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ANNEXE 
LISTE DES PÉTITIONS PARVENUES AU SECRÉTAIRE 

GÉNÉRAL ET DISTRIBUÉES AUX MEMBRES DU CONSEIL 
DE TUTELLE 

A. -Pétitions auxquelles s'applique la procédure 
établie 

Note du Secrétariat. - Les pétitions que l'Autorité 
chargée de l'Administration n'a pas reçues dans le 
délai de deux mois prévu à l'article 86 du règlement 
intérieur du Conseil de tutelle ou celles dont elle n'a 
pas encore accusé réception sont marquées d'un asté
risque. 

Pétitionnaires 

Tanganyika 
1. Tanganyika African National Union 

2. Dr Heinz Langguth au nom de M. 
Tom Adalbert von Prince 

3. Dr Heinz Langguth au nom de M. 
Bertram von Lekow et de M. Tom 
Adalbert von Prince 

4. Dr Heinz Langguth au nom de M. 
Carl von Gebbardt 

S. M. Juma Karata 

6. M. M. V. Bhardwa 
7. M. Abdallah Saidi 
8. M. Julius M wasanyagi 
9. M. Julius M wasanyagi 

10. M. M. S. Ramadharri 
11. Dr Heinz Langguth au nom de M. 

Walter Kahle 
12. M. S. M. Humbara et M. A. I. 

Mponji 
13. Tanganyika African National Union, 

section de Bukoba 
14. Ligue internationale des droits de 

l'homme 
15. Tanganyika Federation of Labour 

Ruanda-Urundi 
16. M. Augustine S. Mutabaruka 

Cameroun sous administration britannique 
17. M. Marcous Modi 

18. Comité de l'Union des populations du 
Cameroun, section de Likomba 

19. Union des populations du Cameroun 
de Kumba 

20. Union démocratique des femmes ca-
merounaises de Kumba 

21. M. Jean N gueyep 
22. M. Paul Djakou 
23. M. Luc Njé 
24. M. N awoséa Béthébémy 
25. M. Moumié 
26. Union des populations du Kamerun 
27. M. Moumié 
28. Comité central de Bamenda 
29. Comité de base d'Azaré 
30. Comité central de l'Union des popula

tions du Cameroun de Likomba 
31. M. Gregory Kang 
32. Union démocratique des femmes ca

merounaises 
Cameroun sous administration française 

Cameroun sous administration britannique et 
33. Comité central de l'Union des popu

lations du Cameroun de Wang 
34. Mme Geneviève Sipoufo et d'autres 

35. Comité central de N'Lohé 

Cotes 
des documents 

T/PET.2/198 
et Add.l et 2 

T/PET.2/199 
et Add.1 et 2* 

T/PET.2/200 
etAdd.1 à3* 

T/PET.2/201 
et Add.1* 

T/PET.2/202 
et Add.l 

T/PET.2/203 
T/PET.2/204 
T /PET.Z/205 
T/PET.2/206 
T/PET.2/207 
T /PET.Z/208 

et Add.1* 
T/PET.2/209* 

T/PET.2/210* 

T/PET.2/211* 

T/COM.2/L.37 

T /PET.3/85* 

T/PET.4/117 
et Add.l* 

T/PET.4/118 

T/PET.4/119* 

T /PET.4/120* 

T/PET.4/121 * 
T /PET.4/122 
T/PET.4/123* 
T /PET.4/124* 
T/PET.4/125* 
T/PET.4/126* 
T/PET.4/127* 
T /PET.4/128* 
T/PET.4/129* 
T/PET.4/130* 

T/PET.4/131 
T /PET.4/132* 

T/PET.4et5/7 

T/PET.4 
et 5/8* 

T/PET.4 
et 5j9* 

X111 

Pétitionnaires 

36. Président de l'Association des nota
bles kamerunais de la zone litto
rale de Kribi 

Cameroun sous administration française 

37. M. Thomas N olla 
38. M. Jacques Bouckel 
39. Mme Lydia Dopo 
40. M. Philippe Tsomb 
41. M. ]. Emile Kohn 
42. M. Th. M. Matip 
43. M. Isaac Penda 
44. M. Jonas Ngande-Fonku 
45. M. ] oseph Innocent Kamsi 
46. M. Um Ngimbous 
47. M. Jean Tefendjum 
48. M. Jean-Claude Nyémeck 
49. M. François Lambo 
50. M. Pierre Kamndem 
51. M. Moussa Montie 
52. Secrétaire général de la coJ!ectivité 

du village de Mboebo 
53. Union démocratique des femmes ca

merounaises, section de Fonkoua
kem 

54. Comité de base du mouvement natio
nal camerounais de Hikoadj am 

55. Comité Bennyong 
56. Comité central de l'Union des popula

tions du Cameroun de N dom 
57. Comité de base de l'Union des popu

lations du Cameroun de Mbem
Njock 

58. Comité de base de l'Union des popu
lations du Cameroun de Mavel 

59. M. Boniface Mbouna, M. Boniface 
Njongoué et d'autres 

60. Assemblée générale des comités de 
l'Union des populations du Came
roun de la région du Nkam 

61. Foyer du progrès de la jeunesse 
Bayangam, section de Manjo 

62. Syndicat des paysans d'Edjom 
63. Collectivité de Mvog-Etoua 

64. Président de l'Union des populations 
du Cameroun 

65. M. Thomas Siankam 

66. Assemblée générale de la population 
de Makénéné 

67. Comité de base de l'Union des popu
lations du Cameroun de Paris 

68. Comité central de l'Union des popu
lations du Cameroun de Manjo 

69. Comité de base de l'Union des popu
lations du Cameroun de Lala 

70. Comité de l'Union des populations du 
Cameroun de Djoum 

71. M. Ntamack Mbock 
72. Président de l'Union des populations 

du Cameroun 
73. Président de l'Union des populations 

du Cameroun 
74. Président de l'Union des populations 

du Cameroun 
75. Comité central de l'Union des popu

lations du Cameroun de Melong 
76. M. Marcel Temba 
77. Président de l'Union des populations 

du Cameroun 
78. Représentants des familles de Log 

Dibong et Log Nkegde de Song
bayang 

79. Union des populations du Cameroun 
de Bafang 

Cotes 
des documents 

T/PET.4 
et 5/10* 

T/PET.5/388 
T /PET.5/389 
T/PET.5/400 
T/PET.5/401 
T/PET.5/458 
T/PET.5/467 
T/PET.S/481 
T/PET.S/482 
T/PET.5/486 
T/PET.5/493 
T/PET.5/495 
T/PET.S/501 
T/PET.5/503 
T/PET.5/506 
T/PET.5/507 
T /PET.5/509 

T/PET.5/512 

T/PET.S/517 

T/PET.5/519 
T/PET.5/526 

T/PET.S/527 

T/PET.S/528 

T /PET.5/530 

T/PET.5/531 

T/PET.5/533 

T/PET.S/543 
T/PET.5/544 

et Add.l à 3 
T/PET.5/549 

etAdd.l 
T/PET.5/551 

et Add.l 
T/PET.5/552 

T /PET.S/553 

T/PET.5/554 

T/PET.S/555 

T/PET.5/556 

T/PET.5/557 
T /PET.5/558 

T /PET.5/559 

T /PET.5/560 
et Add.1 

T/PET.5/561 

T/PET.5/562 
T /PET.5/563 

T/PET.5/564 

T /PET.5/565 



P étitiom:aires 

80. Vice-Président de l'Union des popu
lations du Cameroun 

81. Comité central de l'Union des popu
lations du Cameroun de Manjo 

82. Comité de base de l'Union des popu
lations du Cameroun de Bafang
centre 

83. M. Zacharie Nana 
84. Président de l'Union des populations 

du Cameroun 
85. Comités de l'Union des populations 

du Cameroun de Seven-Djongo 1, 
Seven-Djongo II et Kassalafam 

86. Vice-Président de l'Union des popu
lations du Cameroun 

87. Mme Anne Langué 
88. Comité central de l'Union des popu

lations du Cameroun de Bafang 
89. Comité de base de l'Union des popu

lations du Cameroun de Boga
J\Iaholé 

90. Comité de base de l'Union des popu-
lations du Cameroun de Zoatubsi 

91. M. Sala 
92. M. Abel Tchounateng 
93. Comité de l'Union des populations du 

Cameroun, Snimékélé 
94. Président de l'Union des populations 

du Cameroun, Maroua 
95. Président de l'Union des populations 

du Cameroun 
96. Comité de base de l'Union des popu

lations du Cameroun de Mbafam 
97. Comité de base de l'Union des popu

lations du Cameroun de Bonelccké
Bonalembé 

98. Président de l'Union des populations 
du Cameroun 

99. Union des populations du Cameroun, 
section de Dschang 

100. M. Etienne Njoukam 
101. M. Fumba Jony 
102. Vice-Président de l'Union des popu

lations du Cameroun 
103. Comité de base de l'Union des popu

lations du Cameroun de Paris 
10-t Vice-Président de l'Union des popu

lations du Cameroun 
105. Comité de base de l'Union des popu

lations du Cameroun de Ndog
Bat II 

106 Comité exécutif de la Jeunesse démo
cratique du Cameroun 

107. Comité central de l'Union des popu
lations du Cameroun de Mania 

108. Président de l'Union des popuÏations 
du Cameroun 

109. Syndicat des petits planteurs de Nlohé 
110. M. Gilbert Yana Yana 
Ill. Bureau du Comité directeur de 

l'Union des populations du Came
roun, Bureau central de l'Union 
des syndicats confédérés du Came
roun, Comité exécutif de la Jeu
nesse démocratique du Cameroun et 
Bureau de l'Union démocratique 
des femmes camerounaises 

112. Président de l'Union des populations 
du Cameroun 

113. Comité central de l'Union des popu
lations elu Cameroun pour la région 
de Bamiléké 

114. Association des étudiants camerou
nais, section de Toulouse 

115. Mme Gertrude Omog 

Cotes 
des doc1tments 

T/PET.5/566 

T/PET.5/567 

T/PET.5j568 

T/PET.5/569 
T/PET.5/570 

et Acld.l 
T/PET.5/571 

T/PET.5j572 

T/PET.5/573 
T/PET.5j574 

T/PET.5j575 

T/PET.5j576 

T/PET.5/577 
TjPET.5j578 
T/PET.5j579 

T/PET.5j580 

T/PET.5j582 

T/PET.5j583 

T/PET.5j584 

T/PET.5j587 

T/PET.5j588 

T/PET.5j589 
T/PET.5j590 
T/PET.5/592 

T/PET.5/594 

T/PET.5/595 

T/PET.5/597 
etAdd.l 

T/PET.5/598 

T/PET.5/604 
et Add.l 

T/PET.5/605 

T/PET.5/606 
T/PET.5/608 
T/PET.5/612 

T/PET.5/613 

T/PET.5/634 

T/PET.5/640 
etAdd.l 

T/PET.5/674 

XlV 

Pétitionnazres 

116. Jeunesse démocratique du Cameroun, 
section de Mambo 

117. Plusieurs membres de l'Union des po
pulations du Cameroun, région de 
Bamiléké 

118. M. Etienne Mbock 
119. Comité local de l'Union des popula

tions du Cameroun, 5 mars 1955 
120. Comité local de l'Evolution sociale 

camerounaise de Sakbayémé 
121. M. André-Victor Pohla 
122. M. Kamga Deffo 
123. M. Jacob N gomaviré 
124. Comité local de l'Union des popula

tions du Cameroun, Garoua 
125. Union des populations du Cameroun, 

section de Dschang 
126. M. Bernard Kamto 
127. M. Etienne Essomba 
128. M. J. Emile Kahn 
129. Comité local de l'Union des popula

tions du Cameroun de Mbong 
130. Cameroons Reunification Committee 
131. M. Djete Prosper 

132. Fédération démocratique internatio
nale des femmes 

133. Comité central de l'Union des popu
lations du Cameroun de Koumassi 

134. Union des populations du Cameroun, 
région du Nyong-ct-Sanaga 

135. Comité central de l'Union des popu
lations du Cameroun de Pouma 

136. MM. Jean Deschamel Nthep, Jacques 
Yissipo et d'autres 

137. Fédération des travailleurs agricoles, 
forestiers et paysans du Cameroun 

138. Comité des réfugiés de l'Union des 
populations du Cameroun 

139. Comités centraux de Saméka, Bémé-
niou et Batcha 

140. M. Martin Potish 
141. Union de la jeunesse Banen Mboppé 
142. M. Luc Bayiha N ganbé et d'autres 
143. M. Elie Kiegwa 
144. Comité central de l'Union des popu

lations du Cameroun d'Obala 
145. Comité local des maçons de Yaoundé 
146. Syndicat des commerçants détaillants, 

artisans et transporteurs du Came
roun 

147. Union des populations du Cameroun, 
section de Bamiléké 

148. M. Joseph Temndié 
149. Bureau du Comité exécutif de l'Union 

des populations du Cameroun 
150. M. Janvier Bon Fils Noumbi 

151. l\1. Jacques Ngom, secrétaire général 
de l'Union des syndicats du Came
roun 

152. Le Secrétaire général de l'Union des 
populations du Cameroun 

153. M. Philippe Ebongué et M. Thomas 
Tangué 

154. M. Elie Y émémo 
155. Fédération syndicale mondiale 
156. M. Mocheli Younbi 
157. M. Isaac Tchoumba Ngouankeu 
158. M. Jean Tembou et d'autres 
159. M. Joseph Njimbok 
160. Comité local de l'Union des popula

lations du Cameroun de Babadjou 
161. Assemblée générale des comités cen

traux de Bafoussambapa 

Cotes 
des documents 

T/PET.5/678 

T/PET.5/692 

T/PET.5/697 
T/PET.5/700 

T/PET.5/716 

T/PET.5/733 
T/PET.5/751 
T/PET.5/756 
T/PET.5j775 

TjPET.5j782 

T/PET.5/789 
T/PET.5/795 
T/PET.5/804 
T /PET.5/807 

T/PET.5/812 
T/PET.5/813 

etAdd.1 
T/PET.S/818 

T/PET.5/821 

T/PET.5/823 

T/PET.5/824 

T/PET.5/825 
et Add.1 

T /PET.5/826 

T/PET.S/827 

T/PET.S/828 

TjPET.5j829 
T /PET.S/830 
T/PET.5/831 
T /PET.5/832 
T/PET.S/833 

T/PET.5/834 
T /PET.S/835 

T/PET.S/836 

T /PET.5/837 
T /PET.S/838 

T/PET.5/839 
et Add.1 

T /PET.5/840 
et Add.l 

T/PET.5/841 

T /PET.5/842 
et Add.l 

T/PET.5/843 
T/PET.5/844 
T /PET.5/845 
T/PET.5/846 
T /PET.5/847 
T/PET.5/848 
T/PET.5/849 

T/PET.S/850 



Pétitionnaires 

162. Comité local de l'Union des popula
tions du Cameroun de Dschang 

163. Comité central de l'Union des popula
tions du Cameroun de Ndogbessol
Nyabi 

164. Président du Comité des événements 
du 25 mai 

165. Communauté de Babadjou 

166. Mme Julienne Pauline Ngo Nogha 
Batind 

167. M. Zachée Nkoma 
168. Président de la Coopérative des ma-

raîchers de Yaoundé 
169. M. Victor N antia 
170. M. André Njémé Nyoungou Tocko 
171. M. Gilbert Thomas Bitjah 

172. M. Joseph Bi ti 
173. Collectivité de Ngoa-Ekellé 

174. M. Pierre Ndjock 
175. Anciens combattants camerounais 
176. M. Ambroise-Marie Oyono 
177. Collège "La Cité" de Mbalmayo 
178. Union des populations Batanga 
179. Chefs traditionnels de la région du 

Ntem 
180. Association des étudiants camerou-

nais, section de Toulouse 
181. M. Jean Stamboldjis 
182. M. Basile Moneyembong Nkoulou 
183. M. Sylvestre Akono 
184. Petits paysans du canton Boubou de 

Dia 
185. Chef Tettey Codjoé 
186. M. Samuel Ekwé 
187. M. Joseph Kamgan 
188. Bureau politique de l'Union des popu-

lations du Cameroun 
189. M. Jean Gomssu 
190. M. Lucas Foupho 
191. Chef supérieur de la vallée du Wouri 
192. M. Jean Tchiboutchi 
193. M. Gaston Djou-Nguiatsi et d'autres 

194. Mme Monique Emelie 
195. Comité de l'Union des populations du 

Cameroun de Babon-Batouni 
196. Comité de base de l'Union des popu

lations du Cameroun de Fomessat I 
197. Comité de base de l'Union des popu

lations du Cameroun de Mbafam 
198. M. Innocent Minko, M. J. K. Robert

son, M. Martin Oyé Minko et d'au
tres 

199. M. Ninou 
200. M. Pierre Pigla 
201. M. Richard Théophile Déghula 
202. Mme Pauline Simo 
203. Mme Jeanne Kouémo 
204. M. Joseph Lindjeck 
205. Mme Jean Tchamo 
206. Mme Pauline Matagné 
207. Mme Koyouo Mankuipou 
208. Mme Monica Djapdemkié 
209. Mme Martine N go Bata 
210. Mme Martine N go Bata 
211. Mme Louise Ngo Eikun 
212. Mme Colette Ngo Hemboy 
213. Mme Lydie Mogucum 
214. M. Nten Sadrack 
215. M. Jean Ntamag 
216. M. Paul Biemson 
217. M. Gotolop-Singan 
218. M. Bernard Gouajiné 

Cotes 
des documents 

T/PET.5/851 

T /PET.5/852 

TjPET.5/853 

T/PET.5/854 
et Add.l 

T/PET.5/855 

T/PET.5/856 
T /PET.5j857 

T/PET.5/858 
T/PET.5/859 
T/PET.5/860 

et Add.l 
T/PET.5/861 
T/PET.S/862 

et Add.l 
T/PET.S/863 
T/PET.5/864 
T/PET.S/865 
T/PET.5/866 
T/PET.S/867 
T/PET.S/868 

T/PET.5/869 

T/PET.5/870 
T/PET.S/871 
T/PET.S/872 
T /PET.S/873 

T/PET.5/874 
T/PET.5/875 
T/PET.S/876 
T/PET.5/877 

T/PET.S/878 
T/PET.S/879 
T/PET.S/880 
T/PET.S/881 
T/PET.S/882 

et Add.l 
T/PET.S/883 
T/PET.S/884 

T/PET.S/885 

T/PET.S/886 

T/PET.5/887 
etAdd.1 

T/PET.5/888 
T/PET.5/888 
T/PET.S/888 
T /PET.5/888 
T/PET.5/888 
T/PET.5/888 
T/PET.5/888 
T/PET.5/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.5/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 

xv 

Pétitionnaires 

219. M. Jean Gweth Bikai 
220. M. Ossegue Mballa 
221. M. Philip Mingem, M. Lucas Man-

gun et huit autres personnes 
222. Mme Lydie Massa 
223. Mme Pauline Motué 
224. Mme Membou Lidiène 
225. Mme Elise Mokodji 
226. Mme Fidèle Talom Ndeffo 
227. Mme Marie N gissang 
228. Mme Monique Tchouandem 
229. Mme Esten Matagné 
230. Mme Thérèse N défo 
231. M. Ketcheutou 
232. Mlle Hermine Kenmeni 
233. Mme Augustine Elorié 
234. Mme Barbare Ondobo 
235. Mme Marthe Mengué 
236. Pétition non signée en provenance de 

Yaoundé 
237. Mme Joseph Toka 
238. Mme Gertrude Eog 
239. Mme Cécile Eup 
240. M. Jean Tay ou 
241. M. Charles Ballock 
242. M. Jacques Y amgoué 
243. Mme J cannette Tagny 
244. Mme Thék Dibulul 
245. M. Robert Ekwalla 
246. M. Séverin Emmanuel 
247. M. Georges Matip 
248. M. Thomas Malan 
249. M. Philippe N gassa 
250. M. Paul N dongo 
251. M. ]. R. Ngapeth Chubah 
252. Mme Sara M'Poupé 
253. M. Célestin Komguem 
254. M. Frédéric Lugard Tamafo 
255. M. Alphonse Baty 
256. M. Mathieu Boutché 
257. Syndicat des petits commerçants, dé

taillants, artisans et transporteurs 
autochtones du Cameroun, section 
de Yaoundé 

258. Syndicat des petits commerçants, dé
taillants, artisans et transporteurs 
autochtones du Cameroun, comité 
central "sous maquis" 

259. Pétition de l'Association des chefs 
traditionnels, section du canton de 
Bikok 

260. M. Essomba Ayissi 
261. M. Ombala Bono 
262. M. Borné 
263. M. Vincent Béla 
264. M. Robert Afiana 
265. M. Ahanda Zogo 
266. M. Henri Zibi 
267. M. Joseph Horiol, M. Charles Hop 

Béa et huit autres chefs de village 
268. M. Hippolyte Nana Masomba 
269. M. Hiag Théodore 
270. M. Daniel Lingom au nom de la po· 

pulation du village de Lep-Likoun 
271. M. David Manga 
272. Bureau politique de l'Union des po-

pulations du Cameroun 
273. M. Omgba Manda 
274. M. Moïse Békada 
275. M. Lui Guéfoutchana 
276. M. Louis Wenkack 
277. M. Michel Tchoukouadjo 
278. M. Pierre Labou 
279. M. Jacob Fossi 
280. M. Charles Bidjoka, M. Charles Man

deng et M. Charles Louis Bitjocka 

Cotes 
des documents 

T/PET.5/888 
T/PET.5/888 
T /PET.5/888 

T/PET.5/888 
T/PET.5/888 
T/PET.5/888 
T/PET.S/888 
T/PET.5/888 
T/PET.5/888 
T /PET.5/888 
T/PET.5/888 
T/PET.5/888 
T/PET.5/888 
T/PET.5/888 
T/PET.5/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 

T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
TjPET.S/888 
TjPET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
TjPET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 
T/PET.S/888 

T/PET.S/888 

T/PET.S/889 

T /PET.S/889 
T /PET.S/889 
T/PET.5/889 
T /PET.S/889 
T /PET.S/889 
T jPET.S/889 
TjPET.S/889 
T/PET.S/889 

T /PET.S/889 
T/PET.S/889 
TjPET.S/889 

T /PET.S/889 
T /PET.S/890 

T/PET.S/891 
T/PET.S/891 
T /PET.S/891 
T/PET.S/891 
T/PET.S/891 
T/PET.S/891 
T/PET.S/891 
T/PET.S/891 



Pétitionnaires 

au nom de la population des villa
ges de Messondo, Ebengué et Sodi
banga 

281. M. Paul Kon 

282. M. Mathias Mayémi 

283. M. Bibi Ndjodo Vincent 
284. M. Betsi Hubert 
285. M. Simon Kono et d'autres au nom 

du personnel du village de Ndigué 
286. M. Dima Bodo 
287. M. Etienne Ndjié 
288. M. Irénée Muogo, M. Pierre Mui

lango et M. Atéba Muogo 
289. M. Yves Abéga Onana 
290. M. Onana Ayissi et d'autres au nom 

de la population du village de Nkol
kossé 

291. M. Boniface Ndongo 
292. M. Etienne Aléga 
293. M. Jean Ekanga Zeh Evina et M. 

Olinga Memvouta 
294. M. Josue Tayou Fotindo 
295. M. Pierre Essomba 
296. M. Venant Ekenguélé 
297. Mme Suzanna Mbetumou 
298. M. Martin Etoa 
299. M. Marcel Sambah 
300. M. Gabriel Ndengué 
301. M. Siméon Emile Onana 
302. 11. Awondo Ngah 
303. M. Edouard Essogo 
304. Mme Françoise Eyenga 
305. Société des femmes Bomp 
306. M. Clément Otolo et M. Tanga 

Nd jana 
307. M. Marius Eloundou 
308. M. Hubert Etélé 
309. M. Martin Mvondo 
310. M. Ernest Nnama Tsala 
311. M. Fabien Simbek et d'autres 
312. M. Benjamin Mintoumé Enock 
313. M. Titus Nomo Mbogo 
314. M. Appolinaire Pouda 
315. M. André Ekani 
316. M. Moussa Aboh et quatre de ses col-

lègues de la SEITA 
317. M. Christophe Mébina 
318. M. Godfroid Nanga 
319. M. François Dikounié 
320. M. André Yambén 
321. M. Michel Piim 
322. 1L Lazare Mandeng 
323. Révérend Paul Ocala 
324. M. Prosper Mvolo Atangana 
325. M. Pierre Ko 
326. M. Pierre Mvondo Kombolo 
327. M. Balthazar Ndzana 
328. M. Siméon Zogo, M. Jacques Elen

gué et cinq autres 
329. M. Nicodème Etoa 
330. M. Jean Calvin Y ébel, M. Paul Emile 

Mbend et M. Pierre Charles Um 
331. M. Ali Denis 
332. Elèves internes du lycée de Yaoundé 
333. Moniteurs de la mission catholique 

d'Olembé 
334. M. Eugène Eloundou et d'autres mo

niteurs de la mission catholique de 
Nkolvé 

335. M. Nkoloin 
336. M. René Maurice Nan ga 
337. M. Daniel Tchock 

338. M. Paul Djemo 

Cotes 
des documents 

T/PET.5/891 
et Add.l* 

T/PET.5/891 
etAdd.Z* 

T/PET.5/892 
T/PET.5/892 
T/PET.5/892 

T/PET.5/892 
T/PET.5/892 
T/PET.5/892 

T/PET.5/892 
T/PET.5/892 

T /PET.5/892 
T/PET.5/892 
T/PET.5/892 

T/PET.5/893 
TjPET.5/894 
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Président: M. John D. L. HOOD (Australie). 

Présents: 

Les représentants des Etats suivants : Australie, 
Belgique, Birmanie, Chine, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Guatemala, Haïti, Inde, Italie, Nouvelle
Zélande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Syrie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Les représentants des institutions spécialisées suivan
tes: Organisation internationale du Travail, Organisa
tion des Nations Unies pour 'l'éducation, la science et 
la culture, Organisation mondiale de la santé. 

M. Rafik Asha (Syrie), président du Conseil à ses 
dix-huitième et dix-neuvième sessions, assume provi
soirement la présidence. 

Ouverture de la vingtième &ession 

1. Le PRESIDENT PROVISOIRE déclare ouverte 
la vingtième session du Conseil. 

Adoption de l'ordre du jour (T/1313 et Add.l. 
et Corr.1) 

[Point 1 de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président provisoire,. M. de Halte 
Castello {Colombie), M. Osman (Egypte) et M. Ba
radi {Philippines), représentants des Etats membres 
du Conseil consultatif des Nations Unies pour le Ter
ritoire sous tutelle de la Somalie sous administration 
italienne, prennent place à la table du Conseil. 

2. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) constate qu'aucun point de l'ordre 
du jour ne concerne l'application de la résolution 1064 
(XI) de l'Assemblée généra'Ie. Dans cette résolution, 
l'Assemblée avait adressé une requête au Conseil et 
le représentant de l'Union soviétique demande quelles 
mesures le Conseil a l'intention de prendre pour s'y 
conformer. 

3. Le PRESIDENT PROVISOIRE rappelle que le 
Conseil a réglé cette question à sa dix-neuvième ses
sion (759ème séance) lorsqu'il a décidé de prendre acte 
de la réso'lution 1064 (XI) de l'Assemblée générale et 
invité ses comités de rédaction à en tenir compte lors
qu'ils prépareront les rapports relatifs aux divers terri
toires sous tutelle. 
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4. U PAW HTIN (Birmanie) propose d'inscrire à 
l'ordre du jour une question supplémentaire intitulée 
"Revision de l'article 19 du règlement intérieur du 
Conseil". A la dix-neuvième session, la délégation bir
mane a présenté un projet de résolution (T/L.761) 
visant à amender l'article 19 du règlement intérieur, 
mais le Conseil a décidé (793ème séance) de remettre 
l'examen du projet à une session ultérieure. Pour les 
raisons valables qu'il a exposées à la 791ème séance 
du Conseil, le représentant de la Birmanie propose que 
le projet de résolution soit examiné au cours de la 
présente session. II ajoute que le Conseil pourrait l'étu
dier vers la fin de la session. 

La proposition birmane est adoptée. 

L'ordre du jour provisoire (T j1313 et Add.1 et 
Corr.1), ainsi amendé, est adopté. 

Election du Président et du Vice.Président 
· [Point 3 de l'ordre du jour) 

S. Le PRESIDENT PROVISOIRE invite 'les mem
bres du Conseil à élire le Président. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés: 14 
Bulletins valables: 14 
Abstentions: 1 

Nombre de voix obtenues: 
M. Hood (Australie) .. .. . .. .. . .. .. .. 13 

M. H ood {Australie) est élu président. 
M. H ood {Australie) prend place au fauteuil pré

sidentiel. 

6. Le PRESIDENT remercie les membres du Conseil 
de la confiance qu'i'Is lui ont témoignée en le choisissant 
comme président. 

7. Il invite les membres du Conseil à élire le Vice
Président. 

Il est procédé au vote au scrutin secret. 

Bulletins déposés: 14 
Bulletins valables: 14 
Abstentions: 2 
Nombre de voix obtenues: 

M. Arenales Catalan (Guatemala) 12 

M. Arenales Catalrin (Guatemala) est élu vice-pré
sident. 

8. M. ARENALES CATALAN (Guatemala) remer
cie les membres du Conseil de l'avoir choisi comme 
vice-président. II considère que son élection est un 
hommage rendu à la politique que le Guatemala a sui
vie dans le passé au Conseil de tutelle. 

9. Le PRESIDENT félicite M. Arenales Catalan de 
son élection comme vice-président. 

La séance est levée à 11 h. 40. 
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Président: M. John D. L. HOOD (Australie). 

Présents: 

Les représentants des Etats suivants: Australie, 
Belgique, Birmanie, Chine, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Guatemâla, Haïti, Inde, Italie, Nouvelle
Zélande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Syrie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Les représentants des institutions spécialisées suivan
tes: Organisation internationale du Travail, Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture, Organisation mondiale de la santé. 

Examen des pétitions (T/L.764) 

[Point 5 de l'ordre du jour] 

CENT QUATRE-VINGT-DOUZIÈME RAPPORT DU CoMITÉ 
PERMANENT DES PÉTITIONS: PÉTITIONS DISTRIBUÉES 
CONFORMÉMENT AU PARAGRAPHE 2 DE L'ARTICLE 85 
ET COMMUNICATIONS DISTRIBUÉES CONFORMÉMENT 
À L'ARTICLE 24 DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR Du CoN
SEIL DE TUTELLE (TjL.764) 

1. M. SMOLDEREN (Belgique) [Président du Co
mité des pétitions J explique que 1e Comité se trouve 
dans une situation très difficile due au manque d'inter
valle entre les dix-neuvième et vingtième sessions du 
Conseil et au retard considérable intervenu dans les 
travaux du Comité en raison du grand nombre des 
pétitions. 
2. Le Comité a commencé ses travaux le 9 mai, et 
non le 20 mai, comme il avait été projeté. Au cours de 
cinq séances, il a pu terminer pratiquement l'examen 
de toutes les pétitions en provenance de la Somalie 
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sous administration italienne, alors que 11 séances 
avaient été prévues pour cette étude. 
3. M. Smolderen remercie les membres du Conseil 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne qui 
ont apporté une aide précieuse au Comité. Il présente 
le cent quatre-vingt-douzième rapport du Comité per
manent des pétitions (T jL.764) et invite le Conseil à 
se prononcer sur le paragraphe 3, ainsi qu'à prendre 
note des paragraphes 5 et 6 de ce document. 

4. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) fait observer que le Comité n'a 
pas profité de tout le temps dont il disposait. Plus de 
1.000 pétitions figuraient à son ordre du jour et pour
tant i1 est arrivé qu'il ne siège pas pendant plusieurs 
jours de suite. M. Bendrychev exprime l'espoir que le 
Comité pourra se réunir beaucoup plus fréquemment 
et que les représentants spéciaux des autorités admi
nistr<:ntes seront disponibles afin que le Comité puisse 
exammer le plus grand nombre possible de pétitions au 
cours de la présente session. 
5. M. SMOLDEREN (Belgique) répond qu'à une 
exception près les 42 pétitions en provenance de la 
Somalie sous administration italienne ont été exami
nées. Le Comité devra encore se prononcer sur les 
rapports, ce qui pourra se faire dès que les documents 
seront prêts et traduits dans les langues de travail. En 
ce qui concerne 'les 11 pétitions du Tanganyika et les 
2 pétitions de la Nouvelle-Guinée, les représentants spé
ciaux de ces territoires ne sont pas encore arrivés à 
New-York. 
6. Au sujet des pétitions du Cameroun sous adminis
tration française, M. Smolderen dit que la présence 
du représentant spécial, M. Deniau, est indispensable 
dans le Territoire, où l'on est en train de créer une 

· nouvelle assemblée législative, et, au demeurant, le 
Comité a cru bon d'examiner tout d'abord les pétitions 
en provenance des territoires dont le Conseil doit exa
miner la situation au cours de 'la présente session. En 
outre, le nombre des pétitions reçues du Cameroun 
sous administration française est tel qu'il faudra sans 
doute prendre de nouvelles mesures pour en accélérer 
l'examen. 
7. Le Président du Comité permanent des pétitions 
souligne que le Comité n'aurait pas pu tenir plus de 
séances qu'il ne l'a fait. Le 20 mai, il avait terminé 
les travaux qui, selon les prévisions, auraient dû pren
dre fin le 3 juin. 
8. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) constate que le Comité permanent 
des pétitions ne se réunit pas tous les jours comme il 
le devrait. La délégation soviétique juge cette situation 
anormale. Elle demande que l'on prenne les dispositions 
nécessaires pour y remédier. 
9. Le PRESIDENT met aux voix les recommanda
tions figurant aux paragraphes 5 et 6 du rapport (T / 
L.764). 

Les recommandations sont adoptées. 



10. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques so
cialistes soviétiques) propose que l'on applique aux 
pétitions énumérées au paragraphe 3 du rapport (T / 
L.764) la procédure habituelle prévue par le règlement 
intérieur: 'le Comité permanent examinerait ces péti
tions et présenterait au Conseil les recommandations 
qu'il jugerait nécessaires. 

Par 7 voix contre 5, avec 2 abstentions, la proposi
tion de l'Union soviétique est rejetée. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis
trante sur l'administration du Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration ita
lienne pour l'année 1956 (T/1315, T/1321, 
T/L.765) 

[Point 4, e, de l'ordre du jour} 

Financement des programmes de développement 
économique du Territoire sous tutelle de la 
Somalie sous administration italienne: rapport 
de la mission de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement dans le 
Territoire sous tutelle de la Somalie sous admi
nistration italienne [résolution 1255 (XVI) 
du Conseil de tutelle] (T/1296) 

[Point 11 de l'ordre du jour] 

n'apport du Conseil consultatif des Nations Unies 
pour le Territoire sous tutelle de la Somalie 
sous administration italienne (T/13ll) 

[Point 16 de l'ordre du jour} 

Sur l'invitation du Président, M. de H olte Castello 
(Colombie), M. El-Zayat (Egypte) et M. Baradi (Phi
lippines), représentants des Etats membres du Conseil 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne, 
prennent place à la table du Conseil. M. Zadotti, repré
sentant spécial de l'Autorité chargée de l'administration 
du Territoire sous tutelle, prend place à la table du 
Conseil. 

ExPOsÉs PRÉLIMINAIRES 

11. M. GRILLO (Italie) présente au Conseil le rap
port annuel dans lequel l'Autorité administrante expose 
la situation politique, économique, sociale et culturelle 
de la Somalie sous administration italienne en 1956, 
ainsi que les mesures prises en vue de compléter l'orga
nisation constitutionnelle de la Somalie, compte tenu 
de son accession prochaine à l'indépendance1 . 

12. Après avoir rendu hommage à la mémoire de M. 
Salah, représentant de l'Egypte au Conseil consultatif 
des Nations Unies pour le Territoire sous tutelle de la 
Somalie sous administration italienne, M. Grilla ex
prime la reconnaissance de son gouvernement au Con
seil consultatif pour son esprit de coopération et ses 
avis éc'lairés. La création d'une assemblée législative 
a donné lieu à une situation nouvelle, dont l'Autorité 
administrante n'est pas responsable, et le Conseil con
sultatif n'est pas habilité à donner des avis aux organes 
législatifs somalis; il conviendra donc de mettre en 
œuvre de nouvelles méthodes qui lui permettront de 

1 Rapport du Gouvernement italien à l'Assemblée générale 
des Nations Unies sur l'administration de tutelle de la Somalie, 
1956, Ministère des affaires étrangères (Rome, Istituto Poligra
fico dello Stato P.V., 1957). Transmis aux membres du Conseil 
de tutelle par le Secrétaire général sous la cote T/1315. 
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poursuivre sa tâche, compte tenu des vœux du .Go!-nrer
nement somali et du désir de l'administration ttahet;ne 
de s'ingérer aussi peu que possible dans 1'admini~tratton 
du Territoire afin que les Somalis apprennent .a assu
mer la responsabilité de leurs décisions législatives. 

13. Le représentant de l'Italie rappelle l'œuvre de 
l'Assemblée législative et du Gouvernement de la ~0~ 
malie en 1957: la première a notamment voté un~ 01 

élargissant le champ d'activité de l'Institut somah de 
crédit, institution bancaire, une loi sur le comt;lerce 

·extérieur et le budget de 1957; le second a crée une 
administration somalie et dû faire face aux répercus
sions du blocage du canal de Suez. Depuis le 1er jan
vier 1957, les conseillers italiens n'assistent plus au;c 
délibérations du Consei'l des ministres. L'Assemblee 
législative a ouvert sa première session de 1?57 à 
Mogadiscio, à la fin d'avril. Son rôle sera de prepan;r 
la loi électorale selon laquelle la seconde assemblee 
législative sera élue. Cette assemblée aura notamment 
pour tâche d'élaborer une constitution et, à la fin de 
1958, la Somalie aura les quatre institutions fondamen
tales d'un Etat souverain : une constitution, un chef 
d'Etat, un gouvernement et un parlement. 

14. L'un des points les plus importants du programme 
du gouvernement est la définition du statut juridique 
du peuple somali, qui permettra de réglementer sa 
nationalité et l'accession des étrangers à la nationalité 
somalie. 
15. En ce qui concerne le vote des femmes, l'Autor!té 
administrante a toujours pensé qu'il convenait de lais
ser 1a décision au peuple somali lui-même, étant donné 
le caractère important et délicat du problème. Le Con
seil notera que cette question constitue l'un des points 
du programme politique du gouvernement. 

16. D'une manière générale, l'ordre public est satis
faisant et les relations tribales se sont améliorées. Le 
gouvernement a pu réduire ses dépenses militaires. 
Enfin, une délégation italienne doit prochainement se 
rendre à Addis-Abéba pour reprendre les négociations 
relatives à la fixation de la frontière somalo-éthio
pienne, en application de la résolution 1068 (XI) de 
l'Assemblée générale. · 
17. Dans le domaine de l'organisation judiciaire et 
juridique, une nouvelle réglementation visant à simpli
fier le droit civil et le droit pénal est en vigueur depUIS 
mai 1956. De plus, 'le gouvernement a été chargé par·· 
l'Assemblée législative d'élaborer notamment un code· 
pénal et un code de procédure civile. _Il y a déjà sé~~
ration absolue des pouvoirs et les mag1strats sont enbe
rement indépendants de l'exécutif. 
18. L'administration du Territoire est progressive· 
ment confiée à des Somalis, et, si les Italiens ou les 
autres étrangers n'ont pas encore été tous remplacés; 
c'est que le personnel qualifié reste insuffisant, malgre 
la formation que donne l'Institut supérieur de discipli· 
nes juridiques, économiques et sociales, et l'octroi de 
bourses d'études. 
19. Passant aux questions sociales, M. Grilla signale 
que, dans le domaine de la santé publique: la _situati~n 
est satisfaisante. Certes, il reste beaucoup a faire, mats 
seule l'insuffisance des ressources constitue pour le mo· 
ment un obstac'le. D'ailleurs, le Conseil consultatif incl,!· 
que au paragraphe 244 de son rapport (T /1311) qu ;I 
ne convient pas d'augmenter à l'heure ~ctuelle les d~· 
penses médicales. Les questions d'enseignement. rele
vent de la compétence du Gouvernement somah; on 
trouvera dans le rapport annuel des indications sur 



l'augmentation du nombre des écoles (notamment des 
établissements secondaires) et de la fréquentation sco
laire (en particulier dans les écoles de filles), la for
mation des professeurs et des fonctionnaires somalis 
et l'augmentation du nombre des bourses. Enfin, l'admi
nistration s'est particulièrement préoccupée de l'éduca
tion des nomades et s'est mise en rapport avec l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture (UNESCO) pour déterminer les mesures 
à prendre. 

20. Sur le plan économique, il faut se rappeler que la 
Somalie sous administration italienne est un pays natu
rellement pauvre; son climat défavorable et son sol 
aride rendent sa mise en valeur particulièrement diffi
cile. Ni la découverte de nouvelles ressources, comme 
le pétrole, ni le déve'loppement des secteurs tradition
nels ne pourraient, dans des délais relativement rapides, 
profiter à l'économie somalie. Les conclusions du rap
port de la Commission envoyée dans le Territoire par 
la Banque pour la reconstruction et le développement 
(T/1296) sont catégoriques. Cela ne veut pas dire 
que rien ne puisse être fait pour améliorer les condi
tions actuelles, et le rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante donne de nombreux renseignements sur les 
travaux d'irrigation, les essais d'amélioration de la cul
ture du coton, des bananes, etc. 

21. Un des problèmes les plus délicats auxquels le Ter
ritoire sous tutelle doit faire face est le nomadisme. 
M. Grilla tient à répéter ce que sa délégation a tou
jours affirmé: il est impossibie de supprimer le noma
disme. Il s'agit d'un phénomène dû aux conditions géo
graphiques du pays: l'insuffisance des précipitations et 
l'absence de pâturages permanents suffisent à l'expli
quer. Les paragraphes 276 à 280 du rapport du Conseil 
consultatif donnent un excellent aperçu de tous les 
éléments du problème et constituent, avec le rapport 
de la Banque et celui de l'Autorité administrante, la 
meil'Ieure réponse à ceux qui refusent de considérer 
le nomadisme comme un problème de pathologie sociale 
et qui ne veulent pas voir que la Somalie est impro
ductive parce que 80 pour 100 de ses habitants sont 
nomades. Les nomades fournissent d'ailleurs 30 pour 
100 des produits exportés par le Territoire. L'Autorité 
administrante fait tout son possible pour développer 
l'éducation des nomades et améliorer leur condition, 
mais il faut tenir compte des difficultés que les experts 
de l'UNESCO ont signalées et qui sont mentionnées 
dans le rapport annuel (p. 115). 

22. On s'est inquiété des conséquences que pourrait 
avoir pour la Somalie son intégration au marché euro
péen commun. Le Traité instituant la Communauté 
économique européenne a fait l'objet d'un débat à la 
vingt-troisième session du Conseil économique et social 
et sera vraisemblablement étudié par la Commission 
économique pour l'Europe lors de sa prochaine session. 
Le rôle du Conseil de tutelle est d'étudier les répercus
sions de ce traité sur 'la Somalie sans engager une dis
cussion sur le traité dans son ensemble. Le Gouverne
ment italien estime que l'intégration des territoires sous 
tutelle dans le marché commun représente un pas déci
sif dans la voie de l'assistance aux pays arriérés. Les 
dispositions du traité s'appliquent à la Somalie sous 
administration italienne jusqu'au 2 décembre 1960, 
date à laquelle elle deviendra indépendante. Il appar
tiendra alors au Gouvernement de 'la Somalie de décider 
s'il désire continuer à participer au marché commun 
en concluant un accord du type envisagé pour d'autres 
pays qui ont déjà accédé à l'indépendance. 
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23. L'article 133 du traité, qui porte sur la réduction 
des tarifs douaniers, stipule que la réduction envisagée 
ne s'appliquera pas aux territoires qui, en raison de 
leurs obligations internationales, appliquent déjà des 
tarifs non discriminatoires. Les conséquences de ces 
dispositions pour la Somalie sous administration ita
lienne peuvent être aisément évaluées. Le Territoire 
recevra une assistance supplémentaire équivalant à 
5 millions de dollars pour une période de cinq ans au 
titre de l'équipement social et économique. En vertu 
de l'article 133, le Territoire n'est lié par aucune dis
position tarifaire aux pays du marché européen com
mun. Les exportations somalies auront accès aux cinq 
marchés européens aussi bien qu'au marché italien. 
L'application future de ce traité à la Somalie semble 
conforme à la politique suivie par le Territoire en ma
tière de commerce extérieur, telle qu'elle ressort du 
rapport annuel. 

24. D'une manière générale, la délégation italienne 
partage l'opinion de la Banque sur la situation écono
mique du Territoire, exception faite de certaines conclu
sions qui lui paraissent trop pessimistes sur le coût de 
la production des bananes, sur la possibilité d'exporter 
les bananes à des prix compétitifs et sur la production 
du coton. Dans tous les domaines où le rapport de la 
Banque indique des possibilités de développement, des 
pians ont été élaborés, au moins pour la période allant 
jusqu'à 1960. Mais il n'en reste pas moins que, si le 
Territoire doit vivre sur ses ressources actuelles, il 
devra, pendant de nombreuses années après la fin du 
régime de tutelle, bénéficier d'une assistance technique 
et financière considérable, car il ne disposera pas de 
capitaux suffisants. Il est peu vraisemblable même que 
son budget pour 1960 soit équilibré. L'assistance finan
cière nécessaire peut être évaluée à 4 millions de dol
lars par an, pour commencer. Si cette aide n'était pas 
fournie, la p'lus grande partie des travaux entrepris 
devrait être interrompue. Il est d'ailleurs difficile d'éta
blir des plans de développement si l'on ne sait quelle 
sera l'étendue des moyens financiers qui pourront être 
mis à la disposition de la Somalie en 1960. 

25. L'assistance technique pourra être fournie par 
l'Organisation des Nations Unies, qui doit veiller à ce 
que le nouvel Etat qui lui devra son indépendance ne 
connaisse pas la faillite. Quant à l'assistance financière 
nécessaire, évaluée par les autorités italiennes et la 
Banque à 32 millions de somalos (dont 15 serviraient à 
équilibrer le budget ordinaire, 10 seraient consacrés au 
développement économique et 7 à l'assistance techni
que), le Gouvernement italien ne peut s'engager à la 
fournir si longtemps d'avance, car la Constitution ita
lienne prévoit en pareil cas une ratification par le Par
lement. Mais le Gouvernement italien est prêt à accor
der une assistance dans la mesure où les Somalis sont 
prêts à l'accepter. 

26. Abordant le problème des investissements, M. 
Grillo précise que le gouvernement accueille volontiers 
les capitaux étrangers, auxquels il est prêt à accorder 
toutes les garanties possibles. Il aimerait connaître 
l'avis du Conseil sur les investissements privés. En 
effet, les banques italiennes examinent quelles garanties 
seraient données aux investissements privés à concur
rence de 22 millions de somalos. 

27. En conclusion, M. Grilla demande au Conseil 
d'étudier les divers prob'lèmes dans un esprit scienti
fique et sous un angle économique. Sa délégation se 
réserve le droit de faire quelques suggestions d'ordre 



pratique après avoir entendu les représentants qui siè
gent au Conseil. 

28. M. BARADI (Philippines) [Membre du Conseil 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne J 
rappelle les circonstances douloureuses de la mort de 
M. Kama! Eddine Salah, qui était pour tous un ami 
et un collègue très estimé. 

29. M. El-Zayat, le nouveau représentant de l'Egypte 
au Conseil consultatif, n'ayant pris ses fonctions que 
très récemment, M. Baradi présente le rapport du 
Conseil consultatif (T/1311) qui concerne une période 
particulièrement intéressante de l'évolution du Terri
toire. Ce territoire étant maintenant doté d'une assem
blée 'législative et d'un gouvernement, les Somalis assu
ment maintenant presque toutes les responsabilités du 
législatif et de l'exécutif. Cet événement important a 
conduit le Conseil consultatif à envisager la manière 
dont, désormais, il pourra le mieux s'acquitter de son 
mandat. Le rapport montre que le Conseil consultatif 
s'est efforcé de voir dans quelle mesure il pouvait mo
difier les méthodes suivies jusqu'ici, afin d'aider et de 
conseiller le plus efficacement possible l'Autorité admi
nistrante. Les suggestions que contient le rapport n'im
pliquent aucune critique à l'égard de l'Autorité adminis
trante, dont l'œuvre est admirable. Si les modifications 
envisagées aboutissent, tous les intéressés en tireront 
avantage. 
30. Dans le domaine politique, il semble que la soma
tisation totale des services administratifs du Territoire 
tout entier donne des résultats très satisfaisants. Les 
fonctionnaires somalis font preuve en général d'effi
cacité et de conscience professionnelle, jouissent dans 
l'ensemble de la confiance de leurs administrés et béné
ficient de leur coopération. Quant à la somatisation des 
services centraux, dont le fonctionnement exige une 
formation technique plus poussée, elle se poursuit à un 
rythme satisfaisant, dans la mesure où il est possible 
de former les fonctionnaires somalis capables d'entrer 
dans ces services. 

31. La délimitation de 'la frontière qui sépare son pays 
de l'Ethiopie préoccupe constamment le peuple somali. 
On sait qu'à la onzième session de l'Assemblée géné
rale, à la Quatrième Commission ( 642ème séance), le 
Président de l'Assemblée législative de la Somalie a 
préconisé une médiation, conformément à la résolution 
392 (V) de l'Assemblée générale. Les Somalis ont été 
déçus de voir que l'Assemblée n'a pas recommandé 
l'application immédiate de cette procédure. 

32. Dans le domaine économique, un des faits impor
tants est la visite dans le Territoire de la mission de 
la Banque dont le Conseil examinera le rapport à la 
présente session. Lorsqu'il a rédigé son rapport, le 
Conseil consultatif n'était pas en mesure de formuler 
ses observations sur les conclusions de cette mission. 
Le développement économique de la Somalie sous 
administration italienne est une question de toute pre
mière importance, et le Conseil consultatif espère que, 
lors de l'examen du rapport de la Mission, on recen
sera les ressources du Territoire, de manière à en pré
voir l'utilisation la plus rationnelle. 

33. L'application de l'accord de coopération technique 
pour la Somalie signé le 28 juin 1954 entre le Gouver
nement italien et le Gouvernement des Etats-Unis a 
considérablement aidé le Territoire, tant sur le plan 
économique que sur le plan social. En raison de l'im-
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po~tance de ce programme, le Conseil consultatif en a 
fart figurer une description détaillée dans son rapport. 

34. On constate aussi des progrès dans les domaines 
social et culturel, qui absorbent 21,58 pour 100 du 
bud~et got;ve~ner_nent~l po.ur, 1?57. I:a médecine pré
ventive fait 1 objet dun mteret crmssant, comme le 
montrent les efforts que l'Administration italienne en 
collaboration avec le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance et l'Organisation mondiale de la santé fait 
pour aboutir à l'éradication du paludisme. ' 

35. Quant au problème du nomadisme, il faudra beau
coup de temps, de patience et d'argent pour le résou
dre définitivement. II faut attendre que les nomades 
modifient spontanément leur mode de vie pour s'adap
ter à des conditions économiques nouvelles. 

36. La question linguistique continue à préoccuper de 
nombreux Somalis. Il ne se passe pas de jour sans que ' 
paraisse dans le Corriere della Somalia une lettre pour , 
ou contre l'expansion et l'usage de la langue somalie. 

37. C'est la première fois que le rapport du Conseil 
consultatif mentionne les services sanitaires et les assu
rances sociales. L'Istituto Nazionale per le Assicura
zioni contro gli Infortuni sul Lavoro s'efforce de jeter 
les bases d'un régime d'assurances sociales répondant 
aux besoins de l'époque. 
38. Dans le domaine culturel, le programme général 
élaboré en 1956 par un expert de l'UNESCO se pour
suit. Il est encourageant de noter que la fréquentation 
scolaire a augmenté et que l'instruction s'étend à un 
plus grand nombre de femmes et de jeunes filles. Le 
rapport du Conseil consultatif signale aussi deux expé
riences de l'UNESCO concernant les nomades et le 
développement communautaire, ainsi que des expérien
ces de formation technique menées sous la surveillance 
d'un expert de l'Organisation internationale du Travail. 

39. Le Conseil de tutelle pourra utilement se reporter 
aux annexes IV et V du rapport du Conseil consultatif, 
où sont reproduites des déclarations du Premier Minis
tre de la Somalie sur le programme politique et sur le 
programme économique du gouvernement. 

40. En conclusion, M. Baradi tient à rendre hommage 
tant à l'œuvre considérable accomplie par l'Autorité 
administrante qu'à l'esprit dans lequel le jeune Gou
vernement somali a entrepris de s'acquitter de sa tâche. 

41. M. SALSAMENDI (Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture) n'est 
pas encore en mesure de faire connaître les observa
tions de l'UNESCO sur le progrès de l'enseignement 
dans le Territoire, l'UNESCO n'ayant pas encore reçu 
le rapport sur la Somalie sous administration italienne. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSEN

TANT SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE 

42. M. KESTLER (Guatemala) demande si l'on a 
fixé une date pour le début des travaux de l'Assemblée 
constituante. 
43. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond que 
cette date sera déterminée par l'Assemblée législative, 
lorsque le recensement de la population nomade, actuel
lement en cours, sera terminé. 
44. M. KESTLER (Guatemala) voudrait savoir si 
le système suivi lors des élections de février 1956 était 
celui du scrutin majoritaire ou celui de la représenta
tion proportionnelle. 



4,5; _l\1. ZAD,OTTI (Représentant spécial) répond que 
c etait le systeme de la représentation proportionnelle. 

4?. M. KESTLER (Guatemala) demande des préci
swns sur la portée de l'article 19 de l'ordonnance No I 
du 5 janvier 1956, qui donne à l'Administrateur le 
droit de dissoudre l'Assemblée si celle-ci ne peut exer
ce~. se~ fonctions ou les exerce d'une façon qui porte 
preJUdice au déroulement normal de l'activité légis
lative. 

47. M. ZADOTTI (Représentant spécial) explique 
que c'est là une disposition qui envisage les cas extrê
mes. Elle constitue en quelque sorte une garantie pour 
les responsabilités de l'Autorité administrante. Par 
exemple, elle permettrait de dissoudre l'Assemblée au 
cas où celle-ci passerait une loi contraire aux principes 
de la Charte des Nations Unies ou à l'Accord de tutelle 
et la confirmerait après le refus de l'Administrateur. 
En fait, l'article 19 permettrait, grâce à de nouvelles 
élections, d'éviter que les activités législatives du Ter
ritoire soient interrompues, si l'Assemblée se trou
vait pratiquement incapable d'exercer ses fonctions 
normales. 

48. En réponse à une nouvelle question de M. KEST
LER (Guatemala), M. ZADOTTI (Italie) fait remar
quer que l'ordonnance stipulant que l'Assemblée légis
lative peut déléguer certains pouvoirs législatifs à 
l'Administration pendant une période limitée a été pro
mulguée avant l'entrée en fonctions du Gouvernement 
somali. Cette disposition n'est plus en vigueur et les 
pouvoirs en question appartiennent maintenant au gou
vernement. Ce sont des pouvoirs de même nature que 
ceux que le législatif peut normalement déléguer à 
l'exécutif. 

49. M. KESTLER (Guatemala) demande des préci
sions sur le système d'interpellation. 

50. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
qu'il s'agit d'une procédure parlementaire normale: 
un membre du Parlement peut poser certaines questions 
au gouvernement, qui est tenu d'y répondre. Il appar
tient au Parlement de décider s'il est satisfait et s'il 
doit accorder ou non sa confiance au gouvernement. 

51. M. KESTLER (Guatemala) se réfère à la loi 
No I du 7 mai 1956, reproduite à la page 136 du rap
port. II demande si l'Administrateur doit choisir les 
ministres dans le parti majoritaire. 

52. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond que, 
si la nomination officielle des ministres est du ressort de 
l'Administrateur, c'est en fait le Premier Ministre qui 
forme son cabinet. Il le fait évidemment de façon à 
répondre aux vœux de l'Assemblée, mais il a toute lati
tude pour choisir les ministres qu'il désire avoir dans 
son gouvernement. 
53. M. GRILLO (Italie) souligne que les institutions 
de la Somalie sous administration italienne sont des 
institutions démocratiques, analogues à celles qui exis
tent dans les pays à régime parlementaire. Les disposi
tions relatives à la dissolution de l'Assemblée, au droit 
d'interpellation ou à la nomination des ministres se 
retrouvent dans la plupart des pays démocratiques. En 
ce qui concerne la dernière question du représentant du 
Guatemala, M. Grilla explique que, comme en Italie, 
le chef de l'Etat nomme la personne qui a le plus de 
chances d'obtenir un vote de confiance à l'Assemblée. 
Si le Parlement n'est pas satisfait, il refuse d'accorder 
sa confiance au Premier Ministre que le chef de l'Etat 
a choisi. 
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54. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) voudrait savoir pourquoi le Conseil 
consultatif n'a pas formulé davantage de conclusions 
sur les projets de loi et comment il se fait que le 
Conseil des ministres n'ait pratiquement pas pu recou
rir aux services du Conseil. 

55. M. ZADOTTI (Représentant spécia1) fait obser
ver que les pouvoirs du Conseil consultatif sont en 
relation étroite avec ceux de l'Autorité administrante. 
Si cette dernière abandonne au peuple somali certains 
de ses pouvoirs, le Conseil consultatif, lui aussi, perd 
certains des siens. L'Autorité administrante estime 
qu'elle ne peut demander au Conseil consultatif de don
ner des avis à des organes souverains comme l' Assem
blée législative ou le Consei"l des ministres. 
56. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle que le Conseil consultatif 
doit notamment aider l'Assemblée législative à se pro
noncer sur telle ou telle mesure législative. C'est pour
quoi un avis donné par le Conseil ne limiterait nulle
ment l'initiative du gouvernement. 

57. Le représentant de l'Union soviétique demande 
ensuite pourquoi le Conseil consultatif n'a pas reçu 
de rapport de l'Autorité administrante sur les progrès 
réalisés dans la mise en œuvre des plans de développe
ment économique du Territoire et n'a pas été tenu au 
courant de la question. 
58. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond que 
l'Autorité administrante n'est nullement chargée d'éta
blir des relations nouvelles entre le Conseil consultatif 
et les organes somalis. L'Accord de tutelle précise que 
le Conseil consu'ltatif doit aider l'Autorité adminis
trante. Celle-ci ne peut donc, sans porter atteinte aux 
droits de l'Assemblée législative et du Conseil des mi
nistres, accepter le principe selon lequel le Conseil 
devrait assister les organes somalis librement élus. 
59. Si, aux termes de l'article 8 de l'Accord de tutelle, 
l'Autorité administrante doit demander au Conseil des 
avis sur les plans généraux, elle n'est pas tenue de lui 
présenter des rapports sur l'état d'avancement de tout 
ce qu'elle entreprend. Si elle le faisait, elle ne sollicite
rait plus les avis du Conseil, mais se placerait sous son 
autorité. 
60. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait observer que le Conseil consul
tatif estime qu'en vertu de cet article, il a parfaitement 
le droit d'obtenir des renseignements de cette nature. 
61. M. Lobanov demande ensuite des précisions sur 
les incidents qui se sont produits dans la région de 
Baidoa: combien ces incidents ont-ils causé de victi
mes et quelles mesures a-t-on prises? 
62. M. GRILLO (Italie) répond qu'il y a eu deux 
incidents distincts. Au cours du premier, trois person
nes, dont un policier, ont été tuées et cinq blessées, 
parmi lesquelles deux policiers. Au cours du second 
incident, le nombre des victimes s'est élevé à cinq tués 
et à six blessés, dont un policier tué et deux policiers 
blessés. Le gouvernement a donné pour instructions 
aux percepteurs de ne pas insister pour le moment sur 
le paiement des impôts sur les chambas, qui a causé ces 
incidents. 
63. M. DE HOLTE CASTELLO (Colombie) [Mem
bre du Conseil consultatif des Nations Unies pour la 
Somalie] fait observer que sa délégation a déjà signalé 
à la dix-huitième session du Conseil (703ème séance) 
que l'on pouvait se demander quelles seraient les fonc-



tions futures du Conseil consultatif, étant donné la 
somalisation rapide du Territoire. La délégation colom
bienne ne voulait pas dire par là qu'elle était d'avis 
de supprimer le Conseil consultatif, mais elle tenait 
simp'lement à émettre un doute sur un point juridique. 

64. Il est clair que, d'une part, le Gouvernement de 
la Somalie et l'Assemblée législative reçoivent des pou
voirs plus étendus et que, d'autre part, l'Autorité admi
nistrante désire se désister de ses fonctions. Le Conseil 
consultatif doit assister l'Autorité administrante, mais 
il ne peut évidemment imposer ses vues. Il convient 
au demeurant de signaler que, si le Conseil consultatif 
n'a pas reçu certains renseignements, rien ne l'empê
chait de les demander. 

65. Quant aux incidents de Baidoa, le Conseil con
sultatif en donne une description détaillée dans le 
chapitre II de son rapport. 

66. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande des précisions sur le dépôt 
des projets de loi: avant mai 1957, les projets présen
tés par un ou plusieurs membres de l'Assemblée légis
lative devaient avoir reçu l'approbation de l' Adminis
trateur et ce dernier avait aussi un droit de veto sur 
toutes les mesures adoptées par l'Assemblée. 

67. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond que 
cette procédure ne s'applique plus et que les projets de 
loi peuvent maintenant être déposés par le gouverne
ment, les membres de l'Assemblée législative ou des 
groupes de parlementaires. lis sont envoyés au Prési
dent de l'Assemblée. 

68. Répondant à une autre question de M. LOBA
NOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 
concernant la suite donnée aux recommandations du 
Conseil de tutelle relatives au suffrage universel direct 
(A/3170, p. 94), M. ZADOTTI (Représentant spé
cial) dit que l'Autorité administrante a attiré l'attention 
des autorités somalies sur les recommandations du 
Conseil mais que l'on n'a pas encore mis au point la 
nouvelle législation. Avant que l'on ne mette en œuvre 
cette législation, il faut achever de recenser la popula
tion nomade, opération qui est actuellement en cours. 

69. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) constate que, dans son rapport, 
l'Autorité administrante indique que deux Somalis ont 
été nommés à des postes au Ministère des affaires étran
gères. De l'avis de l'Autorité administrante, cette me
sure est-eUe suffisante, étant donné que le Territoire 
doit accéder à l'indépendance dans deux ans et qu'il 
devra avoir son propre personnel diplomatique? 

Printed in Canada 

8 

70. M. ZADOTTI (Représentant spécial) fait obser
ver que l'Autorité administrante envisage de recruter 
du personnel diplomatique par voie· de concours. En 
outre, une section a été créée auprès du cabinet de 
l'Administrateur aux fins de former du personnel diplo
matique. 

71. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) n'est pas sûr que ces moyens ne 
soient pas mieux adaptés aux besoins de l'Italie qu'à 
ceux d'un pays où les diplômés d'université sont rares 
et où le problème de la formation présente une impor
tance considérab'le. 

72. En ce qui concerne la Cour de justice dont il est 
question dans le rapport annuel, M. Lobanov voudrait 
savoir comment seront nommés les juges qui en seront 
membres et quelle sera la composition de cette cour. 

73. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond que 
la Cour de justice est l'organe judiciaire suprême. Elle 
a été créée par l'Autorité administrante avant 'que ne 
soit constituée l'Assemblée législative. Elle se divise 
en diverses sections, 'l'une pour les affaires pénales et 
civiles, l'autre pour les questions administratives et la 
troisième est une cour des comptes. La Cour de jus
tice est la dernière instance en matière de cheria (droit 
musulman). Actuellement, les juges sont nommés par 
l'Administrateur sur la recommandation du Président 
de la Cour de justice. 

74. M. KIANG (Chine) voudrait connaître l'avis du 
représentant spécial sur les alinéas ii et iii du para
graphe 105 du rapport du Conseil consultatif. 

75. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond, 
au sujet de l'a'linéa ii, concernant les pouvoirs des 
préfets à l'égard des administrations municipales, que 
l'Autorité administrante ne peut faire d'observations 
sur une loi adoptée par l'Assemblée législative somalie. 

76. En ce qui concerne l'alinéa iii, concernant les 
amendes que le personnel de la police est autorisé à 
percevoir, il s'agit là d'un principe admis par la 'légis
lation italienne. Le fait qu'un représentant de l'autorité 
dresse une contravention à quelqu'un ne signifie pas 
que l'affaire échappe à la compétence des tribunaux. 
Si le contrevenant paie l'amende, il admet qu'il est cou
pable et l'affaire est ainsi réglée. Dans ces conditions, 
l'amende imposée représente une sorte de compromis. 
Le contrevenant peut toujours saisir le tribunal com
pétent. 

77. M. KIANG (Chine) réserve le droit de sa délé· 
gation de présenter des observations sur ce point. 

La séance est levée à 17 h. 25. 
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Sur l'invitation du Président, M. de H olte Castello 
(Colombie}, M. El-Zayat (Egypte) et M. Baradi (Phi
lippines), membres du Conseil consultatif des Nations 
Unies pour le Territoire sous tutelle de la Somalie 
sous administration- italienne, et M. Zadotti, représen
tant spécial de l'Autorité administrante pour le Ter
ritoire sous tutelle, prennent place à la table du Conseil. 

QuESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE. 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSEN
TANT SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

1. Répondant à une question de M. THORP (Nou
velle-Zélande), M. ZADOTTI (Représentant spécial) 
explique qu'aux termes de la loi No 19 du 27 décem
bre 1956, l'Assemblée législative a délégué au gouver
nement le pouvoir de préparer un code civil, un code 
pénal, un code de procédure criminelle, un code de 
procédure civile, un code pénal militaire et un code 
du travail. Comme ces codes sont établis en vertu de 
pouvoirs délégués par l'Assemblée, cette dernière 
n'aura pas à les approuver. Cependant, elle sera seule 
compétente pour les modifier. 
2. L'Autorité administrante s'est réservé tous les 
pouvoirs relatifs aux affaires étrangères et à la défense, 
mais elle tient l'Assemblée législative et le Gouverne
ment somali au courant de tout ce qui touche ces ques
tions. Dans tous les autres domaines, l'initiative en 
matière de législation a été complètement transférée 
au Gouvernement et à l'Assemblée législative de la 
Somalie. 
3. Répondant à une question de M. RIFAI (Syrie) 
sur la formation de fonctionnaires du service diploma-

. tique, M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
qu'un Somali a récemment fait partie de la délégation 
italienne à l'Organisation des Nations Unies. On se 
propose d'attacher au Ministère italien des affaires 
étrangères ou d'envoyer dans les consulats d'Italie si
tués en Egypte ou au Kénya, par exemple, un petit 
nombre de Somalis qui ont passé le concours des af
faires étrangères. 
4. M. RIFAI (Syrie) demande quels sont, aux yeux 
de l'Autorité administrante, les avantages relatifs d'une 
constitution somalie préparée soit antérieurement, soit 
postérieurement à l'accession du Territoire à l'indé-
pendance. · 
5. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond que 
l'Autorité administrantè a l'intention d'organiser des 
élections en 1958 pour faire élire une nouvelle Assem
blée législative qui jouera le rôle d'assemblée cons
tituante : elle préparera la constitution et nommera le 
chef de l'Etat. 
6. M. RIFAI (Syrie) demande au représentant spé
cial s'il estime que ce serait violer les droits souverains 
de l'Assemblée législative que de consulter le Conseil 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne sur 
des projets de loi en préparation. M. Rifai saurait gré 
au Président du Conseil consultatif de lui dire comment 
le Conseil interprète la nouvelle situation qui s'est créée 
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à la suite du transfert des pouvoirs à l'Assemblée lé
gislative. Le représentant de la Syrie pense qu'en don
nant des avis le Conseil consultatif ne porterait pas 
atteinte aux droits souverains de l'Assemblée légis
lative. 

7. M. ZADOTTI (Représentant spécial) explique que 
jusqu'au 1er mai 1957 tout projet de loi devait avoir 
reçu l'approbation de l'Administrateur avant d'être sou
mis à l'Assemblée légi~lative. Depuis cette date il n'en 
est plus ainsi: le Ministre compétent prépare urt projet 
de loi, le Conseil des ministres l'examine, le Premier 
Ministre le soumet à l'Assemblée qui l'examine et lui 
donne suite. Il n'est soumis à l'approbation de l'Ad
ministrateur qu'après avoir été adopté par l'Assemblée. 
Il n'existe donc pas de stade préalable où l'Autorité 
administrante saurait qu'une loi se prépare et pourrait 
la signaler à l'attention du Conseil consultatif. 

8. M. BARADI (Philippines) [Membre du Conseil 
consultatif des Nations Unies pour la Somalie] déclare 
que le Conseil consultatif essaie de trouver un moyen 
qui lui permette de continuer à donner à l'Autorité 
administrante une aide et des avis efficaces. Si l'on 
veut que les avis du Conseil aient quelque utilité, il 
faut qu'il puisse les donner avant que des projets de 
loi ne soient soumis au Conseil des ministres, car 
lorsque ce dernier a approuvé un projet il est extrê
mement probable que l'Assemblée législative l'adoptera. 

9. M. ZADOTTI (Représentant spécial) tient à faire 
observer que ce n'est pas l'Autorité administrante, 
mais les ministères eux-mêmes qui préparent les pro
jets de loi soumis au Conseil des ministres. C'est pour
quoi il est difficile de voir comment l'Autorité admi
nistrante pourrait obliger les ministères à présenter 
leurs projets au Conseil consultatif. 

10. M~ DE HOLTE CASTELLO (Colombie) 
[Membre du Conseil consultatif des Nations Unies 
pour la Somalie] a l'impression qu'en réalité les pro
jets de loi sont encore préparés par l'Administration 
italienne; il ne devrait donc pas être difficile de les 
soumettre au Conseil consultatif. 

11. M. EL-ZAYAT (Egypte) [Président du Conseil 
consultatif des Nations Unies pour la Somalie] pense 
qu'aucune considération d'ordre technique ne devrait 
empêcher le peuple somali de recevoir les avis que 
l'Organisation des Nations Unies peut lui donner par 
l'organe qui la représente, c'est-à-dire par le Conseil 
consultatif. M. El-Zayat espère que les autorités ita
liennes réussiront à surmonter les difficultés qui se 
sont présentées et qu'il sera possible d'établir entre le 
Conseil consultatif et les autorités somalies compétentes 
des relations de travail qui permettront au Conseil de 
continuer à donner ses avis jusqu'en 1960. 

12. M. ZADOTTI (Représentant spécial) indique à 
nouveau que l'Autorité administrante ne prépare pas 
les projets de loi. Il peut arriver que des fonctionnai
res italiens travaillent dans des ministères somalis, 
mais ils ne dépendent alors que du Gouvernement so
mali, devant lequel ils sont responsables. L'attitude de 
l'Autorité administrante ne se fonde pas sur des con
sidérations techniques mais sur les dispositions de la 
loi. Le Comeil consultatif a pour tâche d'aider l'Auto
rité administrante, qui est toujours prête à accepter 
ses avis dans les questions qui sont encore de sa compé
tence ; elle ne peut accepter les avis du Conseil dans 
des questions qui sont maintenant de la compétence 
des autorités somalies. 

13. M. GRILLO (Italie) tait observer que 1e mart
dat du Conseil consultatif ne contient pas de disposi
tions qui l'autorisent à donner des avis aux organes 
législatifs somalis. Il est persuadé que le Conseil de 
tutelle ne voudrait pas que l'Autorité administrante 
reprenne le pouvoir législatif dans le seul dessein de 
permettre au Conseil consultatif de se prononcer sur 
des projets de loi. L'Autorité administrante s'efforcera 
de rechercher de nouvelles méthodes pour tirer profit 
de l'assistance et des avis du Conseil consultatif dans 
la situation qui vient de se créer. 

14. M. EL-ZAYAT (Egypte) remercie le représen
tant de l'Italie de sa promesse de re,chercher des moyens 
qui permettraient au Conseil consultatif de continuer à 
donner des avis aux autorités somalies. 

15. M. RIFAI (Syrie) souligne que le Conseil consul
tatif estime ne pas avoir été pleinement tenu au cou
rant de l'état d'avancement de certains plans économi
ques mis en œuvre et qu'il a demandé à être consulté 
à ce sujet (T Jl311, par. 37 à 41). M. Rifai aimerait 
connaître l'opinion du représentant spécial à cet égard. 

16. M. ZADOTTI (Représentant spécial) rappelle 
que l'Autorité administrante est tenue de consulter 
le Conseil consultatif sur les plans de développement 
général mais non sur la mise en œuvre pratique d'un 
projet donné. De toute façon, l'Administration a tou
jours été disposée à collaborer avec le Conseil et 
M. Zadotti ne pense pas que le Conseil consultatif 
puisse citer un seul cas où des renseignements lui au
raient été refusés. 
17. M. BARGUES (France), se référant à une di
vergence de vues entre le Conseil consultatif et l'Au
torité administrante au sujet de la procédure à suivre 
pour la notification au Conseil consultatif de certains 
projets législatifs, pense qu'il est peut-être souhaitable 
de reconsidérer l'ensemble du problème et d'examiner 
s'il y aurait lieu d'apporter des modifications à la pro
cédure établie en vertu de l'article 8 de l'Accord de 
tutelle. Le Conseil consultatif a été créé pour être 
consulté sur les questions importantes touchant le Ter
ritoire. Il est évident que les questions les plus im~ 
portantes feront désormais l'objet de lois et que, dans 
l'état actuel des choses, le Conseil consultatif ne sera 
pas consulté. 
18. Le PRESIDENT déclare que ces échanges de 
vues, au Conseil de tutelle, ont été utiles, mais il fait 
remarquer que le mandat du Conseil consultatif n'e~t 
pas à proprement parler de la compétence du Conse1l 
de tutelle, puisque le Conseil consultatif a été créé 
par l'Assemblée générale. 
19. M. BARGUES (France) note qu'il est indiqué 
dans le rapport annueP qu'un Bureau des plans a été 
créé et que ce bureau s'occupe des plans financiers pour 
le développement du Territoire. Il voudrait savoir dans 
quelle mesure les autorités locales participent. à !:éla
boration de ces plans et quelles sont les attnbuhons 
qui sont réservées au Gouvernement somali et à l'As
semblée législative. 
20. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
que le Bureau des plans est, en fait, un o~gane du 
Gouvernement somali; il a été créé à la sUlte d'une 
suggestion formulée par la Banque internationale pour 

1 Rapport du Gouvernement italien à l'Assemblée générafe 
des Nations Unies sur l'administration de tutelle de la So1rfalie, 
1956, Ministère des affaires étrangères (Rome, lstituto Pohgr<l:
fico dello Stato P.V., 1957). Transmis aux membriS du Conseil 
de tutelle par le Secrétaire général sous la cote T/1315. 



la reconstruction et le développement; il est chargé 
d'assurer la coordination entre toutes les activités et 
les plans financiers du gouvernement. Il existe égale
ment un office de l'Agence pour le développement éco
nomique de la Somalie, qui assure la gestion des fonds 
alloués par le Gouvernement italien pour le finance
ment des plans économiques. Les Somalis sont pleine
ment associés aux activités de l'Agence et de l'organe 
qui lui est subordonné, le Comité interministériel pour 
le développement économique. 

21. M. BARGUES (France) demande de quelle ma
nière sont désignés les membres des organes consul
tatifs mentionnés aux pages 19 et 23 du rapport an
nuel et comment fonctionnent ces organismes. 

22. M. ZADOTTI (Représentant spécial) indique 
que la plupart des organes consultatifs ont un carac
tère technique et que leurs membres sont désignés 
par le Gouvernement somali indépendamment de l'Au
torité administrante. Le gouvernement est tenu de les 
consulter avant de prendre des mesures dans certains 
domaines particuliers. Les membres de ces organes 
sont des techniciens somalis ou italiens selon la nature 
des questions dont ils ont à s'occuper. 

23. U KYAW MIN (Birmanie) demande à qui ont 
été confiées les fonctions qui étaient précédemment 
exercées par les conseillers ministériels qui ont été 
supprimés en 1956. 

24. M. ZADOTTI (Représentant spécial) explique 
que le poste de cbnseiller a été créé pour faciliter le 
transfert des pouvoirs de l'Administration italienne 
au Gouvernement somali ; on estimait qu'un fonction
naire qui avait exercé certaines fonctions sous l'admi
nistration italienne serait en mesure de donner des 
conseils profitables au Gouvernement somali au début 
de son existence. Quelques mois plus tard, il est ap
paru que les conseillers avaient rempli leur rôle et ce 
poste a donc été supprimé. Les ministères ont à leur 
service des fonctionnaires somalis et italiens qui peu
vent leur donner les conseils dont ils ont besoin. Il 
n'existe pas de fonctionnaire qui occupe un poste de 
conseiller en tant que tel. 

25. U KY A W MIN (Birmanie) demande dans quelle 
mesure l'existence d'un droit coutumier vague et non 
codifié est cause de tensions tribales dans le Territoire. 
Il voudrait savoir, en outre, si l'on a essayé de codi
fier le droit coutumier. 

26. M. ZADOTTI (Représentant ·spécial) répond 
que les tensions tribales peuvent être attribuées à di
verses causes qui n'ont rien de commun avec le droit 
coutumier en vigueur dans le Territoire. Les règles 
coutumières qui varient d'une région à l'autre sont 
reconnues et strictement respectées par les Somalis. 
Une étude de quelques lois coutumières de la région 
de la Midjourtine a été entreprise; les travaux sont 
terminés et revisés et seront publiés prochainement. 
Cette étude porte néanmoins sur un domaine limité 
et ne concerne qu'une petite partie du Territoire. 
M. Zadotti n'est pas en mesure de dire si la codifica
tion de tout le droit coutumier du Territoire est réa
lisable. 

27. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) demande 
quelques détails sur l'état des négociations en~re. le 
Gouvernement éthiopien et le Gouvernement ttahen 
en ce qui concerne la frontière entre l'Ethiopie et la 
Somalie sous administration italienne. Il voudrait sa
voir si une date a été fixée pour la reprise de ces négo
ciations. 
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28. M. GRILLO (Italie) répond qu'il y a eu quel
ques discussions préliminaires concernant le lieu des 
négociations. Il croit savoir qu'une délégation italienne 
se rendra prochainement à Addis-Abéba. Il ne dispose 
pas d'autres renseignements sur les négociations. 

29. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) demande 
des renseignements au sujet de l'état d'esprit des tri
bus des zones frontières. 

30. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
qu'il semble encore exister une certaine tension dans 
ces régions ; de nombreuses tribus sont divisées en 
deux groupes séparés l'un de l'autre par la ligne de 
démarcation provisoire. 

31. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) demande si 
l'établissement des codes mentionnés dans la loi No 19 
du 27 décembre 1956 est terminé. 

32. M. ZADOTTI (Représentant spécial) dit que 
le décret créant les commissions ad hoc chargées de 
conseiller le Gouvernement somali au sujet de ces codes 
est daté du 15 mars 1957. Il croit que les commissions 
ont travaillé diligemment et que le code maritime est 
presque terminé. 

33. M. DORSINVILLE (Haïti), se référant au pa
ragraphe 92 du rapport du Conseil consultatif (T / 
1311), demande si la décision de ne pas adopter pour 
l'instant un régime parlementaire s'explique en partie 
par les objections soulevées par les représentants du 
peuple somali eux-mêmes. 

34. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond que 
l'Autorité administrante a pris cette décision pour ne 
pas paraître imposer une ligne de conduite à l'assem
blée constituante. La loi qui crée le Gouvernement 
somali ayant été approuvée à l'unanimité par l' Assem
blée législative en 1956, il est clair que le peuple so
mali lui-même n'élève aucune objection à l'encontre de 
cette décision. 

35. M. DORSINVILLE (Haïti), rappelant les re
marques du Premier Ministre sur le problème de la 
citoyenneté citées à la page 128 du rapport annuel, 
demande pourquoi de nombreux représentants à l'As
semblée se sont opposés à l'adoption dtune loi concer
nant la citoyenneté. Il demande égalemen_t q~els gr~!l
pes ils représe~tent et quelles sont l:s object!ons ~u tls 
pourraient presenter lorsque la lot sera dtscutee. Il 
fait observer, à cet égard, que sa délégation partage 
l'opinion du Con~eil consultatif .et yense. qu; le st~tu! 
national des habttants du Terntotre dott etre defim 
avant l'élection de l'assemblée constituante, afin que 
les représentants des minorités étrangères ne soient 
pas inclus dans cette assemblée. 

36. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond que 
les représentants qui vo,ulaient ~journer: la. législatio_n 
concernant la citoyennete appartiennent a dtvers parhs 
et ne semblent pas parler au nom d'un secteur parti
culier de la population. Leur principal ar~ument est 
qu'il serait prém~turé d'adopter _un~ telle lot avant q,ue 
le Territoire n'att obtenu son mdependance complete 
en 1960. 
37. M. JAIPAL (Inde) demande si le repré~entant 
spécial est en mesure de confirmer que le Consetl con
sultatif continue à être pleinement tenu au courant 
par l'Autorité administrante des progrès du Territoire, 
ainsi que le prévoit l'article 8 de l'Accord de tutelle. 

38. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
affirmativement. 



39. M. JAIPAL (Inde) déclare que, dans ce cas, 
il semble que les dispositions énoncées au premier pa
ragraphe de l'article 8 de l'Accord de tutelle sont res
pectées de manière satisfaisante. En ce qui concerne 
le deuxième paragraphe, il lui semble que, depuis la 
création du Gouvernement somali, les fonctions du 
Conseil consultatif consistent moins à donner des 
conseils sur des points de détail, comme dans le passé, 
que de faire en sorte que des dispositions de l'Accord 
de tutelle et des principes constitutionnels qui lui sont 
annexés soient appliqués au même titre que les dispo
sitions de la Charte de! Nations Unies. Il demande 
si c'est à ce problème que le représentant de la Colom
bie a fait allusion dans la déclaration qu'il a faite au 
cours de la séance précédente. 

40. M. DE HOLTE CASTELLO (Colombie) dit 
que l'interprétation que vient de donner de son inter
vention le représentant indien est exacte. 

41. M. ZADOTTI (Représentant spécial), répondant 
à une question du représentant de l'Inde, indique que 
l'Autorité administrante demandera l'avis préalable du 
Conseil consultatif sur les ordonnances que l'Adminis
trateur pourrait édicter et promulguer dans des circons
tances exceptionnelles, conformément aux dispositions 
du dernier paragraphe de l'article 8 de l'Accord de 
tutelle. Ces ordom)ances concerneront, bien entendu, 
des matières qui relèvent encore de la compétence de 
l'Autorité administrante. 
42. M. HAMILTON (Australie), se référant au 
deuxième paragraphe qui figure sous le titre "Sécu
rité et ordre public" du document de travail du Secré
tariat sur la situation dans le Territoire (T /L.765), 
demande si la justice pénale a été saisie des incidents 
qui se sont produits lorsque certains membres des tri
bus ont refusé d'acquitter l'impôt sur les chambas et 
s'il a été jugé nécessaire de suspendre la perception 
de cet impôt dans d'autres régions. 
43. M. ZADOTTI (Représentant spécial) dit qu'une 
procédure crimineJle a été engagée et que ces affaires 
seront jugées par les tribunaux compétents. 
44. En réponse à la seconde question du représen
tant de l'Australie, il déclare que la situation est re
devenue normale et que les impôts sont dûment ac
quittés. 
45. M. HAMILTON (Australie) aimerait avoir des 
précisions au sujet des incursions effectuées à travers 
la frontière provisoire somalo-éthiopienne. 

46. M. ZADOTTI (Représentant spécial) ne peut 
donner de chiffres exacts. La Somalie sous adminis
tration italienne dispose d'une force de police fronta
lière d'environ 3.000 hommes et elle est limitrophe de 
l'Ethiopie sur quelque 1.800 kitomètres. Il y a des 
mouvements de tribus continuels dans cette région et 
de petits incidents se produisent constamment. En in
diquant à la page 15 du rapport annuel que les incur
sions à travers la frontière n'avaient ni augmenté 
ni diminué en nombre par rapport à 1955, l'Autorité 
administrante a simplement voulu dire qu'aucun inci
dent important ne s'était produit. 

47. M. HAMILTON (Asutralie) demande dans 
quelle mesure les projets de loi soumis à l'Assemblée 
législative par le gouvernement ont été amendés par 
les membres de l'Assemblée. 
48. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare que 
tous les projets de loi font l'objet d'un examen appro
fondi à l'Assemblée législative et que celle-ci a proposé 
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et adopté de nombreux amendements aux divers textes 
dont elle était saisie. 

49. M. HAMILTON (Australie), se référant au pa
ragraphe 92 du rapport du Conseil consultatif, de
mande dans quelle mesure l'Assemblée législative peut 
exercer une influence sur le gouvernement et provo
quer éventuellement sa démission. Il aimerait savoir 
si la population du Territoire accepterait une nouvelle 
constitution qui instaurerait un gouvernement pleine
ment responsable. 

50. M. ZADOTTI (Représentant spécial) relève que 
le gouvernement dispose à l'Assemblée législative d'une 
majorité de 47 membres sur 70. Il semble donc être 
suffisamment stable, du moins pour le moment. 

51. Quant à la seconde question du représentant de 
l'Australie, M. Zadotti estime que les Somalis sont 
d'esprit démocratique, comme le montre le fait que les 
tribus nomades élisent leurs chefs; c'est pourquoi il 
est probable qu'ils adopteront, pour leur futur gouver
nement, le système de la démocratie parlementaire. 

52. M. HAMILTON (Australie), se référant au se
cond paragraphe figurant sous la rubrique "Pouvoir lé
gislatif", dans le document de travail du Secrétariat (T/ 
L.765), voudrait connaître les raisons pour lesquelles 
10 députés ont voté, à l'Assemblée législative, contre 
l'exposé de la politique du gouvernement. 

53. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare 
que l'opposition n'était représentée que par le parti 
minoritaire, l'Hisbia Dighil Mirifle, qui est hostile aux 
principaux points du programme gouvernemental. 
D'ailleurs, il s'agit là d'une attitude normale pour une 
opposition parlementaire. 

54. Répondant à une nouvelle question, M. Zadotti 
dit qu'il n'y a pas de divergences de vues fondamen
tales sur les principaux points de la politique du gou
vernement; les objections soulevées par l'opposition 
portent plutôt sur la manière dont le gouvernement 
gère les affaires du Territoire. L'oppositit:Jn estime que 
les progrès sont trop lents sur certains points, et que 
sur d'autres, les mesures envisagées sont prématurées. 
Il convient de rappeler. que certains groupes de la po
pulation ne sont pas disposés à accepter des progrès 
très rapides dans tel ou tel domaine, tandis que le 
gouvernement tient à poursuivre l'exécution des divers 
programmes. 
55. M. HAMILTON (Australie) fait observer que 
le Premier Ministre du Territoire avait déclaré, dans 
un discours qui figure à l'annexe IV du rapport du 
Conseil consultatif, que l'un des éléments de la poli
tique de son gouvernement était l'octroi du droit ~e 
vote aux femmes somalies. A sa connaissance, l'opposi
tion n'est pas favorable à cette mesure et M. Hamil
ton croit se souvenir qu'en 1955 l'Autorité adminis
trante avait estimé que l'état du Territoire ne 
permettait pas d'accorder le droit de vote aux femmes 
pendant la durée de la tutelle italienne2

• 

56. M. ZADOTTI (Représentant spécial) indique que 
des événements importants se sont produits dans le 
Territoire depuis 1955 et que la condition de la femm~, 
en particulier, a évolué rapidement. L'octroi du drmt 
de vote aux femmes figure toujours au programme 

z Voir Results and Prospects of the Italian Trusteeship 
Administration of Somaliland on Completion of lj~lf the 
Tntsteeship Period (June 1955), p. 30. Ce rapport, a. ete !raps
mis aux membres du Conseil de tutelle par le Secretaire general 
sous la cote T /1189. 



du gouvernement, et celui-ci sera à même de juger 
à quel moment il sera opportun d'adopter cette ré
forme. 
57. M. HAMILTON (Australie) demande dans 
quelle mesure les chefs de tribu sont élus de façon 
démocratique et quelle influence ils exercent sur leur 
tribu. 
58. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond que 
le chef, assisté parfois par un conseil des anciens, 
représente sa tribu dans ses rapports avec les autres 
tribus. Il est chargé de veiller au respect et à la sau
vegarde des droits de sa tribu. Il exerce au sein de la 
tribu l'autorité qui lui est reconnue, conformément 
à la coutume locale, par les hommes qui l'ont librement 
élu. 
59. M. HAMILTON (Australie) fait observer que 
les chefs sont membres des conseils de district. Les 
membres de ces conseils n'étant pas élus, comment 
sont-ils nommés? 
60. M. ZADOTTI (Représentant spécial) précise 
que les conseils de district sont composés des chefs 
représentant les diverses tribus de la région, des repré
sentants des partis politiques de la région et d'autres 
personnalités. Leurs fonctions sont purement consulta
tives et ne portent que sur des questions coutumières. 
61. M. HAMILTON (Australie) demande s'il y a un 
lien entre les conseils de district et les administrations 
municipales. 
62. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond par 
la négative. Un membre d'une municipalité peut être 
en même temps membre d'un conseil de district, mais 
dans ce cas il siégerait au conseil en tant que repré
sentant d'un parti politique par exemple, et non en sa 
qualité de représentant municipal. 
63. Sur une question de M. HAMILTON (Austra
lie) relative aux élections municipales, M. ZADOTTI 
(Représentant spécial) déclare que la plupart des élec
tions municipales ont eu lieu en 1954, suivant la pro
cédure que l'Autorité administrante avait exposée au 
Conseil de tutelle à cette époque3

• Toute nouvelle mu
nicipalité créée est naturellement dotée d'une admi
nistration élue par tous les hommes adultes. 
64. Certes, le principe de l'administration municipale 
ne saurait guère être appliqué aux nomades, qui cons-

a Voir Rapport du Gouvernement italien à l'Assemblée géné
rale des Nations Unies sur l'administration de tutelle de la 
Somalie 1954 Ministère des affaires étrangères (Rome, lstituto 
Poligrafico d~1lo Stato P.V., 1955), p. 33 et 34. Transmis aux 
membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire général sous la 
cote T/1174. 
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tituent ttne grande partie de la population du Ter
ntOire. Le gouvernement a pour politique de créer 
des municipalités là où elles semblent à la fois né
cessaires et capables de couvrir leurs frais. 

65. M. HAMILTON (Australie) note que le maire, 
dans une municipalité, est aussi le représentant de 
l'Administration centrale; que se passe-t-il lorsque 
celle-ci n'est pas d'accord avec l'administration muni
cipale sur une mesure à prendre? 

66. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
qu'en fait de tels conflits se produisent quelquefois. 
Comme le préfet a le droit de relever le maire de ses 
fonctions, c'est naturellement l'Administration cen
trale qui l'emporte d'abord, mais, si la municipalité 
est mécontente, il lui est loisible de réélire le même 
maire aux élections suivantes. 

67. M. HAMILTON (Australie) demande s'il existe 
des garanties .propres à réduire au minimum l'inter
vention du gouvernement dans la fonction publique. 
Il demande s'il existe, pour contrôler la fonction pu
blique, un organisme indépendant du gouvernement. 

68. M. ZADOTTI (Représentant spécial) dit que 
la fonction publique dépend du Ministre des affaires 
générales, qui est responsable du choix et de l'admi
nistration du personnel. Il n'y a pas d'organe de 
contrôle indépendant tel que l'envisage le représen
tant de l'Australie. Néanmoins, les fonctionnaires sont 
recrutés par voie de concours et doivent prêter serment 
à leur entrée en fonctions; ils relèvent, pour les ques
tions de discipline et de conduite, de leurs supérieurs 
hiérarchiques et du département qui s'occupe des ques
tions relatives aux fonctionnaires. 
69. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique), se réfé
rant au paragraphe 54 du rapport du Conseil consul
tatif, demande si le vote au scrutin secret sur les pro
jets de loi n'empêche pas le corps électoral d'exercer 
un contrôle politique sur ses représentants à l'Assem
blée. 
70. M. ZADOTTI (Représentant spécial) explique 
que le scrutin n'est secret que pour certaines questions 
déterminées. Normalement, les séances de l'Assemblée 
législative sont publiques, mais dans certains cas l'As
semblée peut décider de tenir des séances privées. 
71. M. Zadotti précise que les commissions permanen
tes mentionnées au paragraphe 54 sont des commis
sions de l'Assemblée législative et non pas des organes 
intermédiaires e~tre le gouvernement et l'Assemblée. 

La séance est levée à 12 h. 45. 

J\--19395 J\ugustl957--825 
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lippines), représentants d'Etats membres du Conseil 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne, et 
M. Hagi Farah Ali Omar, représentant spécial dP. 
l'Autorité administrante pour le Territoire sous tutelle, 
prennent place à la table du Conseil. 

1. M. OMAR (Représentant spécial) [Ministre des 
affaires économiques du Gouvernement de la Somalie], 
faisant un bref exposé sur la situation économique du 
Territoire, rappelle que depuis 1950 des progrès déci
sifs ont été réalisés dans le développement économi
que de son pays grâce à l'importance des investis
sements publics et privés. Les premiers résultats 
obtenus sont encourageants et permettent d'espérer. 
pour 1960 un budget stable, sinon tout à fait équilibré, 
et un apport de devises étrangères. L'équilibre écono
mique est une condition essentielle de l'indépendance 
politique et des libertés civiles et le peuple somali est 
prêt à tous les sacrifices pour y parvenir. 

2. La situation actuelle, traduite en chiffres, est la 
suivante: depuis 1950, les recettes budgétaires sont 
passées de 21 à 45 millions de somalos, ce qui repré
sente une augmentation de 24 millions. Le déficit de 
la balance commerciale a été réduit de 11 millions. En 
fait, l'amélioration de la balance commerciale est beau
coup plus considérable, si l'on songe au pourcentage 
élevé des importations de biens d'équipement et aux 
nouveaux projets mis en œuvre au cours des dernières 
années. 

3. L'accroissement de la consommation des denrées 
primaires - sucre, thé, cotonnades, etc. - qui a 
doublé depuis 1950, et celui de la circulation monétaire 
et de la production, qui ont augmenté respectivement 
de 13 et de 20 pour 100 depuis 1954, première année 
de mise en œuvre du plan de sept ans, indiquent une 
amélioration générale du niveau de vie; l'indice du 
coût de la vie- 100 en 1950 -est redescendu de 132 
en 1954 à 128 en 1956. Malgré le coup porté à l'éco
nomie somalie par le blocage du canal de Suez, qui a 
paralysé 50 pour 100 du commerce extérieur de la 
Somalie et provoqué une forte hausse de certains prix, 
le coût de la vie n'a pratiquement pas varié et lès re
cettes budgétaires n'ont diminué que dans une très 
faible proportion, grâce à· la mobilisation rapide des 
ressources disponibles et aux mesures prises par les 
pouvoirs publics pour lutter contre le stockage et la 
spéculation. 

4. Les programmes de développement économique 
mis en œuvre par l'Autorité administrante se poursui
vent conformément aux plans établis en ce qui concerne 
les investissements publics, et l'exécution des différents 
projets de développement agricole est satisfaisante. En 
revanche, l'industrie souffre du manque de capitaux 
privés et de l'insuffisance du crédit à moyen et à long 
terme, si bien que l'on n'est pas encore arrivé à ex
ploiter industriellement de nombreux produits locaux. 
Or, les investissements privés, qui devraient s~élever _à 
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28 millions de somalos en 1960, sont indispensables si 
l'on veut augmenter la production de manière à ré
duire les importations et stimuler les exportations et, 
si possible, arriver à un équilibre. M. Omar confirme 
à ce propos l'engagement solennel pris par l'Assem
blée législative de son pays en ce qui concerne le res
pect absolu des investissements étrangers et précise 
qu'une nouvelle législation sur les garanties dont ces 
investissements bénéficieront est à l'étude. 

5. En ce qui concerne l'assistance financière et tech
niqùe nécessaire à la Somalie en 1960, les estimations 
de l'Administration de tutelle, qui évaluait les besoins 
à une somme comprise entre 4 et 5 millions de dollars, 
semblent pouvoir être revisées et ramenées à 3 ou 
4 millions de dollars. M. Omar tient à rendre hom
mage à l'Administration italienne pour l'exécution des 
plans de développement économique et pour les résul
tats remarquables obtenus dans l'agriculture et dans 
l'élevage et à remercier le Gouvernement des Etats
Unis pour son assistance technique et financière. Le 
Gouvernement somali estime que la production bana
nière pourra soutenir la concurrence internationale 
en 1960, mais, conscient des dangers présentés par 
une économie fondée sur une seule culture, il a établi 
un programme de développement de la culture du 
coton. 

6. M. Omar ne partage pas les conclusions pessimis
tes exprimées dans le rapport de la Mission envoyée 
dans le Territoire par la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement (T /1296). Il 
ne pense pas, en particulier, que l'on doive exclure la 
possibilité d'investissements rentables provenant d'au
tres sources que les capitaux locaux; en fait, une so
ciété italienne, la Società Agricola Italo-Somala 
(SAIS), investit dans la région du Bas-Djouba une 
somme de 5 millions de somalos. Les possibilités limi
tées, mais réelles, de l'économie somalie, la confiance 
qu'il accorde à l'Organisation des Nations Unies et au 
Gouvernement italien permettent au Gouvernement de 
la Somalie d'envisager avec optimisme l'avenir écono
mique de son pays. Toutefois, si la question de la fron
tière somalo-éthiopienne n'était pas résolue prochaine
ment, le Gouvernement somali serait dans l'obligation 
de consacrer une plus grande partie de ses ressources 
à sa défense nationale et cela retarderait son indépen
dance économique. 

M. Hagi Farah Ali Omar se retire. 
Sur l'invitation du Président, M. M ohamed Scek 

Osman, représentant spécial de l'Autorité administrante 
pour le Territoire sous tutelle, prend place à la table 
du Conseil. 

7. M. OSMAN (Représentant spécial) [Représen
tant de l'Assemblée législative de la Somalie sous ad
ministration italienne] approuve entièrement la dé
claration de M. Omar. 

M. Mohamed Scek Osman se retire. 

8. M. DE HOLTE CASTELLO (Colombie) [Mem
bre du Conseil consultatif des Nations Unies pour le 
Territoire sous tutelle de la Somalie sous administra
tion italienne] est convaincu, après avoir entendu l'ex
posé du Ministre des affaires économiques du Gouver
nement de la Somalie, que des efforts considérables 
peuvent être faits pour développer ce territoire. Ces 
efforts ne peuvent être accomplis sans une aide exté
rieure et l'Organisation des Nations Unies a le devoir 
d'aider le futur Etat. 

16 

9. M. BARADI (Philippines) [Membre du Conseil 
consultatif des Na ti ons Unies pour la Somalie] tient 
à insister sur ce que le Conseil consultatif a dit dans 
son rapport (TJ1311). Il faudrait que le Gouverne
ment somali reçoive une assistance qui lui permette 
d'améliorer sa situation financière et tous les membres 
du Conseil consultatif espèrent que l'Organisation des 
Na ti ons Unies et l'Autorité administrante pourront 
aider le peuple somali à résoudre ses problèmes écono
miques et financiers. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSEN
TANT SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

Sur l'invitation du Président, M. Gasbarri, repré-
sentant spécial de l'Autorité administrante pour le Ter
ritoire sous tutelle, prend place à la table du Conseil. 

10. M. BARGUES (France) déclare qu'après le re
marquable exposé de M. Omar, il aura peu de questions 
à poser au représentant spécial. M. Bargues a notam
ment noté avec satisfaction que le Gouvernement de 
la Somalie se faisait de l'avenir du Territoire une idée 
beaucoup plus optimiste que la Banque. Les renseigne
ments donnés par le Ministre des affaires économiques 
sur la politique envisagée par son gouvernement pour 
attirer les investissements étrangers sont particulière
ment intéressants. 
11. Malgré l'aide financière apportée par le Gouver
nement italien pour assurer l'équilibre du budget, le 
déficit pour l'exercice 1956 n'a pu être entièrement 
comblé. Même si l'on fait appel à un fonds de réserve 
alimenté par les excédents provenant de l'exercice 
antérieur, il reste une petite marge de 2.600.000 soma
los et M. Bargues demande au représentant spécial s'il 
peut indiquer quelles mesures ont été envisagées pour 
combler ce déficit. 
12. M. GASBARRI (Représentant spécial) rappelle 
que le Territoire a dû faire face à des dépenses qui 
n'avaient pu être prévues lors de l'élaboration du bud
get en juillet 1956, et qui ont découlé de l'institution 
d'un gouvernement et d'une assemblée législative. 
Des conditions atmosphériques défavorables ont obligé 
le Territoire à consacrer une partie de ses ressources 
à ·Une aide aux populations de certaines régions par
ticulièrement atteintes. Le déficit a été couvert, à 
l'exception de 2,5 millions de somalos. Les mesures 
permettant de combler ce déficit consisteront en un 
accroissement des recettes et une réduction des dé
penses. 
13. M. BARGUES (France) fait observer que l'ac
croissement des recettes provenant des impôts porte 
surtout, d'après le rapport annuel1 sur les impôts in
directs, qui frappent plus lourdement les consom
mateurs, c'est-à-dire les classes peu fortunées. Le 
Gouvernement somali a-t-il envisagé des mesures pour 
augmenter les impôts directs soit par un relèvement 
des taux actuels, soit par la création d'impôts nou
veaux? 
14. M .. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
que le Gouvernement somali compte augmenter le ren
dement de l'impôt direct en obligeant les contribuables 
à s'acquitter de leurs impôts, au taux actuel. D'autre 

1 Rapport du Gouvernement italien à l'Assemblée généra_le 
des Nations Unies sur l'administration de tutelle de la So11falle, 
1956, Ministère des affaires étrangères (Rome, Istituto Pohgr~
fico dello Stato P.V., 1957). Transmis aux membres du Consell 
de tutelle par le Secrétaire général sous la cote T/1315. 



part, le Gouvernement somali envisage des impôts nou
veaux, notamment un impôt sur le bétail. Bien que 
M. Gasbarri ne puisse engager le Gouvernement so
mali sur ce point, il estime que cet impôt pourra rap
porter environ 10 millions de somalos. Cependant il ne 
sera pas facile d'établir et de percevoir un impôt de 
ce genre, 75 pour 100 de la population somalie étant 
nomade. 

15. M. ARAGON (Guatemala) remercie le Ministre 
des affaires économiques du Gouvernement de la So
malie, dont la déclaration donne une impression assez 
différente de celle que laissait la lecture du rapport 
de la Banque. L'exposé préliminaire du représentant 
de l'Italie (795ème séance) confirme cette impression, 
notamment pour ce qui est de la question des bananes, 
question d'une importance toute spéciale pour l'écono
mie du Territoire. M. Aragon demande au représen
tant spécial d'où vient le contraste entre l'opinion de 
la Banque et celle de l'Autorité administrante. 

16. M. GASBARRI (Représentant spécial) indique
que la différence entre le prix de la banane sur le 
marché international et son prix sur le Territoire est 
couverte par le monopole italien de la banane, l' Azienda 
Monopolio Banana, dont la protection s'étend aussi 
bien aux compagnies de transport qu'aux producteurs. 
Cette protection cessera en 1960. La différence devrait 
alors être de 45 lires. Cependant, le prix du kilo sera 
rédùit de 18 lires, grâce à l'application des contrats déjà 
en vigueur passés avec le monopole. D'autre part, on 
compte que de meilleures méthodes de production per
mettront de réaliser une économie supplémentaire de 
5 lires par kilo. En outre, les droits d'exportation, qui 
s'élèvent à 5 lires par kilo, seront supprimés. On ga
gnera encore 7 lires grâce aux améliorations apportées 
à l'emballage. Enfin, l'aménagement d'un port réduira 
de 5 lires au kilo les frais de chargement. Il est vrai 
que lorsque ce stade sera atteint, les autres pays pro
ducteurs seront eux-mêmes en mesure de réduire leurs 
prix, comme la Banque l'a fait remarquer. Quant à 
l'observation de la Banque selon laquelle le bénéfice 
des producteurs, réduit à 10 lires, ne représentera pas 
une rémunération suffisante pour· les investissements 
européens, elle ne semble pas exacte: le coût d'un kilo 
de bananes étant d'environ 53 lires, le bénéfice équi
vaudra à 20 pour 100, ce qui constitue un rendement 
appréciable. 

17. La Somalie peut d'ailleurs trouver d'autres dé
bouchés que l'Europe pour sa production bananière. 
Il est question d'organiser des exportations de bana
nes à destination de l'Irak, voire du Pakistan et d'au
tres pays. 

18. La Somalie tire à l'heure actuelle 25 pour 100 
de ses recettes budgétaires du commerce de la banane, 

, qui représente 75 pour 100 de la balance commerciale. 
Cette monoculture préoccupe vivement l'Autorité ad-
ministrante. Aussi a-t-elle pris d'importantes mesures 
pour développer la production cotonnière. L' Adminis
tration envisage même d'obliger les producteurs de 
bananes, qui bénéficient d'une protection, a consacrer 
2 hectares à la culture d'autres produits pour 1 hec
tare de bananiers, la priorité étant donnée au coton 
et à d'autres fibres, telles que la ramie, ainsi qu'aux 
arachides. 

19. M. ARAGON (Guatemala) demande si la re
cherche de nouveaux débouchés pour la production 
bananière s'explique par un manque de confiance- dans 
le marché italien. 
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20. M. GASBARRI (Représentant spécial) explique 
que le Territoire recherche d'autres marchés pour deux 
raisons: d'abord, le Territoire court le risque de ne 
pas pouvoir soutenir la concurrence des autres pro
. ducteurs sur le marché commun européen, ensuite, la 
production réelle est de loin supérieure à la quantité 
exportée par le monopole. Lorsque l'on parle d'un bé
néfice de 10 pour 100, on envisage une perte de 30 
à 40 pour 100 de la production. Si l'on pouvait écou
ler cette quantité sur d'autres marchés, on serait en 
mesure de réduire le prix des bananes, tout en portant 
les bénéfices à 15 pour 100. 

21. M. ARAGON (Guatemala) voudrait savoir où 
en est le projet de construction du quai de Chisimaio. 

22. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
que ce projet a été mis au point par un ingénieur 
américain. Son exécution coûtera 16 millions de so
malos, soit 2,5 millions de dollars. Elle aidera à 
résoudre le problème du prix des bananes, du coton, 
des arachides et d'autres cultures du Bas-Djouba. Il 
s'agit maintenant de trouver les fonds nécessaires. 
L'International Cooperation Administration étudie la 
possibilité de consentir un prêt de 16 millions de so
malos. 

23. M. GIDDEN (Royaume-Uni) demande des pré
cisions sur les besoins financiers du Territoire, tels 
qu'on les envisage pour 1960. 

24. M. GASBARRI (Représentant spécial) rappelle 
que le budget du Gouvernement somali accuse un dé
ficit de 8 millions de somalos, comblé par une subven
tion de l'Administration italienne. On estime que le 
déficit s'élèvera à 10 millions en 1960, puisque, à cette 
date, l'Administration italienne cessera de couvrir les 
dépenses concernant notamment le service diplomati
que et la police. Si l'on ajoute 7 millions de somalos 
destinés à l'assistance technique et. 10 millions prévus 
pour l'exécution des plans de développement écono
mique, on constate que la Somalie aura besoin d'une 
aide étrangère se chiffrant à 27 millions de somalos, 
soit 3.850.000 dollars, en 1960. 

25. M. GIDDEN (Royaume-Uni) voudrait savoir 
comment s'explique l'augmentation de 9,5 millions de 
somalos, enregistrée dans les recettes du Territoire 
entre 1955 et 1956. 

26. M. GASBARRI (Représentant spécial) précise 
que cette augmentation est due, en majeure partie, 
aux contributions indirectes, notamment aux droits 
de douane, les importations s'étant considérablement 
accrues. En outre, les impôts directs ont rapporté da
vantage, grâce à une meilleure application du système 
de perception. C'est ainsi que l'impôt sur les chambas 
a rapporté 115.000 somalos en 1956, contre 50.000 en. 
1955. D'après les estimations, il devrait rapporter 
1 million de somalos. 

27. M. GIDDEN (Royaume-Uni) demande si l'or
donnance No 4, promulguée l'an dernier, a eu un effet 
appréciable sur l'augmentation de la production coton
nière. 
28. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
que cela n'a certainement pas été le cas. L'ordonnance 
a d'ailleurs dû être amendée par un décret d'avril 
1957. Ce décret a divisé le Territoire en quatre régions 
cotonnières, alors que l'ordonnance No 4 avait créé 
10 régions: certains planteurs avaient l'impression que 
cette division visait à aider les propriétaires de fila
ture, qui étaient précisément au nombre de 10. Les 



planteurs sont maintenant libres de vendre leur coton 
à la filature de leur choix. En outre, ils peuvent devenir 
propriétaires de la fibre qu'ils cultivent. Enfin, la com
position de la commission chargée de fixer le prix des 
graines de coton et le coût de l'égrenage a été modi
fiée: la commission n'est plus présidée par un juge, 
mais par le chef du Département de l'agriculture du 
Ministère des affaires économiques. 

La séance est suspendue à 16 h. 10; elle est reprise 
à 16 h. 35. 

29. En réponse à une question de M. GIDDEN 
(Royaume-Uni), M. GASBARRI (Représentant spé
cial) signale que la Somalie a exporté du coton en 
Allemagne pour une valeur de 200.000 livres sterling 
en 1956. En 1957, plus de 1.000 quintaux ont déjà 
été exportés vers ce pays. 
30. M. GIDDEN (Royaume-Uni) demande si l'Ad
ministration considère que les exportations de pois
sons offrent d'intéressantes perspectives. 
31. M. GASBARRI (Représentant spécial) estime 
que l'industrie de la pêche peut s'étendre dans une 
très large mesure. Les exportations de poissons et des 
produits de la pêche ont atteint un chiffre record en 
1956. Ce progrès remarquable est dû en grande partie 
au développement de l'usine de Candala. Cette entre
prise est en train d'agrandir et de moderniser ses ins
tallations, de façon à produire de l'huile et de la farine 
de poisson; elle étudie également l'amélioration de 
sa flottille de pêche. Ces programmes représentent un 
investissement de 2.600.000 somalos. 
32. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande au représentant spécial à 
quelle catégorie de la population le gouvernement songe 
lorsqu'il parle de prélever de nouveaux impôts sur 
des personnes qui ne payaient auparavant qu'un impôt 
peu élevé ou même aucun. 
33. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
qu'il s'agit d'un impôt sur le bétail payable par la 
population nomade, qui représente environ 71 à 75 
pour 100 de la population totale. La perception de cet 
impôt est d'une importance considérable pour les 
finances du Territoire; on estime à environ 240 mil
lions de somalos les 1.200.000 têtes de bétail et les 
1.300.000 chameaux du pays. Ce chiffre ne comprend 
pas les chèvres et les moutons. Si cette valeur était 
taxée à 10 pour 100 ou même à 5 pour 100, la somme 
perçue serait appréciable. 
34. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait observer que la population no
made en est au stade de l'économie de subsistance. 
Est-elle capable de payer des impôts en espèces? Ne 
serait-il pas possible de prendre des mesures qui faci
literaient le paiement et la perception de l'impôt? 
35. M. GASBARRI (Représentant spécial) estime 
que les nomades peuvent payer l'impôt sans difficulté. 
Il leur suffit de vendre du bétail. De toute façon, 
chaque année, 60.000 têtes de bétail périssent de vieil
lesse sans aucun profit pour personne et l'expérience 
prouve que les autochtones ont toujours quelques 
somalos lorsqu'il s'agit de faire soigner un animal 
malade. 
36. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) pense que les nomades n'ont pas de 
grandes possibilités de vendre du bétail. Il faudrait 
donc attirer l'attention de l'Autorité administrante sur 
la nécessité d'organiser rationnellement l'écoulement 
de la production de l'élevage. 
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37. Parlant du plan de sept ans qui prévoit une dé
pense de 30,5 millions de somalos pour l'agriculture 
et de 24 millions de somalos pour l'élevage, M. Lo
banov voudrait savoir ce que l'on entend par "agri
culture" et si les dépenses ainsi prévues doivent servir 
à financer, par exemple, les bananeraies. 

38. M. GASBARRI (Représentant spécial) dit qu'il 
est facile aux nomades de vendre leur bétail tant pour 
les besoins du marché intérieur que pour ceux du 
marché extérieur. De 1953 à 1955, l'exportation de 
bétail sur pied a triplé et une conserverie de viande 
a été créée à Mogadiscio. La Società Industrie e Con
serve Alimentari, usine de conserves de viande, ab
sorbe actuellement 2.500 têtes de bétail par mois, mais 
elle peut doubler son rendement. Les Somalis peuvent 
donc vendre leurs bêtes en commençant par les plus 
vieilles et ils épargneront ainsi les pâturages, qui sont 
rares dans le pays. 

39. Les sommes prévues pour le plan de sept ans ne 
sont destinées qu'aux entreprises somalies. Environ 
49 pour 100 des sommes destinées à l'agriculture et 
près de 43 pour 100 de celles destinées à l'élevage ont 
déjà été investies. Elles ne serviront pas à financer 
les bananeraies. 

40. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle que le bien-être de la grande 
majorité de la population dépend de l'élevage. Aussi 
voudrait-il savoir s'il existe des plans en vue de dé
velopper l'élevage et l'industrie, de manière que toute 
la population somalie participe à la mise en valeur 
de son pays. 

41. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
qu'il n'y a pas de plans de cette nature. On commence 
seulement à exécuter un programme de forage de puits 
pour éviter la perte annuelle des 10 pour 100 du bé
tail qui périssent de soif. En outre, il existe des sta
tions expérimentales où l'on enseigne à la population 
à mieux préparer le beurre et à mieux traiter les peaux 
qui, dans l'état actuel des choses, sont moins appréciées 
sur le marché international que ne le sont, par exem
ple, les peaux provenant de la Somalie britannique. 

42. Répondant à une question de M. LOBANOV 
(Union des Républiques socialistes soviétiques) sur 
l'enregistrement des terres, M. GASBARRI (Repré
sentant spécial) explique qu'il existe actuellement une 
loi portant création d'un cadastre. Son règlement 
d'application n'a pas encore été promulgué, mais un 
comité étudie la question à Mogadiscio. Toutes les 
terres devant être enregistrées seront inscrites au ca
dastre. Les propriétaires devront afficher leurs deman
des d'enregistrement dans les municipalités où leurs 
propriétés sont situées. Un juge tranchera les cont~s
tations et les parties auront toujours le droit de fam; 
appel. M. Gasbarri ne sait pas à quel momen! la lm 
entrera en vigueur, mais le cadastre sera étabh avan! 
la fin de l'année. La loi s'appliquera à tous ceux qut 
possèdent des biens fonciers dans le Territoire. 

43. M. LOBANOV (Union des Républiques soci<~;
listes soviétiques) demande si, en appliquant c~tt; lot, 
on ne risque pas d'octroyer un droit de propnéte ~ur 
les terres à des étrangers qui les ont simplement louees. 

44. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
par la négative. 
45. Complétant les observations faites par M. G~S
BARRI (Représentant spécial), M. GRILLO (Itahe) 
fait remarquer que les produits vendus par les noma-:-



des constituent 30 pour 100 des exportations somalies. 
Ces produits sont payés en espèces. Les nomades ont 
donc l'argent nécessaire pour payer les impôts. A cet 
égard, le représentant de l'Italie rappelle qu'au cours 
de la dix-huitième session, plusieurs membres du Con
seil de tutelle avaient recommandé à l'Autorité admi
nistrante d'instituer un système d'impôts directs. Le 
Conseil consultatif est aussi de cet avis. 

46. Pour ce qui est de l'enregistrement des titres fon
ciers, M. Gril!o fait observer que le Conseil de tutelle, 
à sa dix-huitième session, avait recommandé à l'Au
torité administrante de faire adopter une législation 
sur cette question et d'établir un registre foncier ou 
cadastre. 
47. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle que le Gouvernement _so
mali commence à fonctionner dans des circonstances 
difficiles. Aussi chacune des mesures qu'il adopte doit
elle être entièrement justifiée et convient-il d'en avoir 
bien pesé les conséquences au préalable. 

48. M. KIANG (Chine) souhaiterait que le représen
tant de l'Italie précise le passage de son exposé pré
liminaire où, à propos des conclusions de la Banque, 
il a dit que, compte tenu du rapport de la Banque, 
l'Autorité administrante pouvait présenter des plans 
pour l'avenir. 

49. M. GRILLO (Italie) répond qu'il peut s'agir de 
deux sortes de plans : les uns portant sur la période 
allant jusqu'en 1960 et les autres portant sur la période 
postérieure. Le rapport de la Banque donne l'impres
sion que les possibilités de développement sont peu 
nombreuses. Là où elles existent, il y a des plans, tout 
au moins jusqu'en 1960. Pour la période qui suivra, 
il est difficile de prévoir quoi que ce soit tant que l'on 
ignore quelle sera l'aide financière qu'une Somalie in
dépendante recevra de l'étranger. 
50. M. GASBARRI (Représentant spécial) fait ob
server qu'en 1960 la balance du commerce accusera 
un déficit d'environ 17 millions de somalos. Pour le 
combler, il faudra réduire les importations et aug
menter les exportations. L'Italie a déjà commencé 
activement à préparer des plans pour arriver à ce 
résultat, mais la tâche n'est pas facile. En effet, l'Ita
lie a dû passer trois ans à mettre au point le plan de 
développement économique de sept ans ; il lui a fallu 
mobiliser pour cela les services de ses techniciens na
tionaux et demander l'aide d'un certain nombre d'orga
nismes internationaux. 
51. M. KIANG (Chine) demande si l'industrie de la 
banane disparaîtrait si la production de coton devenait 
véritablement importante. 
52. M. GASBARRI (Représentant spécial) rappelle 
que, d'après le Ministre des affaires économiques, la 
production du coton ne doit pas remplacer celle des 
bananes, mais s'y ajouter. Les Italiens ont commencé 
à produire du coton vers 1925, mais lors de la crise de 
1930, de nombreuses entreprises ont fait faillite. Le 
coton servira uniquement à diversifier la produc
tion du Territoire. En 1951-1952, les plantations de 
coton occupaient 25.000 hectares, et le rendement était 
d'environ 1 quintal de fibres à l'hectare. En 1956-
1957, à la suite de recherches, ce rendement a doublé 
dans une des plus grandes entreprises. Si l'on tient 
compte des importations nécessaires pour la produc
tion des bananes, l'industrie bananière rapporte environ 
30 millions de somalos alors que le coton pourrait rap
porter 25 millions. · 
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53. M. GRILLO. (Italie) preCISe que le Gouverne
ment somali n'a nullement l'intention d'interrompre la 
culture des bananes. Il a l'intention, par contre, de faire 
en sorte que cette denrée puisse soutenir la concurrence 
sur le marché international. 

54. M. KIANG (Chine) demande si l'Autorité admi
nistrante est d'un avis complètement différent de celui 
de la Banque, qui estime, dans l'une de ses conclusions, 
qu'il ne faut pas conserver indéfiniment une industrie 
non rémunératrice. 

55. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
que l'Autorité administrante n'est nullement en désac
cord avec la Banque; à ce sujet elle est simplement 
d'avis qu'il faut rendre l'industrie de la banane capa
ble de soutenir la concurrence. La Banque pense que, 
lorsque le bénéfice des producteurs ne sera que de 
10 lires par kilo, ils .abandonneront leur activité. L'Au
torité administrante, elle, estime que les producteurs 
s'en contenteront, car ces 10 lires représentent les 
19 pour 100 d'un investissement initial de 53 lires, ce 
qui en Somalie représente un bénéfice trop élevé. Quoi 
qu'il en soit, l'Autorité administrante tient compte des 
conclusions de la Banque concernant la nécessité d'aug
menter la production cotonnière. 

56. M. KIANG (Chine) demande si après la création 
du marché commun européen la concurrence jouera en 
faveur de la Somalie. 

57. M. GRILLO (Italie) rappelle que l'Administra
teur a récemment déclaré à l'Assemblée législative que 
le monopole des bananes devrait prendre fin, notam
ment à cause de l'entrée en vigueur du Traité établis
sant la Communauté économique européenne. 

58. M. JAIPAL (Inde) considère que la Banque 
s'est préoccupée de savoir si la Somalie pourrait bé
néficier de prêts suffisants, en rapport avec l'accrois
sement de la production : on ne saurait y voir de pes
simisme à proprement parler et il serait d'ailleurs 
prématuré de vouloir tirer des conclusions. 

59. It faut supposer que la réduction du déficit bud
gétaire se fera par les méthodes classiques. Quant aux 
5 millions de dollars que la Communauté économique 
européenne fournira au Territoire, il serait intéressant 
de savoir comment ils seront utilisés et s'il y a un 
rapport quelconque entre ce chiffre de 5 miUions de 
dollars et les 40 millions de dollars versés par l'Italie 
au fonds commun prévu par le Traité. 

60. M. GRILLO (Italie) précise que les 5 millions 
de dollars en question ne serviront pas à combler le 
déficit budgétaire, mais à financer les infrastructures, 
un peu comme dans le cas du Fonds spécial des Nations 
Unies pour le développement économique. A supposer 
qu'il existe un rapport entre ces 5 millions et la con
tribution italienne, M. Grilla ne possède aucun ren
seignement sur ce point. 

61. M. JAIPAL (Inde) désire savoir si l'Autorité 
administrante s'adressera à l'Organisation des Nations 
Unies pour les 7 millions de somalos nécessaires à 
l'assistance technique, et si elle envisage un accrois
sement de l'assistance actuellement fournie. 

62. M. GRILLO (Italie) déclare qu'après 1960 toute 
demande d'assistance technique devrait émaner du Gou
vernement de la Somalie lui-même. Quant à l'assistance 
dont a parlé le Ministre des affaires économiques, elle 
représente pratiquement ce que l'Italie donne en ce 
moment au Territoire. 



63. M. JAIPAL (Inde) en vient à la culture bana
nière. Il croit comprendre que l'on cherche surtout 
à en augmenter le rendement pour soutenir la concur
rence. Les producteurs italiens considèrent-ils le béné
fice de 19 pour 100 mentionné par le représentant 
-spécial comme suffisamment rémunérateur? 

64. M. GASBARRI (Représentant spécial) pense 
que ceux qui produisent pour un bénéfice inférieur 
s'estimeront heureux de ce bénéfice de 19 pour 100. 

65. M. JAIPAL (Inde) demande quelles facilités 
bancaires on envisage pour les investissements privés, 
qui concernent surtout, vraisemblablement, le secteur 
industriel. 

66. M. GASBARRI (Représentant spécial) preCISe 
que les principales mesures visent à faciliter les prêts 
à long et moyen terme. Le Ministère des affaires éco
nomiques est entré en rapports notamment avec le 
Président de la Caisse d'épargne de Lombardie, qui 
se rendra à Mogadiscio en juillet. On a également pris 
contact avec les milieux bancaires italiens afin de réu
nir la somme de 22 millions de somalos déjà mention
née. D'autre part, des discussions sont en cours avec 
l'International Cooperation Administration pour un 
prêt de 3 millions de dollars, conformément à la sec
tion 402 de la loi de Sécurité mutuelle (Mutual Security 
Act of 1954); il s'agirait de vendre les excédents jus
qu'à concurrence de cette somme. 

67. D'autre part, la culture du coton, du sésame, de 
l'arachide et de la ramie est en expansion. Il faudrait 
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2,4 millions de somalos supplémentaires pour le coton, 
1,2 million de somalos de plus pour la fibre, le sisal et 
les oléagineux. Pour ce qui est de la ramie, la "fibre de 
l'avenir", elle trouverait un excellent débouché en Al
lemagne. Ce pays serait d'ailleurs prêt à investir des 
fonds dans ce domaine. Le bénéfice que procure la ra
mie est de l'ordre de 50 pour 100, contre 19 pour 100 
pour la banane. Quant à la sélection et la commercia
lisation de l'encens, elles nécessitent 4 millions de so
malos. Dans l'ensemble 15 millions de somalos sont des
tinés à l'industrie et 7 millions à l'agriculture. 

68. M. JAIPAL (Inde) fait remarquer qu'apparem
ment l'Autorité administrante n'a pas disposé du temps 
nécessaire pour étudier en détail le rapport de la 
Banque. Il juge encourageant que l'Italie se déclare 
prête à étudier les demandes d'assistance qui lui seront 
adressées par la Somalie après 1960, bien qu'elle ne 
puisse dès maintenant s'engager sur ce point. 

69. Quant à l'aide financière directe de l'Organisa
tion des Na ti ons Unies, l'Assemblée générale serait 
mieux à même que le Conseil de tutelle d'examiner 
la question. 

70. M. GRILLO (Italie) tient à préciser que, si les 
autorités italiennes n'ont reçu qu'il y a trois mois le 
rapport de la Banque, elles ne l'ont pas moins étudié 
avec le plus grand soin, mais elles n'ont pas eu le 
temps d'établir des plans d'avenir. 

La séance est levée à 18 h. S. 
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lippines, représentants d'Etats membres du Conseil con
sultatif des Nations Unies pour le Territoire sous tu
telle de la Somalie sous administration italienne, et 
M. Gasbarri, représentant spécial de l'Autorité admi
nistrante pour le Territoire sous tutelle, prennent place 
à la table du Conseil. 

QuESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSEN
TANT SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

1. Le PRESIDENT invite le représentant de la Ban
que internationale pour la reconstruction et le dévelop
pement à prendre la parole. 

2. M. WILLIAMS (Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement) indique qu'il a 
examiné avec le représentant spécial les chiffres donnés 
par ce dernier à la séance précédente touchant les éco
nomies qui pourraient être réalisées en ce qui concerne 
le coût de la production bananière en Somalie sous 
qdministration italienne. Il attire tout spécialement 
l'attention du Conseil de tutelle sur deux passages du 
rapport de la Banque (T /1296) : d'une part, la section 
intitulée "Les concessions européennes", qui figure à 
la troisième partie, et, d'autre part, les tableaux A2 et 
A3 de l'appendice statistique, qui indiquent respecti
vement les éléments du prix de revient actuel et les 
différents postes de dépenses de cette branche d'acti
vité. Le représentant spécial approuve entièrement les 
conclusions du rapport de la Banque, à l'exception 
des estimations relatives aux économies qui pourraient 
être réalisées en ce qui concerne le fret; de même, la 
Banque prévoit pour 1960-1961 un prix légèrement 
plus bas que celui qu'envisage le représentant spécial. 
Leurs divergences d'opinion portent sur deux points: 
en premier lieu, la Banque part du principe qu'à cette 
date la production bananière sera encore soumise à des 
droits de douane, alors que le représentant spécial ne 
tient pas compte des droits à l'exportation qui, selon 
lui, seraient supprimés ; en deuxième lieu, tandis que 
le représentant spécial a donné sur les recettes des plan
teurs des renseignements exprimés en pourcentages de 
ventes, il est nécessaire de tenir compte aussi du re
venu des investissements. 
3. Avant de pouvoir réaliser des économies, il faudra 
concentrer l'industrie bananière dans la région du 
Djouba, qui sera alors desservie par le port en eau 
profonde de Chisimaio. Il faudra en outre mettre en 
valeur de nouvelles terres, installer un réseau de ca
naux d'irrigation, construire un réseau routier, des 
entrepôts et des logements,· ce qui nécessitera une mise 
de fonds importante; il faudra évaluer les bénéfices que 
pourrait rapporter cette opération pour être en mesure 
de décider s'il convient ou non d'effectuer des investi»
sements. Prenant en considération les fluctuations éven
tuelles de la production et des prix, la mission a conclu 
que, même si toutes les économies possibles étaient 
réalisées, l'industrie bananière ne serait cependant 
pas assez rentable pour attirer, sans une forme quel
conque de protection ou de subventions, tous les capi-
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taux dont elle a besoin. Le point important que la 
BanqUe s'est efforcée de démontrer dans son rapport, 
c'est que, si le gouvernement ne prenait aucune mesure 
extraordinaire, la production de bananes dans son en
semble péricliterait et finirait par disparaître. 

4. A la ·séance précédente, le Ministre des affaires 
économiques de la Somalie a fait observer que les con
clusions de la Banque étaient fondées sur des princi
pes d'ordre strictement économique et étaient emprein
tes de réserves prudentes inspirées par des règles de 
gestion bancaire. La Banque avait considéré, bien en
tendu, que la mission avait précisément pour objet 
d'émettre une opinion à cet égard. La Banque com
prend fort bien que d'autres critères puissent entrer 
en ligne de compte lorsqu'il s'agit d'adopter telle ou 
telle solution, mais elle espérait qu'en décrivant aussi 
clairement que possible la situation économique du 
Territoire, elle rendrait plus facile la tâche de ceux 
qui ont à prendre de telles décisions. 

5. M. GRILLO (Italie) se réfère à la proposition 
du représentant indien qui a suggéré, à la séance pré
cédente, d'envoyer une mission spéciale de l'assistance 
technique en Somalie. Or, l'Autorité administrante se 
propose de former un cadre d'experts et de techniciens 
somalis, et non d'utiliser à titre permanent les services 
d'experts étrangers en matière d'assistance technique. 
C'est ce qui ressort des observations que le Ministre 
des affaires économiques a formulées à la séance pré
cédente au sujet des chiffres estimatifs qui font ap
paraître une réduction du nombre des experts. La 
mission d'assistance technique proposée entraînerait 
nécessairement des dépenses considérables. A l'heure 
actuelle, M. Grillo se bornera à déclarer que l'Auto
rité administrante et le Gouvernement somali étudie
ront comme il convient la proposition du représentant 
indien. Il estime qu'il incombe au Gouvernement so
mali, dans le cadre des décisions prises, d'évaluer ses 
propres besoins en matière d'assistance technique. 

6. Le représentant de l'Inde a aussi déclaré qu'il ap
partiendrait plutôt à l'Assemblée générale qu'au Conseil 
de tutelle de traiter la question de savoir s'il convient 
que l'Organisation des Nations Unies accorde à la 
Somalie sous administration italienne une assistance 
financière directe. Ce problème présente deux aspects : 
l'un de compétence, le second de fond. Il est à noter 
qu'en matière de compétence, le Conseil de tutelle ne 
peut prendre aucune mesure décisive puisque c'est 
l'Assemblée générale qui gère le budget de l'Organi
sation. Pour ce qui est du fond de la question, M. Grillo 
se réfère au paragraphe 3 du dispositif de la résolution 
855 (IX) de l'Assemblée générale. Si le rapport du 
Conseil de tutelle à l'Assemblée générale ne contenait 
ni recommandations ni propositions, il ne traduirait 
pas le vif intérêt que le Conseil porte au problème de 
l'assistance financière à assurer au Territoire. Il serait 
assurément prématuré que le Conseil formule une re
commandation précise sur le montant des sommes dont 
le Territoire pourrait avoir besoin après 1960. Il 
conviendrait néanmoins de déclarer de façon précise 
qu'une assistance financière sera nécessaire. Le repré
sentant de l'Italie espère que les membres du Conseil 
auront des suggestions pratiques à présenter sur les 
sources possibles d'assistance financière. 
7. M. DORSINVILLE (Haïti) estime que le Con
seil de tutelle devrait se préoccuper essentiellement 
des perspectives d'avenir du Territoire après 1960. 
Peut-être la Banque serait-elle prête, après cette date, 
à faire sous garantie un prêt au Gouvernement so-
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mali. Où serait-il possible de trouver les fonds néces
saires et qui se chargerait de garantir le prêt? Le 
représentant d'Haïti aimerait connaître l'opinion des 
membres du Conseil sur ces questions. 

8. M. GRILLO (Italie) pense qu'il ne lui appartient 
pas de formuler des observations sur la possibilité d'ob
tenir un prêt de la Banque. Le rapport traite unique
ment de la situation actuelle et des perspectives de pro
grès économique, et non de l'aide que la Banque 
pourrait éventuellement accorder. 

9. M. WILLIAMS (Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement) n'est pas en me
sure de faire une déclaration qui engagerait la Ban
que. Il attire l'attention des membres du Conseil sur 
les conclusions, figurant à la fin du rapport de la 
Banque, relatives à l'assistance technique et financière. 

10. M. DORSINVILLE (Haïti) demande quelles 
mesures l'Autorité administrante et le Gouvernement 
somali envisagent de prendre en vue de couvrir la 
perte de revenus causée par la fermeture du canal 
de Suez. 

11. M. GASBARRI (Représentant spécial) indique 
que les pertes ont été moindres qu'on ne l'avait craint; 
du 1er janvier à la fin avril 1957, la diminution des 
recettes s'élevait à environ 500.000 somalos seulement. 
Or, on avait estimé que les pertes atteindraient 4 mil
lions de somalos environ. Il faudra, pendant l'année, 
trouver un moyen de combler ce déficit, soit par une 
réduction des dépenses ou, s'il est possible, par une 
augmentation des recettes. 

12. M. DORSINVILLE (Haïti) demande s'il sera 
possible de donner suite à la suggestion qui figure au 
paragraphe 228 du rapport du Conseil consultatif des 
Nations Unies pour le Territoire sous tutelle de la So
malie sous administration italienne (T /1311) et suivant 
laquelle l'Agence pour le développement économique de 
la Somalie (ASES) devrait comprendre des Somalis. 

13. M. GASBARRI (Représentant spécial) signale 
que deux Somalis font partie de l'Agence depuis avril 
1957 - M. Hagi Farah Ali Omar, ministre des af
faires économiques, et M. Salad, ministre des affaires 
financières. 

14. M. RIFAI (Syrie) demande quels avantages le 
Territoire sous tutelle retirera de sa participation au 
marché européen commun et quels pourront être les 
effets défavorables sur son commerce avec les autres 
nations qui ne seront pas associées au marché euro
péen. 

15. M. GRILLO (Italie) indique que la Somalie 
sous administration italienne n'est pas partie au Traité 
instituant la Communauté économique européenne et 
que l'Italie, en sa qualité d'Autorité administrante, 
n'a pris aucun engagement au nom du Territoire. La 
Communauté aura des répercussions de deux ordres : 
réduction des tarifs douaniers et investissements de 
capitaux dans les travaux publics. La participation 
officieuse du Territoire au marché européen commun 
se traduira essentiellement par la réduction des tarifs 
douaniers imposés sur les biens et produits en prove
nance de la Somalie et dirigés vers les six marchés 
européens. Le fonds commun d'investissement prévoit 
également une subvention de 5 millions de doll~rs des
tinée aux plans de développement de la Somalie. 

16. Répondant à la seconde ~arti_e de ~a questio~, de 
M. Rifai, le représentant de 1 Italie eshme que 1 eco-



nomie et le commerce extérieur de la Somalie ne souf
friraient absolument pas de la participation du Ter
ritoire au marché commun. La Somalie sera libre de 
se .li.vrer à des échanges commerciaux avec tout pays 
VOlStn. 

17. De toute manière, lorsque la Somalie accédera à 
l'indépendance, il lui sera loisible de se retirer du 
marché commun si elle le désire. 

18. M. RIFAI (Syrie), se référant au rapport de 
la Banque, demande si une décision a été prise à la 
suite de l'examen du système de contingentement im
posé aux planteurs de bananes. 

19. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
que des mesures sont prises à ce sujet. Comme il en 
a déjà informé le Conseil, les planteurs sont tenus 
de consacrer 2 hectares à d'autres cultures pour cha
que hectare consacré à la banane. 

20. M. RIFAI (Syrie) s'étonne, étant donné l'im
portance de l'élevage pour le Territoire, de lire dans 
le rapport de la Banque que, pour les soins à donner 
aux animaux, il n'y a, dans toute la Somalie sous ad
ministration italienne, que six vétérinaires italiens et 
22 aides somalis formés au métier. 

21. M. GASBARRI (Représentant spécial) rappelle 
qu'il est indiqué à un autre endroit du rapport de la 
Banque que le service vétérinaire est bien équipé et 
suffisamment pourvu en personnel. La remarque citée 
par le représentant de la Syrie vise peut-être les pro
grès futurs. De toute manière, 24 millions de somalos 
sont prévus pour l'élevage dans le programme économi
que de sept années ; sur cette somme, 1 million de so
malos doivent être consacrés à l'amélioration des ser
vices vétérinaires. 

22. L'attention de M. RIF AI (Syrie) a été attirée 
par l'une des observations présentées par la Banque 
et selon laquelle l'agriculture européenne s'est déve
loppée en grande partie sur des bases artificielles. Il 
ne comprend pas exactement ce qu'on entend par là et 
voudràit savoir s'il s'agit de subventions artificielles 
extra-économiques. 

23. M. WILLIAMS (Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement) explique que la 
Banque a fait allusion au fait que de nombreuses 
concessions, et en particulier les concessions bananiè
res, ont pu se développer parce qu'elles ont bénéficié, 
dès le début, de débouchés particuliers. 
24. M. GASBARRI (Représentant spécial) souligne 
que, s'il est vrai que les produits somalis ont bénéficié 
de mesures préférentielles sur le marché italien, ils 
sont également vendus sur d'autres marchés; chaque 
année, du coton, des arachides et des produits de l'éle
vage sont exportés vers la zone sterling et la zone 
dollar pour une valeur d'environ 10 millions et 4 mil
lions de somalos respectivement; les exportations de 
coton vers la zone du mark allemand sont évaluées à 
environ 4 millions de somalos pour l'année 1956. La 
Società Agricola Italo-Somala (SAIS) a investi des 
sommes importantes dans la culture du coton, des ara
chides, des graines oléagineuses, de la ramie et d'au
tres produits. 
25. M. RIFAI (Syrie), se reportant aux recomman
dations précédentes du Conseil de tutelle concernant 
la création d'une Banque nationale en Somalie, de
mande si des mesures ont été prises à cet effet. 
26. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
affirmativement. Au début de 1957, une mission spé-
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dale de la Cassa per la Circolazione Monetaria della 
Somalia s'est rendue à Mogadiscio pour discuter, avec 
les banques, l'Administration et les Ministres somalis 
des affaires financières et des affaires économiques, 
de la création d'une Banque nationale en Somalie. 
Au cours des dernières semaines, cette question a éga
lement fait l'objet de conversations entre le Ministre 
des affaires économiques du Gouvernement somali et 
les autorités italiennes. 

27. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) relève 
qu'au total 40.000 hectares de terres incultes ont été 
améliorées et mises en culture depuis 1950. Ce chiffre 
est très impressionnant. Il voudrait savoir si ces terres 
incultes sont colonisées par des cultivateurs qui ont 
abandonné leurs méthodes agricoles traditionnelles pour 
des méthodes plus modernes, ou si elles sont exploitées 
par des cultivateurs déjà installés. 

28. M. GASBARRI (Représentant spécial) expose 
que, pour environ les deux tiers des 40.000 hectares 
de terres mises en valeur, la population était déjà ins
tallée. Dans le cas du projet No 4 de la région de 
Bulo-Mererta, le plus important, toutes les personnes 
intéressées, soit environ 60.000 individus, avaient déjà 
travaillé dans cette région. Le projet est mis en œuvre 
conjointement par l'Administration italienne et par 
l'International Cooperation Administration des Etats
Unis; il porte sur 20.000 des 40.000 hectares mis en 
valeur. Deux grands barrages et 36 kilomètres de ca
naux assurent l'irrigation. Le rendement par an et 
par hectare a été accru de 7 quintaux par hectare dans 
les zones de culture à sec et d'environ 4 à 5 quintaux 
par hectare dans les régions où les terres sont irriguées 
par inondation. Lorsqu'il existait déjà de petits canaux 
dépourvus de dispositifs permettant d'ouvrir et de 
fermer les vannes, l'accroissement s'est situé entre 
2 et 3 quintaux par hectare. Malgré la faiblesse des 
précipitations en 1955 et 1956, les planteurs somalis 
ont pu produire 200.000 sacs de maïs. Les barrages et 
les canaux ont permis d'obtenir une récolte évaluée 
à 8 millions de somalos, alors que le coût du projet 
No 4 n'a été que de 5 millions de somalos. ·En une 
seule campagne, les dépenses engagées au titre de ce 
projet ont donc été largement couvertes. 
29. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) note, à 
la page 65 du rapport annuel\ que les cultivateurs de 
la Somalie méridionale considèrent avec méfiance la 
migration vers le sud des populations septentrionales 
et des régions peu favorisées du point de vue agricole. 
Il aimerait avoir quelques renseignements supplémen
taires à ce sujet. 
30. M. GASBARRI (Représentant spécial) assure 
que l'Administration n'a procédé à aucune expérience 
importante de transfert de population du nord au sud. 
En général, les populations du Nord, de la Midjour
tine et du Moudough vivent de l'élevage plus que de 
l'agriculture. Quelques expériences de recolonisation 
ont été entreprises, sur une très petite échelle, dans 
certaines coopératives du Bas-Djouba et ont été cou
ronnées de succès. 
31. M. GRILLO (Italie) ajoute que l'Autorité ad
ministrante n'a aucun plan particulier pour le trans
fert de populations de la Midjourtine et du Moudough 
vers la Somalie méridionale. La situation décrite dans 

1 Rapport du Gouvernement italien à ,l'Assemblée générale 
des Nations Unies sur l'administration de tutelle de la Somalie, 
1956, Ministère des affaires étrangères (Rome, Istituto Poligra
fico dello Stato P.V., 1957). Transmis aux membres du Conseil 
de tutelle par le Secrétaire général sous la cote T/1315. 



le rapport annuel n'est pas nouvelle; elle a son origine 
dans la tendance historique des populations septentrio
nales à se déplacer vers le sud et dans le mécontente
ment des populations déjà installées dans les régions 
méridionales. 
32. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) constate 
que certaines routes qui avaient été recouvertes d'as
phalte ne sont plus entretenues comme telles. Il de
mande si ces routes ont été construites avant ou après 
l'instauration du régime de tutelle en 1950. 
33. M. GASBARRI (Représentant spécial) indique 
que les routes ont été construites entre 1936 et 1940. 
Leur longueur totale est de 600 kilomètres, dont 150 
kilomètres seulement sont entretenus; sur les autres 
routes, la circulation n'est pas suffisante pour justifier 
les frais élevés d'entretien. L'Administration a en
trepris un vaste programme d'amélioration des routes 
comprenant la transformation de la plus grande partie 
de la route Mogadiscio-Chisimaio ( 475 km) en une 
route praticable par tous les temps. La route traverse 
les deux régions où se trouvent 90 pour 100 des ri
chesses du pays et 70 pour 100 au moins de la popu
lation du Territoire. 
34. M. HAMILTON (Australie) retient des décla
rations faites par le représentant spécial à la séance 
précédente que les planteurs de bananes espèrent réa
liser un bénéfice de 19 pour 100 et que, d'autre part, 
une loi sera probablement promulguée qui obligera 
les planteurs de bananes à consacrer 2 hectares de 
terre au coton ou à une autre culture pour chaque 
hectare planté en bananiers. M. Hamilton voudrait 
savoir quelles répercussions cette loi aura sur le bé
néfice de 19 pour 100 escompté par les planteurs de 
bananes. 
35. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
que les bénéfices provenant de la vente des bananes 
seront toujours de 19 pour 100. Les bénéfices prove
nant des autres cultures pourront être soit supérieurs, 
soit inférieurs. La culture de la banane étant protégée, 
l'Administration italienne et le Gouvernement somali 
sont en droit de demander aux cultivateurs qui béné
ficient de cette protection de consacrer 2 hectares à 
une culture différente pour chaque hectare de bananes. 
Les autres cultures n'ont pas été entreprises jusqu'ici 
parce que la culture de la banane était plus profitable. 
Cependant, un bénéfice raisonnable peut être retiré 
de la culture du coton, des arachides, de la ramie et 
d'autres fibres. La SAIS, qui, comme le mentionne 
le rapport de la Banque, est une société bien équipée 
et bien pourvue en personnel, investit actuellement 
plus de 5 millions de somalos dans ces cultures. 
'36. En réponse à une autre question de M. HAMIL
TON (Australie), M. GAS BARRI (Représentant spé
cial) précise qu'eri 1955 les planteurs de bananes ont 
fait un bénéfice de 32 lires par kilogramme de ba
nanes. 
37. M. HAMILTON (Australie) estime que les bé
néfices tomberont probablement à 10 lires par kilo
gramme, mais que l'on espère réduire le coût de pro
duction des bananes grâce à un meilleur système de 
culture, dans lequel les bananiers seraient moins espa
cés. Il demande de quelle quantité la production totale 
pourra s'accroître à la suite de l'adoption de ce nouveau 
système. 
38. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
qu'il ne peut donner qu'un chiffre approximatif. On 
espère que, grâce au nouveau système, le rendement 
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annuel par hectare de bananes exportables atteindra de 
125 à 150 quintaux. D'après le rapport de la Banque, 
le chiffre actuel correspondant n'est que de 72 quin
taux. 
39. M. HAMILTON (Australie) suppose que ce sys
tème est destiné à concentrer la production afin de ré
duire le prix de revient. Il demande quelles sont les 
répercussions budgétaires de l'abolition de la taxe sur 
les bananes et si l'on a tenu compte de cetté abolition 
en évaluant l'aide dont le futur Etat aura probable
ment besoin. 
40. M. GASBARRI (Représentant spécial) dit que 
l'abolition de cette taxe entraînera pour le budget de 
1960 une diminution totale des recettes de 3.600.000 
somalos, qui auraient été perçus sur les 600.000 quin
taux de bananes que le monopole italien, l'Azienda 
Monopolio Banana, s'est engagé par contrat à ache
ter. Le Ministre des affaires économiques en a tenu 
compte en évaluant le montant de l'aide extérieure 
dont la Somalie àura besoin en 1960. 
41. M. HAMILTON (Australie) demande si, en rai
son du prix de revient moins élevé des bananes pro
duites dans la région du Djouba, les autorités se pro
posent d'y transférer une grande partie de la production 
et d'abandonner virtuellement cette culture dans la ré
gion de Genale. 
42. M. GASBARRI (Représentant spécial) déclare 
que telle est bien l'intention du Gouvernement somali 
et de l'Administration italienne. Un certain nombre de 
gros producteurs de bananes ont déjà quitté la région 
de l'Ouebi Chebeli pour s'établir dans la région du 
Djouba. Le Gouvernement somali et l'Administration 
italienne n'ont pris aucune mesure pour obliger les 
exploitants à transférer leurs plantations de la région 
de Genale à celle du Bas-Djouba. La raison de ces dé
placements est simplement que les planteurs y trou
vent leur intérêt. Il se peut que le prix de revient dans 
le Bas-Djouba soit très inférieur aux 32 lires indiquées 
par la Banque et la commission spéciale italienne des 
prix. 

La séance est suspendue à 16 h. 10; elle est reprise 
à 16 h. 35. 

43. M. HAMILTON (Australie) demande si, même 
effectué progressivement, le transtert projeté ne c~u
sera pas une révolution dans l'agriculture de la rég10n 
irriguée de Genale, et si les estimations de l'aide finan
cière qui ont été soumises au Conseil tiennent compte 
du capital qui sera nécessaire pour introduire dans cette 
région un système de production agricole entièrement 
nouveau. 
44. M. GASBARRI (Représentant spécial) dit que 
sur les 32.000 hectares cultivés dans les régions de 
Genale et d' Afgoi, le long de l'Ouebi Chebeli, 5.000 seu
lement sont consacrés à la culture des bananes. De plus, 
certains planteurs de bananes de la rég~on de ~enale 
resteront peut-être sur place, parce qu a':l mou~s !ln 
tiers d'entre eux possèdent des terres mteux sttuees 
par rapport au fleuve et peuvent ainsi produire .des 
bananes plus économiquement qu'ils ne le pourratent 
dans le Bas-Djouba. 
45. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) se réfère à 
une observation qui figure dans le rapport de la Ban
que et selon laquell~ les fonds a.u~aient. plu~ôt ~enda?c.e 
à quitter la Somahe so?s ,admt~t~trah?n ttahenne, tl 
demande quels efforts fatt 1 Admtmstrabon pou~ encou
rager les capitaux privés et les hommes d'affatres ex-



périmentés à rester dans le Territoire et à contribuer 
au développement de l'économie. 

46. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
que la Banque semble exprimer une crainte plutôt 
qu'un fait. Jusqu'à présent, aucune grande entreprise 
n'a quitté le pays. Peut-être doit-on attribuer l'impres
sion de la Banque au fait que, ces dernières années, 
le rythme des nouveaux investissements privés s'est 
ralenti. Toutefois, il est probable que cette tendance va 
maintenant se renverser. On compte qu'en 1957 les 
entreprises du Haut-Chebeli vont à elles seules inves
tir plus de 5 millions de somalos dans l'agriculture. En 
outre, 2 millions de somalos seront placés dans les 
industries de la pêche et 1 million dans l'industrie des 
conserves de viande. 

47. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) demande si 
l'Administration a pris en considération l'observation 
de la Banque selon laquelle il faudra déterminer la 
mesure dans laquelle les avoirs en lires de la Somalie 
pourront servir à des règlements multilatéraux, à la 
fin du régime de tutelle. 

48. M. GASBARRI (Représentant spécial) déclare 
qu'il n'est pas en mesure d'engager le Gouvernement 
italien sur ce point. Il s'agit là d'une question de 
politique qui devra être réglée, le moment venu, par les 
autorités intéressées. 

49. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) demande des 
éclaircissements sur l'insuffisance des services de vul
garisation agricole, mentionnée dans la troisième partie 
du rapport de la Banque, sous la rubrique "L'agricul
ture somalie sédentaire". 

50. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
qu'un gros effort a été entrepris, avec l'aide de la Uni
ted States International Cooperation Administration. 
Un expert des services de vulgarisation est probable
ment déjà arrivé à Mogadiscio. Il sera affecté aux 
grands travaux du projet No 4, à Bulo-Mererta, sur 
l'Ouebi Chebeli. Un deuxième expert travaillera dans 
le Bas-Djouba et un troisième s'occupera de la culture 
à sec dans la région du Haut-Djouba. 

51. M. THORP (Nouvelle-Zélande) demande si, en 
évaluant lors de la séance précédente l'aide financière 
totale dont la Somalie aura besoin après 1960, le Mi
nistre des affaires économiques a tenu compte de la 
chute des recettes brutes de l'exportation qui résultera 
de la réduction du prix des bananes. 

52. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
que le Ministre a tenu compte de cette perte dans son 
évaluation. 

53. M. THORP (Nouvelle-Zélande) voudrait repren
dre la question soulevée par le représentant de l'Aus
tralie au sujet de l'avenir de la région de Genale. 

54. M. GASBARRI (Représentant spécial) répète 
que le transfert des plantations bananières de la ré
gion de Genale, sur l'~uebi .Chebeli, vers le. Ba~
Djouba n'est pas obligat01re. S1 ce transfert a heu, 11 
n'affectera gue 5.000 hectares, car, sur les 19.000 hec
tares cultivés 14.000 servent à d'autres cultures. Les 
14.000 hecta;es consacrés au coton, aux arachides, à 
la ramie et à d'autres cultures ne seront pas abandon
nés, et les 5.000 hectares qui produisent actuellement 
des bananes seront affectés à d'autres cultures. 

55. M. THORP (N cuvelle-Zélande) rappelle qu'à 
la séance précédente le Ministre des affaires économi
ques a mentionné que la SAIS projette de faire des 
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investissements pour le développement des cultures in
dustrielles dans le Bas-Djouba. Il demande si les opé
rations de la SAIS peuvent être considérées comme 
des opérations typiques d'investissement de capitaux 
extérieurs et si l'on peut vraiment compter que les 
résultats atteints par cette société en 1960 permettront 
d'apprécier à coup sûr les possibilités d'investissement 
après 1960 en ce qui concerne les cultures industriel
les, et principalement le coton. 

56. M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
aux deux questions par l'affirmative. 

57. Sur une question de M. THORP (Nouvelle
Zélande), M. WILLIAMS (Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement) précise 
que les mots "culture entièrement irriguée", qui figu
rent dans la première partie du rapport de la Banque 
au second paragraphe de la section intitulée "Les 
concessions européennes", signifient qu'étant donné le 
climat de la Somalie seule une irrigation régulière per
met de pratiquer les principales cultures avec une sé
curité suffisante. 

58. M. THORP (Nouvelle-Zélande) rappelle que la 
mission de la Banque a constaté dans la troisième par
tie de son rapport, au deuxième paragraphe de la sec
tion intitulée "Les concessions européennes", qu'il 
n'existe "pratiquement aucune culture à substituer à 
la banane comme culture d'exportation". Il demande 
au représentant de la Banque s'il est indiqué dans le 
rapport que le coton est exclu des cultures propres à 
remplacer la banane. 

59. M. WILLIAMS (Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement) mentionne le troi
sième paragraphe de la section intitulée "L'agriculture 
somalie sédentaire", qui figure à la troisième partie 
du rapport : la mission elle-même a estimé que le coton 
"pourrait présenter pour la Somalie une importance 
de premier ordre en tant que culture marchande sus
ceptible d'exportation", à condition que l'on crée une 
organisation appropriée. La mission a eu des doutes 
en ce qui concerne le rôle du coton dans une écono
mie fondée sur les concessions agricoles. 

60. Les expériences de la culture du coton que la 
SAIS avait faites jusqu'à la visite de la mission en 
Somalie sous administration italienne étaient encore 
peu concluantes. Le problème d'une protection écono
mique du coton contre les parasites n'était pas pleine
nement résolu. Cette difficulté, ajoutée à certaines ré
serves secondaires quant au marché mondial du coton 
et · à ses fluctuations traditionnelles, explique que la 
mission avait pensé qu'il n'y avait pas lieu, du moins 
pour le moment, de remplacer par le coton les cultu
res actuellement pratiquées dans les concessions agri
coles. Si l'on pouvait résoudre le problème de la lutte 
contre les parasites, cette opinion devrait être modi
fiée. 

61. M. THORP (Nouvelle-Zélande) dit que la mis
sion de la Banque a manifestement attaché beaucoup 
d'importance à la possibilité de développer la produc
tion autochtone. M. Thorp demande, à ce propos, dans 
combien de temps on peut espérer voir augmenter 
notamment la participation de la population rurale du 
Territoire à la production du coton pour l'exporta
tion. Lorsque le gouvernement envisage avec con
fiance l'avenir du coton comme culture d'exportation, 
compte-t-il essentiellement sur la production des agri
culteurs locaux? 



OL M. GASBARRI (Représentant spécial) répond 
qu'en 1951-1952, année record pour la production du 
coton dans le Territoire, les 90 pour 100, sinon la 
totalité, du coton produit provenaient d'exploitations 
somalies. D'après le rapport de la Banque, les agri
culteurs et pl.anteurs somalis ont produit 60 pour 100 

·de la récolte totale entre 1950 et 1955. On espère que, 
dans la région où sera exécuté le projet No 4, la pro
duction cotonnière des Somalis atteindra un niveau 
élevé. 

63. Le Gouvernement somali compte beaucoup sur 
le coton cultivé par les Somalis, alors que l' Adminis
tration italienne compte surtout sur les bananes culti
vées par les planteurs européens. On espère en outre 
qu'une culture nouvelle, la ramie, alimentera par la 
suite une exportation profitable. Enfin, grâce à la lutte 
contre les parasites, le rendement du coton à l'hectare 
a beaucoup augmenté en Somalie ces dernières années 
et soutient désormais la comparaison avec celui d'au
tres régions d'Afrique. 

64. Le PRESIDENT pense que le Conseil dispose 
de renseignements suffisants pour pouvoir rédiger le 
rapport que lui a demandé l'Assemblée générale dans 
sa résolution 855 (IX). 

M. Gas barri, représentant spécial de l'Autorité ad
ministrante pour le Territoire sous tutelle de la Somalie 
sous administration italienne, se retire. 

65. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
à passer à l'examen du progrès social et de l'enseigne
ment dans le Territoire. 

Sur l'invitation du Président, M. Zadotti, représen
tant spécial de l'Autorité administrante pour le Ter
ritoire sous tutelle de la S amalie sous administration 
italienne, prend place à la table du Conseil. 

66. Le Dr TABONA (Organisation mondiale de la 
santé), parlant sur l'invitation du Président, déclare 
que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a 
noté avec satisfaction que l'Administration continue 
à se préoccuper des besoins sanitaires de la population 
somalie. S'il y a eu progrès dans l'établissement des 
services médicaux essentiels et dans l'exécution de 
programmes de lutte con~re les. maladi~s co?t.agieuses, 
d'hygiène maternelle et mfantlle et d assatmssement, 
il reste encore beaucoup à faire. Pour que le pro
gramme de formation technique du personnel sanitaire 
donne des résultats satisfaisants, il importe d'élever 
le niveau de l'enseignement et d'améliorer les condi
tions économiques et sociales. A l'heure actuelle, il 
n'y a pas un seul docteur en médecine somali ; en met
tant les choses au mieux, on peut admettre qu'il y en 
aura neuf en 1963. Même si, en vertu d'un accord 
bilatéral et avec l'aide financière du Gouvernement 
italien tous les médecins italiens restaient en Somalie 
après 't'indépendance, ils ne pourraient que maintenir 
l'œuvre entreprise à son niveau actuel. L'appareil sani
taire établi risque de s'écrouler si l'on ne prévoit pas 
une très large somalisation des services. 

67. L'OMS suggère donc que l'Autorité administrante 
envisage, en premier lieu, d'instituer un enseign~ment 
de deux ans qui préparerait des auxiliaires médtcaux, 
expérimentés et dûment choisis, à .~ssun:er des fonc
tions plus importantes, et, en deuxteme heu, de pous
ser le programme de formation du J?~;s1;m,nel n:édi~al 
et auxiliaire. Ces deux mesures ont de;a ete apphquees 
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avec succès au Soudan · l'OMS serait prête à fournir 
une assistance à la Sou{alie si son aide était demandée. 

68. D'autre part les services existants devraient s'o<:
cuper davantage cle la médecine prév~ntive. Il f~udratt 
créer tout d'abord une zone de formation et de demons
tration, comme l'indique le paragraphe 25_1 d~ rapport 
du Conseil consultatif (T fl311), ce qUI extgera ?n 
examen attentif de la situation locale. Sur ce potnt 
également, l'OMS serait prête à a~porte; son concours 
dès qu'elle disposera des fonds necessatres. 
69. Enfin il faudra élaborer des programmes de 
longue du;ée en profitant de ~'expérier:ce acquise, ?ans 
la zone de formation et de demonstratiOn, afin d eten
dre les services de santé à l'ensemble du pays. Il pour
rait s'agir soit de programmes indépendants, soit, de 
préférence, de plans faisant partie intégrante du pro
gramme de développement social. Sur la demande des 
autorités, l'OMS serait prête à prêter son concours 
pour l'établissement de plans sanitaires de ce genre. 

70. M. KIANG (Chine), revenant au problème d? 
nomadisme, rappelle que le Conseil consultatif a fatt 
certaines observations au sujet de deux programmes 
d'éducation des nomades, le projet AUNEP et le 
projet DAUFEP (T/1311, par. 322 et suiv.) au~quels 
l'Organisation des Nations Unies pour, l'éd~c~t10n,_ la 
science et la culture (UNESCO) et 1 Admm1strat10;t 
participent directement. Il demande ce que le _repre
sentant spécial pense des observations du Consetl con
sultatif qui figurent au paragraphe 327 du rapport de 
ce dernier. 
71. M. ZADOTTI (Représentant spécial) l?réci~e que 
ces deux projets, fruit des efforts conJugues de 
l'UNESCO et de l'Autorité administrante, n'ont pas 
tout à fait la même nature ni la même ampleur. Il 
ne faudrait pas les considérer tous deux comme in~é
ressant particulièrement les nomades. Le projet 
AUNEP, qui est mis en œuvre à Afm~du dans la 
région du Bas-Djouba, a trait à l'éduc<~;twn des no
mades, tandis que le projet DAUFEP, qUI est en c«?urs 
d'exécution depuis un certain temps, c??cern~ l'edu
cation de base et non pas seulement 1 education de~ 
nomades. Ce second projet n'a pas toujours donne 
des résultats encourageants. L'expert de l'UNESCO 
qui est chargé de l'entreprise . a fait 1e n?mbreuses 
expériences, dont le but essentiel est d ensetgn:r :_e:
tains métiers aux habitants, de les encourager a battr 
leurs maisons selon des méthodes nouvelles et de leur 
montrer d'une manière concrète des techniques agri
coles modernes. En général, le programme n'a J?as 
très bien réussi parce qu'il s'est heurté à une certame 
résistance de la part des habitants. 
72. Pour l'exécution du projet AUNEP, un e~pert 
de l'UNESCO a choisi une région du Bas-D;ouba 
entièrement peuplée de nomades. Bien que !'Adminis
tration ne lui ait pas ménagé son concours, tl fau~ re
connaître que l'entreprise n'a pas donné de bons resul
tats jusqu'ici. L'échec est dû à la nature même du no
madisme : les tribus et clans se déplacent constamment, 
de sorte qu'il est très souvent impossible de garder le 
contact avec les nomades. A moins d'avoir de très 
nombreux collaborateurs, l'expert de l'UNESCO ne 
semble pas devoir obtenir de grands résultats; or, des 
raisons financières évidentes excluent toute augmenta
tion importante du personnel actuel. 

La séance est levée à 17 h. 55. 
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lippines), représentants d'Etats membres du Conseil 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne, et 
M. Zadotti, représentant spécial de l'Autorité adminis
trante pour le Territoire sous tutelle, prennent place à 
la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU .REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSEN
TANT SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (fin) 

1. M. GRILLO (Italie) rappelle qu'en ce qui con
cerne la situation économique du Territoire, les au
torités italiennes et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement ont estimé qu'après 
1960 l'assistance financière extérieure devrait s'élever 
à environ 32 millions de soma los, soit près de 4 millions 
de dollars. Cette somme serait ainsi répartie: 15 mil
lions de somalos serviraient à équilibrer le budget or
dinaire d'une Somalie indépendante, 10 à développer 
économiquement le pays et 7 à couvrir les frais concer
nant les experts et les techniciens dont le gouverne
ment pourrait avoir besoin. 

2. Un représentant a dit que l'assistance financière 
directe devrait peut-être être fournie par l'Organisa
tion des Na ti ons Unies ; un autre a demandé si la 
Banque ne consentirait pas à avancer au Gouvernement 
somali les sommes dont il aurait besoin après 1960. 
Le représentant de la Banque ne s'est pas engagé sur 
ce point. Quant à l'assistance financière de l'Organi
sation des Nations Unies, M. Grillo, voyant les dif
ficultés auxquelles donne lieu la création du Fonds 
spécial des Nations Unies pour le développement éco
nomique, ne sait pas si l'Organisation est à même de 
la fournir. L'Italie est consciente des conséquences po
litiques que pourrait avoir toute offre d'assistance 
financière qu'elle ferait. En outre, comme elle est un 
pays démocratique à régime parlementaire, il lui est 
difficile de prendre des engagements pour une longue 
période. La délégation italienne espère que l'Organi
sation des Nations Unies pourra fournir de l'assistance 
technique à la Somalie. De son côté, le Gouvernement 
italien est prêt à fournir une assistance de cette na
ture dans la mesure où les Somalis sont disposés à 
l'accepter. 
3. La présence à New-York du Ministre des affaires 
économiques de la Somalie a incité la délégation ita
lienne à demander au Secrétariat d'organiser une dis
cussion officieuse et préliminaire portant sur le pro
gramme général d'assistance technique. M. Grillo est 
d'avis que les débats du Conseil ont permis d'établir 
que la Somalie aurait besoin d'une assistance financière 
extérieure après 1960 et il pense que cette conclusion 
devrait figurer dans le rapport du Conseil, même si l'on 
ne fait pas de recommandations précises quant au mon
tant de cette assistance. 
4. Il peut sembler qu'on n'ait pas nettement distin
gué dans le débat entre les plans de développement 
et les autres formes d'investissement. Les plans de 
développement concernant des projets (assèchement, 
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irrigation, travaux publics, etc.), qui paraissent ne 
présenter aucun risque sur le plan technique et éco
nomique, doivent créer des conditions économiques 
propres à attirer les investissements privés. 
S. Le représentant de l'Italie voudrait connaître 
l'opinion du Conseil sur les investissements privés 
qui, d'après certaines évaluations, devraient se chif
frer à 22 millions de somalos, c'est-à-dire à un peu 
plus de 3 millions de dollars: certaines délégations ont 
dit que la population autochtone ne participait pas 
assez activement à la vie économique du pays ; d'autres, 
que le capital étranger jouait un rôle trop important 
dans les entreprises rentables. Mais il paraît difficile 
d'attirer des capitaux étrangers dans des entreprises 
qui ne rapporteraient pas de bénéfices. Certaines dé
légations, notamment celles des Autorités adminis
trantes, semblent favorables à l'idée d'investissements 
étrangers en Somalie. D'autres peuvent être d'un avis 
différent. Aussi la délégation italienne souhaite-t-elle 
vivement savoir ce que les membres du Conseil pensent 
à ce sujet. 

6. M. SALSAMENDI (Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture) désire 
répondre à une question que le représentant de la 
Chine lui a posée lors de la séance précédente au sujet 
du paragraphe 327 du rapport du Conseil consultatif 
des Nations Unies pour le Territoire sous tutelle de 
la Somalie sous administration italienne (T J1311). 

7. Il indique que le projet mentionné dans ce 
paragraphe, le DAUFEP, est un programme de 
travail portant sur l'éducation de base. Ce pro
gramme doit servir à aider les communautés où les 
moyens d'enseignement font défaut et vise à résoudre 
les problèmes créés par l'analphabétisme, des condi
tions sanitaires insuffisantes et des méthodes agricoles 
et artisanales surannées. Le plan lancé à Dinsor ré
pond à ces préoccupations. 

8. Pour ce qui est du projet d'éducation des nomades, 
mentionné au même paragraphe du rapport du Conseil 
consultatif, sa mise en œuvre soulève des problèmes 
d'une difficulté et d'une ampleur bien plus grandes que 
ceux que pose le programme d'enseignement de base, 
attendu que les nomades somalis sont au nombre de 
900.000, sur une population totale de 1.263.000 habi
tants. Selon M. Zohrer, qui dirige l'AUNEP, le fait 
que les nomades ont vécu dans l'isolement pendant des 
siècles leur a fait perdre toute curiosité et a limité 
leurs facultés de perception. Ils semblent . ne s'inté
resser qu'aux problèmes immédiats dont dépend leur 
existence. II faudra donc leur enseigner à faire porter 
leur attention sur des questions dont, à première vue, 
l'importance leur échappe complètement. Pour mener 
à bien le programme en question, on a décidé de pro
céder en deux étapes : la première consiste à se conci
lier les bonnes grâces des nomades du Bas-Djouba. 
La seconde est d'établir des "centres de brousse". Ac
tuellement il en existe deux, où l'on apprendra aux no
mades à lire et à écrire. Pour l'instant, on se borne 
à entrer en relations avec eux, ainsi qu'à les conseiller 
et à les aider dans leurs besoins journaliers. On en
visage également de créer des écoles mobiles, où l'on 
s'efforcerait d'instruire les femmes, les enfants et les 
jeunes filles. Un temps assez long s'écoulera sans doute 
avant que l'on ne puisse enregistrer des résultats inté
ressants. Le succès de ce programme dépend de nom
breux facteurs que le Conseil de tutelle connaît bien 
et parmi lesquels la formation d'un personnel ensei
gnant occupe une place considérable. 

9. M. KIANG (Chine) constate que M. Zohrer ~ 
proposé d'intensifier les activités de l'AUNEP; !l 
voudrait savoir si l'UNESCO pense, avec le Consetl 
consultatif, que le DAUFEP a plus de chances de réus
sir que l'AUNEP. 
10. M. SALSAMENDI (Organisation des Natio~s 
Unies pour l'éducation, la science et la culture) d.tt 
que l'UNESCO n'a pas pris position à ce sujet, rnat~ 
il ne paraît guère probable qu'elle soit d'un avis oppose 
à celui du Conseil consultatif. 

11. M. KIANG (Chine) demande au représentant 
spécial si, à son avis, la situation financière est telle 
qu'il est difficile de donner plus d'ampleur à l'AUNEP. 

12. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
que le Gouvernement somali doit distinguer entre ce 
qui est possible et ce qui est souhaitable. Une exten
sion de ce programme risquerait de causer au Gou
vernement somali certaines difficultés financières. 

13. M. KIANG (Chine) fait remarquer que, d'après 
le paragraphe 325 du rapport du Conseil consultatif, 
une intensification des activités de l'AUNEP entraî
nerait une dépense de 88.000 somalos. Or, une somrne 
de 45.000 somalos est déjà inscrite pour ce poste au 
budget de 1957. La différence ne porterait donc que 
sur 43.000 somalos. 

14. M. ZADOTTI (Représentant spécial) indique 
que la somme de 88.000 somalos est celle que le Gou
vernement somali doit fournir, mais elle ne couvre 
pas les frais de personnel et d'autres dépenses qui 
seraient aussi entièrement à la charge du gouverne
ment. 

15. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) rappelle 
la déclaration faite par le représentant de l'Organisa
tion mondiale de la Santé (OMS) à la séance précé
dente au sujet de la formation du personnel médical 
et demande si les conseils que ce représentant a don
nés ne coïncident pas avec les dispositions prises par 
l'Autorité administrante dans le Territoire sous tu
telle. 
16. M. ZADOTTI (Représentant spécial) est cer
tain que le Gouvernement somali examinera dans un 
esprit favorable les suggestions de l'OMS. Le Gou
vernement somali et l'Autorité administrante ont été 
fréquemment en relations avec les experts de cette 
organisation qui ont visité le Territoire. A l'heure 
actuelle. 24 assistants médicaux, boursiers du Gou
vernement italien et de l'OMS, suivent des cours à 
Rome. Neuf étudiants somalis sont inscrits à la Fa
culté de médecine de Rome. 
17. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) constate 
que selon le rapport annuel1 le nombre des élèves de 
·l'Ecole normale d'instituteurs est passé de 196 pour 
l'année scolaire 1955-1956 à 98 pour l'année scolaire 
1956-1957. Comment cette diminution s'explique-t-elle? 

18. M. ZADOTTI (Représentant spécial) explique 
que le premier chiffre comprend non seulement des 
étudiants qui ont suivi les cours de l'Ecole n?rmale 
d'instituteurs, mais aussi ceux qui, ayant attemt _un 
certain niveau d'instruction ont reçu une format10n 
spéciale pour enseigner. Le 'deuxi~me chi~re, ne porte 
vraisemblablement que sur les étudmnts qm frequentent 

1 Rapport du Gouvernement italien à l'Assemblée générl!e 
des Nations Unies sur l'administration de tutelle de ~a Sompt 
1956 Ministère des affaires étrangères (Rome, Istltu~ 0t 
grafico dello Stato P.V. 1957). Transmis aux mem res u 
Conseil de tutelle par le Secrétaire général sous la cote T/1315. 



régulièrement J'Ecole normale. S'il y a eu une dimi
nution du nombre total des élèves de cette école, c'est 
parce que l'Administration n'a plus besoin de faire 
appel à ceux qui n'ont pas de titres suffisants pour 
enseigner; en fait, le nombre des étudiants qui suivent 
régulièrement les cours en vue de devenir instituteurs 
a augmenté. 
19. M. KESTLER (Guatemala) demande au repré
sentant spécial de donner quelques éclaircissements sur 
la mise au point du plan relatif aux activités sanitaires 
sur le Territoire, que le représentant de l'OMS a men
tionné lors de la séance précédente. 
20. M. ZADOTTI (Représentant spécial) croit sa
voir que des discussions ont déjà eu lieu avec des 
experts de l'OMS, mais il ignore si des plans concrets 
ont été élaborés. 
21. M. KESTLER (Guatemala) voudrait savoir si 
la réorganisation du Conseil de santé est de nature 
à entraîner un changement de la politique sanitaire 
suivie dans le Territoire. 
22. M. ZADOTTI (Représentant spécial) pense que 
la réorganisation du Conseil de santé est liée à l'éla
boration du code sanitaire. Quand ce texte aura été 
promulgué et approuvé par l'Assemblée législative, 
les fonctions du Conseil de santé devront être modi
fiées en conséquence. 
23. Passant au domaine du travail, M. KESTLER 
(Guatemala) demande pourquoi aucune nouvelle as
sociation syndicale n'a été formée au cours de l'année. 

24. M. ZADOTTI (Représentant spécial) indique 
que le Gouvernement somali s'efforce actuellement 
d'élaborer un code du travail complet D'autre part, on 
a dû établir une classification des différents emplois et 
des diverses catégories de travailleurs. Ces travaux 
se déroulent d'une façon satisfaisante, et il semble 
qu'en raison de cette réorganisation complète du sys
tème du travail dans le Territoire, rien n'a incité les 
travailleurs à former de nouveaux syndicats. 
25. M. KESTLER (Guatemala) demande comment 
s'explique l'augmentation de 8 pour 100 du coût de 
la vie enregistrée entre le milieu de 1955 et 1956. 
Il voudrait aussi des précisions sur le rôle de la femme 
dans la vie politique du Territoire. 

26. M. ZADOTTI (Représentant spécial) fait tout 
d'abord remarquer que les statistiques du coût de la 
vie s'appliquent aux populations sédentaires et non 
aux populations nomades. Il croit que l'augmentatio~ 
du coût de la vie résulte de la crise du logement, qm 
s'explique elle-même par l'ouverture d'un grand nom
bre de bureaux consulaires à Mogadiscio. Le repré
sentant spécial cite quelques chiffres qui montrent que 
les prix de la plupart des biens de consommation ont 
baissé. La seule augmentation que l'on puisse relever 
concerne le logement. 
27. Quant à la seconde question de M. Kestler, M. Za
dotti fait observer que les femmes commencent à jouer 
dans le Territoire un rôle plus actif que par le passé. 
Cette évolution est si rapide qu'il est extrêmement dif
ficile de porter dès maintenant un jugement sur ses 
répercussions. 
28. M. KESTLER (Guatemala) voudrait savoir à 
quoi est due la diminution du nombre des élèves ita
liens qui fréquentent les écoles du Territoire. 
29. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
que ce changement s'explique par la dissolution . du 
Corps de sécurité italien. La diminution est plus tm-
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portante qu'elle n'apparaît dans les statistiques, car 
elle est compensée en partie par l'augmentation ·du 
nombre d'enfants somalis qui fréquentent les écoles 
'italiennes. 
30. M. THORP (Nouvelle-Zélande) demande des 
détails sur les bourses octroyées à des étudiants so
malis. 
31. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
que l'on comptait, à la fin de 1956, 165 bourses accor
dées pour des études en Italie. Ces études portent sur 
des domaines très divers. Le Gouvernement somali 
choisit les étudiants, le Gouvernement italien examine 
les demandes et les candidats qui répondent aux con
ditions requises sont envoyés en Italie. 

32. Répondant à une nouvelle question du représen
tant de la Nouvelle-Zélande, M. Zadotti signale que 
deux étudiants somalis suivent des cours de médecine 
vétérinaire à Naples. Il est certain qu'il pourrait y 
avoir intérêt à offrir des bourses pour des sujets 
d'étude déterminés, mais il ne faut pas oublier que le 
nombre d'étudiants somalis est encore assez limité. 

33. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) voudrait savoir d'où vient la dimi
nution du nombre de centres médicaux et de dispen
saires, mentionnée dans le rapport annuel de l'Autorité 
administrante. 
34. M. ZADOTTI (Représentant spécial) croit qu'il 
ne s'agit pas d'une diminution réelle, mais d'une ré
organisation des services. C'est ainsi que certains dis
pensaires, jugés peu utiles, ont été supprimés, tandis 
que l'on agrandissait les installations d'autres centres 
dans des régions où la population en avait davantage 
besoin. En fait, le nombre de lits et le nombre de per
sonnes traitées ont augmenté. 
35. M. LOBANOV (Union des Républiques socta
listes soviétiques) demande comment les soins médi
caux sont dispensés à la population nomade. 
36. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
que les nomades bénéficient des services des centres 
mobiles. Ils s'adressent également aux centres médi
caux qui se trouvent sur leur passage. Malheureuse
ment, on ne dispose pas de chiffres à ce sujet. Il est 
évident que les médecins ne se préoccupent pas de sa
voir si tel ou tel malade est un nomade ou un séden
taire. 
37. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle l'opinion émise par les 
représentants de l'UNESCO et de l'OMS, selon la
quelle certaines superstitions font hésiter les nomades 
à s'adresser aux centres médicaux pour se faire soi
gner. 
38. Passant à la question de l'enseignement, le re
présentant de l'Union soviétique fait remarquer que 
la Somalie sous administration italienne ne consacre 
à l'instruction publique que 11,5 pour. 100 du total 
du budget ordinaire, alors que la pro~ortton corr.esl?on
dante est de 14 à 16 pour 100 dans d autres ternt01res. 
Comment cet état de choses se justifie-t-il? 

39. M. ZADOTTI (Représ~ntant spécial1 répond,<p~e 
les services actuels permettraient de recev01r pltfs d ele
ves qu'il ne s'en I?ré~ente, bien que .la :populatton s,co
laire ait augmente dune f~çon s~ttsfats~nte. Il. n est 
donc pas question d'agrandtr le.s. t?stallattons .extstan
tes tant qu'elles ne sont pas uttltsees au maxtmum. 
40. M. LOBANOV (Union des Républ~ques socia
listes soviétiques) considère cette situatton comme 



paradoxale dans un pays où les 75 pour 100 de la 
population ne savent ni lire ni écrire. 

41. M. ZADOTTI (Représentant spécial) juge que 
ce serait un gaspillage que de créer des. écoles dans 
des régions où la population n'est pas déstreuse de les 
fréquenter. 
42. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
ilstes) pense que l'éducation ne progresse que très len
tement. Le Territoire dépense 1.800.000 somalos pour 
l'entretien des étudiants envoyés en Italie, alors que 
l'on n'affecte que 400.000 somalos à la construction des 
écoles. L'Autorité administrante n'envisage-t-elle pas 
d'utiliser plus largement les bourses offertes par d'au
tres Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
ce qui permettrait de consacrer des sommes plus im
portantes aux besoins culturels du Territoire? 

43. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare que 
toutes les bourses offertes ont été utilisées, comme 
l'indique le nombre considérable de jeunes Somalis qui 
étudient à l'étranger grâce à des bourses. 

44. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) signale que de nombreuses offres 
de bourses n'ont pas reçu de réponse. 

45. Il rappelle que le Conseil s'est déjà inquiété de 
voir que l'enseignement n'était pas donné en langue 
somalie. 

46. M. GRILLO (Italie) attire l'attention du Conseil 
sur les observations formulées par les experts de 
l'UNESCO, selon lesquels il est peu probable que 
l'attitude de la population somalie, qui ne se montre 
pas très favorable à l'adoption de la langue somalie 
comme langue d'enseignement, change beaucoup. L'Au
torité administrante entend laisser au Gouvernement 
somali toute la responsabilité d'une décision dans ce 
domaine. 

47. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) estime qu'il n'est pas justifié de re
mettre, comme on l'a fait, l'examen de cette question 
à une période indéterminée. 

48. Il voudrait savoir quelle est la proportion d'étu
diants qui assistent aux cours de l'Institut supérieur 
de disciplines judiriques, économiques et sociales. 

49. M. ZADOTTI (Représentant spécial) répond 
qu'il s'agit d'un établissement d'un niveau très élevé, 
où les cours sont pratiquement suivis par la totalité 
des étudiants inscrits. 

La séance est suspendue à 16 h. 5; elle est reprise 
à 16 h. 25. 

50. M. RIF AI (Syrie) désire savoir si les médecins 
italiens actuellement en Somalie sont tous des fonc
tionnaires de l'Administration italienne et si certains 
d'entre eux demeureront en Somalie après 1960, sans 
qu'il faille envisager d'accord bilatéral spécial. 

51. M. ZADOTTI (Représentant spécial) déclare 
que les médecins ne sont pas fonctionnaires. Ils ont 
un contrat, mais ne sont pas liés au Gouvernement 
italien de manière permanente et peuvent ouvrir un 
cabinet particulier. Il y a, en outre, des médecins qui 
exercent leur profession indépendamment de l'Admi
nistration. Les uns comme les autres pourront rester 
si le Gouvernement somali désire les retenir. 

52. M. DORSINVILLE (Haïti) demande des pré
cisions sur le code du travail en cours de préparation. 
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53. M. ZADOTTI (Représentant spéci~Q rappelle 
que la première idée de l'Autorité admm!str~nte. a 
été de faire appel à des experts de l'Orgamsa,twn. tn
ternationale du Travail (OIT). Mais, à la ~eflexwn, 
il a paru préférable d'élaborer un code ausst complet 
que possible avant de prendre l'avis des experts d~ 
l'OIT. L'Autorité administrante a finalement envoye 
ses propres experts à Genève pour y consulter l'OIT 
avant d'adopter le code. M. Zadotti pense que le code 
vise toutes les questions qu'il a énumérées de';ant le 
Conseil lors de la dix-huitième session (706ème seance). 

54. M. DORSINVILLE (Haïti) souhaite av?ir d~s 
éclaircissements au sujet des 500.000 somalos depenses 
pour stabiliser le prix des produits de base, somm; 
mentionnée au paragraphe 284 du rapport du Conseil 
consultatif. 
55. M. ZADOTTI (Représentant spécial) précise que 
cette mesure, prise au moment de la crise de S~ez, 
avait un caractère temporaire. La somme en qu~stion 
a été récupéré'e grâce à un impôt sur les prodUitS de 
base importés récemment. Il s'agissait donc d'une 
avance et non d'une dépense réelle. 
56. M. DORSINVILLE (Haïti) rappelle que le 
Conseil consultatif a suggéré que, dans le dof!Iame de 
l'hygiène publique, une plus grande place sott accor
dée à la médecine préventive, en particulier ?an~ ~e 
cas de la tuberculose. Ce conseil a de même precontse, 
que, pour les produits pharmaceutiques, on s'~dresse 
à un marché plus large, afin de bénéficier de pnx plus 
favorables. Quelle suite ces suggestions ont-elles re
çue? 
57. M. ZADOTTI (Représentant spécial) souli~e 
que l'Autorité administrante accorde une gran~e tm
portance à la médecine préventive car, du pou~t ~e 
vue de la médecine curative, la situation est satisfai
sante. Une équipe de l'OMS a étu.di,é sur. ~lace la 
question de la tuberculose. L'Autonte admt,ms~rante 
n'a reçu que récemment le rapport de cette eqmpe et 
y accordera toute l'attention qu'il mérite. 
58. Quant aux produits pharmaceut.ique!, d'autres 
pays que l'Italie participent à l'approvtstonnemen.t du 
Territoirè. Toutefois, il faut temr compte des dtsp~
nibilités en devises: la Somalie a intérêt à s'approvi
sionner dans les pays où sa balance commerciale est le 
plus favorable. 
59. M. FELD (Etats-Unis d'An;érique) fél~cite ,I'At;
torité administrante et le Consetl consultatif cl avmr 
accordé aux questions culturelles et sociale~ la place 
qu'elles méritent et d'avoir fourni tous rensetgnements 
utiles. 
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60. M. GIDDEN (Royaume-Uni) juge que
1
!a gua

lité des rapports présentés, la clarté de; exp tcattor;s 
du représentant de l'Italie et des representant~ _spe
ciaux, l'exposé fait à la 797ème séanc~ par le ~tntst_re 
des affaires économiques de la Somahe et le tres. ?trie 
rapport de la mission de la Banque (T /1296) factlttent 
beaucoup la tâche du Conseil. 
61. Plusieurs faits sont- très encourageants: le~ auto
rités ne négligent rien pour que la productiOn de 
bananes soit rentable après 1960 et elles s'at!achent 
à accroître la production de coton - les :esu

1
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, d" rst"fier l'agncu ture. sont prometteurs - et a tve 
Quant à la vraie richesse du pay~, le. ch~ptd~, on a 
raison d'envisager de la frapper dun tmpot trect. 



62. Il reste que le Conseil doit accorder toute son 
attention à la situation financière du Territoire, si 
l'on veut que l'élévation du niveau de vie des Somalis 
se poursuive après 1960, en profitant de l'élan actuel. 
On sait désormais très clairement quels sont les be
soins en capitaux et en techniciens. Fait important, 
l'Italie a annoncé qu'elle était disposée à fournir son 
assistance technique après 1960. Mais cela ne peut 
suffire à régler la question: aussi la délégation du 
Royaume-Uni estime-t-elle que le Conseil devrait de
mander à l'Autorité administrante de déterminer, en 
collaboration avec le Gouvernement somali, quelles 
pourront être les sources d'aide financière pour le 
Territoire après 1960. 

63. Les réformes politiques et le transfert progressif 
des pouvoirs au peuple somali ont été bien conçus et 
s'opèrent sans le moindre heurt. Le Gouvernement 
somali est saisi non seulement des questions actuelles, 
mais aussi des grands problèmes qui se posent pour 
l'avenir. L'Autorité administrante mérite toutes les 
félicitations du Conseil pour ce qu'elle a accompli en 
un temps si court. 

64. M. JAIPAL (Inde) rend hommage à la mémoire 
de M. Salah, qui représentait l'Egypte au Conseil 
consultatif. 

65. Analysant quelques-uns des aspects les plus im
portants des progrès réalisés par la Somalie sous ad
ministration italienne vers l'indépendance, il note avec 
satisfaction que la somalisation des services adminis
tratifs est complète à l'échelon du district et de la 
région et que celle des services centraux s'accélère. 
Mais la Somalie continuera d'avoir besoin des services 
d'experts italiens et les relations somalo-italiennes 
s'orientent vers une coopération et une assistance mu
tuelle que l'Organisation des Nations Unies se doit 
d'encourager. 

66. M. Jaipal félicite le Gouvernement somali d'avoir 
su rapidement rétablir l'ordre lorsque certaines tribus 
ont refusé de s'acquitter de l'impôt, et, d'une ma
nière générale, il est convaincu que les efforts accom
plis pour intégrer progressivement les nomades à la 
vie administrative du pays seront couronnés de succès. 
Il souligne d'autre part l'intérêt que présentent la créa
tion d'une Cour de justice - qui répond à une re
commandation faite jadis par le Conseil de tutelle -
et l'octroi d'une large autonomie à 47 administrations 
municipales. A l'échelon central également, des progrès 
ont été réalisés vers l'autonomie puisque les conseillers 
italiens ne siègent plus au Conseil des ministres. La 
délégation indienne attache la plus grande importance 
au rôle du Front national somali dont l'existence est 
essentielle pour l'accession du Territoire à l'indépen
dance et pour la consolidation ultérieure de cette indé
pendance. Elle note avec satisfaction les mesures pri
ses en vue de l'élection de l'Assemblée législative en 
1958 et les déclarations du représentant de l'Italie qui 
a précisé, à la 795ème séance, qu'à la fin de 1958 le 
Territoire aurait les quatre institutions fondamentales 
d'un Etat souverain: une constitution, un chef d'Etat, 
un gouvernement et un parlement. L'évolution rapide 
de ce territoire est un signe de la maturité politique 
de son peuple et de ses dirigeants et indique que l'Au
torité administrante a le ferme dessein d'atteindre, à 
la date fixée, l'objectif final du régime de tutelle. 

67. C'est dans le domaine économique que la situa
tion est la plus difficile et il y a lieu de féliciter la 
mission de la Banque d'avoir rédigé un rapport qui 
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fournit des données intéressantes et qui constitue une 
base fort utile pour l'élaboration des plans économi
ques. L'avenir de la Somalie dépend en grande partie 
des investissements privés qui seront faits dans le 
Territoire et des garanties qui seront données. La 
mission de la Banque, le Gouvernement italien et le 
Ministre des affaires économiques de la Somalie sont 
d'accord pour évaluer à une somme de 3 à 4 millions 
de dollars l'assistance financière dont le Territoire aura · 
besoin après 1960. Il faudra probablement consacrer 
chaque année 10 millions de somalos au plan de dé
veloppement économique, 10 millions pour équilibrer 
le budget et 7 millions à l'assistance technique. 

68. L'Autorité administrante doit être félicitée de 
l'aide qu'elle a déjà accordée et de la façon dont elle 
est prête à accueillir les demandes d'assistance future. 
Le problème de l'assistance fournie directement par 
l'Organisation des Nations Unies devrait être examiné 
par l'Assemblée générale plutôt que par le Conseil de 
tutelle, mais la délégation indienne a toujours estimé 
que le rôle de l'Organisation était d'encourager l'af
flux des capitaux étrangers vers les pays sous-dévelop
pés et de créer un système international pour l'octroi 
de subventions. Dans le cas de 1a Somalie, la Banque 
a signalé que l'assistance financière devra se faire 
sous forme de subventions, car le faible rythme d'ac
croissement risque de rendre inopérant un système 
d'emprunt. De plus, l'assistance que fournirait un or
ganisme des Nations Unies tel que le Fonds spécial 
pour le développement économique n'aurait pas le ca
ractère politique que l'on peut trouver dans les accords 
bilatéraux. La délégation indienne espère que le Gou
vernement somali fera tout son possible pour remédier 
au déficit budgétaire, notamment pour réduire les dé
penses civiles. Quant à l'assistance technique, actuel
lement dispensée par l'Italie, les Etats-Unis et l'Egypte, 
elle pourrait être accrue grâce à l'Organisation des 
Nations Unies qui pourrait charger une mission d'éva
luer les besoins du Territoire et d'élaborer des plans 
dont la mise à exécution commencerait après 1960. 

69. M. Jaipal constate qu'il est difficile de se faire 
une idée exacte de l'avenir de la banane dans l'éco
nomie somalie, les chiffres dont on dispose étant contra
dictoires et les cours mondiaux étant imprévisibles. Il 
semble résulter du rapport de la Banque et des préci
sions apportées par M. Gasbarri à la 797ème séance 
qu'il faudra réduire le coût de production de 45 lires 
par kilogramme si l'on veut que la culture de la banane 
soit profitable. Il conviendrait que, dans ce domaine, 
le Gouvernement somali et l'Autorité administrante 
définissent clairement et appliquent avec énergie une 
politique à long terme, ainsi qu'un programme pré
voyant la suppression graduelle de la protection accor
dée actuellement à l'industrie. La situation présente 
justifie parfaitement le désir de l'Autorité adminis
trante de diversifier la structure agricole du Territoire 
et de développer en particulier la culture du coton. 

70. M. Jaipal estime que les fonctions du Conseil 
consultatif tendront à se réduire par suite de l'auto
nomie plus large accordée à la Somalie, mais que cet 
organisme aura encore un rôle important à jouer dans 
la détermination de l'avenir du Territoire. A ce pro
pos, le Conseil de tutelle pourrait inviter le Gouverne
ment somali à demander des avis au Conseil consulta
tif par l'entremise de l'Autorité administrante. 

71. Enfin, M. Jaipal pense qu'il convient d'encoura- · 
ger avec prudence le développement progressif de la 



langue somalie, qui ne pourra qu'enrichir la vie natio
nale du nouvel Etat. 
72. M. BARGUES (France) note les progrès réa
lisés dans la voie de l'indépendance de la Somalie grâce 
à l'action de l'Autorité administrante et des autorités 
locales. Le Gouvernement italien assure le transfert 
progressif de ses pouvoirs aux autorités somalies: les 
cinq bureaux spéciaux précédemment rattachés à l'Ad
ministration italienne ont été supprimés et leurs attri
butions dévolues au Gouvernement somali, qui est 
également chargé des questions de presse, de radio
diffusion, de commerce extérieur et de devises; enfin, 
les ministres somalis ne sont plus assistés de conseil
lers italiens. 
73. L'Assemblée législative, élue le 29 février 1956, 
a voté depuis le 30 avril de cette même année de nom
breuses lois importantes, telles que les lois relatives 
à la création du Gouvernement somali, à l'extension 
du champ d'activité du Crédit somali, à l'organisation 
du commerce extérieur, et elle a établi le budget de 
1957. Elle prépare actuellement la loi électorale selon 
laquelle sera élue la future assemblée constituante. 

74. Le Gouvernement a tracé les grandes lignes d'un 
programme d'action politique et économique. Dans le 
domaine politique, le Premier ministre, M. Abdullahi 
Issa Mohamud, s'est prononcé en faveur du vote des 
femmes et a manifesté son intention de faire disparaî
tre la coutume de l'harrifa. Il a signalé l'importance 
des opérations de recensement des populations nomades 
et exprimé sa volonté d'assurer la formation de cadres 
somalis de haute qualité. La délimitation de la fron
tière avec l'Ethiopie demeure l'une des préoccupations 
majeures des dirigeants somalis. La délégation fran
çaise s'est abstenue lors du vote sur la résolution 
1068 (XI) adoptée par l'Assemblée générale à sa 
séance du 26 février 1957; elle estimait que cette ré
solution avait un caractère trop pressant et ne tenait 
pas suffisamment compte de la complexité du pro
blème. La délégation française espère qu'une solution 
pourra être trouvée dans un proche avenir. 
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75. Dans le domaine économique, le Ministre des 
affaires économiques a fait connaître au Conseil de 
tutelle les vues de son gouvernement. Le rapport de 
la Banque permet de se rendre compte que la Somalie 
devra, pour jouir pleinement de l'indépendance à la
quelle elle aura accédé, affronter les difficultés qui 
jusqu'alors lui avaient été épargnées. Les déclarations 
du Ministre des affaires économiques montrent que le 
Gouvernement somali est décidé à assumer la plénitude 
des responsabilités qui lui incombent, à suivre une 
politique d'austérité financière et budgétaire, et à déve
lopp~r rapidement la production et les échanges com
merciaux. 

76. Sans vouloir intervenir dans la controverse qui 
s'est instituée sur le prix de revient des bananes, 
M. Bargues enregistre avec satisfaction l'intérêt porté 
par les autorités responsables au développement d'une 
production qui constitue aujourd'hui l'élément le pltis 
important de l'économie du Territoire. 

77. La situacion financière, comme la situation éco
nomique, est en voie d'assainissement: on s'efforce 
de réduire les dépenses et d'augmenter les recettes; 
le rendement des impôts s'améliore et le gouvernement 
étudie la création d'impôts nouveaux. Ces mesures 
permettent d'espérer que le ralentissement de la mise 
en œuvre du programme social ne sera que provisoire. 

78. M. Bargues tient à féliciter l'Autorité adminis
trante de la qualité de son rapport annuel et le Mi
nistre des affaires économiques de la Somalie de son 
intéressant exposé et à remercier le représentant de 
l'Italie et les représentants spéciaux d'avoir fourni 
des renseignements complémentaires; il met enfin l'ac
cent sur la solidité et la richesse de documentation du 
rapport de la Mission de la Banque, dont les adminis
trations responsables seront toujours bien avisées de 
s'inspirer. 

La séance est levée à 17 h. 40. 
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M. Zadotti, représentant spécial de l'Autorité adminis
trante pour le Territoire sous tutelle, prennent place 
à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. DORSINVILLE (Haïti) fait remarquer que, 
depuis le mois de janvier 1957, les Ministres somalis 
se sont réunis sans la participation de conseillers ita
liens ; ils ont certainement acquis ainsi un sens plus 
exact de leurs responsabilités. L'Assemblée législative 
fonctionne, depuis le mois de mai 1956, comme organe 
souverain dans presque tous les domaines, et les pro
jets de loi soumis à l'Assemblée _législative par le 
Gouvernement somali sont examinés sans l'intervention 
de l'Autorité administrante. Le Conseil se félicitera 
de l'extension des pouvoirs du Gouvernement somali. 
Toutefois, cette évolution a créé une situation déli
cate, du fait que l'Autorité administrante est tenue 
de communiquer les projets de loi au Conseil consul
tatif des Nations Unies pour le Territoire sous.tutelle 
de la Somalie sous administration italienne, pour qu'il 
donne son avis à leur sujet. Il serait très regrettable 
qu'après tant d'années de fructueuse collaboration, 
l'Autorité administrante ou le Conseil consultatif adop
tent sur ce point une attitude trop rigide. La déléga
tion haïtienne trouve cependant un motif d'encoura
gement dans les sentiments d'estime et de respect mu
tuels que les deux parties ont exprimés devant le 
Conseil de tutelle. Cette situation nouvelle appelle des 
arrangements nouveaux, mais étant donné que l'Accord 
de tutelle ne restera plus longtemps en vigueur, M. Dor
sinville ne pense pas qu'il soit nécessaire de modifier 
.formellement cet accord. On devrait pouvoir élaborer 
un modus operandi qui permettrait au Gouvernement 
somali, à l'Autorité administrante et au Conseil con
sultatif de tirer le meilleur parti possible de la co
opération envisagée par l'Accord de tutelle. Le Con
seil consultatif a demandé à être informé régulièrement 
des progrès accomplis dans la mise en œuvre des plans 
de développement. La délégation haïtienne estime que 
cette . exigence est parfaitement raisonnable, surtout 
si l'on tient compte des dispositions précises de la ré
solution 755 (VIII). de l'Assemblée générale. 
2. Les déclarations sur le programme du Gouverne
ment somali que le Premier Ministre a prononcées 
le 26 septembre 1956 devant l'Assemblée législative, 
et qui sont reproduites aux pages 119 et suivantes du 
rapport annuel\ constituent une analyse lucide des 
problèmes auxquels le Territoire devra faire face. 
La délégation haïtienne s'intéresse particulièrement à 
deux de ces problèmes. Il y a d'abord l'incertitude qui 
règne encore quant au tracé de la frontière entre la 
Somalie sous administration italienne et l'Ethiopie, 
et qui ne peut manquer d'avoir de sérieuses répercus
sions sur la situation économique du Territoire. Les 

1 Rapport du Gouvernement italien à l'Assemblée générale 
des Nations Unies sur l'administration de tutelle de la Somalie, 
1956 Ministère des affaires étrangères (Rome, Istituto Poli
grafico dello Stato P.V., 1957). Transmis aux membres du 
Conseil de tutelle par le Secrétaire général sous la cote T/1315. 
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négociations sont sur le point de reprendre entre l'Ita
lie et l'Ethiopie, et il faut espérer que des progrès 
sensibles seront réalisés avant la prochaine session de 
l' Aisemblée générale. Le second problème concerne 
la citoyenneté somalie. M. Dorsinville fait siens les 
excellents principes formulés par le Premier Ministre, 
et il espère que ceux des députés - vraisemblable
ment les représentants des minorités étrangères -
qui jugent prématuré l'établissement de la citoyenneté 
somalie feront disparaître tout obstacle à l'adoption de 
cette loi en se retirant volontairement de l'Assemblée, 
s'ils ne veulent pas de la Somalie comme nouvelle 
patrie. Les prochaines élections donneront à la Somalie 
une assemblée constituante et il est à souhaiter que le 
statut juridique du citoyen somali soit établi avant ces 
élections. Comme le Conseil consultatif l'a fait remar
quer au paragraphe 47 de son rapport (T/1311), il 
serait anormal que les représentants de minorités étran
gères fassent partie de l'assemblée constituante. 

3. La délégation haïtienne félicite l'Autorité adminis
trante et le Gouvernement somali pour les progrès 
accomplis dans la somalisation des services adminis
tratifs du Territoire. 

4. Le rapport de la mission envoyée dans le Territoire 
par la Banque internationale pour la reconstruction et 
et le développement (T j1296) est une analyse rigou
reuse des faits. La Banque conclut, comme l'avait déjà 
fait l'Autorité administrante, que le futur Etat de 
Somalie aura besoin pendant plusieurs années d'une 
aide financière après 1960. Mais le représentant de 
l'Italie, le représentant spécial et le Ministre des af
faires économiques de la Somalie ont déclaré qu'ils ne 
partageaient pas entièrement le pessimisme de la Ban
que, et qu'ils avaient des raisons de penser qu'un effort 
soutenu pouvait donner des résultats satisfaisants. Le 
Gouvernement somali a seulement demandé qu'on lui 
donne les moyens de faire face aux difficiles réalités 
de l'indépendance. 

5. Il est regrettable que le mandat de la Banque ait 
été limité à l'étude de la situation existante et des 
possibilités de développement économique; on ne lui 
a pas demandé d'étudier la possibilité de fournir elle
même une aide financière. Voici qu'on suggère main
tenant d'envoyer une mission d'assistance technique 
des Nations Unies dans le Territoire. Cette mesure 
n'aiderait pas la Somalie à résoudre la question de 
l'assistance financière dont elle a un si grand et urgent 
besoin; cela aurait seulement pour conséquence im
médiate de l'obliger à participer aux frais de la mis
sion. Même si les recommandations de la mission 
étaient acceptées et si les programmes étaient établis, 
il resterait toujours la question du financement. C'est 
pourquoi la délégation d'Haïti s'intéresse tellement au 
Fonds spécial des Nations Unies pour le dévelop
pement économique et espère qu'en dépit de toutes les 
difficultés rencontrées jusqu'ici, cet organisme sera 
créé tôt ou tard. Mais ce fonds n'existe pas encore et 
n'existera pas avant un certain nombre d'années. 

6. Dans son rapport, la Banque ne donne pas l'im
pression d'être très désireuse d'engager ses fonds, 
même dans les branches d'activités où l'entreprise pri
vée pourrait réussir. En outre, elle déclare textuel
lement, dans la quatrième partie de son rapport, sous 
la rubrique "Assistance technique et financière" : 
"L'aide devra revêtir la forme de dons : en effet, des 
prêts. seraient absolument contre-indiqués, étant donné 
la lenteur probable de l'expansion." Puisque la Ban
que ne peut pas faire de dons, il semble que l'on doive 
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écarter toute possibilité d'aide directe de sa part. Elle 
serait peut-être cependant disposée à avancer des fonds 
s'il était possible de trouver un garant. De son côté, 
le représentant de l'Italie a déclaré que son gouverne
ment ne fournirait une aide financière à la Somalie que 
s'il y était formellement invité. Etant donné les rela
tions exceptionnellement bonnes qui existent entre 
l'Italie et le Territoire il n'y a aucune raison, semble
t-il, pour que cette demande d'assistance ne soit pas 
acceptée. Elle pourrait être fournie de deux manières: 
par l'intermédiaire de la Banque, l'Italie jouant le rôle 
de garant, ou directement par l'Italie. Dans le premier 
cas, l'Italie aurait à payer les intérêts du prêt de la 
Banque ; dans le second cas, la question des intérêts 
ne se poserait pas. 
7. L'Accord relatif à un programme de coopération 
technique pour le Territoire sous tutelle, conclu le 
28 juin 1954 entre l'Italie et les Etats-Unis d'Améri
que, et qui a créé un fonds de mise en valeur financé 
par les Gouvernements italien et américain, pourrait 
être une autre source d'aide financière. A condition 
que le déficit budgétaire soit comblé, rien ne s'oppose
rait à ce que l'assistance technique, d'une part, et les 
plans de développement économique financés par le 
fonds, d'autre part, prennent plus d'ampleur après 
1960. Il suffirait de transformer l'accord bilatéral entre 
les Etats-Unis et l'Italie en un accord tripartite auquel 
adhérerait le Gouvernement somali. Cette solution pré
senterait l'avantage de répartir les charges et de tirer 
parti d'un organisme déjà établi et familiarisé avec la 
situation. Le problème du déficit budgétaire pourrait 
être résolu si l'Italie convenait explicitement, dans tout 
nouvel accord, de se charger complètement du déficit. 

8. Il est urgent de prendre une décision en ce qui 
concerne l'aide financière à apporter à la Somalie, car 
il est impossible d'élaborer un plan quelconque si l'on 
n'a pas la certitude de pouvoir compter sur cette aide. 
L'assistance de l'Organisation des Nations Unies aurait 
été très souhaitable, mais comme elle ne semble pas pos
sible, la délégation haïtienne a pensé que l'aide, directe 
ou indirecte, de l'Italie serait la solution la plus pra
tique. Il serait préférable de prendre dès maintenant 
des mesures concrètes plutôt que d'attendre une solu
tion idéale dont il est impossible de prévoir la réali
sation à une date précise. 
9. M. Dorsinville espère que l'on arrivera peu à peu 
à résoudre le problème du nomadisme en créant des 
conditions favorables à la vie sédentaire. Il note avec 
satisfaction que la femme somalie joue un rôle de plus 
en plus actif dans la vie sociale et politique, bien qu'elle 
n'ait pas encore le droit de vote. Il est à souhaiter 
qu'au moment opportun l'Assemblée législative exa
mine les projets de loi relatifs au droit de vote _des 
femmes. Certaines améliorations pourraient encore etre 
apportées en ce qui concerne le coût de la vie et le 
régime alimentaire de la population. Malgré_ les e~orts 
du Gouvernement somali, le prix de certam~ articles 
de première nécessité reste élevé et le Conseil consul
tatif n'a pas manqué de signaler les daJ?gers ,d'un 
mouvement inflationniste, au cas où les salaires depas
seraient un niveau raisonnable. 
10. Des progrès ont été réalisés dans le domaine de 
l'enseignement. Malgré les difficultés auxquelle,s on 
se heurte, l'effectif scolaire a augmenté dans les eco~es 
primaires et secondaires. L'Institut supérieur de _dis
ciplines juridiques, économiques et sociales contmue 
à préparer les Somalis aux examens d'entrée dans _les 
universités italiennes.' Il est à souhaiter que l'Institut 



se développe de plus en plus de façon à devenir une 
université de plein droit; à cet égard, le représentant 
d'Haïti signale qu'à l'heure actuelle il n'y a pas encore 
de médecins ou d'ingénieurs somalis. 

11. M. Dorsinville regrette vivement que le Corriere 
della Somalia ait renoncé à son projet de publier un 
supplément hebdomadaire en somali, transcrit en carac
tères arabes. Il pensait qu'il était possible d'utiliser 
l'alphabet arabe pour transcrire la langue somalie et 
il comprend mal l'échec de cette tentative. Il ne s'agit 
pas d'inventer une langue artificielle, mais seulement 
de donner une forme écrite à une langue parlée par 
toute la population. On ne devrait pas négliger les 
avis de l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture (UNESCO) relatifs 
aux avantages que présente l'emploi de la langue ma
ternelle. Il conviendrait peut-être de consulter sur ce 
point la population, par exemple à l'occasion des pro
chaines élections. 

12. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) voudrait 
féliciter le Gouvernement italien de la rapidité et de 
l'efficacité avec lesquelles il mène le peuple somali 
vers les objectifs du régime de tutelle. Le Territoire 
a accompli des progrès spectaculaires en 1956. L'ini
tiative en matière de législation a été transférée au 
Gouvernement somali et à l'Assemblée législative. Le 
représentant de la Belgique a été tout particulièrement 
frappé par l'esprit de confiance et de collaboration qui 
anime les rapports mutuels de l'Autorité administrante 
et du peuple somali. C'est d'un bon augure pour l'ave
nir, car cette collaboration et cette confiance seront en
core nécessaires quand le Territoire aura accédé à l'in
dépendance. 

13. M. Claeys Bouuaert ne pense pas que le rapport 
de la mission de la Banque soit empreint de pes
simisme. Les experts de la Banque ont été chargés de 
donner un tableau objectif de la situation et ils au
raient failli à leur mission en n'exposant pas de ma
nière claire et complète, à l'aide de données statisti
ques précises, les problèmes économiques qui se posent 
dans le Territoire. 

14. Le rapport de la Banque et les statistiques four
nies par l'Autorité administrante font ressortir deux 
faits. D'abord, l'analyse du potentiel économique du 
Territoire ne permet pas d'espérer des progrès rapides, 
mais il existe cependant des possibilités de dévelop
pement; en particulier, le cheptel, qui appartient pres
que tout entier aux nomades, pourrait être exploité 
de façon plus rationnelle. Il est possible d'augmenter 
et de diversifier les productions, et l'Administration 
prend d'ailleurs des mesures énergiques en ce sens. 
Certaines industries, notamment les industries de trans
formation, peuvent permettre d'accroître les ressources 
du Territoire. Mais la réalisation de ces diverses pos
sibilités exige un long et patient travail qui, dans un 
avenir rapproché, ne peut donner que des résultats 
modestes. Il n'existe pas de raccourci sur la voie du 
succès et de la prospérité. 

15. A plusieurs reprises dans le passé, la délégation 
belge a demandé instamment d'instituer un impôt sur 
le bétail, en vue d'accroître le revenu du Territoire et 
de favoriser en même temps une exploitation plus 
méthodique du cheptel. M. Claeys Bouuaert constate 
avec satisfaction que le Gouvernement somali a pris 
à cet effet des mesures qui permettront d'intégrer de 
plus en plus les éleveurs nomades ou semi-nomades 
dans le cycle de la vie économique. Le représentant 
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spécial a exposé avec clarté comment la multiplication 
des points d'eau, combinée avec une meilleure rotation 
des pâturages, avec l'extension des services vétérinai
res et avec la diffusion de meilleures méthodes zoo
techniques, pourrait amener des progrès constants et 
à la longue, considérables. ' 

16. L'avenir de l'industrie bananière du Territoire 
est analysé en détail dans le rapport de la Banque. 
Comme le représentant du Royaume-Uni, M. Claeys 
Bouuaert pense que, quelles que soient les difficultés, 
aucun gouvernement conscient de ses responsabilités 
ne peut, sans même chercher à résoudre ces nombreu
ses difficultés, décider d'abandonner une activité qui 
représente actuellement les deux tiers de la valeur des 
échanges extérieurs et dont la disparition ne serait 
compensée, dans un avenir prévisible, par aucune autre. 
17. Il ressort nettement du rapport de la Banque que 
pour faire face à ses dépenses ordinaires, la Somalie 
aura besoin d'une aide financière longtemps après la 
fin du régime de tutelle. D'après certaines estimations, 
cette aide serait de l'ordre de 27 à 34 millions de so
malos, y compris 10 millions consacrés aux investis
sements publics. Il est difficile de proposer à l'heure 
actuelle des solutions pratiques aux problèmes finan
ciers du Territoire, mais il est réconfortant de noter 
que le Gouvernement italien est résolu, comme l'a dé
claré le représentant de l'Italie, à la 799ème séance, 
à continuer de fournir une assistance dans la mesure 
où les Somalis sont prêts à l'accepter. Jusqu'en 1960, 
cette assistance sera fournie dans le cadre du régime 
de tutelle; ensuite, il appartiendra au Gouvernement 
somali de prendre les décisions qui s'imposent, et il 
n'est pas possible de s'engager à l'avance en son nom. 
Dans l'intervalle, l'Autorité administrante devrait ce
pendant rechercher, en accord avec les dirigeants du 
futur Etat somali, sous quelle forme il conviendrait 
de fournir cette assistance après la cessation du régime 
de tutelle, au cas où le futur Etat somali en ferait la 
demande. En fait, des débats préliminaires ont déjà 
commencé, comme le représentant de l'Italie l'a si
gnalé à la 799ème séance. La meilleure chose que 
puisse faire le Conseil de tutelle serait d'encourager 
l'Autorité administrante et le Gouvernement somali à 
poursuivre leurs négociations. 
18. M. KIANG (Chine) regrette que l'an dernier 
les travaux du Conseil consultatif des Nations Unies 
n'aient pas été aussi fructueux que les années précé
dentes. Cela vient peut-être en partie des importantes 
réformes constitutionnelles qui ont été opérées dans le 
Territoire et qui peuvent elles-mêmes apparaître comme 
l'heureux résultat de l'œuvre du Conseil; néanmoins, 
même si le pouvoir législatif a été transféré, dans une 
grande mesure, de l'Autorité administrante aux So-· 
malis eux-mêmes, il y a encore des points sur lesquels 
le Conseil consultatif peut donner des avis et des 
conseils; l'Accord de tutelle prévoit d'ailleurs qu'il 
poursuivra sa tâche jusqu'à la fin du régime de tutelle. 
C'est pourquoi M. Kiang a été heureux d'entendre le 
représentant de l'Italie déclarer, à la 795ème séance, 
qu'il faudrait mettre au point des nouvelles méthodes 
pour permettre au Conseil consultatif de continuer à 
remplir ses fonctions constructives. 
19. La somatisation des services administratifs a pro
gressé de façon satisfaisante au cours de l'année der
nière. Elle est maintenant achevée dans tout le Ter
ritoire sur le plan local. M. Kiang se félicite de l'adop
tion récente des lois relatives au recensement de la 
population résidant en dehors des municipalités, qui 



pourra ainsi être régulièrement inscrite sur les registres 
électoraux. En outre, le représentant de l'Italie a donné 
au Conseil l'assurance qu'une nouvelle loi électorale 
et une loi sur la citoyenneté seront promulguées avant 
les prochaines élections à l'assemblée constituante; en 
conséquence, aucun représentant des minorités étran
gères ne pourra siéger à cette assemblée. Le représen
tant de la Chine prend acte du fait que les négocia
tions entre l'Italie et l'Ethiopie au sujet de la frontière 
somalo-éthiopienne doivent reprendre incessamment. 

20. M. Kiang constate avec satisfaction que la part 
des dépenses militaires a diminué dans le budget de 
1957 et que l'on a proposé d'instituer une nouvelle 
taxe· sur le bétail, qui permettrait d'augmenter les 
recettes. Il importe qu'en 1960 le Territoire soit éco
nomiquement viable. Dans son rapport, la mission de 
la Banque a montré qu'il faudrait asseoir l'économie 
du Territoire sur des bases plus solides que la culture 
de la banane, qui est à la fois incertaine et peu ren
table. La mission a déclaré que la Somalie aura besoin 
d'une assistance financière pendant environ 20 ans 
après la fin du régime de tutelle. Le rôle que la Ban
que elle-même pourra jouer à cet égard n'apparaît pas 
encore clairement. En outre, il faudra continuer à four
nir une assistance technique au Territoire, mais cela 
pourra se faire sans difficulté dans le cadre des pro
grammes de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées. Il est rassurant de noter que 
le Gouvernement italien a l'intention de continuer à 
fournir une aide technique; on pourra peut-être per
suader l'Italie de fournir aussi une aide financière; en 
vérité, l'octroi d'une double assistance financière et 
technique, par les pays plus développés, serait le meil
leur moyen d'améliorer la situation du Territoire. Les 
capitaux privés étrangers auront également leur rôle 
à jouer et le Ministre des affaires économiques de la 
Somalie a déjà donné l'assurance que des garanties 
seront offertes aux capitalistes étrangers (799ème 
séance). 

21. D'une manière générale, il convient de féliciter 
le Gouvernement somali et l'Autorité administrante 
pour l'évolution du Territoire, qui a continué à pro
gresser sur le plan politique, social et de l'enseigne
ment. 

22. U KYAW MIN (Birmanie) déclare que, du 
point de vue politique, le Territoire sera prêt à accéder 
à l'indépendance en 1960. Assurément, il se pose encore 
des problèmes comme ceux de la citoyenneté somalie, 
des tensions entre tribus, du nomadisme et de la fron
tière avec l'Ethiopie, mais ils ne sont pas insolubles. 
Dans l'ensemble, la progression du Territoire vers le 
moment où il gérera ses propres affaires s'est pour
suivie de façon satisfaisante, grâce à la constitution 
d'un gouvernement véritablement somali et à la soma
tisation des administrations locales. 

23. Mais les perspectives économiques sont moins 
encourageantes: il est clair que le Territoire ne pourra 
survivre économiquement après 1960 que si l'on in
tensifie les efforts avant cette date et s'il continue à 
recevoir une aide financière pendant de nombreuses 
années. Il est même évident qu'il faudra lui apporter 
une aide financière accrue lorsque les Italiens cesseront, 
par exemple, de favoriser la culture de la banane. La 
délégation birmane estime que l'Organisation des Na
tiens Unies a l'obligation morale d'assurer l'avenir éco
nomique d'un Etat somali indépendant, tout comme 
son avenir politique. Certains liens devraient être 
maintenus entre la Somalie et l'Organisation lorsque 
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le régimè de tutelle àura cessé, si l'on veut éviter que 
le nouvel Etat ne succombe à quelque domination nou
velle par suite de la fragilité de son économie. Dans 
l'intervalle, il faudrait demander à la Banque, à l'Ad~ 
ministration de l'assistance technique des Nations 
Unies, à l'Autorité administrante et au Conseil con
sultatif de rechercher des mesures concrètes pour ré
soudre les problèmes économiques du Territoire. La 
délégation birmane appuiera toute proposition faite en 
ce sens. 

24. M. THORP (Nouvelle-Zélande) prend acte avec 
satisfaction des déclarations du Gouvernement somali 
sur sa politique à l'égard des minorités qui vivent dans 
le Territoire; la délégation néo-zélandaise attendra avec 
intérêt les décisions que la future assemblée consti
tuante adoptera sur ce point. Le Conseil de tutelle ap
prouvera certainement les progrès réalisés dans la so
malisation des services administratifs. La délégation 
néo-zélandaise se félicite de l'incorporation de l'Ecole 
de préparation politique et administrative dans l'Ins
titut supérieur de disciplines juridiques, économiques 
et sociales. On a cependant remarqué la nécessité, que 
le Gouvernement somali reconnaît d'ailleurs entière
ment, d'augmenter le nombre du personnel spécialisé 
et technique recruté en dehors du Territoire; l'augmen
tation envisagée vise notamment les services judiciaires. 
La séparation qui vient d'être effectuée entre les tri
bunaux et les institutions politiques est l'un des héri
tages de la période de tutelle que les Somalis devront 
préserver jalousement à l'avenir. 

25. En ce qui concerne la situation économique du 
Territoire, M. Thorp ne croit pas que les producteurs 
de bananes acceptent que leur marge de bénéfice sur 
la vente d'un kilogramme de bananes soit réduite, ap~ès 
1960, d'environ un tiers, et il ne pense pas qu'ils pUis
sent supporter cette réduction. Il ne met pas en doute 
la sagesse de la politique actuelle qui vise à faire toutes 
les économies possibles en ce qui concerne la produc
tion des bananes. Mais, même en supposant que le Gou
vernement somali évalue l'assistance financière étran
gère dont le Territoire aura besoin après 1960 à un 
chiffre un peu inférieur à celui qu'indiquent les aut~
rités italiennes et les fonctionnaires de la Banque, Il 
reste évident que le pays ne pourra être indépendant 
sur le plan économique lorsque la tutelle ce~sera. Il 
serait peut-être souhaitable de prendre officiellement 
acte de cette situation même si l'on ne peut encore 
chiffrer exactement le montant du déficit. 

26. Pour ce qui est de l'ensemble de la situation éco
nomique, la délégation néo-zélandaise a été en~o.ura
gée par le ton optimiste de la déclarati~m du Mmistre 
des affaires économiques de la Som:ahe. Le Gou'::er
nement somali a montré qu'il est prêt à recon~altre 
avec réalisme que son pays aura besoin de capitaux 
publics et privés qu'il ne pourra pas se p_ro~urer sur 
le plan local. Grâce aux travaux de la Mtsswr: ~e la 
Banque et aux évaluations données par l'A~tonte a~
ministrante, qui connaît particulièrement bt.en la Si
tuation, et puisque le Gouvernement soma_h se rend 
compte des besoins de son pays, on peut mamte~ant se 
faire une idée assez nette de la nature et de limpor
tance du problème économiqu~ pour, re.chercher de 
façon concrète les sources posstbles d asststance tech
nique et financière. C'est aux. représentant~ ~u peuple 
somali qu'il incombe au premier chef de dectder qu~ls 
seront les besoins de leur pays et de choisir la meil
leure méthode pour les satisfaire. M. Thorp est donc 
partisan des procédures qui permettraient au Gouver-



nement somali de participer pleinement à toute étude 
que le Conseil de tutelle pourrait inviter l'Autorité 
administrante à entreprendre. 
27. Les échanges de vues qui ont eu lieu au Conseil 
de tutelle au sujet des fonctions du Conseil consulta
tif ont été très utiles. Le rôle de cet organe, comme 
celui de l'Autorité administrante, devra évoluer à me
sure que la situation se modifie et M. Thorp ne voit 
pas comment les membres de l'Assemblée générale 
pourraient se méprendre sur le sens de cette évolution. 
28. M. KESTLER (Guatemala) note que d'impor
tants changements politiques ont eu lieu en Somalie 
sous administration italienne et que ces changements 
constituent indiscutablement un progrès vers l'indé
pendance. L'événement le plus significatif a été l'ou
verture de la première session de l'Assemblée légis
lative. Cette assemblée, qui sera également l'assemblée 
constituante après les prochaines élections, aura une 
influence décisive sur l'avenir du Territoire. Pour que 
la constitution joue son rôle, elle devra tenir compte des 
intérêts de tous les groupes politiques et sociaux, qu'ils 
appartiennent à la majorité ou à la minorité. En l'ab
sence d'un statut fondamental de nature à protéger 
ces intérêts, l'Assemblée et les lois qu'elle promul
guera, notamment la prochaine loi électorale, P?Ur
raient négliger de tenir compte des vues de la mmo
rité. Le Conseil doit donc s'assurer que les divers 
groupes sociaux et politiques du Territoire participe
ront véritablement aux prochaines élections. M. Kestler 
regrette que l'Autorité administrante n'ait pas encore 
été en mesure de préciser à quelle date les élections 
auront lieu. Il espère que la constitution sera promul
guée avant 1960 et que le Conseil aura l'occasion de 
l'examiner auparavant. Il est aussi de la plus haute 
importance pour le succès des élections gu'une loi ~e
lative à la citoyenneté garantisse l'exercice des drmts 
politiques et les libertés fondame~ta_Ies .. M. Kestler .e~
père que le Gouvernement somah etudtera la posstbt
Ité d'adopter le suffrage direct et d'accorder le droit 
de vote aux femmes. Il constate avec satisfaction que 
le pouvoir judiciaire èst maintenant indépendant des 
autres pouvoirs de l'Etat et que la rédaction de cer
tains codes a été entreprise; il fait remarquer, en même 
temps, que les dispositions d~ p:océdure par les9.ue!les 
sont mis en prattque les pnnctpes de la conshtutwn 
elle-même constituent le meilleur moyen de protéger 
les droits des citoyens. 
29. Sa délégation souhaite que le problème de la 
frontière avec l'Ethiopie soit réglé en 1960 et que le 
Gouvernement somali réussisse à mettre fin aux ten
sions qui existent entre les tribus. 
30. Tout en étant favorable à la somalisation des 
services administratifs à l'échelon du district et à 
l'échelon régional, la délégation du Guatemala juge 
discutable la politique de l'Autorité administrante qui 
semble être de former un petit noyau de personnes 
qui constitueront une classe gouverna~te, c~r ce S_YS
tème est de nature à aggraver la stratlficatton soctale 
déjà dangereuse du Territoire. 
31. Passant à la question du progrès économique, 
M. Kestler note que l'accroissement des recettes est 
largement compensé par l'accroissemement des dépen
ses notamment sous forme de salaires plus élevés. 
Il ~pparaît donc que le gouverne'?ent n'3; p~s adopté 
une politique d'austér~té budgéta.tr~ a~~st ngoureuse 
que les circonstances 1 eussent extge. L tmportance de 
la culture de la banane dans l'économie somalie rend 
souhaitable que l'Autorité administrante poursuive ses 
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efforts louables pour trouvèr de nouveaux débou
chés et pour abaisser le coût de la production et du 
transport des bananes. A cet égard, les renseignements 
donnés à la 797ème séance sur le projet de construc
tion d'un quai à Chisimaio est encourageant. En ce 
qui concerne les échanges extérieurs, les perspectives 
semblent dépendre en grande partie des investissements 
européens dans le Territoire. Autant qu'elle puisse en 
juger, la délégation du Guatemala ne pense pas que la 
Communauté économique européenne profitera im
médiatement au Territoire; en premier lieu, une di
minution des droits de douane aura pour effet que les 
les produits agricoles somalis pourront difficilement 
concurrencer ceux des autres régions d'Afrique qui 
jouissent d'un climat plus favorable et, en second 
lieu, le développement industriel du Territo~re risque 
d'être retardé par l'afflux probable de prodmts manu
facturés provenant des pays européens parties au traité 
instituant le marché commun. C'est, bien entendu, au 
Gouvernement somali lui-même qu'il appartiendra de 
décider de son adhésion au traité le moment venu. 
32. L'Autorité administrante et le Gouvernement so
mali ayant à résoudre les deux problèmes fondamen
taux que posent le déficit budgétaire et le besoin urgent 
d'une assistance étrangère pour l'expansion économi
que du pays, la délégation du Guatemala a les sugges.
tions préliminaires suivantes à présenter: le Consetl 
pourrait, premièrement, recommander à l'A~torité ad
ministrante et au Gouvernement de la Somahe de pra
tiquer une politique d'austérité en vue de parvenir à 
l'équilibre budgétaire en 1960; deuxièmement, recom
mander au Gouvernement somali d'adopter une politi
que d'austérité en ce qui concerne la consommation de 
biens importés afin de réserver les devises étrangères 
aux projets essentiels; troisièmement, inviter instam
ment l'Autorité administrante à poursuivre la mise en 
œuvre du plan de développement de 1954-1960 pour 
que, lorsque le régime de tutelle prendra fin, tous les 
projets actuellement e~ c?urs d'exécutio!l ou res,tan.t 
à entreprendre en apphcatton du plan sment menes a 
bonne fin; quatrièmement, recommander à l'Autorité 
administrante et au Gouvernement somali de deman
der à l'Organisation des Nations Unies une assistance 
technique pour l'établissement de plans économiques 
à mettre en œuvre après 1960 sur la base de l'étude 
effectuée par la mission de la banque et en fonction 
d'une estimation des besoins minimums en devises 
étrangères pour une période de cinq ou six ans. 
33. En ce qui concerne le progrès social, la déléga
tion du Guatemala prend note avec satisfaction des 
efforts accomplis par l'Autorité administrante pour 
lutter contre des maladies comme la tuberculose, le 
paludisme et la lèpre, mais elle pense que ces effor~s 
pourraient être notableme~t accr~s, ~t elle part.age l'opt
nion du représentant de 1 Orgamsahon mondtale de la 
santé (OMS) suivant lequel il reste encore beaucoup 
à faire dans le domaine de la protection maternelle 
et infantile et dans le domaine de l'assainissement. 
M. Kestler espère que l'Autorité administrante, après 
avoir entendu la déclaration prononcée par le repré
sentant de l'OMS à la 798ème séance, examinera la 
possibilité de fair~ al?pel. à une assistanc~ technique 
fournie par cette mstttutwn, en vue de resoudre les 
trois problèmes fondamentaux mentio~n~s, dans la .dé
claration, et qu'elle leur donnera la pnonte sur la hste 
des programmes soumis pour examen au Bureau de 
l'assistance technique. 
34. Le représentant du Guatemala est heureux d'ap
prendre que les femmes somalies jouissent mainte-



nant de tous les droits fondamentaux et il espère que 
l'Autorité administrante intensifiera ses efforts dans 
le domaine de l'enseignement en vue de faire parti
ciper les femmes somalies à la vie politique du pays 
et de leur permettre d'exercer le droit de vote dans 
un proche avenir. Le retard apporté à la législation 
du travail est regrettable. Le mouvement syndical est 
encore embryonnaire. M. Kestler espère qu'avec la 
promulgation du nouveau code du travail les aspira
tions des travailleurs recevront toute l'attention qu'el
les méritent. L'Autorité administrante pourrait peut
être encourager la discussion des conventions de l'Or
ganisation internationale du Travail sans empiéter sur 
la compétence de l'Assemblée législative; une telle dé
marche pourrait être profitable. 

35. Dans le domaine du progrès de l'enseignement, 
la délégation du Guatemala est essentiellement préoc
cupée par deux problèmes, à savoir, celui de la langue 
d'enseignement et celui du nomadisme. M. Kestler est 
heureux de noter que la possibilité de faire usage de 
la langue vernaculaire dans l'enseignement primaire 
n'a pas été rejetée. Les résultats des expériences fai
tes en matière d'éducation des masses et des nomades 
en collaboration avec l'UNESCO dans les régions de 
Dinsor et du Bas-Djouba ne peuvent pas encore être 
évalués, mais l'Autorité administrante ne doit pas re
noncer aux efforts qu'elle fait pour amener la popu
lation nomade à participer à la vie de l'ensemble de la 
collectivité. 

36. Le représentant du Guatemala a conscience du 
problème qui se pose du fait que le mandat du Con
seil consultatif n'autorise pas ce dernier à faire des 
recommandations aux organes législatifs somalis; il 
espère qu'étant donné la volonté explicite de l'Auto
rité administrante de prendre en considération toute 
suggestion pratique tendant a régler la procédure de 
consultation, on pourra trouver prochainement une 
solution qui permettra au Conseil consultatif de pour
suivre ses fonctions dans l'intérêt du Territoire. 

37. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) déclare 
que deux problèmes fondamentaux se posent à la 
Somalie sous administration italienne: celui de la fron
tière, qui n'est pas encore définie, et celui du déve
loppement économique. 

38. La définition de la frontière est maintenant de
venue un problème urgent. Le représentant des Etats
Unis exprime l'espoir et la certitude que les négocia
tions demandées par l'Assemblée générale dans la 
résolution 1068 (XI) aboutiront avant que le Territoire 
devienne indépendant. 

39. La question du développement économique est 
également importante. Il s'agit là d'un problème à lon
gue échéance qui exigera de grands efforts de la part 
de la population de la Somalie et de ses chefs ; il fau
dra également que l'Italie conserve des intérêts dans 
le Territoire, qu'elle continue à lui fournir son assis
tance et que d'autres pays apportent leur coopération. 
Une responsabilité particulière incombe à l'Organisa
tion des Nations Unies du fait que la Somalie est 
dans une large mesure une création des Nations Unies. 
Ce serait un coup terrible pour le prestige de l'Orga
nisation si le nouvel Etat avait à faire face dès le 
début à des obstacles qu'aucune jeune nation ne devrait 
avoir à surmonter. 

40. Le rapport de la Mission de la Banque indique 
que la Somalie aura probablement encore besoin d'une 
aide exceptionnelle pendant une vingtaine d'années à 
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compter de la fin du régime de tutelle. Le problème au
quel les administrateurs du Territoire ont à faire face 
est celui d'organiser une économie qui repose sur la 
nécessité d'une aide extérieure; comme le fait ressortir 
le rapport de la Banque, c'est là une tâche très dif
ficile tant qu'il existe une incertitude en ce qui concerne 
l'étendue de l'assistance sur laquelle on pourra comp
ter. Il est clair cependant que les représentants de 
l'Italie et du peuple somali estiment qu'il n'y a pas lieu 
de s'alarmer ou de se décourager. 

41. La délégation des Etats-Unis n'est pas en me
sure pour le moment de formuler des observations 
détaillées sur les problèmes économiques auxquels le 
Territoire doit faire face. Le rapport de la Banque 
et les autres renseignements reçus font en ce moment 
l'objet d'une étude attentive de la part des services 
compétents du Gouvernement des Etats-Unis. Entre
temps, les Etats-Unis poursuivent en Somalie la mise 
en œuvre d'un programme considérable d'assistance 
technique qui a trait notamment à l'agriculture, à l'ir
rigation, à l'emmagasinage des céréales, au creuse
ment de puits et à la formation technique. Le Gou
vernement des Etats-Unis continuera à étudier quel 
genre d'assistance il convient de donner à la Somalie 
pour l'aider à évoluer le plus rapidement possible vers 
l'indépendance économique. 

42. La délégation des Etats-Unis désire présenter 
deux suggestions d'ordre général qui, à son avis, ai
deraient à résoudre les problèmes économiques du 
pays. Premièrement, la prochaine mission de visite 
qui se rendra dans le Territoire devrait s'attacher tout 
particulièrement aux affaires économiques; il serait 
utile qu'elle comptât parmi ses membres un ou deux 
spécialistes des questions économiques. Deuxièmement, 
une autre mission spéciale pourrait utilement, avant 
1960, étudier les progrès réalisés dans le sens recom
mandé par la mission de la Banque et par l'Autorité 
administrante, et présenter un rapport sur la ques
tion. 

43. M. RIF AI (Syrie) déclare que durant l'année 
considérée, la Somalie sous administration italienne a 
continué ses progrès dans le domaine politique; notam
ment, la somatisation des autorités administratives lo
cales a été achevée et le Gouvernement somali a as
sumé des responsabilités croissantes. La dé~égation 
syrienne a appris avec une profonde satisfaction que 
les services spéciaux de l'Administration de tutel!e 
et le poste de conseiller auprès des ministres somalts 
avaient été supprimés. 

44. Quatre départements de l'Administration ~en
traie sont maintenant sous la direction de fonction
naires somalis. Cependant, ce sont toujours des fonc
tionnaires italiens qui sont à la têt<; d~s , a_utres 
départements. Cet état de chose est peut-etre m~vt~able 
étant donné les circonstances; toutefois, M. Rtfat es
père que l'Autorité administrante pourra bientôt ~rans
férer la direction de ces autres départements a des 
fonctionnaires somalis. Il souligne en même t_emps 
qu'il appartient au Gouvernement de la Somalte de 
juger ce qui convient le mieux aux intérêts du Ter
ritoire. 
45. La délégation syrienne approuve l'initiative qu'a 
prise l'Autorité administrante en créant un embryon de 
service diplomatique somali. Néanmoins, il n'est pas 
suffisant que les fonctionnaires reçoivent leur forma
tion diplomatique uniquement dans leur propre :pays. 
Il est nécessaire qu'un certain nombre de ceux qut ont 



passé avec succès l'examèn d'aptitude soient envoyés 
à l'étranger. Le représentant de la Syrie a été heu
reux d'entendre le représentant spécial déclarer que 
le Ministère des affaires étrangères de l'Italie avait 
l'intention d'attacher certains de ces Somalis à ses 
missions à l'étranger. 

46. En ce qui concerne l'administration municipale, 
la délégation syrienne accueille avec satisfaction la 
promulgation et la mise en vigueur de la loi No 9 du 
30 septembre 1956. C'est là une mesure dont la popu
lation somalie ne peut que tirer des avantages, que ce 
soit dans le domaine politique, le domaine social ou 
celui de l'enseignement. Bien entendu, seule la prati
que permettra de juger ces règlements municipaux, et 
il faudra peut-être les reviser par la suite. La délé
gation syrienne, d'accord avec l'opinion exprimée par 
le Conseil consultatif au paragraphe 105 de son rap
port (T j 1311), incline à croire que les pouvoirs confé
rés au préfet sont trop étendus. 

47. Des progrès considérables ont été réalisés dans 
le domaine de l'organisation des services judiciaires 
et la délégation syrienne espère que les différents codes 
en cours de préparation seront bientôt terminés et mis 
en vigueur. 

48. Le transfert des pouvoirs au Gouvernement so
mali a eu pour résultat un changement dans les rela
tions entre le Conseil consultatif et l'Autorité admi
nistrante. Cette dernière estime que, n'étant plus res
ponsable en matière de législation dans le Territoire, 
elle ne peut pas continuer à se conformer aux termes 
de l'article 8 de l'Accord de tutelle sans empiéter sur 
les droits souverains de l'Assemblée législative somalie. 
Mais l'Autorité administrante a-t-elle vraiment aban
donné toute responsabilité en matière de législation 
dans le Territoire? Si, effectivement, l'Autorité admi
nistrante ne joue plus aucun rôle dans les questions 
législatives jusqu'au moment où les lois sont renvoyées 
à l'Administrateur, celui-ci jouit en fait, sur ce point, 
des prérogatives d'un chef d'état. L'Autorité adminis
trante est donc toujours liée par l'article 8 de l'Accord 
de tutelle, bien que les dispositions de cet accord doi
vent être réinterprétées compte tenu de la nouvelle 
situation. De l'avis de la délégation syrienne, le Conseil 
consultatif devrait continuer à fonctionner jusqu'à ce 
qu'il soit mis fin à l'Accord de tutelle. Le représentant 
de la Syrie ne comprend pas pourquoi les conseils de 
l'Autorité administrante ne sont pas considérés comme 
un empiétement sur la souveraineté du pouvoir légis
latif somali alors que les avis du Conseil législatif sont 
considérés comme tels. Il espère que l'Autorité adminis
trante et le Gouvernement somali adopteront une at
titude plus sage à cet égard. 

49. La situation économique continue à poser des 
problèmes qui paraissent insurmontables. D'après le 
rapport de la Banque, il y a peu d'espoir que le Ter
ritoire puisse arriver à équilibrer son économie dans 
un avenir rapproché. Il a toujours été reconnu que la 
Somalie continuerait à avoir besoin d'une aide finan
cière après avoir accédé à l'indépendance; le rapport 
de la Banque pourrait contribuer à hâter l'adoption des 
mesures nécessaires pour assurer cette assistance finan
cière au Territoire. 

pays en déficit. Le représentant de la Syrie est heureux 
de noter que l'Autorité administrante et le Gouverne
ment somali sont beaucoup moins pessimistes en ce qui 
concerne l'avenir économique du Territoire. Il semble 
à la délégation syrienne que la diversification de l'agri
culture et l'exploration de nouveaux marchés permet
tront dans un certain nombre d'années à la Somalie 
de se suffire économiquement. Le représentant de la 
Syrie pense notamment qu'il existe des chances de 
succès en ce qui concerne la culture du coton et de 
la ramie. Si le Territoire pouvait développer ces deux 
cultures et produire des bananes dans des conditions 
qui permettent de faire face à la concurrence, il ne 
devrait pas être difficile de combler son déficit, qui 
s'élève à 4 millions de dollars. 
51. Le rapport de la Banque souligne l'importance 
de l'élevage comme source de produits d'exportation; 
le représentant de la Syrie espère que l'Autorité admi
nistrante n'épargnera aucun effort pour développer 
cette ressource économique. 
52. Si toutes ces possibilités économiques étaient ex
ploitées de façon efficace, la Somalie pourrait, en quel
ques années, équilibrer son budget et avoir une éco
nomie saine. Il est généralement reconnu cependant 
que pour atteindre ce stade, la Somalie aura besoin à 
la fois d'assistance technique et financière. La délé
gation syrienne a été heureuse d'apprendre que l'Au
torité administrante était prête à accorder une assis
tance si l'on faisait appel à elle; M. Rifai est persuadé 
que l'Organisation des Nations Unies tiendra égale
ment à jouer un rôle dans le soutien apporté à l'indé
pendance économique du Territoire. Le Conseil de 
tutelle devrait prendre l'initiative de mesures qui ai
deraient la Somalie à résoudre ses problèmes écono
miques. Il serait opportun d'envoyer une mission pré
paratoire d'assistance technique dans le Territoire afin 
d'évaluer ses besoins; cette mission serait suivie un 
peu plus tard de l'envoi des experts techniques néces
saires. Le représentant de la Syrie espère que le Fonds 
spécial des Nations Unies pour le développement éco
nomique sera bientôt créé; entre-temps, le moins que 
le Conseil puisse faire est d'attirer l'attention de l'As
semblée générale sur la question et de lui demander 
instamment de trouver des moyens et des méthodes 
pour venir en aide au peuple somali. 
53. Passant aux questions sociales, le représentant de 
la Syrie craint qu'en accédant à l'indépendance, la 
Somalie ne se trouve pauvrement équipée en ce qui 
concerne le personnel médical, ce qui l'empêcherait 
d'assurer le fonctionnement des services médicaux déjà 
existants. Sur ce point, la délégation syrienne par
tage les vues que le représentant de l'OMS a expri
mées lors de la 798ème séance. 
54. En ce qui concerne l'enseignement, la délégation 
syrienne suivra avec intérêt les efforts qui sont en 
cours, avec l'aide de l'UNESCO, pour éduquer les 
nomades. L'expérience a montré en Syrie que c'est 
une erreur de croire que les nomades ne peuvent 
s'adapter à la vie sédentaire. Le chiffre de la popu
lation nomade diminue progressivement dans ce pays 
et dans les autres pays du Moyen-Orient. C'est pour
quoi le représentant de la Syrie est optimiste en ce qui 
concerne la possibilité d'amener les nomades de Soma
lie à s'établir en un lieu déterminé. 50. Le rapport de la Banque donne une évaluation 

très prudente des possibilités du Territoire dans le 55. La délégation syrienne a longtemps estimé que 
domaine de l'agriculture, de l'industrie et des ressources le problème de la frontière somalo-éthiopienne ne pou-
minérales. Il s'en dégage dans l'ensemble l'impression vait se résoudre que par voie de médiation. Toutefois, 
que la Somalie continuera pendant longtemps à être un l'Assemblée générale a mis sa confiance dans la mé-
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thode de la négociation; M. Rif ai espère que les évé
nements prouveront que l'Assemblée générale avait 
raison. Si les négociations que l'Assemblée générale 
a demandées par la résolution 1068 (XI) n'aboutis
saient pas, une médiation deviendrait inévitable. Le 
Conseil de tutelle devrait faire connaître à l'Assemblée 
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générale qu'à son avis si le problème de la fixation de 
la frontière n'était pas résolu, il en résulterait de graves 
dangers pour la stabilité économique et politique -<lu 
Territoire. 

La séance est levée à 17 h. 55. 
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séance 

Mardi 28 mai 1957, 
à 14 h. 30 

NEW-YORK 

Sur l'invitation du Président, M. de H olte Castello 
(Colombie), M. El-Zayat (Egypte) et M. Baradi (Phi
lippines), représentants d'Etats membres du Conseü 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne, et 
M. Zadotti, représentant spécial de l'Autorité adminis
trante po1er le Territoire sous tutelle, prennent place 
à la table du Conseü. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. HAMILTON (Australie) tient à féliciter 
l'Autorité administrante de l'excellent travail qu'elle 
a accompli dans le Territoire et se réjouit de voir les 
progrès réalisés par le peuple somali. En Somalie, une 
population de près de 1.300.000 habitants, dont envi
ron 70 pour 100 sont des nomades, vit sur un territoire 
d'une superficie qui équivaut à celle de la Thaïlande 
ou de l'Espagne. Le pays est aride, en grande partie 
impropre à la culture. Malgré ces conditions extrê
mement difficiles, l'Autorité administrante et le peuple 
somali ont obtenu des résultats remarquables, mais le 
Conseil ne doit pas oublier qu'il est indispensable, si 
l'on veut consolider les progrès réalisés dans le passé, 
'de mener à bien de nouvelles tâches, plus complexes et 
plus onéreuses. 
2., Les pouvoirs dont l'Assemblée législative et le 
Gouvernement somali disposent à l'heure actuelle indi
quent que le pays a déjà reçu une autonomie considé
rable, mais il reste des progrès à faire pour ce qui est 
d'accorder le suffrage universel direct à tous les adul
tes, y compris les femmes. La délégation australienne 
estime que les représentants élus de la population 
n'exercent pas encore, à l'heure actuelle, une grande 
influence sur le gouvernement et espère que cette 
influence sera plus large après l'adoption, en 1958, de 
la nouvelle constitution. 
3. Le développement des institutions locales a été 
dépassé dans une certaine mesure par celui des insti
tutions politiques territoriales ; il convient que cette 
situation se modifie et, déjà, les municipalités ont reçu 
une autonomie plus grande. La question de leur dé
veloppement revêt une grande importance. 

4. Dans le domaine économique, la Mission de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement a accompli un travail des plus utiles. 
Le Conseil sait maintenant que le nouvel Etat somali 
a besoin d'une assistance extérieure évaluée à 4 mil
lions de dollars pour pouvoir équilibrer son budget 
et sa balance des paiements, et assurer un programme 
de mise en valeur économique et technique. 
5. Rien n'a encore été précisé en ce qui concerne la 
forme que le budget somali prendra en 1961. Toute
fois, si la question de la frontière avec l'Ethiopie 
n'était pas réglée d'ici là, la Somalie devrait, selon le 
Ministre des affaires économiques, consacrer à la sé
curité de la région en question des sommes et une 
énergie qui, alors, feraient défaut pour l'œuvre de 
développement économique. Il faut espérer que des 



renseignements complémentaires seront fournis au 
Conseil à ce sujet. 
6. La décision d'intensifier la production des bananes 
et du coton montre que l'économie du pays reposera 
sur une base précaire, du moins pendant les premières 
années de l'indépendance. 
7. M. Hamilton note que l'Italie est prête à fournir 
son assistance à un Etat somali indépendant et estime 
que le Conseil de tutelle devrait reconnaître formel
lement que la Somalie aura besoin d'une aide extérieure 
pen.dant un certain temps après 1960; le Conseil de
vratt en outre recommander à l'Autorité administrante 
d'étudier, avec le concours du Gouvernement somali, 
les moyens qui permettraient le mieux d'aider la So
malie, et de présenter, à la vingt et unième session 
un rapport sur l'état de la question. ' 
8. Pour ce qui est de l'enseignement, le représentant 
de l'Australie reconnaît que des difficultés considéra
bles en ont limité les progrès, mais l'Autorité admi
nistrante, aidée de l'Organisation des Na ti ons Unies 
pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) 
~ beaucoup f<:it. Les buts fixés en 1955 ne seront peut~ 
etre pas attemts et le Gouvernement somali semble 
s'efforcer à l'heure actuelle de consolider les résultats 
déjà obtenus. 
9. Le représentant de l'Australie évoque alors les 
difficultés que le Conseil consultatif des Nations Unies 
pour le Territoire sous tutelle de la Somalie sous ad
ministration italienne a rencontrées dans l'exercice 
de ses fonctions. De fait, avec le développement des 
pouvoirs des organes somalis, il est normal que l'in
fluence du Conseil diminue. Le contraire serait ex
traordinaire et c'est pourquoi la délégation australienne 
pense qu'il n'y a pas lieu d'apporter de modifications 
aux fonctions du Conseil consultatif. 
1_ü. M. ~~BANOV. (Union des Républiques socia
hstes sovtehques) fatt remarquer que l'accession de 
la Somalie sous administration italienne à l'indépen
dance est proche et qu'en conséquence il importe d'éli
miner au plus vite tout ce qui risquerait, dans l'avenir 
de faire obstacle au développement du nouvel Etat: 
Il est indispensable de créer sans retard tous les or
ganes gouvernementaux et de leur confier toute l'ad
ministration du pays. Pour cela, il faut d'abord ins
taurer un système électoral véritablement démocratique 
qui permette au Gouvernement somali de s'appuyer sur 
la masse du peuple. 
11. La délégation soviétique estime aussi que le rôle 
du Conseil consultatif est loin d'être fini et elle es
père que l'Autorité administrante fera preuve à cet 
égard d'un grand esprit de compréhension. 
12. L'examen de la situation économique du Ter
ritoire a constitué la partie la plus importante de la 
discussion générale. Un budget toujours en déficit un 
déséquilibre de la balance des paiements, la mon~cul
ture, le problème des nomades, l'absence d'une indus
trie moderne, tels sont les principaux obstacles qui 
s'opposent au développement du pays et qui sont la 
conséquence d'une longue domination coloniale. 
13. Pour relever l'économie du Territoire, l'Autorité 
administrante ne voit d'autre solution que l'investis
sement de capitaux étrangers, mais la délégation sovié
tique, pour sa part, tout en constatant que certains 
efforts ont été faits pour résoudre un problème écono
mique difficile, juge que c'est surtout au peuple somali 
qu'il faut faire appel pour arriver à ce résultat; or, 
jusqu'à présent, on a laissé à l'écart la plus grande 
partie de la population. 
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14. On a essayé de créer une économie indépen
dante en développant certaines activités qui n'inté
ressent qu'une . faible partie des habitants, et encore 
s'agit-il surtout de ceux qui sont venus de l'étranger. 
Ainsi la production des bananes, dont l'exportation re
présente 75 pour 100 des exportations du pays, n'a 
contribué en rien à relever le niveau de vie de la po
pulation. La vie et la prospérité des trois quarts du 
peuple somali dépendent actuellement de l'élevage au
quel on n'accorde pas une attention suffisante. Le plan 
de sept ans prévoit pour cette branche de l'économie 
des capitaux bien moindres que ceux affectés à d'autres 
secteurs, et l'on n'a même ·pas encore arrêté de pro
gramme concernant l'amélioration du cheptel ou l'in
dustrie de transformation des produits de l'élevage. 
15. Certes, les représentants du Gouvernement somali 
et de l'Assemblée législative ont fait des déclarations 
empreintes d'optimisme et la délégation soviétique est 
persuadée que la Somalie surmontera toutes les dif
ficultés, mais cela suppose que son peuple participe 
effectivement au gouvernement et au développement 
du pays. A ce sujet, l'Autorité administrante ne doit 
pas se borner à ne pas s'opposer à la participation des 
Somalis à la vie économique: elle doit créer des condi
tions qui encouragent cette participation et, par exem
ple, il est anormal que, sur les 4.317 transactions de 
l'Institut de crédit somali, 7 seulement aient concerné 
des Somalis. 
16. Quant à l'application au Territoire du Traité ins
tituant la Communauté économique européenne il s'agit 
là d'un problème qui sort du cadre de l'Accord de 
tutelle et qu'on ne peut résoudre sans consulter l'Or
ganisation des Nations Unies et la population. Comme 
il est certain que les avantages qu'un pays peut retirer 
dudit marché commun sont fonction de ses ressources 
en capital, on peut se demander s'il serait avantageux 
pour la Somalie d'y participer. 
17. Dans le domaine de la santé publique, il importe 
de redoubler d'efforts. Le représentant de l'Orga
nisation mondiale de la santé a indiqué au Conseil, 
lors de la 798ème séance, que le personnel médical 
était déjà insuffisant et qu'il le serait encore plus après 
1960: en 1963, en effet, le pays ne comptera que neuf 
médecins somalis. Il faut donc prendre des mesures 
pour former le personnel nécessaire. Le fait que les 
nomades représentent 75 pour 100 de la population 
complique le problème car ils réclament encore plus 
de soins médicaux que le reste de leurs compatriotes. 
18. Si l'on veut résoudre toutes les difficultés que 
soulève l'existence indépendante de la Somalie, il im
porte avant tout d'en finir avec l'analphabétisme de 
l'immense majorité de la population. La question de 
la langue d'enseignement revêtant une importance pri
mordiale, il est fort regrettable que l'on ne s'y soit 
pas davantage attaché. Si l'on remet la solution jus
qu'au moment où la Somalie accédera à l'indépen
dance, le développement culturel et politique du pays 
s'en trouvera ralenti. Il est hors de doute que c'est le 
peuple somali lui-même qui doit résoudre ce pro
blème, mais il faut dès maintenant lui donner la pos
sibilité de prendre certaines mesures. Enfin, il y 
aurait lieu de développer davantage des moyens cultu
rels tels que la radiodiffusion et le cinéma et les ser
vices compétents devraient être placés sous la direction 
du Gouvernement somali, que l'Autorité administrante 
et l'UNESCO devraient aider dans ce domaine. 
19. M. BARADI (Philippines), membre du Conseil 
consultatif des Nations Unies pour la Somalie, est 



d'avis que la Somalie a réalisé des progrès remarqua
bles depuis le moment où elle est devenue un Territoire 
sous tutelle. Il reste cependant des problèmes à ré
soudre tels que ceux du développement économique 
e.t d~, la frontièr~ a':ec l'Ethiopie. M. Baradi est par
tlcuherement sattsfatt de constater que le Cons"eil de 
tutelle a bien accueilli le rapport du Conseil consulta
ti~. ('f /1311) et que les idées exprimées par ce dernier 
comctdent souvent avec celles de l'Autorité adminis
trante. C'est pourquoi il pense que le peuple somali a 
été placé sur la bonne voie. 

20. En ce qui concerne les relations entre le Conseil 
consultatif et l'Autorité administrante, celle-ci a tou
jours fait son possible pour fournir au Conseil les 
renseignements dont il avait besoin, mais, à mesure que 
les plans généraux de développement ont été mis en 
œuvre, le Conseil consultatif a éprouvé de la difficulté 
à savoir quelles étaient exactement les questions qu'il 
devait poser. Il est donc souhaitable que l'Autorité ad
ministrante trouve le moyen de tenir le Conseil consul
tatif au courant de l'exécution des plans généraux de 
développement. 

21. Le Conseil consultatif a noté avec satisfaction 
que la plupart des représentants estimaient qu'il avait 
encore un rôle très utile à jouer. M. Baradi tient à 
donner l'assurance qu'en collaboration avec l'Autorité 
administrante le Conseil consultatif entend s'y em
ployer avec toute son énergie. 

Examen des pétitions (T/L.766, T/L.767, 
T/L.768, T/L.770) [suite] 
[Point 5 de l'ordre du jour] 

RAPPORTS DU COMITÉ PERMANENT DES PÉTITIONS CON
CERNANT LA SOMALIE SOUS ADMINISTRATION ITA
LIENNE (T jL.766, T jL.767, T JL.768, T jL.770) 

Cent quatre-vingt-treizième rapport (T j L.766) 

22. Le PRESIDENT met aux voix les projets de 
résolution qui figurent à l'annexe du cent quatre-vingt
treizième rapport du Comité permanent des pétitions 
(T/L.766). 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 asbtentions, le projet 
de résolution I est adopté. . 

Par 10 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le pro
jet de résolution II est adopté. 

Par 9 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le pro
jet de résolution III est adopté. 

Par 9 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le pro
jet de résolution IV est adopté. 

23. M. DORSINVILLE (Haïti) s'est abstenu lors 
du vote sur le projet de résolution IV parce qu'il es
time peu clair le mot "formelle" qui figure au para
graphe 2 du dispositif du projet. 

Par 8 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le pro
jet de résolution V est adopté. 

Par 8 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le pro
jet de résolution VI est adopté. 

Par 8 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le pro
jet de résolution VII est adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le pro
jet de résolution VIII est adopté. 
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24. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion qui figure au paragraphe 3 de l'introduction du 
rapport (T/L.766). 

Par 8 voix contre zéro, avec 6 abstentions, la recom
mandation est adoptée. 

Cent quatre-vingt-quatorzième rapport (T jL.767) 

25. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner 
les projets de résolution qui figurent à l'annexe du 
cent quatre-vingt-quatorzième rapport du Comité per
manent des pétitions (TjL.767). 
26. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande que l'on mette aux 
voix le paragraphe cité au paragraphe 6 de la section I 
du rapport, où le Conseil de tutelle recommande à l'Au
torité administrante de rétablir le droit du pétitionnaire 
de cultiver le terrain sur lequel il a travaillé pendant 
et après la guerre. 
27. M. SMOLDEREN (Belgique) attire l'attention 
du Conseil sur le paragraphe 4 de la section I du 
rapport, où l'on montre que le pétitionnaire n'a au
cun droit sur le terrain en question. Le pétitionnaire 
a d'ailleurs reconnu ce fait, puisqu'il a signé un ac
cord avec le propriétaire. La délégation belge ne pourra 
donc pas voter en faveur de l'amendement soviétique. 

28. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) estime qu'un autochtone a le 
droit de cultiver la terre sur laquelle il habite. En fait, 
l'ancien planteur, revenu après la guerre, a chassé le 
pétitionnaire en l'obligeant à signer un accord et à 
accepter une somme d'argent. On ne saurait parler 
de libre accord alors que l'une des parties déclare 
qu'elle n'a pas donné son assentiment volontairement. 
29. M. ZADOTTI (Italie) appuie sans réserve la 
déclaration du représentant de la Belgique. L'argument 
de M. Bendrychev sur les droits des autochtones n'est 
pas pertinent car le pétitionnaire n'est pas un Somali. 
De plus, le pétitionnaire a été invité à plusieurs repri
ses à s'adresser à un tribunal, mais ne l'a jamais fait. 
La délégation italienne votera contre l'amendement 
soviétique. 
30. M. SMOLDEREN (Belgique) fait observer qu'il 
ne s'agit pas ici d'une nouvelle pétition, mais d'une 
pétition qui a déjà fait l'objet d'une recommandation 
contenue dans la résolution 1309 (XVI) du Conseil de 
tutelle. 

Par 8 voix contre une, avec 5 abstentions, l'amende
ment de l'URSS est rejeté. 

Par 10 voix contre une, avec 3 abstentions, le pro
jet de résolution I est adopté. 

Par 9 voix contre zéro avec 4 abstentions, le pro
jet de résolution II est adopté. 

Par 9 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet 
de résolution III est adopté. 
31. M. ZADOTTI (Italie) a voté pour le projet de 
résolution III, étant bien entendu que son vote n'en
gageait en rien le Gouvernement somali. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le pro
jet de résolution IV est adopté. 
32. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande que l'on mette aux 
voix le paragraphe cité au paragraphe 4 de la section V 
du rapport, qu'il propose d'ajouter au projet de résolu
tion V. Le Conseil a déjà adopté une recommandation 
analogue dans sa résolution 1320 (XVI), mais, comme 



'i 
' l'Autorité administrante n'a pris aucune mesure dans le 

sens indiqué, il serait peut-être utile que le Conseil 
réaffirme son attitude. 

33. M. ZADOTTI (Italie) rappelle que le paragraphe 
cité a trait à une pétition concernant un litige foncier 
entre deux tribus. Les autorités judiciaires du Ter
ritoire ont statué sur ce litige. Si le pétitionnaire n'est 
pas satisfait de la décision prise en première instance 
et en appel, il peut toujours se pourvoir devant la 
Cour de justice. La délégation italienne votera contre 
l'amendement de l'Union Soviétique. 

Par 7 voix contre 2, avec 5 abstentions, l'amende
ment de l'URSS est rejeté. 

Par 10 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le pro
jet de résolution V est adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le pro
jet de résolution VI est adopté. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le pro
jet de résolution VII est adopté. 

34. M. ZADOTTI (Italie) a voté en faveur du projet 
de résolution VII mais il aurait préféré que l'on dise, 
au paragraphe 2, que l'affaire a été réglée "à la satis
faction de tous les intéressés", et non pas seulement 
"à la satisfaction des pétitionnaires". 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le pro
jet de résolution VIII est adopté. 

35. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion qui figure au paragraphe 3 de l'introduction du 
rapport (T JL.767). 

Par 8 voix contre zéro, avec 6 abstentions, la re
commandation est adoptée. 

Cent quatre-vingt-quinzième rapport (T jL.768) 

36. Le PRESIDENT met aux voix les projets de 
résolution qui figurent à l'annexe du cent quatre-vingt
quinzième rapport du Comité permanent des pétitions 
(T/L.768). 

Par 10 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet 
de résolution I est adopté. 

A l'unanimité, le projet de résolution II est adopté. 

Par 9 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le pro
jet de résolution III est adopté. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 
projet de résolution IV est adopté. 

A l'unanimité, le projet de résolution V est adopté. 

Par 10 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le pro
jet de résolution VI est adopté. 

Par 8 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le pro
jet de résolution V II est adopté. 

37. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) propose d'ajouter au projet 
de résolution VIII le paragraphe cité au paragraphe 8 . 
de la section VIII du rapport, dans lequel le Conseil 
de tutelle recommande à l'Autorité administrante de 
prendre des mesures pour créer dans le Territoire des 
services sociaux et des services de réadaptation pour 
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préparer les personnes physiquement diminuées à ga
gner convenablement leur vie. 

38. M. ZADOTTI (Italie) estime que ce texte ne 
relève pas de la compétence du Conseil. En effet, il 
concerne une pétition dont l'auteur demande une aide 
pour des services rendus au Gouvernement italien avant 
l'établissement du régime de tutelle. Il s'agit donc 
d'une affaire entre le pétitionnaire et le Gouvernement 
italien en tant que tel. M. Zadotti ne pourra voter en 
faveur de . l'amendement soviétique. 

Par 7 voix contre une, avec 5 abstentions, l'amende
ment de l'URSS est rejeté. 

Par 9 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le pro
jet de résolution VIII est adopté. 

39. M. ZADOTTI (Italie) s'est abstenu lors du 
vote sur le projet de résolution VIII parce qu'il im
plique une sorte d'engagement de la part du Gouver
nement somali. 

40. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion du Comité permanent des pétitions qui fait l'objet 
du paragraphe 3 de l'introduction du rapport (T / 
L.768). 

Par 7 voix contre zéro, avec 7 abste.ntions, la re
commandation est adoptée. 

Cent quatre-vingt-seizième rapport (T /L.770) 

41. Le PRESIDENT met aux voix les 12 projets de 
résolution qui figurent à l'annexe du cent quatre-vingt
seizième rapport du Comité permanent des pétitions 
(T JL.770). 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le pro
jet de résolution I est adopté. 

Par 10 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le pro
jet de résolution II .est adopté. 

42. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) propose d'ajouter au projet de 
résolution III le paragraphe cité au paragraphe 4 de 
la section III du rapport, où le Conseil de tutelle re
commande à l'Autorité administrante de veiller à ce 
que les titres de propriété du pétitionnaire soient ré
servés. 

43. M. SMOLDEREN (Belgique) ne comprend pas 
très bien l'expression "titres de propriété". En effet, 
le pétitionnaire n'a aucun titre à la propriété du terrain, 
et le représentant de la Belgique cite à l'appui de c~tte 
thèse le paragraphe 2 de la section III. La délégatwn 
belge votera contre l'amendement de l'Union soviétique. 

44. M. ZADOTTI (Italie) fait observer que, si le 
pétitionnaire a des droits sur la terre, il appartient au 
tribunal de garantir ces droits. Il ne votera pas en 
faveur de l'amendement du représentant de l'Union 
soviétique. 

Par 7 voix contre 2, avec 5 abstentions, l'amende
ment de l'URSS est rejeté. 

Par 8 voix contre une, avec 4 abstentions, le pro
jet de résolution III est adopté. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le pro
jet de résolution IV est adopté. 



45. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) propose d'ajouter au projet de 
résolution V le paragraphe cité au paragraphe 7 de la 
section V du rapport. Il signale une erreur de traduc
tion dans le texte russe. 

46. M. ZADOTTI (Italie) signale que l'enquête à 
laquelle ce paragraphe fait allusion vise uniquement 
à enregistrer les biens fonciers dont la propriété est 
constatée par des titres, et ne peut en rien changer 
les droits eux-mêmes. Il votera donc contre l'amende
ment soviétique. 

47. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fait observer qu'il s'agit d'ex
primer l'espoir que l'Autorité administrante prendra 
les mesures nécessaires pour rétablir les droits des 
habitants de la région à cultiver la terre qu'ils ont culti
vée jusqu'en août 1956. Ce sont leurs droits réels, et 
non pas seulement des droits théoriques, qui sont en 
jeu. 

48. M. ZADOTTI (Italie) déclare que l'Autorité 
administrante n'a pas ce pouvoir. Cette question re
lève de la compétence des tribunaux du Territoire. 

Par 7 voix contre 3,, avec 4 abstentions, l'amende
ment de l'URSS est rejeté. 

Par 9 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le pro
jet de résolution V est adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le pro
jet de résolution VI est adopté. 

Par 10 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le pro
jet de résolution VII est adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le pro
jet de résolution VIII est adopté. 

49. M. ZADOTTI (Italie) a voté pour le projet de 
résolution VIII bien qu'il estime la dernière partie 
du dispositif inutile, car à son avis le peuple somali 
sait fort bien quelle est la compétence de l'Assemblée 
législative. 

50. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) attire l'attention du Secrétariat 
sur le fait que, d'après le texte russe de résolution, 
l'Assemblée législative somalie n'a pas le pouvoir de 
légiférer en matière commerciale, alors que les textes 
anglais et français disent exactement le contraire. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le pro
jet de résolution IX est adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le pro
jet de résolution X est adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le pro
jet de résolution XI est adopté. 

Par 10 voix contre zéro, avec 4 abste.ntions, le pro
jet de résolution XII est adopté. 

51. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion du Comité permanent des pétitions qui figure au 
paragraphe 3 de l'introduction du rapport (T /L.770). 

Par 8 voix contre zéro, avec 6 abstentions, la recom
mandation est adoptée. 

La séance est suspendue à 16 h. 30; elle est reprise 
à 16 h. 50. 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique, pour l'année 
qui s'est terminée le 30 juin 1956 (T/1316, 
T/1323, T/L.769) 

[Point 4, d, de l'ordre du jour] 

ExPosÉs PRÉLIMINAIRES 

52. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique), présen
tant le rapport annuel de l'Autorité administrante\ 
rappelle que le Territoire sous tutelle des Iles du Pa
cifique a été déclaré zone stratégique, conformément 
aux dispositions de la Charte des Nations Unies, et 
que, par conséquent, le rapport du Conseil de tutelle 
sur la situation dans ce territoire sera présenté au 
Conseil de sécurité, et non à l'Assemblée générale. 

53. Ces îles ont toujours joui d'une large autonomie 
et peuvent subvenir à leurs besoins. Le problème qui 
se pose à l'Autorité administrante est de resserrer les 
communications entre des îles éparpillées, habitées par 
des populations dont la culture et les coutumes sont très 
différentes. M. Sears laissera le soin à M. Nucker, 
représentant spécial, de présenter un rapport détaillé 
sur la situation du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique. 

Sur l'invitation du Président, M. Nucker, représen
tant spécial de l'Autorité administrante pour le Ter
ritoire sous tutelle des îles du Pacifique, prend place à 
la table du Conseil. 

54. M. NUCKER (Représentant spécial) déclare que 
son rapport revêt cette année une importance particu
lière, car il y aura 10 ans en juillet 1957 que les Iles 
du Pacifique sont administrées par les Etats-Unis en 
vertu d'un Accord de tutelle. En 1947, les Iles venaient 
d'être ravagées par la seconde guerre mondiale, leur 
économie, qui reposait principalement sur le coprah, 
était ruinée, les communications avaient presque en
tièrement disparu et l'enseignement était pratiquement 
inexistant. Il était particulièrement difficile de remettre 
en valeur un territoire composé d'îles minuscules dis
persées sur une superficie aussi vaste que les Etats
Unis ou l'Australie. 

55. Sur le plan administratif, l'une des réalisations 
les plus importantes de l'année considérée a été l'inté
gration des fonctionnaires américains du Territoire 
dans les cadres de la fonction publique. L'Autorité ad
ministrante s'efforce d'autre part de former un per
sonnel micronésien capable d'occuper des postes de 
responsabilité et, d'ores et déjà, ce sont des autochto
nes qui sont chargés des finances dans le district des 
Palaos et du cadastre dans le district de Ponapé. 

56. Sur le plan économique, l'Autorité administrante 
a continué d'encourager la mise en valeur des ressour
ces locales, grâce à une assistance technique et finan
cière. Au total, environ 400.000 dollars ont été consen
tis à titre de prêt à des sociétés de commerce 
micronésiennes. Il est intéressant de noter que les 
maisons de commerce indigènes n'hésitent pas à entrer 
en concurrence avec des sociétés importantes, ce qui 

1 Ninth Annual Rep~rt to the United Nations on the Admin
istration of the Trust Territory of the Pacifie Islands, July 1, 
1955 to June 30, 1956, Transmitted by the United States of 
Am;rica to the United Nations Pursttant to Article 88 of the 
Charter of the United Nations, Department of State Publica
tion 6457 (Washington, U.S. Government Printing Office, 1957). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire 
général sous la cote T/1316. 



permet de maintenir les prix des denrées de consom
mation à un niveau raisonnable. 

57. On sait que l'économie du Territoire repose es
sentiellement sur le coprah. En 1956, les exportations 
de ce produit se sont élevées à 12.300 tonnes et ont 
représenté une valeur de 1.250.000 dollars ; on prévoit 
qu'en 1957 elles atteindront 13.300 tonnes et rappor
teront au Territoire 1.500.000 dollars. De plus, la 
qualité du coprah n'a cessé de s'améliorer. Le Fonds 
de stabilisation du coprah a permis de maintenir le 
prix à la production au taux de 110 dollars par tonne 
de coprah de première qualité. L'Autorité adminis
trante compte développer la production grâce aux ser
vices de spécialistes de la culture du cocotier et de la 
phytopathologie, et à l'intensification de la lutte contre 
les maladies des plantes et les insectes nuisibles. 

58. Une autre production importante du Territoire, 
celle des troques, s'est accrue dans des proportions no
tables en 1956 et a rapporté 350.000 dollars. Un spé
cialiste de la biologie marine étudie actuellement les 
moyens de développer cette production et se préoccupe 
d'établir un programme de pêche de subsistance; l'Ad
ministration envisage en outre la création d'une équipe 
de démonstration dans ce domaine. 

59. Le représentant spécial signale les progrès ap
préciables accomplis dans le règlement des réclamations 
foncières et des problèmes posés par la réinstallation 
des populations de Bikini et d'Eniwetok à Kili et Uje
lang: des accords sont intervenus entre les intéressés 
et l'Autorité administrante et les indemnités versées se 
sont élevées respectivement à 325.000 et 175.000 dol
lars, dont la majeure partie (300.000 et 150.000 dollars 
respectivement) constituent des fonds spéciaux (trust 
funds) grâce auxquels le revenu des populations aug
mentera dans des proportions notables. Il faut ajou
ter que la situation économique de Kili et d'Ujelang 
s'améliore grâce au développement des communications 
maritimes, qui mettent fin à l'isolement de ces îles. 
La plupart des revendications foncières ont mainte
nant fait l'objet de règlements et l'Autorité adminis
trante s'efforce de développer son programme de cons
titution des biens de famille {homesteading). Il con
vient de signaler le prochain retour sur son atoll de 
la population de Rongelap, qui s'installera dans un vil
lage nouvellement construit où une station de radiodif
fusion permettra de communiquer avec les îles 
Marshall. Un récent examen médical a montré que la 
population de Rongelap est en parfaite santé et que 
les retombées radioactives n'ont eu aucun effet du
rable. 

60. Le représentant spécial attire l'attention du 
Conseil sur les progrès de l'enseignement public dans 
le Territoire et sur l'intérêt que la population attache 
au programme mis en œuvre dans ce domaine par 
l'Autorité administrante, qui a dû reconstituer et 
développer un réseau d'établissements scolaires complè
tement désorganisé par la guerre. Il existe actuel
lement dans le Territoire 197 écoles et, en 1956, le 
nombre des élèves s'élevait à 10.835. Ce chiffre dé
passe 11.000 en 1957. La direction de ces établis
sements est progressivement confiée à des Microné
siens, et la population locale y participe par l'inter
médiaire des conseils d'administration scolaires qui 
existent dans chaque district. Il convient de signaler 
en outre que la construction de certaines écoles .. pri
matres a été entièrement assurée par les collectivités 
locales. 
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61. En juin 1957, la septième école moyenne (inter
mediate school) du Territoire sera créée dans l'île de 
Kusaie (district de Ponapé), grâce à la collaboration 
de l'Autorité administrante et des collectivités locales. 
En 1956, on a revisé le programme de l'Ecole centrale 
des Iles du Pacifique en l'adaptant aux besoins et aux 
intérêts des Micronésiens, qui peuvent désormais y 
faire trois années d'études secondaires. Une nouvelle 
école centrale doit être construite à Ponapé et l'on 
prévoit que les classes pourront commencer en 1959. 
L'enseignement y portera ·surtout sur l'agriculture et 
la formation technique. Le nombre des étudiants qui 
vont poursuivre leurs études hors du Territoire conti
nue de s'accroître et s'élevait à 223 en 1956; on en
visage d'augmenter le nombre des bourses d'enseigne
ment supérieur, qui était déjà passé de 1 à 15 en cinq 
ans. Soucieuse d'adapter l'enseignement aux besoins 
et à la culture des autochtones, l'Autorité adminis
trante encourage la publication de manuels scolaires 
dans différentes langues vernaculaires. 

62. Dans le domaine de la santé publique, l'Adminis
tration s'est surtout préoccupée de lutter contre la 
tuberculose, la lèpre, la variole et le tétanos, de former 
un personnel sanitaire qualifié et de poursuivre l'exé
cution du programme de construction d'hôpitaux. Il 
existe actuellement 28 médecins (contre 2 en 1947) et 
7 étudiants suivent les cours de l'Ecole centrale de 
médecine de Suva, aux îles Fidji. En 1947, il n'y 
avait pas de dentiste dans le Territoire; il y en a 
aujourd'hui 19. 

63. Abordant les problèmes politiques, le représentant 
spécial fait observer que la participation des Microné
siens à la gestion de leurs propres affaires, bien qu'elle 
n'en soit qu'à ses débuts, a marqué des progrès appré
ciables au cours de l'année considérée. A l'échelon 
local, alors qu'en 1947 la moitié des magistratures 
municipales étaient héréditaires ou conférées par no
mination, 95 pour 100 des municipalités élisent aujour
d'hui leurs magistrats. De plus, l'Autorité adminis
trante a adopté un programme systématique d'octroi 
de chartes aux municipalités. 

64. A l'échelon du district, il convient de signaler 
deux faits intéressants: le Congrès des Palaos qui, 
le premier, a eu des pouvoirs législatifs complets, a 
tenu en 1956 deux sessions ordinaires et une session 
extraordinaire, et a notamment voté une loi sur les 
successions, adopté un budget en vertu duquel le dis
trict assumera entièrement le paiement des institu
teurs des écoles primaires élémentaires, et décidé l'oc
troi à un habitant des Palaos d'une bourse d'études 
destinée à lui permettre de suivre à l'étranger des cours 
de construction de bateaux. D'autre part une charte 
officielle pour l'institution d'un congrès de district à 
Truk sera prochainement signée et la première session 
de ce congrès se tiendra au cours de l'automne 1957, 
trois ans avant la date prévue. 

65. A l'échelon territorial, l'élément politique le plus 
important a été la conférence des chefs micronésiens, 
tenue à Guam en août 1956. Une réunion analogue 
aura lieu cette année, à la même époque et, si ces con
férences ne peuvent encore être considérées comme 
de véritables conseils territoriaux, elles n'en consti
tuent pas moins un pas essentiel dans l'éveil de la 
conscience politique du Territoire considéré dans son 
ensemble. Il convient également de signaler la réunion, 
en septembre 1956, d'une conférence judiciaire, à la
quelle ont participé des délégués micronésiens; plu-



sieurs autres conférences, techniques, commerciales et 
agricoles, ont été organisées à l'échelon du Territoire. 

66. L'un des obstacles les plus importants qui s'op
posent au développement politique, économique et social 
du Territoire dans son ensemble est la difficulté des 
communications entre les différentes îles. Dans ce do
maine, les objectifs de l'Administration sont les sui
vants : confier la responsabilité des services de trans
port entre le Territoire et le reste du monde à des 
compagnies de navigation bien établies; transférer pro
gressivement la responsabilité des services de transport 
dans les districts à des compagnies locales compéten
tes ou à des particuliers, le rôle de l'Administration 
se bornant à assurer les communications entre les dis
tricts. En ce qui concerne le premier objectif, il y a 
lieu de signaler qu'en 1956 un navire d'une compagnie 
maritime bien connue a fait escale tous les deux mois 
à Majuro (îles Marshall). Le deuxième objectif est 
plus difficile à atteindre, mais des progrès sensibles 
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ont été réalisés dans certains districts, notamment dans 
les îles Marshall et dans le district de Saïpan. 
67. L'Autorité administrante poursuit l'exécution d'un 
programme de développement des télécommunications 
et se préoccupe de former des techniciens autochtones. 
68. Enfin, la réorganisation de la Division des travaux 
publics permettra à l'Administration d'intensifier son 
programme de construction. 
69. En conclusion, le représentant spécial souligne 
qu'en 10 ans des progrès ont été accomplis dans tous 
les domaines et rappelle que l'Autorité administrante 
n'a jamais perdu de vue qu'il fallait préparer les Mi
cronésiens à gérer leurs propres affaires. Il rend hom
mage aux dirigeants locaux qui ont assimilé les notions 
d'autonomie et de progrès social et économique, et qui 
ont su les inculquer à la population, de manière à lui 
permettre de faire face prochainement. aux conditions 
changeantes du monde moderne. 

La séance est levée à 17 h. 50. 
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Communication du Président de l'Assemblée légis
lative du Territoire sous tutelle du Cameroun 
sous administration française 

1. Le PRESIDENT lit un télégramme du Président 
de l'Assemblée législative du Territoire sous tutelle 
du Cameroun sous administration française remerciant 
le Conseil pour le message de bienveillance qu'il a en
voyé à la clôture de sa dix-neuvième session. Le Con
seil désire sans aucun doute prendre acte de cette ré
ponse avec satisfaction. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis
trante sur l'administration du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique pour l'année qui 
s'est terminée le 30 juin 1956 (T/1316, T/ 
1323, T/L.769) [suite] 

[Point 4, d, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Nucker, représen
tant spécial de l'Autorité administrante pour le Ter
ritoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend place 
à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 

ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSEN
TANT SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE 

2. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
à poser des questions au représentant spécial. 

3. En réponse à une question de M. KIANG (Chine), 
M. NUCKER (Représentant spécial) déclare que le 

49 

f\ -
' 

S02esé~ 
Mercredi 29 mai 1957, 

à 14 h. 35 

NEW-YORK 

programme tendant à intégrer le personnel adminis
tratif américain du Territoire dans le cadre des fonc
tionnaires des Etats-Unis recrutés par voie de concours 
est mis en application dans tous les districts du Ter
ritoire. Le problème posé par le renouvellement cons
tant du personnel administratif persistera en raison 
de l'isolement du Territoire et des conditions géné
rales, mais ce mouvement sera sensiblement réduit 
grâce à l'introduction de mesures faisant bénéficier 
les employés de tous les avantages de la fonction pu
blique. 

4. M. KIANG (Chine) demande si la rédaction d'une 
loi organique pour le Territoire a été envisagée à la 
dernière conférence interdistrict tenue en août 1956. 
S. Il voudrait savoir aussi dans combien de temps il 
sera possible de créer un conseil territorial. 

6. M. NUCKER (Représentant spécial) répond 
qu'une loi organique a été étudiée à cette conférence 
mais qu'aucune décision définitive n'a été prise. 

7. Il ne peut pas répondre de façon précise à la se
conde question mais il pense qu'il faudra sept ou huit 
ans pour que, d'une part, les habitants du Territoire 
soient capables d'élire de façon intelligente des person
nes destinées à être membres d'un conseil territorial 
et, d'autre part, pour que les personnes ainsi choisies 
soient à même d'agir en tant que représentants de l'en
semble de la Micronésie et non pas seulement d'un dis
trict particulier. 

8. En réponse à une autre question, M. Nucker ajoute 
que la population de l'atoll de Rongelap reviendra sans 
doute dans ses foyers dans le courant de juin 1957. 
9. M. KIANG (Chine) demande si la déclaration 
figurant à la page 45 du rapport annuel1 au sujet de 
l'indépendance économique du Territoire signifie que 
la politique économique de l'Autorité administrante 
dans le Territoire sous tutelle reste fondée sur les 
besoins économiques du Territoire et non sur la valeur 
qu'attache l'Autorité administrante à l'importance stra
tégique de la région. 
10. M. NUCKER (Représentant spécial) répond af
firmativement. 

11. M. KIANG (Chine) prie le représentant spécial 
de lui donner quelques exemples, en plus de ceux qui 
sont fournis dans le rapport annuel, de la participa
tion croissante des femmes aux activités de la coiiec
tivité. 
12. M. NUCKER (Représentant spécial) rappeiie 
que cinq femmes micronésiennes ont participé à une 
conférence des femmes de la région du Pacifique du 
Sud-Est tenue à Manille il y a quelques années. L'une 

1 Ninth Annual Report to the United Nations on the Admin
istration of the Trust Territory of the Pacifie Islands, July 1, 
1955, to June 30, 1956, Transmitted by the United States of 
America to the United Nations Pursuant to Article 88 of the 
Charter of the United Nations, Department of State Publièa
tion 6457 (Washington, U. S. Government Printing Office, 
1957). Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le 
Secrétaire général sous la cote T /1316. 
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d'entre elles dirige maintenant à Ponapé des activités 
féminines collectives. Un nombre croissant de femmes 
deviennent membres des divers conseils et congrès de 
?istrict et, à ce titre, jouent un rôle de plus en plus 
Important. 

13. En réponse à une autre question, M. N ucker dé
clare que les formules nécessaires à un recensement 
de la population du Territoire ont déjà été préparées 
et qu'un recensement à titre d'essai sera entrepris très 
prochainement dans le district de Yap; on espère que 
le recensement proprement dit sera achevé un peu plus 
tard au cours de l'année. 

14. M. KIANG (Chine) demande au représentant 
spécial de commenter la suggestion de l'Organisation 
des Nat ions Unies pour l'éducation, la science et la 
culture (UNESCO) suivant laquelle l'Autorité admi
nistrante pourrait envisager d'utiliser l'argent de son 
programme de subventions pour assurer la péréquation 
ou le relèvement des salaires des maîtres autochtones 
(T/1323, par. 4). 

15. M. NUCKER (Représentant spécial) répond que 
l'Autorité administrante n'a pas envisagé cette pos
sibilité : une telle mesure serait en contradiction avec le 
principe suivant lequel les collectivités locales doivent 
être entièrement responsables de l'enseignement élé
mentaire à l'échelon local. 

16. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique), se réfé
rant à la page 37 du rapport annuel, craint que la no
mination de juges pour des périodes aussi courtes ne 
soit de nature à nuire à la formation de juges compé
tents. 

17. M. NUCKER (Représentant spécial) fait obser
ver que les juges des tribunaux de communauté ne 
sont pas des juristes professionnels et que les Micro
nésiens eux-mêmes préfèrent que ces juges soient nom
més pour deux ans seulement, afin qu'ils puissent être 
changés s'ils ne donnent pas satisfaction. Les juges des 
tribunaux de district sont choisis parmi les Microné
siens plus qualifiés et, bien souvent, ils ont déjà acquis 
une certaine expérience en tant que juges des tribu
naux de communauté ; il est donc raisonnable de les 
nommer pour une période de quatre ans. 

18. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) demande 
si les producteurs de coprah sont représentés à l'Of
fice de stabilisation du coprah et si le fonds de réserve 
de 800.000 dollars a été constitué au moyen des revenus 
procurés par les droits à l'exportation. 

19. M. NUCKER (Représentant spécial) explique 
que l'Office de stabilisation du coprah ne comprend 
encore aucun Micronésien et en conséquence aucun 
représentant des producteurs. Le fonds de réserve de 
800.000 dollars n'a pas été constitué à partir des reve
nus procurés par les impôts ou les droits à l'exporta
tion mais représente la différence entre le prix de vente 
du coprah sur le marché mondial, d'une part, et le 
prix d'achat et le coùt du stockage, du transport et de 
la vente du coprah, d'autre part. 

20 En réponse à une autre question, M. Nucker ré
pond que l'accroissement apparent du nombre des ac
cidents du travail au cours de la dernière année est 
.due principalement au fait que les accidents sont 
déclarés avec plus de soin lorsqu'ils se produisent. 

21. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) demande 
pour quelle raison deux seulement des victimes d'ac
cidents du travail ont reçu des indemnités. 
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22. M. NUCKER (Représentant spécial) indique que 
la plupart des accidents n'ont entraîné que quelques 
jours d'absence, pendant lesquels les intéressés ont 
reçu leur plein traitement et ont bénéficié de soins 
médicaux. Les indemnités ne sont versées que dans 
le cas de blessures graves, conformément à la légis
lation en vigueur. 
23. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) signale que l'Autorité administrante 
a déclaré dans son rapport que les habitants de Bikini 
et d'Eniwetok ont reçu une indemnité pour avoir quitté 
ces îles et que les Etats-Unis ont pu ainsi obtenir le 
droit d'utiliser le territoire des îles de Bikini et 
d'Eniwetok ; il demande si cela signifie que ces îles 
sont devenues la propriété des Etats-Unis. Au cas où 
elles n'ont été concédées aux Etats-Unis qu'à titre 
temporaire, il voudrait savoir quelle est la durée de 
l'arrangement conclu, quel est le document qui en fait 
foi, qui l'a signé au nom des habitants des îles en ques
tion et quel organisme les signataires représentent. 

24. M. NUCKER (Représentant spécial) répond 
qu'un accord a été signé par l'Autorité administrante 
d'une part et par les membres du conseil représentant 
les anciens habitants de Bikini et d'Eniwetok et par 
les vieillards des villages d'autre part, en présence et 
avec l'approbation de presque toute la population; cet 
accord donne au Gouvernement des Etats-Unis le droit 
d'utiliser les îles aussi longtemps que cela sera néces
saire pendant la durée du régime de tutelle. L'accord 
prévoit le paiement d'une indemnité aux personnes 
qui sont allées s'installer dans les îles de Kili et d'Uje
lang; cette indemnité a été versée au moment de la 
signature de l'accord. 
25. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait remarquer que, d'après la 
réponse du représentant spécial, les Etats-Unis con
serveront leurs droits sur les îles de Bikini et d'Eniwe
tok aussi longtemps que cela sera nécessaire. Il ai
merait savoir ce qu'il faut entendre par là: cela si
gnifie-t-il que, s'il est nécessaire, ces îles demeureront 
soumises à l'autorité des Etats-Unis même lorsque le 
régime de tutelle aura pris fin? 
26. Il demande également une explication au sujet de 
la déclaration suivant laquelle les habitants qui sont 
revenus dans l'atoll d'Utirik sont en meilleure santé 
~t ont un niveau de vie plus élevé qu'avant la retombée 
radioactive. Il désirerait connaître le montant de l'in
demnité qu'ils ont reçue pour les dommages matériels 
et moraux qu'ils ont subis. 
27. M. NUCKER (Représentant spécial) répond que 
tout a été fait pour aider ceux qui ont souffert de la 
retombée. Les habitants d'Utirik sont revenus dans leur 
île il y a plusieurs années. Lorsque les habitants de 
Rongelap, qui avaient été installés à Ejit, dans les îles 
Marshall, reviendront dans leur île, ils trouveront un 
village entièrement neuf, avec tous les bâtiments néces
saires à la vie municipale. Ils ont reçu, au cours des 
dernières années, des soins médicaux complets et des 
indemnités mensuelles pour l'achat de denrées alimen
taires, et ils continueront à recevoir des indemnités 
pour l'achat de nourriture ct des produits qui leur se
ront nécessaires après leur retour à Rongelap, jusqu'à 
ce qu'ils soient revenus à une vie normale dans leur 
île. Des dédommagements leur ont été accordés pour 
les pertes matérielles qu'ils ont pu subir. Aucune in
demnité n'a été versée aux habitants de Rongelap pour 
les dommages moraux, mais ils ont reçu les meilleurs 
soins possibles. 



28. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) relève dans le rapport que, pendant 
l'année considérée, des Micronésiens qualifiés ont été 
nommés en plus grand nombre à des postes élevés, 
notamment dans les services de l'enseignement et de 
la santé publique. Il aimerait savoir quels postes ont 
été ainsi attribués aux Micronésiens et quelle est l'éten
due de leurs fonctions. 

29. M. NUCKER (Représentant spécial) répond 
que, dans les îles Marshall, le directeur de district de 
l'enseignement est un Micronésien; tel est également 
le cas dans tous les districts, en ce qui concerne le 
principal et le directeur administratif des écoles moyen
nes (intermediate schools) ainsi que la grande majo
rité des maîtres. Les écoles élémentaires et moyennes 
de district sont pour la plupart confiées à des Micro
nésiens. Pendant l'année, dans l'un des districts, la 
responsabilité des questions financières a été confiée 
à un autochtone; dans le district de Ponapé, c'est un 
Micronésien qui s'est occupé du programme sanitaire 
pour l'année considérée. Un plus grand nombre de 
Micronésiens ont été nommés à des postes plus éle-
vés dans l'Administration (conseillers ou assistants 
d'administrateurs de district). 
30. M. BARGUES (France), évoquant la confé
rence des chefs micronésiens qui doit se tenir pro
chainement et qui est mentionnée à la page 19 du rap
port annuel, estime que la difficulté de convaincre de 
leur communauté d'intérêts les habitants d'un grand 
nombre d'îles éparpillées est accrue du fait que les 
services gouvernementaux sont dispersés. 
31. M. NUCKER (Représentant spécial) déclare que 
Guam est le siège du gouvernement et le centre des 
services administratifs du Territoire sous tutelle. Ce 
sont les administrateurs de district qui assurent la 
liaison administrative avec le centre; le représentant 
spécial ne pense pas qu'une centralisation des services 
de la santé publique, de l'enseignement et de la jus
tice modifierait en quelque façon les sentiments des 
Micronésiens. · 
32. M. BARGUES (France) demande si l'on peut 
s'attendre à ce que dans un avenir rapproché les Mi
cronésiens prennent conscience de cette communauté 
d'intérêts, ce qui est évidemment une condition préa
lable nécessaire à l'unification politique du Territoire. 
33. M. NUCKER (Représentant spécial) estime que, 
d'ici sept à 10 ans peut-être, la population prendra 
conscience de son unité nationale et comprendra les 
problèmes concernant le Territoire sous tutelle dans 
son ensemble. 
34. M. BARGUES (France) note qu'un chef tradi
tionnel peut être révoqué par la population ou le 
conseil des anciens s'il a failli à ses obligations. Il 
demande si l'Administration dispose des mêmes pou
voirs de révocation. 
35. M. NUCKER (Représentant spécial) indique 
qu'à. sa· connaissance le cas ne s'est jamais présenté; 
il ne pense pas néanmoins que l'Administration ait 
le pouvoir de prendre une décision de ce genre. Le 
cas échéant, elle discuterait probablement de l'affaire 
avec les Micronésiens afin de les amener à prendre eux
mêmes les mesures qui s'imposent. 
36. M. BARGUES (France), se référant à la page 25 
du rapport annuel, demande pourquoi il n'y a plus de 
chef héréditaire dans l'île de Kusaïé. 
37. M. NUCKER (Représentant spécial) indique 
que c'est sur leur propre initiative que les habitants 
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ont changé les règlements locaux. En fait, cette ré
forme a été en grande partie introduite sur la sug
gestion des chefs, qui ont préconisé des élections. 

38. M. BARGUES (France) demande pourquoi les 
prévisions des recettes budgétaires sont de 1.650.000 
dollars pour 1957 alors qu'en 1956 le poste correspon
dant s'élevait à 1.724.794 dollars. 

39. M. NUCKER (Représentant spécial) souligne 
qu'en 1956 les recettes ont été plus élevées qu'en 1955 
et légèrement plus faibles qu'en 1954. Les recettes 
afférentes au transport des marchandises et des pas
sagers atteignaient 919.000 dollars environ en 1954, et 
seulement 571.000 dollars environ en 1956. Cette di
minution provient d'une modification du système de 
comptabilité; avant 1954, le chiffre des recettes englo
bait les bénéfices nominaux réalisés sur le transport des 
marchandises destinées au gouvernement du Territoire 
sous tutelle ; cette pratique a été abandonnée. En fait, 
les recettes réelles ont augmenté au cours de chacune 
des deux dernières années. 

40. En réponse à une autre question de M. BAR
GUES (France), M. NUCKER (Représentant spé
cial) signale que la campagne de vaccination au BCG, 
mentionnée à la page 92 du rapport, se poursuit dans 
tous les districts. 
41. M. BARGUES (France) demande si le repré
sentant spécial peut expliquer pourquoi le nombre des 
étudiants faisant des études à l'extérieur du Territoire 
est passé de 254, en 1954-1955, à 223 en 1955-1956. 
42. M. NUCKER (Représentant spécial) répondra 

· à cette question plus tard, après avoir étudié le rapport 
de l'UNESCO (T /1323). 

La séance est suspendue à 15 h. 55; elle est reprise 
à 16 h. 15. 
43. M. KESTLER (Guatemala) rappelle que l'Auto
rité administrante a informé le Conseil, au cours de sa 
dix-huitième session (790ème séance), qu'il serait pos
sible d'instituer un congrès à Truk vers 1960. Néan
moins, le représentant spécial a annoncé, dans son 
exposé préliminaire de la séance précédente, qu'un 
congrès devrait être convoqué en automne 1957. En 
outre, il est indiqué à la page 27 du rapport annuel 
que le Conseil des magistrats du district de Yap a 
pris le nom de Conseil des îles de Y ap et que son or
ganisation et ses fonctions ont été définies de ma
nière plus complète. Il demande si l'on envisage, étant 
donné la rapidité de cette évolution, d'organiser des 
congrès à Rota et Y a p. 
44. M. NUCKER (Représentant spécial) n'est pas 
en mesure de donner une date précise, mais il indique 
que des congrès élus, munis des pleins pouvoirs et en
tièrement responsables, pourront peut-être se réunir 
à Yap et à Rota vers 1960. 
45. M. KESTLER (Guatemala) demande s'il serait 
possible de fixer de manière uniforme l'âge minimum 
de vote dans tous les districts. 
46. M. NUCKER (Représentant spécial) pense que 
d'ici trois ou quatre ans la limite d'âge des électeurs 
sera uniformisée dans tout le Territoire et que cette 
réforme sera introduite par les Micronésiens eux
mêmes. 
47. M. KESTLER (Guatemala) se demande quelles 
répercussions risque d'avoir, sur la vie démocratique du 
Territoire, la fixation d'une limite d'âge, 18 ans par 
exemple; on peut en effet escompter qu'à cet âge les 



habitants des régions tropicales ont atteint leur ma
turité. 
48. M. NUCKER (Représentant spécial) estime que 
les habitants plus âgés de la Micronésie penseraient 
que les Américains dérogent aux principes démocrati
ques s'ils imposaient une telle règle au lieu de laisser 
la population prendre elle-même une décision. Il ne 
croit pas que cette mesure aurait des effets durables 
ou graves, mais il estime préférable de laisser l'évo-

. lution démocratique suivre son cours normal. 

49. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) demande quels 
problèmes d'intérêt commun ont discutés les dirigeants 
micronésiens à leur conférence qui s'est réunie à Guam 
en août 1956. Les habitants du Territoire sous tutelle 
semblent-t-ils se rendre compte de leur situation géo
graphique dans le monde et des limitations qu'elle 
comporte? 
50. M. NUCKER (Représentant spécial) indique 
que les dirigeants se sont préoccupés notamment des 
transports maritimes, des impôts, de l'enseignement et 
des bourses, de la nature des fonctions de la·police, du 
prix du coprah et des moyens d'en augmenter la pro
duction, de l'octroi de chartes aux municipalités et de 
Ja nécessité d'organiser des congrès véritablement re
présentatifs et pourvus d'une charte. 

51. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) rappelle que le 
représentant spécial a fait allusion lors de la séance 
précédente à la charte nouvellement élaborée pour le 
congrès du district de Truk et demande quel genre de 
congrès est envisagé. 
52. M. NUCKER (Représentant spécial) déclare que 
le congrès du district de Truk sera analogue à ceux des 
autres districts: il comprendra des représentants élus 
par chacun des différents groupes politiques et géo
graphiques du district. Il n'a pas encore été décidé 
quelle sera la proportion de représentants par rapport 
au nombre d'habitants, mais, dans la plupart des cas, 
il y aura un représentant pour 200 ou 300 habitants. 
Le congrès de Truk sera unicaméral. La charte of
ficielle fixera le nombre de séances qu'il tiendra cha
que année, prévoira la convocation de sessions spécia
les et fixera l'étendue de sa compétence. 
53. M. DA VIN (Nouvelle-Zélande) demande au re
présentant spécial s'il est exact que l'usage de l'anglais 
comme langue commune du Territoire continue à se 
répandre. 
54. M. NUCKER (Représentant spécial) répond par 
l'affirmative; pendant l'année qui vient de s'écouler, 
l'Autorité administrante a fait plus d'efforts que jamais 
pour développer l'enseignement de l'anglais aux adultes. 
55. M. DA VIN (Nouvelle-Zélande) demande quelle 
est la composition de l'Office de stabilisation du coprah. 
56. M. NUCKER (Représentant spécial) croit sa
voir que l'Office se compose de cinq membres, tous 
fonctionnaires de l'Administration, qui suivent de près 
la production et la commercialisation du coprah. Parmi 
eux figurent le contrôleur, le chef des services agrico
les et le Haut-Commissaire adjoint. L'Office se réunit 
une fois par mois. 
57. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) demande s'il est 
exact que l'Administration doit subventionner les so
ciété locales qui assurent les transports maritimes en
tre les différents districts. 
58. M. NUCKER (Représentant spécial) répond 
que ces transports sont subventionnés et continueront 
probablement à l'être pendant de nombreuses années. 
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59. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande), notant que la 
tuberculose pose un grave problème dans le Territoire, 
demande s'il existe des conditions spéciales qui pré
disposent les habitants à cette maladie. 

60. M. NUCKER (Représentant spécial) répond que 
les conditions dans lesquelles vivent les Micronésiens 
tendent à répandre la maladie dans tout village où il se 
trouve des tuberculeux à l'état contagieux. L'Adminis
tration prend des mesures pour isoler les malades de 
ce genre et elle espère que son programme d'éducation 
sanitaire, de soins médicaux et de vaccination au BCG 
réduira fortement la fréquence de la tuberculose dans 
les 10 prochaines années. 
61. En réponse à une question de M. SALOMON 
(Haïti), M. NUCKER (Représentant spécial) dé
clare qu'à sa connaissance aucun groupe d'habitants 
n'a exprimé le désir que la capitale soit installée dans 
une île plus centrale de la Micronésie. 
62. M. SALOMON (Haïti) demande si les instal
lations radiophoniques du Territoire sont mises à la 
disposition des représentants des autochtones en vue 
de leur permettre de communiquer entre eux. 
63. M. NUCKER (Représentant spécial) répond que 
les services de radiodiffusion sont à la disposition de 
tous les habitants de la Micronésie. 
64. M. SALOMON (Haïti), notant que le sucre est 
l'un des principaux produits d'importation, demande 
s'il est possible de développer la production locale du 
sucre, des ananas ou d'autres industries. 

65. M. NUCKER (Représentant spécial) déclare 
qu'après avoir étudié soigneusement la question, l'Ad
ministration est arrivée à la conclusion que le climat 
du Territoire ne permet pas de développer avec succès 
la production du sucre ni celle des ananas. Les pos
sibilités qu'offrent la pêche, la construction d'embar
cations et la création d'autres industries sont à l'étude, 
mais il n'y a pas eu de changement important dans la 
situation industrielle durant l'année qui vient de s'écou
ler. 
66. M. SALOMON (Haïti), notant que la banque de 
Saipan est la seule banque du Territoire, demande s'il 
est possible d'en ouvrir d'autres. 

67. M. NUCKER (Représentant spécial) répond que 
'le représentant d'une importante société bancaire est 
en train de visiter le Territoire et d'étudier la pos
sibilité d'y établir de petites banques. 
68. Sur une question de M. SALOMON (Haïti), 
M. NUCKER (Représentant spécial) précise que le 
Fonds de stabilisation du coprah ne peut pas accorder 
de prêts aux producteurs ou aux associations de pro
ducteurs. Le Fonds n'est pas autorisé à servir à d'au
tres fins qu'à soutenir le prix de vente du coprah en 
Micronésie. 
69. M. SALOMON (Haïti) demande comment il 
se fait que l'Autorité administrante possède 70 pour 
100 de toutes les terres, et 65 pour 100 des terres 
arables dans le district des Palaos. 
70. M. NUCKER (Représentant spécial) répo~d 
que le pourcentage élevé des terres du domaine pubhc 
s'explique par le fait que le district des Palaos con
tient de nombreux îlots inhabités. Le chiffre des terres 
arables comprend la plantation de Metalanin;t. qui e_st 
gérée par l'Administration et qui couvre plusteurs md
liers d'acres. 
71. M. SALOMON (Haïti) demande quel est le m<?n
tant des crédits destinés à améliorer le résea_u routter 



et les communications maritimes. Quel pourcentage du 
budget total ces crédits représentent-ils? 
72. M. NUCKER (Représentant spécial) répond que 
les crédits destinés aux communications et aux trans
ports, y compris les services postaux, dépassent 
1.750.000 dollars, soit un peu plus de 25 pour 100 
du budget du Territoire. 
73. M. SALOMON (Haitï) demande pourquoi le 
traitement maximum des fonctionnaires autochtones, 
tel qu'il est indiqué dans le rapport annuel, est moins 
élevé que le traitement versé aux employés américains 
des catégories inférieures. 

74. M. NUCKER (Représentant spécial) répond que 
les traitements des Micronésiens sont calculés en fonc
tion de l'économie locale, tandis que ceux des employés 
américains sont établis en fonction de l'économie des 
Etats-Unis. 

75. M. RIF AI (Syrie) demande si les terres qui 
sont occupées à l'heure actuelle par les populations de 
Bikini et d'Eniwetok appartenaient auparavant à d'au
tres propriétaires et s'il existe dans ces deux groupes 
des personnes qui ont refusé d'accepter l'accord géné
ral conclu avec l'Autorité administrante. 

76. M. NUCKER (Représentant spécial) dit que les 
terres attribuées aux anciens habitants d'Eniwetok et 
de Bikini faisaient partie du domaine public et étaient 
inhabitées. A sa connaissance, personne n'a refusé le 
règlement proposé par l'Administration. 

77. M. RIFAI (Syrie) demande où en est l'élabora
tion d'une loi organique pour le Territoire et comment 
la population autochtone est consultée à ce sujet. 

78. M. NUCKER (Représentant spécial) déclare que 
l'Administration a eu sur cette question des discus
sions préliminaires avec les chefs micronésiens des di
vers districts. 
79. Etant donné que les autochtones comprennent de 
mieux en mieux les méthodes démocratiques et que 
leur sens politique s'affermit, M. Nucker a récemment 
informé les fonctionnaires du Département de l'inté
rieur et d'autres services gouvernementaux des Etats
Unis que le moment lui paraissait venu d'envoyer dans 
le Territoire un spécialiste du droit constitutionnel 
qui s'entretiendrait avec les habitants micronésiens 
et les fonctionnaires de chaque district en vue d'élabo
rer un projet de loi organique. 

80. M. RIF AI (Syrie) demande si les Micronésiens 
sont satisfaits des conditions de travail dans le Ter
ritoire et si le représentant spécial estime lui-même 
que ces conditions sont satisfaisantes. 

81. M. NUCKER (Représentant spécial) répond oui 
aux deux questions. Le Département du personnel de 
l'Administration a entrepris une étude des traitements 
et salaires et des conditions de travail. 

82. M. RIFAI (Syrie) demande sur quelles bases 
sont établies les nouvelles municipalités. 

83. M. NUCKER (Représentant spécial) dit qu'après 
les débats de la dix-huitième session du Conseil de 
tutelle, il a chargé plusieurs membres de ses services 
d'examiner avec les chefs de district micronésiens quel 
genre de charte leur permettrait le mieux de guider 
et d'aider les municipalités dans leur travail quoti
dien. Les Micronésiens ayant très bien accueilli cette 
idée, l'Administration a rédigé un projet de charte 
que les autochtones ont été invités à discuter. Par la 
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suite, elle a élaboré une charte type pour servir de 
modèle aux diverses chartes, qui pourront varier dans 
une certaine mesure selon les conditions locales. Cette 
idée a eu le plus grand succès. 

84. M. RIFAI (Syrie) demande si l'habitude d'en
voyer des observateurs de certains districts à des 
congrès tenus dans d'autres districts est due à l'initia
tive des Micronésiens eux-mêmes ou à celle de l'Ad
ministration. 

85. M. NUCKER (Représentant spécial) dit que 
l'initiative est venue des autochtones eux-mêmes qui 
désiraient, surtout depuis la conférence des chefs mi
cronésiens qui a eu lieu en août 1956, voir comment 
les divers districts tiendraient leur congrès. Ce sont les 
congrès eux-mêmes qui ont invité les observateurs. 

86. M. RIFAI (Syrie) demande des éclaircissements 
au sujet des buts intermédiaires que l'Autorité admi
nistrante s'est fixés en ce qui concerne le progrès po
litique du Territoire. 

87. M. NUCKER (Représentant spécial) a voulu 
montrer, dans son exposé préliminaire, que la politi
que de l'Autorité administrante est de transférer pro
gressivement aux Micronésiens eux-mêmes la respon
sabilité de l'administration, de l'enseignement et des 
autres services. Il semble préférable de réaliser ce 
programme en plusieurs étapes, plutôt que de se fixer 
des délais précis. 
88. M. HAMILTON (Australie) demande quels sont 
les rapports entre la Chambre des iroij et la Chambre 
d'assemblée du district des îles Marshall. 

89. M. NUCKER (Représentant spécial) précise que 
le terme iroijlaplap s'applique à la personne qui a le 
rang le plus élevé dans un groupe géographique donné. 
Le Chambre des iroij a des membres héréditaires, alors 
que la Chambre d'assemblée se compose de représen
tants élus des districts. Les deux forment ainsi un 
congrès bicaméral. , 
90. M. HAMILTON (Australie) demande quelle est 
la nature de l'institution des Palaos connue sous le 
nom de chadal olbiil. 
91. M. NUCKER (Représentant spécial) déclare 
que cette institution, tout comme le Congrès des îles 
Marshall, se compose de deux chambres, dont l'une a 
des membres héréditaires et l'autre des membres élus. 
A la demande des chefs héréditaires des Palaos eux
mêmes, le vote de toute mesure est le privilège exclusif 
des membres élus du Congrès. 
92. En réponse à une autre question du représentant 
de l'Australie, le représentant spécial déclare que, dans 
le district de Ponapé, tout comme dans le district des 
îles Marshall, les décisions ne sont valables que si elles 
sont approuvées par les deux chambres du Congrès. 

93. M. HAMILTON (Australie) demande quelle est 
la proportion du corps électoral qui participe aux élec
tions, quel est le pourcentage des chefs héréditaires qui 
occupent des postes électifs et dans quelle mesure il y 
a compétition dans les élections du Territoir~. 

94. M. NUCKER (Représentant spécial) répond que 
la proportion des électeurs qui participent réellement 
aux élections peut atteindre 90 pour 100. Le nombre 
des chefs héréditaires qui ont des postes de magistrat 
diminue chaque année ; il est probable que moins de 
20 pour 100 des magistrats sont également chefs hé
réditaires. Ceux-ci considèrent que les fonctions de 



magistrat ne sont pas compatibles avec le statut de 
chef et ils refusent d'être candidats aux élections. 
L'ampleur de la compétition électorale varie d'une 
municipalité à l'autre. Les Micronésiens ne connais
sent pas le système des partis; ils votent pour des indi
vidus. 
95. M. HAMILTON (Australie) demande si la créa
tion d'un organe législatif pour l'ensemble du Ter
ritoire devra attendre la mise en place des adminis
trations municipales et de district. 
96. M. NUCKER (Représentant spécial) pense qu'il 
y a une relation directe entre ces deux évolutions, car, 
si l'on veut créer un congrès interdistrict, il faudra 
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d'abord constituer à la base des administrations mu
nicipales solides et efficaces. 

97. U PAW HTIN (Birmanie) demande si certains 
des habitants de Rongelap hésitent à retourner chez 
eux en juin 1957. 

98. M. NUCKER (Représentant spécial) déclare que 
les habitants de Rongelap sont très désireux de retour
ner sur leur atoll d'origine. En fait, le nombre de per
sonnes qui doivent rejoindre Rongelap en juin est d'en
viron 200, alors que seulement 80 ou 90 personnes 
avaient quitté l'atoll à l'origine. 

La séance est levée à 17 h. 15. 
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Rapport du Conseil consultatif des Nations Unies 
pour le Territoire sous tutelle de la Somalie 
sous administration italienne (T/13ll) [suite] 

[Point 16 de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. de H olte. Castello 
(Colombie), M. El-Zayat (Egypte) et M. Baradi (Phi
lippines) représentants d'Etats membres du Conseil 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de. la Somalie sous administration italienne, et 
M. Hagi Farah Ali Omar, représentant spécial de l'Au
torité administrante pour le Territoire sous tutelle, 
prennent place à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (fin) 

1. M. OMAR (Représentant spécial) [Ministre des 
affaires économiques du Gouvernement de la Somalie] 
note avec satisfaction les déclarations optimistes des 
membres du Conseil de tutelle sur les possibilités de 
développement éco.nomique de la Somalie sous admi
nistration italienne et l'accord unanime des délégations 
sur le montant de l'assistance financière nécessaire au 
Territoire, qui devra s'élever à environ 4 millions de 
dollars avant 1960. 
2. Il tient d'autre part à renouveler l'expression du 
profond regret de son gouvernement au sujet de la 
mort tragique de M. Salah, qui a représenté l'Egypte 
au Conseil consultatif des Nations Unies pour le Ter
ritoire sous tutelle de la Somalie sous administration 
italienne. 

3. M. Omar apporte quelques précisions sur le no
madisme en Somalie. Il convient d'en donner une défi
nition précise et d'entendre par "nomades" les popu
lations de pasteurs que le besoin d'eau et de nouveaux 
pâturages oblige à des migrations saisonnières. Ce 
genre de vie suppose en Somalie l'intervention de vé
ritables entrepreneurs qui permettent le maintien d'une 
activité dont 70 pour 100 des habitants du Territoire 
tirent leur subsistance et à laquelle on doit 30 pour 100 
des exportations totales. M. Omar partage l'opinion 
exprimée .à la 800ème séance par le représentant de la 
France, selon lequel les riomades ne repousseraient pas 
la possibilité de mener une existence sédentaire si le 
moyen leur en était offert, mais c'est là un problème 
économique et technique qui ne pourrait être résolu 
par la seule éducation de base; il s'agit avant tout de 
développer les ressources hydrauliques et de mettre 
en valeur de nouveaux pâturages. Là où des progrès 
ont été réalisés dans ce sens, on observe chez certains 
nomades une tendance à se fixer. 
4. Enfin, M. Omar rend hommage à l'action du 
Conseil consultatif des Nations Unies et déclare que 
son gouvernement appuie les suggestions faites par 
plusieurs représentants concernant un modus vivendi 
qui résulterait de négociations directes entre le Gou
vernement somali, l'Administration de tutelle et le 
Conseil consultatif. 

M. Hagi Farah Ali Omar se retire. 
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Sur l'invitation du Président, M. Zadotti, représen
tant spécial de l'Autorité administrante pour le Ter
ritoire sous tutelle de la Somalie sous administration 
italienne, prend place a la table du Conseil. 

S. M. GRILLO (Italie) répondra aux critiques qui 
ont été adressées à l'Autorité administrante sur cer
tains aspects du développement de la Somalie sous ad
ministration italienne et laissera de côté les progrès 
les plus encourageants réalisés dans divers secteurs. 

6. La plupart des délégations ont estimé que les at
tributions du Conseil consultatif devaient être adap
tées aux conditions nouvelles régnant dans le Territoire. 
Le représentant de la Syrie a dit que l'Administrateur 
conservait certains pouvoirs et a demandé si l'Auto
rité administrante ne jouissait pas des mêmes préro
gatives que les chefs d'Etats; il a ajouté que, dans 
l'affirmative, on ne pourrait prétendre que l'Autorité 
administrante ne soit plus liée par l'article 8 de l'Ac
cord de tutelle. En fait, souligne M. Grillo, la "pré
rogative" de l'Administrateur consiste à ne pas sanc
tionner une loi adoptée par l'Assemblée législative ; 
or, comme il est précisé dans le rapport du Conseil 
consultatif (T/1311), l'Administrateur ne s'est jamais 
opposé à la présentation d'un projet de loi et n'a jamais 
refusé de ratifier une loi adoptée par l'Assemblée lé
gislative. La nouvelle situation créée par l'existence 
d'un gouvernement et d'une assemblée législative n'exige 
pas un amendement formel de l'Accord de tutelle. Il 
ne s'agit que d'une question de procédure qui peut 
être réglée par le Conseil consultatif et l'Autorité ad
ministrante. 
7. En ce qui concerne le décès de M. Salah, le re
présentant de l'Italie précise que l'enquête judiciaire 
vient de s'achever et que le Conseil de tutelle sera 
informé de ses résultats. Quatre personnes comparaî
tront devant le tribunal le 24 juin. 

8. A propos de la question de la frontière somalo
éthiopienne, M. Grillo tient à rappeler que l'Italie 
s'est abstenue lors du vote sur la résolution 1068 (XI) 
du 26 février 1957 par l'Assemblée générale parce 
qu'elle entendait laisser l'Assemblée libre de décider 
quelle serait la meilleure méthode à suivre. Sa posi
tion demeure la même ; elle estime qu'il est urgent 
de régler le problème. 
9. Le représentant d'Haïti a souligné, à la 800ème 
séance, la situation anormale qui résulterait d'une par
ticipation des minorités étrangères (italienne, arabe, 
pakistanaise et indienne) à l'assemblée constituante. 
C'est sur l'initiative de l'ancien conseil territorial que 
ces minorités ont été représentées à l'Assemblée légis
lative. Quant à la nouvelle loi électorale, elle relève 
exclusivement de l'Assemblée législative actuelle. D'au
tre part, les représentants des minorités étrangères ne 
se sont pas opposés, comme l'a déclaré le représentant 
d'Haïti, à l'étude immédiate d'une loi sur la natio
nalité. 
10. Le représentant du Guatemala a exprimé le re
gret que l'Autorité administrante n'ait pas encore été 
en mesure d'informer le Conseil de la date des élec
tions. M. Grillo a déjà eu l'occasion d'annoncer, à la 
795ème séance, qu'à la fin de 1958 la Somalie aurait 
une constitution, un chef d'Etat, un gouvernement et 
un parlement. Les élections auront donc lieu avant cette 
date, et dès que l'Assemblée législative aura adopté 
la nouvelle loi électorale. 
11. Le représentant de la Syrie a déclaré que les pou
voirs des préfets constituaient une menace pour l'in-
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dépendance des municipalités. M. Grillo fait observer 
qu'en Somalie le maire est à la fois chef de la col
lectivité et fonctionnaire du gouvernement central; 
le gouvernement doit donc pouvoir par l'intermédiaire 
du préfet garder une certaine autorité sur les maires. 

12. Le représentant de l'Italie estime que le pro
blème de la langue nationale devra être résolu par les 
Somalis eux-mêmes. C'est une question dont se préoc
cupent d'ailleurs les partis politiques, le Partito Demo
cratico Somalo estimant que l'arabe devrait être la lan
gue nationale et d'autres groupements s'étant prononcés 
pour la langue somalie. 

13. Dans le domaine social, M. Grillo tient à rap
peler, pour répondre à une question posée par le repré
sentant du Guatemala à la 800ème séance, que le 
Conseil consultatif a précisé dans son rapport qu'il ne 
convenait pas à l'heure actuelle de demander un accrois
sement des dépenses médicales (T/1311, par. 244). 
D'autre part, sur les 22 millions de somalos qui repré
sentent l'augmentation des recettes escomptée pour 
1960, il a déjà été prévu que 20 millions seraient affec
tés au développement économique et social. 

14. Dans le domaine économique, la délégation ita
lienne, tout en partageant d'une manière générale l'opi
nion exprimée dans le rapport de la mission de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (T/1296) sur les ressources limitées 
du Territoire, est un peu moins pessimiste que la Ban
que sur les possibilités de développement de la Soma
lie: l'élevage et l'agriculture ont déjà contribué à éle
ver le revenu du Territoire de 21 millions de somalos 
depuis 1950 et à réduire le déficit de la balance com
merciale d'environ 11 millions. En ce qui concerne la 
production de bananes, l'Autorité administrante pense 
qu'il sera possible de faire baisser le prix de revient 
et de trouver de nouveaux débouchés dans les pays du 
Moyen-Orient et de la région du golfe Persique. Mais 
l'économie fondée sur la monoculture présente des dan
gers évidents et l'Administration a entrepris un large 
programme de culture du coton dont les premiers ré
sultats sont encourageants. 

15. Le représentant du Guatemala a exprimé des dou
tes quant aux perspectives qu'offrirait à la Somalie la 
Communauté économique européenne. M. Grillo pré
cise que l'on n'envisage aucune modification des tarifs 
préférentiels applicables aux produits exportés de So
malie vers l'Italie, alors que les cinq autres pays inté
ressés vont abandonner dans une très large mesure les 
tarifs préférentiels en faveur de leurs territoires d'ou
tre-mer. D'autre part, il n'y a pas lieu de craindre une 
importation massive de biens manufacturés, car, comme 
l'a déjà souligné M. Grillo, il n'y aura pas de réduc
tion des tarifs dans les territoires d'outre-mer lorsque 
les tarifs existants seront nécessaires pour protéger 
les industries locales. 
16. Le représentant du Guatemala s'est également 
préoccupé du déséquilibre constant du budget. Or, le 
déficit, si on fait exception des dépenses extraordinai
res afférentes à la mise en place d'un gouvernement 
et d'une assemblée législative, diminue depuis quelques 
années. 
17. Toutes les délégations ont reconnu la nécessité 
pour la Somalie d'avoir recours à une assistance finan
cière pendant nombre d'années après 1960; certaines 
d'entre elles ont suggéré que cette nécessité fasse l'ob
jet d'une mention officielle; d'autres ont estimé que le 
Conseil devrait prendre acte de l'assistance financière 



rèquise, de l'ordre de 3 à 4 millions de dollars, et en 
faire part officiellement à l'Assemblée générale, et que 
le Conseil pourrait également déclarer qu'il partageait 
cette opinion générale. Le Gouvernement italien se 
ralliera volontiers à toute suggestion de ce genre. La 
délégation italienne pense que l'assistance nécessaire 
pour les dépenses budgétaires ordinaires devra s'élever 
à 15 millions de somalos et qu'il faudra 10 millions de 
somalos pour mettre en œuvre les plans de dévelop
pement économique. Les dépenses afférentes aux ex
perts et au personnel spécialisé s'élèveront à 7 mil
lions de somalos environ. Le total de l'assistance finan
cière nécessaire atteindra donc 32 millions de somalos. 
Ce chiffre ne comprend pas les dépenses d'assistance 
technique. Peut-être n'est-il pas indispensable d'en
voyer une mission en Somalie pour évaluer ses besoins 
d'assistance technique, comme l'a proposé le représen
tant de l'Inde. La délégation italienne étudie cette ques
tion en consultation avec le Ministre des affaires 
économiques de la Somalie et le Secrétariat de l'Or
ganisation des Nations Unies. Du reste, comme l'a 
suggéré la délégation des Etats-Unis, des experts éco
nomiques et financiers pourraient être adjoints à la 
prochaine mission de visite. Enfin, la Somalie a besoin 
de capitaux privés et M. Grillo est reconnaissant au 
représentant de la Nouvelle-Zélande d'avoir rappelé 
au Conseil, lors de la 800ème séance, la position prise 
par ce dernier sur la question des investissements (A/ 
1856, p. 99). 

18. Tels sont les besoins de la Somalie. Pour les 
satisfaire, certains représentants se sont déclarés fa
vorables à une aide directe de l'Organisation des Na
tions Unies, tout en formulant des doutes sur les 
possibilités d'application d'une telle politique. On a 
parlé aussi du Fonds spécial des Nations Unies pour 
le développement économique, mais cet organisme 
n'existe pas encore. Le représentant d'Haïti a suggéré 
que le Gouvernement italien assume la charge du défi
cit budgétaire de la Somalie et que pour les besoins 
afférents au développement économique, on envisage 
de modifier l'Accord bilatéral relatif à un programme 
de coopération technique conclu le 28 juin 1954 entre 
les Etats-Unis et l'Italie et de le transformer en ac
cord tripartite. M. Grillo ne peut engager son gou
vernement sur ce point, mais il précise que le Gou-. 
vernement de la Somalie a demandé à l'Italie de conti
nuer à lui ·fournir une assistance financière après 1960. 
Il va sans dire que le Gouvernement italien examinera 
le problème des besoins financiers de la Somalie en 
consultation avec le Gouvernement de ce territoire. 

CoNSTITUTION Du CoMITÉ DE RÉDACTION 

19. Le PRESIDENT propose de désigner comme 
membres du Comité de rédaction pour la Somalie sous 
administration italienne les représentants des pays sui
v~nts: Belgique, Etats-Unis d'Amérique, Inde et Sy
ne. 

Il en est ainsi décidé. 

20. Le PRESIDENT suggère au Comité de rédac
tion de tenir compte, dans la préparation de ses recom
mandations, de la résolution 855 (IX) de l'Assemblée 
générale relative au financement du développement 
économique de la Somalie. 

M. de Halte Castello (Colombie), M. El-Zayat 
(Egypte) et M. Baradi (Philippines), représentants 
d'Etats membres du Conseil consultatif des Nations 
Unies pour le Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
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administration italienne, et M. Zadotti, représentant 
spécial de l'Autorité administrante pour le Territoire 
sous tutelle, se retirent. 

La séance est suspendue à 15 h. 45 ,· elle est reprise à 
16 h. 5. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis· 
trante sur l'administration du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique, pour l'année qui 
s'est terminée le 30 juin 1956 (T/1316, T/ 
1323, T/L.769) [suite] 

[Point 4, d, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Nucker, représen
tant spécial de l'Autorité administrante pour le Ter
ritoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend place 
à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSEN
TANT SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

21. M. SALSAMENDI (Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture) présente 
les observations de l'UNESCO (T /1323) sur le rap
port annuel de l'Autorité administrante pour l'année 
terminée le 30 juin 19561

• Il fait observer que la poli
tique suivie en matière d'enseignement n'a subi aucun 
changement et que les observations formulées par 
l'UNESCO à la dix-huitième session du Conseil (T / 
1254) sont encore valables. Il note avec satisfaction que 
l'enseignement primaire se donne dans les langues 
vernaculaires et que l'Autorité administrante envisage 
de créer une imprimerie chargée des impressions né
cessaires à l'enseignement. 
22. Abordant la question du financement . des pro
grammes d'enseignement, le représentant de l'UNESCO 
se demande si les fonds prévus au programme expé
rimental de dons et de prêts ou d'assistance économi
que pourraient servir à augmen!er les traiteme~t~ d~s 
instituteurs autochtones employes par les mumctpah
tés. Le gouvernement consacre à l'enseignement 7,1 
pour 100 des dépenses, ce qui représente une moyenne 
de 8 37 dollars par habitant; c'est là le chiffre le plus 
élevé signalé jusqu'ici. L'UNESCO aimerait obtenir 
chaque année des statistiques complètes relatives à 
l'effectif scolaire. 
23. M. Salsamendi note que si l'enseignement pri
maire est obligatoire, les autorités préfèrent recourir 
à la persuasion plutôt qu'à la force pour appliquer 
la loi. La moitié des écoles primaires consistent en une 
seule pièce où enseigne un seul instituteur et l'UNESCÇ> 
aimerait savoir si l'Autorité administrante ne pourrait 
pas fusionner ·plusieurs écoles et fournir aux élèves 
des moyens de transport. Si le nombre des écoles est 
resté le même depuis 1954, celui des élèves et celui des 
instituteurs se sont constamment accrus. 
24. En ce qui. concerne l'ensei,gneme!lt secon.da}re, il 
faut mentionner les cours complementaires destmes aux 
écoliers qui ne peuvent pas suivre de cours plus avan
cés. Les élèves jugés aptes peuvent entreprendre des 

1 Ninth Annual Report to the United Nations on the Admin
istration of the Tr1tSt Territory of the Pacifie Islands, July 1, 
1955 to June 30 1956 Transmitted by the United States of 
Am:rica to the United' Nations Pursuant to Article 88 of the 
Charter of the United Nations, Departmen~ o~ State Publica
tion 6457 (Washington, U.S. Gove;nment Prmtmg Office, 1,95!). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secretatre 
général sous la cote T/1316. 



études secondaires dans certaines écoles, puis s'inscrire 
à l'Ecole centrale des îles du Pacifique. Il convient 
également de noter l'institution d'une troisième année 
d'enseignement spécialisé dans certains domaines, ainsi 
que l'augmentation de la proportion des filles qui fré
quentent l'école. 

25. L'enseignement supérieur est donné hors du Ter
ritoire. Cinq bourses ont été accordées et les autorités 
en offriront de nouveau cinq l'année prochaine. Il se
rait souhaitable de fournir dans les rapports ultérieurs 
des statistiques plus précises sur la proportion des élè
ves qui fréquentent des établissements d'enseignement 
secondaire, technique et supérieur à l'étranger. 

26. M. Salsamendi passe à la question de l'éducation 
des adultes. L'Autorité administrante devrait intensifier 
les efforts qu'elle déploie dans ce domaine et elle aurait 
peut-être intérêt à utiliser la radiodiffusion. Elle devrait 
également prendre les mesures nécessaires pour assurer 
aux autochtones un enseignement technique et profes
sionnel. 

27. Le représentant de l'UNESCO cite quelques faits 
encourageants relatifs aux progrès de la culture dans 
le Territoire, tels que l'introduction de l'enseignement 
des sciences à l'Ecole centrale des iles du Pacifique, 
l'utilisation accrue des bibliothèques par la population. 

28. M. NUCKER (Représentant spécial) précise, en 
réponse à une question posée par le représentant de 
la France à la séance précédente, que le chiffre de 223, 
nombre des élèves qui font leurs études en dehors du 
Territoire, représente une augmentation de neuf élè
ves par rapport à l'année précédente. C'est à la suite 
d'une erreur typographique que le rapport de l'année 
précédente2 indiquait que le nombre des élèves était 
de 254. 

29. En ce qui concerne la question posée à la séance 
précédente par le représentant d'Haïti au sujet de la 
superficie des terres détenues par l'Autorité adminis
trante dans les Palaos et à Ponapé, M. N ucker indique 
que ces terres faisaient partie du domaine public lors
que les iles étaient placées sous administration japo
naise et que l'Autorité administrante n'en utilise 
effectivement qu'une faible proportion (de 1 à 2 pour 
100). Les autres terres, qui sont souvent des zones 
forestières et des zones d'irrigation, sont mises à la 
disposition des Micronésiens, notamment dans le cadre 
des programmes de constitution de biens de famille 
(homesteading). 

30. M. JAIPAL (Inde) rappelle l'accord par lequel 
l'Autorité administrante a acquis, moyennant le paie
ment d'une indemnité d'environ 500.000 dollars, le 
droit d'utiliser les iles de Bikini et d'Eniwetok pen
dant une période indéterminée. Il voudrait savoir si 
l'Autorité administrante se propose d'exercer ce droit 
lorsque le régime de tutelle aura pris fin. 

31. M. NUCKER (Représentant spécial) dit que 
l'Autorité administrante n'envisage pas d'étendre l'ap
plication de l'accord au-delà de la période pendant la
quelle elle a le droit de conclure des accords avec les 
Micronésiens. 

2 Eighth Annual Report on the Administration of the Trust 
Territory of the Pacifie Islands, July 1, 1954, to June 30, 1955, 
Transmitted by the United States of America to the United 
Nations Pursuant to Article 88 of the Charter of the United 
Nations, Department of State Publication 6243 (Washington, 
U.S. Government Printing Office, 1956). Transmis aux mem
bres du Conseil de tutelle par le Secrétaire général sous la 
cote T /1244. 
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32. En réponse à une nouvelle question de M. JAl
PAL (Inde) concernant l'étendue des dégâts causés 
dans les iles de Bikini et d'Eniwetok par les six expé
riences nucléaires qui y ont été faites, M. SEARS 
(Etats-Unis d'Amérique) fait observer que l'Accord 
de tutelle a été approuvé· par le Conseil de sécurité 
alors que des expériences nucléaires avaient déjà eu 
lieu. Etant donné qu'il s'agit d'une question qui tou
che à la sécurité de la région considérée et qui a en 
outre été plusieurs fois examinée dans le passé, il 
semble inutile de l'aborder à nouveau. 

33. M. NUCKER (Représentant spécial) ne pense 
pas que ces iles aient été rendues à jamais inutilisables, 
mais ne peut formuler aucune hypothèse quant à la 
date à laquelle les Micronésiens pourront les réinté
grer. 

34. En réponse à une nouvelle question de M. JAl
PAL (Inde), M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) 
précise que l'Autorité administrante est autorisée, en 
vertu de l'Article 84 de la Charte des Nations Unies, 
à construire des bases dans les îles. 

35. M. JAIPAL (Inde) a calculé que l'indemnité 
globale de 500.000 dollars versée par le Gouvernement 
des Etats-Unis représente pour les habitants de Bikini 
194 dollars par an et par personne et moins encore 
pour ceux d'Eniwetok. Il voudrait savoir comment ces 
chiffres ont été établis. 

36. M. NUCKER (Représentant spécial) dit que 
l'Autorité administrante a consulté les habitants de 
ces iles et qu'elle a tenu compte, pour fixer l'indemnité, 
de la productivité dans les iles maintenant abandon
nées et de la productivité dans les iles où les Micro
nésiens se sont réinstallés. Les intéressés ont estimé 
que l'indemnité accordée était juste et équitable. 

37. En réponse à une nouvelle question de M. JAl
PAL (Inde), M. NUCKER (Représentant spécial) 
précise que l'accord concernant Bikini et Eniwetok 
prendra fin quand l'Autorité administrante n'aura plus 
besoin d'utiliser ces iles pour assurer le maintien de la 
paix mondiale. 

38. M. JAIPAL (Inde) voudrait savoir p~ndant 
combien de temps la marine des Etats-Unis contml!e.ra 
d'administrer le district de Saïpan. La Mission de vtstte 
des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle 
du Pacifique (1956) note, au paragraphe 307 de son 
rapport (T /1255) qu'il n'a pas été nécessaire, pour 
répondre aux exigences militaires dans les iles Mars
hall, de confier à la marine l'administration d'une par
tie quelconque de ce district, et elle préconise un retour 
du district de Saïpan à l'administration civile. L'A~to
rité administrante a-t-elle pris cette recommandatwn 
en considération? 

39. M. NUCKER (Représentant spécial) di! q~e ,Ia 
comparaison avec les iles Marshall n'est pas JUStifiee, 
car les iles de cette région qui sont soumises à l'admi
nistration de la marine ne sont pas habitées par d~s 
Micronésiens. C'est au Gouvernement des Etats-Un!s 
et au Président de ce pays qu'il appartiendra d.e ~e
cider de la date à laquelle l'administration du dtst;t~t 
de Saïpan devra être à nouveau confiée aux autontes 
civiles. 
40. En réponse à de nouvelles questions de M. ) ~l
PAL (Inde), M. NUCKER (Représentant _spectal) 
précise que l'Administration du district de S3:1pa~ par 
la marine n'empêche pas les habitants de ce dtstnct de 
voyager à l'intérieur du Territoire sous tutelle. 



41. L'Autorité administrante continue à étudier la 
possibilité de fixer son siège dans le district de Truk, 
mais, pour l'instant, elle estime préférable de le main
tenir à Guam. 
42. M. JAIPAL (Inde) demande des précisions au 
sujet de la représentation dans les organes consultatifs 
de district. 
43. M. NUCKER (Représentant spécial) dit que 
toutes les élections ont lieu au scrutin secret. Au Con
grès des Palaos, tout représentant élu a le droit de 
vote, mais les chefs ne votent pas. Les résolutions 
adoptées par ce congrès acquièrent force de loi si 
elles n'ont pas été désapprouvées par les autorités su
périeures dans les 180 jours qui suivent leur adoption. 
Jusqu'à présent, il est arrivé que certaines d'entre elles 
fassent l'objet de modifications, mais aucune n'a été 
repoussée. 
44. M. JAIPAL (Inde) voudrait savoir si les habi
tants de toutes les îles comprises dans un district 
sont représentés dans les organes de ce district. 
45. M. NUCKER (Représentant spécial) précise que 
toutes les régions habitées des Palaos, des Marshall et 
de Saïpan envoient des représentants aux congrès de 
ces districts et qu'il en est de même des régions ha
bitées des îles de Yap, qui sont représentées par un 
conseil. Dans les districts de Ponapé et de Kusaïé, les 
congrès ne représentent pour l'instant que les îles dont 
ces districts portent le nom. Les chefs des îles péri
phériques traitent directement avec l'Administration et 
ne sont pas représentés dans les congrès. Le district 
de Truk n'a pas de congrès mais un conseil des chefs, 
où toutes les îles ne sont pas représentées. On espère 
cependant qu'un congrès pleinement représentatif sera 
créé dans le district de Truk au cours de l'automne 
prochain. 
46. Répondant à une nouvelle question de M. JAl
PAL (Inde), M. NUCKER (Représentant spécial) 
dit que des conférences territoriales entre fonction
naires de l'enseignement ont eu lieu dans le passé et 
que d'autres auront lieu dans l'avenir, mais qu'aucune 
conférence de cette nature ne s'est tenue au cours de 
l'année considérée, le calendrier des conférences ayant 
été très chargé. 
47. M. ZADOTTI (Italie) demande des précisions 
au sujet du régime fiscal. 
48. M. NUCKER (Représentant spécial) explique 
que les habitants du Territoire sous tutelle paient des 
taxes sur la transformation du coprah, des taxes à la 
production et différentes taxes locales. La compagnie 
privée qui vient d'effectuer une étude sur le régime 
fiscal dans le Territoire a fait certaines recommanda
tions en ce qui concerne la création d'un impôt direct 
et ces recommandations font actuellement l'objet d'un 
examen approfondi. 
49. En réponse à une nouvelle question de M. ZA
DOTTI (Italie) sur le règlement des litiges fonciers, 
M. NUCKER (Représentant spécial) dit que le sys
tème judiciaire comprend des tribunaux locaux (com
munity courts), des tribunaux de district (district 
courts) et des tribunaux de première instance (trial 
courts). Il peut être fait appel des décisions de ces tri
bunaux devant la Cour suprême (High Court) et des 
décisions de celui-ci devant la Cour d'appel où siègent 
des juges venant de l'extérieur du Territoire sous 
tutelle. 
50. M. ZADOTTI (Italie) note, à la page 60 du 
rapport annuel de l'Autorité administrante, que la 
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poussée démographique soulève des difficultés en ce 
qui concerne la réinstallation, par groupes ethniques, 
des habitants de certaines îles. Il voudrait savoir quelle 
est l'importance de ce problème. 
51. M. NUCKER (Représentant spécial) précise que 
les mouvements de population n'ont jamais porté que 
sur une vingtaine de familles au maximum et que l'Au
torité administrante a jusqu'ici réussi à résoudre ce 
problème à l'échelon local. Il s'agit là d'une question 
d'importance secondaire. 
52. En réponse à une nouvelle question de M. ZA
DOTTI (Italie), M. NUCKER (Représentant spé
cial) dit que les organisations féminines se proposent 
surtout d'élever le niveau de vie de la collectivité, no
tamment en améliorant l'éducation des enfants et en 
participant à des projets communautaires tels que les 
projets d'assainissement et les projets sanitaires. 
53. M. KESTLER (Guatemala) demande des préci
sions sur l'activité de M. W. V. P. Pieris, l'expert en 
matière de coprah qui a été chargé d'étudier l'indus
trie du coprah dans le Territoire. 
54. M. NUCKER (Représentant spécial) indique 
qu'au cours de sa tournée en Micronésie, M. Pieris 
a fait de nombreuses recommandations très utiles à la 
suite desquelles des décisions ont été prises. C'est ainsi 
qu'il a pu, notamment, amener les autochtones à amé
liorer leurs techniques, à planter de nouveaux arbres, 
à prendre soin des jeunes cocotiers. 
55. Répondant à une nouvelle question de M. KEST
LER (Guatemala), M. NUCKER (Représentant spé
cial) précise que le fonds de roulement mentionné à 
la page 50 du rapport annuel est destiné à développer 
l'industrie et le commerce en général. Des prêts ont été 
accordés à des sociétés commerciales, mais le fonds 
n'a encore reçu aucune demande émanant d'un parti
culier. 
56. M. KESTLER (Guatemala) demande ce que l'on 
entend par "développement économique" dans la liste 
des emplois occupés par des Micronésiens, telle qu'elle 
figure dans les tableaux statistiques des pages 144 à 
147 du rapport annuel. 
57. M. NUCKER (Représentant spécial) répond qu'il 
s'agit de personnes qui donnent des conseils aux so
ciétés commerciales, qui sont employées dans des entre
prises agricoles, qui travaillent à l'exécution des pro
grammes de développement des pêcheries ou des coco
tiers, ou qui déploient d'autres· activités de ce genre. 
58. M. KESTLER (Guatemala) rappelle que l'ex
ploitation des phosphates a pris fin dans le Territoire. 
Il voudrait savoir quelles répercussions cela a entraî
nées. 
59. M. NUCKER {Représentant spécial) signale que 
la disparition de l'entreprise japonaise d'extraction de 
phosphates n'a guère eu de répercussions sur l'écono
mie de la région. Une cinquantaine de personnes ont 
perdu leur emploi, mais le fonds créé grâce à l'impôt 
sur les opérations de traitement que payait la société 
existe encore et verse toujours des intérêts aux habi
tants de l'île d'Angaur. 
60. M. KESTLER (Guatemala) demande comment 
s'explique l'absence de syndicats dans le Territoire. 
61. M. NUCKER (Représentant spécial) répond que 
les autochtones n'ont jamais éprouvé le besoin de créer 
des syndicats, mais aucune loi ne les en empêche. 
62. En réponse à plusieurs questions relatives à l'en
seignement posées par M. KESTLER (Guatemala), 



M. NUCKER (Représentant spécial) dit que l'on cons
tate chez les filles un intérêt accru pour l'enseignement. 
La raison en est sans doute la participation plus large 
des femmes à la vie quotidienne de la Micronésie. 
63. En ce qui concerne le traitement des instituteurs, 
le représentant spécial ne croit pas qu'il soit opportun 
d'utiliser à cette fin une partie des subventions de l'Au
torité administrante. Les Micronésiens sont de plus 
en plus désireux d'assumer eux-mêmes la responsabilité 
de l'enseignement primaire. L'Autorité administrante 
envoie un nombre croissant de professeurs qui aident 
à la formation de maîtres locaux. 

64. Il est exact que si le nombre d'écoles secondaires 
publiques est resté le même, le nombre d'écoles secon
daires privées a augmenté. Quant à l'éducation par la 
radiodiffusion, elle existe dans une certaine mesure 
dans les îles Marshall. Ce système pourrait présenter 
des avantages considérables à l'avenir pour l'ensemble 
du Territoire, mais on se heurte encore actuellement 
à un grand nombre de difficultés, telle que l'absence 
d'électricité ou le manque de spécialistes capables de 
réparer les appareils. 
65. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande quelles sont les productions 
que l'Autorité administrante s'efforce de développer 
dans le Territoire pour que l'économie ne soit pas ex
clusivement tributaire du coprah. 

66. M. NUCKER (Représentant spécial) précise que 
les troques constituent le produit d'exportation le plus 
important après le coprah. On exporte également du 
cacao et des produits de l'artisanat. En outre, il faut 
mentionner les légumes, certains coquillages et la fer
raille provenant de bateaux coulés. Ces produits repré
sentent 25 pour 100 des exportations. 
67. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) voudrait savoir dans quel secteur 
de la vie économique les Micronésiens jouent un rôle 
actif. · 

68. M. NUCKER (Représentant spécial) répond que 
les Micronésiens gèrent complètement leurs sociétés 
commerciales. Ils participent à l'élaboration des plans 
et à la mise en valeur des ressources de leurs îles. Le 
Bureau du Haut-Commissaire part du principe que le 
progrès de l'économie du Territoire ne peut être réa
lisé qu'avec la compréhension et l'accord des autoch
tones. Cette participation se fait de deux façons: d'une 
part, dans chaque district, l'administrateur de district 
bénéficie de la coopération de conseillers micronésiens, 
et, d'autre part, les membres du conseil local et les 
chefs du district examinent toute nouvelle proposition. 

69. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) note que l'Autorité administrante 
a payé des indemnités en dédommagement de l'aliéna
tion de terres appartenant à des autochtones. Il vou
drait avoir quelques explications à ce sujet. 

70. M. NUCKER (Représentant spécial) explique 
qu'il s'agit de terres qui ont servi par exemple à cons
truire un champ d'aviation ou à édifier des bâtiments 
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administratifs. L'Autorité administrante n'a jamais 
acquis de droits définitifs sur ces terres. Il est entendu 
qu'elles reviendront à leur propriétaire quand l'Admi
nistration n'en aura plus besoin. En outre, il s'agit de 
terres que l'Au.torité administrante occupe depuis long
temps et non pas de terres récemment acquises ou alié
nées. A des intervalles réguliers, de cinq ans au maxi
mum, l'Autorité administrante examine l'usage qui en 
est fait en vue de rendre à leur propriétaire celles qui 
ne sont pas indispensables. 

71. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande si les chiffres relatifs à 
la répartition des terres ( 434 milles carrés en posses
sion de l'Autorité administrante et 250 milles carrés en 
possession de la population) se sont modifiés au cours 
de la période considérée. 

72. M. NUCKER (Représentant spécial) répond que 
cette proportion s'est modifiée. Des terres ont été mises 
à la disposition des Micronésiens et plusieurs îles leur 
ont été rendues. 

73. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) voudrait connaître les mesures pri
ses par l'Autorité administrante pour réduire le nom
bre d'accidents du travail, qui semble aller en s'ac
croissant. 

74. M. NUCKER (Représentant spécial) indique que 
l'Autorité administrante s'efforce de faire mieux com
prendre aux Micronésiens les dangers qu'ils courent 
et les moyens d'éviter les accidents. Les progrès ont 
été très satisfaisants. Quant à l'augmentation du nom
bre d'accidents, elle n'est qu'apparente. Elle résulte 
en premier lieu du nombre accru d'heures de travail 
effectuées par des Micronésiens et en deuxième lieu de 
l'adoption de nouvelles méthodes d'enregistrement des 
accidents, ce qui a eu pour effet de rendre les statisti
ques plus complètes. 

75. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande comment il se fait que 
d'après l'UNESCO, il y a 149 écoles primaires publi
ques et 16 écoles primaires privées, alors que les chif
fres correspondants donnés par l'Autorité administrante 
dans son rapport annuel sont respectivement de 158 
et 20. 

76. M. NUCKER (Représentant spécial) fait remar
quer que les chiffres fournis par l'Autorité adminis
trante représentent le nombre de bâtiments scolaires au 
30 juin 1956. 

77. En réponse à M. LOBANOV (Union des Répu
bliques socialistes soviétiques), qui demande ·plusieurs 
précisions sur les bibliothèques, M. NUCKER (Re
présentant spécial) explique que la plupart d'entre elles 
dépendent des écoles. S'il y a 22 bibliothèques pour 
90 îles, cela ne crée pas de grandes difficultés. Les ha
bitants de ces îles ont accès aux bibliothèques lorsqu'ils 
se rendent aux centres de district. 

La séance est levée à 18 heures. 

J\--19395--i\ugust1957--825 



NAfiONS UNIES 

CONSEIL DE TUTELLE 
Vingtième session 

DOCUMENTS OFFICIELS 
'. r, 

SOMMAIRE 

Examen du rapport annuel de l'Autorité administrante sur 
l'administration du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, pour l'année qui s'est terminée le 30 juin 1956 
(suite) 

Pages 

Questions concernant le Territoire sous tutelle et ré
ponses du représentant et du représentant spécial de 
l'Autorité administrante (fin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

Discussion générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 

Président: M. John D. L. HOOD (Australie). 

Présents: 

Les représentants des Etats suivants: Australie, 
Belgique, Birmanie, Chine, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Guatemala, Haïti, Inde, Italie, Nouvelle
Zélande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir
lande du Nord, Syrie, Union des Républiques socia
listes soviétiques. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science 
et la culture, Organisation mondiale de la santé. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique, pour l'année 
qui s'est terminée le 30 juin 1956 (T/1316, 
T/1323, T/L.769) [suite] 

[Point 4, d, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Nucker, représen
tant spécial de l'Autorité administrante pour le Ter
ritoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend place 
à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSEN
TANT SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (fin) 

1. M. JAIPAL (Inde) demande si les diverses me
sures prises pour améliorer l'agriculture ont permis de 
développer les cultures de subsistance. Le rapport an
nuel1 ne donne aucun chiffre à ce sujet et pourtant 
ces renseignements seraient très utiles si l'on se sou
vient du taux d'accroissement de la population dans le 
Territoire. 
2. M. NUCKER (Représentant spécial) déclare que 
la qualité des cultures de subsistance s'est améliorée 
à la suite des travaux réalisés par les experts agricoles 

1 Ninth Annual Report to the United Nations on the Admin
istration of the Trust Territory of the Pacifie Islands, July 1, 
1955, to June 30, 1956, Transmitted by the United States of 
America to the United Nations Pursuant to Article 88 of the 
Charter of the United Nations, Department of State Publica
tion 6457 (Washington, U.S. Government Printing Office, 1957). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire 
général sous la cote T/1316. 
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de l'Administration et les stations expérimentales. La 
quantité a également augmenté grâce à une utilisation 
plus rationnelle des terres cultivables et de meilleures 
méthodes de culture, et il n'y a eu aucune disette depuis 
la fin de la domination japonaise. Toutefois, il serait 
très difficile d'établir des ~tatistiques sur ce point. Le 
représentant spécial s'efforcera néanmoins d'obtenir 
des chiffres approximatifs. 

3. M. JAIPAL (Inde) note que l'Autorité adminis
trante. s'efforce d'améliorer la pisciculture dans plu
sieurs îles; il demande ce qu'elle a fait pour développer 
la pêche en mer et si elle envisage de créer des coopé
ratives de pêche. 
4. M. NUCKER (Représentant spécial) répond que 
l'Autorité administrante désire développer la pêche en 
mer, car le poisson serait un bon aliment de base. Elle 
a envoyé récemment trois Micronésiens suivre un stage 
de formation dans le cadre d'un programme de pêche 
mis en œuvre par la Commission du Pacifique sud; 
deux d'entre eux parachèveront leur formation grâce 
au programme relatif à la pêche et à la chasse appliqué 
par le Département de l'intérieur à Hawaii. A leur 
retour en Micronésie, ils aideront d'autres autochtones 
à se familiariser avec de meilleures méthodes· de pêche. 
Le représentant spécial ne pense pas toutefois que 
l'Autorité administrante envisage pour le moment de 
créer des sociétés coopératives. 

5. En réponse à une autre question de M. JAIPAL 
(Inde), M. NUCKER (Représentant spécial) déclare 
qu'il ne serait pas intéressant à l'heure actuelle d'ex
ploiter les gisements de bauxite du Territoire, car le 
minerai est de qualité inférieure et se vendrait mal. 
L'exploitation des gisements de phosphates d'An gaur 
a été arrêtée, car elle ne pourrait se poursuivre sans 
mettre en danger l'île elle-même; il est peu probable 
que l'on exploite dans un proche avenir d'autres gise
ments de phosphates. 
6. En réponse à des questions de M. JAIPAL (Inde) 
sur la nature des terres "cultivables mais non exploi
tées" dont il est fait mention aux pages 170 à 173 du 
rapport annuel et sur l'utilisation des terres du do
maine public, M. NUCKER (Représentant spécial) 
précise que les terres en question sont actuellement en 
friche mais qu'elles pourraient devenir cultivables; 
l'Administration les met à la disposition des Microné
siens qui peuvent les obtenir à bail ou comme bien de 
famille (ho'mestead) dès qu'ils se montrent prêts à les 
cultiver. Le domaine public comprend les terres qui 
appartenaient au Gouvernement japonais et l'Autorité 
administrante n'entend pas les utiliser à ses fins 
propres. 
7. M. JAIPAL (Inde) demande ce que signifient 
les rubriques "Fonctionnement et entretien des ins
tallations" et "Construction", qui figurent à la page 
155 du rapport annuel. 
8. M. NUCKER (Représentant spécial) indique que 
dans la rubrique "Fonctionnement et entretien des ins
tallations" figurent tous les frais d'entretien des 
bâtiments, des routes, des entrepôts, des centrales élee-
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triques et des autres installations qui existent dans 
les sept districts du Territoire, et que l'on inscrit dans 
la ru~ri9.ue "Co~structi?n" tous les frais qu'entraînent 
la creatlon ou 1 agrand1ssement des écoles des entre
pôt.s, des centrales électriques, des usines' de réfrigé
ration et des routes. 

9. M. JAIPAL (Inde) demande si la subvention an
nuelle de quelque 5 à 6 millions de dollars qui est 
accordée au Territoire entraîne une augmentation di
recte des recettes territoriales grâce à l'élévation géné
rale de la productivité. 

10. M. NUCK~~ (Représentant spécial) dit que les 
recettes du Ternt01re ont augmenté grâce à l'accrois
sement de la production de coprah due en partie aux 
mesures prises par l'Autorité administrante et grâce 
au fait que les habitants s'intéressent davantage au 
ramassage des troques et à l'élévation des cours de 
ce produit. En général, le progrès de l'enseignement 
et les améliorations agricoles rendus possibles par la 
subvention annuelle ont eu pour résultat un revenu et 
des recettes territoriales légèrement plus élevés. 

11. Répondant à une autre question de M. JAIPAL 
(Inde), M. NUCKER (Représentant spécial) précise 
qu~ les _impor~ations relativement importantes de pro
dUits ahmenta1res - alors que le Territoire est sup
posé se suffire à lui-même en ce domaine - sont des
tinées en partie à satisfaire la demande des services 
de l'Autorité administrante établis dans la région et 
en partie à répondre aux besoins récemment acquis 
par les habitants du Territoire qui, par exemple se 
sont habitués à consommer du riz sous la domina'tion 
japonaise. Grâce au passage du Territoire à une éco
nomie monétaire, les habitants peuvent désormais payer 
des importations de denrées alimentaires. 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

12. M. BARGUES (France) dit qu'étant donné les 
difficultés inhérentes à la structure particulière du Ter
ritoire et le fait que Je régime de tutelle ne date guère 
que d'une dizaine d'années, les résultats obtenus sont 
très satisfaisants. Il eût été difficile, évidemment, de 
mettre en place dans un si bref délai des organismes 
centraux dotés de larges pouvoirs législatifs. L'Auto
rité administrante a su maintenir avec une grande 
sagesse les institutions politiques traditionnelles, tout 
en associant de plus en plus les représentants de la 
population à la gestion des affaires publiques en partant 
des échelons de base, les municipalités, les congrès ou 
conseils de district. Ce n'est que lorsque l'action d'édu
cation et de persuasion entreprise par les autorités lo
cales aura permis aux éléments les plus évolués de la 
population de prendre conscience de l'appartenance de 
leur petite collectivité insulaire à une communauté 
unique, qu(! l'on pourra envisager de créer une as
semblée élue dotée de pouvoirs délibérants et appelée 
à connaître des grands problèmes administratifs. Entre
temps, la délégation française persiste à penser que le 
regroupement en un même point des divers services ad
ministratifs et techniques faciliterait l'administration 
du Territoire et en marquerait plus clairement l'unité. 

13. La délégation française constate avec satisfaction 
que l'Autorité administrante remplace systématique
ment les fonctionnaires américains par des Microné
siens, surtout dans les services de santé et d'ensei
gnement. Elle note également avec intérêt les grands 
progrès réalisés dans le domaine éducatif. 
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14. Le progrès économique du Territoire est ':pal
heureusement plus lent que son progrès politicpe. 
Comme on l'a vu dans d'autres territoires, un tel éa.t 
de choses est une source de déséquilibre. La situatiœ 
est particulièrement grave dans le Territoire parce qm 
les possibilités d'évolution économique rapide sont très 
faibles. Les terres cultivables dans les îles sont peu 
nombreuses et dispersées, et en dehors des quelques 
cultures vivrières, la production de coprah représente 
à peu près la seule activité agricole. La récolte de co
prah n'a guère varié au cours des trois dernières années, 
mais les exportations de troques ont augmenté. Malgré 
les efforts de l'Autorité administrante pour stimuler 
l'activité économique et notamment les mesures de lutte 
contre les parasites, les essais d'implantation de la 
culture du cacao et de développement des petites indus
tries, le déficit budgétaire représente 80 pour 100 des 
dépenses publiques et l'équilibre n'est assuré annuel
lement que par une subvention du Gouvernement des 
Etats-Unis. Le Conseil de tutelle devrait formuler le 
vœu que l'action conjuguée de l'Autorité adminis
trante et de la population permette d'améliorer la si
tuation et que les mesures déjà prises ou envisagées 
stimulent l'économie du Territoire et rendent ses pro
grès aussi rapides que ceux qui ont été réalisés dans 
les domaines politique, social et de l'enseignement. 

15. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) fait remarquer 
combien il est difficile d'élaborer dans le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique un système unifié de gou
vernement et d'administration et de créer parmi leurs 
habitants un sentiment de cohésion politique et géo
graphique. A son avis, on ne peut instaurer dans le 
Territoire qu'une sorte de fédération très lâche, en 
association, peut-être, avec d'autres territoires insulai
res de l'Autorité administrante dans le Pacifique. 
Comme l'a dit le représentant des Etats-Unis, les élé
ments géographiques rendent ce territoire sous tutelle 
très différent de tous les autres ; chaque territoire sous 
tutelle a cependant ses problèmes propres et les ob
jectifs du régime de tutelle doivent être atteints d'une 
manière souple, sans insistance excessive sur des for
mules préconçues ou rigides. 

16. Il importe de donner aux populations des régions 
éloignées l'occasion de profiter des grandes réalisa
tions qu'on doit aux connaissances et aux travaux 
de l'homme, mais il faut également tout faire pour 
que l'intérêt que l'on s'efforce de susciter à l'égard 
des avantages de la civilisation et la demande qui peut 
en résulter n'aboutissent pas à une déception résul
tant d'une conception trop optimiste de ce qui peut 
être fait. La délégation néo-zélandaise est persuadée 
que l'Autorité administrante a pleinement conscience 
de ce problème, mais elle se demande si le Territoire, 
dans ses limites actuelles, peut fournir aux habitants 
les moyens de réaliser leurs aspirations légitimes. L'exi
guïté de chaque île et les faibles possibilités économi
ques du Territoire peuvent facilement entraîner les 
jeunes gens entreprenants à émigrer vers des îles voi
sines plus grandes. L'Autorité administrante ne man
quera certainement pas de formuler des propositions 
en vue de résoudre ce problème lorsqu'il se posera de 
façon plus immédiate. 
17. La délégation néo-zélandaise est heureuse de dé
clarer qu'elle est entièrement satisfaite des progrès 
évidents accomplis dans tous les domaines par le Ter
ritoire. 

18. Comme l'Autorité administrante, elle estime que 
les conférences de chefs micronésiens comme celle 



gra}\ ~ût 1956 et celle qui doit avoir lieu en août 1957 
Etk(1lstituent un élément essentiel dans la création d'une 
~~u .:mscience politique commune entre les districts. Elle 
ë l .. noté particulièrement l'attitude prudente du repré
, sentant spécial à l'égard de prévisions selon lesquelles 
SI f' ' . l' b d' c ces con erences pourra1ent consbtuer em ryon un 
· congrès territorial. L'Autorité administrante est dans 

la bonne voie en encourageant et en favorisant le dé
veloppement d'une administration de district et d'une 
administration municipale qui pourraient être le fon
dement de la future organisation administrative. 

19. M. Davin constate avec satisfaction que l'on a 
confirmé le statut des employés américains des servi
ces administratifs en les intégrant à l'Administration 
des Etats-Unis, dont les fonctionnaires sont recrutés 
par concours. Il est heureux de voir que des fonction
naires micronésiens sont capables d'occuper des postes 
administratifs élevés précédemment confiés à des Amé
ricains et que le nombre total des Micronésiens em
ployés à titre permanent a augmenté. 

20. La délégation néo-zélandaise a appris avec satis
faction que les habitants qui ont dû quitter leurs foyers 
en raison des expériences nucléaires ont pu soit revenir 
chex eux, soit s'installer ailleurs dans des conditions 
qui leur conviennent. 

21. L'Autorité administrante assume la plus grande 
partie des dépenses que nécessitent l'administration 
et le développement du Territoire, mais il est réconfor
tant de savoir que les recettes locales réelles ont aug
menté par rapport à celles de l'année précédente. 

22. L'Autorité administrante mérite d'être félicitée 
de sa politique qui a consisté à encourager, par des 
prêts aux compagnies commerciales, la participation 
des Micronésiens au commerce du Territoire. 

23. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a noté 
avec intérêt les efforts constants que l'Autorité admi
nistrante a accomplis pour améliorer les communica
tions terrestres et maritimes et en particulier il a re
marqué que l'Administration a cherché, dans ce 
domaine, à limiter son rôle pour ne s'occuper que de 
la navigation entre les districts, la navigation à l'inté
rieur d'un district étant laissée à des compagnies loca
les ou à des personnes privées. 

24. Il ressort du rapport annuel que, dans l'ensemble, 
les conditions sociales sont restées les mêmes. A cet 
égard, les améliorations ne sont pas urgentes et se 
produiront naturellement grâce à une association plus 
étroite des populations dans les districts et à l'échelon 
du Territoire. 

25. Après avoir noté les progrès en matière de santé 
publique et l'excellent travail de l'Autorité adminis
trante dans le domaine de l'enseignement, M. Davin 
conclut en disant qu'il est persuadé que, grâce à la 
sage et généreuse administration des Etats-Unis, le 
Territoire ne pourra manquer de faire des progrès 
aussi rapides que ses moyens le lui permettent. 

26. M. KIANG (Chine) propose qu'à l'avenir, après 
les exposés préliminaires du représentant de chaque 
Autorité administrante, le Conseil entende les déclara
tions des représentants des institutions spécialisées sur 
les divers domaines de progrès d'un territoire particu
lier. De cette manière, les membres du Conseil auraient 
plus de temps pour étudier ces déclarations et la tâche 
de ceux qui désirent poser en une seule fois des ques
tions sur tous les domaines serait facilitée. La délé
gation chinoise ne veut pas dire que le Conseil devrait 
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commencer par poser simultanément et au hasard des 
questions portant sur tous les domaines. Elle estime 
qu'il faut continuer à suivre l'usage habituel de poser 
des questions lorsque le Conseil en vient à examiner 
les conditions d'un territoire sous tutelle dont les pro
grès politiques méritent qu'on s'y arrête. 

27. M. Kiang est heureux d'apprendre que la popu
lation de Rongelap a pu regagner son atoll, et il cons
tate avec satisfaction que l'on a pris des mesures appro
priées en vue de la réadaptation et de la réinstallation 
des habitants, que ces derniers se sont entièrement re
mis des effets de la retombée radioactive inattendue qui 
a suivi les expériences thermonucléaires et qu'ils sont 
actuellement en excellente santé. 

28. Parlant de la conférence des chefs micronésiens 
qui a eu lieu à Guam en août 1956 et de la proposition 
d'organiser en août 1957 une conférence analogue réu
nissant les représentants de tous les districts, le repré
sentant de la Chine est d'avis que le Conseil pourrait 
noter avec satisfaction que l'Autorité administrante 
prend des mesures énergiques pour éveiller chez les 
autochtones une conscience politique commune entre 
les districts. Il est satisfaisant d'apprendre que la con
férence de Guam a discuté, bien que très brièvement, 
une loi organique pour le Territoire et que le Gouver
nement des Etats-Unis a été prié d'envoyer dans le 
Territoire un expert pour aider à rédiger cette loi. Il 
faut espérer que l'Autorité administrante réussira à 
établir avant 1960 la législation qu'elle se propose de 
créer depuis longtemps. 
29. Le fait que les employés américains des services 
administratifs appartiennent maintenant à l'Adminis
tration des Etats-Unis, dont les agents se recrutent par 
concours, ne manquera pas de faciliter le recrutement 
d'un personnel américain hautement qualifié et de don
ner une plus grande stabilité à ces services. M. Kiang 
est heureux de voir que deux Micronésiens occupent 
actuellement deux des principaux postes administratifs. 

30. De grands progrès ont été accomplis dans l'éla
boration d'un programme systématique d'organisation 
de municipalités dans tout le Territoire. L'adoption 
d'une charte officielle pour le congrès de district de 
Truk a constitué une mesure qui présente une certaine 
importance dans l'attribution de responsabilités plus 
grandes aux organes de district. Il serait cependant 
utile de ne pas oublier les recommandations antérieures 
du Conseil selon lesquelles il faudrait assurer une 
plus grande uniformité dans le mandat .des représen
tants élus ainsi que dans les attributions et les prati
ques administratives des municipalités (S/3636, p. 26). 

31. Passant aux efforts de l'Autorité administrante 
dans le domaine économique, le représentant de la 
Chine pense qu'il faut la louer d'avoir maintenu le prix 
du coprah grâce au Fonds de stabilisation du coprah 
et d'avoir institué un programme de présentation régu
lière de rapports détaillés sur les opérations du Fonds. 
Cependant, dans l'ensemble, le développement écono
mique du Territoire ne semble pas être à la hauteur 
de ses progrès politiques. 
32. Le problème foncier dans le Territoire est surtout 
celui de la restitution des terres à leurs anciens pro
priétaires. M. K!ang est heureux. de no~er _qu'o~ ~ 
réalisé des progres dans ce domame partlcuher ams1 
que dans le règlement de toutes les revendications fon
cières en suspens dans le district de Truk. Il espère 
que lorsqu'on aura réglé en 1957 les revendications 
analogues dans les districts des Palaos et de Y ap, les 



f?rm_alités et les négociations relatives à des reven
dtcatwns encore en suspens dans les îles Marshall ne 
d~reront pas trop longtemps. Les Micronésiens se
ratent dél~vrés d'un ~rand sousi si l'on arrivait à régler 
au plus vite la questwn des reclamations relatives aux 
ob~igations, et aux comptes d'épargne postale japonais, 
qUI les preoccupe depuis 11 ans. 

33. Il y a lieu de se féliciter de l'amélioration géné
rale ,des conditions sanitaires, qu'il faut attribuer au 
succ,es du vaste programme de santé publique. Il sem
ble egalement que le programme de formation médicale 
progresse de manière satisfaisante. 

34.. Des événements importants ont marqué le do
~ame de l'enseignement: l'administration et la ges
tion de l'enseignement sont confiées aux Micronésiens, 
et les collectivités locales, grâce à leurs conseils sco
laires, jouent un rôle actif dans l'élaboration de la 
politique en matière d'instruction. L'achèvement de la 
construction de l'Ecole centrale des Iles du Pacifique 
à Ponapé contribuera, sans nul doute, au dévelop
pement de l'enseignement secondaire dans le Territoire. 

35. En ce qui concerne la possibilité d'augmenter les 
subventions et l'aide aux municipalités et aux collec
tivités de district, il est intéressant de noter que l'Au
torité administrante ne partage pas les inquiétudes de 
la Mission de visite des Nations Unies dans les Ter
ritoires sous tutelle du Pacifique ( 1956), qui avait 
craint que les municipalités n'aient à accomplir un trop 
grand effort financier. 

36. Dans l'ensemble, les conditions indiquent que, 
dans le Territoire, les Micronésiens assument des res
ponsabilités de plus en plus grandes. Le représentant 
de la Chine sera heureux, lors de l'examen du pro
chain rapport annuel sur le Territoire, d'avoir des pré
cisions complémentaires sur les dates que l'Autorité 
administrante entend fixer pour les étapes intermé-
diaires. · 
37. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) dit qu'en 
appréciant les progrès accomplis dans les Iles du Paci
fique depuis que le Gouvernement des Etats-Unis en a 
assumé l'administration, le Conseil doit tenir compte 
des difficultés considérables qui se sont présentées au 
début du fait des dévastations de la guerre. Le repré
sentant de la Belgique est heureux de constater que le 
règlement des dommages de guerre et des réclamations 
foncières se poursuit régulièrement et que le règlement 
des revendications relatives aux comptes d'épargne 
postale japonais est en vue. 

38. Il existe une très grande diversité d'institutions 
politiques dans le Territoire, mais les municipalités 
seront la cheville ouvrière de tout le système, et l'Au
torité administrante a raison d'en faire la base de l'ad
ministration et de l'autonomie ·locale. Etant donné le 
nombre des îlots peuplés tout au plus de quelques cen
taines de familles et séparés par des espaces maritimes 
considérables, il est difficile d'imaginer d'autres formes 
d'organisation. Les réunions de chefs de district ou les 
conférences de délégués des diverses parties du Ter
ritoire peuvent stimuler l'action des fonctionnaires lo
caux, élargir leur horizon, leur permettre de comparer 
les solutions apportées aux problèmes communs et dé
velopper une saine émulation. Mais la future loi orga
nique devra nécessairement reconnaître et consacrer 
les autonomies locales, car toute structure centralisée 
serait beaucoup trop coûteuse. 
39. Le représentant de la Belgique est heureux d'ap
prendre que les employés non autochtones des services 
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administratifs du Territoire ont été intégrés dan\ 1 corps des fonctionnaires de l'Administration des E~~a · 
Unis. Les graves inconvénients résultant de l'instabfe 
lit~ des. fonctionnaires ont été signalés à diverses re~ 
pnses ; Il faut espérer que la récente réforme corrigera· .. 
cette situation. ' 

40. La politique économique de l'Autorité adminis
~ran,te consiste à al?éliorer l'ag~iculture de subsistance, 
a, devel.opper certames productiOns pour la vente, afin 
d accrmtre les revenus permettant aux habitants d'ache
ter des articles au dehors, et à mettre les insulaires en 
mes~re de régler e~x-mêmes toutes les questions éco
nomiques et financreres sur le plan commercial et ad
ministratif. Cette politique mérite l'adhésion du Conseil. 
Dans ces circonstances, un apport massif de capital 
étranger n'est pas souhaitable. Le représentant de la 
Belgique espère que les rapports suivants donneront 
des renseignements détaillés sur l'application du pro
gramme de développement agricole et sur les résultats 
des études consacrées aux possibilités de la pêche. 
41. Il note l'augmentation du nombre des hôpitaux, 
dispensaires, etc., et celle du pourcentage des enfants 
d'âge scolaire qui fréquentent l'école, et il est heureux 
du grand progrès que cette augmentation révèle dans 
le domaine social et dans celui de l'enseignement. 

42. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que des efforts ont été faits sans 
aucun doute, durant les 10 dernières années, pour venir 
à bout des inconvénients qui résultent de la dispersion 
de la population et de la difficulté d'établir des com
munications. Malheureusement, durant la même pé
riode, des difficultés nouvelles et tout à fait inutiles ont 
été créées par les essais d'armes nucléaires, qui ont 
causé au Territoire un préjudice considérable. 

43. La délégation soviétique a dit et répété qu'il était 
inadmissible de procéder à des expériences nucléaires 
dans un territoire sous tutelle. On n'a tenu aucun 
compte de ces avertissements et les expériences ont 
continué, créant des difficultés aux îles et affectant 
la santé des habitants d'un certain nombre d'atolls. Per
sonne ne prend au sérieux la déclaration du repré
sentant spécial selon laquelle les personnes qui ont été 
exposées aux radiations atomiques seraient aujour
d'hui en meilleure santé qu'elles ne l'étaient avant les 
explosions. Les innocentes victimes d'explosions atomi
ques ne sont pas un sujet de plaisanteries. Une publi
cation de la Commission de l'énergie atomique des 
Etats-Unis intitulée Some Effects of Ionizing on Hu
man Beings contient des photos qui montrent les effets 
horribles des radiations atomiques sur les habitants 
des îles Marshall. 
44. En outre, pour un temps indéfini, deux îles au 
moins, Bikini et Eniwetok, sont perdues pour les ha
bitants du Territoire sous tutelle. Le représentant spé
cial a mentionné un accord sur l'utilisation de ces îles. 
Il est absurde de parler d'accord à propos d'un do
cument signé par deux représentants d'une seule et 
même partie, les Etats-Unis. La description que le re
présentant spécial a donnée des négociations qui ont 
eu lieu en présence des insulaires rappelle certaines 
négociations du passé qui ont conduit à l'occupation 
d'immenses territoires en Afrique et en Asie. 

45. La délégation soviétique a toujours soutenu qu'un 
tuteur ne doit pas employer à ses propres fins les biens 
de son pupille, la tutelle étant fondée sur le principe 
d'une aide désintéressée. Dans le cas du Territoire des 
Iles du Pacifique, le Conseil assiste à une violation fla-
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N(üe des principes de ia tutelie. i.e représentant des 
ihts-Unis et le représentant spécial ont refusé de dire 

·,û Conseil quand les îles redeviendraient habitables et 
i quoi elles serviraient dans l'intervalle. Ces questions 

'sont pleinement justifiées, car aucune considération 
stratégique ne peut délier l'Autorité administrante 
de son obligation de rendre les îles à leurs seuls pro
priétaires légitimes, les autochtones. Le Conseil de 
tutelle doit recommander à l'Autorité administrante de 
prendre d'urgence des mesures pour remédier aux 
conséquences des explosions nucléaires, afin que les 
îles puissent être rendues aux autochtones le plus tôt 
possible. 

46. La déclaration de l'Autorité administrante rela
tive au dédommagement des habitants n'a rien à voir 
avec la question, car les indemnités sont si réduites 
qu'elles n'arrivent pas à couvrir le préjudice subi par 
le Territoire, et elles ne justifient certainement pas 
la mainmise indéfinie de l'Autorité administrante sur 
ces îles. Aucune compensation monétaire ne peut jus
tifier une aliénation de terres dans un territoire sous 
tutelle. Le fait que l'Autorité administrante retient in
définiment certaines îles est étroitement lié à l'impor
tante question de la fixation de la date à laquelle le 
Territoire accédera à l'indépendance, et c'est un point 
sur lequel l'Autorité administrante garde le silence. 
La déclaration faite par le représentant spécial à la 
801ème séance et relative à la fixation d'étapes intermé
diaires n'est confirmée par aucun fait concret. 

47. Le progrès politique s'effectue très lentement. 
L'Autorité administrante ne fait pas assez d'efforts 
pour donner aux îles le sentiment de l'unité, ni pour 
établir des organismes politiques pour l'ensemble du 
Territoire. L'Autorité administrante a reconnu ouver
tement que des mesures telles que l'organisation d'une 
conférence dans le courant de cette année ne condui
raient pas à l'institution d'organes politiques à l'éche
lon du Territoire. De l'avis de M. Lobanov, le moment 
est venu depuis longtemps de préciser les buts géné
raux de la tutelle par des plans spécifiques et des délais 
d'exécution rigoureux. 

48. L'une des mesures pratiques les plus urgentes 
devrait être le transfert de tous les bureaux de l'Ad
ministration dans le Territoire même. Il ne fait aucun 
doute que cette décision améliorerait l'administration 
et encouragerait les activités politiques de la popula
tion. Il est regrettable que l'Autorité administrante 
n'ait pas tenu compte des recommandations du Conseil 
à ce sujet et que, durant la période envisagée, les Mi
cronésiens n'aient participé à la vie politique du Ter
ritoire que par l'entremise d'organes consultatifs. 

49. L'Autorité administrante a déclaré que le but es
sentiel de sa politique économique était de permettre 
au Territoire de subvenir à ses besoins dans toute la 
mesure du possible. Ce but est certes conforme aux 
fins de la tutelle. Malheureusement, il ne suffit pas de 
faire des déclarations de principes et d'intentions ; ce 
qui compte, ce sont les mesures pratiques destinées à 
les appliquer. Les renseignements fournis indiquent que 
les progrès du Territoire vers l'indépendance écono
mique sont extrêmement lents. Par exemple, la pro
duction de marchandises pour la vente reste à peu 
près stationnaire. La source principale de revenus est 
le coprah, et le Territoire ne produit que des quantités 
négligeables d'autres produits d'exportation. Il n'est 
donc pas surprenant que les subventions de l'Autorité 
administrante représentent les quatre cinquièmes du 
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budget ciu Territoire. Le Territoire est ainsi dange
reusement tributaire de l'Autorité administrante. 

50. Le développement de l'agriculture est lent et 
l'Autorité administrante reconnaît qu'elle n'a pas réussi 
à attirer dans le Territoire un nombre suffisant de ipé
cialistes. La solution idéale serait évidemment de for
mer des spécialistes agricoles parmi les Micronésiens 
eux-mêmes. Le représentant spécial, déplorant que l'in
suffisance des terres entrave le développement écono
mique en général, a déclaré au Conseil que l'étendue 
des terres possédées par l'Autorité administrante avait 
diminué l'an passé, mais il n'a cité aucun chiffre concret, 
alors que les chiffres du rapport annuel précédent2 in
diquaient que l'Administration possédait bien plus de 
terrains que les autochtones. Ce n'est pas en essayant 
de résoudre le problème foncier par le versement d'in
demnités en dollars pour régler les revendications pré
sentées que l'Autorité administrante contribuera à créer 
une économie indépendante et stable. Il n'y a que des 
rudiments d'industries et seule une très petite fraction 
de la population est employée de façon permanente. 
On a cité, comme un exemple des progrès sociaux, 
l'amélioration des conditions de vie des employés de 
l'Administration. Cependant, le bien-être de l'ensemble 
de la population doit être fondé sur la création de 
sources permanentes de revenus. Or, l'Administration 
ne prévoit aucune nouvelle activité économique. 

51. En ce qui concerne les progrès de l'enseignement, 
la délégation soviétique apprécie la déclaration de l'Au
torité administrante selon laquelle le transfert de l'en
seignement p1;imaire aux autorités locales et l'emploi 
de meilleurs manuels rédigés dans les langues locales 
ont donné de bons résultats. Ces mesures sont confor
mes aux vues du Conseil, qui a recommandé plusieurs 
fois de faire participer les autochtones aussi largement 
que possible à la gestion de toutes les affaires du Ter
ritoire. 

52. M. ZADOTTI (Italie) estime que le Conseil de~ 
vrait féliciter à la fois l'Autorité administrante des 
progrès continus réalisés par le Territoire sous tutelle 
au cours de l'année considérée et la population micro~ 
nésienne, de l'ardeur et l'enthousiasme qui ont permis 
ces progrès. Tous les territoires sous tutelle connais
sent les mêmes difficultés pour amener une société 
enserrée dans ses traditions à des modes de vie plus 
démocratiques et plus modernes, tout en développant 
ses ressources économiques. Dans le cas présent, il 
s'y ajoute les obstacles dus à l'immensité du Ter
ritoire et à l'isolement dans lequel les différents grou-. 
pes de population ont toujours vécu. Dans le domaine 
politique, la création de nouveaux organes de gouver
nement local et le renforcement des organes existants 
sont les conditions préalables de la création d'organes 
territoriaux. A cet égard, le Conseil devrait noter avec 
satisfaction la réunion, en août 1956, de la conférence 
des chefs micronésiens et le projet de convoquer une 
conférence analogue au mois d'août prochain. Le signe 
le plus encourageant du progrès politique est l'intérêt 
croissant que divers districts portent à leurs problèmes 

2 Eighth Annual Report on the Administration of the Trust 
Territory of the Pacifie _Islands, lu/y 1 1954,. to June 30, 1~55, 
Transmitted by the Umted States of Amenca to the Umted 
Nations Pursuant to Article 88 of the Charter of the United 
Nations, Department of State Publication 6243 (Washington, 
U.S. Government Printing Office, 1956). Transmis aux mem
bres du Conseil de tutelle par le Secrétaire général sous la 
cote T /1244. 



communs, ainsi qu'ils l'ont montré en envoyant des 
observateurs aux congrès d'autres districts. 

53. Dans le domaine économique, la délégation ita
lienne a noté avec intérêt que l'Autorité administrante 
envisage la possibilité d'établir un impôt direct pour 
accroître les recettes budgétaires et qu'elle s'efforce de 
mettre en valeur les ressources locales telles que le 
coprah, les troques et le poisson, en même temps qu'elle 
introduit de nouvelles cultures commerciales. Les me
sures prises par l'Administration pour établir des ser
vices aériens entre les districts, pour développer les 
liaisons radiophoniques du Territoire et pour amélio
rer les transports maritimes en les confiant à des entre
prises solides aideront à résoudre l'important problème 
des communications. Le programme de formation qui 
doit mettre les Micronésiens en mesure de gérer eux
mêmes ces services est également digne d'éloge. 

54. Dans le domaine social, le rôle croissant joué par 
les femmes dans la société micronésienne, tout comme 
les mesures prises par l'Autorité administrante afin de 
lutter contre les maladies et de former du personnel mé
dical doivent être notés avec satisfaction. Il est égale
ment très encourageant de constater que les Microné
siens prennent en mains la direction de l'enseignement, 
que les programmes éducatifs reçoivent un appui crois
sant des collectivités locales et que le nombre des écoles 
primaires et de leurs élèves s'accroît. 

55. M. SALOMON (Haïti) fait remarquer que, s'il 
n'y a pas eu de changements fondamentaux dans la 
situation politique, la période de tâtonnements et d'er
reurs est maintenant dépassée; tout indique que le 
Territoire évolue vers l'autonomie et la démocratie. 
Les réunions de représentants des populations autoch
tones à divers échelons pour la discussion des problè
mes communs illustrent bien cette tendance. Il faut 
féliciter l'Autorité administrante des efforts qu'elle dé
ploie pour encourager ces réunions et initier la popu
lation à la vie politique. Quant aux progrès du Ter
ritoire, ils devraient faire l'objet d'objectifs précis à 
atteindre pendant les cinq ou 10 années à venir, qui 
seront décisives. Un de ces objectifs dans le domaine 
politique pourrait être l'unification des contrôles admi
nistratifs sous l'autorité du Haut-Commissaire et l'éta
blissement, à l'intérieur du Territoire, d'un siège com
mun aux divers services. 

56. La délégation haïtienne est heureuse de constater 
que l'Autorité administrante est finalement parvenue à 
une solution satisfaisante de la question des réclama
tions des personnes déplacées de Bikini et d'Eniwetok 
et que les habitants de Rongelap et d'Utirik pourront 
bientôt retourner sur leur atoll. Si la réponse du re
présentant spécial (802ème et 803ème séances) à la 
question de la délégation haïtienne relative à la répar
tition des terres arables dans le district des Palaos n'a 
pas été entièrement satisfaisante, l'exposé préliminaire 
du représentant spécial (801ème séance) a montré 
néanmoins que des terres avaient été distribuées aux 
Micronésiens dans certaines îles de ce district. 

57. Les progrès agricoles du Territoire sont impres
sionnants et l'Autorité administrante doit être louée 
pour ses efforts dans ce domaine. La situation de la 
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rement favorable. M. Salomon a été étonné touteR1s 
d'entendre le représentant spécial déclarer que des f<f:
teurs climatiques empêchaient le développement de l'iri 
dustrie des ananas et de la canne à sucre, alors que le 
Territoire, sous l'Administration japonaise, exportait 
de grandes quantités de ces deux produits. \ 

58. A la dix-huitième session (712ème séance), le 
représentant spécial avait déclaré, en réponse à une 1 

question de la délégation haïtienne, que l'exploitation 
des gisements de bauxite et de manganèse du Territoire 
devait attendre que les Micronésiens soient en mesure 
de l'entreprendre eux-mêmes. Le dernier rapport an
nuel indique qu'une société privée a confié l'étude de 
ces gisements à un ingénieur des mines, ce qui montre 
qu'ils méritent d'être pris en considération. L'exploi
tation de ces gisements devrait permettre d'augmenter 
les revenus, encore insuffisants, des autochtones. C'est 
pourquoi la délégation haïtienne souhaite que l'Auto
rité administrante suive cette question de près et fasse 
part de ses plans au Conseil. 

59. M. Salomon a été heureux d'apprendre que l'Au
torité administrante envisageait la création de nouvel
les institutions bancaires dans le Territoire, car l'uni
que banque de Saïpan peut difficilement satisfaire les 
besoins des îles très dispersées qui constituent le Ter
ritoire sous tutelle. 
60. Au sujet du budget, la délégation haïtienne re
grette que les tableaux du rapport annuel ne soient pas 
plus détaillés. Les indications relatives aux transports 
et aux communications, par exemple, sont trop som
maires pour permettre d'apprécier les mesures prises 
par l'Autorité administrante. Lorsque l'assemblée ter
ritoriale sera créée, elle devra être habilitée à voter 
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le budget, qui, il faut l'espérer, sera alors mieux équi
libré. Un chapitre spécial devrait être consacré aux ' 
appointements des fonctionnaires américains qui conti
nueraient d'être rémunérés par le gouvernement de la 
métropole. Ce chapitre pourrait ainsi être supprimé 
du budget territorial, ce qui aiderait à l'équilibrer. 

61. La campagne antituberculeuse lancée par l'Auto
rité administrante devrait améliorer beaucoup l'état 
sanitaire du Territoire. Dans le domaine de la santé 
publique, la délégation haïtienne a particulièrement 
apprécié le programme de formation de médecins et 
de dentistes micronésiens. Les progrès accomplis dans 
le domaine de l'enseignement sont également remar
quables. 
62. M. Salomon espère qu'à la prochaine session du 
Conseil, l'Autorité administrante sera en mesure d'an
noncer que Je traitement des instituteurs a été augmenté 
conformément au programme annoncé précédemment. 
Il faut encourager la création d'écoles en dehors des 
centres de district, comme c'est le cas pour l'île de 
Kusaïé. 
63. Enfin, M. Salomon est persuadé que les tradi
tions de J'Autorité administrante sont le meilleur garant 
du respect des traditions des Micronésiens dans leur 
acheminement vers J'autonomie du Territoire. 

La séance est levée à 12 h. 45. 
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[Point 4, d, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Nucker, représen
tant spécial de l'Autorité administrante pour le Ter
ritoire sous tutelle des Iles du Pacifique, prend place 
à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. KESTLER (Guatemala) rappelle que le Ter
ritoire sous tutelle des Iles du Pacifique se compose 
d'environ 2.000 îles réparties sur une superficie de près 
de 8 millions de kilomètres carrés d'océan. Sa popu
lation est de 65.000 personnes, habitant des points 
isolés les uns des autres et ayant des cultures, des 
coutumes et des langues différentes. Dans ces condi
tions, une lente évolution sera nécessaire pour amener 
ces populations à prendre conscience de leur unité et 
par conséquent à s'administrer elles-mêmes. L'Auto
rité administrante est cependant à même de hâter ce 
progrès. 
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2. L'évolution politique du Territoire devra se faire 
sur deux plans distincts: celui de la municipalité ou 
du district, et celui de l'ensemble du Territoire. Sur le 
plan local, la municipalité constitue l'unité administra
tive la plus importante et il y a lieu de se féliciter des 
efforts que fait l'Autorité administrante pour accroître 
son rôle politique et étendre sa compétence. Il est en
courageant d'apprendre qu'à la fin de 1960 la majeure 
partie des municipalités les plus importantes seront do
tées de chartes constitutionnelles. Au niveau du dis
trict, les principales organisations politiques sont les 
congrès et les conseils consultatifs. Plusieurs congrès 
qui n'avaient au début qu'un caractère consultatif exer
cent maintenant certains pouvoirs législatifs. Le repré
sentant du Guatemala se félicite tout particulièrement 
de constater que le congrès qui va être créé dans le dis
trict de Truk tiendra sa première session en automne 
1957, alors que l'année précédente on estimait qu'il fau
drait attendre 1960 pour que ce district soit doté d'un 
congrès. Dans un grand nombre de cas, ces conseils et 
congrès ont effectivement pris des décisions importan
tes. Il est toutefois permis de regretter qu'ils ne se 
réunissent pas davantage: on sait que le Congrès des 
îles Marshall, par exemple, ne se réunit que tous les 
deux ans. 

3. Sur le plan de l'ensemble du Territoire, l'intégra
tion se fait d'une façon pour ainsi dire spontanée. Elle 
résulte du progrès économique, social et culturel, et 
notamment de l'intensification des échanges commer
ciaux entre les îles, de la mise en service de nouveaux 
moyens de communication, de l'organisation de voyages 
d'études à l'intention des Micronésiens. Il incombe 
cependant à l'Autorité administrante d'intervenir di
rectement, et cela de deux façons: en formant les 
Micronésiens qui assumeront l'administration du Ter
ritoire et en donnant à celui-ci des institutions qui en 
consacreront l'unité. En ce qui concerne le premier 
point, il faut noter que l'Autorité administrante réunit 
à Guam des Micronésiens originaires de divers dis
tricts pour les familiariser avec l'action de l'Adminis
tration et avec les problèmes qui se posent à l'ensemble 
du Territoire. En outre, plusieurs Micronésiens oc
cupent depuis l'an dernier des postes relativement im
portants dans l'Administration. Pour ce qui est des 
institutions, il est indispensable de créer des organis
mes politiques permanents à l'échelon du Territoire, ce 
qui nécessitera la promulgation d'une loi organique. 
Si la conférence réunie à Guam a le grand mérite de 
grouper des délégués élus par les organes représenta
tifs de chaque district, on ne saurait la considérer 
comme une institution politique territoriale. Il reste 
cependant que l'Autorité administrante a commencé 
à s'entretenir avec des personnalités de chaque district 
en vue d'élaborer une loi organique pour le Territoire 
et la délégation du Guatemala espère que ces entretiens 
aboutiront dans le plus bref délai à l'établissement 
d'un plan concret visant à doter le Territoire d'institu-
tions permanentes. · 

4. Quant au district de Saïpan, l'autorité législative 
et administrative y appartient toujours au Comman-
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h f d la Flotte du Pacifique des Etats-Unis. 
dant en .c, e d e inistrante de\' rait étudier la possibilité 
L' Autontett a ml'ensemble du Territoire à l'administra
de soume re 
ti on civile. • • fi ' 
5 M. Kestler note avec inté~êt que 1 age xc pour 

1; . · du droit de vote oscille entre 18 et 26 ans 
exe1C1ce ·rr· · d • 1 d' 
1 les dl.stricts. Cette d1 erence rcpon a a I-

se on • · ' d · · "t "t' d s cultures mais 1 Autonte a lllii1IStrante cro1 
vers1 e e ' · '1 - p 
que la limite d'âge de .26, ands ••. c_n n~ueur aux tl e!> a-
laos, pourra être ab1~1sscfie tC! tr~1s ou _qfua re ans. 
Il faut espérer que on xera un age; u!u orme pour 
tom les districts; ce sera en. effet mdispensabl~ ~u 
moment où le Territoire possedera des organes legis-
latifs centraux. 
6. La délégation du Guate~1ala n'a pas ~hangé d'avis 
depuis la dix-huitièm~ sessiOn ~n ~e qu1 concerne la 
question de l'auton01me ct de lmdepcndance du Ter
ritoire. Le Comité de rédaction devrait étudier la ques
tion. 
7. Abordant les questions économiques, le repr~scn
tant du Guatemala constate que l'isolement des divers 
noyaux de popul~tion pose de ~ra\"cs. problè!IH'S. de 
transport et empeche la form:1t1on d aJ!J!)omerations 
urbaines qui serviraient de débouchés utiles. De plus, 
les ressources du Territoire ne st· prêknt pas à la 
diversification de la production, Cl" qui rend le com
merce extérieur très vulnérable. En rennclw, si l'élé
ment humain est limité, il fait prcu\"e de J!ranclt·s apti
tudes, et c'est de bon augure pour la mise en vakur 
des ressources du Territoire. 11 incombe à t'Autorité 
administrante de prendre dt•s rnrsurrs i·nrrJ!iqut·~ pour 
tirer le meilleur parti des possibilités ct pt·rntrtlre au 
peuple micronésien d'arriver au plus tÎJt à subvenir à 
ses propres besoins autant que faire sc peut. 

8. Cette action suppose une ét\l(lr srstématique <lrs 
r~s~<?urce~ du ~c:ritoir~ .. A cc prnpo~·. il :: a lina _cie 
fehc1ter 1 Autonte adrmmstrantc cl'a\"oÎr rnts !'\Ir pwcl 
des centres de démonstration, oia les agricultrurs peu
vent 31pprend:e de_ ~om·ellrs tcchniqurs. rt d_':l\"oi r 
dou~le 1, effectif qm s occupe drs prohlèmrs a~rtroles. 
L'utile etude de l\I. W. V. D. Picris !'ur l'inclmtric 
du coprah devrait inciter I'Au!nrité arlrnini~t r:mte à 
en entreprendre une analogue dans Ir domaine elu ra
~assag~ ,des t~o9ues. A cet é~nl. il serait utile que 
1 Autonte adm1mstrantc donne plus dr rrn<ri~nrrnents 
sur les. t:~v~ux du poupe d'experts char~és cl'éturlirr 
1~ poss1bthte de creer des Yh;crs pour la multiplica
ti<?n d~ ces mollusques. Il con\"irnt é!!rtlrrnrnt d'éturlier 
n:t11;mt1eus.e~ent les ressources des pêcheries. L'Auto
nte admmtstrante pourrait sans cloute prenrlre cles 
mesures plus efficaces po · l' 1 · · • 1 d 1 • ur org;umer exp mtallon commercm e e a peche. 
9. Pendant les cinq de ·• · ..t T "t · , , rmcres annees, lrs recettes uu 

ern otre se sont elevees en mo . • 1 ()()() 000 cl 1_ 
lars somme a pp ' · bi ) en ne a · · o 
Cependant les ~~~~ . e c~>r!lpte tenu des circomtances. 
difficultés fi · · Cipahtes sc heurtent à cie ~ran-s 
tions Unies n~~~e~:~ et la. ~.lission de visite cl es ;\ ~
fique ( 1956) a t' ~erntoares sous tutelle c1u Pa cl-

es Ime que l'A . , d . . t t 
devrait leur accorder d ut.onte a mn:•: ran c 
317) Si la cap "t' es subventions (T/12:~;,, par. 

. . . ac! e contrib t" . d h b' t mente, 11 Importera d' .u 1\c cs a ttan s. ~ug-
lités. en faare profiter les munrCJpa-

10. Il est intéressant d 
de constitution de b" e noter que le pro;!rammc 
pris une extension coten~d<}e famille ( homcstcaditrq) a 

d , nst erable c · · but e developper l'ag . 1 · e programme a pour 
taine quantité de terre~·~dture en. attribt_tant ~~e ce r

a es familles microncstennes, 

mais,. apparemme_nt, il sert aussi à remédier à la surpo
pulatiOn de certams centres et à effectuer certains dé
dommagements. On peut se demander si ces raisons 
étrangères à l'obJet prir:cipal du programme, n'en corn~ 
promett~nt yas 1 executwn, et la délégation du Guate
mala pne mstamment l'Autorité administrante de se 
préoccuper de la question. 

11. I\1. Kestler passe aux problèmes industriels. L'in
dustrie doit travailler pour l'exportation car les dé
bouchés sont limités et la population ~st dispersée. 
L'A utoi_"ité. administrante. devrait également encourager 
la fabncatton de prodmts de l'artisanat. Il est heu
reux que les autochtones participent activement à di
verses activités liées à la vie économique du Territoire 
ct l'Autorité administrante ne devrait rien négliger 
pour augmenter les chances qu'ont les Micronésiens 
de parvenir à des postes plus importants. 

12. Abordant le domaine social, M. Kestler note, au 
sujet de la santé publique, que la tuberculose reste un 
~rave problème pour le Territoire. Il a appris avec 
satisfaction que les cas de tuberculose active sont 
traités dans les hôpitaux et dispensaires, et que l'on 
a t·ntrcpris une campagne de vaccination par le BCG. 
1 .'Autorité administrante s'est vivement préoccupée de 
former dt·s médecins ct M. Kcstler espère qu'elle pour
:miwa ses efforts afin d'augmenter le nombre d'hôpi
taux ct veillera à répandre certaines notions d'hygiène 
parmi la population. 

13. En cc qui concerne les conditions de trav~i~, l'Au
torité aclministrante a incorporé dans sa pohhque et 
st·s programmes ~l'emploi lt; princ!pe _des _recomm.anda
tion:-; d conventions de 1 Orgamsatwn mternatwna~e 
du Travail. Elle dcHait examiner à nouve~u la posi
tion qu'elle a adoptée quant à la ratificatiOn de ces 
textes. 
H La délrgation du Guatemala a été he~reuse d'~~
pr~·nclrl' que les fl'mmes avaie~t mar:ifeste leur. d~m 
cie part icipt·r plus activem~nt a !a. vte du Tednt~tre. 
Flle espère que l'Autorite admtmstrant; rt; ou era 
d:etTnrts pour permettre aux femmes dacceder aux 
din·r:-;es sources de culture. 

1 :: T'our ce nui est des déplacements de personneds 
·'· •

1 1' · M Kestler pren dus aux expériences nue ea1res, · t 
note du fait que les habitants de Rongeldp ,P0tr~~t 
, 0 u. peu retourner dans leur île. Il p~en ega e~ . 1 
;101~ des déclaration; faite~ pa~ i~ ~~f:::~~:n~d~f~i:-
au suje.t ck. !'accor ~ut~nsan durée indéterminée les 
trantc a utiliser pen _an une , e d'un dédom· 
•1 c le Bikini ct d'Emwetok, en echang . . te'-
' e,_ 1 

• 1 bitants Il a appns avec m 
magemrnt acco.rdde au~ 1( ne. donne aucun droit à 
rêt que cette !n. emmsa wn les terres en question et 
)'Autorité a~m!1115!rant~ ~u;, doit pas s'étendre au
que la "duree mdetermmee ne 

1 1• 1 la période de tutelle. <ca<c, bi 
, ' . ent il est regretta e que 

16. Ouant a 1 en~ctgn~m 'ent primaire repose tou-
..... d 1 cnsetgnem · · 1· ' le financement e . - . sur les mumctpa ttes, . • nt en pnncipe, t 

J'ours cnttcrerne , , l"m"tte'es Heureusemen, · sont tres 1 • • • 
dont les resso'!r~es accordé des subvcntwn~ qut 
l'Autorité arlmmrstran~ Ôoo dollars, et a entrepns la 
varient entre 600 et ~x bâtiments scolaires en. pre
construction <!c nouf~~is à sa charge. Elle devrait en
nant une part tc .g.~~t, d'étendre cette action, de hfaçon 
:·ïsagcr la pors\:~it~ment des institu,t~urs. autdc ~~:~ 
a augmenter e . . ]"tés La delegatwn u 
~n; loyés par les muntctpa ~a~dation qui figur~ au pa-
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tema a 9 d s observatwns e 
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Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO) [ T j 1323] concernant la présentation de 
statistiques complètes sur le nombre d'enfants d'âge 
scolaire habitant dans le Territoire, qu'ils fréquentent 
ou non l'école. M. Kestler a noté avec satisfaction que 
plusieurs Micronésiens ont obtenu des bourses d'études 
pour l'étranger. Il demande à l'Autorité administrante 
d'étudier de près la possibilité de faire davantage pour 
lutter contre l'analphabétisme chez les adultes et orga
niser des programmes d'éducation par la radiodiffusion. 

17. En conclusion, la délégation du Guatemala tient 
à féliciter l'Autorité administrante de la façon dont elle 
s'emploie à faire progresser le Territoire sous tutelle 
des Iles du Pacifique conformément aux principes de 
l'Accord de tutelle. 
18. M. HAMILTON (Australie) souligne les pro
blèmes particuliers que pose l'administration des Iles 
du Pacifique, où vit, sur un territoire d'une superficie 
très étendue et de ressources limitées, une population 
très peu nombreuse dispersée en petits groupes isolés 
qui parlent neuf langues. différentes sans compter les 
dialectes. Il faut donc féliciter l'Autorité administrante 
de l'œuvre qu'elle accomplit dans ces conditions. 

19. Plus de 11.000 enfants fréquentent des établis
sements scolaires, à l'intérieur ou en dehors du Ter
ritoire. L'enseignement primaire est dispensé à une 
grande proportion des enfants, filles ou garçons; le 
nombre des instituteurs est en rapport avec l'effectif 
croissant des élèves inscrits et l'on peut attendre de 
bons résultats des mesures prises pour améliorer la 
qualité des maîtres. La fréquentation des écoles secon
daires, notamment pour les filles, a progressé pen
dant l'année considérée. D'autres progrès sont souhai
tables dans l'enseignement primaire comme dans l'en
seignement secondaire, mais il faut tenir compte, pour 
ce dernier, des frais énormes qu'il entraîne. La popu
lation du Territoire doit pouvoir être en mesure de 
faire face, dès que possible, à ces dépenses. On ne 
peut dire pour l'instant si son économie le lui permet
tra à moins de réduire les dépenses, qui se sont éle
vé~s pour l'enseignement, au cours de l'année considé
rée, à 540.000 dollars, alors que les recettes totales 
des autorités locales, ajoutées à celles que procurent 
au gouvernement du Territoire les exportations de 
troques et de coprah, n'atteignent pas ce chiffre. 

20. En ce qui concerne la santé publique, l'œuvre 
accomplie n'est pas moins considérable. La campagne 
de vaccination par le BCG vient d'être entreprise sur 
tout le Territoire, et les efforts accomplis en matière 
d'éducation sanitaire ont été particulièrement fruc
tueux. Il faut noter également qu'un nombre crois
sant d'autochtones occupent des postes de responsabi
lité dans les services d'hygiène. 
21 Comme dans le cas du Territoire sous tutelle de 
la . Somalie sous administratiorl italienne, le Conseil 
devrait très sérieusement se préoccuper de l'économie 
du Territoire. Il est peu probable qu'à l'avenir le bud
rret tombera au-dessous du chiffre de 7 millions de dol
l~rs. La faiblesse des ressources ainsi que les dif
ficultés liées au transport et à l'écoulement des mar
chandises rendent les problèmes économiques très dé
licats L'Autorité administrante s'attache à intensifier 
enco;e les efforts qu'elle a faits dans le domaine ag;i
cole. Cependant, même si l'on compte sur un accrOts
sement considérable de la production de coprah et sur 
le développement de la production de cacao, le pro
blème demeure sérieux. Quant à l'industrie de la pê
che l'Autorité administrante s'efforce de la développer, 
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comme l'avait recommandé le Conseil (S/3636, p. 52), 
mais il est peu probable que cette industrie puisse jouer 
un rôle décisif dans le règlement des problèmes écono
miques. 

22, Les chiffres fournis par l'Autorité administrante 
dans son rapport annuel1 ne permettent pas de se faire 
une idée très nette des revenus réels du Territoire et 
M. Hamilton espère qu'une distinction plus nette sera 
établie dans les rapports ultérieurs entre les revenus 
et les recettes qui proviennent du fonctionnement des 
divers services. 

23. L'administration municipale, dont dépend le pro
grès politique du Territoire, a été rapidement organi
sée au cours des dernières années. Un grand nombre 
de municipalités élisent leurs représentants, et il sem
ble que la proportion des chefs traditionnels soit très 
faible au sein de ces organes, bien qu'elle reste assez 
forte dans les congrès de district. On parviendra plus 
facilement à améliorer la représentation dans les con
grès de district si, comme ce doit être le cas, une grande 
marge est prévue, dans les congrès existants, pour les 
modifications futures. Vu la politique libérale de l'Au
torité administrante, on peut être certain que le but 
ultime, l'établissement d'un gouvernement territorial, 
sera atteint en son temps. L'Autorité administrante fait 
preuve de beaucoup de sagesse et de modération en 
préparant soigneusement les autochtones à participer 
à un gouvernement de cette nature. 

24. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) juge très 
satisfaisant le rapport annuel présenté par l'Autorité 
administrante. L'administration du Territoire sous tu
telle des Iles du Pacifique pose des problèmes parti
culiers, mais le problème de base est le même pour 
tous les territoires: il s'agit de faire progresser des 
peuples arriérés, d'élargir le cadre de leur existence, 
au-delà de la famille et du clan, jusqu'au district, au 
pays, au monde entier. Cette conception, que l'on re
trouve dans les rapports de l'Autorité administrante, 
intéresse non seulement le régime de tutelle mais aussi 
l'administrateur dans l'exercice de ses fonctions. 

25. Les difficultés ne devraient pas servir d'excuse, 
mais au contraire stimuler l'ingéniosité et l'imagina
tion créatrice. La principale difficulté est habituellement 
d'ordre financier, mais le rapport montre que les quatre 
cinquièmes des revenus du Territoire ont pour o~igi_ne 
l'Autorité administrante, qui dépense dans le Ternt01re 
6 millions de dollars par an. Les ressources agricoles 
et, plus encore, minières et industrielles sont limitées. 
En ce qui concerne la pêche, il est intéressant de noter 
que l'on s'efforce de développer la pêche en eau douce, 
qui pourra fournir un, compl,ément aux ;e~sour~e~ de 
la pêche en mer. La peche na pas donne JUSqu 1c1 de 
résultats très satisfaisants, mais il faut suivre la ques
tion, car elle a son importance. 

26. La délégation du Royaume-Uni constate que l'on 
a préféré, pour développer le commerce, le systè~e de,s 
sociétés où les Micronésiens détiennent des actwns, a 
celui de coopératives, qui s'est révélé utile ailleurs. Les 
Micronésiens participent aussi à l'activité des compa
gnies de transport maritime. La délégation du 

1 Ninth Annual Report to the United Nat~ons on the Admin
istration of the Tmst Territory of the Pac1jic Islands, July 1, 
1955, to June 30, 1956, Transntifted by the Uni!ed States of 
America to the United Nations Pursuant to Art1cle 88 of _the 
Charter of the United Nations, Departmen~ of State Publica
tion 6457 (Washington, U.S. Government Prmtmg Office, 1?5?). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secretaire 
général sous la cote T/1316. 



Royaume-Uni estime qu'il est aussi important de faire 
participer les autochtones aux activités commerciales 
que de les faire bénéficier des services économiques de 
base. 

27. Quant à l'enseignement et à la formation profes
sionnelle, ils sont la condition de tout progrès. Le rap
port annuel est très encourageant sur ce point, parti
culièrement en ce qui concerne la participation des 
Micronésiens aux responsabilités de la fonction pu
blique. 

28. Dans les rapports ultérieurs, il serait souhaita
ble d'accorder une importance plus grande aux trois 
questions suivantes : premièrement, recrutement et for
mation du personnel micronésien (les progrès sont très 
nets, en particulier dans la médecine et dans l'art den
taire, mais des. précisions sur les méthodes de recrute
ment et d'avancement seraient souhaitables) ; deuxiè
mement, enseignement et formation techniques à tous 
les niveaux; et, troisièmement, formation des maî
tres. Les. cours de perfectionnement fréquents et la 
formation en cours d'emploi donnée à l'intérieur des 
établissements, méthodes auxquelles on a eu recours 
avant tout, sont très utiles. Mais il y aurait intérêt à 
avoir des éclaircissements sur les écoles normales pro
prement dites, ou sur les mesures envisagées dans ce 
domaine. 

29. La délégation du Royaume-Uni insiste aussi sur 
l'importance de la participation des autochtones aux 
organes politiques locaux. C'est, à ce stade de leur 
évolution, le meilleur moyen de faciliter l'évolution po
litique, qui, du reste, se présente dans le Territoire 
sous d'heureux auspices. De plus amples détails sur 
la manière dont fonctionnent pratiquement les organes 
locaux seront bienvenus, surtout en ce qui concerne les 
finances et la fiscalité. L'importance des consultations 
entre l'Autorité administrante et les autochtones, ainsi 
que des consultations entre autochtones, est très grande, 
car ces échanges de vues constituent le lien qui unit les 
différentes îles et leurs populations, et commandent 
l'évolution qui mènera à la création des organes cons
titutionnels. 

La séance est suspendue à 16 heures; elle est reprise 
à 16 h. 25. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de Nauru pour l'année qui s'est 
terminée le 30 juin 1956 (T/1312, T/1324, 
T/L.771) 

[Point 4, c, de l'ordre du jour] 

ExPosÉs PRÉLIMINAIRES 

30. M. HAMILTON (Australie) présente officiel
lement le rapport annuel sur l'administration du Ter
ritoire sous tutelle de Nauru2

• Il appelle l'attention du 
Conseil sur la faible superficie de l'île et le nombre peu 
élevé de ses habitants, ainsi que sur les possibilités 
ainsi offertes de procéder à un examen exceptionnel
lement détaillé des progrès accomplis. 

2 Commonwealth d'Australie, Report ta the General Assembly 
ta the United Nations on the Administration of the Territory 
of Nauru from 1 July, 1955, to 30th June, 1956 (Canberra, 
A. ]. Arthur, Commonwealth Government Printer, 1,95?). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secretatre 
général sous la cote T/1312. 
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Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité ad11ûnistrante du Territoire sous 
tutelle de Nauru, prend place à la table du Conseil. 

31. M. JONES (Représentant spécial) appelle l'at
tention du Conseil sur les événements importants sur
venus au cours de l'année 1956 et sur quelques faits 
saillants qui se sont produits pendant la période de 
neuf mois qui a pris fin le 31 mars 1957. 

32. Sur le plan politique, M. Jones signale la parti
cipation d'une délégation de Nauru, composée de deux 
N auruans et d'un conseiller européen, à la troisième 
Conférence du Pacifique sud, réunie aux îles Fidji en 
avril et mai 1956. Il rappelle d'autre part que des élec
tions ont été organisées en décembre 1955 pour la 
désignation d'un nouveau Conseil de gouvernement 
local de Nauru. M. Jones a pu observer les méthodes 
de travail de ce conseil et il tient à préciser que le re
tard apporté à l'examen des projets d'ordonnance qui 
lui sont soumis pour examen n'est pas imputable à 
l'Administration; il s'explique par le temps que les 
conseillers prennent pour discuter les problèmes avec 
leurs concitoyens avant de se prononcer. Ces consulta
tions durent parfois plusieurs mois. Les dépenses to
tales du Conseil pour l'année qui a pris fin le 30 juin 
1956 se sont élevées à 16.447 livres, dont 15.772 ont 
été fournies par le Nauru Royalty Trust Fund. Le 
solde des 575 livres représente les recettes des services 
de transport et autres services du Conseil. Au 30 juin 
1956, le solde créditeur du Nauru Royalty Trust Fund 
était de 9.770 livres. 

33. Les trust funds sont alimentés par les redevances 
versées par les British Phosphate Commissioners. 
Le taux des redevances a été relevé de temps à autre 
et une proposition du Conseil de gouvernement local 
de Nauru tendant à édicter de nouvelles augmentations 
est actuellement à l'étude. La politique de l'Autorité 
administrante consiste surtout à constituer un fonds 
suffisant pour couvrir les dépenses qui devront être 
effectuées, à l'avenir, pour assurer le bien-être de la 
collectivité. Elle est conforme aux vues exprimées par 
le Conseil à plusieurs reprises. Le 31 mars 1957, les 
sommes inscrites au crédit du N au ruan Landowners 
Royalty Trust Fund s'élevaient à 195.148 livres et celles 
inscrites au crédit du Nauruan Community Long-Term 
Investment Fund à 185.308 livres. Les paiements ef
fectués directement aux propriétaires fonciers pour 
la période de neuf mois qui s'est terminée le 31 mars 
1957 représentaient 31.335 livres, et, pour la même 
période, une somme de 11.751 livres avait été versée 
au Nauru Royalty Trust Fund. 

34. La question du champ d'aviation a été résolue: il 
a été jugé indispensable de mettre un aérodrome à la 
disposition de la col~ctivité nauruane. Son emplace
ment ne sera pas changé, car la reconstruction de la 
piste d'atterrissage sur le récif ou sur des terres à 
phosphates épuisées a été jugée impossible. M. Jones 
rappelle au Conseil que, conformément à la déclaration 
faite à la dix-huitième session (717ème séance), l'Ad
ministration ne procédera pas à la création d'une ferme 
expérimentale avant d'avoir trouvé des réserves su!
fisantes d'eau convenant à l'agriculture. Un certam 
nombre de forages ont été pratiqués mais, dans to~s 
les cas, l'eau obtenue était impropre aux usages agn
coles. On se propose actuellement de faire des sonda
ges sur le plateau dans l'espoir de trouver des nappes 
d'eau douce. 



35. L'Autorité administrante a poursuivi ses recher
~hes en vue de trouver une région qui permette de ré
mstaller les N auruans. Le Conseil de gouvernement 
local de Nauru est tenu informé, mais, au cours des 
différentes consultations populaires auxquelles ils ont 
procédé dans leurs districts respectifs, les conseillers 
ne sont pas parvenus à dégager une opinion d'en
semble. 

36. Des progrès importants ont été réalisés dans le 
?ornain~ social. ~n ce qui COt;J-C~rne la santé publique, 
Il convient de signaler la creatwn de plusieurs nou
veaux postes : un assistant dentiste, un mécanicien 
dentiste, une infirmière dentiste stagiaire, deux infir
miers, six infirmières et neuf infirmières stagiaires. 
Le .nouvel hôpital de l'Administration s'ouvrira pro
chamement. D'autre part, une équipe de l'Association 
antituberculeuse de la Nouvelle-Galles du Sud procède 
actuellement à l'examen radiologique des 3.600 habi
tants de Nauru, qui sont également soumis à la réac
tion tuberculinique. L'équipe possède son propre maté
riel de radiographie et de ·laboratoire, et aidera le 
personnel médical local à traiter les cas dépistés. 

37. Les progrès accomplis dans le domaine de l'en
seignement sont très satisfaisants et, si le nombre des 
instituteurs nauruans a diminué par rapport à l'an
née précédente, cela est dû au regroupement des écoles 
primaires; en fait, il y a un maître pour 20 élèves, ce 
qui représente une proportion satisfaisante. Chacun des 
maîtres nauruans est conseillé par l'un des trois ins
tituteurs européens chargés de la pédagogie. Tous les 
instituteurs européens sont pleinement qualifiés : ils 
donnent des cours, assurent la formation pédagogique 
des instituteurs nauruans et rédigent des manuels sco
laires en anglais. Les conditions d'octroi des bourses 
d'études ont été modifiées en 1956: l'âge limite a été 
porté de 15 à 18 ans (avec une disposition prévoyant 
un abaissement d'un an pour chacune des deux pro
chaines années, et les boursiers doivent faire à Nauru 
toutt;s leurs études secondaires du second cycle (inter
medtate leveZ). Enfin, le nombre des bourses a été 
porté de quatre à six. Un certain nombre de Nauruans 
ont poursuivi leurs études hors du Territoire, aux îles 
Fidji, en Nouvelle-Zélande et en Australie: c'est ainsi 
qu'au 31 mars 1957, 36 Nauruans, dont 20 boursiers, 
fréquentaient des écoles australiennes. Compte tenu des 
vastes possibilités offertes aux N auruans en matière 
d'enseignement, la rapidité des progrès qu'ils accompli
ront dans ce domaine dépendra maintenant de la façon 
dont ils tireront parti des facilités mises à leur dispo
sition et des conseils qui leur seront donnés. 

38. M. SALSAMENDI (Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture) pré
sente les observations de l'UNESCO (T j1324) sur 
le rapport annuel relatif à Nauru et précise que 
ces observations, préparées par le secrétariat de 
l'UNESCO, n'ont pas été examinées par le Conseil 
exécutif de cette organisation. 

39. A Nauru, l'enseignement est obligatoire; il est 
gratuit dans les écoles publiques. L'école de la mission 
catholique reçoit régulièrement la visite des inspecteurs 
de l'enseignement. La fréquentation scolaire dans les 
établissements primaires est en augmentation constante 
et l'Autorité administrante signale que tous les enfants 
d'âge scolaire vont à l'école. La seule difficulté tient 
à l'âge des élèves, plus avancé à Nauru que dans d'au
tres régions. Ce facteur a des répercussions sur la 
fréquentation scolaire dans les établissements secon-
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claires, qui, pour des raisons diverses et difficiles à 
vérifier, est en diminution. 

40. Le représentant de l'UNESCO tient à féliciter 
l'Administration de la mise en service de nouveaux 
textes . de lecture destinés à remplacer les manuels 
australiens, et des programmes de formation des maî
tres qu'e!le ;; établis; il estime cependant que le nom
bre des mstttuteurs pourrait être plus élevé. 

~1. ,L:instructio? des adultes reste l'un des objectifs 
Immediats du Departement de l'enseignement. D'après 
le rapport annuel de l'Autorité administrante, des pro
grès ont été réalisés dans ce domaine, mais le repré
sentant de l'UNESCO regrette que le rapport ne fasse 
aucune mention des diverses enquêtes et études effec
tuées dans le Territoire, notamment des études sur les 
n;téthodes de recherches en matière d'aptitudes profes
siOnnelles. Il estime en outre que l'Autorité adminis
trante devrait fournir des renseignements sur la pré
paration d'un manuel relatant l'histoire de Nauru. 

42. Enfin, le représentant de l'UNESCO signale la 
construction d'une nouvelle bibliothèque et rappelle 
que l'Autorité administrante publie une revue hebdo
madaire qui donne depuis 1955 des informations sur 
les événements locaux, régionaux et internationaux. 

Adoption dn rapport dn Conseil de tutelle 
à l'Assemblée générale 

[Point 18 de l'ordre du jour] 

CHAPITRE RELATIF À LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE 
SOUS TUTELLE DU CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION 
BRITANNIQUE (T jL.737 et ADD.1, T /L.757, T / 
L.773) 

43. Le PRESIDENT propose au Conseil d'insérer, 
au chapitre relatif à la situation dans le Cameroun sous 
administration britannique, qui doit figurer dans son 
rapport à l'Assemblée générale, le résumé des observa
tions présentées par les membres du Conseil (T / 
L.773). 

Il en est ainsi décidé. 

44. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble du 
chapitre relatif au Territoire, y compris l'aperçu de 
la situation (T jL.737 et Add.l) adopté par le Conseil 
à sa 788ème séance (dix-neuvième session), les conclu
sions et recommandations proposées par le Comité de 
rédaction (T jL.757, annexes I et II) telles que le 
Conseil les a amendées lors de la même séance, et les 
observations présentées par les membres du Conseil 

· ( T jL.773), qui viennent d'être adoptées. 
Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'en

sem,ble du chapitre est adopté. 

CHAPITRE RELATIF À LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE 
SOUS TUTELLE DU CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION 
FRANÇAISE (T /L.736 et ADD.2, T jL.763, T jL.774) 

45. Le PRESIDENT propose au Conseil d'insérer, au 
chapitre relatif à la situation dans le Cameroun sous 
administration française, le résumé des observations 
présentées par les membres du Conseil (T jL.77 4). 

Il en est ainsi décidé. 

46. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble du 
chapitre relatif au Territoire, y compris l'aperçu de 
la situation (T /L.736 et Add.2) adopté par le Conseil 
à la 792ème séance (dix-neuvième session), les con-
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clusions et recommandations proposées par le Comité 
de rédaction (T /L.763, annexes I et Il) telles que le 
Conseil les a amendées lors de la même séance, et les 
observations présentées par les membres du Conseil 
(TjL.774), qui viennent d'être adoptées. 

Par 10 voix contre zéro, avec 4 abstentions, l'ensem
ble du chapitre est adopté. 

CHAPITRE RELATIF À LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE 
SOUS TUTELLE DU ToGO SOUS ADMINISTRATION FRAN· 
ÇAISE (T/L.740 et AnD.l, T/L.762, TjL.775) 

47. M. JAIPAL (Inde) demande pourquoi les ob
servations des membres du Conseil sur le progrès po
litique du Territoire ne figurent pas dans le résumé 
des observations préparé par le Secrétariat (T/L.775). 

48. M. WIESCHHOFF (Secrétaire du Conseil) dé
clare que, conformément à la procédure établie, le 
Secrétariat a rédigé le document T jL.775 en consul
tation avec les délégations intéressées. Aucune déléga
tion n'a demandé au Secrétariat de faire figurer dans 
le document un résumé des observations formulées 
par elle sur les questions politiques. Vti la décision 
du Conseil de ne pas formuler, à l'heure actuelle, de 
conclusions ou de recommandations de nature poli
tiqué, le Secrétariat n'a pas cru pouvoir prendre l'ini
tiative d'y inclure un résumé des observations sur les 
questions politiques. 

49. M. JAIPAL (Inde) rappelle que le Conseil a 
seulement décidé d'ajourner la rédaction des conclu
sions et des recommandations relatives au progrès 
politique. 

50. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) dit qu'il a interprété la déci
sion du Conseil de la même façon que le représentant 

s Voir T/L.762, par. 7, adopté par le Conseil à sa 792ème 
séance (dix-neuvième session) . 
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de l'Inde ; il souhaite que les observations formulées 
par sa délégation sur les questions politiques soient in
corporées dans le document T /L.775. 

51. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) fait ob
server que le Conseil a décidé d'entreprendre un exa
men détaillé de la situation politique du Togo sous 
administration française lorsqu'il aura reçu le rapport 
de la Commission des Nations Unies pour le Togo sous 
administration française et d'en faire communication 
à l'Assemblée générale dans un rapport spécial. C'est 
à ce moment que l'on pourrait incorporer dans le rap
port spécial du Conseil les observations de nature poli
tique formulées par les diverses délégations. 

52. Le PRESIDENT déclare que le rapport spécial 
du Conseil sur l'avenir du Togo sous administration 
française pourrait présenter un résumé des observa
tions de nature politique formulées par les membres 
du Conseil, si ce dernier· en décide ainsi. Il propose 
d'insérer dans le rapport ordinaire du Conseil à l'As
semblée générale, au chapitre relatif au Togo sous ad
ministration française, le résumé des observations 
contenues dans le document T jL.775. 

Il en est ainsi décidé. 

53. Le PRESIDENT met aux voix l'ensemble du 
chapitre relatif au Territoire, y compris l'aperçu de 
la situation (T jL.7 40 et Add.l) adopté par le Conseil 
à sa 792ème séance (dix-neuvième session), les con
clusions et recommandations proposées par le Comité 
de rédaction (T jL.762, annexe) adoptées lors de la 
même séance, et les observations présentées par les 
membres du Conseil (T/L.775), qui viennent d'être 
adoptées. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l'ensem
ble du chapitre est adopté. 

La séance est levée à 17 h. 10. 
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[Point 4, d, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Nucker, repré
sentant spécial de l'Autorité chargée de l'administra
tion du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, 
prend place à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. ASHA (Syrie) fait observer qu'il ne faut 
jamais perdre de vue la configuration géographique 
du Territoire et sa pauvreté en ressources matérielles 
et humaines lorsqu'on évalue les progrès qu'il a accom
plis vers les objectifs du régime de tutelle. Néanmoins, 
le monde moderne évolue si rapidement que l'on peut 
raisonnablement s'attendre que les Micronésiens aient 
dans 10 ans la maturité politique nécessaire à l'auto
nomie et à l'indépendance. Le problème essentiel est 
donc de savoir si le Territoire pourra former une unité 
économique et politique viable. 

2. De nombreux et remarquables progrès ont été 
accomplis dans le domaine politique : l'événement le plus 
important a été la Conférence des chefs micronésiens 
qui s'est tenue au mois d'août de l'année 1956; en 
effet, l'un des meilleurs moyens de combattre le particu-
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larisme insulaire est d'établir des 1iens plus étroits entre 
les îles. C'est pourquoi, la délégation syrienne estime 
qu'il est bon d'encourager les dirigeants micronésiens à 
sortir de leur district pour assister aux réunions 
d'autres congrès. 

3. La délégation syrienne note également avec satis
faction qu'un congrès de district entrera bientôt en 
activité à Truk. Mais elle ne comprend pas pourquoi 
la compétence du Congrès de Ponapé se limite encore 
à l'île même de Ponapé, car si elle s'étendait à tout 
le district, on pourrait supprimer le Congrès de Kusaïé. 
D'autre part, les chefs traditionnels des îles périphéri
ques qui ont des rapports directs avec l'Administration 
ne devraient pas être tenus à l'écart mais au contraire 
devraient siéger au Congrès de district en étant nommés 
si possible par élection. Il faudrait uniformiser les 
divers congrès de district et il est à souhaiter que l'Auto
rité administrante parviendra à convaincre la population 
de certains districts qu'une chambre unique servirait 
mieux leurs intérêts que le système compliqué des deux 
chambres. Il ne s'agit assurément pas d'imposer des 
réformes, mais il importe d'amener les habitants à pren
dre conscience des avantages que .présenterait l'adoption 
d'une même loi électorale dans l'ensemble du Territoire. 
La délégation syrienne espère également que l'Autorité 
administrante pourra instituer le Congrès de Yap plus 
tôt qu'elle ne le prévoit. Il convient de féliciter l' Admi
nistration des efforts qu'elle déploie pour uniformiser 
l'administration municipale. Néanmoins, si la délégation 
syrienne pense avec le représentant spécial qu'il faut 
donner à l'administration municipale des bases solides 
avant d'instituer pour l'ensemble du Territoire un 
organe législatif qui s'acquitte efficacement de ses fonc
tions, elle ne croit pas que la création d'un Congrès 
territorial dépende plus des progrès .réalisés à l'échelon 
du district que des résultats obtenus à l'échelon muni
cipal. De toute manière, il serait souhaitable de coordon
ner les diverses mesures envisagées en ce qui concerne 
les institutions politiques des municipalités des districts 
et du Territoire. 

4. La délégation syrienne est heureuse d'apprendre 
que le personnel américain sera intégré dans le cadre 
des fonctionnaires des Etats-Unis, qui sont recrutés 
par concours, et qu'une revision des traitements et des 
conditions de travail du personnel micronésien est 
actuellement à l'étude; elle se réjouit également que le 
pourcentage de Micronésiens employés dans l'adminis
tration ait augmenté, bien qu'à part certaines excep
tions, il continue à ne jouer qu'un rôle très restreint 
dans la conduite des affaires du Territoire. 

S. Etant donné que l'économie de la Micronésie est 
essentiellement agricole, M. Asha se demande pourquoi 
de nombreuses terres cultivables demeurent inexploitées 

)!t pourquoi on n'a pas introduit dans le Territoire la 
culture intensive que permet l'emploi d'un matériel agri
cole approprié. En ce qui concerne l'office de stabilisa
tion des prix du coprah, le représentant de la Syrie 
appelle à nouveau l'attention de l'Autorité administrante 
sur la recommandation du Conseil tendant à nommer 
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un Micronésie~ membre de cet .organe (S/3636, par. 
185),. Le systeme fiscal devrait, d'autre part, être 
modifié afin d'instituer des impôts directs correspondanb 
à la capacité contributive des autochtones. 

6. Du point de vue social, la délégation syrienne est 
heureuse ,de not.er que .les femme~ participent de plus 
en plus a la VIe pubhque, que 1 on a entrepris une 
campagne énergique de vaccination antituberculeuse et 
que l'on procédera bientôt à un recensement. 

7. Dans le domaine de l'enseignement, M. Asha estime 
q!-1~ !' Autor}té administrante devrait envisager la possi
b!hte de presenter ses prochains rapports annuels assez 
tot J>?Ur que ~es institutions spécialisées puissent les 
exammer et faire part au Conseil de leurs observations. 
Le progrès de l'enseignement a été remarquable. Toute
f?is, l'Autorité administrante devrait peut-être inten
Sifier sa lutte contre l'analphabétisme et, comme l'a 
suggéré le représentant de l'Organisation des Na ti ons 
Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(UNESCO) à la 803ème séance, utiliser au maximum 
les possibilités offertes par la radio. 

8. Le représ~ntant .d~ la S.y~ie a été heureux d'ap
prendre que _1 At;tonte admmistrante est parvenue à 
un accord sattsfaisant avec les populations de Bikini et 
d'Eniwetok, mais il estime que le Congrès des îles Mar
shall aurait dû être consulté et il regrette que le Conseil 
de tutelle n'ait pu faire connaître son opinion en 'la 
mati~re. La dél~~ation syrien~e a déjà exposé à maintes 
repnses sa posttwn en ce qm concerne les expériences 
nucléaires dans les Territoires sous tutelle; son point 
de vue n'a pas varié. 

9. "9" f~W ~!.IN (Birmanie) estime que les progrès 
ont ete, JUsqu tet, assez lents. Tout en reconnaissant 
que les obstacles naturels sont, en partie, la cause de 
cette situation, la délégation birmane considère que les 
expériences nucléaires qui ont entraîné le déplacement 
de nombreuses personnes, des .pertes de vies humaines 
et la destruction totale de quelques îles ont consi,déra
blement augmenté les problèmes à résoudre. Il ne 
semble pas compatible avec les termes de l'Accord de 
tutelle de procéder à des expériences nucléaires dans le 
Territoire. Les indemnités ou les secours que l'Autorité 
administrante a accordés aux habitants de Bikini 
d'Eniwetok ou de Rongelap ne compenseront jamai~ 
les souffrances physiques et morales qu'ils ont endurées 
à cause de ces expériences. 
1,0. ~n ce qui concerne le. prog.rès politique, la déléga
tion btrmane note avec sattsfactwn que quelques muni
cipalités sont maintenant dotées de chartes et que les 
récentes réformes survenues à l'échelon du district 
montrent que l'on pose, quoique très lentement, les 
bases du gouvernement local. La Conférence des chefs 
micronésiens qui s'est tenue en 1956 et celle qui est 
prévue pour 1957 devraient aider à faire naître un 
sentiment d'unité parmi les divers groupes de 'la popula
tion. La loi organique envisagée par l'Autorité admi
nistrante permettrait également de progresser dans cette 
voie. Il faudrait instituer l'organe consultatif territorial 
appelé à devenir l'organe législatif du Territoire, selon 
un programme détaillé et en fixant à l'avance des délais 
précis. Il ·importe que le siège de l'administration du 
Territoire soit établi dans le Territoire lui-même et 
la délégation birmane a été heureuse d'apprendre du 
représentant spécial que cette possibilité est toujours à 
l'étude. 
11. Le programme tendant à intégrer le personnel 
américain dans fe cadre des fonctionnaires des Etats-

Unis, qui sont recrutés par concours, devrait faciliter 
l'engagement de personnel hautement qualifié et assurer 
une plus grande continuité dans les services adminis
tratifs. Il convient de féliciter l'Autorité administrante 
d'avoir nommé des Micronésiens à des postes élevés 
et il faut espérer que des programmes efficaces de 
formation permettront aux autochtones de prendre une 
part de plus en plus importante à la conduite de leurs 
propres affaires. 

12. Il semble que les facteurs géographiques et la 
pauvreté du Territoire en ressources de base aient 
entravé le progrès économique. La délégation birmàne 
espère donc que l'Autorité administrante, tout en s'ef
forçant de développer les ressources locales, continuera 
à accorder une aide financière au Territoire. La création 
d'un système de transport suffisant et efficace est d'une 
importance capitale pour un territoire tel que celui des 
Iles du Pacifique et le représentant de la Birmanie 
souhaite que l'on encourage la navigation dans les dis
tricts et vers l'extérieur, ce qui permettrait de dévelop
per le commerce entre les autochtones. 
13. Il convient de féliciter l'Administration pour les 
mesures qu'elle a prises afin de former du personnel 
médical et de lutter contre les maladies. Elle devrait 
poursuivre ces efforts pour combattre la tuberculose 
dont le taux d'incidence est élevé dans le Territoire. 
Le représentant de la Birmanie note avec satisfaction 
que le programme d'enseignement, qui semble avoir 
l'appui total de la population, a donné des résultats 
favorables. 
14. M. Krishna MENON (Inde) déclare qu'étant 
don~é )es problèmes d'ordre administratif que pose un 
ternt01re composé de 2.000 îles très dispersées dans 
un océan de plus de 7,5 millions de kilomètres carrés, 
l'Administration mérite de grands éloges pour les 
grands progrès économiques et sociaux qu'elle a 
réalisés et qui devraient servir d'exemple aux 
autres Autorités administrantes. Cependant, il com
prend mal pourquoi 24.300 hectares de terrains 
cultivables restent non cultivés dans ce territoire dont 
la population augmente rapidement, alors surtout qu'il 
bénéficie des ressources techniques et financières des 
Etats-Unis. En même temps, néanmoins, des progrès 
considérables ont été accomplis en matière agricole: 
les pénuries de produits alimentaires et les famines qui 
sévissaient lorsque le Territoire était placé sous mandat 
ont disparu. 
15. Les Etats-Unis prennent en charge une grande 
partie des dépenses du Territoire: le Trésor américain 
fournit 5 millions de dollars sur un total de 6.500.000 

·dollars. Il convient de noter que ·cette somme n'impose 
pas un lourd fardeau à un pays très riche et M. Krishna 
Menon ne pense pas, comme certains, qu'une augmen
tation de cet apport financier irait à l'encontre des 
intérêts de la population du Territoire. 
16. La situation économique s'est sensiblement amé
liorée par rapport à celle qui régnait avant le régime 
de tutelle, et le Fonds de stabilisation des prix du 
coprah, qui permet de conserver les profits au bénéfice 
de la population, est une preuve des efforts que fait 
l'Administration en vue de favoriser le développement 
du Territoire. 
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17. Le représentant de l'Inde note que le pourcentage 
de la .population sachant lire et écrire en vernaculaire 
est très élevé et que, si le nombre d'établissements 
scolaires est resté stationnaire pendant les cinq ou six 
dernières années, l'effectif des maîtres et des élèves 



n'en a pas moins augmenté. Cependant il existe une 
certaine disparité entre la place importante donnée à 
l'éducation élémentaire et les lacunes de l'enseignement 
supérieur auquel il faudrait en conséquence accorder 
une attention plus grande. M. Menon espère que l'Auto
rité administrante s'occupera de surmonter, avec l'assis
tance de l'UNESCO s'il est besoin, le problème que 
pose ce que l'on pourrait appeler la "rechute dans 
l'analphabétisme" des enfants qui quittent I'école. 

18. Il convient de féliciter l'Autorité administrante des 
progrès économiques et sociaux du Territoire; néan
moins, l'Administration se caractérise encore par son 
paternalisme. Si le Territoire sous tutelle accédait à une 
autonomie économique et politique plus grande, il y 
aurait tout lieu d'en féliciter l'Autorité administrante. 

19. H est à noter que, pendant l'année considérée, 
aucun changement n'a marqué la vie politique de la 
région. Des progrès importants avaient déjà été accom
plis dans la bonne direction: le suffrage est pratique
ment universel, le scrutin est secret et il existe un grand 
nombre d'organes représentatifs. Mais, malgré tout, le 
système de représentation est tel que ces organes ne 
peuvent exercer une influence réelle sur l'Administra
tion. En effet ils constituent le dernier échelon de la 
structure administrative et, bien qu'ils aient des rap
ports directs avec le Haut-Commissaire et l'Administra
tion des Etats-Unis, ce sont ces derniers qui détiennent 
encore tous les pouvoirs. En outre, il semble y avoir 
peu ou pas de liens entre certaines branches de l'Admi
nistration et les gouvernements de district ou les muni
cipalités. 
20. Tout pays développé pourrait s'enorgueillir des 
102 municipalités de la région qui représentent une 
heureuse fusion des anciennes institutions tradition
nelles et des pratiques électorales modernes. 
21. Le nombre de fonctionnaires micronésiens est bien 
supérieur à celui des fonctionnaires venus de la métro
pole ; mais ils détiennent trop rarement des postes 
supérieurs. II serait plus conforme à l'Accord de tutelle 
et plus favorable au prestige de l'Autorité administrante 
de confier à des autochtones une proportion beaucoup 
plus importante des 277 postes supérieurs. La délégation 
indienne n'est pas impressionnée par l'argument selon 
lequel il faut de nombreuses années pour préparer 
quelqu'un à remplir certaines fonctions. Se fondant 
sur l'expérience de son pays, M. Menon estime que, 
si l'on place une personne possédant la formation indis
pensable à un poste comportant des responsabiiités, 
elle s'élèvera au niveau de ce que l'on attend d'elle. 
22. Le représentant de l'Inde se félicite de l'excellent 
rapport de l'UNESCO (T /1323), qui contient des 
suggestions très utiles et très constructives; il note avec 
satisfaction que l'Autorité administrante réserve un 
accueil favorable à ce genre de rapport. 
23. L'Autorité administrante a fait savoir au Conseil 
que sept à huit années seraient peut-être nécessaires 
avant qu'on puisse constituer un organe central. Il est 
tout naturel que l'Autorité administrante, consciente 
de ses responsabilités, agisse avec précaution dans ce 
domaine; mais, étant donné le pourcentage élevé de 
personnes sachant lire et écrire, le grand nombre d'éta
blissements scolaires, la pratique du vote au suffrage 
universel et au scrutin secret, et enfin le sens des res
ponsabilités dont font preuve les gouvernements locaux, 
le Territoire pourrait évoluer plus rapidement; le 
moment est venu de prendre la première mesure en 
vue de créer un organe central. Peut-être serait-il 
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possible de choisir des représentants parmi les membres 
des organes locaux existants, ce qui constituerait une 
première étape sur la voie de l'évolution future. 
24. Le fait que le siège de l'Administration soit éloi
gné du Territoire sous tutelle constitue un inconvénient 
grave. En effet, l'île de Guam a d'autres liens politiques 
et, bien que l'Autorité administrante ait tout à fait le 
droit d'administrer le Territoire comme s'il faisait partie 
d'une autre région, il n'en demeure pas moins vrai que 
le transfert du siège du gouvernement dans le Territoire 
représenterait un progrès net du point de vue pratique 
comme du point de vue psychologique. 
25. Abordant la question des explosions nucléaires et 
thermonucléaires dans le Territoire, le représentant de 
l'Inde constate qu'elles semblent devoir se poursuivre 
dans cette région. La question qui se pose au Conseil 
est celle de savoir si l'on a le droit de se livrer à ce 
genre d'expériences dans un Territoire sous tutelle. 
Considérer les Territoires sous tutelle comme un champ 
d'essai d'armes atomiques est en contradiction avec le 
concept de la mission sacrée, reconnu dans le monde 
entier. S'il est vrai que le Conseil de tutelle n'a pas 
compétence pour discuter du bien ou du mal des explo
sions nucléaires, il lui appartient d'étudier s'ii est légi
time de procéder à des expériences d'une nature aussi 
destructrice dans un Territoire sous tutelle. On· a pro
cédé à six séries d'expériences, qui ont nécessité l'éva
cuation des habitants de quatre iles. Selon le représen
tant spécial, deux des îles qui ont été évacuées ne 
présentent plus maintenant aucun danger. Etant donné 
que les savants ne sont pas d'accord entre eux et que, 
longtemps après les explosions, on a observé certaines 
conséquences chez les habitants d'Hiroshima, le repré
sentant de l'Inde se demande si ces îles peuvent vrai
ment être habitées sans danger. Quoi qu'il en soit, 
le prochain rapport devrait indiquer si des effets défa
vorables se sont manifestés dans la population. 
26. Avant d'aborder le problème principal, le repré
sentant de l'Inde tient à faire une observation prélimi
naire. Le Gouvernement indien ne pense pas qu'un 
membre quelconque du Conseil de tutelle ait des 
fonctions particulières en ce qui concerne les Territoires 
sous tutelle. Il considère le Conseil comme un tout 
indivisible, conformément à la Charte et aux accords 
de tutelle. Si M. Menon a fait cette mise au poin't,. 
c'est pour montrer clairement qu'il n'a pas l'intention 
de lancer une accusation; il s'agit ici de la conception 
de la mission sacrée de tutelle, en liaison avec les 
transactions qui ont eu lieu. A l'heure actuelle, M. 
Menon n'émet aucun jugement à ce sujet mais il tient 
simplement à indiquer quel genre de transactions était 
possible en vertu de l'Accord de tutelle. Expliquant 
l'origine et retraçant l'historique de la notion de mission 
sacrée de civilisation, M. Menon précise que les prin
cipes de la tutelle en droit commun privé ont été 
étendus au domaine public international et sont passés 
dans les textes avec l'établissement du système des 
mandats puis du régime de tutelle. La question n'est 
pas de savoir si la transaction en question aura des 
effets nuisibles en ce qui concerne l'administration du 
Territoire par les Etats-Unis; il s'agit plutôt de savoir 
si l'on introduit une pratique nouvelle qui pourrait être 
utilisée ailleurs et porter atteinte au concept de la 
tutelle. 
27. A la 802ème séance, le représentant spécial de 
l'Autorité administrante a employé l'expression "droit 
d'usage" pour décrire les droits spéciaux que celle-ci 
est censée avoir acquis contre paiement de près d'un 



million de dollars aux habitants qui ont été affectés par 
les explosions nucléaires. Le représentant de l'Inde 
soutient que, si la Charte et l'Accord de tutelle donnent 
à l'Autorité administrante le droit d'utiliser les installa
tions, ils ne lui donnent pas le droit de les acheter: 
Il ne peut donc voir dans les versements en question 
que ce que l'Autorité administrante estime nécessaire 
pour indemniser la population des conséquences des 
explosions; il ne s'agit pas d'une transaction qui 
modifierait d'une manière quelconque le statut du 
Territoire. Le représentant spécial a dit qu'il ne saurait 
être question de transfert de propriété; M. Menon, 
pour sa part, dirait qu'il ne s'agit d'aucun droit de 
propriété, quel qu'il soit. Le droit de propriété, en 
d'autres termes la souveraineté du Territoire, appartient 
à ses habitants. C'est une souveraineté en puissance 
puisqu'ils n'ont pas encore la capacité de s'administrer 
eux-mêmes. Il serait très difficile d'expliquer au Parle
ment indien, par exemple, comment un peuple, qui 
n'est pas jugé capable de s'administrer et qui ne possède 
même pas encore une assemblée territoriale, peut mani
fester sa volonté de faire un don. Si le peuple n'est 
pas apte à s'administrer, comment peut-il disposer de 
ses droits? 
28. La délégation de l'Inde tient donc à ce qu'il soit 
bien ét;tbli qu'à ses yeux le statut du Territoire sous 
tutelle n'a pas été modifié. Il n'y a pas eu achat de 
territoire, mais seulement un paiement à une fin déter
minée qui n'intéresse pas les relations entre l'Organisa
tion des Nations Unies et le Territoire sous tutelle, 
ni les droits de la population dans le Territoire sous 
tutelle. Seul existe un droit d'usufruit. Selon le rapport 
annuel de l'Autorité administrante\ l'autorité sur le 
Territoire émane de plusieurs sources; mais, pour ce 
qui est du Conseil de tutelle, l'autorité ne peut émaner 
que de l'Accord de tutelle. L'accord qui est intervenu 
ne confère pas aux populations des atolls le droit de 
modifier le statut du Territoire. L'Autorité adminis
trante ne peut pas davantage modifier unilatéralement le 
statut du Territoire. Le droit commun, conscience de 
l'humanité, ne permet pas à un pupille d'être partie a 
une transaction qui serait, en quelque mesure, favorable 
au tuteur; il en va de même en droit international. 
29. C'est pourquoi la délégation de l'Inde considère 
l'aspect financier de la question comme un simple 
arrangement administratif que l'Autorité administrante 
a cru devoir conclure en raison de la situation particu
lière qui se présentait. A la quatorzième session 
( 554ème séance), la délégation de l'Inde avait suggéré 
au Conseil de tutelle de demander l'avis consultatif 
de la Cour internationale de Justice sur le droit de 
l'Autorité administrante d'utiliser dans une région des 
explosifs de haute puissance qui détruiraient le sol 
lui-même. Malheureusement, le Conseil ne s'est pas 
rangé à cet avis. Pour la délégation de l'Inde, cepen
dant, personne n'a encore contesté le principe selon 
lequel la destruction d'une région n'est pas admissible 
sous le régime de tutelle. 
30. A cet égard, M. Menon cite trois principes posés 
par feu sir Arnold MeN air, juge à la Cour interna
tionale, dans son opinion relative aux obligations de 

1 Ninth Annual Report ta the United Nations on the Admin
istration of the Trust Territory of the Pacifie Islands, July 1, 
1955, ta June 30, 1956, transmitted by the United States of 
America to the United Nations Pursuant to Article 88 of the 
Charter of the United Nations, Department of State Publica
tion 6457 (Washington, U. S. Government Printing Office, 
1957). Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le 
Secrétaire général sous la cote T/1316. 
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l'Union Sud-Africaine envers le territoire sous mandat 
du Sud-Ouest Africain2• Le premier de ces principes 
est que le contrôle des biens exercé par le tuteur est 
limité; le tuteur n'est pas dans la situation du posses
seur complet parce qu'il lui est interdit d'administrer 
les biens pour son propre avantage. Le deuxième prin
cipe est qu'une obligation juridique est imposée au 
tuteur d'exercer la mission qui lui est confiée dans 
l'intérêt de quelque autre personne ou pour quelque fin 
d'intérêt public. Le troisième principe est que toute 
tentative de la part d'un tuteur d'absorber dans son 
propre patrimoine les biens qui lui sont confiés serait 
illégale. Ces trois principes fondamentaux s'appliquent 
au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

31. Rien, ni dans la Charte ni dans l'Accord de tutelle, 
ne justifie l'argument invoqué par le représentant des 
Etats-Unis à la 803ème séance, selon lequel, parce 
qu'une partie du Territoire est classée zone stratégique, 
le Conseil de tutelle n'a pas qualité pour s'en occuper. 
Il est vrai que les zones stratégiques ont certaines 
caractéristiques particulières, qu'elles dépendent dans 
une certaine mesure du Conseil de sécurité et qu'elles 
peuvent servir au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, mais les autres obligations qui découlent 
des accords de tutelle sont les mêmes pour tous les Ter
ritoires sous tutelle. C'est ce qui ressort clairement de 
la résolution adoptée par le Conseil de sécurité le 7 
mars 1949 (S/642). En premier lieu, le Territoire en 
question n'est pas tout entier zone interdite. En second 
lieu, le Conseil de tutelle examine la question non 
parce qu'il a reçu la permission de le faire, mais 
parce que le Conseil de sécurité lui en a délégué le 
droit. L'idée même que le Conseil de tutelle reçoive la 
permission d'examiner la question est incompatible tant 
avec les faits qu'avec la dignité et les fonctions du 
Conseil. 
32. L'article 3 de l'Accord de tutelle prévoit que 
l'Autorité chargée de l'administration aura pleins pou
voirs d'administration, de législation et de juridiction 
sur le Territoire. Ces trois pouvoirs ne créent pas de 
droits autres que ceux qui sont conférés par l'Accord 
de tutelle, ni de droits qui soient incompatibles avec 
la notion de mission sacrée. Il est vrai que, conformé
ment aux dispositions de l'article 3, l'Autorité admi
nistrante pourra appliquer dans le Territoire sous 
tutelle toutes les lois des Etats-Unis qu'elle jugera 
appropriées à la situation du Territoire et à ses besoins, 
mais M. Menon ne croit pas qu'il y ait, dans la législa
tion des Etats-Unis, une disposition autorisant la popu
lation de son territoire à céder ses droits à titre 
onéreux. 
33. L'article 4 de l'Accord de tutelle renvoie expressé
ment à l'Article 76 de la Charte, ce qui réfute l'argu
ment selon lequel le Territoire appartiendrait à une 
autre catégorie que le reste des Territoires sous tutelle. 
L'article 4 renvoie également au paragraphe 2 de 
l'Article 83 de la Charte, qui stipule que les fins ess~n
tielles énoncées à l'Article 76 valent pour la populatwn 
de chacune des zones stratégiques. Par conséquent, non 
seulement il n'y a pas exception implicite pour les zones 
stratégiques, mais les termes mêmes de la Charte 
interdisent toute exception. 
34. L'article 5 de l'Accord de tutelle est peut-être le 
plus important. Il prévoit ce que l'Autorité adminis-

2 Voir Statut international du Sud-Ouest Africain, avis, c~n
sultatif, C.I.J., Recueil 1950, p. 149. (Transmis par le Secretaire 
général aux membres de l'Assemblée générale sous Ja cote 
A/1362.) 



trante a le droit de faire dans le Territoire sous tutelle 
en s'acquittant des obligations qui découlent pour elle 
de l'Article 76, a, et de l'Article 84 de la Charte. 
La délégation de l'Inde est d'avis que cet article a un 
caractèrè limitatif. 

35. M. Menon signale encore le paragraphe 2 de 
l'article 6 de l'Accord de tutelle qui prévoit que l'Auto
rité administrante doit protéger les habitants contre 
la perte de leurs terres et de leurs ressources. Par 
conséquent, la seule inte:nprétation qu'il soit possible 
de donner à la transaction intervenue est qu'il s'agit 
d'un simple paiement destiné à indemniser la population 
pour les dommages qu'elle a subis et qu'il n'est nulle
ment question d'un achat de terres. 

36. Il est regrettable que le texte de l'Accord n'ait 
pas été communiqué au Conseil de tutelle. La délégation 
de l'Inde est d'avis que le texte aurait dû être déposé au 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. Il y a 
quelques jours, le représentant permanent de l'Inde 
a adressé au Secrétaire général une lettre lui demandant 
si l'instrument relatif à la transaction en question avait 
été déposé au Secrétariat et s'il était possible d'en 
avoir un exemplaire, s'il touchait aux dispositions de 
l'Accord de tutelle, à ses principes et à ses fins; s'il en 
découlait pour l'usager des droits qui subsisteraient 
après la fin du régime de tutelle; et, considérant que 
les habitants des atolls ne s'administraient pas encore 
complètement eux-mêmes, comment le· droit qu'ils 
auraient de disposer d'une partie du Territoire sous 
tutelle serait compatible avec leur degré d'évolution 
politique actuel. Le Secrétaire général s'est contenté 
de répondre qu'aucun instrument concernant la tran
saction n'avait été déposé au Secrétariat des Nations 
Unies. La délégation de l'Inde estime que le Secrétariat, 
en s'abstenant d'obtenir le texte de l'accord, n'a pas 
rempli ses obligations. 

37. La section 925 du Code du Territoire sous tutelle 
autorise le gouvernement du Territoire sous tutelle à 
acquérir des terres à des fins d'intérêt public. M. Menon 
est dans l'impossibilité d'admettre la thèse du repré
sentant des Etats-Unis selon laquelle l'organisation 
d'expériences nucléaires correspond à des fins d'intérê·t 
public. Une fin d'intérêt public, quand il s'agit d'un 
territoire administré, est un service ou une installation 
destinée à l'usage du grand public. Le représentant 
des Etats-Unis, quand on lui a posé la question, a dit 
qu'il s'agissait de la paix et de la sécurité internationales. 
Il est exact que, selon la Charte, les Territoires sous 
tutelle doivent jouer leur rôle dans le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales, mais la déléga
tion de l'Inde estime que c'est au Conseil de sécurité 
de décider èe qui est nécessaire pour la paix et la 
sécurité internationales. Si un "droit d'usage" des îles 
se révèle nécessaire pour des raisons qui intéressent la 
paix et la sécurité internationales, toute décision prise 
devrait être conforme à l'Article 24 de la Charte. 
L'Article 24 prévoit en outre que le Conseil de sécurité 
agit conformément aux buts et principes des Nations 
Unies, que les pouvoirs spécifiques qui lui sont accordés 
à cet égard sont définis aux Chapitres VI, VII, VIII et 
XII, et qu'il rend compte à l'Assemblée générale. La 
situation est donc parfaitement prévue par les disposi
tions de la Charte et la délégation de l'Inde ne peut 
admettre la thèse selon laquelle on peut invoquer la 
section 925 du Code du Territoire sous tutelle à l'appui 
d'une transaction qui irait au-delà du simple versement 
d'une indemnité pour dommages subis. 
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38. Le transfert entraîne l'utilisation indéfinie de 
certaines îles, ce qui semble indiquer qu'il survivrait 
au régime de tutelle. M. Menon pense néanmoins que 
l'expression "droits d'usage indéfini" s'applique plutôt 
à la nature de l'usage qu'à sa durée, car, en tant que 
représentant d'un Etat Membre de l'Organisation des 
Nations Unies, il ne peut croire que l'Autorité admi
nistrante passe outre à l'Accord de tutelle. 

39. A la deuxième partie de la première session de 
l'Assemblée générale, à la Quatrième Commission 
(20ème séance), le représentant des Etats-Unis s'est 
associé aux délégations qui ont exprimé l'avis que 
les renseignements soumis à l'Assemblée générale ne lui 
permettaient pas d'admettre l'incorporation du Sud
Ouest Africain à l'Union Sud-Africaine. A la même 
session, l'Assemblée générale a adopté la résolution 
65 (I), où elle disait considérer que les habitants du 
Sud-Ouest Africain n'avaient pas encore atteint un 
stade de développement politique leur permettant d'ex
primer une opinion réfléchie qui pourrait être reconnue 
par l'Assemblée sur une question aussi importante que 
l'incorporation de leur territoire. 

40. M. Menon espère que le Gouvernement des Etats
Unis fera tenir aux membres du Conseil des exem
plaires de l'accord, conformément à la pratique en 
usage de communiquer au Conseil le texte des disposi
tions législatives importantes qui entrent en vigueur 
dans un Territoire sous tutelle. 

41. M. Menon a traité assez longuement de la question 
parce que la délégation de l'Inde craint que l'on ne 
risque de porter atteinte à la notion de tutelle et que 
cette situation ne crée un précédent dont d'autres 
Autorités administrantes pourraient tirer argument par 
la suite dans d'autres Territoires sous tutelle. 

42. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) se réserve 
le droit de répondre au représentant de l'Inde au cours 
d'une séance ultérieure. 

La séance est suspendue à 16 h. 25; elle est reprise 
à 16 h. 50. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de Nauru pour l'année qui s'est 
terminée le 30 Juin 1956 (T/1312, T/1324, 
T/L.77l) [suite] 

[Point 4, c, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle de Nauru, prend place à la 
table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 

SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE 

43. En réponse à une question de M. TOUROT 
(France), M. JONES (Représentant spécial) déclare 
que la Nauruan Community Ordinance a été promul
guée en 1956, mais que sa mise en vigueur a été 
retardée à la demande du Nauru Local Government 
Council (Conseil de gouvernement local de Nauru). 
Certaines des dispositions de l'ordonnance, auxquelles 
le Conseil précédent avait donné son accord, ont été 
remises en question par le nouveau Conseil qui a 
demandé à l'Administrateur de lui laisser la possibilité 
d'examiner l'ordonnance et éventuellement d'y proposer 



des amendements. D'une façon générale, l'ordonnance 
entérine le pouvoir, détenu antérieurement par le 
Conseil des chefs, d'accorder la citoyenneté nauruane 
aux originaires d'autres îles du Pacifique. Elle ne 
s'applique pas aux ressortissants d'autres pays qui 
garderont leur nationalité en venant s'établir à Nauru. 

44. M. TOUROT (France) demande quelles mesures 
ont été prises pour conférer au Conseil de gouverne-: 
ment local le droit de lever des impôts, conformément 
à la recommandation contenue dans le rapport 
(T/1256) de la Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle du Pacifique (1956). 

45. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
ce point a été examiné avec le Conseil de gouvernement 
local et que celui-ci a été informé des raisons qui 
incitent à modifier l'ordonnance relative au Conseil 
de gouvernement local en ce qui concerne le droit de 
lever des impôts. La question est encore à l'étude. 
46. En réponse à une autre question de M. TOUROT 
(France), M. JONES (Représentant spécial) indique 
que tous les Nauruans âgés de plus de 21 ans ont 
le droit de vote et sont éligibles. L'île est divisée en 
huit circonscriptions électorales; sept d'entre elles 
élisent un membre; la huitième en élit deux. Le vote 
a lieu au scrutin secret et l'électeur peut indiquer ses 
préférences. 
47. M. TOUROT (France), notant que le magasin 
coopératif de Nauru est géré par le Conseil de gouver
nement local, demande si on a envisagé la possibilite 
d'en confier la gestion à un conseil d'administration 
spécial. 
48. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
le système actuel est conforme au vœu des Nauruans. 
Il y a environ un an, on a envisagé de confier la 
gestion du magasin coopératif à un organisme distinct 
et on a pris des dispositions pour envoyer un sous
gérant nauruan du magasin en Nouvelle-Guinée, pour 
y suivre les cours d'une école du mouvement coopératif. 
Aucune nouvelle mesure n'a été prise depuis, mais il 
est très probable que dans un an ou deux, lorsqu'un 
Nauruan aura terminé sa formation, le système de 
gestion sera modifié. 
49. En réponse à M. TOUROT (France) qui 
demande si l'ordonnance relative au pouvoir judiciaire 
a été mise en application, M. JONES (Représentant 
spécial) précise que l'ordonnance a été approuvée sous 
forme de projet en décembre 1956 et qu'elle entrera en 
vigueur dès que le dispositif nécessaire sera mis en 
place. La nouvelle ordonnance créera trois tribunaux: 
un tribunal d'appel, un tribunal central et un tribunal 
de district. Tout le système judiciaire sera indépendant 
de l'Administration. Le tribunal d'appel sera une court 
of record supérieure et se composera d'un juge qui 
sera périodiquement désigné. Le tribunal central sera 
une court of record supérieure et se composera de 
juges et de magistrats désignés. Le tribunal de district 
aura le rang d'une court of record et comprendra les 
magistrats que .pourra désigner l'Administrateur. 
50. M. KIANG (Chine) voudrait savoir quelles expli
cations ont fourni les électeurs qui n'ont pas voté en 
1955, mais qui ont présenté une excuse valable. 
51. M. JONES (Représentant spécial) n'a pas de 
renseignements à ce sujet, mais il pense que l'une des 
excuses invoquées a dû être l'état de santé. 
52. M. KIANG (Chine) s'étonne que M. Austin 
Bernicke, qui a été élu en 1951 pour représenter le 

district de Denigomodu et trois autres districts, ait été 
réélu en 1955 pour représenter le district de Buada. 
Il aimerait savoir si certains membres du Conseil de 
gouvernement local sont fonctionnaires de l'Administra
tion. 

53. M. JONES (Représèntant spécial) explique que 
beaucoup des électeurs qui avaient M. Bernicke comme 
représentant aux élections précédentes ont demandé à 
être inscrits sur la liste électorale d'un autre district. 
L'on a accepté que M. Bernicke se présente dans le 
district en question et il a été élu. 

54. Tous les conseillers actuels étaient employés par 
l'Administration à l'époque des élections. Depuis lors, 
M. Hammer de Roburt, qui a été nommé chef supé
rieur, a renoncé à son poste dans l'Administration. 

55. M. KIANG (Chine) rappelle que la Mission de 
visite avait suggéré que l'on pourrait créer dans certains 
services, pour les confier à des Nauruans, des postes 
de direction au-dessous du chef de service, et il demande 
des renseignements à ce sujet. 

56. M. JONES (Représentant spécial) dit que 
l'Administration a pris note de la suggestion de la 
Mission de visite. Comme il l'a déclaré à la dix-huitième 
session du Conseil (720ème séance), l'Autorité admi
nistrante ne pense pas qu'il soit dans l'intérêt des 
Nauruans de créer ces postes supérieurs tant qu'il n'y 
aura pas de Nauruans qualifiés pour les occuper. En 
créant des postes immédiatement et en les confiant à des 
Nauruans qui n'ont pas la formation nécessaire, on 
mettrait obstacle à la promotion ultérieure des N au
ruans qui font actuellement des études à l'étranger et 
qui finiront par avoir les titres requis. D'autre part, 
dans une petite île comme Nauru, de tels postes ne sont 
pas nécessaires actuellement. Dans l'avenir on espère 
que des N auruans qualifiés occuperont les postes de 
direction. 

57. M. KIANG (Chine) demande s'il a raison de 
penser. que le comité spécial créé par le Conseil de 
gouvernement local de· Nauru pour s'occuper de la 
réinstallation des Nauruans n'est pas l'organe consul
tatif mixte dont la Mission de visite avait suggéré la 
création. 
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58. M. JONES (Représentant spécial) précise que le 
comité spécial a été créé par le Conseil de gouvernement 
local sur la recommandation de l'Administrateur avant 
que la suggestion de la Mission de visite ait été connue. 
Les documents du Conseil de tutelle ont été reçus par 
la suite et la suggestion est encore à l'étude. 
59. M. KIANG (Chine) demande, à propos de la 
section B de l'annexe IV du rapport de l'Autorité 
administrante3, pourquoi le montant des paiements 
effectués par les British Phosphate Commissioners en 
1955-1956 a diminué par rapport à 1954-1955 (T/1312, 
annexe IV.B.). 
60. M. JONES (Représentant spécial) fait observer 
que le chiffre en question n'a aucun rapport avec le 
volume des exportations de phosphates, mais représente 
là somme demandée par l'Administration pour couvrir 
ses dépenses, conformément à la procédure adoptée il 
y a deux ans. La diminution enregistrée l'année der-

a Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem_
bly of the United Nations on the Administration of the Tern
tory of Nauru from 1st July, 1955, to 30th June, 1956 (Can
berra, A. ]. Arthur, Commonweal~h Govemment Printer, 195?). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secréta1re 
général sous la cote T/1312. 



nière est due à une réduction des dépenses de construc
tion. 
61. Sur une autre question de M. KIANG (Chine), 
M. JONES (Représentant spécial) dit que le manuel 
d'histoire de Nauru est en préparation au Service de 
l'enseignement. Le travail a été ralenti par le fait que le 
Service a dû rédiger des manuels appropriés pour les 
écoles primaires. · · 

62. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) demande, 
au sujet de l'initiative de l'Administration en matière 
d'ordonnances, comment ces ordonnances sont présen
tées au Conseil de gouvernement local de Nauru. 

63. M. JONES (Représentant spécial) dit que les 
ordonnances sont soumises au Conseil dans un délai qui 
permet aux membres de les étudier avant la réunion 
mensuelle où l'Administrateur en commente les dispo
sitions une à une; le Conseil en reste saisi ensuite 
jusqu'au moment où ses membres sont prêts à présenter 
leurs observations écrites. Si aucune observation n'est 
présentée avant la réunion mensuelie suivante, l' Admi
nistrateur retourne devant le Conseil pour assister 
celui-ci et cette procédure se poursuit aussi longtemps 
que le Conseil n'a pas achevé ses délibérations. 
64. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) demande 
comment sont choisis les candidats aux sièges du 
Conseil du gouvernement local et si le système électoral 
en vigueur a été instauré par l'Autorité administrante. 
65. M. JONES (Représentant spécial) dit que tout 
Nauruan âgé de plus de 21 ans qui a le droit de vote 
est également éligible. Sa candidature doit seulement 
être proposée par deux électeurs au moins. 
66. Le système électoral est régi par l'Ordonnance 
relative au Conseil de gouvernement local de Nauru. 
67. Sur une autre question de M. CLAEYS 
BOUUAERT (Belgique), M. JONES (Représentant 
spécial) indique que Nauru importe à l'heure actuelle 
des quantités considérables de poisson congelé et en 
conserve et un peu de poisson séché. L'Administrateur 
propose d'établir dans l'île une industrie de la pêche 
qui fournisse suffisamment de poisson à tous les habi
tants, y compris les employés de l'Administration et 
des British Phosphate Commissioners. 
68. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique), notant 
qu'il existe un syndicat des travailleurs nauruans, 
demande s'il y a des syndicats pour les autres travail
leurs européens, chinois ou originaires des îles Gilbert 
et Ellice. 
69. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
le seul syndicat de l'île est celui des Nauruans. Tous 
les autres travailleurs viennent dans l'île en vertu de 
contrats spéciaux conclus avant qu'ils ne quittent leur 
pays et. approuvés ensuite par l'Administrateur de 
Nauru. Ils ont toutefois des comités qui peuvent négo
cier, le cas échéant, avec les British Phosphate Com
missioners ou l'Administration. 
70. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) demande, à 
propos d'une question posée par le représentant de la 
France, quelles sont les dispositions de l'ordonnance 
sur la citoyenneté nauruane contre lesquelles le nouveau 
Conseil a protesté. 
71. M. JONES (Représentant spécial) n'a pas de 
renseignements précis à ce sujet mais croit que les 
objections du Conseil portent peut-être sur un point 
de détail relatif à l'octroi des droits de citoyenneté à 
d'autres insulaires qui ont épousé des Nauruanes et 
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veulent retourner par la suite dans leur île d'origine 
avec leur femme. Les Nauruans estiment que, si la 
citoyenneté nauruane est accordée aux maris, ils 
devraient rester à Nauru. 
72. En réponse à une question posée par M. DA VIN 
(Nouvelle-Zélande) au sujet de l'octroi au Conseil de 
gouvernement local du pouvoir de lever des impôts, 
M. JONES (Représentant spécial) indique que l'Admi
nistrateur a présenté certaines suggestions au Conseil 
quant aux méthodes de perception mais qu'il appartient 
au Conseil de prendre une décision; cette décision sera 
communiquée au Conseil de tutelle dans le prochain 
rapport annuel. 
73. M. DA VIN (Nouvelle-Zélande), notant le retard 
avec lequel le Conseil de gouvernement local étudie 
les projets d'ordonnance, demande pourquoi les Nau:. 
ruans montrent aussi peu d'empressement à s'occuper 
sérieusement de leurs propres affaires. 
74. M. JONES (Représentant spécial) dit qu'en fait 
les Nauruans s'intéressent très vivement à leurs propres 
affaires. Les membres du Conseil ont parfaitement 
conscience de leur responsabilité et savent que leur 
opinion a du poids. Les retards sont surtout dus au 
fait qu'ils essaient toujours d'obtenir l'accord de tous 
leurs électeurs; chaque ordonnance fait ainsi l'objet 
de plusieurs navettes jusqu'à ce qu'un compromis soit 
trouvé. En outre, il ne faut pas oublier que les membres 
du Conseil ne comprennent pas toujours aisément le 
sens exact de notions qui leur sont peu familières et 
qui sont exprimées en langage technique. C'est pourquoi 
l'Administrateur se donne la peine d'expliquer en détail 
les dispositions de chaque ordonnance à plusieurs 
réunions mensuelles successives. 
75. M. DA VIN (Nouvelle-Zélande) demande s'il est 
exact que les British Phosphate Commissioners n'es
saient nullement d'influencer l'Administration lorsqu'elle 
établit son budget, mais fournissent simplement les 
sommes demandées sans poser de questions. 
76. M. JONES (Représentant spécial) confirme que 
tel est bien le œs. 
77. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande pourquoi il n'existe pas 
d'organisations et de partis politiques dans le Territoire 
sous tutelle. 
78. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
cela est dû simplement au fait que les Nauruans n'ont 
jamais connu de partis politiques. Lorsque le Conseil 
de gouvernement local a été formé, la population a 
adopté avec enthousiasme la méthode choisie pour 
l'élection de ses membres. Cependant il n'y a jamais 
eu de candidats se réclamant d'un parti ou d'un groupe 
donné. Les personnalités élues ont été celles qui, sous 
l'ancien régime, auraient probablement été nommées 
au Conseil des chefs. Mais rien n'empêche les Nauruans 
de constituer des partis politiques si l'idée leur en 
vient. 
79. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques), à propos du paragraphe relatif 
à la consultation des habitants au sujet des mesures 
prises ou envisagées pour l'accession à l'autonomie, 
dans l'aperçu de la situation préparé par le Secrétariat 
(T/L.771), demande quelles mesures l'Autorité admi
nistrante a prises ou se propose d~ prendre pour assurer 
l'accession des habitants du Territoire à l'autonomie. 
A-t-elle des plans précis à cet égard? Quand a-t-elle 
l'intention de créer des organes représentatifs habilités 
à s'occuper des affaires intérieures du Territoire? 



80. M. JONES (Représentant spécial) croit devoir 
relever que les Nauruans ne sont qu'au nombre de 
2.000, à l'exclusion des travailleurs immigrés. Le 
Conseil de gouvernement local, créé il y a quatre 
ou cinq ans, constitue un progès par rapport au conseil 
traditionnel des chefs et représente le premier pas dans 
l'évolution politique des Nauruans. L'Autorité admi
nistrante n'a pas l'intention de créer des organes 
représentatifs du genre de ceux qu'envisage le repré
sentant de l'Union soviétique; elle se propose seulement, 
à l'heure actuelle, d'encourager le Conseil de gouverne
ment local à exercer les pouvoirs qu'il détient déjà, 
et d'étendre ces pouvoirs à mesure que le Conseil 
acquerra de l'expérience. 

81. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande qui est responsable de 
la direction des affaires concernant les travailleurs 
immigrés au service de la compagnie des phosphates, 
puisque seuls les autochtones sont sous la juridiction 
du Conseil de gouvernement local. Existe-t-il pour ces 
travailleurs des organes de gouvernement local ou relè~ 
vent-ils, pour toutes les affaires les concernant, de 
l'autorité de la compagnie? 

82. M. JONES (Représentant spécial} indique que, 
comme dans tout autre pays, les travailleurs immigrés 
à Nauru doivent se soumettre à la législation du Terri
toire, qui comporte des dispositions relatives à la santé, 
à l'emploi, et à d'autres questions. Entre les British 
Phosphate Commissioners et les ouvriers immigrés,· il 
n'y a que des rapports d'employeur à employés, les 
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conditions étant fixées dans les contrats conclus avant 
l'arrivée des travailleurs à Nauru. 

83. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande si le poste de chef 
des services postaux de Nauru est occupé actuellement 
par un autochtone ou un Européen. 
84. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'au
cun Nauruan ne possède les qualités et l'expérience 
requises pour ce poste, qui est occupé par un fonction
naire des postes australiennes détaché pour une période 
limitée. 

85. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande combien de temps il 
faudra encore à l'Administration pour former les 
spécialistes autochtones capables de remplir cette 
fonction. 

86. M. JONES (Représentant spécial) ne peut donner 
de réponse précise. Il est possible que l'un des Nauruans 
qui poursuivent des études en Australie reçoive la 
formation nécessaire pour occuper ce poste; il se peut 
aussi que l'un des quatre Nauruans qui assistent actuel
lement le receveur des postes soit capable de le rem
placer plus tard. 
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87. En réponse à une autre question du représentant 
de l'Union soviétique, M. Jones indique qu'aucun 
Nauruan ne possède encore les aptitudes nécessaires 
pour pouvoir prétendre à un poste supérieur auprès 
des British Phosphate Commissioners. 

La séance est levée à 17 h. 55. 
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[Point 4, c, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité cluJrgée de l'administration du 
Territoire sous tutelle de Nauru, prend place à la table 
du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

1. U PAW HTIN (Birmanie) rappelle que l'Admi
nistration a adopté un projet d'ordonnance judiciaire 
établissant une séparation nette entre le pouvoir exé
cutif et le pouvoir judiciaire et voudrait savoir si cette 
ordonnance institue trois tribunaux distincts, à savoir 
une cour d'appel, un tribunal central et un tribunal de 
district. Maintiendra-t-on automatiquement en fonctions 
les juges des deux tribunaux actuels? La nouvelle 
ordonnance contient-elle une disposition aux termes de 
laquelle la coutume qui consiste à désigner un chef 
supérieur pour faire partie d'un tribunal de district 
serait supprimée? 
2. M. JONES (Représentant spécial) pense que rien 
ne s'oppose à ce que les juges actuels soient membres 
des tribunaux réorganisés. L'ordonnance ne dit rien 
au sujet de la désignation d'un chef supérieur. Il y a 
lieu de remarquer que le N auruan qui a été nommé 
juge l'a été en raison de sa compétence et non en raison 
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de son rang de chef supeneur. Il sera probablement 
désigné pour être juge au tribunal de district. 
3. U PAW HTIN (Birmanie) demande si la nouvelle 
ordonnance influe sur les pouvoirs de l'Administrateur 
qui est actuellement l'autorité suprême en matière 
d'appel. 
4. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'étant 
donné les modifications apportées par la nouvelle ordon
nance, l'Administrateur n'aura absolument plus à 
s'occupe"r des appels. 
5. U PA W HTIN (Birmanie) constate avec satisfac
tion que la police a été réorganisée. Il voudrait savoir 
si elle compte maintenant un plus grand nombre de 
Nauruans et s'il y a eu des promotions. 
6. M. JONES (Représentant spécial) précise qu'à 
l'exception d'un commissaire européen, tous les autres 
fonctionnaires de la police sont Nauruans. Un poste 
d'inspecteur est encore vacant. Un Nauruan a été 
promu sous-inspecteur. On se propose de le nommer 
inspecteur s'il réussit aux examens et de désigner un 
autre Nauruan pour le poste resté vacant. A la fin de 
l'année considérée, tous les postes d'agents, un poste 
de sergent de deuxième classe et un autre de sergent de 
première classe, ont été pourvus. Restent à pourvoir 
quelques postes de stagiaires et de sous-officiers, tous 
réservés aux Nauruans. 
7. Répondant à une autre question de U PA W HTIN 
(Birmanie), M. JONES (Représentant spécial) déclare 
qu'aucun groupe ou parti ne participe aux élections. 
Les Nauruans n'ont pas le sens de la politique et les 
candidats aux élections se présentent en tant qu'indi
vidus ou parfois comme représentants d'un groupe 
familial. 
8. U PAW HTIN (Birmanie) demande s'il y a eu 
des cas où l'Administrateur s'est opposé aux décisions 
du Nauru Local Government Council (Conseil de gou
vernement local de Nauru), comme il en a le droit dans 
certaines circonstances. 
9. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
l'Administrateur n'a jamais eu à exercer son droit 
de veto. 
10. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) voudrait savoir s'il existe un 
accord par lequel les autochtones ont déclaré consentir 
à l'exploitation des phosphates par les British Phos
phate Commissioners. Si un accord de cette nature 
existe, les ·habitants ont-ils participé à son élaboration? 
Ont-ils pu indiquer quelles étaient les redevances qu'on 
devrait leur verser? 
11. M. JONES (Représentant spécial). répond qu'un 
accord a été conclu en 1947 pour une période de 20 ans 
entre les British Phosphate Commissioners et les repré
sentants de la population. Le Conseil de gouvernement 
local n'existait pas alors et les autochtones. étaient 
représentés par le Conseil des chefs. L'accord a été 
incorporé dans la Land Ordinance, dont il fait partie 
intégrante. II est très détaillé. II fixe le taux des rede
vances, le prix de location des terrains, et autres. 
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12. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fait observer que le représentant 
spécial a eu l'occasion de dire antérieurement que les 
autochtones ne pouvaient pas encore participer à 
l'administration du Territoire, et qu'il ne pouvait même 
pas préciser actuellement quand seraient créés dans le 
Territoire des organes représentatifs. Dans ces condi
tions, il est assez étonnant d'entendre parler de consen
tement de la population à l'exploitation des ressources 
naturelles du pays. M. Bendrychev se demande si les 
autochtones recevront effectivement le droit d'exprimer 
leur avis à ce sujet avant l'épuisement total des gise
ments de phosphate, s'ils en auront en pratique la 
possibilité et si, par exemple, ils seront consultés, par 
l'intermédiaire de leurs organes représentatifs élus, 
sur les conditions auxquelles devrait se poursuivre 
l'exploitation et les personnes par qui elle devrait être 
faite. 

13. M. JONES (Représentant spécial) signale que 
depuis 1947 l'accord a été revisé trois fois. Les rede
vances ont été augmentées au bénéfice tant des proprié
taires de terrains que du Nauruan Community 
Long-Term Investment Fund. Les versements faits 
à ce fonds servent à tous les Naurua:ns, aux proprié
taires comme aux non-propriétaires. La dernière 
demande de revision présentée par les Nauruans est 
actuellement à l'étude. 

14. M. BENDRYCHEV (Union dès Républiques 
socialistes soviétiques) précise que sa question concerne 
un autre aspect du sujet, celui de savoir si les Nauruans 
eux-mêmes vont recevoir la .possibilité de décider qui 
peut exploiter les phosphates, sur quels terrains et à 
quelles conditions, avant que les gisements de phos
phate ne soient épuisés. 

15. M. JONES (Représentant spécial) dit que l'ac
cord actuellement en vigueur expirera en 1967. A ce 
moment-là, les Nauruans auront de nouveau l'occasion 
de faire connaître leur avis. 

16. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) voudrait savoir si, dans les con
ditions actuelles, un autochtone aurait le droit d'ex
ploiter lui-même les phosphates qui se trouvent sur 
un terrain dont il est propriétaire, ou d'organiser une 
coopérative pour l'exploitation des phosphates. 

17. M. JONES (Représentant spécial) répond par 
la négative. Les droits d'exploitation appartiennent 
exclusivement aux British Phosphate Commissioners 
qui versent des redevances aux N auruans. 

18. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande qui a décidé qu'il était 
nécessaire d'agrandir l'aérodrome et si le terrain a été 
aliéné en dépit des protestations des autochtones. Il 
désire également savoir quels avantages pratiques les 
autochtones retireront de l'agrandissement de l'aéro
drome. 

19. M. JONES (Représentant spécial) dit que l'Auto
rité administrante a jugé que l'île avait besoin d'un 
aérodrome. La superficie de terrain nécessaire à cette 
fin a été achetée aux propriétaires nauruans conformé
ment aux dispositions de l'Aerodrome (Acquisition of 
Land) Ordinance. Certains des propriétaires intéressés 
ont protesté contre cette acquisition et y sont encore 
opposés. La décision prise récemment portait sur la 
question de savoir si un aérodrome était nécessaire. 
On a fait connaître la décision aux propriétaires et 
des négociations sont en cours, par l'intermédiaire du 

82 

Conseil de gouvernement local et du Nauruan Land 
Committee, avec les propriétaires qui sont encore mé
contents. S'ils continuent à protester, leurs protestations 
ne feront pas modifier la décision prise, car le terrain 
a été acquis pour des raisons d'utilité publique. En ce 
qui concerne les non-autochtones, l'aérodrome sera 
surtout utilisé par l'Administration et dans des cas 
d'urgence par les British Phosphate Commissioners. 
De toute manière un aérodrome est nécessaire pour les 
cas où il faut transporter une personne gravement 
malade. Un aérodrome provisoire a déjà permis de 
sauver la vie de plusieurs Nauruans. 

20. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques), passant à la question des 
salaires, demande pourquoi il y a deux barèmes de 
traitement, l'un pour les employés européens, l'autre 
pour les autochtones travaillant dans l'Administration. 

21. M. JONES (Représentant spécial) explique qu'il 
a fallu tenir compte des différences de rendement, de 
qualité de travail, de compétence et d'expérience. Il est 
certain que, lorsqu'un Nauruan possédera la même 
compétence que celui qui occupe actuellement un poste 
analogue, il recevra le même traitement. En outre les 
personnes en poste à l'étranger reçoivent généralement 
un traitement supérieur à celui des résidents du pays, 
en raison des dépenses supplémentaires qui grèvent leur 
budget. 

22. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) ne peut toujours :pas comprendre 
qu'il y ait deux barèmes de traitements, non pas selon 
la situation qu'occupe l'employé ou ses diplômes, mais 
selon sa race. 
23. Il désire savoir s'il y a une raison particulière 
pour laquelle la quantité de tabac importé dans le 
Territoire a sextuplé au cours des trois dernières 
années. 
24. M. JONES (Représentant spécial) ne peut donner 
d'explication particulière de ce fait, mais pense que le 
Territoire a peut-être importé une quantité considérable 
de tabac juste avant la clôture de l'exercice considéré. 
25. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) voudrait savoir pourquoi la 
tuberculose qui est une des principales maladies de l'île 
tend à se répandre parmi les Nauruans. Est-ce à cause 
du régime alimentaire ou à cause des poussières dues à 
l'exploitation des phosphates ? 
26. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
l'Administration étudie la question de près. La tubercu
lose est très répandue dans les îles du Pacifique et 
Nauru n'est pas le seul territoire qu'elle frappe. Une 
équipe de spécialistes australiens est arrivée sur place 
avec son matériel radiologique. Elle examine tous les 
habitants et essaie de déterminer si le mal n'est pas 
apporté par des travailleurs venus d'autres pays. Le 
nécessaire sera fait pour protéger les Nauruans. 
27. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande si les élèves qui ont 
terminé leurs études à l'école secondaire de l'île peuvent 
entrer dans un établissement supérieur sans autres 
études ou si l'enseignement dispensé dans cette école 
n'est pas suffisant pour cela. 
28. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
pour l'insllant l'école secondaire ne dispense que les 
cours du premier cycle. En effet, le nombre des 
Nauruans désireux de poursuivre leurs études ou assez 



avancés pour le faire n'est pas assez grand pour justifier 
l'emploi des professeurs auxquels il faudrait faire appel 
ou l'établissement des installations et services supplé
mentaires qui seraient nécessaires. Si ce nombre aug
mente, l'Autorité administrante créera sans nul doute 
les moyens d'enseignement nécessaires à Nauru pour 
permettre aux élèves d'aller jusqu'à l'examen de fin 
d'études secondaires. En attendant, l'Administration 
accordera des bourses aux Nauruans qui auront terminé 
avec succès le premier cycle pour leur permettre de 
poursuivre leurs études secondaires en Australie. 
29. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) estime que s'il existait à Nauru 
un établissement secondaire complet et si l'on prenait 
les dispositions nécessaires pour dispenser un enseigne
ment supérieur, les autochtones témoigneraient de plus 
d'enthousiasme pour poursuivre leurs études. Il vou
drait savoir pourquoi le rapport annuel1 indique que 
le nombre des élèves de l'école secondaire est de 61 
alors que dans son exposé préliminaire (805ème séance), 
le représentant spécial n'en a mentionné que 53. En 
outre, étant donné les besoins du Territoire en spécia
listes et le :peu de N auruan11 occupant des postes dotés 
de responsabilités dans l'administration ou dans la 
compagnie des phosphates, le représentant de l'Union 
soviétique voudrait aussi savoir à combien d'autochtones 
est actuellement dispensé un enseignement supérieur. 
30. M. JONES (Représentant spécial) répond que, 
des renseignements fournis par le directeur de l'école, 
il ressort que le nombre des élèves a diminué parce 
que plusieurs d'entre eux sont allés poursuivre leurs 
études secondaires en Australie et que d'autres, ayant 
largement dépassé l'âge scolaire et incapables d'accom
plir le travail nécessaire, ont quitté l'école. Il n'y a 
pas de Nauruans qui suivent actuellement des cours 
du niveau universitaire. 
31. M. SALOMON (Haïti) demande où en est la 
question de la réinstallation éventuelle des Nauruans 
et si les N auruans qui le désirent peuvent maintenant 
rendre visite à leurs parents dans le Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique. 
32. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
la superficie du territoire qui accueillera les Nauruans 
doit être suffisante, non seulement pour le présent, mais 
aussi en prévision du développement de l'agriculture; 
ce territoire doit être bien irrigué et être situé assez 
près des centres de peuplement où certains Nauruans 
pourront trouver à s'employer. L'Autorité administrante 
s'est adressée en particulier à l'Administration du 
Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinée. Elle 
a envisagé l'installation des Nauruans dans 14 régions 
différentes, mais aucune ne parait convenir. Toutefois, 
les enquêtes entreprises se poursuivent. 
33. Quant aux Nauruans désireux de se rendre dans 
le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, leur 
liste a été communiquée au Haut-Commissaire du 
Territoire sous tutelle. Avant qu'une suite puisse être 
donnée à leur demande, les Nauruans intéressés devront 
fournir certains renseignements concernant, par exem
ple, les personnes qu'ils désirent voir, la durée de leur 
séjour, leurs ressources financières, etc. Ils n'ont pas 
encore fourni ces précisions. 

1 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of Nauru from 1st July, 1955, to 30th June, 1956 (Can
berra A. J. Arthur, Commonwealth Government Printer, 1956.) 
Tran~mis par le Secrétaire général aux membres du Conseil 
de tutelle sous la cote T/1312. 
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34. M. SALOMON (Haïti) voudrait savoir combien 
de personnes qualifiées aident les N auruans à déve
lopper leur agriculture, et quelles sont les ressources en 
eau potable du Territoire. 

35. M. JONES (Représentant spécial) déclare qu'il 
n'y a pas d'agronomes dans le Territoire, mais que 
des fonctionnaires de Nouvelle-Guinée se sont rendus 
à Nauru, ainsi que, deux ans auparavant, des experts 
venus d'Australie: ces derniers ont fait à l'Autorité 
administrante des recommandations. L'Autorité a l'in
tention d'établir une station agronomique à Nauru. 
Mais il faut d'abord trouver de l'eau. La moyenne des 
précipitations est très faible. Elles sont parfois nulles 
pendant deux années consécutives. Les forages n'ont 
donné jusqu'à présent que de l'eau salée; il se peut que 
ceux que l'on se propose de faire dans le centre de 
l'île aboutissent à la découverte de ressources en eau 
pure qui permettront peut-être l'établissement d'une. 
station agronomique. Quant à l'approvisionnement en 
eau potable, il est suffisant. Les toits métalliques 
dont toutes les maisons sont couvertes permettent de 
recueillir l'eau. Dans les périodes de sécheresse pro
longée, les bateaux qui viennent à Nauru pour charger 
du phosphate apportent l'eau nécessaire, amenée par 
pompage à d'immenses réservoirs. 

36. M. SALOMON (Haïti) désire savoir si les 
British Phosphate Commissioners sont les seuls à pro
duire de l'électricité à Nauru. 

37. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
l'énergie est fournie par les British Phosphate Commis
sioners et distribuée à l'Administration. La question de 
la distribution d'énergie aux habitations des Nauruans 
a été abordée il y a quelque temps avec les British 
Phosphate Commissioners. On a récemment pris des 
dispositions pour assurer la fourniture de courant 
électrique à environ 90 habitations nauruanes. C'est 
le Conseil de gouvernement local qui assurera la 
distribution d'énergie aux Nauruans. On étudie actuel
lement la possibilité d'étendre cette distribution. Il se 
peut que les British Phosphate Commissioners soient 
amenés à installer des machines supplémentaires, mais 
aucune décision n'a encore été prise. 
38. M. SALOMON (Haïti) demande si les distinc
tions constatées à la dix-huitième session du Conseil 
entre les divers éléments de la population existent 
toujours notamment pour les salaires et la durée de 
la semaine de travail. 
39. M. JONES (Représentant spécial) déclare que 
les salaires dépendent du rendement et de la qualité du 
travail. Les indemnités d'expatriation qui sont versées 
aux Européens expliquent dans une certaine mesure 
les différences constatées. 
40. La durée de la semaine de travail varie selon la 
nature de l'emploi, mais elle est la même pour tous 
ceux qui accomplissent le même travail. La seule ex.c~p
tion à cette règle concerne le personnel des Bnttsh 
Phosphate Commissioners qui est employé à l'extrac
tion : les Européens travaillent 40 heures par semame; 
les N auruans, les Chinois et les travailleurs venus des 
iles Gilbert et Ellice travaillent 44 heures. 
41. M. SALOMON (Haïti) voudrait avoir des éclair
cissements sur les restrictions qui frappent les retraits 
de fonds par les Nauruans. 
42. M. JONES (Représentant spécial) fait remarquer 
que le système est déjà ancien. Ces restrictions, qui 
concernent uniquement les sommes provenant des 



successions ou des redevances sur les phosphates, sont 
voulues par les Nauruans eux-mêmes, qu'elles protè
gent contre le gaspillage. Le fonctionnaire chargé des 
affaires nauruanes peut autoriser des retraits supplé
mentaires sur demande et indication des motifs pour 
lesquels les fonds sont nécessaires. 

43. M. SALOMON (Haïti) ayant exprimé le regret 
qu'un plus grand nombre d'exemplaires du rapport 
annuel n'ait pas été distribué, M. HAMILTON 
(Australie) dit que la délégation australienne en a fait 
parvenir 45 exemplaires au Secrétariat. Jusqu'ici ce 
chiffre avait paru suffire pour les besoins des déléga
tions, mais l'Autorité administrante chèrchera à l'aug
menter. 

44. M. COHEN (Sous-Secrétaire à la tutelle et aux 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes) 
signale que l'article 73 du règlement intérieur prévoit 
un chiffre plus élevé. Les institutions spécialisées et 
plusieurs services du Secrétariat ont besoin, pour leur 
travail, d'être en possession du rapport. 

45. M. HUDDLESTON (Etats-Unis d'Amérique) 
a noté à la 806ème ·séance la remarque du représentant 
spécial, selon laquelle les lenteurs dont souffre l'examen 
des ordonnances tiendraient au fait que les conseillers 
en discutent les dispositions avec la population avant de 
prendre une décision. Ne gagnerait-on pas du temps si 
les conseillers étaient mieux ·au courant du système 
représentatif? 

46. M. JONES (Représentant spécial) est convaincu 
qu'avec le temps, et malgré les usages anciens, les 
conseillers finiront par prendre un nombre croissant de 
décisions sans s'adresser à leurs électeurs. 

47. M. HUDDLESTON (Etats-Unis d'Amérique) 
voudrait savoir pourquoi les importations ont augmenté 
assez considérablement par rapport à l'année précédente 
et quel est le nouveau taux envisagé pour les redevances 
sur les phosphates. L'Administration peut-elle solliciter 
et obtenir des British Phosphate Commissioners tous les 
crédits budgétaires qu'elle estime nécessaires? 

48. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
les nouvelles importations concernent les machines et 
du matériel dont les Commissioners ont besoin pour 
la construction d'un deuxième cantilever. 

49. Quant au nouveau taux envisagé, le représentant 
spécial n'a pas de renseignements précis sur les négocia
tions en cours, mais il peut dire qu'une importance 
particulière sera accordée au Nauruan Community 
Long-Term Investment Fund, qui est destiné à servir 
les intérêts de la population nauruane tout entière. 

50. En ce qui concerne la dernière question, le budget 
est établi par l'Administration et approuvé par l'Auto
rité administrante, et les Commissioners versent la 
somme demandée. 

51. En réponse à une nouvelle question de M. 
HUDDLESTON (Etats-Unis d'Amérique), M. 
JONES (Représentant spécial) précise que le terme 
"basic wage" employé dans le rapport annuel corres
pond au terme "minimum wage" employé aux Etats
Unis. Le "basic wage" représente bien le salaire 
minimum qui peut être versé à un N auruan. 

52. M. HUDDLESTON (Etats-Unis d'Amérique) 
demande pourquoi on a modifié les conditions d'attribu
tion des bourses scolaires, notamment pour ce qui est 
de la limite d'âge. 
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53. M. JONES (Représentant spécial) rappelle que 
l'Administration a l'habitude d'envoyer des boursiers 
en Australie. Des bourses étaient jusqu'ici attribuées 
à des Nauruans qui avaient terminé leurs études pri
maires. Depuis qu'ils peuvent continuer leurs études 
à Nauru, à l'école secondaire qui a été créée dans l'île, 
il a été décidé de relever la limite d'âge et d'accorder 
des bourses uniquement à ceux qui auraient terminé 
le premier cycle. La raison du relèvement de la limite 
d'âge est que les difficultés linguistiques retardent les 
Nauruans de deux ans. Le Département de l'instruction 
publique s'emploie à obvier à ces difficultés, surtout à 
l'école primaire. On espère que d'ici deux ans, par suite 
des efforts actuellement déployés pour élever le niveau 
des élèves, les Nauruans pourront accéder plus jeunes 
à l'enseignement secondaire. 

54. M. RIFAI (Syrie) demande si la troisième Con
férence du Pacifique sud, tenue en avril et mai 1956 
aux îles Fidji, a examiné les problèmes économiques 
et sociaux intéressant Nauru et si les Nauruans ont 
tiré un avantage direct de leur participation à cette 
conférence. 

55. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
la délégation nauruane a pris part aux débats et que 
l'un de ses membres a préparé un document sur une 
question sociale. Mais le principal intérêt de cette confé
rence est d'avoir facilité les contacts entre la population 
nauruane et celle des autres îles. 
56. M. RIFAI (Syrie) demande si les Nauruans n'ont 
pas profité de l'occasion qui leur était offerte pour 
poser la question de leur réinstallation. Il désirerait, 
d'autre part, avoir quelques précisions sur l'opinion 
des Nauruans en ce qui concerne leur avenir. 

57. M. JONES (Représentant spécial) ne croit pas 
que les N auruans aient eu des discussions formelles 
avec les autres délégations sur ce point. Les idées de la 
population sur son avenir sont extrêmement diverses 
et, bien que la jeune génération semble se rendre 
compte qu'il n'y a aucun avenir pour elle à Nauru, 
aucune majorité n'a nettement marqué de préférence 
pour telle ou telle ligne de conduite. 
58. M. RIFAI (Syrie) demande si le Comité que le 
Conseil de gouvernement local a chargé d'étudier la 
·possibilité de développer les pêcheries est e~tré en 
fonctions et s'il bénéficie de l'assistance d'experts. 

59. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'il 
n'y a actuellement aucun expert de la pêche à Nauru. 
C'est l'Administrateur lui-même qui, avec l'aide d'ex
perts résidant en Australie, poursuit les recherches sur 
la réfrigération et l'équipement de pêche. L'Administra
tion recherchera probablement l'assistance de la Com
mission du Pacifique sud, dont le spécialiste des 
pêcheries est M. H. van Pel. 
60. M. RIF AI (Syrie) aimerait avoir des précisions 
sur les attributions de l'Administrateur telles qu'elles 
sont décrites dans l'aperçu de la situation dans le 
Territoire préparé par le Secrétariat (T/L.771), où il 
est dit que l'Administrateur peut agir contrairemet;t 
aux avis du Conseil de gouvernement local, chaque fOis 
qu'il s'estime fondé à le faire. Existe-t-il des critères 
établis, où l'Administrateur se fonde-t-il sur son juge
ment personnel? 
61. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
l'Administrateur s'opposerait, par exemple, à toute 
proposition du Conseil contraire à une loi du Territoire. 
Il peut juger lui-même, en sa qualité de représentant 



de l'Autorité administrante, du sort qu'il doit réserver 
à une proposition du Conseil. Pratiquement, l' Adminis
trateur n'a jamais opposé son veto aux décisions du 
Conseil. Si l'Administrateur se trouvait dans l'obligation 
de s'opposer à une proposition du Conseil, il en rendrait 
compte au ministre en temps opportun. 

62. M. RIF AI (Syrie) désirerait savoir si les British 
Phosphate Commissioners, qui garantissent le budget 
du Territoire après son adoption par l'Administration, 
exigent d'en connaître tous les détails avant de fournir 
les fonds. Cette pratique serait peut-être dangereuse 
en ce qu'elle permettrait aux British Phosphate Com
missioners de refuser leurs versements s'ils n'approu
vaient pas certains postes du budget. 

63. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
le budget n'est pas discuté avec les British Phosphate 
Commissioners. Mais l'Administration s'adresse à eux 
pour l'exécution de certains projets particuliers, notam
ment dans le domaine des travaux publics ; tel a été 
le cas pour la construction du nouvel hôpital. Cette 
consultation a uniquement pour but de déterminer si les 
British Phosphate Commissioners sont en mesure de se 
charger de telle ou telle construction. Ils ont exécuté 
la plupart des travaux publics les plus importants de 
l'Administration. 

64. M. RIFAI (Syrie) demande si c'est pour des 
raisons purement financières que l'on a chargé le 
Conseil de gouvernement local d'assurer la distribution 
de l'électricité. 

65. M. JONES (Représentant spécial) dit que les 
raisons ont été de deux ordres: d'une part, cette 
méthode est la plus efficace et, d'autre part, elle donnera 
aux Nauruans une occasion de s'occuper de leurs 
propres affaires. Cette mesure ne vise pas à permettre 
au Conseil de réaliser des bénéfices, mais il lui restera 
sans doute une petite marge bénéficiaire à la fin de 
l'exercice. 

66. M. RIFAI (Syrie) ne comprend pas très bien 
la portée d'une mesure qui a consisté à élever l'âge 
limite pour l'octroi des bourses de 15 à 18 ans et à 
prévoir que cet âge serait de nouveau abaissé d'un an 
au cours de chacune des deux prochaines années. 

67. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
l'Administration prévoit que le niveau d'instruction 
des élèves s'élèvera d'ici deux ans et qu'ils seront 
capables de se présenter plus tôt à l'examen intermé
diaire. Cette mesure est également destinée à encourager 
les Nauruans à travailler avec plus d'ardeur pour 
obtenir une bourse. 

68. M. RIFAI (Syrie) pense qu'il y a une contra
diction entre les données statistiques figurant en annexe 
au rapport annuel (p. 47 et 48) : il ressort du tableau B 
que la population nauruane aurait augmenté de 41 
personnes entre 1954-1955 et 1955-1956, et du tableau 
D, qui indique le nombre des naissances et des décès, 
que l'augmentation aurait été de 103. 

69. M. JONES (Représentant spécial) déclare que 
le recensement de juin 1956 est le premier dont les 
données démographiques soient précises. Les chiffres 
des années précédentes, fournis par les Nauruans, 
n'étaient qu'approximatifs et comprenaient des habi
tants des îles Gilbert et Ellice venus vivre à Nauru. 
C'est le tableau D, qui fait ressortir une augmentation 
de 103 personnes dans la population nauruane, qui est 
exact. 
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La séance est suspendue à 16 h. 15; elle est reprise à 
16 h. 30. 

70. M. KOCIANCICH (Italie) demande, à propos 
du temps que le Conseil de gouvernement local met à 
examiner les affaires qui lui sont soumises, si les pou
voirs des membres du Conseil ne sont pas suffisamment 
étendus pour qu'ils prennent leurs décisions sans en 
référer constamment à leurs électeurs, et si l'Autorité 
administrante a attiré l'attention de ce conseil sur les 
inconvénients d'une procédure aussi compliquée. 

71. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
le Conseil de gouvernement local a le pouvoir de prendre 
des décisions sans en référer à ses mandants. L' Admi
nistrateur appelle périodiquement l'àttention des Nau
ruans sur les inconvénients de ces retards. 

72. A une seconde question posée par M. 
KOCIANCICH (Italie), M. JONES (Représentant 
spécial) répond que les immigrants indigènes dont il 
est question à la page 11 du rapport annuel sont des 
personnes venues d'une île quelconque du Pacifique. 
73. M. KOCIANCICH (Italie) voulait demander au 
représentant spécial quel accueil les N auruans avaient 
réservé à une suggestion qui avait été faite de les 
réinstaller sur le continent australien. Il semble, d'après 
les réponses fournies par M. Jones au représentant de 
la Syrie, que cette suggestion n'ait pas plus de partisans 
que les autres parmi la population de l'île. 
74. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'il en 
est bien ainsi. 
75. M. KOCIANCICH (Italie) demande enfin si la 
Chines.e and Native Labour Ordinance, qui régit les 
contrats de travail à Nauru, s'applique aux travailleurs 
européens. 
76. M. JONES (Représentant spécial) signale que 
cette ordonnance ne s'applique qu'à la main-d'œuvre 
originaire de Chine, des îles Gilbert et Ellice et de 
Nauru. Le cas des autres travailleurs est réglementé 
par des contrats qu'ils passent soit avec les British 
Phosphate Commissioners, soit avec l'Administration. 
Tous les contrats doivent être approuvés par l'Admi
nistrateur. 
77. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) demande 
au représentant spécial des précisions sur l'activité des 
commissions que le Conseil de gouvernement local 
envisage de créer et dont il est question à la page 14 
du rapport annuel. 
78. M. JONES (Représentant spécial) déclare qu'à 
sa connaissance une seule commission a été créée. 
Elle est chargée d'examiner le règlement intérieur du 
Conseil de gouvernement local. 
79. A une autre question de sir Andrew COHEN 
(Royaume-Uni), M. JONES (Représentant spécial) 
répond que le Conseil n'a encore pris aucune mesure 
en ce qui concerne la perception d'impôts locaux. 
80. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) demande 
au représentant spécial s'il estime que, d'une manière 
générale; le Conseil de gouvernement local a répondu 
aux espoirs mis en lui. 
81. M. JONES (Représentant spécial) reconnaît que 
le fonctionnement du Conseil a jusqu'ici été assez 
décevant, malgré l'assistance et l'encouragement con
tinus de l'Administrateur. Au rythme actuel des 
progrès, il faudra probablement quelques années avant 
que cet organe exerce les pouvoirs et attributions qu'il 
détient déjà. 



82. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) rappelle 
que la Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle du Pacifique (1956) avait 
estimé que la Société coopérative de Nauru avait 
besoin d'un gérant qualifié et que, d'autre part, elle 
pourrait jouer le rôle d'une institution de crédit qui 
faciliterait le développement économique du Territoire 
(T /1256, par. 94). Des mesures ont-elles été prises à 
cet égard? 

83. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
l'Administration se propose de réorganiser le magasin 
sur des bases plus conformes au système coopératif, 
et de choisir parmi le personnel supérieur du magasin 
un employé possédant d'excellentes qualités pour lui 
faire donner une formation professionnelle en matière 
d'exploitation coopérative. 

84. Répondant à une autre question de sir Andrew 
COHEN (Royaume-Uni), concernant l'enseignement 
des adultes, M. JONES (Représentant spécial) dit 
qu'un cours d'enseignement technique a été suivi régu
lièrement par 50 à 70 personnes. L'Administration 
a organisé également un cours de comptabilité élémen
taire et divers cours du soir. Toutefois l'effort doit 
surtout porter, pour le moment, sur l'enseignement de 
l'anglais. 

85. A propos de la ·politique du logement et de la 
protection maternelle et infantile à Nauru, sir Andrew 
COHEN (Royaume-Uni) demande des précisions rela
tives à la salubrité et à l'hygiène. 

86. M. JONES (Représentant spécial) signale que 
le programme de reconstruction des logements détruits 
pendant la deuxième guerre mondiale, s'il ne s'intègre 
pas dans le programme d'hygiène publique, a cependant 
largement contribué à améliorer les conditions sanitaireS' 
dans le Territoire. En ce qui concerne la protection 
maternelle et infantile, les services actuels répondent à 
tous les besoins de la population, qui les utilise au 
maximum. 

87. En réponse à une question de M. KESTLER 
(Guatemala), M. JONES (Représentant spécial) expli
que que les Nauruans ont toujours eu le droit d'accorder 
la citoyenneté nauruane à des ressortissants d'autres 
îles du Pacifique. C'est pour régulariser une situation 
qui existe depuis longtemps que l'on envisage de promul
guer une ordonnance précisant les détails de la procé
dure. Le représentant spécial regrette de ne pas être 
en mesure de donner plus de détails sur les dispositions 
de cette ordonnance. 

88. ·En réponse à plusieurs questions de M. 
KESTLER (Guatemala) sur les élections, M. JONES 
(Représentant spécial) indique que, si un Nauruan n'est 
pas inscrit sur une liste électorale, il peut former un 
recours devant le fonctionnaire chargé des affaires 
nauruanes. S'il ne reçoit pas satisfaction, il peut s'adres
ser à l'Administrateur. Le vote est secret, mais le 
président du bureau et les assesseurs en surveillent 
les opérations. Le résultat du vote est donné au cours 
d'une réunion publique qui se tient après le calcul des 
votes. Si un candidat estime qu'il y a eu infraction 
à la procédure, il présentera par écrit ses objections au 
Président du Bureau de vote et s'il n'est pas satisfait 
de la décision prise, il pourra saisir l'Administrateur 
de la question. 

89. M. KESTLER (Guatemala) se réfère aux pages 
50 et suivantes du rapport annuel où l'on trouve une 
liste du personnel nauruan employé dans les services 
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publics. Cette liste peut-elle être considérée comme 
complète? 

90. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
cette liste était complète à la fin: de l'année étudiée. 

91. M. KESTLER (Gatemala) voudrait savoir si les 
personnes qui occupent des postes dans l'administration 
relèvent d'un tribunal particulier. 

92. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
les employés des services publics sont soumis aux 
tribunaux ordinaires, comme tous les autres citoyens. 

93. M. KESTLER (Guatemala) s'enquiert des attri
butions du fonctionnaire chargé des affaires nauruanes. 

94. M. JONES (Représentant spécial) explique que 
ce fonctionnaire représente l'Administration auprès 
des N auruans. Il est également magistrat. Il traite 
de toutes les questions relatives à l'emploi des Nauruans. 

95. M. KESTLER (Guatemala) voudrait savoir si 
l'on n'envisage pas d'élargir la composition du Conseil 
de gouvernement local. 

96. M. JONES (Représentant spécial) estime que 
neuf représentants suffisent, puisque le Territoire ne 
compte que 800 à 900 électeurs. Par rapport à l'ensem
ble de la population, il y a un représentant pour 210 à 
220 habitants. 
97. M. KESTLER (Guatemala) demande s'il est 
arrivé que l'Administrateur modifie des décisions de la 
Cour centrale de justice. 

98. M. JONES (Représentant spécial) renvoie le 
représentant du Guatemala à la page 53 du rapport où 
l'on trouve un tableau indiquant le nombre de cas dans 
lesquels il y a eu appel. Les appels interjetés auprès 
de l'Administrateur, ainsi que la suite qui y a été 
donnée, sont indiqués à la page suivante. 

99. M. JAIPAL (Inde) demande des précisions sur 
les forces de police. 

100. M. JONES (Représentant spécial) explique 
qu'il y a deux forces de police: la police locale, qui 
dépend du Conseil de gouvernement local, et la force 
centrale, qui relève de l'administration. Il en résulte 
un certain chevauchement et l'Administrateur a appelé 
sur ce fait l'attention du Conseil de gouvernement 
local, qui s'en préoccupe. 

101. M. JAIPAL (Inde) voudrait savoir où en est 
la question de l'agrandissement de la piste d'atterrissage 
de l'aérodrome. 

102. M. JONES (Représentant spécial) regrette de 
ne pouvoir donner de renseignements précis. Il croit 
savoir que les seules objections soulevées viennent de 
certains des propriétaires des terres qu'il a fallu acheter 
pour mener à bien le projet. 

103. M. JAIPAL (Inde) note que d'après le rapport 
la société des British Phosphate Commissioners n'a 
pas de but lucratif. Il demande comment l'on utilise 
les phosphates exportés. Sont-ils vendus au prix coûtant 
ou un impôt est-il perçu au moment de la vente? 

104. M. JONES (Représentant spécial) signale que 
le rapport annuel donne des détails sur le prix f.o.b. 
des phosphates. Les phosphates exportés sont vendl!s 
par l'intermédiaire d'agents de distribution. Le .repre
sentant spécial regrette de ne pas avoir de détatls sur 
les transactions financières ou les modalités de la 
distribution. 



105. M. JAIPAL (Inde) s'étonne de trouver, au 
compte "Avoir" du bilan reproduit à la page 67 du 
rapport, une somme de 6.730.652 livres qui correspond 
à des stocks de phosphates en Australie et en Nouvelle
Zélande. Pourquoi des quantités aussi importantes 
doivent-elles être mises en réserve? 
106. M. JONES (Représentant spécial) regrette de 
n'être pas en mesure de répondre à cette question. 
107. M. JAIPAL (Inde) demande s'il faut voir dans 
l'activité de l'équipe envoyée par l'Association anti
tuberculeuse de la Nouvelle-Galles du Sud une étape 
préliminaire à une vaste campagne de vaccination par 
le BCG. 
108. M. JONES (Représentant spécial) répond par 
l'affirmative. Cette équipe restera de six semaines à 
deux mois dans le Territoire. Les personnes atteintes 
de tuberculose recevront un traitement qui comprendra 
éventuellement une intervention chirurgicale. Après 
le départ de l'équipe; les autorités prendront les dispo-
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sitions requises pour que l'île continue à disposer du 
personnel, des médicaments et de l'équipement néces
saires. 

109. M. JAIPAL (Inde) fait remarquer que 27 pour 
100 des condamnations prononcées par les différents 
tribunaux concernent des infractions à l'ordonnance 
qui interdit de consommer des boissons alcooliques. 
Il demande si cette situation n'appelle pas des mesures 
spéciales. D'autre part, il aimerait savoir comment il 
se fait que 1,5 pour 100 des importations du Territoire 
consistent en bières, vins, spiritueux et liqueurs, alors 
que les boissons alcooliques sont prohibées. 
110. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
les Chinois et les Européens ne sont pas soumis à cette 
réglementation. Au demeurant, le nombre de condam
nations a sensiblement diminué par rapport à l'année 
précédente. 

La séance est levée à 17 h. 40. 
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[Point 4, d, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Nucker, représen
tant spécial de l'Autorité chargée de l'administration 
du Territoire sous tutc<lle des Iles du Pacifique, prend 
place à la table du Conseil. . 

DISCUSSION GÉNÉRALE (fin) 

1. · M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) rappelle qu'à 
la 806ème séance le représentant de l'Inde avait soulevé 
un certain nombre de points au sujet de l'accord 
conclu avec les habitants de Bikini et d'Eniwetok pour 
les dédommager de l'emploi qui a été fait de leurs atolls 
pour des expériences nucléaires. Le représentant de 
l'Inde avait résumé ses préoccupations dans quatre 
questions précises qu'il avait adressées à l'Autorité 
administrante. Il avait demandé d'abord si l'instrument 
de cet accord d'indemnisation avait été déposé au 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et si 
le Conseil pouvait en avoir une copie. La réponse est 
qu'il ne s'agit pas d'un accord international entre deux 
Etats souverains; à ce titre, l'instrument n'a pas été 
déposé auprès du Secrétaire général; la délégation 
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des Etats~Unis n'a cependant aucune objection à ce 
que ce document soit communiqué aux membres du 
Conseil. En outre, le texte de l'accord figurera dans 
le prochain rapport annuel et ses dispositions ont déjà 
fait l'objet d'explications détaillées du représentant 
spécial. 

2. En second lieu, le représentant de l'Inde a demandé 
si cet accord modifiait l'Accord de tutelle, ses buts ou 
ses principes. La réponse est négative. 

3. En troisième lieu, le représentant de l'Inde a 
demandé si le droit d'usage était accordé pour une 
durée dépassant la période de tutelle. Là aussi, la 
réponse est non. On a dit que l'accord prévoyait des 
droits d'usage d'une durée indéfinie, il serait peut-êtrè 
plus exact de parler de durée indéterminée; de toute 
façon, il s'agit d'un droit d'usage temporaire et non 
pas d'un arrangement d'une durée plus longue que 
l'Accord de tutelle. 
4. Quatrièmement, le représentant de l'Inde a 
deman!Jé comment le droit de disposer d'une partie 
du Territoire sous tutelle pouvait se concilier avec le 
progrès politique des habitants. Le représentant des 
Etats-Unis n'est pas sûr que cette question soit perti
nente, l'accord n'ayant aucune portée politique. De 
toute manière, l'accord ne dispose, à titre permanent, 
d'aucune partie du Territoire sous tutelle; il ne s'agit 
que d'un arrangement temporaire régissant l'emploi 
d'une certaine zone. 

5. Pour terminer, le représentant des Etats-Unis 
relève qu'à aucun moment sa délégation n'a contesté 
le droit du Conseil à s'intéresser à tout ce qui concerne 
le bien-être des habitants. Le Gouvernement des Etats
Unis a appuyé lui-même l'arrangement adopté par le 
Conseil de sécurité à sa 415ème séance1 qui lui a permis 
de bénéficier du concours du Conseil de tutelle dans 
les questions relatives au Territoire sous tutelle. Lorsque 
le Gouvernement des Etats-Unis a informé officielle
ment le Conseil de sécurité (S/613), conformément à 
l'article 13 de l'Accord de tutelle, que l'accès de l'atoll 
d'Eniwetok serait interdit à partir du 1er décembre 
1947 pour des raisons de sécurité, cette mesure a évi
demment limité le droit d'effectuer des visites périodi
ques dans cette zone. D'autre part, les membres du 
Cons_eil de tutelle admettent sans doute que les questions 
techniques relatives aux expériences nucléaires ne sont 
pas du ressort du Conseil de tutelle. C'est dans ce sens 
que la délégation des Etats-Unis a parlé quelquefois 
des limitations qui résultent de l'interdiction de cette 
zone. 

6. M. LALL (Inde) remercie le représentant des 
Etats-Unis de ses réponses claires et franches que la 
délégation indienne étudiera attentivement. M. Lall est 
particulièrement heureux d'apprendre que la délégation 
des Etats-Unis fera distribuer une copie de l'accord 
aux membres du Conseil. Il est persuadé que les Etats
Unis n'ont rien fait qui aille au-delà de l'Accord de 

1 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quatrième 
année, No 18. 
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tutelle; or c'était ·là le point important : ni l'Autorité 
administrante, ni la population d'un Territoire sous 
tutelle ne doivent en aucun cas tourner les dispositions 
de l'Accord de tutelle. La délégation indienne a toujours 
estimé que les intéressés n'avaient pas d'intentions de ce 
genre dans le cas présent, mais elle craignait de voir 
cette affaire servir abusivement de précédent ailleurs. 

7. Le représentant des Etats-Unis a abordé la question 
de la paix et de la sécurité. M. Lall précise qu'en vertu 
de l'Article 24 de la Charte, c'est l'organe qui a la 
responsabilité principale du maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, c'est-à-dire le Conseil de sécu
rité, qui doit décider si une question intéresse la paix 
et la sécurité internationales. 

8. M. NUCKER (Représentant spécial) a été heu
reux de voir que les membres du Conseil accueillaient 
avec faveur les idées qui inspirent la politique de 
l'Autorité administrante dans le Territoire. Il est encou
rageant de constater ce large accord sur les principes 
et les méthodes, même s'il doit subsister quelques 
divergences de vues quant au rythme de l'évolution. 

9. Comme plusieurs membres du Conseil, le représen
tant spécial estime que la dispersion des iles oblige à 
mettre l'accent sur le développement des institutions 
municipales. Mais on ne néglige pas pour autant les 
échelons supérieurs. A l'échelon du district, l'Adminis
tration s'attache à améliorer le fonctionnement des 
congrès de district existants et à préparer la création 
de congrès de ce genre là où le ressort des organes 
actuels ne s'étend pas à tout le district. Cet objectif 
sera bientôt atteint à Truk, à Yap et à Ponapé. Toute
fois, l'Administration entend éviter toute mesure autori
taire ou arbitraire en ce qui concerne le progrès 
politique. Elle considère donc qu'il serait peu pratique 
d'établir des délais rigides, comme l'a demandé le 
représentant de l'Union soviétique, et peu sage de 
vouloir uniformiser la structure des conseils de district. 
Le régime social et les coutumes du Territoire sont 
tels que le bicamérisme répond au vœu des habitants 
qui désirent que tous les éléments de leur société soient 
dûment représentés. C'est là une base solide pour l'évo
lution politique future; le représentant spécial est con
vaincu qu'il serait néfaste de préconiser le système de 
l'assemblée unique au seul nom de l'uniformité. De 
même, l'Administration n'a pas l'intention d'imposer 
arbitrairement un âge uniforme pour l'exercice du droit 
de vote, car les pratiques actuelles reposent sur des 
traditions très anciennes. 

10. L'Autorité administrante continuera de réunir en 
conférence les personnalités micronésiennes de plusieurs 
districts; ces échanges de vues permettent aux partici
pants d'élargir leur horizon et font connaître à l'admi
nistration les besoins réels des habitants. Grâce à ces 
réunions et aux sessions des organes législatifs de 
district, les Micronésiens exercent une grande influence 
sur la politique et l'action des services administratifs. 

11. L'Autorité administrante continuera à favoriser 
la nomination de Micronésiens à des postes où i\.5 
seront chargés de responsabilités effectives. Le Microne
sian Title and Pay Plan et le Personnel Manual consti
tuent un programme de la fonction publique microné
sienne ; les pouvoirs publics poursuivront l'étude des 
salaires et des conditions de travail dans le cadre de 
ce programme. L'Autorité administrante est disposée à 
reprendre la question d'une centralisation des services 
administratifs, quoiqu'elle considère l'organisation ac
tuelle comme satisfaisante. Tous les chefs de services 

visitent fréquemment les divers districts du Territoire 
et consacrent une grande partie de leur temps à la 
coordination des programmes au Haut~Commissariât. 
Le représentant spécial ne pense pas que l'on puisse 
envisager dans un proche avenir le transfert du siège 
administratif dans l'un des districts du Territoire 
sous tutelle. 
12. M. Nucker assure au représentant de l'Inde qu'à 
la suite d'un examen scientifique approfondi, on peut 
affirmer que l'atoll de Rongelap est de nouveau 
habitable. Il n'a nullement l'intention de minimiser 
la tragédie qu'ont vécue les habitants de Rongelap. 
Ceux-ci ont été, toutefois, l'objet d'une surveillance 
médicale attentive, et ils ont maintenant surmonté les 
effets immédiats de leur exposition à la retombée 
radio-active. Cette surveillance médicale a également 
permis de soigner les affections courantes, si bien que 
leur état de santé général s'est grandement amélioré. 
13. L'Administration regrette vivement que les per
spectives d'autonomie économique du Territoire ne 
soient pas plus brillantes. Au lendemain de la deuxième 
guerre mondiale, l'United States Commercial Company 
a effectué une enquête approfondie sur les ressources 
économiques du Territoire; d'autres études ont été 
faites en 1952. L'Administration a donc une connais
sance très exacte des ressources économiques du Terri
toire, qui sont certainement très limitées. Le programme 
agricole a pour but de développer les productions qui 
semblent les plus prometteuses. 
14. Diverses questions ont été posées au sujet du 
pourcentage élevé des terres qui font partie du domaine 
public. En réalité, une grande partie de ces terres est 
déjà exploitée par les Micronésiens et ceux-ci finiront 
par utiliser toutes les terres cultivables, grâce aux 
programmes dits de homestead (constitution de biens 
de famille). Dans le district de Saïpan, par exemple, 
20 concessions ont été accordées en 1957 à des exploi
tants qui avaient satisfait aux conditions requises, et 
l'Administration est saisie de 1.205 demandes concer
nant des homesteads aux champs ou dans les villages; 
un certain nombre d'entre elles recevront satisfaction en 
1957, mais il faudra plusieurs année~ avant que le 
programme ne soit complètement exécuté. Des program
mes semblables sont en cours dans les Palaos, à Ponapé, 
à Rota et dans les îles Marshall. 
15. A la suite de l'étude fiscale qui vient d'être faite, 
on modifiera le système d'imposition et on établira des 
impôts directs. L'Administration estime que pour 
résoudre le problème des impôts, il faut amener les 
populations à prendre conscience de leurs responsabilités 
et à participer davantage aux affaires publiques. La 
réforme fiscale n'entraînera sans doute pas d'accroisse
ment notable des recettes, mais elle devrait permettre 
aux municipalités d'établir plus facilement leurs 
impositions. 
16. L'Administration prévoit une amélioration gene
rale de la situation économique. Elle continuera à 
appliquer ses divers programmes concernant le coprah, 
le cacao, les troques et l'artisanat, et elle s'attachera à 
mettre en valeur pour le plus grand profit des Microné
siens les autres ressources, qui sont limitées. Soucieuse 
d'encourager la participation des Micronésiens à la 
vie économique du Territoire, elle étudiera la question 
d'une représentation des Micronésiens à l'Office de 
stabilisation des prix du coprah. 
17. M. N ucker est partiCulièrement heureux de voir 
que divers représentants se sont félicités des progrès 



accomplis dans le domaine de la santé publique, étant 
donné que le programme sanitaire est en grande partie 
géré par les Micronésiens eux-mêmes. Le représentant 
du Guatemala a suggéré d'accorder une importance 
accrue à l'enseignement de l'hygiène. L'Administration 
est en train de développer cet aspect du programme 
sanitaire; le Département de la santé et celui de l'ensei
gnement se sont entendus sur un projet pour lequel 
ils espèrent obtenir l'aide d'un expert de l'Organisation 
mondiale de la santé en 1957. L'Administration conti
nuera à offrir des cours de perfectionnement aux 
médecins, aux dentistes, aux infirmières et aux techni~ 
ciens; elle étudie la possibilité d'envoyer un ou plusieurs 
médecins micronésiens dans une faculté de médecine 
spécialisée dans la médecine tropicale. La préparation 
du programme de vaccination au BCG est achevée dans 
tous les districts; les tournées de vaccination ont 
commencé et seront poursuivies énergiquement au cours 
de l'année prochaine. 

18. M. Nucker a noté avec satisfaction les éloges 
décernés au programme d'enseignement de l'Adminis
tration. L'Administration continuera à ne ménager 
aucun effort pour donner aux enfants l'instruction 
élémentaire qui doit les préparer à une vie utile dans 
leur milieu propre. Pour être efficace, le système 
d'enseignement doit reposer sur une base solide au 
sein de la collectivité locale. Il ne serait pas souhaitable 
que l'Administration consacre une partie de ses subven
tions à l'augmentation du traitement des instituteurs; 
une telle solution ne pourrait avoir qu'un effet tempo
raire et elle permettrait à la population et aux collecti
vités d'éluder une partie de leurs responsabilités. Les 
organes législatifs locaux accordent une attention accrue 
à ce problème : trois districts possèdent des systèmes 
centralisés et normalisés de rémunération des institu
teurs, et d'autres districts envisagent de prendre des 
mesures analogues. C'est cette tendance qu'il convient 
d'encourager, si l'on veut apporter une solution durable 
au problème. 

19. L'Administration étudie la possibilité de déve
lopper l'emploi de la radiodiffusion pour l'enseignement 
normal et pour les programmes d'éducation des adultes; 
cette question se complique du fait que dans les districts, 
sauf deux, les langues des îles éloignées diffèrent de 
celles du chef-lieu. 

20. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré qu'il 
serait souhaitable de créer des écoles normales d'institu
teurs. Le programme de formation des maîtres a été 
complété par l'institution d'une troisième année d'études 
à l'Ecole centrale des îles du Pacifique et par des cours 
de perfectionnement plus nombreux donnés chaque 
été dans les centres de district. Une école intermédiaire 
va s'ouvrir à Kusaie et l'Administration examinera s'il 
est nécessaire de créer d'autres écoles analogues en 
dehors des centres de district. 
21. Le programme de cours d'adultes vise non seule
ment à toucher la population adulte qui n'a pas eu la 
possibilité de fréquenter l'école, mais également à 
empêcher la population de retomber dans l'analphabé
tisme, comme il est fréquent dans les sociétés peu 
évoluées. Un bulletin hebdomadaire ou mensuel est 
publié en langue vernaculaire dans chacun des princi
paux districts; le tirage atteint plusieurs milliers 
d'exemplaires. 

M. N ucker, représentant spécial de l'Autorité chargée 
de l'administration du Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique, se retire. 
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CONSTITUTION DU CoMITÉ DE RÉDACTION 

22. Le PRESIDENT propose que le Comité de 
rédaction pour le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique se compose des représentants de la Birmanie, 
de la France, d'Haïti et du Royaume-Uni. 

Il en est ainsi décidé. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de Nauru pour l'année qui s'est 
terminée le 30 juin 1956 (T/1312, T/1324, 
T/L771) [suite] 

[Point 4, c, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle de Nauru, prend place à la table 
du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (fin) 

23. U PAW HTIN (Birmanie) demande comment 
les Nauruans, qui jusqu'ici ne semblent guère s'être 
intéressés à la possibilité de développer l'industrie de 
la pêche dans le Territoire, ont accueilli la nouvelle 
de la création d'un comité chargé d'étudier cette 
question. 
24. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
l'Administrateur a discuté cette question avec tous les 
membres du Nauru Local Government Council (Conseil 
de gouvernement local de Nauru) en signalant les 
avantages que le Territoire retirerait de cette activité; 
quant au Comité, il semble s'intéresser vivement à ce 
projet. 
25. U PAW HTIN (Birmanie) demande si l'on a 
fait l'étude des ressources en eau qu'avait recommandée 
la Mission de visite des Nations Unies de 1956 dans 
les Territoires sous tutelle du Pacifique dans son 
rapport (T/1256). 
26. M. JONES (Représentant spécial) dit que les 
travaux accomplis jusqu'ici avaient pour origine une 
recommandation faite par une équipe d'experts venus 
d'Australie. Des forages ont été effectués dans les 
terrains situés autour du plateau; dans chaque cas on 
a trouvé de l'eau, mais elle était trop saumâtre pour 
convenir à l'agriculture. Le Comité d'experts pense 
qu'il peut y avoir une nappe souterraine dans la forma
tion calcaire située au centre de l'île; l'Autorité admi
nistrante a l'intention d'examiner cette possibilité, qui 
est la seule qui n'ait pas été explorée. 
27. U PAW HTIN (Birmanie) demande si, de l'avis 
du représentant spécial, l'inquiétude que les Nauruans 
peuvent éprouver à l'idée d'être éventuellement con
traints d'abandonner l'île pour s'établir ailleurs les a 
rendu indifférents aux possibilités de développement de 
Nauru. 
28. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
les Nauruans savent que l'Autorité administrante a 
entrepris d'assurer leur avenir, si bien qu'ils n'ont 
aucune inquiétude à avoir à ce sujet. S'ils n'ont pas 
montré d'intérêt pour le développement économique 
de l'île et s'ils n'ont pas cherché à tirer tout le profit 
possible de l'enseignement et des autres facilités qui 
leur sont offertes, la raison en est peut-être que le 



système actuel de l'exploitation des phosphates leur 
procure une vie si facile qu'ils en ont perdu un peu 
le goût de l'initiative. L'Autorité administrante avait 
proposé d'abord que les redevances provenant de 
l'exploitation des phosphates soient versées à l'ensemble 
de la collectivité, mais les Nauruans ont insisté pour 
conserver leur droits individuels et pour recevoir des 
versements directs. Au cours des dernières années, 
l'Autorité administrante s'est efforcée de corriger cette 
situation et de faire comprendre aux Nauruans qu'ils 
devraient prendre eux-mêmes certaines mesures pour 
assurer leur progrès économique et social. 

29. U PAW HTIN (Birmanie) demande si des con
sultations ont eu lieu avec des notabilités nauruanes au 
sujet des infractions à l'ordonnance interdisant aux 
autochtones de consommer ou d'avoir en leur possession 
des spiritueux. 

30. M. JONES (Représentant spécial) dit que l'Ad
ministrateur s'en est entretenu avec le Conseil de 
gouvernement local et s'est assuré que la majorité de la 
population nauruane demeurait en faveur de la prohibi
tion. 

31. U PAW HTIN (Birmanie) voudrait savoir si 
l'hôpital général en cours d'achèvement aura des instal
lations spéciales pour les tuberculeux et si le personnel 
comprendra des spécialistes de la tuberculose. 

32. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
le nouvel hôpital sera dirigé par un docteur en médecine 
non spécialisé. La population de l'île est trop faible pour 
qu'il soit possible d'engager des spécialistes des diverses 
maladies. L'Administration a donc cherché à obtenir 
les services d'un médecin expérimenté et qualifié, qui 
se mettra certainement en rapport avec les experts de 
la tuberculose qui étudient actuellement cette maladie 
dans le Territoire. 

33. M. ARAGON (Guatemala) demande en quoi le 
nouveau système en vertu duquel les British Phosphate 
Commissioners font des versements directs pour couvrir 
les dépenses de l'Administration est plus simple et plus 
efficace que l'ancien système de redevance fixe. 

34. M. JONES (Représentant spécial) fait remarquer 
que, comme les dépenses d'administration varient d'une 
année à l'autre, une redevance fixe risque d'être insuf
fisante une année et trop forte l'année suivante. D'autre 
part, la nouvelle procédure simplifie la comptabilité. 

35. M. ARAGON (Guatemala) fait observer que la 
simplicité du nouveau système profitera moins au Terri
toire qu'aux British Phosphate Commissioners, aux
quels on laisse peut-être trop de latitude en ce qui 
concerne les versements. 

36. Il note que le chiffre donné à la page 67 du rapport 
annuel2 pour la valeur des stocks de phosphate en 
Australie et en Nouvelle-Zélande, au 30 juin 1956, 
est plus élevé que le chiffre des exportations de deux 
années. Il serait nécessaire de savoir comment ce chiffre 
a été calculé pour pouvoir juger si l'entreprise fonc
tionne sur une base commerciale. 

37. M. JONES (Représentant spécial) regrette de ne 
pas savoir la raison du stockage que les chiffres donnés 

2 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of Nauru from 1st July, 1955, to 30th June, 1956. (Can
berra, A.]. Arthur, Commonweal~h Government Printer, 1_95?.) 
Transmis aux membres du Consetl de tutelle par le Secretatre 
général sous la cote T/1312. 
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dans le rapport semblent révéler ; il ne sait pas non 
plus comment la valeur des stocks a été déterminée. 

38. M. ARAGON (Guatemala) demande si un budget 
a été établi en vue de permettre le développement de 
l'industrie de la pêche. 

39. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
le développement de l'industrie de la pêche n'a pas 
encore dépassé le stade préliminaire. Il faudra sans 
aucun doute acquérir une certaine quantité de biens 
d'équipement, mais M. Jones ne possède aucune infor
mation sur la façon dont on doit se procurer les crédits 
nécessaires. Si cette industrie se développe comme on 
l'envisage, le représentant spécial espère qu'il sera 
possible de donner au Conseil, dans le prochain rapport 
annuel, toutes les précisions voulues en ce qui concerne 
son financement. 

40. M. ARAGON (Guatemala) demande s'il existe 
des possibilités de remettre en exploitation les planta
tions de coprah et de réveiller l'intérêt des Nauruans 
pour cette industrie. 
41. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'à 
un moment donné les Nauruans se sont intéressés à 
l'exportation du coprah, mais que les cocotiers ont 
été plantés à l'origine par des groupes de familles pour 
leur propre consommation familiale ; en fait, toute la 
production est consommée par les Nauruans eux-mêmes 
ou bien vendue sur place aux immigants. 
42. M. ARAGON (Guatemala) demande au repré
sentant spécial s'il peut évaluer le coût de l'équipement 
utilisé pour détecter l'eau que l'on compte utiliser pour 
le développement de l'agriculture. 

43. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
tous les frais de recherche de sources d'eau sont pris en 
charge par l'Administration. Le matériel qui sera utilisé 
pour les forages sera fourni par les British Phosphate 
Commissioners. 
44. M. KESTLER (Guatemala), se reportant aux 
allégations citées dans le rapport de la Mission de 
visite touchant les discriminations à l'égard des Nau
ruans, demande si ces discriminations existent toujours 
et s'enquiert de ce qui a pu donner lieu aux accusations 
de ségrégation. 
45. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'en 
ce qui concerne le magasin des British Phosphate 
Commissioners, il n'existe plus de ségrégation. Les 
cinémas sont ouverts, comme auparavant, à tous les 
résidents de la collectivité particulière où les salles 
sont situées. Deux Nauruans sont maintenant membres 
du Comité de censure cinématographique. En ce qui 
concerne les hôpitaux, si les British Phosphate Com
missioners désirent avoir un établissement distinct pour 
les Européens et un autre pour les Chinois et _les 
habitants des îles Gilbert et Ellice, c'est une questwn 
qui ne regarde qu'eux. Bien souvent une popula,tio': 
d'immigrants préfère disposer de services réserves a 
elle seule, et il se peut qu'il en soit de même _dans le 
cas de la collectivité permanente. La séparat10n des 
groupes raciaux dans les écoles du Territoire n'est pas 
une question de discrimination, mais vise simplement à 
répondre aux besoins des populations intéressées. Pour 
que l'enseignement soit efficace, il faut. que !es cla~ses 
soient aussi homogènes que possible, car 11 est tmposstble 
de faire la classe à un groupe d'enfants provenant de 
milieux dont la langue et la èulture sont différentes. 
Le jardin d'enfants est ouvert aux enfants de toutes 
les races; lorsque les enfants nauruans arrivent à la 



fin de leurs études primaires, ils ont en général acquis 
une connaissance suffisante de l'anglais pour leur per
mettre de suivre les mêmes classes que les autres 
enfants. Cependant, même dans ces conditions - ainsi 
que l'a fait remarquer l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture dans ses 
observations (T/1324) sur le rapport annuel- ils sont 
généralement en retard d'environ deux ans sur les 
enfants européens. Dans les classes où les enfants 
reçoivent une instruction professionnelle, les différentes 
races sont mélangées. 

46. M. KESTLER (Guatemala) demande pourquoi 
l'Autorité administrante n'a pas pu prendre en considé
ration la pétition soumise à la Mission de visite par 
la Nauruan Workers' Organization (T/1256, annexe II) 
qui demandait que le salaire de base minimum soit 
calculé d'après les besoins d'une famille comprenant 
le mari, sa femme et deux enfants, et non pas ceux 
d'une famille comprenant uniquement le mari et sa 
feinme. 

47. M. JONES (Représentant spécial) attire l'atten
tion sur la page 42 du rapport annuel où, sous le titre 
Labour, l'Autorité administrante explique pourquoi 
elle n'a pas l'intention d'accéder à cette requête. 
48. M. KESTLER (Guatemala) demande s'il existe 
un plan particulier en vue d'éduquer la population du 
Territoire dans le domaine des mesures préventives 
contre la tuberculose. La Mission de visite de 1956 a 
remarqué chez la population, et en particulier parmi les 
femmes, une certaine réticence à abandonner les vieilles 
pratiques et coutumes traditionnelles et à adopter les 
mesures en question. 

49. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
l'équipe envoyée par l'Association antituberculeuse de 
la Nouvelle-Galles du Sud s'occupera de toutes les phases 
du traitement, y compris la prophylaxie. Les conseils 
donnés par la Mission seront suivis scrupuleusement. 

50. M. KESTLER (Guatemala) demande si le repré
sentant spécial pourrait faire des commentaires sur une 
question qui est posée dans les observations de 
l'UNESCO (T/1324, par. 7): celle de savoir si l'on 
adapte au milieu où vivent les élèves le matériel de 
lecture spécialement préparé à l'usage des écoles 
nauruanes. 

51. M. JONES (Représentant spécial) dit qu'une 
réponse à cette question exigerait un examen très 
détaillé. Il prendra des dispositions pour que des 
exemplaires du matériel en question soient mis à la 
disposition des membres du Conseil en 1958. 

52. M. KIANG (Chine), se reportant à la page 78 
du rapport annuel, demande si, dans le prochain rapport, 
le tableau correspondant contiendra une troisième 
colonne indiquant le nombre d'habitants par maison, · 
comme dans le rapport annuel pour l'année 1954-19553

• 

Sans cette colonne, il est assez difficile pour les membres 
du Conseil de comprendre la signification du tableau. 

53. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
la troisième colonne a été omise parce que l'on a estimé 
qu'elle donnait lieu à des malentendus, car elle pouvait 
donner l'impression que les Européens et peut-être 

3 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of Nauru from 1st July, 1954, to 30th June, 1955. (Can
berra, A. J. Arthur, Commonwealth Government Printer, 1956.) 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire 
général sous la cote T /1247. 
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certains Chinois recevaient un traitement préférentiel, 
ce qui n'est pas le cas. Il n'y aura aucune difficulté à 
fournir des renseignements complémentaires en ce qui 
concerne le problème du logement en général et le 
nombre de personnes par pièce en particulier, si le 
représentant de la Chine le désire. 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

54. M. KOCIANCICH (Italie) ne fera que de brèves 
observations puisque aucun changement capital ne s'est 
produit dans le Territoire depuis l'année précédente. 
Cette situation n'est due ni à l'Organisation des Nations 
Unies, ni à l'Autorité administrante, ni à la population 
de Nauru; les conditions géographiques de l'île sont 
d'une nature si particulière qu'il est impossible de 
prévoir d'autre possibilité que la réinstallation de la 
communauté après l'épuisement des phosphates. La 
seule autre source possible de revenus était, semble-t-il, 
l'agriculture, mais d'après le dernier rapport annuel 
il n'y a eu aucune amélioration sous ce rapport à 
cause du manque d'eau et de terres arables. En consé
quence, la seule façon réaliste d'envisager le problème 
est de s'attacher à trouver un nouveau lieu de séjour 
pour la population nauruane, en collaboration étroite 
avec elle. La réinstallation de la population ne se fera 
probablement pas avant environ 40 années, mais lorsque 
ce moment viendra la population aura vraisemblable
ment acquis de l'expérience en matière de gouvernement 
local et se sera familiarisée avec toutes les exigences 
d'une vie communautaire civilisée. 

55. La politique de l'Autorité administrante, qui 
développe le gouvernement local et l'enseignement, 
représente une évolution dans la bonne direction et 
mérite de recevoir l'approbation du Conseil. 

56. M. DA VIN (Nouvelle-Zélande) fait observer que 
les conditions ne semblent pas avoir beaucoup changé 
depuis l'année précédente; en fait, il ne serait pas 
raisonnable de s'attendre à des changements rapides 
dans un territoire si ·petit, et dont la population est 
si peu importante et l'économie presque complètement 
spécialisée. Cependant des progrès réguliers ont été 
réalisés afin d'aider les Nauruans à gérer leurs propres 
affaires. 

57. L'événement saillant de l'année envisagée a été 
la réélection, en décembre 1955, du Conseil de gouver
nement local de Nauru. Le fait qu'il y avait 39 candidats 
pour les neuf sièges du Conseil indique l'intérêt que 
les Nauruans ont porté à cette élection. Sur les 832 
électeurs du Territoire, 803 ont voté, ce qui représente 
un chiffre tout à fait remarquable, même en tenant 
compte du fait que la participation au vote est obliga
toire. 

58. Le fait que tous les conseillers sont employés par 
l'Administration montre une fois de plus la situation 
tout à fait particulière de Nauru. Le Conseil exerce 
d'utiles fonctions exécutives et consultatives qui, selon 
la délégation néo-zélandaise, conviennent parfaitement 
à la situation présente du Territoire. La difficulté a 
consisté à amener les N auruans à exercer pleinement 
ces pouvoirs. La délégation néo-zélandaise est persuadée 
que l'Autorité administrante a fait son possible pour 
stimuler l'activité du Conseil et M. Davin espère que 
les conseillers en viendront à envisager leurs responsa
bilités sous un angle moins étroit et que les électeurs 
eux-mêmes comprendront qu'ils doivent laisser aux 
conseillers une large liberté d'action. 



59. M. Davin ne trouve pas surprenant qu'aucun parti 
politique n'ait encore été formé. La politique de partis 
n'existe pas, en général, au niveau du gouvernement 
local. Il est possible que des partis politiques soient 
créés plus tard ; les N auruans sont parfaitement libres 
d'en former s'ils le désirent. 

60. Il semble assez vain de discuter de ce que sera, 
en définitive, l'avenir politique du Territoire. L'Autorité 
administrante espère pouvoir réinstaller la population 
dans une région appropriée et elle s'est engagée catégo
riquement à fournir les fonds nécessaires à cette 
opération, non pas comme une aumône, mais comme une 
compensation raisonnable due à la population de Nauru 
pour les phosphates extraits dans l'île. M. Davin insiste 
à cette occasion sur les avantages que les habitants 
ont retirés du développement des ressources naturelles 
du Territoire. Il a fallu faire preuve d'énergie et 
d'esprit d'entreprise pour développer ces ressources 
et les Nauruans sont parvenus à la civilisation grâce 
à cet effort. Ils disposent maintenant de garanties finan
cières et autres pour leur avenir, et ils savent que la 
communauté internationale de même que les pays qui 
ont participé à l'exploitation des phosphates se préoccu
pent spécialement de leur bien-être. Ces phosphates 
eux-mêmes ont été employés pour améliorer l'élevage 
et la production agricole; d'autre part, une grande 
partie des quantités extraites a été exportée en vue 
d'aider la production de denrées agricoles destinées à 
d'autres populations du monde. 
61. La délégation néo-zélandaise aimerait connaître 
les résultats de l'examen auquel le Conseil a procédé 
sur des problèmes tels que la fixation des impôts, 
que l'on pourrait le charger de résoudre. Il serait bon 
que le nouveau Conseil aboutisse rapidement à un 
accord sur l'ordonnance relative à l'appartenance à la 
collectivité nauruane. 
62. Il est regrettable que le premier N auruan nommé 
receveur des postes se soit montré indigne de la con
fiance que l'on avait placée en lui. M. Davin espère 
que certains N auruans auront reçu d'ici peu la forma
tion nécessaire pour pouvoir occuper des postes élevés 
dans la compagnie des phosphates. 
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63. Les redevances touchées pour l'extraction des 
phosphates semblent croître régulièrement et M. Davin 
fait remarquer qu'une proposition du Conseil de gouver
nement local prévoyant de nouvelles augmentations est 
actuellement à l'étude. 
64. La délégation néo-zélandaise aimerait obtenir des 
renseignements complémentaires sur les possibilités 
d'implanter dans l'île une industrie de la pêche qu'étudie 
actuellement un comité du Conseil de gouvernement 
local, ainsi que sur les recherches entreprises en vue 
de trouver des quantités suffisantes d'eau pour créer 
une ferme expérimentale dans le Territoire. 
65. Les conditions sociales semblent être assez satis
faisantes à tous les égards. Le seul problème grave 
semble être celui de la tuberculose et, à ce sujet, la 
délégation néo-zélandaise a été heureuse d'être informée 
des activités du groupe d'enquêteurs envoyé par une 
association antituberculeuse. 
66. M. Da vin partage l'avis de l'Autorité adminis
trante selon laquelle des progrès appréciables sont 
réalisés dans le domaine de l'enseignement. Les obser
vations de l'UNESCO sont rassurantes et M. Davin 
est persuadé que l'Autorité administrante trouvera que 
ses conclusions sont précieuses et ses suggestions utiles. 
Il espère que le personnel enseignant nauruan pourra 
être renforcé comme il convient. M. Davin rend hom
mage à l'école dirigée par la mission catholique, qui 
semble jouer un rôle utile dans l'éducation des enfants 
du Territoire. Il espère, comme l'UNESCO, qu'il sera 
possible de faire entreprendre des études supérieures 
à certains élèves des écoles secondaires. 

94 

67. D'une manière générale, il semble que l'on puisse 
envisager la situation avec optimisme. Certaines diffi
cultés existent, mais il est clair que l'Autorité admi
nistrante, aussi bien que les Nauruans, en sont pleine
ment conscients et sont fermement décidés à n'épargner 
aucun ·effort pour les surmonter. La population est 
amenée progressivement à jouir d'une prospérité et 
d'un bien-être qu'elle n'aurait jamais connus si elle était 
restée livrée à elle-même et si ses ressources matérielles 
n'avaient pas été mises en valeur. 

La séance est levée à 16 h. 50. 
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Examen des pétitions (suite) 
[Point 5 de l'ordre du jour] 

DEMANDE D'AUDIENCE DE LA TANGANYIKA AFRICAN 
NATIONAL UNION (T/PET.2jL.7) 

1. M. JAIPAL (Inde) propose que le Conseil accorde 
une audience à un représentant de la Tanganyika 
Afriœn National Union, ainsi qu'il est demandé dans 
la pétition de cette organisation (T/PET.2jL.7). 

2. Sur la demande de M. CLAEYS BOUUAERT 
(B.elgique), le PRESIDENT met aux voix cette propo
SitiOn. 

.far 9 voix co~tre zéro, avec 4 abstentions, la propo
S1twn est adoptee. 

3. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) déclare 
que sa délégation s'est abstenue lors du vote, car elle 
considère que la procédure suivie n'est pas conforme à 
celle que prévoient les accords de tutelle et le règlement 
intérieur du Conseil. 

4. M. HAMILTON (Australie) partage l'opinion 
exprimée par le représentant de la Belgique. 
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S09e séance 

Lundi 10 juin 1957, 
à 14 h. 30 

NEW-YORK 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de Nauru pour l'année qui s'est 
terminée le 30 juin 1956 (T/1312 T/1324 
T/L.771) [suite] ' ' 

[Point 4, c, de l'ordre du jour] 

~u_r l'invitation du Président, M. Jones, r<eprésentant 
specu;-l .de l'Autorité chargée de l'administration du 
Terr~towe. sous tutelle de Nauru, prend place à la table 
du Consetl. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

5. M .. SALOMON (Haïti) estime que la question 
la plus Importante est celle de l'avenir de la population 
de Nauru qui devra être réinstallée à l'expiration de 
l'exploitation des phosphates. Il est encourageant de 
constater que la jeune génération commence à sentir 
que les Nauruans doivent chercher des horizons nou
veaux sans se soucier des phosphates. C'est donc à 
cette génération qui dirigera les destinées de la commu
nauté au moment de la réinstallation que doit s'adresser 
l'Autorité administrante. 

6. L'Administration s'est engagée à assumer l'avenir 
de 1~ population, mais il faut savoir comment il est 
poss~b!e de mener cette tâche à bien. Selon l'Autorité 
admimstrante, le Nauru Local Government Council 
( Cons~il de gouvernement local de Nauru) manque de 
d~amisme. Il .faudrait peut-être que l'Administration 
de~age plus clairement les lignes du plan qu'elle entend 
sur~re pour l'avancement progressif du Territoire. De 
l'avis de la délégation haïtienne, le Conseil de gouverne
ment local devrait être l'un des pivots de l'administra
tion .• Pour l'instant son rôle est mal défini: il s'occupe 
tan tot de législation, tantôt d'administration ; il a 
parfois un rôle consultatif et parfois agit simplement 
en entrepreneur. Il faudrait entourer les membres de ce 
conseil de personnes expérimentées et créer des comités 
du Conseil à compétence définie. Ces comités étudie
raient les questions de leur ressort et la décision finale 
serait prise par le Conseil siégeant en séance plénière 
avec l'Administrateur. Les membres du Conseil feraient 
ainsi l'apprentissage du pouvoir et sentiraient qu'ils ont 
des responsabilités tant vis-à-vis de l'Autorité adminis
trante que vis-à-vis de leurs mandants. Par ailleurs, 
ils ne devraient plus continuer à être placés dans des 
postes subalternes des cadres administratifs. Cette 
réorganisation nécessaire rappellerait l'organisation mu
nicipale de la plupart des Etats. M. Salomon est 
heureux d'apprendre qu'un projet d'ordonnance établit 
une séparation nette entre le pouvoir exécutif et le 
pouvoir judiciaire et espère que le Territoire sera 
bientôt doté du système prévu: cour d'appel, cour 
centrale et tribunal de district. 

7. La situation économique ne correspond pas à l'im
portance des revenus dont le Territoire peut disposer. 

T/SR.809 

--



Le rapport annuel1 ne donne pas l'impression d'un 
bien-être extraordinaire. La production agricole est 
faible,. les recherches d'eau douce traînent en longueur 
et il n'y a pas encore assez d'agronomes chargés 
d'aider la population à augmenter ses maigres res
sources. Il n'existe pas de problèmes financiers, mais 
on peut se demander s'il ne serait pas plus souhaitable 
de fixer sur la base des versements de l'année précé
dente les montants minimums à verser par les British 
Phosphate Commissioners. Au cas où les dépenses 
effectives seraient inférieures aux sommes reçues, on 
virerait la différence au Nauru Royalty Trust Fund 
dont les ressources sont dérisoires. Ce dernier pourrait 
alors être utilisé lorsque les British Phosphate Com
missioners estimeraient qu'il n'y a pas assez de fonds 
pour exécuter certains projets spéciaux. 

8. Il faudrait donc que l'Administration fasse preuve 
de plus· de hardiesse et d'initiative. On doit toutefois 
la féliciter d'avoir effectué des enquêtes relatives à la 
faune sous-marine du Territoire. Les dispositions pré
vues pour la conservation et l'écoulement des produits 
de la pêche ouvriront un~ nouvelle source de richesses 
aux habitants du Territoire qui n'auront plus à importer 
de poisson en conserve. La délégation haïtienne est 
heureuse de constater que le nécessaire a été fait pour 
fournir aux habitants de l'énergie électrique qui sera 
utile à leur avancement social et matériel. Elle se 
demande si le système de restrictions en vigueur pour 
les dépôts bancaires des autochtones est bien de nature 
à protéger les Nauruans. Il serait bon que l'Autorité 
administrante examine cette question de plus près. 

9. M. Salomon a noté les efforts de l'Administration 
pour améliorer la santé de la population. Il a été heu
reux d'apprendre qu'une équipe de spécialistes de la 
tuberculose se trouve dans le Territoire pour enrayer 
ce fléau. Il souhaiterait que des mesures soient prises 
pour améliorer l'éducation des habitants en matière 
d'hygiène. 

10. Dans le domaine de l'enseignement, il y a lieu 
de louer sans réserve l'Autorité administrante d'avoir 
fait en sorte que tous les enfants d'âge scolaire fré
quentent régulièrement l'école. On peut seulement 
regretter que malgré la création d'une école secondaire, 
des élèves aillent encore suivre des cours en Australie. 
Il faut espérer que les écoles séparées pour Européens, 
Nauruans et Gilbertais feront rapidement place à des 
établissements groupant des élèves de races différentes. 
Quoi qu'il en soit, l'organisation de l'enseignement dans 
le Territoire est un témoignage certain de la bonne 
foi et de la bonne volonté de l'Administration. 

11. M. TOUROT (France) pense lui aussi que le 
principal problème à résoudre à Nauru est l'avenir de 

.la population. Il faudra trouver une solution aussitôt 
que possible afin de ne pas attendre le dernier moment 
et de ne pas être pris au dépourvu lorsque dans 30 ou 
40 ans les phosphates seront épuisés, afin aussi d'orien
ter l'action de l'Autorité administrante en matière 
économique. La population devra avant cette époque 
être capable de se suffire à elle-même sur place, ce 
qui paraît improbable, ou ailleurs, ce qui est possible 
puisqu'il ne s'agit que d'un groupe humain de moins 
de 2.000 âmes. La délégation française fait confiance 

1 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of Nauru from 1st July, 1955, to 30th June, 1956 (Can
berra, A. J. Arthur, Commonwealth Government Printer, 1956). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire 
général sous la cote T/1312. 
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~ l'A~.lt?rité. administrante; elle .est persuadée que 
1 Admrmstratwn fera tout son possrble pour réinstaller 
les N auruans en sauvegardant entièrement leurs intérêts 
et leurs droits individuels et collectifs. 

12. En ce qui concerne la mise en application de 
l'Article 76 de la Charte, M. Tourot constate avec 
plaisir que l'Autorité administrante s'efforce actuelle
ment de former les Nauruans à la vie politique et de 
les intéresser à la gestion de leurs propres affaires. 
Il semble cependant que la population ne s'associe pas 
encore pleinement à ces efforts; cela tient peut-être 
à ce qu'elle est satisfaite de son sort. Les Nauruans 
bénéficient d'avantages matériels substantiels: ils ne 
paient pas d'impôts directs, presque tous les autochtones 
mâles sont employés par l'Administration ou par les 
British Phosphate Commissioners, l'instruction et l'as
sistance médicale sont gratuites et bien d'autres services 
sont assurés. Malgré cela, l'action de l'Autorité admi
nistrante pour créer un état d'esprit favorable à une 
collaboration efficace commence à porter ses fruits. Le 
Conseil de gouvernement local s'efforce de participer 
plus activement à la vie politique et administrative. 
La délégation française est cependant d'avis que cet 
organisme ne devrait pas cumuler un rôle politique 
avec des activités d'ordre commercial. Ce cumul a sans 
doute été nécessaire dans le passé, mais il faut mainte
nant que le Conseil soit déchargé de la gestion de la 

·Société coopérative de Nauru et qu'en contrepartie on 
accroisse ses pouvoirs législatifs. C'est ainsi que ses 
membres acquerront l'expérience administrative néces
saire. 

13. La situation financière de l'île ne pose aucun 
problème. Sur un montant global budgétaire de 
261.164 livres, l'aide fournie par les British Phosphate 
Commissioners s'est élevée à 244.763 livres. Le pro
cessus adopté en matière de finances publiques locales 
prévient tout déficit budgétaire et donne aux Nauruans 
une quiétude d'esprit enviable. C'est pour cela que la 
collectivité nauruane a tendance à limiter ses efforts, 
ce qui rend difficile le développement économique de 
l'île. Ainsi, on importe du poisson alors qu'il abonde 
dans les parages et le rendement des terres cultivables 
est très faible. Dans ces conditions, la délégation 
française suivra avec le plus grand intérêt les efforts 
de l'Autorité administrante en vue de développer l'éco
nomie de l'île par la création d'une ferme expérimentale, 
par la recherche d'eau douce dans le sous-sol, par la 
mise sur pied d'une petite industrie de la pêche et par 
la réalisation d'autres projets. 

14. Dans le domaine social, on peut noter avec satis
faction les résultats concrets déjà obtenus ainsi que 
le programme d'action pour lequel l'Autorité adminis
trante a inscrit au budget de 1956-1957 un crédit de 
76.000 livres. 

15. La délégation française, qui sait quelles difficultés 
présente l'administration de territoires sous-développés 
éloignés, félicite l'Autorité administrante de la façon 
dont elle conduit son action. 

16. M. KIANG (Chine) souligne le rôle important 
que jouent les phosphates dans la vie du Territoire de 
Nauru. Comme l'exploitation des phosphates prendra 
fin dans une quarantaine d'années, on peut se demander 
quel sera l'avenir de l'île une fois que cette échéance 
sera atteinte. 
17. La situation dans le Territoire n'a guère changé 
depuis l'année précédente. La délégation chinoise a été 
déçue de constater que le Conseil de gouvernement 



local ne s'était pas intéressé autant qu'on pouvait 
l'escompter à l'exercice de, ses pouvoirs. Elle pense 
que le Conseil de tutelle pourrait affirmer à nouveau 
son désir de voir l'Autorité administrante ne ménager 
aucun effort pour amener le Conseil de gouvernement 
local à exercer ses fonctions de façon efficace. 

18. Le représentant de la Chine a appris avec intérêt 
que le Conseil de gouvernement local avait créé un 
comité chargé d'étudier les possibilités de dévelop
pement qu'offre l'industrie de la pêche et qu'il béné
ficiait en cette matière du concours de l'Autorité 
administrante. En ce qui concerne le terrain destiné 
à la station de radio, M. Kiang estime que tant que 
l'administration ne l'utilise pas, elle devrait le rendre 
à la population. Quant à la question de l'aérodrome, on 
peut se louer de la voir résolue. 
19. Passant aux questions sociales, M. Kiang demande 
que l'on accorde aux travailleurs chinois les meilleures 
conditions de vie et de travail, en reconnaissance de la 
contribution qu'ils apportent à l'exploitation des phos
phates. Il prie l'Autorité administrante d'abroger toutes 
les dispositions discriminatoires qui figurent encore 
dans la Chinese and Native Labour Ordinance. 
20. Le représentant de la Chine considère que l'Auto
rité administrante à raison d'affirmer que de grands 
progrès' ont été réalisés dans le domaine de l'enseigne
ment primaire. Il espère que l'Autorité administrante 
tiendra compte des recommandations contenues dans 
les observations de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture (T /1324). 
II a noté avec intérêt que le Conseil consultatif de 
l'instruction publique avait contribué à l'étude des 
répercussions qu'aurait sur l'enseignement toute déci
sion relative à l'avenir de la collectivité nauruane. 

21. A ce sujet M. Kiang rappelle que, à la dix
huitième session, le Conseil de tutelle avait préconisé 
la création d'un organe consultatif permanent composé 
de représentants de l'Administration et de Nauruans 
en vue d'étudier la question de l'avenir de la population 
(A/3170, p. 336). L'intérêt que les Nauruans portent 
à ce problème, ainsi que la conscience de leurs respon
sabilités se trouveraient accrus s'ils pouvaient collaborer 
pleinement avec l'Administration dans le cadre d'un 
organe consultatif de cette nature. Cet organe devrait 
élaborer un plan d'ensemble pour la réinstallation de 
la population. En attendant, l'Administration devra se 
préoccuper de réunir les fonds nécessaires pour financer 
la réinstallation et l'on peut espérer que la contribution 
des British Phosphate Commissioners sera généreuse. 
En outre, il faudra que l'Administration donne aux 
Nauruans une formation pratique dans divers domaines. 
II serait sans doute utile que l'Autorité administrante 
fournisse l'année prochaine des renseignements plus 
complets sur l'état de cette question. 
22. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) souligne 
que la plupart des problèmes qui se posent dans tous 
les pays du monde sont inconnus à Nauru. Toute la 
population mâle est employée. L'enseignement est géné
ral, obligatoire et gratuit jusqu'au niveau secondaire 
et les enfants sont emmenés à l'école et ramenés chez 
eux en autobus. Les soins médicaux sont dispensés sans 
frais. Même les logements sont construits par l' Admi
nistration et mis à la disposition des familles. 
23. Le Conseil ne peut que féliciter l'Autorité admi
nistrante pour la façon dont elle se préoccupe du 
progrès spirituel et moral des autochtones et de l'amé
lioration de leur niveau de vie. Quant au développement 

de l'esprit politique, il se poursuit sans interruption bien 
que les conditions ne soient guère propices. 

24. Le représentant de la Belgique exprime sa satis
faction devant les initiatives que prend l'Administration 
en vue de susciter la naissance d'une industrie de la 
pêche, mais reconnaît qu'il est difficile de surmonter 
l'obstacle que représente l'absence de l'aiguillon du 
besoin. 

25. La position de sa délégation sur le problème de 
l'avenir de la communauté nauruane n'a pas changé 
depuis la dix-huitième session, où le représentant de la 
Belgique l'avait exposée à la 718ème séance. 

26. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) a trouvé 
particulièrement intéressant l'exposé du représentant 
spécial sur les difficultés que rencontre le Conseil de 
gouvernement local. Il arrive encore souvent que les 
conseillers renvoient à plusieurs reprises les questions 
devant leurs électeurs avant de prendre une décision, 
de sorte que l'examen de plusieurs ordonnances impor
tantes n'a fait que peu de progrès. On peut espérer 
que l'assistance de l'Autorité administrante et la créa
tion de plusieurs comités aideront le Conseil de gouver
nement local à exercer ses pouvoirs d'une façon plus 
efficace. Il faut souhaiter que la constitution d'un 
comité chargé d'examiner la question de la réinstallation 
des Nauruans contribue à la solution de ce problème 
crucial. 
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27. La délégation du Royaume-Uni note avec satisfac
tion que l'on encourage les Nauruans à participer aux 
activités économiques. Elle espère que les efforts 
déployés par l'Administration en vue de développer 
l'agriculture et la pêche porteront leurs fruits. Elle a 
été heureuse d'apprendre que l'Administration avait 
décidé de maintenir un aérodrome dans l'île dans 
l'intérêt des Nauruans. 
28. Les progrès réalisés dans le domaine de la santé 
publique sont des plus appréciables bien que la tuber
culose sévisse encore. Quant à la situation de l'enseigne
ment, elle est très satisfaisante. Une délégation de 
Nauru a participé à la troisième Conférence du Paci
fique sud tenue en 1956 aux îles Fidji. C'est là un fait 
encourageant et le Territoire de Nauru retirera peut
être de grands avantages de cette coopération régionale, 
tant pour le, développement de l'industrie de la pêche 
que pour le progrès de l'agriculture. 

M. Jones, représentant spécial de l'Autorité chargée 
d.e l'administration du Territoire sous tutelle de Nauru, 
se retire. 

Dispositions relatives à l'envoi d'une miSSIOn de 
visite périodique dans les Territoires sous 
tutelle de l'Afrique orientale en 1957 (T/1322 
et Add.1 à 3) 

[Point 6 de l'ordre du jour] 

29. Le PRESIDENT rappelle la décision prise par 
le Conseil à sa dix-neuvième session (787ème séance) 
concernant la composition de la mission de visite qui se 
rendra dans les Territoires sous tutelle de l'Afrique 
orientale en 1957 et signale que Haïti, la France, 
l'Australie et la Birmanie ont désigné respectivement 
pour faire partie de la mission, M. Max H. Dorsinville 
(T/1322), M. Jean Cédile (T/1322/Add.l), M. Robert 
N. Hamilton (T/1322/Add.Z) et U Tin Maung 
(T/1322/Add.3). Le Président propose au Conseil 
d'approuver ces désignations. 



Il en est ainsi déc·idé. 
30. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique), appuyé 
par M. JAIPAL (Inde), M. DE CAMARET (Fronce), 
U PAW HTIN (Birmanie) et M. HAMILTON 
(Australie) propose que la présidence de la mission 
de visite soit confiée à M. Dorsinville. 

Il en est ainsi décidé. 

Printed in Canada 
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31. M. DORSINVILLE (Haïti) remercie les mem
bres du Conseil de l'honneur qu'ils font à son pays 
et à lui-même en le chargeant de présider la mission. 
Il s'emploiera de son mieux à justifier la confiance qui 
lui est témoignée. 

La séance est levée à 15 h. 50. 
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[Point 4, c, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle de Nauru, prend place à la table 
du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. KESTLER (Guatemala) fait observer qu'en 
s'engageant à ne pas intervenir dans la gestion des 
British Phosphate Commissioners, les trois puissances 
constituant l'Autorité administrante pour Nauru ont 
fait de cette entreprise un organisme indépendant qui 
exerce une . influence énorme, non seulement sur le 
développement économique, mais aussi sur le progrès 
politique, social et culturel du Territoire. Bien que 
l'entreprise ne s'occupe pas de politique, on doit 
admettre que l'Autorité administrante ne peut prendre 
aucune décision législative ou administrative qui ris
querait d'influer sur les opérations de la société sans 
l'accord préalable des Commissaires ou des trois gouver
nements intéressés. Comme l'entreprise constitue la 
principale source de recettes du Territoire, l'enseigne
ment et les services sociaux en dépendent en grande 
partie. Le personnel des British Phosphate Commis-
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~oners est beaucoup plus important que celui de l' Admi
nistration; toutes les dépenses de cette dernière ainsi 
qu'une fraction importante du budget du Territoire 
sont financées grâce aux bénéfices de la vente des 
phosphates. Dès lors, il est essentiel, lorsqu'on examine 
la situation politique du Territoire, de déterminer si 
des dispositions appropriées ont été prises pour éviter· 
que la puissance économique de cette entreprise ne 
menace l'indépendance de l'Administration. L'accession 
à l'autonomie, qui est le but visé, présuppose l'existence 
d'un pouvoir unique exerçant sa compétence exclusive 
sur l'ensemble du Territoire et ayant le droit de 
contrôler les activités de toute entreprise opérant à 
l'intérieur des frontières. La délégation du Guatemala 
regrette donc que le Conseil ne dispose pas des rensei
gnements nécessaires sur le fonctionnement et les acti
vités des British Phosphate Commissioners. 

2. En ce qui concerne l'administration du Territoire, 
les institutions de gouvernement autonome ne sont pas 
assez développées pour permettre aux Nauruans de 
participer comme il convient à la gestion de leurs 
propres affaires. Les trois pouvoirs, le législatif, l'exé
cutif et le judiciaire, sont toujours entre les mains de 
l'Administrateur, le Nauru Local Government Council 
(Conseil de gouvernement local de Nauru) restant 
essentiellement consultatif. Si la création de ce conseil 
a été un premier pas vers l'instauration d'un gouverne
ment local démocratique, elle est loin d'avoir donné 
à Nauru un organe législatif doté de pouvoirs bien 
définis. Ses ressources limitées l'empêchent de prendre 
une part effective aux services destinés à satisfaire les 
besoins urgents de la collectivité ; bien que ses membres 
soient élus au suffrage universel et au scrutin secret, 
le Conseil n'est pas en mesure d'exercer les fonctions 
de surveillance qui incombent normalement à un orga
nisme de ce genre, car tous ses membres, sauf un, sont 
employés par l'Administration. Il faut espérer que 
l'Autorité administrante accordera au Conseil une plus 
grande indépendance et donnera des pouvoirs législatifs 
plus larges et mieux définis, afin d'encourager ses 
membres à montrer plus d'initiative pour résoudre les 
problèmes de la collectivité. 

3. Fait) non moins regrettable, l'Administrateur garde 
le droit d'intervenir dans l'aqministration de la justice. 
Il serait souhaitable que l'ordonnance qui est actuelle
ment à l'étude assure la séparation du pouvoir exécutif 
et du pouvoir judiciaire. 

4. Si la loi électorale marque indiscutablement un 
progrès dans l'évolution politique du Territoire, l'Admi
nistrateur conserve un pouvoir discrétionnaire quant 
aux garanties de l'électorat et quant au contrôle des 
résultats des élections. 

5. Tous les hauts postes de l'Administration sont 
pratiquement occupés par des Européens. L'Autorité 
administrante devrait s'attacher à confier des postes 
plus importants aux N auruans qui achèvent leurs études 
à l'étranger. Il convient d'établir un programme assu
rant non seulement l'instruction mais également la 
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formation en cours d'emploi, afin de permettre à des 
Nauruans d'occuper des postes de direction dans l'admi
nistration de l'industrie des phosphates .. 

6. La dél~gation du Guatemala exprime à nouveau 
l'espoir que l'Autorité administrante intensifiera . ses 
efforts pour trouver une solution · satisfaisante au 
problème de l'avenir de la collectivité nauruane. 

7. L'aperçu de la situation dans le Territoire rédigé 
par le Secrétariat (T/L.771) indique qu'en 1955-195~ 
les habitants n'ont pas été consultés sur les mesures 
prises ou envisagées pour l'accession -à l'autonomie; 
en conséquence, le Comité de rédaction qui sera désigné 
pour le Territoire devra accorder une attention parti
culière à cette question. 

8. Les dommages causés aux installations et aux 
bâtiments pendant la deuxième guerre mondiale ont 
été réparés et des maisons ont été construites au titre 
du Nauruan Housing Scheme, mais rien n'a été fait 
pour permettre aux Nauruans de se créer de nouvelles 
sources de revenus. Certes, l'île est pauvre en ressources 
naturelles, mais la délégation du Guatemala n'est pas 
convaincue qu'il n'existe aucune possibilité d'investisse
ment productif dans les circonstances actuelles. L'exem
ple de la pêche est caractéristique à cet égard. La 
suggestion de l'Autorité administrante tendant à ce 
que le Conseil de gouvernement local confie à un 
comité l'étude des moyens d'organiser cette industrie 
montre que cette possibilité existe ; il est regrettable, 
toutefois, que les crédits nécessaires n'aient pas encore 
été prévus. Il est également urgent de prospecter 
le plateau central pour voir s'il contient une nappe 
souterraine qui puisse servir à l'agriculture. De même 
que le développement de l'industrie de la pêche, cette 
prospection doit être financée sur les bénéfices de 
l'exploitation des phosphates. Des investissements 
productifs permanents dans ces domaines devraient 
figurer au premier plan des entreprises destinées à 
garantir le bien-être de la population dans l'avenir. 
Tant que des mesures de ce genre n'auront pas été 
prises, la délégation du Guatemala n'aura pas le senti
ment que le Territoire reçoit une compensation suffi
sante pour l'exploitation de ses ressources. 

9. Bien que l'Autorité administrante assure que le 
peuple nauruan jouit d'une part équitable des bénéfices 
des mines de phosphate, le Conseil ne pourra pas 
déterminer si les redevances et autres indemnités 
versées à la collectivité sont suffisantes, tant qu'il 
ne connaîtra pas en détail les opérations financières 
des British Phosphate Commissioners et les prix 
de vente du produit. A ce propos, la délégation du 
Guatemala a déjà signalé qu'il était difficile d'interpréter 
le chiffre él~vé des stocks de minerai qui apparaissent 
chaque année à l'actif de !'·entreprise. D'après l'état 
financier du 30 juin 1956, à la page 67 du rapport 
annuel\ la valeur de ces stocks est comparable à la 
valeur f.o.b. des exportations de trois années. Le bilan 
du 30 juin 19522 semble indiquer que ces stocks 

1 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of Nauru from 1st July, 1955, to 30th June, 1956 (Can
berra, A.]. Arthur, Commonwealth Government Printer, 1956). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire 
général sous la cote T/1312. 

2 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of Nauru from 1st July, 1951, to 30th June, 1952 (Sydney, 
A. H. Pettifer, Government Printer, 1953), p. 56. Rapport 
transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire 
général sous la cote T /1046. 

correspondent à des phosphates en consignation, ce qui 
donne à penser que le prix de vente est plus élevé que 
les frais d'exploitation. S'il en est ainsi, cette situation 
n'est pas conforme au caractère non lucratif de l'entre-

. prise. 

10. M. Kestler ne pense pas que le nouveau système 
adopté pour le financement du budget soit avantageux 
pour le Territoire lui-même, car ce système suppose, 
semble-t-il, que les dirigeants des British Phosphate 
Commissioners connaissent le budget à l'avance, ce 
qui risque de leur permettre d'influencer l'Administra
tion qui doit l'établir. Il est à craindre également 
que le Conseil de gouvernement local et les éléments 
les plus avancés de la population n'interprètent, tôt 
ou tard, le nouveau système d'une façon qui mê
contentera la population autochtone et créera âe 
nouveaux problèmes pour l'Administration. La méthode 
de financement du budget doit donc être revisée. 

11. Il est regrettable qu'aucun renseignement n'ait 
été donné sur les services aériens qui emploieront 
l'aérodrome moderne dont la construction est projetée; 
les terrains réservés à cet effet conviennent à l'agri
culture et il eût été utile de pouvoir apprécier dans 
quelle mesure les Nauruans profiteront de leur nouvelle 
destination. M. Kestler est heureux de noter que 
l'Autorité administrante poursuit ses efforts en vue 
de déterminer les propriétaires du terrain occupé par 
la station de radio. Elle a bien fait de décider que 
les redevances provenant de l'exploitation des phos
phates de ce terrain seront versées à un compte 
spécial dont profitera la collectivité nauruane. 
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12. Sur le plan social, M. Kestler constate que la 
tuberculose pose toujours un problème grave et a été 
heureux d'apprendre que l'on a entrepris un programme 
de dépistage par radiographie et cuti-réactions. Il 
convient cependant d'insister sur les mesures pré
ventives comme l'éducation des adultes et la diffusion 
des principes élémentaires d'hygiène dans toute la 
population. Le représentant du Guatemala félicite 
l'Autorité administrante d'avoir augmenté le personnel 
des services de santé publique. Elle doit aussi intensifier 
ses efforts pour former un plus grand nombre d'auxi
liaires médicaux autochtones. La délégation du Guate
mala a appris avec satisfaction que l'Autorité admi
nistrante a dûment examiné les plaintes relatives 
à des mesures discriminatoires dont la Mission. de 
visite des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle 
du Pacifique (1956) avait fait état dans son rapport 
(T/1256). En ce qui concerne la main-d'œuvre, il 
faut espérer que les deux principaux employeurs du 
Territoire - les British Phosphate Commissioners et 
l'Administration - redoubleront d'efforts pour aider 
les travailleurs à améliorer leurs qualités profession
nelles, pour assurer l'application du principe d'une 
rémunération égale pour un travail égal et pour élever 
encore le niveau de vie, et qu'ils envisageront la 
possibilité d'établir un salaire minimum qui corresponde 
aux besoins d'un ménage à deux enfants et non pas 
seulement à ceux du travailleur et de sa femme. 

13. M. Kestler constate que le pourcentage des 
autochtones qui savent lire et écrire est assez élevé, 
et il estime que la politique de l'enseignement est 
satisfaisante étant donné les conditions spéciales du 
Territoire. Parmi les mesures qui méritent des éloges 
à cet égard, il note l'augmentation du nombre des 
maîtres européens qualifiés, l'exécution du programme 
de constructions scolaires, l'accroissement des fonds 



consacrés à l'enseignement, l'envoi dans d'autres pays 
de nombreux étudiants qui désirent poursuivre leurs 
études secondaires, techniques ou professionnelles, la 
participation des Nauruans à l'établissement des pro
grammes scolaires et les efforts de l'Administration 
pour rattacher les études sociales à la géographie et 
à l'histoire locale. Dans ce sens, on va remplacer les 
manuels australiens par des manuels rédigés spéciale~ 
ment pour les écoliers nauruans; M. Kestler espère 
que ces livres nouveaux tiendront compte des traditions 
et coutumes locales. Il reste cependant beaucoup à 
faire en matière d'enseignement. Au cours des trois 
dernières années, la fréquentation des écoles secon
daires a baissé; pour résoudre ce problème, il faudrait 
s'efforcer de supprimer les causes de retard au niveau 
de l'école primaire. Cette observation vaut également 
pour l'enseignement profesaionnel. Le représentant du 
Guatemala estime, comme il est dit dans les observations 
de l'UNESCO (T/1324), que les rapports annuels 
devraient contenir des renseignements plus détaillés sur 
la délivrance de certificats à des maîtres locaux non 
qualifiés. Enfin, l'Autorité administrante devrait prendre 
des mesures propres à encourager les instituteurs 
à demeurer dans le Territoire. 
14. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) déclare que 
lorsqu'on examine la situation à Nauru, le facteur le 
plus important est l'avenir incertain de la population 
car ce problème intéresse pratiquement toutes les 
décisions que doit prendre l'Autorité administrante. 
Il reste encore 40 ans, mais l'évolution politique, 
économique et sociale et culturelle d'un peuple est une 
œuvre de longue haleine et l'Autorité administrante 
doit toujours penser au jour où la population devra 
être prête, non seulement à accéder à l'autonomie, 
mais aussi à mener une vie nouvelle dans un territoire 
étranger. M. Feld considère que l'Autorité adminis
trante s'acquitte efficacement de cette tâche. 
15. La délégation des Etats-Unis a été très impres
sionnée par les progrès de la santé publique, notamment 
en ce qui concerne la formation de médecins et 
d'infirmières nauruans et la lutte contre la tuberculose. 
Il convient de féliciter l'Autorité administmnte qui 
propose de donner au Conseil de gouvernement local 
des compétences en matière de logement. C'est là une 
mesure de progrès bien faite pour inciter les Nauruans 
à s'occuper plus activement de leur bien-être. 
16. L'enseignement est obligatoire et gratuit et tous 
les enfants normaux d'âge scolaire fréquentent l'école. 
M. Feld est heureux de constater que la réorganisation 
de l'enseignement primaire a eu pour effet d'élever 
le niveau de l'enseignement et d'améliorer la formation 
des maîtres. Le nombre de maîtres et d'élèves-maîtres 
nauruans est encourageant. 
17. Le représentant des Etats-Unis note avec satis
faction que l'Administration et le Conseil de gouverne
ment local s'intéressent vivement au développement 
de la pêche locale et aux recherches entreprises pour 
découvrir de l'eau en suffisance. 
18. Au cours de l'année considérée, de très importants 
progrès politiques ont été réalisés. Il serait souhaitable 
d'élargir, comme on le propose, les attributions du 
Conseil de gouvernement local en lui permettant d'ache
ter de l'électricité aux British Phosphate Commissioners 
et de la revendre aux consommateurs nauruans. La 
délégation des Etats-Unis a appris avec satisfaction 
les discussions approfondies qui ont eu lieu avec le 
Conseil de gouvernement local afin de l'initier à la 
gestion des finances. 

19. L'Administration continue à employer un grand 
nombre de Nauruans et mérite des félicitations pour 
son excellent programme de formation. 

20. L'ordonnance judiciaire proposée, qui doit établir 
une séparation très nette entre le pouvoir exécutif et le 
pouvoir judiciaire, marquera un progrès appréciable. 

21. L'Autorité administrante devra poursuivre ses 
efforts pour mettre sur pied des plans généraux en vue 
d'une réinstallation éventuelle de la collectivité nau
ruane. M. Feld espère qu'elle continuera à donner 
au Conseil de tutelle des renseignements détaillés sur 
les progrès réalisés et qu'elle obtiendra des résultats 
tangibles dans un avenir proche. 

22. L'Administration devrait continuer à encourager 
le Conseil de gouvernement local à exercer de plus 
en plus ses pouvoirs, et elle devrait lui en accorder 
de nouveaux pour hâter ses progrès. Elle devrait égale
ment poursuivre ses efforts pour initier les conseillers 
au fonctionnement du gouvernement représentatif, afin 
que les mesures législatives ne soient pas continuelle
ment soumises à toute la population, ce qui entraîne 
des retards excessifs. 

23. Le représentant des Etats-Unis prend acte de 
l'explication donnée par l'Autorité administrante au 
sujet de ce qui pourrait sembler une discrimination 
entre les divers groupes raciaux. Il a été heureux 
d'entendre l'Autorité administrante réaffirmer qu'elle 
usera de son influence pour porter remède aux cas de 

, discrimination injuste, s'il s'en produisait. 
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24. Le Conseil de tutelle avait recommandé à l'Au
torité administrante (A/3170, p. 353) d'examiner avec 
soin la demande de la N auruan W orkers' Organization 
tendant à ce que le budget type des salariés soit établi 
pour un travailleur, sa femme et deux enfants et non 
pas seulement pour un travailleur et sa femme: mais 
cette recommandation a peut-être entraîné une certaine 
confusion. Comme le budget type correspond à un sa
laire minimum, le Conseil a, en fait, demandé à l'Auto
rité administrante d'augmenter le salaire minimum. Il 
conviendrait peut-être de donner une nouvelle forme 
à cette recommandation et de demander à l'Adminis
tration de réexaminer sa position en conséquence. 

25. M. Feld espère que l'Autorité administrante insti
tuera bientôt dans le Territoire un cycle complet d'ensei
gnement secondaire qui préparera les élèves à l'enseigne
ment supérieur. Puisque 42 Nauruans font des études 
secondaires à l'étranger, il devrait être possible de 
créer au moins une école d'un niveau supérieur à 
l'enseignement secondaire du premier cycle. En 
attendant l'ouverture de cette école, l'Autorité admi
nistrante a tout à fait raison d'envoyer en Australie 
les élèves nauruans qualifiés qui désirent achever leurs 
études secondaires. 
26. M. JAIPAL (Inde) déclare que la situation à 
Nauru est assez inhabituelle. Nauru est une petite île 
de corail isolée dans l'océan Pacifique, avec une 
population peu importante mais dont le nombre 
s'accroît· le sol est pauvre, le pays manque d'eau et 
les plui~s sont irrégulières. Cet îlo~ e~t néanmoi?s 
administré par une formidable combmatson de pUis
sances - le Gouvernement du Royaume-Uni, celui de 
l'Australie et celui de la Nouvelle-Zélande - et son 
administration est soumise à un contrôle international. 
27. Si l'on en juge d'après nos conceptions mo.dernes, 
le Territoire est bien administré. Sa population est 
respectueuse des lois et paisible. Elle jouit d'un niveau 



de vie relativement élevé et le salaire mtmmum est 
élevé, comparé à celui qui est payé dans les autres 
îles du Pacifique. Les dépenses annuelles au titre de 
!'·enseignement, de l'hygiène et des services sociaux 
sont raisonnablement élevées; l'organe représentatif 
local prend de plus en plus d'importance et a reçu 
le pouvoir de s'occuper de certaines questions, en 
particulier du logement, de la coopérative de consom
mation et d'un système de pension pour les vieillards, 
les infirmes et les veuves. En ce qui concerne la santé 
publique, la population reçoit des soins satisfaisants 
et une équipe chargée de faire une enquête sur la 
tuberculose dans le Territoire a déjà commencé ses 
travaux. En résumé, l'Autorité administrante mérite 
d'être félicitée de ses réalisations dans le domaine 
social. 
28. En ce qui concerne l'enseignement, des progrès 
sensibles ont été réalisés en vue de créer une nouvelle 
école primaire et une nouvelle bibliothèque publique. 
Tous les enfants d'âge scolaire fréquentent l'école 
primaire, bien que leur âge moyen soit plus élevé que 
ce qui est considéré comme normal ailleurs. Cela 
influe bien entendu sur le nombre des élèves qui 
désirent recevoir une éducation secondaire; ce nombre 
est encore relativement bas. Il est regrettable qu'aucun 
Nauruan n'ait jusqu'ici atteint le niveau de l'enseigne
ment supérieur. Le problème des élèves trop âgés 
dans les écoles primaires et celui du petit nombre des 
élèves parvenus à un niveau avancé méritent une 
attention particulière. 
29. Dans une certaine mesure, il est inévitable, dans 
un Territoire où le niveau de l'enseignement est si bas, 
que le développement politique présente un retard 
correspondant. Cependant, le suffrage universel des 
adultes a été institué et lors des dernières élections. 
29 électeurs seulement sur 800 n'ont pas voté. 

30. Le Conseil de gouvernement local est un corps 
constitué qui a le pouvoir d'acquérir, de posséder et 
de vendre des biens fonciers et personnels. Il serait 
intéressant de savoir si ce pouvoir peut s'exercer 
en ce qui concerne les dépôts de phosphates, et dans 
l'affirmative comment il peut l'être. Le Conseil de 
gouvernement local est un corps strictement consultatif 
dont les décisions sont soumises à l'approbation de 
l'Administrateur et conditionnées par des limitations 
financières. Le Conseil n'a pas de source directe de 
revenus et ses ressources se composent uniquement 
d'une redevance de 3 pence par tonne de phosphate 
exportée; il dispose à l'heure actuelle d'environ 9.000 
livres de crédit, ce qui ne suffit pas pour le développe
ment du Territoire. En résumé, la situation est si 
artificielle dans son ensemble qu'elle prive le Conseil 
de toute initiative ou de tout objectif; cette situation 
influe sans aucun doute sur le développement et l'effica
cité de cet organisme. 

31. Dans un sens plus large, l'Administration elle
même se trouve devant la même difficulté, car le 
Territoire n'a aucune source directe de revenus et les 
British Phosphate Commissioners fournissent l'argent 
nécessaire au fonctionnement de l'Administration. C'est 
là une situation regrettable et qui n'est peut-être pas 
entièrement conforme à l'esprit de l'Accord de tutelle, 
en vertu duquel le Gouvernement de l'Australie, en 
tant que mandataire de l'Autorité administrante, doit 
de toute évidence fournir le plus gros des crédits 
nécessaires. Il serait peut-être préférable que le Gouver
nement australien fournisse les crédits ou que les 
revenus du Territoire proviennent d'une taxe sur les 

phosphates exportés et d'une participation aux bénéfices 
provenant de la vente des phosphates. Le représentant 
de l'Inde se rend compte que les British Phosphate 
Commissioners agissent à la façon d'une agence des 
gouvernements des trois pays - Royaume-Uni, 
Australie et Nouvelle-Zélande - mais il est un peu 
étrange qu'une agence de ces gouvernements exploite 
et vende les gisements de phosphate et qu'une autre 
institution des mêmes gouvernements soit responsable 
de l'administration. Ce double arrangement est régi 
par deux accords distincts, l'Accord sur les phosphates 
et l'Accord de tutelle. . 

32 .. En 1919, les trois gouvernements ont acquis de 
la Pacifie Phosphate Company les droits, titres et 
intérêts sur les gisements de phosphate. Il serait 
intéressant de savoir comment la Compagnie a acquis 
les droits et titres qu'elle a vendus aux trois gouverne
ments et dans quelle mesure il est possible de concilier 
la garantie énoncée au paragraphe 2 de l'article 5 de 
l'Accord de tutelle, selon laquelle aucun des droits sur 
les terres possédées par les autochtones ne sera trans
féré à des personnes non autochtones, avec l'acquisition 
des droits, titres et intérêts sur les gisements de 
phosphate par un organisme étranger au Territoire 
sous tutelle. 
33. L'Accord sur les phosphates ne contenait aucune 
disposition relative au paiement de redevances. C'était 
là une omission curieuse qui a heureusement été 
rectifiée par la suite par des accords bilatéraux entre 
la population et les British Phosphate Commissioners. 
En application des dispositions actuelles, les Nauruans 
reçoivent des redevances qui s'élèvent à 1 shilling 
6 pence par tonne, ce qui représente seulement un 
bénéfice de 4 pour 100 pour les propriétaires. Le 
représentant de l'Inde attend avec intérêt le résultat des 
discussions qui sont en cours entre le Conseil de 
gouvernement local et les British Phosphate Com
missioners au sujet d'autres augmentations des rede
vances. Etant donné la décision prise d'accélérer la 
production de phosphate et la possibilité de réinstaller 
ailleurs la population de Nauru, la question des rede
vances prend une importance nouvelle. Il faudra 
assurément fournir aux Nauruans des fonds supplé
mentaires pour leur permettre de faire face à leurs 
besoins futurs. 
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34. La délégation de l'Inde serait heureuse d'appren
dre ce qui rend nécessaire l'accumulation de stocks 
importants de phosphate en Australie et en Nouvelle
Zélande. En raison de ces stocks importants, il semble 
inutile d'augmenter la production annuelle de phosphate. 
On estime que les gisements seront épuisés dans 40 ans 
et le représentant de l'Inde doute que cet épuisement 
rapide soit favorable aux intérêts de la population de 
Nauru. Il aimerait également savoir ce que deviennent 
éventuellement les phosphates achetés au prix de revient 
par les trois gouvernements, s'ils sont vendus à d'autres 
pays et quels bénéfices les trois gouvernements ont 
réalisés depuis l'entrée en vigueur de l'Accord de 
tutelle. 
35. L'Accord sur les phosphates signé en 1919 entre 
les trois puissances avait un double objet: régler la 
question de l'administration de Nauru et régler celle 
de l'exploitation et de· l'écoulement· des phosphates. 
En application de l'accord, les pouvoirs de l'Administra
teur étaient soumis aux termes de l'accord et les 
dépenses de l'administration . étaient ~ la charge. ~es 
British Phosphate Commisswners. St une admmts
tration n'a pas la disposition de ses propres revenus, 



elle tend à tomber sous la coupe de celui qui tient les 
cordons de la bourse. Quoi qu'il en soit, le représentant 
de l'Inde estime que les dispositions administratives de 
l'Accord sur les phosphates ont été remplacées par 
l'Accord de tutelle. Cela paraîtra tout à fait évident si 
l'on se reporte à l'Article 103 de la Charte. 

36. En ce qui concerne les dispositions de l'accord 
relatives à l'exploitation des phosphates, le droit d'ex
ploitation a été donné aux British Phosphate Com
missioners. Etant donné que chaque Commissaire est 
nommé par son gouvernement, les phosphates ont 
virtuellement été acquis par les trois gouvernements. 
La question n'est pas de savoir si tout cela s'est fait 
avec le consentement de la population ou non, car 
un mineur ne peut consentir à l'aliénation de ses biens. 
En outre, il n'est pas évident que les dispositions 
soient conformes aux intérêts de la population de 
Nauru. Un accord prévoyant que la population elle
même fixerait la méthode et le taux d'exploitation 
des phosphates aurait probablement servi davantage 
les intérêts des Nauruans. 

37. La considération fondamentale qui était à la base 
de l'Accord sur les phosphates était le désir d'assurer 
aux trois gouvernements un ravitaillement régulier en 
engrais; en vertu de l'article 12 de l'Accord, les 
bénéfices résultant de la vente des phosphates revenaient 
aux trois gouvernements et non pas à Nauru. Cela 
ne semble pas être conforme à l'esprit de la Charte 
et au système de tutelle internationale. Même les 
dispositions de l'Accord sur les phosphates relatives 
à l'exploitation doivent être considérées comme étant 
affectées par l'Accord de tutelle. et notamment par 
l'article 5. Il est donc possible de mettre en doute 
le maintien de la validité de l'Accord sur les phosphates 
en raison des changements intervenus. 

38. Le Conseil se trouve en présence d'une situation 
où les gouvernements chargés de préparer un Territoire 
et sa population à l'indépendance exploitent la seule 
source de richesses naturelles de telle manière que 
lorsque la population accédera enfin à la souveraineté 
sur le Territoire, il ne lui restera rien que des escarpe
ments rocheux et qu'elle sera obligée de chercher un 
nouveau lieu de résidence. Si ce dénouement est 
inévitable, il ne faut plus retarder davantage la partici
pation directe de la population à l'exploitation de ses 
richesses naturelles. En outre, l'Accord sur les phos
phates doit être réexaminé et au besoin revisé afin 
de le rendre conforme aux nouvelles conditions résul
tant de la Charte et de l'Accord de tutelle. 

39. Le représentant de l'Inde désire préciser que 
ses remarques ne s'adressent pas exclusivement à la 
délégation australienne, mais aux trois gouvernements 
qui constituent l'Autorité administrante et qui sont 
solidairement responsables de l'avenir du Territoire 
et de ses habitants. En ce qui concerne l'administration 
du Territoire elle-même, il faut féliciter le Gouverne
ment australien de la compétence avec laquelle il s'est 
acquitté de ses responsabilités. 

40. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) · fait observer que la situation 
à Nauru n'a subi aucun changement important. Les 
habitants se trouvent toujours écartés en fait de 
l'administration du Territoire. Nauru continue à être 
dirigée par un Administrateur assisté d'un personnel 
dont tous les membres importants, à l'exception d'un 
seul, sont d'origine européenne. Bien que l'Autorité 
administrante fasse continuellement allusion à l' exis-
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tence du Conseil de gouvernement local, ce conseil n'a 
aucune attribution qui puisse faire de lui un organe 
efficace et l'habiliter à trancher des questions relatives 
à l'administration ou au développement du Territoire. 
Il n'exerce que des fonctions consultatives et l'Admi
nistrateur n'est nullement obligé de prendre ses avis en 
considération. Telle est la situation qui existe à l'heure 
actuelle et qui existait déjà il y a quatre ans, c'est-à
dire lorsque le Conseil de gouvernement local a été 
créé. En réponse à l'une des questions qui lui ont été 
posées, le représentant spécial a déclaré que l'Autorité 
administrante n'a établi aucun plan concret pour favo
riser le développement politique du Territoire. Il n'a 
pas été en mesure de donner une indication sur la 
date, même approximative, à laquelle les habitants 
auraient la possibilité de créer leurs propres organes 
de gouvernement. Il est évident que, de ce fait, aucune 
suite n'est donnée aux résolutions de l'Assemblée 
générale, par exemple celles qui invitent l'Autorité 
administrante à fournir des renseignements sur les 
mesures prises ou envisagées pour aider ces territoires 
à parvenir à l'autonomie ou à l'indépendance dans un 
bref délai, et à fixer ce délai. C'est pourquoi le Conseil 
de tutelle devrait recommander à l'Autorité adminis
trante d'élaborer des mesures concrètes en vue de créer 
des organes représentatifs de la population de Nauru 
et habilités à trancher toutes les questions concernant 
la vie et le développement du Territoire. L'Autorité 
administrante devrait être invitée à soumettre ces 
mesures au Conseil de tutelle en indiquant le délai 
prévu pour leur mise en application. 

41. Le représentant spécial et certains membres du 
Conseil ont parlé du peu d'intérêt que les Nauruans 
manifestent pour la vie politique. Or, la population 
tout entière semble avoir pris part à l'examen de 
certaines questions soumises au Conseil de gouverne
ment local; elle a prouvé ainsi qu'elle ne se désinté
ressait pas de la vie politique, mais seulement que 
l'occasion ne lui était pas donnée d'y participer. Le 
manque d'autochtones qualifiés sert de prétexte à 
l'Autorité administrante pour ne pas admettre de 
Nauruans aux divers postes administratifs. Mais que 
fait-on pour préparer les autochtones à exercer ces 
fonctions? Quelles mesures l'Autorité administrante 
prend-elle ou envisage-t-elle de prendre pour leur don
ner la formation nécessaire? Aucune déclaration n'a 
été faite à ce sujet. 
42. Jusqu'à présent, pas un seul autochtone n'a reçu 
d'instruction supérieure. Aucun Nauruan n'étudie dans 
un établissement universitaire. Le Territoire ne possède 
même pas une école qui offre à ses habitants la 
possibilité de terminer leurs études secondaires. L'Au
torité administrante n'a aucun plan concret et n'a fixé 
aucun délai en ce qui concerne la formation de 
spécialistes parmi les autochtones en vue de remplacer 
les Européens, soit dans l'administration du Territoire, 
soit dans l'industrie des phosphates. Le représentant de 
l'Union soviétique est persuadé que le Conseil devrait 
par conséquent recommander à l'Autorité administrante 
d'élaborer des mesures concrètes à cette fin et de 
donner aux Nauruans la possibilité de terminer leurs 
études secondaires dans l'île pour être en mesure de 
recevoir également une forr:nation professionn~lle. La 
délégation de l'URSS appme les recommandatwns de 
l'UNESCO concernant cette question (T/1324). 
43. Tout à Nauru semble être subordonné à un seul 
objectif: l'exploitation ~e~ p~o~p~ate~: En. fai~,. le 
Territoire sous tutelle a ete m1s a 1 entlere d1spos1t1on 



dè la compagnie des phosphates et· l'existence· même 
de Nauru' dans l'avenir dépend de l'activité de cette 
compagnie. Les British Phosphate Commissioners pos
sèdent les d~oits exclusifs d'exploitation, d'extraction 
et d'exportatiOn des phosphates du Territoire. Ils ont 
le, d~oit ~'exproprier n'importe quelle terre et de 
detrmre n Importe quels arbres ou cultures du Terri
toire, et ceci à l'encontre même des protestations des 
autochtones, que l'Administrateur peut toujours décla
rer "déraisonnables". Cela est d'autant plus vrai que 
jusqu'à présent, l'Administration a joué le rôle d'auxi~ 
liaire des British Phosphate Commissioners, qui, selon 
le rapport de la Mission de visite de 1956 (T/1256), 
peuvent refuser des crédits pour toute mesure budgé
taire qu'ils jugent déraisonnable. 

44. L'Autorité administrante n'a pas établi de plan 
pour l'octroi de l'autonomie aux Nauruans et n'a pas 
décidé s'ils auraient la possibilité- et à quel moment
de se prononcer sur des questions qui sont essentielles 
pour eux. En attendant, le Territoire se voit enlever 
une partie toujours croissante de son unique ressource. 
Personne ne niera que les habitants autochtones de 
Nauru ont un droit souverain sur toutes les ressources 
naturelles du Territoire, mais cependant, jusqu'à pré
sent, ils n'ont pas été consultés sur l'usage qui devrait 
être fait des ressources en phosphate. Le représentant 
spécial a dit que l'accord conclu en 1947 entre les 
British Phosphate Commissioners et la population serait 
revisé en 1967, mais l'Autorité administrante n'a pas 
indiqué clairement s'il existerait à ce moment-là dans 
le Territoire des organes représentatifs compétents pour 
régler les questions, ni même si dans 10 ans, la 
question de l'exploitation des ressources en phosphate 
serait tranchée par l'Administration et non par la 
population de Nauru elle-même. 
45. A l'heure actuelle, la population autochtone ne 
reçoit pas de dédommagement suffisant pour les phos
phates, car la partie des redevances qui lui est réservée 
est fixée arbitrairement et ne correspond pas à la valeur 
des phosphates exportés. Les autochtones n'ont pas 
le droit d'extraire des phosphates, même sur les terres 
qui leur appartiennent personnellement. Les British 
Phosphate Commissioners se sont appropriés pratique
ment toutes les terres riches en phosphates. Ces 
appropriations ont été effectuées ouvertement, sans 
aucun prétexte et souvent même à l'encontre des 
protestations clairement exprimées de la population, 
comme cela a été le cas notamment pour l'agrandisse
ment du terrain d'aviation aux dépens de terres qui 
pouvaient être cultivées. Le représentant spécial a 
déclaré que le désaccord persistant des propriétaires 
fonciers ne changerait rien. Une telle déclaration dans 
la bouche du représentant d'une Autorité administrante 
chargée de respecter et de défendre les droits de la 
population autochtone est en vérité surprenante. 

46. La délégation de l'Union soviétique n'insistera 
pas sur plusieurs dés aspects de la situation dans le 
Territoire, car une étude attentive du rapport annuel 
montre que pratiquement aucun changement n'est 
intervenu pendant la période considérée; par consé
quent, les observations que la délégation de l'Union 
soviétique a faites à des sessions précédentes du Conseil 
demeurent valables. Elle est cependant inquiète de la 
propagation de la tuberculose dans le Territoire et 
du fait que la population autochtone est toujours 
victime de mesures discriminatoires en ce qui concerne 
le domicile, les salaires, l'enseignement et d'autres 
questions. L'Autorité administrante doit respecter le 
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principe de l'égalité de traitement pour tous les habi
t~nts du. Territoire et doit. établir, avec la participa
tion active de la populatiOn, un plan général de 
développement, conformément aux fins de l'Accord 
de tutelle et de la Charte des Nations Unies. 

La séance est suspendue à 16 h. 15,· elle .est reprise à 
16 h. 40. 

47 .. u PAW HTIN (Birmanie) souligne que le 
Terntoire de Nauru a pour trait distinctif d'être une 
petite île possédant l'une des mines de phosphates les 
plus riches du monde; ce fait cependant, combiné à 
la fa!ble productivité des petites superficies cultivées, 
constitue un problème grave pour la population de 
Nauru et le Conseil de tutelle. Les gisements de 
phosphate ont contribué au bien-être général de la 
population, mais lorsqu'ils seront épuisés d'ici 40 
ans, l'île deviendra un désert. Le problème de l'avenir 
de la population doit être résolu en commun par l'Admi
nistration et la population elle-même. 

48. Dans le domaine politique, le Conseil de gouverne
ment local, réélu en 1955, est toujours essentiellement 
un organe consultatif, qui n'a pas compétence pour 
examiner le budget du Territoire. Le représentant 
spécial a déclaré que le Conseil montrait peu d'empres
sement à exercer ses pouvoirs et ses fonctions, mais 
il appartient certainement à l'Administration de déve
lopper les qualités qui lui font défaut. On peut espérer 
que l'Autorité administrante élargira, en premier lieu, 
les pouvoirs du Conseil en matière financière. Lorsque 
le Conseil aura été doté de pouvoirs législatifs et 
exécutifs clairement définis, il deviendra bien plus 
conscient de ses responsabilités. La délégation birmane 
accueille avec satisfaction la promulgation de la nouvelle 
ordonnance judiciaire qui établit une séparation entre 
l'Administration et le pouvoir judiciaire. 

49. Bien que les postes élevés de l'Administration 
soient toujours occupés par des personnes non origi
naires de Nauru, il est satisfaisant d'apprendre que 
quelques autochtones ont été promus à un grade plus 
élevé dans les cadres réorganisés de la police. II est 
à souhaiter que le poste d'inspecteur, récemment créé, 
soit attribué à un N auruan. On peut déplorer cependant 
qu'il n'y ait pas de Nauruan suffisamment qualifié pour 
être nommé directeur des postes ou pour accéder 
à un poste supérieur dans la société d'exploitation des 
phosphates. L'économie de l'île tout entière est tribu
taire de l'industrie des phosphates et la population 
doit pouvoir participer à l'administration et à la direc
tion de celle-ci. Le Conseil de tutelle devrait renouveler 
à l'Autorité administrante la recommandation de donner 
aux Nauruans une formation leur permettant d'occuper 
des postes plus importants dans l'industrie des phos
phates (A/3170, p. 340). 

50. La situation économique est caractérisée essen
tiellement par le fait qu'il n'existe, en plus de 
l'extraction des phosphates, aucune industrie secondaire. 
L'Administration doit être félicitée des efforts qu'elle 
déploie pour créer une industrie de la pêche, car celle-ci 
fournira des ressources en argent aux habitants et 
donnera au Territoire une indépendance économique 
accrue en supprimant l'importation de quantités impo:
tantes de poisson séché et congelé. U Paw Htm 
constate que la ferme expérimentale n'en est plus. au 
stade des essais, mais qu'elle n'avait pas encore pu ~tre 
créée en raison de la pénurie d'eau: il est à souhaiter 
que les efforts de l'Autorité administrante pour trouver 



des ressources suffisantes en eau douce soient couronnés 
de succès. 
51. L'Autorité administrante ne doit épargner aucun 
effort pour éclairer la population sur les avantages 
qu'elle retirerait du développement des ressources natu
relles du pays, aussi faibles qu'elles soient. L'application 
de méthodes de culture intensive permettrait de tirer 
le profit maximum des 240 hectares de terres arables 
disponibles. Il conviendrait de donner une formation. 
dans le domaine de l'agriculture et d'autres industries 
à un nombre plus élevé de Nauruans; il est regrettable 
aussi qu'il n'y ait pas d'agronome dans le Territoire. 
Par ailleurs, la délégation birmane ne peut comprendre 
les raisons qui ont amené l'Administration à trans
former 36 hectares de terres fertiles en un vaste terrain 
d'aviation. Les avantages possibles de cette entreprise 
ne peuvent guère compenser la perte d'une grande 
superficie de terres arables. Au surplus, le représentant 
spécial n'a pas précisé si cette question avait été 
examinée par le Conseil de gouvernement local. Ce 
renseignement devrait figurer dans le prochain rapport 
annuel; même si le Conseil n'a pas soulevé d'objection 
à l'encontre de ce projet, les propriétaires de terrains 
ont fait entendre des protestations. 
52. Dans le domaine de la santé publique, la déléga
tion birmane est heureuse de noter qu'une équipe de 
spécialistes de la tuberculose a entrepris dans le Terri
toire une campagne de lutte contre cette maladie. Elle 
constate également avec satisfaction que l'hôpital va 
avoir une section pour les tuberculeux, mais elle 
regrette que le Territoire n'ait aucun spécialiste de la 
tuberculose et qu'il n'y ait pas à Nauru un seul médecin 
pleinement qualifié. L'Administration devrait prendre 
des mesures pour former du personnel autochtone qui 
soit capable d'occuper des positions plus importantes 
dans ce domaine. 
53. L'application du programme d'enseignement de 
l'Administration semble se faire sans difficulté et avec 
de bons résultats, en particulier dans les domaines de 
l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire. 
Cependant, les étudiants de l'enseignement secondaire 
vont poursuivre leurs études supérieures à l'extérieur 
et la politique de l'Administration qui consiste à attri
buer des bourses devrait être intensifiée. Il faudrait 
créer un enseignement universitaire dans le Territoire 
lui-même et inviter l'Autorité administrante à agir sur 
la base de la recommandation de l'UNESCO à ce sujet. 

54. Enfin, le problème capital pour ce territoire est 
l'avenir de la communauté nauruane. Il appartient 
maintenant aux Nauruans eux-mêmes de résoudre la 
question de leur avenir, mais il est encourageant de 
savoir que l'Autorité administrante cherche un endroit 
où ils pourront être réinstallés lorsque toutes les 
ressources en phosphates auront été épuisées. Il est 
probable que l'Autorité administrante examinera avec 
beaucoup d'attention toute requête par laquelle les 
Nauruans demanderaient à s'établir soit sur le continent 
australien, soit sur tout autre territoire. Mais toute 
décision à ce sujet devrait avoir l'approbation de la 
population et devrait être conforme à l'Accord de 
tutelle. La délégation birmane partage entièrement 
l'opinion exprimée par la Mission de visite et appuyée 
par le Conseil (A/3170, p. 336) suivant laquelle il 
conviendrait d'organiser une consultation populaire sur 
la question de la réinstallation. Elle est également 
d'avis que les British Phosphate Commissioners 
devraient contribuer largement à un fonds destiné à 
couvrir les frais de la réinstallation et qu'ils devraient 

être en mesure de déterminer la· part des recettes de 
l'exploitation des phosphates qui revient à la population 
autochtone. 

55. M. RIFAI (Syrie) note que les problèmes fonda
mentaux qui ont préoccupé le Conseil depuis plusieurs 
années à propos du Territoire sous tutelle de Nauru 
continuent à se poser: le problème de l'avenir de la 
population n'est pas encore résolu; l'évolution politique 
ne suit pas un rythme normal ; les ressources écono
miques fondamentales du Territoire sont exploitées 
dans le plus grand secret. Nauru deviendra inhabitable 
dans une quarantaine d'années et ses habitants seront 
alors obligés de s'établir ailleurs. Le Conseil de tutelle 
et l'Autorité administrante comprennent parfaitement 
que cette issue est inéluctable, mais ils ne se sont 
guère préoccupés d'atténuer les difficultés d'ordre 
matériel et moral qui accompagneront inévitablement 
le déracinement de la population nauruane. Le Conseil 
et l'Autorité administmnte devraient tous les deux 
agir plus énergiquement, car ce problème ne peut 
recevoir qu'une solution à long terme fondée sur un 
programme de réinstallation soigneusement établi. A ce 
sujet, M. Rifaine pense pas que la création du Comité 
spécial du Conseil de gouvernement local constitue 
une mesure appropriée; la création d'un organe consul
tatif permanent que la Mission de visite avait recom
mandée à l'origine et que le Conseil de tutelle avait 
approuvée, semblait offrir une plus grande possibilité 
de succès. Il est heureux d'apprendre que l'Autorité 
administrante partage l'opinion du Conseil à ce sujet. 
Mais quels que soient les moyens adoptés, il importe 
de trouver rapidement une solution, car, tant que 
l'avenir des Nauruans ne sera pas fixé, il sera à peu 
près impossible d'élaborer une politique réaliste pour 
le Territoire. 

56. La lenteur de· l'évolution politique du Territoire 
sous tutelle ne laisse pas d'être inquiétante. En 10 
années de tutelle, les Nauruans n'ont pas progressé 
au-delà du rôle de consultants pour la gestion de leurs 
propres affaires; le Conseil de gouvernement local n'est 
qu'un organe consultatif et, s'il a pris certaines déci
sions au cours de l'année considérée, il s'agissait seule
ment d'aspects peu importants de la vie du Territoire. 
L'Autorité administrante continue à exercer les pou
voirs législatif, exécutif et administratif et les Nauruans 
ne jouent pas un grand rôle dans l'élaboration de la 
politique économique, sociale et culturelle. Le Conseil 
de tutelle a recommandé à l'Autorité administrante de 
prévoir un transfert progressif de la responsabilité 
politique à la population nauruane et d'encourager le 
Conseil de gouvernement local à faire un usage de 
plus en plus étendu de ses pouvoirs (A/3170, p. 339). 
Dans ces conditions, il est regrettable que la situation 
n'ait pas évolué. 
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57. On a imputé cette absence de progrès à la popula
tion nauruane elle-même, qui semble peu désireuse 
d'exercer les pouvoirs qu'elle possède déjà. Quoi qu'il 
en soit, les membres du Conseil de gouvernement local 
possèdent apparemment l'intelligence et la bonne volonté 
voulues et la lenteur du fonctionnement du Conseil 
de gouvernement local ne semble pas due à leur incapa
cité ou à un manque d'intérêt de leur part, mais plutôt 
au fait qu'ils ont été souvent obligés d'en référer à 
leurs mandants avant que l'unanimité soit réalisée. 
De l'avis de M. Rifai, ce fait ne constitue pas un 
obstacle au progrès politique, car il devrait être possible 
de procéder plus rapidement à ces consultations popu
laires. Il ne voit d'ailleurs pas pourquoi le Conseil 



de gouvernement local doit prendre ses décisions à 
l'unanimité: les Nauruans devraient commencer à se 
familiariser avec la règle de la majorité et à comprendre 
que les conseillers, lorsqu'ils sont élus, deviennent les 
représentants de la collectivité et qu'ils sont essentielle
ment responsables devant leur conscience dans l'exercice 
du mandat qu'ils tiennent de leurs électeurs. Le repré
sentant de la Syrie espère que l'Autorité administrante 
ne négligera rien pour faire comprendre les règles 
de la démocratie à la population et pour supprimer 
ainsi l'un des principaux obstacles qui ralentissent 
le progrès politique du Territoire. 
58. Abordant le domaine économique, M. Rifai 
regrette que les British Phosphate Commissioners 
n'aient pas encore fourni tous les renseignements que 
le Conseil de tutelle avait demandés sur la gestion de 
l'industrie des phosphates et sur les bénéfices réalisés 
chaque année. Dans ces conditions, il est difficile de 
savoir si les revenus que la communauté nauruane tire 
de l'industrie des phosphates sont fondés sur une juste 
répartition des bénéfices de cette industrie et si les 
redevances qu'elle reçoit sont équitablement calculées. 
Il ne comprend pas pourquoi la contribution de 
l'industrie des phosphates à l'Administration du Terri
toire doit être liée aux besoins du budget, car il serait 
alors à craindre que le budget ne subisse l'influence 
des British Phosphate Commissioners. Autrement, il 
est difficile de comprendre pourquoi la somme qu'ils 
versent à l'Administration varie considérablement d'une 
année à l'autre. Au cours de l'année considérée, les 
British Phosphate Commissioners ont payé 20.000 
livres de moins que l'année précédente et M. Rifai se 
demande pourquoi cette somme n'a pas été versée au 
Nauruan Community Long-Term Investment Fund. 
Le Conseil de tutelle ne peut s'acquitter consciencieuse
ment de ses devoirs à l'égard du Territoire sous tutelle 
tant que les British Phosphate Commissioners ne 
répondent pas à ses demandes. Le représentant de la 
Syrie a confiance que l'Autorité administrante coopé
rera avec le Conseil afin de résoudre définitivement 
cette question et d'éclaircir la situation dans l'intérêt 
de tous. Aucune nouvelle augmentation des redevances 
ne suffirait à dissiper les doutes qui existent à ce sujet. 
59. M. Rifai note avec satisfaction que des progrès 
ont été accomplis sur le plan social et culturel et il 
félicite l'Autorité administrante des efforts qu'elle a 
déployés, en particulier dans le domaine de l'enseigne
ment. Il approuve entièrement les observations et les 
recommandations de l'UNESCO et il espère voir dispa
raître bientôt tout indice de discrimination. En termi
nant, il tient à préciser que ses critiques ne signifient 
pas que la délégation syrienne n'apprécie pas les efforts 
déployés par l'Autorité administrante. Il est incon
testable que des progrès sensibles ont été réalisés 
dans tous les domaines depuis que l'Accord de tutelle 
est entré en vigueur. 

M. Jones, représentant spécial de l'Autorité chargée 
de l'administration du Territoire sous tutelle de Nauru, 
se retire. 

Moyens d'étude et de formation offerts par les 
Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies aux habitants des Territoires sous tu
telle [résolution 1063 (Xl) de l'Assemblée 
générale] (T/1325, T/L.778) 

[Point 14 de l'ordre du jour] 

60. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) annonce que 
son gouvernement a pu mettr~ à la disposition des 
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habitants des Territoires sous tutelle trois nouvelles 
bourses de perfectionnement pour l'année 1957-1958, 
ce qui porte à huit le total des bourses accordées pour 
cette période. 

61. ~- JAIPAL (!nde) exprime l'espoir que les 
renseignements fournis par son gouvernement au sujet 
de l'utilisation des bourses de perfectionnement qu'il 
a offertes à des étudiants venus des Territoires sous 
tutelle figureront dans le rapport du Secrétaire général 
à l'Assemblée générale. Entre 1952 et 1956, le Gouver
nement de l'Inde a offert au total 29 bourses de perfec
tionnement aux Territoires sous tutelle, dont 15 seule
ment ont été utilisées. Pour l'année 1957-1958, il a 
offert 10 bourses de perfectionnement, et 10 étudiants 
commenceront leurs études en juillet 1957. La situation 
est donc meilleure qu'auparavant mais peut être encore 
améliorée, et il en est certainement de même pour 
d'autres Etats Membres. C'est pourquoi la délégation 
indienne a cru devoir présenter le projet de résolution 
qui fait l'objet du document T/L.778. 

62. La délégation de l'Inde n'ignore évidemment pas 
les difficultés que rencontrent les Autorités adminis
trantes et n'a pas l'intention de faire pression sur elles, 
mais elle leur demande de prendre en considération le 
problème qui se pose aux Etats Membres qui offrent 
les facilités en question. Un certain nombre de bourses 
sont inutilisées, pour diverses raisons et .peut-être 
parce qu'elles ne bénéficient pas d'une publicité suffisante. 
Les Etats Membres pourraient éventuellement modifier 
leurs offres de bourses suivant la manière dont 
elles sont accueillies par les divers Territoires sous 
tutelle; mais cela ne sera possible que quand le système 
aura fait ses preuves~ En attendant, la délégation 
de l'Inde estime qu'il serait bon d'inviter les Autorités 
administrantes à faire tout en leur pouvoir pour que 
les diverses bourses offertes soient utilisées; c'est 
dans cet esprit qu'elles devraient considérer le projet 
de résolution. 

63. M. KOCIANCICH (Italie) déclare que, lors 
de la onzième session de l'Assemblée générale, sa 
délégation n'a pas appuyé à la Quatrième Commission 
le projet de résolution qui traitait de cette même 
question (A/C.4jL.479/Rev.1) et qui était, en subs
tance, très proche du projet actuel. De l'avis de sa 
délégation, les Autorités administrantes ne sont pas 
responsables du fait que les moyens culturels offerts 
par les .Etats Membres aux habitants des Territoires 
sous tutelle ne sont pas pleinement utilisés; cet état 
de choses tient essentiellement à deux causes: la 
première est qu'il est souvent difficile de trouver un 
nombre suffisant d'étudiants qui possèdent les titres 
requis; la seconde est que, dans bien des cas, les 
étudiants des Territoires sous tutelle seraient obligés 
de suivre des cours professés dans une langue qui ne 
leur èst pas familière; c'est pourquoi il est préférable 
qu'ils fassent leurs études dans les écoles ou les uni
versités de l'Autorité qui administre leur territoire. 

64. Selon le rapport du Secrétaire général (T/1325), 
certains étudiants n'auraient pu utiliser les bourses qui 
leur étaient offertes parce que les Autorités adminis
trantes auraient refusé de leur délivrer un passeport. 
Les conditions dans lesquelles les Autorités adminis
trantes délivrent les passeports et les documents de 
voyage ont déjà été longuement examinées au cours 
de la onzième session de l'Assemblée à la Quatrième 
Commission (627ème et 632ème séances); comme on 



l'a fait remarquer alors, cette question est de la compé
tence exclusive des Autorités administrantes, qui 
exercent cette compétence conformément aux lois et 
règlements en vigueur, et la délégation italienne consi
dère qu'il serait anormal d'accorder aux étudiants des 
privilèges sur ce point. 

65. La délégation italienne est donc d'avis que le 
projet de résolution de l'Inde ne s'impose pas, et elle ne 
pourra lui accorder son appui. 

66. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) déclare 
que sa délé~tion ne pense pas qu'un projet de réso
lution comme celui qu'a présenté la délégation indienne 
soit vraiment nécessaire. Le dispositif se borne à 
reproduire celui de la résolution de l'Assemblée générale 
1063 (XI), sur laquelle la délégation belge et d'autres 
délégations ont fait un certain nombre de réserves 
au cours des débats de la Quatrième Commission. 
L'Assemblée générale a seulement demandé qu'un 
rapport lui soit soumis, et le représentant de la Belgique 
estime que le Conseil devrait se contenter de prendre· 
acte du rapport du .Secrétaire général et de le trans
mettre à l'Assemblée générale. Il ne pourra donc pas 
appuyer le projet de résolution de l'Inde. 

67. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) considère que l'Assemblée géné
rale a donné au Conseil de tutelle des instructions 
précises auxquelles il importe de se conformer sans 
tenir compte des préférences particulières de certains 
membres. Sa délégation est d'avis que le Conseil de 
tutelle est tenu en conscience d'examiner dans quelle 
mesure les habitants de chaque Territoire peuvent 
profiter des bourses et des moyens de formation qui 
leur sont offerts par les différents Etats Membres. 

68. Il y a plusieurs raisons pour lesquelles les bourses 
n'ont pu être acceptées, et l'une de ces raisons est 
que les autochtones ont des difficultés à obtenir le 
passeport ou les documents de voyage nécessaires pour 
qu'ils puissent quitter le territoire auquel ils appar
tiennent. 
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69. Comme le savent les membres du Conseil, le 
Gouvernement soviétique a offert l'année précédente 
10 bourses pour lesquelles tous les frais de voyage et 
de subsistance étaient payés. Cependant aucune bourse 
n'a été utilisée. Pour l'année en cours, l'Union soviéti
que a de nouveau offert le même nombre de bourses 
à des étudiants des Territoires sous tutelle. La déléga
tion de l'Union soviétique espère que les Autorités 
administrantes feront tout leur possible, conformément 
aux recommandations de l'Assemblée générale, pour 
permettre aux autochtones d'utiliser ces bourses. 

70. La délégation de l'Union soviétique appuiera le 
projet de résolution de l'Inde. 

71. M. KESTLER (Guatemala), M. FELD (Etats
Unis d'Amérique), M. RIFAI (Syrie) et U PAW 
HTIN (Birmanie) déclarent qu'ils voteront pour le 
projet de résolution. 

Par 8 voi.x- contre 2, avec 4 abstentions, le projet de 
résolution (T/L.778) est adopté. 

72. M. HAMILTON (Australie) dit qu'il s'est 
abstenu lors du vote. Etant donné que le représentant 
de l'Inde avait déjà convenu que le dernier considérant 
laissait à désirer, M. Hamilton avait espéré qu'il 
jugerait bon de modifier ce texte en indiquant les 
principales raisons pour lesquelles les bourses ne sont 
pas pleinement utilisées. Le premier paragraphe du 
dispositif ne semble ajouter rien d'utile aux résolutions 
adoptées par l'Assemblée elle-même. Le paragraphe 2 
du dispositif paraît avoir été rédigé de façon à per
mettre aux membres du Conseil de réserver pleinement 
leur position en attendant les débats qui auront lieu 
devant la: Quatrième Commission. Dans ces conditions,. 
l'adoption de la résolution ne semble pas présenter 
grand intérêt. 
73. M. BARGUES (France) déclare qu'il a voté 
contre la résolution, parce que, à son avis, elle est 
inutile et ne fait que reproduire, sous une forme 
différente, les termes de résolutions déjà adoptées. 

La séance est levée à 17 h. 50. 
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Avenir du Territoire soue tutelle du Tanganyika 
[résolution 1065 (Xl) de l'Assemblée géné· 
raie] 

[Point 15 de l'ordre du jour] 

1. Le PRESIDENT fait observer que les dispositions 
de la résolution 1065 (XI) de l'Assemblée générale 
ont trait directement à deux points de l'ordre du jour 
de la présente session, à savoir: le point 6 (Dispositions 
relatives à l'envoi d'une mission de visite périodique 
dans les Territoires sous tutelle de l'Afrique orientale 
en 1957), et le point 4, a, (Examerr du rapport annuel 
de l'Autorité administrante sur l'administration du 
Territoire sous tutelle du Tanganyika pour l'année 
1955). Il propose au Conseil de prendre acte de la 
résolution 1065 (XI) de l'Assemblée générale et d'en 
tenir compte lors de l'examen des deux points men
tionnés. 

Il en est ainsi décidé. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante eur l'administration du Territoire 
sous tutelle du Tanganyika pour l'année 1955 
(T/1286, T/1304, T/1317, T/1318, T/L.772) 

[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

EXPOSÉS PRÉLIMINAIRES 

2. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) dit que le 
représentant spécial exposera en détail les progrès 
réalisés dans le Territoire sous tutelle. Pour sa part, il 
tient simplement à signaler quelques points d'intérêt 
particulier. 
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3. Le Royaume-Uni a· toujours attaché la plus grande 
importance à l'enseignement, car il estime que le 
meilleur moyen de préparer les populations qui ne 
s'administrent pas elles-mêmes à s'acquitter de leurs 
responsabilités futures est de leur donner une bonne 
instruction. L'Autorité administrante est fière des résul
tats qu'elle a atteints dans ce domaine au Tanganyika. 
Ainsi, les progrès de l'enseignement primaire sont tels 
que maintenant le gouvernement va faire porter ses 
efforts sur l'enseignement secondaire, technique et 
supérieur. Il s'agit d'abord de former un plus grand 
nombre d'hommes et de femmes capables d'occuper 
des postes de responsabilité dans les services de l'Etat, 
dans le commerce ou dans l'économie en général. Les 
fonds destinés aux bourses augmentent et les étudiants 
du Territoire sont de plus en plus nombreux au Collège 
universitaire de Makerere. 

4. Ces progrès, auxquels s'ajoutent les réalisations 
remarquables accomplies dans le domaine médical, 
exigent des dépenses considérables. C'est pourquoi il 
importe de développer les ressources économiques du 
Territoire, non seulement l'agriculture, qui constitue 
sa richesse principale, mais aussi les mines et certaines 
industries secondaires, de manière à diversifier l'éco
nomie et à accroître le revenu national. Le représentant 
du Royaume-Uni est particulièrement heureux de 
constater que les membres africains du Conseil législatif 
sont pleinement conscients du lien qui existe entre le 
développement de l'enseignement et le développement 
de l'économie. Sur leur demande, les autorités établis
sent un plan général en vue d'augmenter la productivité 
agricole dans le Territoire. 

S. Dans le domaine politique, le Gouverneur a 
annoncé en avril dernier que l'Autorité administrante 
allait prendre des mesures importantes. En premier lieu, 
des élections directes pour pourvoir tous les sièges 
"représentatifs" du Conseil législatif vont être orga
nisées; on commence déjà, à la suite de l'adoption 
de l'ordonnance sur les élections au Conseil législatif, 
à procéder aux opérations d'inscription des électeurs. 
Les habitants du Territoire, qui en sont à des stades 
de développement différents, ne connaissent ni les 
procédures électorales ni le vote secret. Il faut donc 
les préparer à l'exercice de leur droit. Dans certaines 
régions, les élections auront lieu en 1958; dans les 
autres, en 1959. Le Conseil législatif a d'ailleurs adopté 
l'ordonnance avec enthousiasme et l'opinion l'a très 
bien accueillie. Le représentant du Royaume-Uni est 
persuadé que le Conseil de tutelle sera satisfait des 
mesures ainsi prises. Il convient en particulier de noter 
que pour la première fois en Afrique orientale des 
élections auront lieu sur la base d'une liste commune 
à toutes les races. 

6. Dans le domaine du pouvoir exécutif, le Gouver
neur a désigné six ministres adjoints, dont quatre 
Africains. Ainsi, les habitants font partie du gouver
nement et serviront de trait d'union entre la popula
tion et le pouvoir central. C'est là une mesure extrême
ment importante. En outre, on prévoit que lorsque le 
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nouveau Conseil législatif entrera en fonction, vers la 
fin de 1959, un comité du Conseil sera nommé pour 
déterminer, inter alia, comment devra se développer le 
système ministériel et quelles modifications il faudra, 
le cas échéant, apporter aux circonscriptions .électorales. 

7. Sir Andrew Cohen conclut en soulignant que toute 
autorité administrante doit s'inspirer de deux principes 
fondamentaux: assurer le bien-être et la prospérité de 
la population du territoire sous tutelle et préparer 
cette population aux responsabilités auxquelles elle 
aura à faire face dans l'avenir. Il est certain que, si l'on 
en juge par ces principes, les mesures prises par le 
Gouvernement du Tanganyika seront accueillies avec 
satisfaction par le Conseil. 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité administrante pour 
le Territoire sous tutelle du Tanganyika, prend place 
à la table du Conseil. 

8. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
fait remarquer qu'il n'avait pas eu l'occasion depuis 
sept ans de s'occuper des affaires du Tanganyika. Il 
n'en a été que plus frappé des progrès réalisés au 
cours de cette période. Pour bien s'en rendre compte, 
il importe de tenir compte de deux éléments distincts : 
l'un est constitué par les facteurs physiques, l'autre 
par le rapport qui existe inévitablement entre le progrès 
politique et les progrès dans les domaines économique, 
social et culturel. 

9. Les principaux facteurs physiques sont au nombre 
de quatre. Le premier est l'extrême pauvreté du 
Territoire en eau. Les cours d'eau permanents sont 
rares et le forage des puits est coûteux en raison de 
conditions géologiques particulières. Le taux d'évapo
ration est très élevé et la porosité du sol rend difficile 
la conservation de l'eau. Aussi les deux tiers du Tan
ganyika sont-ils pratiquement inhabitables actuellement; 
99 pour 100 de la population africaine vivent sur un 
tiers du Ten:itoire. Le gouvernement fait tout pour 
remédier à cette situation, mais il lui est difficile de 
modifier l'aspect physique du pays en quelques généra
tions. L'absence d'eau n'est pas tout. La mouche 
tsé-tsé est un fléau qui éprouve aussi bien les hommes 
que le bétail. La décimation d'une partie de la popu
lation par les autorités allemandes au début du siècle 
a permis à la brousse de regagner du terrain et a amené 
la mouche tsé-tsé sur de vastes superficies jusque-là 
indemnes. Le gouvernement prend des mesures éner
giques, mais la lutte sera longue. Viennent ensuite 
les communications. La répartition très inégale de la 
population concentrée au bord de la soucoupe à laquelle 
on peut comparer le Tanganyika, la dispersion des zones 
à grandes possibilités agricoles et des rares gisements 
minéraux connus rendent les communications beaucoup 
plus coûteuses et plus longues qu'elles ne l'auraient 
été dans des conditions différentes. Le quatrième 
facteur est l'insuffisance des ressources minérales con
nues. Le Territoire possède bien des gisements, mais ils 
sont loin d'être aussi riches que ceux que l'on trouve 
par exemple en Union Sud-Africaine, en Rhodésie, 
au Congo belge, en Nigéria ou au Ghana. Quelques 
exemples suffiront à illustrer cet état de choses. En 
1907, la valeur des exportations du Territoire, qui 
ne comprenaient aucun minéral, s'est élevée à 625.000 
livres alors que la Rhodésie du Sud a exporté cette 
année-là des minéraux pour une valeur de plus de 
2.200.000 livres. A la fin de la deuxième guerre 
mondiale, les exportations de minéraux du Territoire 

ont presque atteint 1.500.000 livres, mais celles du 
Ghana et de la Nigéria ont été de cinq à huit fois 
supérieures. En 1953, le Territoire est arrivé à 
3.500.000 livres alors que la Rhodésie du Nord a 
atteint 80 millions et que le Congo belge a dépassé 
85 millions. Cette pauvreté en ressources minérales 
explique la pauvreté relative du Territoire. 

10. En ce qui concerne le second élément, M. Fletcher
Cooke se propose de donner un aperçu général des 
progrès réalisés dans les divers domaines au cours des 
20 dernières années. Il fournira quelques précisions sur 
l'évolution économique, sociale et culturelle durant les 
18 derniers mois et terminera en parlant des progrès 
accomplis dans le domaine constitutionnel pendant la 
même période. 

11. En 1938, les recettes et les dépenses du Territoire 
- non compris les subventions au plan de développe
ment - s'élevaient les unes et les autres à environ 
2 millions de livres. En 1955-1956, elles ont atteint 
19 millions. Compte tenu de la dépréciation de la 
monnaie, cette augmentation indique un progrès consi
dérable. En 1938, les sommes consacrées à l'enseigne
ment, soit 97.000 livres, représentaient 4,8 pour 100 
des dépenses du gouvernement. En 1955-1956, elles 
ont dépassé 2.500.000 livres, c'est-à-dire près de 15 
pour 100 du revenu du Territoire. Si l'on considère 
l'ensemble des services sociaux (éducation, services 
médicaux, main-d'œuvre et développement social), on 
constate qu'en 1938 on avait dépensé 300.000 livres, 
c'est-à-dire 14,9 pour 100 du budget annuel. En 1955-
1956, les dépenses se sont élevées à 4.500.000 livres, 
qui représentent plus de 25 pour 100 du budget. En 
outre, le nombre d'Africains qui reçoivent une instruc
tion est passé d'environ 90.000 à plus de 400.000. 

12. Dans le domaine des services médicaux, le pro
gramme de développement a été fondé sur le rapp<?rt 
rédigé en 1949 par le Dr E. D. Pridie. En 1956, la légts
lature a adopté un nouveau plan pour la période 1956-
1961. Ce plan envisage la création de 40 centres sani
taires ruraux qui s'occuperont de médecine préventive 
et curative et remplaceront les dispensaires actuels dont 
les activités sont surtout d'ordre curatif. En 1956, on 
a achevé la construction de nouveaux hôpitaux à 
Ukerewe et Singida, et d'une maternité à Nzega. On 
poursuit la construction de six nouveaux hôpitaux de 
district et on agrandit d'autres hôpitaux déjà installés. 
Le nombre des étudiants diplômés chaque année des 
centres de formation médicale et des écoles d'infirmières 
a à peu près doublé en cinq ans ; le nouveau plan 
prévoit un accroissement considérable du nombre des 
assistants médicaux et sanitaires formés chaque année. 
En 1956, on est passé du système d'admin!stration 
médicale régionale à un système d'administration. p~o
vinciale .. On a créé une section de formation samtatre 
placée sous la direction d'un médecin-chef. Un atelier 
produisant des auxiliaires visuels et autres a été installé 
et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) 
a fourni une partie de son équipement. 
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13. En matière d'enseignement, 1956 a été la dernière 
année d'application du plan décennal adopté en 1947 ;t 
revisé en 1950. Sous sa dernière forme, ce plan pre
voyait des améliorations ;onsidéra~!es . dans tous l~s 
domaines. Le total des depenses · d eqmpement devait 
s'élever à 1.801.000 livres pour la période de 10 ans; 
en 1956, les dépenses annuelles renouvela~les. ont 
presque atteint 2 millions de livres et l'.objecttf de 
310.000 élèves fréquentant les écoles pubhques et les 



écoles subventionnées a été dépassé. La législature a 
approuvé le principe d'un nouveau plan pour 1957-
1961; il sera mis en œuvre dès que les fonds nécessaires 
seront disponibles. Le plan décennal portait surtout sur 
l'enseignement primaire. Le nouveau plan vise princi
palement à étendre l'enseignement intermédiaire et 
l'enseignement secondaire. A la fin de 1956, les travaux 
d'équipement prévus par le plan décennal étaient 
presque tous terminés. Différents établissements et 
écoles ont été construits ou agrandis: Ecole com
merciale de Moshi, l'Ecole intermédiaire de filles de 
Mtwara, centres de formation d'instituteurs et d'insti
tutrices. Deux écoles secondaires indiennes ont été 
ouvertes par le gouvernement. 

14. L'Autorité administrante a étudié les recommanda
tions du Comité de l'enseignement supérieur, présidé 
par sir Alexander Carr Saunders, concernant l'établisse
ment d'un collège universitaire. Ce collège sera vrai
semblablement construit près de Morogoro. Le Tan
ganyika Higher Education Trust Fund Board s'est 
réuni en décembre 1956 pour en examiner les plans. 
En attendant, les étudiants du Tanganyika doivent 
continuer à aller à l'étranger pour suivre des cours 
d'enseignement supérieur. 

15. Les écoles professionnelles ont réalisé des progrès 
satisfaisants. Celles d'Ifunda et de Moshi permettent 
à leurs élèves d'acquérir des connaissances techniques 
suffisantes pour travailler comme apprentis dans les 
branches principales de l'industrie mécanique et du 
bâtiment. Après deux ans de stage, ils peuvent devenir 
d'excellents techniciens. L'Ecole des ressources natu
relles de Tengeru forme des techniciens pour les 
services agricole, vétérinaire et forestier. Au cours de 
l'année considérée, 90 élèves-maîtres des deux sexes ont 
obtenu un diplôme de première classe et 871 un diplôme 
de deuxième classe. 

16. Le Gouvernement du Tanganyika se rend pleine
ment compte de la nécessité de donner à la population 
la possibilité d'acquérir des titres universitaires qui 
lui permettront d'accéder aux emplois supérieurs dans 
le Territoire. A cet effet, un crédit de 18.000 livres 
a été prévu en 1956 pour l'octroi de bourses. Ce 
montant est entièrement distinct de la somme de plus 
de 200.000 livres prélevée chaque année sur les fonds 
publics au bénéfice des étudiants du Territoire qui 
suivent les cours du Collège de Makerere, du Collège 
royal technique, de Nairobi et de l'Institut d'éducation 
musulmane de Mombasa. On se propose d'augmenter ce 
fonds et d'accorder annuellement 24.000 livres sup
plémentaires aux boursiers. L'Administration espère 
que des personnes ou des entreprises privées du 
Tanganyika y contribueront, comme l'a fait par exemple 
un généreux donateur, M. Yusufali Jivarjee, qui a 
offert 10.000 livres. Le Gouvernement du Tanganyika 
remercie les gouvernements étrangers qui ont accordé 
des bourses aux étudiants du Territoire. Cependant, 
ces bourses sont parfois insuffisantes pour couvrir 
tous les frais des candidats et, en l'absence d'une aide 
financière supplémentaire, les bénéficiaires risquent 
de se trouver dans une situation difficile. 

17. Passant au développement économique du Terri
toire en 1956 le représentant spécial cite quelques 
chiffres et indique que la valeur totale des échanges a 
accusé une chute considérable entre 1952 et 1953, 
s'est partiellement rétablie en 1954 et est revenue en 
1956 au niveau de 1952. Il y a toutefois une grande 
différence entre les chiffres de 1956 et ceux de 1952: 

les prix mondiaux du sisal ont fortement baissé, de 
sorte que les exportations d'autres produits ont pu 
augmenter considérablement sans que le total en soit 
affecté. C'est ainsi que l'on a enregistré une augmen
tation appréciable des exportations de café, de coton, 
de concentré de plomb, de noix d'acajou, de kapok, 
de cassave, etc. M. Fletcher-Cooke note que les impor
tations en provenance des pays d'outre-mer ont diminué 
de 7.700.000 livres en 1956 par rapport à l'année 
précédente. Il y voit trois raisons. Tout d'abord, les 
stocks de nombreux biens de consommation avaient 
été excessifs. Ensuite, les restrictions sur les crédits 
ont ralenti les commandes. Enfin,· l'impossibilité 
d'utiliser le canal de Suez a entraîné un certain retard 
dans les livraisons. Heureusement, ces trois facteurs 
n'agissent qu'à court terme et l'on peut espérer un 
rétablissement de la situation dans un avenir assez 
rapproché. En revanche, il y a trois facteurs, tous 
souhaitables par eux-mêmes, qui agiront à long terme 
sur les importations du Tanganyika, bien que leur 
influence actuelle soit relativement peu significative. 
En premier lieu, on observe des signes très nets d'une 
tendance accrue à l'épargne chez la population africaine. 
En deuxième lieu, on constate que les Africains 
consacrent une partie sans cesse plus grande de leurs 
ressources à l'achat de biens durables. Cette évolution 
a pour effet de diminuer les recettes provenant des 
droits d'importation, car les biens durables sont 
frappés, dans l'ensemble, de droits moins élevés. En 
troisième lieu, la population tend de plus en plus à 
acheter des articles fabriqués en Afrique orientale 
plutôt que des produits importés. Cette tendance ren
force l'équilibre de l'économie du Territoire, mais 
réduit également les recettes tirées des droits de douane. 
L'exercice financier 1955-1956 s'est soldé par un 
déficit de 852.000 livres, dû aux pertes sur les grains 
entreposés. En ce qui concerne les huit premiers mois 
de l'exercice 1956-1957, les revenus sont très inférieurs 
aux prévisions, ce qui s'explique notamment par la 
diminution des recettes provenant des droits de douane. 
Le budget pour l'exercice 1957-1958 vient d'être 
présenté et l'on prévoit que le déficit sera de l'ordre 
de 686.000 livres. C'est en tenant compte de ces 
chiffres que l'on a jugé nécessaire de revoir les plans 
relatifs à l'enseignement et aux services médicaux. 

18. Le représentant spécial estime qu'économiquement 
parlant le Tanganyika ne cesse de progresser. La 
balance des paiements s'équilibre sans difficulté, la dette 
publique est relativement peu élevée et l'économie du 
Territoire ne dépend plus des fluctuations des prix d'un 
produit unique. Les principaux problèmes qui se posent 
sont le besoin de capitaux étrangers et le déséquilibre 
du budget. A cet égard, il faut dire que le niveau des 
dépenses ordinaires n'est pas élevé si l'on tient compte 
des objectifs du gouvernement dans un territoire aussi 
vaste que le Tanganyika. Les dépenses doivent néces
sairement augmenter; il importe donc de trouver 
la possibilité d'accroître les revenus. Si l'on n'y 
parvient pas, il faudra ralentir l'exécution des plans 
de développement en diminuant les dépenses d'équipe
ment. De grands progrès ont été réalisés dans le 
domaine des coopératives. L'activité des coopératives 
en 1956 a porté sur des produits d'une valeur approxi
mative de 10 millions de livres et, la même année, 
il y avait quatre coopératives à l'usage des consomma
teurs africains, contre zéro en 1950. 

. 19. L'exécution de divers projets à long terme pour 
la mise en valeur des ressources hydrauliques se 
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poursuit avec l'assistance de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture. On continue 
d'exploiter les gisements de pyrochlore de Mbeya et 
l'on a commencé à construire sur place une usine de 
transformation. D'autre part, on a intensifié les pros
pections en vue de découvrir du pétrole et des matières 
radioactives. A la suite d'une conférence sur les pro
blèmes fonciers, qui s'est tenue à Arusha en février 
1956, on a continué d'examiner la politique à suivre 
en vertu des recommandations de la East African Royal 
Commission on Land and Population. Dans le domaine 
de l'agriculture, la production a largement dépassé 
la moyenne annuelle dans certaines régions. Une 
des premières tâches du nouveau Ministre adjoint 
africain du Ministère des ressources naturelles sera 
d'étudier un plan d'ensemble pour l'augmentation de 
la productivité agricole; il consultera à ce sujet l'opinion 
publique africaine. En ce qui concerne les communica
tions, trois postes de mouillage en eaux profondes ont 
été mis en service en octobre 1956 et l'on a achevé 
la construction de plusieurs routes importantes. 

20.. Une nouvelle ordonnance sur l'organisation des 
syndicats a été promulguée. Elle permettra d'encourager 
le développement harmonieux des syndicats et de sti
muler l'intérêt de leurs membres. Il existe aujourd'hui 
28 syndicats déclarés, qui groupent de 15.000 à 20.000 
membres. Trois conventions collectives ont été négo
ciées entre syndicats et employeurs. Le premier comité 
mixte d'entreprise a été créé au Tanganyika en juin 
1956. Toute la législation du travail de caractère non 
technique a été revisée et codifiée en une ordonnance 
entièrement nouvelle, qui ne fait aucune distinction 
entre les travailleurs des différentes races, si l'on 
excepte quelques dispositions destinées à accorder une 
protection spéciale aux travailleurs africains non 
qualifiés et illettrés. 

21. Depuis le 1er juillet 1956, la Tanganyika Broad
casting Corporation, organisme autonome, assure tous 
les services publics de radiodiffusion en lieu et place du 
Gouvernement du Tanganyika. La revue mensuelle 
Mambo Leo, rédigée en swahili, a encore augmenté 
son tirage, et le quotidien swahili Mwangaza a porté 
son tirage de 2.500 à 10.000 exemplaires en un seul 
mois. 

22. Le représentant spécial donne quelques détails 
sur les progrès accomplis dans le domaine de l'adminis
tration locale. Les Africains employés comme fonction
naires de district sont actuellement au nombre de 31 
et huit nouveaux postes sont prévus pour 1957-1958. 
En ce qui concerne les régions urbaines, deux nouveaux 
conseils municipaux ont été créés en 1956 et un en 
1957. En janvier 1958, le total s'élèvera à 10, avec 
une municipalité,· Dar-es-Salam. De plus, des élections 
sont prévues pour les sièges réservés aux membres non 
. fonctionnaires de divers conseils municipaux. Dans 
les régions rurales, on prévoit de constituer les autorités 
indigènes en conseils de district. Le gouvernement 
ënvisage de fragmenter en conseils de district le conseil 
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de comté de la regwn · située au sud et à l'est du lac 
Victoria. On compte créer, dans un avenir assez 
rapproché, 16 de ces conseils. 
23. Passant au progrès politique et constitutionnel, 
M. Fletcher-Cooke rappelle l'évolution des 10 dernières 
années et décrit la structure constitutionnelle du 
Tanganyika. Il signale que le Territoire est en train 
de préparer les premières élections au Conseil législatif. 
Le Conseil législatif a adopté le 28 mai 1957 le projet 
de loi relatif : aux élections au Conseil législatif ; il 
n'y a eu que deux voix contre, celles de représentants 
eùropéens non fonctionnaires qui estimaient préma
turées des élections dans le Territoire. Après avoir· 
établi les listes électorales, on organisera des élections 
dans quatre ou cinq circonscriptions en septembre 1958 
et dans les circonscriptions restantes en septembre 
1959. Pour être électeur, il faudra avoir résidé au 
Tanganyika pendant trois des cinq dernières années 
précédant les élections, avoir 21 ans révolus et remplir 
l'une des trois conditions suivantes: avoir fait huit 
années d'études primaires, bénéficier d'un revenu de 
150 livres par an, ou être titulaire ou ancien titulaire 
de certains postes précisés par loi. Il n'est pas douteux 
que dans toutes les circonscriptions, sauf peut-être 
celle de Dar-es-Salam, le nombre des électeurs africains, 
s'ils s'inscrivent sur les listes électorales, l'emportera 
sur celui des électeurs européens et asiatiques réunis. 
Le système actuel selon lequel chaque circonscription 
a trois représentants, un de chaque race, sera maintenu. 
L'électeur.votera dans sa circonscription pour un candi
dat de chaque race. 
24. Le Gouverneur a récemment annoncé qu'il avait 
l'intention d'introduire un système ministériel à compter 
du 1er juillet et de désigner six ministres adjoints 
non fonctionnaires. Ces désignations ont été faites: il y 
a quatre ministres adjoints africains, Un ministre adjoint 
asiatique et un ministre adjoint ·européen. Ce système 
permettra à des Africains de participer aux travaux 
du gouvernement central et d'acquérir l'expérience 
nécessaire pour pouvoir occuper des postes plus élevés 
à l'avenir. Tous les nouveaux ministres adjoints seront 
d'office membres du Conseil législatif. Lorsque tous 
les membres "représentatifs" du Conseil auront été 
élus, on créera un comité du Conseil chargé d'étudier 
la question des progrès constitutionnels. 
25. M. Fletcher~Cooke croit que la Mission de visite 
des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle 
de l'Afrique orientale en 1957 aura amplement l'occa
sion d'étudier toutes les questions qu'il a soulevées. 
Le Gouvernement du Tanganyika espère que la Mission 
consultera le plus grand nombre de personnes possible 
et il s'emploiera à faciliter au maximum ses tr.avaux. 
C'est ainsi que l'ouverture de la nouvelle s~ss10n du 
Conseil législatif a été avancée de deux semames, afin 
que la Mission de visite ait l'occasion de rencontrer 
tous les membres du Conseil à Dar-es-Salam et de le 
voir à l'œuvre. 

La séance est levée à 16 h. 15. 
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[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

A la demande du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité administrante pour 
le Territoire sous tutelle du Tanganyika, prend place 
à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSEN
TANT SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE 

Progrès politique 

1. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande), se référant au 
paragraphe 33 du rapport annuel\ demande si le terme 
"alien" (étranger) s'applique aux habitants africains 
du Tanganyika en déplacement dans une partie du 
Territoire autre que leur lieu de résidence habituel ou 
aux Africains venant de l'extérieur du Territoire sous 
tutelle. 
2. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que le terme s'applique aux deux catégories; 

1 Report by Her Majesty's Government in the United King
dom of Great Britain and Northern freland to the General 
Assembly of the United Nations on the Trust Territory of 
Tanganyika under United Kingdom Administration for the 
Year 1955 (Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1956). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire 
général sous la cote T /1286. 
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du. point de vue d'une autorité indigène, tout Africain 
qut entre dans le district est considéré comme "alien". 

3;. Le r_eprés~ntant spécial souligne que le système 
d 1mmatnculatton est purement volontaire; c'est simple
ment une possibilité offerte aux Africains qui désirent 
quitter la région où ils vivent normalement de posséder 
un document comparable à un passeport et qui indique 
leur identité, leur lieu d'origine, etc. 

4. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande), se référant au 
paragraphe 61 du rapport annuel, demande s'il a été 
donné une suite favorable à la demande tendant à 
porter de trois à quatre, durant la prochaine période 
~e de?X; ans? le no~br~ des géologues envoyés par 
1 Admm1strahon de 1 ass1stance technique de l'Organi
sation des Nations Unies. 

5. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare qu'il ne possède pas de renseignements sur ce 
point, mais il espère qu'il sera donné une suite favorable 
à cette demande. 

6. M. DA VIN (Nouvelle-Zélande) demande comment 
les huit postes de membres nommés non fonctionnaires 
du Conseil . législatif sont répartis parmi les trois 
groupes rac1aux et quelle est la procédure suivie lors 
du choix et de la nomination de ces membres. 

7. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'aucune proportion n'a été fixée à l'avance 
pour le nombre des membres nommés, fonctionnaires 
et ~on fonctionnaires, du Conseil législatif. Les groupes 
rac1aux sont représentés dans des proportions à peu 
près égales et une disposition spéciale prévoit deux 
membres arabes en supplément. Lorsqu'un des membres 
est malade ou quitte le Territoire, il peut être remplacé 
temporairement par un membre nommé appartenant à 
une autre race. 

8. M. DA VIN (Nouvelle-Zélande) demande comment 
les 30 membres "représentatifs" sont choisis. 

9. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
souligne que le Conseil législatif actuel du Tanganyika 
est le premier conseil comprenant 30 mèmbres "repré
sentatifs", 10 pour chaque race. Le Gouverneur a 
consulté les représentants de chaque communauté dans 
chaque province avant que le représentant de ce groupe 
racial ne soit nommé. De nombreuses consultations ont 
eu lieu, à la fois directement avec les groupes de 
représentants et indirectement par l'intermédiaire des 
commissaires de province et autres fonctionnaires ; en 
conséquence, les représentants qui ont été nommés ont 
donné d'une manière générale toute satisfaction dans 
leur circonscription. Les trois membres représentant 
les intérêts généraux sont un Européen, un Arabe et 
un Africain qui a été nommé parce qu'on a estimé 
qu'un seul membre africain ne suffisait pas pour repré
senter la province du Lac. Un deuxième Africain a 
donc été nommé pour représenter les intérêts généraux. 
Puisqu'il venait de la province du Lac, il renforçait 
naturellement la représentation africaine de cette pro
vmce. 
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10. M. DAVIN (Nouvelle-Zél:rnde) demande pour
quoi le Comité du suffrage et l'Autorité administrante 
ont maintenu une forme de suffrage restreint pour 
les prochaines élections au Conseil législatif. . 

11. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que le gouvernement a soumis au Comité des 
propositions fondées sur un suffrage .restreint tout en 
lui laissant toute latitude pour les accepter ou les 
modifier. En fait, le Comité a modifié ces propositions 
dans une très large mesure et a recommandé dans 
presque tous les cas un élargissement des conditions 
proposées pour le droit de suffrage. La seule restriction 
ajoutée par le Comité et dont le représentant spécial 
puisse se souvenir est l'augmentation de la durée de 
la période de résidence, qui a été portée de un à trois 
ans. Le Comité a exprimé l'avis que seule une expé
rience basée sur les élections peut montrer si une 
autre modification des conditions proposées est dési
rable ou nécessaire, et dans quel domaine. Le Gouver
neur a exprimé l'opinion que les recommandations du 
Comité représentaient un équilibre bien étudié entre 
le désir naturel d'élargir le droit de vote et le principe 
judicieux selon lequel il faut, pour commencer, accorder 
le droit de vote aux personnes dont les qualités person
nelles et les réalisations permettent légitimement de 
supposer qu'elles exerceront ce droit avec intelligence 
et en ayant conscience de leurs responsabilités. En 
outre, le professeur W. J. M. Mackenzie, expert 
éminent en matière constitutionnelle, a informé le 
Comité des élections que dans le Commonwealth britan
nique les premières élections à un corps législatif 
central ne se sont jamais faites au suffrage universel. 
En fait, il n'y a que 30 ans que le suffrage universel 
absolu a été institué dans le Royaume-Uni lui-même. 

12. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande), se référant au 
paragraphe 115 du rapport annuel, demande s'il y a 
eu de nombreux cas de retrait de la reconnaissance des 
chefs. 

13. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
estime qu'il n'est pas en mesure de donner des chiffres 
exacts, mais il pense qu'il n'y a pas eu plus d'un ou 
deux cas depuis la promulgation de l'ordonnance rela
tive aux chefs africains. 

14. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) demande si le 
représentant spécial peut donner au Conseil des rensei
gnements sur la politique et le programme de la Tan
ganyika African National Union (TANU), dont il est 
question au paragraphe 137 du rapport annuel. 

15. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
~ouligne que le gouvernement désire vivement voir les 
partis politiques se développer au Tanganyika. Lorsque 
la Tanganyika African National Union a été créée, 
en juillet 1954, le gouvernement a espéré que ce serait 
l'un des premiers partis politiques à prendre part aux 
élections lorsqu'elles seraient instituées. En fait, le 
Président de la TANU a été choisi comme membre 
nommé du Conseil législatif. C'est pourquoi le gouver
nement a profondément regretté que la politique et 
les méthodes de la TANU aient changé de façon très 
considérable durant les trois dernières années. Dans 
un certain nombre de cas précis, les sections locales 
de la TANU ont tenté délibérément d'usurper l'autorité 
du . gouvernement et des autorités autochtones. Dans 
de nombreux cas, des membres de la TANU ont 
fait l'objet de condamnations par les tribunaux. Les 
membres et les dirigeants de nombreuses sections 
locales de la TANU ont fait appel à l'appui de la 

population locale en affirmant que grâce à cet appui 
l'autonomie serait établie à brève échéance. Selon leur 
propre définition, l'autonomie à brève échéance signi
fierait l'abandon d'un certain nombre de mesures que 
n'importe quel gouvernement du Tanganyika serait 
dans l'obligation de mettre en application, par exemple, 
le labourage suivant les courbes de niveau et diverses 
autres méthodes d'amélioration et de conservation du 
sol qui ont été introduites dans l'intérêt de la population 
locale. Non seulement la Tanganyika African National 
Union a dénoncé les efforts de l'Autorité administrante 
en vue d'améliorer la situation, mais encore elle est 
allée jusqu'à créer l'impression dans l'esprit des popu
lations qu'avec l'autonomie il n'y aurait plus d'impôts, 
plus de poursuites devant les tribunaux et plus de 
police. 
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16. Néanmoins, bien que trois branches de la TANU 
aient été dissoutes et que deux n'aient pas été admises 
à se faire enregistrer pour les raisons que le représen
tant spécial a indiquées, 48 sections sont enregistrées 
à l'heure actuelle, au lieu des 20 qui sont indiquées 
dans le rapport annuel. C'est là une preuve suffisante 
que l'Autorité administrante ne s'est pas lancée dans 
une campagne de suppression du mouvement. 

17. Les activités du Président de la TANU repré
sentent un nouvel aspect inquiétant du problème. Les 
observations qu'il avait faites devant la Quatrième Com
mission ( 479ème séance) lors de la onzième session 
de 1' Assemblée générale étaient modérées, bien que 
contenant un certain nombre d'inexactitudes et d'omis
sions. Cependant, lors de son retour au Tanganyika, 
il a prononcé deux discours - l'un à Dar-es-Salam, 
devant une foule de 30.000 à 35.000 personnes, et 
l'autre à Moshi - qui, par leur teneur et leur ton, 
ont amené les autorités à conclure que si cette attitude 
continuait, elle conduirait vraisemblablement à des 
désordres. C'est la raison pour laquelle des restrictions 
ont été imposées à l'organisation de réunions publiques 
de masse par le Président de la TANU. Bien entendu, 
aucune restriction ne lui est imposée lorsqu'il désire 
tenir des réunions de son organisation dans des locaux 
fermés - en fait il a tenu un certain nombre de 
réunions de ce genre - et aucune restriction ne lui 
est imposée non plus lorsqu'il désire publier des tracts 
et des périodiques. Il est inexact de dire, comme on l'a 
fait, que le chef de la TANU a été "muselé". Le 
gouvernement ne peut toutefois pas tolérer que le 
Président prenne la parole lors de réunions de masse 
dans les centres les plus peuplés du Tanganyika· en des 
termes calCulés pour aggraver les tensions et l'animosité 
entre les races. 

18. Le gouvernement avait espéré qu'après les deux 
discours dont le représentant spécial a parlé, il se 
produirait peut-être un changement, auquel cas les 
restrictions auraient été supprimées. Malheureusement, 
le Président n'a pas donné la preuve qu'il se rendait 
compte des effets dangereux que ses paroles pouvaient 
avoir sur des rassemblements considérables de gens 
dont beaucoup ne sont pas à même de mesurer toutes 
les conséquences des paroles prononcées ni celles des 
actes qui pourraient les suivre. En même temps, le 
Gouvernement du Tanganyika a pour politique de per
mettre toute la liberté compatible avec le maintien de 
l'ordre et il étudie maintenant les conditions dans 
lesquelles il serait possible de permettre sans danger 
au chef de la TANU d'organiser à nouveau des 
réunions publiques en plein air. 



19. M. KIANG (Chine) déclare avoir compris 
qu'avant l'adoption de l'ordonnance relative aux élec
tions au Conseil législatif, certains membres de ce 
conseil se sont opposés aux premières propositions 
du gouvernement tendant à organiser d'abord des élec
tions au suffrage restreint dans un certain nombre 
de circonscriptions et à n'appliquer ce système dans 
les autres circonscriptions qu'en 1962. Il croit aussi 
savoir que l'opposition est venue des représentants 
africains, ceux-ci préférant que les élections soient 
organisées simultanément dans toutes les circonscrip
tions, même s'il fallait pour cela attendre deux ou trois 
ans; le gouvernement avait alors retiré son premier 
projet de loi et la TANU avait fait campagne depuis 
lors pour l'établissement d'un calendrier politique per
mettant au Territoire de devenir autonome dans un 
délai de cinq ou 10 ans. 

20. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
explique qu'à la seconde lecture du projet de loi relatif 
aux élections au Conseil législatif, qui a été adopté 
pratiquement sans changement, il est apparu clairement 
que l'idée d'organiser les élections en 1958 dans quatre 
des cinq circonscriptions seulement ne plaisait pas aux 
représentants africains au Conseil législatif. Ils ont 
tout d'abord soutenu que si l'on accordait un droit de 
vote restreint, qu'ils acceptaient volontiers comme 
mesure provisoire, on ne pouvait pas raisonnablement 
prétendre qu'il était trop tôt pour organiser des élections 
dans certaines circonscriptions; d'autre part, si une 
partie des membres "représentatifs" du Conseil légis
latif devait être élue et une partie nommée, il y aurait 
des difficultés et des tensions; du fait même de leur 
élection, les membres élus seraient à même de prétendre 
que leurs paroles étaient l'expression des vœux de la 
population, et les membres nommés seraient alors placés 
dans une situation embarrassante s'ils exposaient un 
point de vue différent. Le gouvernement a reconnu 
que ces deux arguments présentaient une certaine 
valeur. Il n'a pas retiré son projet de loi, mais il a 
demandé un ajournement du débat afin de pouvoir 
étudier dans quelle mesure il pourrait répondre au 
désir des représentants africains qui, sur le point 
essentiel, c'est-à-dire sur l'organisation d'élections dans 
tout le Territoire, avaient été soutenus par d'autres 
représentants. Il y a donc eu un ajournement de deux 
ou trois semaines qui a permis au Gouverneur de 
consulter le Secrétaire d'Etat aux colonies. 

21. Lorsque l'on organise pour la première fois des 
élections dans un Territoire aussi grand que le Tan
ganyika, on se trouve en présence de problèmes admi
nistratifs considérables. L'Administration s'est aperçue 
qu'il serait pratiquement impossible d'organiser des 
élections dans toutes les circonscriptions à la fois 
avant septembre 1959. Par contre, il serait parfaitement 
possible d'organiser des élections dans la moitié du 
Territoire en septembre 1958 et dans l'autre moitié en 
septembre 1959. En effet, dans ce cas, on pourrait 
utiliser dans la deuxième période d'élection une grande 
partie du personnel et de l'équipement qui avait servi 
pendant la première période, et le nombre de fonction
naires à former serait moindre. Tous les membres du 
Conseil législatif ont admis qu'il se posait des problèmes 
administratifs et ont indiqué qu'ils accepteraient que 
les élections aient lieu en 1958 dans une moitié du 
Territoire et en 1959 dans l'autre moitié. Ce qu'ils 
voulaient éviter, c'est que des élections soient organisées 
dans quelques circonscriptions en 1958 et qu'ensuite 
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une longue période s'écoule sans. que d'autres élections 
aient lieu dans le reste du Territoire. 

22. Le représentant spécial espère que ces précisions 
dissiperont les doutes que le représentant de la Chine 
pourrait encore avoir au sujet de l'accueil favorable 
que les membres africains du Conseil législatif ont 
réservé au projet gouvernemental revisé. D'ailleurs, on 
a annoncé au Conseil législatif qu'un nouveau conseil 
législatif sera sans doute constitué en septembre 1957. 
En vertu des dispositions constitutionnelles actuelles, le 
Conseil a un mandat de trois ans; l'Administration 
a proposé qu'il demeure en fonctions pendant cinq ans, 
parce qu'il faudra attendre septembre 1959 avant que 
tous les meJ:1lbres "représentatifs" aient été élus et 
qu'à son avis il faut que les membres élus siègent 
pendant trois ans au moins, c'est-à-dire de septembre 
1959 à septembre 1962, avant l'organisation d'élections 
générales. Un certain nombre de membres africains 
du Conseil législatif, qui font partie de la TANU, ont 
indiqué qu'ils approuvaient ces dispositions, qui ne 
devraient pas être considérées comme permanentes, mais 
qui sont cependant celles qui conviennent le mieux à 
la situation actuelle au Tanganyika. 

23. M. KIANG (Chine) constate que deux membres 
"représentatifs" européens non fonctionnaires se sont 
opposés au projet de loi, sous prétexte qu'il était pré
maturé d'organiser des élections au Tanganyika. Il 
serait intéressant de savoir s'ils parlaient au nom de 
l'ensemble des Européens du Territoire. 

24. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise que le gouvernement, qui représente dans une 
certaine mesure l'opinion des Européens, ne considère 
pas qu'il est prématuré d'organiser des élections. En 
outre, les deux voix minoritaires qui se sont prononcées 
contre le projet de loi ne représentent certainement 
pas l'opinion des non-fonctionnaires européens .. En 
effet, sur les 10 Européens non fonctionnaires qui 
siègent en qualité de membres "représentatifs", huit 
ont appuyé le projet de loi et le leader des représentants 
non fonctionnaires, qui se trouve être un Européen, 
s'est déclaré convaincu que la nouvelle loi satisferait les 
éléments éclairés de toutes les collectivités du Territoire. 

25. M. KIANG (Chine) demande quel sera approxi
mativement le nombre des Africains remplissant les 
conditions requises pour être électeurs dans les quatre 
ou cinq circonscriptions où des élections auront lieu 
en 1958, par rapport au nombre des électeurs asiatiques 
et européens. 
26. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
hésite à donner un chiffre quelconque parce qu'il y a un 
grand nombre d'inconnues. La plus grande partie des 
électeurs africains seront ceux qui rempliront les condi
tions requises pour appartenir à celles des catégories, 
prévues au projet de loi sous la rubrique "Fonctions", 
qui comprend toutes les personnes que la loi et la 
coutume reconnaissent comme chef d'un clan ou d'un 
groupe familial et qui sont autorisées à représenter 
ce dan ou ce groupe familial pour toutes les questions 
le concernant. Tout Africain de 21 ans au moins qui 
remplit cette condition peut voter. Les estimations 
sur le nombre de chefs de clan ou de groupe familial 
varient entre 20.000 et 100.000; pour sa part, le 
représentant spécial cite le chiffre d'environ 70.000, 
mais ce n'est là qu'une indication approximative. En 
plus des chefs de clans et de groupes familiaux, il y 
aura environ 120.000 à 150.000 autres électeurs prove
nant de toutes les collectivités, mais on ne connaîtra 



exactement le nombre d'électeurs qu'après l'inscription 
sur les listes électorales. 

27. L'Administration est persuadée que les électeurs 
africains seront en majorité par rapport au total des 
électeurs européens et asiatiques dans toutes les circons
criptions, sauf une. Ceci provient en partie de ce que 
l'on a institué une condition très sévère pour la rési
dence et qu'en conséquence aucun Européen ou Asia
tique établi au Tanganyika depuis moins de trois ans 
ne pourra voter. 

28. M. KIANG (Chine) demande des renseignements 
complémentaires sur le rôle et les fonctions des six 
ministres adjoints. 

29. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
expose qu'à l'heure actuelle neuf fonctionnaires, appelés 
membres, ont la charge de divers services gouverne
mentaux; tous sont membres du Conseil exécutif. 
Certains d'entre eux, comme l'Attorney-General par 
exemple, n'ont guère de fonctions exécutives; d'autres, 
comme le membre chargé des services sociaux, dirigent 
un grand nombre de départements. A partir du 1er 
juillet 1957, les membres fonctionnaires actuels pren
dront le titre de ministre. Cette mesure entraînera une 
réorganisation de leur portefeuille; chacun d'entre eux 
aura sous ses ordres un fonctionnaire appelé secrétaire 
ministériel, qui sera, en fait, destiné à devenir sous
secrétaire permanent du ministère et qui devra mettre 
en œuvre un certain nombre de décisions administra
tives qui relevaient jusqu'ici du membre lui-même. 
Entre les ministres et les secrétaires ministériels, il y 
aura six ministres adjoints qui élaboreront la politique 
à suivre et seront habilités, sous la direction générale 
de leurs ministres, à prendre des décisions dans les 
domaines qui leur seront assignés en propre. Les dispo
sitions constitutionnelles vont être modifiées en ce sens 
que seront membres de droit du Conseil législatif les 
neuf nouveaux ministres et les six nouveaux ministres 
adjoints. Les ministres adjoints seront appelés à siéger 
au Conseil exécutif toutes les fois que celui-ci exami
nera des questions de leur ressort. 

30. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) ajoute que 
les ministres adjoints auront un rang plus élevé et 
des attributions plus larges que les secrétaires parle
mentaires. 

31. En réponse à une autre question de M. KIANG 
(Chine), M. FLETCHER-COOKE (Représentant 
spécial) indique que sur les quatre ministres adjoints 
africains, deux font partie du Conseil législatif, un 
en. a fait partie temporairement, et le dernier n'en a 
jamais fait partie. Le ministre adjoint asiatique a 
siégé à titre temporaire au Conseil législatif ; quant 
au ministre adjoint européen, il est, actuellement, mem
bre temporaire du Conseil. 

32. M. KIANG (Chine) demande si, dans le Terri~ 
toire, le gouvernement suit toujours la politique tenant 
compte de la diversité des races. 

33. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond par l'affirmative. Le projet de loi électorale 
garde le système actuel qui attribue à chaque circons
cription trois représentants, soit un membre par race. 
La seule différence c'est qu'après septembre 1959 tous 
les représentants seront élus alors qu'ils sont nommés à 
l'heure actuelle. Le principe du respect de la diversité 
des races et de la représentation paritaire est un trait 
essentiel de la constitution du Conseil législatif et, par 
suite, du projet de loi électorale; ce principe a été 
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accepté par les deux catégories de membres du Conseil 
législatif, bien que certains membres "représentatifs" 
ne voient là qu'une mesure purement provisoire. A 
l'heure actuelle, le système fonctionne bien et semble 
r~pondre à la situation actuelle du Tanganyika. Si les 
circonstances l'exigent un jour, il sera procédé aux 
changements nécessaires. 

34.. M. K~~NG (Chif!e? demm;de .combien d'organi
satiOns politiques ont ete enregistrees et combien de 
demandes d'enregistrement ont été refusées en 1956, et 
q~el est le nombre de partis politiques dans le Terri
toire, outre la Tanganyika African National Union 
et le United Tanganyika Party. 

35. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
reg;ette de ne pas être en mesure d'indiquer, au pied 
leve, Je nombre d'organisations politiques qui ont été 
enregtstrées en 1956. Il donnera ce renseignement à une 
séance ultérieure, en même temps qu'il fournira des 
détails sur les nombreuses organisations qui portent 
un vif intérêt aux affaires politiques sans que l'on 
puisse les considérer comme des partis politiques. Les 
seules organisations politiques qui embrassent tout le 
Territoire sont les deux partis que vient de mentionner 
le représentant de la Chine. 
36. Depuis le dernier examen de la situation du 
Tanganyika par le Conseil, deux demandes d'enregistre
ment seulement ont été rejetées; dans les deux cas, 
il s'agissait de sections de la TANU. 
37. M. KIANG (Chine) demande combien de mem
bres compte actuellement la TANU et s'il est exact 
que l'action politique de ce parti s'exerce surtout sur 
le rivage méridional du lac Victoria et dans la région 
limitrophe du Kénya. Le représentant de la Chine 
voudrait savoir si certains membres du parti préconisent 
vraiment l'hégémonie des Africains grâce à l'élimi
nation des immigrés, tant européens qu'asiatiques. Il 
demande enfin dans quelle région fonctionnaient les 
cinq sections du parti qui ont été rayées des listes ou 
dont on a refusé l'enregistrement. 
38. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
ne peut indique~ le nombre d'adhérents de la TANU, 
qui n'a jamais publié de listes, de comptes ni de détails 
sur sa composition ou la nature de ses activités. 
39. Les 40 sections de la TANU sont réparties assez 
uniformément sur tout le Territoire; cependant, leur 
activité est plus importante dans certaines régions que 
dans d'autres. 
40. Il est exact qu'un grand nombre d'adhérents et 
de dirigeants de la TANU ont parlé d'éliminer complè
tement ou d'expulser les Européens, les Asiatiques et les 
autres colonies d'immigrés; en revanche, d'autres diri
geants ont indiqué que ce n'était pas la politique du 
parti. Cependant, malgré certaines divergences de vues, 
les activités récentes de la TANU et certains discours 
de ses adhérents montrent qu'il s'agit essentiellement 
d'un mouvement africain; la TANU semble ne pas 
accepter le principe du respect de la diversité des races, 
qui est inscrit dans la Constitution et qui a été 
approuvé non seulement par les deux partis du 
Royaume-Uni mais également, et à plusieurs reprises, 
par le Conseil de tutelle. 
41. L'enregistrement de la section de Korogwe a été 
annulé le 15 janvier 1957; celui des sections des 
dictricts de Handeni et de Pangani l'a été le 17 avril 
1957. La demande d'enregistrement de la section de 
Lushoto a été rejetée en août 1956 et celle de la section 
de Kondoa-Irangi le 19 mars 1957. 



42. M. KIANG (Chine) demande s'il est exact qu'il 
a été interdit aux diverses sections de la Tanganyika 
African National Union de tenir des réunions dans 
les lieux de leur choix; s'il en est ainsi, il désirerait 
connaître les raisons de cette mesure. 

43. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
indique que les membres de la TANU ont été autorisés 
à tenir des réunions dans leurs propres locaux ou dans 
des locaux fermés; en fait, il y a eu un grand nombre 
de réunions de ce genre. Certes, · on a interdit au 
Président de la TANU de prendre la parole en public 
devant un auditoire nombreux, en raison de la nature 
des deux discours qu'il avait prononcés plus tôt dans 
l'année, mais il n'y a pas lieu de supposer que les 
autorités veuillent interdire aux sections de tenir des 
réunions publiques dans les régions écartées où elles 
n'attireraient qu'un petit nombre d'auditeurs. Lorsqu'il 
s'agit de permettre ou d'interdire une réunion de ce 
genre, les autorités sont uniquement guidées par le 
désir d'éviter des désordres. 

44. M. KIANG (Chine) demande si le représentant 
spécial possède des renseignements sur le nombre des 
membres du United Tankanyika Party. 

45. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
ne connaît pas les chiffres exacts; d'après ses organi
sateurs, le parti compterait environ 80 pour 100 de 
membres africains, les 20 pour 100 restants étant 
d'origine européenne ou asiatique. 

46. En réponse à d'autres questions du représentant 
de la Chine, M. Fletcher-Cooke indique que le parti est 
en faveur d'un gouvernement multiracial et croit savoir 
qu'un certain nombre de ses membres africains adhèrent 
également à la Tanganyika African National Union. 
Comme ce dernier parti, l'United Tanganyika Party 
semble avoir des sections dans tout le Territoire, mais 
en nombre beaucoup moins élevé. 

47. Sur les 1.518 associations enregistrées avant la 
fin de 1956, 87 seulement peuvent être considérées 
comme ayant des buts politiques; aucune d'elles 
n'exerce son activité sur l'ensemble du Territoire, à 
l'exception des deux organisations déjà mentionnées. 

48. M. KIANG (Chine) demande si les associations 
asiatiques ont poursuivi leurs efforts en vue d'étendre 
leur activité à tout le Territoire. 

49. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que ces associations n'ont entre elles que des 
liens assez lâches et ne constituent pas un parti unique. 
Ce sont des groupes locaux qui se sont formés sponta
nément; il ne s'agit pas de sections relevant d'un 
même siège central. 

50. M. JAIPAL (Inde) demande s'il est possible 
d'évaluer approximativement le nombre des Africains 
qui pourront voter au titre de leurs fonctions. 

51. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
expose que les fonctions qui confèrent le droit de vote 
sont celles de membre ou d'ancien membre des autorités 
locales, jusqu'au niveau des chefs, celles de suppléant 
du chef pendant sa minorité, celles de headman supé
rieur ou de headman d'une municipalité, et certaines 
autres. Le nombre des personnes qui pourront voter 
à ce titre s'élèvera probablement à 6.000 ou 7.000, 
dont 200 ou 300 au maximum seront des Européens 
ou des Asiatiques. 
52. M. JAIPAL (Inde) demande à quoi correspond 
la classe (standard) VIII dans le système général de 
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l'enseignement du Territoire, combien d'Africains ont 
poursuivi leurs études jusqu'à cette classe et comment 
ils peuvent en justifier au regard de la loi électorale. 

53. M. FLETCHER-COOKE (Représentant sp~cial) 
répond que la classe VIII représente huit années 
d'études à compter de la première année de l'école 
primaire; le certificat scolaire ( school certificate) ou 
certificat général d'enseignement (general certificate 
of .education) correspond à la classe XII. Il a été 
proposé que le Directeur de l'enseignement délivre un 
certificat général indiquant les classes qui, dans cer
taines écoles, seraient considérées comme équivalentes 
à la classe VIII. Tout Africain réclamant le droit de 
vote au titre de ses diplômes devra prouver, au moment 
de son inscription, qu'il a poursuivi ses études jusqu'à 
la classe VIII ; cela ne doit pas présenter de difficulté, 
car l'intéressé possédera certainement le certificat 
approprié dont il aura besoin, par exemple, pour 
trouver un emploi. 

54. Le représentant spécial n'est pas en mesure d'indi
quer sur le champ le nombre d'Africains qui ont 
poussé leurs études jusqu'à la classe VIII, mais il 
tâchera de se procurer ce chiffre. 

55. M. JAIPAL (Inde) demande combien d'Africains 
seront électeurs au titre de leur revenu annuel, lequel 
devra être d'au moins 150 livres. Ce revenu est-il 
imposable? Comment l'électeur éventuel pourra-t-il en 
justifier? . 

?6. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
Ignore le nombre exact des Africains qui ont un revenu 
annuel de 150 livres, mais il pourra demander celui des 
Africains qui ont un revenu de 200 livres, car ce chiffre 
représente un palier fiscal. Le minimum imposable est 
actuellement de 100 livres par an, et on va établir un 
palier correspondant à 150 livres. A l'heure actuelle, 
il suffit, pour justifier un revenu de • 150 livres, de 
prouver que l'on a acquitté l'impôt afférent à un tel 
revenu. 
57. M. JAIPAL (Inde) aimerait que le représentant 
spécial s'informe du nombre des Africains qui dispo
sent, d'une part, d'un revenu de 100 livres et, d'autre 
part, d'un revenu de 200 livres. 

58. Le représentant spécial a indiqué précédemment 
que dans toutes les circonscriptions électorales, sauf 
une, les électeurs africains dépasseraient en nombre, 
pourvu qu'ils se fassent dûment inscrire stir les listes, 
les électeurs européens et asiatiques réunis. M. Jaipal 
demande quelle est cette exception. 
59. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que l'exception est Dar-es-Salam, où les élec
teurs asiatiques risquent de dépasser en nombre les 
électeurs européens et africains réunis, et où ils consti
tueront en tout cas l'élément le plus important du 
corps électoral. 
60. M. JAIPAL (Inde) demande au représentant 
spécial de s'informer du chiffre de la population dans 
chaque circonscription et de sa répartition entre les 
trois collectivités. Le représentant de l'Inde suppose 
que les circonscriptions ont été établies sur la base des 
provinces, puisque ni la composition raciale ni le chiffre 
des habitants ne semblent avoir servi de critère. Il 
demande si cet aspect de la réforme électorale a été 
étudié au cours des derniers mois. 
61. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit qu'il se procurera le chiffre de la population dans 
chacune des circonscriptions électorales. 



62. Celles-ci ont bien été délimitées comme le suppose 
le représentant de l'Inde. Lorsque le système des 
circonscriptions électorales est entré en vigueur, la 
seule exception à la règle qui a présidé à leur établisse
ment a été le cas du centre urbain de Dar-es-Salam, 
qui a été séparé de la province de l'Est. Le gouverne
ment avait étudié attentivement cette question; il avait 
estimé que certaines des provinces étaient si vastes 
qu'il serait très difficile à un représentant élu de rester 
en contact avec ses électeurs; en revanche, il s'était 
rendu compte qu'une modification immédiate des limites 
des circonscriptions aurait pour effet de retarder les 

· élections d'un an ou de deux ans. Il se propose néan
moins de diviser la province du Lac en deux circons
criptions avant les élections, mesure qui ne présente 
guère de difficulté et que le Conseil législatif a d'ailleurs. 
approuvée. Le comité constitutionnel qui sera créé 
dans l'automne de 1959, après l'élection de tous les 
membres représentants, examinera dans quelle mesure 
les circonscriptions devront être modifiées. 

63. En réponse à une autre question du représentant 
de l'Inde, M. Fletcher-Cooke indique que si les trois 
sièges d'une circonscription sont vacants, l'électeur doit 
voter pour un candidat de chaque race. Il reçoit un 
seul bulletin de vote divisé en trois parties, une pour 
chaque race ; dans chaque partie figurent les noms des 
candidats au siège en question, et l'électeur est invite 
à apposer une croix en face du nom de l'un d'eux. 

64. M. JAIPAL (Inde) demande pourquoi l'on a 
estimé nécessaire de créer un système qui oblige 
l'électeur à voter pour des candidats des trois races. 
Il lui semble que œ système renferme un élément de 
contrainte et que trois scrutins distincts auraient consti
tué une solution tout aussi satisfaisante. 

65. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
fait observer que les prochaines élections constitueront 
le premier essai d'élections organisées sur la base d'une 
liste électorale unique dans une société multiraciale. 
Dans ces conditions, on a pensé qu'il convenait de faire 
comprendre aux électeurs que chacun des trois repré
sentants, quelle que soit sa: race, défendrait les intérêts 
généraux de la circonscription. Autrement, on risquerait 
de revenir à un système de listes communales qui 
inciterait les habitants à ne voter que pour les candidats 
de leur propre race et compromettrait la solidarité 
entre les trois représentants d'une même circonscrip
tion. Le système a donné de très bons résultats au 
Conseil législatif actuel, où l'on a vu parfois les trois 
représentants d'une circonscription soutenir une mesure 
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en commun et s'opposer aux représentants d'autres 
circonscriptions, sans faire intervenir des considérations 
de race. 
66. M. JAIPAL (Inde) déduit de cette explication 
qu'aucun candidat européen ou asiatique he peut être 
élu au Conseil législatif sans le soutien de voix afri
caines, ce qui donne un grand poids à ces voix et doit 
avoir pour effet d'inciter les candidats européens et 
asiatiques à rechercher l'appui du corps électoral afri
cain. M. Jaipal admet que le système présente un grand 
intérêt à cet égard. 

67. Il demande dans quelle mesure les conseils locaux, 
notamment les conseils de chefferie et les conseils de 
sous-chefferie, évoluent et deviennent des organes repré
sentatifs démocratiques, quelles mesures l'on envisage 
pour les démocratiser tant du point de vue de la 
représentation que du point de vue de l'autorité qu'ils 
exercent, et quelle a été la réaction des chefs devant 
ces perspectives nouvelles. 

68. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que ces conseils, bien qu'ils ne soient pas élus, 
sont démocratiques dans une certaine mesure, car, en 
fait, leurs membres ne restent pas longtemps en fonc
tions s'ils n'ont pas l'appui de la population. Il subsiste 
à l'échelon local un certain conservatisme qu'il faudra 
surmonter avant de pouvoir réaliser un progrès quel
conque. L'Autorité administrante et le gouvernement 
ne peuvent agir que par la persuasion; M. Fletcher
Cooke estime, pour sa part, que l'organisation d'élec
tions à l'échelon supérieur incitera la population à 
apprécier, et peut-être même à réclamer, l'organisation 
d'élections au niveau inférieur. A un niveau un peu 
plus élevé, il est question de donner à certaines autorités 
indigènes le statut de conseils de district multiraciaux. 
Dans de nombreux cas, les autorités indigènes comptent 
déjà des membres d'autres catégories raciales cooptés à 
des fins diverses. 

69. M. JAIPAL (Inde) pense pour sa part qu'il vaut 
mieux progresser de la base vers le sommet. Il se 
demande pourquoi l'on ne pourrait tenter au Tan
ganyika la même expérience qu'au Ruanda-Urun?i, 
où il y a eu des élections aux conseils de sous-.cheffene. 
Il demande si les limites des ressorts des conse1ls locaux 
coïncident avec celles des tribus. 
70. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
annonce qu'il répondra à cette question à une séance 
ultérieure. 

La séance est levée à 12 h. 45. 
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Examen des pétitions (T/PET.2/L.8) [suite] 
[Point 5 de l'ordre du jour] 

DEMANDE n'AUDIENCE DU CHEF MAREALLE Il, 
CHEF SUPRÊME DES W ACHAGGA 

1. Le PRESIDENT informe les membres du Conseil 
qu'il a reçu une lettre (T /PET.2jL.8) du Chef suprême 
des Wachagga qui demande à être entendu lorsque le 
Conseil abordera l'examen de la situation au Tan
ganyika. Le représentant du Royaume-Uni n'ayant 
aucune objection à présenter, le Président propose 
d'accéder à cette demande. 

Il en est ainsi décidé. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de Nauru pour l'année qui s'est 
terminée le 30 juin 1956 (T/1312, T/1324, 
T/L.771) [suite] 

(Point 4, c, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle de Nauru, prend place à la table 
du Conseil. 
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DISCUSSION GÉNÉRALE (fin) 
2. M. HAMILTON (Australie) déclare que le Gou
vernement australien accordera toute l'attention néces
saire aux observations constructives que l'on a formulées 
au sujet des problèmes particuliers qui se posent à 
Nauru. Il tient" cependant à apporter quelques précisions 
sur certains points afin de dissiper tout malentendu. 
3. Ainsi, il importe de préciser, à propos de la réso
lution 1064 (XI) de l'Assemblée générale, dans la 
mesure où elle s'applique à Nauru, que l'Autorité 
administrante, étant donné les difficultés qu'elle ren
contre en particulier dans les domaines politique et 
économique et vu les impondérables liés à la question 
de la réinstallation possible des Nauruans, n'est pas en 
mesure de donner. au Conseil ou à l'Assemblée générale 
une indication du temps nécessaire à l'accession de 
ce territoire à l'autonomie ou à l'indépendance, même 
en admettant qu'elle ne maintienne pas les objections 
de principe qu'elle a présentées à ce sujet. 
4. D'autre part, le représentant du Guatemala a 
appelé l'att~ntion des membres du Conseil sur le para
graphe intitulé "Consultation des habitants au sujet 
des mesures prises ou envisagées pour l'accession à 
l'autonomie", dans le document de travail préparé par 
le Secrétariat sur la situation dans le Territoire sous 
tutelle de Nauru (T jL.771). Le texte de ce paragraphe 
est en contradiction flagrante avec son titre et par 
suite avec la résolution 752 (VIII) de l'Assemblée 
générale. M. Hamilton estime que toutes les mesures 
prises par l'Autorité administrante au cours de l'année 
1956 ont eu pour but d'acheminer le Territoire vers 
l'autonomie et que, par conséquent, les consultations 
officielles ou officieuses dont fait état le rapport annueJl 
devraient être considérées comme portant sur des 
mesures prises ou envisagées pour l'accession à l'auto
nomie ou à l'indépendance. 
5. M. JONES (Représentant spécial) apporte tout 
d'abord certaines précisions sur la question de l'avenir 
de la collectivité nauruane. Il rappelle que l' Adminis
trateur, avant même que le Conseil de tutelle n'exprime 
une opinion sur ce sujet, avait proposé que le Nauru 
Local Government Council (Conseil de gouvernement 
local de Nauru) crée un comité spécial exclusivement 
chargé d'étudier cette importante question. Cette initia
tive correspond dans une très large mesure à la recom
mandation faite quelque temps après par le Conseil 
de tutelle (A/3170, p. 336) et il est surprenant que 
certains membres du Conseil insistent pour que la 
proposition soit à présent modifiée ~n vue. de l'applic~
tion intégrale de cette recommandation, qUi supposerait 
la participation aux séances du comité spécial des 
représentants des British Phosphate Commissioners, 
dont le Conseil de tutelle a plutôt cherché dans le passé 
à réduire l'influence. 

1 Commonwealth d'Australie, Report ta the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of Nauru from 1st July, 1955, to 30th June, 1956 (Can
berra, A.]. Arthur, Commonweal~h Government Printer, 1_95?). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secretmre 
général sous la cote T/1312. 
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6. Contrairement à ce qu'a laissé entendre le repré
sentant de la Syrie à la 810ème séance, l'exploitation 
des gisements dè phosphate ne rendra pas le Territoire 
de Nauru inhabitable dans une quarantaine d'années 
et ne diminue en rien ses ressources agricoles. Si l'on 
doit envisager la réinstallation des Nauruans, c'est que 
leur niveau de vie s'est élevé, en grande partie grâce 
à l'exploitation des phosphates, et que leur nombre 
s'est accru, dans des proportions telles que les res
sources agricoles de l'île ne suffiront plus à assurer 
leur subsistance. 
7. En réponse aux déclarations des représentants du 
Guatemala et de l'URSS, le représentant spécial tient 
à préciser que les British Phosphate Commissioners 
n'exercent aucun contrôle sur l'administration du Terri
toire. Au contraire, leurs activités sont placées sous 
le contrôle direct de l'Administration et sont soumises 
aux lois du Territoire. Ainsi, la Lands Ordinance, 
1921-1951, qui régit l'utilisation des terres à phosphate, 
confie à l'Administrateur seul le soin de déterminer 
les terres qui doivent être classées comme terres à 
phosphate. 
8. D'autre part, pour répondre aux représentants de 
l'Inde, de la Syrie et du Guatemala, M. Jones précise 
que l'indépendance budgétaire de l'Administration vis
à-vis des British Phosphate Commissioners est entière. 
Il n'en veut pour preuve que l'augmentation des contri
butions des British Phosphate Commissioners, qui a 
permis au budget territorial de passer de 90.000 livres 
en 1951-1952 à 261.000 livres en 1955-1956. 
9. Les observations de certains membres du Conseil 
de tutelle pourraient donner l'impression que le Conseil 
de gouvernement local est un organe purement consul
tatif uniquement chargé de donner des avis à l' Adminis
trateur. En fait, ce conseil est habilité à organiser des 
services publics sociaux, à financer des entreprises, à 
exécuter des travaux au bénéfice des Nauruans et à 
édicter des règlements sur des questions très diverses ; 
seul ce pouvoir de réglementation est soumis à l'appro
bation de l'Administrateur qui, comme les membres 
du Conseil le savent, ne l'a jamais refusée. Dans 
l'avenir, les pouvoirs du Conseil de gouvernement local 
pourront être étendus, mais, jusqu'à présent, cet organe 
n'a exercé qu'une faible partie des pouvoirs dont il 
est investi, malgré les encouragements de l'Autorité 
administrante. Certains représentants souhaitent voir 
l'Autorité administrante nommer un plus grand nom
bre de Nauruans à des postes administratifs élevés. 
M. Jones déclare que telle est précisément la politique de 
l'Administration, qui a organisé des cours de formation 
à cet effet; mais il souligne qu'à cet égard les progrès 
dépendent avant tout de la bonne volonté des N auruans 
et de leur désir d'assumer des responsabilités nouvelles. 
10. Le représentant de l'Inde a demandé comment la 
Pacifie Phosphate Company avait acquis des droits et 
des titres sur les gisements de phosphate et dans quelle 
circonstance la population du Territoire avait été privée 
de ses droits et de ses titres. Le représentant de l'Inde 
a ajouté qu'il importait peu que ce transfert de droit 
se soit produit avec ou sans le consentement de la 
population. M. Jones ne voit donc pas la nécessité de 
continuer à discuter la question et se borne à rappeler 
la déclaration qu'il a faite à la quatorzième session 
du Conseil ( 53Sème séance) et dans laquelle il a 
souligné qu'il s'est écoulé 51 ans depuis l'événement 
mentionné par le représentant de l'Inde. Ce dernier 
a également déclaré que l'accord signé le 2 juillet 1919 
par les Gouvernements de la Nouvelle-Zélande, du 
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Royaume-Uni et de l'Australie avait été rendu caduc 
par l'Accord de tutelle, et il a appelé l'attention des 
membres du Conseil sur l'article 5 de l'Accord de 
tutelle, qui a trait à la préservation des droits sur 
les terres indigènes. M. Jones ne voit pas en quoi 
l'Accord de tutelle a été violé, puisque le transfert des 
droits auxquels semble faire allusion le représentant 
de l'Inde a eu lieu avant cet accord. De plus, les 
lois de Nauru confirment les droits des British Phos
phate Commissioners, et cela est conforme à l'article 
5 de l'Accord de tutelle, qui soumet les transferts de 
titres fonciers au consentement des pouvoirs publics. 
Le représentant de l'Inde s'était référé à ce sujet à 
l'Article 103 de la Charte, mais le représentant spécial 
estime que l'article pertinent en l'occurrence est l'Article 
80. L'Article 103 prévoit le cas où il y aurait conflit 
entre différentes obligations et il n'y a en l'occurrence 
aucun conflit de ce genre. 

11. En ce qui concerne les exportations des phos
phates, le représentant spécial rappelle que l'Autorité 
administrante fait parvenir régulièrement au Conseil 
des renseignements à ce sujet et que ces renseignements 
devraient être suffisants pour permettre au Conseil de 
mener sa tâche à bien. Certains représentants ont 
déclaré que les British Phosphate Commissioners réali
saient des bénéfices au cours de leurs opérations, mais 
le bilan qui figure à la page 67 du rapport annuel, et 
qui a été vérifié par les commissaires aux comptes, 
prouve qu'il n'en est rien. 

12. On s'est inquiété des progrès de la tuberculose 
dans le Territoire. L'Autorité administrante est par
faitement consciente de la nécessité d'éliminer cette 
maladie et M. Jones rappelle qu'elle a organisé la 
visite d'une équipe de l'Association antituberculeuse 
de la Nouvelle-Galles du Sud dans le Territoire. En 
outre, les autorités compétentes examineront s'il con
vient de s'assurer les services permanents d'un spécia
liste de la tuberculose qui résiderait à Nauru. 

13. Certains représentants ont estimé qu'un cycle com
plet d'enseignement secondaire devrait être créé dans 
le Territoire même. L'Autorité administrante envisage 
de compléter les classes secondaires existant actuelle
ment dès qu'un nombre suffisant d'étudiants justifiera 
le recrutement du personnel nécessaire et les investisse
ments considérables que nécessitera cette mesure. 

14. En terminant, M. Jones remercie les membres 
du Conseil des observations qu'ils ont présentées au 
cours de l'examen du rapport de l'Autorité adminis
trante. 

15. M. JAIPAL (Inde) est d'avis que le représentant 
spécial n'a pas répondu à toutes les questions que sa 
délégation lui a posées. S'il a bien compris le repré
sentant spécial, les droits sur les phosphates, ayant été 
transférés avant la conclusion de l'Accord de tutelle, 
sont sauvegardés en vertu de l'Article 80 de la Charte 
des Na ti ons Unies. S'il en était ainsi, les dispositions 
de l'article 5 de l'Accord de tutelle ne pourraient avoir 
qu'une portée très limitée. D'autre part, il n'est pas 
certain que l'Article 103 de la Charte ne s'applique pas 
en la matière. La délégation de l'Inde, si elle le juge 
opportun, proposera peut-être à l'Assemblée générale 
de soumettre la question à la Cour internationale de 
Justice pour avis consultatif. 

CoNSTITUTION Du CoMITÉ DE RÉDACTION 

16. Le PRESIDENT propose de désigner comme 
membres du Comité de rédaction pour Nauru les 



représentants du Guatemala, de l'Italie, de l'Union 
soviétique et des Etats-Unis d'Amérique. 

Il en est ainsi décidé. 

M. Jones, représentant spécial de l'Autorité chargée 
de l'administration d~t Territoire sous tutelle de Nauru, 
se retire. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de Tanganyika pour l'année 1955 
(T/1286, T/1304, T/1317, T/1318, T/L.772) 
[suite] 

[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
rc'présentant spécial de l'Autorité chargée de l'adminis

. tration du Territoire sous tutelle du Tanganyika, prend 
place à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 

ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

Progrès politique (suite) 

17. M. JAIPAL (Inde) déclare que sa délégation 
attache la plus grande importance à l'exercice des 
libertés publiques, sans lesquelles les prochaines élec
tions générales dans le Territoire n'auraient pas de 
sens. Comme les autorités ont dû prendre des mesures 
contre certaines sections de la Tanganyika African 
National Union (TANU), le représentant de l'Inde 

·voudrait savoir exactement ce qui s'est passé. L'ordre 
public a-t-il été enfreint? Combien y a-t-il eu de 
condamnations et quelles ont été les peines prononcées? 

18. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'il s'agit là d'une longue série de faits. Ainsi, 
le 15 janvier 1957, le directeur de l'enregistrement 
des sociétés a annulé l'enregistrement de la section de 
Korogwé de la TANU. Il a pris cette mesure parce 
que cette section a exploité, à des fins politiques, des 
incidents mineurs ou déjà oubliés, intéressant seule
ment quelques individus. En octobre 1956, elle avait 
organisé sans autorisation des réunions publiques pour 
s'opposer à l'application de programmes de conservation 
du sol qui sont cependant vitaux pour le pays, et elle 
avait également procédé à des collectes illégales. En 
novembre 1956, un de ses représentants officiels avait 
effectué une tournée dans le district en déclarant que 
la TANU était maintenant le seul gouvernement du 
Territoire. Ce représentant a été arrêté et condamné, 
mais M. Fletcher-Cooke ne sait pas exactement à quelle 
peine. Quelques mois plus tard, des avocats de cette 
organisation ont laissé entendre qu'elle était prête à 
expulser ce représentant si le gouvernement consentait 
à enregistrer de nouveau la section de Korogwé. 
L'Administration ne considère pas que cette proposition 
de marchandage ait la valeur d'une répudiation pure et 
simple par le siège de l'organisation de ceux de ses 
membres ou de ses responsables qui se sont rendus 
coupables d'actes illégaux. 

19. Le 17 avril 1957, les autorités ont annulé l'enre
gistrement de la section de la TANU de Han deni. Là, 
le représentant local de cette section appuyé par le 
président de la section de district s'est livré à une 
agitation qui avait pour but de faire abolir les autorités 
indigènes. Le mois suivant, le président de la sous
section a déclaré publiquement que la population ne 
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devait pas respecter la loi sur les réserves en cas 
de disette concernant la plantation de cassave et de 
sorgho. Un peu plus tard, les dirigeants de la TANU 
ont adopté la même attitude à l'égard de cette loi, 
prétendant que les mesures de coercition qu'elle pré
voyait étaient contraires à la dignité humaine. En 
décembre 1956, le président d'une sous-section a con
voqué un homme avec sa fille au bureau de la TANU, 
pour y être "traduit en justice", avec menace d'arres
tation s'il n'obéissait pas à la convocation. Ce président 
a été par la suite condamné pour cet acte illégal. 
Le représentant spécial pourrait citer bien d'autres 
exemples, mais il ne veut pas abuser du temps du 
Conseil. Il fera distribuer aux membres du Conseil 
un exposé complet des motifs. 

20. M. JAIPAL (Inde) demande pour quelles raisons 
les autorités ont interdit au Président de la TANU de 
prononcer des discours en public. 

21. . M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
explique que le président lui-même avait pris des 
dispositions pour faire enregistrer sur magnétophone 
son discours du 27 janvier 1957 qui a motivé l'interdic
tion en question. Affirmant que ce discours prononcé 
en swahili ne contenait rien qui fut de nature à 
justifier la décision des autorités, il avait proposé de 
fournir au gouvernement un exemplaire de cet enre
gistrement. Au cours d'une audition privée, un fonc
tionnaire supérieur qui comprenait bien cette langue 
a relevé dans son discours 11 passages "incendiaires". 
M. Nyerere a alors refusé de fournir au gouvernement 
un exemplaire de l'enregistrement de son discours. 

22. M. Fletcher-Cooke ne peut donc pas faire des 
citations directes de ce discours. Voici cependant quel
ques faits pertinents. S'adressant à un auditoire de 
30.000 à 35.000 personnes, le Président de la TANU a 
parlé d'une Européenne qui aurait été prise à parti par 
des membres de cette organisation. Tout en se pro
nonçant personnellement contre la violence, il a déclaré 
qu'il était sûr que beaucoup d'Africains avaient eu 
l'occasion d'être molestés par des Européens et il a 
demandé à ses auditeurs si cela leur était arrivé. La 
plupart d'entre eux ont alors poussé des clameurs et 
répondu par l'affirmative. Ce discours a certainement 
contribué à créer une tension interraciale inconnue 
jusque-là. Si, à la fin de la réunion, un incident mineur 
s'était produit, il aurait pu avoir les conséquences les 
plus graves. 

23. M. JAIPAL (Inde) demande en vertu de quelle 
loi les autorités ont interdit au Président de la TANU 
de parler en public. 
24. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
fait observer que cette interdiction n'a pas été prise 
en vertu d'une disposition légale précise. L'alinéa 2 
de l'article 39 de la Police Ordinance stipule que toute 
personne qui veut organiser une réunion ou procession 
sur la voie publique doit avertir d'avance le fonction
naire de la police responsable; l'autorisation lui est 
délivrée si, de l'avis de ce fonctionnaire, la réunion ne 
risque pas de troubler l'ordre public. Un permis a été 
délivré pour la réunion de Dar-es-Salam dont il vient 
d'être question. Un autre l'a été pour une réunion à 
Moshi, mais, après le discours, les autorités se sont 
aperçues que, malgré leur avertissement, le président 
avait répété presque mot pour mot son discours initial; 
elles lui ont donc refusé l'octroi d'autorisation à 
l'avenir, car il n'a jamais indiqué qu'il avait l'intention 
de modifier le ton de ses discours. 



25. M. JAIPAL (Inde) demande, à propos de la 
nouvelle ordonnance relative aux syndicats, si les auto
rités ont rejeté des demandes d'inscription en 1955 
et 1956, et quelles sont les conditions d'inscription. 
Il voudrait savoir également si certains syndicats ont 
des affiliations politiques. 
26. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare qu'à sa connaissance, aucune demande d'inscrip
tion n'a été refusée. Les · seuls syndicats rayés du 
registre sont ceux qui ont en fait cessé d'exister. Les 
conditions qui règlent l'inscription figurent à la section 
13 de l'ordonnance No 48 de 1956 sur les syndicats. 
Il est probable que certains syndicats sont sous l'in
fluence de la TANU. 
27. Répondant à une autre question de M. J AIP AL 
(Inde), M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) indique que les sous-chefferies ou conseils analo
gues ne suivent pas nécessairement les limites des 
tribus. Cependant, on peut dire que dans les régions 
rurales les habitants dont les affaires relèvent d'un 
conseil de ce genre appartiennent généralement à une 
même tribu. 
28. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait observer qu'il existe dans le 
Territoire des milieux qui réclament l'établissement 
du suffrage universel, mais que l'Autorité administrante 
n'estime pas possible de donner une suite favorable 
à cette demande. Il voudrait savoir si cette attitude 
s'explique uniquement par le fait que le professeur 
W. J. M. Mackenzie a déclaré qu'il n'existait aucun 
précédent analogue dans l'histoire du Commonwealth 
britannique ou si elle est motivée par d'autres considé
rations. 
29. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que, quoi que l'on puisse penser du suffrage 
universel, les conditions qui existent au Tanganyika ne 
se prêtent pas du tout à ce qu'il soit adopté dans les 
premières élections à l'organe législatif central. Il va 
sans dire que le gouvernement a tenu compte de la situa
tion actuelle du Territoire et ne s'est nullement inspiré 
de l'opinion du professeur Mackenzie. En fait, lorsque 
le Conseil législatif a examiné la loi électorale, il n'a 
pour ainsi dire pas été question du suffrage universel. 
30. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande si l'Autorité administrante 
prévoit, dans un proche avenir, l'introduction du suf
frage universel pour les élections aux conseils locaux 
ou même aux organes législatifs supérieurs, et établit 
des plans à cet effet. 

31. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'il n'y a actuellement aucun plan qui prévoie 
l'établissement du suffrage universel. 

32. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) constate que, d'après la presse du 
Royaume-Uni, certains partis refusent de participer 
à des élections organisées sur la base de la nouvelle loi 
électorale. Il voudrait savoir dans quelle mesure la 
population appuie ce point de vue. 

33. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
ne peut fournir aucune précision à ce sujet. Il est exact 
qu'avant l'adoption de la loi sur les élections dans tout 
le Tanganyika, une ou deux personnes ont déclaré 
qu'elles ne participeraient pas à des élections limitées à 
certaines parties seulement du Territoire. Comme main
tenant cette objection ne joue plus, personne, à la 
connaissance du représentant spécial, n'entend plus les 
boycotter. 
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34. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait observer què l'Administration 
emploi environ 19.000 Africains en qualité de fonction
naires subalternes. Ces personnes auront-elles le droit 
de vote? 

35. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que tout dépend du statut personnel de l'inté
ressé. S'il a le standard VIII en matière d'éducation, 
il remplit une des conditions nécessaires; il en est de 
même de ceux qui ont un revenu de 150 livres par an, 
ce qui est le cas de beaucoup d'Africains qui travaillent 
au servièe du gouvernement. De toute manière, le 
simple fait d'être fonctionnaire ne donne pas de droits 
électoraux et le gouvernement n'entend pas faire une 
classe privilégiée de ceux qu'il emploie. Les seules 
personnes qui puissent se prévaloir de leurs fonctions 
sont celles qui ne sont pas au service du gouvernement~ 
par exemple les membres ou les. anciens membres du 
Conseil législatif, les conseillers ou les anciens con
seillers municipaux, les chefs ou leurs remplaçants, 
et d'autres. 

36. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande s'il est exact qu'un illettré 
qui a un revenu de 150 livres au moins par an ou un 
chef qui ne sait ni lire ou écrire est électeur, alors 
qu'un fonctionnaire subalterne qui a fait sept ans 
d'études ne peut pas voter s'il n'a qu'un revenu de 25 
ou 30 livres par an. 

37. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que, dans 'l'ensemble, une personne qui n'a pas 
le standard VIII et un revenu de 150 livres par an, 
ou n'a pas le droit de voter à d'autres titres, n'a pas 
de droits électoraux. De plus, sept ou huit ans d'études 
faites entre 8 et 16 ans ne constituent pas la seule 
méthode d'acquérir des connaissances. Un chef, même 
illettré, qui a l'habitude de prendre des décisions 
affectant la vie de dizaines de milliers de personnes 
est manifestement plus qualifié pour voter que quel
qu'un dont l'instruction s'est arrêtée au niveau du 
standard VII. 
38. M. Fletcher-Cooke fait remarquer en outre que 
la loi sur 'les salaires minimums, qui vient d'entrer 
en vigueur dans la municipalité de Dar-es-Salam, éta
blit des chiffres supérieurs à ceux que vient de citer 
le représentant de l'Union soviétique. 

39. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) regrette que le droit de vote de la 
population fasse l'objet de certaines limitatîons. Il vou
drait savoir si la circulaire du 15 décembre 1953 qui 
interdit aux fonctionnaires d'être membres de partis 
politiques est toujours en vigueur. 

40. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond par l'affirmative. 
41. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande dans quelle mesure ce 
règlement s'étend aux 19.000 fonctionnaires subalternes 
et comment on peut le concilier avec le fait que l'Admi
nistration, selon le représentant spécial, fait tout pour 
encourager le développement des partis politiques. 
42. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond tout d'abord que ce règlement ne s'al?pl~que 
qu'aux fonctionnaires titulaires et non aux dtzat~es 
de miUiers d'employés payés sur une base tempora1:e. 
En second lieu la Mission de visite des Nations Umes 
de 1951 dans ies Territoires sous tutelle de l'Afrique 
orientale a estimé, comme le Gouvernement du Tan-



ganyika, que les fonctionnaires doivent être au~dessus 
des partis (T /946, par. 63). Enfin, on estime que, 
parmi les Africains qui ont reçu un diplôme d'études 
supérieures, 38 pour 100 seulement entrent au service 
du gouvernement. Cela laisse aux 62 pour lOO restants 
toute possibilité de participer activement à la vie publi
que du Territoire. 

La séance est suspendue à 16 heures; elle est reprise 
à 16 h. 25. 

43. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) félicite 
le représentant spécial de son exposé liminaire (Sllème 
séance). II demande comment s'explique la diversité des 
régimes en ce qui concerne l'élection des membres 
non fonctionnaires des conseils municipaux. 

44. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que le gouvernement laisse aux autorités locales 
la liberté de demander que l'on applique la Local 
Government OrdiMnce à leur cas particulier. 

45. A la suite d'une nouvelle question du représentant 
de la Belgique, M. Fletcher-Cooke indique que le 
futur électeur doit avoir 21 ans et avoir résidé dans 
la région pendant au moins six des 12 mois qui pré
cèdent les élections. II doit posséder ou occuper des 
locaux sis en totalité ou en partie dans la région, et 
représentant une valeur précisée par la loi. Cette valeur 
est très faible. En outre, l'occupant de locaux com
merciaux doit répondre à d'autres conditions. 

46. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) demande 
des précisions sur l'organisation politique dans les 
régions rurales. 

47 .. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
exp'lique que l'on s'efforce de répondre aux désirs de 
la population locale. II rappelle que l'expérience du 
Conseil de comité "fictif", créé dans la province des 
Hautes Terres du Sud, n'a pas donné satisfaction. En 
général, la population manifeste une préférence pour 
un organisme limité au district. 

48. U PA W HTIN (Birmanie) voudrait savoir quelle 
était la composition du Comité du suffrage, dont le 
rapport a servi de base pour la loi sur 'les élections 
au Conseil législatif. 
49. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise que le Comité du suffrage était présidé par 
le Secrétaire principal et ne comprenait qu'un autre 
membre fonctionnaire, M. Grattan-Bellew. Les autres 
membres étaient, pour la plupart, membres du Conseil 
législatif. Le Comité comprenait des Européens, des 
Africains et des Asiatiques, désignés par le Gouver
neur. 
50. U PA W HTIN (Birmanie) demande quelques 
précisions sur le sens de la disposition selon laquelle 
chaque électeur doit voter pour un candidat de chaque 
race. 
51. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que cette disposition a pour but d'éviter que les 
électeurs votent uniquement pour des personnes de 
leur propre race. 
52. U PAW HTIN (Birmanie) voudrait savoir s'il 
y aura des magistrats parmi les 31 fonctionnaires de 
district africains. 
53. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
signale qu'un Africain exerce les fonctions de magistrat 
de deuxième classe et que six Africains sont magistrats 
de troisième classe. Ce nombre augmentera parallèle
ment à l'augmentation du nombre des fonctionnaires 
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de district africains. Il faut dire toutefois que les 
Africains qui répondent aux conditions requises pour 
s'inscrire au barreau préfèrent généralement exercer 
pour leur propre compte. 
54. M. KESTLER (Guatemala) demande quelles sont 
les conditions requises pour l'enregistrement des orga
nisations politiques. 
55. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que cet enregistrement n'est guère qu'une for
malité. Les organisations doivent être légalement cons
tituées, elles doivent désigner leur conseil d'administra
tion, tenir une comptabilité régulière, etc. On peut 
former n'importe quel genre de société et la faire 
enregistrer pourvu que ses objectifs soient conformes 
à la loi. 
56. M. KESTLER (Guatemala) demande comment 
les deux principaux partis, la Tanganyika African 
National Union et le United Tanganyika Party con
çoivent la vie politique dans le Territoire. 
57. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
cite à ce sujet des extraits d'un manifeste émanant du 
United Tanganyika Party. Ce parti ne tient pas compte 
des différences raciales. Il part du principe que le 
progrès politique ne peut se fonder que sur le progrès 
économique et le développement de l'instruction. Enfin, 
i'l considère que l'autonomie ne peut s'acquérir que 
progressivement. En revanche, le TANU ne recrute 
ses membres que parmi les Africains. Il ne croit pas 
que le progrès économique et le développement de 
l'éducation doivent précéder le progrès politique, et il 
préconise l'établissement immédiat du suffrage uni
versel. Il est difficile de dire quelle influence les deux 
partis peuvent exercer sur l'opinion publique, mais il 
semble qu'ils aient tous deux recruté des adhérents à 
un rythme assez rapide. 
58. M. RIF AI (Syrie) voudrait savoir si les fonction
naires britanniques ont le droit de voter dans le Terri
toire. 
59. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que, s'ils ont résidé dans le Territoire pendant 
trois des cinq années précédant les élections et s'ils 
remplissent les autres conditions requises, il peuvent 
demander à être inscrits sur les listes électorales et à 
participer au scrutin. 
60. M. RIFAI (Syrie) demande si 'l'importance que 
l'on attache à la représentation des trois races dans les 
conseils de gouvernement local n'en entrave pas le 
développement. 
61. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit qu'il faut distinguer entre les régions urbaines et 
les régions rurales. Les trois races se côtoient dans 
presque toutes les villes, et il est donc normal qu'elles 
soient représentées dans les conseils urbains. Au con
traire, dans les régions rurales, où la population est 
presque exclusivement africaine, il n'est pas question 
de rechercher la participation des autres races aux 
conseils, à moins que les autorités autochtones ne deman
dent leur collaboration, ce qui a été le cas dans plusieurs 
régions. En fait, l'Administration tient avant tout à 
tenir compte des désirs de l'opinion publique. 
62. M. RIFAI (Syrie) voudrait savoir si l'on exige 
d'un parti politique qu'il demande une autorisation 
chaque fois qu'il désire établir une section dans un 
distriot ou une province. · 
63. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond affirmativement. Les partis préfèrent organiser 
leurs sections de manière à en faire des entités séparées. 



64. M. RIFAI (Syrie) cite une déclaration relative 
aux objectifs de son parti que M. Nyerere, repré
sentant de la TANU, a faite devant la Quatrième 
Commission2

• Il estime que ces objectifs ne sont pas 
essentiellement différents de ceux du United Tan
ganyika Party. La seule différence, c'est que M. 
Nyerere n'a pas déclaré qu'il désirait voir le Tan
ganyika faire partie du Commonwealth à l'avenir. 

65. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
rappelle qu'il est impossible d'adhérer au TANU si l'on 
n'est pas Africain. C'est là une différence essentielle. 

66. M. RIFAI (Syrie) croit savoir qu'une grande 
partie de l' Asian Association s'oppose au programme 
du United Tanganyika Party qui, d'après cette associa
tion, mènerait au racisme. II aimerait connaître les vues 
du représentant spécial sur ce point. 

67. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
se borne à signaler que le United Tanganyika Party 
affirme qu'il compte plus de membres asiatiques que 
l'Asian Association. 

68. M. RIFAI (Syrie) demande des précisions sur la 
politique de l'Autorité administrante en matière d'im
migration. 
69. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare qu'une nouvelle ordonnance sur l'immigration 
entrera en vigueur le 1er août. Elle impose certaines 
restrictions à l'immigration, ce qui est normal, étant 
donné le nombre toujours croissant d'habitants des 
trois races qui, dans le Territoire, sont à même d'occu
per les postes les plus divers. 
70. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) est heureux 
de constater, d'après la déclaration liminaire du repré
sentant spécial, que les vues du Gouvernement du 
Tanganyika et celles du Gouvernement des Etats-Unis 
en ce qui concerne le. délai définitif et les étapes inter
médiaires pour l'accession à l'autonomie et à l'indépen
dance ne sont pas aussi éloignées qu'elles paraissaient 
l'être. 
71. II demande des précisions sur le nombr·e des 
Européens et celui des Asiatiques du Tanganyika, et il 
voudrait savoir combien d'Asiatiques et d'Européens 
seront inscrits sur les listes électorales. 
72. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que la population non africaine du Tanganyika 
compte environ 123.000 personnes; à savoir, 72.000 
Asiatiques, près de 20.000 Arabes, 10.000 Somalis et 
environ 20.000 Européens dont 3.000 sont établis en 
permanence. Un calcul rapide permet de penser qu'il y 
aurait probablement environ 20.000 électeurs asiatiques 
et 8.000 européens. Ce ne sont pas là des chiffres 
officiels, mais de simples approximations. 
73. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) demande 
comment seront désignés les candidats au Conseil 
législatif. 
74. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise que toute personne rempliss:ant les conditions 
requises peut être proposée comme candidat. Un can
didat doit être désigné par 25 personnes, dont 15 
appartenant à son groupe racial. Il doit avoir 25 ans, 
être inscrit sur les Estes électorales et avoir résidé 
quatre années dans le Territoire au cours des six 
dernières années. II doit avoir au minimum le standard 
XII en matière d'éducation et un revenu annuel de 
200 livres. 

2 Documents officiels de l'Assemblée générale, onzième ses
sion, Quatrième Commission, 579ème séance, par. 22. 

75. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) désiré sa
voir si, dans ces conditions, les Européens, les Asiati
ques et les Africains, par exemple, ne pourraient pas. 
pr~senter chacun 10 candidats et se partager ainsi les 
VOlX. 

76. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare qu'ils ne pourraient partager les voix qu'entre 
leurs propres candidats, puisque chaque groupe racial 
a obligatoirement un siège pour chaque siège attribué 
à chacun des autres groupes. Si donc il y avait 20 can
didats européens, cela ne changerait rien à l'élection 
des candidats africains. 
77. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) estime que 
les Africains, étant plus nombreux que les Asiatiques 
et les Européens dans la plupart des circonscriptions, 
contrôleront la fraction élue du Conseil législatif. Il 
y aurait alors un partage entre les membres fonction
naires et les non-fonctionnaires, qui serait l'embryon 
d'un système ministériel responsable. 
78. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
fait remarquer qu'il se peut que, en temps opportun, 
le Gouverneur, qui désigne les ministres et leurs 
adjoints, choisisse éventuellement certains d'entre eux: 
parmi la fraction élue, à condition qu'ils n'aient pas 
fait une campagne trop vive contre le gouvernement 
et qu'ils acceptent le principe de la responsabilité collec
tive des ministres ; ils s'engageraient alors à accorder 
leur appui au gouvernement ou à se retirer en cas de 
désaccord. 
79. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) désire sa
voir, sans entrer dans le détail d'une question qui 
intéresse essentiellement le Gouverneur, quelle est la 
nature exacte de l'interdit qui frappe M. Nyer~re, 
président de la Tanganyika African National Union. 
80. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
tient à préciser qu'aucune interdiction n'e~pêch.e 
M. Nyerere de parler en public. Mais toute réumon dort 
faire l'objet d'une autorisation et les cir~on?tances n'ont 
pas permis d'accorder une telle autonsahon pour les 
réunions de M. Nyerere. Le gouvernement déstre as?u
rer la liberté d'expression et donner au Tanganytka 
une vie politique saine; il examine actuellem~nt .le,s 
conditions dans lesquelles il pourrait, en to;lte se.cunte, 
autoriser les dirigeants de la TANU a temr des 
réunions publiques, en plein air. 
81. M. DORSINVILLE (Haïti) demande si. le sys: 
tème de représentation adopté pour 1; Tanganytka, q~t 
consiste à donner à chacune des trms races un repre
sentant dans chaque circonscription, est favorable à 
l'évolution politique des Africains. 
82. M. FLETCHER-COOKE (ReprésentaD:t spéci~l) 
fait remarquer qu'il n'est pas posstble de dtre 9.u .un 
représentant africain au Conseil représen~e les Afr~cams 
de sa circonscription ou qu'un Europeen represente 
les Européens. Les élus représentent ensemble tous l~s 
électeurs de leur circonscription. Il ne faut pas cons!
dérer le nombre d'électeurs de chaque groupe, ma:s 
l'apport de chaque groupe au développet;lent du Tern
toire. Jusqu'ici l'apport des communaute? ~on autoch
tones a été plus grand que celui des Afnc.ams. CeJ?en
dant, le rôle des Africains augmet?-te de JOUr en JO~r 
et ils auront une importance crmssante d~ns 1~. vte 
du pays. Pour le moment, il semble qu~ les dtsposttlofs 
que l'on a prises répondent aux ctrcons~anc;s. .e 
Gouvernement du Tanganyika sera _le pr~l!uer a envi
sager les modifications qui pourra1ent s 1mposer par 
la suite. 
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83. M. DORSINVILLE (Haïti) remercie le repré
sentant spécial de ses explications, quoiqu'elles ne 
répondent pas exactement à la question posée. La 
position de la délégation haïtienne sur ces questions 
est connue de tous. 
84. Au sujet du mode de scrutin, M. Dorsinville 
demande comment on peut obliger chaque électeur à 
désigner un candidat de chacune des trois races s'il 
n'existe pas dans la loi de prescription expresse à cet. 
effet. 
85. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise qu'il n'est pas envisagé, en effet, de rendre 
légalement obligatoire le vote pour trois candidats. La 
loi prévoit que les bulletins de vote qui ne portent 
pas une croix devant le nom d'un candidat de chaque 
race seront nuls. 
86. U PAW HTIN (Birmanie) désire savoir dans 
quelles circonstances on envisage de lever les restric
tions qui frappent les réunions publiques au Tan
ganyika. 
87. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise qu'il s'agit avant tout d'assurer le maintien de 
l'ordre et le respect de la loi. Le Président de la 
Tanganyika African National Union est libre d'·expri
mer ses opinions, et les exprime fréquemment par voie 
de tracts, brochures et lettres ouvertes, et même au 
cours de réunions tenues dans divers locaux. Il faut 
espérer que M. Nyerere se rendra compte du danger 
de tenir, à des réunions de masse, le langage qu'il a 
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adopté dans le passé; s'il donne la preuve qu'il s'en 
rend compte, l'Administration tiendra dûment compte 
de son changement d'attitude. 
88. M. J AIP AL (Inde) demande quelle est, vis-à-vis 
du gouvernement, la position exacte des fonctionnaires 
de l'Administration siégeant au Conseil législatif. 
89. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise d'abord qu'il y a maintenant au Conseil neuf 
et non huit membres d'office. Les membres non fonc
tionnaires désignés, chargés de responsabilités gouver
nementales, peuvent discuter les propositions qui leur 
sont soumises peu de temps avant chaque session du 
Conseil législatif. Si l'opposition est très forte, il est 
très probable que le gouvernement en tient compte. 
Mais le cas est peu vraisemblable; en effet, puisque cinq 
membres non fonctionnaires du Conseil législatif siè
gent au Conseil exécutif, l'opposition doit normalement 
être connue du gouvernement bien avant la réunion qui 
a l_ieu avec l'ensemble des représentants non fonction
naires. 
90. D'autre part, tout membre non fonctionnaire qui 
accepte un poste avec des responsabilités gouvernemen
tales est tenu de voter avec celui-ci, sauf s'il a été an
noncé que le vote sera libre. Dans ce cas, les membres 
d'office eux-mêmes votent comme ils le désirent. C'est 
ce qui a eu lieu tout récemment pour une question inté
ressant le vote des femmes aux organes de gouverne
ment local. 

La séance est levée à 17 h. 55. 
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[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité administrante pour le 
Territoire sous tutelle du Tanganyika, prend place à la 
table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

Progrès politique (fin) 

1. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
désire aJ?porter des précisions au sujet de trois pro
blèmes soulevés à des séances précédentes. En réponse 
à une question relative au paragraphe 33 du rapport 
annuel\ posée par le représentant de la N cuvelle
Zélande à la 812ème séance, le représentant spécial 
explique que, d'une part, l'intérêt manifesté par cer
taines autorités indigènes envers la possibilité d'étendre 
la portée de l'ordonnance de 1952 relative à l'immatri
culation des personnes et, d'autre part, les demandes 

1 Report by Her Majesty's Government in the United King
dom of Great Britain and Northern Ire/and to the General 
Assembly of the United Nations on the Trust Territory of 
Tanganyika under United Kingdom Administration for the 
year 1955 (Londres, Rer Majesty's Stationery Office, 1956). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire 
général sous la cote T/1286. 
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de plus en plus nombreuses des autochtones de plusieurs 
régions qui réclament l'établissement d'un systètpe 
d'immatriculation volontaire, sont deux problèmes entiè
rement distincts. Dans le premier cas, il s'agit de 
l'immatriculation des Africains étrangers, c'est-à-dire 
des Africains qui ne sont pas originaires du Tan
ganyika, et dans le second cas, de l'immatriculation 
volontaire de toute personne résidant au Tanganyika, 
qu'elle soit Africaine ou non. 
2. Dans le deuxième cas, l'ordonnance No 11 de 1956 
dispose que toute personne originaire du Territoire 
peut se faire immatriculer volontairement afin d'obtenir 
une carte d'identité. Le pays est vaste et de nombreuses 
personnes estiment utile d'être en possession d'une 
carte d'identité lorsqu'elles voyagent. L'immatriculation 
est purement volontaire et le système s'applique à toute 
personne sans distinction de race. L'ordonnance sera 
mise en application région par région parce qu'elle 
donne lieu à certaines difficultés d'ordre administratif; 
elle a déjà été introduite dans trois régions et elle le 
sera peu à peu dans les autres. 
3. Dans le premier cas, on envisage la possibilité 
d'immatriculer des Africains membres de tribus qui 
ne sont pas originaires du Tanganyika et on consulte 
les autorités indigènes qui ont soulevé la question 
parce qu'elles désirent pouvoir exercer un certain con
trôle sur les nombreux Africains étrangers qui viennent 
s'installer dans leurs régions. 
4. Deuxièmement, en réponse à une question du repré
sentant de la Birmanie, il a déclaré que 80 pour 100 
des membres du United Tanganyika Party étaient des 
Africains. Il serait plus exact d'estimer cette proportion 
à 60 pour 100; 30 pour 100 des membres de ce parti 
sont Asiatiques et 10 pour 100 Européens. 
5. Troisièmement, le représentant d'Haïti a déclaré 
qu'étant donné l'importance numérique respective des 
groupes de population en présence, il était assez surpre
nant que la représentation paritaire soit maintenue au 
Conseil législatif. Comme le représentant spécial l'a 
déjà indiqué, ce n'est pas seulement le nombre qui 
compte, mais aussi la mesure dans laquelle chacune des 
trois collectivités contribue au développement du Terri
toire. L'autre point important dont il faut se souvenir, 
c'est qu'en elle-même la parité représente un progrès 
immense puisque trois ans auparavant, sur les 14 
membres non fonctionnaires que comptait alors le 
Conseil législatif, il y avait sept Européens, trois Asia
tiques et quatre Africains. 

Progrès économique 

6. M. ORR (Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture), parlant au nom du 
Directeur général de la F AO, remercie le représentant 
spécial des allusions aimables qu'il a bien voulu faire, 
dans son exposé préliminaire (811ème séance), aux 
activités d'assistance technique de la F:AO dans le 
Territoire. 
7. M. ZADOTTI (Italie) demande au représentant 
spécial quelle est la contribution respective des trois 
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collectivités aux principales sources de recettes dans 
le Territoire, c'est-à-dire l'impôt sur le revenu et l'impôt 
personnel. 
8. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
regrette de ne pouvoir répondre immédiatement à cette 
question, mais il s'efforcera d'obtenir des précisions.: 
Pour autant qu'il sache, les autorités· chargées de la 
perception des impôts ne font aucun·e distinction entre 
les contribuables des différentes races. Des personnes 
de toutes les races paient les deux impôts. 
9. Répondant à d'autres questions de M. ZADOTTI 
(Italie), M. FLETCHER~COOKE (Représentant spé
cial) explique que si le rapport annuel, qui indique que 
les dépenses afférentes à la dette publique ont baissé, 
ne paraît pas concorder avec sa déclaration selon 
laquelle la dette publique a augmenté de 50 pour lOO 
au cours de l'année passée, cela vient de ce que le 
rapport portait seulement sur 1955, alors que lui-même 
a tenu compte des emprunts contractés par l' Adminis
tration en 1956 et au début de 1957. Le représentant 
spécial sera heureux de faire connaître au Conseil, à 
une séance ultérieure, les prévisions de dépenses affé
rentes à la dette publique telles qu'elles figurent dans 
le projet de budget pour l'exercice 1957-1958. 

10. Lorsqu'il a déclaré dans son exposé préliminaire 
qu'il n'y avait pratiquement pas de difficultés relatives 
à la balance des paiements, il parlait des échanges 
commerciaux et non des mouvements de capitaux. 
11. M. ZADOTTI (Italie) fait remarquer que d'après 
le troisième paragraphe de la section III (Progrès 
économique) du document de travail du Secrétariat 
sur la situation dans le Territoire (TfL.772), l'on 
compte financer en partie au moyen d'emprunts exté
rieurs le plan de développement économique pour la 
période 1956-1960. Il serait intéressant de savoir s'il 
s'agit d'emprunts faits à des bailleurs de fonds privés 
ou s'il s'agit de fonds publics. 
12. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
explique que le programme de développement de l'in
frastructure économique pour la période 1955-1960 
entraînera des dépenses de l'ordre de 26 millions de 
livres, qui seront financées grâce aux ressources locales, 
aux subventions du Colonial Development and Welfare 
et à des emprunts extérieurs. Ces derniers seront des 
emprunts contractés par le gouvernement, sur le marché 
financier de Londres par exemple. Actuellement, les 
sources de recettes prévues sont de 2.500.000 livres 
inférieures aux dépenses prévues. Si l'on ne peut se 
procurer ces 2.500.000 livres supplémentaires, la pé
riode d'application du plan de développement devra 
être allongée. Par le terme général de "plan pour le 
développement de l'infrastructure économique", on 
entend le développement de l'éducation africaine, des 
services médicaux et les propositions tendant à augmen
ter la productivité africaine. 
13. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) demande 
si l'on a examiné sérieusement la possibilité d'utiliser 
les eaux du lac Tanganyika ou du lac Victoria pour 
remédier à la pénurie d'eau dans le Territoire. 
14. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit que l'on a beaucoup réfléchi à la question. Mais 
il faut se souvenir que les eaux du lac Victoria font 
l'objet de divers accords internationaux auxquels le 
Gouvernement du Tanganyika n'est que partie indirecte, 
par l'intermédiaire du Gouvernement du Royaume-Uni. 
On étudie actuellement l'ensemble du problème et le 
Gouvernement du Tanganyika a présenté des propo-
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sitions très détaillées, après avoir obtenu l'avis de 
techniciens extrêmement compétents, au Gouvernement 
du Royaume-Uni, auquel il appartient maintenant de 
prendre une décision. 
15. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) demande 
si l'on a envisagé la possibilité d'utiliser des isotopes 
radio-actifs comme éléments marqués pour suivre les 
mouvements de la mouche tsé-tsé. 
16. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
ne peut dire si l'on a eu recours à ce procédé. Il fera 
part au gouvernement de la suggestion du représentant 
des Etats-Unis. 
17. En réponse à une autre question de M. SEARS 
(Etats-Unis d'Amérique), M. FLETCHER-COOKE 
(Représentant spécial) indique que l'on exploite déià 
certains gisements de minéraux au Tanganyika; on salt 
qu'il existe d'autres gisements assez importants, et 
notamment des gisements de charbon et de minerai 
de fer, dans la partie méridionale du Territoire, mais 
ils sont situés dans des régions si éloignées et si 
inaccessibles qu'il n'est pas possible de les exploiter 
actuellement d'une manière économique, à cause surtout 
des fonds considérables que cela nécessiterait. En outre, 
le gouvernement et les entreprises privées sont à la 
recherche d'autres gisements de minéraux, dont on ne 
sait encore rien. 
18. En réponse à une série de questions que 
M. KIANG (Chine) a posées sur les problèmes fon
ciers et l'enregistrement des terres, M. FLETCHER
COOKE (Représentant spécial) déclare que ce ne sont 
pas les terres qui manquent au Tanganyika ; en effet, 
deux tiers environ du Territoire ne sont ni habités ni 
utilisés. D'autre part, le Territoire a désespérément 
besoin de capitaux pour aménager et mettre en valeur 
les régions inhabitées. 
19. Depuis la publication du rapport de la Royal 
Commission on Land and Population in East Africa 
(Commission royale des questions foncières et démo
graphiques de l'Est-Africain) une importante étude sur 
l'enregistrement des terres à été entreprise. Le gouver
nement a préparé un document où il a consigné ses 
conclusions préliminaires relatives à l'enregistrement 
des propriétés foncières privées appartenant à des 
Africains; il espère pouvoir présenter ses propositions 
au Conseil législatif en septembre 1957. . 
20. La manière dont la population accueille l'enre
gistrement individuel des terres varie considérablement 
d'une tribu à l'autre. Un grand nombre de tribus évo
luées sont vivement désireuses de faire enregistrer leurs 
terres et de détenir des titres de propriétés individuels; 
par contre, une certaine méfiance subsiste chez les 
tribus moins éclairées ; elles pensent en effet que si un 
titre de propriété était conféré à telle ou telle personne 
au moment de l'enregistrement, la terre serait hypo
théquée à plus ou moins brève échéance et finirait par 
tomber entre les mains de non-Africains. C'est dans 
une atmosphère de compréhension, et avec l'appui des 
Africains qui vivent sur les terres et les exploitent, 
que le gouvernement doit agir; c'est l'une des raisons 
pour lesquelles le membre africain de la Commission 
royale a été nommé au poste de Ministre adjoint au 
Ministère des terres et des mines. On espère qu'il saura 
faire usage de son influence considérable pour dissiper 
tous les doutes qui pourraient encore subsister dans 
l'esprit de certains Africains. 
21. M. KIANG (Chine) croit comprendre que, fonda
mentalement, les recommandations de la Commission 



royale ont pour objet de soustraire les terres aux 
influences politiques et tribales et d'en faire un bien 
dont tout particulier peut devenir acquéreur .. Il se 
demande si cette doctrine du "laissez-faire" n'est pas 
trop révolutionnaire pour pouvoir être appliquée aux 
problèmes fonciers du Tanganyika. 
22. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
indique que c'est bien là le problème auquel se heurte 
le gouvernement. Il est indéniable que le régime foncier 
actuel constitue un obstacle au progrès économique; 
sans conteste possible, il esrt souhaitable de décerner 
des titres de propriétés stables et individuels. Mais 
en même temps, à moins de prendre des précautions 
spéciales, une mesure de ce genre comporte des risques 
inévitables; en effet, les familles qui ont possédé les 
terres depuis des générations s'exposent à s'en voTr 
dépossédées. Tel est le dilemme qui se pose au gou
vernement: c'est là une des causes principales qui a 
retardé la mise en œuvre du programme fondé sur les 
recommandations de la Commission royale. M. Fletcher
Cooke espère que lorsque le représentant de la Chine 
aura pris connaissance des propositions gouvernemen
tales, il reconnaîtra que tout a été fait pour éviter les 
dangers qui se présentent d'un côté comme de l'autre. 
23. M. KIANG (Chine) fait observer que les deux 
partis de la Chambre des communes se sont violemment 
opposés aux recommandations de la Commission royale; 
on a dit que le rapport avait été classé. Il se demande 
quels effets risquent d'avoir les débats de la Chambre 
des communes sur les discussions du Conseil législatif. 

24. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'au Tanganyika des milliers d'Africains sont 
fermement convaincus que, s'ils veulent s'élever au
dessus d'une agriculture de subsistance fondée sur les 
méthodes quelque peu primitives suivies dans le passé, 
ils doivent adopter le système de titres individuels de 
propriété, qui leur permettront d'obtenir les capitaux 
nécessaires à la mise en valeur de leurs terres. A son 
avis, l'opinion africaine tout entière finira par se rallier 
à ce point de vue et le gouvernement adoptera un 
projet à cet effet, avec l'appui unanime du Conseil 
législatif. En ce qui concerne le Gouvernement du 
Tanganyika, le rapport de la Commission royale n'a 
certainement pas été classé. 

25. M. KIANG (Chine) fait remarquer que si les 
recommandations de la Commission royale étaient mises 
en œuvre, les Africains se rendraient compte qu'il est 
de leur propre intérêt de contribuer à l'enrichissement 
et à la mise en valeur du pays. 

26. Le Président de la Tanganyika African National 
Union (TANU) a déclaré devant la Quatrième Com
mtsswn ( 579ème séance), lors de la onzième session 
de l'Assemblée générale, que sur toutes les terres 
aliénées depuis l'occupation allemande au Tanganyika, 
la moitié ont été aliénées depuis que le Gouverneur 
actuel est entré en fonctions. M. Kiang voudrait savoir 
ce que le représentant spécial pense de cette déclaration. 

27. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
indique que, jusqu'en 1949, 1.633.000 acres de terres 
ont été aliénées, pour la plupart avant que le Royaume
Uni n'ait assumé la responsabilité de l'administration 
du Tanganyika. Depuis 1949 jusqu'au 28 février 1957, 
d'autres terres, d'une superficie de 1.802.000 acres, ont 
été aliénées. Il est donc exact de dire qu'un peu plus 
de la moitié des terres aliénées l'ont été pendant les 
huit ou neuf dernières années. Presque un tiers de ce 
total, soit près d'un demi-million d'acres, a été aliéné 
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au profit de l'Overseas Food Corporation, maintenant 
remplacée par la Tanganyika Agricultural Corporation, 
office d'Etat chargé de mettre les terres en valeur dans 
l'intérêt de la population du Tanganyika. 

28. M. KIANG (Chine) rappelle que le Président de 
la TANU a également indiqué que l'Administration 
se propose d'aliéner 70.000 acres dans la vallée de 
Kilombero au profit d'une société sud-africaine qui y 
cultiverait de la canne à sucre, et a proposé trois 
formules que le gouvernement pourrait adopter en vue 
d'assurer la participation des Africains au projet en 
tant qu'associés et non pas uniquement en tant que 
main-d'œuvre. Le représentant spécial pourrait peut
être donner des indications à ce sujet. 

29. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare que le projet a dû être abandonné, le gouverne
ment n'ayant pu recueillir les 3 ou 4 millions de livres 
nécessaires à la construcrtion d'un chemin de fer dans 
la région, condition imposée par la société, avant de 
conclure les négociations. Le Gouvernement et la popu
lation du Tanganyika ont été profondément déçus par 
l'échec du projet, et le gouvernement a été critiqué 
par la partie "représentative" du Conseil législatif, 
et notamment par tous les membres africains ; à leur 
avis, le gouvernement aurait dû pouvoir se procurer les 
capitaux nécessaires. De nombreuses autres sociétés 
étrangères, dont certaines cherchaient à s'associer avec 
des Africains et des non-Africains du Territoire en vue 
de recueillir les fonds nécessaires, envisagent à l'heure 
actuelle un projet plus modeste ne nécessitant pas la 
construction d'une voie ferrée. La mise en œuvre d'un 
projet de ce genre n'entraînerait pratiquement pas de 
déplacement d'Africains, car il intéresse une région qui 
constitue, à l'heure actuelle, une réserve de chasse. 
30. Les propositions de M. Nyerere manquent de réa
lisme, car elles ne tiennent pas compte du fait que l'on 
ne peut attirer les capitaux étrangers nécessaires au 
développement du Territoire si l'on ne leur accorde pas 
des conditions favorables. Les conditions posées par 
M. Nyerere comme contrepartie de l'appui que son 
organisation apporterait au projet auront pour effet 
de décourager tout investissement important venant 
de l'extérieur. Il n'est guère possible de réduire les· 
besoins en capitaux extérieurs par des investissements 
locaux, car ni le gouvernement ni les bailleurs de fonds 
africains ne sont en mesure de contribuer de manière 
considérable à la mise en œuvre d'un projet aussi 
ambitieux que celui qui fait l'objet du présent examen. 
Toutefois, il existe de nombreuses entreprises plus 
modestes dont les bailleurs de fonds africains achètent 
les actions. 
31. M. KIANG (Chine), se référant au paragraphe 
202 du rapport annuel, demande si la nécessité de 
ralentir le rythme du programme de développement 
affectera les "autres projets" auxquels un crédit de 
7.500.000 livres a été affecté au titre du nouveau plan 
de développement. 
32. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
explique qu'une bonne partie des activités entrant dans 
la catégorie "Autres projets" et notamment les projets 
relatifs à l'enseignement et aux services médicaux, 
ne peuvent être modifiés une fois que l'on a commencé 
à les mettre en œuvre. Ainsi, lorsqu'on envisage de 
construire de nouvelles écoles, on forme de nouveaux 
maîtres; si les écoles ne sont pas construites, les sommes 
consacrées à la formation des maîtres seront perdues. 
En conséquence, quand il est nécessaire de réaliser des 



économies, tout ce que l'on peut faire est d'échelonner 
les activités sur une période de temps plus longue. 

33. U PAW HTIN (Birmanie) fait observer qu'en 
mentionnant les facteurs propres à amener une baisse 
permanente des recettes que le Territoire tire des droits 
à l'importation; le représentant spécial a signalé la 
tendance de plus en plus marquée parmi les Africains 
à acheter moins de produits importés. A quelle cause 
peut-on attribuer cette tendance? 

34. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit que la chose s'explique par le fait que l'Afrique 
orientale produit elle-même de plus en plus d'articles 
manufacturés. Ces produits sont naturellement meilleur 
marché que les produits importés et sont en conséquence 
achetés en quantités croissantes non seulement par la 
population africaine du Tanganyika, mais également 
par les deux autres groupes ethniques. Il ne s'ensuit 
pas nécessairement un fléchissement des importations, 
car la consommation totale augmente, mais il en résulte 
que l'augmentation des importations pourra être moins 
forte qu'elle ne l'aurait été si certains articles n'étaient 
pas fabriqués au Tanganyika. 

35. Sur une autre · question du représentant de la 
Birmanie, M. Fletcher-Cooke dit qu'il indiquera à une 
séance ultérieure le produit des droits à l'importation 
pour l'exercice 1955-1956. 
36. U PAW HTIN (Birmanie) demande si l'Admi
nistration a l'intention d'augmenter les impôts pour 
compenser la diminution des recettes provenant des 
droits à l'importation. 
37. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que le taux d'imposition est déjà élevé par 
rapport au stade de développement du Territoire et que 
le gouvernement s'efforce pour cette raison d'éviter 
toute augmentation des impôts qui ne serait pas néces
saire. II a cependant décrété certaines augmentations 
dont il attend un supplément de recettes de 600.000 à 
700.000 livres. C'est ainsi que les droits accrus perçus 
pour des services tels que l'enregistrement des titres 
fonciers, la délivrance de documents de voyage rappor
teront probablement 200.000 ou 300.000 livres ; l'aug
mentation de l'impôt personnel donnera quelque 
200.000 livres par an; l'impôt sur l'essence et le droit 
de timbre sur les chèques ont été augmentés également. 
Le gouvernement ne désire pas être mis dans l'obliga
tion d'élever les impôts directs et, d'ailleurs, il n'a pas 
encore pu étudier le rapport de l'East African Com
mission of Enquiry on Incarne Tax (Commission 
d'enquête de l'Est-Africain pour l'impôt sur le revenu). 
Il hésite à augmenter les droits à l'importation, ce qui 
aurait simplement pour effet de faire monter le coût 
de la vie. 
38. U PAW HTIN (Birmanie) demande comment 
la population africaine a accueilli ces augmentations 
d'impôts. 
39. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que les membres du Conseil législatif ont été 
soulagés, car ils s'attendaient à une augmentation beau
coup plus importante des principaux impôts. Un certain 
nombre de membres du côté "représentatif" ont pro
posé que l'on soumette un projet de budget additionnel 
en automne, au cas où d'autres augmentations seraient 
nécessaires. C'est l'augmentation de l'impôt personnel 
qui touchera le plus gros de la population africaine, 
qui ne paie pas l'impôt sur le revenu. L'impôt sur 
l'essence aura une incidence généralisée, car il tendra 
à entraîner l'augmentation du prix des autres produits. 
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Le droit de timbre sur les chèques ne risque guère de 
frapper ceux qui paient seulement l'impôt personnel. 

40. U PAW HTIN (Birmanie) demande comment 
le gouvernement se propose d'obtenir plus de capitaux 
extérieurs pour éviter une réduction des trayaux de 
développement qu'il a entrepris. 

41. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que si le gouvernement est prêt à accepter tout 
bailleur de fonds, il emprunte normalement sur le 
marché financier de Londres. Il s'y présente en con
currence avec d'autres gouvernements ou organismes 
publics qui recherchent également des capitaux pour 
des investissements outre-mer. Le gouvernement s'ef
force continuellement de trouver des fonds pour finan
cer des travaux qui ne sont pas immédiatement 
rentables, tels que l'aménagement des communications, 
et favorise l'entrée de capitaux destinés à des travaux 
qui augmenteraient les recettes du Territoire, tels que 
l'exploitation des matières premières. 

42. Les membres africains du Conseil législatif ont 
proposé, pour éviter une réduction des services sociaux, 
d'augmenter les recettes intérieures grâce à ce que 
l'on pourrait appeler le plan d'accroissement de la pro
ductivité des Africains. Ce plan a ceci d'intéressant 
qu'il sera probablement mieux accueilli par la popula
tion africaine que ne l'aurait été une initiative gouver
nementale, du fait qu'il a été proposé spontanément par 
les membres africains du Conseil législatif. Les divers 
moyens propres à accroître la productivité du sol vont 
faire l'objet d'un plan général fondé sur les propositions 
de chaque province. Le Ministre adjoint des ressources 
naturelles se propose de parcourir l'ensemble du Terri
toire pour déterminer les besoins avant l'établissement 
définitif du plan. Si l'on arrivait à se procurer de 
nouvelles recettes au Tanganyika lui-même, il pourrait 
être plus facile d'emprunter des capitaux à l'étranger. 

43. U PA W HTIN (Birmanie) demande dans 91!elle 
mesure l'Administration a pu employer les 3 mtlhons 
de livres destinés à la mise en valeur des ressources 
hydrauliques. 
44. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit que l'Administration a entrepris dans ce domaine 
trois programmes de grands travaux. Le premier tend à 
développer les possibilités d'irrigation du pays. ~e 
projet d'irrigation le plus important est celui du basst!l 
du Rufiji, qui couvre environ un cinquième du Tern..: 
taire. L'étude du sol des bassins du Pangani et du Ruvu 
se poursuit. Deux barrages-réservoirs qui permettront 
de recueillir l'eau des pluies en vue de l'irrigation ont 
été terminés dans la province du Centre. 

45. Le deuxième programme est celui de la Makonde 
Water Corporation, qui a fait l'objet de progrès remar
quables. En novembre 1956, le Conseil exécutif a 
approuvé la deuxième phase des travaux, qui étend 
le système de distribution d'eau à tout le plateau du 
Makonde. A la fin de cette phase, les 176.000 habitants 
du plateau, qui mettent actuellement près d'une journée 
pour trouver de l'eau, seront à moins d'une heure de 
marche du point d'eau le plus proche. 
46. Le troisième programme doit permettre d'amener 
l'eau du Ruvu à Dar-es-Salam; il entraînera une 
dépense d'environ 1.500.000 livres. 0!1 ~vait p~n~é. à 
l'origine que cette entreprise pourratt et~e dtfferee, 
mais la croissance rapide de la capitale a fa!t rapport~r 
cette décision, de sorte que les travaux vont etre pousses 
aussi rapidement qu'il sera possible. · ·. 



47. M. JAIPAL (Inde) rappelle que, dans son exposé 
préliminaire, le représentant spécial avait déclaré que 
la mouche tsé-tsé infeste les deux tiers du Tanganyika. 
Il aimerait savoir comment progresse le débroussage 
des terres infestées et si celles-ci peuvent servir à des 
cultures vivrières ou industrielles, ou à l'élevage ex
tensif. 

48. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit que la Tanganyika Agricultural Corporation est la 
plus grande des organisations qui s'emploient actuelle
ment à débrousser le pays et à éliminer ainsi la mouche 
tsé-tsé; un certain nombre de programmes sont en 
cours d'exécution. Les résultats obtenus jusqu'ici dans 
le bassin du Rufiji sont très encourageants. La Tan
ganyika Agricultural Corporation applique dans plu
sieurs districts le plan dit African tenant fanner 
scheme, qui consiste à louer à des cultivateurs africains 
des lots de 13 à 48 acres. Les fermiers devront rem
bourser le coût des opérations mécaniques de défriche
ment, et il seront tenus de pratiquer l'assolement prévu 
et d'appliquer les principes d'une agronomie rationnelle. 
Le nombre de ces fermiers augmente et certains d'entre 
eux sont arrivés à réaliser un bénéfice net annuel de 
250 livres. Dans le district de Kongwa, l'élevage est 
pratiqué avec succès par les fermiers. Dans la province 
du Sud, un programme d'élevage extensif donne des 
résultats très satisfaisants. D'une façon générale, 
l'emploi des terres débroussées variera selon les régions. 

49. M. J AI PAL (Inde) dit que sa question a été 
suscitée en partie par la déclaration, faite à la 811ème 
séance, selon laquelle de vastes étendues du Tanganyika 
sont pratiquement dépourvues d'eau. 

50. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'il n'en sera plus ainsi lorsque les programmes 
d'irrigation dont il a parlé auront été mis à exécution, 
et que le problème qui se pose est plutôt celui de la 
conservation de l'eau que celui du manque d'eau. 

51. M. JAIPAL (Inde) demande comm~nt l'Admi
nistration répartira les terres rendues aptes à la culture. 

52. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que les terres seront affermées à des paysans 
africains. Les terres ne seront attribuées à des Asiati
ques ou à des Européens que s'il est impossible de 
trouver des Africains pour les cultiver. 

53. M. JAIPAL (Inde) rappelle qu'au dire du repré
sentant spécial la diminution des importations tient en 
partie à leur remplacement par des produits de fabrica
tion locale. Il demande de quel genre d'articles il s'agit. 

54. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que la liste comprend des articles tels que les. 
bouteilles de verre, le mobilier, les textiles, etc. Les 
meubles, qui étaient jusqu'ici importés, sont à l'heure 
actuelle fabriqués sur place en grande quantité. D'autre 
part, on envisage la possibilité d'ériger deux fabriques, 
l'une de chaussures et l'autre de ciment. La production 
d'articles de ménage de toutes sortes augmente progres
sivement en Afrique orientale. Il est exact que les 
fabriques se trouvent au Kénya et non au Tanganyika, 
mais un grand nombre d'entre elles possèdent des 
capitaux du Tanganyika et constituent en un sens des 
entreprises de l'Afrique orientale. Les articles qui en 
proviennent entrent en franchise au Tanganyika. 
55. On peut estimer que l'augmentation de l'ensemble 
de la production au Tanganyika et l'accroissement des 
revenus qui en résultera compenseront indirectement la 
diminution des recettes douanières. 

56. M. JAIPAL (Inde) demande s'il a bien compris 
le représentant spécial lorsqu'il a répondu au repré
sentant de l'Italie que la demande de capitaux affectés 
au développement des territoires d'outre-mer en général 
était si forte que le Tanganyika n'avait que des chances 
limitées d'obtenir des prêts importants. 

57. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit que le marché londonien doit indubitablement faire 
face à de nombreuses demandes de prêts. 

58. M. JAIPAL (Inde) voudrait savoir comment les 
subventions prélevées sur les fonds du Colonial Develop
ment and Welfare sont attribuées aux différents 
territoires. Lorsque les diverses demandes sont exami
nées par les autorités, y a-t-il quelqu'un pour plaider 
la cause du Tanganyika, ou la répartition est-elle faite 
d'après un barème fixe? 

59. M. GIDDEN (Royaume-Uni) fait observer que 
les fonds disponibles sont répartis essentiellement 
d'après les besoins; il y a évidemment une vive con
currence entre les divers requérants. 

60. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise que le Membre chargé des finances et de l' écono
mie, qui aura bientôt le titre de Ministre, s'adresse 
constamment au Ministère des colonies pour obtenir 
des fonds. Le représentant spécial ne peut pas dire 
exactement comment les prêts sont répartis. 
61. Il ajoute qu'au Tanganyika le sentiment général 
est que toute contribution en capital que pourrait 
apporter au développement du Territoire l'Organisation 
des Nations Unies ou l'une de ses institutions spécia
lisées serait fort bien accueillie. 
62. M. JAIPAL (Inde) dit que la délégation indienne 
s'efforce depuis plusieurs années, mais jusqu'ici sans 
succès, d'obtenir la création d'un fonds international 
qui grouperait des capitaux internationaux pour les 
mettre à la disposition de régions sous-développées 

· telles que le Tanganyika et l'Inde. 
63. Il demande dans quelle mesure il est possible 
d'accroître, à l'intérieur même du Territoire sous tutelle, 
les emprunts locaux provenant de sources non afri
caines, comment on encourage l'utilisation des capitaux 
locaux disponibles, et si les bénéfices provenant des 
placements non africains sont réinvestis sur place. 
64. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que la première organisation qui ait entrepris 
d'encourager l'épargne locale parmi les Africains a 
été une société de construction, que le gouvernement a 
naturellement soutenue, puisqu'il est évidemment de 
l'intérêt du Territoire que la population soit mieux 
logée. Le gouvernement se heurte donc à la concurrence 
de cette société lorsqu'il veut faire appel à l'épargne 
locale, et il n'a pas entièrement réussi dans ce domaine, 
en partie parce qu'il offre un taux d'intérêt moins élevé. 

65. En ce qui concerne les investissements locaux, le 
gouvernement serait certainement heureux de voir 
réinvestir dans le Territoire une bien plus grande 
proportion des bénéfices. Il lui est difficile cependant 
d'intervenir dans ce domaine. 
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66. M. JAIPAL (Inde) demande s'il existe, outre 
le plan territorial, des plans partiels ou régionaux, en 
particulier dans les parties du pays où les conseils 
municipaux ou les conseils de comté auraient les moyens 
de financer ces plans. 
67. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'on n'a pas élaboré de plans régionaux de 



ce genre dans le Territoire, bien que la chose soit 
souhaitable. Le plan de travaux du Makonde doit 
toutefois être mentionné à ce propos. 

68. Touchant la dernière partie de la question du 
représentant de l'Inde, le représentant spécial déclare 
que les autorités indigènes, dont certaines reçoivent 
des recettes importantes et ont pu se constituer leur 
propre fonds de développement, utilisent ces ressources 
pour des travaux locaux. 

69. M. JAIPAL (Inde) demande dans quelle mesure 
la situation politique actuelle influe sur les investisse
ments de capitaux, extérieurs ou intérieurs, destinés à 
la mise en valeur du Territoire. 

70. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que les représentants de tous les groupes raciaux 
au Conseil législatif se rendent très bien compte que 
certaines déclarations démagogiques qui ont été faites 
dans certains milieux du Tanganyika ont sans aucun 
doute pour effet d'empêcher l'entrée des capitaux. A ce 
propos, le représentant spécial cite une déclaration 
faite à la presse par le cheikh Hussein Juma, vice
président du United Tanganyika Party; dans cette 
interview, le cheikh a affirmé que, de l'avis de son parti, 
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l'instabilité politique empêchait la mise en valeur du 
Territoire et qu'une agitation politique effrénée était 
responsable de l'arrêt des progrès économiques des 
Africains et de l'appauvrissement du Tanganyika lui
même. 

71. M. JAIPAL (Inde) reconnaît là le cercle vicieux 
habituel: l'instabilité politique entrave le développement 
économique et l'absence de progrès économique influe 
à son tour sur les opinions politiques. Le problème est 
très grave, et le représentant de l'Inde est sûr que les 
membres du Conseil ne le perdront pas de vue dans 
leurs conclusions. 

72. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare que le Gouvernement du Tanganyika espère que 
l'évolution constitutionnelle dont il a fait état fournira 
une réponse légitime et raisonnable aux revendications 
politiques qui existent certainement au Tanganyika à 
l'heure actuelle, et qu'elle rassurera ceux qui pourraient 
vouloir placer des capitaux outre-mer en leur montrant 
que le Tanganyika est entré dans la voie d'une réforme 
constitutionnelle progressive qui donnera satisfaction 
à tous les intéressés. 

La séance est levée à 12 h. 55. 
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[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité chargée de l'adminis
tration du Territoire sous tutelle du Tanganyika, prend 
place à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE . 

ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

Progrès éçonomique (suite) 

1. M. BARGUES (France) désire savoir si l'impôt 
unique que doivent payer tous les hommes de plus de 
18 ans et qui a remplacé depuis le 1er janvier 1956 
l'impôt de capitation des Africains et l'impôt personnel 
des non-Africains est une taxe fixée à un pourcentage 
des revenus ou une sorte de capitation graduelle, c'est-à
dire un impôt personnel mais à taux variable suivant 
les tranches de revenu des contribuables. Comment cet 
impôt est-il perçu et les contribuables sont-ils tenus de 
faire un déclaration? 

2. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que l'impôt personnel est un impôt graduel. 
Les nouveaux taux fixés dans les prévisions budgétaires 
pour l'exercice 1957-1958 vont de 12 shillings par an 
pour un revenu inférieur à 100 livres, à 9 livres pour 
un revenu annuel supérieur à 600 livres. Les contribua
bles n'ont pas à faire de déclaration. 
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3. M. BARGUES (France) demande si la modifica
tion du régime de la taxe personnelle a eu pour seul 
effet de répartir plus équitablement l'impôt parmi les 
divers contribuables ou si elle a entraîné aussi une aug
mentation des recettes. 

4. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit que les recettes fournies par l'impôt ont été infé
rieures à ce que l'on espérait, mais qu'on espère les 
augmenter à l'avenir, lorsqu'on aura perfectionné le 
mode d'établissement de l'assiette de l'impôt. Le nouvel 
impôt est prélevé sur les habitants de toutes les races. 
5. M. BARGUES (France) constate que le deficit du 
Territoire a été de l'ordre de 850.000 livres pour l'exer
cice 1955-1956, qu'il sera certainement plus élevé en 
1956-1957, et qu'on l'estime à 680.000 livres pour 
1957-1958. Le déficit est-il dû à la baisse des impor
tations, qui sont passées de 49 millions de livres en 
1955 à 42 millions en 1956 ou existe-t-il encore d'autres 
causes? 

6. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
explique qu'au cours des dernières années, le Gouverne
ment du Tanganyika, se fondant sur les recommanda
tions du Conseil de tutelle et du Conseil législatif, a 
lancé un important programme de services sociaux, 
notamment dans les domaines de la santé et de l'ensei
gnement. De plus, le gouvernement a consacré des 
sommes considérables à l'irrigation et à des projets 
analogues de développement. On peut espérer que ces 
projets commenceront à rapporter dans trois ou quatre 
ans et que la situation budgétaire s'améliorera progres
sivement. 

7. M. BARGUES (France) voudrait savoir à quelles 
ressources le gouvernement peut avoir recours pour 
parer au déficit pendant ce délai. Le budget du Terri
toire comprend-il un fonds de réserve dans lequel le 
gouvernement peut puiser pour combler un déficit 
éventuel? 

8. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'il existe un petit fonds de réserve, mais sur 
lequel on ne doit pas trop compter. Le gouvernement 
devra peut-être établir un deuxième budget et lever des 
impôts supplémentaires. La seule autre source de 
revenu sans augmentation d'impôts est le plan d'accrois
sement de la productivité africaine dont il a été question. 
Ce plan devrait devenir rentable au bout d'un an. 

9. M. BARGUES (France) constate que la baisse 
des importations dont on a déjà parlé ne semble pas 
avoir correspondu à une diminution du pouvoir d'achat 
de la population, car les exportations ont beaucoup 
augmenté, passant de 39 millions de livres en 1955 à 
48 millions en 1956. Il voudrait savoir dans quelle 
mesure cette baisse des importations a affecté les ventes 
et la consommation intérieures. 

10. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que la diminution des revenus provenant des 
droits d'importation est attribuable partiellement à 
trois tendances à long terme que l'on constate chez les 
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Africains: tendance croissante à épargner, à dépenser. 
leur ~rgent pour acheter des biens durables plutôt que 
des b1ens non durables et à acheter des produits fabri
qués au Tanganyika ou en Afrique orientale plutôt 
qu'outre-mer. 

11. En outre, la production du pays augmente con
stam~ent. Il existe bien un déséquilibre budgétaire 
provisoire, mais tout indique que l'économie du pays 
s'est fortifiée au cours des dernières années. 

12. M. BARGUES (France), revenant sur le pro
blème du financement du deuxième plan de développ~
ment examiné à la séance précédente, rappelle que 
l'Autorité administrante a l'intention de recourir aux 
emprunts locaux et aux emprunts extérieurs. II voudrait 
savoir quels sont les placements qui attirent particu
lièrement les épargnants. 

13. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que les autochtones ne cherchent pas à faire 
sortir leur argent du pays. Ils en investissent beaucoup 
dans la société de construction dont il a été question 
à la séance précédente et qui offre un taux d'intérêt 
assez élevé. 

14. M. BARGUES (France) reconnaît que les 
chances d'un emprunt extérieur sur le marché de 
Londres par exemple, sont, comme l'avait déjà indiqué 
le représentant spécial, assez limitées en raison de la 
concurrence possible avec d'autres emprunts lancés par 
des territoires du Commonwealth. Un emprunt émis 
par le Tanganyika n'aurait-il pas plus de succès, soit 
sur un marché étranger, tel que celui d'Amsterdam ou 
de Zurich, soit dans un pays d'Afrique voisin, comme 
l'Union Sud-Africaine ou la Fédération de la Rhodésie 
et du Nyassaland? 

15. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
pense qu'il serait très difficile de lancer un emprunt 
en dehors de la zone sterling. A l'intérieur de cette 
zone, il est probable que tous les pays ont eux-mêmes 
besoin de tous leurs capitaux pour assurer leur propre 
développement économique. Le Gouvernement du Tan
ganyika étudiera cependant la suggestion de la déléga
tion française. 

16. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) tient à · 
ajouter qu'il est très difficile de lancer des emprunts 
dans les pays cités par le représentant de la France. 
Jusqu'à présent, les tentatives de cette nature n'ont pas 
eu beaucoup de succès. 

17. M. BARGUES (France) voudrait savoir si un 
problème analogue ne se pose pas dans le cas du plan 
d'ensemble destiné à accroître la productivité agricole. 
L'Autorité administrante a-t-elle procédé à une estima
tion des fonds qui seraient nécessaires pour la réalisa
tion de ce plan? 

18. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'il s'agit avant tout de répandre parmi les 
Africains l'emploi de meilleures méthodes de produc
tion, qui n'exigent pas nécessairement de grands 
capitaux. Ces méthodes pourront, dans certains cas, 
augmenter la production de 50 pour 100 sans autre 
investissement de capital. L'obstacle à surmonter est 
le conservatisme des fermiers africains en matière de 
méthodes de culture. 

19. M. DA VIN (Nouvelle-Zélande) a l'impression 
qu'au Tanganyika, l.es imp.ôts .son~ à la fois ~wmb:e~x 
et élevés. II voudrait savmr si, d une part, 1 Admmis
tration, après avoir étudié le rapport de la Commission 

d'enquête de l'Est-Africain pour l'impôt sur le revenu, 
créée en 1956, envisage de mettre en vigueur un système 
de paiement des impôts au fur et à mesure de la percep
tion de revenus par les contribuables et, d'autre part, si 
elle entend établir des impôts indirects qui l'aideraient à 
surmonter le déficit résultant d'une diminution des 
recettes provenant des droits d'importation. 

20. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
pense que le rapport en question contient des recom
mandations invitant les gouvernements des pays de 
l'Est-Africain à établir un système d'imposition comme 
celui que vient de mentionner le représentant de la 
Nouvelle-Zélande. 

21. Pour ce qui est des impôts indirects, M. Fletcher
Cooke doute que les produits achetés localement se 
prêtent à de tels impôts. II communiquera cependant à 
l'Autorité administrante la suggestion formulée à ce 
sujet. 

22. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) voudrait savoir 
pourquoi il a fallu élaborer un nouveau plan de dévelop
pement pour la période 1955-1960 avant que le plan 
revisé de développement de sept ans qui s'est terminé 
en 1956 n'ait pris fin. 

23. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
explique qu'il a été nécessaire de reviser aussi bien le 
plan original de 10 ans que le nouveau plan quinquen
nal, afin de tenir compte de l'augmentation du coût des 
grands travaux de construction et autres, et du fait 
qu'à la suite de l'enquête de la Commission de la 
fonction publique pour les territoires de l'Est-Africain 
et pour la Haute Commission de l'Est-Africain, il a 
fallu augmenter tous les salaires dans l'Est-Africain. 

24. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) précise 
que l'Administration doit toujours reviser les plans de 
développement des Territoires sous tutelle et des autres 
territoires afin de tenir compte de besoins nouveaux et 
des changements qui se produisent dans les recettes 
disponibles. 

25. M. DA VIN (Nouvelle-Zélande) rappelle qu'après 
plusieurs revisions, l'Autorité administrante estime 
maintenant qu'elle ne peut plus dépenser que 20 millions 
de livres sterling pour le programme de développement. 
Elle espère obtenir un peu plus de 4.500.000 livres du 
Colonial Development and W elfare Fund et un peu 
moins de 6.500.000 livres sur le marché local. Pense+ 
elle que des emprunts extérieurs négociés sur le marché 
de Londres lui fourniront les 9 ou 10 millions qui 
manquent? 

26. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit que le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut 
donner aucune garantie au sujet du montant que le 
Territoire serait autorisé à demander sur ce marché. 
D'ailleurs, même si on pouvait le préciser, rien ne 
prouve que l'on obtiendrait les fonds voulus. Il y a 
cependant lieu de remarquer que l'emprunt du Tan
ganyika contracté en février ou en mars dernier a été 
largement couvert, quoique cette circonstance soit 
peut-être due à l'état du marché à ce moment. 

27. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) s'étonne qu'en 
1955-1956 on ait dû dépenser 1 million de livres sterling 
pour payer les pertes sur les grains entreposés. 

28. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
indique qu'en 1948 le gouvernement, tenant compte de 
la pénurie générale de denrées alimentaires, avait décidé 
de maintenir le régime des prix suivis pendant la 
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deuxième guerre mondiale tant que le Tanganyika ne 
serait pas en mesure de se suffire à lui-même. Pour cela 
il a dû acheter, entreposer et, si possible, réglemente; 
la vente de certains produits tels que le riz, le maïs, 
le sorgho, le millet et le cassave. En 1954, la situation 
a changé et les prix garantis étaient sensiblement plus 
élevés que les prix en cours. Le gouvernement s'est 
donc trouvé en possession de stocks importants qu'il a 
dû vendre à perte à l'étranger. Il ne faut cependant 
pas, oublier qu; si 1~ contribuable a subi une perte, 
Il n en a pas ete de meme pour le Tanganyika. En fait 
il y a eu un déplacement de richesse dont les produc~ 
teurs ont profité. 
29. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) demande si, en 
reboisant les terres que l'on débroussaille pour lutter 
contre la mouche tsé-tsé, on ne risque pas de créer 
des. conditions propres à une nouvelle propagation de 
cet msecte. 
30. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
croit savoir que la mouche tsé-tsé ne vit que dans une 
espèce de brousse particulière et il est certain que 
le Gouvernement du Tanganyika a songé à cet aspect 
de la question. 
31.. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) précise 
qu'tl n'y a nul danger à cet égard. En général, les 
plans de reboisement portent sur des régions où 
l'a~titude e.st trop élevée pour que la mouche tsé-tsé 
pmsse y vtvre. 
32. M. ARAGON (Guatemala), à propos du finance
ment du deuxième plan économique, fait remarquer que 
les emprunts prévus auront pour effet de doubler la 
dette publique qui représente déjà une lourde charge 
pour le budget du Territoire. Il aimerait entendre les 
commentaires du représentant spécial sur ce point. 
33. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
rappelle que l'on envisage d'emprunter outre-mer 12,5 
millions de livres. Cette somme est absolument indis
pensable si l'on veut mettre les projets à exécution. 
34. M. ARAGON (Guatemala) fait observer qu'au 
paragraphe 174 du rapport annuel\ il est dit que le 
Tanganyika n'a pas de dette extérieure, alors que dans 
d'autres passages on fait une distinction entre la dette 
intérieure et la dette extérieure du Territoire. Il 
demande comment s'explique cette contradiction appa
rente. 
35. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
pense que, lorsqu'on déclare que le Tanganyika n'a 
pas de dette extérieure, on veut dire "extérieure au 
Commonwealth". La seule dette extérieure du Territoire 
est celle qu'il a envers le Royaume-Uni. 
36. M. ARAGON (Guatemala) voudrait savoir sous 
quelle forme les autochtones vendent leur récolte de 
café. 
37. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise que le café est vendu en grains, principalement 
par l'intermédiaire de coopératives. Les coopératives 
jouent également un grand rôle dans le traitement et 
l'exportation du café. 
38. M. ARAGON (Guatemala) note que le rapport 
annuel mentionne, notamment aux paragraphes 206 et 

1 Report by Her Majesty's Government in the United King
dom of Great Britain and Northern freland to the General 
Assembly of the United Nations on the Trust Territory of 
Tanganyika under United Kingdom Administration for the year . 
1955 (Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1956). Trans
mis par le Secrétaire général aux membres du Conseil de tutelle 
sous la cote T /1286. 
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245, que l'octroi de crédits aux autochtones est limité. 
Il demande quels sont les raisons et l'objet de ces 
limitations. 

39. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
explique qu'il s'agit d'empêcher les autochtones de 
contrac~er des dettes trop importantes, notamment en 
hypothequant leurs terres ou d'autres biens immobiliers. 
Le ~uvernement du Tanganyika a déposé un projet 
de lm en vue d'abolir cette disposition, mais un certain 
nombre de membres représentatifs africains du Conseil 
législatif ont émis des doutes sur la sagesse d'une telle 
mesure et la question n'est pas encore réglée. 

40. M. ARAGON (Guatemala) demande si cette 
situation ne crée pas de difficultés pour les Africains 
qui cultivent le café. 

41. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
estime q~e ~e n'est pas le cas. Presque tous les plan
teurs afncams sont membres de coopératives et c'est 
à ces sociétés qu'ils s'adressent pour recevoir des prêts. 
Cela se fait sans difficulté. 

42. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande des précisions sur les 
réalisations industrielles envisagées dans le plan de 
développement, spécialement en matière d'exploitations 
minières, d'industries de transformation, de production 
de biens de consommation de base et de développement 
de l'énergie hydro-électrique. 

43. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que les crédits prévus à l'origine, et qui, depuis 
~nt ~û être réduits de 2 millions de livres, se répar~ 
ttssatent de la façon suivante: mise en valeur de 
ressources naturelles, près de 5 millions de livres · 
communications, un peu moins de 7.500.000 livres: 
développement des villes, un peu moins de 3.250.000 
livres ; électricité, 2 millions de livres ; services sociaux 
et médicaux, près de 1.500.000 livres; enseignement, 
un peu plus de 3.750.000 livres; cinéma et radio
di!fl!sion, 100.000 livres; édifices publics, près de 2 
mtlltons de livres; logements urbains pour les Africains, 
un peu moins de 1 million de livres. 
44. En ce qui concerne l'énergie hydro-électrique, la 
Tanganyika Electric Supply Company et la Dar es 
Salaam and District Electric Supply Company ont 
fusionné, et la nouvelle société a pu obtenir une licence 
pour la construction d'une nouvelle centrale à Hale, 
sur la rivière Pangani. 

45. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) regrette que l'Administration n'ait 
rien prévu pour le développement industriel du Terri
toire. Il voudrait avoir quelques renseignements sur 
le Séquestre des biens ennemis. 

~6 .. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
t~dtque que ce fonds, qui comprenait environ 2.600.000 
ltvres, a été liquidé, et que ses avoirs sont utilisés à 
des fins d'enseignement. Il a été décidé de réserver 
800.000 livres pour financer une institution d'enseigne
ment supérieur et près de 1.800.000 livres ont été 
affectées en proportions égales à l'enseignement destiné 
aux Africains, aux Asiatiques et aux Européens. Les 
600.000 livres affectées à l'enseignement européen ont 
été utilisées pour la construction de deux écoles sur 
le haut plateau méridional. 

47. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle qu'une grande partie des 
capitaux du Tanganyika sert à financer certaines entre-



prises du Kénya. Il voudrait savoir pourquoi l'on 
n'investit pas ces capitaux au Tanganyika. 

48. . M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
exphque que les mouvements de capitaux sont entière
ment libres au Tanganyika. Il va de soi que le gouverne
ment n'investit pas de fonds en dehors du Territoire, 
mais on voit mal comment il pourrait empêcher des 
particuliers de placer leurs capitaux où bon leur semble, 
à m.oins de l'interdire par voie législative, ce qui ne 
seratt pas conforme aux principes dont s'inspire le 
gouvernement. 

49. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande quels sont les bénéficiaires 
des travaux d'irrigation que finance l'Autorité admi
nistrante. 

50. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'à mesure que de nouvelles régions sont 
irriguées et mises en valeur, la Tanganyika Agricultural 
Corporation donne une première option aux Africains. 
Ces terres ne sont attribuées à des immigrants d'autres 
races que s'il n'y a pas d'Africains pour les occuper. 

51. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande à quelles fins on a aliéné 
les 53.200 hectares de terres mentionnées au deuxième 
paragraphe sous la rubrique "Problèmes fonciers" du 
document de travail préparé par le Secrétariat (T / 
L.772). 
52. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
n'est pas en mesure de donner le détail de ces aliéna
tions. Les circonstances varient dans chaque cas, et 
il est. impossible de faire une généralisation. · 

53. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle qu'il y a dans le Territoire 
d'importants gisements de minerai de fer et de charbon 
ainsi que des dépôts considérables de cuivre et d'autres 
métaux non ferreux. Il voudrait savoir si l'Adminis
tration fait quelque chose pour utiliser ces ressources. 

54. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
fait observer que les gisements de charbon et de fer 
se trouvent à 800 kilomètres du port le plus proche 
et à 550 kilomètres du chemin de fer le plus proche. 
II ne serait guère possible de les exploiter d'une façon 
économique pour le moment. En outre, ce minerai de 
fer et ce charbon ne sont pas de très bonne qualité. 

55. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) ne croit pas que l'absence de chemins 
de fer puisse entraver l'exploitation des ressources 
naturelles. II fait remarquer que l'on se propose de 
construire une route qui permettra de développer la 
production de sucre. Il estime que l'on pourrait créer 
sur place une industrie métallurgique et souligne 
l'importance qu'il y a à établir une économie indépen
dante dans un territoire appelé à devenir autonome 
dans le délai le plus bref. 
56. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
est d'avis que dans les circonstances actuelles, il n'est 
pas possible, en pratique, de créer des usines pour 
traiter ces minerais. Le représentant de l'Union soviéti
que pourrait peut-être demander à la Mission de visite 
des Nations Unies de 1957 dans les Territoires sous 
tutelle de l'Afrique orientale d'aller dans la région 
en question pour se faire une idée de sa situation 
reculée. 
57. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) ne crojt 
pas que l'on ferait progresser le Territoire vers l'indé-
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pendance économique en établissant une industrie sidé
rurgique qui dépendrait d'une subvention. 

58. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) considère que le développement de 
l'économie du Territoire est du type colonial: tout 
l'effort porte sur l'exploitation des ressources qui peu
vent être exportées du Territoire et qui répondent aux 
besoins de la métropole. 

59. Il ajoute que l'Union soviétique est prête à faire 
partie de la Mission de visite, afin de pouvoir examiner 
la situation sur place. 

60. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni), répondant 
à l'affirmation du représentant de l'Union soviétique, 
fait remarquer que le sucre produit au Tanganyika, 
par exemple, est consommé dans le Territoire. 

La séance est suspendue à 1ô h. 5; elle est reprise à 
16 h. 30. . 

61. M. RIFAI (Syrie) demande au représentant 
spécial si l'Autorité administrante a l'intention de faire 
appel à la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement pour obtenir les capitaux néces
saires au développement du Territoire. 

62. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
pense que l'Autorité administrante n'a pas jugé utile 
de s'adresser à la Banque, qui ne lui aurait probable
ment pas accordé les fonds demandés, mais il fera part 
au Gouvernement du Tanganyika de la question posée 
par le représentant de la Syrie. 

63. M. RIFAI (Syrie) demande des précisions sur 
la nomination d'un commissaire au commerce et à 
l'industrie envisagée par l'Autorité administrante. 

64. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'un commissaire au commerce et à l'industrie 
a été nommé et qu'il s'efforce d'encourager les investis
sements privés dans l'industrie. On envisage notamment 
la création d'une cimenterie. 
65. M. RIFAI (Syrie) aimerait avoir des éclaircisse
ments sur les garanties nécessaires à l'octroi des prêts et 
sur les difficultés auxquelles se heurtent les Africains 
dans ce domaine. 
66. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise que l'Administration a approuvé l'octroi d'un 
grand nombre de prêts aux Africains qui en avaient 
fait la demande, mais qu'elle a rencontré certaines 
difficultés lorsqu'il s'est agi d'en obtenir le rembourse
ment; il a fallu, dans certains cas, intenter des pour
suites judiciaires aux débiteurs défaillants. M. F!etcher
Cooke n'est pas en mesure d'indiquer la nature exacte 
des garanties exigées, mais il peut affirmer que le 
comité qui accorde les prêts examine le problème avec 
la plus grande bienveillance, car il désire répartir le 
plus largement possible les fonds dont il dispose. 

67. A une autre question posée par M. RIF AI 
(Syrie), M. FLETCHER-COOKE (Représentant 
spécial) répond que l'augmentation de la production 
cotonnière dans la province du Lac, plus forte en 1956 
que lors des années précédentes, est due non se~tlem~nt 
à une récolte exceptionnelle, mais aussi à l'amélwratwn 
des méthodes de culture ainsi qu'à une extension des 
surfaces cultivées. 
68. M. RIF AI (Syrie) ai'?erait connaître le? raisons 
pour lesquelles les coopératives de consommatton,. con
trairement aux coopératives de production, sont s1 peu 
nombreuses. 



69. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
rappelle que les coopératives africaines de consom
mation sont en concurrence avec le groupe de commer
çants qui est établi de longue date au Tanganyika, 
et cela explique leur petit nombre. 

70. Répondant à une autre question de M. RIF AI 
(Syrie), M. FLETCHER-COOKE (Représentant 
spécial) précise que les conditions géologiques per
mettent d'espérer qu'il existe des gisements de pétrole 
et de minerais radio-actifs, mais qu'à sa connaissance 
les prospections n'ont encore donné aucun résultat 
positif. 

71. M. RIF AI (Syrie) aimerait savoir si l'augmenta
tion de la dette publique, qui s'est élevée de 50 pour 100 
par rapport à l'année précédente, paraît économique
ment malsaine à l'Autorité administrante. 

72. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare que l'Autorité administrante ne pense pas qu'il 
faille éviter une dette publique et qu'elle n'hésiterait 
pas à l'accroître en empruntant des fonds soit au 
Royaume-Uni soit ailleurs. Les intérêts de la dette ont 
été de 560.000 livres en 1956-1957 et s'élèveront à 
916.000 livres en 1957-1958. Ces chiffres sont très 
faibles pour un Territoire de l'importance du Tan
ganyika. 

73. M. RIF AI (Syrie) demande si le règlement des 
indemnités versées à la tribu des Meru (5.000 livres), 
qui semble avoir été effectué partiellement en espèces, 
prévoyait une somme globale ou si l'on évalue encore 
actuellement le montant de la compensation à verser 
et si les paiements déjà effectués représentent une 
partie seulement de la compensation prévue. 

74. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise que la compensation a été versée sous deux 
formes: attribution de terres et paiement en espèces. 
Actuellement, le total des indemnités versées s'élève 
à 7.437 livres et un sous-comité du Conseil tribal des 
Meru a été créé pour faciliter l'examen des revendica
tions et le paiement des indemnités. Il ne s'agit donc 
pas d'une somme fixe. De plus, de nouvelles terres 
ont été attribuées à des membres de la tribu Meru 
dans la région de Sanya-J uu. 

75. M. DORSINVILLE (Haïti) désirerait connaître 
la situation de l'épargne au Tanganyika. Le représen
tant spécial, tout en signalant une tendance croissante 
à l'épargne, a indiqué que des retraits importants 
avaient été effectués. M. Dorsinville aimerait savoir où 
ont été placés les fonds retirés. 

76. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise que si Je total des sommes déposées à la Post 
Office Savings Bank n'a pas beaucoup varié entre 1955 
et 1956, accusant une faible baisse de 30.000 livres, le 
nombre des comptes s'est accru considérai)Jement. 
Les titulaires des comptes les plus importants, qui ont 
retiré leurs fonds, les ont investis presque exclusive
ment dans des sociétés de construction. 

77. M. DORSINVILLE (Haïti) demande quels sont 
les types de biens durables auxquels les épargnants 
consacrent les ressources dont ils disposent. 

78. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
signale que les épargnants cherchent souvent à acheter 
des logements, puis à les équiper de façon moderne 
(réfrigérateurs, postes de radio, mobilier). Ils achètent 
aussi souvent des motocyclettes. 
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79. M. HAMILTON (Australie) voudrait savoir si 
l'on pense utiliser pour l'irrigation les rivières qui se 
jettent dans le lac Victoria. 

80. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
rappelle que le lac Victoria fait l'objet d'un accord 
international et que, dans ces conditions, l'Autorité 
administrante ne peut à elle seule prendre l'initiative 
de plans qui pourraient modifier le régime de ses eaux. 

81. M. HAMILTON (Australie), analysant les recet
tes qui proviennent de la taxe sur l'habitation, de 
l'impôt de capitation et de l'impôt personnel, constate 
une certaine réduction en 1955-1956 par rapport à 
l'exercice précédent. D'autre part, le revenu global du 
Territoire s'est accru notablement. Cela signifie-t-il que 
la fiscalité reste légèrement en deçà de l'augmentation 
du revenu? 

82. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
signale que le nouveau système de l'impôt personnel, 
qui remplace la taxe sur l'habitation et l'impôt de 
capitation, est entré en vigueur le 1er janvier 1956, 
c'est-à-dire au milieu de l'exercice fiscal et qu'il faut 
un certain temps pour en établir l'assiette dans les 
campagnes. 

83. Le représentant spécial répond ensuite à certaines 
questions qui lui ont été posées par diverses délégations 
à la séance précédente et au cours de la présente 
séance. Il indique, à l'intention du représentant de la 
Birmanie, que les droits d'importation se sont élevés 
à 4.820.144 livres en 1954-1955 et à 5.527.430 livres 
en 1955-1956; on prévoit que ce chiffre sera d'environ 
5 millions ou 5 millions et demi pour 1956-1957. 

84. En réponse à une question posée par le représen
tant de l'Union soviétique, il donne les chiffres des 
exportations du Tanganyika vers la zone dollar: 
10.750.000 livres en 1952; 6.250.000 livres en 1953; 
un peu moins de 6 millions en 1954, un peu plus de 
4 millions en 1955 et 4.378.000 livres en 1956. 

85. En réponse à une autre question du représentant 
de l'URSS au sujet de l'importance des investissements 
faits par des sociétés étrangères et des bénéfices réalisés 
par ces sociétés dans le Territoire au cours de l'année 
passée, M. Fletcher-Cooke déclare qu'il ne dispose pas 
de données sur le volume total des investissements dans 
le Territoire ou les bénéfices réalisés. Mais il est en 
mesure d'indiquer que les capitaux locaux investis dans 
des sociétés publiques locales s'élevaient à 8.784.000 
livres et les capitaux investis dans les sociétés privées 
à 32.048.000 livres. Ces chiffres ne comprennent pas les 
capitaux investis dans des entreprises autres que les 
sociétés. 
86. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) aurait aimé savoir quelle partie du 
gain en dollars provenant des exportations du Tan
ganyika a profité au Territoire lui-même. 

87. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare que le Tanganyika a reçu la part qui lui revient 
des dollars dont il a besoin d'une caisse centrale, com
mune à la zone sterling, où ont été versées les recettes 
en dollars provenant des exportations (équivalant à 
10 millions de livres sterling). 

Progrès social et progrès de l'enseignement 

88. M. SALSAMENDI (Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture) présente 
la section II des observations de l'UNESCO (T /1304) 
qui se rapporte au Tanganyika. 



89. Aucun changement n'est signalé en ce qui concerne 
la politique appliquée en matière d'enseignement; cepen
dant, les buts fixés pour 1956 ont été atteints en 1955: 
les moyens d'enseignement primaire ont été triplés; 
d'autre part, les programmes ont été définitivement 
arrêtés pour chacun des trois cycles d'études. Le pour
centage des dépenses d'enseignement par rapport aux 
dépenses globales s'est élevé, et l'augmentation a été 
particulièrement sensible pour l'enseignement primaire 
et l'enseignement secondaire. Le rapport annuel contient 
pour la première fois des données détaillées sur le 
financement des diverses écoles. 

90. Au niveau primaire, le succès de la politique mise 
en œuvre par l'Administration se traduit par l'augmen
tation du nombre d'enfants inscrits: 13 pour 100 de 
plus qu'en 1955. Il en est de même pour les premières 
classes de l'enseignement moyen. L'effectif des cours 
moyens est encore faible, mais il progresse. Le nombre 
d'élèves inscrits dans les établissements secondaires a 
augmenté lentement, mais régulièrement depuis 1951. 
La tendance s'est accusée en 1955 où le taux d'ac
croissement a été de 14 pour 100 par rapport à 
l'année précédente, à peu près le même que dans l'ensei
gnement primaire et l'enseignement intermédiaire. 

91. Il n'a pas été possible de rendre l'instruction 
obligatoire en 1955 en raison des circonstances. Des 
dispositions ont été prises cependant pour permettre 
aux autorités indigènes de rendre la scolarité obliga
toire, par exemple en obligeant les élèves inscrits à 
poursuivre leurs études. 

92. En résumé, les progrès obtenus sont tout à fait 
satisfaisants. Mais il est regrettable que les écoles 
primaires du gouvernement commencent à percevoir 
des frais de scolarité. 

93. La situation est différente dans les établissements 
professionnels, où les effectifs de 1955 sont inférieurs 
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à ceux de 1951. n, convient cependant d'interpréter 
les chiffres avec prudence, car ils ne portent que sur 
les élèves qui suivent des cours du Département de 
l'instruction publique: d'autres ser-Vices du gouverne
ment organisent également des cours spécialisés. Quoi 
qu'il en soit, et compte tenu des besoins du Territoire 
en main-d'œuvre qualifiée, il y a peut-être lieu de 
suggérer à l'Autorité administrante de prendre des 
mesures plus énergiques dans ce domaine. 

94. Le chiffre relatif aux étudiants qui font leurs 
études hors du Territoire est inférieur à la réalité, 
puisqu'il ne comprend pas les jeunes gens qui assument 
les frais de leur séjour à l'étranger. L'accroissement 
de 25 pour 100 par rapport à 1954 est d'autant plus 
significatif que la majorité des intéressés sont des 
boursiers. Dans le domaine de l'enseignement supérieur, 
il faut signaler que le nombre des jeunes gens non 
africains qui poursuivent leurs études en dehors du 
Territoire a diminué considérablement; et d'autre part, 
que l'on s'efforce, sérieusement d'organiser l'enseigne
ment supérieur à l'intérieur du Territoire. 

95. En matière de formation pédagogique, on peut 
relever que le nombre d'étudiants inscrits dans les 25 
écoles normales a augmenté de 12 pour 100 en 1955, 
et le nombre des diplômés a augmenté de 22 pour 100. 
L'UNESCO tient à signaler que le nombre des élèves
maîtres dépassait en 1955 les objectifs fixés par le plan 
décennal et que celui des maîtres a augmenté sans 
toutefois atteindre le chiffre fixé. 
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96. L'UNESCO considère qu'il serait utile que les 
rapports annuels ultérieurs donnent des renseignements 
plus nombreux sur les bibliothèques du Territoire. 
Elle constate, d'autre part, que l'Administration fait 
de grands efforts dans les domaines de la presse, de la 
radio et du cinéma. 

La séance est levée à 17 h. 30. 
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[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité administrante pour 
le Territoit<e sous tutelle du Tanganyika, prend place à 
la table du Conseü. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

Progrès économique (fin) 

1. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond à trois questions · qui lui ont été posées à la 
séance précédente par le représentant de l'Australie. 
2. Premièrement, une douzaine de cours d'eau se 
jettent dans le lac Victoria à l'intérieur des frontières 
du Tanganyika; sans être des fleuves importants, ces 
cours d'eau sont plus que des rivières et ils influent 
sur le niveau du lac. Leur apport diminuerait si des 
travaux d'irrigation devaient détourner leurs eaux vers 
d'autres usages. Donc, sans même parler des consulta
tions qui devraient avoir lieu avec le Kénya et l'Ou
ganda, pour chacun desquels les eaux du Nil offrent 
un intérêt vital; il fallait tenir compte de l'accord de 
1919 entre les Gouvernements du Royaume-Uni et 
de l'Egypte relatif aux eaux du Nil, lequel exigeait 
que le Royaume-Uni procède à une consultation inter-
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nationale. Aux termes de cet accord, le consentement 
préalable du Gouvernement égyptien est exigé pour 
tout ouvrage d'irrigation ou aménagement hydro
électrique qui risque d'influer sur le débit du Nil. 

3. Deuxièmement, le produit des droits à l'exportation 
a baissé en 1955-1956 parce qu'on a cessé de percevoir 
des droits sur l'exportation du café. Le produit des 
droits de consommation (excise) s'est accru surtout 
parce que la consommation de la bière, des cigarettes 
et du tabac croît régulièrement; les Africains prennent 
de plus en plus goût à ces produits et sont en mesure 
de se les offrir. 
4. Troisièmement, l'expression "recettes transférées", 
qui figure au tableau de la page 203 du rapport annuel 
pour 19551, désigne les recettes encaissées par le 
gouvernement central et transférées ensuite aux diverses 
autorités au nom desquelles elles ont été perçues. Ainsi, 
la taxe sur le café est perçue par l'Administration, qui 
en verse le produit à l'Office du café; de même, la 

· taxe scolaire acquittée par les non-autochtones est 
perçue par l'Administration qui en remet le produit 
aux divers services chargés de l'enseignement. 
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Progrès social et progrès de l'enseignement (suite) 

5. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
rappelle qu'en précisant· le, sens du terme "standard 
VIII" (classe VIII) à propos de l'ordonnance sur les 
élections au Conseil législatif, il a dit qu'à la fin des 
huit années de scolarité que ce terme impliquait, un 
enfant pouvait avoir 13 ans. En fait, très peu d' Afri
cains entrent à l'école à l'âge de 5 ans; la plupart 
commencent leurs études entre 7 et 9 ans; ils ont donc 
généralement 16 ou 17 ans lorsqu'ils atteignent la classe 
VIII. 
6. Passant alors aux observations de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture (UNESCO) [T/1304, chap. II], le représen
tant spécial note que certains des chiffres cités et 
certaines des conclusions tirées sont nécessairement 
dépassés, puisque l'UNESCO s'est fondée sur le rap
port de 1955; dans d'autres cas, l'UNESCO a demandé 
des renseignements que le représentant spécial est 
maintenant en mesure de donner au Conseil. 
7. Au sujet du paragraphe 5 des observations de 
l'UNESCO, M. Fletcher-Cooke précise qu'en vertu 
du nouveau plan de cinq ans relatif à l'enseignement, 
les autorités indigènes doivent contribuer dans la pro
portion de 80 pour 100 aux dépenses d'équipement et 
dans la proportion de 50 pour 100 aux dépenses renou
velables des écoles primaires et moyennes. Cet objectif 
ne peut être atteint partout à la fois, mais on a pris 
des mesures pour que .la contribution des autorités 

t Report by Her Majesty's Government in the United King
dom of Great Britain and Northern freland to the General 
Assembly of the United Nations on the Trust Territory of 
Tanganyika under United Kingdom Administration for the 
year 1955 (Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1956). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secré
taire général sous la cote T /1286. 
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indigènes atteigne progressivement ce niveau là où c'est 
possible. 

8. Au paragraphe 20, l'UNESCO a jugé regrettable 
que les écoles primaires d'Etat deviennent payantes. 
Les droits de scolarité, qui ne se montent qu'à 10 
shillings par an et ne sont pas exigés dans les · cas · 
dignes d'intérêt, sont destinés à couvrir les frais d'achat 
du matériel et des manuels scolaires ; les écoles des 
institutions bénévoles et les écoles primaires des auto
rités indigènes perçoivent des droits comparables. 
Puisque l'enseignement primaire n'est pas encore uni
versel, l'Administration estime qu'elle peut raisonnable
ment demander une faible contribution financière à ceux 
qui ont les moyens d'envoyer leurs enfants à l'école. 
Un droit de 10 shillings ne risque guère d'entraver 
le développement de l'enseignement, comme le craint 
l'UNESCO. 

9. A propos du paragraphe 24 des observations de 
l'UNESCO, le représentant spécial signale quelques 
progrès récents de l'enseignement professionnel. En 
1957, 501 élèves fréquentaient l'école professionnelle 
d'Ifunda; en avril 1957, on a ouvert la nouvelle école 
professionnelle de Moshi, qui va initier 96 élèves aux 
techniques de l'industrie du bâtiment. 

10. Quinze élèves de la Section des ingénieurs de 
l'institut technique qui va être établi à Dar-es-Salam 
suivent des cours à Tabora, en attendant l'achèvement 
des bâtiments de l'institut. En outre, une centaine 
d'élèves suivent un enseignement commercial dispensé 
par l'institut dans des bâtiments provisoires. Le Collège 
commercial de Moshi, ouvert au début de l'année 1957, 
compte 45 élèves à plein temps et une centaine d'élèves 
à temps partiel. Le Collège, très bien aménagé et doté 
d'un personnel hautement qualifié, peut recevoir 200 
élèves réguliers. Un office des examens techniques pour 
l'Est-Africain va travailler en liaison avec les orga
nismes analogues du Royaume-Uni; le Collège royal 
technique de Nairobi compte de plus en plus d'étudiants 
originaires du Tanganyika. Il y avait 26 étudiants en 
1956-1957, et 17 nouveaux élèves se sont fait inscrire 
pour l'année scolaire 1957-1958. 

11. Au paragraphe 25 des observations de l'UNESCO, 
il semble y avoir une certaine confusion en ce qui 
concerne le nombre des Africains qui poursuivent des 
études supérieures en dehors du Territoire. Les chiffres 
actuels sont les suivants: en 1956-1957, il y avait 167 
étudiants tanganyikais au Collège de Makerere; ce 
nombre s'augmentera de 52 en 1957-1958, dont 34 
feront des études scientifiques. En outre, 49 Africains 
du Tanganyika suivent des cours d'enseignement supé
rieur en dehors de l'Afrique orientale: on en compte 
24 dans le Royaume-Uni et la République d'Irlande, 
10 aux Etats-Unis, 12 dans l'Inde, 2 au Pakistan et 1 
au Japon. Ces chiffres ne comprennent pas les titulaires 
de bourses du British Council, qui font des stages de 
courte durée dans le Royaume-Uni. 

12. En calculant le nombre moyen d'élèves par maître, 
au paragraphe 29 de ses observations, l'UNESCO n'a 
pas tenu compte du système des classes de demi-temps; 
le rapport réel est de 29,5 élèves par maître. En 1957, 
il y avait plus de 1.500 élèves-maîtres et plus de 600 
élèves-maîtresses. Le personnel enseignant des écoles 
primaires et moyennes africaines augmente de façon 
encourageante: dans les écoles primaires, le nombre des 
instituteurs est passé de 4.600 en 1955 à près de 5.500 
en 1957 et le nombre des institutrices, qui était légère
ment supérieur à 600 en 1955, était de 673 en 1957; 

il y a eu une augmentation comparable dans les écoles 
moyennes. 

13. Pour ce qui est du paragraphe 38 des observations, 
l'Administration tient beaucoup à donner aux Africains 
la possibilité d'exprimer leurs aspirations culturelles. 
On avait envisagé de créer une académie des arts et 
des sciences, mais il n'a pas été possible de donner 
suite à ce projet faute de crédits. Cependant, on s'est 
engagé dans cette voie en organisant des cours d'art 
et de danse à la salle de réunion Arnautoglu de Dar-es
Salam. En 1956, le personnel de la Tanganyika Broad
casting Corporation a enregistré un certain nombre de 
chants et de danses traditionnels ainsi que des composi
tions musicales et des chants modernes interprétés par 
des orchestres et des chœurs locaux. Ces programmes 
radiophoniques ont eu le plus grand succès et l'on en 
enregistre actuellement plusieurs sur des disques destinés 
au marché local. Un festival théâtral de la jeunesse, 
organisé à Dar-es-Salam en avril 1957, a remporté un 
vif succès. 
14. Il est malheureusement inexact que la plupart des 
écoles primaires possèdent une bibliothèque, comme 
l'UNESCO le déclare au paragraphe 41 de ses obser
vations. Néanmoins, les services de bibliothèque se 
développent sans cesse et un grand nombre de "book
box libraries" sont prêtées à diverses institutions dans 
tout le Territoire. 

1 S. Au sujet du paragraphe 42 des observations de 
l'UNESCO, Je représentant spécial fait remarquer que 
l'on s'efforce de .satisfaire la demande presque illimitée 
de publications en swahili et que la presse swahili -
quotidienne, hebdomadaire ou mensuelle - augmente 
sans cesse son tirage. 

16. A propos du paragraphe 44, le représentant spécial 
indique que la production locale de films récréatifs a 
cessé et que le Territoire ne possède pas de service 
cinématographique. En revanche, le gouvernement s'est 
procuré un grand nombre de films éducatifs qui sont 
surtout utilisés comme auxiliaires visuels par les agents 
du service de développement social au cours de leurs 
tournées, pour lesquelles ils disposent normalement 
d'un "cinébus"; les films sont également prêtés aux 
écoles des missions, aux entreprises industrielles, aux 
clubs et aux particuliers. Le fonctionnaire qui a été 
chargé des auxiliaires visuels s'occupe de faire établir 
des affiches et de former des opérateurs pour les 
"cinébus". Le Département de la médecine a constitué 
une section de l'éducation sanitaire, chargée d'établir 
toute une gamme d'auxiliaires visuels qui serviront à 
améliorer l'état sanitaire de la population. 

140 

17. Les derniers chiffres des effectifs scolaires sont 
encourageants. Les résultats des premières inscriptions 
pour 1957 indiquent qu'environ 361.000 enfants vont 
être inscrits dans les classes I à IV et 40.000 dans les 
classes V à XII. Les résultats des examens de l'année 
1956 traduisent un progrès marqué; le n.ombre des 
garçons et des filles qui ont obtenu le Cambndge School 
Certificate a augmenté. 

18. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) voudrait 
avoir des renseignements plus détaillés sur le~ recom
mandations faites par le Comité de l'ense1~eme~t 
supérieur qui a visité Je Territoire en ~955. I.l a1~er~lt 
savoir quand pourrait s'ouvrir le college umvers1ta1re 
que l'on envisage de créer. 

19. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécia!) 
dit que le Comité a reconnu dans son rapport qu 11 



serait inutile de créer un nouvel établissement d'ensei
gnement supérieur en Afrique orientale tant que les 
écoles existantes suffisent à la tâche. A l'heure actuelle, 
le Tanganyika n'arrive pas à remplir toutes les places 
que le Collège de Makerere réserve à ses étudiants. 
Cette situation ne durera pas indéfiniment, mais il serait 
déraisonnable, étant donné les ressources financières 
limitées du Tanganyika, d'investir des fonds considé
rables pour créer une nouvelle institution à l'heure 
actuelle; c'est pourquoi il est improbable qu'un collège 
universitaire soit créé au Tanganyika dans les pro
chaines années. Le gouvernement tient néanmoins à 
acquérir un terrain et à. établir des plans. Il a déjà 
créé un organisme qui devra gérer les sommes destinées 
à former le noyau de la dotation du futur collège 
universitaire; une partie des intérêts de ces sommes 
servira à augmenter le nombre des bourses qui permet
tront de faire des études supérieures en dehors du 
Tanganyika. 
20. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) prie le 
représentant spécial d'indiquer quelques-uns des pro
blèmes de l'enseignement primaire qui sont apparus 
dans l'application du premier plan décennal. 

21. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit que l'un de ces problèmes a été la pénurie de fonds: 
par suite de la hausse des prix et des traitements, l'exé
cution du plan primitif coûtera environ trois fois plus 
qu'on ne l'avait prévu tout d'abord. En second lieu, les 
Africains de nombreuses régions ne sont pas encore con
vaincus de l'intérêt qu'il y a, non seulement à envoyer 
leurs enfants à l'école, mais à les y laisser. A Dar-es
Salam, par exemple, les enfants africains n'occupent 
que 71 pour lOO des places qui leur sont destinées 
dans les écoles primaires. Il y a aussi un gros déchet 
scolaire, et la fréquentation est irrégulière dans beau
coup d'endroits, sinon partout; parmi les Chagga, envi
ron 95 pour 100 des enfants d'âge scolaire vont à l'école 
primaire. 
22. Sur une autre question de M. FELD (Etats-Unis 
d'Amérique), M. FLETCHER-COOKE (Représen
tant spécial) indique que le rapport relatif à l'étude 
du revenu national n'a pas encore été publié, notam
ment parce que l'examen statistique des chiffres men
tionnés dans le rapport n'est pas terminé. Les données 
relatives au revenu national que M. Fletcher-Cooke a 
citées dans son exposé préliminaire (811ème séance) 
étaient tirées de ce rapport. Un exemplaire du rapport 
sera mis à la disposition de la Mission de visite des 
Nations Unies dans les Territoires sous tutelle de 
l'Afrique orientale en 1957; s'il n'est pas prêt en temps 
voulu, il sera envoyé au Conseil de tutelle. 
23. M. BARGUES (France) note que la nouvelle 
ordonnance promulguée en mars 1956 permet la vente 
des boissons alcooliques à tout acheteur, quelle qu'en 
soit la race. Il serait intéressant de savoir si la con
sommation des spiritueux a augmenté de façon appré
ciable à la suite de la levée de l'interdiction applicable 
aux Africains. 
24. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'il n'y a pas eu d'augmentation appréciable 
de la consommation de spiritueux, mais que l'on a 
constaté une augmentation progressive de la consomma
tion de bière. 
25. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) fait remar
quer qu'outre les alcools importés, des quantités, 
probablement considérables, d'alcools de fabrication 
locale ont été rendues disponibles dans le Territoire, 

avant comme après la promulgation de la nouvelle 
ordonnance. 
26. En réponse à une question de M. BARGUES 
(France), M. FLETCHER-COOKE (Représentant 
spécial) précise que la Tanganyika Broadcasting 
Corporation est un organisme indépendant comparablè 
à la British Broadcasting Corporation. Le contrôle 
gouvernemental se limite à la nomination du président 
et des membres du conseil d'administration. Cet orga
nisme connaît évidemment la politique générale du 
gouvernement, mais il ne fait certainement pas l'objet 
d'un contrôle permanent. 
27. M. KESTLER (Guatemala) demande en quoi 
consiste le droit d'appel prévu par l'ordonnance de 
1954 relative aux sociétés. 
28. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que si l'appel interjeté devant le Gouverneur 
siégeant en conseil est rejeté, il n'y a pas de recours 
judiciaire possible. 
29. M. KESTLER (Guatemala) en conclut que l'en
registrement des associations est laissé à la discrétion 
du Gouverneur siégeant en conseil. 
30. II demande si le directeur ou le rédacteur en chef 
d'un journal qui est accusé d'avoir diffamé un membre 
du gouvernement ou un fonctionnaire est jugé par un 
tribunal spécial. 

31. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond par la négative. Au cas où un membre du 
gouvernement intenterait un procès en diffamation 
- M. Fletcher-Cooke ne se souvient d'aucun cas de ce 
genre au cours de ces dernières années - l'affaire serait 
jugée par un tribunal ordinaire. 
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32. Sur une autre question de M. KESTLER ( Guate
mala), M. FLETCHER-COOKE (Représentant spé
cial) déclare que la durée maximum de la journée de 
travail n'est pas fixée par la loi. La loi prévoit des 
conventions collectives entre les employeurs et les syn
dicats, et ceux-ci posent ordinairement comme condition 
que toute tâche excédant la journée de travail normale 
soit rémunérée au tarif ,des heures supplémentaires. 
33. M. KESTLER (Guatemala) demande si le repré
sentant spécial peut donner des éclaircissements en ce 
qui concerne le régime de travail obligatoire qui est 
mentionné au paragraphe 421 du rapport annuel. 
34. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que le travail obligatoire ne subsiste que pour 
un très petit nombre de services et qu'il est soumis 
à des restrictions très sévères. Dans chaque cas, le 
régime en est conforme aux articles 7, 10 et 18 de la 
Convention No 29 de l'Organisation internationale du 
Travail, concernant le travail forcé et obligatoire. Le 
système est en voie de disparition, et son abolition 
complète est pour l'Administration un sujet de préoccu
pation constante, mais il n'est pas encore possible de 
dire quand cet objectif pourra être atteint. Le portage 
obligatoire est nécessaire dans certaines régions où il 
n'existe pas de routes carrossables et où la population. 
locale, travaillant pour son propre compte, n'a aucun 
désir de s'employer pour un salaire. On n'a recours 
au travail obligatoire qu'après avoir tenté en vain de 
trouver des volontaires; la durée des prestations est 
limitée à 30 jours par an par personne, et les travail
leurs recrutés sont payés. Les prestations requises 
pour des travaux publics d'importance mineure com
prennent des services qui intéressent directement la 
collectivité, tels que la construction de barrages, le 



reboisement, l'exécution de travaux de drainage et la 
lutte contre l'érosion. Avant d'imposer ces prestations, 
les fonctionnaires de l'administration provinciale et du 
service directement intéressé consultent les populations 
ou leurs représentants. Les travailleurs ainsi recrutés 
ne peuvent être employés qu'au voisinage de leur 
domicile, où ils doivent pouvoir se rendre chaque soir, 
et la durée des prestations ne peut excéder sept jours 
par an. Toute personne ayant travaillé trois mois à 
plein temps pendant l'année est dispensée de ces presta
tions. En outre, le travail forcé, quelle qu'en soit la 
forme, ne ~peut pas être imposé sans l'autorisation 
préalable du Chief Secretary de Dar-es-Salam, sauf 
dans les cas d'extrême urgence où les commissaires de 
province ou de district peuvent l'autoriser; s'il se 
produit un cas de ce genre, une instruction prescrit 
qu'il faut obtenir dans les délais les plus courts 
l'approbation du Chief Secretary. Depuis 1951, le travail 
obligatoire ne peut plus être imposé pour punir le 
non-paiement de l'impôt; il a cessé également d'être 
imposé à titre de punition collective; enfin, personne 
ne peut être contraint à travailler pour des particuliers 
ou des entreprises privées. Des fonctionnaires du 
Département de la main-d'œuvre effectuent des inspec
tions régulières pour assurer l'observation des règles 
strictes qui régissent, par exemple, le poids des charges 
et les distances à parcourir. 

35. M. KESTLER (Guatemala) demande quelles 
sont les raisons de l'augmentation des chiffres relatifs 
à certaines maladies, qui figurent à la page 115 du 
rapport annuel. 

36. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
fait observer que si les chiffres sont plus élevés, cela 
ne signifie pas nécessairement qu'une maladie soit plus 
fréquente, mais simplement que le diagnostic est mieux 
fait que par le passé, et que les habitants vont se faire 
soigner en plus grand nombre à mesure qu'ils apprécient 
davantage l'action des services sanitaires. 

37. M. KESTLER (Guatemala) demande dans quelle 
mesure la population africaine a pris part aux activités 
en matière d'hygiène publique, par l'intermédiaire des 
organisations mentionnées au paragraphe 481 du rap
port. 

38. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que la population locale se montre de plus en 
plus disposée à coopérer avec les autorités dans les 
questions intéressant l'hygiène publique. L'augmenta
tion du nombre de malades traités dans les hôpitaux 
est la preuve du succès remporté par le nouveau centre 
chargé de préparer les auxiliaires visuels utilisés en 
matière d'hygiène publique. 
39. M. KESTLER (Guatemala) demande si l'on peut 
envisager que les châtiments corporels seront supprimés 
dans un proche avenir. 
40. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
indique que l'Autorité administrante est désireuse de 
supprimer les châtiments corporels dès que l'opinion. 
au Tanganyika sera prête à accepter cette évolution. 
Un comité interracial chargé d'étudier cette question 
a été nommé en 1953. Il ressort du rapport qu'il a 
préparé que l'opinion publique est fortement opposée à 
la suppression des châtiments corporels applicables 
aux adultes et aux mineurs coupables de certains délits. 
En fait, ce sont les tribunaux autochtones qui, dans 
la plupart des cas, prononcent des peines entraînant 
des châtiments corporels. L'application d'une sanction 
de ce genre fait l'objet de restrictions très sévères; 
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elle ne peut être infligée aux femmes, aux hommes 
condamnés à mort ou aux hommes de plus de 45 ans. 
Elle est surtout appliquée aux mineurs et a des effets 
moins graves sur celui qui la subit qu'une peine de 
prison, qui est la seule autre solution possible. 
41. M. KESTLER (Guatemala) demande si le fait 
qu'il y a dans le Territoire un nombre peu élevé d'insti
tutrices par rapport au nombre d'instituteurs est lié de 
quelque manière à la condition de la femme au Tan
ganyika; l'Autorité administrante a-t-elle envisagé de 
prendre des mesures en vue de stimuler l'intérêt des 
femmes pour la carrière de l'enseignement? 
42. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que cette disproportion provient moins de la 
condition de la femme dans le Territoire que de facteurs 
inhérents au système d'enseignement lui-même. L'ins
truction des filles n'ayant pas progressé au même 
rythme que celle des garçons, l'Administration a fait 
construire, avec les fonds disponibles, plus d'écoles de 
garçons; il faut donc davantage d'instituteurs que 
d'institutrices. Les filles en mesure d'embrasser la 
carrière de l'enseignement sont donc moins nombreuses. 
Cependant, l'instruction des filles progresse actuelle
ment: on prévoit la construction de 38 nouvelles écoles 
moyennes ~de filles pendant la prochaine phase d'exécu
tion des plans de développement de l'enseignement. 
43. M. KESTLER (Guatemala), rappelant la décla
ration du représentant spécial selon laquelle certaines 
des 24 bourses d'études à l'étranger attribuées l'an 
dernier à des étudiants du Tanganyika ont été insuffi
santes pour couvrir les frais d'entretien et de voyage, 
ainsi que les droits de scolarité des candidats, demande 
si le gouvernement ne pourrait donner aux boursiers 
une aide financière leur permettant de tirer profit de 
l'occasion qui se présente à eux. 
44. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
indique qu'il faut établir une distinction entre les 
bourses attribuées par des gouvernements étrangers 
(auxquelles s'applique le chiffre 24) et les bourses 
octroyées, en nombre bien supérieur, à des étudi;;nts 
du Tanganyika, pour leur permettre de poursmvre 
leurs études au Royaume-Uni, au Collège de Makerere, 
et ailleurs. Au cours de cette année, le gouvernement 
a doublé le montant des crédits affectés aux bourses 
d'études à l'étranger. En ce qui concerne ce genre de 
bourses, le gouvernement désire avoir l:assurat;ce_ que 
les étudiants regagneront leur pays mums de d1plomes 
leur permettant de travailler au Tanganyika. 
45. M. RIFAI (Syrie) demande si l'accord entre le 
Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouvernement 
belge relatif à la migration au Tanganyika de main
d'œuvre venant du Ruanda-Urundi a été conclu parce 
que la main-d'œuvre fait défa~t au T~n~a?>:ika ou 
uniquement parce que les travailleurs spec1ahses dans 
la production du sisal sont en nombre insuffisant. 
46. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
explique que l'accord ne porte pas sur le recrut~x:nent 
de la main-d'œuvre mais seulement sur les conditiOns, 
relatives au bien-êt;e des travailleurs, régissant l'entrée 
au Tanganyika de ceux qui sont à la recherch~ d'un 
emploi. Il est vrai qu'un certain nombr~ ~e travatll~urs 
de l'extérieur se rendent dans le Ternt01re pour etre 
employés dans l'industrie du sisal; mais de nombreux 
autochtones quittent également leur pays pour chercher 
du travail. Ils jouissent d'une liberté complète à cet 
égard, le gouvernement se préo~cu~ant uniquem;nt de 
leur assurer des conditions satisfaisantes de deplace
ment et d'emploi. 



47. M. RIPAI (Syrie) demande si l'Autorité admi
nistrante envisage de prendre des mesures légales en 
vue de hâter le processus d'abolition de la discrimina
tion raciale. 

4?. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit que le gouvernement désire vivement prendre toutes 
les mesures efficaces propres à supprimer la discrimina
tion raciale, mais il ne pense pas que dans l'état actuel 
des. choses, des mesures légales porteraient autant de 
frmts que les méthodes auxquelles on a déjà recours: 
éveil de l'opinion publique, formation dans les écoles, 
et autres. 

49 .. M. RIF AI (Syrie) fait remarquer qu'à plusieurs 
repnses, notamment en décembre 1956 lorsque le Con
seil législatif a aprouvé le plan quinquennal relatif aux 
services médicaux, ce conseil et l'Autorité administrante 
elle-même ont mis au point des plans qui ne pouvaient 
être mis en œuvre que si l'on parvenait à réunir les 
fonds nécessaires. Est-ce que les autorités chargées 
d'établir ces plans connaissent le montant des fonds 
disponibles ? 
50. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que les autorités ont beau savoir de manière 
générale sur quelles sommes elles peuvent compter au 
moment où elles dressent les plans, la situation finan
cière risque de s'être modifiée lorsque les plans sont 
présentés au Conseil législatif. Par conséquent, la 
meilleure solution est de donner, lors de l'établissement 
des plans, une estimation générale des sommes dont 
on pourra disposer. 
51. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) précise 
qu'il est important que les autorités chargées de pré
parer les plans relatifs au progrès social du Territoire 
tiennent compte de la situation économique présente. 
Mais en même temps, il importe de dresser un plan, 
et au besoin de le remanier ultérieurement, car l'exis
tence d'un objectif à atteindre, quelle qu'en soit la 
nature, stimule l'esprit d'entreprise. 
52. M. RIPAI (Syrie) demande comment a été 
réglée la grève du syndicat de l'hôtellerie et des gens 
de maison mentionnée dans le document de travail du 
Secrétariat sur la situation dans le Territoire (T / 
L.77~), et si l'on a réembauché les quatre employés en 
questwn. 
53. . M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
exphque que la grève a été déclenchée à la suite du 
renvoi de quatre garçons de restaurant qui s'étaient 
enivrés alors qu'ils servaient un déjeuner officiel. 
A la suite des procédures de conciliation qui ont eu 
lieu, sous les auspices du Département du travail, entre 
l'employeur et le syndicat, il a été proposé de réembau
cher le chef des garçons comme simple garçon, étant 
entendu qu'il pourrait reprendre ses fonctions anté
rieures après avoir donné toute satisfaction pendant 
six mois; les trois autres employés seraient réem
bauchés après avoir reçu un avertissement écrit. Mais 
le syndicat a brusquement présenté au cours des 
négociations une demande d'augmentations de salaires 
allant de 300 à 450 pour 100. Finalement, la plupart 
des grévistes ont repris le travail de leur plein gré, sans 
recevoir d'instructions du syndicat, car ils comprenaient 
que les circonstances qui avaient motivé la grève 
n'avaient absolument rien à voir avec le syndicat dans 
son ensemble. La grève n'a pas été réglée officiellement 
mais l'on peut dire qu'un mois plus tard presque tous 
les grévistes avaient repris le travail dans les mêmes 
conditions qu'auparavant. M. Fletcher-Cooke ne saurait 
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dire ce qu'il est advenu des quatre garçons dont la 
situation avait déclenché la grève. 

54. M. RIFAI (Syrie), se référant au paragraphe 43 
des observations formulées par l'UNESCO (T /1304, 
chap. II), demande quelles sont les méthodes suivies par 
l'Autorité administrante en ce qui concerne l'intégration 
de la radiodiffusion dans les programmes scolaires. 

55: M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
fait observer que le Tanganyika est le seul des terri
toires africains dépendants à posséder un service sco
laire de radiodiffusion qui prépare et fabrique tout son 
propre matériel. Chaque année les émissions scolaires 
sont groupées en deux périodes de huit semaines ; 
durant ces périodes, les leçons sont radiodiffusées à 
raison d'une heure et demie chaque jour. Les émissions 
scolaires au Tanganyika ont deux objectifs: aider à 
enseigner l'anglais, en particulier dans les écoles moyen
nes, qui n'ont pas de maîtres européens, et aider à 
enseigner les principes civiques et les connaissances 
générales. Conformément à la nouvelle politique dti 
Département de l'enseignement, la plupart des émissions 
se font en anglais simple; toutefois, certaines émissions 
dont le sujet présente une importance capitale sont 
faites en swahili. Le gouvernement a équipé plus de 
250 écoles de postes de radio fournis gratuitement. 

56. La responsabilité de l'ensemble des services de 
radiodiffusion n'incombe pas à l'Autorité administrante, 
mais à l'Independent Tanganyika Broadcasting Corpo
ration. Des émissions en swahili ont lieu à raison d'une 
heure et demie trois matinées par semaine et de trois 
heures tous les soirs ; les émissions en anglais sont 
radiodiffusées à raison d'une heure et demie trois 
matinées par semaine et d'une heure et demie tous les 
soirs. Les employés responsables, dont un certain nom
bre sont des Africains, préparent des programmes très 
divers. Durant les émissions consacrées à l'anglais, on 
met l'accent sur les programmes multiraciaux; les 
programmes ne sont pas choisis spécialement à l'inten
tion des auditeurs européens, mais plutôt à celle des 
Tanganyikais qui comprennent l'anglais, quel que soit 
leur groupe racial. 
57. Les droits de douane sur les postes de radio ont 
été diminués, ce qui a augmenté de façon considérable 
dans l'ensemble du Territoire la vente des postes de 
radio récepteurs à bas prix. 
58. M. RIF AI (Syrie) demande quel est le statut actuel 
du Tanganyika Higher Education Trust Fund dont 
le représentant spécial a parlé dans son exposé prélimi
naire. Il voudrait également savoir si les crédits seront 
consacrés exclusivement à la fondation d'une université 
dans le Territoire ou s'ils seront affectés à l'enseigne
ment supérieur en général. Le Président de la Tan
ganyika African National Union (TANU) a informé 
la Quatrième Commission ( 579ème séance), lors de la 
onzième session de l'Assemblée générale, qu'il existait, 
dans le Custodian of En emy Property Fund (Séquestre 
des biens ennemis), une somme de 3.200.000 livres 
destinée à l'enseignement. 
59. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare que le Séquestre des biens ennemis, qui s'élève 
en fait à un total de 2.600.000 livres, a été divisé en 
quatre parts à peu près égales, dont l'une sera consacrée 
à la construction d'une université ct les trois autres à 
l'enseignement dispensé aux Africains, aux Asiatiques 
et aux Européens. Les crédits mis à la disposition 
de l'enseignement européen seront consacrés à la cons
truction de deux nouvelles écoles secondaires avec 



internat; ces établissements seront multiraciaux en ce 
sens que, tout en fournissant l'enseignèment donné 
ordinairement aux Européens, ils accepteront des en
fants des autres groupes raciaux sous réserve que leur 
mode de vie normal leur permette de s'adapter heureu
sement à la vie de l'école et que leurs parents soient 
en mesure de payer les droits d'inscription. Le repré
sentant spécial n'est pas en mesure de dire comment 
les parts réservées à l'enseignement destiné aux Asia
tiques et aux Africains· ont été dépensées. 

60. La part qui est consacrée à l'enseignement supé
rieur doit former le point de départ des fonds destinés 
à la construction d'une université. Comme le repré
sentant spécial l'a déjà fait remarquer, ce projet ne 
sera vraisemblablement pas mis en route dans un avenir 
très rapproché, mais le gouvernement a estimé qu'il y 
avait lieu de placer ces fonds pour leur permettre de 
s'accroître par l'accumulation des intérêts composés. 
Néanmoins, pour faire face aux besoins immédiats, le 
gouvernement a demandé au Conseil d'administration 
du Séquestre de consacrer une partie des intérêts à 
l'augmentation du nombre de bourses qui sont accordées 
à des Africains pour leur permettre de recevoir un 
enseignement supérieur à l'étranger. Le Conseil d'admi
nistration a accepté de consacrer à cette fin environ 
50 pour 100 de ces intérêts, ce qui représente 24.000 
livres par an, qui, ajoutées aux 18.000 livres par an 
fournies par le gouvernement, serviront en partie à 
augmenter les sommes perçues par les boursiers dont 
la bourse ne couvre pas toutes les dépenses, et en partie 
pour permettre aux étudiants qui, tout en étant qualifiés 
à d'autres points de vue, ne possèdent pas de diplômes 
académiques, de suivre un stage de formation intensive 
afin d'obtenir les titres requis. Il a fallu amender 
l'ordonnance relative au Tanganyika Higher Education 
Trust Fund pour permettre au Conseil d'administration 
de se dessaisir d'une partie des intérêts à cette fin. 
Bien entendu, il ne sera pas touché au capital. 

61. M. RIFAI (Syrie) rappelle que, devant la Qua
trième Commission, le Président de la TANU a déclaré 
qu'après avoir réservé une partie des sommes prove
nant du Séquestre des biens ennemis à la construction 
d'une université, le gouvernement avait partagé le reste 
en le répartissant également entre les trois groupes 
raciaux, à savoir 25.000 Européens, 70.000 Asiatiques et 
8 millions d'Africains. Le chef politique tanganyikais 
avait émis l'opinion que c'était là un exemple de discri
mination raciale. 

62. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
fait ressortir qu'en premier lieu, le Gouvernement du 
Tanganyika n'a aucun droit sur les fonds qui, à stricte
ment parler, revenaient au Gouvernement du Royaume
Uni. Toutefois, le Gouvernement de Sa Majesté a 
décidé qu'il y avait lieu de permettre que ces fonds 
restent dans le Territoire. 

63. Deuxièmement, les fonds représentent la valeur 
des biens amassés par le travail d'Européens; ces biens 
sont tombés entre les mains des autorités au début de la 
deuxième guerre mondiale, lorsqu'ils étaient devenus 
biens ennemis. 

64. Troisièmement, dire que des sommes égales ont 
été attribuées aux populations africaines, asiatiques et 
européennes revient à ne pas tenir compte du fait que 
la quatrième part, qui a été réservée à la construction 
d'une université, profitera bien plus à la communauté 
africaine qu'à n'importe quelle autre, puisqu'il est très 
vraisemblable que 95 pour 100 des étudiants seront des 

Africains. De plus, comme le représentant spécial l'a 
expliqué, les sommes dépensées à la construction d~s 
deux nouveaux internats ne sont pas consacrées exclust
vement aux Européens puisque les enfants des autres 
groupes raciaux seront autorisés à fréquenter ces 
écoles. 

65. M. RIFAI (Syrie) demande au représentant 
spécial de donner des éclaircissements sur sa déclara
tion selon laquelle l'Autorité administrante au Tan; 
ganyika accueille avec satisfaction les offres de bourses 
provenant de gouvernements étrangers lorsque ces 
offres sont faites avec un bon vouloir sincère. 

66. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
explique que, sur le grand nombre de bourses qui sont 
mises à la disposition des étudiants africains du Tan
ganyika, la grande majorité est offerte avec un bon 
vouloir sincère, en ce sens qu'elles représentent un 
effort désintéressé en vue d'instruire un certain nombre 
d'Africains du Tanganyika, afin qu'ils puissent retour
ner dans leur Territoire et être utiles à leurs compa
triotes en aidant à préparer l'avenir du Tanganyika. Un 
nombre limité de bourses est offert dans l'intention 
d'endoctriner des Africains qui n'ont pas une grande 
expérience du monde en leur inculquant certaines opi
nions qui ne sont pas accueillies favorablement dans 
le Territoire sous tutelle et qui ne serviront ni les 
intérêts du Territoire, ni ceux des étudiants eux-mêmes. 

67. M. RIPAI (Syrie) demande si le représentant 
spécial peut expliquer la remarque qu'il a faite dans 
son exposé préliminaire et selon laquelle certaines 
bourses donnent aux étudiants des titres qui sont insuf
fisants pour leur permettre d'être employés dans le 
Territoire. Il serait peut-être possible de mettre au 
point une procédure qui permettrait de communiquer les 
commentaires de cette nature au Secrétariat, qui pour
rait les transmettre aux gouvernements qui offrent les 
bourses en question. 

68. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
souligne qu'il n'a fait allusion à aucun pays en particu
lier. Il existe un certain nombre d'institutions d'ensei
gnement, même dans le Royaume-Uni, dont les diplômes 
ne constituent pas des titres permettant d'obtenir un 
emploi au Tanganyika. A titre d'exemple supplémen
taire, les titulaires de diplômes de droit obtenus dans 
des pays qui n'appliquent pas le système juridique du 
common law ne pourront pas occuper des fonctions 
juridiques dans le Territoire. 

69. Ce sont là des exemples des problèmes que le 
Gouvernement du Tanganyika ne doit pas perdre de 
vue et l'on a proposé que le Comité chargé de la répar
tition des bourses entre en relations avec les gouverne
ments intéressés afin de découvrir la valeur exacte des 
titres qu'il est possible d'obtenir grâce à chaque bourse 
particulière, afin de pouvoir conseiller les étudiants 
intéressés. Le seul but est d'assurer que tous les 
Africains qui demandent une bourse ou en reçoivent 
une obtiennent des titres qui puissent leur être de la 
plus grande utilité possible au Tanganyika. . 

70. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande quelles sortes de garanties 
sont exigées des personnes qui demandent des prêts 
à la construction de maisons d'habitation. D'après le 
paragraphe 206 du rapport annuel, il n'a été accordé que 
26 prêts de ce genre dans le courant de l'année, e? 
raison des difficultés éprouvées par de nombreux Afn
cains lorsqu'ils doivent fournir des garanties suffisantes. 
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71. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
n'est pas en mesure de donner des détails sur les condi
tions dans lesquelles les prêts sont accordés. La garantie 
la plus courante dans le cas de prêts à la construction 
de maisons d'habitation serait une hypothèque sur la 
maison elle-même. Un certain nombre d'Africains ont 
acheté à des Européens ou des Asiatiques des terrains 
qui avaient précédemment été considérés comme des 
terrains "aliénés" et, dans des zones urbaines, ces· 
terrains peuvent également être offerts en garantie de 
prêts. Il n'en est pas ainsi, bien entendu, dans le cas 
des terrains détenus en vertu du droit foncier coutu
mter. 

72. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande si les châtiments corporels 
sont infligés aux Européens et aux Asiatiques aussi bien 
qu'aux Africains. D'après le rapport annuel, 1.677 
;Personnes ont subi des châtiments corporels dans le 
courant de l'année. M. Lobanov aimerait savoir combien 
il y avait d'Européens parmi eux. 
73. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que les châtiments corporels sont infligés à tous 
ceux, quels qu'ils soient, qui y sont condamnés par le 
tribunal. Il souligne que le Gouvernement du Tan-
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ganyika fait tout ce qu'il peut pour éviter de donner 
l'idée que l'on divise la population du Tanganyika en 
groupes distincts. Il n'existe aucune distinction raciale 
par exemple, entre les contribuables, les malades dans 
les hôpitaux ou les détenus dans les prisons. Cela est 
vrai également des personnes condamnées à des châti
ments corporels et, par conséquent, le représentant 
spécial n'est pas en mesure de répondre à la question 
du représentant soviétique. 

74. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande si les Africains peuvent 
envoyer leurs enfants dans des écoles pour Européens, 
s'ils en ont le désir. 

75. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que pour le moment il est virtuellement impos
sible d'instituer l'enseignement multiracial au niveau de 
l'école primaire. Il a été institué à l'origine pour l'en
seignement supérieur au Collège universitaire de 
Makerere et ailleurs encore ; le gouvernement envisage 
maintenant de l'appliquer au niveau des écoles secon
daires et il espère l'étendre en temps utile aux écoles 
primaires. 

La séance est levée à 13 heures. 
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Président: M. John D. L. HOOD (Australie). 

Présents: 

Les représentants des Etats suivants: Australie, 
Belgique, Birmanie, Chine, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Guatemala, Haïti, Inde, Italie, Nouvelle
Zélande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Syrie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Na ti ons Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, Organisation 
mondiale de la santé. 

En l'absence du Président, M. Arenales Catalan 
(Guatemala), vice-président, assume la présidence. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle du Tanganyika pour l'année 1955 
(T/1286, T/1304, T/1317, T/1318, T/L.772) 
[suite] 

[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité administrante pour 
le Territoire sous tutelle dt' Tanganyika, prend pla,ce 
à la table du Conseil. · 
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NEW-YORK 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (fin) 

Progrès social et progrès de l'enseignement (fin) 

1. M. LALL (Inde) aimerait savoir si l'Administra
tion prend des mesures pour éliminer les pratiques de 
sorceilerie et de magie auxquelles se livrent certaines 
tribus du Tanganyika. 

2. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que le Gouvernement du Tanganyika se pré
occupe de cette question et précise qu'il s'agit là d'une 
œuvre de longue haleine. 

3. M. LALL (Inde) demande au représentant spécial 
s'il peut apporter des précisions sur les publications 
interdites en vertu du code pénal, dont il est question 
à la page 85 du rapport annuel1

• 

4. M. FLETCHER-COOI\:E (Représentant spécial) 
dit qu'il n'est pas en mesure d'indiquer le nom des 
publications qui ont été interdites. Il indique cependant 
qu'elles l'ont été parce que leur mise en circulation à 
l'intérieur du Territoire pouvait porter atteinte au 
maintien de la paix et de l'ordre ainsi qu'au bon 
fonctionnement du gouvernement, qui constituent pour 
l'Autorité administrante une obligation imposée par 
l'Accord de tutelle. 
5. M. LALL (Inde), notant une certaine recrudes
cence du travail obligatoire en 1954-1955, et en particu
lier du portage, signale que la Convention No 29 de 
l'Organisation internationale du Travail, concernant 
le travail forcé ou obligatoire, n'autorise le recours à ce 
mode de travail qu'à titre provisoire en attendant son 
abolition complète, qui devrait intervenir le plus rapide
ment possible. Il demande si l'Administration applique 
une sanction et notamment un châtiment corporel 
lorsqu'un Africain requis refuse d'obéir. 
6. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare que l'Administration a dû recourir au portage 
obligatoire lorsque des fonctionnaires se sont rendus 
dans les régions éloignées du Territoire pour y assurer 
l'exécution de projets de développement communautaire. 
Le rôle de ces fonctionnaires est de persuader les 
autorités indigènes d'user de leur influence de manière 
qu'il y ait toujours de la main-d'œuvre disponible. 
Mais, même lorsqu'une personne refuse de se livrer à 
un travail de ce genre, elle ne se rend pas pour autant 
coupable d'une infraction passible de châtiments cor
porels. 
7. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) précise que 
la loi ne prévoit de châtiments corporels que dans un 
nombre très limité de cas, qui ne comprennent pas le 
refus du portage. 

1 Report by Her Majesty's Government in the United King
dom of Great Britain and Northern freland to the General 
Assembly of the United Nations on the Trust Territory of 
Tanganyika under United Kingdom Administration for the 
year 1955 (Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1956). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire 
général sous la cote T/1286. 

T/SR.817 



8. M. LALL (Inde) demande pour quelles raisons 
la contribution du Trésor autochtone au budget de 
l'enseignement a diminué entre 1954 et 1955. 

9. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
fait observer que, d'après le nouveau plan quinquennal, 
la participation des autochtones à l'enseignement pri
maire et moyen devrait être de 80 pour 100 pour les 
dépenses d'investissements et de 50 pour 100 pour les 
dépenses courantes. Le représentant spécial doute que 
ce chiffre soit atteint en 1957, et le gouvernement 
central sera probablement obligé de venir en aide aux 
autorités indigènes. Cependant, on a pu noter entre 
1955 et 1956 une augmentation sensible, puisque la 
contribution autochtone est passée de 458.000 à 520.000 
livres. 

10. M. LALL (Inde) note que le nombre des élèves 
qui poursuivent leurs études au-delà de la classe 
(standard) IV est très faible. Il demande si l' Adminis
tration a l'intention de prendre des mesures pour remé
dier à cet état de choses. 

11. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare que le gouvernement se préoccupe tout particu
lièrement de cette question et qu'il essaie de persuader 
les parents d'envoyer leurs enfants à l'école jusqu'à la 
classe VIII au moins. La législation électorale qu'il 
prépare se fonde sur un enseignement qui se poursuit 
jusqu'à la classe VIII, c'est-à-dire jusqu'à l'âge de 
16 ans environ. Le représentant spécial ajoute qu'il 
existe une situation analogue au niveau de la classe X, 
où beaucoup d'élèves quittent l'école au lieu d'aller 
jusqu'à la classe XII, qui les conduirait au certificat 
de fin d'études. 

12. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) ajoute que 
le Gouverneur du Tanganyika a déclaré le 30 avril 
1957, devant le Conseil législatif, que le gouvernement 
se concentrerait davantage sur le développement des 
enseignements moyen et secondaire. 

13. A une autre question posée par M. LALL (Inde), 
M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) ré
pond que l'enregistrement scolaire n'est pas encore 
obligatoire au Tanganyika. Même s'il l'était, il ne 
saurait être question d'infliger des châtiments corporels 
aux enfants qui refusent d'aller à l'école, mais on 
envisage de rendre bientôt l'enseignement obligatoire 
dans certaines régions, notamment à Dar-es-Salam, où 
les enfants n'occupent que 71 pour 100 des places 
disponibles dans les écoles primaires africaines. 

14. U PAW HTIN (Birmanie) voudrait savoir si la 
situation financière du Territoire aura une incidence 
sur l'application du plan quinquennal dans le domaine 
de l'enseignement et de la santé. 

15. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
donne quelques indications sur les proportions pré
sentées par les deux sous-comités du Conseil législatif 
respectivement chargés des questions d'enseignement 
et de santé. Il attire l'attention du Conseil de tutelle 
sur le fait qu'il n'y aura aucun changement dans le 
développement des écoles secondaires, dont l'impOrtance 
est vitale pour le Territoire. Un certain nombre de 
mesures prévues par le plan quinquennal s'échelonne
ront sur sept ans: elles concernent plus particulièrement 
les écoles de filles, la construction des écoles moyennes 
de garçons, la création de classes supplémentaires dans 
les écoles primaires. Il en est de même pour certaines 
mesures intéressant la santé publique. 

148 

16. En réponse à une autre question de U PA W 
HTIN (Birmanie), M. FLETCHER-COOKE (Repré
sentant spécial) et sir Andrew COHEN (Royaume
Uni) indiquent que les médecins diplômés du Collège 
universitaire de Makerere sont traités comme leurs 
collègues titulaires d'autres diplômes de médecine ; la 
seule différence est qu'ils ne peuvent, pour le moment, 
exercer au Royaume-Uni; mais des démarches ont été 
faites auprès du General Medical Council du Royaume
Uni pour qu'il agrée l'Ecole de médecine de Makerere; 
les négociations sont en cours. 

17. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) ayant 
demandé des précisions sur les cours donnés à l'Ecole 
des ressources naturelles de Tenguru, M. FLETCHER
COOKE (Représentant spécial) précise que cet éta
blissement forme des fonctionnaires appelés à servir 
dans les départements des ressources naturelles. L' effec
tif de l'Ecole comprend actuellement 104 élèves en 
première année, 91 en deuxième année et 86 en 
troisième année. L'Ecole de Tenguru n'est pas le seul 
établissement qui donne un enseignement sur les res
sources naturelles; le Territoire compte un centre de 
formation agricole, un centre de formation vétérinaire, 
un centre de formation forestière, et une école d'agri
culture vient d'être créée à Wami. M. Fletcher-Cooke 
assure le représentant de la Belgique que le gouverne
ment est pleinement conscient de la nécessité de 
poursuivre son action dans ce domaine, auquel les 
Africains portent un intérêt croissant. 

18. En réponse à diverses questions posées par M. 
ZADOTTI (Italie), M. FLETCHER-COOKE (Re
présentant spécial) indique que la Section féminine 
de la Tanganyika African National Union exerce une 
activité plus politique que sociale. 

19. Le chiffre des chômeurs en quête d'emploi qui 
est donné dans le rapport annuel porte presque entière
ment sur les travailleurs non spécialisés. 

20. Enfin, si l'Autorité administrante n'envisage pas 
d'organiser immédiatement une campagne intensive de 
lutte contre le paludisme, elle ne néglige aucun effort 
pour réduire l'incidence de la maladie. 

21. M. DORSINVILLE (Haïti) s'étonne que 21.000 
personnes aient quitté le Tanganyika en quête de travail 
alors que, selon le paragraphe 416 du rapport, il y aurait 
une pénurie de main-d'œuvre dans la province du Nord 
et dans la province du Lac. 

22. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
ne pense pas qu'il y ait lieu de prendre des mesures 
pour empêcher ces mouvements de main-d'œuvre. Il est 
exact que 21.000 personnes ont quitté le Tanganyika 
mais, en revanche, 52.000 autres y sont entrées. D'autre 
part, les travailleurs parcourent quelquefois des dis
tances plus courtes en allant à l'étranger qu'en se 
rendant dans une région éloignée du Territoire. L'es
sentiel est que ces mouvements se fassent dans des 
conditions normales, c'est-à-dire que le transport, le 
logement et le salaire des travailleurs soient satisfai
sants. 
23. En réponse à une autre question de M. DORSIN
VILLE \(Haïti), M. FLETCHER-COOKE (Repré
sentant spécial) précise que la plupart des réfugiés qui 
sont entrés dans le Territoire pendant la guerre et qui 
n'ont pas réussi à s'assimiler sont des personnes très 
âgées et que l'Administration ne peut guère faire autre 
chose pour elles que leur accorder des secours. Leur 
nombre est d'ailleurs maintenant réduit à 16. 



24: ·M. DORSINVILLE (Haïti) demande si l'Auto
rité administrante a suivi la recommandation du Conseil 
de tutelle en exigeant des boursiers qu'ils retournent 
travailler dans le Territoire pendant un certain nombre 
d'années. 

25. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que l'Autorité administrante n'oblige pas les· 
boursiers à revenir dans le Territoire, mais il signale 
que certains membres du Conseil législatif ont émis 
la suggestion que les anciens boursiers pourraient à 
juste titre contribuer à un fonds destiné à alimenter 
les bourses dès qu'ils auraient trouvé un emploi sûr. 

M. Fletchcr-Cooke, représentant spécial de l'Autorité 
administrante pour le Territoire sous tutelle du Tan
ganyika, se retire. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de la Somalie sous administration 
italienne pour l'année 1956 (T /1315, T /1321, 
T/L.765 et Add.l, T/L.779) [suite] 

[Point 4, e, de l'ordre du jour] 

Financement des programmes de développement 
économique du Territoire sous tutelle de la 
Somalie sous administration italienne: rapport 
de la mission de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement dans le 
Territoire sous tutelle de la Somalie sous admi
nistration italienne [résolution 1255 (XVI) du 
Conseil de tutelle] (T /1296) [suite] 

[Point 11 de l'ordre du jour] 

Rapport du Conseil consultatif des Nations Unies 
pour le Territoire sous tutelle de la Somalie 
sous administration italienne (T/13ll) [suite] 

[Point 16 de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. de H olte Castello 
(Colombie), M. El-Zayat (Egypte) et M. Baradi 
(Philippines), membres du Conseil consultatif des 
Nations Unies pour le Territoire sous tutelle de la 
Somalie sous administration italienne, prennent place 
à la table du Conseil. 

RAPPORT DU COMITÉ DÉ RÉDACTION 
(TjL.765 ET Ann.l, T /L.779) 

26. M. RIFAI (Syrie) [Président du Comité de 
rédaction] présente le rapport du Comité (T jL.779). 
Il fait remarquer que les mots "jusqu'à présent", à la 
première phrase du paragraphe 2 de l'annexe, devraient 
être supprimés. 

27. M. GRILLO (Italie) estime qu'en ce qui concerne 
la question de la frontière entre la Somalie sous 
administration italieime et l'Ethiopie, les conclusions 
et recommandations du Conseil devraient tenir plus 
exactement compte des discussions qui ont eu lieu. Il 
rappelle les vues que plusieurs délégations ont exprimées 
sur ce problème et déclare que le texte proposé au 
paragraphe 4 · de l'annexe représenterait un pas en 
arrière par rapport à la résolution 1068 (XI) M 
l'Assemblée générale en date du 26 février 1957. 

28. Passant au paragraphe 8 de l'annexe du rapport, 
le représentant de l'Italie considère que les textes 
proposés donnent l'impression que le Conseil n'a pas 
examiné suffisamment le rapport de la Banque inter-
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nationale poUr la reconstruction et le développement 
(T/1296) et qu'il propose à l'Assemblée générale de 
procéder à cette étude. Certes; le rapport de la Banque 
doit être communiqué à l'Assemblée générale, mais 
seulement comme partie de la documentation sur 
laquelle le Conseil s'est fondé pour préparer son propre 
rapport sur cette question. · 
29. Il est inexact de dire, comme l'indique le para
graphe 10 de l'annexe, que, selon l'Autorité adminis
trante, les besoins financiers et techniques se situent 
entre 4 et 5 millions de dollars par an. Il faut ajouter 
à cette somme l'assistance technique fournie par 
l'Organisation des Nations Unies. 
30. A propos de l'alinéa 4 du paragraphe 12, le 
représentant de l'Italie émet quelques doutes quant à 
l'utilité d'une mission économique ·spéciale qui serait 
envoyée en Somalie avant 1960. Il fait remarquer que, 
pour chaque question concernant la Somalie, il y a 
déjà au moins cinq rapports. Le Conseil a examiné 
à fond, lors de la session en cours, la question du 
développement économique de la Somalie et tous les 
plans envisagés à cet effet. Il est temps de passer aux 
actes. Quoi qu'il en soit, si cette suggestion était 
maintenue, il faudrait la faire figurer ailleurs qu'au 
paragraphe 12, qui traite des diverses façons d'apporter 
une aide technique et financière à la Somalie après 
1960. 

La séance est suspendue à 16 h. 15,· elle est reprise à 
16 h. 30. 

31. M. JAIPAL (Inde) ne ·pense pas que le para
graphe 4 de l'annexe du rapport du Comité de rédaction 
(T JL.779) représente un recul par rapport à la résolu
tion 1068 (XI) de l'Assemblée générale. Cependant, 
comme l'Italie est l'une des parties directement intéres
sées, il semble nécessaire d'étudier le problème de plus 
près. C'est pourqùoi le représentant de l'Inde voudrait 
proposer deux amendements. En premier lieu, le 
passage allant des mots "ayant pris connaissance" 
jusqu'aux mots "selon lesquelles" pourrait être remplacé 
par les mots "reconnaissant que". En second lieu, on 
pourrait remplacer le dernier membre de phrase, à 
partir de "insiste auprès des deux gouvernements" par 
le texte suivant: "rappelle la vue· exprimée dans la 
résolution 1068 (XI) de l'Assemblée générale selon 
laquelle, si les négociations n'aboutissent pas à des 
résultats concrets avant la douzième session de l'Assem
blée générale, le Gouvernement éthiopien et le Gouver
nement italien devront recourir à la procédure prévue 
dans la résolution 392 (V) de l'Assemblée générale". 
32. Pour ce qui est du paragraphe 10, il propose de 
remplacer, dans la dernière phrase, les mots "les 
besoins" par les mots "les besoins d'aide extérieure, 
non compris l'assistance technique". . 
33. Quant à. la recommandation, que l'on trouve à 
l'alinéa 4 du paragraphe 12, tendant à envoyer une 
mission économique spéciale dans le Territoire, elle 
devrait figurer parmi les autres suggestions présentées 
au cours de la discussion générale. Il s'agit là d'une 
simple suggestion qui n'implique aucun engagement 
de la part du Conseil. 
34. M. GRILLO (Italie) remercie le représentant de 
l'Inde des amendements qu'il a proposés. En ce qui 
concerne la frontière, l'amendement proposé améliore 
le texte, mais la délégation italienne s'abstiendra lors 
du vote à ce sujet, car elle maintient toujours la position 
qu'elle a clairement exposée à l'Assemblée générale, 
lors de la onzième session (66lème séance plénière). 



35. Le représentant de l'Italie accepte l'amendement 
proposé au paragraphe 10. 
36. Quant au paragraphe 12, il continue à penser 
que la recommandation relative à l'envoi d'une mission 
n'est pas à sa place. 
37. Le PRESIDENT propose au Conseil de se pro
noncer, paragraphe par paragraphe, sur les conclusions 
et recommandations contenues dans l'annexe du rapport 
du Comité de rédaction (T/L.779). 

Le paragraphe 1 est adopté. 

38. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique), appuyé 
par M. DE HOLTE CASTELLO (Colombie), pro
pose de remplacer, dans le texte français du paragraphe 
2, les mots "estime qu'il continuera de contribuer" 
par les mots "considère qu'il pourra encore contribuer". 

Le paragraphe 2, compte tenu de la suppression des 
mots "jusqu'à présent" est adopté. 

Le paragraphe 3 est adopté. 

39. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 4, 
tel qu'il a été amendé par le représentant de l'Inde. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le 
paragraphe 4, tel qu'il a été amendé, est adopté. 
40. M. GRILLO (Italie) explique qu'il s'est abstenu 
pour les mêmes raisons que lorsque l'Assemblée géné
rale s'est prononcée sur cette question. 
41. M. HAMILTON (Australie) rappelle que sa 
délégation, à la 647ème séance de la Quatrième Com
mission, avait voté en faveur du projet de résolution 
relatif à cette question (A/C.4jL.481), mais qu'elle 
avait formulé alors certaines réserves. Ces réserves 
sont toujours valables. 

A l'unanimité, le paragraphe 5 est adopté. 
42. M. EL-ZAY AT (Egypte) signale que le texte 
anglais emploie tantôt le mot "Somalia", et tantôt le 
mot "Somaliland". Comme seul ce dernier figure dans 
l'Accord de tutelle, c'est à lui qu'on devrait s'en tenir. 
43. M. GRILLO (Italie) estime que "Somaliland" 
est une expression géographique, alors que le mot 
"Somalia" s'applique au Territoire sous tutelle. 
44. Le PRESIDENT fait remarquer que le Gouver
nement de la Somalie s'appelle lui-même "Government 
of Somalia". C'est donc le nom qu'il faut employer 
lorsque l'on parle du gouvernement. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 
paragraphe 6 est adopté. 

A l'unanimité, le paragraphe 7 est adopté. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 8 est adopté. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 
paragraphe 9 est adopté. 
45. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 10, 
tel qu'il a été amendé par le représentant de l'Inde. 

Par 13 voix contre zéro, aver une abstention, le 
paragraphe 10, tel qu'il a été amendé, est adopté. 
46. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande que la dernière phrase du 
paragraphe 11 fasse l'objet d'un vote séparé. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, les 
deux premières phrases du paragraphe 11 sont adoptées. 

Par 13 voix contre un.e, la dernière phrase du para
graphe 11 est adoptée. 

Par 13 voix contre une, l'ensemble du paragraphe 11 
est adopté. 

47. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) a voté contre le paragraphe 11, parce 
qu'il fait allusion à des mesures que l'Autorité admi
nistrante a prises en dehors du cadre de l'Accord de 
tutelle et sans consulter l'Organisation des Nations 
Unies ou la population du Territoire. 
48. Le PRESIDENT signale qu'aucun amendement 
n'a été proposé pour le paragraphe 12. 
49. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande si ce paragraphe contient 
des recommandations du Conseil ou résume simplement 
les opinions émises au cours du débat. 
50. M. RIFAI (Syrie) [Président du Comité de 
rédaction] répond qu'il s'agit d'opinions et non pas 
de recommandations, comme il ressort clairement du 
texte anglais du paragraphe. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le 
paragraphe 12 est adopté. 
51. M. LOBANOV (Union des .Républiques socia
listes soviétiques) s'est abstenu parce qu'il s'agit uni
quement d'un résumé des opinions exprimées par les 
divers représentants. 

A l'unanimité, les paragraphes 13, 14, 15 et 16 sont 
successivement adoptés. 
52. M. HAMILTON (Australie), M. DA VIN (Nou
velle-Zélande) et M. DORSINVILLE (Haïti) signalent 
certains passages du paragraphe 17 qui ne sont pas 
clairs. 
53. M. RIFAI (Syrie) [Président du Comité de 
rédaction] reconnaît que la rédaction du texte présente 
des obscurités. Le Comité de rédaction a voulu dire 
que la contribution des peuples nomades peut être 
importante et il a exprimé l'espoir que le progrès social 
permettrait de surmonter les difficultés qu'ils rencon
trent. M. Rifai estime qu'il faut laisser au Secrétariat 
le soin de trouver une formule acceptable. 

54. M. JAIPAL (Inde) explique que les nomades 
sont importants pour deux raisons: d'une part, ils 
représentent 80 pour 100 de la population du Territoire, 
et, d'autre part, ils s'occupent de l'élevage, qui joue 
un grand rôle dans l'économie du Territoire. C'est ce 
qu'a voulu faire ressortir le Comité de rédaction. Qu~nt 
à la dernière partie du paragraphe, elle concerne les dif
ficultés d'ordre social qui découlent du caractère noma~e 
de ces peuples. Le Comité de rédaction a voulu expn
mer l'espoir que ces peuples deviendraient sédentaires 
dans une certaine mesure, ce qui permettrait d'abo,rder 
les problèmes sociaux avec plus de chances de sucees. 
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55. M. DA VIN (Nouvelle-Zélande) remercie le repré
sentant de l'Inde de ses explications. Il croit que l'on 
donnerait un énoncé plus clair au premier membre 
de phrase du paragraphe en le rédigeant de la façon 
suivante : "Le Conseil, reconnaissant l'importance pour 
l'économie du Territoire des peuples nomades et de leur 
contribution ... ". Il estime que l'on aurait intérêt à 
remplacer le mot "contribution" par un mot tel q':e 
"avoirs", puisqu'il s'agit des biens matériels que passe
dent les nomades. 
56. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) J?e~se 
que l'on améliorerait le texte français si l'on dts~tt: 
"Le Conseil, reconnaissant l'importance de la fraction 
nomade de la population du Territoire ... " ; ou e~c?re: 
"Le Conseil, reconnaissant l'importance numenque 



de la fraction nomade du Territoire et la contribution 
qu'elle apporte ... ". 
57. M. DORSINVILLE (Haïti) appuie la suggestion 
du représentant de la Belgique. Il ajoute que l'on devrait 
parler de la "population nomade", et non des "peuples 
nomades". 

Il en est ainsi décidé. 

58. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 17 
sous la forme suivante: "Le Conseil, reconnaissant 
l'importance pour l'économie du Territoire de la popu
lation nomade et de sa contribution ... ". 

Par 13 voi:r contre zéro, avec une abstention, le 
paragraphe 17 est adopté. 

59. M. HAMILTON (Australie) s'est abstenu parce 
que ce paragraphe donne l'impression que les fonds 
nécessaires pour faire progresser l'élément nomade 
de la population doivent provenir de cette population 
elle-même, ce qui n'est pas conforme aux principes 
généralement suivis par le Conseil. 

A l'unanimité, le paragraphe 18 est adopté. 

Par 13 voi:r contre zéro, avec une abstention, le 
paragraphe 19 est adopté. 

A l'unanimité, le paragraphe 20 est adopté. 

60. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion, relative au document T/L.765 et Add.1, contenue 
au paragraphe 5 du rapport (T jL.779). 

Par 13 voi:r contre zéro, avec une abstention, la 
recommandation est adoptée. 

Examen dn rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle du Tanganyika pour l'année 1955 
(T/1286, T/1304, T/1317, T/1318, T/L.772) 
[suite] 

[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

AuDITION DE PÉTITIONNAIRES 

Sur l'invitation du Président, Marealle Il, chef suprê
me des Chagga, prend place à la table du Conseil. 

61. Le chef MAREALLE II fait d'abord un tableau 
de la situation actuelle du Tanganyika. La majorité 
de l'opinion de son pays voit dans l'accession à l'auto
nomie une tâche immense et difficilement réalisable sans 
étapes préalables. Toutefois, si l'avenir est incertain, 
les Africains ont du moins la certitude qu'ils n'accepte
ront, le temps venu, qu'un gouvernement à prédomi
nance africaine. Ceux qui veulent un gouvernement 
uniquement africain finiront par accepter une associa
tion avec les éléments non autochtones s'ils sont 
convaincus de la bonne foi de ces derniers. De leur 
côté, les non-autochtones doivent reconnaître que le 
Territoire est avant tout une terre africaine. Quant 
aux chefs politiques africains, ils ne se bornent pas 
à exprimer les aspirations politiques de leur peuple: 
ils savent aussi qu'il faudra faire son éducation politi
que. Mais il ne faut à aucun prix que l'évolution 
politique devance l'évolution économique, car cela 
mènerait le pays à sa ruine. Grâce à une association 
réaliste avec les éléments non autochtones, à une saine 
politique économique, et grâce à la stabilité politique, le 
Tanganyika devrait accéder à l'autonomie d'ici 10 ou 
15 ans. 
62. L'attitude peu conciliante de certains colons a 
renforcé les sentiments nationalistes des Africains et 
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a même, dans une certaine mesure, réalisé l'unité des 
meneurs extrémistes. Seul le comportement éclairé des 
colons pourra mettre un terme à leurs agissements. 
Le Tanganyika saura s'adapter aux nouvelles circons
tances comme il a déjà su s'adapter à deux régimes 
politiques entièrement différents: celui de l'administra
tion allemande et celui de l'administration britannique. 
63. Il y a au Tanganyika environ 120 tribus, qui 
diffèrent par l'importance numérique et le degré d'évo
lution politique et économique. La nature n'a pas réparti 
également les richesses entre ces diverses tribus. Les 
famines sont fréquentes parmi les tribus les moins 
favorisées et il est difficile de prêcher la modération à 
des gens qui ont faim. Il faut donc agir vite, afin de 
développer l'économie du Territoire. Le Tanganyika 
a besoin de capitaux, de machines et de connaissances 
techniques. Le Royaume-Uni a fait tout ce qui était 
en son pouvoir, mais les besoins du Tanganyika sont 
pratiquement illimités et il est nécessaire maintenant 
de trouver d'autres sources. D'autre part, l'administra
tion du Territoire ne devrait pas dépendre de la poli
tique des partis. Les paroles que prononcent les hommes 
politiques britanniques quand ils sont dans l'opposition 
devraient se traduire par des réalisations concrètes 
quand ils sont au pouvoir. 
64. Le PRESIDENT rappelle au pétitionnaire que 
le Conseil n'a pas à examiner les affaires intérieures 
de l'Aùtorité administrante. 
65. Le chef MAREALLE II fait remarquer que la 
question qu'il a abordée n'est pas sans rapport avec 
la situation économique du Territoire. Aucun progrès 
n'est possible si le Conseil de tutelle ne s'attaque pas 
vigoureusement aux problèmes d'assistance matérielle et 
technique. Encore récemment, le Parlement britannique 
s'est déclaré en faveur des recommandations qui lut 
étaient faites par la Commission royale des terres et 
de la population de l'Est-Africain, mais aucune mesure 
concrète n'a été prise. 
66. Le Tanganyika ne peut trouver de capitaux sur 
place ; il ne peut pas non plus emprunter indéfiniment. 
Or il a besoin de routes, de chemins de fer et de ports 
mieux aménagés. En outre, les problèmes d'irrigation 
ont une importance cruciale. Le Kilombero Valley 
Sugar Scheme a dû être abandonné .. Une autre propo
sition a été faite par 'la compagnie hollandaise Van 
Eeghen en faveur d'un projet auquel les Africains 
pourraient participer en qualité d'associés, et qui per
mettrait de mettre en culture de très vastes étendues. 
Mais ce projet est encore incertain. Le Gouvernement 
du Tanganyika a, d'autre part, créé un organisme, le 
Increased Productivity Plan Committee, chargé d'exa
miner les problèmes relatifs au développement de 
l'agriculture. Cependant, comme tant d'autres comités 
gouvernementaux, ce comité est, dans une certaine 
mesure, paralysé par le manque de renseignements 
techniques et par la crainte de voir ses recommandations 
rejetées faute de capitaux suffisants. 
67. Le développement économique est impossible sans 
de vastes projets d'irrigation visant à réduire la misère 
dont souffrent certaines tribus. Or, de nombreux 
projets destinés à améliorer l'agriculture ont dû être 
abandonnés pour des raisons d'ordre financier. 
68. Le Tanganyika doit trouver de nouvelles sources 
d'assistance technique et matérielle; c'est seulement 
losqu'elles seront connues de manière précise qu'il sera 
possible d'établir un ordre de priorité entre les divers 
projets. Les Africains savent que leur pays est riche; 
il s'agit de savoir comment utiliser ces richesses. 



69. La population du Tanganyika a une très grande 
soif d'instruction. Il y a dans le Territoire de nom
breuses écoles, mais les Africains ont le sentiment que 
les possibilités qui leur sont offertes sont insuffisantes, 
surtout en ce qui concerne les bourses et les subventions. 
La discrimination raciale sur laquelle repose l'instruc
tion au Tanganyika se justifie de moins en moins, étant 
donné l'évolution culturelle de certains éléments afri
cains. Certes, on a organisé des jardins d'enfants et 
des écoles élémentaires fréquentés par des enfants de 
toutes les races et, sur ce même modèle, une école 
secondaire sera bientôt ouverte à Iringa. Mais le climat 
politique et social du Tanganyika appelle une déclaration 
officielle précisant qu'il n'y aura plus, après un temps 
déterminé, de discrimination raciale dans les écoles 
subventionnées par l'Etat. C'est au niveau de l'école 
secondaire que les diverses races doivent se trouver 
réunies et non pas seulement dans les universités. Il 
s'agirait alors de donner aux établissements secondaires 
le temps de s'adapter aux nouvelles circonstances et 
aux dispositions qui seraient définies par la déclaration 
gouvernementale mentionnée plus haut. 
70. Une politique plus hardie devrait permettre aux 
Africains d'accéder plus nombreux aux emplois publics. 
Il faudrait pour cela leur permettre d'acquérir l'expé
rience nécessaire, grâce à des conseils que leur donne
raient des fonctionnaires expérimentés. De nombreux 
maîtres sont conscients de leurs responsabilités, mais, 
parmi les fonctionnaires, il en est beaucoup qui résistent 
à la présence des Africains, par crainte d'être eux
mêmes éliminés. L'exemple de l'Inde et du Ghana 
montre la vanité de ces craintes. Il est certain, d'autre 
part, que la présence des Africains réduit l'efficacité 
de certains services; c'est pourquoi il faut préparer 
les Africains à leurs fonctions par la formation profes
sionnelle. 
71. La politique actuelle, qui consiste à répandre 
l'instruction primaire sans donner aux enfants la possi
bilité de trouver un emploi à partir de l'âge de 12 ans 
est très dangereuse, et elle ne satisfait personne. L'in
suffisance du développement économique et le manque 
de ressources se font sentir également dans ce domaine. 
Certains conseils locaux manifestent un tel enthou
siasme pour les questions d'éducation qu'ils sont prêts 
à leur accorder la priorité dans l'établissement de leur 
budget, mais ce n'est peut-être pas la solution la plus 
sage; les problèmes d'irrigation sont plus pressants 
encore. 
72. Il faudrait qu'un certain nombre de diplômés 
africains et de fonctionnaires africains puissent suivre 
des cours de sciences sociales. Le gouvernement fait 
tout ce qui est en son pouvoir dans ce domaine, mais 
l'assistance du Conseil de tutelle serait la bienvenue. 
73. Parmi les question d'ordre politique, une des plus 
importantes est la fixation d'un délai définitif et d'étapes 
pour l'accession à l'autonomie. Au Tanganyika, l'Auto-
rité administrante a décidé de ne pas s'engager et de 
ne pas précipiter les événements. Il est certain que la 
fixation de ces dates limites est dangereuse si elle n'est 
pas accompagnée d'efforts incessants, surtout dans le 
domaine financier; mais elle peut être cependant un 
encouragement pour le peuple du Tanganyika. Certains 
Africains craignent qu'il ne soit désastreux de parler 
de dates limites à une population en majorité illettrée. 
Ces craintes sont dans une certaine mesure, justifiées; 
mais il ne faut pas non plus que cette masse illettrée 
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se sente frustrée et devienne la proie des politiciens. 
C'est pourquoi il serait bon de fixer des dates limites 
et de définir les obligations et les responsabilités de 
l'Autorité administrante et des populations protégées. 
74. L'annonce d'élections pour 1959 et la constitution 
d'un comité du Conseil législatif, comité chargé des 
questions relatives à l'évolution constitutionnelle, ont 
été très bien accueillies par la fraction africaine du 
Conseil législatif. Les Africains voudraient maintenant 
savoir quelle sera la prochaine étape. L'année précé
dente, le Gouvernement central avait eu la sagesse 
de permettre aux chefs de la province du Nord de 
se réunir. Pour la première fois, ces chefs ont pu 
examiner ensemble un certain nombre de problèmes 
communs. C'est là, de la part du Gouverneur, un 
exemple de politique hardie et constructive. Cette année 
encore, les chefs du Territoire ont pu se réunir en 
convention et ont élu leur premier Président. Le fait 
est sans précédent dans l'histoire de l'Afrique orientale. 
75. La situation politique s'est récemment aggravée au 
Tanganyika. Les dirigeants politiques africains ont 
senti la nécessité de constituer un groupe politique 
exclusivement africain pour contrebalancer l'influence 
des groupes constitués par les deux autres races. On 
ne peut demander à des dirigeants inexpérimentés 
de renoncer à tout extrémisme alors que d'autres y 
ont recours. C'est pourquoi il serait bon d'adopter à 
l'égard du nationalisme africain une attitude plus 
tolérante. Il n'est pas indigne d'un gouvernement fort 
de négocier même avec des prisonniers politiques, si 
ces derniers sont des dirigeants que le peuple a chosis; 
mieux vaut les écouter que d'en faire des martyrs. 
76. Bien des maux sont dus à l'arrogance et à l'igno
rance des blancs, des colons en particulier. Ceux des 
Africains qui voudraient discuter de l'avenir ne savent 
pas à qui s'adresser. Il est heureux qu'il n'existe au 
Tanganyika aucune discrimination raciale dans les 
hôtels ; mais cette discrimination subsiste dans bien 
des secteurs de la vie publique. C'est surtout les mœurs 
qu'il faut réformer, et cette réforme doit se faire dans 
l'avenir immédiat, avant qu'il ne soit trop tard. 
77. La vie de certaines provinces permet de mieux 
comprendre l'intérêt que les Africains portent aux 
divers problèmes envisagés. La région placée sol!s 
l'administration des Chagga a environ 300.000 habt
tants. Les organes du gouvernement local y exercent un 
pouvoir réel par l'intermédiaire de leurs conseils, dont 
les membres sont en général élus. Le pouvoir judiciaire 
y est indépendant de l'administration. La région jouit 
d'une autonomie très appréciable; elle a son bud~et, 
ses services médicaux, ses écoles, etc. La populatwn 
s'attache surtout à résoudre les problèmes que pose 
l'alimentation en eau pour la consommation et l'irriga
tion. La Kilimanjaro Native Cooperative Union, Ltd., 
est très active et s'occupe d'écouler le café récolt~ da~s 
la région. Elle a son école d'agriculture et son tmprt
merie, et possède également une bibliothèque et une 
salle de théâtre. L'existence d'associations de ce genre, 
qui sont ouvertes à toutes les races, sont très encoura
geantes pour l'avenir du Tanganyika. 
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78. Pour conclure, le chef Marealle II exprime l'es
poir que tous les habitants du Tangan:rika,, q~elle que 
soit leur race sauront trouver un terram d umon dans 
le travail co~mun, accompli pour le bien général du 
Territoire. 

La séance est levée à 18 h. 35. 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle du Tanganyika pour l'année 1955 
(T/1286, T/1304, T/1317, T/1318, T/L.772) 
[suite] 

[Point 4, a, de l'ordre du jour) 

AUDITION DE PÉTITIONNAIRES (suite) 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité administrante pour le 
Territoire sous tutelle du Tanganyika, M arealle Il, 
chef suprême des Chagga, et M. Nyerere, président de 
la Tanganyika African National Union, prennent place 
à la table du Conseil. 
1. . M. NYERERE (Tanganyika African National 
~mon) est heureux de voir que pour la première fois, 
Il n'est plus seul à venir exposer à l'Organisation des 
Nations Unies les .sentiments de la population du 
Tanganyika. Le chef Marealle II, qui a fait une déclara
tion à la séance précédente, a exprimé, au nom de tous 
les habitants du Tanganyika, les craintes et les espoirs 
de la population quant à l'avenir. 
2. La Tanganyika African National Union (TANU) 
avait demandé au Gouvernement du Tanganyika de 
déclarer publiquement qu'il ferait du Tanganyika un 
Et~t démocratique et avant tout un Etat africain, 
pmsque les 98 pour 100 des habitants sont africains. 
Une telle déclaration est d'autant plus importante que, 
dans toutes les sociétés multiraciales d'Afrique qui ont 
été ou qui sont placées sous l'autorité du Royaume-Uni, 
la politique britannique a eu pour résultat de soumettre 
la majorité autochtone à un gouvernement dominé par 
une minorité d'immigrés. Le même résultat est à 
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craindre au Tanganyika. La Constitution actuelle joue 
en faveur de la minorité immigrée, et rien n'indique 
que le pays puisse devenir un jour un Etat démocra
tique. 

3. Le parti de M. Nyerere ne pensait pas que le 
Gouvernement du Tanganyika ou le Gouvernement du 
Royaume-Uni pussent hésiter à faire la déclaration 
proposée, qui serait conforme aux dispositions de 
l'Accord de tutelle. Néanmoins, on a considéré que cette 
requête signifiait que la TANU voulait dominer les 
minorités, voir·e s'en débarrasser, et qu'elle ne se sou
ci~it .nullement des intérêts des habitants européens et 
asiatiques; or, M. Nyerere et les autres dirigeants 
de son parti ont déclaré à maintes reprises qu'ils 
n'avaient aucune intention de pratiquer une discrimi
nation à rebours. La déclaration de politique demandée 
par la TANU dissiperait la crainte qu'éprouvent les 
Africains de tomber sous la domination d'une minorité 
immigrée; elle modifierait le climat politique du pays ; 
elle mettrait fin aux appréhensions non fondées de 
certains éléments de la minorité européenne qui ont 
peur d'être dominés; elle permettrait enfin au Tan
ganyika de donner l'exemple d'un progrès ordonné vers 
l'autonomie. 
4. Une telle déclaration devrait s'accompagner d'une 
modification symbolique de la Constitution; celle-ci 
prévoit actuellement que les représentants qui siègent 
au Conseil législatif comprennent 10 Africains, 10 
Européens et 10 Asiatiques: en d'autres termes, les 
~fricains, qui représentent 98 pour 100 de la popula
tiOn, disposent de 10 sièges, et les non-Africains de 
20. C'est là le symbole, non pas d'une évolution vers 
la démocratie, mais d'un régime de domination. Le 
parti de M. Nyerere a proposé en conséquence qu'il 
y ait un nombre égal de représentants africains et 
non-africains au Conseil législatif, soit 16 membres non 
fonctionnaires pour chacun de ces deux groupes. Cette 
revendication paraissait raisonnable, mais elle a été 
dénoncée comme non démocratique par le United Tan
ganyika Party. Il est difficile d'admettre qu'on puisse 
taxer de non démocratique la requête d'un mouvement 
nationaliste africain qui demande que les 98 pour 100 
de la population disposent de 50 pour 100 des sièges 
non réservés aux fonctionnaires. Une telle attitude 
aggrave les craintes de la TANU, d'autant plus qu'elle 
est celle d'un parti qui prétend appuyer la politique 
du gouvernement. Il serait intéressant de savoir si le 
gouvernement estime qu'une modification de la Consti
tution accordant aux Africains la moitié des sièges du 
Conseil serait antidémocratique. On aurait pu penser 
que le gouvernement consentirait au moins à discuter 
la question avec la TANU, mais il s'est montré ferme
ment opposé à l'idée même d'élargir la représentation 
des Africains. 

5. Dans une brochure consacrée à l'exposé que M. 
Nyerere a fait devant la Quatrième Commission 
(579ème et 582ème séances) lors de la onzième session 
de l'Assemblée générale, le gouvernement a déclaré 
que la proposition tendant à attribuer 16 sièges de 
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représentants aux Africains et 16 aux non-Africains 
était modérée en apparence, mais qu'elle ne sauvegardait 
pas réellement les intérêts des minorités, car elle ne 
leur accordait qu'une représentation temporaire. Il est 
difficile de comprendre cette attitude du gouvernement ; 
la T AND n'a jamais prétendu que le système de repré
sentation qu'elle demande doive être définitif et" elle 
n'a jamai~ pensé que le gouvernement pût avoir l'inten
tion de conserver en permanence la parité actuelle de 
représentation. Le fait que la T AND puisse désirer 
changer même la nouvelle forme de parité ne signifie 
pas qu'elle s'intéresse exclusivement aux Africains. 

6. La Tanganyika African National Union tient beau
coup à connaître les intentions du gouvernement; elle 
voudrait savoir en particulier si le gouvernement se 
propose de modifier la formule actuelle en augmentant · 
la représentation des non-Africains. Faute de réponse 
satisfaisante, le débat risque de s'échauffer. Le pays 
doit savoir où il va, mais le gouvernement ne l'aide pas 
à trouver son chemin. 

7. La Tanganyika African National Union a égale
ment demandé que tous les membres du Conseil légis
latif soient élus au suffrage universel des adultes, sur 
une liste unique. Le gouvernement a accepté tout au 
moins le principe d'une liste commune, mais il a tenu 
à restreindre le droit de suffrage. Le suffrage universel 
des adultes existe pourtant dans de nombreux pays qui 
ne sont pas nécessairement beaucoup plus évolués que 
le Tanganyika. La raison invoquée généralement dans 
les sociétés multiraciales pour justifier le refus d'adop
ter le suffrage universel, c'est que la majorité africaine 
risque d'y submerger les minorités immigrées. Le parti 
de M. Nyerere comprend cette crainte très réelle; c'est 
pourquoi il a proposé certaines garanties qui protége
raient les minorités de la domination qu'elles redoutent. 
Il n'a pas demandé, par exemple, que les représentants 
de la population soient en majorité au Conseil législatif; 
en d'autres termes le gouvernement garderait le pouvoir 
effectif dans le pays et, de ce fait, la possibilité de 
protéger les intérêts des minorités, car les membre<> 
du Conseil appartenant au côte gouvernemental conti
nueraient à être nommés par le Gouverneur. Pour la 
même raison, le parti de M. Nyerere n'a pas demandé 
que le nombre des représentants africains dépasse celui 
des représentants non africains. Il a seulement demandé 
que les deux groupes aient le même nombre de sièges 
au Conseil législatif. La T AND avait pensé que 
puisqu'elle reconnaissait sans conteste les intérêts des 
minorités, le droit de vote serait accordé à tous. Or, en 
fait, de nombreux Africains du Tanganyika sont privés 
du droit de vote à cause de la présence d'une minorité 
au sein du Territoire. 
8. Au moment où il a été entendu par la Quatrième 
Commission, M. Nyerere ne connaissait pas les recom
mandations formulées par le Comité du suffrage. L'âge 
requis pour voter a été abaissé de 25 à 21 ans, le 
revenu annuel exigé a été ramené de 200 livres à 150 
livres, et la condition de scolarité a été réduite de quatre 
classes, de la classe (standard) XII à la classe VIII ; 
en outre, la fonction de chef de clan a été ajoutée à 
celles qui confèrent l'électorat. Le gouvernement pré
tend que ces modifications augmenteront le nombre des 
électeurs, et le représentant spécial a déclaré que ceux 
qui soutenaient le contraire semblaient oublier qu'il 
suffirait, pour être électeur, de remplir l'une quelconque 
de cette très longue liste de conditions. En fait, la 
gamme des titres requis n'est pas aussi variée qu'elle 
le paraît. La plupart de ceux qui seront électeurs au 

titre de leurs fonctions, par exemple, auront également 
l'instruction ou le revenu requis. La qualité de chef 
de clan peut conférer l'électorat à beaucoup de per
sonnes, mais il reste à voir combien d'entre elles 
auraient eu ce droit à d'autres titres. En bref, les condi
tions dont l'application déterminera réellement le nom
bre des électeurs sont celles qui ont trait à l'instruction 
et au revenu. 
9. A titre d'expérience, le gouvernement a fait une 
enquête sur les salaires pratiqués à Dar-es-Salam. 
L'enquête a révélé que la majorité des travailleurs sont 
des ouvriers qualifiés et que la plupart d'entre eux 
gagnaient 90 shillings par mois. Il n'a été question 
d'aucun groupe gagnant 250 shillings par mois, somme 
qui représente le revenu exigé pour l'électorat; il est 
donc probable qu'il y a très. peu de salariés dans cette 
catégorie. Quant à la condition relative à l'instruction, 
il existe incontestablement au Tanganyika des milliers 
de personnes qui ont poursuivi leurs études jusqu'à la 
classe VIII, mais elles sont dispersées dans tout le pays 
et leur vote n'aura beaucoup de poids dans aucune 
circonscription. 

1 O. Le représentant spécial a fait valoir que dans 
toutes les circonscriptions, sauf une, les électeurs afri
cains seraient plus nombreux que l'ensemble des élec
teurs non-africains. II serait vraiment étrange que dans 
un pays où 98 pour 100 de la population est africaine, 
les électeurs africains n'aient pas la majorité. Le point 
essentiel, c'est que le suffrage restreint permet à tous 
les adultes européens et asiatiques de voter, sauf ceux 
qui résident depuis moins de trois ans dans le Terri
toire, tandis qu'une infime minorité d'Africains peut 
le faire. Même s'il n'y avait pas un seul Européen ou 
un seul Asiatique au Tanganyika, le parti de M. 
Nyerere s'opposerait au suffrage restreint, car c'est une 
mesure discriminatoire qui exclut l'immense majorité 
des habitants, y compris ceux qui acceptent l'obligation 
de payer l'impôt et de donner leur vie pour le pays en 
cas de guerre. 

11. On prétend qu'il n'y a jamais eu de cas où les 
premières élections d'un pays aient eu lieu sur la base 
du suffrage universel des adultes. M. Nyerere veut 
espérer que le gouvernement aura toujours le ~ême 
souci des précédents. II propose actuellement d'attn~uer 
à chaque électeur trois voix: l'une ser~ pour un ca!l<;l!dat 
asiatique, la seconde pour un Europeen et la trmsteme 
pour un Africain· si l'électeur ne respecte pas cette 
répartition, son buÎietin de vote sera nul. Cette m~th<?de 
équivaut en fait à un vote obligatoire et cela stgmfie 
que si la T AND décide de participer aux élections, 
elle devra persuader ses partisans de vote.r, le cas 
échéant, pour un candidat du United Tanganytka, Part,r, 
afin de ne pas perdre leur bulletin de vote. L ~dmt
nistration devrait être logique: si elle a le souct des 
précédents, elle devrait renoncer à cette disposition, 
qui est sans précédent dans le monde. 

12. Le gouvernement avait p~oposé t?ut. d'abord ~'at
tribuer l'électorat à ceux qm remphratent certames 
conditions de fortune. Cette disposition a été abolie 
pour des raisons qui n'ont pas été clairement ~XJ?liquées. 
Puisqu'il y a manifestement dans le Terntmre plus 
de gens qui possèdent des .biens d'une valeur de 150 
livres que de personnes qm ont. ~n revenu annu;l ?~ 
150 livres, les nouvelles propostttons sont e? reaht~ 
moins libérales que les anciennes, bien qu'on a~t affirme 
le contraire au Conseil de tutelle et aux habitants du 
Territoire. 
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13. Lorsque le premier débat s'est déroulé au Conseil 
législatif, et que le gouvernement a proposé de limiter 
les élections à trois ou quatre circonscriptions, les 
conseillers africains ont protesté. Le débat a été 
ajourné; plus tard, l'Administration a proposé un com
p;o:nis: les élections auraient lieu dans quatre ou cinq 
regwns en septembre 1958 et dans les autres en 
septembre 1959. Les conseillers africains ont donné 
leur consentement et le projet de loi relatif aux 
élections au Conseil législatif a été adopté. L'Admi
nistration voudrait faire croire que les conseillers 
afri.cains ont accepté les autres dispositions du projet. 
Mats ce n'est pas le cas; ils avaient espéré pouvoir 
critiquer les autres dispositions lors de la seconde 
lecture du projet de loi, mais la discussion a été écourtée 
et ils ont accepté le compromis parce qu'il fixait au 
moins un délai aux élections. 

14. Après ces concessions du gouvernement, le débat 
a perdu de sa vivacité. M. Nyerere espère que, pendant 
qu'il en est temps encore, le gouvernement se jugera 
en mesure de déclarer officiellement qu'il entend faire 
du Territoire un Etat démocratique et qu'il pourra 
indiquer cette intention dans le cadre même de la 
Constitution. 

15. Depuis qu'il a été entendu par la Quatrième Com
mission, durant la onzième session de l'Assemblée 
générale, M. Nyerere est retourné dans le Territoire; 
un peu plus tard, il a organisé deux réunions publiques, 
l'une à Dar-es-Salam et l'autre à Moshi. Il avait l'inten
tion d'en tenir une troisième à Tanga, mais l'Adminis
tration l'a informé qu'elle n'autorisait plus cette réunion 
parce que les discours qu'il avait prononcés les deux 
fois précédentes étaient si incendiaires que leur répéti
tion risquait de troubler l'ordre public. La réunion de 
Tanga a donc été annulée. 

16. Par la suite, il a demandé au Chief Secretary 
quelles étaient les déclarations "incendiaires" dont 
l'Administration se plaignait. Le Chief Secretary lui 
a cité toute une série de propos dont aucun n'avait été 
tenu en réalité. M. Nyerere a promis de donner au 
gouvernement un enregistrement sur magnétophone 
de son discours et, quelque temps après, un fonction
naire est venu écouter avec lui cet enregistrement. On 
a dit au Conseil qu'à la suite de cette audition le fonc
tionnaire avait relevé quelque 11 passages incen
diaires. En fait, aucun des points mentionnés par le 
Chief Secretary ne figurait dans l'enregistrement. 
M. Nyerere a promis de remettre cet enregistrement à 
condition qu'on lui donne par écrit une liste des déclara
tions qu'on lui attribuait et qu'il n'avait pas faites, 
comme le fonctionnaire en question le savait parfaite
ment. M. Nyerere a ajouté qu'il se servirait de cette 
liste contre le gouvernement car, à l'époque, certaines 
sections de la TANU avaient été fermées sous prétexte 
qu'elles avaient fait certaines déclarations; si des fonc
tionnaires supérieurs pouvaient dénaturer ses propos 
à Dar-es-Salam, il doutait de la véracité des accusations 
dirigées contre ses collègues dans des villages éloignés 
où les rapports venaient de chefs locaux sans instruc
tion et probablement jaloux de l'influenc~ des membres 
de la TANU. 

17. Etant donné ces faits, M. Nyerere a été choqué de 
voir que le représentant spécial répétait devant le 
Conseil de tutelle les allégations formulées par le Chief 
Secretary. Ce dernier les ayant faites avant que le 
fonctionnaire ait écouté le discours, une erreur pouvait 
s'être produite. Mais trois mois plus tard, l'erreur 

n'est plus possible, puisque ce fonctionnaire doit avoir 
rendu compte à l'Administration de la teneur exacte 
du discours. Depuis, l'incident a été évoqué au Parle-· 
n;~nt. et l'on a répondu aux questions posées que ce 
n etait pas seulement le contexte et la teneur de l'inter
vention qui étaient blâmables, mais aussi le ton du 
discours et la manière dont il avait été prononcé. 

18, . Au di~e du représentant spécial, le gouvernement 
étudte actuellement à quelles conditions il pourra auto
riser à l'avenir M. Nyerere et les autres chefs de la 
TANU à tenir des réunions publiques, Si on veut 
l'obliger à faire enregistrer à l'avance tous les discours 
qu'~l prononcera, pour les soumettre à l'agrément du 
Chzef Secretary ou du Directeur de la police, M. 
Nyerere n'a certainement pas l'intention de remplir cette 
condition. 

19. Au Tanganyika, M. Nyerere a dit à maintes 
reprises qu'il ne voulait pas d'animosité raciale dans le 
pays. Dans son discours de Dar-es-Salam, il a expliqué 
aux Africains pourquoi ils ne devraient pas chercher 
querelle aux Asiatiques et aux Européens du Territoire. 
Il a affirmé que ceux-ci étaient les voisins des Africains 
et qu'ils le seraient en permanence; il a déclaré qu'il 
s'en prenait au colonialisme et que les adversaires 
n'étaient pas les colons ou les habitants du Tanganyika, 
mais le Ministère des colonies et les hauts fonction
naires. Il a pressé ses frères africains de ne pas 
s'emporter et de ne pas se laisser tromper sur la ques
tion fondamentale. Et voici qu'on l'accuse d'exciter les 
passions raciales dans le Territoire. 

20. Assurément, l'une de ses fautes est d'avoir critiqué 
la presse. Au Tanganyika, les intérêts coalisés forment 
une trinité: la presse, le gouvernement et le United 
Tanganyika Party. M. Nyerere estime avoir le droit 
de critiquer la presse, qui déforme ses paroles, car il 
n'a jamais dit que la TANU voulait chasser les 
Européens et les Asiatiques du Tanganyika. 
21. Son parti veut la démocratie au Tanganyika. Il ne 
comprend pas pourquoi certains membres de la minorité 
asiatique du Territoire estiment que la démocratie irait 
à l'encontre de leurs intérêts. Le gouvernement lui
même agit comme s'il croyait que la démocratie n'est 
pas dans l'intérêt des Asiatiques et des Européens du 
pays. La TANU est prête à accepter que les minorités 
continuent à avoir des représentants, mais elle veut 
une représentation raciale pour le Tanganyika. Si la 
TANU ne s'intéressait qu'aux 8 millions d'Africains, 
elle pourrait réclamer le suffrage universel des adultes 
sans représentation des minorités raciales. Mais la 
TANU sait très bien que les Asiatiques et les Euro
péens font partie de la population du Tanganyika, et 
c'est pourquoi elle veut une évolution graduelle, en 
demandant qu'un certain nombre de sièges soient réser
vés à ces minorités et non pas aux Africains, qui sont 
la majorité. Contrairement à ce que l'on a dit, la 
TANU souhaite une évolution progressive; la preuve 
en est qu'elle s'est bornée à demander que les Africains 
aient 50 pour 100 des sièges. Du reste, répondant à 
une question qui lui avait été posée à la Quatrième 
Commission (582ème séance), M. Nyerere a dit qu'il 
faudrait de 10 à 12 ans pour que le Tanganyika puisse 
devenir indépendant. 

22. La Tanganyika African National Union aimerait 
prendre part aux élections et M. Nyerere veut espérer 
que le Gouvernement du Tanganyika permettra qu'elles 

· · se déroulent librement, mais, malheureusement, cela 
paraît peu probable. L'Administration adopte une 
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attitude partiale: elle favorise le United Tanganyika 
Party et considère la TANU comme un parti "dange
reux". Lorsque le gouvernement s'identifie à un parti 
et s'oppose à l'autre, les élections ne peuvent pas être 
vraiment libres. Le représentant spécial a déclaré, au 
Tanganyika, que le but des élections est d'obtenir les 
meilleurs représentants possibles au Conseil législatif 
et il a demandé: "Les représentants élus à notre conseil 
seront-ils des démagogues sans conscience ou des politi
ciens sérieux?" Par de tels propos, les personnalités 
officielles disent en somme au peuple comment il doit 
voter, puisqu'elles indiquent clairement ceux qu'elles 
considèrent comme des "démagogues sans conscience". 

Printed in Canada 

Si, au contraire, les élections ont lieu dans une 
atmosphère de liberté, le Tanganyika servira d'exemple 
aux autres sociétés multiraciales d'Afrique. 

23. M. LALL (Inde) propose de suspendre le débat 
pour que les délégations puissent examiner les impor
tantes déclarations des deux pétitionnaires. 

24. M. RIFAI (Syrie), U PAW HTIN (Birmanie) 
et M. KESTLER (Guatemala) appuient la motion du 
représentant de l'Inde. 

Cette motion est adoptée. 

La séance est levée à 11 h. 50. 

156 

A-19395-0ctober 1957-825 



NATIONS UNIES 

CONSEIL DE TUTELLE 
Vingtième session 

DOCUMENTS OFFICIELS 

SOMMAIRE 

Examen du rapport annuel de l'Autorité administrante 
sur l'administration du Territoire sous tutelle du Tan
ganyika pour l'année 1955 (suite) 
Déclaration du représentant spécial de l'Autorité admi-

Pages 

nistrante . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 
Audition de pétitionnaires (suite) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158 

Président: M. John D. L. HOOD (Australie). 

Présents: 
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En l'absence du Président, M. Arenales Catalan 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle du Tanganyika pour l'année 1955 
(T/1286, T/1304, T/1317, T/1318, T/L.772) 
[suite] 

[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité administrante pour le 
Territoire sous tutelle du Tanganyika, Mareaile Il, 
chef suprême des Chagga, et M. Julius K. Nyerere, 
président de la Tanganyika African National Union, 
prennent place à la table du Conseil. 

DÉCLARATION DU REPRÉSENTANT SPÉCIAL 
DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE 

1. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
désire présenter quelques observations sur la déclara
tion faite par M. Nyerere à la séance précédente. 
Commentant l'affirmation de ce dernier selon laquelle 
le Gouvernement du Tanganyika aurait une attitude 
partiale à l'égard des prochaines élections, le représen
tant spécial indique que, dans une émission radio
diffusée à l'intention du peuple du Tanganyika, il 
avait clairement expliqué à tous les intéressés que le 
gouvernement se garderait avec soin de suggérer aux 
électeurs pour qui ils devraient voter. Le représentant 
spécial s'est étonné d'entendre M. Nyerere critiquer 
ses observations sur l'objectif même de la loi électorale, 
qui est d'élire les meilleurs représentants possibles 
au Conseil législatif. 
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2. M. Nyerere a laissé entendre que le United Tan
ganyika Party (UTP) était le parti du gouvernement. 
Cette affirmation est dénuée de tout fondement: ce 
parti a critiqué assez violemment l'Administration au 
cours des derniers mois. D'autre part, le gouvernement 
a accueilli favorablement la création de la Tanganyika 
African National Union (TANU) dans l'espoir qu'elle 
se révélerait à l'expérience comme un parti politique 
exerçant son activité selon les règles constitutionnelles, 
et le gouvernement a conservé à son égard l'attitude 
qu'il avait primitivement adoptée. C'est avec regret 
qu'il s'est vu obligé de limiter certaines activités de 
ce parti afin d'assurer le maintien de l'ordre. 
3. Passant aux observations de M. Nyerere sur le 
projet de loi relatif aux élections au Conseil législatif, 
le représentant spécial signale que le projet de loi a fait 
l'objet, en seconde lecture, d'un débat très complet. 
II ne se souvient pas qu'un seul membre ait proposé 
l'introduction immédiate du suffrage universel. En 
revanche, tous les membres africains qui ont pris la 
parole ont critiqué l'idée d'organiser des élections dans 
certaines circonscriptions et d'attendre un temps consi
dérable avant de le faire dans d'autres circonscriptions. 
Un grand nombre de porte-parole africains ont indiqué 
qu'ils considéraient comme des mesures temporaires 
les dispositions relatives au suffrage. Quoi qu'il en soit, 
tous les membres africains se sont prononcés en faveur 
de la promulgation de l'ordonnance électorale. 

4. M. Nyerere a prétendu que le rapport du Comité 
du suffrage avait eu pour effet de diminuer, plutôt que 
d'augmenter, le nombre des électeurs africains. En fait, 
les nombreuses recommandations du Comité ont eu un 
effet opposé: ainsi, la limite d'âge a été ramenée de 
25 à 21 ans, le degré d'instruction requis a été ramené 
de la classe (standard) XII à la classe VIII, le revenu 
minimum est passé de 200 à 150 livres par an et la 
condition relative aux fonctions exercées a été consi
dérablement étendue. Il est vrai que les conditions 
relatives au revenu, à l'instruction et aux fonctions 
s'appliqueront dans une certaine mesure aux mêmes 
personnes. Il n'en reste pas moins que les conditions 
relatives aux fonctions, notamment en ce, qui concerne 
les chefs de clan ou de groupe de familles, donneront 
le droit de vote à des milliers d'Africains qui, autre
ment, n'auraient pas pu voter. 
5. Au sujet du discours que M. Nyerere a prononcé 
à Dar-es-Salam, le gouvernement était convaincu qu'il 
y aurait eu un risque grave pour le maintien de l'ordre 
à permettre que l'on prononce des discours semblables 
dans d'autres régions du Territoire. 

6. M. Fletcher-Cooke répond ensuite à un certain 
nombre de questions que des membres du Conseil lui ont 
posées au cours de débats antérieurs. Il regrette de 
ne pouvoir donner la répartition par race des contri
buables qui paient la taxe personnelle et l'impôt sur le 
revenu; en effet, les recettes provenant de l'impôt ne 
sont pas classées suivant l'appartenance raciale. Quant 
au point de savoir si les autorités ont refusé d'enre
gistrer d'autres sociétés que les sections de la T AND, 

T/SR.819 



cela a été le cas pour deux sociétés: l'une parce qu'elle 
comptait moins de 10 membres et l'autre parce qu'elle 
était étroitement associée avec la TANU à Lushoto. 
Le United Tanganyika Party compte environ 10.000 
adhérents, dont 60 pour 100 sont Africains, 30 pour 
100 Asiatiques et 10 pour 100 Européens. Le repré
sentant de l'Inde a demandé combien d'Africains 
avaient dépassé la classe VIII. Il y en a environ 22.000, 
auxquels il faut ajouter 2.000 étudiants qui sont par
venus à un niveau équivalent avant que cet examen 
ne soit institué. M. Fletcher-Cooke n'est pas en mesure 
d'indiquer combien il y a d'Africains parmi les 37.263 
contribuables qui ont un revenu de 100 à 200 livres ou 
parmi les 37.280 qui ont un revenu de 200 livres. 
Quant à l'aide fournie au Territoire par la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développe
ment, il faut dire que cette Banque a accordé, en 
1955, un prêt de 24 millions de dollars destiné à finan
cer en partie l'exécution d'un projet de 37 millions de 
livres pour le développement des routes, des chemins 
de fer et des ports au Kénya, dans l'Ouganda et au 
Tanganyika. Sur cette somme, 6 millions de dollars ont 
servi à acheter du matériel ferroviaire pour le Tan
ganyika. Le remboursement de ce prêt est garanti en 
commun par les trois gouvernements de l'Afrique 
orientale ainsi que par le Gouvernement du Royaume
Uni. 

AUDITION DE PÉTITIONNAIRES (suite) 

7. U PAW HTIN (Birmanie) demande à M. Nyerere 
de lui expliquer comment la Tanganyika African 
National Union est organisée, notamment en ce qui 
concerne les sections de district. Quels sont les buts 
et les principes de ce parti? A-t-il changé de politique 
dans le courant de l'année écoulée? 

8. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) répond que la TANU est une organisation 
démocratique qui, par des moyens légaux, cherche à 
créer u"n Etat du Tanganyika démocratique et auto
nome. Elle ne s'est jamais écartée de cette voie. Elle 
est dirigée par un organe appelé le Comité national 
exécutif qui comprend deux groupes de membres: les 
présidents des sections provinciales, et les membres 
élus par les délégués du parti qui se réunissent tous 
les ans à Dar-es-Salam. Le Président du Comité 
national exécutif choisit neuf personnes qui forment 
un Comité central chargé des travaux courants. Il existe 
aussi des comités provinciaux et des comités de district. 
La plus petite cellule est le comité de sous-section, élu 
par les membres du parti. 

9. Répondant à diverses questions de U PA W HTIN 
(Birmanie), M. NYERERE (Tanganyika African 
National Union) signale que la TANU doit compter 
de 150.000 à 200.000 membres et que ce nombre aug
mente rapidement. Il est persuadé que le United Tan
ganyika Party, n'a aucun avenir au Tanganyika. Quant 
à la TANU, elle n'a aucune relation officielle avec 
l'Association asiatique. Mais il est curieux de constater 
que cette organisation, dont la composition raciale est 
évidemment différente de celle de la TANU, défend 
les mêmes principes démocratiques. L'Association est, 
en fait, la seule organisation politique asiatique du 
Tanganyika. 
10. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) fait obser
ver que l'on peut trouver au Tanganyika de nombreux 
Asiatiques qui ne pensent pas que cette organisation 
les représente. 
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11. U PAW HTIN (Birmanie) s'étonne que l'United 
Tanganyika Party compte plus d'Asiatiques que l' Asso
ciation asiatique, qui est elle-même opposée à ce parti. 
12. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) répond qu'il lui est difficile de fournir des 
précisions à ce sujet. Il vient d'apprendre que l'UTP 
estime à 10.000 le nombre de ses membres. Parmi eux, 
30 pour 100 seraient d'origine asiatique. Quoi qu'il 
en soit, l'UTP est une toute petite organisation. 
13. U PA W HTIN (Birmanie) demande à M. 
Nyerere d'expliquer sa déclaration suivant laquelle les 
élections ne seraient pas organisées d'une façon équi
table, du fait que le Gouvernement du Tanganyika 
favorise l'UTP. 
14. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) fait d'abord remarquer qu'en nommant les 
membres du Comité du suffrage, le Gouvernement du 
Tanganyika a désigné cinq membres de l'UTP, un seul 
de la TANU et deux indépendants. Une campagne de 
propagande menée dans le pays répand le bruit que 
la TANU se compose d'égoïstes et de personnes irres
ponsables qui menacent les autorités indigènes et 
sapent la paix et l'ordre public. L'UTP, qui est un 
petit parti, compte plusieurs chefs parmi ses membres. 
Il n'en est pas de même pour la TANU, car les 
autorités voient d'un mauvais œil ceux qui s'affilient à 
ce mouvement. M. Nyerere affirme qu'en formant 10 
sections de la TANU et en empêchant son président 
de parler en public, le gouvernement a adopté une 
attitude partisane. 
15. U PAW HTIN (Birmanie) demande ce qu'a 
voulu dire M. Nyerere lorsqu'il a parlé de la trinité 
d'intérêts coalisés que constituent la presse, l'UTP et 
le Gouvernement du Tanganyika. 
16. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) précise que, lorsqu'il a eu l'occasion d'attaquer 
la presse, c'est le Gouvernement du Tanganyika qui 
a réagi. En revanche, quand il s'en est pris au gouver
nement, la presse est intervenue en faveur de l' Admi
nistration. En outre, la presse défend constammer:t 
l'UTP et ce parti appuie le gouvernement. Tous trots 
ont un intérêt commun: leur hostilité à l'égard de la 
TANU. 
17. U PA W HTIN (Birmanie) voudrait savoir s'il 
existe une communauté d'intérêts entre la TANU , et 
l'UT P. 
18. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) pense que les dirigeants de l'un et .de l'aut~e 
parti sont également sincères dans leurs opimons, mats 
il estime que la politique de l'UTP ne répond pas aux 
intérêts du pays. LaT ANU a confiance dans les masses. 
L'UTP n'a pas la même attitude. 
19. U PA W HTIN (Birmanie), s'adressant ensuite 
au chef Marealle II, demande ce qu'il pense d~ l'~volu
tion constitutionnelle et, en particulier, du pn!lctpe de 
la parité au Conseil législatif. Serait-il souhaitable de 
l'appliquer dans les conseils locaux? 
20. Le chef MAREALLE II dit que les propositio~s 
du Gouvernement du Tanganyika concernar:t 1~ Consti
tution ont un caractère provisoire. Le prmctpe de _la 
parité est acceptable, mais les Africains e.stiment qu'tls 
devraient obtenir des sièges supplémentaires et que le 
nombre de leurs voix devrait être égal au total de 
toutes les voix des représentants des collectivités non 
autochtones. En ce qui concerne l'établissement de 
conseils de comtés, le chef Marealle II a eu des cor:
versations avec d'autres chefs pour essayer de savmr 



ce que le peuple chagga pense de l'idée d'inviter des 
non-autochtones à faire partie des conseils. Les Chagga 
ne s'opposent pas à ce que les représentants des races 
non africaines siègent dans les conseils, mais ils veulent 
être certains que les Africains seront en majorité et que 
le nombre des non-autochtones ne sera jamais égal 
ou supérieur à celui des Africains. Là où il existe déjà 
des conseils de comtés, ils sont présidés par le com
missaire de district. Le peuple chagga tient à préciser 
que, lorsqu'il sera en mesure d'établir son conseil de 
comté, il faudra que le Chef suprême en soit le pré
sident. 
21. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
fait remarquer que le Gouvernement du Tanganyika ne 
tient nullement à insister pour que le principe de la 
parité soit appliqué aux conseils locaux des régions 
rurales. Il pense d'ailleurs que, dans les organes d'admi
nistration ruraux, où les Africains représentent l'élé
ment le plus important, ces derniers seront représentés 
à une majorité substantielle. 
22. U PAW HTIN (Birmanie) voudrait avoir quel
ques détails sur la proposition faite par la firme 
néerlandaise Van Eeghen de constituer une société à 
responsabilité limitée à laquelle des Africains pourraient 
participer. Y a-t-il d'autres firmes étrangères qui s'inté
ressent à un projet de cette nature? 
23. Le chef MAREALLE II répond que l'affaire en 
est encore au stade initial et qu'il est difficile de fournir 
des précisions. La maison Van Eeghen jouit d'une 
excellente réputation. Dès qu'elle aura reçu l'approba
tion du gouvernement, elle informera le public des 
conditions de souscription. Il n'est pas en mesure de 
dire si d'autres firmes étrangères s'intéressent à aucun 
des projets concernant le Tanganyika. 
24. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait observer que les deux pétition
naires sont du même avis sur un grand nombre de 
questions. Il voudrait savoir dans quelle mesure la 
population du Tanganyika partage leurs vues. 
25. Le chef MAREALLE II estime qu'il ne peut 
répondre de façon précise. On peut dire cependant 
que, grâce aux progrès de l'enseignement et aux ren
seignements fournis par les conseils locaux, la popula
tion du Tanganyika est de plus en plus au courant 
des diverses questions. Sans pouvoir citer un chiffre 
exact, le chef Marealle II affirme que de très nombreux 
Africains partagent ses espoirs et ses aspirations. 
26. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) pense que la popularité de la TANU prouve 
qu'une grande partie des habitants acceptent les prin
cipes qu'elle préconise. Le meilleur moyen de s'en assu
rer serait d'accorder le suffrage universel à la popu
lation. 
27. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) voudrait savoir si la mesure inter
disant les 10 sections de la TANU est toujours en 
vigueur. 
28. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) répond par l'affirmative. 
29. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
tient à préciser qu'entre août 1956 et avril 1957 
l'Administration avait fermé trois sections de la TANU 
et refusé d'en enregistrer deux. D'après les renseign~
ments dont il dispose, il y a aujourd'hui dans le Tern
toire 48 sections de ce parti. 
30. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) fait observer que, selon la presse 
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britannique, l'Administration a rapporté les mesures 
qu'elle avait prises pour empêcher le Président de la 
TANU de parler en public. M. Nyerere en a-t-il été 
officiellement informé? Quelles sont les conditions que 
l'Administration' lui a posées? 
31. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) explique que, contrairement à ce qu'il avait 
pensé à l'origine, l'interdiction signifiait simplement 
qu'il ne pouvait prendre la parole au cours d'une réu
nion publique. Il avait, en revanche, le droit de s'adres
ser à des membres de la TANU dans une salle fermée. 
Quant aux conditions que le gouvernement envisage 
de lui poser, il ne peut rien dire de précis à ce sujet. 
32. M. JAIPAL (Inde) demande à M. Nyerere si son 
organisation envisage d'admettre à l'avenir des membres 
non africains. 
33. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) rappelle qu'au moment de la création de la 
TANU, il n'existait dans le Territoire que deux orga
nisations politiques; le Conseil européen du Tanganyika 
et l'Association asiatique. Les Africains devaient fonder 
leur propre parti puisqu'ils n'avaient accès à aucune 
de ces deux organisations. La TANU ne verra aucun 
inconvénient, au contraire, à admettre des membres de 
race non africaine, à condition que certaines craintes 
soient dissipées et que le Gouvernement du Tanganyika 
cesse de se poser en défenseur des minorités et de 
leurs privilèges. Au reste, M. Nyerere pense que si 
la TANU ouvrait ses portes, les Européens et les 
Asiatiques n'y entreraient pas, car ils sont opposés à 
l'objectif essentiel de l'organisation, qui est d'instaurer 
un régime démocratique au Tanganyika. 
34. M. JAIPAL (Inde) voudrait avoir des précisions 
sur le fait, mentionné dans un document distribué aux 
membres du Conseil par le représentant spécial, que 
plusieurs sections de la TANU ont été fermées et 
rayées de la liste d'enregistrement. 
35. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) tient d'abord à préciser que son organisation 
n'encourage ni n'approuve les sections qui commettent 
des infractions aux lois du pays. Mais les raisons de 
la dissolution de la section de Pangani ne lui paraissent 
pas fondées: le président de la section, poursuivi 
devant les tribunaux pour avoir organisé une réunion 
publique sans en référer aux autorités, n'a pas été 
condamné ; néanmoins la section a été dissoute. Le 
document du représentant spécial fait état de la condam
nation de trois membres de la TANU qui avaient 
usurpé des pouvoirs judiciaires. En fait, ces personnes 
étaient assesseurs du jumbe local (head man) et il leur 
est arrivé de rendre des jugements en l'absence de ce 
fonctionnaire, ignorant qu'il y eût une incompatibilité 
entre leur fonction et leur appartenance à la TANU. 
On a également reproché à la TANU d'avoir institué 
à Morogoro un tribunal illégal; ce tribunal aurait in
fligé des amendes qui auraient alimenté les caisses de 
la TANU. Après enquête, l'Administration s'est rendu 
compte que ces accusations étaient dénuées de tout fon
dement, comme en témoigne une lettre écrite par 1<; 
Chief Secretary du gouvernement à M. Nyerere. Qum 
qu'il en soit, le gouvernement ne devrait pas fonder une 
décision politique comme la dissolution d'une section 
d'une association sur des condamnations individuelles. 
M. Nyerere souligne enfin que ni lui, ni son parti 
n'encouragent d'aucune manière l'action illégale. 
36. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise que la dissolution de la section de Pangani 
n'était pas due à des cas individuels, mais à l'attitude 



générale de la TANU et de ses dirigeants, qui avaient 
encouragé délibérement la population à ne pas respecter 
l'ordre public. 
37. M. JAIPAL (Inde) rappelle qu'à la précédente 
séance, M. Nyerere a demandé que des assurances 
soient données en ce qui concerne l'instauration future 
d'un régime démocratique au Tanganyika. Le représen
tant de l'Inde estime que cela serait inutile puisque 
la Charte des Nations Unies et l'Accord de tutelle 
fournissent toutes garanties à cet égard. 
38. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) appelle l'attention du Conseil de tutelle sur 
la situation particulière du Tanganyika, auquel on 
envisage de donner un gouvernement multiracial tout 
en prétendant qu'il y a une certaine incompatibilité 
entre un gouvernement de ce type et un régime démo
cratique. M. Nyerere ne voit pas en quoi un régime 
démocratique s'exercerait au détriment des minorités 
européenne et asiatique. D'autre part, dans tous les 
pays à société plurale qui sont ou ont été soumis à 
l'autorité britannique, on a noté une tendance marquée 
à la domination des minorités. Au reste, l'Accord de 
tutelle lui-même, qui oblige à tenir compte des intérêts 
de tous les habitants du Territoire, ne semble pas 
répondre entièrement aux désirs des autochtones de 
faire du Tanganyika un Etat essentiellement africain 
comme le Ghana. La représentation du peuple du Tan
ganyika au Conseil législatif illustre bien la situation 
privilégiée des minorités, puisque les 8 millions d'ha
bitants du Territoire n'y sont pas traités sur un pied 
d'égalité, et que les Asiatiques et les Européens, qui 
comptent au total 100.000 personnes, ont 20 représen
tants et les Africains 10. 
39. M. JAIPAL (Inde) note qu'il n'existe pas à 
l'heure actuelle un gouvernement multiracial au Tan
ganyika et doute qu'il en existe jamais un, puisqu'une 
liste électorale commune doit être établie prochainement. 
En ce qui concerne la représentation au Conseil légis
latif, où le parti de M. Nyerere réclame l'octroi de 50 
pour 100 des sièges aux Africains, le représentant de 
l'Inde demande s'il ne serait pas préférable de renoncer 
à une représentation raciale et d'établir des circonscrip
tions électorales sur une base tout à fait différente. 
40. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) partage l'opinion de M. Jaipal sur ce dernier 
point, mais il ne peut pas formuler une telle exigence 
pour le moment, car il convient de donner des garanties 
aux minorités; c'est pourquoi la TANU a dû se 
résoudre à faire une proposition dont elle ne méconnaît 
pas le caractère arbitraire, mais qui tend à améliorer 
le régime actuel. 
41. En réponse à diverses questions posées par M. 
JAIPAL (Inde), le chef MAREALLE II apporte 
quelques précisions sur certaines déclarations qu'il a 
faites à la 817ème séance. Il estime que le Tanganyika 
pourrait devenir autonome en 10 ou 15 ans si la con
fiance régnait entre les divers groupes raciaux du pays 
et si l'on parvenait à préciser clairement leur statut 
futur. Les capitaux nécessaires à la mise en valeur du 
Territoire ne seront fournis qu'à cette condition. 
II est évident que le Gouvernement du Royaume-Uni 
ne peut fournir à lui seul toute l'assistance économique 
nécessaire au Territoire; il devrait donc demander à 
d'autres pays de contribuer à l'aide dont le Tanganyika 
a besoin. 
42. Le chef Marealle II déclare ensuite qu'il convient 
d'encourager les contacts entre les personnes de race 
différente non seulement en instituant des écoles inter-

raciales, mais encore en supprimant les barrières qui 
séparent les autochtones, les Asiatiques et les Européens 
et en ouvrant des associations et des clubs à des mem
bres de race différente. Ainsi, des conceptions nouvelles 
se dégageront peut-être, qui pourront acheminer tous 
les habitants du Territoire vers leur but commun. 
43. En réponse à une dernière question posée par 
M. J AI PAL (Inde), sur le rôle des chefs et des 
institutions tribales dans le développement politique 
futur du Territoire, le chef MAREALLE II précise 
que l'on tend de plus en plus à admettre à tous les 
niveaux le principe de l'élection, bien que certains 
conseils comprennent un petit nombre de membres 
cooptés. Les chefs peuvent jouer un rôle important 
dans l'unification du Territoire et tel était le but de 
la Conférence des chefs qui s'est réunie en mai 1956. 
Quant à leur rôle dans le futur gouvernement du 
Tanganyika, peut-être pourrait-on s'inspirer de l'exem
ple du Ghana, dont les chefs sont réunis en une 
assemblée qui fait fonction de chambre haute. 
44. M. KESTLER (Guatemala) voudrait entendre 
les commentaires des deux pétitionnaires sur la question 
du suffrage universel. 
45. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) estime que les motifs avancés par l'Autorité 
administrante pour refuser d'organiser les élections au 
suffrage universel ne sont guère pertinents. Dans beau
coup de pays, tels que le Ghana ou le Soudan, des 
populations qui ne sont pas beaucoup plus évoluées 
que celles du Tanganyika bénéficient de ce régime. 
46. Le chef MAREALLE II considère que la ques
tion du suffrage universel des adultes soulève de 
nombreuses difficultés d'ordre administratif. Cependant, 
ces difficultés ne sont pas insurmontables. Il est cer
tainement possible d'amener la population, dans un 
certain délai, à comprendre le principe du droit de 
vote. 
47. M. KESTLER (Guatemala) demande ce que M. 
Nyerere pense des conditions qu'on se propose de lui 
imposer lorsqu'il veut prendre la parole dans les 
réunions publiques. 
48. ·M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) répond qu'il ignore quelles seront ces condi
tions, mais qu'il lui serait difficile d'accepter, par 
exemple, de ne pas critiquer la presse ou de prononcer 
des discours moins provocateurs. En fait, ce qui pré
occupe le gouvernement, ce sont les foules qu'attirent 
ces réunions. Aussi lui demandera-t-on peut-être de 
s'engager à limiter l'importance du public qui viendra 
l'écouter. M. Nyerere souligne qu'il n'y a jamais eu 
de troubles lors de réunions de ce genre. La population 
est inquiète de voir qu'on lui interdit d'organiser des 
réunions publiques, car elle voudrait savoir ce que la 
TANU a à dire. 
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49. M. KESTLER (Guatemala) demande s'il n'y a 
pas de recours juridique possible qui permette d'éviter 
que cette situation se prolonge. 
50. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) explique que, d'après les avis que lui ont do~nés 
divers juristes, aucun recours n'est possible. La. po!tce a 
le droit de décider si elle pense que l'ordre pubhc nsque 
d'être troublé. La seule solution serait de tenir. une 
réunion publique sans l'autorisation des autorités, ce 
qui ne manquerait pas d'amener l'affaire devant les 
tribunaux, mais constituerait un délit. 
51. M. KESTLER (Guatemala) voudrait savoir ce 
que pense M. Nyerere de l'affirmation selon laquelle 



la TANU fomenterait l'anarchie et aurait une attitude 
négative. 

52 .. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Umon) estime que l'attitude de la TANU a pu paraî
tre négative dans la mesure où le gouvernement n'a 
pas jugé bon de discuter avec ce parti les divers problè
mes à résoudre. En fait, c'est le gouvernement qui a 
adoJ;>té une attitude négative à l'égard de la TANU, et 
l'attitude de ce parti n'est qu'une réaction normale. M. 
Nyerere cite alors quelques activités constructives de 
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son parti: laT ANU s'occupe d'organiser le mouvement 
syndical; elle a aidé à créer des coopératives de vente 
et à mettre au point un programme pour l'établissement 
de coopératives agricoles. 
53 .. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
s~:mhgne q~e, ~i la T AN:tJ a critiqué certaines proposi
hons ~on~tltutwnnelle~, tl est inexact de dire que cette 
orgamsatwn a entrepns une campagne en vue d'attaquer 
la Constitution dans son ensemble. 

La séance est levée à 13 h. 10. 
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[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité administrante pour le 
Territoire sous tutelle du Tanganyika, Marealle II, chef 
suprême des Chagga, et M. Julius K. Nyerere, prési
dent de la Tanganyika African National Union, pren
nent place à la table du Conseil. 

AUDITION DE PÉTITIONNAIRES (jin) 
1. M. RIFAI (Syrie) demande à M. Nyerere s'il a 
parlé du United Tanganyika Party (UTP) comme 
d'un parti progouvernemental uniquement parce que ce 
mouvement appuie les idées et la politique du gouver
nement ou parce qu'à son avis le gouvernement finance 
le parti et encourage les habitants à s'y affilier. 
2. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) répond que l'UTP ne reçoit aucune aide finan
cière du gouvernement, mais qu'il a été créé à l'origine 
par des membres du Conseil législatif, qu'il appuie la 
politiqué multiraciale du gouvernement et qu'il s'oppose 
aux principes que défend la Tanganyika African Natio
nal Union (TANU). En outre, l'attitude gouverne
mentale a donné à de nombreux Tanganyikais l'impres
sion que l'Administration préfère l'UTP à la TANU. 
M. Nyerere a été personnellement informé de nom
breux cas où des fonctionnaires de district ont organisé 
des réunions pour attaquer la TANU et conseiller aux 
Tanganyikais d'adhérer à l'UTP. D'autre part, les chefs 
peuvent s'affilier à l'UTP sans crainte de représailles de 
la part des fonctionnaires gouvernementaux, tandis que 
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les chefs qui sont membres ou partisans de la TANU 
n'osent pas le manifester publiquement. 
3. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
affirme qu'en se conduisant ainsi les fonctionnaires de 
district iraient à l'encontre de la politique gouverne
mentale. Il doute fort que des fonctionnaires aient agi 
de la sorte, mais si M. Nyerere lui donne des précisions 
sur les fonctionnaires en question et sur les circons
tances dans lesquelles ils auraient tenu ces réunions, il 
portera immédiatement ces faits à la connaissance du 
gouvernement. 
4. Le chef MAREALLE II tient à préciser sa posi
tion personnelle et celle des chefs de division, des chefs 
et des sous-chefs du Kilimanjaro à l'égard de l'affi
liation à des organisations politiques. Il n'appartient 
lui-même à aucune organisation de ce genre et il a 
interdit à ses chefs de le faire, car, tout en sympathisant 
avec les aspirations politiques de leur peuple, ils consi
dèrent que leurs fonctions ne leur permettent pas 
d'avoir des activités politiques partisanes; en leur qua
lité d'administrateurs, ils entrent en contact avec divers 
partis politiques et il ne siérait pas qu'ils appartiennent 
à l'un d'entre eux en particulier. De plus, il ne faut pas 
oublier que les hauts fonctionnaires de l'administration 
ont parfois des renseignements officiels qui, s'ils ve
naient à être connus d'un parti seulement, pourraient 
porter préjudice aux autres partis. Bien que les mem
bres du Comité exécutif du Conseil des Chagga et lui
même aient écouté les représentants de l'UTP lorsqu'ils 
sont venus dans la région pour les convaincre d'adhérer 
à l'UTP, ils ont clairement indiqué qu'ils n'avaient pas 
l'intention d'entrer dans ce parti ni dans aucun autre. 
S. M. RIFAI (Syrie) demande à M. Nyerere ce qu'il 
a voulu dire lorsqu'il a parlé de l'UTP comme d'un 
parti multiracial. Il pensait que l'UTP et la TANU 
estimaient tous deux qu'il fallait sauvegarder les inté
rêts de toutes les races dans le Territoire. 
6. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) déclare qu'il entendait par là que toute personne 
peut entrer à l'UTP quelle que soit sa race, tandis que 
les membres de la TANU sont exclusivement des 
Africains. 
7. M. RIFAI (Syrie) désire savoir si le pétitionnaire 
peut citer des cas concrets où l'UTP a critiqué la poli
tique gouvernementale. 
8. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) précise que l'UTP a reproché au gouverne
ment de n'avoir pu obtenir les fonds nécessaires à la 
construction d'une voie ferrée dans la vallée du Kilom
bero, ce qui aurait permis à une société sud-africaine 
avec laquelle des négociations étaient engagées de créer 
des plantations de canne à sucre dans la vallée. Mais 
cela ne constitue pas une critique de la politique gou
vernementale proprement dite. 
9. M. RIFAI (Syrie) rappelle qu'à la 818ème séance 
M. Nyerere a exprimé la crainte qu'une déclaration 
concernant les prochaines élections et faite au Tanga
nyika par le représentant spécial ne prévienne les 
électeurs contre son parti. Il voudrait savoir si cette 

T/SR.820 



crainte se fonde uniquement sur des remarques de ce 
genre ou s'il y a d'autres éléments qui permettent de 
penser que les élections ne seront peut-être pas libres. 
10. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) n'a pas voulu donner à penser que le représen
tant spécial avait, à son avis, délibérément essayé d'in
fluencer les électeurs. Mais, étant donné l'attitude que 
le gouvernement a ouvertement adoptée à l'égard de 
la TANU, l'électeur ne peut manquer de voir que ces 
propos ne visent que cette organisation. Pour sa part, 
il ne craint nullement que des membres de son parti 
se laissent influencer par des déclarations de ce genre 
et il est convaincu que la TANU gagnera toutes les 
élections auxquelles elle participera, malgré la faveur 
dont l'UTP jouit auprès du gouvernement. 
11. M. RIFAI (Syrie) demande au chef Marealle II 
s'il y a parmi ses administrés des membres de l'un ou 
l'autre parti et, dans l'affirmative, comment ils se répar
tissent entre la TANU et l'UTP. 
12. Le chef MAREALLE II répond qu'il existe des 
adhérents de la TANU dans sa· région mais qu'il n'y a 
pas, à sa connaissance, de membres de 1 'UTP. 
13. M. KIANG (Chine) voudrait savoir ce que le 
chef Marealle II pense de la proposition de M. Nyerere 
tendant à accorder aux Africains 50 pour 100 des sièges 
du Conseil législatif. 
14. Le chef MAREALLE II ne croit pas qu'il soit 
excessif de demander que les Africains occupent la 
moitié des sièges du Conseil dès que les dispositions 
administratives nécessaires à cet effet pourront être 
prises. 
15. M. KIANG (Chine) demande si, de l'avis de 
M. Nyerere, le comité du Conseil législatif qui doit 
être nommé en automne 1959 devra étudier d'autres 
questions que celles que le représentant spécial a indi
quées dans ses déclarations à ce sujet (8llème et 
812ème séances). 
16. M. NYERERE (Tanganyika African National 
Union) répond que son organisation voudrait que l'on 
modifie la Constitution elle-même. Il regrette que cet 
objectif ne figure pas de façon précise dans le mandat 
du comité envisagé. D'autre part, si le gouvernement 
insiste pour que les élections aient lieu au suffrage 
restreint, le comité devrait être expressément chargé 
d'envisager une modification du système électoral. 
17. M. KIANG (Chine) demande au représentant 
spécial pourquoi on a décidé de ne plus tenir compte 
de la situation de fortune pour l'attribution de l'élec
torat. 
18. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit que le gouvernement avait tout d'abord proposé 
d'accorder le droit de vote à tous ceux qui posséderaient 
des biens d'une valeur de 500 livres, mais que le Comité 
du suffrage a repoussé cette idée pour deux raisons. 
Tout d'abord, il aurait été très difficile d'évaluer la va
leur des biens meubles et immeubles qui entraient en 
ligne de compte pour l'établissement de la situation de 
fortune. En second lieu, le Comité du suffrage a conclu 
qu'accorder l'électorat à tous ceux qui posséderaient 
des biens d'une valeur de 500 livres n'ajouterait pas 
un nombre sensible d'électeurs à ceux qui venaient 
d'obtenir le droit de vote par suite de l'abaissement du 
revenu annuel exigible, ramené de 200 livres à 150 
livres. 
19. M. KIANG (Chine) demande quel est le pourcen
tage de Pakistanais et d'Indiens au sein de la commu
nauté asiatique. 
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20. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
fait observer qu'une fois établies au Tanganyika, les 
personnes d'origine asiatique sont considérées cornme 
Tanganyikaises. Il n'est pas possible de donner le chiffre 
exact de celles qui sont venues de ce qui est maintenant 
l'Inde, mais le représentant spécial pense que la pro
portion des personnes d'origine indienne par rappo:t 
aux personnes d'origine pakistanaise est, très approxi
mativement, de 6 ou 7 à 1. 
21. M. LALL (Inde) demande si le chef Marealle II 
et les chefs de sa région ont tenu des réunions avec des 
représentants d'autres partis que l'UTP et s'ils ont 
estimé que l'un quelconque de ces partis répon?ait 
mieux aux aspirations de la population du Tanganytka. 
22. Le chef MAREALLE II répond qu'il ne sait pas 
si d'autres partis ont eu des réunions semblables avec 
les chefs ailleurs dans le Tanganyika. Le chef Ma
realle II et ses conseillers sont revenus de la réunion 
dont il a été question avec l'impression que, si l'UTP 
était inspiré par des idéaux élevés il ne représenta~t 
pas véritablement les aspirations africaines et sernblatt 
même craindre le gouvernement de la majorité, qui 
serait en fait un gouvernement démocratique. L'espoir 
des Chagga est de voir un jour à la tête du Tanganyika 
un gouvernement dans lequel les Africains auront la 
majorité, et c'est une aspiration que le représentant de 
l'UTP semble ne pas partager. 
23. M. LALL (Inde) demande si, dans le cas où il 
serait créé une citoyenneté distincte du Tanganyika, les 
Africains consentiraient à donner des droits de citoyen
neté égaux aux Asiatiques et aux Européens qui rési
dent dans le pays. Dans l'affirmative, il est certainement 
possible de concevoir que la question de savoir quel 
groupe racial particulier gouvernerait le pays ne se 
posera plus. 
24. Le chef MAREALLE II répond qu'en pareil cas 
le groupe racial auquel appartiennent les chefs politi
ques du pays importerait peu et que le principe du 
gouvernement de la majorité serait respecté. Il n'est 
pas encore possible de faire entièrement abstraction 
de la composition raciale de la société tanganyikaise, 
mais il faut espérer qu'avec le passage du temps les 
membres de toutes les communautés abandonneront 
leurs préjugés et cesseront d'avoir conscience des dif
férences raciales. 
25. M. NYERERE (Tanganyika African Union) es
time lui aussi que du jour où la citoyenneté du Tan
ganyika serait créée et où des droits égaux seraient 
accordés à tous les citoyens, l'origine raciale des chefs 
politiques du pays n'aurait plus d'importance. 

Marealle II, chef suprême des Chagga, et M. Julius 
K. Nyerere, président de la Tanganyika African Na
tional Union, se retirent. 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

26. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) pense qu'il 
sera peut-être utile aux membres du Conseil qu'il 
expose, au début de la discussion générale, l'attitude 
de sa délégation au sujet du progrès politique du Terri
toire et de sa population. 

27. La ligne de conduite du Gouvernement du Royau
me-Uni en ce qui concerne le progrès politique du Tan
ganyika et des autres territoires dont il a la responsa
bilité est bien connue ; elle consiste à aider les terri
toires à progresser vers l'autonomie et à aider les 
populations à se préparer aux graves responsabilités 
qui les attendent. · 



28. Le représentant du Royaume-Uni a déjà parlé 
(811ème séance) des importantes mesures annoncées 
par le Gouverneur en ce qui concerne le progrès poli
tique ; comme il s'y attendait, ces mesures ont été 
accueillies favorablement par le Conseil de tutelle. La 
première de ces mesures a été d'attribuer à des hommes 
issus de la population du pays, dont quatre Africains, 
des postes élevés dans le gouvernement central. Il 
existe bien entendu plus d'une façon de faire entrer 
des représentants du peuple dans un gouvernement 
central ; ce qui compte, ce ne sont pas les détails de la 
manière dont une telle mesure est appliquée, c'est le 
fait qu'on applique cette mesure. La preuve que le 
Gouvernement du Tanganyika prépare l'avenir en ce 
qui concerne le pouvoir exécutif central, c'est qu'un 
comité du Conseil législatif sera créé à la fin de 1959 
et que ce comité sera chargé d'étudier, entre autres 
questions, la façon dont pourrait évoluer le système 
ministériel. 

29. Le représentant du Royaume-Uni a signalé l'orga
nisation d'élections au Conseil législatif comme une 
autre indication du progrès accompli par le pays. Il est 
évident, d'après les questions qu'ils ont posées, que 
les membres du Conseil de tutelle s'intéressent de très 
près au détail de la mise en application de cette mesure. 
L'Administration suit le précédent établi dans d'autres 
parties du Commonwealth britannique en organisant 
des élections directes selon le système du suffrage res
treint. Toutefois, ceci ne veut pas dire que le précédent 
doit forcément être suivi point pour point et l'Adminis
tration estime que, dans la situation actuelle du Tan
ganyika, il est préférable d'appliquer un système selon 
lequel chaque électeur devra voter pour trois candidats 
de race différente, avec plusieurs listes de candidats. 
Le fait que des élections sont organisées pour la pre
mière fois est encore plus important, d'autant plus 
qu'elles sont organisées suivant le système du collège 
unique. 
30. La discussion a fait apparaître deux points signi
ficatifs: d'abord, les électeurs africains représenteront 
une majorité très importante par rapport aux autres 
groupes raciaux; ensuite, dans ce genre d'élections, un 
candidat de n'importe quelle race devra· compter sur 
une majorité d'électeurs de toutes les races, ce qui met
tra davantage l'accent sur le caractère national que sur 
le caractère communal de son mandat et encouragera la 
tolérance et la compréhension entre les groupes raciaux. 
31. L'organisation d'élections aura sans aucun doute 
un effet important sur le progrès politique du Terri
toire, et, avant de porter un jugement quelconque sur 
les détails des propositions, il ne faut pas oublier qu'elles 
seront susceptibles d'être modifiées à la lumière de 
l'expérience acquise. 
32. Des considérations analogues s'appliquent à la 
composition actuelle du Conseil législatif. Le Conseil de 
tutelle a déjà été informé des développements qui se 
sont produits dans ce domaine. Se fondant sur l'expé
rience personnelle acquise dans un territoire voisin, le 
représentant du Royaume-Uni estime que, si la compo
sition numérique du côté représentatif du Conseil légis
latif a de l'importance, elle en a moins que la coopé
ration qui s'établira entre des hommes issus· de races 
différentes et de parties différentes du Territoire. Le 
système actuel représente une avance notable sur la 
voie du progrès politique des Africains au Tanganyika, 
mais ni l'expérience acquise par l'Autorité adminis
trante, ni l'état actuel du développement du Territoire 
ne permettent de penser que le but final a été atteint. 
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Le présent système fonctionne de façon satisfaisante 
dans les conditions actuelles et il sera sage d'observer 
comment il fonctionnera lorsqu'il sera combiné avec le 
principe électif. S'il cessait de répondre aux besoins 
du Territoire, il serait bien entendu changé. L'un des 
problèmes qui se posera probablement au futur comité 
du Conseil législatif sera d'étudier s'il y a lieu d'appor
ter des changements aux circonscriptions, par voie de 
subdivision ou de toute autre façon. 

33. On a parfois émis l'opinion que le gouvernement 
devrait exposer en termes nouveaux les principes sur 
lesquels il fonde sa politique au Tanganyika. Tout en 
appréciant les sentiments qui sont à l'origine de cette 
suggestion, le gouvernement est persuadé qu'il peut en 
toute sûreté s'appuyer sur les termes de l'Accord de 
tutelle et sur la Charte. La politique du Royaume-Uni, 
son passé et son attitude nationale, ajoutés aux termes 
de la Charte et de l'Accord de tutelle, constituent une 
garantie entière et suffisante que l'évolution du Terri
toire sera démocratique. Le représentant du Royaume
Uni est persuadé que les Africains du Tanganyika 
reconnaissent la contribution que les immigrants d'au
tres races ont apportée et savent combien cette contri
bution est importante pour leur propre progrès et pour 
celui du Territoire tout entier. Il a été heureux d'en
tendre les deux pétitionnaires reconnaître ce fait dans 
leurs déclarations. 

34. La politique du Gouvernement du Royaume-Uni 
est de permettre la participation totale de toutes les 
sections de la population du Tanganyika au développe
ment progressif des institutions politiques. Néanmoins, 
la vaste majorité de la population est constituée par des 
Africains dont la participation, que ce soit dans les 
organes législatifs ou dans les organes exécutifs du 
gouvernement, ne peut qu'augmenter. Ce fait est géné
ralement accepté par la grande majorité de toutes les 
sections de la communauté du Tanganyika. S'il avait à 
conseiller les Africains, le représentant du Royaume
Uni leur recommanderait de prendre conscience des 
devoirs, des difficultés et des problèmes qui les atten
dent, mais d'avoir confiance en eux-mêmes et en leur 
avenir. Les Africains du Tanganyika n'ont aucune 
crainte à avoir au sujet de leur avenir ou du rôle 
important et sans cesse croissant qu'ils vont certaine
ment jouer à tous les points de vue dans le progrès et 
la vie du Territoire. 

35. Etant donné l'intérêt que les membres du Conseil 
ont manifesté à l'égard des mesures que le Gouverne
ment du Tanganyika a estimé nécessaire de prendre 
en ce qui concerne la Tanganyika African National 
Union, le représentant du Royaume-Uni désire faire 
quelques remarques. Tout d'abord, il désire faire res
sortir que le gouvernement a pris ces mesures tout à 
fait à contre-cœur et il est persuadé que ce fait sera 
reconnu, étant donné l'attitude passée de l'Autorité 
administrante ; en second lieu, ces mesures ont été 
prises uniquement à cause de la nécessité d'assurer le 
maintien de ·ta paix et de l'ordre public; c'est là une 
obligation primordiale pour n'importe quel gouverne
ment. Le représentant du Royaume-Uni n'a pas l'inten
tion de laisser supposer qu'un parti politique quelconque 
au Tanganyika aspire à la violence ; néanmoins, la vio
lence peut se manifester spontanément et il est du devoir 
de n'importe quel gouvernement d'assurer qu'il n'existe 
aucun risque inutile de la voir se manifester. Il est per
suadé que tous les membres du Conseil se rendront 
compte du dilemme cruel devant lequel peut se trouver 
n'importe quel administrateur libéral qui désire, d'une 



part, ne prendre aucune décision qui risquerait de gêner 
la liberté de parole et, d'autre part, empêcher que l'ordre 
public ne soit troublé ou qu'il ne se produise des actes 
de violence, des effusions de sang ou même des pertes 
de vies humaines. Il faut considérer avec horreur toutes 
ces manifestations, non seulement pour elles-mêmes, 
mais également à cause de l'amertume qu'elles créent 
inévitablement, en particulier dans une communauté 
mixte. 

36. Il a déjà été déclaré au Conseil que le Gouverne
ment du Tanganyika envisageait la possibilité d'accor
der à nouveau aux chefs politiques de la TANU la 
permission de tenir des réunions en plein air ; une telle 
déclaration apporte la preuve de la bonne foi du gou
vernement en cette matière. 

37. M. BARGUES (France) déclare que l'impression 
favorable qu'il avait emportée de son séjour au Tan
ganyika quelques années auparavant a été confirmée 
par les progrès dont font état chaque année les rapports 
détaillés préparés par le Gouvernement du Royaume
Uni. Toutefois, les possibilités qu'offrent les pays tro
picaux africains sont limitées par les conditions géo
graphiques et climatiques, par l'absence de toute infra
structure antérieurement mise en place, ainsi que par 
le lourd héritage laissé par la maladie, l'ignorance et 
la famine au cours des siècles. Au Tanganyika, les 
principaux obstacles sont le manque d'eau, les ravages 
causés par la trypanosomiase, la dispersion de la popu
lation et la pauvreté des ressources minérales. 

38. Les efforts de l'Administration ont porté avant 
tout sur l'amélioration de la production agricole; elle 
a obtenu des résultats très encourageants. La valeur 
des exportations, en raison de la baisse des cours de 
certains produits, n'a pas suivi la même progression. 
Toutefois, les prix ont repris récemment leur courbe 
ascendante et la valeur des exportations, qui était de 
39 millions de livres en 1955, a été de 48 millions de 
livres en 1956. 

39. Le représentant spécial a précisé que le fléchisse
ment des importations est dû en partie à des causes 
temporaires et en partie au fait que les Africains com
mencent à placer leur argent au lieu de le consacrer 
entièrement à des biens de consommation. Il faut espé
rer que l'Administration sera en mesure d'attirer une 
partie de cette épargne vers des emprunts lancés par le 
gouvernement. De tels placements aideraient à la réali
sation du plan d'accroissement de la productivité agri
cole et du second plan quinquennal. Il est vrai que le 
plan relatif au développement agricole visera surtout 
un grand nombre de petits travaux et qu'il pourra donc 
vraisemblablement être financé sur le budget ordinaire 
lorsque l'équilibre budgétaire aura été réalisé par un 
accroissement simultané des importations et des expor
tations. Au sujet du plan quinquennal, la délégation 
française a noté les efforts accomplis par l'Autorité 
administrante pour se procurer des fonds grâce aux 
souscriptions privées, tant dans le Territoire qu'à l'ex
térieur. 

40. L'introduction et le développement du mouvement 
coopératif dans le Territoire représentent, à l'actif de 
l'Autorité administrante, un réel succès. 

41. Dans le domaine des services sanitaires, 1955 et 
1956 ont vu l'inauguration d'un grand hôpital moderne 
à Dar-es-Salam et la construction ou l'agrandissement 
de divers établissements médicaux. Il y a eu aussi un 
accroissement considérable de l'effectif du personnel 
médical. 

42. La politique de l'Autorité administrante en matière 
d'éducation répond aux vœux de la population. Il est 
intéressant de noter que le nombre d'enfants fréquen
tant les écoles dépasse les prévisions du plan décennal. 
On doit d'autre part, se réjouir des progrès de l'ensei
gnement technique et spécialisé. 
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43. La délégation française a déjà fait connaître à 
plusieurs reprises sa position en ce qui concerne les 
problèmes politiques du Territoire; elle ne désire pas 
revenir sur ce sujet. Elle se borne à rappeler qu'à la 
dix -septième session du Conseil ( 679ème séance), elle 
a fait l'éloge de la politique de l'Autorité administrante, 
qui consiste à établir des rapports harmonieux entre les 
trois groupes raciaux du Territoire et à faciliter une 
participation de plus en plus large des Africains aux 
affaires publiques. Conformément à cette politique, le 
Conseil exécutif et le Conseil législatif ont vu leur com
position élargie en 1955, de façon que soit assurée une 
représentation paritaire des trois groupes raciaux parmi 
les membres non fonctionnaires. L'ordonnance relative 
aux élections au Conseil législatif, adoptée le 28 mai 
1957, s'inspire des mêmes principes et marque un pro
grès décisif dans l'évolution politique du Territoire. 
Le Conseil de tutelle se doit d'apporter son adhésion 
sans réserve aux réformes introduites par l'Autorité 
administrante. 

La séance est suspendue à 16 heures; elle est reprise 
à 16 h. 25. 
44. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) estime que le 
Tanganyika doit faire front à des obstacles matériels 
considérables: le manque d'eau s'y fait très gravement 
sentir; près des deux tiers du Territoire doivent encore 
être débarrassés de la mouche tsé-tsé; enfin, les res
sources minérales connues et exploitables . sont rares. 
Etant donné les conditions existantes, le rythme du 
développement est extrêmement satisfaisant. La délé
gation néo-zélandaise a été surtout frappée par le fait 
qu'entre 1938 et 1956 les dépenses du gouvernement 
en matière d'éducation sont passées de 97.000 livres à 
2.500.000 livres. L'Administration a pu se procurer 
certaines ressources financières à l'extérieur; mais, 
pour l'essentiel, elle a dû trouver l'argent nécessaire à 
l'intérieur du Territoire. 
45. L'évolution politique du Tanganyika a été rapide, 
et le vote du projet de loi relatif aux électi~ns . au 
Conseil législatif constitue en lui-même une réahsatwn 
remarquable. Il est particulièrement satisfaisant de 
constater que ce projet s'inspire essentiellement du rap
port approuvé à l'unanimité par un organe représ~n
tatif, le Comité du suffrage, et qu'il a reçu l'approbation 
de tous les membres du Conseil législatif, à l'exception 
de deux d'entre eux. Les conditions requises pour voter 
ne sont pas très strictes et les électeurs africains cons
titueront une majorité importante par rapport à l'en
semble des électeurs des autres races; dans les cas 
d'élection contestée, le candidat, quelle que soit sa race, 
devra s'appuyer sur une majorité parmi les électeurs 
de toutes les races de sa circonscription; ainsi l'accent 
est mis sur une conception nationale des élections, et 
non une conception communale, ainsi que sur la tol~
rance et la compréhension mutuelles. On ne saurait 
critiquer la décision de l'Autorité admi?istrante d~ 
procéder par étapes pour accorder le drmt de ~ote a 
tous ceux qui pourraient être électeurs; c'est la une 
procédure qui trouve de nom~reux. précédents ~ans 
l'évolution du Commonwealth bntanmque. Le represen
tant de la Nouvelle-Zélande a été très sensible à l'argu
mentation du Gouverneur, selon qui, puisque l'on inau-



gure, en milieu africain, un nouveau système exigeant 
des électeurs qu'ils exercent ùn jugement personnel, il 
est raisonnable d'accorder le droit de vote à ceux 
dont on présume, étant donné leurs qualités personnelles 
et ce qu'ils ont pu accomplir jusque-là, qu'ils apporte
ront à l'exercice de ce droit l'intelligence et le sens des 
responsabilités nécessaires. 

46. Suivant le nouveau régime électoral, chaque cir
conscription sera représentée conjointement, comme par 
le passé, par trois candidats, un pour chaque race. La 
délégation néo-zélandaise accepte très volontiers l'assu
rance, donnée par le représentant spécial, que ce sys
tème a fonctionné d'une manière satisfaisante, qu'il 
paraît répondre à la situation actuelle du Tanganyika et 
que, s'il n'en était plus ainsi, la question serait exa
minée à nouveau. 

47. On constate également un certain renforcement 
du pouvoir exécutif. Un nouveau poste a été créé, celui 
de Membre chargé des affaires constitutionnelles, et un 
progrès essentiel a été accompli par la nomination de 
six ministres adjoints, dont quatre Africains, qui ont 
tous été choisis parmi la population. C'est là sans aucun 
doute un embryon de gouvernement responsable tel 
qu'on le conçoit dans le cadre du système ministériel 
de gouvernement. II convient de féliciter l'Autorité 
administrante de la mesure qu'elle a prise, et aussi de 
l'intention qu'elle a de nommer en 1959 auprès du 
Conseil législatif un comité chargé d'examiner com
ment pourrait évoluer le système ministériel. 

48. Il semble que les opinions politiques peuvent s'ex
primer de façon suffisante par l'intermédiaire des 
deux principaux partis et des diverses autres associa
tions qui s'intéressent aux questions politiques. La délé
gation néo-zélandaise a noté que le gouvernement tient 
beaucoup à ce que les partis politiques se développent; 
il semble bien que, vu la situation particulière du Terri
toire, ce soit là une condition préalable essentielle au 
fonctionnement d'un véritable système ministériel. Le 
parti qui représente le plus largement l'opinion afri
caine autochtone est sans aucun doute la TANU, dont 
l'influence croissante se manifeste par le nombre accru 
de ses sections enregistrées, qui est de 48 contre 20 en 
1955. Il semble qu'il y ait eu quelques exemples d'oppo
sition à l'autorité légale, de la part de certains éléments 
irresponsables, dans certaines sections, ainsi que des 
cas d'abus de la liberté de tenir des réunions publiques 
et de prononcer des discours politiques. Il faut espérer 
que les dirigeants du parti seront toujours conscients 
de leurs responsabilités dans le fonctionnement du ré
gime démocratique et que, sans qu'il soit question de 
s'opposer à leur droit de demander des réformes paci
fiques, ils comprendront que, dans certains cas, leur 
coopération est nécessaire à l'ordre public, au progrès 
économique et à la sauvegarde des droits d'autrui. La 
délégation néo-zélandaise fait toute confiance aux tra
ditions de tolérance, de loyauté et de respect des droits 
constitutionnels dont l'Autorité administrante et ses 
représentants officiels sauront s'inspirer dans les cas 
où l'ordre public est en jeu au Tanganyika. 
49. L'administration locale urbaine semble évoluer de 
façon rationnelle. Outre le conseil municipal de Dar
es-Salam, six conseils de ville ont été créés et ont été 
dotés d'un pouvoir important: celui de lever des impôts 
et des taxes. La délégation néo-zélandaise a noté avec 
intérêt qu'il était envisagé de pourvoir la majeure partie 
des sièges de non-fonctionnaires dans deux des conseils 
par voie d'élection en janvier 1958, et que l'on a admis 
le principe des élections pour la municipalité de Dar-es-
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Salam et pour cinq autres conseils de ville. Pour ce 
qui est de l'administration locale rurale, la méthode la 
plus sage consiste probablement à prévoir l'organisa
tion d'organes fonctionnant à l'échelon du district· la 
délégatio~ néo-zélandaise a noté que la principale ~e
sure envisagée est la transformation des "autorités 
indigènes" en conseils de district. 

50. Depuis 1951, le nombre des Africains employés 
dans l'administration a augmenté régulièrement; c'est 
là une conséquence directe de l'importance que l'Auto
rité administrante a accordée à l'enseignement. Il est 
encourageant de noter que l'on compte maintenant 31 
Africains fonctionnaires de district et que 8 autres 
nominations sont envisagées. 

51. Le Tanganyika ne peut continuer à faire des pro
grès rapides dans tous les domaines que s'il a une 
économie efficace et en pleine expansion. On a su tirer 
utilement parti des ressources limitées du Territoire. 
Ses finances ont été gérées avec prudence ; le déficit 
de l'exercice financier 1955-1956, qui a été de 852.000 
livres, n'est pas grave dès lors que le Territoire reçoit 
des sommes considérables pour son équipement. En 
outre, la dette publique est peu élevée. La situation des 
échanges a été très satisfaisante en 1956 et la balance 
commerciale plus favorable qu'en 1955. Au cours des 
dernières années, la production destinée à l'exportation 
s'est sensiblement diversifiée et les exportations de 
certains produits comme le café, le coton, les concentrés 
de plomb, les noix d'acajou, le kapok et le manioc ont 
augmenté. : · '' ·~'i 

52. Malheureusement, il semble que le Territoire 
trouve difficilement les importants capitaux dont il a 
besoin pour sa mise en valeur. Des suggestions inté
ressantes ont été formulées quant à la possibilité de 
contracter un emprunt à la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement et sur des mar
chés monétaires européens comme ceux de Zurich ou 
d'Amsterdam. Les capitaux nécessaires devront venir 
principalement des excédents budgétaires, d'emprunts 
intérieurs, de subventions du Gouvernement du 
Royaume-Uni et d'emprunts contractés sur le marché 
de Londres, mais le représentant de la Nouvelle
Zélande est persuadé que le Gouvernement du Tanga
nyika et l'Autorité administrante n'hésiteront pas à 
rechercher d'autres sources possibles de financement. 
Une revision du régime fiscal pourrait fournir des 
recettes accrues et il serait intéressant de savoir quelles 
modifications ont été adoptées à la suite du rapport de 
la Commission d'enquête de l'Est-Africain pour l'im
pôt sur le revenu. Il est encourageant de constater que 
les Africains ont tendance à épargner davantage et à 
acheter des biens plus durables. 

53. Le Territoire ne semble pas avoir à craindre une 
pénurie de vivres, et la production et la transformation 
du coton ou d'autres cultures industrielles ouvrent des 
perspectives encourageantes. Les résultats obtenus au 
Tanganyika par les coopératives de producteurs sont 
excellents. 
54. Etant donné ses ressources financières limitées, 
l'Administration ne peut guère faire plus que ce qu'elle 
a entrepris en matière d'irrigation et d'approvisionne
ment en eau. Elle n'oublie pas pour autant les autres 
aspects du développement agricole. Le représentant de 
la Nouvelle-Zélande est persuadé qu'à mesure que les 
Africains acquerront des qualités de prévoyance, d'ini
tiative et de prudence dans la gestion de leurs affaires, 
ils comprendront que les régimes fonciers traditionnels 



doivent être remplacés par le système de la propriété 
individuelle. 
55. Dans le domaine social, la nouvelle ordonnance 
relative à l'emploi marque un progrès notable en ce 
qu'elle ne fait aucune distinction de race entre les tra
vailleurs. Les syndicats augmentent leur activité, no
tamment en matière de conventions collectives ; un dé
cret a institué un salaire minimum dans la région de 
Dar-es-Salam. Il reste encore des progrès à accomplir 
en ce qui concerne l'élimination de pratiques telles que 
la sorcellerie et la polygamie; la société afri.ca!ne devrait 
adopter une attitude. plus éclairée à l'égard de la condi
tion de la femme. M. Davin veut espérer que les auto
rités africaines abandonneront bientôt les châtiments 
corporels pour évoluer vers des conceptions plus mo
dernes. 
56. Le nouveau plan médical adopté pour la période 
1956-1961 prévoyait la création de 40 centres d'hygiène 
rurale. La construction d'hôpitaux se poursuit à un 
rythme satisfaisant et la formation du personnel mé
dical et infirmier répond aux besoins. La création d'une 
section de l'éducation sanitaire devrait apporter une 
aide appréciable à la médecine préventive. 
57. Le représentant de la N cuvelle-Zélande note avec 
satisfaction les grands efforts déployés en faveur de 
l'enseignement; en effet, pour que les progrès du Terri
toire se poursuivent, il est indispensable qu'il existe 
une opinion publique éclairée, des cadres administratifs 
compétents et des leaders politiques tolérants, cultivés 

. et perspicaces. Le nouveau plan relatif à l'enseignement, 
qui a été établi pour la période 1957-1961, insiste sur 
le développement des enseignements moyen et secon
daire. Les constructions scolaires, la formation des 
maîtres et l'enseignement des jeunes filles progressent 
de façon satisfaisante, bien qu'il reste encore beaucoup 
à faire dans ces domaines. Il convient de féliciter l'Au
torité administrante d'avoir pris la décision d'étendre 
le système de bourses. 
58. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) rappelle 
que le représentant spécial a dit que les années 1955 
.et 1956 avaient été une période de progrès notable. 
Plus importants encore sont les changements progres
sifs qui se produisent dans la substance de la société. 
Il ressort des renseignements dont dispose le Conseil 
que le Territoire fait des progrès rapides et que l'Auto
rité administrante prend des mesures efficaces afin d'in
tégrer progressivement la population africaine dans la 
vie politique, économique et sociale du Tanganyika. 
·59. En ce qui concerne les règles nouvelles· pour la 
composition du Conseil législatif élaborées en 1955, 
seul l'avenir montrera si elles feront naître, dans toutes 
les couches de la population, le sens du devoir national 
et si elles permettront d'éviter la cristallisation des 
opinions autour de concepts négatifs inspirés par le 
particularisme racial. Quoi qu'il en soit, ces dispositions 
représentent un progrès important et elles permettent 
de disposer d'un cadre dans lequel tous les habitants 
du Tanganyika pourront apprendre à jouer leur rôle 
dans la formation et l'expression d'une opinion publi
que responsable, et dans la conduite des affaires pu
bliques. 
60. La délégation de la Belgique approuve la ligne de 
conduite de l'Autorité administrante, qui poursuit 
l'étude des lois et des institutions traditionnelles tout 
en s'abstenant de les codifier. Une codification des lois 
coutumières risque en effet d'entraver la nécessaire 
adaptation à des circonstances qui changent très rapi
dement. 
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61. Le représentant de la Belgique exprime l'espoir 
que les rapports annuels ultérieurs contiendront des 
renseignements détaillés sur les conclusions formulées 
sur le régime foncier africain par la Commission royale 
des terres et de la population de l'Est-Africain. Si 
la propriété tribale ou de clan constitue sans aucun 
doute une entrave au progrès agricole, l'introduction 
d'un système fondé sur la propriété personnelle avec 
droit de disposition non contrôlé peut avoir aussi des 
conséquences néfastes. 

62. L'Autorité administrante fait tout son possible 
pour tirer le meilleur parti des ressources limitées du 
Territoire et pour associer la population autochtone, 
non seulement à la production, mais également à la 
commercialisation. Le Conseil devrait féliciter l'Auto
rité administrante de ses efforts pour développer les 
coopératives et pour écarter le danger de famine. Des 
programmes visant à encourager et même à imposer 
des cultures résistantes comme celle du manioc ont 
donné de bons résultats dans d'autres régions d' Afri
que. La délégation belge a appris avec regret que, dans 
certaines régions, ces décisions, de même que les me
sures indispensables de lutte contre l'érosion, qui sont 
exclusivement destinées au bien-être des populations 
autochtones, ont fait l'objet d'attaques de la part de 
personnes qui se réclament de l'un des partis politiques 
les plus importants du Territoire, sous le prétexte que 
toute obligation légale est contraire aux droits de 
l'homme. Il s'agit là de manœuvres démagogiques dont 
l'initiative doit être attribuée à un petit nombre d'indi
vidus et qui d'ailleurs ont été désavouées publiquement 
par le président du parti en question. Il est hors de 
doute qu'il est du devoir de l'Administration de prendre 
toutes les mesures nécessaires afin d'éviter que le pro
grès et le bien-être de la masse de la population ne 
soient compromis par l'agitation de quelques éléments 
irresponsables. 

63. Le pacage excessif est un autre danger bien connu 
de tous ceux qui ont vécu en Afrique orientale. Comme 
ce phénomène est lié à certaines coutumes profondé
ment enracinées, il est encourageant de constater que 
l'Administration a réussi à convaincre les autorités et 
la population de plusieurs régions de la nécessité de 
réduire le cheptel. Ce résultat donne la mesure de l'évo
lution des esprits qui transforme progressivement les 
conditions d'existence des Africains et de la confiance 
qu'ont su inspirer aux autochtones les agents des ser
vices vétérinaires. 

64. Le représentant spécial à appelé l'attention des 
membres du Conseil sur la tendance de plus en plus 
marquée . des autochtones à confier leurs économies 
aux banques. Il est vraisemblable qu'au début cette 
épargne ne sera qu'une forme de consommation dif
férée, mais elle pourra se développer et servir de base 
à des investissements personnels destinés à accroître 
la productivité. 

65. Les finances du Territoire sont particulièrement 
saines; le budget reflète une gestion prudente et équi
librée, dont il y a lieu de féliciter l'Autorité adminis
trante. 

66. Les améliorations considérables qui ont été appor
tées au matériel ferroviaire et aux installations por
tuaires du Tanganyika revêtent une grande importance 
pour le Congo belge et pour le Ruanda-Urundi. Trois 
nouveaux postes d'amarrage en eau profonde ont été 
mis en service à Dar-es-Salam en octobre 1956; l'un 
d'entre eux a été construit aux frais du Gouvernement 



du Congo belge, afin de pourvoir les besoins du com
merce de transit à travers le Territoire du Tanganyika. 

67. Des progrès remarquables ont été ~éalisés dans 
le domaine social et dans celui de l'ense1gnement; le 
nouveau plan d'extension des installations médicales 
et hospitalières prévoit des améliorations importantes. 
La remarquable augmentation des effectifs, tant dans 
les écoles de filles que dans les écoles de garçons, 
montre les efforts accomplis par l'Administration et 
révèle, de la part de la populatio?, u~ enthousiasm.e 
qui permet de bien augurer de 1 avemr. Le Consell 
devrait féliciter l'Autorité administrante de ces résul
tats. Une aide très importante dans les domaine~ de la 
santé publique et de l'enseignement est apportee par 
les missions qui gèrent 34 hôpitaux et disp.ensent un 
enseignement à 240.000 élèves, sur un effectif total de 
340.000 enfants. 
68. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) constate 
que le Tanganyika a accompli récemment des progrès 
politiques très importants. La délégation des Etats
Unis éprouve l'admiration la plus vive pour le zèle 
avec lequel le Royaume-Uni a développé l'autonomie 
locale non seulement en Afrique mais dans beaucoup 
d'aut:es parties du monde. Au Ghana, en particulier, 
et aussi dans la Nigéria, le Gouvernement du Royaume
Uni montre qu'il a confiance dans l'aptitude des Afri
cains à gérer leurs propres affaires, et ~ette. attitude 
exerce une influence profonde sur toute 1 Afnque. I:e 
Royaume-Uni a gagné ainsi un capital de sympa~h1e 
dont l'Administration du Tanganyika saura certame
ment tirer le meilleur parti. 
69. Au Tanganyika, les dirigeants africains, devant 
l'exemple du Ghana et de la Nigéria, songeront plus 
que jamais aux mesures qui restent à prendre pour 
que leur peuple puisse, lui aussi, accéder à l'indépen
dance ou à l'autonomie. Certaines des mesures que le 
Gouvernement du Tanganyika se propose d'adopter au 
cours des deux prochaines années ont été exposées 
au Conseil. M. Sears a été particulièrement frappé par 
trois points. En premier lieu, l'on a fixé la date (vers 
la fin de l'année 1959) à partir de laquelle tous les 
membres non fonctionnaires du Conseil législatif seront 
élus et non plus nommés. En second lieu, les conditions 
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fixées pour l'électorat auront pour effet de créer un 
corps électoral qui sera africain dans son immense 
majorité. Enfin, le Gouverneur se propose d'établir les 
premiers rouages d'un régime ministériel en juillet 
1957; M. Sears a été heureux d'apprendre la nomina
tion de six ministres adjoints, dont les deux tiers sont 
Africains. 
70. Tous ces facteurs prouvent clairement que la par
ticipation de toutes les races à l'évolution du Tanga
nyika vers l'autonomie ne tend pas à perpétuer une 
forme quelconque de domination européenne sur le 
Territoire. Ce serait impossible d'ailleurs, particulière
ment dans un territoire sous tutelle dont la population 
est africaine dans la proportion de près de 98 pour 
100. Il s'ensuit que la solution multiraciale ne peut 
être qu'une étape intermédiaire destinée à sauvegarder 
les intérêts des Européens et des Asiatiques qui ont 
contribué si puissamment, par leurs connaissances et 
leurs capitaux, au développement du Territoire. Le 
Gouvernement des Etats-Unis estime que le Tanganyika 
est avant tout un pays africain et qu'il appartient à 
toutes les races qui composent sa population de l'aider 
honnêtement à évoluer dans ce sens; il pense, d'autre 
part, que les Africains eux-mêmes voudront, pour leur 
propre bien-être, rechercher un système viable qui 
puisse protéger les intérêts de leurs partenaires euro
péens et asiatiques, une fois que le Tanganyika aura 
accédé à l'autonomie. S'ils ne le faisaient pas, ils ris
queraient de compromettre définitivement les chances 
d'une collaboration internationale en faveur du déve
loppement économique du Tanganyika. 
71. M. Sears ne parlera pas des conditions sociales ni 
de la situation de l'enseignement, si ce n'est pour 
reconnaître que les progrès ont été constants. 
72. La délégation des Etats-Unis se félicite tout par
ticulièrement de l'élection de M. Dorsinville, représen
tant d'Haïti, à la présidence de la Mission de visite 
des Nations Unies dans les Territoires sous tutelle de 
l'Afrique orientale en 1957. Elle est persuadée que cette 
mission fera connaître ses vues fidèlement et sans 
crainte et que l'Administration du Tanganyika pourra 
les accepter et en tirer profit. 

La séance est levée à 17 h. 5. 
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[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité administrante pour 
le Territoire sous tutelle du Tanganyika, prend place 
à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. KESTLER (Guatemala) fait remarquer que le 
Tanganyika présente un problème fondamental: celui 
d'une population composée de groupes raciaux divers 
qui se trouvent à des niveaux différents de développe
ment culturel, social et économique. La politique suivie 
dans le Territoire doit donc tendre à en réaliser l'unité, 
et la participation des différents groupes aux affaires 
publiques doit être proportionnelle à leur importance 
numérique et au caractère légitime de leurs intérêts. 

2. Si l'on analyse les institutions politiques centrales 
de ce point de vue, on verra qu'il existe des organismes 
qui présentent une complexité injustifiée et qui sont 
peu représentatifs. Ainsi, le Gouverneur peut non seu
lement refuser l'avis de son conseil exécutif, mais 
encore rejeter un projet de loi adopté par le Conseil 
législatif, à condition d'envoyer le projet au Secré
taire d'Etat aux colonies pour obtenir la décision de 
Sa Majesté. S'il est vrai qu'il n'a pas fait usage de 
ce pouvoir au cours de l'année examinée, le principe 
n'en a pas moins été maintenu. Certains changements 
envisagés, tels que la désignation de six ministres 
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adjoints non fonctionnaires - quatre Africains, un 
Asiatique et un Européen - et l'organisation d'élec
tions au Conseil législatif en septembre 1959, repré
sentent certainement une amélioration. Cependant, les 
critiques formulées précédemment restent pertinentes. 
La parité de représentation des trois groupes raciaux 
ne répond pas à l'idée d'un gouvernement démocratique, 
où la représentation doit être proportionnelle au nom
bre des personnes représentées. En outre, il est pro
bable que les membres élus s'efforceront de faire pré
valoir les intérêts particuliers du groupe racial qu'ils 
représentent, au lieu de se préoccuper de l'intérêt 
général. 
3. Sur le plan local, on retrouve la même forme de 
gouvernement multiracial dans les centres urbains. La 
délégation du Guatemala espère que ce système sera 
aboli. Elle constate avec satisfaction que des conseils 
municipaux ont été ou vont être créés dans un certain 
nombre de centres et que, dans plusieurs cas, leurs 
membres seront élus dès 1959. Pour ce qui est des 
régions rurales, on se propose de transformer les 
autorités indigènes en conseils de district. Il faut féli
citer l'Autorité administrante d'avoir entrepris la for
mation d'autochtones qui seront appelés à occuper des 
postes élevés dans l'administration. 
4. Au sujet des élections, M. Kestler estime que les 
conditions requises pour pouvoir voter ne se justifient 
pas entièrement, car elles ont pour effet d'empêcher 
de larges secteurs de la population de prendre part aux 
élections. La délégation du Guatemala espère que l'Au
torité administrante envisagera d'ici peu la possibilité 
d'introduire le suffrage universel. 
5. En ce qui concerne les partis politiques, on peut 
regretter que leur activité soit soumise à de nombreuses 
restrictions et que leur existence dépende du pouvoir 
discrétionnaire de l'Administration, qui a toute latitude 
de refuser un enregistrement ou de l'annuler. En outre, 
ces associations ne sont pas consultées sur les réformes 
constitutionnelles. Pour toutes ces raisons, la délégation 
du Guatemala souhaite que l'Autorité administrante 
intensifie ses efforts en vue d'accorder aux partis toutes 
les garanties juridiques indispensables. 

6. La délégation du Guatemala tient également à ex
primer l'espoir que le Comité de rédaction qui sera 
chargé de préparer le rapport du Conseil sur le Terri
toire tiendra dûment compte du problème de l'accession 
à l'autonomie ou à l'indépendance. 
7. Abordant les questions économiques, M. Kestler 
fait observer que le Tanganyika est l'un des territoires 
où les revenus sont les plus bas. Ainsi, le revenu par 
habitant est au Tanganyika de 17 livres par année, 
alors que les chiffres correspondants pour la Rhodésie 
du Nord et l'Union Sud-Africaine sont respectivement 
de 50 et 100 livres par an. Une autre caractéristique 
de l'économie du Tanganyika est que les fonds consa
crés à l'agriculture de subsistance sont extrêmement 
importants: ils représentent 40 pour lOO du revenu 
total, contre 5 pour 100 en Rhodésie du Nord et moins 
de 2 pour 100 dans l'Union Sud-Africaine. 
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8. Il faut reconnaître que les ressources naturelles 
du pays ne sont guère abondantes. La pénurie d'eau, 
la présence de la mouche tsé-tsé sur presque les deux 
tiers du Territoire, l'insuffisance des communications et 
le manque de ressources minières connues posent de 
graves problèmes. Il importera de planifier tous les 
efforts en vue d'exploiter d'une manière complète les 
ressources du Territoire et de réduire peu à peu les 
activités agricoles de simple subsistance. La délégation 
du Guatemala a noté avec satisfaction l'existence de 
divers projets qui permettront d'irriguer de vaste éten
dues. Elle espère que l'Autorité administrante pour
suivra avec ténacité l'exécution de ces plans et qu'elle 
favorisera l'installation d'autochtones dans les zones 
nouvellement ouvertes à l'exploitation technique. 

9. M. Kestler reconnaît que l'Administration se heurte 
à de graves difficultés de financement dues à la faible 
capacité d'épargne d'une population pauvre. Le sys
tème fiscal, plus ou moins adapté aux possibilités finan
cières des habitants, permet de faire face aux dépenses 
courantes, mais ne suffit pas aux dépenses importantes, 
ce qui oblige à recourir à l'emprunt et explique l'impor
tance de la dette publique du Territoire. Tout en féli
citant l'Autorité administrante du souci qu'elle a de 
faire progresser le Territoire, la délégation du Gua
temala espère qu'elle n'en compromettra pas les finan
ces en prenant un nombre excessif d'engagements et 
qu'elle sera toujours prête à accorder son appui finan
cier au Territoire. Il faut féliciter l'Autorité adminis
trante de mettre l'accent sur les dépenses d'équipement 
de caractère productif. 

10. La participation des autochtones aux cultures 
marchandes semble prendre une certaine importance, 
bien qu'ils ne paraissent guère intéressés par la culture 
du blé, du thé, ou de la canne à sucre. Il serait utile 
de connaître les raisons de cette attitude. A ce propos, 
il faut mentionner le réseau remarquable de coopéra
tives et le rôle qu'elles jouent lorsqu'il s'agit d'accorder 
des prêts, notamment pour la culture du café. 

11. La délégation du Guatemala a été heureuse d'ap
prendre que l'Autorité administrante étudie avec la 
plus grande attention la question de la propriété fon
cière. La propriété collective des terres selon les cou
tumes tribales joue un rôle négatif dans une économie 
en expansion et le remplacement des méthodes pri
mitives de production par une technique plus moderne 
pose de graves problèmes. Il faut espérer que l'on 
obtiendra au plus tôt des résultats satisfaisants, tout 
en garantissant d'une façon absolue que la terre res
tera aux mains des autochtones, qui pourront l'exploiter 
pour eux-mêmes. 

12. Dans le domaine social, l'Autorité administrante 
a préparé un nouveau plan pour le développement des 
services médicaux. Elle envisage de créer, entre 1956 
et 1961, 40 centres sanitaires ruraux qui s'occuperont 
de médecine préventive et curative. De nouveaux hôpi
taux ont été construits, d'autres ont été agrandis. Mais 
il reste encore beaucoup à faire. Les statistiques mon
trent que le nombre des cas de méningite cérébro-spi
nale, de gonorrhée, de paludisme et de tuberculose pul
monaire n'a pas cessé de croître. Il se peut qu'il s'agisse 
d'une simple augmentation des cas enregistrés due à une 
amélioration du diagnostic et au recours plus fréquent 
de la population aux services médicaux. Quoi qu'il en 
soit, la délégation du Guatemala souhaite que l'Auto
rité administrante poursuive ses . efforts pour résoudre 
ces problèmes. 

13. Dans le domaine du travail, M. Kestler constate 
que le travail forcé subsiste dans le Territoire. Il espère 
qu'il pourra être aboli dans un avenir très proche. 
Il déplore également que la loi ne limite pas la durée 
de la journée de travail et que les châtiments corporels 
continuent d'exister comme sanction pénale. La déléga
tion du Guatemala insiste pour que l'Autorité admi
nistrante abolisse ces châtiments au plus tôt. 

14. Le représentant du Guatemala félicite l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture (UNESCO) de son étude sur l'instruction 
dans le Territoire (T/1304, chap. II) et regrette que 
les autres institutions spécialisées, et plus particuliè
rement l'Organisation mondiale de la santé (OMS), 
n'apportent pas une contribution semblable aux travaux 
du Conseil. La politique que suit l'Autorité adminis
trante en matière d'enseignement mérite d'être approu
vée. Les dépenses afférentes à l'instruction publique 
ont augmenté et la construction de bâtiments scolaires 
se poursuit. De plus, les objectifs fixés dans le plan 
de 10 ans pour l'enseignement des Africains ont été 
atteints un an plus tôt que la date prévue. On peut 
espérer que le nouveau plan sera également couronné 
de succès et que l'Autorité administrante continuera 
les efforts qu'elle déploie pour accroître le nombre des 
élèves de l'enseignement secondaire. Des progrès consi
dérables ont été réalisés dans le domaine de l'enseigne
ment professionnel, et le nombre d'étudiants africains 
qui poursuivent leurs études à l'étranger a augmenté 
de façon appréciable. Les données fournies par le 
représentant spécial sont aussi encourageantes en ce 
qui concerne le nombre de professeurs, bien que l'aug
mentation du nombre de femmes qui se consacrent 
à l'enseignement soit relativement lente. 
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15. L'enseignement présente cependant deux aspects 
négatifs, à savoir la perception de frais de scolarité 
dans les écoles primaires du gouvernement et la discri
mination raciale. La perception de frais de scolarité 
est absolument injustifiée, d'autant plus que les sommes 
perçues sont extrêmement faibles. Quant à la discrimi
nation raciale dans les écoles, la délégation du Guate
mala souhaite qu'elle disparaisse le plus rapidement 
possible. 
16. Des progrès considérables ont été réalisés dans 
le domaine de la recherche scientifique. Il en est de 
même en ce qui concerne les questions culturelles. 
L'Autorité administrante se préoccupe vivement de 
permettre aux habitants d'exprimer leurs talents artis
tiques et culturels, et la délégation du Guatemala espère 
qu'il sera possible de fonder l'académie des arts et des 
sciences dont la création est envisagée. 

La séance est suspendue à 15 h. 55,· elle est reprise 
à 16 h. 15. 

17. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) constate qu'actuellement la vie poli
tique du Territoire se caractérise par une activité in
tense, qui résulte du désir de la population d'accéder à 
l'indépendance. L'Autorité administrante qui, jusqu'à 
présent, a agi sans tenir compte du besoin de faire 
des concessions, n'a pu méconnaître la gravité de la 
situation. Aussi a-t-elle décidé d'organiser des élections 
dans le Territoire. Cette mesure par elle-même n'appelle 
aucune observation. En revanche, il importe de savoir si 
ces élections vont être véritablement démocratiques et 
si les méthodes choisies répondent aux espoirs de la 
population. Il semble bien que les projets de l'Admi· 
nistration ne correspondent pas aux besoins actuels. 



18. Les pétitionnaires qui ont parlé devant le Conseil 
(817ème à 820ème séances) expriment évidemment les 
vues de la majorité de la population. Que demandent
ils? Simplement que leur pays ne demeure pas sous 
la ?omination d'une minorité insignifiante. Ils vou
draient que les élections soient organisées d'une ma
nière conforme à la dignité d'un peuple de 8 millions. 
Malgré le caractère modéré de leur demande, on les 
traite de nationalistes, d'extrémistes, et on les accuse 
de menacer les intérêts de la minorité. En fait, ils 
ne cherchent à obtenir aucun privilège pour les Afri
cains. Ils veulent libérer leur pays des préjugés raciaux. 
Ils veulent que leurs représentants soient élus démo
cratiquement et que les 98 pour 100 de la population 
du Territoire ne soient pas opprimés après la fin du 
régime de tutelle. La population du Tanganyika ne 
peut oublier les leçons du passé. Elle se souvient des 
millions d'esclaves emmenés à l'étranger et de tous ceux 
qui ont péri lorsque tout le sud de ce qu'on appelait 
l'Est-Africain allemand a été ravagé. 

19. Maintenant, on veut accorder à 3.000 Européens 
plus d'avantages qu'à 8 millions d'autochtones. La délé
gation soviétique, qui s'oppose à toute espèce de pri
vilège, estime que dans ces conditions il est absurde 
de parler d'égalité. Le fait que l'on exige de chaque 
électeur de voter en faveur de trois candidats, c'est
à-dire d'un représentant de chacun des trois groupes 
raciaux, indique qu'il s'agit en réalité d'un vote obli
gatoire. C'est là une étrange façon de mettre en œuvre 
le principe de l'égalité raciale. 

20. Il est impossible de passer sous silence les limita
tions apportées aux libertés politiques de la Tanganyika 
African National Union (TANU). L'attitude de l'Au
torité administrante paraît absolument injustifiée et 
la délégation soviétique estime que l'Administration 
devrait rapporter immédiatement toutes les mesures res
trictives. 
21. L'Autorité administrante ne devrait plus s'opposer 
au suffrage universel. Malheureusement, le Gouverneur 
a déclaré, et le représentant spécial l'a confirmé, que 
l'Autorité administrante n'avait pas l'intention d'ins
tituer actuellement le suffrage universel et même qu'elle 
n'envisageait pas de le faire dans un proche avenir. 
Si l'Autorité administrante ne veut pas que ses conces
sions viennent trop tard, elle ne doit pas s'opposer à 
l'institution du suffrage universel. De l'avis du repré
sentant de l'Union soviétique, il est dans l'intérêt des 
populations du Territoire que l'Autorité administrante 
consente le plus tôt possible à instituer le suffrage 
universel. 
22. Le principe d'une société multiraciale appliqué au 
Tanganyika ne peut qu'aggraver l'animosité entre les 
divers groupes raciaux. Au lieu de rapprocher ces 
groupes dans un esprit de coopération, on les oblige 
à vivre derrière des barrières artificielles. Il faut regret
ter qu'on se heurte partout au système ainsi créé: dans 
les élections, dans l'enseignement, etc. Il est clair par 
exemple que les Européens, qui pour la plupart ne sont 
pas résidents permanents du Territoire, ne veulent pas 
admettre d'Africains dans les écoles où ils élèvent 
leurs enfants. L'Administration invoque des difficultés 
de langue, mais la délégation soviétique, qui est en 
faveur d'un enseignement donné dans la langue autoch
tone, est fermement opposée à toute mesure qui ten
drait à empêcher un Africain de choisir librement 
l'école où il veut envoyer ses enfants. 
23. M. Lobanov constate que la situation économique 
du Territoire n'est guère satisfaisante. Du reste, l'Au-
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torité administrante reconnaît elle-même que, dans l'en
semble, cette situation ne s'est pas beaucoup améliorée 
depuis la publication du dernier rapport annuel. Le 
Territoire est toujours essentiellement agricole. Ses 
principales exportations sont le sisal, le café, le coton, 
les cuirs et les huiles végétales. L'Administration n'en
visage même pas le développement industriel du Tan
ganyika. Ses efforts se concentrent surtout sur le 
développement des plantations et en partie sur les 
moyens de transport nécessaires à l'exportation des 
denrées produites. 

24. Est-il besoin de dire qu'une telle attitude ne rap
proche nullement le pays de l'indépendance? Toutes 
les fois qu'il est question du développement industriel 
de l'Afrique, on entend la même objection: l'absence 
de capitaux. Pourtant, sur la production totale du 
monde capitaliste, l'Afrique fournit 98 pour 100 des 
diamants, 80 pour lOO du cobalt, 56 pour 100 de 
l'or, 38 pour 100 du chrome, 36 pour 100 du manga
nèse, 27 pour 100 du cuivre, 70 pour 100 du cacao, 
60 pour 100 de l'uranium et 60 pour 100 de l'huile 
de palme. Comme l'a déclaré M. Bissett, directeur des 
recherches géologiques, un développement suffisant des 
ressources hydrauliques et énergétiques du Tanganyika 
permettrait à ce territoire d'exploiter ses gisements mi
néraux et d'atteindre un degré suffisant d'industriali
sation. On sait que dans le Territoire, il existe du 
charbon, du fer, du cuivre, du plomb et d'autres mé
taux. Plutôt que de parler de la pauvreté des ressources 
minérales du Tanganyika, il serait peut-être plus exact 
de dire que les intérêts du Territoire sont en opposition 
avec ceux de l'Autorité administrante. L'Administration 
tient à exporter les produits et non à industrialiser le 
pays, car l'exportation rapporte des dollars sans les
quels le Royaume-Uni aurait de la peine à survivre. 
En 1955, les sociétés coloniales britanniques ont réalisé 
un bénéfice net de 200 millions de livres. Le Tan
ganyika a certainement fourni une partie de cette 
somme. Il semble donc qu'il existe des capitaux qui 
pourraient servir à l'industrialisation du pays. 

25. Le développement de l'agriculture revêt une forme 
très spéciale. Les intérêts des planteurs étrangers pas
sent au premier plan. Dans le domaine du développe
ment agricole, la Commission royale des terres et de 
la population de l'Est-Africain a reconnu que la faible 
productivité du cultivateur africain, qui en est resté 
à l'économie de subsistance, constitue un problème 
majeur. Cet aveu permet de juger de la réalité: les 
données générales relatives à la production agricole 
laissent entrevoir que la situation de la plupart des 
agriculteurs ne s'améliore pas et même, dans certains 
cas, s'aggrave. Ce qui importe, c'est l'amélioration du 
niveau de vie de la majorité des habitants. Le fait que 
quelques planteurs européens ont obtenu de bons résul
tats ne saurait suffire. Le développement de l'agricul
ture indigène se complique encore du fait que les Afri
cains, ne pouvant offrir de garanties suffisantes, ne 
peuvent pratiquement obtenir aucun crédit bancaire. 
La délégation soviétique estime en outre que le Conseil 
de tutelle devrait attirer l'attention de l'Autorité admi
nistrante sur le fait qu'elle a aliéné 133.229 acres de 
terres. L'Administration devrait reviser sa politique 
en la matière. 

26. En ce qui concerne le progrès social, M. Lobanov 
estime que l'Autorité administrante doit immédiate
ment mettre fin à toutes les formes de discrimination 
raciale qui existent encore. Elle doit supprimer tous les 
obstacles apportés à la liberté et à l'activité politique 



des partis; elle doit accroître les droits des femmes, 
améliorer leur condition et interdire complètement tous 
·les châtiments corporels. En fait, les châtiments cor
porels sont couramment appliqués à la population 
africaine. 

27. La délégation de l'URSS estime que les pétition
naires ont exprimé leurs vues très clairement et d'une 
façon fort convaincante sur la question la plus impor
tante pour le Territoire, à savoir la fixation du délai 
dans lequel le Territoire doit parvenir à l'indépendance. 
Les arguments présentés par les pétitionnaires en 
faveur de la fixation de ce délai sont convaincants et 
indiscutables. Les populations du Territoire ont non 
seulement le droit de connaître les fins du régime de 
tutelle; elles ont aussi le droit légitime de savoir à 
quel moment elles deviendront indépendantes. 
28. La délégation soviétique regrette que les inten
tions de l'Autorité administrante à cet égard n'ouvrent 
guère de perspectives encourageantes. Le représentant 
spécial a déclaré dans une interview qu'il a donnée au 
journal Tanganyika Standard que de nombreuses an
nées s'écouleront encore avant que le Territoire puisse 
disposer d'un nombre suffisant d'Africains qualifiés pour 
commencer à s'administrer lui-même. La délégation 
soviétique ne peut accepter cette façon d'évaluer les 
progrès du Territoire vers l'indépendance. Elle est 
profondément convaincue qu'une fois que les popu
lations du Tanganyika auront pris en main les desti
nées du pays, elles réussiront rapidement à former les 
spécialistes nécessaires à son administration. 

29. La délégation de l'URSS estime que le délai sug
géré par les pétitionnaires est plus que suffisant pour 
que le Territoire parvienne à l'indépendance. Aussi 
appuie-t-elle leur proposition. 

30. Pour conclure, la délégation soviétique exprime sa 
conviction que la fixation même de ce délai sera un 
tel stimulant pour les populations du Territoire qu'elles 
pourront accéder à l'indépendance dans un délai beau
coup plus court. Ce fait constituera un succès non seu
lement pour les populations du Tanganyika, mais aussi 
pour l'Organisation des Na ti ons Unies. 

31. La délégation de l'URSS est également convaincue 
qu'un peuple qui compte des dirigeants aussi instruits 
et aussi avisés que les pétitionnaires entendus par le 
Conseil de tutelle sera à même de prendre prochaine
ment les rênes du ~ouvernement de son pays. 

32. M. KIANG (Chine) fait observer qu'il y a 20 
ans nul n'aurait pu imaginer à quel point le nationa
lisme se développerait au Tanganyika et quels seraient 
les progrès accomplis. On peut être certain que la popu
lation du Territoire accédera à l'autonomie ou à l'indé
pendance dans un avenir assez rapproché. 

33. Comme le représentant spécial l'a indiqué, les dif
férents domaines de développement sont interdépen
dants et le progrès politique n'est possible que s'il 
s'accompagne d'un développement social, culturel et 
économique correspondant. 

34. On constate avec satisfaction que l'Autorité admi
nistrante a continué à améliorer les services médicaux 
et sanitaires. La délégation chinoise veut croire que la 
pratique des châtiments corporels sera abandonnée et 
que, dans son prochain rapport, l'Autorité administrante 
sera en mesure de signaler au Conseil des résultats 
encourageants. 

35. M. Kiang est heureux de voir que le Conseil légis
latif a adopté un nouveau plan en matière d'enseigne-
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ment et espère qu'il disposera des fonds nécessaires 
pour le mettre en œuvre. Il regrette cependant que l'en
seignement supérieur n'existe pas dans le Territoire et 
que les étudiants doivent aller suivre des cours à l'étran
ger. On peut remarquer à ce sujet qu'au Kénya et en 
Ouganda, par exemple, où la population est beaucoup 
moins nombreuse qu'au Tanganyika, il existe des uni
versités. 
36. Dans le Territoire même, il reste encore des pro
grès à accomplir. Il faut notamment supprimer toute 
discrimination raciale, rendre l'enseignement obligatoire, 
régler la question des frais de scolarité. M. Kiang 
espère que l'Autorité administrante étudiera avec soin 
les observations présentées par l'UNESCO (T /1304, 
chap. II). 

37. Dans le domaine économique, on doit reconnaître 
que l'Autorité administrante a fait de grands efforts 
pour surmonter les difficultés qui résultent des condi
tions matérielles du Territoire, et le besoin de capitaux 
est tel qu'il ne faut pas hésiter à en chercher ailleurs 
qu'au Royaume-Uni. Il est donc naturel que les Afri
cains souhaitent voir affluer les capitaux étrangers vers 
leur pays. 

38. Sur ce point, la délégation de la Chine pense, 
comme la Mission de visite des Nations Unies dans 
les Territoires sous tutelle de l'Afrique orientale 
(1954), qu'il faut s'efforcer d'obtenir une aide finan
cière pour les projets qui sont de nature à "aider 
l'Africain à occuper la place qui lui revient dans l'éco
nomie et à se procurer les capitaux et les connaissances 
techniques nécessaires, ce qui, plus tard, permettra la 
création d'une classe moyenne africaine" (T/1142, 
par. 559). 

39. Comme partout en Afrique orientale, le problème 
foncier se pose au Tanganyika. Il faut cesser de le 
placer sur le plan politique ou tribal. Les terres doivent 
devenir un bien qu'on peut posséder individuellement. 
Tant que les Africains ne seront pas propriétaires de 
leurs terres, on ne pourra en tirer aucun capital. Il 
faut faire comprendre aux Africains que, s'ils veulent 
abandonner l'agriculture de subsistance, ils doivent 
adopter une politique de propriété foncière individuelle. 
Lorsque ce résultat sera atteint, on aura surmonté un 
des obstacles qui entravent le plus le progrès écono
mique du Territoire. La délégation chinoise attache la 
plus haute importance aux conclusions de la Commis
sion royale des terres et de la population de l'Est
Africain. 
40. Dans le domaine politique, la délégation chinoise 
estime qu'il faut créer un corps de fonctionnaires au
tochtones. La stabilité politique d'un pays nouvellement 
indépendant serait menacée s'il ne disposait d'un nom
bre suffisant de nationaux capables de l'administrer. 
M. Kiang est persuadé que l'Administration britannique 
est parfaitement consciente de ce problème. 
41. Pour sa part, le représentant de la Chine préfère 
attendre d'avoir l'opinion de la mission de visi~e qui 
doit prochainement se rendre en Afrique onentale 
avant de présenter des observations sur le ~rogrès 
politique du Territoire. Il voudrait cependant stgnaler 
un ou deux points. 
42. La délégation chinoise estime que l'Autorité admi
nistrante devrait redoubler d'efforts en vue de former 
le personnel administratif dont le Territoire a besoin. 
L'Autorité administrante pourrait solliciter l'a~sistance 
technique de l'Organisation des Na ti ons Umes dans 
ce domaine. 



43. L'Administration a pris des mesures constitution
nelles importantes. Il faut la féliciter d'avoir décidé 
d'organiser des élections en 1959, c'est-à-dire quatre 
ans avant la date prévue. Ce résultat n'a été possible 
que grâce au sens politique dont ont fait preuve l'Ad
ministration et les représentants africains. 

44. Aux termes des dispositions de l'ordonnance rela
tive aux élections au Conseil législatif, l'une des condi
tions requises pour être électeur est d'avoir un revenu 
annuel de 150 livres. Sans se prononcer sur la somme 
ainsi fixée, M. Kiang espère que le progrès économique 
du Territoire au cours des prochaines années sera tel 
qu'il permettra à un grand nombre d'Africains de par
ticiper aux élections. Pour l'instant, il semble qu'il y 
ait peu d'autochtones qui jouissent d'un revenu du mon
tant prescrit. 
45. Une autre mesure importante est la désignation de 
six ministres adjoints. On peut y voir le début de 
l'établissement définitif d'un système ministériel. 
46. Les dispositions de l'ordonnance électorale et la 
nomination de six ministres adjoints montrent bien les 
effets du principe de la représentation paritaire. La 
liste commune établie pour les élections est une garantie 
pour la minorité. Mais il faudrait savoir si la représen
tation paritaire qu'elle prévoit est de nature à satisfaire 
les Africains, qui représentent 98 pour lOO de la popu
lation, contre 1 pour 100 d'Asiatiques et 1/3 pour 
100 d'Européens. 
47. Il est inconcevable que dans un Etat essentielle
ment africain, la collectivité européenne ait une voix 
prépondérante dans l'administration du pays. C'est seu
lement par un système d'association, comme celui dont 
a parlé le chef Marealle II, que cette collectivité pourra 
contribuer au progrès du Territoire. La représentation 
paritaire n'est qu'une disposition temporaire, que l'on 
ne devrait pas maintenir dans une société qui n'est 
pas une société plurale; comme la loi qui l'a instituée 
existe depuis trois ans, il faudrait en réexaminer le 
principe. 
48. La délégation chinoise espère que l'Autorité admi
nistrante lèvera les restrictions imposées et permettra 
aux dirigeants de la TANU de prendre la parole en 
public. 
49. M. LALL (Inde) remercie le représentant spé
cial, le représentant du Royaume-Uni et les pétition
naires, du concours qu'ils ont apporté au débat. 
50. Sir Andrew Cohen a insisté sur la nécessité 
d'étendre et d'améliorer l'éducation pour préparer la 
population à la tâche qui sera un jour la sienne. 
M. Lall en conclut que le transfert des responsabilités 
ne peut être qu'imminent. 
51. A quel point de son évolution le Tanganyika e_n 
est-il arrivé aujourd'hui? En ce qui concerne sa consti
tution une commission d'enquête a recommandé la 
repré;entation paritaire des trois groupes ethniques au 
Conseil législatif. D'autre . part, une commission du 
suffrage a présenté un rapport qui forme la base des 
modalités actuelles du droit de vote. Certes, ces moda
lités comportent des restrictions, mais elles visent avant 
tout à faciliter la nomination de personnes responsables 
et expérimentées. Enfin, dans le domaine de l'exécutif, 
les membres du Conseil seront maintenant des ministres, 
étroitement associés à l'œuvre de l'Administration. 
52. Outre ces faits encourageants, il faut mentionner 
l'impression très favorable que les deux pétitionnaires 
ont faite. Quoique l'un soit un modéré et l'autre un 

175 

nationaliste, ils ont tous deux présenté des vues sou
vent semblables - par exemple sur la question du 
délai d'accession à l'indépendance - qui ont d'ailleurs 
corroboré celles de la Mission de visite de 1954 (T/ 
1142, par. 430). 
53. Il faut souligner également que la politique de 
l'Administration répond en gros aux vœux des pétition
naires. Que demandent-ils en effet? L'assurance que 
leur pays sera une démocratie et que la représentation 
des Africains ira en s'accroissant. Or, c'est précisé
ment dans ce sens qu'a parlé sir Andrew Cohen lors
qu'il a dit, lors de la séance précédente du Conseil, 
que la politique de son pays donnait toutes garanties 
que l'évolution du Territoire serait démocratique. De 
plus, le représentant du Royaume-Uni a affirmé à 
l'Assemblée générale, lors de la onzième session 
(661ème séance plénière), que la participation des 
Africains aux affaires publiques augmenterait avec le 
progrès économique, social et culturel du pays. 
54. Même si l'on s'entend sur les principes, il n'en 
est plus de même de leur application. Les nationalistes 
estiment que l'évolution politique se fait trop lente
ment. Cependant, là encore, le Conseil de tutelle a des 
raisons d'espérer. Le Gouverneur a décidé de confier 
à une commission du nouveau Conseil législatif le soin 
d'étudier de nouveau la question de l'évolution politique. 
M. Lall pense que le mandat de cette commission de
vrait être aussi large que possible et porter notamment 
sur les questions suivantes : accroissement du nombre 
des circonscriptions électorales, possibilité de créer cer
taines circonscriptions nouvelles à représentant unique, 
choix des ministres parmi les représentants élus, 
extension du droit de vote. 
55. Le Gouverneur ne croit pas qu'on puisse adopter 
le suffrage universel à brève échéance. Il reconnaît 
cependant que le pays compte aujourd'hui un grand 
nombre de conseils officiels - sans compter les conseils 
de village officieux - qui comprennent tous, outre les 
chefs de tribu, de nombreux représentants élus par 
la population. Or, on peut dire que ces conseils de 
village sont la cheville ouvrière de la démocratie, car 
c'est là que la population s'initie aux choses du gou
vernement. Il devrait donc être possible d'étendre dès 
maintenant le droit de vote dans des proportions consi
dérables. D'ailleurs, ce serait une erreur de croire qu'il 
faut avoir une certaine instruction pour voter à bon 
escient. Dans l'Inde, 100 millions d'analphabètes vien
nent de participer aux élections législatives. M. Lall 
estime que les conditions de résidence et d'âge devraient 
être les seules conditions limitatives du droit de vote, 
pour toutes les élections. 
56. Le représentant de l'Inde se félicite que le nombre 
des organisations politiques enregistrées depuis 1955 
ait plus que doublé. En outre, les organes de la presse 
indiquent que la population s'intéresse de plus en plus 
à la politique. Mais il est regrettable que le Registrar 
of Societies ait cru devoir annuler l'enregistrement de 
trois sections de la Tanganyika African National Union 
et refuser l'enregistrement de deux autres sections. 
Sans vouloir entrer dans le détail de cette affaire, on 
peut se demander si l'ordonnance relative aux sociétés 
est toujours nécessaire. Certes, l'ordonnance n'a été 
appliquée que dans cinq ans et l'Administration n'a 
pas l'intention de supprimer les organisations politiques. 
Néanmoins, cette législation donne au Registrar le 
moyen de contrôler la vie politique, ce qui semble 
inutile dans un territoire où l'ordre public a toujours 
été maintenu. De même, le fait d'avoir interdit au Pré-



si dent de la TANU de prendre la parole en public 
n'est peut-être pas de très bonne politique et il faut 
espérer que ce parti pourra normalement prendre part 
à la prochaine campagne électorale. 

57. Un autre élément encourageant a trait à l'égalité 
de droits reconnue à chaque membre de la société multi
raciale du Territoire. Les deux pétitionnaires pnt insisté 
sur le fait que les habitants du Tanganyika devaient 
penser et agir en tant que membres d'un même pays et 
non pas en tant qu'Africains, Asiatiques ou Européens. 
Dans la bouche d'Africains, ce sont là des paroles par
ticulièrement remarquables et M. Lall se félicite que 
l'Administration semble partager ces idées. 

58. Dans le domaine de l'économie, l'Administration 
pourrait peut-être encourager davantage le développe
ment des cultures marchandes telles que le coton et le 
sucre. En ce qui concerne l'aide financière accordée dans 
le cadre du plan de développement, M. Lall espère que 
le Royaume-Uni sera particulièrement généreux pour 
le Tanganyika, étant donné l'expérience politique qui 
s'y déroule. Il faut aussi encourager l'activité d'orga
nisations telles que la Tanganyika Agricultural Corpo
ration et le plan pour l'accroissement de la produc
tivité africaine. Si l'on veut que le Territoire prospère, 
on doit associer étroitement l'Africain aux diverses 
formes de l'activité économique. La coopération offre 
précisément un moyen de mettre en valeur le terri
toire et de relever le niveau de vie de la population 
59. L'aliénation des terres s'est faite, semble-t-il, pres
que exclusivement au profit des non-Africains. Etant 
donné l'évolution politique du pays, on peut se deman
der si cette politique est judicieuse. Au demeurant, 
l'Inde ne croit pas que, pratiquées à une échelle aussi 
grande, ces aliénations correspondent à l'esprit de 
l'Accord de tutelle; M. Lall cite à ce sujet l'article 8 
de cet accord, qui précise qu'aucune propriété foncière 
appartenant à des indigènes ne pourra faire l'objet 
d'un transfert, excepté entre indigènes. Le consente
ment du chef n'est pas suffisant; il faut que la tribu 
entière, après s'être fait expliquer l'affaire en détail, 
donne son consentement. 

60. En ce qui concerne le travail forcé, M. Lall 
s'émeut de constater que, 21 ans après la ratification 
de la Convention No 29 de l'Organisation internatio
nale du travail, relative au travail forcé ou obligatoire, 
cette pratique subsiste encore, tout au moins pour le 
transport à dos d'homme. Il· vaudrait mieux, assuré
ment, utiliser des mulets à cette fin. 

61. Il s'inquiète aussi de voir que la discrimination 
raciale continue sous une forme ou sous une autre. 
L'un des pétitionnaires a demandé que l'Administration 
fasse une déclaration aux termes de laquelle, après un 
certain délai, toute discrimination sera bannie des écoles 
secondaires qui sont subventionnées par le gouverne
ment. Cette requête est très judicieuse et plus vite il 
y sera fait droit, mieux cela vaudra. 

62. Dans le domaine de l'enseignement, il serait oppor-
tun de développer le cycle moyen, pour permettre aux 
élèves de tirer parti des connaissances acquises dans 
les classes primaires. Il faudrait aussi multiplier les 
classes d'enseignement technique et créer le plus tôt 
possible une université. 
63. Dans ses remarques, le représentant de l'Inde 
s'est laissé guider par l'expérience qu'il a acquise aux 
côtés des Britanniques, par les événements qui se pro
duisent dans les territoires de l'Afrique occidentale et 
par les besoins du Tanganyika. L'éveil du nationalisme 

est un phénomène normal et il n'y a pas de raison qu'il 
soit opposé à la politique du gouvernement. Comme l'a 
dit sir Andrew Cohen dans une allocution radiodiffu
sée: "Sans nationalisme, il n'est pas de nation pos
sible." 
64. M. DORSINVILLE (Haïti) a accordé la plus 
grande attention aux déclarations du représentant du 
Royaume-Uni et à l'exposé du représentant spécial et 
il se plaît à y voir l'annonce d'une politique nouvelle. 
Cependant, il éprouve encore quelques craintes et dé
plore notamment que sir Andrew Cohen et M. Fletcher
Cooke n'aient tenu aucun compte de la résolution de 
l'Assemblée générale 1065 (XI) du 26 février 1957. 

65. M. Dorsinville admet que des progrès considé
rables sont en voie d'être réalisés, dans la représenta
tion africaine au Conseil législatif par exemple, mais, 
d'une manière générale, la politique de l'Autorité admi
nistrante reste fondée sur des principes que la délé
gation haïtienne ne peut approuver. C'est ainsi que 
la politique "multiraciale" lui apparaît comme une 
hiérarchisation officielle des races risquant de perpétuer 
des privilèges qui ne se fondent pas sur les capacités 
individuelles, mais sont attribuées à des groupements 
particuliers en tant que tels. Le système électoral n'est 
guère satisfaisant, puisque la représentation paritaire 
est maintenue et que l'électeur, obligé de voter pour 
les représentants des trois races, ne peut exercer un 
véritable choix. Toutefois, le représentant du Royaume
Uni a rappelé au cours de la séance précédente qu'un 
comité du nouveau Conseil législatif étudierait la ques
tion de la représentation vers la fin de 1959, et l'on peut 
espérer une évolution relativement rapide. 

66. M. Dorsinville a écouté avec beaucoup d'intérêt 
les déclarations du représentant spécial sur l'expan
sion économique du Tanganyika et sur la nécessité 
d'une aide financière internationale. Il est vain de parler 
d'une aide directe de l'Organisation des Nations Unies 
aussi longtemps que le Fonds spécial des Nations Unies 
pour le développement économique (SUNFED) n'aura 
pas été créé, et il ne faut pas donner l'impression fausse 
que l'Organisation peut, mais ne veut pas, fournir 
cette aide. Il existe bien des formes d'assistance pos
sibles : celle des institutions spécialisées, par exemple, 
ou de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le. développement, qui a d'ailleurs déjà accordé un 
prêt pour les chemins de fer à. la Haute Commission 
de l'Est-Africain. Il conviendrait, d'autre part, d'en
courager les investissements privés; mais l'Autorité 
administrante ne doit pas accepter des conditions dra
coniennes. Il n'y a pas lieu de trop regretter l'échec 
du projet de Kilombero, car ses conditions n'étaient 
guère avantageuses: il aurait fallu trouver 3.500.000 
livres pour la construction d'un chemin de fer et accep
ter un bail de 99 ans et un monopole sucrier de 25 
ans. Cette dernière condition, à laquelle il eût été plus 
raisonnable de substituer une exonération fiscale, avait 
notamment l'inconvénient de fermer la porte à toute pos
sibilité de concurrence, alors que le Territoire a besoin 
de recevoir le maximum d'investissements. D'autre part, 
afin de faire participer les Africains au capital, on 

· aurait pu évaluer la terre sujette à concessions en rai
son, non pas de sa valeur actuelle, mais de sa valeur 
potentielle. 
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67. D'une manière générale, les perspectives économi
ques qui s'offrent au Tanganyika ne sont pas mauvaises: 
le déficit budgétaire est relativement peu important, il 
n'y a pas de difficulté dans la balance des paiements, et 
l'économie n'est pas tributaire d'un produit unique. 



68. Le représentant d'Haïti a noté avec intérêt les 
efforts faits par l'Autorité administrante dans le do
maine social et dans le domaine de l'enseignement. Il 
pense qu'il serait juste d'exiger qu'en contrepartie des 
facilités qui leur sont offertes, les boursiers mettent· 
leurs connaissances au service de la collectivité et il 
faut se féliciter que cette question ait retenu l'attention 
des membres du Conseil législatif. 
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69. En conclusion, le représentant d'Haïti, qui va 
avoir de nouveau l'honneur de présider une mission de 
visite des Nations Unies, tient à assurer les membres 
du Conseil qu'il continuera de se dévouer entièrement 
à cette tâche. 

La séance est levée à 18 h. 40. 

A-19395-0ctober 1957-825 



NATIONS 

~~, 
~ 

......,~ 

UNIES 

CONSEIL DE TUTELLE 
Vingtième session 

DOCUMENTS OFFICIELS 

SOMMAIRE 
Pagu 

Examen du rapport annuel de l'Autorité administrante sur 
l'administration du Territoire sous tutelle du Tanganyika 
pour l'année 1955 (suite) 
Discussion générale (suite) . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • • . . . 179 

Examen du rapport annuel de l'Autorité administrante sur 
l'administration du Territoire sous tutelle de la Nou
velle-Guinée pour l'année qui s'est terminée le 30 juin 
1956 
Exposés préliminaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • 183 

Examen du rapport annuel de l'Autorité administrante sur 
l'administration du Territoire sous tutelle du Tanganyika 
pour l'année 1955 (suite) 
Discussion générale (fin) • . • • • • . . • • . • . . • . • • • . • . . . . . • • 187 
Constitution du Comité de rédaction . . . . . . . . . . . . . . . . . 191 

Président: M. John D. L. HOOD (Australie). 

Présents: 

Les représentants des Etats suivants: Australie, 
Belgique, Birmanie, Chine, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Guatemala, Haïti, Inde, Italie, Nouvelle
Zélande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Syrie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Les représentants des institutions spécialisées s;ui
vantes : Organisation internationale· du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, Organisation 
mondiale de la santé. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis
trante sur l'administration du Territoire sous 
tutelle du Tanganyika pour l'année 1955 (T/ 
1286, T/1304, T/1317, T/1318, T/L.772) 
[suite] 

[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité administrante pour le 
Territoire sous tutelle du Tanganyika, prend place à la 
table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. ZADOTTI (Italie) déclare que, de l'avis de 
sa délégation, le Territoire a fait des progrès notables 
dans le domaine politique. La mise en application d'une 
loi électorale aux termes de laquelle tous les sièges 
de la partie "représentative" du Conseil législatif 
seront électifs en 1959 constitue une réforme impor
tante. Le système du suffrage restreint n'est peut-être 
pas entièrement satisfaisant, mais l'assurance, donnée 
par le représentant du Royaume-Uni à la 820ème 
séance, que les mesures prises actuellement par l'Auto
rité administrante sont provisoires est de nature à 
rassurer le Conseil. Le Conseil doit également se 
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féliciter de la nomination de six ministres adjoints, 
mesure destinée à favoriser la participation plus active 
de la population du Territoire à la gestion de ses 
propres affaires. La création d'organes locaux de gou
vernement selon des principes démocratiques est égale
ment. une preuve que l'Autorité administrante a 
l'intention de favoriser l'évolution politique et constitu
tionnelle du Territoire en accord avec les principes 
et les buts de la Charte des Nations Unies et de l'Accord 
de tutelle. 

2. En ce qui concerne le progrès économique, il note 
que la situation budgétaire est saine. Le Tanganyika, 
comme tous les pays insuffisamment développés, a 
besoin de capitaux extérieurs et l'Autorité adminis
trante doit être félicitée pour la contribution qu'elle a 
apportée à la mise en œuvre du deuxième plan de 
développement du Territoire au titre duquel 23 millions 
de livres ont été consacrés à divers projets fondamen
taux de mise en valeur. L'accroissement de la produc
tion que reflète le montant des exportations est un 
signe encourageant. Cependant la réduction des impor
tations risque d'entraîner, plus tard, une diminution 
importante des recettes provenant des droits à l'impor
tation ; on pourra peut-être remédier à cette situation 
par la création d'impôts indirects frappant les produits 
de fabrication locale qui remplacent les importations 
plutôt que par un accroissement des impôts sur le · 
revenu ou de l'impôt personnel. Cette solution serait 
juste car elle ferait supporter le fardeau par tous les 
consommateurs. La délégation italienne serait heureuse 
de trouver dans les prochains rapports des renseigne
ments sur les mouvements de capitaux, afin de pouvoir 
se faire une idée de la situation de la balance des 
paiements du Territoire 

3. Des progrès impressionnants ont été accomplis dans 
le domaine social et il faut espérer que l'Autorité 
administrante accordera également une certaine atten
tion à la médecine préventive en s'efforçant d'obtenir 
l'assistance de l'Organisation mondiale de la santé et 
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance chaque fois 
que cela sera possible. La situation de la main-d'œuvre 
s'est beaucoup améliorée et celle-ci jouit maintenant 
d'une protection suffisante, mais la délégation italienne 
espère que les quelques obstacles qui s'opposent encore 
à l'application intégrale de la Convention No 29 de 
l'Organisation· internationale du Travail, concernant le 
travail forcé ou obligatoire, seront surmontés. Le 
Conseil doit également louer l'Autorité administrante 
pour les efforts qu'elle accomplis en vue de mettre fin 
à des pratiques traditionnelles telles que le "régime 
de la dot" (bride priee) et la polygamie, qui font 
obstacle à l'émancipation des femmes du Tanganyika. 

4. La contribution apportée par l'Administration et 
les organismes bénévoles et, en particulier, par les 
autorités locales, en faveur du progrès de l'enseigne
ment doit être enregistrée avec satisfaction. Il est 
encourageant de noter que les objectifs du plan décennal 
pour le développement de l'enseignement ont été dépas
sés; il faut également espérer que le nouveau plan 
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portant sur une période de cinq ans, qui est destiné, 
à améliorer l'enseignement primaire et à développer 
les écoles moyennes et secondaires, sera mis en œuvre 
avec le même succès. 
5. M. ·RIF AI (Syrie) déclare que trois impressions 
principales se dégagent du rapport annuel1 et des 
déclarations faites par le représentant spécial, le repré
sentant du Royaume-Uni et les pétitionnaires. En 
premier lieu, il semble que la politique "multiraciale" 
pratiquée par l'Autorité administrante engendre la 
crainte et la méfiance parmi la grande majorité de la 
population. En second lieu, le progrès du Territoire 
dans les domaines économique et social et dans le do
maine de l'enseignement est gêné par l'insuffisance des 
capitaux; il en résulte que l'on redoute que le progrès 
politique ne soit plus rapide que le progrès économique, 
ce qui créerait des conditions d'insécurité et d'insta
bilité. La troisième impression est que l'attitude conser
vatrice de l'Administration à l'égard des problèmes 
qui se posent dans le Territoire n'est pas en harmonie 
avec les réalités africaines et l'esprit de notre temps. 

6. La délégation syrienne n'a aucune raison de penser 
que l'Autorité administrante n'a pas l'intention de 
s'acquitter loyalement des obligations qu'elle assume 
en vertu de la Charte et de l'Accord de tutelle, mais 
elle ne peut pas s'empêcher de noter que la population 
africaine du Territoire semble éprouver une certaine 
inquiétude à ce sujet. La politique qui consiste à 
accorder aux minorités asiatique et européenne autant 
d'influence qu'à la collectivité africaine dans les affaires 
du Territoire est nécessairement de nature à créer 
quelque ressentiment dans cette dernière fraction de la 
population. La politique multiraciale pratiquée au 
Tanganyika ne semble avoir d'autre but que de sauve
garder intégralement les intérêts des minorités dans 
un futur Etat indépendant ou autonome. La délégation 
syrienne s'élève sans équivoque contre la politique dite 
multiraciale poursuivie au Tanganyika; pour que l'Au
torité administrante remplisse les obligations qui lui 
sont imposées en vertu de la Charte, elle doit indiscu
tablement s'efforcer de faire parvenir le Territoire à 
un statut tel que tous ses habitants jouissent des 
mêmes droits et de le doter d'un régime démocratique 
conduit par la majorité; toute politique poursuivie au 
Tanganyika doit être appelée par son nom propre: une 
politique tanganyikaise. Il est donc compréhensible 
que les habitants africains s'interrogent sur les mobiles 
de l'Autorité administrante, qui donne à un territoire 
africain voisin l'assurance que son statut futur sera 
conforme aux aspirations de ses habitants alors qu'elle 
refuse de donner la même assurance au Tanganyika. 
En raison des craintes éprouvées par une grande partie 
de la population, la délégation syrienne invite instam
ment le Gouvernement du Tanganyika à préciser ses 
objectifs. 
7. Outre qu'elle fait naître la méfiance dans l'esprit 
des autochtones, la politique multiraciale semble consti
tuer un obstacle artificiel à l'évolution politique du 
Territoire. Le système paritaire de représentation qui 
en découle semble anormal; en effet, tant que l'Autorité 
administrante sera chargée d'administrer le Territoire, 
on voit mal pourquoi un système de représentation 

1 Report by Her Majesty's Government" in the United King
dom of Great Britain and Northern freland to the General 
Assembly of the United Nations on the Trust Territory of 
Tanganyika under United Kingdom Administration for the 
year 1955 (Londres, Her Majes~y's Stationery Office, 1,95?). 
Transmis aux membres du Conse1l de tutelle par le Secreta1re 
général sous la cote T /1286. 
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paritaire serait nécessaire pour sauvegarder les intérêts 
des minorités raciales; d'autre part, lorsque l'indépen
dance sera. obtenue, aucune disposition constitutionnelle 
ne protégera plus ces minorités. Il faut espérer que 
l'Autorité administrante fera tout son possible pour 
remédier à cette situation. En ce qui concerne la 
proposition faite par la Tanganyika African National 
Union (TANU) tendant à ce que les Africains dis
posent de la moitié des sièges de la partie représentative 
du Conseil législatif, M. Rifai pense, comme le repré
sentant de l'Inde, que cette solution serait aussi arbi
traire que le système paritaire approuvé par le 
gouvernement. Cependant, si un système paritaire est 
nécessaire, celui qui est proposé par la TANU est 
certainement le plus juste des deux. 

8. En ce qui concerne la nouvelle loi électorale, la 
délégation syrienne n'estime pas que le fait que 8 mil
lions d'Africains disposeront de plus de voix que les 
100.000 Européens et Asiatiques du Territoire soit 
un motif particulier de satisfaction. Le droit de vote 
au Tanganyika doit être étendu à tous les rêsidents qui 
répondent aux conditions normalement exigées, car il 
n'y a aucune raison pour que la population du Tan
ganyika soit soumise à un prétendu système de démo
cratie restreinte alors que les Africains des autres 
parties du: continent; qui n'ont pas plus d'aptitudes 
que les habitants du Tanganyika, jouissent de tous 
les droits électoraux. M. Rifai a été très surpris 
d'apprendre que le droit de vote est accordé aux 
fonctionnaires européens qui habitent depuis trois ans 
dans le Territoire; il se demande s'ils conservent leur 
droit de vote dans leur propre pays. Il est nécessaire
ment préoccupé par une situation où les autochtones 
d'un pays son11 privés d'un droit qui est accordé à des 
résidents temporaires. 
9. Cependant, les élections qui doivent avoir lieu dans 
le Territoire sont, en elles-mêmes, une mesure encou
rageante et la nomination de six ministres adjoints au 
Conseil exécutif est un autre élément de satisfaction. 
L'Autorité administrante doit également être félicitée 
des progrès accomplis à l'échelon du gouvernement 
local grâce à la création de plusieurs conseils munici
paux. La création de conseils de gouvernement locaux 
semble, néanmoins,: être gênée par l'insistance de 
l'Administration en faveur de la représentation multi
raciale. Il faut .espérer que l'Administration améliorera 
la situation en renonçant à cette exigence. 
10. L'Autorité administrante ne doit pas ralentir ·les 
efforts qu'elle fait pour favoriser la transformation du 
système de gouvernement actuel du Territoire, qui 
permettra de remplacer le Conseil législatif par un 
organe réellement représentatif et le Conseil exécutif 
par un cabinet. Pour accélérer ce processus, l'Admi
nistration ferait bien d'autoriser la plus grande liberté 
d'expression possible. La délégation syrienne regrette 
que l'Administration ait refusé d'enregistrer certaines 
sections de la TANU. Pour cette raison, M. Rif ai est 
heureux que le représentant spécial ait déclaré que 
le gouvernement était en train d'examiner à nouveau 
la question pour déterminer s'il n'y aurait pas lieu 
qu'il revienne sur la décision qu'il avait prise à ce 
sujet. · 
11. En ce qui concerne le progrès économique, la délé
gation syrienne note avec regret que la faible produc
tivité des autochtones se traduit par des revenus et 
un niveau de vie insuffisants. On pourrait remédier 
à cette situation en développant la culture du coton, 
en introduisant de nouvelles méthodes agricoles et en 



mettant en valeur les nouvelles ressources en eau qui 
pourront être découvertes. Toutefois, ce sont les capi
taux destinés aux investissements dans le Territoire qui 
sont le plus nécessaires, et M. Rifai espère que le 
Gouvernement du Royaume-Uni sera en mesure de 
fournir une assistance à cet égard au moyen des fonds 
rendus disponibles au titre du Colonial Development 
and W el fare Act. 
12. En matière de progrès social, la délégation 
syrienne a été déçue d'apprendre que des châtiments 
corporels étaient encore en usage dans le Territoire et 
elle espère que ces peines seront abolies avant la pro
chaine session du Conseil de tutelle. La discrimination 
raciale doit également être supprimée, au besoin par 
des mesures législatives. · 
13. La délégation syrienne constate que très peu 
d'étudiants africains continuent leurs études à l'étran
ger. M. Rif ai espère que l'Autorité administrante 
pourra fournir les ressources financières nécessaires 
pour donner satisfaction aux étudiants africains qui 
désirent accéder à l'enseignement supérieur. 
14. ·u PAW HTIN (Birmanie) fait observer que si 
un certain progrès a été accompli dans le développement 
constitutionnel du Territoire depuis 1954, ce développe
ment est encore insuffisant. Il est compréhensible que les 
chefs politiques africains craignent de voir se perpétuer 
le gouvernement par une minorité d'immigrants; cette 
crainte s'est trouvée accrue par l'aliénation de vastes 
étendues de terres au profit de colons non africains. Il 
est naturel également que l'existence d'une majorité 
écrasante d'Africains cause un certain malaise parmi 
la minorité d'immigrants. Cependant, de l'avis de la 
délégation birmane, il serait possible d'éliminer les 
craintes des deux côtés si l'élément immigrant arrivait 
à s'identifier à la majorité africaine et à coopérer avec 
elle de façon pacifique, et si les Africains, de leur 
côté, parvenaient à accepter la présence parmi eux de 
l'élément immigrant, peu nombreux mais influent. Il ne 
fait aucun doute que la politique de l'Autorité adminis
trante est d'encourager ce développement, mais tant que 
l'idée d'un gouvernement multiracial persistera, cette 
politique ne pourra être poursuivie avec efficacité. 
15. La décision de nommer six ministres adjoints 
non fonctionnaires est une bonne nouvelle et il est tout 
à fait possible qu'elle conduise graduellement à un 
système de gouvernement ministériel. L'annonce que 
des élections auront lieu en 1958 et en 1959 est égale
ment une cause de satisfaction, d'autant plus qu'elles 
seront organisées selon un système de collège unique. 
Le suffrage restreint réduira cependant de façon 
sérieuse l'exercice du droit de vote en ce qui concerne 
les contribuables africains, particulièrement dans le 
cas de ceux qui habitent dans les communautés rurales, 
et il existe un certain élément de contrainte dans le 
système de scrutin. En outre, le résultat du vote sera 
que les habitants africains, qui ·constitueront la majorité 
des électeurs, éliront une minorité au Conseil législatif. 
En fait le système électoral accorde un pourcentage 
de voix plus élevé aux Asiatiques et aux Européens 
qu'aux Africains. Il est regrettable que les élections 
ne soient pas organisées selon le principe du suffrage 
universel ouvert à tous les adultes, comme dans d'autres 
parties de l'Afrique dont le développement est compa
rable à celui du Tanganyika. Cela sera néanmoins 
préférable à l'absence complète d'élections, et. la déclara
tion du représentant du Royaume-Uni selon laquelle 
les dispositions actuelles sont purement transitoires 
permet d'espérer qu'il sera, plus tard, remédié ~ ces 
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défauts et que l'anomalie d'un gouvernement multiracial 
disparaîtra. 
16. Le· nombre grandissant des adhérents des diffé
rents partis dans le Territoire et leur activité croissante 
contribuent au développement de la conscience politique 
parmi les habitants, et le fait que ces groupes com
mencent à se débarrasser de certains aspects de leur 
attitude raciale étroite constitue un signe encourageant. 
La délégation de la Birmanie n'a pas l'impression que 
les mesures prises par le gouvernement contre la 
TANU soient justifiées, car il ne s'est pas produit de 
troubles véritables. II est nécessaire d'établir une dis
tinction entre les fauteurs de troubles et les personnes 
qui se bornent à critiquer le gouvernement. Si le gouver
nement n'accorde pas le droit d'expression à ceux qui 
en sont privés à l'heure actuelle, les élections à venir 
n'auront pas de sens. 
17. Outre des difficultés matérielles telles que le 
manque d'eau, la présence de la mouche tsé-tsé, le 
manque de communications et l'absence de ressources 
minérales, deux facteurs contribuent à retarder le 
progrès économique: l'aliénation des terres et le manque 
de capitaux, à la fois extérieurs et intérieurs. La terre 
présente un intérêt vital pour les Africains et son 
aliénation a augmenté les craintes politiques à l'égard 
de la minorité étrangère, qui a enlevé 1.900.000 acres 
aux autochtones. Le besoin de capitaux est un problème 
pressant. Le représentant de la Birmanie se rend compte 
des difficultés que rencontre le gouvernement, mais 
il estime que ce dernier doit continuer à faire tous 
les efforts en son pouvoir afin d'obtenir des capitaux 
de l'étranger. Il pourrait probablement s'assurer le 
concours de l'Organisation des Nations Unies ou de 
la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement et encourager l'investissement de capi
taux étrangers privés. Ces capitaux pourraient servir 
à mettre en train des projets auxquels les Africains 
pourraient participer avec leurs ressources limitées, 
en constituant une société sur la base d'une entreprise 
conjointe. Il serait possible de la sorte d'accroître les 
cultures marchandes comme le coton et le café afin 
de faire face aux besoins du marché mondial. 
18. Le progrès accompli par les Africains dans les 
sociétés coopératives mérite d'être noté. Le gouverne
ment doit continuer à fournir l'assistance nécessaire 
dans ce domaine. 
19. Il y a eu une amélioration considérable dans les 
services de médecine et d'hygiène ; le nouveau pro
gramme prévu pour la période de 1956 à 1961 est 
louable, mais il risque de souffrir du manque de crédits. 
Le représentant de la Birmanie note que l'on continue à 
avoir recours au châtiment corporel et demande instam
ment à l'Administration d'abolir cette pratique anachro
nique. Apparemment, il persiste des vestiges de discri
mination raciale dans les relations personnelles et 
sociales, et le représentant de la Birmanie est heureux 
de noter l'assurance donnée par le représentant spécial 
que le Gouvernement du Tanganyika a l'intention de 
recourir à tous les moyens pour faire disparaître la 
discrimination raciale sous toutes ses formes. Cela 
devrait être inscrit dans le code pénal de façon à ce 
que la dignité personnelle des Africains soit respectée. 

20. Les progrès en matière d'enseignement ont égale
ment été considérables. Le représentant de la Birmanie 
apprécie les efforts que l'Autorité administrante a faits 
pour encourager les enseignements primaire et secon
daire et pour offrir aux Africains la possibilité de 
recevoir un enseignement supérieur en leur accordant 



des bourses d'études à l'étranger. Les progrès politiques 
du Territoire sont en relation directe avec les progrès 
accomplis dans le domaine de l'éducation et les Afri
cains, à tous les niveaux de la société, sont désireux 
d'acquérir de l'instruction. Le gouvernement a essayé 
de répondre à leurs besoins, mais, une fois de plus, 
il s'est heurté au manque de crédits. Le nouveau plan 
relatif à l'enseignement mérite des éloges; cependant, 
pour la même raison, il faudra peut-être envisager un 
plan moins ambitieux. En outre, il est regrettable que 
le Gouvernement du Tanganyika ne soit pas en mesure 
de dire quand sera créée dans le Territoire une institu
tion qui puisse dispenser un enseignement supérieur. 
Le représentant de la Birmanie approuve entièrement 
la déclaration, faite par le chef Marealle II au cours 
de la 817ème séance, aux termes de·laquelle le système 
scolaire continue malheureusement à revêtir un carac
tère racial. En raison de leur grand nombre, les Afri; 
cains devraient recevoir du gouvernement une propor
tion plus grande de subventions que les Européens et 
les Asiatiques. Le représentant de la Birmanie est 
heureux d'apprendre qu'une école secondaire non 
raciale sera bientôt créée dans la province du Sud. 
Toute trace de discrimination dans le système scolaire 
du Territoire doit être supprimée de façon à ce qu'un 
loyalisme commun naisse parmi la population. Il faut 
espérer que des Africains titulaires de titres adéquats 
seront nommés dans les services publics, en particulier 
dans le domaine de l'enseignement. 

21. M. HAMILTON (Australie) déclare qu'on trouve 
la preuve de la vigueur et de l'initiative de l'Autorité 
administrante dans les améliorations substantielles qui 
ont été apportées aux conditions de vie de la population 
et à la situation de l'ensemble du Territoire durant 
la courte période du régime de tutelle. Il ne faut pas 
perdre de vue ces améliorations en faisant l'évaluation 
des progrès réalisés durant l'année considérée. 

22. La délégation australienne a noté avec intérêt 
que la politique de l'Autorité administrante en matière 
d'enseignement durant les années qui viennent sera de 
consolider le système de l'enseignement primaire et 
d'élargir progressivement le système des écoles moyen
nes et secondaires. Etant donné la situation générale 
dans le Territoire et les problèmes financiers, la ten
dance indiquée par cette politique est sage ; les gains 
déjà acquis dans l'enseignement primaire ne peuvent 
être utilisés au mieux qu'en facilitant, pour les élèves 
qui sont maintenant au niveau de l'école primaire, 
l'accès aux établissements de niveau supérieur et la 
fréquentation de ces établissements. Il faut cependant 
reconnaître certaines conséquences de cette politique. 
S'il est entendu que l'enseignement primaire ne sera 
pas élargi pour le moment, un nombre considérable 
d'enfants d'âge scolaire ne pourront vraisemblablement 
recevoir d'instruction pendant un certain nombre d'an
nées. D'un autre côté, si l'on insiste sur la consolidation 
de l'enseignement primaire, il doit en résulter une 
amélioration nette du niveau de l'instruction et une 
diminution sensible de la "désertion" scolaire dans les 
écoles primaires. En outre, on peut s'attendre à ce que 
la proportion des inscriptions, au niveau de la clas~e 
(standard) VIII par exemple, augmente de façon consi
dérable. Cela représentera un progrès considérable, car 
pour le moment, une très faible proportion de la popu
lation est parvenue à un niveau d'éducation relativement 
élémentaire. Le Conseil ne doit pas perdre cela de vue 
en étudiant dans quelle mesure la population africaine 
est équipée pour participer pleinement et intelligem-
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ment aux affaires politiques et pour fournir à l'Admi
nistration le nombreux personnel qualifié nécessaire 
pour guider le Tanganyika vers la solution de ses 
problèmes les plus urgents. 

23. Les relations raciales se sont nettement améliorées 
au cours de ces dernières années et le mérite en revient 
en grande partie à l'Autorité administrante. La condi
tion de la femme a également continué à s'améliorer 
progressivement. Toutefois, il reste encore beaucoup à 
faire avant que l'on puisse considérer que les femmes 
africaines se trouvent sur un pied d'égalité par rapport 
aux hommes. Les efforts de l'Autorité administrante 
à cet égard sont fort louables et il faut espérer que 
les initiatives des éléments les plus éclairés de la 
population africaine leur apporteront un soutien sans 
cesse plus appréciable. 
24. Les services médicaux et les effectifs de personnel 
médical qualifié se sont accrus de façon satisfa~sante. 
Le Conseil doit · remarquer cependant que la mise en 
œuvre du plan quinquennal de développement des ser
vices médicaux est subordonnée, comme celle du 
nouveau plan relatif à l'enseignement, à l'ouv.erture 
de crédits suffisants; or, il n'est pas du tout certam q~e 
l'on puisse se procurer les _fonds nécessaires. Autren:ent 
dit, Je rythme des progres futurs dans les domames 
de la santé publique et de l'éducation dépend dans une 
très large mesure du développement économique. 

25. Au cours de ces dernières années, des progrès 
remarquables ont été accomplis en vue de résoudre 
les graves problèmes économiques qui se pos;nt .au 
Territoire. Toutefois, il reste encore beaucoup a fat~e 
si l'on veut donner à la population un niveau de vie 
satisfaisant et développer l'économie dans son ensemble 
de façon que le Territoire J!uis~e. se suffire. à l~i-même 
et soit également capable d amelwrer sa situation par 
ses propres moyens. 
26. On s'est beaucoup préoccupé d'accroître _les r;~~ 
sources hydrauliques, et les plans dont le Conseil a de~a 
été informé laissent augurer de nouveaux progres 
importants. Dans un pays où les pluies sont irréguliè:es 
et où la sécheresse sévit assez souvent, cette questwn 
est particulièrement vitale, et M. Hamilton est heureux 
de constater que l'Autorité administrante lui accorde 
toute l'importance qu'elle mérite. 
27. Il est également heureux de noter que l'~uto;ité 
administrante et Je Gouvernement du Tanganyika etu
dient attentivement le rapport de la Commission royale 
des terres et de la population de l'Est-Africain et que 
la politique du gouvernement s'inspirera des recom
mandations essentielles que contient ce rapport. Toute
fois, il ne faut pas se dissimuler ,que 1~ mise en œuv~e 
de ces recommandations sera tres onereuse et consti
tuera une charge supplémentaire pour le budge! du 
Territoire, qui n'est déjà que trop &revé. Le repr~sen
tant de l'Australie note avec satisfactiOn que le dtfferend 
concernant les terres de la tribu Meru a été réglé et que 
l'Autorité administrante poursuit son programme en 
vue d'éliminer la mouche tsé-tsé. 
28. Le mouvement coopératif joue un rôle économique 
important dans le Territoire. Les opér,atio!!s effectuées 
par les coopératives augmet;tent. regulierement. en 
volume et ne cessent de se dtversifier; M. Hamtlton 
espère que leur efficacité s'améliorera progressivement. 

29. La pénurie de capitaux et l'insuffisance des recettes 
du Territoire posent un grave pr?blème. L~s .rec~ttes 
provenant des taxes à l'importation ont dtmmue, et 
en outre on a constaté une baisse croissante des recettes 



provenant des taxes à l'exportation au cours de ces 
dernières années. Il faut espérer que l'Autorité adminis
trante recherchera tous les moyens possibles d'accroître 
les recettes du Territoire et d'augmenter les importa
tions de capitaux, qu'il s'agisse de capitaux publics ou 
privés. L'Autorité administrante ne pourra fournir des 
capitaux supplémentaires pour le développement du 
Territoire que dans certaines limites, car elle doit satis
faire également aux demandes considérables qui 
émanent d'autres régions. Par ailleurs, on ne peut guère 
supposer que l'Organisation des Nations Unies devien
dra une source importante de capitaux. Il est donc 
probable que le Tanganyika sera obligé de compter 
principalement sur les sources non gouvernementales 
pour ses besoins en capitaux et il devrait par conséquent 
offrir des possibilités d'investissement qui soient tout 
aussi avantageuses et sûres que celles qui sont offertes 
par ses concurrents. Il importe donc au plus haut point 
de maintenir la confiance du public en l'avenir du 
Territoire. Des tensions ou des dissensions seraient 
désastreuses non seulement sur le plan politique, mais 
aussi sur le plan économique. 
30. Bien que des progrès remarquables aient été 
accomplis en matière d'administration locale dans 
certaines régions plus développées, il est évident que 
les coutumes tribales sont encore très fortement enra
cinées et freinent sensiblement l'évolution. Il ne faut 
donc pas se dissimuler qu'il reste beaucoup à faire 
avant d'arriver à établir un système général d'institu
tions administratives locales pouvant servir de base à 
des structures politiques susceptibles, en fin de compte, 
de se matérialiser sur le plan territorial. 
31. Un besoin urgent d'unité se fait sentir non seule
ment entre les groupes ethniques qui constituent l'en
semble de la population, mais aussi entre les Africains 
eux-mêmes. Il n'est pas moins urgent de créer une 
certaine unité et de favoriser la compréhension entre les 
chefs politiques de toutes les collectivités, d'une part, 
et l'Administration, d'autre part. Il est regrettable que 
des difficultés aient surgi récemment entre la TANU 
et l'Administration. Cette dernière semble avoir agi avec 
modération et s'être rendu compte qu'il importait avant 
tout d'éviter la provocation et les conflits. Il est mani
feste également qu'elle désire sincèrement mettre fin le 
plus tôt possible aux légères restrictions qu'elle a impo
sées aux activités des chefs de la TANU. M. Hamilton 
est persuadé que la méfiance qu'éprouvent encore les 
chefs de cette organisation disparaîtra et qu'ils réussi
ront à reprendre leur rôle dans les affaires politiques 
malgré ces restrictions qui, en fait, ne sont pas plus 
rigoureuses que celles que tous les habitants du Terri
toire estiment nécessaire et souhaitable de s'imposer 
à eux-mêmes. 
32. M. Nyerere, président de la TANU, a demandé à 
l'Autorité administrante d'affirmer qu'elle ferait du 
Tanganyika un Etat démocratique. Il a dû être rassuré 
par la réponse que le représentant du Royaume-Uni 
lui a donnée à la 820ème séance. L'attitude de l'Autorité 
administrante ne constitue toutefois que l'un des 
facteurs capable d'influer sur le cours ultérieur de 
l'évolution politique. C'est aux Africains eux-mêmes 
qu'il appartiendra pour une large part de marquer, le 
moment venu, s'ils veulent que le Tanganyika devienne 
ou non une démocratie. Les déclarations2 de M. Nyerere 
prouvent sans aucun doute qu'il est lui-même partisan 
de hi. démocratie et, puisqu'il représente indiscutable
ment une fraction importante de l'opinion africaine, 

2 Voir 818ème, 819ème et 82lème séances. 
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le Conseil pourrait être fondé à retirer une certaine 
satisfaction de ses déclarations. 
33. Les plans audacieux concernant les conseils légis
latifs et exécutifs représenteront une étape importante 
de l'évolution constitutionnelle. La procédure que l'Au
torité administrante a adoptée pour l'organisation des 
élections est inhabituelle, peut-être sans précédent, mais 
elle ne doit pas être critiquée à cause de cela. En outre, 
elle constituera un immense progrès pour la collectivité 
africaine et ne pourra qu'inciter davantage les Africains 
à participer aux affaires politiques du Territoire. Au 
stade actuel du développement du Territoire, il semble 
que cette procédure soit assez bien conçue pour per
mettre la nomination au Conseil législatif de dirigeants 
compétents et avisés à un moment où ces qualités 
sont les plus nécessaires. La représentation au Conseil 
législatif constitue non pas une fin en soi, mais un 
moyen d'assurer que l'administration sera exercée dans 
l'intérêt des habitants ainsi qu'en étroite consultation 
avec eux. Les principaux problèmes qui se posent au 
Territoire exigent de la maturité d'esprit et une certaine 
expérience politique et technique, qualités qui, au 
moment présent, ne sont pas également réparties entre 
les groupes ethniques dont la population est composée. 
L'Autorité administrante a souligné que les dispositions 
actuelles ne seraient maintenues que tant qu'elles 
seraient adaptées aux circonstances. Etant donné que 
la situation du Territoire se modifie sensiblement et 
que, sans aucun doute, elle évoluera encore plus rapide
ment dans l'avenir, il n'y a certainement pas lieu de 
craindre que ces dispositions soient maintenues indéfi
niment. M. Hamilton espère donc que toutes les 
organisations politiques appuieront le programme de 
l'Autorité administrante et profiteront des grands avan
tages qu'elles peuvent en retirer elles-mêmes ainsi que 
la population. 
34. Le fait que l'Autorité administrante envisage de 
créer en 1959 un comité spécial du Conseil législatif 
qui serait chargé d'examiner quelles sont les nouvelles 
réformes constitutionnelles à introduire constitue une 
preuve de plus que la situation constitutionnelle actuelle 
n'est pas immuable. La population du Territoire devrait 
se féliciter que la création de ce comité soit reportée 
après les élections générales. M. Hamilton ne comprend 
pas très bien pourquoi le chef Marealle II a demandé 
à la 817ème séance que l'Autorité administrante précise 
quelle serait, après les élections, la prochaine étape vers 
l'autonomie et quand serait franchie cette nouvelle 
étape. Si l'Autorité administrante devait se prononcer 
sur ce point, il n'y aurait plus aucune raison de créer 
un comité constitutionnel spécial. La politique de l'Au
torité administrante qui consiste à procéder par étapes 
et à consulter les habitants avant chacune d'elles est la 
seule qui permettra d'assurer l'évolution satisfaisante 
et rapide que l'Article 76 de la Charte vise à garantir. 

M. Fletcher-Cooke, représentant spécial de l'Autorité 
administrante pour le Territoire sous tutelle du Tan-
ganyika, se retir;e. · 

Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis· 
trante sur l'administration du Territoire sous 
tutelle de la Nouvelle-Guinée pour l'année qui 
s'est terminée le 30 juin 1956 (T/1326, T/ 
L.776) 

[Point 4, b, de l'ordre du jour] 
ExposÉs PRÉLIMINAIRES 

35. M. HAMILTON (Australie) dit que le rapport 
annuel sur le Territoire sous tutelle de la N cuvelle-



Guinée8 traite de vastes problèmes et signale bon 
nombre de résultats. Le Gouvernement australien a 
commencé son œuvre dans le Territoire sous tutelle de 
nombreuses années avant la conclusion de l'Accord de 
tutelle. Il a conclu solennellement et de plein gré cet 
accord qui avait essentiellement pour but d'assurer le 
bien-être et le progrès de la population et surtout de 
la convaincre de l'efficacité et de l'honnêteté avec la
quelle le Gouvernement australien s'acquittait de sa 
mission. C'est à la population du Territoire que le 
Gouvernement australien s'adressera en fin de compte, 
pour faire juger son administration. En soumettant son 
rapport annuel, le Gouvernement australien attend du 
Conseil des observations objectives et constructives; 
toutes ces observations seront étudiées de la manière la 
plus attentive. 
36. Dans son rapport (A/3170, p. 332), le Conseil 
de tutelle a recommandé à l'Autorité administrante 
d'indiquer des dates intermédiaires en ce qui concerne 
la réalisation des objectifs. On trouvera à la page 110 
du rapport annuel les observations de l'Autorité admi
nistrante sur les recommandations formulées par le 
Conseil à ce sujet. 
37. Etant donné que le rapport a été rédigé avant 
l'adoption, par l'Assemblée générale, de la résolution 
1064 (XI) on n'y trouve aucune observation sur cette 
résolution. Toutefois, les vues du Gouvernement aus
tralien ont été clairement exposées à la Quatrième 
Commission (628ème et 637ème séances) et à la 661ème 
séance plénière de l'Assemblée générale, lors de la on
zième session. 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, prend 
place à la table du Conseil. · 
38. M. JONES (Représentant spécial) déclare que, 
par suite de l'activité intensive des patrouilles au cours 
des six dernières années, il n'est pas une partie du 
Territoire qui ne soit connue de l'Administration et 
que, selon les plans actuels, l'ensemble du Territoire 
sera parfaitement en main à la fin de 1959. Depuis 
le 30 juin 1956, six postes-patrouilles ont été établis 
dans de nouvelles zones de pénétration et dans des 
régions où l'Administration s'emploie actuellement à 
consolider son influence. 
39. Le rapport annuel contient des détails sur deux 
combats qui se sont déroulés entre tribus; depuis la 
fin de l'année considérée, il s'est produit deux nouveaux 
incidents dans des régions partiellement soumises à 
l'influence de l'Administration. En août 1956, le fonc
tionnaire du district de Sepik a appris qu'un grand 
nombre de personnes avaient été assassinées dans la 
région des fleuves May et Yellow. Une patrouille s'est 
rendue rapidement sur les lieux, mais en raison des 
obstacles naturels, il a été très difficile d'appréhender 
les meurtriers. Cependant, au milieu de janvier 1957, 
40 suspects ont été arrêtés et déférés au tribunal de 
district. Ils ont tous été traduits devant la Cour suprême 
sous l'inculpation d'homicide volontaire. Ils ont été 
reconnus coupables et condamnés à mort; depms lors, 
ces condamnations ont été commuées en diverses peines 
de prison. La tranquillité règne maintenant dans cette 
région et l'Administration y renforce son influence. 

a Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of New Guinea from 1st July, 1955, to 30th June, 1956 
(Canberra, A. ]. Arthur, Commonwealth Govemment Printer, 
1957). Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le 
.Secrétaire général sous la cote T/1326. 
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40. Un second incident s'est produit dans une autre 
partie du district de Sepik. Une patrouille qui procé
dait à une enquête sur le meurtre de plusieurs per
sonnes a pénétré dans cette partie du district en jan
vier 1957 et s'est heurtée à des groupes hostiles de 
guerriers armés qui l'ont attaquée, blessant un agent 
de police; un des assaillants a été tué et 16 ont été 
arrêtés. La patrouille a poursuivi son enquête et, quatre 
jours plus tard, elle a été de nouveau attaquée; un 
agent de police a été blessé, deux assaillants ont été 
tués et deux arrêtés. Finalement, 25 personnes ont été 
arrêtées et traduites devant la Cour suprême sous 
l'inculpation d'homicide volontaire. Un poste-patrouille 
permanent sera établi dans cette région. 
41. Depuis 1955, la région relevant du Conseil de 
Vunadadir-Toma-Nanga Nanga a été étendue de ma
nière à englober six villages de plus et, depuis la fin 
de l'année considérée, il a été créé quatre nouveaux 
conseils dans les districts de Madang, de Sepik, de la 
Nouvelle-Irlande et de Morobé. Un grand nombre de 
villages ont demandé à être compris dans la région qui 
relève de ces conseils. La création de ces nouveaux 
conseils qui représentent près de 22.000 personnes et 
le bon fonctionnement des six conseils créés antérieu
rement, montrent que les méthodes suivies par l'Auto
rité administrante dans le domaine politique commen
cent à donner des résultats appréciables. L'Autorité 
administrante juge indispensable de créer des organes 
locaux qui constitueront une base solide sur laquelle 
reposeront en temps voulu les organes politiques du 
Territoire. Lorsqu'on aura établi dans un district un 
nombre suffisant de conseils, la population sera consul
tée au sujet de la constitution de conseils de zones 
composés de représentants des conseils locaux. Il est 
fort probable que l'on décidera par la suite de créer 
des conseils régionaux. Le progrès politique de la popu
lation exige un travail acharné et beaucoup de patience ; 
tenter d'accélérer le rythme de ce progrès en voulant 
absolument confier l'administration locale à la popu
lation avant qu'elle ne soit prête à en assumer la res
ponsabilité serait préjudiciable au progrès politique 
en général. L'Administration continue à rechercher les 
moyens qui permettraient d'étendre ce système d'auto
nomie locale à des régions où l'on n'a pas encore créé 
de conseils. 
42. Le fait qu'au cours des six dernières années, les 
cinq conseils du district de la Nouvelle-Bretagne aient 
engagé des dépenses s'élevant au total à 167.580 livres 
montre l'importance de la participation des conseils 
administratifs locaux au financement de leurs services 
publics. Les fonds disponibles dont la majeure partie 
provient des contributions fiscales des particuliers, ont 
permis de construire 17 écoles, 34 dispensaires, 1 salle 
de conférence pour chacun des 5 conseils et 29 loge
ments pour le personnel employé par les conseils ; ils 
ont servi en outre à l'achat de camions, à l'entretien 
et à la remise en état des routes de villages, à l'appro
visionnement en eau et à l'organisation d'autres ser
vices publics dans les régions relevant des conseils. 
43. Le Centre de formation pour fonctionnaires de 
l'administration locale établi par l'Administration a 
continué à former des fonctionnaires destinés à contri
buer au développement et au renforcement des conseils 
administratifs locaux. On a également organisé des 
cours de formation professionnelle à l'intention du 
personnel employé par les conseils et des personnes 
désirant acquérir la compétence requise pour ces e:n
plois et il existe, pour les conseiller, un cours spéct~l 
sur les principes, les buts et les méthodes de l'adm1-



nistration locale. Le Département des affaires indigènes 
publie un bulletin relatif à l'administration locale qui 
fournit aux fonctionnaires directement chargés de 
l'administration d'une région des renseignements sur 
des questions relatives au contrôle général, à l'orienta
tion et au fonctionnement des conseils administratifs 
locaux. 

44. L'Administration a pour politique, à mesure qu'ils 
font preuve de la compétence voulue, de nommer des 
autochtones en qualité de membres des conseils consul
tatifs municipaux et de district ou d'observateurs au
près de ces conseils. L'Autorité administrante estime 
que ces nominations permettront aux autochtones de 
recevoir une bonne formation et faciliteront leur parti
cipation croissante à la vie politique du Territoire. 

45. La réorganisation et le renforcement de l'Admi
nistration se sont poursuivis. Dans quatre services 
réorganisés le nombre de postes a considérablement 
augmenté en 1955-1956 et, depuis la fin de l'exercice 
considéré, on a terminé la réorganisation du Service 
de la santé publique ; dans ce service, le nombre de pos
tes permanents est passé de 399 à 872. Au cours de 
la période de neuf mois qui a pris fin le 31 mars 1957, 
214 personnes y compris 59 stagiaires, ont été nommés 
dans les services administratifs du Papua et de la 
Nouvelle-Guinée. Les Public Service-Au.xiliary Divi
sion-Regulations [règlements relatifs à la fonction pu
blique (cadre auxiliaire)] sont entrés en vigueur en 
décembre 1956. Des demandes émanant de 161 autoch
tones désirant entrer dans le nouveau cadre auxiliaire 
sont à l'étude. En raison de l'augmentàtion régulière 
des besoins de formation en cours d'emploi, on a réor
ganisé la section de formation du Service du Commis
saire à la fonction publique. L'Institut de la fonction 
publique joue maintenant le rôle de centre deformation 
à l'intérieur de la section. 
46. Les recettes et les dépenses publiques ont con
tinué à augmenter en 1955-1956. Les dépenses au titre 
de la santé publique, de l'enseignement et de l'agri
culture, compte non tenu des dépenses relatives aux 
fravaux d'équipement et d'entretien, ont augmenté d'en
viron 20, 34 et 21 pour 100 respectivement. Les recettes 
du Territoire sont passées à 2.411.860 livres et les 
subventions du Commonwealth d'Australie ont été por
tées à 4.901.740 livres. En outre, le Territoire a béné
ficié, à des fins particulières, de diverses subventions 
non remboursables et ne portant pas intérêt et le Gou
vernement australien a dépensé en Nouvelle-Guinée 
une somme supérieure à un million de livres qui ne 
figurait pas au budget du Territoire. Pour la période 
de neuf mois qui s'est terminée le 31 mars 1957, les 
recettes du Territoire se sont élevées à 1.947.300 livres 
et les dépenses de l'Administration d'après les chiffres 
connus à 4.728.450 livres. 

47. Pendant l'année considérée, la valeur des importa
tions s'est élevée à 10.280.000 livres et celle des expor
tations à 9.885.600 livres. Pendant la période de six 
mois qui s'est terminée le 31 décembre 1956, les expor
tations de matières premières ont consisté en d'impor
tantes quantités de cacao, de café, de coprah, d'huile 
de coco, de farine et de tourteaux de coco, de bois 
d'œuvre et de contreplaqué. 

48. L'Administration a continué à fournir toute l'aide 
possible aux agriculteurs autochtones. Les fonction
naires de la Division de vulgarisation agricole du Dé
partement de l'agriculture ont fait de fréquentes tour
nées portant sur de vastes régions afin d'établir un 
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contact direct avec les producteurs. On a introduit 
de nouvelles cultures et des méthodes perfectionnées 
et on encourage les cultures marchandes. En raison de 
ces efforts et du développement des coopératives de 
production et, dans le cas du cacao, des activités des 
conseils administratifs locaux, la production agricole 
autochtone a fait de réels progrès. Il convient de signa
ler en particulier qu'à la fin de l'année considérée, les 
plantations de cacao des autochtones représentaient 17 
pour 100 de la superficie totale des plantations de cacao, 
et la production indigène de fèves de cacao, 28 pour 
100 environ de la production totale. La production de 
cacao augmente régulièrement et l'on prévoit qu'elle 
atteindra un total de 2.000 tonnes au cours de l'année 
se terminant le 30 juin 1957 et que 25 pour 100 environ 
de cette production proviendront de plantations exploi
tées par des autochtones. La superficie plantée en ca
féiers est passée de 280 hectares en 1953-1954 à 1.840 
hectares en 1955-1956; en janvier 1957, les produc
teurs autochtones avaient planté au total près d'un 
million d'arbres. Les plantations d'arachides effectuées 
par des autochtones représentent environ 70 pour 100 
de la superficie totale. Sur les 812 hectares de rizières, 
les autochtones ont planté 492 hectares ; la culture de 
la passiflore est presque entièrement pratiquée par des 
autochtones. La production indigène de légumes a aug
menté et, pendant l'année, les ventes ont atteint un 
total de près de 5.000 tonnes. 
49. Un plan de développement de l'industrie de la 
pêche, qui a été mis en application peu après la fin 
de l'exercice examiné, prévoit l'utilisation de techniques 
améliorées, la formation des pêcheurs et des équipages 
des navires de l'Administration, des mesures visant à 
encourager la population à organiser ses activités de 
manière à augmenter la consommation et le commerce 
du poisson ainsi que le recrutement et la formation de 
techniciens. La pêche par des entreprises commerciales 
sera encouragée si elle ne compromet pas les intérêts 
des communautés villageoises qui vivent de la pêche. Le 
plan prévoit également le développement de la piscicul
ture en eau douce, l'expansion de l'ostréiculture et 
l'étude de la production locale de sel pour la conser
vation du poisson. Au fur et à mesure que les pêcheries 
se développeront, des enquêtes seront et;ltreprises sur 
leurs possibilités économiques et sur leurs perspectives 
de commercialisation, et un système d'inspection sera 
institué. Une station biologique marine sera créée en 
temps opportun. Un expert en matière de pêche, venu 
d'outre-mer, a visité le Territoire en 1955-1956 et des 
visites d'autres experts seront organisées selon les 
besoins. 
50. La production du bois et des produits du bois 
continue d'augmenter et la valeur des exportations 
s'est accrue d'environ 17 pour 100. 
51. Au cours de l'exercice considéré, 71.520 onces 
d'or en lingots, évaluées à 1.117.480 livres, ont été pro
duites alors que, l'année précédente, la production était 
de 85.730 onces, évaluées à 1.335.480 livres. L'intérêt 
des autochtones pour !'e.""ploitation des gisements auri
fères alluviaux augmente rapidement. Depuis la fin de 
l'exercice examiné, un fonctionnaire des mines a été 
chargé d'aider et de conseiller sur place les prospecteurs 
auto~htones. Pendant la période de neuf mois qui s'est 
terminée le 31 mars 1957, la production a été de 
1.734 onces, évaluées à 27.000 livres. 
52. L'extraction de l'or constitue la seule industrie 
minière importante du Territoire. Malheureusement, 
au cours des dernières années, J'augmentation constante 



des frais d'exploitation n'a pas été contrebalancée par 
les variations du prix de l'or. La nouvelle ordonnance 
relative au développement des mines prévoit des avances 
remboursables consenties par l'Administration pour 
contribuer au financement de l'expansion minière dans 
les cas appropriés et des avances pour la prospection ; 
en outre, si l'industrie l'exige, l'Administration pourra 
créer ses propres installations de traitement et fournir 
une assistance en ce qui concerne les forages de pros
pection, la commercialisation et la location d'équipe
ment. Des techniciens supplémentaires ont été affectés 
au personnel de la Division des mines de l'Administra
tion. Des dispositions ont également été prises pour 
permettre au Bureau des ressources minérales du 
Commonwealth australien de procéder à un relevé géo
logique général du Territoire, dans l'espoir que de nou
veaux gisements minéraux pourront ainsi être dé
couverts. 
53. Pendant la période de neuf mois qui s'est termi
née le 31 mars 1957, les dépenses d'équipement se sont 
élevées à 1.870.150 livres; sur ce montant, 375.980 
livres ont été consacrées à la construction de routes et 
de ponts et 471.000 livres à la construction de bâti
ments, notamment d'hôpitaux et d'écoles. 
54. En ce qui concerne le progrès social, le représen
tant spécial signale qu'un comité consultatif central 
et des sous-comités de district, comprenant chacun au 
moins une femme autochtone, vont être institués pour 
établir des plans et pour traiter de toutes les questions 
relatives au progrès de la femme. Un fonctionnaire 
supérieur sera chargé de coordonner tous les plans et 
toutes les recommandations intéressant les femmes. On 
procédera au recrutement de travailleurs sociaux, ainsi 
que de femmes autochtones, qui, au début, leur servi
ront d'as~istantes. Cependant, on n'envisage pas de créer 
une section distincte de l'Administration qui s'occu
perait exclusivement d'améliorer la condition de la 
femme ; dans tous les services de l'Administration, le 
progrès social des femmes sera favorisé au même titre 
que celui des hommes. Bien entendu, on veillera à ,ce 
que les efforts tendant au progrès social de la popu
lation autochtone ne deviennent pas une cause de per
turbation et de confusion. 
55. La rédaction de la nouvelle ordonnance du travail 
'est presque terminée et le texte en sera sans doute 
présenté à la première séance du Conseil législatif 
après le 30 juin 1957. 
56. Le plan d'apprentissage est en cours d'exécution 
depuis déjà plus d'un an et a obtenu l'appui d'industries 
privées, ainsi que des départements, techniques de 
l'Administration. Les apprentis de la première année 
ont obtenu d'excellents résultats aux examens annuels 
et des dispositions préliminaires sont prises pour per
mettre à plus de jeunes g-ens d'entrer en apprentissag-e. 
Outre la formation professionnelle pratique, tous les 
apprentis suivent des cours dans des écoles techniqncs. 
57. Le paludisme reste tm prohlème très grave. Son 
importance est telle qu'on ne peut agir efficacement 
qu'en éduquant la population. A titre de mesure préli
minaire, des spécialistes de la l.utte contre le palu
disme ont été placés dans tout le Territoire pour orga
niser la campagne antipaludique à l'échelon local et 
pour s'assurer la coopération de tous les membres de 
la collectivité. Des projets pilotes, qui prévoient notam
ment des pulvérisations à effet rémanent d'hydrocar
bones chlorinés, vont être mis en application. 
58. La campagne antituberculeuse fait des progrès 
satisfaisants. Au 31 mars 1957, trois équipes de chi-

rurgiens du thorax, dirigées par des spécialistes aus
traliens, s'étaient rendues dans le Territoire. Des ma
lades venus de toutes les parties du Territoire ont été 
soignés au moyen des procédés chirurgicaux les plus 
modernes. Au cours de l'année écoulée, on a davantage 
utilisé la tuberculine et recouru aux enquêtes épidé
miologiques et aux vaccinations au BCG, et l'on a 
augmenté la quantité et amélioré la qualité du matériel 
employé pour les enquêtes bactériologiques. Un méde
cin spécialiste du Département de la santé et ses colla
borateurs étudient constamment la maladie et en éten
dent le traitement. Dans tous les hôpitaux de l'Admi
nistration, les tuberculeux sont isolés dans des pavillons 
spéciaux. Les missions emploient des infirmières qui 
ont reçu une formation spéciale. Trois hôpitaux pour 
tuberculeux sont en construction ; les missions en assu-

. meront la gestion et fourniront le personnel nécessaire 
pour le compte de l'Administration. 

59. Une campagne contre le pian a été lancée en 
janvier 1957 et, à la fin du mois de mars, on avait 
administré 250.000 injections. 

60. Depuis la fin de l'exercice considéré, deux méde
cins et un spécialiste de la tuberculose ont été nommés. 
On prévoit qu'à la suite de la réorganisation récente du 
service de santé et de l'amélioration des conditions 
offertes au personnel professionnel, tous les postes 
médicaux seront bientôt pourvus. Le plan de forma
tion de médecins stagiaires contribuera également à 
améliorer la situation; jusqu'ici, 23 stagiaires ont été 
nommés. Dix nouveaux étudiants ont été envoyés à 
l'Ecole centrale de médecine, à l'école dentaire et à 
l'école de soins infirmiers de Suva, aux îles Fidji. 
Une école de formation d'assistants de médecine géné
rale doit être créée à Port-Moresby lorsque le nouvel 
hôpital sera achevé. On prévoit que cette école, qui 
desservira le Territoire sous tutelle et le Territoire du 
Papua, sera ouverte en 1959. 
61. Le nouveau directeur des établissements de correc
tion est entré en fonctions et des dispositions ont été 
prises pour transférer les détenus de la Section de la 
police et des prisons à la Section des établissements 
de correction le 1er juillet 1957. On estime que cette 
réorganisation permettra de rationaliser l'administra
tion du système pénal. 
62. En ce qui concerne le plan destiné à persuader 
les autochtones d'envoyer leurs filles dans les établis
sements d'enseignement, des programmes spéciaux se
ront diffusés dans les émissions radiophoniques, la ques
tion sera portée à l'attention des associations féminines 
et un plus grand nombre de jeunes filles recevront une 
formation d'institutrices ; d'autre part, les fonction
naires locaux du département des affaires àutochtones 
et les autorités locales chargées de l'enseignement ont 
été invités à déployer des efforts particuliers en vue 
d'aur,menter le nombre des filles inscrites dans les 
éco1és. A la fin de 1956, on comptait 45 élèves à 
l'internat de filles de Tavui, près de Rabaul; 13 d'entre 
elles ont reçu une formation pédagogique d'un an et 
ont été àffeétées depuis à des écoles de Nouvelle-Bre
tagne et de Nouvelle-Irlande. Pour l'année en cours, 
les élèves sont de nouveau au nombre de 45 et, parmi 
les plus âgées, certaines suivront un cours de forma
tion pédagogique en 1958. Le niveau de l'enseignement 
de cette école est l'équivalent de celui de l'enseigne
ment primaire supérieur. 
63. L'Autorité administrante a pour principe de ren
dre l'enseignement secondaire et l'enseignement supé
rieur accessibles, dans le Territoire et en Australie, à 
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tous les étudiants qualifiés. La possibilité de poursuivre 
leurs études en Australie est offerte aux élèves autoch
tones qui montrent qù'ils sont capables d'en tirer profit. 
Des classes secondaires sont progressivement consti
tuées en Nouvelle-Guinée au fur et à mesure des 
besoins. Une nouvelle section du Département de l'édu
cation va s'occuper de l'orientation professionnelle des 
élèves du Territoire qui font des études dans des écoles 
secondaires en Australie. Deux fonctionnaires de cette 
section visitent les écoles australiennes en question et 
donnent des conseils aux élèves du Territoire, en parti
culier aux étudiants autochtones ; en outre, ils recueil
lent des renseignements sur les possibilités qui existent 
dans le Territoire. 
64. Le Département de l'éducation a publié un livre 
d'études sociales à l'intention des instituteurs et des 
étudiants ; ce livre comprend un chapitre très complet 
sur l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées. Des renseignements plus détaillés sont 
rassemblés à l'intention des étudiants plus avancés et 
il existe un nombre suffisant d'exemplaires du livre 
United Nations for the Classroom4 qui peuvent être 
distribués aux écoles et aux bibliothèques. 

M. Jones, représentant spécial de l'Autorité chargée 
de l'administration du Territoire sous tutelle de la Nou
velle-Guinée, se retire. 

La séance est suspendue à 16 h. 30; elle est reprise. 
à 16 h. 45. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis· 
trante sur l'administration du Territoire sous 
tutelle du Tanganyika pour l'année 1955 (T / 
1286, T/1304, T/1317, T/1318, T/L.772) 
[suite] 

[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité administrante pour 
le Territoire sous tutelle du Tanganyika, prend place 
à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (fin) 

65. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare que, en réponse aux observations qui ont été 
faites au cours de la discussion générale, il se bornera 
à revenir sur certaines questions qui lui semblent appe
ler des précisions. 
66. Le représentant du Guatemala a cité lors de la 
séance précédente les chiffres de population figurant 
dans le rapport annuel pour 1955. Ces chiffres étaient 
évidemment fondés sur de simples évaluations mais, 
en février 1957, on a procédé à un recensement de la 
population immigrante et les résultats ont montré que 
le nombre de ces immigrants avait été surestimé. La 
population d'origine européenne du Tanganyika a juste 
dépassé le chiffre de 20.000; les Asiatiques sont au 
nombre de 77.000, les Arabes de 19.000 et il reste 
environ 7.000 autres non autochtones, ce qui donne un 
total de 123.747 non-Africains. Un recensement de la 
population autochtone aura lieu dans le courant de 
cette année. 
67. Le représentant du Guatemala a fait remarquer 
que l'organisation du gouvernement central était peut
être un peu trop complexe. Il est exact qu'à l'origine 
on avait prévu que tous les membres non fonctionnaires 

4 Goronwy J. Jones et Evan T. Davis, United Nations for 
the Classroom, A Te%1-book for Secondary Schools on the 
United Nations and its Work (Londres, Routledge et Kegan 
Paul). 
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du Conseil exécutif devraient consacrer une attention 
particulière aux travaux d'un ou plusieurs ministères 
mais, avec la nomination de six ministres adjoints, cette 
situation sera modifiée et l'un des aspects complexes 
dont a parlé le représentant du Guatemala aura dis
paru. Il est à noter que le chef Marealle II fait partie 
du Conseil exécutif, mais non, comme l'a dit le repré
sentant du Guatemala, du Conseil législatif. 
68. Le représentant du Guatemala a également fait 
remarquer que le Gouverneur pouvait refuser d'accep
ter les avis du Conseil exécutif ou de donner son assen
timent à une ordonnance adoptée par le Conseil légis
latif. M. Fletcher-Cooke n'a pas connaissance, cepen
dant, de cas où le Gouverneur aurait fait usage de 
ce droit. 
69. Le représentant du Guatemala a aussi parlé de 
l'évolution de l'administration locale. Le représentant 
spécial rappelle que, dans chacune des grandes villes 
du Tanganyika, il y a des représentants de toutes les 
·collectivités et que, pour cette raison, l'Administration 
urbaine locale ne doit pas être établie sur une base 
raciale. Dans les régions rurales où les Africains cons
tituent évidemment une majorité importante, le gou
vernement se propose de transformer en conseils de 
district les autorités indigènes existantes. Certains 
signes permettent de penser que les Africains eux
mêmes seront heureux de voir des non-Africains par
ticiper à leurs travaux lors de la création de nouveaux 
conseils de district. Toutefois, des mesures de cet ordre 
ne seront prises que lorsque le gouvernement ·aura 
acquis la certitude que la population africaine autoch
tone les comprend et les accueille favorablement. 
70. Le représentant du Guatemala a également dit qu'il 
y aurait sans doute intérêt à ce que le Gouvernement 
du Tanganyika applique plus rapidement les plans ten
dant à réduire les zones d'agriculture de subsistance. 
De fait, la question retient toute l'attention de l'Admi
nistration. Le même représentant a semblé être d'avis 
que la dette publique du Tanganyika est trop élevée. 
M. Fletcher-Cooke pense qu'étant donné la superficie 
du Territoire et l'importance des travaux de développe
ment à effectuer, une dette publique qui représente 
seulement 60 pour 100 du revenu annuel est en réalité 
très modeste. 
71. Le représentant du Guatemala a exprimé l'opinion 
que le gouvernement devrait concentrer ses efforts sur 
des dépenses en capital destinées a accroître la produc
tivité, de façon à obtenir des recettes additionnelles 
permettant de développer les services sociaux. Dans 
tout territoire sous-développé, les pouvoirs publics doi
vent évidemment décider s'ils préfèrent utiliser les 
fonds dont ils disposent pour les services sociaux ou 
à des fins peut-être moins avantageuses dans l'immé
diat, mais plus productives et permettant par la suite 
d'augmenter considérablement le revenu du territoire. 
Le Gouvernement du Tanganyika espère pouvoir con
tinuer à observer un juste équilibre dans ce domaine. 

72. Le représentant du Guatemala a demandé pour
quoi les Africains montraient peu d'intérêt pour la 
culture du blé, du thé et de la canne à sucre. La culture 
du blé présente un certain nombre d'inconvénients 
et, par suite, les cultivateurs africains lui préfèrent 
celle du café. Le thé et la canne à sucre requièrent 
de grandes plantations, ce qui exige des capitaux im
portants. De plus, la culture de la canne à sucre 
n'est pas d'un grand rapport et les produits dont le 
prix de vente élevé permet de supporter le coût du fret 
ont en général la préférence. 



73. En ce qui concerne les statistiques médicales, le 
représentant spécial dit qu'on ne pourrait que se féli
citer d'une augmentation des chiffres indiqués, car ils 
s'appliquent aux malades soignés dans les hôpitaux. 
Lorsque les services médicaux s'étendront, il n'y a 
aucun doute que le nombre des cas portés sur les sta
tistiques augmentera encore. 
74. En ce qui concerne le travail forcé, que le repré
sentant de l'Inde a lui aussi mentionné dans sa décla
ration de la séance précédente, le gouvernement souhaite 
y mettre fin. Malheureusement, certaines parties du 
Tanganyika sont encore si éloignées des routes et des 
pistes sur lesquelles des véhicules tous terrains du 
type Land rover peuvent circuler que, si les fonction
naires de district doivent remplir leurs fonctions d'une 
manière efficace, un recours au travail forcé sous forme 
de portage est indispensable. 
75. Le représentant du Guatemala et quelques autres 
membres du Conseil sont revenus sur la question des 
châtiments corporels. Le gouvernement tient beaucoup 
à abolir cette pratique, mais, à l'heure actuelle, l'opi
nion publique africaine en exige le maintien. Des 
progrès ne pourront être réalisés que grâce à l'édu
cation de la population. De plus, un certain nombre 
de restrictions s'ajoutent à celles que le représentant 
du Guatemala a mentionnées, et lorsqu'une sentence 
est prononcée par un tribunal local africain, elle doit 
être confirmée par le commissaire de district. 
76. Le représentant du Guatemala a également parlé 
d'une somme de 10 shillings par an prélevée, sur 
chaque enfant fréquentant l'école primaire, au titre 
des livres et des fournitures scolaires. Il semble au 
gouvernement que, jusqu'à l'introduction de l'instruc
tion primaire obligatoire, il n'est pas déraisonnable 
d'exiger de ceux qui jouissent en ce moment de la 
faculté d'aller à l'école qu'ils apportent cette très mo
deste contribution au budget du Département de l'en
seignement. Cette taxe n'est jamais exigée lorsque les 
parents .ne sont pas en état de la payer. 
77. Le représentant de l'Union soviétique a émis 
au cours de la séance précédente l'opinion que, de pro
pos délibéré, le Gouvernement du Tanganyika ne se 
préoccupe pas du développement industriel du Terri
toire ou même le décourage. Les faits infirment entiè
rement cette allégation. En février 1956, le Gouverneur 
a déclaré, dans une dépêche adressée au .Secrétaire 
d'Etat aux colonies, qu'il approuvait l'opinion exprimée 
par la Commission royale des terres et de la population 
de l'Est-Africain, qui pensait que le développement 
industriel était le complément nécessaire de la révolu
tion agraire et que, pendant longtemps encore, le déve
loppement industriel de l'Afrique orientale continuerait 
de dépendre des entreprises et des capitaux d'outre
mer. Le Gouverneur a indiqué que pour la période 
1955 à 1965 le développement industriel demanderait 
environ 56 millions de livres. Au moment où ces fonds 
seront disponibles, les travaux de mise en valeur seront 
poursuivis avec toute l'énergie possible. L'activité in
dustrielle a augmenté constamment en 1956, et c'est 
ainsi qu'un certain nombre d'industries secondaires ont 
été créées à Dar-es-Salam. 
78. Le représentant spécial n'a jamais voulu dire, 
comme l'a suggéré le représentant de l'URSS, que les 
sociétés d'outre-mer ne réalisaient aucun bénéfice au 
Tanganyika, mais il n'est pas en mesure de dire quel en 
est le montant. 
79. Un certain nombre de membres du Conseil de 
tutelle ont parlé de la question des prêts consentis aux 
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Atricaîns. Trois sources de cr6dlt sont mises exdusî
vement à la disposition des Africains: le Local Develop
ment Loan Fund, l' African Productivity Loan Fund 
et l'Urban Housing Loan Fund, qui tous· accordent des 
prêts à des fins très diverses et dans les conditions 
les plus libérales. 
80. Le représentant de la Chine a déclaré lors de la 
séance précédente qu'il importait de créer sans délai 
un établissement universitaire au Tanganyika. Le repré
sentant spécial a déjà abordé ce sujet à la 816ème 
séance en répondant. à diverses questions et il se bor
nera à ajouter que, selon le gouvernement, une inno
vation de cette nature serait à l'heure actuelle pré
maturée. Le gouvernement a toutefois le ferme propos 
de créer un établissement de ce genre le moment venu. 

81. Le représentant de la Chine et d'autres membres 
du Conseil ont déclaré qu'il était de la plus haute 
importance de nommer des Africains à des postes de 
·responsabilité dans l'administration. Il y a maintenant 
126 Africains qui occupent des postes élevés et un 
certain nombre d'autres suivent des cours de formation 
pour accéder à des postes semblables. Le gouvernement 
est pleinement conscient de la nécessité d'augmenter 
le nombre des Africains qui occupent des postes de 
responsabilité et il fait tout ce qui est en son pouvoir 
pour accélérer cette évolution. 
82. Le représentant de l'Inde a apporté une contri
bution importante au débat du Conseil, mais une ou 
deux observations qu'il a faites semblent résulter de 
malentendus. En ce qui concerne la condition aux 
termes de laquelle l'on doit avoir occupé certaines fonc
tions pour être électeur, il y a lieu de signaler qu'à 
l'exception du Conseil législatif tous les organes qui 
sont cités dans l'article de la loi où cette condition est 
mentionnée sont des organes de gouvernement local, 
dont beaucoup comprennent une forte majorité de non
fonctionnaires; la condition ne s'applique qu'aux mem
bres non fonctionnaires de ces organismes. En outre, 
la grande majorité des personnes qui auront le droit 
de vote au titre de cet article de la loi sont les chefs 
de clans et les chefs de groupes de famille. 
83. Le représentant de la Syrie a fait une observation 
au sujet du vote des fonctionnaires européens. La 
situation à cet égard n'est peut-être pas tout à fait 
claire. Tous les Africains, Asiatiques ou Européens 
employés par le Gouvernement du Tanganyika se sont 
associés étroitement au Territoire en se mettant au 
service de ce gouvernement; ils paient leurs impôts au 
Gouvernement du Tanganyika et ils sont, bien entendu, 
rétribués par ce gouvernement. Les Européens ne sont 
ni rétribués, ni employés par le Gouvernement du 
Royaume-Uni et ils ne votent pas ~ans le Roy~ume
Uni. Le Gouvernement du Tanganytka prendrait un~ 
mesure nettement discriminatoire s'il décidait que, parm1 
ses propres fonctionnaires, seuls auraient le dr.oit de 
vote dans le Territoire ceux qui appartiendraient à 
certaines catégories. 
84. Il semble également régner un certain malentendu 
au sujet des étapes successives des divers changements 
d'ordre politique et constitutionnel. Le repr~~er;tan~ de 
l'Inde a laissé entendre que les effets des debberatwns 
du Comité de l'évolution constitutionnelle créé en 1949 
ne se feraient pas pleinement sentir avant 1962. Ç)r, 
en fait ce comité ne s'est pas occupé de la questwn 
des éle~tions, mais uniquement de la constitution du 
Conseil législatif comme organe ne comprenant q.u~ 
des membres nommés. En outre, après que le Comite 
eut présenté son rapport en 1951, le gouvernement a 



été informé qu'un conseil législatif ne pourrait sans 
doute pas être constitué avant cinq ans. En fait, il a 
cependant été possible de mettre en œuvre les recom
mandations du Comité dès 1955. 

85. Le représentant de l'Inde a parlé de l'ordonnance 
relative aux sociétés. Comme M. Fletcher-Cooke l'a 
indiqué dans ses réponses aux questions, lorsqu'une 
société fait une demande d'enregistrement, le gouver
nement ne se préoccupe pas des fins qu'elle poursuit, 
à condition que ces fins soient légales. L'ordonnance 
a essentiellement pour objet de protéger le public; elle 
ne vise pas au premier chef les organisations politiques, 
mais les sociétés au sens le plus large du terme; or, 
sur un total de plus de 1.500 sociétés enregistrées, 
80 seulement environ s'occupent de questions politiques. 

86. Répondant à une question soulevée à la séance 
précédente par le représentant d'Haïti, M. Fletcher
Cooke dit qu'il n'ignore pas que l'Organisation des 
Na ti ons Unies ne dispose d'aucun fonds pour aider 
à financer le développement des territoires sous tutelle ; 
lorsqu'il a suggéré que l'Organisation pourrait fournir 
des fonds à cette fin, il avait dans l'esprit toutes les 
institutions spécialisées et toutes les organisations inter
nationales qui, d'une façon ou d'une autre, sont asso
ciées à l'Organisation des Nations Unies. 

87. En ce qui concerne le Kilombero Valley Scheme, 
il donne l'assurance au représentant d'Haïti que le 
Gouvernement du Tanganyika n'est pas satisfait des 
conditions proposées comme base de négociations. 
Cependant, comme l'a fait remarquer la Commission 
royale des terres et de la population, le gouvernement 
se trouve dans une situation défavorable en cette 
matière. Dans l'Est-Africain, le bailleur de fonds se 
trouve dans une position beaucoup plus forte que l'em
prunteur; si les conditions qui lui sont offertes ne lui 
conviennent pas, il peut très bien aller placer ailleurs 
ses capitaux. 
88. M. Fletcher-Cooke a peut-être induit en erreur 
le représentant d'Haïti sur un point. Il n'a pas été 
suggéré au Conseil législatif que les boursiers qui 
reviennent du Collège universitaire Makerere devraient 
mettre leurs services à la disposition du gouvernement ; 
ce qu'un certain nombre de membres "représentatifs" 
africains ont suggéré est que les Africains qui ont 
obtenu un emploi rémunérateur après avoir fait des 
études à Makerere aux frais du gouvernement de
vraient contribuer volontairement au fonds des bourses 
scolaires afin que d'autres Africains puissent bénéficier 
des mêmes avantages en matière d'éducation. 
89. En ce qui concerne la question de la discrimination 
raciale, le gouvernement a bien entendu pour politique 
d'en extirper aussi rapidement que possible les derniers 
vestiges; il pense toutefois que l'éducation de l'opinion 
publique donnera sans doute des résultats plus féconds 
que des mesures législatives. 
90. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) dit que 
les représentants de l'Autorité administrante ont tiré un 
grand profit de l'examen par le Conseil du rapport 
annuel sur le Tanganyika; il est tout particulièrement 
reconnaissant à l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture pour la contribution 
qu'elle a apportée au débat. 
91. L'Autorité administrante n'ignore pas que le Tan
ganyika a un besoin urgent de capitaux pour sa mise 
en valeur. Plus de 9 millions de livres ont déjà été 
accordées au Territoire pendant les 11 dernières années 
et le Gouvernement du Royaume-Uni fera tout son 
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possible à l'avenir pour fournir au Tanganyika les 
capitaux qui lui sont nécessaires et pour l'aider à obte
nir les prêts dont il a besoin. 
92. Il est indispensable que le développement écono
mique du Tanganyika se poursuive rapidement; à cet 
égard, il convient d'accorder la priorité au développe
ment de l'agriculture, notamment de l'agriculture 
paysanne, qui est pour l'instant et qui demeurera dans 
un avenir prévisible la principale branche d'activité du 
pays. Au Tanganyika, l'agriculture paysanne trouve 
un complément dans la culture en plantations de cer
tains produits et devrait trouver un nouveau complé
ment dans l'industrie minière et, lorsque c'est possible, 
dans le développement d'industries secondaires. Toute
fois, on peut relever sur ce point une contradiction dans 
les interventions de certains représentants; en effet, 
ces derniers ont demandé instamment à l'Autorité admi
nistrante de poursuivre le développement économique, 
tout en déclarant que les terres ne devaient pas être 
aliénées, sauf dans des circonstances très exception
nelles. Or, l'agriculture de plantations, les industries 
extractives et les industries secondaires exigent toutes 
l'aliénation de terres. L'Autorité administrante a le 
devoir de concilier ces deux principes, mais il est 
absurde de ne pas tenir compte du fait que ces prin
cipes ne sont pas toujours complètement en accord. Il 
a été suggéré que l'Autorité administrante, d'une ma
nière ou d'une autre, faisait délibérément obstruction 
à l'industrialisation du Territoire parce que cette indus
trialisation n'était pas conforme à ses intérêts. Cela 
n'est pas vrai. Le Gouvernement du Royaume-Uni a 
fait des efforts immenses, au Tanganyika comme ail
leurs, pour favoriser l'industrialisation, et continuera 
de faire ces efforts malgré des difficultés d'ordre géo
graphique et autres. 
93. Le représentant du Royaume-Uni a trouvé quel
que peu singulières les observations que le représentant 
de l'Union soviétique a faites au sujet de la démocratie 
et des élections qui doivent avoir lieu dans le Terri
toire, venant du représentant d'un pays où les restric
tions imposées à la libre présentation des candidatures 
semblent porter atteinte au caractère démocratique des 
élections qui s'y déroulent. 
94. Sir Andrew Cohen a été heureux que le repré
sentant de l'Inde ait insisté sur trois points de la décla
ration qu'il a faite à la 820ème séance et portant, 
premièrement, sur la garantie que le développement 
politique du Tanganyika suivrait une voie démocrati
que, garantie qui découle à la fois de la politique que 
l'Autorité administrante suit et a suivie dans le passé, 
de la Charte des Nations Unies et de l'Accord de 
tutelle; deuxièmement, sur l'assurance que les Afri
cains participeront de plus en plus activement au 
pouvoir législatif et au pouvoir exécutif; et, troisiè
mement, sur l'allusion aux droits dont jouissent toutes 
les races dans le Territoire et au fait que les Africains 
reconnaissent la contribution apportée au pays par les 
immigrants. 
95. Sir Andrew Cohen est heureux d'avoir entendu les 
suggestions que le représentant de l'Inde a faites au 
sujet du mandat du comité du nouveau Conseil légis
latif qui doit être constitué en 1959, mais pense qu'il 
serait prématuré d'essayer maintenant de donner une 
forme plus précise à ce mandat. Les suggestions du 
représentant de l'Inde relatives à l'étude, par le comité, 
de la possibilité d'augmenter le nombre des circonscrip
tions électorales, ainsi qu'aux ministres du Conseil 
exécutif, semblent être déjà visées par le mandat pro-
visoire. · 



96. Le représentant de l'Inde a dit que l'Autorité 
ad~inistrante ~econnaiss~it que le transf~rt des pou
vmrs ~ux rel?re~e?t~nts elus . de 1~ population était de
venu a la fms mevttable et 1mmment. Si le représen
tant. d: l'Inde a voul.u ~ntendre par là que l'Autorité 
ad~m1str~nt; poursmvalt énergiquement une politique 
qu~ tendait a acc~rder aux représentants de la popu
latwn des pouvmrs sans cesse accrus, sir Andrew 
Cohen est en ce cas de son avis. Toutefois il est dif
ficile de prédire dès maintenant avec exactitude ce que 
~era le rythme du,prog.rès politique. Le facteur le plus 
!~portant pour determmer le rythme du progrès poli
tique d'un pays non indépendant réside dans la manière 
dont la population ?1:1 pays ~t ses représentants s'acquit
tent des responsabilites qm leur sont progressivement 
confiées. Pendant l'année en cours, l'Autorité adminis
trante a annoncé qu'elle prendrait immédiatement ou 
dans un proche avenir de nouvelles mesures impor
tantes pour aller de l'avant; elle a également montré 
qu'elle envisageait des perspectives plus lointaines. 
97. Sir Andrew Cohen est heureux que la déclaration 
qu'il a faite à la 820ème séance ait partiellement ras
suré le représentant d'Haïti et il espère que ce dernier 
se~a complètement rassuré au retour de la visite qu'il 
dmt effectuer au Tanganyika avec la Mission de visite 
des Nations· Unies dans les Territoires sous tutelle 
de l'Afrique orientale (1957). L'idée que certains repré
sentants semblent se faire du climat politique du Terri
toire ne correspond pas à la réalité; dans l'ensemble 
le climat politique qui existe au Tanganyika est excel~ 
lent, et l'activité politique qui y règne montre la vigueur 
de la société qui est en train de s'y constituer. La politi
que de l'Autorité administrante consiste à aider la popu
lation à construire une société dans laquelle tous les élé
ments de la collectivité vivront et travailleront en 
commun dans un esprit de compréhension et de colla
boration. Même lorsque la bonne vol.onté ne manque 
pas, comme c'est le cas au Tanganyika, ce processus ne 
peut être ni facile ni rapide dans une société complexe 
où il faut tenir compte des divers éléments tribaux et 
raciaux. Le chef Marealle II a parlé d'une réorientation 
psychologique. Ce n'est pas là une chose facile à réa
liser, mais l'Autorité administrante s'efforce de la faci
liter dans les domaines de la politique, de l'éducation, 
du gouvernement et de l'économie. · 
98. Aussi bien le gouvernement que les collectivités 
d'~mmigrants du Tanganyika reconnaissent ce qu'im
plique le fait que la vaste majorité de la population du 
Territoire est composée d'Africains. Ils savent aussi 
que les Africains reconnaissent la valeur, pour le Terri
toire, des collectivités d'immigrants. Le gouvernement 
cherche à construire une société d'où les questions de 
race sont exclues plutôt qu'une société multiraciale et 
à appliquer ce que le représentant de la Syrie a appelé 
une "politique tanganyikaise". Pour atteindre cet objec
tif, il est nécessaire de prendre les mesures appropriées 
pendant la période intérimaire. Si, pendant cette période, 
il est nécessaire d'accorder une certaine protection auX: 
droits des collectivités minoritaires, comme il a fallu 
et comme il faut encore protéger spécialement les 
droits et les intérêts des Africains en ce qui concerne 
certaines questions comme celle des terres, cela n'en
traînera pas un retard dans l'accession à l'objectif que 
l'on s'est fixé: créer une société d'où les questions de 
race auront disparu. Ces garanties sont des mesures 
nécessaires qu'il faut prendre tout en se rapprochant 
du but final, et le progrès pourrait être ralenti si l'on 
confondait ce but lui-même avec ces mesures inter
médiaires qui sont nécessaires. 

99. En ce qui concerne la question de l'aliénation des 
ter_res, le représentant du Royaume-Uni croit qu'il 
existe qu~lque malentendu dans l'esprit des membres 
?tt Çonsetl au sujet de la situation. Il n'est pas tout 
a fat~ exact de dire que la proposition qui termine la 
deux1ème phrase de l'article 8 de l'Accord de tutelle 
constitue une Clause de subordination ou de sauvegarde. 
Cette proposition fait partie de la phrase, qui signifie 
exactement ce qu'elle dit, à savoir que les terres ne 
peuvent être cédées à des non-Africains, sauf si le 
gouvernement donne son consentement. 

100. Bien entendu, l'Autorité administrante est tenue 
de protéger les droits de la population africaine sur 
les ~err:s, mais elle est également tenue, aux termes 
de 1 article 10 de l'Accord de tutelle et de l'Article 76 
1e la C~arte des N a~ions Unies, d~ f.avoriser le progrès 
economtque des habitants du Terntmre. Il est du devoir 
de l'A~tor~té administrante de s'acquitter de cette dou
ble obhgatwn et faire en sorte que tout différend soit 
résolu conformément à l'esprit de l'Accord de tutelle. 
~'Autorité administrante s'est acquittée de ces obliga
tions avec le plus grand soin et continuera à le faire. 
D'aprè~ le système appliqué au Tanganyika, la terre 
~'est ahénée que s'il est prouvé que l'aliénation en ques
tion est conforme à l'intérêt général du Territoire. On 
accc:rd~ l'attention la plus scrupuleuse aux droits des 
Afncams su~ la terre et aux besoins présents et futurs 
de la population de la région. Le commissaire de district 
n; mangue _jamais ~e consulter la population au cours 
d une reumon pubhque et, lorsqu'une réunion de ce 
genre a eu lieu, les chefs et les anciens doivent ensuite 
certifier, au nom de la population, qu'ils donnent leur 
accord au sujet de l'aliénation, tandis que le commissaire 
de district doit certifier que la population a été dûment 
c.onsultée, qu'il approuve l'aliénation et que la popula
tion n'a été soumise à aucune pression illégale. 

101. Le fait que 1.750.000 acres ont été aliénées au 
c.ours des huit dernières années a soulevé quelques cri
tiques. Il faut cependant se rappeler que la surface des 
t~rres inoccupées au Tanganyika atteint 146 millions 
d acres. Sur les 1.750.000 acres de terres aliénées 
250:000 étaie~t des propriétés foncières perpétuelle~ 
et hbres, anc1ens biens ennemis qui ont été redistri-
b ' ' _uees et ne représentent donc pas de nouvelles aliéna-
twns, et 500.000 étaient des terres qui avaient été 
cédées à la Overseas Food Corporation et appartien
~ent mainten.ant à ~a ;ranganyika Agricultural Corpora
tion, entrepnse qm s occupe avant tout d'appliquer des 
plans perfectionnés d'agriculture et d'élevage. Il est 
probable qu'une partie du million d'acres restant est 
réservée d'une part à l'élevage, pour l'exécution du plan 
de la Colonial Development Corporation, et d'autre 
part à certaines cultures comme celle du sisal, et que 
seulement une portion relativement faible des terres 
a été utilisée pour la culture par des colons agricoles. 
Le nombre des colons n'augmente pas rapidement et les 
membres du Conseil n'ont rien à craindre à ce sujet. 
En outre, il n'est pas exact de dire que les Africains 
s'opposent toujours à l'aliénation de terres à des non
Africains; les Africains sont fréquemment d'avis que 
cela les aidera à développer le Territoire. 
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102. La Commission royale des terres et de la popu
lation a recommandé l'introduction progressive d'un 
régime de propriété individuelle dans les régions qui 
s'y prêtent et l'abandon du régime coutumier de pro
priété communale actuellement en vigueur. Le Gouver
nement du Tanganyika prépare actuellement un plan. 
qui sera rendu public dans le courant de l'année. 



L'examen de ce plan nécessitera beaucoup de soin et 
beaucoup de temps parce que la question des terres 
constitue un sujet plein de dangers. On ne peut imposer 
aux Africains des changements qui affecteraient leurs 
habitudes de vie que si ces changements sont compris 
et acceptés. Il faudra donc beaucoup de temps pour que 
de tels changements interviennent, mais le Gouverne
ment du Tanganyika comme l'Autorité administrante 
y attachent une très grande importance. 

103. M. JAIPAL (Inde), au sujet des observations 
du représentant spécial concernant le travail forcé, 
émet l'opinion que l'Autorité administrante pourrait 
peut-être vaincre les difficultés dont il est question en 
créant un corps de porteurs locaux qui pourraient béné
ficier du statut de personnel temporaire et auxquels on 
pourrait faire appel lorsqu'il serait nécessaire. 

104. La délégation de l'Inde reconnaît qu'il serait 
actuellement prématuré d'arrêter le mandat du Comité 
constitutionnel qui doit être créé en 1959; toutefois, 
elle espère que l'on consultera autant que possible le 
Comité lui-même au sujet de son mandat. La délégation 
de l'Inde admet aussi que le développement politique 
du Territoire dans l'avenir sera de caractère moins 
paternaliste et s'inspirera plus directement des aspira
tions de la population telles qu'elles auront été expri
mées par ses représentants élus. Il ne fait pas de doute 
qu'une telle situation exige que l'on porte une plus 
grande attention au développement et à l'amélioration 
de l'éducation. 

105. La délégation de l'Inde est reconnaissante au 
représentant du Royaume-Uni d'avoir expliqué la pro
cédure suivie en matière d'aliénation des terres; cepen
dant, elle ne voit pas qu'il y ait contradiction entre le 
développement économique et le devoir d'empêcher 
l'aliénation des terres. 
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106. La délégation de l'Inde a essayé d'interpréter 
l'esprit de l'article 8 de l'Accord de tutelle. Elle n'a pas 
voulu insinuer que les aliénations de terres qui ont eu 
lieu dans le passé auraient été effectuées contrairement 
à la lettre de l'article 8; elle pense toutefois que le but 
fondamental de cet article est non pas de sanctionner 
l'aliénation des terres, mais de sauvegarder les droits 
de la population sur les terres ainsi que ses intérêts. 
Aux termes de l'article 8, le rôle de l'autorité publique 
compétente est celui d'un tuteur qui donne ou refuse 
son consentement lorsque les Africains ont l'intention 
de transférer leurs terres à des non-Africains; il n'avait 
pas été envisagé que cette autorité dût prendre une 
initiative en la matière. Autrement dit, sa fonction 
consiste à accorder un consentement, non à dispenser 
des biens. Cela n'exclut évidemment pas l'utilisation des 
terres à des fins publiques - utilisation que la déléga
tion de l'Inde approuve- par des entreprises telles que 
la Tanganyika Agricultural Corporation. 

107. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que l'observation du représentant 
du Royaume-Uni touchant la présentation de candida
tures aux élections dans l'Union soviétique repose sur 
des renseignements erronnés. Dans l'Union soviétique, 
le système électoral est l'expression de la plus haute 
forme de démocratie qui garantit à tous les citoyens 
le droit le plus absolu de voter et d'être élus. 

CoNSTITUTION DU CoMITÉ DE RÉDACTION 

108. Le PRESIDENT propose que le Comité de 
rédaction sur le Tanganyika soit composé des représen
tants de la France, d'Haïti, de l'Inde et de la Nouvelle
Zélande. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 18 h. 25. 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée pour l'an· 
née qui s'est terminée le 30 juin 1956 (T/ 
1326, T/L.776) [suite] 

[Point 4, b, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, prend 
place à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE 

1. M. TOUROT (France) demande où en est le 
programme de pénétration et de pacification des régions 
inexplorées en Nouvelle-Guinée. 
2. M. JONES (Représentant spécial) déclare que ce 
programme a pour but de soumettre progressivement la 
totalité du Territoire à l'autorité de l'Administration. 
Le degré d'autorité que possède l'Administration est 
variable selon les régions, et certaines n'ont été explo
rées que par des patrouilles. Depuis la guerre, qui 
l'avait privée d'une grande partie de son personnel, 
l'Administration a formé un nouveau personnel expé
rimenté et spécialisé dans les tâches de pénétration. Au 
cours des 10 dernières années, le nombre de ces agents 
a augmenté et des progrès impor,tants ont été accomplis 
dans l'exploration du Territoire et dans l'affermisse
ment de l'autorité. L'Administration s'efforce d'explorer 
'les zones qui ne sont pas encore sous son autorité et 
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de renforcer son autorité sur les régions déjà explorées. 
Les régions encore inexplorées sont très difficiles d'ac
cès. Leur population se compose de cannibales qui 
comptent parmi les plus farouches guerriers que l'on 
ait encore rencontrés. L'Administration espère néan
moins que sa tâche sera terminée au plus tard en 1960. 
3. M. TOUROT (France) désire savoir quelle est la 
portée de la récente réorganisation du Département des 
affaires indigènes; quel est le rôle exact du commissaire 
de district, et quels sont ses rapports avec les agents 
de district chargés des affaires autochtones. La réorga
nisation n'est pleinement efficace que si elle conduit à 
une plus grande autonomie administrative du district, 
recommandée par la Mission de visite des Nations 
Unies de 1953 dans les Territoires sous tutelle du 
Pacifique (T/1078, par. 35). 
4. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
les commissaires de district sont les fonctionnaires les 
plus élevés des districts ; ils sont chargés des tâches de 
coordination et représentent l'Administrateur. Les 
commissaires de district étaient placés auparavant sous 
l'autorité du Directeur du Département des services 
de district et des affaires indigènes et étaient directe
ment responsables de la gestion des affaires indigènes 
dans le district qui leur était confié. 
5. Etant donné le développement des services tech
niques, notamment des services d'agriculture, de santé 
publique et d'enseignement, et l'augmentation du nom
bre de fonctionnaires que ces services détachent dans 
les divers districts, on a· pensé que la meilleure solution 
était que chaque service, y compris celui des affaires 
indigènes, confie à un administrateur le soin de gérer 
ses activités dans le district intéressé, sous l'autorité 
d'un commissaire de district chargé d'assurer la coordi
nation nécessaire. Les administrateurs de district 
relèvent de l'autorité du Directeur des affaires indi
gènes, mais, pour répondre aux exigences de la 
coordination, ils obéissent aux directives des commis
saires de district. 
6. M. TOUROT (France) voudrait savoir comment 
l'Administration remédie à l'insuffisance du personnel 
et, notamment, du personnel autochtone. Dans quelles 
conditions recrute-t-elle le personnel du cadre auxiliaire 
ouvert aux Néo-Guinéens qui ne remplissent pas les 
conditions requises pour accéder à un emploi du cadre 
général? 
7. M. JONES (Représentant spécial) précise tout 
d'abord que ce cadre auxiliaire fait partie intégrante 
de la fonction publique. L'Administration prévoit l'attri
bution d'un nombre croissant de postes aux autoch
tones. Il lui est impossible de les recruter directement 
dans le cadre général, aucun d'eux n'ayant l'instruction 
ou la compétence technique correspondant aux normes 
fixées pour l'accès aux emplois de ce cadre. Toutefois, 
considérant, d'une part, le cas des autochtones qui 
ont été employés par l'Administration pendant un 
certain nombre d'années et qui ont acquis une certaine 
expérience, et, d'autre part, le cas des autochtones 
qui ont atteint un certain niveau d'instruction, l' Admi-
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nistration a décidé de créer un nouveau cadre pour 
lequel elle a fixé des normes d'entrée moins élevées 
afin de faciliter l'accès des autochtones. Ceux qui ont 
déjà occupé un poste dans l'Administration seront 
nommés par priorité, et le recrutement se fera d'abord 
dans les cinq catégories suivantes: employés de bureau 
auxiliaires, auxiliaires médicaux, instituteurs, auxi
liaires agricoles et auxiliaires techniques ayant atteint 
une certaine compétence. Sur les 161 demandes qu'elle 
a reçues, l'Administration en a approuvé 58. Tous 
les candidats nommés recevront un enseignement 
théorique et une formation en cours d'emploi, de 
manière à pouvoir atteindre les normes requises pour 
l'accès aux cadres supérieurs. En outre, des cours sont 
organisés sur toute l'étendue du Territoire pour tous 
les autochtones qui désirent accéder à la fonction 
publique. Il faut noter à ce sujet que tout autochtone 
remplissant les conditions requises pour occuper un 
poste dans l'un des cadres supérieurs, peut y être 
admis directement sans passer par le cadre auxiliaire. 

8. M. TOUROT (France) fait remarquer que le 
rapport montre un accroissement du nombre des luluais 
et des tulttds, chefs de village qui existaient du temps 
de l'administration allemande, alors que l'ordonnance 
de 1955 a institué des conseils autochtones destinés à 
remplacer ces chefs traditionnels. La délégation fran
çaise désire également savoir quelle est la situation 
officielle des conseils de village. 

9. M. JONES (Représentant spécial) prectSe que 
l'accroissement du nombre des ltduais et des tultuls est 
lié à l'extension de l'influence de l'Administration dans 
les régions nouvellement explorées. Dans ces régions, 
la nomination de ces fonctionnaires est la forme d'admi
nistration la plus simple et la seule qui convienne au 
début. Toutefois, le nombre des fonctionnaires de 
village diminuera à mesure qu'ils pourront être rem
placés par des conseils administratifs locaux dont 
l'autorité, les fonctions et les pouvoirs sont définis 
dans l'ordonnance de 1955. 

10. M. KESTLER (Guatemala) demande si l'Admi
nistration a adopté des lois tendant à modifier ou à 
préciser le statut légal du Territoire. Existe-t-il un 
plan visant à doter la Nouvelle-Guinée d'un conseil 
législatif et d'un organe judiciaire qui lui seraient 
propres? 

11. Il désirerait également savoir quelle est la procé
dure suivie pour nommer les trois représentants autoch
tones du Conseil législatif et si l'on envisage d'en 
augmenter le nombre. 

12. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
l'Administration ne prévoit aucun plan tendant à modi
fier le Conseil législatif ou le système judiciaire de 
quelque manière que ce soit. 
13. Quant aux représentants autochtones du Conseil 
législatif, ils sont proposés par l'Administrateur, sur 
avis du Conseil exécutif qui groupe les chefs des 
divers départements de l'Administration et compte tenu 
des renseignements disponibles quant à leurs qualifica
tions, et c'est le Gouverneur général qui les nomme. 
On n'envisage pas pour le moment d'augmenter le 
nombre de ces représentants. 
14. M. KESTLER (Guatemala) voudrait savoir sur 
quels critères on se fonde pour décider de créer un 
conseil administratif local dans telle ou telle région. 
Il demande en outre des renseignements sur les consul
tations qui ont lieu périodiquement entre les membres 

autochtones du Conseil législatif et les représentants 
des conseils locaux. · 
15. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
des fonctionnaires font des enquêtes sur l'établissement 
de conseils locaux. Après avoir examiné la question 
avec la population et lui avoir expliqué ce qu'on entend 
par administration locale, ils évaluent les ressources 
économiques de la région intéressée en vue de déter
miner si elle est en mesure de subvenir aux dépenses 
d'un organe administratif local. Si les ressources de la 
région sont insuffisantes, l'Administration se borne pour 
quelque temps à favoriser son développement économi
que. A la suite des enquêtes et des travaux préliminaires 
effectués au cours des deux ou trois dernières années, 
quatre nouveaux conseils ont été créés et il y a lieu 
d'espérer que leur activité sera aussi fructueuse que 
celle des six conseils institués antérieurement, qui 
fonctionnent efficacement et qui, depuis six ans, ont 
consacré 167.180 livres à des travaux intéressant les 
localités de leur ressort. 
16. L'Administration facilite (en prenant à sa charge 
leurs frais de voyage et en leur versant des indemnités) 
les déplacements des membres autochtones du Conseil 
législatif qui parcourent le Territoire pour consulter la 
population. Ces représentants' informent les habitants 
des travaux du Conseil législatif et de la situation 
politique en général. 
17. M. KESTLER (Guatemala) demande si les 
autochtones ont une maturité politique suffisante pour 
participer à l'activité des conseils consultatifs de dis
trict et des conseils consultatifs municipaux. 
18. M. JONES (Représentant spécial) rappelle que 
la création de conseils administratifs locaux avait pour 
objet de favoriser le développement politique et culturel 
de la population qui, peu à peu, pourrait assumer des 
responsabilités politiques plus importantes. L' Admi
nistration a cependant décidé de nommer aux conseils 
de district des autochtones dûment qualifiés, afin de 
leur donner l'occasion de parfaire leur formation. Il n'y 
a eu jusqu'à présent qu'une seule nomination de ce 
genre; mais il y en aura certainement d'autres dans un 
proche avenir. 
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19. M. KESTLER (Guatemala) voudrait savoir si 
l'Autorité administrante envisage d'incorporer les tribu
naux autochtones dans le système judiciaire du Terri
toire : ils pourraient, par exemple, connaître les 
questions secondaires relatives aux coutumes locales. 
20. En outre, l'Administration envisage-t-elle d'abolir 
les châtiments corporels? 
21. M. Kestler demande enfin des précisions sur les 
mesures de résidence forcée que l'Administrateur a le 
droit de prendre à l'encontre d'un autochtone coupable 
d'avoir troublé l'ordre public. 
22. M. JONES (Représentant spécial) renvoie, pour 
ce qui est de la première question, à la page 106 du 
rapport annueP. L'Administration estime qu'il n'est ni 
nécessaire ni souhaitable de sanctionner par un texte 
de loi l'existence des tribunaux indigènes traditionnels. 
Le tribunal chargé des affaires indigènes, en exercice 
actuellement tient compte du droit coutumier et l'ordon
nance relative aux tribunaux indigènes a été rédigée 
de manière à répondre aux besoins particuliers des 

1 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of New Guinea from 1st July, 1955, to 30th June, 1956 
(Canberra, A. J, Arthur, Commonwealth Government Printer, 
1957). Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le 
Secrétaire général sous la cote T /1326. 



autochtones. L'Autorité administrante a pour politique, 
dans la mesure où les circonstances le lui permettent, 
d'associer de plus en plus les autochtones à l'administra
tions de la justice, dans le cadre du système existant. 

23. En ce qui concerne les châtiments corporels, la 
politique de l'Administration est de les abolir progressi
vement, compte tenu des circonstances. On a dit qu'il 
n'y avait guère lieu de maintenir ce genre de sanction, 
le châtiment corporel étant très rarement infligé. On 
peut répondre à cet argument que les châtiments corpo
rels exercent une action préventive certaine et qu'ils 
ont, sur les jeunes délinquants par exemple, un effet 
plus salutaire qu'une peine de prison. 

24. Quant à la question de la résidence forcée, le 
représentant spécial explique que les Native Adminis
tration Regulations prévoient que le commissaire de 
district, ou un administrateur de district, peut adresser 
une recommandation à l'Administrateur en vue de 
demander le déplacement d'un autochtone qui est con
vaincu d'avoir troublé l'ordre public et dont la présence 
dans une région donnée peut porter atteinte au maintien 
de l'ordre et de la sécurité. Cette recommandation doit 
être accompagnée de tous les renseignements pertinents ; 
avant qu'une décision quelconque ne soit prise, la 
question est générakment discutée avec la population 
de la région intéressée. 

25. M. THORP (Nouvelle-Zélande) demande si 
l'Administration a examiné avec les conseils de district 
les plans dont fait mention le rapport annuel (p. 22), 
qui tendraient à fusionner les conseils administratifs 
locaux là où les circonstances le permettraient. 

26. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
cette question fait l'objet de nombreuses discussions 
entre l'Administration et les habitants; les conseils de la 
Nouvelle-Bretagne se réunissent déjà pour examiner 
les questions intéressant toute la région ; cependant, ils 
n'ont pas encore pris de décision. L'Administration 
encourage cette évolution, qui constitue une première 
étape vers la formation de conseils de région. Elle 
pense que ces conseils, une fois créés, comprendront 
des représentants, élus ou nommés, choisis parmi les 
membres des conseils qui existent déjà. 

27. M. THORP (Nouvelle-Zélande) demande s'il 
existe un rapport entre l'origine ethnique d'une tribu 
et son attitude plus ou moins belliqueuse. Il aimerait 
savoir également si des troubles continuent à se pro
duire parmi les tribus des régions classées sous là 

· rubrique "sous l'influence de l'Administration". 

28. M. JONES (Représentant spécial) explique que 
les autochtones réagissent de manière très variée: il est 
parfois plus difficile de pacifier les tribus des montagnes 
que certaines autres. Mais on ne peut expliquer ce fait 
par des origines différentes, car les habitants consti
tuent un seul groupe ethnique, quoique très fragmenté 
comme il ressort du nombre considérable de dialectes 
utilisés (qui s'élève à 200) ; il serait plus exact de 
dire qu'ils ont évolué différemment suivant les cir
constances. Si les patrouilles qui pénètrent à l'heure 
actuelle dans les régions les plus reculées se heurtent 
à des tribus guerrières résolues, rien ne permet de 
dire qu'elles ne rencontreront pas également des autoch
tones pacifiques. 

29. En ce qui concerne la classification des régions 
mentionnée par M. Thorp, l'on ne dit d'une région 
qu'elle est "sous l'influence de l'Administration" ou 
"sous l'autorité de l'Administration" que lorsque tout 
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combat y a cessé. Sinon, elle entre dans la catégorie 
"partiellement sous l'influence de l'Administration". 
30. M. SALOMON (Haïti) voudrait savoir si les 
patrouilles opérant dans les régions classées comme 
étant partiellement sous l'influence de l'Administration 
peuvent avoir des renseignéments sur l'activité des 
tribus non pacifiées. 
31. M. JONES (Représentant spécial) explique que 
les patrouilles doivent bien entendu être prêtes à toute 
éventualité. Mais lorsque la région est relativement 
calme, l'Administration nomme des dirigeants de 
village qui sont chargés d'informer le plus proche 
fonctionnaire de tout combat qui se produirait ou 
porter à sa connaissance tout renseignement permettant 
de savoir qu'un combat a eu lieu ou va avoir lieu. 
32. M. SALOMON (Haïti) demande si l'Administra
tion a modifié l'ordonnance protégeant les conseils 
administratifs locaux et prévoyant notamment des 
sanctions contre tout autochtone qui aurait empêché ou 
tenté d'empêcher les conseils d'exercer librement leurs 
fonctions. 
33. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
l'amendement à l'article 16 de la Native Local Govern
ment Councils Ordinance a été adopté. 
34. M. SALOMON (Haïti) aimerait avoir des préci
sions sur la durée du stage que les autochtones doivent 
effectuer dans le cadre auxiliaire des fonctionnaires 
avant de pouvoir occuper un poste plus important. 
35. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
l'Administration est prête à aider, par tous les moyens 
possibles, les autochtones à acquérir plus d'expérience 
afin de faciliter leur accession aux cadres supérieurs. 
La durée de leur stage dans leur service auxiliaire 
dépend uniquement d'eux-mêmes et des progrès qu'ils 
font. 
36. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) voudrait 
savoir combien de conseils administratifs locaux seront 
nécessaires pour couvrir toute la région sur laquelle 
s'étend l'autorité de l'Administration. 
37. M. JONES (Représentant spécial) regrette de 
ne pouvoir donner de réponse précise à cette question. 
En fait, l'Administration en est encore au tout premier 
stade de l'organisation des conseils administratifs 
locaux. 
38. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) demande 
quand seront formés des conseils de région qui permet
tront à la population de se rendre mieux compte de 
son appartenance à l'ensemble du Territoire. 
39. M. JONES (Représentant spécial) répond que, 
dans la région de Rabaul, les cinq conseils discutent 
déjà officieusement les questions d'intérêt général pour 
l'ensemble de la région. L'Administration encouragera 
le plus possible les conseils à assumer de nouvelles 
responsabilités et il espère qu'un conseil de région 
pourra être constitué dans un avenir assez proche. 
40. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) demande 
quelques détails sur les coUI;s de form~tion ~e~tinés 
aux conseillers et aux employes des consetls admtmstra
tifs locaux. 
41. M. JONES (Représentant spécial} explique qu'il 
y a trois ou quatre cours séparés. Un de ces c~urs 
s'adresse aux fonctionnaires du Département des affatres 
indigènes qui travaillent dans les villages. Il a notam
ment pour objet de déterminer les meilleures n::éthod~s 
à suivre avec la population autoc~to~e et, les dtffic~tl!es 
qu'il faut surmonter lors de la creatwn dune admtms~ 



tration locale. Un deuxième cours a pour objet de 
former les employés des conseils aux différents travaux 
qu'ils doivent être appelés à accomplir. Enfin, il existe, 
à l'intention des conseillers, un cours dans lequel 
on montre que l'administration locale est une simple 
étape dans le développement politique du Territoire; 
on indique aux conseillers quelles sont leurs responsa
bilités et on leur enseigne la comptabilité et d'autres 
matières. 
42. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) demande 
si l'on envisage d'augmenter le nombre des membres 
autochtones du Conseil législatif. 
43. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
ce n'est pas le cas actuellement. Toute la question de 
la composition du Conseil législatif est à l'étude et 
aucune décision définitive ne sera prise avant les élec
tions qui doivent avoir lieu prochainement. 
44. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) voudrait 
avoir quelques précisions sur l'augmentation considé
rable du nombre des postes des cadres permanents de 
la fonction publique. 
45. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
le recrutement des fonctionnaires s'est très nettement 
amélioré au cours de l'année précédente. Il faut 
rappeler cependant que les chiffres qui figurent au 
tableau de la page 31 du rapport annuel, indiquent le 
nombre de postes prévus et non pas le nombre de postes 
pourvus. L'appendice II, aux pages 121 à 123 du 
rapport donne les chiffres correspondant aux postes 
effectivement occupés à la fin du mois de juin 1956. 

La séance est suspendue à 16 h. 15 ,· elle est reprise 
à 16 h. 35. 
46. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle que, d'après les déclarations 
du représentant spécial, il n'existe qu'un seul autoch
tone qui fasse partie d'un conseil consultatif. Il voudrait 
savoir quelles raisons s'opposent à ce que la population 
autochtone participe plus largement aux travaux de 
ces organismes. 
47. M. JONES (Représentant spécial) explique que 
la décision de nommer des autochtones aux conseils 
consultatifs est très récente. L'Administration estime 
d'ailleurs que les conseils administratifs locaux sont 
plus importants pour le progrès politique du Territoire. 
48. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande si la règle suivant laquelle 
une personne doit être inscrite au rôle des contributions 
pour pouvoir participer aux élections s'applique égale
ment à la population mâle du Territoire, et si le fait 
de ne pas désirer prendre part aux élections suffit 
pour être exempté de l'impôt. 
49. M. JONES (Représentant spécial) répond que le 
paiement de l'impôt donne au contribuable le droit de 
voter. Ceux qui ne paient pas d'impôt n'ont pas le droit 
de vote et, inversement, ceux qui ne veulent pas voter 
ne paient pas d'impôt. Cependant l'impôt peut être 
réduit ou supprimé s'il constitue un obstacle pour la 
personne qui désire voter. 
50. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) considère que c'est là exercer une 
pression économique sur les électeurs. Ces dispositions 
sont peu faites pour encourager la population à parti
ciper plus activement à la vie poJitique du Territoire. 
51. M. Lobanov voudrait connaître la portée de la 
déclaration que, d'après la presse, le premier Ministre 
de l'Australie a faite à Port-Moresby, selon laquelle 

l'Administration australienne ne considérait pas sa 
présence en Nouvelle-Guinée comme provisoire. 
52. M. HAMILTON (Australie) fait observer que 
la politique de l'Autorité administrante est présentée 
dans les rapports annuels ainsi que dans les déclarations 
de l'Autorité administrante au Conseil. Ce que dit la 
presse n'est pas nécessairement vrai. Quoi qu'il en soit, 
l'Autorité administrante est tenue de respecter les 
principes de l'Accord de tutelle. 
53. M. KIANG (Chine) considère qu'il est très 
encourageant d'entendre que l'autorité de l'Administra
tion s'étendra à tout le Territoire à la fin de 1959. 
Il aimerait avoir quelques renseignements sur les atta
ques dont les patrouilles de l'Autorité administrante 
font l'objet. 
54. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
les autochtones n'attaquent jamais les patrouilles 
lorsqu'elles explorent une région, mais seulement 
lorsqu'elles tentent de faire cesser des combats entre 
tribus ou d'arrêter des individus qui se sont rendus 

'coupables de meurtres dans une région où on leur avait 
enjoint de mettre fin à de telles pratiques. 
55. M. KIANG (Chine) rappelle que, quelques 
semaines avant les élections, un fonctionnaire du 
Département des affaires indigènes fait une tournée 
dans les villages pour expliquer à la population le 
mécanisme du scrutin. Il voudrait savoir si ce fonction
naire aide les autochtones à prendre une décision en 
ce qui concerne le choix des candidats. 
56. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
ce fonctionnaire se borne à expliquer la procédure du 
vote ainsi que les conditions requises pour être électeur 
ou candidat. 
57. En réponse à d'autres questions de M. KIANG 
(Chine), M. JONES (Représentant spécial) précise 
que, même dans les régions où les conseils existent 
depuis quelque temps, la population n'a pas encore 
atteint une grande maturité politique et un grand nom
bre d'habitants n'ont pas fait enregistrer leur vote. 
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58. Pour les élections aux conseils administratifs 
locaux, un certain nombre d'électeurs présentent le nom 
d'un candidat. Si ce candidat est éligible, son nom est 
porté sur la liste. Dans deux des quatre nouveaux 
conseils, la population a demandé elle-même qu'un 
membre soit nommé par le commissaire de district. 
59. M. KIANG (Chine) voudrait savoir si, au 31 
mars 1957, il y a eu une augmentation ou une diminu
tion des fonctionnaires. 
60. M. JONES (Représentant spécial) indique que, 
dans le Département de la santé publique, le nombre 
des postes du cadre permanent est passé de 399 à 872. 
61. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) demande 
des précisions sur la situation économique des régions 
soumises partiellement à l'autorité de l'Administration. 
62. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
ces régions vivent d'une agriculture de subsistance. 
63. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) voudrait 
savoir quelles méthodes emploie l'Autorité adminis
trante pour aplanir les conflits entre villages ou entre 
tribus et si les Raluana s'opposent toujours à se joindre 
à d'autres tribus pour former un conseil administratif 
local. 
64. M. JONES (Représentant spécial) explique que 
les conflits entre tribus durent depuis des siècles. Il 
s'agit de représailles continuelles, du type de la vendetta 
ou pay-back. Dès que l'on pénètre dans une nouvelle 



regwn, on réunit les autochtones pour leur expliquer 
ce qu'est l'Administration, quels bienfaits elle leur 
apportera et pourquoi ils doivent faire la , paix. Les 
chefs des différentes tribus exposent leurs griefs et 
l'Administration fait de son mieux pour établir des 
relations amicales. Les deux incidents dont il est ques
tion à la page 25 du rapport annuel se sont produits 
dans des régions où l'influence de l'Administration n'est 
que partielle. 
65. Quant à la tribu des Raluana, elle refuse toujoun~ 
de participer à un conseil ou d'en créer un, mais son 
obstination semble fléchir. 
66. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) demande 
des détails sur le tribunal chargé des affaires indigènes, 

67. M. JONES (Représentant spécial explique que 
le tribunal chargé des affaires indigènes a été institué 
en vue de répondre aux besoins de la population autoch
tone et qu'il tient compte des coutumes locales. La 
compétence du tribunal s'étend à tous les délits énu
mérés dans les Native Administration Regulations et 
à toutes les affaires civiles. Ce tribunal, qui peut siéger 
n'importe où, est composé d'agents du Département 
des affaires indigènes. On a l'intention d'y nommer 
des autochtones, qui siégeront en qualité d'assesseurs. 

68. M. RIFAI (Syrie) demande des détails sur les 
conseils de région que l'Administration se propose 
de créer. 
69. M. JONES (Représentant spécial) signale que 
l'Administration n'a pas encore établi de plan préci.s. 
Elle compte former des conseils de région en groupant 
des conseils administratifs locaux. La juridiction de 
l'un de ces conseils couvrira, par exemple, le Territoire 
qui relève actuellement de la compétence de cinq conseils 
administratifs locaux. L'Administration envisage qu'au 
début, les conseils administratifs locaux nommeront 
eux-mêmes les membres du conseil de région; toutefois, 
la population sera consultée et il sera tenu compte de 
ses préférences. 
70. M. RIF AI (Syrie) rappelle que le Conseil de 
tutelle a recommandé à l'Autorité administrante d'exa
miner s'il ne serait pas possible de nommer des fonc
tionnaires autochtones au Conseil législatif (A/3170, 
p. 306). Il voudrait savoir si l'Autorité administrante, 
qui a antérieurement exprimé l'avis que cette procédure 
serait peu démocratique, a changé d'avis. 
71. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
l'avis de l'Autorité administrante n'a pas changé. 
72. M. RIF AI (Syrie) demande si l'Administration 
ne croit pas que les membres du Conseil législatif 
pourraient être élus et non nommés. 
73. M. JONES (Représentant spécial) renvoie le 
représentant de la Syrie à la page 21 du rapport annuel, 
qui expose en détail les difficultés auxquelles se heurte 
l'Administration en ce qui concerne le développement 
politique du Territoire. Il est actuellement impossible 
d'établir une liste électorale. On pourrait sans doute 
envisager que les représentants autochtones de la 
Nouvelle-Guinée au Conseil législatif soient élus, mais 
ils ne représenteraient que 5 ou 10 pour 100 de la 
population totale. En fait, la population est représentée 
d'une façon plus effective si l'on choisit dans chaque 
région des autochtones qui possèdent les qualités néces
saires. 
74. M. RIFAI (Syrie) demande quelles sont les con
ditions requises pour entrer dans le cadre auxiliaire 
qui vient d'être créé. 

75. M. JONES (Représentant spécial) ne dispose 
pas de renseignements détaillés sur cette question. Les 
candidats doivent avoir le standard 9 ou avoir atteint 
la quatrième classe de l'Administration (les employés 
sont répartis en sept classes suivant leur expérience et 
leur compétence). Ils doivent passer un examen qui 
s'accompagne d'une entrevue avec chaque candidat. 
76. M. RIFAI (Syrie) voudrait savoir quelle est la 
portée du changement que représente le remplacement 
du Department of the Government Secretary par un 
Department of Civil Affairs. 
77. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'il 
s'agit d'un changement au siège de l'Administration. 
Depuis que l'on a nommé un administrateur adjoint, 
on a créé un Département de l'Administrateur. Ce 
département, que dirige l'administrateur adjoint, joue 
le rôle de secrétariat autrefois rempli par le Department 
of the Government Secretary. 
78. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) demande si 
la méthode qui consiste à donner aux conseils adminis
tratifs locaux la possibilité de présenter des candidats 
au Conseil législatif sera instituée dans les régions les 
plus, avancées dès que le nombre des conseils adminis
tratifs locaux sera suffisant, ou si l'on attendra que les 
régions les moins évoluées aient accompli de nouveaux 
progrès dans cette voie. 
79. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
la présence de membres autochtones au Conseil ne 
contribue guère au progrès politique du Territoire; ces 
membres ne jouent d'ailleurs qu'un très petit rôle au 
Conseil législatif. Si l'Autorité administrante tient à 
augmenter le nombre des membres autochtones du 
Conseil, c'est pour des raisons d'ordre essentiellement 
éducatif. Elle n'a cependant pas l'intention de le faire 
tant qu'il n'y aura pas dans le Territoire de personnes 
qualifiées. 
80. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) note que 
l'on a créé quatre nouveaux conseils administratifs 
locaux depuis le 30 juin 1956. Il existe donc à l'heure 
actuelle 10 conseils locaux situés, selon la réponse que 
vient de faire le représentant spécial, dans des localités 
qui jouissent de conditions économiques suffisantes. 
M. Feld aimerait savoir si les régions moins favorisées 
ne seront dotées de conseils que si elles peuvent, par 
elles-mêmes, développer. leurs faibles ressources écono
miques ou si l'on s'efforcera de les aider à atteindre 
le niveau économique minimum essentiel à leur progrès 
politique. 
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81. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
l'Autorité administrante fera tout ce qui est en son 
pouvoir pour aider les régions où les ressources ne 
permettent pas de créer un conseil. 
82. M. FELD (Etats-Unis d'Amériqu~) demande si 
le recrutement de fonctionnaires ne pose plus de pro
blèmes graves et si l'Autorité administrante espère 
pouvoir, sans difficulté, porter à 3.000 en 1959 le 
nombre des fonctionnaires des cadres permanents. 
83. M. JONES (Représentant spécial) précise que, 
depuis deux ans, la situation dans ce domaine s'est 
considérablement améliorée. L'Autorité administrante 
pense qu'il lui sera possible de recruter le personnel 
dont elle a besoin et, notamment,· de pourvoir les 
nouveaux postes du cadre permanent dans la plupart 
des services. Elle a bon espoir d'atteindre l'objectif 
fixé pour 1959. 
84. M. KOCIANCICH (Italie) note que, d'après le 
rapport (p. 27), il existe dans certaines régions des 



organisations officieuses qui s'opposent à l'institution 
du système d'élections libres et à la création de conseils 
administratifs locaux. Comme il croit savoir qu'il n'y 
a pas de partis politiques dans le Territoire, il aimerait 
que le représentant spécial donne quelques indications 
sur la nature de ces organisations. 

85. M. JONES (Représentant spécial) précise qu'il 
s'agit d'autorités autochtones qui, dans tous les villages 
de la Nouvelle-Guinée, disposent, en ce qui concerne les 
affaires locales, de pouvoirs plus ou moins grands et 
quasi héréditaires. Si elles s'opposent à la création de 
conseils administratifs locaux composés de représen
tants de la population librement élus, c'est généralement 
parce que ceux qui en font partie craignent d'être 
battus aux élections et de perdre ainsi les pouvoirs 
qu'ils détiennent. 
86. M. KOCIANCICH (Italie) demande quels élec
teurs sont exonérés de l'impôt perçu par le conseil 
administratif local. Il aimerait également savoir com
ment fonctionne le système du scrutin semi-secret. 

87. M. JONES (Représentant spécial), répondant à 
la première question, précise que chaque cas est exa
miné par un comité du conseil qui accorde l'exoné
ration, par exemple, lorsque celui qui désire participer 
au vote a été malade pendant la majeure partie de 
l'année, ou encore lorsqu'il s'agit d'un infirme ou d'un 
homme qui a à sa charge une nombreuse famille. 

88. En ce qui concerne le scrutin semi-secret, M. 
Jones indique que les agents du Département des 
affaires indigènes présents aux élections aident l'élec
teur en lui expliquant, par exemple, comment fonc
tionne le système préférentiel ou en lui indiquant ce 
qu'il doit faire, mais sans jamais l'influencer. Ces 
explications ne sont entendues que par l'intéressé, qui 
se rend seul à l'isoloir. 
89. M. KOCIANCICH (Italie) note, à la page 35 
du rapport, que l'Administrateur peut décider d'envoyer 
en résidence forcée dans une région déterminée un 
autochtone dont la présence nuit au maintien de l'ordre. 
Il s'agit là, semble-t-il, d'une mesure administrative et 
non d'une sanction. Cette mesure peut-elle être prise 
sans une procédure judiciaire préalable? 
90. M. JONES (Représentant spécial) explique que 
cette mesure est prise sur la recommandation du com
missaire de district ou d'un administrateur de district, 
notamment lorsque l'intéressé a déjà été condamné 
deux ou trois fois par un tribunal et que sa présence 
dans la région peut compromettre le maintien de l'ordre 
public. 
91. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) a appris 
avec beaucoup d'intérêt par l'exposé du représentant 
spécial à la 822ème séance, que les exportations de 
bois avaient rapporté plus d'un million de livres, somme 
à peine inférieure à la valeur de l'or exporté au cours 
de la même période. Il aimerait savoir si ce commerce 
continuera de se développer régulièrement dans l'avenir 
immédiat. 
92. En ce qui concerne la pêche en mer, il voudrait 
savoir notamment, si l'aide donnée aux pêcheurs 
autochtones comprendra la fourniture soit de bateaux, 
soit de moteurs, ou si elle se limitera aux seuls engins 
de la pêche. 
93. M. JONES (Représe:t?-tant spé~ial) répot:,td 9ue les 
renseignements dont on dtspose latssent prevmr q~e 
l'industrie du bois ne cessera de se développer. L'Admi
nistration fournit une importante quantité de bois grâce 

à ses propres sctenes et l'on crée un assez grand 
nombre de nouvelles industries du bois. 
94. Pour ce qui est de la pêche en mer, il rappelle 
que des prêts seront accordés aux autochtones pour leur 
permettre d'acheter des bateaux et des moteurs. 

95. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) constate 
avec beaucoup d'intérêt qu'il existe un nombre assez 
important de coopératives de consommateurs dans le 
Territoire. Son gouvernement a éprouvé des difficultés, 
dans certaines régions d'Afrique, à intéresser la popu
lation aux coopératives de consommateurs; il aimerait 
savoir si, en Nouvelle-Guinée, les autochtones sont prêts 
à en faire partie. 

96. M. JONES (Représentant spécial) répond par 
l'affirmative et précise que, dans la mesure du possible, 
on s'efforce de créer des sociétés qui soient à la fois 
des coopératives de producteurs et des coopératives de 
consommateurs. En effet, les coopératives de consom
mateurs ne conviennent qu'aux habitants qui vivent 
près d'une ville ou dans un endroit où la plupart d'entre 
eux peuvent obtenir un emploi rémunéré. 
97. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) demande 
des précisions sur le rôle que pourra jouer l'éducation 
en matière de coopératives. 
98. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
l'on attache une grande importance aux entretiens aux
quels participent les agents de coopératives, autochtones 
ou non, et la population, notamment dans les régions 
où il n'existe pas encore de coopératives. On a également 
créé des écoles qui forment des inspecteurs, des magasi
niers et des agents de coopératives. C'est dans ces 
écoles que l'on envoie les personnes choisies pour diri
ger une nouvelle coopérative. 
99. M. Jones signale en outre que l'on a organisé, 
en juillet dernier, un cours auquel ont participé 27 
directeurs de sociétés. On leur a enseigné des méthodes 
permettant d'améliorer la qualité du coprah ainsi que 
des notions simples de comptabilité, dans les sociétés 
et les entreprises ainsi que des éléments de commerce 
et de gestion. D'autres cours de ce genre ont été donnés 
à l'Ecole coopérative, à la suite desquels six autochtones 
ont reçu le diplôme d'inspecteur de coopératives; 
90 autres ont terminé les cours de magasiniers de 
coopératives. 
100. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) félicite 
l'Administration de la Nouvelle-Guinée d'avoir réussi à 
créer des sociétés de progrès rural dans des régions où 
les habitants ne sont pas encore prêts à participer à un 
véritable mouvement coopératif. Il demande au repré
sentant spécial de lui fournir quelques renseignements 
supplémentaires à ce sujet. 
101. M. JONES (Représentant spécial) précise qu'il 
existe des sociétés de ce genre dans des régions où l'on 
ne peut créer des coopératives, soit parce que la popu
lation n'est pas assez évoluée, soit parce qu'elle n'a pas 
atteint un niveau économique suffisant. C'était le cas, 
notamment, des régions productrices de riz où! grâce 
à l'aide des fonctionnaires spécialisés en matière de 
coopératives et du Département de l'agriculture, ces 
sociétés sont devenues peu à peu des sociétés coopé
ratives. 
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102. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) aimerait 
savoir si l'Administration a prévu des mesures pour 
aider la population autochtone à participer plus active
ment aux activités commerciales autrement que par 
l'intermédiaire des coopératives. 



103. M. JONES (Représentant spécial) répond que, 
c'est dans le domaine agricole et notamment par l'inter
médiaire des coopératives, que les habitants autochtones 
du Territoire ont enregistré les progrès les plus mar
qués du point de vue économique. Cependant, un 
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certain nombre de projets d'importance secondaire ont 
été entrepris et l'Administration conseille les autoch
tones et les aide à exécuter ces projets. 

La séance est levée à 17 h. 55. 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée pour l'année 
qui s'est terminée le 30 juin 1956 (T/1326, 
T/L.776) [suite] 

[Point 4, b, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spéciaJ de l' Au'torité chargée de l'administration du 
Territoir.e sous tutelle de la N ouvelle-G7tinée, prend 
place à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

1. M. CHACKO (Inde) demande combien d'autoch
tones habitent les 1.550 kilomètres carrés de Territoire 
qui ne font plus partie de la zone réservée, les 2.590 
kilomètres carrés qui ont été placés sous l'influence 
de l'Administration et les 259 kilomètres carrés qui ont 
été placés sous son autorité absolue. 
2. M. JONES (Représentant spécial) communiquera 
ces renseignements à une séance ultérieure. 
3. M. CHACKO (Inde) demande combien de per
sonnes ont été tuées dans le second conflit qui a surgi 
entre tribus et que le représentant spécial a mentionné 
dans sa déclaration liminaire (822ème séance). 
4. M. JONES (Représentant spécial) répond que, 
d'après les derniers renseignements, 22 personnes ont 
été tuées. 
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5. M. CHACKO (Inde) demande comment on a 
enquêté sur cet incident, étant donné l'obstacle de la 

· langue et les autres difficultés. 
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6. M. JONES (Représentant spécial) dit qu'il peut 
simplement ajouter aux renseignements qu'il a donnés 
à la séance précédente, en réponse à une question du 
représentant de la Belgique, que l'on a surmonté les 
problèmes de langue grâce à la présence d'interprètes 
autochtones qui accompagnent les patrouilles. On prend 
toujours grand soin de s'assurer que l'interprète n'est 
pas en conflit avec la tribu habitant la région. 
7. M. CHACKO (Inde) demande si les quatre nou
veaux conseils administratifs locaux dont a parlé le 
représentant spécial à la 822ème séance ont déjà été 
créés et, dans l'affirmative, à quel moment se sont 
déroulées les élections. 
8. M. JONES (Représentant spécial) indique qu'à sa 
connaissance les conseils d'Ambenob et de But-Boiken, 
créés par une proclamation du 13 septembre 1956, 
ainsi que le conseil de Tikana, créé par une proclama
tion du 30 octobre 19 56, ont été établis; tous leurs 
membres ont été élus par les contribuables. Il ne sait 
pas quand se sont déroulées les élections. Quant au 
conseil de Laé-Labu, établi par une proclamation du 
11 mars 1957, il doit comprendre six membres élus mais 
il n'a pas encore été formé. 
9. M. CHACKO (Inde) demande quel est le montant 
des impôts que doivent payer les habitants des quatre 
districts où existent les conseils. 
10. M. JONES (Représentant spécial) ne dispose 
pas de renseignements à ce sujet. 
11. M. CHACKO (Inde) demande si le représentant 
spécial peut donner des renseignements sur les titres 
et la formation des autochtones nommés au Conseil 
consultatif du district de Sepik. 
12. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
le prochain rapport annuel fera état de ces renseigne
ments. 
13. M. CHACKO (Inde) demande quelles sont les 
mesures prises en vue d'encourager les autochtones à 
présenter leur candidature à des postes du cadre des 
fonctionnaires auxiliaires, qui vient d'être institué; il 
demande s'il existe une limite d'âge et si l'on envisage 
de muter dans le cadre auxiliaire les nombreux autoch
tones actuellement au service de l'Administration et qui 
ne font pas partie des cadres permanents. 
14. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
tous les employés autochtones de l'Administration ont 
été mis au courant de la procédure à suivre pour 
présenter leur candidature à des postes du cadre auxi
liaire et que l'Administration a mis les formulaires 
nécessaires à leur disposition. En outre, des indications 
sur la procédure à suivre ont été rendues publiques 
dans tout le Territoire. Tous les instituteurs, comme 
les autres, sont tenus de présenter une demande d'admis
sion. On ne se propose pas d'incorporer la police dans 
le nouveau cadre. L'Administration ne prévoit pas la 
mutation massive des employés autochtones. Le repré-
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sentant spécial ne pense pas qu'il existe de limite d'âge, 
car ce serait une injustice envers certains employés qui 
ont été au service de l'Administration pendant de nom
breuses années. 
1 S. Lorsque des autochtones seront nommés dans le 
cadre auxiliaire, ce ne sera pas la première fois que 
des Néo-Guinéens occuperont des postes dans la fonc
tion publique: en effet, un ou deux médecins-adjoints 
ont déjà fait l'objet d'une nomination spéciale. 
16. M. CHACKO (Inde) demande pour quelle raison 
l'Autorité administrante a estimé qu'il n'était pas 
souhaitable de choisir une appellation officielle pour la 
population de la Nouvelle-Guinée tant que la population 
elle-même ne serait pas en mesure d'exprimer un avis 
à ce sujet. 
17. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
l'Autorité administrante n'a pas cru devoir imposer 
à la population un nom qui risquerait de lui déplaire, 
car y apporter des modifications, une fois qu'il aura 
été employé, pourrait présenter des difficultés. La popu
lation autochtone étant à des stades d'évolution très 
divers, il serait délicat, à l'heure actuelle, de se livrer 
à une enquête visant à déterminer son opinion à ce 
sujet. 
18. M. CHACKO (Inde) ne pense pas que cette 
objection soit assez importante pour empêcher l'Admi
nistration de donner un nom aux autochtones. On peut 
citer plusieurs exemples où un peuple a choisi une 
appellation nouvelle lorsqu'il a accédé à l'indépendance. 
19. Le représentant de l'Inde fait observer que l'Auto
rité administrante a pour principe d'éviter l'emploi 
officiel du terme "Native" (indigène) comme substantif 
et qu'elle ne l'emploie que comme adjectif, uniquement 
lorsqu'il importe de faire une distinction entre autoch
tones et immigrants. Il demande s'il y a d'autres 
exemples où ce terme a dû être utilisé et si l'on a 
consulté la population autochtone à cet égard. 
20. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'il 
est de plus en plus courant de désigner une personne 
en se référant à la localité dont elle est originaire 
plutôt que de recourir à un terme général s'appliquant 
à tous les autochtones du Territoire. On peut ainsi 
dire de quelqu'un qu'il est originaire (native) de tel 
ou tel district, ce qui, de l'avis du représentant spécial, 
ne peut donner lieu à aucune critique. Cependant, 
l'Autorité administrante s'efforce dans toute la mesure 
du possible de lutter contre l'emploi de cette expression. 
21. M. CHACKO (Inde) ne voit aucune objection à 
ce que le terme "native" soit employé à moins qu'il ne 
soit appliqué uniquement à la population locale et que 
celle-ci n'en prenne ombrage. Dans ce cas on devrait 
pouvoir trouver un terme plus satisfaisant. 
22. Abordant la question de la composition du Conseil 
législatif, M. Chacko rappelle que, d'après la déclaration 
faite par le Gouvernement australien à la Mission de 
visite des Nations Unies de 19S6 dans les Territoires 
sous tutelle du Pacifique (T/1260, par. 198), un ou 
deux autochtones étaient qualifiés pour être nommés 
au Conseil mais qu'ils ne pouvaient en faire partie 
parce qu'ils étaient déjà au service de l'Administration. 
La Mission de visite a recommandé qu'étant donné les 
circonstances, l'Administration envisage de renoncer 
à sa pratique habituelle et de nommer ces employés 
au Conseil législatif; le Conseil de tutelle a fait sienne 
cette recommandation dans son rapport à l'Assemblée 
générale (A/3170, p. 306). Le représentant de l'Inde 
ne comprend donc pas l'emploi du terme "elective" 

à la page lOS du rapport annuel1 ·où l'Autorité admi
nistrante déclare devoir maintenir son principe d'exclure 
les employés de l'Administration des membres élus du 
Conseil législatif. Si l'emploi du terme "élus" est 
intentionnel, l'Administration serait peut-être disposée 
à admettre une exception, lorsqu'il s'agit d'un membre 
désigné. 
23. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
l'emploi du terme "élus" dans ce contexte prête à 
confusion et que l'on aurait une meilleure idée de la 
politique suivie par l'Autorité administrante s'il était 
supprimé dans la phrase considérée. Toutefois le prin
cipe sera maintenu, qu'il s'agisse d'élire ou de désigner 
un membre du Conseil. A ce propos, le représentant 
spécial souligne que l'on n'envisage pas à l'heure 
actuelle et dans les années immédiates à venir d'élire des 
autochtones au Conseil. 
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24. En réponse à une autre question du représentant 
de l'Inde, M. Jones déclare que le fait que les employés 
autochtones de l'Administration ne fassent pas partie 
des cadres permanents ne modifie pas l'avis exprimé 
antérieurement sur ce sujet. 
2S. M. CHACKO (Inde) demande si l'on a demandé 
aux intéressés s'ils seraient disposés à renoncer à leur 
emploi afin de pouvoir être nommés au Conseil légis
latif. 
26. M. JONES (Représentant spécial) ignore si l'on 
a sollicité leur avis sur ce point. 
27. U KYA W MIN (Birmanie) constate que, d'après 
le rapport annuel (p. lOS), l'Autorité administrante 
souhaiterait accroître le nombre des autochtones qui 
siègent au Conseil législatif et développer les organes 
représentatifs indigènes, mais elle ne serait pas en 
mesure, à l'heure actuelle, de réaliser ces fins en raison 
des difficultés pratiques que soulève le recrutement de 
personnes compétentes. Il voudrait savoir quelles sont 
ces difficultés pratiques, les mesures que l'Autorité 
administrante prend pour les résoudre et les résultats 
qu'elle a obtenus jusqu'à présent; il voudrait aussi 
savoir quelles sont les normes utilisées par l' Adminis
tration pour nommer les autochtones au Conseil légis
latif et pour décider si une personne possède les 
aptitudes nécessaires. 
28. M. JONES (Représentant spécial) précise qu'il 
n'existe pas de critère fixe en ce qui concerne les 
aptitudes des représentants autochtones. On exige d'eux 
notamment qu'ils aient pris une part active non seule
ment aux affaires de leur propre collectivité, mais aussi 
à celles du Territoire dans son ensemble. Par exemple, 
sur les trois autochtones initialement désignés, l'un 
d'entre eux, bien que ne sachant pas lire ou écrire en 
anglais, a joué un rôle important dans le développement 
agricole et social de son propre district et pourrait 
aider le Conseil législatif en lui donnant des avis au 
sujet des affaires indigènes. Le second représentant 
est un ancien instituteur qui s'est beaucoup intéressé 
aux questions autochtones. Malheureusement, ces. deux 
représentants n'ont pas notablement contribué aux 
travaux du Conseil. 
29. En général, l'Autorité administrante a pour P.rin
cipe de favoriser le progrès politique des populatiOns 
en commençant par la base plutôt que par le sommet. 

1 Commonwealth d'Australie, Report to the General Asse11~
bly of the United Nations on the Administration of the Tern
tory of New Guinea from lst July, 1955, to 30th June, _1956 
(Canberra, A. }. Arthur, Commonwealth Government Prmter, 
1957). Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le 
Secrétaire général sous la cote T/1326. 



Le progrès politique doit partir du village et de la 
collectivité locale. II faut habituer la population à 
accepter les responsabilités du gouvernement à l'échelon 
local afin de doter le pays d'une base solide pour sa 
future autonomie. C'est sur cette évolution que l'Auto
rité administrante compte pour que le Territoire fasse 
des progrès marqués dans le domaine politique. Elle ne 
voit cependant pas d'inconvénient à désigner un certain 
nombre d'autochtones au Conseil législatif, non pas 
qu'elle en attende une contribution importante, mais 
parce que le fait d'être représentée à cet organe donnera 
confiance à la population et servira de moyen de forma
tion. Il faut ajouter que cette politique a généralement 
reçu l'approbation des missions de visite. 
30. U KY A W MIN (Birmanie) constate avec satis
faction que l'Administration étend rapidement son 
contrôle aux régions qui y avaient été jusqu'ici sous
traites partiellement ou entièrement et qu'elle compte 
exercer pleinement son autorité sur l'ensemble du 
Territoire d'ici 1959. Il voudrait savoir comment elle 
renforce ses pouvoirs dans les régions qui viennent 
d'être placées sous son autorité, et quelles sont les 
méthodes qu'elle y utilise pour pacifier et éduquer la 
population. 
31. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
cette double tâche soulève deux grands problèmes pra
tiques, qu'il faut résoudre si l'on veut créer un climat 
favorable au progrès. Tout d'abord, il faut établir 
l'ordre en mettant fin à la barbarie et aux vengeances 
meutrières qui ont tenu les populations du Territoire 
à l'écart pendant des siècles. Il faut mettre fin à la 
sorcellerie qui les tient en sujétion et à d'autres pra
tiques abominables en vigueur parmi elles. Une fois la 
sécurité raisonnablement assurée, l'Administration étend 
à la région d'autres services, dans les domaines de la 
santé, de l'agriculture, de l'enseignement. Quand on 
estime que l'Administration exerce pleinement son auto
rité dans une région et que cette région est suffisamment 
préparée, on met à la disposition de la population l'en
semble des services administratifs. C'est alors qu'elle 
commence vraiment à progresser. 

32. U KYAW MIN (Birmanie) demande quelle est 
la peine maximum dont sont passibles les personnes 
arrêtées alors qu'elles attaquaient des patrouilles. 

33. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
si elles sont inculpées d'homicide volontaire, elles sont 
punies de la peine de mort. En général, cependant, la 
peine capitale est commuée en une peine d'emprisonne
ment et les condamnés sont soumis à un régime diffé
rent de celui des délinquants ordinaires. On les éduque 
pendant leur incarcération, afin qu'ils puissent ensuite 
retourner parmi les leurs et les renseigner sur l' Admi
nistration et sur les avantages dont elle pourrait les 
faire bénéficier. 
34. U KYAW MIN (Birmanie) demande quelles 
sont les sanctions dont sont passibles les personnes 
qui se sont rendues coupables d'homicide volontaire au 
cours de luttes tribales. 
35. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
dans les régions qui ne sont que partiellement soumises 
à l'influence de l'Administration et où les luttes tribales 
se poursuivent depuis de nombreuses années, on ne 
dénombre pas, en général, les personnes tuées au cours 
d'un combat. Cependant, quand un incident de ce genre 
se produit dans un secteur régulièrement parcouru 
et patrouillé, et où l'Administration a maintes fois 
averti la population que les luttes tribales devaient 
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cesser, et notamment lorsque des personnes ont été 
tuées à la suite de l'incursion d'une bande, les respon
sables sont inculpés d'homicide volontaire. 

36. Avant que le Conseil aborde la question du déve
loppement économique, M. Jones voudrait éclaicir deux 
points soulevés à la 823ème séance. En premier lieu, 
90 pour 100 environ des recettes des conseils locaux 
qui ne sont pas fournies par les impôts directs provien
nent de la location de véhicules. En effet, chaque conseil 
dispose d'un certain nombre de véhicules pour son 
propre usage et il les loue au public lorsqu'il n'en a pas 
besoin. Un ou deux conseils ont aussi des écosseuses 
de riz et diverses machines qu'ils louent aux agricul
teurs à des tarifs très raisonnables; le conseil de Rabaul 
reçoit certaines sommes des autres conseils qui contri
buent à l'entretien d'un marché ouvert à tous. Enfin, 
les réserves financières des conseils portent intérêt, 
ce qui constitue une autre source, quoique faible, de 
recettes. 

37. En second lieu, M. Jones tient à souligner que 
le paiement de l'impôt de capitation est prévu dans 
les règlements adoptés par les conseils. Le texte du 
règlement dispose que toute personne susceptible de 
payer l'impôt perçu par le Conseil ne pourra sans raison 
valable - dont elle aura à fournir la preuve - refuser 
ou omettre de payer :l'impôt. 

38. M. ORR (Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture) se réfère à la page 19 
du rapport annuel, où l'on mentionne que l'Autorité 
administrante n'a cessé de collaborer avec l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO). Il faut aussi signaler que la FAO s'est étroite
ment associée à l'activité de la Commission du Pacifique 
Sud pour un certain nombre de questions d'intérêt 
commun, concernant notamment l'agriculture, la sylvi
culture, les pêcheries et la nutrition. 
39. L'agriculture joue, avec la sylviculture et les 
pêcheries, un rôle de premier plan dans l'économie du 
Territoire. II est donc encourageant de constater que 
le Territoire a continué de progresser dans ce domaine, 
que la population autochtone a considérablement déve
loppé les cultures marchandes et que les cultures 
vivrières ont progressé. 
40. La FAO attache une grande importance au déve
loppement de l'agriculture, à condition que celui-ci s'ac
compagne d'un judicieux programme de recherche tech
nique, ce qui semble être le cas en Nouvelle-Guinée. Elle 
a été particulièrement frappée par la politique de l'Ad
ministration qui consiste à étudier soigneusement les 
méthodes traditionnelles de culture avant d'introduire 
des réformes et à s'efforcer dans toute la mesure du 
possible d'adapter ces réformes aux pratiques en 
vigueur. La F AO a constaté par expérience que la 
plupart des méthodes de culture traditionnelle com
portent de bons éléments et qu'il est dangereux d'essayer 
de les changer radicalement sans avoir procédé à une 
étude approfondie. 
41. Tout en reconnaissant qu'il est nécessaire de dis
poser d'un service de vulgarisation agricole composé de 
spécialistes suffisamment nombreux et très compétents, 
la FAO est aussi convaincue qu'il importe d'associer 
les autochtones au travail de vulgarisation; elle se 
félicite donc des programmes de formation mis en 
œuvre par les services de vulgarisation, notamment à 
l'échelon de base. Elle estime aussi que la création 
des comités locaux d'agriculture fera beaucoup pour 
éveiller l'intérêt des producteurs autochtones à l'amélio-



ration des méthodes d'exploitation et pour favoriser 
l'essor des coopératives et des foyers ruraux. 

42. Les études relatives à l'assolement dont il est 
question dans le rapport annuel présentent un intérêt 
particulier pour la FAO, qui sera heureuse d'en con
naître les résultats. Parmi les projets qu'elle a inscrits 
à son programme de travail, la F AO se propose de 
recueillir les renseignements concernant cette question 
et de préparer un ouvrage exposant les résultats 
obtenus dans les différentes régions. 

43. La FAO a aussi été heureuse de constater que 
l'Administration se préoccupe à la fois du développe
ment des pêcheries maritimes et de l'extension de la 
pêche en eau douce. En accroissant la consommation, 
on pourrait contribuer beaucoup à améliorer le régime 
alimentaire de la population, qui semble manquer 
quelque peu de protides. 

44. En ce qui concerne les forêts, la politique de 
l'Administration semble sage. A l'heure actuelle, on 
se préoccupe apparemment davantage de l'exploitation 
que des autres questions, bien que la protection des 
forêts et le reboisement ne soient pas négligés. 

45. M. SALOMON (Haïti) demande comment le 
Fonds de stabilisation des prix du coprah, qui vient 
d'être constitué, assurera la protection des producteurs 
et si l'Autorité administrante a l'intention de créer un 
organisme semblable pour le cacao. 

46. M. JONES (Représentant spécial) dit que le 
Fonds de stabilisation des prix du coprah est destiné 
à aider les producteurs s'il se produit une baisse des 
prix et s'ils ont besoin d'aide. Le Fonds dispose actuel
lement de 2.500.000 livres sterling. 

47. Il y a eu un léger fléchissement dans l'exportation 
du coprah, car de nombreuses plantations ont vieilli et 
sont d'un moindre rapport. Cependant, beaucoup de 
cocotiers ont été plantés depuis quelques années, en 
majeure partie par les autochtones. La production de 
coprah des autochtones augmente actuellement et l'on 
pense qu'elle atteindra 17.000 tonnes l'an prochain. 

. 48. Il serait tout naturel de créer un fonds de stabili
sation pour le cacao, mais le représentant spécial ignore 
si l'Autorité administrante a l'intention de le faire. 
49. M. SALOMON (Haïti) note que le mouvement 
coopératif semble se développer favorablement. Il 
demande si l'on peut considerer les sociétés de progrès 
rural comme une sorte de coopérative. 
50. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'on 
peut y voir un type simple de coopérative. 
51. M. SALOMON (Haïti) demande si les recherches 
entreprises ont permis de trouver du pétrole dans le 
Territoire. 
52. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
non. 
53, M. SALOMON (Haïti) demande si l'Autorité 
administrante se propose de développer encore la culture 
du café dans le Territoire. 
54. M. JONES (Représentant spécial) répond affir
mativement. L'Administration a encouragé, par son 
aide et ses conseils, la culture du café dans les hautes 
terres, et de nombreux autochtones se livrent main
tenant à cette culture. 
55. M. SALOMON (Haïti) demande si l'Autorité 
administrante estime que l'extraction de l'or cessera 
bientôt dans le Territoire parce qu'elle ne sera plus 
rentable. 

56. :M. JONES (Représentant spécial) indique qu'il 
y a déjà des signes d'épuisement, comme le montrent 
les tableaux de la page 172 du rapport annuel. Cepen
dant, l'Autorité administrante a augmenté le personnel 
du Département des mines et elle encourage la prospec
tion de l'or et d'autres minéraux. En outre, elle a 
demandé au Bureau des ressources minérales du Com
monwealth australien de faire une étude géologique 
générale du Territoire; elle espère que grâce à ces 
efforts on trouvera d'autres gisements minéraux. 

M. Jones, représentant spécial de l'Autorité chargée 
de l'administration du Territoire sous tutelle de la 
Nouvelle-Guinée, se retire. 

La séance est suspendue à 16 heur:es; elle est reprise 
à 16 h. 20. 

Rapport du Comité chargé d'étudier la procé
dure relative aux pétitions (T /L. 777) 

[Point 9 de l'ordre du jour] 

57. M. DORSINVILLE (Haïti), président du Comité 
chargé d'étudier la procédure relative aux pétitions, 
présente le rapport du Comité (T /L.777), qui a été 
adopté à l'unanimité. 
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58. Le Comité s'est fondé sur certains principes 
généraux, dont le premier a été la nécessité de respecter 
et de sauvegarder pleinement le libre exercice du droit 
de pétition. Le Comité a estimé que l'exercice de ce droit 
perd toute signification si une pétition n'est examinée 
que plusieurs années après la date de sa réception. 
C'est pourquoi les recommandations du Comité tendent 
à rendre tout son sens à l'exercice du droit de pétition 
et à éviter qu'il ne soit compromis à l'avenir. 
59. En second lieu, le Comité a été d'avis que ses 
recommandations devaient, dans toute la mesure du 
possible, se fonder sur la pratique courante et sur les 
précédents admis. Il est convaincu que l'application du 
règlement intérieur du Conseil de tutelle donne des 
résultats satisfaisants lorsque le nombre des pétitions 
n'est pas supérieur à ce qu'il était au moment où le 
règlement a été adopté. C'est le cas pour tous les 
Territoires, sauf un, qui a envoyé un nombre anormale
ment élevé de pétitions et de communications. Si l'on 
appliquait strictement le règlement intérieur, il serait 
pratiquement impossible d'examiner toutes ces pétitions 
dans un délai convenable, ce qui porterait une grave 
atteinte à l'exercice du droit de pétition. Pour trouver 
une solution, le Comité a songé à des ajustements 
raisonnables plutôt qu'à une modification radicale de 
la procédure en vigueur. 
60. Le règlement intérieur peut être modifié: il a 
été élaboré en vue d'une situation donnée, et le Conseil 
est libre de le changer en fonction des circonstances 
nouvelles. Le Comité propose une suspension tempo
raire de certaines dispositions du règlement intérieur. 
Si le nombre des pétitions et communications reste 
aussi élevé, il pourrait être souhaitable de donner, après 
un certain temps, un caractère permanent à cette sus
pension, grâce à une revision du règlement intérieur. 
Ce point est traité au paragraphe 24 du rapport, sur 
lequel le Conseil devra statuer formellement. 
61. Le fond du problème semble être la manière 
dont les pétitions sont classées, distribuées et examinées. 
Le Comité a donc proposé de créer un comité perma
nent de deux membres, chargé de procéder au classe
ment initial de toutes les communications reçues. 
Lorsqu'il sera saisi d'un nombre élevé de pétitions 



traitant des mêmes problèmes ou griefs generaux, le 
comité du classement des communications chargera 
le Secrétariat de procéder comme il est dit au para
graphe 25 du rapport. Dans ces cas, le comité du 
classement des communications pourrait recommander 
que tel ou tel article du règlement intérieur soit 
suspendu provisoirement; de façon à permettre l'examen 
rapide des pétitions en question. Il convient de souligner 
que le comité fera rapport au Comité permanent des 
pétitions, à qui il appartiendra de prendre une décision 
définitive. 
62. Enfin, il y a le problème que posent les pétitions, 
au nombre de plus d'un millier, qui ont déjà été 
reproduites et qui attendent d'être examinées. Le 
Comité chargé d'étudier la procédure relative aux 
pétitions estime que c'est au Conseil lui-même qu'il 
appartient de décider si les recommandations doivent 
s'appliquer rétroactivement à ces pétitions. A moins 
que l'on ne prenne des mesures pour rattraper le 
retard, les recommandations du Comité ne contribueront 
guère à réduire les délais d'examen dans le cas des 
nouvelles pétitions. 
63. M. ASHA (Syrie) dit que sa délégation apprécie 
le travail accompli par le Comité, mais qu'elle ne peut 
approuver toutes ses conclusions et recommandations. 
64. Le Conseil devrait se préoccuper -c'est là le fond 
du problème - de la raison pour laquelle le nombre des 
pétitions a augmenté considérablement. Il ne suffit pas 
de suspendre le règlement intérieur qui, au moment 
de son adoption, a fait l'objet d'un examen très attentif. 
65. L'un des arguments invoqués à l'appui des recom
mandations du Comité, c'est qu'elles permettront de 
réaliser des économies importantes. Ces considérations 
financières sont déplacées lorsqu'il s'agit de problèmes 
qui intéressent des millions d'hommes et lorsqu'il s'agit 
du Conseil de tutelle, qui n'est pas l'organe compétent 
en matière financière. 
66. Si le Conseil adoptait les recommandations du 
Comité, les populations des Territoires sous tutelle 
pourraient ne pas en comprendre les motifs. Le Conseil 
doit songer non seulement aux habitants des Territoires 
sous tutelle actuels, mais également aux populations 
des autres territoires dépendants qui pourraient un jour 
être placés sous le régime de tutelle. Avant que le 
Conseil ne s'engage dans une voie qui pourrait ne pas 
être la bonne, il devrait examiner soigneusement toutes 
les répercussions que peuvent avoir ses décisions. Le 
Conseil doit rechercher une formule plus acceptable 
qui maintienne intact le droit sacré de pétition. Les 
populations des Territoires sous tutelle doivent bénéfi
cier de toute la publicité nécessaire pour faire connaître 
leurs revendications et leurs griefs à l'Organisation 
des Nations Unies. 
67. Il est certain que le nombre anormalement élevé 
de pétitions provenant d'un seul Territoire pose un 
problème. Mais le Conseil doit traiter chaque cas 
lorsqu'il se présente. Il ne serait pas dans l'intérêt 
des habitants des Territoires sous tutelle d'adopter les 
recommandations du Comité de suspendre l'application 
de certains articles du règlement intérieur. 
68. Selon M. BENDRYCHEV (Union des Républi
ques socialistes soviétiques), il faut, en examinant les 
recommandations du Comité, tenir compte du mandat 
de ce dernier, qui était de proposer des améliorations 
à la procédure relative aux pétitions. 
69. Puisque le Comité est arrivé à la conclusion que 
la procédure suivie actuellement donne des résultats 

205 

satisfaisants en ce qui concerne les communications 
et les pétitions en provenance de tous les Territoires 
sous tutelle, à l'exception d'un seul, il aurait mieux 
fait de s'attacher surtout à trouver le moyen d'examiner 
aussi efficacement et aussi rapidement que possible le 
très grand nombre de pétitions émanant de ce dernier 
territoire, à savoir le Cameroun sous administration 
française. Or, le Comité s'est désintéressé de cette 
question, et il a entrepris de reviser l'ensemble de la 
procédure actuelle, alors qu'il avait conclu lui-même 
qu'elle était satisfaisante. A ce propos, M. Bendrychev 
rappelle que sa délégation avait proposé lors de la 
dix-neuvième session du Conseil (769ème séance) 
d'envoyer une commission aux fins d'examiner sur 
place les milliers de pétitions relatives au Cameroun. 
sous administration française qu'a reçues l'Organisation 
des Nations Unies. L'adoption de cette proposition 
aurait permis de régler la seule question qui, selon le 
Comité chargé d'étudier la procédure relative aux 
pétitions, restait encore à résoudre. 

70. La proposition tendant à créer un comité de deux 
membres pour procéder au classement des communi
cations, qui ferait rapport au Comité permanent des 
pétitions, ne peut que compliquer la procédure actuelle 
de classement. Rien ne nécessite la création d'un comité 
permanent de ce genre car, à l'heure actuelle, il n'existe 
pas de problème de classement de nombreuses pétitions. 
Le Conseil doit examiner chaque situation donnée 
lorsqu'elle se présente et en fonction des circonstances. 
Il y a des précédents pour la. création de comités 
spéciaux chargés de s'occuper de situations particu
lières; il n'existe aucune situation de ce genre pour 
l'instant. 
71. La question de la publication des pétitions n'a 
rien à voir avec l'amélioration de la procédure suivie 
pour l'examen des pétitions; elle ne se pose que du point 
de vue des économies qu'il serait possible de faire, 
économies au sujet desquelles M. Bendrychev partage 
sans réserve l'opinion du représentant de la Syrie. 
Comme le Secrétariat établit déjà un résumé des péti
tions, les recommandations du Comité n'apportent rien 
de nouveau; elles mettraient simplement fin à la 
publication in extenso de la majeure partie des pétitions. 
On restreindrait ainsi de façon appréciable le droit de 
pétition, droit sacré qui est incorporé dans la Charte. 
Il ne suffit pas, comme on l'a proposé, de publier une 
analyse préparée par le Secrétariat des diverses péti
tions; les termes mêmes employés par les pétitionnaires, 
les exemples qu'ils donnent et les arguments qu'ils 
avancent ont leur importance. La délégation de l'Union 
soviétique s'élève contre toute proposition qui aurait 
pour effet de mettre fin à la publication in extenso 
de pétitions sous forme de documents officiels. 

72. Il faudrait demander au Secrétariat de donner 
un résumé plus détaillé des pétitions relatives à des 
problèmes d'ordre général qui sont, à l'heure actuelle, 
transmises directement au Conseil sans être soumises 
à l'examen du Comité permanent des pétitions. Les 
questions d'ordre général qui n'ont pas été examinées 
par le Comité permanent des pétitions, mais qui ont 
été soulevées dans des pétitions examinées par ce 
comité, devraient également figurer dans ces résumés. 
M. Bendrychev veut parler des pétitions concernant à 
la fois les griefs d'ordre général et des griefs d'ordre 
personnel. Dans ce cas, le Conseil peut lui-même vouloir 
faire une recommandation. Le Conseil aurait peut-être 
intérêt aussi à réunir les pétitions concernant des 
problèmes d'ordre général et à en faire un point distinct 



de son ordre du jour, lorsqu'il examinera la situation 
dans chacun des Territoires sous tutelle. On devrait 
laisser ·au Comité permanent des pétitions le soin de 
décider, dans chaque cas particulier, s'il convient 
d'examiner en commun plusieurs pétitions se rappor
tant au même problème ou au même incident. L'essen
tiel est que toutes les pétitions soient distribuées in 
extenso, sous forme de documents officiels, à tous les 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, et non 
pas seulement envoyées à l'Autorité administrante 
intéressée, comme le propose le Comité chargé d'étudier 
la procédure relative aux pétitions. 
73. Le représentant de l'Union soviétique ne peut 
pas comprendre l'affirmation du Comité selon laquelle 
ce serait l'application stricte du règlement intérieur 
concernant la publication des pétitions qui aurait con
duit à la situation actuelle où plus d'un millier de 
pétitions sont toujours en attente. Toutes ces pétitions 
ont été publiées et le Comité permanent des pétitions 
n'a jamais manqué de pétitions publiées à examiner. 
Le retard n'est donc nullement dû à la publication des 
pétitions, mais est attribuable à d'autres facteurs. 
M. Bendrychev relève que, ces temps derniers, le 
Comité permanent des pétitions a siégé de façon irré
gulière, que souvent les observations de l'Autorité 
administrante ne parviennent pas en temps utile et que, 
dans certains cas, il n'y a pas de représentant spécial 
aux réunions du Comité. En règle générale, les repré
sentants spéciaux n'assistent qu'à une session du Conseil 
de tutelle chaque année, de sorte que les pétitions 
concernant un Territoire donné ne peuvent pas être 
examinées aux deux sessions du Conseil. Le travail 
du Comité permanent des pétitions serait grandement 
facilité si les observations de l'Autorité administrante 
traitaient toujours tous les griefs exposés dans les 
pétitions. 
74. Quant au paragraphe 20 du rapport du Comité, 
M. Bendrychev ne peut admettre que la présence ou 
l'absence de renseignements émanant de l'Autorité 
administrante sur l'identité et l'adresse du pétitionnaire 
doive servir de critère pour décider si l'Organisation 
des Nations Unies examinera ou non la pétition. 
75. En conclusion, le représentant de l'Union sovié
tique relève que si l'annexe I du rapport du Comité 
chargé d'étudier la procédure relative aux pétitions 
décrit la procédure qui est appliquée actuellement, le 
rapport ne contient pas d'exposé analogue sur la 
procédure proposée par le Comité. En outre, l'interpré
tation du règlement intérieur qui est donnée aux points 
II, A, et II, B, de cette annexe n'est qu'une interpréta
tion et s'écarte du texte véritable des règles sur les
quelles elle s'appuie. 
76. M. ARENALES CATALAN (Guatemala) dé
clare que c'est dans un esprit de conciliation que sa 
délégation a voté en faveur du rapport du Comité, 
bien qu'elle ait exprimé certaines réserves au cours 
de la discussion. En même temps, elle s'est réservé le 
droit de changer d'avis sur certains points, au cas où 
des membres du Conseil produiraient des arguments 
nouveaux. 
77. Le représentant de la Syrie a soutenu qu'il ne 
suffisait pas de suspendre l'application du règlement 
intérieur pour que le problème soit résolu. La difficulté 
devant laquelle se trouve le Conseil provient du nombre 
sans précédent de pétitions émanant du Cameroun sous 
administration française. Le Comité qui a été constitué 
pour s'occuper de cette situation est parvenu à un 
certain nombre de conclusions, dont la plus importante 
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est que la procédure actuellement appliquée n'est pas 
satisfaisante et qu'il faut trouver un remède. Il n'y 
a que deux solutions possibles: soit modifier le règle
ment, soit suspendre l'application de certains de ses 
articles. La délégation du Guatemala estime que le mieux 
serait de suspendre, pour commencer, l'application de 
certains articles et de décider plus tard, en fonction de 
l'expérience, si telle ou telle disposition du règlement 
intérieur doit être revisée. 

78. M. Arenales Catalan partage l'opinion des repré
sentants de la Syrie et de l'URSS, à savoir que la 
décision ne doit dépendre en aucune manière de consi
dérations financières. 

79. Le représentant de la Syrie a eu raison de dire 
qu'il serait certainement possible d'améliorer le système 
proposé par le Comité chargé d'étudier la procédure 
relative aux pétitions; c'est pour cette raison que la 
délégation du Guatemala a fait des réserves au sein 
du Comité. Elle appuiera sans hésiter toute proposition 
qui pourrait être faite dans ce sens. 

80. Le représentant de l'URSS a fait observer que 
le Comité était parvenu à la conclusion que la procédure 
suivie actuellement donnait des résultats satisfaisants 
en ce qui concerne les communications et les pétitions 
en provenance de tous les Territoires sous tutelle, à 
l'exception d'un seul, et il a rappelé que sa délégation 
avait suggéré d'envoyer une mission dans le Territoire 
qui fait exception. La délégation du Guatemala n'a 
pas d'oh3ection de principe contre cette proposition; 
néanmoins, l'envoi d'une mission dans le Territoire 
n'aidera pas à régler le cas de milliers de communica
tions et de pétitions qui sont parvenues au Secrétariat. · 

81. Le représentant de l'URSS s'est opposé à la créa
tion d'un comité de classement en affirmant que cette 
mesure ne ferait que compliquer la procédure, que 
les comités spéciaux constitués jusqu'ici s'étaient 
révélés satisfaisants et continueraient probablement à 
suffire à la tâche, et qu'il n'y avait aucune raison de 
penser qu'un problème de ce genre se poserait à 
l'avenir. M. Arenales Catalan n'est pas entièrement 
en désaccord avec le représentant de l'URSS, mais 
s'il admet que le comité de classement puisse ne pas 
être strictement nécessaire, il ne pense pas que sa 
création .doive compliquer obligatoirement la procédure. 
En conséquence, la délégation du Guatemala ne s'oppo
sera pas à la création du comité. 
82. En ce qui concerne la reproduction des pétitions, 
le représentant de l'URSS a déclaré que le système 
proposé ne constituerait pas un progrès par rapport 
au système actuel et il a estimé que la recommandation 
du Comité s'inspirait uniquement de préoccupations 
financières. M. Arenales Catalan reconnaît qu'aucun 
sacrifice financier ne serait trop grand s'il permettait 
d'aboutir à une solution; mais l'aspect financier n'est 
pas le seul à considérer ; il faut se préoccuper aussi 
du temps qui est nécessaire aux membres des déléga
tions pour procéder à un examen approfondi des 
pétitions et pouvoir se faire une opinion à leur sujet 
dans un délai raisonnable. 
83. Il n'est pas d'accord avec le représentant de 
l'URSS lorsque celui-ci dit que le rapport relègue au 
second plan les pétitions traitant de problèmes géné
raux. Il estime, comme le représentant de l'URSS, 
que le Secrétariat devrait établir un résumé plus 
détaillé des pétitions traitant de problèmes généraux, 
en indiquant les points qui n'ont pas été examinés 
par le Comité permanent des pétitions. 



84. Le représentant de l'URSS a déclaré que lorsqu'il 
y aurait un grand nombre de pétitions concernant le 
même problème et émanant du même Territoire sous 
tutelle, le Comité permanent des pétitions pourrait 
décider qu'elles seraient reproduites dans un même 
document et examinées ensemble, mais il a précisé que, 
de toute façon, toutes les pétitions devraient être repro
duites in ext.enso. Or c'est précisément cette procédure 
qui est à l'origine de la situation actuelle et qui a 
incité le Conseil à créer le Comité chargé d'étudier la 
procédure relative aux pétitions. A cet égard, M. 
Arenales Catalan appuie l'opinion exprimée par le 
Comité au paragraphe 19 de son rapport, car il estime 
qu'une pétition doit être ·examinée dès sa réception 
et non deux ans plus tard. 

85. Le représentant de l'URSS a affirmé que les 
observations des Autorités administrantes parvenaient 
généralement très tard et que les représentants spéciaux 
intéressés n'étaient pas toujours présents lors de l'exa
men des pétitions. Il s'agit là d'un autre problème qui, 
sans nul doute, mérite également de retenir l'attention. 

86. En conclusion, M. Arenales Catalan déclare que 
l'on devrait mettre le système proposé à l'épreuve; s'il 
ne donne pas satisfaction, on pourra toujours revenir à 
la méthode des comités spéciaux. 

87. M. KIANG (Chine), répondant à une observa
tion du représentant de la Syrie, rappelle que le Conseil 
a décidé de créer le Comité chargé d'étudier la procé
dure relative aux pétitions parce que certains membres 
avaient estimé que l'application de la procédure actuelle 
au nombre croissant des pétitions constituerait une injus
tice à l'égard des pétitionnaires qui adressent des 
plaintes à caractère spécifique. 

88. La délégation de la Chine approuve dans l'en
semble les recommandations qui figurent dans le rapport 
du Comité. EJI.e est particulièrement heureuse de 
constater qu'elles reposent sur deux principes qui sont 
fondamentaux, à savoir la garantie absolue du libre 
exercice du droit de pétition et le respect absolu du 
règlement intérieur existant. 

89. Deux questions se posent à propos des recom
mandations du Comité. En premier lieu, en ce qui 
concerne le paragraphe 24 du rapport, la délégation 
de la Chine ne voit pas la nécessité de suspendre provi
soirement l'application de l'article 24 ou de modifier le 
règlement intérieur. D'après la recommandation IX, 
contenue au paragraphe 25 du rapport, le comité du 
classement fera rapport au Comité permanent des péti
tions, lequel sera libre d'accepter ou de rejeter les 
conclusions contenues dans ce rapport. En second lieu, 
en ce qui concerne le paragraphe 23, M. Kiang estime 
que les recommandations du Comité devraient s'appli
quer rétroactivement aux nombreuses pétitions qui 
sont en attente. 

90. A son avis, la formule du comité du classement 
doit être mise à l'épreuve. Si l'expérience n'est pas 
concluante, le Conseil pourra à tout moment y mettre 
fin. Aussi le représentant de la Chine suggère-t-il que 
ce comité s'appelle simplement "Comité du classement 
des communications" et que le mot "permanent" ne 
figure pas dans son titre. 

91. M. JAIPAL (Inde) fait observer que la procédure 
proposée dans le rapport du Comité semble viser non 
seulement à garantir le droit de pétition, mais également 
à en faciliter l'exercice, grâce à un organe qui pourrait 
classer et examiner rapidement les pétitions. Sans un 
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organe de ce genre, le droit de pétition perdrait toute 
signification. 
92. En proposant de créer un comité de deux mem
bres qui serait chargé d'opérer un classement provisoire 
des pétitions et communications, le Comité chargé 
d'étudier la procédure relative aux pétitions semble 
laisser la décision finale au Comité permanent des 
pétitions. Autrement dit, les fonctions du Comité per
manent des pétitions et le règlement intérieur du 
Conseil de tutelle ne seront pas changés. 

93. M. Jaipal relève que le classement des pétitions 
a souvent placé le Secrétariat dans une situation extrê
mement difficile. Ses pouvoirs à cet égard se limitent 
strictement aux pétitions qui sont manifestement dérai
sonnables. D'autre part, le droit de classer toutes les 
autres pétitions n'a pas été clairement attribué au 
Comité permanent des pétitions; le Comité chargé 
d'étudier la procédure relative aux pétitions a simple
ment voulu créer un dispositif qui permette au Comité 
permanent des pétitions de s'acquitter des fonctions 
qui lui incombent en vertu du paragraphe 3 de l'article 
90 du règlement intérieur. 
94. La délégation de l'Inde approuve la suggestion 
tendant à laisser au Comité du classement le soin de 
décider comment seraient reproduites les pétitions qui 
parviendraient en très grand nombre. Il existe des 
précédents à cet égard, et la recommandation est con
forme à l'esprit de l'article 85 pris dans son ensemble. 
En outre, le Comité du classement soumettrait ses 
propositions au Comité permanent, qui pourrait les 
rejeter au besoin. 
95. De l'avis de sa délégation, les recommandations 
considérées n'impliquent ni la suspension ni la modifica
tion d'articles du règlement intérieur. Le règlement 
actuel· est satisfaisant pour les circonstances normales; 
lorsque les circonstances sont exceptionnelles, rien 
n'empêche le Conseil d'adopter de nouvelles procédures 
à titre temporaire. M. Jaipal ne voit pas non plus la 
nécessité de suspendre l'application de tel ou tel article 
du règlement intérieur ; en vertu des pouvoirs que lui 
confère l'Article 90 de la Charte, le Conseil peut adopter 
une nouvelle procédure pour faire face à une situation 
nouvelle. 
96. La délégation de l'Inde est disposée à accepter 
les recommandations du Comité, à condition que la 
procédure qu'il propose soit considérée comme provi
soire, que le règlement intérieur permanent ne soit ni 
modifié ni suspendu ·et que les fonctions du Comité 
permanent des pétitions restent ce qu'elles sont. Elle 
s'opposera à toute motion tendant à suspendre l'appli
cation du règlement intérieur ou à le modifier. 
97. M. SMOLDEREN (Belgique), parlant en qualité 
de président du Comité permanent des pétitions, désire 
répondre à l'observation qui a été faite au sujet de la 
présence des représentants spéciaux à ce Comité. Il 
est généralement exact que ceux-ci n'assistent aux 
sessions du Conseil que si la situation du Territoire 
qu'ils représentent y est examinée. Néanmoins, à la 
session actuelle, un représentant spécial pour le Came
roun sous administration française a assisté aux séances 
du Comité permanent des pétitions bien que l'examen 
de la situation dans ce territoire ne figure pas à l'ordre 
du jour du Conseil. Il faudrait rendre hommage à 
l'Autorité administrante pour l'esprit de collaboration 
dont elle a fait preuve. 

98. Une objection, souvent soulevée et maintes fois ré
futée, voudrait que les observations écrites des Autorités 



administrantes ne parviennent pas dans les délais 
voulus. A ce propos M. Smolderen renvoie à l'annexe II 
du rapport du Comité, où il est dit que des observations 
ont. été reçues pour 70 à 80 pour 100 des pétitions en 
instance. Au rythme actuel du travail, le Comité per
manent des pétitions aurait besoin de huit ans pour 
examiner toutes les pétitions en attente, mais les raisons 
de ·ce retard ne sont certainement pas dues au fait que 
les Autorités administrantes n'ont pas envoyé leurs 
observations en temps utile. 

99. Certains membres du Conseil ont contesté la 
nécessité de modifier le règlement intérieur. A cet égard, 
M. Smolderen fait observer que la situation actuelle 
n'avait pas été prévue au moment où le règlement a 
été élaboré. A mesure que les Territoires se rapprochent 
de l'autonomie ou de l'indépendance et que des partis 
politiques se forment, le droit de pétition devient un 
instrument aux mains de certains partis, et le nombre 
des pétitions ne fait que s'accroître. C'est précisément 
pour faire face à cette situation nouvelle que le Conseil 
de tutelle a décidé, à sa dix-neuvième session, de revi
ser le règlement intérieur. 

100. La procédure appliquée aux pétitions est le 
résultat d'une série d'ajustements successifs. Ce n'est 
en effet qu'à la dixième session que l'on est parvenu au 
système actuel et à ce moment-là, la question du classe
ment ne se posait pas. Jusqu'à présent, ce travail de 
classement a été laissé entièrement au Secrétariat, qui 
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s'en est acquitté avec honneur. Il a établi tout un 
ensemble de règles ou de normes qui sont en quelque 
sorte codifiées dans le rapport et cette codification ne 
peut que constituer une garantie pour les pétitionnaires. 

101. L'inconvénient du système des comités spéciaux 
-que certains membres voudraient maintenir- c'est 
qu'il entraîne des retards considérables dans l'examen 
des pétitions. Pour créer de tels comités, il faut en 
effet attendre que le Conseil soit en session, ce qui 
entraîne parfois un retard de plusieurs mois. Par 
contre, le comité du classement se réunirait aussi 
souvent qu'il le faudrait et pourrait prendre ses déci
sions immédiatement, comme le faisait le Secrétariat 
sous le système précédent. 
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102. Le représentant de l'URSS a évoqué le paragra
phe 20 du rapport du Comité. La recommandation qui 
y figure a pour seul objet de permettre à l'Autorité ad
ministrante d'éclairer le Comité permanent des pétitions 
sur l'identité des pétitionnaires dans le cas de pétitions 
anonymes. Cette recommandation concerne également 
le cas des pétitionnaires qui signent de noms fantaisistes 
ou dont l'adresse a changé depuis l'examen de leur 
pétition. 

103. M. Smolderen réserve le droit de sa délégation 
d'aborder éventuellement le fond de la question à une 
séance ultérieure. 

La séance est levée à 18 heures. 

A 19395 October 1957-825 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
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qui s'est terminée le 30 juin 1956 (T/1326, 
T/L.776) [suite] 

[Point 4, b, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle de la N ouve/le-Guinée, prend 
place à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

.1. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) demande à 
quelle date paraîtra le rapport préparé par la Common
wealth Scientific and Industrial Research Organization, 
sur les résultats des premières enquêtes relatives aux 
ressources du Territoire. 
2. M. JONES (Représentant spécial) répond que ce 
rapport n'est pas encore tout à fait prêt. Il ajoute qu'in
dépendamment de cette organisation, l'Administration 
procède à un très grand nombre d'enquêtes, notamment 
sur la nature des sols et les ressources du Territoire. 
Plusieurs milliers d'hectares ont déjà été prospectés. 
3. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) demande où 
en sont les travaux effectués dans les régions du Sepik, 
de Madang et des îles Ermite en vue de développer les 
pêcheries. Il voudrait également savoir si le produit 
de la pêche sera réservé à la consommation des habi
tants de ces seules régions ou si l'on envisage d'expé-
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dier le poisson vers d'autres régions pour alimenter 
les marchés du Territoire. 
4. M. JONES (Représentant spécial) précise que l'on 
continue de rechercher les meilleurs emplacements de 
pêche et les méthodes les mieux adaptées à chaque ré
gion. En ce qui concerne la vente du poisson, on s'atta
che tout d'abord à satisfaire les besoins du Territoire. 
Si cette industrie se développe suffisamment, on cher
chera des débouchés outre-mer. Plus tard, on étudiera 
sans doute la possibilité de faire des conserves de pois
sons pour l'exportation. 
5. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) désire savoir 
comment l'Administration se propose de modifier le 
régime foncier pour permettre le développement des 
cultures marchandes. La complexité du problème tient, 
d'une part, à l'attitude des habitants et, d'autre part, 
à la nature même de ce type de culture. 
6. M. JONES (Représentant spécial) explique que le 
régime foncier actuel est extrêmement complexe et ne 
permet pas la culture marchande. La Native Land Com
mission cherche actuellement à déterminer la superficie 
des terres entre les diverses tribus. Plus tard, on s'ef
forcera de ramener le régime actuel à celui de la pro
priété familiale et finalement d'instituer un système de 
propriété individuelle. A Vudal, le conseil de village, 
encouragé et aidé par l'Administration, a acheté 400 
hectares de terres domaniales en application de la légis
lation agraire du Territoire; ces terres ont été divisées 
en parcelles de 2 hectares qui ont été cédées à bail pour 
99 ans aux habitants afin qu'ils puissent y cultiver le 
cacao. L'Administration a mis en œuvre un projet 
du même genre dans une autre région. 
7. Répondant à une question posée par M. FELD 
(Etats-Unis d'Amérique), M. JONES (Représentant 
spécial) indique que l'Autorité administrante continue 
d'étudier la possibilité d'élargir le système fiscal actuel. 
8. M. KIANG (Chine) demande si l'Administration 
attend les résultats de l'enquête menée par la Common
wealth Scientific and Industrial Research Organization 
pour élaborer un plan général à long terme de déve
loppement économique. 
9. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
l'Autorité administrante connaît suffisamment bien le 
Territoire pour entreprendre le développement des res
sources économiques et agricoles sans attendre les résul
tats de l'enquête de cette organisation. Celle-ci aide 
cependant l'Administration à procéder plus rapidement 
à une étude complète du Territoire. Dans un pays 
comme la Nouvelle-Guinée, il y a trop d'impondérables 
pour que l'on puisse établir un plan à long terme. 
L'Administration préfère donc, pour atteindre ses ob
jectifs à long terme, procéder par étapes et n'élaborer 
ses plans qu'un an à l'avance. Cette méthode a d'ailleurs 
donné d'excellents résultats et, au cours des 10 der
nières années, la production agricole, les recettes et le 
commerce du Territoire n'ont cessé d'augmenter. 
10. M. KIANG (Chine) rappelle que, l'année précé
dente, l'Administration avait décidé de créer auprès 
de l'Administrateur un poste de Secrétaire au plan et 
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au développement. Le rapport annuel (p. 124)1 men
tionne deux fonctionnaires, dont l'un joue, semble-t-il, 
le rôle de consultant en matière économique, et l'autre 
est chargé de la politique générale et de la planification. 
Lequel des deux porte le titre de secrétaire au plan et 
au développement? 

11. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
l'Administration a jugé préférable de nommer deux 
fonctionnaires expérimentés, qui pourront travailler 
ensemble au développement économique du Territoire. 
C'est le deuxième des fonctionnaires mentionnés par 
M. Kiang qui, en fait, remplira les fonctions de Secré
taire au plan et au développement. L'autre sera chargé 
de fournir des conseils sur la planification économique 
et sur les travaux entrepris par l'Administration en 
général ; il aidera aussi le fonctionnaire qui sera chargé 
de la planification proprement dite. Toutefois, c'est à 
l'Administrateur adjoint qu'il incombe de coordonner 
toute l'œuvre de développement et de planification. 

12. M. KIANG (Chine) aimerait savoir quels résul
tats a donnés l'immatriculation des terres dans les ré
gions où le développement agricole a été le plus impor
tant. D'autre part, il demande dans quelles régions les 
habitants cherchent à modifier l'ensemble du système 
de transmission des terres par voie d'héritage. 

13. M. JONES (Représentant spécial) explique que 
l'on s'efforce de déterminer le plus rapidement possible 
quelle est, dans les régions principales qui ont été 
développées par les non-autochtones, la superficie des 
terres possédées et quels en sont les propriétaires. 
Deux commissaires de la Native Land Commission sont 
actuellement chargés de cette tâche. En ce qui concerne 
l'aliénation des terres, l'Administration prend toutes 
les précautions possibles, notamment dans les régions 
très peuplées ou dans celles où il y a eu un certain 
développement autochtone, et il est rare qu'elle per
mette que les terres soient aliénées. 
14. Dans le district de la Nouvelle-Bretagne, la popu
lation veut modifier non seulement le régime foncier, 
mais encore le système de transmission des terres par 
héritage. Cette attitude est due surtout au développe
ment de l'agriculture et des cultures marchandes, de 
celle du cacao notamment. L'Autorité administrante 
fera tout en son pouvoir pour aider la population de 
ce district et celle des autres régions où cette même 
tendance commence à apparaître à instaurer peu à peu 
un système foncier satisfaisant. 
15. M. KIANG (Chine) demande si la distinction 
très nette qui existe entre la propriété de la terre et 
la propriété des biens qui s'y trouvent donne lieu à 
des litiges. 
16. M. JONES (Représentant spécial) répond par 
l'affirmative. Il existe en effet deux types de propriété: 
la propriété de la terre, transmise aux enfants soit par 
le père, soit par la mère, et l'usufruit qui est égale
ment transmissible. Les litiges sont en général tranchés 
par les autorités autochtones. Mais les intéressés peu
vent en appeler au Tribunal des affaires indigènes. 
17. M. KIANG (Chine) aimerait savoir ce qui se 
passe lorsque le nouvel acquéreur d'une terre ne peut 
acheter les biens qui s'y trouvent, des arbres par 
exemple. 

1 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of New Guinea from lst July, 1955, to 30th June, 1956 
(Canberra, A. ]. Arthur, Commonwealth Government Printer, 
1957). Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le 
Secrétaire général sous la cote T/1326. 
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18. M. JONES (Représentant spécial) fait observer 
qu'il est rare qu'un propriétaire autochtone vende sa 
terre à un autre autochtone. A sa connaissance, la vente 
d'une terre ne donne pas lieu à des litiges entre le 
propriétaire et l'usufruitier qui, dans ce cas, semblent 
toujours agir d'un commun accord. 

19. M. THORP (Nouvelle-Zélande) désire savoir si • 
l'Administration envisage de subventionner les conseils 
administratifs locaux pour certains projets et, par exem
ple, de contribuer pour une part égale à celle des con
seils, ce qui répondrait à certaines objections et stimu- : 
lerait la participation des conseils. 1 

20. M. JONES (Représentant spécial) répond que. 
l'Administration n'est pas favorable au système des : 
subventions. Les conseils acquièrent un sens plus positif : 
de leurs responsabilités quand ils savent qu'ils doivent 1 

compter sur leurs seules ressources. Ils peuvent néan· 
moins obtenir des prêts d'une caisse de prêts aux i 
autochtones que gère l'Administration, ou d'autres 1 

sources, et ils utilisent cette possibilité. 

21. En réponse à deux questions de M. THORP • 
(Nouvelle-Zélande), M. JONES (Représentant spé- • 
cial) rappelle que les rapports précédents contiennent. 
des renseignements détaillés sur la question des escar
gots géants et sur les mesures qu'a prises l' Adminis
tration pour les supprimer. Quant à l'utilisation des 
bêtes de somme par les agriculteurs autochtones. pou_r 
le transport des récoltes jusqu'aux têtes de vmes, tl 
indique qu'il s'agit là seulement d'une expérience. Les 
animaux sont mis gratuitement à la disposition . des 
usagers et travaillent sous la surveillance de fonctwn
naires de l'Administration. On va étendre ce système 
à d'autres régions qui ne possèdent pas encore de routes 
carrossables. 

22. M. TOUROT (France), ayant appris par la 
presse la découverte d'un gisement de bauxite en Nou
velle-Guinée, demande au représentant spécial s'il peut • 
confirmer cette affirmation. 

23. M. JONES (Représentant spécial) pense qu'il 
s'agit là d'une erreur. On espère que l'enquête en cour; 
sur les ressources minérales aboutira à la découverte, 
de bauxite en Nouvelle-Guinée. Si cet espoir se réalise.· 
le pays disposera des ressources hydrauliques néces· 
saires au traitement du minerai. 

24. M. TOUROT (France), rappelant que les t~rre;' 
non aliénées peuvent être déclarées terres domamales .· 
voudrait connaître la procédure suivie pour déterminer 
l'existence des titres de propriété. 

25. M. JONES (Représentant spécial) précise qu: 
seules sont déclarées terres domaniales les terres qu:: 
ne sont pas effectivement utilisées par les autochtone; 
ou· dont ils n'auront sans doute aucun besoin dan; 
l'avenir. Il s'agit en général de terrains mo~tagne~
d'un accès difficile, ou de terres que la popu~atwn n'ut!· 
lise pas en raison de leur peu de valeur agncole. Lors· 
que l'Administration a la certitude qu'une certaine terrr 
n'est revendiquée par personne et qu'elle. ne s~r!i _pa; 
nécessaire. aux autochtones dans un avemr prevtstble 
elle est déclarée terre domaniale. Les terrains ainsi alié· 
nés appartiendront à l'Etat lorsque la Nouvelle-Guinét 
aura obtenu son indépendance. 

26. M. TOUROT (France) désire savoir si l'Admi· 
nistration envisage d'étendre la procédure d'immatri· 
culation des terres aux terrains que possèdent le: 
autochtones, ce qui leur permettrait de bénéficier dt 
crédit agricole. 



27. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'il 
existe des dispositions relatives à l'enregistrement des 
droits de propriété sur les terres dont la Native Land 
Commission a prouvé d'une manière incontestable qu'el
les appartiennent à des autochtones. Un avis d'enquête 
sur la propriété est publié et n'importe qui peut y assis
ter et contester les droits de propriété. S'il n'y a pas 
de contestations, ou lorsque tous les litiges ont été 
réglés, la décision de la Commission est publiée et la 
terre est immatriculée. Cette immatriculation ne cons
titue qu'un titre de propriété présumée. Un titre défi
nitif peut être attribué au bout de cinq ans. 
28. M. TOUROT (France) demande à quels résultats 
ont abouti les études expérimentales concernant la 
pêche. 
29. M. JONES (Représentant spécial) répond que le 
poisson est abondant dans la plupart des eaux du Terri
toire et que l'Administration s'efforce de déterminer 
les méthodes propres à rendre la pêche rentable sur 
le plan commercial. 
30. M. TOUROT (France) a noté qu'au cours des 
deux dernières années, les autochtones participent de 
plus en plus au développement des cultures d'exporta
tion. Il désire avoir des précisions sur les efforts qu'a 
·faits l'Administration pour augmenter encore cette par
ticipation. 
31. M. JONES (Représentant spécial) signale que le 
rapport donne sur cette question des renseignements 
détaillés, notamment dans les chapitres qui traitent du 
développement économique. Il précise cependant l'im
portance des services de vulgarisation agricole en Nou
velle-Guinée: de nombreuses stations d'expérimenta
tion du programme de vulgarisation, et d'autres sta
tions agricoles fonctionnent sur toute l'étendue du 
Territoire. Un grand nombre d'autochtones ont reçu 
une formation d'auxiliaires agricoles qui leur permet 
d'aider les fermiers autochtones. L'institution des "pa
trouilles agricoles" a permis d'entrer en contact avec 
419.000 personnes dans le courant de l'année, pour les 
guider et les encourager à accroître le produit de leurs 
cultures marchandes. Les producteurs autochtones ven
dent directement aux acheteurs privés et ils bénéficient 
dans leurs transactions des conseils de l'Administration. 
32. A titre d'exemple, le représentant spécial donne 
des précisions sur le programme de culture du cacao 
mis en œuvre par les cinq conseils administratifs locaux 
de la Nouvelle-Bretagne. L'Administration a immédia
tement mis à leur disposition le personnel technique 
nécessaire à l'application des meilleures méthodes de 
culture, à la lutte contre les parasites et les mala
dies et pour permettre que le programme s'exécute d'une 
façon rationnelle. Près de 2 millions de cacaoyers 
ont été plantés et 12 fermenterics ont été construites. 
Ce programme a reçu, au début, un prêt de l'Adminis
tration ; par la suite, un prêt de 80.000 livres a été 
consenti par la Bank of New South Wales, grâce à 
l'entremise de l'i\dministration. Le remboursement est 
lié au développement de la production, à raison d'un 
taux fixe par tonne, ce qui permet d'amortir le prêt à 
un rythme proportionné à l'importance de la production. 
33. M. RIFAI (Syrie) désire savoir si tous les élé
ments de la population, y compris les Chinois et les 
Européens, sont dispensés d'impôts de capitation et 
de taxes commerciales. 
34. M. JONES (Représentant spécial) précise qu'à 
l'exception des impôts directs levés par les conseils de 
village sur leurs administrés pour les besoins locaux, 
il n'existe pas d'impôts directs en Nouvelle-Guinée. 
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35. M. RIFAI (Syrie) demande si l'augmentation 
récente de la superficie des terres plantées en café 
porte sur des terres nouvellement cédées à bail. Il vou
drait également savoir quel est l'avenir de la culture 
du riz et dans quelle mesure la population participe au 
développement de l'industrie du bois. 
36. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'au 
cours d~:s cinq dernières années, un certain nombre de 
terres ont été cédées pour la culture du café à des 
non-autochtones. La superficie des terres plantées en 
riz a diminué. Cette culture est devenue moins avan
tageuse depuis que la baisse des cours mondiaux per
met d'importer du riz à un prix très légèrement supé
rieur au prix de revient du riz cultivé dans le Terri
toire, mais n'en est pas moins encouragée pour les 
besoins locaux. Quant à l'industrie du bois, les revenus 
qu'elle procure aux autochtones proviennent essentielle
ment de la vente de leurs droits sur le bois. Ils conser
vent la propriété de la terre qui, après que l'exploitant 
a coupé tout le bois et construit des voies d'accès, est 
prête pour la culture. Ils ont également le droit d'uti
liser la terre pour la culture à mesure que le bois est 
enlevé. Un grand nombre d'entre eux vendent directe
ment leur bois et certains même ont installé de petites 
scieries. 
37. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) s'inquiète 
de l'écart de plus en plus grand que l'on constate entre 
les dépenses du Territoire et ses ressources budgétaires. 
Il demande ce que l'Autorité administrante pense de 
cette situation. 
38. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
l'Autorité administrante se rend parfaitement compte 
de la nécessité d'avoir un budget équilibré. Mais elle 
considère qu'au stade actuel, le développement du Terri
toire demande que l'on attire des capitaux de l'exté
rieur et qu'il ne serait peut-être pas de l'intérêt du 
Territoire d'introduire un système de contributions 
directes pour équilibrer le budget. La question fait 
l'objet d'une attention constante. 
39. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) pose di
verses questions sur l'exploitation de l'or alluvionnaire 
par les autochtones. 
40. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
les autochtones qui exploitent l'or ne travaillent pas tous 
sur leurs propres terres; ils peuvent obtenir l'autori
sation d'exploiter l'or qui se trouve sur des terres qui 
ne leur appartiennent pas. Un fonctionnaire des mines 
leur prête son concours pour des questions d'ordre tech
nique. Les autochtones ne sont pas obligés de demander 
un droit d'exploitation mais ils doivent se conformer 
aux autres dispositions légales en cette matière. Les 
travailleurs sont groupés. Ils ont leurs canaux et em
ploient les méthodes homologuées pour recueillir l'or 
alluvionnaire dans des slttices. La plupart ont travaillé 
dans les services qui exploitent les gisements aurifères 
dtt district de Morobé. Ces groupements, qui sont 
actuellement au nombre de 200, ne sont ni des coopé
ratives ni des sociétés orr:-anisées mais la réunion de 
plusieurs groupes. 
41. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) demande 
si l'Autorité administrante a déjà constitué des forêts 
domaniales. 
42. M. JONES (Représentant spécial) répond par 
l'affirmative. L'Administration a acquis un bon nombre 
de régions non utilisées par les autochtones, pour la 
plupart des régions montagneuses, comme forêts doma
niales; M. Joncs renvoie sur cc point à la. par,e 170 
du rapport. L'Autorité administrante se propose de 



créer une forêt domaniale qui permettra de faire face 
aux besoins actuels et futurs du Territoire. 

43. M. KOCIANCICH (Italie) rappelle que l'accord 
entre le Copra Marketing Board (comptoir de vente 
du cop:ah) .et 1~ Min}stè;e de l'alimen~ation du Royau
me-Dm arnve a exptratiOn cette annee. Il demande si 
un accord analogue est prévu pour l'avenir. 

44. M. JONES (Représentant spécial) ne dispose pas 
de renseignements à ce sujet. Le comptoir de vente 
du coprah est un organisme composé de deux repré
sentants des producteurs du Territoire, d'un représén
tant des producteurs du Papua et de deux représentants 
de l'Administration. Le comptoir de vente continuera 
à organiser la vente du coprah du Territoire après 
l'expiration de l'accord actuel. 

45. M. KOCIANCICH (Italie) demande si les ex
portations ont augmenté depuis juillet 1956, date de 
la présentation du rapport. 

46. M. JONES (Représentant spécial) rappelle que 
le fléchissement de la valeur des exportations est impu
table, dans une certaine mesure, à la baisse des cours 
du coprah et du cacao, ainsi qu'à un changement dans 
la méthode suivie pour comptabiliser les recettes pro
venant des ventes à l'étranger. D'une façon générale, la 
situation s'est améliorée, mais l'Autorité administrante 
a maintenu les restrictions sur les importations. 

47. A une question de M. KOCIANCICH (Italie) au 
sujet des "réserves autochtones", mentionnées à la 
page 50 du rapport annuel, M. JONES (Représentant 
spécial) répond que ces réserves sont des terres qui 
appartenaient à l'administration allemande ou qui étaient 
sans propriétaire, et que l'Administration a reprises 
en les réservant dans certaines régions pour les besoins 
éventuels de la population autochtone. 

48. M. KOCIANCICH (Italie) croit comprendre que, 
selon les dispositions de la Lands' Acquisition Ordi
nance de 1952, dont il est question à la page 50 du rap
port annuel, l'Administrateur peut acquérir des terres au 
nom de l'Administration, à des fins publiques, soit par 
accord avec le propriétaire soit par coercition, et que 
les terres appartenant à des autochtones ne peuvent 
être acquises que pour la défense du Commonwealth 
ou pour la sécurité du Commonwealth ou du Territoire: 
auquel cas un dédommagement est prévu. Mais il sem
ble que, lorsqu'elle acquiert des terres qui n'appartien
nent pas à des autochtones, l'Administration ne soit 
pas toujours tenue de donner une compensation. Le 
rei?résentant de l'Italie voudrait savoir si son interpré
tatiOn est correcte. 
49. M. JONES (Représentant spécial) croit que la 
mention de terres "appartenant à des autochtones" 
dans ce contexte est inexacte. Le dédommagement est 
obligatoire pour tout terrain acquis. 
50. M. KOCIANCICH (Italie), notant que l'Autorité 
administrante se préoccupe beaucoup de développer les 
communications, demande si l'on ne prévoit pas de 
créer un chemin de fer. 
51. M. JONES (Représentant spécial) indique qu'il 
n'y a pas de plan à cet effet pour le moment, mais que, 
lorsque le besoin s'en fera sentir, l'Administration agira 
en conséquence. 
52. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) constate que les exportations de bois 
et de produits forestiers ont augmenté de 17 pour 100. 
Il aimerait connaître les mesures qui ont été prises pour 
reconstituer les réserves forestières. 
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53. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
tous les accords de bail relatifs à des forêts stipulent 
que le cessionnaire paie à titre de redevance une cer
taine somme qui doit permettre à l'Administration de 
reboiser la région. L'Autorité administrante a pour 
politique d'améliorer les forêts et elle s'attache à rem
placer les arbres coupés par des essences plus utiles. 
Dans le cas de régions qui sont plus propres à l'agri
culture, le cessionnaire doit s'efforcer de ne pas appau
vrir le sol. Au cours de l'année 1955-1956, l'Adminis
tration a perçu 203.000 livres de revenu forestier, et 
les dépenses au titre des forêts se sont élevées à 
216.000 livres. 
54. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande, au sujet du régime foncier, 
les précisions suivantes: y a-t-il eu, au cours de l'exer
cice considéré, un changement dans la politique de 
cession de terres à bail que l'Autorité administrante a 
reconnu avoir suivie? Pour quelle durée la terre a-t-elle 
été cédée à bail? Et quelle superficie a été ainsi cédée 
à bail au cours de cette période? 
55. M. JONES (Représentant spécial) explique 
qu'aucune terre n'est accordée en pleine propriété. La 
durée maximum d'un bail résidentiel ou d'un bail agri
cole est de 99 ans. Elle est de 50 ans pour les terres 
destinées à l'exploitation commerciale et de 30 ans 
pour les terres destinées à l'élevage. Il y a en outre un 
bail spécial d'une durée de 50 ans. Le tableau 3 de 
l'annexe VIII du rapport donne la liste des terres don
nées à bail pendant l'année 1955-1956. · 

56. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande si l'Autorité administrante 
a élaboré des plans en vue de créer sur place une indus
trie de transformation des matières premières et une 
industrie de biens de consommation, notamment pour 
fabriquer des vêtements et des chaussures en utilisant 
les matières premières fournies par le Territoire. 

57. M. JONES (Représentant spécial) signale qu'il 
n'y a pas de plan de ce genre. 
58. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) voudrait savoir si les autochtones 
s'intéressent davantage aux méthodes modernes de 
culture, et dans quelle mesure ils en font emploi. 

59. M. JONES (Représentant spécial) répond que la 
majeure partie de la population continue à appliquer 
des méthodes assez primitives, mais l'acier est mainte
nant employé dans presque tout le Territoire. L'Auto
rité administrante favorise l'utilisation des méthodes 
modernes et les machines agricoles sont assez large
ment utilisées dans les régions côtières. 
60. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande où l'on cultive les produits 
destinés à l'exportation et dans quelle mesure l'agri
culture pénètre à l'intérieur du pays. 

61. M. JONES (Représentant spécial) explique que 
les plantations de noix de coco et de coprah se trouvent 
en tT,énéral sur les petites îles ou dans les régions cô
tières. A l'intérieur, on cultive surtout le riz et le 
cacao, et dans les hautes terres le café et la passiflore. 
62. M. ARAGON (Guatemala) voudrait savoir si les 
comptes des coopératives sont vérifiés à intervalles ré
guliers et s'il est arrivé que des membres de coopéra
tives se plaignent de la gestion de leurs sociétés. 

63. M. JONES (Représentant spécial) note que les 
inspecteurs des coopératives parcourent constamment 
les régions où elles se trouvent. Tous les comptes sont 



vérifiés au moins deux fois par an. Si un membre d'une 
coopérative avait des plaintes à formuler, il pourrait 
le faire à l'inspecteur des coopératives au moment de 
sa tournée, ou écrire au Service des coopératives au 
siège, ou encore s'adresser à un agent du Département 
des affaires indigènes; mais le représentant spécial n'a 
jamais eu connaissance de la moindre réclamation de 
cet ordre. 
64. M. ARAGON (Guatemala) demande quelle est 
la politique de l'Autorité administrante à l'égard des 
entreprises établies depuis longtemps sur le Territoire 
et dont les bénéfices pourraient être taxés. 
65. M. JONES (Représentant spécial) rappelle que 
tous les habitants du Territoire participent à l'effort 
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fiscal en payant les impôts indirects. Plus le chiffre 
d'affaires d'une entreprise est important, plus les con
tributions indirectes qu'elle paie sont élevées. 

66. M. ARAGON (Guatemala) demande s'il existe 
des relations commerciales entre les habitants des ré
gions où l'autorité de l'Administration n'est que par
tielle et ceux des régions entièrement soumises à l'Ad
ministration. 

67. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
ces populations font du troc, mais n'ont pas de véri
tables relations de commerce. 

La séance est levée à 12 h. 45. 
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Examen dn rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée pour l'an
née qui s'est terminée le 30 juin 1956 (T/ 
1326, T/L.776) [suite] 

[Point 4, b, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représen
tant spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, prend 
place à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 

ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 

SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (jin) 

1. En réponses à diverses questions de U KY ft..-W 
MIN (Birmanie), M. JONES (Représentan~ spéctal) 
dit que dans le Territoire, aucune des entrepnses com
merciales privées ayant un capital nominal de 100:000 
livres ou plus n'est gérée par des autochtones m ne 
possède une majorité de capitaux autochtones. 

2. Les autochtones participent surtout au développe
ment commercial du Territoire par l'intermédiaire de 
coopératives. En outre, la plantation ~e ca~~o, de la 
péninsule de la Gazelle est plus ou moms dmgee par 
les cinq conseils administratifs locaux. Il s'agit d'une 
entreprise assez importante qui, dans un an o~ deux, 
produira 2.000 tonnes de cacao par an. Il extste un 
certain nombre de sociétés de progrès rural et les 
autochtones ont formé quelques petites entreprises dans 
l'industrie du bâtiment ou pour la location de véhicules. 
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3. U KYAW MIN (Birmanie) demande si l'Auto
rité administrante a l'intention de faire du système des 
licences d'importation et d'exportation un instrument de 
sa politique économique générale, qui consiste à encou
rager les entreprises autochtones d'importation et d'ex
portation, en leur accordant un traitement préférentiel. 

4. M. JONES (Représentant spécial) dit que la régle
mentation des importations et des exportations a été 
exposée en détail dans le rapport annuel\ Au fur et 
à mesure de l'amélioration de la situation monétaire 
et des débouchés d'outre-mer en général, l'Administra
tion espère pouvoir assouplir les mesures restrictives, 
qui s'appliquent au même titre à la population tout en
tière et ne sont pas destinées à favoriser les autoch
tones. L'Autorité administrante emploie d'autres 
moyens pour venir en aide aux autochtones; elle estime 
que ceux-ci, grâce à son aide et à ses conseils, doivent 
progresser en même temps que le reste de la popula
tion. A vrai dire, pour ce qui est du développement 
économique, les autochtones sont favorisés par rapport 
aux non-autochtones. Le rôle joué par les autochtones 
et leur part dans la production du Territoire prennent 
chaque année plus d'importance. 

S. M. CHACKO (Inde) demande si le représentant 
spécial pourrait expliquer la contradiction qui paraît 
exister entre, d'une part, le passage du rapport annuel 
(p. 107) où l'Autorité administrante prend note de 
l'espoir, exprimé par le Conseil, de voir le système 
d'imposition directe appliqué partout où ce serait pos
sible et, d'autre part, la déclaration que le représentant 
spécial a faite à la 825ème séance et selon laquelle 
l'Autorité administrante estime qu'il ne serait pas judi
cieux d'instituer l'impôt direct. 

6. M. JONES (Représentant spécial) répond que sa 
déclaration de la séance précédente visait un système 
d'imposition directe qui s'appliquerait à tous les habi
tants du Territoire sans distinction et qui ne tiendrait 
pas compte du degré d'évolution des habitants ni des 
exigences du développement économique. Tout autre 
chose est l'établissement d'un impôt direct qui frappe
rait certains éléments de la population; un tel impôt 
est précisément à l'étude. M. Jones espère que le pro
chain rapport annuel pourra donner des renseignements 
à cet égard. 

7. M. CHACKO (Inde) fait observer que le repré
sentant spécial a déclaré, à la séance précédente, qu'au
cun impôt direct n'est perçu actuellement dans le Terri
toire. Or, il semble ressortir de la lecture du rapport 
annuel qu'il existe un système d'imposition directe qui 
ne s'applique qu'à la population autochtone, à sav~ir 
les taxes prélevées sur les autochtones par les consetls 
administratifs locaux; si ses calculs sont exacts, 50.000 
personnes seraient imposées de la sorte. 

1 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of New Guinea from lst July, 1955, to 30th June, _1956 
(Canberra, A. ]. Arthur, Commonwealth Government Pnnter, 
1957). Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le 
Secrétaire général sous la cote T/1326. 

TjSR.826 



8. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'il 
n'existe pas d'impôt direct perçu par le Territoire. Les 
conseils administratifs locaux prélèvent sur leurs admi
nistrés un impôt dont le produit est employé unique
ment pour les besoins de la circonscription. 

9. M. CHACKO (Inde) dit qu'aux yeux de sa délé
gation, il existe un impôt direct qui frappe près de 
50.000 autochtones, alors que les non-autochtones ne 
paient pas d'impôt direct. Le fait est à retenir lorsqu'on 
envisage l'institution d'une forme d'imposition directe 
dans le Territoire. A cet égard, il importe peu que 
l'impôt local serve à des fins locales, car les sommes 
que les conseils administratifs locaux consacrent à 
l'enseignement et à la santé devraient être fournies par 
l'Administration si les conseils n'existaient pas. 

10. M. Chacko demande si les capitaux investis dans 
les sociétés "locales" appartiennent à des autochtones. 
Que veut dire au juste le terme "société locale" qui 
figure dans le rapport annuel (p. 39) ? 
11. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
les sociétés locales sont des sociétés qui sont inscrites 
dans le Territoire, par opposition aux sociétés qui 
sont inscrites ailleurs mais qui opèrent dans le Terri
toire. Ces sociétés n'ont pas de capitaux autochtones. 

12. Sur une autre question de M. CHACKO (Inde), 
M. JONES (Représentant spécial) dit qu'il n'a pas 
connaissance de demandes d'enregistrement qui auraient 
été faites par les sociétés de pays autres que ceux qui 
figurent sur la liste de la page 42 du rapport annuel 
et qui auraient été rejetées. 
13. M. CHACKO (Inde) demande si des Néo-Gui
néens occupent des postes importants dans l'une quel
conque des sociétés étrangères du Territoire. 

14. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'au
cun aùtochtone n'occupe un poste de direction dans ces 
sociétés, mais qu'un certain nombre d'autochtones sont 
employés dans les bureaux ou font un travail spécialisé. 
15. M. CHACKO (Inde) demande si aucune de ces 
sociétés applique un programme de formation profes
sionnelle afin de permettre aux autochtones d'occuper 
des emplois de direction. 
16. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'un 
certain nombre de sociétés appliquent un programme de 
ce genre ; dans certains cas, des employés ont pu accéder 
ainsi à des postes plus élevés après plusieurs années de 
service. En outre, un assez grand nombre de sociétés 
soutiennent activement le programme d'apprentissage 
et forment des apprentis. 
17. En réponse à de nouvelles questions posées par 
M. CHACKO (Inde), M. JONES (Représentant spé
cial) déclare que l'enquête sur les ressources, entre
prise par la Commonwealth Scientific and Industrial 
Research Organization conjointement avec le Départe
ment de l'agriculture, sera poursuivie jusqu'à ce que 
l'ensemble du Territoire ait été étudié. M. Jones ignore 
sur quelle région porteront les prochaines recherches, 
mais il croit savoir qu'une enquête préliminaire a eu 
lieu dans les Hautes-Terres. · 
18. La société australienne qui se livre à la prospection 
du pétrole a commencé ses opérations il y a environ 
deux ans. M. Jones ne connaît pas d'autre compagnie 
qui ait sollicité ,u~ per~is de prospection. L'o~troi de 
ce permis est regt par 1 ordonnance sur les mmes. 

19. En ce qui concerne les 12.400 hectares qui ont 
fait l'objet de baux au cours de l'an dernier, M. Jones 
ne possède pas de liste indiquant la durée des diverses 
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concessions. D'une manière générale, les baux agricoles 
ainsi que les concessions de résidence et les conces
sions industrielles valent pour une durée maximum de 
99 ans, et les concessions de pâturage pour une période 
de 40 ans. La durée des concessions spéciales varie 
entre un ou deux ans et le maximum prévu par la 
loi. A l'expiration du bail, le fonds, y compris les amé
liorations, fera retour à l'Administration si la popu
lation autochtone a besoin de ces terres. Sinon, on envi
sagera la possibilité de renouveler le bail, peut-être 
pour une période plus courte, à la fin de laquelle les 
besoins de la population autochtone seront de nouveau 
pris en considération. Tout le système des concessions 
est destiné à permettre le retour des terres à l'Admi
nistration qui les mettra à la disposition des autoch
tones si elles sont nécessaires à leur progrès. 
20. M. CHACKO (Inde) croit savoir que la plus 
grande partie des terres sont concédées à des colons 
non autochtones. Il désirerait savoir si l'Administration 
a envisagé ce qu'il adviendrait de ces colons à l'expi
ration de la concession. Il semble que l'Administration 
doive, ou bien leur concéder d'autres terres, ou bien 
leur permettre de quitter le Territoire. 

21. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
l'Autorité administrante ne perd nullement cette ques
tion de vue. Il faut espérer que les concessionnaires 
s'en souviendront également et qu'ils n'oublieront pas 
que, quoi qu'ils veuillent faire de leurs terrains, leur 
concession expirera après 99 ans. 
22. M. SALSAMENDI (Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture) signale, 
en ce qui concerne. les questions relatives à l'enseigne
ment, que son organisation a reçu le rapport annuel 
de l'Autorité administrante trop tard pour pouvoir 
soumettre ses observations. 
23. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) indique 
que l'Administration a prévu l'octroi de prêts au loge
ment jusqu'à concurrence de 2.750 livres. Il serait 
heureux d'avoir des renseignements plus détaillés sur 
l'application du programme et sur la mesure dans la
quelle les habitants ont profité de cette faculté 
d'emprunt. 
24. M. JONES (Représentant spécial) répond que, 
jusqu'ici les habitants n'ont guère fait usage de cette 
faculté. L'une des raisons pourrait en être le coût 
élevé de la construction et l'insuffisance des prêts par 
rapport aux besoins de ceux qui désirent faire bâtir 
une maison. Ce problème est actuellement à l'étude. 
25. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) dit que la 
délégation du Royaume-Uni attache une importance 
considérable à l'amélioration de l'habitat, qui représente 
un aspect essentiel du progrès social ; en outre, le désir 
d'avoir un logement meilleur peut être un puissant sti
mulant du progrès économique et de la productivité. 
D'après le rapport annuel (p. 91), les habitants mani
festent le désir d'avoir de meilleurs logements. Il serait 
intéressant de savoir si l'on construit des maisons plus 
modernes dans les campagnes, si l'on bâtit des demeures 
plus durables et quels sont les matériaux utilisés. 

26. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
l'aménagement .et la construction des maisons se sont 
très nettement améliorés dans les banlieues et les ré
gions rurales. Même dans certaines régions de l'inté
rieur, les habitants qui ont travaillé sur la côte et se 
sont habitués à des logements plus confortables, ont 
amélioré leur habitat en rentrant chez eux. L'Autorité 
administrante a pour politique, à mesure que les autoch-



tones évoluent, de les encourager non seulement à cons
truire des demeures plus modernes mais encore à mieux 
les meubler et à adopter une norme de vie plus élevée. 
Cette évolution doit aller de pair avec l'augmentation 
des salaires dont les travailleur3 bénéficient lorsqu'ils 
améliorent leur qualification professionnelle; si le ni
veau de vie ne s'élève pas, le surcroît de gain dû à la 
hausse des salaires est plus ou moins gaspillé. 

27. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) déclare 
que la délégation du Royaume-Uni accorde une impor
tance considérable au développement de l'enseignement 
technique dans tous les Territoires sous tutelle. Dans 
le rapport annuel (p. 100), on mentionne assez briè
vement l'enseignement technique, et le représentant du 
Royaume-Uni serait heureux de mieux connaître les 
plans de l'Autorité administrante dans ce domaine. 

28. M. JONES (Représentant spécial) dit que l'Au
torité administrante est pleinement consciente de l'im
portance de l'enseignement technique et qu'elle lui 
accorde une attention croissante. Les deux écoles men
tionnées dans le rapport annuel sont de très grands in
ternats. Sans être tout à fait terminés, ils sont en service 
et ont laissé une bonne impression à la Mission de visite 
des Nations Unies de 1956 dans les Territoires sous 
tutelle du Pacifique. Trois centres de formation tech
nique, plus petits mais d'un niveau aussi élevé, ont 
été ouverts dans les régions où il y a des apprentis 
qui ne peuvent fréquenter l'internat. L'Office d'appren
tissage, qui est très actif, a créé un sous-comité dans 
chaque district; pendant l'année considérée, 75 jeunes 
gens se sont fait inscrire pour les cours d'apprentissage. 
Tous les apprentis reçoivent une formation théorique 
aussi bien que pratique. L'Administration n'épargne 
aucun effort pour donner une bonne formation à tous 
les jeunes gens qui désirent exercer un métier. 

29. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) demande 
si, de l'avis du représentant spécial, le programme 
d'apprentissage réussit bien et bénéficie du concours des 
employeurs. Il demande également si l'on a prévu un 
cours d'apprentissage pour le travail du bâtiment. 

30. M. JONES (Représentant spécial) dit qu'au dé
but, les employeurs ont manifesté une certaine réti
cence et ont douté du succès du programme d'appren
tissage. Mais par leur action énergique, les comités 
d'apprentissage ont su dissiper ces doutes et s'assurer 
le plein concours des employeurs. 
31. M. Jones répond par l'affirmative à la dernière 
question du représentant du Royaume-Uni. 
32. Les autorités vont organiser des cours de travail 
manuel dans les écoles intermédiaires du Territoire; 
les élèves seront ainsi prêts à suivre les cours d'appren
tissage quand ils auront l'âge requis. 
33. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) dit que sa 
délégation a été frappée par les mesures prises pour 
amener la population à s'intéresser à l'éducation des 
filles. Il demande si le représentant spécial peut donner 
son avis sur les résultats obtenus dans ce domaine. Il 
voudrait savoir notamment si les difficultés de transport 
et les craintes éprouvées par les parents dont les filles 
doivent parcourir de grandes distances font hésiter les 
familles à envoyer leurs filles à l'école et à les y laisser 
un certain temps; s'il a fallu prendre des mesures pour 
surmonter cette difficulté et si l'Administration pense 
pouvoir résoudre le problème, tout au moins pendant 
la période de transition, par la création d'internats de 
filles, même au niveau de l'enseignement primaire. Le 
représentant spécial a-t-il d'autres observations à pré-
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senter sur la difficulté qu'il y a à convertir la population 
au principe de l'éducation des filles? 

34. M. JONES (Représentant spécial) estime qu'il 
est encore trop tôt pour porter un jugement définitif, 
mais que les progrès réalisés sont excellents. 

35. Il est exact que des parents hésitent à autoriser 
leurs filles à quitter le village pour aller s'instruire. 
Cependant, cette réticence tend, dans une certaine me
sure, à disparaître: l'internat de Tavui notamment con
naît un grand succès. Les parents s'opposent moins à 
ce que leurs filles fréquentent une école éloignée si 
l'enseignement y est donné par des femmes. 

36. L'Autorité administrante se propose de tout mettre 
en œuvre pour que les jeunes filles qui le désirent 
puissent poursuivre leurs études au-delà des classes 
primaires des écoles de village. 

37. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) demande, à 
propos des écoles construites par les villages, dont il 
est question à la page 99 du rapport annuel, si l'on 
pense que ce mouvement prendra de l'ampleur; il 
voudrait également savoir dans quelle mesure on peut 
compter sur la main-d'œuvre bénévole des villages pour 
construire des écoles. 

38. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
le centre d'éducation rurale de Vunamami, mentionné 
dans le rapport, a donné des résultats si satisfaisants 
que l'Administration a décidé de créer des écoles de ce 
genre dans d'autres régions et notamment dans les 
régions où la population en exprime le désir. Les pro
grammes seront quelque peu modifiés pour répondre 
aux besoins locaux. Deux centres analogues ont été 
créés, l'un dans le district du Sepik, l'autre à Manus ; 
d'autres seront construits près de Kerevat et dans le 
district des Hautes-Terres du Centre à Mount-Hagen. 

39. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) espère que 
le prochain rapport donnera des indications sur les 
progrès de ces centres. 

40. M. RIFAI (Syrie) demande pourquoi l'Autorité 
administrante a jugé bon de maintenir les restrictions 
imposées au déplacement des habitants de certaines 
villes de la Nouvelle-Guinée. 

41. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
l'Administration continue à étudier la question, mais 
que l'opinion générale est favorable au maintien de 
certaines restrictions. Il est persuadé que l'Autorité 
administrante les abolira lorsqu'elle le jugera opportun. 

42. M. RIFAI (Syrie) rappelle que le Conseil de 
tutelle a recommandé l'abolition de ces restrictions 
(A/3170, p. 323). Il espère que l'Autorité adminis
trante ne perdra pas la question de vue. 

43. La Mission de visite a estimé que le taux des 
salaires est encore très faible dans le Territoire (T / 
1260, par. 260). L'Autorité administrante a annoncé 
qu'elle tiendrait compte de cette observation en élabo
rant la nouvelle législation du travail (rapport annuel, 
p. 108). Le barème des salaires est-il fixé par une loi 
ou par des ordonnances administratives? 

44. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
le salaire minimum est fixé par l'ordonnance relative 
à la main-d'œuvre. 
45. M. RIFAI (Syrie) demande si le représentant 
spécial peut expliquer pourquoi le personnel médical 
non européen a diminué par rapport à l'année précé
dente. 



46. M. JONES (Représentant spécial) n'est pas en 
mesure de donner une réponse immédiate ; il espère 
pouvoir le faire à une séance ultérieure. 

47. M. RIFAI (Syrie) demande si l'Autorité admi
nistrante a pris des mesures pour relever la rémunéra
tion et la position générale du personnel médical non 
autochtone, conformément à la recommandation que 

. le Conseil de tutelle a faite à sa dix-huitième session 
(A/3170, p. 325). 
48. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
les conditions de travail et les traitements ont été 
améliorés, ·et que l'Administration pense ne plus avoir 
de difficulté à pourvoir tous les postes vacants. 

49. M. RIFAI (Syrie) demande si les élèves sortant 
des écoles primaires rurales où l'enseignement est 
donné en langue vernaculaire pourront entrer à l'école 
secondaire et en suivre les cours q.vec fruit. 

50. M. JONES (Représentant spécial) explique 
qu'après avoir suivi les cours d'une école de village et 
d'une école supérieure de village pendant huit ans, ou 
ceux d'une école urbaine pendant sept ans, les élèves 
peuvent aller dans une école intermédiaire où l'âge 
scolaire est de 14 à 16 ans. C'est ce que l'on appelle 
le premier degré (post-primaire). Après quoi, les élèves 
peuvent aller dans l'une des écoles suivantes: l'école 
secondaire, qui les mènera au junior public certificate 
de l'Etat de Queensland, l'école des arts manuels et 
ménagers ou bien l'un des collèges techniques de 
Rabaul ou de Laé. En outre, ceux qui le désirent 
peuvent suivre un cours supérieur de formation péda
gogique. Les élèves qui sortent du collège technique 
peuvent continuer leurs études afin de devenir instruc
teurs techniques. 
51. L'Autorité administrante a l'intention d'augmenter 
les facilités offertes dans le Territoire en ce qui con
cerne l'enseignement secondaire. Parmi ses projets 
figure la construction d'une école secondaire supplémen
taire qui coûtera environ 500.000 livres. 

52. M. RIFAI (Syrie) demande si les élèves des 
communautés rurales qui ont suivi pendant huit ans 
les cours de l'école primaire obtiennent des résultats 
aussi satisfaisants dans les écoles moyennes que les 
élèves qui ont suivi le cycle de sept années dans les 
écoles urbaines. 
53. M. JONES (Représentant spécial) n'est pas en 
mesure de répondre à cette question. Il tient cependant 
à indiquer clairement qu'il est très difficile de décider 
les enfants à continuer leurs études au-delà du cycle 
primaire et bien plus difficile encore de les amener à 
continuer au-delà de l'école moyenne. Ils se figurent 
qu'il suffit pour réussir de savoir lire et écrire et il est 
difficile de leur faire comprendre que ce ne devrait 
être là que le commencement de leur éducation. 
54. M. RIFAI (Syrie) demande à quel moment, de 
l'avis du représentant spécial, il y aura assez d'établisse
ments dans le Territoire pour répondre aux besoins 
de l'enseignement secondaire. 
55. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
les facilités offertes en Australie et dans le Territoire 
sont suffisantes pour faire face aux besoins actuels. 
Elles seront augmentées au fur et à mesure que cela 
sera nécessaire. 

La séance est suspendue à 16 h. 5; elle est reprise à 
16 h. 25. ' 
56. Le Dr COIGNEY (Organisation mondiale de la 
santé) déclare que l'Organisation mondiale de la santé 
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(OMS) apprécie à leur juste valeur les progrès réalisés 
par l'Administration dans l'organisation et l'amélio
ration des services de médecine· en dépit des difficultés 
sérieuses qu'elle a rencontrées. L'augmentation très 
importante du budget afférent à ce service représente 
une preuve significative de l'intérêt croissant que 
l'Administration porte au développement de ce service. 

57. Le paludisme est, à juste titre, considéré comme 
l'un des problèmes principaux, tant du point de vue 
sanitaire que du point de vue social et économique 
de la Nouvelle-Guinée. La pénurie de personnel qualifié 
a jusqu'ici empêché l'Administration d'organiser effica
cement la lutte contre le paludisme; l'OMS a accordé 
une bourse qui a permis à un paludologue du Territoire 
d'étudier ce problème à l'Institut de recherches médi
cales de Malaisie. A son retour dans le Territoire, 
ce paludologue a formé 10 inspecteurs sanitaires qui 
l'aideront à organiser une campagne intensive de lutte 
contre le paludisme. Les fonctionnaires des services 
de la santé et de l'agriculture suivent des cours à 
l'école de lutte contre le paludisme dont il est question 
à la page 86 du rapport. La liaison technique est 
assurée de façon constante par le paludologue du 
Bureau régional du Pacifique occidental de l'OMS; cet 
expert a visité le Territoire au début de 1957. 

58. La lutte antituberculeuse a fait des progrès 
satisfaisants grâce aux mesures qui ont été décrites 
dans l'exposé du représentant spécial (822ème séance). 
En 1956, l'OMS a accordé une bourse de perfection
nement pour la lutte antituberculeuse. 

59. La campagne de lutte contre le pian se poursuit 
avec succès. 

60. Un nouveau centre de traitement de la lèpre a été 
ouvert; il peut recevoir 500 malades, ce qui porte 
maintenant à 2.000 malades la capacité des léproseries 
du Territoire. 

61. Un certain nombre de mesures ont été promul
guées en ce qui concerne la vente de la viande, l'em
ballage et l'étiquetage des aliments, le contrôle des 
drogues dangereuses, ainsi que le règlement concernant 
l'assainissement. 
62. L'éducation sanitaire du public se poursuit active
ment; en 1955-1956, l'OMS a accordé une bourse de 
perfectionnement en hygiène publique et éducation 
sanitaire. L'OMS attache la plus grande importance à 
la formation du personnel sanitaire dans le Territoire 
et à l'augmentation en nombre de ce personnel, tel qu'il 
est décrit à la page 88 du rapport. Un nombre croissant 
de jeunes femmes suivent les cours qui leur permet
tront de devenir des assistantes sages-femmes et des 
assistantes pour la protection maternelle et infantile. 
Un certain nombre d'élèves sélectionnés avec soin 
poursuivre des études secondaires en Australie et il 
faut espérer qu'ils pourront poursuivre leurs études 
médicales avant de revenir dans le Territoire. Le 
système de cadets médicaux devrait contribuer à amé
liorer sensiblement la position des médecins dans 
l'avenir. 
63. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande pour quelle raison le nom
bre des travailleurs dans le Territoire n'a augmenté que 
de 150 durant la période considérée et si cet accroisse
ment négligeable indique que la production n'a pas 
augmenté. 
64. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
le nombre de travailleurs employés à l'heure actuelle 



répond aux besoins de la production, qui, comme 
l'indique le rapport, a augmenté dans une certaine 
mesure. La plupart des travailleurs passent des contrats 
pour une période de 18 mois à deux ans; après quoi 
ils retournent chez eux, en sorte qu'il existe un change
ment continu de main-d'œuvre. On considère qu'il est 
de l'intérêt de la population autochtone que le travail
leur ne reste pas trop longtemps éloigné de sa famille 
et il n'existe pas dans le Territoire ce qu'on pourrait 
appeler une main-d'œuvre stable. Le nombre de ceux 
qui sont devenus des travailleurs qualifiés et qui ont 
conservé leur emploi représente un pourcentage très 
faible de la population totale. 

65. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande, au sujet des 150 nouveaux 
travailleurs, combien parmi eux travaillent à l'extrac
tion de l'or, industrie dans laquelle, selon le rapport, 
la main-d'œuvre a augmenté. 

66. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'il 
ne peut pas donner ce chiffre immédiatement mais qu'il 
serait facile de le retrouver en examinant les statis
tiques relatives à la main-d'œuvre contenues dans les 
annexes du rapport. 

67. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
liste.s soviétiques) rappelle la déclaration de l'Autorité 
administrante selon laquelle il n'est pas possible dans 
les conditions actuelles de supprimer certaines restric
tions apportées au libre déplacement des habitants 
autochtones. Il regrette qu'en répondant à la question 
du représentant de la Syrie sur cette question, le 
représentant spécial n'ait pas décrit la situation dans 
les régions particulières; il semblerait en effet que 
les conditions ne soient pas identiques dans tout le 
Territoire; dans certains cas les restrictions ne sem
blent pas se justifier, malgré les explications que 
l'Autorité administrante a données dans sa réponse à 
la recommandation adoptée par le Conseil l'année pré
cédente (rapport annuel, p. 108). 

68. Passant à la question de l'hygiène publique, le 
représentant de l'Union soviétique demande comment 
bénéficient de services médicaux, les habitants des 
régions partiellement sous l'influence de l'Autorité 
administrante. 
69. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
lorsqu'une patrouille pénètre dans une nouvelle zone, 
elle est habituellement accompagnée d'un agent du 
Département de la santé publique. Par la suite, des 
hôpitaux temporaires sont édifiés aussi rapidement que 
possible; on amène du personnel médical dans la région 
et le traitement des malades commence. A mesure que 
l'influence de l'Administration dans la région se con
solide, les services sont améliorés. Le personnel médical 
introduit à l'origine reste dans la région et le nombre 
du personnel est augmenté à mesure que les conditions 
le permettent. 
70. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande si le rapport entre le nom
bre des enfants qui fréquentent les écoles des missions 
et celui des enfants qui fréquentent les écoles de l'Ad
ministration a changé depuis que la question a été 
discutée lors de la dix-huitième session du Conseil 
(722ème séance). 
71. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
l'on peut trouver les chiffres exacts dans les annexes 
au rapport annuel relatives à l'enseignement. Les chif
fres relatifs à la répartition des effectifs scolaires, soit 
plus de 90 pour 100 dans les écoles de mission et 
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moins de 10 pour 100 dans les écoles de l'Administra
tion, s'appliquent uniquement au niveau de l'enseigne
ment primaire, alors que dans les écoles moyennes et 
les écoles de niveau plus élevé, le pourcentage des élèves 
qui fréquentent les écoles de l'Administration est plus 
élevé. 
72. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande quel est le pourcentage des 
élèves des écoles primaires et des écoles intermédiaires 
qui ne terminent pas leurs études. 

73. M. JONES (Représentant spécial) regrette de ne 
pas pouvoir donner le chiffre immédiatement mais il 
pense qu'on obtiendrait ce renseignement en comparant 
les tableaux du dernier rapport annuel et ceux des 
rapports précédents. 

74. M. KESTLER (Guatemala), se référant à la 
situation de la main-d'œuvre dans le Territoire, demande 
quelle est la durée de la journée de travail et combien 
de jours comporte la semaine de travail. 

75. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'à 
sa connaissance, la journée de travail est de huit heures 
et la semaine de travail est de cinq journées et demie. 

76. M. KESTLER (Guatemala) demande si les tra
vaille_urs sont payés sur la base de sept jours par 
semame. 

77. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'en
viron 98 pour 100 des travailleurs sont employés au 
mois: ils travaillent un nombre d'heures égal à celui 
que prescrit l'ordonnance relative à la main-d'œuvre 
et sont payés à un taux spécial pour les heures supplé
mentaires. Le petit nombre des travailleurs qui sont 
payés à la journée reçoivent un salaire quotidien de 
deux shillings, outre leur nourriture, qui est gratuite. 
Le salaire des rares ouvriers employés à la semaine 
porte sur cinq jours et demi de travail. 

78. M. KESTLER (Guatemala) demande si la nou
velle ordonnance sur la main-d'œuvre prévoit l'inter
diction du travail obligatoire. 

79. M. JONES (Représentant spécial) déclare que 
le Papua and New Guinea Act, 1949-1954 interdit le 
travail obligatoire sauf dans les cas prévus par la 
Convention sur le travail forcé ou obligatoire (Conven
tion n° 29 de l'Organisation internationale du Travail). 
Les Native Administration Regulations prévoient le 
travail obligatoire dans l'agriculture pour les cas où 
la famine menace certaines régions, mais le représen
tant spécial ne pense pas que ce règlement ait jamais 
été appliqué. 

80. M. KESTLER (Guatemala) demande comment 
se justifie le règlement qui exige une autorisation 
écrite d'un fonctionnaire de district pour les mariages 
entre autochtones et non-autochtones. 

81. M. JONES (Représentant spécial) déclare que 
cette prescription a pour but de protéger les autochtones 
contre les abus dont ils pourraient être victimes de la 
part de ceux qui contracteraient mariage pour des rai
sons d'intérêt personnel. Les dispositions législatives 
régissant ces mariages sont expliquées. 

82. M. KESTLER (Guatemala) désire savoir quelle 
serait la composition des comités qui seraient constitués 
pour représenter les intérêts des femmes du Territoire. 

83. M. JONES (Représentant spécial) croit savoir 
que chaque comité comprendra le fonctionnaire du 
grade le plus élevé chargé des questions d'enseignement 
dans le district intéressé, un représentant du Départe-



ment des affaires indigènes et un certain nombre d'au
tres personnes qui s'intéressent à la condition de la 
femme; il comprendra notamment une femme autoch
tone. 

84. M. KESTLER (Guatemala) demande pourquoi 
l'Autorité administrante a choisi Port-Moresby, situé 
dans le Territoire du Papua, plutôt qu'une localité de 
Nouvelle-Guinée pour y installer son école de forma
tion· pour les assistants médicaux autochtones. 

85. M. JONES (Représentant spécial) préci.se. que 
l'école doit pourvoir aux besoins des deux terntm~es; 
elle sera installée à Port-Moresby parce que les servtces 
centraux qui s'occupent des questions médicales s'y 
trouvent déjà et que l'on disposera ainsi sur place des 
spécialistes capables d'enseigner dans cette école. Un 
certain nombre d'autres institutions créées pour les 
besoins des deux territoires sont situées en N cuvelle
Guinée. 

86. M. KESTLER (Guatemala) désire savoir si les 
hôpitaux que l'Administration est en train de const_ruire 
à Laé, à Wau et à Nonga, ainsi que les ~eux hôpt!aux 
moins importants de Wasu et de Telefomm, sont reser-
vés aux autochtones. , 

87. M. JONES (Représentant spécial) déclare que 
jusqu'ici les hôpitaux ont été conçus pour répond~e aux 
besoins des différentes races et établis en fonction de 
de la prédominance de chaque race dans chacune des 
régions. Les trois premiers des hôpitaux auxquels il 
a été fait allusion sont destinés à recueillir tous les 
malades, sans distinction de race. Les deux autres, 
dont l'installation est déjà terminée, sont situés dans 
des régions habitées uniquement par des autochtones. 

88. Le représentant spécial a récemment appris que 
les premiers travaux de construction entrepris pour 
l'hôpital de Laé sont terminés. Pour l'hôpital de W e
wak, qui est lui aussi destiné à recueillir .to,us les ma
lades, les premiers travaux seront termmes au plus 
tard en juin 1958, l'installation définitive étant prévue 
pour 1960 ou le début de 1961. Un important établis
sement pour les soins continus, et qui accueillera éga
lement tous les malades, sera terminé au plus tard en 
janvier 1959 à N onga. 

89. M. KESTLER (Guatemala) demande où en est 
le projet ayant trait à la publication de textes scolaires 
en pidgin mélanésien et la réforme de l'orthographe de 
cette langue. 

90. M. JONES (Représentant spécial) déclare, sur 
la foi des renseignements qu'il a reçus, que ces textes 
sont déjà publiés et que l'orthographe du pidgin méla
nésien a été normalisée. Toutefois, ces manuels ne 
seront utilisés qu'à des fins d'enseignement dans les 
régions où le pidgin est larg~m~nt répandu, ~t .l'utili
sation de ces textes ne sauratt mterdtre ou ltmtter la 
publication et la diffusion de textes analogues rédigés 
en anglais pour l'enseignement à tous les niveaux. 
L'anglais est enseigné aux enfants autochtones dès 
leur entrée à l'école. Il est considéré comme une ma
tière secondaire au début, pendant un ou deux ans, 
mais il lui est accordé une importance de plus en plus 
grande par la suite, afin qu'après quat_re ans, ou ~out 
au plus cinq ans, d'école primaire, l'ensetgnement pmsse 
être donné uniquement en anglais. 

91. M. YIN (Chine) désire savoir si les mesures 
envisagées au sujet de l'emploi des autochtones sur 
les bateaux assurant le commerce local (rapport annuel, 
p. 81) ont été mises à exécution. 
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92. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
ces mesures entreront en vigueur en même temps que 
la récente ordonnance relative à la main-d'œuvre. 

93. M. YIN (Chine) demande à quel moment s'ou
vrira l'école de marine dont la création est projetée. 

94. M. JONES (Représentant spécial) déclare que 
les premières mesures ont été prises; on prévoit que 
l'école pourra accueillir des élèves dans un avenir assez 
proche. 

95. M. YIN (Chine) rappelle que l'ordonnance de 
1952 sur l'enseignement prévoit une déclaration concer
nant la fréquentation scolaire obligatoire dans des 
régions déterminées. Il désire savoir si cette déclaration 
concerne l'institution de l'enseignement obligatoire après 
un certain temps ou seulement le contrôle de la fré
quentation scolaire s'appliquant aux enfants déjà ins
crits dans les écoles. 

96. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
·l'Autorité administrante a l'intention de rendre l'ensei
gnement obligatoire dans les régions où son au~orité 
est à peu près établie, pourvu que les enfants pmssent 
se rendre à pied à l'école ou qu'il soit possible d'orga
niser des moyens de transport. 

97. M. YIN (Chine) demande quel est dans le Terri
toire le nombre des fonctionnaires de district chargés 
des questions d'enseignement et si ce nombre est su~
fisant pour assurer l'inspection efficace des écoles fre
quentées par les autochtones. 

98. M. JONES (Représenbmt spécial) répond qu'il 
y en a un dans chaque district et qu'un accroissement 
du nombre des inspecteurs est prévu au tableau du per
sonnel de l'instruction publique. Il croit savoir qu'il 
n'y a actuellement que de_ux i~specteurs! q'!i assiste~t 
dans leur tâche les fonctionnaires de dtstnct charges 
des questions d'enseignement. L'Autorité ad~ini?trante 
reconnaît que ce nombre ne suffit pas, mat~ tl _fal!t 
noter que les agents du Département des affatre~ mdt
gènes sont autorisés à inspecter les écoles de vtllages 
au cours de leurs tournées et à soumettre leur rapport 
au Directeur de l'enseignement. 

99. M. CHACKO (Inde) rappelle qu'à 1~ dix-h!li
tième session le Conseil a recommandé que s01ent levees 
les restrictions apportées aux déplacements des autoch
tones dans les villes; l'Autorité administrante a répondu 
que ces restrictions devaient être m~in~enues ét~~t 
donné la situation particulière du Terntmre. La 1e!e
gation de l'Inde désire savoir à quoi l'Autorité admmts
trante faisait allusion. 

100. M. JONES (Représentant spécial) déclare q~'i! 
ne peut rien ajouter aux déclarations de l'Autonte 
administrante et à la réponse qu'il a lui-même donnée 
au représentant de la Syrie. 

101. M. CHACKO (Inde) demande au représentant 
spécial s'il peut fournir des éclaircissements sur .le_s 
conclusions de l'Autorité administrante, sel?n. qut tl 
n'y aurait guère d'utilité à abolir les restncttons en 
question, fût-ce à titre d'essai. 

102. M. JONES (Représentan.t spécial) décJa~e que 
l'Autorité administrante a attentivement exa,mm~ ~ette 
question et qu'elle est convaincue de la necesstte de 
maintenir ces restrictions pour le moment. Il supp?se 
donc que l'Autorité administrante estin;e que l'a~oh~.ton 
de ces restrictions, même à titre d'essai, donnerait ! tm
pression qu'elle-même n'est pas convaincue de la neces
sité de les maintenir. 



103. M. CHACKO (Inde) demande si les règlements 
concernant la main-d'œuvre sont établis par l'exécutif 
ou par les organes législatifs. 
104. M. JONES (Représentant spécial) dit que ce 
sont des ordonnances territoriales qui doivent être 
adoptées par le Conseil législatif. 
105. M. CHACKO (Inde) demande où en est l'éla
boration de la nouvelle législation du travail. 
106. M. JONES (Représentant spécial) indique que 
la nouvelle ordonnance sera sans doute présentée au 
nouveau Conseil législatif dès sa première séance. 
107. M. CHACKO (Inde) voudrait savoir combien 
d'~uxiliaires médicaux formés à Suva (Fidji) tra
vaillent actuellement dans le Territoire. 
108. M . .JONES (Rep~é~entant spécial) regrette de 
ne pouvmr donner Immediatement ce renseignement. 
109. M. CHACKO (Inde) rappelle que le représen
tant spécial a déclaré à la 824ème séance qu'au moins 
deux de ces assistants médicaux avaient été nommés 
à des postes spéciaux, dans l'administration. Le repré
sentant de l'Inde voudrait avoir des précisions sur les 
postes qu'ils occupent. 
110. M. JONES (Représentant spécial) voulait par
ler d'un médecin auxiliaire qui a été affecté hors cadre 
à }a tro~sième .divisio~, en attenda~t qu~ les dispositions 
necessaires soient pnses pour qu tl smt placé dans les 
cadres normaux de la fonction publique. Il sera sans 
doute classé "médecin auxiliaire" lorsque l'ensemble du 
~ystèn;te aura été revisé et prévoira un poste permanent 
a ce titre. Pour le moment, le barème des traitements 
qui lui est applicable est le même que celui d'un assis
tant médical européen. Le représentant spécial ne sait 
pas exactement quel est son grade, mais veillera à 
ce que le prochain rapport annuel donne des renseigne
ments complets sur sa nomination et sur celle de tout 
autre assistant médical qui pourrait obtenir les titres 
requis dans l'intervalle. 
111. M. CHACKO (Inde) demande si les 15 étu
diants qui fréquentent l'école centrale de médecine de 
Suva sont tous originaires de Nouvelle-Guinée ou si 
certains d'entre eux sont originaires du Papua. 
1 ~2. M. JONES (Représentant spécial) déclare qu'ils 
VIennent tous du Territoire sous tutelle. Outre les 15 
ét~diants mentionnés dans le rapport, cinq jeunes filles 
smvent les cours de l'Ecole centrale d'infirmières de 
Suva et six autres jeunes gens ceux de l'Ecole centrale 
de méd.ecine de Suva. Depuis la publication du rapport, 
un assistant de laboratoire est revenu de Suva et a 
commencé à travailler dans le Territoire; neuf autres 
étudiants ont quitté Suva après y avoir reçu une partie 
de leur formation d'inspecteur sanitaire, pour venir 
achever leurs études dans le Territoire. 
113. M. CHACKO (Inde) demande si l'Autorité ad
ministrante a reclassé les écoles du Territoire comme 
elle se le I?roposait, en écoles primaires, postprimaires 
et secondaires. 
114. M. JONES (Représentant spécial) répond que 
les éc~les .sont mainten.ant classées en écoles primaires, 
postpnmatres, secondaires, techniques et normales. 
115. M. CHACKO (Inde) demande si l'abondance 
troublante de noms tels qu"'écoles de village", "écoles 
supérieures de village", "écoles de postes", etc. par 
lesquels on désignait les établissements d'enseign~ment 
du Territoire a maintenant disparu. 
116. M. JON~S (Représentant spécial) dit que ces 
termes sont tOUJOUrs employés mais que les écoles qu'ils 
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désignent sont maintenant regroupées dans les diverses 
catégories qu'il vient d'indiquer. 
1~7. M .. ÇHf\.CKO (Inde) demande combien d'étu
diants ongmatres de Nouvelle-Guinée font des études 
en Australie. 
118. M. JONES (Représentant spécial) n'est pas en 
mesure de fournir immédiatement ce renseignement 
mais pourra l'obtenir. 
119. M. CHACKO (Inde) demande si des étudiants 
originaires de Nouvelle-Guinée fréquentent des univer
sités australiennes. 
120., ~· JONES (Représentant spécial) répond par 
la negative. 
121. M. CHACKO (Inde) voudrait savoir quel est 
le niveau d'instruction le plus élevé qui a été atteint 
par un étudiant originaire de Nouvelle-Guinée. 
122 .. M. JONES (Représentant spécial) donnera ce 
renset~?ement à un~ date ~ltérieure. , Il s~it que quel
ques eleves ont attemt le mveau de 1 ensetgnement in
termédiaire. 
123. M. CHACKO (Inde) demande si l'on a achevé 
la préparation de la brochure spéciale sur le rôle de 
l'Organisation des Nations Unies à l'égard du Terri
toire sous tutelle. 
124. M. JONES (Représentant spécial) précise que 
cette brochure, qui porte sur tous les aspects du fonc
tionnement de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées, a été achevée et incorporée à 
un manuel d'études sociales destiné aux maîtres et aux 
élèves. En O?tre, l'Autorité administrante s'est procuré 
des exemplaires d'une autre brochure intitulée United 
Nations in the Classroom2 et les met à la disposition 
des écoles et des bibliothèques. 
125. M. CHACKO (Inde) demande si la seconde bro
chure contient des chapitres consacrés au statut de 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et aux 
fonctions du Conseil de tutelle dans ce domaine. 
126. M. JONES (Représentant spécial) ne pense pas 
que cette brochure étudie spécialement les liens directs 
entre l'Organisation des Nations Unies et la Nouvelle
Guinée; elle donne toutefois des explications très com
plètes sur le régime de tutelle et les fonctions du Conseil 
de tutelle. 
127. M. ~OUROT (France) demande s'il y a des 
cours du smr pour adultes dans les écoles de district et 
de village, si ces cours sont populaires et, d'autre part, 
sous quelle forme l'Autorité administrante utilise la 
radio en matière d'éducation des adultes. 
128. M. JONES (Représentant spécial) dit que des 
cours du soir pour adultes ont été organisés dans de 
nombreux districts. Les résultats obtenus sont parfois 
encourageants mais dans d'autres régions, il semble 
que la population s'intéresse peu à l'enseignement sco
laire donné dans ces cours. C'est pourquoi l'Autorité 
administrante insiste davantage sur la formation de 
clubs et d'associations sportives où les autochtones 
peuvent se rencontrer et s'instruire au sens large du 
terme. 
129. Pour l'éducation des adultes, on se sert le plus 
possible de la radio. Des programmes sont diffusés 
dans le Territoire, huit en langue vernaculaire et un en 
anglais très simple, et l'on a distribué 500 à 600 postes 
récepteurs à divers organismes et conseils répartis 

2 Goronwy ]. Jones et Evan T. Davis, United Nations for 
the Classroom, A Test-book for Secondary Schools on the 
United Nations and its Work, Londres, Routledge et Kegan 
Paul. 



dans tout le Territoire afin qu'ils puissent écouter ces 
programmes. On utilise également un certain nombre 
de journaux qui circulent dans tout le pays et qui 
sont publiés soit en langue vernaculaire, soit en anglais 
très simple, soit dans les deux langues. Il existe égale
ment un service cinématographique qui parcourt le 
Territoire et se rend dans les villages pour montrer 
des films d'éducation de 16 mm. 

130. M. TOUROT (France) voudrait avoir des pré
cisions complémentaires sur les difficultés qui ont re
tardé l'exécution du programme de construction d'éta
blissements hospitaliers et sur les mesures que l'Admi
nistration se propose de prendre pour les surmonter. 

131. M. JONES (Représentant spécial) rappelle 
qu'étant donné la dévastation complète du Territoire 
pendant la guerre, la reconstruction a été difficile. De 
plus, pendant les premières années qui ont suivi la 
guerre, il y a eu une pénurie mondiale de matériaux 
et d'ouvriers du bâtïment. La situation s'est heureuse
ment améliorée au cours des années récentes et on a 
pu attirer dans le Territoire un plus grand nombre 
d'entrepreneurs qui ont aidé à la reconstruction. Bien 
que celle-ci ne soit pas entièrement achevée, la cons
truction d'hôpitaux, d'écoles et de bâtiments permanents 
divers s'est accélérée. Le Directeur de la santé publique 
a parlé d'une période de 10 ans, mais l'Administration 
est maintenant convaincue que le programme hospi
talier pourra être exécuté beaucoup plus rapidement. 
Les principaux hôpitaux généraux seront achevés en 
1961 et on espère que les hôpitaux secondaires seront 
achevés quelques années plus tard. D'autre part, il faut 
souligner que l'absence d'hôpitaux permanents n'a pas 
entravé outre mesure l'action du service de santé ni 
retardé d'aucune manière le développement des services 
sanitaires dans tout le Territoire. 

132. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) demande si 
l'Administration se propose de créer dans d'autres ré
gions du Territoire sous tutelle, des classes secondaires 
comme celles qui existent dans lès écoles de Rabaul 
et si elle pense que grâce à la création de ces classes 
dans le Territoire il ne serait plus nécessaire à l'avenir 
d'envoyer des autochtones faire leurs études secondaires 
en Australie. 

133. M. JONES (Représentant spécial) déclare que 
l'Autorité administrante a pour politique d'augmenter 
le nombre de classes secondaires dans le Territoire; par 
la suite les autochtones recevront un enseignement 
secondaire complet dans le Territoire. 

134. M. KOCIANCICH (Italie) demande au repré
sentant spécial pourquoi le taux de mortalité par pneu
monie est aussi élevé; il voudrait savoir si l'on a pro
cédé à une enquête à ce sujet. 

135. M. JONES (Représentant spécial) indique 
qu'une réponse précise à cette question he pourrait 
être donnée que par un médecin mais qu'il peut la sou
mettre aux autorités médicales. Si le taux de mortalité 
élevé dû à la pneumonie persiste, il veillera à ce qu'une 
explication en soit donnée dans le prochain rapport 
annuel. 
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136. M. KOCIANCICH (Italie) demande si l'Auto
rité administrante exerce · un contrôle sur les services 
des missions qui reçoivent des subventions de l'Admi
nistration pour aider à la mise en œuvre de leur pro
gramme d'assistance médicale, comme elle le fait pour 
les écoles de missions subventionnées. 
137. M. JONES (Représentant spécial) déclare qu'au
cune disposition légale ne prévoit l'inspection des ser
vices médicaux organisés par les missions. Néanmoins, 
toutes les fois qu'une mission fait une demande de 
subventions, elle doit fournir des renseignements précis 
sur les fins auxquelles elle destine ces sommes de même 
que d'autres renseignements pertinents. En fait, toutes 
les institutions médicales dirigées par les missions reçoi
vent à un moment quelconque de l'année la visite des 
fonctionnaires du service médical de l'Administration. 
Le Directeur de la santé publique est, jusqu'à un cer
tain point, responsable de la bonne gestion des lépro
series et des hôpitaux pour tuberculeux dont les mis
sions fournissent le personnel et assurent la gestion, 
mais qui dépendent pour leur financement de l'Autorité 
administrante; ces institutions font l'objet de visites 
régulières. 
138. M. KOCIANCICH (Italie) demande comment 
l'Administration choisit parmi les différents cultes les 
ministres chargés de donner l'instruction religieuse 
dans les écoles de l'Administration. 
139. M. JONES (Représentant spécial) explique que 
ce problème ne se pose pas, car il y a généralement 
un ministre de chaque culte dans une région. 
140. M. KOCIANCICH (Italie) demande si les 600 
récepteurs de radio auxquels il est fait allusion dans 
le rapport annuel ont été distribués à des individus ou 
à des groupes. 
141. M. JONES (Représentant spécial) répond qu'ils 
ont été distribués à des écoles, des clubs et d'autres 
groupes. 
142. M. KOCIANCICH (Italie) demande si l'Admi
nistration a l'intention d'élargir plus tard son émission 
radiophonique de 85 minutes de manière à pouvoir dif
fuser des nouvelles en provenance d'autres pays. 
143. M. JONES (Représentant spécial) explique que 
cette émission de 85 minutes est un programme spécial 
destiné à expliquer les affaires locales et l'activité ~e 
l'Administration à la population autochtone. La radiO 
diffuse aussi des conférences sur l'hygiène et sur d'au
tres questions intéressant directement la population 
locale ainsi que des bulletins d'informations générales 
quatre fois par jour. 
144. M. SALOMON (Haïti) demande si le repré
sentant spécial peut expliquer la diminution du person
nel médical non européen signalée par le rapport 
annuel. 
145. M. JONES (Représentant spécial) déclare gu'~l 
essaiera de se renseigner sur les raisons de c~tte. du:m
nution et qu'il espère pouvoir fournir cette mdtcatwn 
dans sa déclaration finale. 

La séance est levée à 18 h. 10. 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée pour l'an
née qui s'est terminée le 30 juin 1956 (T/ 
1326, T /L. 77 ~) [ SlfÏte] 

[Point 4, b, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, prend 
plaée à là table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

1. M. TOUROT (France) estime que pour apprécier 
en toute justice l'importance des progrès accomplis par 
la Nouvelle-Guinée, il faut avoir constamment présente 
à l'esprit la situation particulière de ce territoire, où 
tout est hostile à l'homme. Le relief, la végétation, le 
climat et le caractère belliqueux et primitif des peu
plades de ce territoire semblent s'être ligués pour 
s'opposer à la pénétration de toute civilisation et de 
tout progrès, ce qui rend bien difficile l'action adminis
trative et explique la relative lenteur avec laquelle ce 
pays progresse. 

2. En choisissant, pour résoudre les problèmes qui se 
posent, une politique de douceur et non de force, 
l'Autorité administrante a fait preuve de sagesse et de 
prudence. Elle a entrepris une œuvre de longue haleine, 
mais qui seule permettra d'assurer une pacification 
réelle et définitive. II faut tout d'abord achever la 
pacification du Territoire. La délégation française a pris 
note avec satisfaction du plan adopté en vue de per
mettre l'achèvement de cette œuvre de pacification vers 
la fin de 1959 ou au plus tard en 1960. 
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3. En ce qui concerne l'organisation politique locale, 
les efforts tentés par l'Administration commencent à 
porter leurs fruits et la délégation française a noté avec 
plaisir que déjà 22.000 habitants des villages étaient 
représentés dans les conseils régionaux, que quatre 
nouveaux conseils étaient en voie de création et que 
plus de 176.000 livres avaient été dépensées par les 
seuls cinq conseils de la Nouvelle-Bretagne pour des 
réalisations d'ordre économique et social. II est de la 
plus haute importance que les Néo-Guinéens participent 
le plus largement possible à tous les organismes politi
ques du Territoire, car ils apprennent ainsi à connaître 
et à pratiquer librement leurs droits politiques. L'Admi
nistration doit donc s'attacher à faciliter la création de 
ces conseils locaux et encourager la participation des 
autochtones, comme elle l'a déjà fait dans le district du 
Sepik où, pour la première fois, un Néo-Guinéen vient 
d'être nommé membre du Conseil consultatif. Pour 
organiser le Territoire du point de vue administratif 
et politique, il faut des cadres autochtones compétents 
et nombreux. Cela pose un problème difficile, car les 
cadres néo-guinéens sont encore extrêmement réduits. 
L'Autorité administrante a pris une initiative heureuse 
en créant récemment un cadre auxiliaire. En ce qui 
concerne les cadres administratifs européens, la réorga
nisation du Département des affaires autochtones a 
renforcé le rôle et l'autorité des commissaires de district 
en provoquant une décentralisation administrative au · 
profit des chefs de circonscriptions. 

4. L'organisation judiciaire du Territoire paraît 
d~nner toute satisfaction. Il semble pourtant que les 
tnbunaux autochtones coutumiers rendraient des ser
vices appréciables s'ils étaient intégrés au système actuel 
et dotés d'une existence légale qui leur permette de 
juger normalement certains différends d'ordre coutu
mier. La France a créé en Afrique des tribunaux 
coutumiers composés uniquement d'Africains, à qui 
il appartient de résoudre équitablement, ou suivant un 
minimum de procédure, les litiges coutumiers. Cette 
initiative a donné d'excellents résultats et l'Autorité 
administrante de la Nouvelle-Guinée pourrait peut-être 
s'en inspirer. 

5. La délégation française a constaté que si les res
sources budgétaires locales s'accroissent à mesure que 
le Territoire se développe, elles restent cependant très 
inférieures aux dépenses. Pour équilibrer le budget, 
il faut donc augmenter la subvention de l'Autorité 
administrante. Mais le recours à la subvention ne doit 
être qu'un moyen provisoire d'assurer l'équilibre du 
budget et il faudrait faire appel aux contribuables, dans 
la mesure de leurs possibilités. Les conseils adminis
tratifs locaux ont ouvert la voie à l'imposition directe 
en instituant une taxe locale. Bien que cette initiative 
n'ait pas provoqué des réactions très favorables, l'Auto
rité administrante devrait envisager l'établissement 
d'une mesure analogue qui aurait l'avantage d'habituer 
les Néo-Guinéens à participer aux charges publiques. 

6. La situation économique du Territoire semble avoir 
fait de grands progrès et la délégation française suit 
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avec intérêt l'enquête que mène la Commonwealth Sci
entific and Industrial Research Organisation. On ne 
peut que féliciter les services économiques du Territoire 
des efforts qu'ils font pour développer le mouvement 
coopératif et amener les autochtones à accroître leur 
participation aux cultures d'exportation sans négliger 
l'expansion des cultures vivrières. Dans certaines ré
gions, les difficultés de communications entravent le dé
veloppement de l'agriculture. La délégation française 
tie~t à félic!ter l'A~ministration de sa politique routière, 
qm a permis de creer 6.000 km environ de routes car
rossables. 
7. Le problème foncier ne paraît soulever aucune 
difficulté particulière. Le fait que sur une superficie 
globale d'environ 24 millions d'hectares 210.000 sont 
aliénés au profit de personnes non ~utochtones et 
260.000 se trouvent entre les mains de l'Administration 
ne s~~ble I?as léser la population qui est, du ~:este, 
protegee pmsque aucune aliénation ne peut se faire, si 
ce n'est au profit de l'Administration, qui fera tout 
pour sauvegarder les intérêts des autochtones et leur 
réserver la superficie de terrains nécessaires à leurs 
besoins futurs. Il serait sans doute de bonne politique 
d'étendre aux Néo-Guinéens le droit d'immatriculation 
foncière pour leur permettre d'obtenir un titre de 
propriété définitif ou pour les faire bénéficier du crédit 
agricole. 
8. L'organisation de l'enseignement primaire semble 
encore assez confuse. L'Administration devrait s'effor
cer d'harmoniser peu à peu le niveau de ces écoles 
et de leur enseignement et de développer les possibilités 
locales de l'enseignement secondaire. 
9. p~ns le d~maine de la santé publique, l'Autorité 
adr~umstrante s efforce, notamment, de poursuivre l'exé
cution de son programme de construction de bâtiments 
hospitaliers et de surmonter les difficultés résultant 
de ~a pénurie ?e m~decins. La délégation française a 
note avec satisfaction que l'Autorité administrante 
cherc~e à accélérer la formation de son personnel 
techmque autochtone. Malgré l'insuffisance des moyens 
techniques, l'action sanitaire officielle a donné d'excel
lents résultats grâce aux nombreux postes médicaux de 
district et aux équipes itinérantes qui visitent les vil-
lages. . 
10. U KYAW MIN (Birmanie) a été heureux d'ap
prendre que l'Autorité administrante pensait pouvoir 
achever la pacification du Territoire de Nouvelle-Guinée 
à la fin de 1959. La tâche qui lui incombe est ardue car 
il s'agit de transformer des tribus primitives et diss~mi
nées en une société moderne et démocratique. 
11. Pour étendre son autorité aux régions les plus 
reculées, l'Administration a adopté diverses méthodes 
de p~nétration pacifique qui paraissent excellentes. Le 
repres~ntant de la Birmanie aimerait cependant que le 
prochai? ~aJ?port annuel contienne un exposé beaucoup 
plus detat.lle des mesures pratiques qu'elle envisage. 
Il faudrart s'efforcer de mettre les tribus primitives 
en rapport non seulement avec les fonctionnaires de 
l'Administration, mais aussi avec les habitants des 
régions côtières qui, ayant eu plus de contacts avec 
le monde extérieur, ont atteint un stade de développe
ment beaucoup plus avancé. Il convient de donner à ces 
peuplades une éducation civique, au sens le plus général 
du terme, et de leur faire comprendre peu à peu que 
le mode de vie qu'on leur propose est supérieur au leur. 
A ce sujet, la délégation de la Birmanie tient à féliciter 
l'Autorité administrante de commuer la peine de mort 
en une peine d'emprisonnement dans des pénitenciers 
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éducatifs specraux, dans le cas des personnes arrêtées 
lorsqu'elles attaquent des patrouilles ou au cours de 
luttes tribales. 

12. En ce qui concerne la participation des membres 
autochtones au Conseil législatif, U Kyaw Min indique 
que. l'on pourrait peut-être faire davantage appel aux 
habtt~nts plu.s. évolués ,9ui se rend en~ pleinement compte 
du role po!tttque qu rls peuvent JOUer dans l'avenir 
de leur pays. L'Autorité administrante estime, à juste 
titre, que l'infrastructure. du Territoire doit reposer 
sur une base aussi large que possible. Il convient, 
cependant, de ne pas accorder plus d'importance aux 
fondations qu'aux éléments constitutifs de l'édifice 
politique que l'on se propose de créer. Le représentant 
de la Birmanie insiste auprès de l'Autorité adminis
trante pour qu'elle examine de nouveau cette question 
en vue d'augmenter, dans un proche avenir, le nombre 
des membres autochtones au Conseil législatif. 
13. Quant au nom qu'il convient de donner aux habi
tan.ts de la Nouvelle-Guinée, la délégation birmane 
estime que l'on pourrait adopter provisoirement celui 
de "Néo-Guinéen", qui est beaucoup plus satisfaisant 
que _le mot anglais "Native" généralement employé. 
L'existence d'un nom officiel pourrait aussi contribuer 
à donner un sentiment d'unité à une population extrê
mement hétérogène. 

14. Abordant le domaine économique, U Kyaw Min 
félicite l'Autorité administrante d'avoir encouragé la 
p_opulation autochtone à participer aux activités commer
etales par l'intermédiaire des coopératives. Il constate 
cependant que presque tous les échanges commerciaux 
du Territoire sont encore entre les mains d'Européens 
et d'Asiatiques. Les négociants autochtones ne peuvent 
former de grandes entreprises qui pourrait soutenir la 
concur:ence des maisons étrangères, car ils manquent 
?e caprtaux et de contacts avec les exportateurs et les 
tmportateurs d'outre-mer, et ils ne connaissent pas 
suffisamment les méthodes modernes de gestion et de 
:omptabilité. L'Autorité administrante pourrait peut
etre; par exemple, envisager de leur accorder, à titre 
temporaire, certaines facilités pour obtenir des licences 
d'importation et d'exportation. 

15: Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) est con
v~mcu que, dans le domaine politique, l'Autorité admi
mstrante a raison de s'attacher tout particulièrement 
à développer l'administration locale, bien que, dans 
certains cas, les habitants n'aient pas montré beaucoup 
d'empressement à participer à ses efforts. Un grand 
nombre de villages sont aujourd'hui du ressort des 
conseils administratifs locaux et l'on peut s'attendre 
à un progrès rapide dans l'établissement de nouveaux 
conseils. 
16. La délégation du Royaume-Uni a été particulière
ment intéressée par le centre de formation destiné aux 
membres et aux employés des conseils administratifs 
locaux. Elle a également relevé avec satisfaction l'im
portance accrue des fonds que ces conseils destinent 
au progrès économique et social. On peut espérer que 
les conseils s'occuperont de plus en plus d'activités de 
cette nature. 
17. Il est incontestable que l'Autorité administrante 
s'efforce. d'élargir l'administration locale. La création 
de conseils de région, lorsqu'elle sera possible, donnera 
aux habitants de la Nouvelle-Guinée une conscience 
plus nette des liens qui les unissent. On peut être assuré 
que l'Administration permettra aux autochtones d'être 
plus largement représentés au Conseil législatif aussitôt 



que possible et la délégation du Royaume-Uni a noté 
avec intérêt la possibilité qui sera peut-être offerte aux 
conseils administratifs locaux de présenter des candidats 
pour le Conseil législatif. II faut également féliciter 
l'Autorité administrante d'avoir donné aux autochtones 
l'occasion d'acquérir une plus grande expérience politi
que, en leur permettant de participer aux conseils 
consultatifs de district ou aux conseils consultatifs 
municipaux. 
18. Sur le plan administratif, il convient de noter que 
le nombre de postes prévus a été augmenté. La délé
gation du Royaume-Uni espère qu'il sera possible de 
les pourvoir dans des délais raisonnables. Elle a été 
heureuse d'apprendre que l'Administration prévoit 
d'étendre en 1959 son autorité à l'ensemble du Terri
toire. 
19. Dans le domaine économique, il faut signaler les 
progrès satisfaisants accomplis en vue de diversifier 
l'agriculture. La production des agriculteurs autochtones 
qui s'occupent des principales cultures- coprah, cacao, 
café - a nettement augmenté. Cette tendance ne peut 
que continuer, grâce au plan que l'Autorité adminis
trante a établi pour aider les planteurs autochtones et 
leur apprendre à appliquer des techniques modernes. 
La délégation du Royaume-Uni a appris avec satisfac
tion que l'on avait mis au point un plan pour le dévelop
pement des pêcheries, qui prévoit notamment une 
assistance aux pêcheurs autochtones. 

20. Les progrès réalisés en matière de coopératives 
sont des plus remarquables et auront vraisemblablement 
une heureuse influence sur l'économie future de l'en
semble du Territoire. Les sociétés de progrès rural, que 
l'on peut considérer comme un embryon de coopérati
ves, devraient servir d'exemple à d'autres Territoires. 
Sir Andrew Cohen espère que l'Administration conti
nuera à se préoccuper des progrès que peuvent faire 
les autochtones dans le domaine du commerce privé. Il 
doit être possible d'aider la population à faire du com
merce de détail d'abord, puis du commerce de gros, 
en lui accordant des crédits, en lui donnant des conseils, 
et autres formes d'assistance. 

21. La délégation du Royaume-Uni a noté avec satis
faction que l'Autorité administrante affectait des som
mes considérables à la construction de routes et à leur 
entretien. 
22. En ce qui concerne l'instruction publique, le 
représentant du Royaume-Uni relève d'importants pro
grès dans le domaine de l'enseignement primaire, secon
daire et technique. 

23. La délégation du Royaume-Uni croit que l'Auto
rité administrante devra s'occuper avant tout de donner 
aux autochtones l'occasion de participer toujours davan
tage à la gestion de leurs propres affaires. II serait 
vain d'attendre des résultats rapides, car l'Administra
tion se heurte à des difficultés immenses ; mais on est 
en droit de demander un progrès constant et de plus 
en plus marqué, et l'on peut féliciter l'Autorité admi
ni~tr~nte pour la façon dont elle s'acquitte de sa 
miSSIOn. 

24. M. KIANG (Chine) note que les efforts accomplis 
dans le Territoire par l'Autorité administrante semblent 
avoir été d'accueillir avec enthousiasme par la popula
tion. On peut se féliciter que l'Administration étende 
rapidement son autorité sur une superficie de plus en 
plus vaste. La délégation chinoise a appris avec satis
faction la création de quatre nouveaux conseils adminis
tratifs locaux et elle espère qu'il sera possible d'en 
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créer d'autres, car cela facilitera l'établissement des 
conseils de région qui, seuls, permettront d'intégrer 
les diverses collectivités sur une base beaucoup plus 
étendue qu'à l'heure actuelle. Dans un pays comme 
la Nouvelle-Guinée, où le sentiment d'une communauté 
d'intérêts est très faible, il importe que l'Autorité 
administrante ne relâche pas les efforts qu'elle déploie 
pour développer l'administration locale. 

25. Les grandes difficultés que rencontre l'Administra
tion dans l'établissement des conseils administratifs 
locaux montrent qu'il faut s'efforcer de donner aux 
autochtones toutes les occasions possibles d'acquérir 
une formation politique. Le conseil consultatif de 
district paraît être le terrain d'entraînement le plus 
approprié dans l'état actuel du développement politique. 
II faut donc se féliciter qu'un autochtone ait été nommé 
membre du Conseil consultatif de district du Sepik. 

26. II est encourageant d'apprendre la création d'un 
cadre auxiliaire de la fonction publique et l'on peut 
espérer qu'il englobera la force de police. 

27. Dans le domaine judiciaire, M. Kiang fait observer 
que, lorsque la population désire avoir un tribunal 
indigène et que l'on peut s'attendre qu'un tel tribunal 
fonctionnera d'une façon satisfaisante, il n'y a aucune 
raison de ne pas en établir. 

28. Passant aux questions économiques, le représen
tant de la Chine mentionne l'augmentation des recettes 
et des dépenses du gouvernement, l'accroissement de la 
production agricole autochtone, le développement des 
coopératives, l'augmentation de la production de bois 
et la création d'une industrie de la pêche. Le Conseil 
devrait féliciter l'Autorité administrante d'avoir déve
loppé le mouvement coopératif. 

29. L'Autorité administrante a eu raison de concen
trer ses efforts sur l'enregistrement des terres dans 
les régions de développement agricole et dans les sec
teurs où la population est particulièrement dense. A ce 
propos, il est intéressant de noter que, dans de nom
breuses régions, le système traditionnel de succession 
foncière tend à se modifier. 
30. Dans le domaine social, M. Kiang regrette que 
le couvre-feu soit maintenu dans un certain nombre 
de centres, bien que les heures aient été modifiées. II 
a appris avec satisfaction qu'en élaborant la nouvelle 
ordonnance relative à la main-d'œuvre, l'Autorité admi
nistrante avait tenu compte de l'opinion exprimée au 
sujet du salaire minimum par la Mission des Nations 
Unies de 1956 dans les' Territoires sous tutelle du 
Pacifique (T /1260, par. 260) ; il espère qu'il en résul
tera une augmentation appréciable du salaire des tra
vailleurs. 
31. En ce qui concerne l'enseignement, la délégation 
chinoise a appris avec intérêt que le nombre d'écoles 
avait augmenté et que l'Administration avait consacré 
des sommes plus importantes à l'instruction publique. 
Elle est heureuse de voir que l'Autorité administrante 
prend les mesures nécessaires pour augmenter le nom
bre d'inspecteurs. 
32. M. Kiang appelle l'attention du Conseil sur une 
information parue dans la presse selon laquelle le 
Gouvernement australien avait décidé de permettre à des 
Asiatiques qui habitent le Pa pua ou la Nouvelle-Guinée 
de recevoir la nationalité australienne. Le gouvernement 
a également décidé de permettre aux Asiatiques qui 
avaient reçu l'autorisation de résider à titre exception
nel dans le Papua ou la Nouvelle-Guinée de demeurer 



indéfiniment dans ces territoires. La délégation chinoise 
attache une très grande importance à cette information, 
qui est étroitement liée au sujet de deux pétitions 
reçues de la Nouvelle-Guinée que le Comité permanent 
des pétitions a examiné au cours de cette session 
(T /PET:S/10 et 11). Elle espère que les mesures prises 
en cette matière par l'Autorité administrante donneront 
satisfaction à tous les intéressés. 

La séance est suspendue à 16 h. 5; elle est reprise à 
16 h. 25. 

33. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) rappelle que 
les conditions naturelles du Territoire en rendent l'admi
nistration particulièrement difficile. Il y a donc lieu de 
féliciter l'Autorité administrante d'avoir réussi à éten
dre son influence sur une rég-ion de 2.590 kilomètres 
carrés où elle n'exerçait jusqu'ici qu'un contrôle partiel, 
d'avoir réduit de 1500 kilomètres carrés la "zone réser
vée" et d'avoir accru de 260 kilomètres carrés la 
superficie des zones soumises à l'autorité de l'Adminis
tration. A ce rythme, la pénétration touchera bientôt 
à sa fin et il faut espèrer que les mesures de pacification 
porteront tous leurs fruits. 

34. L'Administration a raison de chercher à gagner 
la confiance de la population autochtone. Depuis le 1er 
juillet 1956, l'Autorité administrante a ouvert quatre 
nouveaux conseils administratifs locaux; l'établisse
ment du conseil du Sepik est d'autant plus encourageant 
que les ressources de ce district sont limitées. Ces 
conseils servent d'exemples et leur réussite suscite 
l'intérêt des secteurs qui n'en sont pas encore dotés. 

35. Il faut louer les efforts déployés pour faciliter 
et pour étendre la formation des fonctionnaires. A cet 
égard, il est particulièrement important de former des 
autochtones et de les associer de plus en plus à l'œuvre 
de l'Administration. Il est encourageant de noter qu'à 
l'heure actuelle, 160 autochtones sont candidats au 
cadre auxiliaire qui, il faut l'espérer, se développera 
avec les progrès de l'instruction. 

36. Dans le domaine économique, on constate que les 
autochtones pratiquent de plus en plus les cultures 
marchandes qui, grâce aux efforts des services de 
vulgarisation, se développent même dans les régions les 
moins favorisées. Vingt nouvelles sociétés locales se 
sont constituées pendant l'année considérée et 10 firmes 
étrangères se sont installées dans le Territoire. M. Feld 
regrette, à ce sujet, que le rapport annuel1 ne contienne 
pas de statistiques sur l'activité des compagnies étran
gères. 

37. En ce qui concerne les impôts, les personnes 
physiques et morales devraient toutes contribuer aux 
charges de l'Administration, selon leurs moyens. 

38. Le représentant des Etats-Unis espère que l'Ad
ministration sera bientôt en mesure de réduire les 
restrictions apportées à la liberté de déplacement des 
autochtones. D'autre part, il félicite l'Administration 
des mesures qu'elle a prises dans le domaine de la santé 
publique, notamment dans la lutte contre le paludisme 
et la tuberculose. 
39. Passant à la question de l'enseignement, M. Feld 
note avec satisfaction que l'Administration s'efforce 

1 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of New Guinea from 1st July, 1955 to 30th June, 1956 
(Canberra, A. J. Arthur, Commonwealth Government Printer, 
1957). Transmis par le Secrétaire général aux membres du 
Conseil de tutelle sous la cote T/1326. 
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d'accroître le nombre des écoles publiques, de recruter 
des instituteurs européens et d'accélérer la formation 
des maîtres autochtones. Il espère que les efforts 
déployés pour développer l'instruction des filles seront 
couronnés de succès. Le représentant des Etats-Unis 
estime qu'étant donné le nombre croissant de conseils 
administratifs locaux, l'Autorité administrante devrait 
associer les autochtones à la politique scolaire. Les 
mesures prises pour développer l'enseignement secon
daire sont encourageantes. Enfin, M. Feld note avec 
satisfaction que l'Administration a établi un programme 
pour la pénétration des zones qui ne sont pas encore 
complètement soumises et qu'elle compte en achever 
la réalisation en 1959. Il espère qu'elle sera en mesure 
d'établir des plans de ce genre visant des objectifs précis 
dans d'autres domaines. 

40. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) déclare 
que les efforts entrepris par le Gouvernement australien 
pour pacifier le pays avec le minimum d'effusions de 
sang méritent d'être appréciés à leur juste valeur. La 
réduction des zones non soumises au contrôle de l'Admi
nistration et la création de six nouveaux postes d'occu
pation territoriale sont particulièrement satisfaisantes. 
Dans les zones soumises, l'Autorité administrante 
s'efforce de développer les structures politiques locales 
en persuadant et en éduquant les autochtones. Il est 
intéressant de constater que, sur quatre conseils admi
nistratifs nouveaux, trois sont situés en Nouvelle
Guinée proprement dite, c'est-à-dire dans l'île princi
pale où se trouve concentrée la majorité de la population. 
M. Claeys Bouuaert note également que l'Administra
tion a recruté pendant l'exercice considéré 145 nouveaux 
fonctionnaires. 

41. En ce qui concerne l'organisation judiciaire, il 
semblerait normal que l'Administration reconnaisse la 
compétence juridictionnelle des tribunaux autochtones. 
Elle pourrait les intégrer progressivement dans la 
structure judiciaire, en exigeant d'eux, par· exemple, 
qu'ils rédigent des jugements écrits et qu'ils respectent 
certaines règles de procédure élémentaires. 

42. Dans le domaine économique, la situation de la 
balance commerciale semble très favorable si l'on tient 
compte du fait que les travaux d'infrastructure exigent 
une importation massive de biens d'équipement. Il faut 
féliciter l'Administration des recherches qu'elle a faites 
pour développer rationnellement l'agriculture. De même, 
les méthodes de propagande utilisées par les services 
de vulgarisation agricole sont excellentes. M. Claey5 
Bouuaert souhaite que l'élevage du petit bétail continue 
à retenir l'attention de l'Autorité administrante, car 
il peut contribuer à améliorer le régime alimentaire des 
habitants. La politique de conservation des forêts et 
de reboisement mérite tous les éloges. Il faut aussi 
mentionner la part croissante que les autochtones 
prennent à l'exploitation des placers aurifères. 

43. Le représentant de la Belgique constate l'impor
tance des crédits consacrés à la santé publique. Dans 
le domaine de l'enseignement, l'Administration met en 
œuvre un programme conforme aux besoins des popu
lations. En collaborant avec les missions, elle tire parti 
des concours bénévoles et en fait profiter les autoch
tones. 
44. Enfin, M. Claeys Bouuaert rend hommage à la 
générosité de l'Administration qui assume plus des 
deux tiers des dépenses publiques. Il espère cepen<;Iant 
qu'elle étudiera de plus près les recommandatiOns 
formulées par le Conseil à la dix-huitième session 



(A/3170, p. 317) au sujet de la création d'impôts 
directs, qui développeront la conscience politique du 
pays. 

45. M. THORP (Nouvelle-Zélande) rappelle qu'en 
Nouvelle-Guinée, plus encore que dans les autres Terri
toires sous tutelle, l'accès des autochtones à la civilisa
tion moderne pose un problème très difficile. Etant 
donné la situation du pays, il n'y a pas lieu de s'inquiéter 
que les autochtones ne se soient pas encore pleinement 
rendu compte de l'importance de la politique dans la 
vie contemporaine. La Mission de visite des Nations 
Unies de 1953 dans les Territoires sous tutelle du 
Pacifique (T/1078, par. 11) avait elle-même reconnu 
qu'il serait vain de croire que la structure tribale 
actuelle puisse être profondément modifiée à brève 
échéance. D'ailleurs, la Mission de 1956 a souligné, elle 
aussi, les difiicultés que présente la création d'organes 
politiques qui s'étendent à l'ensemble du Territoire. 
Il faut se féliciter de l'essor qu'ont pris les conseils 
locaux. Dans les régions qui ne sont pas encore dotées 
de conseils, la première tâche de l'Administration 
devrait être de préparer la population à assumer les 
responsabilités politiques et financières qu'on lui con
fiera. Il est impossible de prévoir à quel rythme le 
réseau des conseils locaux s'étendra, mais il ne fait 
pas de doute que la compétence des conseils déjà insti
tués ira en s'accroissant. 

46. La Mission de visite de 1956 a fait ressortir 
combien il était important de maintenir le rythme accé
léré du développement du Territoire pour répondre à 
l'enthousiasme de la population (T /1260, par. 180). 
II ne faut pas oublier cependant que cet enthousiasme 
pourrait dans les circonstances actuelles trouver à 
s'employer plus complètement dans d'autres domaines 
que la sphère politique. En fait, les grands progrès 
que l'administration et l'économie du Territoire ont 
réalisés au cours de l'année considérée sont particu
lièrement dignes d'intérêt. A ce sujet, M. Thorp men
tionne les prêts octroyés aux conseils locaux pour la 
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mise en valeur des districts, le développement du cadre 
auxiliaire de la fonction publique et l'amélioration des 
méthodes de culture. Il rappelle également que le budget 
de l'agriculture s'est accru de 21 pour 100 en 1955-1956. 
On peut donc envisager avec confiance l'avenir écono
mique du Territoire et il est probable que la production 
agricole des autochtones augmentera considérablement 
à brève échéance. L'Administration ne néglige rien 
pour exploiter au maximum les ressources naturelles 
du Territoire et il sera intéressant de connaître les 
résultats de l'étude géologique à laquelle procède le 
Bureau australien des ressources minières. 

47. Dans le domaine de la santé publique, l'Autorité 
administrante s'efforce de multiplier les services pour 
continuer la lutte contre le paludisme, qui présente un 
grand danger à la fois pour la santé des populations 
et du point de vue du développement économique. 

48. En ce qui concerne l'enseignement, il ne faut pas 
oublier qu'après la guerre l'Administration a dû, pour 
ainsi dire, partir de zéro. II n'est donc pas étonnant 
qu'aucun candidat autochtone n'ait pu jusqu'ici entrer 

. dans une université australienne. Pour ce qui est de 
l'éducation des adultes, la tâche à accomplir est im
mense. Les cours du soir où l'on emploie les méthodes 
d'enseignement les plus modernes constituent un élé
ment important de ce programme et M. Thorp espère 
recevoir des renseignements plus détaillés sur. cette 
question. 

49. La Mission de visite de 1956 a déclaré que les 
autochtones avaient soif de progrès. Cependant, le 
Conseil ne doit pas perdre de vue que les miracles, 
en matière de progrès matériel, ne s'obtiennent pas du 
jour au lendemain et demandent un labeur obstiné. 
En conclusion, le représentant de la Nouvelle-Zélande 
fait observer que la contribution de l'Autorité adminis
trante se monte à plus de 14 millions de dollars par an 
et va en s'accroissant. 

La séance est levée à 17 h. 15. 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle du Samoa-Occidental pour l'année 
1956 (T/1330 et Add.1, T/1.781) 

[Point 4, f, de l'ordre du jour] 

EXPOSÉS PRÉLIMINAIRES 

1. Sir Leslie MUNRO (Nouvelle-Zélande) présente 
le rapport annuel de l'Autorité administrante1

• Il rap
pelle que lorsqu'il avait présenté à la dix-huitième ses
sion le rapport annuel pour 19552

, il avait déclaré 
(724ème séance) qu'un accord était intervenu sur les 
principes généraux qui devaient régir toute une série 
de mesures destinées à conduire le Territoire au seuil 
de l'autonomie. Le présent rapport annuel montre de 
quelle façon ces principes généraux ont été traduits en 
mesures administratives. En particulier, des dispositions 
ont été prises pour mettre en vigueur le Samoa Amend
ment Act 1956, portant réorganisation du Conseil exé-

1 Report by the New Zealand Government to the General 
Assembly of the United Nations on the Administration of 
Western Samoa for the Calendar Year 1956, Department of 
Island Territories (Wellington, R. E. Owen, Government 
Printer, 1957). Transmis par le Secrétaire général aux mem
bres du Conseil de tutelle sous la cote T/1330 et Add.l. 

2 Report by the New Zealand Government to the General 
Assembly of the United Nations on the Administration of 
Western Samoa for the Calendar Year 1955, Department of 
Island Territories (Wellington, R. E. Owen, Government 
Printer,. 1956). Transmis par le Secrétaire général aux mem
bres du Conseil de tutelle sous la cote T /1251. 
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cutif, et le Parlement néo-zélandais promulguera bien
tôt une loi qui aura pour effet d'apporter des modifi
cations importantes à l'Assemblée législative. Le Fono 
des Faïpoulé sera supprimé, le nouveau corps législatif 
sera élargi et le Haut-Commissaire ainsi que les Fautua, 
tout en restant membres du Conseil exécutif, ne feront 
plus partie de l'Assemblée législative. 

2. Pour s'acquitter d'un autre engagement qu'elle avait 
pris, l'Autorité administrante, le 31 mars 1957, a offi
ciellement transféré au Gouvernement du Samoa-Occi
dental les New Zealand Reparation Estates. On estime 
à 815.000 livres la valeur de ses biens et en les trans
férant au Gouvernement du Samoa-Occidental l'Auto
rité administrante a voulu d'une part aider le nouvel 
Etat samoan à se suffire à lui-même sur le plan éco
nomique et d'autre part contribuer au développement 
agricole du Territoire. 

Sur l'invitation du Président, M. Smith, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental, prend place 
à la table du Conseil. 

3. M. SMITH (Représentant spécial) fait remarquer 
que, bien que la Nouvelle-Zélande soit l'Autorité admi
nistrante pour le Samoa-Occidental et en cette qualité 
fasse rapport au sujet de ce territoire, les réformes 
constitutionnelles sont maintenant si avancées qu'à 
maints égards, le gouvernement est déjà presque tota
lement entre les mains des habitants du Territoire. 
L'Assemblée législative, qui promulgue les lois et con
trôle les finances du Territoire, ne comprend plus 
maintenant que trois membres fonctionnaires, tandis 
que le Haut-Commissaire qui est à la tête du pouvoir 
exécutif ne peut agir dans la plupart des cas qu'après 
avoir pris l'avis du Conseil exécutif dont le nombre 
des membres élus par la population du Territoire est 
maintenant le double de celui des membres fonction
naires. Par conséquent, en matière de gouvernement, 
la politique et les mesures sont déjà dans· une très 
grande mesure arrêtées dans le Territoire même et la 
Nouvelle-Zélande se borne de plus en plus à jouer le 
rôle de guide et de conseiller. 

4. Depuis que le Conseil a examiné à sa dix-huitième 
session la situation au Samoa-Occidental, le Samoa 
Amendment Act 1956 est entré en vigueur et la réforme 
qu'il prévoyait a été effectuée le 14 septembre 1956, 
date à laquelle le Haut-Commissaire a transmis aux 
membres du Conseil exécutif la responsabilité de l'ad
ministration des départements gouvernementaux. Cha
cun des trois membres fonctionnaires du Conseil agit 
également en tant que chef d'un département et conseille 
ou aide tout membre élu qui pourrait avoir besoin 
d'assistance. La compétence, l'assurance et la capacité 
des membres élus varient naturellement, mais cepen
dant tous ont assumé entièrement la direction de leur 
département, et seuls un ou deux ont parfois besoin 
d'assistance. Lors de la prochaine étape, qui doit com
mencer' en 1958, le membre fonctionnaire qui fait office 
de Secrétaire au gouvernement se retirera du Conseil 
exécutif et deux membres fonctionnaires seulement, le 
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Secrétaire aux finances et le Procureur général, conti
nueront à faire partie du Conseil et de l'Assemblée 
législative. 

5. En vertu du Samoa Amendment Act, le Haut-Com
missaire en sa qualité de chef de l'exécutif, doit consul
ter le Conseil exécutif dans l'exercice de tous les pou
voirs qui lui incombent, à l'exception de certains pou
voirs réservés et sauf pour les questions qu'il juge être 
ou trop secondaires ou trop urgentes pour que l'avis 
du Conseil soit nécessaire ou soit donné en temps voulu. 
En outre, il doit se conformer à l'avis du Conseil dans 
toutes les questions au sujet desquelles la loi l'oblige 
à le consulter. Par conséquent, le pouvoir discrétion
naire du Haut-Commissaire a été fortement réduit, 
tandis que les pouvoirs du Conseil exécutif se sont 
accrus parallèlement. Le contrôle de l'exécutif est donc 
passé, dans une large mesure, entre les mains des mem
bres élus de l'Assemblée législative, qui font également 
partie du Conseil exécutif. 

6. En ce qui concerne l'Assemblée législative, la der
nière partie de l'année 1956 et le premier semestre 
de 1957 ont été une période de consolidation et de pré
paration en vue des changements importants qui sont 
prévus pour la fin de 1957. Le mandat de trois ans de 
la présente Assemblée a été prorogé de quelques mois 
afin que cette législature prenne fin juste avant les 
élections générales prévues pour novembre 1957. Autre
ment dit, le mandat de l'Assemblée législative et celui 
du Fono des Faïpoulé prendront fin à peu près au · 
même moment. Ces deux organes seront alors rem
placés par une nouvelle chambre unique composée de 
48 membres. 

7. Les cinq membres européens de cette nouvelle 
assemblée seront élus par tous les résidents classés 
comme Européens, et les 41 membres samoans seront 
élus par les nwtaï dans les divers districts. Il y aura 
également deux membres fonctionnaires. On a préparé 
un, registre où sont inscrits les noms de toutes les per
sonnes qui, au Samoa-Occidental, ont le titre de mataï 
et les listes électorales seront établies d'après ce re
gistre. 

8. Au cours de la session de l'Assemblée législative 
qui s'est tenue en mars et avril 1957, trois ordonnances 
ont été promulguées concernant respectivement la créa
tion de comités sur les salaires, l'établissement du regis
tre des mataï, et les dispositions à prendre au sujet des 
traitements qui seront versés aux conseillers exécutifs, 
aux membres de l'Assemblée, aux juges samoans et 
aux autres personnes qui sont rémunérées sur les fonds 
publics mais qui ne relèvent pas du Commissaire de 
la fonction publique. Une grande partie de la session 
a été consacrée à l'examen et à l'approbation des pré
visions budgétaires du gouvernement pour l'année 
considérée et les membres ont exercé leur droit d'en
gager un débat public sur des questions d'intérêt gé
néral, en présentant des motions appelant une action 
de la part du gouvernement. Trois de ces motions ont 
revêtu une grande importance pour le Territoire. La 
première préconisait des mesures gouvernementales 
pour stimuler l'industrie du tourisme; le fait qu'elle 
a été repoussée à une très forte majorité montre qu'une 
partie importante de la population samoane est contre 
un développement poussé du tourisme. La seconde pro
posait qu'à partir de 1958, l'Office du coprah se subs
titue aux commerçants et aux négociants et achète 
directement le coprah aux producteurs ; cette motion 
a été adoptée sous forme de recommandation au gou
vernement et elle est maintenant examinée par un 
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comité spécial du Conseil exécutif. La troisième pro: 
position demandait le retour à l'ancien système qm 
exigeait que tous les adultes masculins consacrent un 
jour par semaine à rechercher et à détruire les oryctes 
nasicornes; le Conseil exécutif a étudié récemment cette 
proposition et il a décidé que le système actuel d'ins
pection par des inspecteurs du Service de l'agricult~re 
et par des comités facultatifs de village était parfatt~
ment efficace et infiniment préférable au système obli
gatoire proposé. 
9. En ce qui concerne le transfert des pouvoirs aux 
Samoans, un pas décisif a été fait le 1er avril 1957 
lorsque la Western Samoa Trust Esta tes Corporation 
a été créée et a repris tout le passif et l'actif des 
New Zealand Reparation Estates. A aucun moment, 
la Nouvelle-Zélande n'avait tiré profit des activités 
de cette entreprise dont les bénéfices avaient toujours 
été utilisés pour le développement économique et social 
du Samoa-Occidental. Maintenant tous les avoirs et 
tous les bénéfices non distribués ont été remis au peuple 
samoan. Conformément au Samoa Amendment Act 
(No. 2), 1956, tous les biens de cette entreprise ont 
été confiés à une société comprenant quatre membres 
nommés par le Haut-Commissaire, un membre nommé 
par le Ministre néo-zélandais des territoires insulaires, 
le Directeur général de la Société et le Directeur du 
Département de l'agriculture du Samoa-Occidental. 
Cette société détient tous les pouvoirs nécessaires pour 
gérer ces biens, mais elle ne peut vendre de terres sans 
le consentement du Haut-Commissaire et celui du direc
teur qui est nommé par le Ministre néo-zélandais du 
Territoire. Cette clause a été stipulée afin d'assurer 
que la politique de la Nouvelle-Zélande - qui consistait 
à ne pas morceler ces propriétés pour que l'entreprise 
soit rentable - continuera à être appliquée au moins 
jusqu'à ce que le Territoire ait acquis son indépendance 
complète. La Société est tenue de se conformer à la 
politique arrêtée par le Conseil exécutif, qui lui est 
communiquée par le Haut-Commissaire. Ses bénéfices 
annuels, déduction faite d'un certain montant destiné 
à constituer un fonds de réserve, seront versés à un 
compte spécial du Trésor du Samoa-Occidental, et de
vront servir à développer le bien-être des habitants du 
Territoire selon les décisions prises par l'Assemblée 
législative. 
10. Conformément aux vœux exprimés par le Conseil 
de tutelle (A/3170, p. 273) et à la politique établie 
de l'Autorité administrante, des mesures ont été prises 
pour accroître la compétence des organes législatif et 
exéçutif samoans en ce qui concerne les matières et 
les dispositions réservées. En octobre 1956, le Parle
ment néo-zélandais a promulgué une loi portant amen
dement de la législation en vigueur dans ce domaine. 
La liste des "matières réservées", parmi lesquelles figu
rent la défense, les affaires extérieures et toutes les 
questions touchant les titres de propriété du Gouver
nement néo-zélandais, a été modifiée de façon que l'As
semblée législative puisse adopter des lois concernant 
la création d'une force locale de défense et que le Gou
vernement samoan puisse contrôler ses propres terres. 
Les questions foncières demeurent une "matière réser
vée" uniquement en ce qui concerne les terres pour 
lesquelles le Gouvernement néo-zélandais possède des 
titres de propriété. En outre, on a également réduit le 
nombre des "dispositions réservées", qui comprennent 
les parties du Samoa Act, 1921, qui traitent de la Cons
titution du Territoire, de ses tribunaux, de son code 
pénal et de sa fonction publique, toutes questions au 
sujet desquelles l'Assemblée législative n'a pas le droit 



d'adopter de lois allant à l'encontre des dispositions de 
la loi principale. D'après une autre clause de la nouvelle 
loi, le Haut-Commissaire sera tenu de consulter le 
Conseil exécutif dans l'exercice des pouvoirs que lui 
confèrent certains articles de la loi principale, même 
si ces articles constituent des "dispositions réservées". 
Le but recherché est de soumettre cette question des 
diverses dispositions réservées à la compétence légale 
du Conseil exécutif, considéré en tant qu'entité dis
tincte de l'Assemblée législative, afin que le premier 
puisse prendre des décisions en consultation avec le 
Haut-Commissaire. Le Gouvernement néo-zélandais est 
désireux d'accorder au peuple samoan une autorité et 
des responsabilités accrues dans la conduite de ses 
propres affaires, et cette clause - qui n'a été adoptée 
qu'à titre purement provisoire- vise à créer une sorte 
de domaine intermédiaire entre celui des dispositions 
réservées et celui des dispositions qui ne le sont pas. 

11. Le taux d'accroissement de la population samoane 
est si élevé que l'Administration continue à déployer 
de grands efforts pour encourager et aider les produc
teurs samoans à accroître la production de denrées ali
mentaires. Le Département des travaux publics consacre 
la plus grande partie de ses ressources à l'achèvement 
du système de grandes routes autour des deux îles ; il 
ne reste plus qu'à achever une section d'environ 17 kilo
mètres pour créer une bonne route qui fasse complè
tement le tour de l'île de Savai'i. Dès que l'accès à 
de nouvelles terres est rendu possible, l'attention se 
porte sur la meilleure façon de les utiliser. Au cours 
de l'année 1956, on a procédé à une étude approfondie 
des sols et types de sols dans le Samoa-Occidental. Ces 
renseignements ont été immédiatement mis à la dispo
sition du Département de l'agriculture samoan qui est 
maintenant en mesure de les communiquer aux agri
culteurs samoans. 

12. L'Administration estime que l'avenir économique 
du Samoa-Occidental sera déterminé par le degré de 
succès atteint pour élever le niveau d'efficacité de la 
production agricole dans les villages. Il n'y a guère 
de possibilités d'augmenter la production dans les gran
des plantations et le gros des récoltes agricoles est 
produit par les villageois samoans qui continuent à em
ployer surtout des méthodes traditionnelles. Le Terri
toire a maintenant un Département de l'agriculture avec 
un personnel complet de spécialistes qualifiés qui, avec 
leurs assistants samoans, ont maintenant entrepris un 
programme de démonstrations, d'inspections, d'amélio
ration des cultures, de lutte contre les parasites, etc. 
Le Service des inspecteurs de plantation samoan a été 
réorganisé pour être en mesure d'aider plus efficace
ment les agriculteurs samoans. Le Département de 
l'agriculture a également pris des mesures en vue d'amé
liorer les méthodes de pêche. Un Samoan, fonctionnaire 
de ce département, a été envoyé à Nouméa pour y 
suivre un cours de formation en pisciculture d'une 
durée de trois mois, organisé par la Commission du 
Pacifique sud ; il a recueilli des renseignements utiles 
aux pêcheurs locaux. 

13. En ce qui concerne les trois principaux produits 
d'exportation du Territoire, la production du coprah 
a légèrement augmenté en 1956 et celle du cacao et 
des bananes a baissé pour diverses raisons, notamment 
le mauvais temps, l'utilisation de sols moins fertiles, 
les maladies des plantes et la· pénurie saisonnière d'au
tres denrées alimentaires. Les cours du coprah et du 
cacao sur le marché mondial ont continué à baisser, 
mais le prix des bananes a légèrement augmenté. A 
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la fin de 1957, le contrat de 10 ans pour la vente du 
coprah du Territoire au Ministère de l'alimentation du 
Royaume-Uni prendra fin et de nouvelles dispositions 
pour la vente de la production future sont en cours 
de négociation. Afin d'encourager une production de 
meilleure qualité, l'Office du coprah a institué un sys
tème de prix différentiels en vertu duquel une prime 
est accordée au coprah de qualité supérieure. 

14. A mesure que l'agriculture s'étend à l'intérieur 
des terres en partant de la bande côtière où les Samoans 
ont vécu pendant des siècles, le problème de l'approvi
sionnement suffisant en eau a gagné en importance. 
Au cours de 1956, deux géologues du Ministère de la 
recherche scientifique et industrielle de la Nouvelle
Zélande ont fait une étude approfondie de la structure 
géologique des îles en vue d'indiquer des méthodes sus
ceptibles de capter les eaux souterraines et d'amener 
à la surface les quantités d'eau nécessaires. Ils ont 
achevé récemment leur rapport que l'on étudie actuel-
lement. · 

15. L'Administration reconnaît que le développement 
économique exige un programme bien équilibré d'épar
gne et d'investissement de capitaux. Les établissements 
financiers locaux suffisent aux besoins du commerce 
mais n'ont pas encore été en mesure de fournir des 
investissements suffisants provenant de l'épargne privée 
ou publique dans le Territoire. Un groupe de trois 
experts des questions financières a été chargé d'étudier 
ces questions et les problèmes connexes, notamment les 
dispositions futures concernant les services bancaires 
pour le Territoire. Cette équipe s'est dernièrement ren
due au Samoa pour des discussions sur place et l'on 
attend leur rapport et leurs recommandations dans un 
très proche avenir. 

16. Au cours de l'année 1956, il y a eu un accroisse
ment marqué du nombre de sociétés coopératives. De
puis lors, le nombre des sociétés enregistrées est passé 
de sept à 29. Toutes les nouvelles sociétés enregistrées 
en 1957 sont des entreprises de commerce au détail, 
mais à l'heure actuelle des négociations en vue de la 
formation éventuelle d'une coopérativ·e de plantation 
sont en cours à Savai'i et on espère trouver ainsi les 
moyens de surmonter certaines difficultés afférentes au 
régime foncier qui entravent le développement des plan
tations. On signale que le niveau de la gestion et de 
la comptabilité dans les sociétés est bon et s'améliore 
rapidement. De l'avis du directeur de l'enregistrement 
des coopératives, les facteurs qui ont jusqu'ici entravé 
l'essor des coopératives sont les suivants: d'une part, 
la concurrence commerciale est vive dans le Territoire 
et l'exploitation par les commerçants n'est pas un pro
blème, de sorte que l'un des stimulants qui contribuent 
à la création de coopératives de commerce fait défaut; 
ensuite, il est souvent difficile pour les villageois sa
moans de trouver des capitaux nécessaires parce que 
leur revenu en espèces est sollicité de divers côtés ; 
enfin les coopératives appliquent de façon rigide la 
politique de la vente au comptant, mais les Samoans 
sont habitués à acheter à crédit et préfèrent profiter 
des crédits accordés par les commerçants. A l'heure 
actuelle, les sociétés déjà établies s'efforcent de mettre 
sur pied leur propre organisation d'achats en gros sur 
une échelle suffisante pour les rendre indépendants des 
autres entreprises commerciales de gros; cependant, 
leur principale difficulté consiste à se procurer des capi
taux suffisants. 
17. A sa seconde session, en 1956, l'Assemblée légis
lative a réexaminé la nécessité d'une législation du tra~ 



vail dans le Territoire et a désigné une commtsston 
d'enquête, composée de sept membres, pour étudier les 
dispositions du projet de loi sur le travail, précédem
ment introduit et pour recommander les mesures à 
prendre. Le Comité a recommandé que la législation de 
base soit modifiée et que l'on prévoie rapidement la 
création d'un mécanisme de conciliation et d'arbitrage 
dans les conflits du travail et la fixation de salaires 
minimum et de congés payés. Conformément à ces 
recommandations, l'Assemblée a préparé et adopté une 
ordonnance relative aux comités sur les salaires. Elle 
prévoit la création de comités sur les salaires composés, 
en nombre égal, de représentants des travailleurs et 
des employeurs de toutes les industries avec, en outre, 
trois membres indépendants au maximum. Ces conseils 
sont chargés de rendre compte de toutes les questions 
qui intéressent les conditions de travail dans leurs in
dustries respectives ; ils recommanderont des barèmes 
de salaires et des dispositions relatives aux congés. 
Si ces recommandations sont acceptées, elles seront 
transformées en règlements du Haut-Commissaire, édic
tés avec l'assentiment du Conseil exécutif. 

18. Le Samoa Amendment Act (No. 2), 1956, contient 
des mesures législatives nouvelles destinées à donner 
effet aux recommandations de la Commission d'enquête 
relative au système d'approvisionnement et de la vente 
des boissons alcooliques. Les dispositions précédentes, 
selon lesquelles seul le Haut-Commissaire peut importer 
des boissons alcooliques et qui en interdisent la fabri
cation dans le Territoire, demeurent en vigueur et 
l'Assemblée législative est autorisée à constituer un 
Office des boissons alcooliques pour exercer un contrôle 
sur la vente et la consommation des liqueurs alcooliques 
dans le Territoire. 

19. Depuis la dernière fois que le Conseil s'est occupé 
du Samoa-Occidental, les conditions relatives à l'admi
nistration de la santé publique dans le Territoire ont 
marqué un progrès très net. L'effectif de fonction
naires médicaux qualifiés est maintenant complet et une 
excellente coopération existe entre ceux-ci et les méde
cins samoans. Avec l'aide de l'Organisation mondiale 
de la santé (OMS), des cours d'assainissement ont été 
organisés avec succès, et deux médecins samoans sui
vent à l'heure actuelle des cours à l'étranger. Une infir
mière samoane vient de terminer un cours de diététique 
à Suva (Fidji) et une autre suit un cours d'éducation 
sanitaire organisé par la Commission du Pacifique sud. 
La plus grande partie du programme de la campagne 
de lutte contre le pian menée sous les auspices de 
l'OMS et du Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
a été exécutée en 1956 et les premières enquêtes 
de masse ont été terminées en avril 1957. Une équipe 
chargée spécialement des enquêtes post-hospitalières 
s'efforce actuellement de détecter les contacts de quel
ques cas contagieux qui subsistent, afin d'éliminer les 
dernières traces de la maladie. Le projet dont s'occu
pera ensuite le Département de la santé consiste en une 
campagne de grande envergure contre la tuberculose, 
et l'aide de l'OMS a été demandée pour 1959. Si le 
projet essentiel est approuvé, on prévoit que des en
quêtes préliminaires commenceront en 1958. 

20. Le représentant spécial a peu de chose à ajouter 
aux renseignements concernant l'enseignement donnés 
dans le rapport annuel. Les travaux de construction de 
dortoirs au Samoa College seront terminés au début de 
1958 et celui-ci pourra alors assurer pleinement son 
programme à'internat secondaire pour l'ensemble du 
Territoire. En conséquence, il est envisagé de ne plus 
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accorder de bourses pour envoyer des élèves en N ou
velle-Zélande avant qu'ils aient obtenu le certificat 
d'études néo-zélandais correspondant à la classe V. Des 
sommes d'importance croissante permettront donc aux 
élèves qui ont atteint ce niveau d'accéder à l'enseigne
ment supérieur. 

21. On prépare des plans en vue de développer l'école 
d'agriculture d'Avélé et d'en faire un collège d'agricul
ture régional pouvant desservir non seulement le Sa
moa-occidental, mais également les îles Cook et Tokelau 
et peut-être même aussi les îles Tonga et le Samoa 
américain. 

· 22. Un bon début a été fait dans le domaine de la for
mation professionnelle et un fonctionnaire chargé de 
la formation professionnelle a été nommé. Des cours 
- du niveau de la formation de contremaître - ont 
lieu actuellement pour la mécanique générale, la méca
nique des moteurs, la plomberie et la menuiserie au 
profit d'une soixantaine de personnes qui, bien qu'expé
rimentées, n'ont jamais suivi de cours de perfectionne
ment dans leur profession. Ces cours seront ensuite 
ouverts à des ouvriers moins qualifiés lorsque les contre
maîtres se seront perfectionnés. 

23. Pour ce qui est des services publics, un plan pro
visoire pour la formation systématique d'autochtones 
destinés à remplacer les fonctionnaires supérieurs en 
déplacement a été élaboré par le Commissaire à la fonc
tion publique et des cours de formation pour les agents 
de contrôle intermédiaires ont déjà débuté. Des fonc
tionnaires locaux, choisis parmi ceux qui occupent les 
positions les plus élevées, sont envoyés en Nouvelle
Zélande afin d'y recevoir une expérience en matière 
d'administration. Deux fonctionnaires nés dans le pays, 
d'ascendance partiellement samoane, ont été nommés 
chefs des Départements de la radio et de la police res
pectivement. Ces deux fonctionnaires ont été envoyés· 
en Nouvelle-Zélande pour y acquérir de l'expérience et 
observer les méthodes qui y sont utilisées. Un fonction
naire samoan suit actuellement un cours de formation 
en matière de coopératives au Danemark, et un autre 
a terminé un cours d'ingénieur spécialisé dans les ques
tions de réfrigération en Australie. 

24. Dans ces trois derniers mois, trois étudiants du 
Samoa-Occidental ont reçu des diplômes dans des uni
versités d'outre-mer; l'un d'entre eux revient au Samoa 
pour y occuper un poste dans les services du Commis
saire à la fonction publique. 

M. Smith, représentant spécial de l'Autorité chargée 
de l'administration du Territoire sous tutelle du Samoa
Occidental, se retire. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée pour l'année 
qui s'est terminée le 30 juin 1956 (T/1326, 
T/L776) [suite] 

[Point 4, b, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du Ter
ritoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, prend place 
à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

25. M. KESTLER (Guatemala) note, qu'en vertu du 
Papua and New Guinea Act, 1949-1954, la Nouvelle
Guinée forme une union administrative avec le Papua, 



les organes administratifs, législatifs et judiciaires com
muns se trouvant à Port-Moresby, au Papua. Il regrette 
que la Nouvelle-Guinée ne soit pas dotée d'institutions 
politiques propres et qu'elle soit intégrée dans le sys
tème politique et administratif du Papua, ce qui est 
contraire aux principes du régime international de 
tutelle. Un territoire sous tutelle ne peut accéder à 
l'indépendance ou à l'autonomie que s'il est doté d'or
ganes de gouvernement centralisés qui lui soient pro
pres, qui aient leur siège à l'intérieur de ses frontières, 
et auxquels les autochtones participent activement. Une 
union administrative ne doit pas aller jusqu'au point 
de réglementer toute la vie politique et sociale d'un 
territoire sous tutelle au moyen de lois promulguées 
par un organisme situé hors du territoire; elle doit se 
borner à assurer l'établissement de certains services 
publics bien définis qui servent les intérêts des autoch
tones. De toute évidence, l'Autorité administrante n'a 
pas de plan précis visant à doter le Territoire d'organes 
législatifs et judiciaires propres. Il faut espérer que 
l'Autorité administrante reviendra sur sa décision et 
qu'elle adaptera sa politique aux conditions fixées par 
le régime international de tutelle. 

26. Le degré d'évolution politique au niveau du gou
vernement central est peu élevé. La participation autoch
tone au Conseil législatif est extrêmement restreinte: 
sur les 29 membres, 3 seulement représentent la popu
lation locale; en outre, ces trois membres sont nommés 
par le Gouverneur général sur présentation par l'Admi
nistrateur. Le représentant spécial a dit que l'Autorité 
administrante n'a pas de plans visant à augmenter pro· 
chainement le nombre des représentants locaux. Il 
semble que le principal obstacle soit constitué par le 
fait que très peu de Néo-Guinéens sont parvenus à 
un niveau suffisamment élevé de culture et de formation 
politique. La délégation du Guatemala est favorable à 
la suggestion faite par la Mission de visite des Nations 
Unies de 1956 dans les Territoires sous tutelle du 
Pacifique (T /1260, par. 199) qui a déclaré que, compte 
tenu des circonstances particulières au Territoire, l'Au
torité administrante devrait envisager de déroger au 
principe établi selon lequel le personnel employé par 
l'Administration ne peut faire partie d'organes légis
latifs. L'attitude favorable de sa délégation à cet égard 
est dictée par le fait que le Conseil législatif n'est pas, 
pour le moment, une véritable assemblée législative: 
c'est pourquoi on ne devrait pas s'opposer à ce que 
certains fonctionnaires, qui n'ont ni pouvoirs adminis
tratifs ni pouvoirs discrétionnaires en fassent partie. 
Le représentant du Guatemala est convaincu que l'Au
torité administrante examinera s'il est possible d'aug
menter le nombre des membres néo-guinéens au Conseil 
législatif jusqu'à ce qu'ils en forment la majorité. 

27. L'Autorité administrante a facilité les consulta
tions entre les membres autochtones du Conseil légis
latif et les membres des autres conseils locaux et en 
prenant à sa charge leurs frais de déplacement afin 
qu'ils puissent assister à des réunions en vue de discuter 
les questions qui les intéressent tous et d'informer la 
population de ce qui se passe au Conseil législatif. 
L'Autorité administrante devrait aller encore plus loin 
et envisager de faire élire les représentants autochtones, 
au besoin au suffrage restreint, au lieu de les désigner. 

28. L'Autorité administrante a soutenu qu'étant donné 
les conditions particulières au Territoire et la fragmen
tation politique qui en résulte, la formation de base 
pour le fonctionnement d'institutions représentatives, 
doit commencer au niveau des affaires locales. Son point 
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de vue est justifié dans une certaine mesure; cependant 
le représentant du Guatemala ne pense pas que la créa
tion de conseils administratifs locaux soit le seul moyen 
de favoriser le progrès politique et l'éducation du peuple 
et qu'il ne serait d'aucune utilité de nommer des autoch
tones aux conseils consultatifs de district et aux conseils 
consultatifs municipaux. Il importe que des habitants 
du Territoire soient nommés membres de ces conseils, 
non seulement parce que ceux-ci connaissent des ques
tions qui intéressent la population locale, mais aussi 
parce qu'ils offriraient aux représentants autochtones 
l'occasion d'acquérir de l'expérience et de mieux com
prendre les problèmes locaux. Il se félicite de la récente 
nomination d'un autochtone au Conseil consultatif de 
district du Sepik et de la déclaration de l'Autorité 
administrante (823ème séance) qui a précisé que d'au
tres nominations allaient suivre. 

29. Il semble que l'Autorité administrante se propose 
de consulter la population locale à propos de la création 
de certains conseils régionaux dans les districts où 
les conseils administratifs locaux ont atteint un stade 
de développement suffisant. Les premières mesures ont 
déjà été prises dans cette voie dans le district de N ou
velle-Bretagne et celui de Rabaul. 

30. L'Autorité administrante mérite d'être félicitée 
pour les efforts qu'elle a déployés en vue de créer et 
de renforcer les conseils administratifs locaux; le 
Centre de formation de fonctionnaires de l'administra
tion locale rend des services appréciables dans la pré
paration aux fonctions officielles locales. 

31. La délégation du Guatemala espère que les tri
bunaux autochtones auront compétence légale pour 
connaître d'affaires civiles d'importance secondaire ou 
d'affaires de droit coutumier. Rien ne s'oppose à ce 
qu'ils soient officiellement reconnus, sous réserve qu'ils 
fonctionnent sous la surveillance de juges et de magis
trats de carrière et que l'on puisse faire appel de leurs 
décisions. Le représentant du Guatemala espère donc 
que l'Autorité administrante reviendra sur sa décision 
aux termes de laquelle il ne serait ni nécessaire ni 
souhaitable de reconnaître légalement ces tribunaux. 

32. La délégation du Guatemala note avec satisfaction 
que la réorganisation et le renforcement de la fonction 
publique ont continué et que le nombre des postes de 
fonctionnaires a augmenté, particulièrement dans le ser
vice de la santé publique. Il est convaincu que l'Auto
rité administrante poursuivra ses efforts et qu'elle veil
lera à ce qu'un nombre toujours croissant de Néo-Gui
néens soient nommés à des postes administratifs im
portants. 
33. Etant donné les conditions particulières du Terri
toire, les rapports directs établis entre l'exercice du 
droit de vote et le paiement de l'impôt ne semblent 
pas être le meilleur moyen d'inciter la population locale 
à participer activement à la vie politique du Territoire. 

34. Le représentant du Guatemala rappelle la position 
que sa délégation a adoptée à propos de l'accession du 
Territoire à l'autonomie ou à l'indépendance. Il est 
persuadé que le Comité de rédaction pour la Nouvelle
Guinée prêtera à ce problème toute l'attention qu'il 
mérite en tenant compte des résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale et du Conseil de tutelle. 
35. Les deux éléments dynamiques de l'économie de 
la Nouvelle-Guinée sont actuellement: le capital privé 
étranger et les activités de l'Autorité administrante qui 
favorise le développement et entretient des services 
généraux. Les habitants autochtones n'exercent qu'une 



in~u~n.ce directe. restreinte. sur le développement des 
activites productives, la mtse en valeur du Territoire 
et l'exploitation des ressources naturelles dépendant de 
l'intensité des efforts que déploie l'Autorité adminis
trante. Dans ces conditions, le Conseil devrait renou
veler se~ recommandations antérieures (A/2933, p. 
218) et mviter instamment l'Autorité administrante à 
redoubler ses efforts pour que les Néo-Guinéens parti
cipent à la vie économique du Territoire. A cet effet, 
l'Autorité administrante devrait s'efforcer d'offrir aux 
autochtones une meilleure formation dans les techniques 
les plus modernes applicables aux cultures commer
ciales et à la transformation des produits agricoles. 
Elle devrait largement diffuser les principes sur les
quels sont établies les coopératives de production et 
former le plus grand nombre possible de personnes 
en leur enseignant tous les aspects de la direction et de 
la gestion des coopératives. Elle devrait maintenir sa 
politique de protection des intérêts autochtones en ma
tière de biens fonciers, agir avec beaucoup de circons
pection en ce qui concerne l'aliénation et la location 
des terres, et en réserver suffisamment pour répondre 
aux besoins actuels et futurs d'une population en pleine 
croissance. Elle devrait, d'une part, tout mettre en 
œuvre pour que les entreprises étrangères contribuent 
davantage au budget du Territoire, étant donné les bé
néfices qu'elles retirent de leurs àctivités sur le Terri- · 
toire, et, d'autre part, accorder une plus grande impor
tance aux dépenses d'équipement, notamment dans le 
domaine des transports et des communications. 

36. Le représentant du Guatemala a noté avec intérêt 
les travaux entrepris par la Commonwealth Scientific 
and Indus trial Research Organization ; il exprime l'es
poir que le rapport définitif sera communiqué au 
Conseil de tutelle. L'Administration devrait se fonder 
sur les conclusions de cette organisation pour établir 
ses plans de développement économique dans la mesure 
où des objectifs à moyen ou à long terme doivent être 
fixés. 

37. Pour activer la mise en valeur du Territoire, il 
faut d'importants capitaux, tant publics que privés. Au 
cours de l'exercice considéré, les subventions que le 
Gouvernement australien a accordées pour le budget 
territorial ont atteint le double des recettes locales qui 
proviennent des impôts indirects. Etant donné qu'il 
n'existe pas d'impôts directs et que le nombre des socié
tés déclarées qui s'établissent sur le Territoire s'accroît 
sans cesse, le représentant du Guatemala se demande 
si la politique de l'Autorité administrante, qui accorde 
un dégrèvement d'impôts à ces sociétés, répond bien 
aux besoins du Territoire. Il pense que, tout au moins, 
les entreprises qui sont installées depuis quelque temps 
déjà devraient verser .un pourcentage raisonnable de 
leurs bénéfices pour alimenter le budget territorial. 

38. Il est particulièrement satisfaisant de noter que 
le nombre de sociétés coopératives a augmenté. Le 
représentant du Guatemala voudrait obtenir des rensei
gnements plus détaillés sur leur fonctionnement, leur 
comptabilité et les bénéfices distribués à leurs membres. 

39. Etant donné la situation géographique du Terri
toire et la déficience en protéines du régime alimentaire 
des autochtones - déficience à laquelle l'Autorité admi
nistrante remédie en important du poisson - il est 
étrange que l'industrie de la pêche soit le dernier sec
teur dont le développement ait retenu l'attention de 
l'Autorité administrante. M. Kestler a noté avec intérêt 
les plans de l'Autorité administrante relatifs au déve
loppement de la pêche commerciale et il espère que 
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des capitaux suffisants seront investis pour en asst.trer 
le succès. 
40. Le représentant du Guatemala déplore que la 
liberté de mouvement des Néo-Guinéens dans les villes 
soit encore soumise à des restrictions. Il ne suffit pas 
d'avoir réduit la durée pendant laquelle ces restrictions 
sont appliquées; l'Autorité administrante doit les abolir 
entièrement, conformément à la recommandation que 
le Conseil a votée à sa dix-huitième session (A/3170, 
p. 323) et à l'opinion exprimée par diverses déléga
tions. La faculté que possède l'Administrateur d'ordon
ner le déplacement d'habitants autochtones lorsque, à 
son avis, leur séjour prolongé dans un certain endroit 
peut menacer la paix et l'ordre public est limitée et ne 
peut être exercée sans consultation préalable de la 
population intéressée, mais ce pouvoir est cependant 
contraire à la liberté de mouvement et doit être aboli. 

41. A sa dix-huitième session, le Conseil a recom
mandé l'abolition complète des châtiments corporels 
(A/3170, p. 323). Néanmoins, la politique de l'Autorité 
administrante est de les abolir progressivement et de 
limiter leur application. La délégation du Guatemala 
estime que les châtiments corporels sont non seulement 
inefficaces, mais aussi contraires à la dignité humaine. 
Elle espère donc que l'Autorité administrante modifiera 
son attitude à cet égard et se conformera à la recom
mandation du Conseil. 
42. Elle a noté avec satisfaction que l'Autorité admi
nistrante s'efforce d'améliorer la condition de la femme 
dans la collectivité. Il y a lieu d'espérer que l'exé
cution des plans exposés par le représentant spécial 
dans son exposé préliminaire (822ème séance) au sujet 
de la création d'un comité consultatif central et de sous
comités de district composés de femmes autochtones 
donnera aux femmes néo-guinéennes la possibilité de 
protéger leurs droits et leur position dans la famille et 
dans la collectivité. 
43. Les Native Administration Regulations rendent 
obligatoire le travail des cultures dans les régions que 
l'Administrateur aura déclarées exposées à la famine 
ou à la disette. M. Kestler espère que la nouvelle ordon
nance sur le travail abolira cette disposition qui est 
contraire aux principes universellement admis de la 
rémunération équitable de tout travail. 
44. En ce qni concerne la santé publique, il faut recon
naître qu'en raison de la situation économique et sociale 
du Territoire, il faudra beaucoup de temps pour ré
soudre le problème posé par la fréquence élevée de 
certaines maladies. La désignation d'auxiliaires de la 
lutte contre le paludisme dans tout le Territoire et 
l'adoption de mesures destinées à encourager la colla
boration des collectivités locales à l'exécution de pro
grammes d'assainissement est une première mesure im
portante dans la campagne d'éradication du paludisme. 
Il convient de féliciter l'Autorité administrante des 
efforts qu'elle déploie dans le domaine de la prophy
laxie, du diagnostic et du traitement de la tuberculose, 
ainsi que de l'augmentation des dépenses afférentes 
aux services de santé publique et du plan qui prévoit 
l'ouverture, à Port-Moresby, d'une école destinée à 
former des médecins auxiliaires. Néanmoins, certains 
aspects de la situation en matière de santé publique 
exigent un examen urgent. La comtruction d'hôpitaux 
doit être accélérée et il faut recruter un nombre 
beaucoup plus important de médecins, envoyer davan
tage d'étudiants parfaire leur formation à l'étranger 
et compléter la formation de personnel médical à 
l'Ecole centrale de médecine de Suva par une formation 



plus efficace d'assistants médicaux destinés à exercer 
leurs fonctions dans les dispensaires de village, ainsi 
que de personnel hospitalier, d'infirmières et de per
sonnel auxiliaire. 
45. La politique de l'Autorité administrante en ma
tière d'enseignement est satisfaisante dans l'ensemble; 
il y a lieu de noter en particulier que l'enseignement 
est gratuit à tous les degrés, qu'on élabore actuellement 
des plans pour rendre obligatoire la fréquentation sco
laire dans certaines régions et que les conseils admi
nistratifs locaux et les collectivités rurales participent 
aux efforts faits pour développer l'enseignement. Le 
principe dont s'inspire l'Administration, selon lequel 
l'instruction primaire des habitants autochtones doit 
être conforme à leur mode de vie est digne d'éloges. 
Il ne faut cependant pas oublier que l'objectif final 
de l'enseignement dans les Territoires sous tutelle est 
de préparer les individus à exercer des fonctions im
portantes et à contribuer à la solution des problèmes 
qui se posent à la collectivité; il faut donc développer 
davantage l'enseignement secondaire et l'enseignement 
supérieur. L'augmentation des effectifs du personnel 
enseignant et du nombre des écoles primaires pour 
enfants autochtones ainsi que l'accroissement des dé
penses afférentes à l'enseignement sont des signes de 
progrès dont il y a lieu de se féliciter, mais ils ne 
répondent pas encore aux besoins urgents du Territoire. 
Il est regrettable qu'il n'existe pas d'écoles donnant un 
enseignement secondaire complet ; l'usage qui consiste 
à envoyer les étudiants à l'étranger pour compléter leur 
formation risque de les séparer de leurs groupes sociaux 
et de leur enlever à la longue tout sens des responsa
bilités pour la solution des problèmes de la collectivité. 
Il est également regrettable que l'Autorité administrante 
n'ait pas encore arrêté de plans concrets pour la créa
tion de centres d'enseignement supérieur et qu'à l'heure 
actuelle aucun étudiant néo-guinéen ne soit inscrit dans 
une université d'Australie. Les programmes d'ensei
gnement pour adultes et d'éducation des masses mar
quent des progrès notables, mais ils sont encore insuf
fisants eu égard à l'importance du problème à résoudre. 
Comme au cours de la dix-huitième session (724ème 
séance), la délégation du Guatemala appuiera les recom
mandations de la Mission de visite concernant le pidgin 
mélanésien (T /1260, par. 298 et 299). 
46. Pour conclure, le représentant du Guatemala tient 
à préciser que tout en présentant ses observations, sa 
délégation n'ignore pas que l'Autorité administrante se 
trouve en présence de grandes difficultés en raison de 
l'état de choses exceptionnel qui existe dans le Terri
toire, notamment le manque de cohésion entre les divers 
groupes sociaux et l'importance très variable de leurs 
rapports avec le monde extérieur. Les observations 
présentées par les représentants de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(824ème séance) et de l'Organisation mondiale de la 
santé ( 825ème séance) ont été intéressantes et utiles, 
mais il est regrettable que l'Organisation des Na ti ons 
Unies pour l'éducation, la science et la culture n'ait 
pas reçu le rapport de l'Autorité administrante assez 
tôt pour pouvoir formuler les siennes. 
47. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) déclare que le rapport de l'Autorité 

a Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of New Guinea from 1st July, 1955 to 30th fttne, 1956 
(Canberra, A. J. Arthur, Government Printer, 1957). Transmis 
par le Secrétaire général aux membres du Conseil de tutelle 
sous la cote T/1326. 
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administrante3 et l'exposé du représentant spécial 
(822ème séance) présentent un aspect nouveau: ils sou
lignent délibérément le caractère arriéré des habitants 
du Territoire, mettent en évidence et exagèrent mani
festement des incidents sanglants entre tribus et même 
des coutumes antropophages. Il est caractéristique que 
non seulement l'Autorité administrante mais aussi les 
délégations de plusieurs autres Autorités administrantes 
aient signalé les circonstances spéciales de la Nouvelle
Guinée, prétendant qu'elles sont plus défavorables que 
dans n'importe quel autre Territoire. 

48. En ce qui concerne la politique générale, on a 
vu que l'Autorité administrante refuse obstinément 
d'envisager la fixation même approximative d'une date 
à laquelle le Territoire pourra accéder à l'indépendance. 
Le représentant de l'Australie a émis l'avis que le 
Conseil ne doit examiner que les renseignements four
nis dans le rapport annuel, mais la délégation de l'Union 
soviétique ne peut pas ne pas tenir compte de certains 
témoignages, tels que la déclaration publiée dans un 
journal australien, selon laquelle l'Australie ne consi
dère pas sa présence en Nouvelle-Guinée comme tem
poraire, ainsi que la proposition, faite par un membre 
du Conseil législatif pour le Pa pua et la Nouvelle
Guinée, d'organiser un plébiscite pour décider si le 
Territoire sous tutelle doit être annexé par le Common
wealth australien. De plus, il a été démontré clairement 
que l'Autorité administrante n'estime pas nécessaire 
d'attendre la suppression de l'analphabétisme dans le 
Territoire pour prendre une telle mesure. Bien que ces 
déclarations ne figurent pas dans le rapport annuel, 
elles ont été faites par des fonctionnaires du gouverne
ment et les actes de l'Autorité administrante ne les ont 
pas démenties. Certaines des délégations qui ont signalé 
les conditions difficiles qui régnent dans le Territoire 
ont elles-mêmes exprimé leur mécontentement en face 
de la lenteur des progrès réalisés dans le domaine poli
tique. Il est évident, d'après la description faite par le 
représentant spécial des deux. membres qui représentent 
la population autochtone au Conseil législatif, que l'opi
nion de ces représentants ne compte nullement dans 
les délibérations de cet organe. Les habitants autoch
tones sont également incapables de jouer un rôle im
portant dans les organes exécutifs du Territoire, car il 
ne leur est pas permis d'occuper un poste plus élevé 
que celui de commis. Il est remarquable de constater 
que tout cela est justifié par un seul et même argu
ment: l'absence de personnel qualifié compétent. Telle 
est peut-être la raison pour laquelle le caractère sauvage 
et primitif des habitants du Territoire a été dépeint 
de manière si colorée. Le représentant spécial a déclaré 
que la création de quatre nouveaux conseils adminis
tratifs locaux était une réalisation remarquable. Il ne 
faut pas oublier cependant que l'Administration a créé 
ces conseils sans donner à la population la possibilité 
d'exprimer ses aspirations et que, de toute façon, ils 
n'ont pas encore commencé leur activité. De plus, 
comme ce sont les premiers conseils administratifs 
locaux créés depuis quatre ou cinq ans, on peut dire 
que la rapidité avec laquelle ce·s conseils se multiplient 
ne s'est pas accrue depuis 20 ans. S'il en est ainsi à 
l'avenir, il faudra de nombreuses années avant que des 
conseils de ce genre soient créés dans tout le Terri
toire. L'union administrative avec le Papua, en vertu 
de laquelle le Territoire sous tutelle n'a ni organe légis
latif ni organe exécutif propre, est un obstacle de plus 
à l'évolution du Territoire vers l'indépendance. Dans 
ces conditions, la délégation de l'Union soviétique ne 
peut qu'éprouver des doutes à l'égard de la politique 



de l'Autorité administrante, et elle espère que celle-ci 
dissipera ces doutes en accélérant le progrès politique 
du Territoire d'après un plan précis d'accession à l'in
dépendance dans un délai déterminé. Le Territoire rem
plit les conditions requises pour se développer de façon 
compatible avec le progrès général de l'humanité au 
vingtième siècle, et il n'y a aucune raison pour différer 
son accession à l'indépendance jusqu'à la naissance des 
générations futures. 

49. Bien que l'économie du Territoire se soit déve
loppée dans une certaine mesure, ce développement 
n'est pas particulièrement encourageant si on le consi
dère du point de vue des fins du régime de tutelle. 
Le rôle de la population autochtone dans la vie écono
mique encore est très limité, comme le montre notam
ment le faible accroissement de l'emploi enregistré pen
dant la période considérée. Il est permis de se deman
der comment la population autochtone pourra profiter 
du progrès économique si on ne lui permet pas d'y 
contribuer plus activement. Par exemple, la délégation 
de l'Union soviétique ne comprend guère pourquoi l'on 
n'a créé ou même envisagé de créer dans le Territoire 
aucune industrie de transformation ou de production 
de biens de consommation à partir de matières pre
mières locales. Bien que certains progrès aient été 
réalisés dans le domaine de l'agriculture, qui est la base 
de l'économie du Territoire, la majorité des autochtones 
emploient encore des méthodes de culture primitives. 

50. M. Lobanov approuve les représentants qui ont 
souligné l'importance du problème foncier; il aurait 
félicité l'Autorité administrante de sa. décision de ne 
pas autoriser les éléments non autochtones de la popu
lation à acheter des terres si ce principe n'avait pas 
été immédiatement violé par le système de baux conclus 
pour des périodes de 99 ans. La délégation de l'Uni on 
soviétique considère ce système comme une forme 
voilée d'aliénation, à laquelle il convient de mettre fin. 
Les progrès déjà réalisés par le mouvement coopératif 
indiquent ce qui pourrait être fait pour amener la popu
lation autochtone à exploiter·· les terres de manière 
plus efficace. On peut espérer que l'Autorité adminis
trante poursuivra cette expérience et favorisera le 
développement matériel et technique des coopératives 
dont le rôle ne devrait pas être limité à l'agriculture 
mais devrait s'étendre également au développement in
dustriel du Territoire et au commerce intérieur et ex
térieur. 

51. On doit souhaiter que l'Autorité administrante 
élaborera un plan créant une économie indépendante 
dans le Territoire et fixera des délais pour les diffé
rentes phases de sa mise en œuvre. L'Administration 
soutiendra probablement qu'elle manque des ressources 
financières nécessaires pour mener à bien un tel plan; 
or, elle pourrait encaisser des recettes très importantes 
en percevant des impôts sur les bénéfices et les capi
taux des sociétés étrangères installées dans le Terri
toire. Il est injuste que la population autochtone paie 
des impôts aux conseils administratifs locaux, alors 
que les entreprises étrangères qui se sont considérable
ment enrichies dans le Territoire n'en paient pas. Cette 
injustice n'est pas compensée par la perception de droits 
d'importation et d'exportation, étant donné que ces 
impôts pèsent en définitive sur la population autoch
tone. L'impossibilité où s'est trouvé le représentant 
spécial d'indiquer le montant des bénéfices réalisés par 
les sociétés étrangères a montré que ces bénéfices ne 
sont soumis à aucune espèce de contrôle. 
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52. Dans le domaine du progrès social, la délégation 
de l'Union soviétique désire s'associer aux délégations 
qui ont déjà protesté contre le couvre-feu et le main
tien des châtiments corporels. Les conditions de vie 
et de travail de la population autochtone sont déplo
rables. L'effectif du personnel médical dans le Terri
toire a diminué de 171 personnes et l'on voit encore des 
maladies graves soignées par des sorciers. L'augmenta
tion du nombre des écoles primaires et du nombre des 
élèves inscrits constitue un progrès, mais la situation 
de l'enseignement reste peu satisfaisante dans son en
semble. Le nombre total d'élèves inscrits est éloquent 
en lui-même. Il est regrettable aussi que dans le Terri
toire l'enseignement soit dispensé principalement par 
les missions religieuses, car beaucoup de leurs profes
seurs sont insuffisamment qualifiés. Il est également 
difficile de comprendre qu'un territoire, administré de
puis plus de 70 ans par des puissances civilisées man
que d'établissements d'enseignement secondaire et supé
rieur suffisants. Enfin, il conviendrait que l'Autorité 
administrante établisse un plan prévoyant la formation 
de personnel autochtone qualifié conformément aux 
objectifs de la Charte et se prépare à faire connaître ce 
plan au Conseil à sa prochaine session. 

53. M. RIF AI (Syrie) rappelle que la Mission de 
visite a souligné dans son rapport (T /1260) l'enthou
siasme manifesté pour le progrès par la population du 
Territoire ainsi que la nécessité d'augmenter le nombre 
des experts et le montant des sommes fournies au 
Territoire pour répondre à son désir toujours plus vif 
de progrès dans tous les domaines. Il est généralement 
reconnu que sous le régime du mandat, la Nouvelle
Guinée ne s'est guère modernisée. Le régime de tutelle 
a lancé le Territoire sur la voie du progrès, mais jus
qu'à une date très récente, ce progrès a été lent. Heu
reusement la situation semble être en cours d'évolu
tion et l'on relève maintenant des signes d'activité et 
de progrès dans tous les domaines. 

54. En ce qui concerne le progrès politique, il convient 
de féliciter l'Autorité administrante d'avoir créé et 
élargi le système des conseils administratifs locaux. 
Cependant, cette évolution doit être accélérée; le déve
loppement du système ne doit pas être entravé par des 
considérations financières. Il est inutile d'attendre que 
la population d'une région qui, à tous autres égards est 
prête pour la création d'un conseil, prouve qu'elle peut 
payer les mêmes impôts que ceux qui sont perçus dans 
des régions économiquement plus développées. Ce même 
avis a été exprimé par la Mission de visite (T /1260, 
par. 205). 
55. Il convient d'instituer sans délai un système de 
scrutin secret, fût-ce à titre d'essai pour commencer. 
Il y a d'autres peuples dans le monde, qui ne sont pas 
plus évolués que les Néo-Guinéens et qui exerc~nt 
néanmoins le droit de vote au scrutin secret sans dif
ficultés apparentes. 
56. Comme le Conseil l'a déjà recommandé (A/3170, 
p. 307), il serait souhaitable que l'Autorité adminis
trante étudie la possibilité d'amender l'article 16 de la 
Native Local Government Council Ordinance en vue 
d'assurer aux conseils administratifs locaux la protec
tion dont jouissent les autres organes administr~tifs d~ 
Territoire dans l'exercice des pouvoirs et fonctwns qUI 
leur sont légalement dévolus. 

57. La Mission de visite a appelé l'attention de l'A~
torité administrante sur l'utilité de prévoir une ~ep~e
sentation autochtone aux conseils consultatifs de dtstnct 



et aux conseils municipaux (T /1260, par. 210 et 211). 
La nomination d'un membre autochtone au Conseil 
consultatif de district du Sepik est encourageante et 
il est permis d'espérer qu'elle sera bientôt suivie d'au
tres nominations. Il conviendrait que l'Autorité admi
nistrante ne fixe pas de façon trop rigide les conditions 
que doivent remplir les autochtones pour pouvoir être 
nommés à ces organismes. 

58. M. Rifai estime qu'il y a peu de raison d'être 
satisfait du Conseil législatif. Tout d'abord, ce conseil 
s'occupe non seulèment des affaires de la Nouvelle
Guinée mais aussi de celles d'un autre territoire dont 
le statut est entièrement différent. L'Autorité adminis
trante considère probablement que ce système est jus
tifié par l'union administrative autorisée par l'Accord 
de tutelle, mais la délégation syrienne estime qu'il n'est 
pas nécessaire que les deux territoires aient un organe 
législatif unique. M. Rifai n'insistera cependant pas sur 
ce point pour le moment. Ce qui inquiète réellement la 
délégation syrienne est de constater l'insuffisance de la 
représentation néo-guinéenne au Conseil législatif. Rien 
n'a été fait en dépit des recommandations de la Mission 
de visite et du Conseil de tutelle (A/3170, p. 306). 
L'Autorité administrante continue à déclarer qu'elle 
souscrit au principe d'une augmentation de la représen
tation autochtone, mais soutient qu'elle ne dispose pas 
de personnel qualifié mis à part les fonctionnaires que 
leur situation empêche de siéger dans un organe légis
latif. Personne ne saurait contester la validité de ce 
principe, mais l'on peut se demander si le Conseil légis
latif pour le Pa pua et la Nouvelle-Guinée est vraiment 
un organe législatif au plein sens du terme. M. Rifai 
espère que l'Autorité administrante trouvera bientôt 
une solution à ce problème plein de difficultés. 

59. La délégation de la Syrie estime qu'il pourrait 
être opportun d'augmenter maintenant le nombre des 
membres élus au Conseil législatif, et elle voudrait pro
poser dans cet esprit que l'Autorité administrante étudie 
la possibilité de faire élire par la population les mem
bres autochtones du Conseil. L'expérience que la popu
lation acquiert en ce moment au niveau des conseils 
administratifs locaux devrait permettre d'organiser de 
telles élections qui auraient lieu au suffrage restreint 
pour commencer. M. Rifai est persuadé que l'Autorité 
administrante voudra étudier attentivement cette 
question. 
60. La délégation de la Syrie s'intéresse très vive
ment à l'intention qu'a manifestée l'Autorité adminis
trante de passer progressivement des simples conseils 
administratifs locaux à des conseils de district et ulté
rieurement à des conseils régionaux. Elle comprend 
que de telles mesures ne sauraient être prises tant que 
des progrès suffisants n'auront pas été réalisés sur le 
plan du village. Il conviendrait que l'Autorité adminis
trante ne se contente pas d'établir des plans ne compor
tant que des objectifs généraux mais qu'elle formule 
des programmes détaillés, fixant des délais pour la réali
sation de chaque objectif. Dans ce dessein, il sera néces
saire d'intensifier la formation donnée à la population 
autochtone pour la préparer à la fonction publique. 
Comme elle l'a déclaré à la dix-huitième session 
(724ème séance), la délégation de la Syrie espère que 
les membres de la police dans cette région pourront 
être intégrés dans la fonction publique. 
61. On constate des signes encourageants de progrès 
dans le domaine économique. Notamment, le développe
ment des activités agricoles se manifeste par l'augmen
tation de la production de diverses denrées. La popula-
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tion autochtone participe dans une mesure croissante 
bien qu'encore insuffisante, à cette évolution par l'inter
médiaire des coopératives et des conseils administratifs 
locaux. Néanmoins, il sera difficile de réaliser les pro
grès économiques souhaités sans plan de développe
ment à long terme; c'est pourquoi M. Rifai demande 
instamment à l'Autorité administrante d'achever son 
étude des ressources du Territoire aussitôt que possible. 
D'ailleurs, il n'est pas nécessaire dans tous les cas, 
d'attendre la fin d'une enquête portant sur l'ensemble 
du Territoire pour essayer d'exploiter les ressources 
disponibles. 

62. L'économie du Territoire ne peut progresser vrai
ment sans un plan d'extension du réseau routier; la 
délégation syrienne félicite l'Administration des résul
tats qu'elle a obtenus dans ce domaine, mais il lui sem
ble qu'il faudrait faire un effort encore plus grand 
pour construire de nouvelles routes. 

63. M. Rifai est convaincu que si l'exonération d'im
pôts directs se justifie en ce qui concerne la population 
autochtone, elle n'a pas de raison d'être quand il s'agit 
d'entreprises étrangères. Cependant, l'Autorité admi
nistrante a raison de ne pas lever d'impôt de capitation 
au stade actuel çlu développement du Territoire. 

64. Dans le domaine social, M. Rifai se félicite du 
progrès des services médicaux du Territoire, qui est 
dû, sans aucun doute, à l'augmentation des dépenses 
qu'a permis l'accroissement de la contribution versée 
par l'Administration au budget. Il faut cependant inten
sifier la construction de nouveaux hôpitaux permanents, 
le recrutement du personnel médical qualifié et la for
mation du personnel médical autochtone. Il y a lieu 
de louer l'Administration pour sa campagne antipalu
dique. M. Rifai a appris avec intérêt que cette cam
pagne s'était faite avec le concours de l'OMS. L'Auto
rité administrante pourrait peut-être solliciter aussi 
l'aide de certaines fondations médicales privées qui sont 
connues pour la part qu'elles prennent dans la lutte 
contre le paludisme. L'Administration combat aussi 
vigoureusement la tuberculose, quoiqu'il y ait encore 
beaucoup à faire à cet égard. M. Rifai voudrait rede
mander pourquoi l'effectif du personnel médical non 
européen s'est sensiblement réduit; il espère que cette 
réduction n'aura pas de répercussions fâcheuses sur 
les soins donnés à la population. 

65. La délégation syrienne ne voit pas encore claire
ment pourquoi l'Administration maintient le couvre-feu. 
Il faut espérer qu'elle tiendra compte de la recomman
dation de la Mission de visite à ce sujet (T/1260, 
par. 264). 
66. M. Rifai tient à souligner encore que sa délégation 
est absolument opposée aux châtiments corporels. 

67. Dans le domaine de l'enseignement, l'Autorité 
aoministrante devrait redoubler d'efforts pour doter le 
Territoire d'établissements secondaires; d'autre part, 
elle devrait éliminer la confusion qui existe actuelle
ment dans le cycle primaire et qu'elle n'a pas expliqué 
de façon satisfaisante. La délégation syrienne a été 
heureuse, en tout cas, de constater les progrès consi
dérables accomplis dans le domaine de l'enseignement, 
et particulièrement l'augmentation des écoles publiques 
et celle du nombre des élèves. 
68. Enfin, M. Rifai constate que le Conseil a tendance 
à souligner les difficultés que rencontre le progrès des 
territoires sous tutelle plutôt que leurs vastes possibi
lités, que l'on peut rapidement mettre en œuvre à une 
époque où la science et la technologie permettent d'ac-



complir des miracles. Les membres du Conseil doivent 
oublier leur crainte, purement imaginaire, d'aller trop 
vite en conduisant les peuples vers les fins du régime 
de tutelle et ils doivent adopter une attitude plus 
conforme aux exigences du monde moderne. 

69. M. CHACKO (Inde) est heureux de constater 
que de nouvelles zones ont été soumises à l'autorité 
de l'Administration pendant l'année considérée et qu'un 
programme a été établi pour étendre cette autorité à 
l'ensemble du Territoire avant la fin de 1957. Ce résul
tat marquera une étape importante dans le développe
ment du Territoire. 
70. La délégation indienne estime qu'on a trop insisté 
sur le caractère primitif de la société néo-guinéenne. 
Tout en reconnaissant l'ampleur des difficultés que ren
contre l'Autorité administrante, elle estime qu'une fois 
soumis à une administration régulière, les Néo-Gui
néens se comporteront comme le ferait tout autre être 
humam. 
71. La création de quatre nouveaux conseils admi
nistratifs locaux constitue une étape importante dans 
le développement des institutions politiques. Il faut 
espérer que l'Administration donnera dans son prochain 
rapport des renseignements complets sur le mode d'élec-
tion à ces conseils, le montant de l'impôt individuel 
perçu dans les différentes régions et d'autres matières 
analogues. Il est souhaitable aussi que l'Administration 
crée sans trop attendre des conseils analogues dans 
d'autres régions qui ont atteint le niveau d'évolution 
requis. 

72. M. Chacko est heureux de constater qu'un autoch
tone a été nommé membre du Conseil consultatif de 
district du Sepik; il espère que cet exemple sera suivi 
dans d'autres districts. 

73. M. Chacko constate que l'Autorité administrante 
n'a pas encore été en mesure d'accroître la repré,;en
tation des Néo-Guinéens à l'Assemblée législative. A 
titre d'explication, elle fait observer que les deux ou 
trois personnes qui pourraient remplir les fonctions de 
représentants sont au service de l'Administration et 
qu'en les nommant à l'Assemblée, elle irait à l'encontre 
du principe bien établi qui veut que les fonctionnaires 
soient exclus des organes législatifs. A ce sujet, M. 
Chacko fait observer que sur 29 membres, 16 sont 
rémunérés par l'Administration et ont le statut de fonc
tionnaire, alors que les Néo-Guinéens, même lorsqu'ils 
sont employés de l'Administration, ne sont pas consi
dérés comme faisant partie des cadres. D'autre part, 
l'Assemblée ne compte que trois Néo-Guinéens et un 
membre originaire du Papua. On devrait pouvoir don
ner deux ou trois nouveaux sièges à des autochtones 
sans que cela soulève de difficultés. Même s'ils ne sont 
pas aussi compétents qu'on pourrait l'espérer, ces mem
bres pourront participer à l'examen des problèmes 
administratifs. Enfin, le Conseil législatif de la Nou
velle-Guinée n'est pas un véritable Parlement, et il n'y 
a pas lieu de lui appliquer strictement le principe men
tionné par l'Administration. 

74. La délégation indienne hésite à souscrire à la dé
claration du représentant spécial (823ème séance) selon 
laquelle les deux membres autochtones qui siègent 
actuellement au Conseil législatif n'auraient guère con
tribué à l'œuvre du Conseil. Lorsqu'il a parcouru le 
Territoire avec la Mission de visite, M. Chacko a 
entendu des fonctionnaires supérieurs qui reconnais
saient le rôle utile de ces deux membres. Il espère 
qu'en 1958, l'Administration sera en mesure d'annoncer 

au Conseil de tutelle que le nombre des sièges attribués 
aux Néo-Guinéens aura augmenté d'au moins quelques 
unités. Il pense, comme les représentants du Guate
mala et de la Syrie, qu'il faudrait envisager d'élire 
les représentants autochtones au lieu de les nommer. 

75. Tout en relevant les progrès accomplis dans le 
domaine de la fonction publique, la délégation indienne 
s'inquiète quelque peu de voir qu'il n'y a pas encore 
un seul Néo-Guinéen dans les services administratifs 
du Territoire. Elle se félicite cependant de l'institution 
du cadre auxiliaire qui permettra pour la première fois 
à des Néo-Guinéens d'être fonctionnaires dans leur 
propre territoire. A ce sujet, M. Chacko pense qu'au 
lieu de solliciter des candidatures parmi les employés 
néo-guinéens du Territoire, il faudrait charger un 
comité spécial d'examiner tous les dossiers et de verser 
dans le cadre auxiliaire, au grade approprié, tous ceux 
qui, quel que soit leur âge, remplissent les conditions 
requises d'aptitudes, d'expérience et d'état de services. 
Il espère, en particulier que l'Administration envisagera 
d'intégrer dans les cadres les agents de police qui ont 
de longues années de services et un excellent dossier. 

76. En ce qui concerne la justice, M. Chacko rappelle 
qu'à sa dix-huitième session, le Conseil de tutelle a 
recommandé à l'Administration d'accorder une compé
tence légale aux tribunaux autochtones, au moins dans 
les régions plus évoluées du Territoire (A/3170, p. 
310). 
77. La délégation indienne estime qu'il est important 
de donner un nom aux habitants du Territoire et elle 
ne croit pas qu'il faille attendre pour cela que la popu
lation ait été consultée. Elle espère donc que l'Admi
nistration réexaminera cette question. En particulier, 
elle insiste pour que l'on n'emploie plus le terme 
"Native" (indigène). 
78. M. Chacko espère que l'Autorité administrante 
prendra bientôt une décision touchant la perception 
d'un impôt direct dans le Territoire. Alors que les 
immigrants, qui dominent pratiquement l'économie du 
Territoire, n'acquittent aucune espèce d'impôt direct, 
plus de 50.000 Néo-Guinéens qui vivent dans le ressort 
des 10 conseils administratifs locaux versent jusqu'à 
4 livres par tête quel que soit leur revenu. Même si 
l'Administration préfère continuer à verser de larges 
contributions au budget du Territoire, M. Chacko 
estime avec le représentant de la Belgique, qu'il faut 
établir un système d'impôts directs. 
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79. Le représentant de l'Inde félicite l'administration 
de développer par priorité l'agriculture autochtone en 
introduisant des meilleures méthodes de culture et en 
répandant les cultures marchandes. Il espère qu'elle 
n'accordera qu'avec prudence des baux fonciers allant 
jusqu'à 99 ans à des immigrants qui viennent en Nou
velle-Guinée avec l'intention de s'y fixer à demeure. 

80. La délégation indienne espère que l'enquête de la 
Commonwealth Scientific and Industrial Research 
Organization sur les ressources du Territoire aboutira 
bientôt à un premier rapport, et que l'Administration 
pourra établir un programme à long terme pour le 
développement économique du Territoire. 
81. M. Chacko convient avec le représentant de la 
Birmanie qu'il faut encourager les Néo-Guinéens à 
entrer dans les affaires. 
82. L'Autorité administrante a déclaré qu'elle ne pou
vait lever les restrictions apportées à la liberté de 
déplacement de la population autochtone da~1.s .les vill~s 
à cause des circonstances propres au Terntmre, ma1s 



le représentant spécial n'a pas été en mesure de préciser 
quelles étaient ces circonstances. La délégation indienne 
estime que, dans l'ensemble les Néo-Guinéens sont res
pectueux des lois et elle espère sincèrement que l'Auto
rité administrante, après un nouvel examen de la ques
tion, trouvera le moyen de lever ces restrictions. 

83. La délégation indienne attend avec intérêt l'élabo
ration de la nouvelle loi sur la main-d'œuvre qui doit 
relever le salaire minimum actuel, comme le Conseil de 
tutelle l'a recommandé à sa dix-huitième session (A/ 
3170, p. 324). 

84. M. Chacko est heureux de constater que l'exécu
tion du programme de construction d'hôpitaux avance 
rapidement et que plusieurs des nouveaux bâtiments 
seront bientôt terminés. Il a pris acte du plan tendant 
à étendre le réseau des services médicaux et à former 
des Néo-Guinéens pour les divers services de la santé 
publique. Il importe de donner aux médecins auxiliaires 
formés à Suva des postes qui correspondent à leurs 
aptitudes et de les affecter à des régions où ils puissent 
utiliser leurs connaissances et étendre leur expérience. 

85. M. Chacko félicite l'Àdministration des progrès 
accomplis, pendant l'année considérée, dans l'expan
sion des écoles du Territoire. La délégation de l'Inde 
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attache une grande importance à la standardisation des 
écoles et des programmes. Elle espère que l' Adminis
tration prendra sans plus attendre des mesures dans 
ce domaine et qu'elle donnera tous les renseignements 
nécessaires dans son prochain rapport annuel. Elle 
espère aussi que la Nouvelle-Guinée possédera bientôt 
une école qui donne l'enseignement secondaire complet 
jusqu'au niveau exigé pour l'entrée à l'université. 
86. L'Autorité administrante a fait des efforts pour 
normaliser le pidgin comme moyen d'enseigner l'anglais. 
Ces efforts ne devraient pas conduire à répandre le 
pidgin, dont l'Administration tente de décourager 
l'usage. 
87. Toute publication que l'Administration voudrait 
faire paraître au sujet de l'Organisation des Na ti ons 
Unies devrait comprendre un chapitre sur le statut du 
Territoire et le régime de la tutelle. 
88. Le représentant de l'Inde affirme, pour conclure, 
que ses observations n'ont pas pour objet de critiquer 
mais d'aider l'Autorité administrante, qu'il tient à féli
citer de tous les progrès que le Territoire a accomplis 
ces dernières années. · 

La séance est levée à 18 h. S. 
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. Examen du rapport annuel de l'Autorité admi
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée pour l'année 
qui s'est terminée le 30 juin 1956 (T/1326, 
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[Point 4, b, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire smts tutelle de la Nouvelle-Guinée, prend 
place à la table du Conseil. · 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. SALOMON (Haïti) souligne les progrès 
appréciables accomplis au cours des dernières années 
dans le Territoire, qui sera entièrement placé sous 
l'autorité de l'Administration avant la fin de 1959. Il 
se demande toutefois si l'Autorité administrante ne 
pourrait pas agir de façon plus efficace pour .empêch~r 
les luttes entre tribus, en attendant de pouv01r suppn
mer le sentiment d'injustice et le besoin de revanche 
qui sont à l'origine de ces conflits. 
2. Si les progrès politiques sont lents, ils n'en sont 
pas moins apparents. La délégation d'Haïti regrette 
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cependant que les autochtones ne soient pas plus 
largement représentés au Conseil législatif. Sans doute, 
ce progrès s'imposera-t-il de lui-même quand un plus 
grand nombre d'autochtones auront acquis l'expérience 
et les connaissances nécessaires. De même, on peut 
être assuré que l'Autorité administrante s'emploiera à 
augmenter le nombre des conseils administratifs locaux, 
qui permettent d'éveiller la conscience politique des 
habitants. M. Salomon souhaite que, lorsque tous les 
districts seront pourvus de conseils de ce genre, il 
soit possible de créer des conseils de région, première 
étape vers la création d'un organe représentatif dans 
le Territoire. Il a noté avec intérêt que les conseils 
administratifs locaux ont été dotés de toute la protec
tion légale nécessaire pour pouvoir remplir leurs fonc
tions avec la même autorité à l'égard de tous les 
éléments de la population, conformément à la recom
mandation que le Conseil avait faite à la dix-huitième 
session (A/3170, p. 307). La délégation haïtienne a 
également appris avec satisfaction que l'Autorité admi
nistrante avait décidé de nommer des autochtones à ces 
conseils. 

3. Un grand nombre de problèmes qui se posent 
dans le Territoire découlent du manque de personnes 
compétentes. Pendant un certain nombre d'années, il 
faudra continuer à recruter parmi les non-autochtones 
les fonctionnaires administratifs et les techniciens 
nécessaires pour faire face aux besoins croissants du 
Territoire. Mais à longue échéance, la solution de ce 
problème réside dans la formation des autochtones. 
C'est pourquoi l'Autorité administrante a créé un cadre 
auxiliaire de la fonction publique. M. Salomon espère 
que les autochtones admis dans ce cadre pourront 
passer assez rapidement aux cadres supérieurs et 
assurer ainsi la relève des fonctionnaires étrangers 
qu'il semble difficile de retenir dam le Territoire . 

4. Dans le domaine économique, le représentant 
d'Haïti a été frappé par l'essor du Territoire et par 
le rôle de plus en plus grand que jouent les autochtones. 
On peut cependant reprocher à l'Autorité administrante 
de ne pas avoir élaboré de plan à long terme pour le 
développement du Territoire. Sans doute l'Autorité 
administrante pourra-t-elle dresser des plans qui tien
nent compte de toutes les ressources matérielles et 
humaines du Territoire lorsqu'elle disposera du rapport 
de la Commonwealth Scientific and Industrial Research 
Organization. 
5. La politique suivie par l'Autorité administrante en: 
matière de régime foncier est digne d'éloges et témoigne 
de la volonté de l'Administration de sauvegarder les 
intérêts essentiels de la population. L'Autorité admi
nistrante, qui s'efforce d'éviter le morcellement des 
propriétés, devrait rechercher les moyens d'établir un 
réseau d'aménagement des collectivités qui permettrait 
à la population de progresser parallèlement dans tous 
les domaines. La Nouvelle-Guinée représente un terrain 
idéal pour la mise en œuvre d'un programme d'amé
nagement des collectivités et la délégation haïtienne 
souhaite que l'Autorité administrante s'engage dans 
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cette voie afin d'utiliser au maximum l'enthousiasme 
et la bonne volonté de la population Elle pourrait 
demander à cette fin le concours technique de l'Orgà~ 
nisation des Nations Unies, comme l'ont fait d'autres 
régions. 

6. En matière d'agriculture, il faut noter que l'Auto
rité administrante s'est efforcée d'améliorer la produc
tion et de diversifier les cultures, et que les autochtones 
prennent une part de plus en plus grande dans les 
exportations. Grâce au Fonds de stabilisation des 
prix du coprah, qui accordera des primes aux produc
teurs, le fléchissement des prix de ce produit sur le 
marché mondial n'a rien d'alarmant. L'Autorité admi
nistrante gagnerait peut-être à créer un organisme 
analogue pour parer aux effets des fluctuations défavo
rables du prix du cacao. 

7. La lutte contre les maladies qui influent sur la 
production agricole a pris une ampleur remarquable. 
Il faut espérer que l'Autorité administrante arrivera 
rapidement à enrayer les fléaux qui menacent les 
cultures aussi bien que le bétail. Comme le représentant 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture, M. Salomon estime qu'il conviendrait 
d'augmenter le nombre des agronomes qualifiés. 

8. La délégation d'Haïti a noté avec satisfaction 
l'intérêt que l'Autorité administrante semble porter 
aux pêcheries et à la pisciculture. A ce sujet, l'Admi
nistration devrait faire un relevé des récifs et placer 
des bouées. Ensuite, elle devrait déterminer la méthode 
la mieux adaptée à la pêéhe dans ces régions et étudier 
les migrations des bancs de poissons. Il faudrait enfin 
étudier le marché d'outre-mer et envisager la création 
de coopératives de pêcheurs. 

9. M. Salomon a été heureux de suivre les progrès du 
mouvement coopératif dans le Territoire. Il tient à 
féliciter l'Administration des résultats qu'elle a déjà 
obtenus dans ce domaine. La formation qu'elle offre 
aux futurs dirigeants des coopératives est parfaitement 
adaptée aux besoins. 

10. En ce qui concerne les ressources minières, il 
semble que la production du Territoire ait accusé un 
certain fléchissement. Il faudrait peut-être pousser plus 
activement les recherches géologiques pour déterminer 
si le sous-sol ne contient pas d'autres richesses,. et 
notamment du pétrole. II conviendrait aussi de faire 
en sorte que les autochtones puissent avoir une partici
pation dans les sociétés qui s'occupent des travaux 
d'extraction. 

11. Passant aux problèmes sociaux, M. Salomon 
trouve toujours inadmissible les restrictions de toutes 
sortes imposées à la population sans raison apparente. 
Les arguments que l'Autorité administrante avance à 
ce sujet ne sont pas du tout convaincants. La portion 
du salaire payée en espèces est encore beaucoup trop 
faible. Quant au problème du logement, il se pose 
d'une façon très aiguë dans l'ensemble du Territoire, 
et l'Autorité administrante devrait offrir de plus larges 
possibilités à la population, tout en cherchant à diminuer 
le coût des matériaux de construction. 

12. Les services fournis dans le domaine de la santé 
sont sans nul doute de plus en plus appréciés, mais 
on voit mal comment se justifie la distinction artificielle 
entre hôpitaux pour Européens, pour autochtones et 
pour Asiatiques. En outre, il est permis de regretter 

que les fonctionnaires des services médicaux ne fassent 
que des tournées mensuelles dans les zones rurales. 
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13. Un sérieux effort s;impose encore dans l'enseigne
ment. Une certaine confusion règne toujours dans la 
nomenclature des écoles et il semble· que les programmes 
manquent d'uniformité. Des efforts appréciables ont 
été faits pour développer l'enseignement technique et 
assurer la formation d'apprentis dans la plupart des 
domaines. A propos de l'enseignement, la délégation 
d'Haït! signale à l'Autorité administrante qu'il est 
dangereux de laisser aux communautés locales le soin 
de subvenir aux besoins de l'enseignement primaire. 

14. M. KOCIANCICH (Italie) estime que la situa
tion dans le Territoire est très encourageante: les 
résultats obtenus dans tous les domaines sont remar
quables si l'on pense aux nombreuses difficultés qu'il a 
fallu surmonter. Le rythme actuel du développement 
du Territoire ne pourra s'accélérer que lorsque le Terri
toire tout entier sera soumis à l'autorité de l'Adminis
tration. 

15. La délégation italienne est d'avis que l'Autorité 
administrante mène une politique parfaitement logique, 
étant donné les conditions qui règnent dans le Terri
toire. L'Autorité administrante s'emploie à développer 
la conscience politique de la population en lui donnant 
l'occasion de pratiquer la démocratie, sur le plan local 
tout d'abord, et elle s'efforce de répandre l'enseigne
ment en luttant contre l'analphabétisme et en diffusant 
les connaissances techniques. Les progrès que l'on 
accomplira par cette méthode seront peut-être lents, 
mais ils seront sûrs. M. Kociancich a été heureux de 
suivre le développement des conseils administratifs 
locaux, qui montre bien l'intérêt de plus en plus vif que 
les autochtones portent à la gestion de leurs propres 
affaires. 
16. Dans le domaine économique, la délégation ita
lienne a noté avec intérêt les efforts que fait l'Autorité 
administrante pour développer l'indutsrie de la pêche. 
L'accroissement du nombre des coopératives agricoles 
et des sociétés de progrès rural est également des plus 
encourageants. Pour ce qui est du commerce extérieur, 
M. Kociancich a été heureux d'apprendre que les res
trictions imposées aux importations ont eu de bons 
résultats et qu'il sera possible de les supprimer quand 
la situation deviendra normale. 
17. Des progrès très importants ont été réalisés dans 
beaucoup d'autres domaines. Il reste cependant beau
coup à faire, car les besoins de la population augmen
teront au fur et à mesure qu'elle bénéficiera de la 
civilisation. L'enthousiasme avec lequel les autochtones 
participent au développement du Territoire est de bon 
augure pour l'avenir. Le représentant de l'Italie estime 
que l'Autorité administrante mérite les félicitations du 
Conseil pour la façon dont elle s'acquitte du mandat 
qui lui a été confié. 

M. Jones, représentant spécial de l'A~ttorité chargée 
de l'administration du Territoire sous tutelle de la 
Nouvelle-Guinée, se. retire. 

A venir du Togo sous administration française 
[résolution 1046 (Xl) de l'Assemblée géné· 
raie] 

[Point 13 de l'ordre du jour] 

18. Le PRESIDENT signale que le rapport de la 
Commission de six membres qui, conformément à la 
résolution 1046 (XI) de l'Assemblée générale, s'est 
rendue au Togo sous administration française, ne sera 
pas prêt avant le 15 août. Dans ces conditions, il 



propose qu'une session spéciale du Conseil soit con
voquée pour le jeudi 12 septembre, afin d'étudier la 
question de l'avenir du Togo sous administration fran
çaise. 

Il en est ainsi décidé. 

Examen des pétitions (T/L.782) [suite] 

[Point 5 de l'ordre du jour] 

CENT QUATRE-VINGT-DIX-SEPTIÈME RAPPORT DU CoMITÉ 
PERMANENT DES PÉTITIONS: PÉTITIONS CONCERNANT 
LA NouvELLE-GuiNÉE (TjL.782) 

19. Le PRESIDENT met aux voix, séparément, les 
deux projets de résolution qui figurent à l'annexe du 
rapport (T /L.782). 

Par 12 voix contre zéro, avec une abstention, le 
projet de résolution 1 est adopté. 

20. M. HAMILTON (Australie) annonce que les 
observations de l'Autorité administrante qui figurent 
au paragraphe 2 de la section II du document T /L.782 
doivent être complétées par la déclaration suivante : 
"A la suite d'une revision récente de la politique suivie 
en matière d'immigration, l'Autorité administrante a 
décidé que les Asiatiques qui ne sont pas nés dans 
le Territoire mais qui y ont été admis à titre exception
nel avant le 30 janvier 1942, seront autorisés à y 
demeurer indéfiniment, mais toujours à titre exception
nel." 
21. Pour ce qui est de l'amendement proposé par 
l'Union soviétique qui figure au paragraphe 4 de la 
section II, il contient des dispositions très générales, 
qui dépassent le cadre de la pétition à étudier. La 
délégation australienne votera donc contre cet amende
ment. 
22. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement de 
l'Union soviétique (T/L.782, sect. II, par. 4). 

Par 7 voix contre 6, avec une abstention, l'amende
ment est rejeté. 

Par 7 voix contre zéro, avec 7 abstentions, le projet 
de résolution II est adopté. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité . admi
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous .tutelle du Samoa-OcÇidental pour l'année 
1956 (T/1330 et Add.1, T/L.781) [suite] 

[Point 4, f, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Smith, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental, prend 
place à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE 

23. M. TOUROT (France) désire savoir si l' Admi
nistration a créé les districts administratifs qu'elle se 
proposait de constituer. 
24. M. SMITH (Représentant spécial) répond qu'elle 
a procédé seulement à un découpage théorique; mais 
qu'elle a demandé à tous les services centraux d'en 
tenir compte pour chacune de leurs décisions. 
25. M. TOUROT (France) demande si les disposi
tions concernant la naturalisation des étrangers qui 
désireraient devenir citoyens samoans, mentionnées à 
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la page 16 du rapp~rt annueP s'appliquent aux Euro
péens. 

26. M. SMITH (Représentant spécial) ne pense pas 
que ces dispositions visent les Européens en particulier; 
quoi qu'il en soit, cette question ne se posera pas tant 
que le Territoire ne sera pas devenu autonome. 

27. A une autre question de M. TOUROT (France), 
M. SMITH (Représentant spécial) répond que le 
Conseil d'Aleisa existe depuis 10 ans. Tous les habitants 
ont le droit de participer à la désignation des membres 
de ce conseil, mais il n'y a dans cette région aucun 
Samoan de race pure. 

28. M. TOUROT (France), examinant l'organisation 
judiciaire du Territoire constate que les juges adjoints 
( associate judges) et les juges de la Land and Titi es 
Court ne sont pas indépendants par rapport à l'exécutif. 
Il demande si le représentant spécial a des remarques 
à faire à ce sujet. 

29. M. SMITH (Représentant spécial) déclare que 
l'exécutif doit pouvoir éliminer un juge qui ne donne 
pas satisfaction. Ce pouvoir a été conféré au Haut
Commissaire, qui d'ailleurs n'en a ·jamais usé. 

30. M. TOUROT (France) s'inquiète des difficultés 
qui pourraient naître plus tard de la position du 
Mata' afa, qui est l'un des chefs suprêmes et qui est 
en désaccord avec l'Administration sur certaines des 
attributions du futur chef de l'Etat. L'opposition qu'il 
a suscitée pourrait gêner l'évolution normale de la 
politique locale. 

31. M. SMITH (Représentant spécial) précise que 
le Matd afa a participé à l'Assemblée constituante 
réunie en 1954. Il s'est opposé à ce que l'Etat soit placé 
sous la direction commune des chefs Tamasese et 
Malietoa, tant que ces derniers seraient tous deux en 
vie. L'Autorité administrante estime que cette question 
concerne exclusivement les Samoans, dont la majorité 
accepte la décision de l'Assemblée. Quoi qu'il en soit, 
cette question est sujette à revision et sera vraisembla
blement examinée par la nouvelle As5emblée législative. 

32. M. KIANG (Chine) désire savoir pour quelles 
raisons le Parti démocrate samoan a perdu son influence 
depuis 1953, et s'il existe d'autres partis politiques 
dans le Territoire. Il demande également si la création 
de districts administratifs a montré dans quelle mesure 
la population est capable de contribuer au fonctionne
ment des futurs conseils de régions ou de districts. 
Il désire enfin connaître les prévisions de l'Autorité 
administrante en ce qui concerne l'établissement du 
régime parlementaire, dont la première étape a été 
franchie en 1956. 
33. M. SMITH (Représentant spécial) pense que le 
Parti démocrate a pu décliner depuis que son chef, 
élu à l'Assemblée, a cessé toute opposition. Entre lt;s 
élections, aucune controverse sérieuse n'a pu entretemr 
l'activité du parti. Il n'y a pour ainsi dire aucun parti 
organisé dans le Territoire. 
34. L'Administration des districts n'a encore donné 
aucun résultat notable. Le Local Government Board a 
favorisé la discussion de cette question dans certains 
districts, mais à aucun moment ces discussions n'ont 

1 Report by the New Zealand Government to. ~he G_eneral 
Assembly of the United Nations on the Admmtstrat10n of 
Western Samoa for the Calendar Year 1956, Department of 
Island Territories (Wellington, R. E. Owen, Government 
Printer, 1957). Transmis par le Secrétaire général aux mem
bres du Conseil de tutelle sous la cote T/1330 et Add.l. 



permis d'entrevoir des possibilités concrètes de gouver
nement local à l'échelon régional. 

35. La prochaine étape vers l'établissement du régime 
parlementaire sera franchie après les élections qui 
auront lieu à la fin de l'année, lorsqu'un gouvernement 
dirigé par un premier ministre samoan sera constitué. 
L'évolution s'est jusqu'ici poursuivie normalement, et 
l'Administration estime que la dernière étape sera 
franchie aux environs de 1960. 

36. U PAW HTIN (Birmanie) désire connaître 
les décisions adoptées par le Comité du statut samoan. 

37. M. SMITH (Représentant spécial) répond que le 
comité ne pourra vraisemblablement pas définir ce statut 
avant que l'autonomie du Territoire soit effective. 
Jusqu'à cette date au moins, les autochtones tiennent 
à ce que la distinction entre Samoans et non-Samoans 
soit maintenue, car elle garantit leurs titres de propriété. 

38. U PA W HTIN (Birmanie) demande si le prin
cipe du suffrage universel gagne du terrain chez les 
Samoans. 
39. M. SMITH (Représentant spécial) déclare qu'au 
moment où la recommandation adoptée à ce sujet par 
le Conseil de tutelle à sa dix-huitième session (A/3170, 
par. 276) a été soumise à l'Assemblée législative, la 
majorité s'est montrée hostile à l'institution du suffrage 
universel. Il semble cependant que les jeunes Samoans 
y soient plus favorables. 
40. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) demande 
des précisions sur les deux Fautua qui sont membres 
du Conseil d'Etat. 
41. M. SMITH (Représentant 5pécial) précise que, 
traditionnellement, depuis un siècle, deux groupes de 
familles se partagent le Territoire et représentent res
pectivement les Tumua et les Pule. 

42. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) désire 
savoir quelle est la composition du Comité du statut 
samoan et si les divergences qui se manifestent au 
Conseil exécutif sont fondées sur des distinctions 
familiales ou tribales. 

43. M. SMITH (Représentant spécial) déclare que 
le comité comprend tous les membres du Conseil exé
cutif, trois représentants européens et cinq représen
tants samoans. Les divergences qui se font jour parmi 
les membres du comité sont des divergences d'opinions. 
Certains Européens préconisent un statut commun, et 
d'autres y sont fermement opposés. Quant aux Samoans, 
ils préconisent en général le maintien du statu quo. 

44. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) demande 
en quoi la question du maintien des droits fonciers et 
des coutumes traditionnelles fait obstacle à l'élaboration 
d'un statut samoan. D'autre part, les Samoans envisa
gent-ils que leurs coutumes soient étendues à toute la 
communauté, y compris les Européens? 

45. M. SMITH (Représentant spécial) répond par la 
négative à la dernière question. Il précise en outre que 
pour les Samoans, les questions foncières sont étroite
ment liées au statut traditionnel. Ils préfèrent voir 
subsister côte à côte le régime des matai, lié à la 
propriété foncière, et le statut européen. 

46. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) demande 
au représentant spécial de préciser l'attitude que les 
Européens partisans d'un statut unique ont adoptée à 
l'égard des coutumes samoanes. 

47. M. SMITH (Représentant spécial) déclare que 
les Européens ne préconisent pas l'abolition des couttl· 
mes samoanes; mais ils estiment que les différents 
groupes de la population doivent être traités sur un 
pied d'égalité. 
48. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) désire savoir, 
à propos des renseignements donnés à la page 20 du 
rapport annuel sur l'introduction le 14 septembre 19~6 
du système en vertu duquel les membres de l'Assemblee 
législative nommés au Conseil exécutif assument la 
responsabilité des divers départements du gouverne
ment, comment a fonctionné ce système jusqu'ici. 

49. M. SMITH (Représentant spécial) indique que 
l'institution a donné toute satisfaction. Les membres 
récemment désignés ont assumé toutes leurs responsa
bilités à l'Assemblée législative et se montrent à la 
hauteur de leur tâche. 
50. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) demande à 
quel moment le projet de loi sur la citoyenneté samoane 
sera présenté à l'Assemblée. 
51. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
cette question est inscrite au programme de travail de 
l'Assemblée, mais il.ne pense pas qu'elle puisse l'exa
miner cette année, car d'autres questions sont plus 
urgentes. 
52. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) aimerait 
avoir des éclaircissements sur les fonctions du Conseil 
d'Etat et sur l'avenir de cette institution. 
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53. M. SMITH (Représentant spécial) précise que 
le Conseil d'Etat comprend, outre le Haut-Commissaire, 
les deux chefs suprêmes qui seront appelés à diriger 
le futur Etat samoan, et ses fonctions doivent être celles 
qui seraient normalement dévolues au chef de l'Etat. 
Le Conseil a des activités beaucoup plus étendues que 
par le passé et il est consulté sur les projets de loi et 
les questions concernant les coutumes samoanes. 

54. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) désire con
naître les grandes lignes du budget qui a été présenté 
en mars à l'Assemblée législative. 

55. M. SMITH (Représentant spécial) indique que. 
ce budget contenait des prévisions de dépenses accrues 
pour l'agriculture, et les propositions concernant l'amé
nagement des routes de l'île de Savai'i et les construc
tions scolaires. 

56. M. KESTLER (Guatemala) estime que les chan
gements d'ordre constitutionnel qui ont eu lieu dans le 
Territoire et notamment celui qui a eu pour effet de 
donner aux membres du Conseil le pouvoir d'admi
nistrer leur département, présentent une importance 
capitale. Il aimerait avoir des précisions sur la façon 
dont s'opère ce changement et sur les effets que pourra 
avoir le transfert des responsabilités. 

57. M. SMITH (Représentant spécial) déclare que 
les divers membres s'adressent au Conseil exécutif 
lorsque les décisions qu'ils veulent prendre touchant 
leur département doivent recevoir l'approbation de cet 
organe. D'une façon générale, ils prennent les initiati':es 
et représentent leur département auprès de l' Assei?.ble~. 
Le changement apporté a pour but d~ per~~tt~e. l mstt
tution d'un gouvernement parlementaire mtm~tenel. ~s 
membres du Conseil ont de moins en ruoms besom 
de l'assistance des membres fonctionnaires et ils assu
meront bientôt, en fait, toutes les responsabilités qui 
leur incombent en théorie. 



58. M. KESTLER (Guatemala) note que le Haut
Commissaire doit maintenant en référer au Conseil 
exécutif pour toutes les qttestions importantes, sauf si 
elles sont particulièrement urgentes. Le Haut-Commis
saire a-t-il encore toute latitude pour décider de l'ur
gence ou de l'importance d'une question ou le Conseil 
peut-il intervenir? 
59. M. SMITH (Représentant spécial) précise que 
le Haut-Commissaire ne peut agir sans que le Conseil 
le sache. 

60. M. KESTLER (Guatemala) rappelle que, à la 
dix-huitième session (726ème séance), sa délégation 
avait proposé d'organiser un plébiscite au scrutin secret, 
en vue de déterminer si la population désirait élire 
ses représentants à l'Assemblée législative par l'inter
médiaire des mata'i ou selon le système du suffrage 
universel. Il demande au représentant spécial ce qu'il 
pense de cette suggestion. Le suffrage universel con
vient-il actuellement à la population samoane? 

61. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
les discussions qui ont eu lieu à l'Assemblée législative 
ont montré que la majorité des Samoans partagent 
le point de vue exprimé par l'Assemblée constituante 
de 1954. L'Autorité administrante n'a pas l'intention 
d'aller au delà des recommandations de cette assemblée 
et estime qu'à l'heure actuelle, un référendum serait 
inutile. Rien ne semble faire obstacle dans la coutume 
samoane à l'institution du ~uffrage universel. 

62. Répondant à une question posée par M. SALO
MON (Haïti), le représentant spécial déclare que 
les vues de l'Autorité administrante sur les principes 
énoncés par le Comité du statut samoan ont déjà été 
exposées très clairement et sont connues de la popu
lation. 

63. M. SALOMON (Haïti) demande des précisions 
sur le statut du juge principal actuel. Il aimerait aussi 
savoir quelle est l'importance du groupe qui se cristallise 
autour du M atcl afa. 

64. M. SMITH (Représentant spécial) explique que 
le juge principal est nommé pour une période de trois 
ans. Il y a neuf ans que le juge actuel occupe son 
poste. Les membres de l'Assemblée constituante ont 
reconnu que la Nouvelle-Zélande devrait, pendant 
longtemps encore, se charger de nommer le juge prin
cipal, puisque aucun Samoan ne possède les connais
sances requises pour exercer ces· fonctions. 

65. II est difficile d'évaluer de façon précise le nombre 
des partisans du Mata' afa. Un très vaste groupe de 
familles serait prêt à le soutenir dans certains cas, mais 
ne partage pas toutes ses opinions. 

66. M. MUFTI (Syrie) voudrait savoir quelles sont, 
d'après la loi, les questions que le Haut-Commissaire 
ne peut trancher sans se référer au Conseil exécutif. 
Il aimerait aussi avoir des précisions sur l'assistance 
que les trois membres fonctionnaires du Conseil exé
cutif fournissent aux membres élus. 

67. M. SMITH (Représentant spécial) précise que le 
Haut-Commissaire ne peut agir sans l'avis du Conseil 
exécutif que lorsqu'il s'agit de questions concernant 
les problèmes fonciers, la représentation à l'étranger 
et la défense. 

68. Les trois membres fonctionnaires dont a parlé 
le représentant de la Syrie font bénéficier les autres 
membres de leur compétence et de leur expérience, mais 
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ne donnent jamais leur avis sans en avoir été pnes. 
Ils jouent le rôle de conseillers et d'arbitres en cas de 
difficultés. 
69. M. MUFTI (Syrie) demande dans quelle mesure 
l'Assemblée législative sera, à l'avenir, autorisée à 
légiférer en matière de défense locale. 

70. Sir Leslie MUNRO (Nouvelle-Zélande) déclare 
que le Parlement local n'a pas compétence en matière 
de défense. A ce propos, il donne lecture de la résolu
tion adoptée par l'Assemblée constituante, et de la 
section 2 de la première partie du Samoa Amendment 
Act (No. 2), 1956. 

71. M. SMITH (Représentant spécial) précise qu'en 
vertu de la loi d'octobre 1956, l'Assemblée législative 
a compétence en ce qui concerne la réquisition de terres 
pour les besoins de la défense ainsi que le recrutement 
et l'entretien d'un contingent de volontaires. 

72. M. MUFTI (Syrie) demande s'il est vrai de dire 
que l'Assemblée législative contrôle les finances du 
Territoire, puisqu'elle n'a pas le pouvoir en dernier 
ressort. D'autre part, peut-on considérer que le pouvoir 
judiciaire est indépendant du pouvoir exécutif tant 
que celui-ci a la possibilité de révoquer les juges. 

73. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
l'Assemblée législative examine toutes les propositions 
d'ordre financier que lui soumet le gouvernement; sa 
décision est sans appel. 

74. Le système juridique néo-zélandais, adopté au 
Samoa-Occidental, repose sur le principe de l'indépen
dance complète des juges. S'il est possible, en théorie, 
de mettre fin aux fonctions d'un juge, ce droit n'a 
jamais été exercé dans la pratique et le juge n'est nulle
ment influencé par les opinions du pouvoir exécutif. 

75. M. MUFTI (Syrie) aimerait savoir s'il existe 
une liste où sont énumérées toutes les questions consi
dérées comme secondaires et si les décisions prises 
d'urgence peuvent porter sur des questions importantes. 
Les autorités locales ont-elles la possibilité de reviser, 
par la suite, les décisions qu'a prises le Haut-Commis
saire? 
76. M. SMITH (Représentant spécial) déclare qu'il 
n'existe aucune liste des questions secondaires et que 
toute décision prise d'urgence par le Haut-Commissaire 
doit être communiquée au Conseil le plus tôt possible. 
77. Répondant à une autre question de M. MUFTI 
(Syrie), M. SMITH (Représentant spécial) précise 
que la Commission du Pacifique sud s'occupe unique
ment des problèmes sociaux et économiques. 

78. M. MUFTI (Syrie) demande des précisions sur 
le régime électoral et sur les élections qui doivent avoir 
lieu en novembre. 
79. M. SMITH (Représentant spécial) explique que 
les membres actuels de l'Assemblée législative, dési
gnés par le Fono des Faïpoulé et nommés par le 
Haut-Commissaire, continueront de siéger jusqu'en 
novembre. Aucun des membres de la nouvelle Assem
blée ne sera nommé. L'Autorité administrante n'a nulle
ment l'intention d'imposer aux Samoans un système 
d'élections à un seul degré. Conformément aux vœux 
de la population, on procédera tout d'abord à l'élection 
des matai, qui éliront à leur tour les représentants 
à l'Assemblée. 
80. M. MUFTI (Syrie) voudrait savoir de quel 
recours disposent les personnes qui seraient expulsées 
des terres dites Samoan customary lands, qu'elle avaient 



occupées par suite d'une décision de la Land and Titles 
Court. Quelles répercussions auront, à cet égard, les 
changements prévus dans la deuxième clause de la loi 
d'octobre 1956 qui permettra au Gouvernement du 
Samoa-Occidental de contrôler ses propres terres? 

81. M. SMITH (Représentant spécial) fait observer 
que la Land and Titles Court, dont les décisions sont 
sans appel, ne s'occupe que des terres soumises à 
la coutume samoane. Les terres qui appartiennent direc
tement au gouvernement ne sont pas régies par le 
système coutumier samoan. 
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82. M. MUFTI (Syrie) ayant demandé des _précisic~ 
sur les pouvoirs de l'Assemblée législative, M. SMITij 
(Représentant spécial) précise que pour éviter que~ 
régime législatif de base ne soit modifié tant. ~.Ut 
l'Autorité administrante est responsable du Ternt{J1~ 
en vertu de l'Accord de tutelle, il a été prévu que_!~ 
mesures prises par l'Assemblée législative n'aur~t~t 
aucune validité si elles étaient contraires à ce régtlllt. 
Dans certains domaines comme l'enseignement, ltl 
pouvoirs de l'Assemblée législative ont été étendus. 

La séance est levée à 12 h. 45. 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle du Samoa-Occidental pour l'année 
1956 (T/1330 et Add.l~ T/L.781) [suite] 

[Point 4, f, de l'ordre dù jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Smith, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental, prend place 
à la table du Conseil. 

QUESTIONS OONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

1. En réponse à des questions posées par M. CHACKO 
(Inde), M. SMITH (Représentant spécial) explique la 
différence qu'il y a entre la citoyenneté samoane prévue 
et le statut intérieur. La question de la création d'un 
statut commun pour tous les résidents ne sera proba
blement pas encore réglée au moment de l'adoption 
d'une citoyenneté commune. Tant qu'une distinction 
existera dans le statut des diverses catégories d'habi
tants, seuls ceux qui possèdent le statut samoan auront 
le droit de détenir des titres samoans et d'accéder à 
la propriété foncière. · 
2. M. CHACKO (Inde) voudrait savoir à combien 
s'élève le nombre total de mataï sur la nouvelle liste 
à laquelle le représentant spécial a fait allusion dans sa 
déclaration préliminaire ( 828ème séance). 
3. M. SMITH (Représentant spécial) pense que leur 
nombre doit être de 5.317. 
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4. M. CHACKO (Inde) demande quand se tiendra 
la première session de l'Assemblée législative qui doit 
être élue au début de novembre. 

S. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
l'Assemblée sera réunie si possible en décembre de 
cette année ou, sinon, au début de 1958. 

6. M. CHACKO (Inde) voudrait savoir comment 
sont réparties les responsabilités entre le membre et le 
membre adjoint du Conseil exécutif mentionnés à la 
page 156 du rapport annuel1 au sujet du portefeuille 
de Secrétaire au gouvernement. 

7. M. SMITH (Représentant spécial) indique que la 
responsabilité repose en grande partie sur le Secrétaire 
lui-même, le membre adjoint étant un Samoan nommé 
à ce poste pour qu'il puisse acquérir une certaine ex
périence. 

8. M. CHACKO (Inde) demande si le représentant 
spécial peut préciser quels sont les sept départements 
ou sous-département des services publics dirigés par 
les autochtones et mentionnés à la page 29 du rapport. 
9. M. SMITH (Représentant spécial) répond que des 
autochtones sont à la tête des départements de la police, 
des prisons, des postes, de la radio et dirigent égale
ment la Land and Titles Court; le sixième des dépar
tements mentionnés est le greffe de la Cour suprême. 
Il ne peut pas se souvenir du septième département. 
10. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande si le représentant spé
cial peut énumérer les questions sur lesquelles l' Assem
blée législative a promulgué des lois au cours de sa 
dernière session. 
11. M. SMITH (Représentant spécial) répond qu'il 
n'a pas la liste des lois promulguées à cette session, 
mais qu'il s'efforcera de répondre à cette question à 
une séance ultérieure. 
12. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) voudrait savoir dans quelle 
mesure les décisions prises par l'Assemblée législative 
ont un caractère obligatoire pour l'Administration. 
13. M. SMITH (Représentant spécial) explique que 
si ces décisions figurent dans des lois, elles deviennent 
obligatoires, mais que si elles sont exprimées dans des 
résolutions qui sont des recommandations au gouverne
ment, elles ne sont pas nécessairement obligatoires. 

14. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) relève que, au mois d'août 1956, 
certains membres de l'Assemblée législative ont insisté 
pour que l'Assemblée adopte une motion exprimant sa 
vive inquiétude au sujet de la manière dont les affaires 
du Territoire étaient dirigées et affirmant que la poli
tique suivie et appliquée par le gouvernement devrait 

1 Report by the New Zealand Government to the General 
Assembly of the. United Nations on the Administration of 
Western Samoa for the Calendar Year 1956, Department of 
Island Territories (Wellington, R. E. Owen, Government 
Printer, 1957). Transmis par le Secrétaire général aux mem
bres du Conseil de tutelle sous la cote T/1330 et Add.l. 
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être en harmonie avec les vœux des habitants. La 
recommandation a été rejetée mais le total des voix 
pour et des abstentions s'est élevé à 10. M. Bendrychev 
voudrait savoir comment l'Autorité administrante a 
réagi devant ce signe de désaccord profond avec sa 
politique. 
15. M. SMITH (Représentant spécial) estime qu'il 
n'est pas tout à fait exact de dire que 10 membres ont 
exprimé leur désaccord avec la politique de l'Adminis
tration puisque quatre d'entre eux se sont abstenus. 
De plus, la date de la motion est révélatrice: le pouvoir 
exécutif devait être confié au nouveau Conseil exécutif 
le même mois et certains membres ont pensé que, s'ils 
formulaient quelques critiques sur la politique anté
rieure, le nouveau Conseil aurait l'air plus compétent 
que son prédécesseur. L'Administration a considéré 
que cette motion constituait une simple manœuvre po
litique. 
16. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande si les membres de 
l'Assemblée législative possèdent une liste des questions 
réservées qui ne sont pas de la compétence de l'As
semblée. Il relève que l'un des membres de l'Assemblée, 
M. Morgan, a déclaré n'avoir jamais eu connaissance 
de cette liste. 
17. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
les questions réservées sont clairement mentionnées 
dans le Samoa Act, 1921, qui est à la disposition de 
tous les membres de l'Assemblée. 
18. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande si la compétence des 
organes législatifs et exécutifs a été étendue aux ques
tions relatives aux services publics, conformément à 
la recommandation adoptée à la dix-huitième session 
du Conseil de tutelle (A/3170, p. 278). 
19. M. SMITH (Représentant spécial) déclare que 
les services publics font encore partie des questions 
réservées. 
20. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande s'il y a une date limite 
à la période pendant laquelle le Secrétaire aux finances 
et l'Attorney-General continueront à être des fonction
naires nommés par la Nouvelle-Zélande. 
21. M. SMITH (Représentant spécial) répond qu'il 
n'y a pas de limite de temps, car cette question dépend 
entièrement des possibilités qu'il y aura de nommer à 
ces postes des candidats locaux qualifiés. 
22. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande si des autochtones 
reçoivent actuellement une formation leur permettant 
d'assumer ces fonctions. 
23. M. SMITH (Représentant spécial) indique qu'au
cun Samoan n'a été spécialement désigné à cet effet, 
mais que de jeunes Samoans et de jeunes métis sont 
encouragés à étudier le droit et les questions finan
cières; on espère que quelques-uns d'entre eux seront 
plus tard suffisamment qualifiés pour accéder aux 
deux postes en question. 
24. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) rappelle qu'à la session d'aoùt 
de l'Assemblée législative, l'Attorney-General a dé
claré que si un district du Territoire demandait l'auto
risation d'organiser des élections selon des principes dif
férents du système des mataï, il serait nécessaire de 
procéder à un plébiscite pour déterminer si le suffrage 
universel devait être introduit dans l'ensemble du Ter
ritoire. M. Bendrychev demande si sa délégation doit 

comprendre que cette déclaration signifie que l'Au_toiitê 
administrante n'examinera pas la possibilité _d'mtro
duire le suffrage universel dans un district b1en que 
la majorité de la population de cette région le demande. 

25. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
la remarque de l'Attorney-General lui semble valable 
pour ce qui est de la législation existante; actuel
lement, aucune disposition légale ne permet d'org::
niser des élections spéciales dans un district par~1~ 
culier, ce qui ne signifie pas, cependant; que l'Auton~e 
administrante refusera d'introduire le suffrage um
versel dans un district donné si des lois appropriées 
sont mises en vigueur. En fait, elle a déclaré à plusi~~rs 
reprises qu'elle était favorable à des dispositions l~gls
latives qui permettraient de procéder à des élect10ns 
au suffrage universel dans un district particulier. La 
question a été examinée avec des représentants samoans, 
mais il semble que la population samoane dans son 
ensemble ne soit pas favorable à cette idée. 
26. M. ORR (Organisation des Nations Unie~ p<;mr 
l'alimentation et l'agriculture) dit que son orgamsa.twn 
n'ayant pas eu le temps de présenter ses observatiOns 
sur le rapport annuel, il ne fera que des remarques 
générales et cherchera à établir le rapport entre l'évo
lution du Territoire et la politique d'ensemble approu
vée par la Conférence de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). 

27. La FAO a noté avec satisfaction que le Départe
ment de l'agriculture a été réorganisé et élargi. Le 
rapport fait état, à la page 53, des travaux de démons
tration entrepris par ce département, mais il ne donne 
pas de précisions sur l'organisation et le fonctionne
ment des services de vulgarisation agricole auxquels 
la FAO attache une grande importance. On peut sup
poser toutefois que le personnel agricole qui trav<:ille 
à temps partiel dans les villages s'occupe de vulgans~
tion agricole. L'enquête pédologique en cours devrait 
donner des renseignements précieux pour le développe
ment futur de l'agriculture. La FAO note également 
avec satisfaction qu'une section des pêcheries a été 
créée au Département de l'agriculture, ce qui permettra 
peut-être de remplacer les importations de conserves de 
poisson par le poisson pêché localement. Les mesures 
prises pour exécuter la politique forestière établie en 
1950 sont opportunes, car les questions forestières s~~t 
l'un des éléments importants de toute politique d'utili
sation des sols et des eaux. Enfin, M. Orr a été heu
reux d'entendre le représentant spécial annoncer dans 
sa déclaration liminaire (828ème séance) qu'un fonc
tionnaire du Samoa-Occidental suivra les cours de for
mation en matière de coopératives qui seront organisés 
par le Gouvernement danois, l'Organisation internatio
nale du Travail, l'Organisation des Nations Unies et 
la FAO. Il espère que cela permettra de développer 
encore davantage le mouvement coopératif qui semble 
progresser déjà de façon satisfaisante. 
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28. M. BARGUES (France) déclare que la baisse de 
la valeur des importations et des exportations observée 
en 1956 ne lui semble pas présenter un caractère inquié
tant puisque les importations de certaines marchandises 
importantes de consommation autochtone telles que le 
sucre et la viande ont augmenté, ce qui induit à penser 
que le niveau de vie de la population s'est amélioré. 
Le représentant de la France note que la baisse de la 
valeur des exportations de cacao correspond seulement 
à une diminution temporaire des prix puisque le volume 
de ces exportations a, en fait, augmenté. Il aimerait 
savoir si la baisse en volume des exportations de cer-



tains produits comme les bananes et le coprah n'est 
due qu'au contrôle plus rigoureux que l'Administration 
exerce actuellement sur la qualité des exportations et 
à la période de sécheresse qui est survenue ou si elle 
a une cause plus durable. 

29. M. SMITH (Représentant spécial) répond qu'en 
fait, la production de coprah est passée de 15.677 tonnes 
en 1955 à 17.154 tonnes en 1956. La baisse qui ressort 
du chiffre donné pour les exportations est seulement 
une question d'expéditions: à la fin de 1955, la plupart 
des stocks des entrepôts locaux avaient été expédiés 
tandis que les stocks accumulés en 1956 n'ont été entiè
rement liquidés et expédiés qu'en janvier 1957. On peut 
attribuer en partie la baisse des exportations de bananes 
au fait que la récolte de taros a diminué par suite de 
la sécheresse, si bien que les autochtones ont consommé 
plus de bananes que d'habitude et ont donc eu un excé
dent moins important à exporter. Il est également à 
signaler que les bananes ont été atteintes d'une maladie 
causée par un virus, mais le représentant spécial pense 
que le Département de l'agriculture est parvenu à l'en
rayer. En outre, la population samoane s'accroît et 
lorsqu'elle s'installe plus à l'intérieur des terres, elle 
plante des bananiers dans de nouvelles régions qui sont 
moJns fertiles que les régions côtières et les vallées 
fluviales qui seules jusqu'ici produisaient des bananes. 
Enfin, il ne faut pas oublier que le niveau record atteint 
en 1955 était absolument exceptionnel. Néanmoins, 
l'Autorité administrante espère qu'il sera de nouveau 
possible d'approcher le chiffre de production de 1955, 
grâce à l'enquête pédologique entreprise et à l'action 
constamment accrue du Département de l'agriculture. 
30. M. BARGUES (France) conclut que le tableau 
est moins sombre que celui qu'on aurait pu déduire des 
chiffres indiqués. Il n'en reste pas moins que le ralen
tissement du commerce extérieur en 1956 a eu des 
conséquences néfastes sur le plan financier et écono
mique. La circulation monétaire a baissé et l'épargne 
a sensiblement diminué. Le représentant de la France 
demande si d'autres facteurs, par exemple des retraits 
effectués par des sociétés ou des particuliers pour finan
cer certains travaux ou projets, permettent d'expliquer 
cette situation. 
31. M. SMITH (Représentant spécial) pen~e que la 
diminution des échanges commerciaux est la raison 
essentielle, mais qu'il peut y avoir eu aussi certains 
retraits. 
32. M. BARGUES (France), se référant à l'annexe 
VI du rapport annuel, demande s'il y a de nombreux 
autochtones parmi les déposants à la Post Office 
Savings Bank et à la Banque de Nouvelle-Zélande. 
33. M. SMITH (Représentant spécial) déclare qu'un 
petit nombre de dépôts proviennent de particuliers. Il 
n'est pas rare qu'un village épargne de l'argent pendant 
un certain temps pour .un projet collectif tel que la 
construction d'une école ou l'installation d'un système 
d'adduction d'eau; cette épargne n'est évidemment pas 
permanente. 
34. M. BARGUES (France) rappelle que dans les 
précédents rappo~ts figurait un table~~ donnant la si
tuation des pnncipaux comptes pubhes et notamment 
de la Post Office Savings Bank. Il espère que l'Auto
rité administrante pourra faire figurer un tableau de 
cet ordre dans ses prochains rapports. 
35. Se référant au tableau de la page 35 du rapport 
annuel, M. Bargues demande si l'on peut escompter 
que les profits réalisés dans l'avenir par les New 
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Zealand Reparation Estates permettront de poursuivre 
les efforts faits depuis 10 ans. 
36. M. SMITH (Représentant spécial) prend note 
de la demande du représentant de la France. 
37. Répondant à sa question, il déclare que la chute 
des prix entraînera nécessairement une légère diminu
tion des bénéfices des New Zealand Reparation Esta tes 
qui s'appellent maintenant la Western Samoa Trust 
Estates Corporation. Les bénéfices réalisés seront entiè
rement consacrés au développement économique et so
cial du Samoa. 
38. En réponse à une autre question de M. BAR
GUES (France), M. SMITH (Représentant spécial) 
précise que le contrôle des prix sera maintenu chaque 
fois que cela s'impose dans l'intérêt des consomma
teurs. Il ne pense pas que des abus se soient produits ; 
le système est d'ailleurs conçu de manihe à les em
pêcher. 
39. M. BARGUES (France) demande quel résultat 
ont donné les expériences faites sur diverses essences 
de bois en vue de fabriquer des caisses d'emballage 
pour les bananes et si l'Autorité administrante a envi
sagé la possibilité d'utiliser à cet effet du papier ou 
des matières plastiques. 
40. M. SMITH (Représentant spécial) dit que les 
expériences n'ont pas donné des résultats très encou
rageants, mais qu'elles se poursuivront. On n'a pas 
envisagé d'utiliser d'autres matériaux, parce que l'on 
considère que les caisses en bois sont plus satisfaisantes. 
41. M. BARGUES (France) voudrait savoir si l'Au
torité administrante a pris des mesures pour apprendre · 
aux autochtones à pratiquer le séchage au four du 
coprah. 
42. M. SMITH (Représentant spécial) explique que 
le séchage au soleil est le meilleur traitement lorsqu'il 
est possible d'y procéder convenablement. Il semble 
que la solution consiste à mettre au point des fours à 
bon marché pour le séchage à air chaud. Le Départe
ment de l'agriculture essaie actuellement un séchoir 
très peu coûteux qui, espère-t-on, pourrait être cons
truit par les villageois eux-mêmes. 
43. M. KIANG (Chine), se reportant à la page 40 du 
rapport annuel, demande pourquoi le Gouvernement 
samoan n'a pas procédé à la construction d'un port en 
eau profonde. 
44. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
cela vient uniquement de ce que l'on ne peut pas 
engager l'avenir du Territoire en investissant des som
mes considérables. La question est encore à l'étude. 
45. M. KIANG (Chine) fait observer que d'après le 
rapport annuel (p. 49) les New Zealand Reparation 
Estates possèdent environ 13.000 hectares de terres. 
Le rapport indique également qu'environ 48_ü hectar~s 
ont été achetés à ces Estates. Il demande s'Il faut de
duire ces 480 hectares des 13.000 hectares mentionnés 
et s'il y a eu des transactions foncières entre la fin 
de la période considérée dans le rapport et le 31 mars 
1957. 
46. M. SMITH (Représentant spécial) répond à la 
première question par l'affirmative. Les terres seront 
réparties entre plusieur.s villages samoans ?ont la p~pu
lation est devenue trop Importante. Quant a la deuxieme 
question, M. Smith ,P_récise qu'il n:y a eu aucune trans
action pendant la penode en questwn. 
47. En réponse à d'autres questions de M. KIANG 
(Chine), M. SMITH (Représentant spécial) décl~re 
que l'on a prié le Comité d'utilisation des terres d'm-



Revision du Questionnaire relatif aux territoires 
sous tutelle: troisième et quatrième rapports 
sur l'état des travaux du Sous-Comité du Ques
tionnaire (T/1267, T/1327, T/L.785) 

[Point 12 de l'ordre du jour] 

77. Le PRESIDENT propose que le Conseil prenne 
acte du quatrième rapport sur l'état des travaux du 
Sous-Comité du Questionnaire (T /1327). 

Il en est ainsi décidé. 
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78. Le PRESIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur le document de travail qui a été présenté. par la 
délégation australienne (T jL.785) et qui conttent . Un 

certain nombre d'amendements aux propositions fa!tes 
par le Sous-Comité dans son troisième rapport sur l'etat 
des travaux (T/1267). Le Président propose que. I.e 
Conseil renvoie ces deux documents au Sous-Co rut te. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h. 25. 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité admi
nistraute sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée pour l'année 
qui s'est terminée le 30 juin 1956 (T /1326, 
T/L.776) [suite*] 

[Point 4, b, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, prend 
place à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (fin) 

1. M. JONES (Représentant spécial) constate avec 
satisfaction que la majorité des membres du Conseil 
ont reconnu l'importance des progrès accomplis par le 
Territoire, en particulier depuis trois ans. Il regrette 
cependant que le représentant de l'Union soviétique 
n'ait pas accordé toute l'attention qu'elle mérite à la 
situation particulière du Territoire, et il tient à répondre 
à quelques-unes des critiques qui ont été adressées à 
l'Administration. Les allusions que fait le rapport 
annueP aux luttes de tribus et au cannibalisme, bien 

* Reprise des débats de la 829ème séance. 
1 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem

bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of New Guinea from 1st July, 1955 to 30th June, 1956 
(Canberra, A. J. Arthur, Government Printer, 1957). Transmis 
par le Secrétaire général aux membres du Conseil de tutelle 
sous la cote T/1326. 
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loin de montrer que l'Administration veut insister sur 
le caractère arriéré de la population néo-guinéenne, 
répondent au désir du Conseil d'avoir des précisions sur 
ces questions. Quant aux photographies communiquées 
par l'Administration, elles témoignent plutôt des pro
grès accomplis par le Territoire. Le Conseil ne doit 
cependant pas oublier que les pratiques sauvages men
tionnées plus haut forment un contexte dont il importe 
de tenir compte. 
2. Résumant les déclarations qu'il a faites sur le 
progrès politique du Territoire, le représentant spécial 
réaffirme que la participation des autochtones à l'admi
nistration locale répond beaucoup mieux aux besoins 
actuels qu'une augmentation du nombre de leurs repré
sentants au Conseil législatif. L'Administration fait 
une enquête dans 11 régions afin de déterminer s'il 
est opportun d'y éréer de nouveaux conseils adminis
tratifs locaux. Comme l'a constaté la Mission de visite 
des Nations Unies de 1956 dans les Territoires sous 
tutelle du Pacifique, la population s'intéresse moins au 
progrès politique qu'au progrès économique et social. 
C'est l'Administration qui a pris l'initiative de créer 
des conseils, ce qui ne signifie pas d'ailleurs qu'elle 
ne tienne pas compte des aspirations de la population; 
elle a au contraire pour principe de consulter les 
autochtones aussi fréquemment que possible. 

3. Certains représentants ont suggéré que l'on aug
mente le nombre des représentants du Territoire sous 
tutelle au Conseil législatif et que les représentants 
autochtones au Conseil législatif soient élus par les 
populations des régions les plus évoluées. Le représen
tant spécial fait observer que le nombre des représen
tants non fonctionnaires de la Nouvelle-Guinée au 
Conseil législatif dépasse celui des représentants du 
Papua et que, d'autre part, les autochtones nommés 
au Conseil représentent véritablement la population du 
Territoire sous tutelle; dans les circonstances actuelles, 
l'élection des membres autochtones ne ferait qu'encou
rager la politique de clocher. 
4. Dans le domaine économique, l'Autorité adminis
trante pratique en fait une politique à long terme, qui 
consiste à mettre en œuvre une série de projets annuels 
successifs; ce système est beaucoup plus souple qu'un 
vaste plan quinquennal ou décennal et, par conséquent, 
est mieux adapté aux besoins du Territoire. Les études 
entreprises par l'Administration n'étant pas achevées, il 
est préférable de garder une certaine souplesse dans 
l'élaboration des plans afin de pouvoir adapter ceux-cf 
aux circonstances changeantes. 
5. L'Autorité administrante a envisagé d'élargir le 
système actuel d'imposition pour accroître les revenus 
du Territoire. Sa participation au budget du Territoire 
s'élève maintenant à 6 millions de livres et elle est tout 
aussi désireuse que certains membres du Conseil de 
faire en sorte que le Territoire puisse se suffire à 
lui-même. Mais il est important d'arriver à un équilibre 
entre d'une part le souci d'accroître les recettes et 
d'autre part la nécessité de ne pas décourager les capi
taux. A l'heure actuelle, des taxes frappent les importa-
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tians et les exportations, et toutes les compagnies con
tribuent de manière efficace, directement ou indirecte
ment, à accroître les revenus du Territoire et à 
améliorer sa situation économique. Tout investissement 
profite au Territoire et l'Autorité administrante prend 
toutes les précautions nécessaires pour que les intérêts 
des autochtones soient sauvegardés. 
6. L'Autorité administrante a déjà fourni les éclair
cissements indispensables sur la procédure concernant 
l'aliénation des terres, et le Conseil a été informé des 
précautions supplémentaires qui ont été prises à ce 
sujet. Toutes les aliénations sont effectuées par l' Admi
nistration et c'est l'Administration elle-même qui cède 
aux exploitants les terres ainsi aliénées. Il faut noter 
qu'aucune terre n'est cédée à bail sans qu'une réserve 
ait été constituée en prévision des besoins actuels ou 
futurs de la population et que seulement 2 pour 100 
de la superficie des terres cultivables a été aliénée 
jusqu'ici. D'autre part, l'Administration détient encore 
un tiers des terres aliénées. 
7. Le représentant de l'URSS a dit que le rôle des 
autochtones dans la vie économique du Territoire était 
encore très faible et que le seul fait que les statistiques. 
paraissent indiquer que la main-d'œuvre autochtone 
avait augmenté de 150 travailleurs prouvait cette asser
tion. L'Autorité administrante a fait remarquer qu'il ne 
fallait pas oublier que ces statistiques concernent uni
quement les salariés et ne tiennent pas compte des 
producteurs. En fait, un nombre toujours croissant 
d'autochtones participent à la production des cultures 
marchandes. Le nombre et l'importance des coopératives 
s'accroît rapidement et 2 millions de cacaoyers ont 
été plantés dans la seule région de Rabaul. 
8. Au sujet de la diminution du nombre des employés 
autochtones du Département de la santé publique le 
représentant spécial est maintenant en mesure de com
muniquer les statistiques suivantes concernant l'emploi 
des autochtones: au 31 mars 1957, 3.230 autochtones 
étaient employés dans ces services, soit 125 de plus 
qu'en juin 1955. 
9. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que les 
autochtones membres des conseils administratifs locaux 
devraient être représentés aux comités de district 
chargés des questions d'enseignement et au Conseil 
consultatif de l'enseignement. Il sera tenu dûment 
compte de cette suggestion, mais il faut noter qu'il y 
a auprès de chaque conseil un comité pour les questions 
d'enseignement, qui transmet ses observations au comité 
de district. 
10. L'Autorité administrante étudiera attentivement 
les suggestions qui ont été faites au sujet de l'enseigne
ment secondaire et attire l'attention des membres du 
Cons~il sur le passage du rapport annuel (p. 99) où il 
est dtt qu'elle a l'intention de créer à Rabaul une 
nouvelle école secondaire. 
11. Enfin, tout en reconnaissant que l'adoption d'un 
nom commun à tous les peuples de la Nouvelle-Guinée 
aidera~t. à unir ~es peuples, l'Administration pense que 
sa politique, qUI consiste à favoriser l'utilisation d'une 
langue c?~mune par les habi~ants de toutes les régions 
du Terntmre, exercera une mfluence plus profonde à 
cette même fin d'unification. 
12. M. HAMIL-:r:oN (Australie) constate que les 
membr;s, d~ Conseil ont pa:u p:endre un intérêt plus 
marque a 1 examen de la sttuatwn dans le Territoire 
sous tutell~ de la Nouvell~-G~inée, et qu'ils ont accordé 
une attentwn toute parttcuhère aux conditions dans 

lesquelles l'Autorité administrante ·doit accomplir sa 
tâche. 1:' Administration tiendra dûment compte des 
observatwns constructives qui ont été présentées. 
13. ~lusieur~ r:présent~n!s on~ exprimé leur opinion 
au SUJet de 1 umon admtmstratlve du Territoire sous 
tutel~e. et du P~pua. Certains craignent que, dans ces 
condttlons, la vte politique du Territoire sous tutelle ne 
puisse se développer normalement. Le Conseil ne doit 
cependant pas perdre de vue que la Nouvelle-Guinée 
a une population plus nombreuse que le Papua et que 
son potentiel économique est plus important. Dans ces 
conditions, c'est la Nouvelle-Guinée qui doit exercer 
l'influence prépondérante. Il est impossible de prétendre 
que le Territoire sous tutelle a été intégré politiquement 
à l'organisation administrative du Papua, et c'est seule
ment pour des raisons de commodité que les institutions 
politiques et les services administratifs ont été installés 
dans ce dernier territoire. Les deux territoires ont 
des besoins communs et analogues, mais, d'une part, 
le personnel administratif et les dépenses sont inégale
ment répartis entre les deux pays et, d'autre part, sur 
le plan politique il est précisé que le Territoire sous 
tutelle doit avoir une représentation majoritaire au 
Conseil législatif. L'organisation administrative du 
Territoire n'est nullement en contradiction avec les 
principes du régime de tutelle. 

254 

14. Il est curieux de noter que, parmi les membres 
du Conseil, seule une minorité s'est posé la question de 
l'autonomie ou de l'indépendance du Territoire et a 
fait allusion à la résolution 1064 (XI) de l'Assemblée 
générale. Il ne semble donc pas que le Conseil considère 
cette résolution comme actuellement applicable. 
15. A sa dix-huitième session, le Conseil de tutelle 
a recommandé au Gouvernement australien de préciser 
les moyens par lesquels la Nouvelle-Guinée pourrait 
accéder à l'autonomie ou à l'indépendance, et de fixer 
des objectifs et des dates intermédiaires (A/3170, 
p. 332 et 333). La réponse de l'Autorité administrante 
figure dans le rapport annuel (p. 110) dont est saisi 
le Conseil. Il n'est pas possible, dans les circonstances 
actuelles, de mettre en œuvre les recommandations du 
Conseil, étant donné l'extrême diversité que présentent 
les diverses régions du Territoire en matière d'évolution 
politique, économique et culturelle. Devant ces diffi
cultés, certains membres du Conseil peuvent estimer 
que l'Autorité administrante doit tout au moins fixer 
des objectifs précis pour toutes les localités ou les 
régions suffisamment évoluées. Les programmes éla
borés par l'Autorité administrante répondent en partie 
à ce désir, mais, pas plus que pour l'ensemble du 
Territoire, il ne saurait être question de fixer les dates 
précises pour le développement des diverses régions. 
Cette méthode ne servirait qu'à détourner l'Adminis
tration de ses activités vraiment utiles. Il est facile de 
se montrer impatient quand on songe à quel point les 
populations de la Nouvelle-Guinée sont encore éloignées 
des objectifs fixés par la Charte. Mais cette impatience 
est moins efficace que la prudence, wrtout quand il 
s'agit de l'avenir d'un Territoire sous tutelle. 

M. Jones, représentant spécial de l'Autorité chargée 
de l' administrati01t du Territoire sous tutelle de la 
Nouvelle-Guinée, se retire. 

CoNsTITUTION DU CoMITÉ DE RÉDACTION 

16. Le PRESIDENT propose que le Comité de 
rédaction pour la Nouvelle-Guinée se. compose des 
représentants de la Belgique, de la Btrmante, de la 
Chine et du Royaume-Uni. 



17. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande que les candidatures soient 
mises aux voix séparément. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la Belgi
que est nommée membre du Comité de rédaction. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la Bir
manie est nommée membre du Comité de rédaction. 

Par 8 voix contre 2, avec 4 abstentions, la Chine 
est nommée membre du Comité de rédaction. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le 
Royaume-Uni est nommé membre du Comité de rédac
tion. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle du Samoa-Occidental pour l'année 
1956 (T/1330 et Add.l, T/L.781) [suite] 

[Point 4, f, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du, Président, M. Smith, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental, prend 
place à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 

ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

18. M. KESTLER (Guatemala) demande si l'Auto
rité administrante a déjà fixé la date à laquelle seront 
créés les comités sur les salaires. Il aimerait aussi savoir 
comment seront n_ommés les divers membres de ces 
comités et quelle sera la participation des autochtones. 

19. M. SMITH (Représentant spécial) déclare que 
l'Autorité administrante n'a pas encore prévu de date 
pour la création de ces comités. La nouvelle législation 
du travail permettra de les créer rapidement dès que 
l'on en verra la nécessité. Les représentants seront 
vraisemblablement nommés au cours de réunions offi
cieuses entre ouvriers et employeurs. Les autochtones 
participeront à ces réunions au même titre que les 
autres travailleurs. Il est probable que les membres 
indépendants seront nommés par le comité. 

20. M. KESTLER (Guatemala) demande des préci
sions sur le travail que les habitants d'une localité 
fournissent à titre gratuit pour aider à l'exécution de 
travaux d'intérêt public. Comment peut-on s'assurer 
que ces travaux sont vràiment entrepris dans l'intérêt 
de la communauté? 
21. M. SMITH (Représentant spécial) précise qu'il 
s'agit là d'un travail purement bénévole et que l'Admi
nistration n'exerce aucune contrainte. Les chefs four
nissent la main-d'œuvre et le village tout entier reçoit 
un paiement pour le travail effectué. 
22. M. KESTLER (Guatemala) demande si le Haut
Commissaire peut permettre à une personne qui a 
séjourné moins de cinq ans dans le Territoire de s'y 
installer définitivement. 
23. M. SMITH (Représentant spécial) répond par 
l'affirmative, mais il précise que cette autorisation n'est 
accordée que très rarement. 
24. M. KESTLER (Guatemala), notant que le per
sonnel médical qualifié et les médecins auxiliaires 
samoans collaborent de façon satisfaisante, demande 
si l'on peut en déduire que les causes de mécontente
ment que l'on a signalées dans le passé ont disparu. 
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II aimerait aussi savoir si l'on a pris des mesures 
concrètes pour créer le conseil professionnel qui serait 
ch~rgé de certaines fonctions consultatives et discipli-
naires. -
25. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
grâce à certaines réformes, la plupart des causes de 
mécontentement ont été éliminées. Le Directeur par 
intérim de la santé a estimé qu'il ne pouvait donner 
suite à un projet aussi important que la création du 
conseil professionnel avant qu'un directeur ait été 
nommé. 
26. A une autre question de M. KESTLER (Guate
mala), M. SMITH (Représentant spécial) répond 
que le nouveau projet de loi relatif à l'enseignement 
prévoit l'institution de l'enseignement obligatoire. 

27. M. KOCIANCICH (Italie) demande pourquoi 
si peu de capitaux samoans sont investis dans le Terri
toire. 
28. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
l'épargne est une notion toute nouvelle pour les 
Samoans. 
29. M. KOCIANCICH (Italie) aimerait savoir si 
l'Administration a l'intention de développer l'industrie 
de la pêche afin d'en faire une source de revenus pour 
le Territoire. 
30. M. SMITH (Représentant spécial) précise que 
l'on s'attache essentiellement à satisfaire la consomma
tion locale. Le poisson doit avant tout permettre de 
remédier à la carence protéinique du régime alimen
taire de la population. 

31. M, KOCIANCICH (Italie) demande quand sera 
construite la bibliothèque publique prévue. Il aimerait 
auss1 savoir si un élève qui a achevé ses études au 
Samoa College peut entrer, sans passer d'examen, 
dans une université néo-zélandaise. 

32. M. SMITH (Représentant spécial) indique que 
l'on vient d'installer la bibliothèque publique dans des 
locaux provisoires. L'Administration espère pouvoir 
mettre le nouveau bâtiment en chantier avant la fin 
de l'année. 
33. Répondant à la deuxième question du représentant 
de l'Italie, M. Smith précise que les programmes et les 
examens du Samoa College sont les mêmes que ceux 
des écoles néo-zélandaises; toutefois, cet établissement 
ne dispense pas encore les cours de la classe VI qui 
sont requis pour entrer à l'université. L'Administration 
prévoit des bourses pour permettre aux élèves qui le 
désirent d'achever leurs études secondaires en Nouvelle
Zélande et elle envisage de créer une classe VI au 
Collège. 
34. M. CHACKO (Inde) demande des précisions sur 
les New Zealand Reparation Esta tes et notamment sur 
la Western Samoa Trust Esta tes Corporation qui vient 
d'être créée pour les administrer. 
35. M. SMITH (Représentant spécial) explique que 
les membres de la société ne sont nommés qu'après 
consultation avec le Conseil exécutif. L'un des deux 
membres qui ne sont pas Samoans est un planteur 
allemand qui dispose d'une longue expérience, l'autre 
un planteur européen partiellement d'ascendance 
samoane. Le directeur général est nommé par le Com
missaire à la fonction publique du Samoa qui peut 
aussi le révoquer. Les bénéfices annuels tirés des 
domaines ne peuvent être évalués que très approxima
tivement; leur montant actuel serait d'environ 80.000 
ou 90.000 livres. 



36. M. CHACKO (Inde), ayant demandé quelques 
renseignements supplémentaires sur le groupe d'experts 
financiers qui a récemment visité le Samoa-Occidental, 
M. SMITH (Représentant spécial) explique qu'il s'agit 
d'une équipe d'experts des questions bancaires et finan
cières dont le mandat était, notamment, d'étudier dans 
quelles conditions on pourrait accorder aux Samoans des 
prêts ou toute autre aide financière pour favoriser le 
développement industriel. Les trois membres de cette 
équipe étaient néo-zélandais et, comme les Samoans 
n'ont pas de connaissances suffisantes dans ces ques
tions, ils n'ont pu participer aux travaux, mais tout a 
été mis en œuvre pour que les experts puissent con
naître l'opinion de la population. 
37. M. CHACKO (Inde) aimerait savoir quelles 
mesures l'Autorité administrante envisage de prendre 
pour préparer un plan à long terme de développement 
économique. Est-il vrai que c'est encore l'Autorité 
administrante qui prend toutes les initiatives en la 
matière? 
38. M. SMITH (Représentant spécial) explique que 
le plan envisagé comporte deux aspects. D'une part, 
on étudie la question de l'utilisation des terres. Plusieurs 
enquêtes entreprises dans ce domaine sont maintenant 
terminées et le Comité d'utilisation des terres utilisera 
les renseignements ainsi obtenus pour élaborer d'autres 
plans. D'autre part, on cherche à planifier les ressources 
financières, mais dans ce domaine les études ne sont 
pas encore aussi avancées. 
39. Il est exact que c'est l'Autorité administrante qui 
prend encore toutes les initiatives mais elle s'efforce 
de consulter la population et de lui faire comprendre 
la nécessité des mesures prévues. 
40. M. CHACKO (Inde), ayant demandé si l'on a 
éliminé toutes les causes de mécontentement que l' Asso
ciation des médecins samoans avait signalées à la 
Mission de visite des Nations Unies de 1956 dans les 
Territoires sous tutelle du Pacifique (T /1261, par. 73 
à 79), M. SMITH (Représentant spécial) indique que 
les griefs essentiels ont disparu et rappelle que certaines 
plaintes ne concernaient que des individus. 
41. M. CHACKO (Inde) demande quelques préci
sions supplémentaires au sujet du Samoa College. 
42. M. SMITH (Représentant spécial) précise que 
l'on envisage d'augmenter l'effectif du personnel ensei
gnant afin de créer une classe VI. On estime cependant 
qu'il est préférable d'accorder des bourses aux élèves 
pour leur permettre d'achever leurs études secondaires 
en Nouvelle-Zélande afin qu'ils acquièrent une bonne 
connaissance de l'anglais. 

La séance est suspendue à 16 h. 15; elle est reprise à 
16 h. 40. 

43. M. MUFTI (Syrie) aimerait savoir quelle est 
l'origine des capitaux investis en Nouvelle-Zélande, 
dont il est question à la page 35 du rapport annuel2

• 

44. M. SMITH (Représentant spécial) explique que 
ces fonds appartiennent au Gouvernement du Samoa
Occidental qui les a investis en Nouvelle-Zélande en 
titres réalisables. Ces fonds proviennent d'un surplus 
des recettes ordinaires du gouvernement sur les dé
penses. 

z Report by the New Zealand Government to the General 
Assembly of the United Nations on the Administration of 
Western Samoa for the Calendar Year 1956, Department of 
Island Territories (Wellington, R. E. Owen, Government 
Printer, 1957). Transmis par le Secrétaire général aux mem
bres du Conseil de tutelle sous la cote T/1330 et Add.l. 
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45. M. MUFTI (Syrie) demande si les sanctions 
prévues en cas d'évasion fiscale dans l'ordonnance sur 
l'impôt sur le revenu de 1955 s'appliquent aux sociétés 
et aux compagnies assujetties à cet impôt. 

46. M. SMITH (Représentant spécial) répond par 
l'affirmative. 

47. M. MUFTI (Syrie) demande des précisions sur 
la composition actuelle du Comité d'utilisation des 
Terres. 

48. M. SMITH (Représe~tant spécial) explique que 
ce comité est présidé par le Haut-Commissaire et 
comprend deux Fautua, le membre de l'Assemblée 
législative chargé des questions foncières, qui est un 
Samoan, deux représentants du Fono des Faïpoulé, 
deux autres Samoans, trois fonctionnaires européens 
et trois planteurs locaux dont l'un est Européen et 
les deux autres métis samoans. 

49. M. MUFTI (Syrie) estime qu'il serait utile que 
le Conseil dispose de renseignements statistiques sur 
la production industrielle du Territoire et il demande 
si l'Autorité administrante compte fournir des rensei
gnements sur cette question dans son prochain rapport 
annuel. 

50. M. SMITH (Représentant spécial) déclare que 
l'Autorité administrante désire fournir tous les rensei
gnements possibles. Mais sur les industries qui ne com
prennent qu'une ou deux entreprises, elle ne peut 
donner de renseignements détaillés qui seraient alors 
confidentiels. 

51. M. MUFTI (Syrie) demande des précisions sur 
la seule station publique de téléphone qui existe dans 
le Territoire. 

52. . M. SMITH (Représentant spécial) prectse que 
cette station se trouve à Apia. Il existe des stations 
de radio-téléphone dans de nombreuses localités et le 
service téléphonique répond largement aux besoins de 
la population. 

53. M. MUFTI (Syrie) voudrait connaître le nombre 
des enfants salariés qui travaillent dans le Territoire. 
II aimerait savoir également si les travailleurs des 
plantations sont payés pour les heures de travail supplé
mentaires et quel est le taux de leur rémunération. 

54. M. SMITH (Représentant spécial) précise qu'au 
Samoa on n'a pas recours systématiquement à la main
d'œuvre enfantine. Les enfants ne sont pas employés 
dans des entreprises, mais ils peuvent travailler dans 
des plantations familiales. Il est rare que les travailleurs 
des plantations aient à faire des heures supplémen
taires; c'est pourquoi aucune disposition spéciale n'a 
été prévue à ce sujet. 

55. M. MUFTI (Syrie) demande si l'Autorité admi
nistrante compte prendre des mesures pour instituer 
des services de sécurité ou d'assistance sociales. 

56. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
la plupart des dépenses de sécurité sociale sont financées 
par la famille. Les Samoans y mettent leur point 
d'honneur. En revanche, il ne faut pas oublier que 
les services hospitaliers sont gratuits, de même que les 
médicaments, lorsque les soins sont donnés par le 
médecin local. La scolarité est également gratuite. 

57. En réponse à d'autres questions de M. MUFTI 
(Syrie), M. SMITH (Représentant spécial) explique 
que si un grand nombre de tuberculeux se font soigner 
chez eux, c'est parce que les médecins du Territoire 



pensent que c'est préférable, étant donné la situation 
sanitaire extrêmement satisfaisante des villages samoans. 
Le spécialiste de la tuberculose de l'hôpital d'Apia, 
ainsi que les médecins samoans locaux, visitent périodi
quement les tuberculeux. La situation sanitaire a été 
examinée en consultation avec l'Organisation mondiale 
de la santé (OMS) qui prêtera probablement son 
assistance à partir de 1959. La campagne de lutte contre 
le pian n'est pas encore terminée, mais les premiers 
stades sont achevés et l'incidence de la maladie a baissé 
jusqu'à 4 ou 5 pour 100. Quant au nombre de lits 
d'hôpital, les chiffres pertinents sont indiqués à la 
page 140 du rapport. Il y a environ 500 lits. 

58. M. MUFTI (Syrie) demande si les deux inspec
teurs chargés de contrôler les conditions sanitaires et 
d'inspecter les lieux de travail sont en mesure de 
s'acquitter de leur tâche. 

59. M. SMITH (Représentant spécial) croit se sou
venir qu'il y a en tout trois inspecteurs. Le Territoire 
n'étant pas très grand, les inspecteurs peuvent le 
parcourir en jeep. 
60. M. MUFTI (Syrie) voudrait savoir si l'Autorité 
administrante compte prendre des mesures pour déve
lopper la production de lait et en répandre la consom
mation. 
61. M. SMITH (Représentant spécial) rappelle que, 
d'après un spécialiste de l'OMS, il n'y a pas de sous
alimentation dans le Territoire. Si les Samoans ne 
veulent pas boire de lait on voit mal ce que l'Autorité 
administrante pourrait faire. Les enfants boivent du 
lait de coco, qui est extrêmement nourrissant. S'il 
apparaît nécessaire d'organiser un programme de dis
tribution du lait dans les écoles, l'administration locale 
pourra certainement le faire. 
62. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) voudrait savoir quels documents 
de l'Organisation des Na ti ons Unies l'Assemblée légis
lative du Samoa-Occidental a eus à sa disposition 
lorsqu'elle a étudié, en août 1956, les recommandations 
que le Conseil de tutelle avait adoptées à sa dix-huitième 
session. 
63. M. SMITH (Représentant spécial) indique que 
l'Assemblée législative était saisie des recommandations 
adoptées par le Conseil à sa 741ème séance. Tous les 
autres documents pertinents, et notamment les comptes 
rendus analytiques, lui ont été envoyés, mais ils ne 
sont arrivés que plus tard. 
64. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fait remarquer que les membres 
de l'Assemblée législative n'ont donc pas pu connaître 
à temps les points de vue que les divers membres du 
Conseil de tutelle avaient exprimés au sujet de la 
situation dans le Territoire. 
65. Se référant à l'affirmation contenue dans le 
rapport annuel (p. 39) selon laquelle aucun ressortis
sant de la Nouvelle-Zélande ou d'un autre pays ne 
peut créer une entreprise ou faire du commerce sans 
l'autorisation du Gouvernement du Territoire, chaque 
cas étant examiné par le Conseil exécutif, M. Bendry
chev rappelle que M. Gurau a déclaré à l'Assemblée 
législative qu'une société étrangère avait acquis des 
terres à bail et avait été enregistrée sans que les 
représentants de la population aient été consultés. 
Un télégramme de protestation signé par les Fautua, 
les membres du Conseil exécutif, les membres de 
l'Assemblée législative et le Fono des Faïpoulé a été 
envoyé à Wellington, mais le Gouvernement de la 
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Nouvelle-Zélande n'en a jamais tenu compte. Le repré
sentant de l'Union soviétique désire savoir quelles sont 
à ce sujet les observations du représentant spécial. 

66. M. SMITH (Représentant spécial) signale que 
le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande a effectivement 
répondu. à ce télégramme et que M. Gurau possédait 
une cop:e de cette réponse lorsqu'il est intervenu à 
l'Ass:mblée législative. D'autre part, la société en 
questton n'était pas une société étrangère. Le Conseil 
exécutif a examiné au cours de plusieurs séances la 
question de son enregistrement et s'est prononcé contre 
mais la société a fini par être enreg-istrée parce que 1~ 
gouvernement n'avait aucun motif juridique de s'y 
opposer. Le terrain cédé à cette société devait servir 
à construire une dizaine ou une quinzaine de magasins 
qui ne devaient pas occuper plus d'une demi-acre 
chacun. La question de l'admission du capital étranger 
est fort controversée dans le Territoire et il faut étudier 
les points de vue exprimés par les représentants des 
deux tendances pour se faire une idée exacte de la 
situation. 
67. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) relève l'observation contenue à 
la page 37 du rapport annuel selon laquelle un nombre 
croissant de Samoans cherchent à obtenir les fonds 
nécessaires pour cultiver des plantations et demande 
combien de Samoans ont reçu, au cours des deux ou 
trois dernières années, les crédits ou les prêts néces
saires pour pouvoir créer des plantations. 
68. M. SMITH (Représentant spécial) explique que 
l'Administration n'a accordé aucun crédit de cette 
nature. Les Samoans qui ont créé des plantations ont 
tiré les capitaux nécessaires de leurs propres ressources 
ou les ont empruntés à leur famille. Ils ont pu encore 
les emprunter ailleurs, par exemple à des Européens. 
A ce propos, il faut noter que l'Administration exerce 
un certain contrôle sur les emprunts, afin d'empêcher 
les Samoans de contracter des dettes excessives. 
69. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) voudrait savoir si l'Assemblée 
législative peut adopter des lois ou des recommandations 
relatives à des terres qui appartiennent à des Européens. 

70. M. SMITH (Représentant spécial) répond par 
l'affirmative. Seules les terres appartenant au Gouverne
ment de la Nouvelle-Zélande échappent à la juridiction 
de l'Assemblée législative. L'Administration locale tient 
un cadastre des terres et prescrit les conditions dans 
lesquelles les terres domaniales peuvent être cédées à 
bail. 
71. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) croit comprendre que le Haut
Commissaire a rejeté une demande d'enquête présentée 
par l'Assemblée législative, le Conseil exécutif et les 
Fautua, au sujet de l'activité du Département des 
travaux publics. Il demande quel est le motif de ce 
refus. 
72. M. SMITH (Représentant spécial) fait observer 
qu'une commission spéciale d'enquête avait été formée 
et avait fait rapport à l'Assemblée législative. Plus 
tard, on a demandé une nouvelle enquête sur des 
questions de personnel. Le Haut-Commissaire a estimé 
que cette question relevait de la compétence du Com
missaire à la fonction publique et qu'une enquête d'une 
telle ampleur risquerait en outre de paralyser le travail 
du Département. Au moment où la demande d'enquête 
a été présentée, le Haut-Commissaire était encore habi
lité à s'opposer à cette demande. 



73. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) se demande si cela signifie que 
le Conseil exécutif et l'Assemblée législative n'ont pas 
la faculté de décider eux-mêmes d'entreprendre une 
enquête sur les activités d'un département quelconque 
de l'Administration. 
74. II désire savoir comment se calcule la partie du 
revenu des sociétés qui est soumise à l'impôt et quels 
sont les revenus imposables. 
75. M. SMITH (Représentant spécial) répond que 
la partie imposable est le bénéfice net. Le Commissaire 
aux impôts, assisté de plusieurs inspecteurs, examine 
de ·près les déclarations et procède aux vérifications de 
comptes nécessaires. 
76. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) voudrait savoir ·quel est le 
montant total des revenus des sociétés qui exercent 
leurs activités dans le Territoire. 
77. M. SMITH (Représentant spécial) répond qu'il 
ne dispose pas de ce renseignement. 
78. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fait remarquer qu'à la page 40, 
le rapport annuel mentionne que certaines sociétés 
n'ont pas de comptabilité distincte pour les opérations 
qu'elles mènent dans le Territoire. Il se demande 
comment il est possible, dans ces conditions de fixer 
l'impôt qu'elles doivent payer. 
79. M. SMITH (Représentant spécial) note qu'il ne 
s'agit pas là de revenus, mais d'investissements. 
80. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande si les importations et 
exportations de capitaux font l'objet d'un contrôle ou 
d'un règlement. 
81. M. SMITH (Représentant spécial) répond qu'il 
n'y a pas de règlement spécial en cette matière. L'Admi
nistration a pour politique de ne pas encourager l'éta
blissement de nouvelles entreprises étrangères. 
82. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) voudrait savoir si l'Assemblée 
législative contrôle . l'activité de la Western Samoa 
Trust Estates Corporation. 
83. M. SMITH (Représentant spécial) explique que 
cette société est un organe indépendant et que la 
responsabilité de sa gestion repose entièrement sur 
les directeurs. Les membres de cet organe sont nommés 
sur la recommandation du Conseil exécutif, qui peuvent 
donner des directives générales sur la politique à suivre. 
84. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande si la création des 
comités sur les salaires, que le représentant spécial a 
mentionnés dans son exposé liminaire (828ème séance), 
restreint le droit qu'ont les travailleurs de réclamer 
une augmentation et si les décisions de ces comités 
s'appliquent obligatoirement aux travailleurs ou si ceux
ci conserveront le droit de ne pas accepter ces décisions 
et de faire grève. 
85. M. SMITH (Représentant spécial) fait observer 
que ces comités ont été établis pour régler par voie 
de conciliation les différends qui pourraient surgir dans 
ce domaine. I1s ne limitent nullement le droit de grève, 
mais leur existence même devrait rendre inutiles les 
grèves. 
86. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) voudrait savoir pourquoi des 
ouvriers qualifiés et semi-qualifiés ont toujours tendance 
à émigrer en Nouvelle-Zélande. 
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87. M. SMITH (Représentant spécial) pense que ces 
ouvriers quittent le Territoire pour connaître un peu le 
monde et acquérir plus d'expérience. Les Polynésiens 
ont, depuis des siècles, l'habitude de voyager d'île en 
île. La plupart reviennent d'ailleurs chez eux après 
un certain temps. Quoi. qu'il en soit, leur désir de quitter 
le Territoire n'a pas de rapport avec les conditions de 
travail dans lE; Samoa-Occidental. 

88. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande des précisions sur la 
législation relative à l'enseignement que l'Autorité 
administrante envisage d'introduire dans le Territoir<:: 
cette législation instituera-t-elle l'enseignement gratUit 
pour tous? Quand cet enseignement sera-t-il étendu à 
l'ensemble du Territoire? 

89. M. SMITH (Représentant spécial) espère que la 
loi sur l'enseignement obligatoire pourra être adoptée 
cette année. On se propose d'introduire cet enseigne
ment district par district. En principe, l' enseigneme~t 
est gratuit dans les écoles du gouvernement, mats 
certains établissements perçoivent un faible droit d'ins
cription lorsque les habitants en ont ainsi décidé. Cet 
argent est versé à un. fonds spécial qui est tout à fait 
indépendant du gouvernement. 

90. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) rappelle qu'il n'existe pas dans 
le Territoire un seul établissement qui dispense un 
enseignement secondaire complet. Il demande quel est 
le nombre d'enfants qui peuvent suivre des cours de 
l'enseignement secondaire dans le Territoire. 

91. M. SMITH (Représentant spécial) indique que 
le Samoa College peut recevoir 300 enfants ; lorsque 
les dortoirs seront construits, ce qui sera fait au début 
de 1958, il pourra en recevoir plus de 500. 

92. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) relève, à ce propos, que la 
population du Territoire est d'environ 100.000 habitants. 

93. M. SMITH (Représentant spécial) répond à 
plusieurs questions posées à la 830ème séance. En ce 
qui concerne les deux coopératives de services, l'une 
est une organisation d'achats en gros qui dessert les 
coopératives de détail, et l'autre est une organisation 
de détaillants qui se sont groupés en coopérative pour 
faire leurs achats en gros. 

94. A propos de la liberté d'action du Haut-Commis
saire, le représentant spécial cite l'alinéa 2 de l'article 
5 du Samoa Amendment Act 1956, d'après lequel le 
Haut-Commissaire est tenu de consulter le Conseil 
exécutif pour la plupart des questions et d'agir confor
mément à l'avis qui lui est donné. Pour ce qui est 
des lois que le Parlement de la Nouvelle-Zélande a 
adoptées concernant le Samoa-Occidental, il faut noter 
que l'Assemblée législative n'a pas le droit d'adopter 
des lois contraires à la loi fondamentale de la Nouvelle
Zélande. 

95. Quant aux lois adoptées en 1956 à la deuxième 
session de l'Assemblée législative, il n'y en a eu que 
deux: l'une autorisait les ouvertures de crédits néces
saires aux dépenses du gouvernement; l'autre pré
voyait certaines modifications à la loi relative à l'impôt 
sur le revenu et aux frais de justice et donnait au 
Département de l'agriculture de nouveaux pouvoirs en 
ce qui concerne les maladies des plantes. 

La séance est levée à 18 heures. 
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séance 
Mercredi 3 juillet 1957, 

à 14 h. 40 

NEW-YORK 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSEN
TANT SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (fin) 

1. M. SMITH (Représentant spécial) rappelle qu'à 
la séance précédente, le représentant de la Syrie a 
appelé l'attention du Conseil sur une contradiction 
apparente entre certains chiffres du rapport annueP 
relativement aux sommes attribuées pour la Nouvelle
Zélande. Il est maintenant en mesure de préciser que 
le chiffre de 85.000 livres, qui figure à la page 34, est 
inexact: il faut lire 88.000 livres. Le chiffre indiqué 
dans le résumé à la page 35, est également inférieur 
de 3.000 livres au montant exact. L'autre anomalie 
apparente s'explique par le fait que le Samoa-Occi
dental n'a pas utilisé la totalité des crédits ouverts par 
la Nouvelle-Zélande - lesquels se sont bien élevés à 
114.785 livres -mais s'est borné à prélever des fonds 
pour couvrir les dépenses afférentes à certains travaux 
déterminés, comme la construction d'écoles. Vers la fin 
de l'année, le programme de construction n'a plus suivi 
le rythme prévu et, par conséquent, le Territoire n'a 
prélevé que 88.000 livres. La différence reste à la dis
position du Trésor samoan, lequel l'utilisera à mesure 
qu'il en aura besoin. 

DISCUSSION GÉNÉRALE 

2. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) déclare que 
l'évolution du Conseil exécutif, l'introduction du sys
tème des membres responsables et les plans établis 
pour les élections à la Chambre en novembre 1957 
représentent des progrès appréciables vers la réalisa
tion des objectifs du régime de tutelle. Le transfert 
des New Zealand Reparation Esta tes à la population 
du Territoire est une mesure importante dont il faut 
féliciter l'Autorité administrante. Les autres faits nou
veaux importants à signaler sont les modifications ap
portées aux dispositions définissant les pouvoirs du 
Commissaire à la fonction publique, qui permettent au 
Gouvernement du Samoa-Occidental d'exercer une in
fluence plus directe sur les questions de politique géné
rale relatives à la fonction publique, la désignation d'un 
moniteur chargé de former les fonctionnaires recrutés 
parmi la population du Territoire et la nomination d'un 
métis samoan au poste de chef de la police; grâce à 
laquelle un nouveau service se trouve désormais admi
nistrativement entre les mains d'un habitant du Terri
toire. Notant que, pour ce qui est de la fonction publi
que, la compétence des organes législatif et exécutif 
du Territoire correspond maintenant, dans la plupart 
des cas, à la compétence qu'ont des organes analogues 
en Nouvelle-Zélande, M. Feld constate que cette situa
tion est conforme à la recommandation que le Conseil 
a formulée à sa dix-huitième session (A/3170, p. 278). 
Il exprime l'espoir que l'Autorité administrante conti-

1 Report by the New Zealand Government to the General 
Assembly of the United Nations on the Administration of 
Western Samoa for the Calendar Year 1956, Department of 
Island Territories (Wellington, R. E. Owen, Government 
Printer, 1957). Transmis par le Secrétaire général aux mem
bres du Conseil de tutelle sous la cote T/1330 et Add.l. 
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nuera de déployer tous ses efforts pour former un 
corps de fonctionnaires samoans compétents. La délé
gation des Etats-Unis félicite l'Autorité administrante 
des mesures qu'elle a prises à ce jour en ce qui con
cerne la citoyenneté et le statut intérieur des habitants ; 
elle espère toutefois que le Comité du statut samoan, 
créé pour examiner ces questions, formulera prochaine
ment des propositions satisfaisantes qui permettront 
d'abolir les distinctions juridiques entre les Samoans 
et les Européens, et d'envisager l'établissement d'un 
statut commun qui accorderait à tous les habitants les 
mêmes droits et leur imposerait les mêmes obligations. 
M. Feld a également pris acte avec intérêt de l'exposé 
très clair de l'Autorité administrante au sujet de l'atti
tude actuelle des Samoans à l'égard de l'extension du 
droit de vote et de l'opinion exprimée par le représen
tant spécial selon laquelle il ne paraît pas improbable 
que la jeune génération samoane reconnaisse les avan
tages qu'il y aurait à renoncer au système des mataï en 
faveur d'un système de suffrage plus représenfatif. 
Pour ce qui est du gouvernement local, il faut espérer 
que les districts administratifs créés en 1956 consti
tueront la base sur laquelle des conseils de district 
pourront être organisés dans un proche avenir. 

3. Dans le domaine économique, il convient de relever 
parmi les progrès réalisés pendant l'année considérée, 
l'accroissement de la production de caoutchouc, l'aug
mentation des exportations de bois dur à destination 
de la· Nouvelle-Zélande et le développement du mou
vement coopératif. M. Feld espère que les efforts 
déployés pour diversifier la production, dont ces résul
tats donnent la preuve, se poursuivront pendant les 
années à venir. Sa délégation a noté avec un intérêt 
particulier la déclaration de l'Autorité administrante 
selon laquelle l'achèvement d'études de base, la nomi
nation de techniciens auprès du Département de l'agri
culture et du Département des travaux publics ainsi 
que le développement de ces départements pendant la 
période de 1955 à 1957 sont des éléments indispensa
bles à l'élaboration de plans à long terme dans ce 
domaine. A cet égard, M. Feld se félicite notamment 
que, selon les indications données par le représentant 
spécial à ·ta 829ème séance, le Département de l'agri
culture dispose maintenant de tout le personnel dont il 
a besoin et doive recevoir, pour le prochain exercice 
financier, des crédits suffisants pour s'acquitter de ses 
fonctions. Il espère que l'Administration pourra ré
pondre aux vœux des chefs samoans qui souhaitent 
l'établissement d'un programme d'utilisation des ter
res et mettra à profit au maximum les résultats des 
diverses études des sols actuellement en cours. Le nou
veau débarcadère construit à Savai'i et les routes inau
gurées par les soins de l'Autorité administrante de
vraient contribuer au développement économique du 
Territoire. 
4. Dans le domaine du progrès social, la délégation 
des Etats-Unis félicite l'Autorité administrante d'avoir 
mis en application un programme de formation pro
fessionnelle et d'avoir désigné un fonctionnaire chargé 
de faciliter la formation de travailleurs spécialisés. On 
constate une augmentation progressive du nombre de 
petites entreprises industrielles de tous genres dans le 
Territoire. Le représentant des Etats-Unis espère que 
la législation du travail actuellement à l'étude sera pro
mulguée prochainement. Sa délégation a noté avec 
satisfaction que la campagne de lutte contre le pian 
et les cours en matière d'assainissement et d'hygiène 
rurale à l'usage des médecins assistants s'étaient pour
suivis. M. Feld a été heureux de la déclaration du re-

présentant spécial (828ème séance) selon laquelle ~e 
fonctionnement des services de santé publique s'étatt 
beaucoup amélioré; il espère que les progrès apprécia
bles réalisés dans le domaine du recrutement de per
sonnel médical compétent dont l'Autorité administrante 
a fait état se poursuivront, et que de nouvelles bour
ses et de nouveaux moyens de formation en matière 
médicale seront mis à la disposition des autochtones. 
S. Il faut espérer que le projet de loi relatif à l'en
seignement aboutira à l'institution de l'enseignement 
primaire obligatoire. La délégation des Etats-Unis a 
noté avec satisfaction que l'aménagement du pavillon 
des filles au Samoa College serait terminé l'année p~o
chaine et qu'il ne serait par conséquent plus nécessatre 
d'envoyer les enfants en Nouvelle-Zélande pour y faire 
leurs études secondaires. M. Feld tient à appuyer à 
nouveau la recommandation de la Mission de visite 
des Nations Unies de 1956 dans les Territoires sous 
tutelle du Pacifique (T /1261, par. 89) concernant la 
création d'un centre d'orientation professionnelle; il 
exprime l'espoir que l'Autorité administrante conti
nuera d'accorder des bourses en nombre suffisant aux 
étudiants qui désirent poursuivre leurs études supé
rieures en Nouvelle-Zélande. Enfin, il se félicite que, 
conformément à la recommandation de la Mission de 

·visite (T/1261, par. 90), les plans de construction 
d'une bibliothèque publique de référence et de prêt 
soient maintenant établis. 
6. M. KIANG (Chine) déclare que sa délégation se 
félicite des mesures prises pour donner plus d'ampleur 
aux fonctions des membres non fonctionnaires du 
Conseil exécutif et pour étendre la compétence de cet 
organe et de l'Assemblée législative. Il éprouve cepen
dant certains doutes à l'égard de la disposition selon 
laquelle, lorsqu'un chef de département n'approuve 
pas les instructions du membre envers qui il est res
ponsable, il peut soumettre un exposé de ses raisons 
au Haut-Commissaire par l'intermédiaire de ce mem
bre. Une telle disposition, qui est contraire au principe 
du gouvernement par un cabinet ministériel, semble 
inutile, étant donné que le représentant spécial a sou
ligné, à plusieurs reprises, la compétence des membres 
non fonctionnaires du Conseil exécutif dans leurs do
maines respectifs. Le représentant de la Chine espère 
donc que, lorsque le système des membres responsa
bles aura continué de fonctionner de manière satisfai
sante .pendant un certain temps, l'Autorité adminis
trante abolira cette disposition. 
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7. M. Kiang regrette que, lors des prochaines élec
tions à l'Assemblée législative, les membres samoans 
soient élus suivant le système traditionnel des matai 
et il espère qu'avec le développement de l'instruction, 
on parviendra à persuader les chefs samoans d'adopter 
le suffrage universel, peut-être pour les élections qui 
doivent avoir lieu en 1960. L'administration locale ne 
semble pas s'être beaucoup développée. Le seul véri
table organe d'administration locale, le Conseil d'Aleisa, 
est situé dans une région habitée surtout par des Euro
péens et, bien que des districts administratifs aient 
été créés en 1956, rien n'indique que l'opinion publi
que est prête à accepter la création de conseils régio
naux ou de conseils de districts. Maintenant que 
l'Autorité administrante a affermi la structure du gou
vernement central, elle pourrait s'efforcer de convaincre 
la population samoane qu'il est souhaitable que son 
Territoire dispose d'un système d'administration décen
tralisée. 
8. En ce qui concerne la question du statut intérieur, 
M. Kiang note que le principal souci des Samoans 



semble être de préserver leurs terres et il espère que 
l'o~ pourra apporter au problème une solution équitable 
qm respecte cet intérêt légitime sans porter préjudice 
au principe d'un statut commun reposant sur l'égalité 
des droits et des devoirs de tous les habitants. II note 
avec satisfaction que le Comité du statut samoan a été 
tout au moins en mesure de recommander qu'une 
citoyenneté commune soit établie, quel que soit le sta
tut intérieur des habitants du Territoire. Les mesures 
prises pour développer la fonction publique samoane 
montrent que l'Autorité administrante a conscience de 
l'importance de cet aspect du progrès politique. 

9. Au sujet du développement économique, la délé
gation chinoise constate avec satisfaction que les biens 
et les entreprises des New Zealand Reparation Esta tes 
ont été transférés à la Western Samoa Trust Estates 
Corporation et elle est persuadée qu'ils continueront 
d'être administrés aussi efficacement que par le passé 
et qu'ils constitueront une importante source de recet
tes pour le Territoire. En ce qui concerne les trois 
principales cultures d'exportation, le représentant de 
la Chine note avec regret qu'aucun accroissement sen
sible de la production du coprah ni du cacao n'a été 
enregistré en 1956 et que la production de bananes a 
baissé, ce qui a entraîné une diminution du volume des 
exportations et, en conséquence, des recettes du Terri
toire. L'un des problèmes à résoudre est celui du 
régime foncier traditionnel, si l'on veut accroître la 
production des cultures de rapport, sur lesquelles repose 
le développement économique du Territoire. Le repré
sentant spécial a déclaré (828ème séance) qu'il n'est 
guère possible d'augmenter la production des grandes 
plantations et que le développement de l'agriculture 
dépend des villageois samoans. Cependant, la déléga
tion chinoise constate, d'après le rapport annuel, que 
les Samoans sont de plus en plus conscients du fait 
que le système de l'économie collective ne les encou
rage guère à accroître la production ou à rassembler le 
capital nécessaire pour améliorer les méthodes de pro
duction existantes ou introduire de nouvelles méthodes. 
L'insécurité du régime foncier provoque un mécon
tentement croissant parmi la jeune génération. En 
outre, la fragmentation des terres des mataï rend im
possible l'emploi des méthodes utilisées dans les plan
tations. De l'avis de M. Kiang, il semble que, sans 
porter préjudice aux progrès que l'on peut réaliser 
dans le cadre du système des mataï, l'Administration · 
pourrait résoudre les problèmes concernant le régime 
foncier traditionnel en mettant les terres qui lui appar
tiennent à la disposition de ceux qui désirent les met
tre en valeur. Après avoir cultivé un terrain pendant 
un certain nombre d'années, les intéressés pourraient 
en devenir propriétaires. Les personnes groupées en 
sociétés coopératives pourraient obtenir des terres 
d'une superficie suffisante pour pouvoir utiliser les 
méthodes en usage dans les plantations. A cet égard, 
M. Kiang note avec satisfaction que, pendant la pé
riode considérée, les sociétés coopératives se sont déve
loppées avec une rapidité exceptionnelle. La délégation 
chinoise espère également que la création d'une section 
de la pêche au Service de l'agriculture aura pour effet 
de développer considérablement l'industrie de la pêche. 

10. Les dispositions prises par l'Autorité adminis
trante pour encourager et aider la population a accroî
tre sa production agricole, la réorganisation et le déve
loppement du Service de l'agriculture, les enquêtes 
pédologiques et géologiques entreprises, l'amélioration 
du réseau routier et le fait qu'une plus grande super
ficie de terres a été mise à la disposition des villages 
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par l'intermédiaire du Comité d'utilisation des terres 
sont autant de mesures qui méritent les félicitations 
du. Conseil. II est encourageant de noter que la popu
latiOn samoane a manifesté un vif intérêt pour les 
vastes projets de démonstration expérimentale entre
pris par le Service de l'agriculture et qu'elle commence 
à se rendre compte des avantages qui résultent du 
développement planifié. M. Kiang espère que, sur la 
base des données fournies par les enquêtes et les expé
riences, l'Autorité administrante pourra établir un plan 
de développement agricole à long terme prévoyant, 
notamment, la diversification des cultures. 

11: pans le domaine du progrès social, la délégation 
chmmse est heureuse de constater que l'Assemblée 
législative a adopté l'ordonnance portant création des 
comités sur les salaires. Le Conseil de tutelle devrait 
noter avec satisfaction que tous les postes de médecins 
diplômés ont été pourvus, que des programmes de for
mation destinés aux médecins samoans sont en cours 
et que la plus grande partie de la campagne de lutte 
contre le pian est terminée. M. Kiang espère que la 
prochaine campagne générale qui est envisagée et qui 
concerne la lutte contre la tuberculose, bénéficiera de 
l'aide de l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 

12. La délégation chinoise exprime à nouveau l'es
poir que l'enseignement sera bientôt rendu obligatoire; 
elle regrette que les enfants samoans aient tendance à 
ne pas poursuivre leurs études au-delà de l'école pri
maire. En raison des progrès considérables accomplis 
dans le domaine politique, l'Autorité administrante 
devrait s'efforcer davantage de développer l'enseigne
ment secondaire afin d'accélérer l'évolution sociale et 
économique. M. Kiang note avec satisfaction que le 
développement actuel de l'enseignement professionnel 
représente un bon début et que l'on a chargé un fonc
tionnaire de s'occuper spécialement de la formation 
professionnelle. 

13. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) note, au 
sujet du développement politique du Territoire, que 
le rapport de cette année, ainsi que les explications 
complémentaires du représentant spécial, confirment le 
fait qu'ont été appliquées rapidement les mesures ra
tionnelles proposées par l'Autorité administrante pour 
organiser, par étapes, le développement politique cor
respondant aux aspirations de la population. L' Asserri
blée législative élabore actuellement les lois du Terri
toire et contrôle ses finances. Le pouvoir exécutif est 
entre les mains d'un conseil qui est, dans sa majorité, 
une émanation de cette assemblée et qui est contrôlée 
par elle puisque les fonds nécessaires au fonctionne
ment de l'administration dépendent de la décision des 
représentants élus. La structure interne de l'Assemblée 
législative présente certaines caractéristiques origina
les en ce sens qu'elle comprend des représentants du 
peuple samoan vivant sous l'empire du droit coutumier 
et des représentants de la communauté européenne. 

14. La délégation belge estime qu'en adoptant une 
structure du pouvoir législatif souple et réaliste, l'Au
torité administrante a fait preuve de sagesse et est 
demeurée en conformité avec les principes de la Charte 
des Nations Unies. Elle approuve, en particulier, la 
décision de l'Autorité administrante de remettre au 
peuple samoan lui-même le soin de décider à l'avenir 
les modifications à y apporter, en s'abstenant de lui 
imposer des institutions préfabriquées. 
15. Dans le domaine économique, l'accroissement 
extraordinairement rapide de la population, qui n'a 
pas été de pair avec le développement de la produc-



tion et du commerce extérieur, n'est pas sans justifier 
quelques soucis. Les chiffres bruts font, cependant, 
apparaître une situation relativement prospère et la 
population trouve sur son sol tout ce qu'il lui faut 
pour vivre. La délégation belge est heureuse de cons
tater que l'Autorité administrante a entamé un pro
gramme de développement agricole et a renforcé les 
effectifs et les moyens d'action du Département de 
l'agriculture. Il y a encore place pour de sérieuses 
extensions de la superficie cultivée et un legs précieux 
que l'Autorité administrante pourrait faire au Terri
toire consisterait en un ensemble de méthodes d'exploi
tation agricole sauvegardant au maximum le capital 
foncier du pays et assurant son utilisation rationnelle. 

16. L'Autorité administrante a fait un effort appré
ciable en vue de doter le Territoire d'un réseau rou
tier complet et correspondant aux besoins, et de rem
placer les ponts provisoires par des ouvrages en béton. 
Il est également intéressant de noter qu'un nombre 
croissant d'autochtones occupent une place importante 
dans les affaires commerciales et que des progrès ont 
été réalisés dans la constitution de coopératives. 

17. Dans le domaine de l'hygiène et de l'enseignement, 
un nombre croissant de Samoans des deux sexes reçoi
vent une formation médicale et le représentant de la 
Belgique espère que les progrès satisfaisants accom
plis dans l'enseignement primaire, secondaire et pro
fessionnel permettront à l'Assemblée législative d'ins
taurer bientôt l'enseignement primaire obligatoire. 

, 18. M. SALOMON (Haïti) estime qu'il convient de 
féliciter l'Autorité administrante des progrès politi
ques qu'elle a fait accomplir au Territoire. La déléga
tion d'Haïti espère, comme l'a dit le représentant spé
cial à la 829ème séance, que le Territoire aura accédé 
à l'indépendance complète en 1960. Mais il reste encore 
un certain nombre de problèmes politiques à résoudre. 
Il faut, en premier lieu, trancher la question du statut 
intérieur: les hapitants se préoccupent, à juste titre, 
de sauvegarder leurs droits à la propriété et aux titres 
fonciers et préfèrent le système actuel de double sta
tut ; cependant, cette préoccupation devrait n'être que 
passagère; une fois la discrimination raciale suppri
mée, le brassage naturel de la population permettra 
de résoudre définitivement le problème. M. Salomon 
espère donc qu'à sa prochaine session, l'Assemblée 
législative s'occupera de cette question, car il importe 
que les Samoans la règlent eux-mêmes. 

19. Les relations entre le futur Etat samoan et la 
Nouvelle-Zélande posent un autre problème urgent; 
l'Autorité administrante devrait montrer· plus claire
ment ses intentions à cet égard. Le représentant d'Haïti 
espère qu'en 1960, une solution précise sera trouvée; 
il faudrait notamment définir le statut dont jouiraient, 
au sein du gouvernement, le juge principal et les autres 
juges, à qui il faudrait donner une certaine inamovi
bilité comme garantie de leur indépendance. La N ou
velle-Zélande pourrait proposer des candidatures qui 
seraient examinées par le Gouvernement du Samoa
Occidental. Des dispositions analogues devraient régir 
la situation du Ministre des finances et des autres fonc
tionnaires qui devront être détachés auprès du gouver
nement samoan pendant quelque temps encore. En 
attendant, M. Salomon espère que le plan provisoire 
visant à former des fonctionnaires pour remplacer le 
personnel détaché sera rapidement mis en œuvre et 
qu'un plus grand nombre de candidats seront autori
sés à suivre les cours de formation. 
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20. L'Autorité administrante déclare, dans son rap
port annuel, qu'à l'heure actuelle la direction et le 
financement du développement relèvent beaucoup pl~s 
du gouvernement du Territoire que de l'Autorité admt
nistrante. Le représentant d'Haïti espère que l'Autorité 
administrante n'en relâchera pas ses efforts pour au
tant, car il reste encore beaucoup à faire en matière 
économique et sociale, avant 1960. Il est temps que 
l'Autorité administrante charge un groupe de techni
ciens d'élaborer un plan détaillé visant à satisfaire les 
besoins immédiats et futurs, l'essentiel étant d'accroître 
la production pour répondre à l'augmentation de la 
population. 
21. M. Salomon est heureux que le gouvernement ait 
décidé de gérer les Western Samoa Trust Estates 
comme un tout, au lieu d'en disperser les fonds. Le 
Département de l'agriculture, désormais bien outillé, 
peut s'attacher particulièrement à améliorer les récol
tes, à amener de l'eau aux plantations nouvelles et à 
lutter contre les insectes nuisibles tels que l'orycte 
nasicorne. Le fonds de stabilisation qui a été créé 
accorde des primes aux producteurs pour le coprah de 
meilleure qualité; c'est là une politique fort sage dont 
pourraient profiter d'autres produits tels que le cacao 
et la banane. Parallèlement au développement de l'agri
culture, il faut s'efforcer d'exploiter d'autres ressour
ces, dont la plus importante est la pêche. Pour sti
muler encore la production, il conviendrait d'accorder 
plus d'attention aux coopératives et à l'épargne. 

22. M. Salomon se déclare satisfait de la politique 
suivie dans le domaine social et dans l'enseignement, 
mais il estime qu'il conviendrait de songer davantage à 
s'assurer des travailleurs qualifiés. Il faudrait rendre 
plus attrayantes les conditions d'emploi et de salaire. 

23. Pour ce qui est de la santé publique, les services 
médicaux se sont améliorés et il y a lieu d'espérer que 
la campagne d'éradication du pian, qui a donné des 
résultats satisfaisants, sera encore intensifiée et que la 
campagne antituberculeuse, qui doit commencer en 
1959 avec le concours de l'OMS, obtiendra le même 
succès. 
24. En ce qui concerne l'enseignement, M. Salomon 
est heureux d'apprendre qu'une loi sera soumise à 
l'Assemblée législative en vue de rendre l'enseigne
ment primaire obligatoire et gratuit. Comme de nom
breux enfants d'âge scolaire ne fréquentent pas l'école, 
il souhaite que cette loi soit adoptée rapidement et 
qu'elle embrasse les autres aspects de l'enseignement, 
en particulier la question, très grave, du niveau de 
l'instruction primaire. 

25. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) exprime 
sa satisfaction des renseignements très fournis qui 
figurent dans le rapport de l'Autorité administrante 
et remercie le représentant spécial d'avoir répondu de 
manière détaillée aux questions posées. Les années 
précédentes, le Conseil a félicité l'Autorité adminis
trante des progrès réguliers et considérables accom
plis, dans le domaine politique; l'année considérée a 
vu un nouveau progrès remarquable, l'adoption du 
système des membres responsables, qui fait du Conseil 
exécutif le principal organe politique du Territoire, 
chacun de ses membres étant chargé d'un département 
ou de plusieurs départements. Le représentant du 
Royaume-Uni constate que les quatre membres sa
moans se sont vu confier les départements de l'agri
culture, du régime foncier, de l'enseignement et de 
l'hygiène. Ces mesures constituent un progrès très 
important. 



26. Il convient également de féliciter l'Autorité admi
nistrante d'avoir transféré les avoirs et les entreprises 
des New Zealand Reparations Estates à la Western 
Samoa Trust Estates Corporation. Elle a, fort sage
ment, limité le pouvoir de la nouvelle société de dis
poser des terres, celles-ci devant continuer à fournir des 
fonds pour le développement économique et social. 
27. La croissance rapide des coopératives du Terri
toire est remarquable et il importe qu'elles disposent de 
cadres compétents. Il y a lieu d'être satisfait des pos
sibilités de formation que l'on envisage à cet égard. 

28. Le taux d'accroissement élevé de la population 
exige la mise en valeur des ressources économiques et 
l'augmentation de la productivité. L'Administration est 
donc à féliciter d'avoir nommé un groupe de trois 
experts des questions financières pour étudier les 
moyens d'obtenir les capitaux nécessaires au Terri
toire. 
29. Deux autres enquêtes, l'une sur le sol et l'autre 
sur la structure géologique du Territoire, sont tout 
aussi importantes pour l'économie du Territoire, et 
c'est avec un vif intérêt que l'on attend des rensei
gnements sur les résultats obtenus. 
30. Dans le domaine social, la mise en vigueur de 
l'ordonnance relative aux comités sur les salaires, qui 
prévoit des comités à représentation paritaire et à 
compétence étendue, marque un progrès satisfaisant. 
31. Des mesures énergiques ont été prises dans le 
domaine de la santé publique; l'achèvement de la cam
pagne d'éradication du pian mérite une mention parti
culière. 
32. L'année 1956 a permis de consolider les progrès 
accomplis dans l'enseignement. Les dortoirs du Samoa 
College ont été agrandis et cet établissement peut 
désormais répondre à tous les besoins courants de l'en
seignement secondaire. Le représentant du Royaume
Uni note également avec satisfaction que l'Adminis
tration compte agrandir l'école d'agriculture d'Avélé 
et en faire un collège agricole régional. 

33. Le Samoa-Occidental progresse régulièrement 
vers la réalisation des fins assignées au régime de 
tutelle dans le domaine politique ; ses progrès politi
ques s'accompagnent d'une évolution similaire dans les 
autres domaines. Sir Andrew Cohen félicite les habi
tants du Territoire et l'Autorité administrante des 
résultats ainsi obtenus. 

M. Smith, représentant spécial de l'Autorité chargée 
de l' adntinistration du Territoire sous tutelle du Samoa
Occidental, se retire. 

La séance est suspendue à 15 h. 50; elle est reprise 
à 16 h. 15. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique pour l'année 
qui s'est terminée le 30 ,juin 1956 (T /1316, 
T/1323, T/L.769 et Add.l, T/L.780) [suite*] 

[Point 4, d, de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU CoMITÉ DE RÉDACTION (T /L.769 ET 
Ann.l, T/L.780) 

34. M. DE CAMARET (France) [Président du Co
mité de rédaction] présente le rapport du Comité (T / 
L.780). 

* Reprise des débats de la 808ème séance. 
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35. Le PRESIDENT met aux voix les projets de 
conclusions et de recommandations contenus dans l'an
nexe I du rapport. 

·Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le para
graphe 1 est adopté. 

Par 13 voix contre ztne, le paragraphe 2 est adopté. 

Par 12 voix contre une, le paragraphe 3 est adopté. 

36. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) a voté contre le paragraphe 3 parce 
que ce texte approuve des mesures que l'Autorité 
administrante a prises contrairement aux principes du 
régime de tutelle et dont l'effet est de priver la popu
lation du Territoire sous tutelle de deux îles que l'Au
torité administrante s'est appropriée pour une période 
indéterminée. 

37. M. JAIPAL (Inde) rappelle que sa délégation 
avait exprimé l'avis à la 806ème séance que l'accord 
mentionné au paragraphe 3 devait être communiqué 
au Conseil qui l'étudierait en fonction de l'Accord de 
tutelle. L'Autorité administrante s'étant engagée à 
publier le texte complet de l'accord dans son prochain 
rapport annuel, le représentant de l'Inde a voté en 
faveur du paragraphe 3. 

Les paragraphes 4 et 5 sont respectivement adoptés 
à l'unanimité. 

38. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande un vote séparé sur la der
nière partie du paragraphe 6, à partir des mots: "le 
Conseil exprime à nouveau l'opinion". 

Par 9 voix contre zéro, avec 4 abstentions, la der
nière partie du paragraphe 6 est adoptée. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l' ensem
ble du paragraphe 6 est adopté. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, les 
paragraphes 7 et 8 sont respectivement adopth. 

Le paragraphe 9 est adopté à l'unanimité. 

39. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) propose que l'on insère, à la 
deuxième phrase du paragraphe 10, les termes "et le 
programme des coopératives" après les mots "le pro
gramme de homesteading". 

40. Sur une question de M. HAMILTON (Austra
lie), M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) indique qu'il 
n'a rien à ajouter à ce que le représentant spécial a 
dit du programme des coopératives ; il estime, toute
fois, que l'insertion proposée enlèverait tout sens à la 
phrase. 

Par 7 voix contre 5, avec une abstention, la propo
sition de l'URSS est rejetée. 

41. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) a voté 
contre la proposition de l'URSS non pas parce que sa 
délégation ne s'intéresse pas au développement des 
sociétés coopératives, mais parce que, à son avis, il 
ne convient pas d'en faire mention au paragraphe 10. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le para
graphe 10 est adopté. 

Les paragraphes 11 et 12 sont respectivement adop
tés à l'unanimité. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 
paragraphe 13 est adopté. 

Les paragraphes 14 à 17 sont successivement adop
tés à l'unanimité. 



42. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion au paragraphe 5 du rapport, tendant à ce que le 
Conseil adopte le document de travail rédigé par le 
Secrétariat (T jL.769 et Add.l) comme texte de base 
pour l'élaboration du chapitre relatif à la situation dans 
le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique qui doit 
figurer dans le prochain rapport du Conseil de tutelle 
au Conseil de sécurité. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la re
commandation figurant au paragraphe 5 est adoptée. 

43. Le PRESIDENT relève qu'au paragraphe 6 du 
rapport, le Comité recommande au Conseil de tutelle 
d'adopter la section distincte qui figure à l'annexe II 
du rapport et de l'ajouter à la fin du chapitre relatif 
au Territoire sous tutelle, dans son prochain rapport 
au Conseil de sécurité. 

44. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) note que la recommandation qui 
figure à l'annexe II ne fait pas mention de la réso
lution 1064 (XI) de l'Assemblée générale. Il propose 
de remplacer ou de compléter, au choix du Conseil, 
la recommandation du Comité de rédaction par le texte 
suivant: 

"Constatant que l'Autorité administrante n'a 
fourni aucun renseignement sur la mise en œuvre 
de la résolution 1064 (XI) de l'Assemblée générale, 
le Conseil recommande à l'Autorité administrante de 
fixer le délai nécessaire pour l'accession à l'autono
mie ou à l'indépendance du Territoire sous tutelle 
des Iles du Pacifique et l'invite à faire figurer, dans 
son prochain rapport annuel, les renseignements per
tinents relatifs à cette question. 

45. M. JAIPAL (Inde) dit que sa délégation a l'im
pression que la résolution 1064 (XI) de l'Assemblée 
générale concerne essentiellement les cinq Territoires 
sous tutelle qui y sont énumérés. Néanmoins, comme 
la résolution 558 (VI) de l'Assemblée générale s'appli
que à tous les territoires sous tutelle, la délégation de 
l'Inde votera pour l'amendement de l'Union soviétique. 
46. M. RIFAI (Syrie) constate qu'au paragraphe 2 
du dispositif de la résolution 1064 (XI), l'Assemblée 
générale invite les autorités administrantes à évaluer 
le laps de temps nécessaire pour l'accession à l'auto
nomie ou à l'indépendance "de tous les territoires sous 
tutelle, conformément à la résolution 558 (VI) de 
l'Assemblée générale, en date du 18 janvier 1952, et à 
la présente résolution". Par conséquent, sa délégation 
votera pour l'amendement de l'URSS ; elle préférerait 
que l'amendement s'ajoute à la recommandation rédi
gée par le Comité de rédaction. 
47. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) déclare que 
sa délégation est opposée à la proposition tendant à 
demander à l'Autorité administrante de fixer une date 
limite, de même qu'elle a voté contre la résolution 1064 
(XI) de l'Assemblée générale. 
48. U PA W HTIN (Birmanie) annonce que sa délé
gation votera pour l'amendement de l'URSS. Il est 
indispensable de donner une indication quant à l'épo
que où le Territoire deviendra indépendant. 
49. M. KESTLER (Guatemala) dit que sa délégation 
appuiera l'amendement de l'Union soviétique, qui lui 
semble parfaitement conforme aux résolutions 1064 
(XI) et 558 (VI) de l'Assemblée générale. 
50. M. HAMILTON (Australie) signale qu'au para
graphe 1 de l'annexe II du rapport du Comité de 
rédaction, il est dit que le rapport annuel de l'Autorité 

administrante pour l'année considérée2 ne contient pas 
de renseignements supplémentaires. A son avis, cette 
affirmation est inexacte et elle pêche par défaut; non 
seulement le rapport annuel contient des renseigne
ments supplémentaires, mais le représentant spécial a 
fourni d'autres renseignements au Conseil. L'Autorité 
administrante a déclaré, dans son rapport annuel 
(p. 125), qu'elle souscrivait, d'une façon générale, aux 
recommandations adoptées par le Conseil à sa dix
huitième session; d'autre part, le représentant spécial 
a complété les renseignements du rapport annuel et 
a indiqué d'autres dates limites. De plus, le rapport 
ne mentionne pas le fait que l'un des délais indiqués 
au Conseil l'année précédente a été modifié et que la 
création d'un conseil de district à Truk, prévue à l'ori
gine pour 1960, aura lieu, en fait, en 1957. 

51. La recommandation contenue au paragraphe 2 de 
l'annexe II commence ainsi: "Le Conseil réitère l'opi
nion qu'il a exprimée à sa dix-huitième session ... ". 
Or, le Conseil n'a exprimé aucune opinion à sa dix
huitième session; il a exprimé l'espoir que la fixation 
d'étapes et de dates successives donnerait au Terri
toire le sentiment plus vif qu'il progresse vers l'objec
tif final et aiderait à créer une atmosphère de compré
hension et de confiance (S/3636, par. 313). Puisque la 
recommandation du Conseil a été acceptée par l'Auto
rité administrante, le Conseil devrait être maintenant 
en mesure de voir si son espoir s'est réalisé ou non. 
En outre, M. Hamilton n'approuve pas l'emploi du 
futur "donnera", dans la première phrase de la recom
mandation. Si la politique en question a. été adoptée et 
appliquée par l'Autorité administrante, il serait plus 
juste de dire "a donné", si tel est bien le cas. 
52. La délégation australienne ne voit pas la néces
sité de la deuxième phrase, qui commence par les mots 
"Le Conseil recommande une fois de plus à l'Autorité 
administrante de continuer à le tenir informé ... ". 
L'Autorité administrante a adopté cette pratique et elle 
a formellement accepté la recommandation du Conseil 
dans son rapport annuel; il est donc superflu de répé
ter la recommandation. 
53. Le Conseil a fait sienne l'opinion exprimée par 
la délégation australienne à la dix-huitième session 
( 730ème séance) en adoptant, à sa session actuelle, 
des recommandations qui félicitent l'Autorité admi
nistrante et les Micronésiens des progrès qu'ils ont 
accomplis, des mesures importantes qu'ils ont prises 
et de la manière dont l'Autorité administrante encou
rage la population autochtone. C'est pourquoi, M. Ha
milton estime que le texte du reste de la recommanda
tion est superflu et excède les pouvoirs du Conseil. Il 
conviendrait de remanier ce texte et d'énoncer que le 
Conseil prend note avec satisfaction des décisions- et 
de l'attitude de l'Autorité administrante. 
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54. Le PRESIDENT dit que le représentant de 
l'URSS n'ayant pas exprimé de préférence, il considé
rera la proposition de l'URSS comme une addition au 
texte du Comité. 
55. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) relève, en réponse au représentant 
de l'Australie, que sa proposition se réfère à la réso-

2 Ninth Annual Report to the United Nations on the Admin
istration of the Trust Territory of the Pacifie Islands, luly 1, 
1955, to June 30, 1956, Transmitted by the United States of 
America to the United Nations Pursuant to Article 88 of the 
Charter of the United Nations, Department of State Publica
tion 6457 (Washington [D.C.], U. S. Government Printing 
Office 1957). Transmis par le Secrétaire général aux mem
bres du Conseil de tutelle sous la cote T/1316. 



lutîon 1064 (XI) de l'Assemblée générale, qm mvi
tait les autorités administrantes à évaluer le laps de 
temps nécessaire pour l'accession à l'autonomie ou à 
l'indépendance de tous les territoires sous tutelle et à 
présenter tous renseignements utiles au Conseil de 
tutelle, à ses dix-neuvième et vingtième sessions. 

Par 7 voix contre 6, avec une abstention, la propo
sition de l'URSS est rejetée. 

56. M. J AIP AL (Inde) déclare qu'il désire présen
ter un amendement à la recommandation contenue 
dans le paragraphe 2 de l'annexe II du rapport; le 
texte en sera distribué aux membres du Conseil par 
le Secrétariat. 
57. Le PRESIDENT annonce que, dans ces condi
tions, la question sera reprise à une séance ultérieure. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité admi· 
nistrante sur l'administration du Territoire 
sous tutelle de la Somalie sous administration 
italienne pour l'année 1956 (T/1315, T/1321, 
T/L.765 et Add.1, T/L.779, T/L.784) [fin**] 

Financement des programmes de développement 
économique du Territoire sous tutelle de la 
Somalie sous administration italienne: rapport 
de la mission de la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement dans le 
Territoire sous tutelle de la Somalie sous admi· 
nistration italienne [résolution 1255 (XVI) du 
Conseil de tutelle] (T/1296) [fin**] 

Rapport du Conseil consultatif des Nations Unies 
pour le Territoire sous tutelle de la Somalie 
sous administration italienne (T/13ll) [fin**] 

[Points 4, e, 11 et 16 de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU CoMITÉ DE RÉDACTION (T /L.765 ET 
ADD.1, TjL.779, TjL.784) [fin] 

Sur l'invitation du Président, M. Baradi (Philippi
nes), président du Conseil consultatif des Nations 
Unies pour le Territoire sous tutelle de la Somalie 
sous administration italienne, prend place à la table 
du Conseil. 

58. Le PRESIDENT met aux voix l'insertion du ré
sumé des observations présentées par les divers mem
bres du Conseil (T /L.784) dans le chapitre du rapport 
du Conseil concernant la Somalie sous administration 
italienne. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, l'inser
tion du résumé est approuvée. 

** Reprise des débats de la 817ème séance. 

Printed in Canada 
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59. l.e PRESIDENT met aux voix l'ensemble du 
chapitre, qui se compose de l'aperçu de la situation 
(T jL.765 et Add.l), des conclusions et recommanda
tions (T/L.779) adoptées par le Conseil à sa 817ème 
séance et du résumé des observations (T/L.784). 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, l'en
semble du chapitre est adopté. 

60. M. BARADI (Philippines) [Président du Conseil 
consultatif des Nations Unies pour la Somalie] déclare 
que les membres du Conseil consultatif ont écouté les 
débats du Conseil de tutelle relatifs au Territoire sous 
tutelle de la Somalie avec le plus grand intérêt et qu'ils 
ont eu l'occasion de prendre part à la discussion. Ils ont 
été frappés de la rapidité et de l'efficacité avec lesquelles 
le Conseil a étudié cette question. Ils sont reconnais
sants aux membres du Conseil de tutelle d'avoir cons
taté que le Conseil consultatif devait continuer à s'occu
per du développement politique, économique et financier, 
des progrès de l'enseignement ainsi que du trans
fert des fonctions administratives au gouvernement in
dépendant et dûment constitué du Territoire lorsqu'il 
sera établi. Les représentants de la Colombie, de 
l'Egypte et des Philippines continueront individuelle
ment et collectivement à collaborer étroitement avec 
l'Autorité administrante et par l'intermédiaire de celle
ci avec la population du Territoire sous tutelle. 

Diffusion dans les territoires sous tutelle de 
renseignements sur l'Organisation des Nations 
Unies et le régime international de tutelle: rap· 
port du Secrétaire général [résolution 36 (III) 
du Conseil de tutelle et résolution 754 (VIII) 
de l'Assemblée générale] (T/1328) 

[Point 10 de l'ordre du jour] 

61. M. JAIPAL (Inde), se référant au paragraphe 6 
du rapport du Secrétaire général (T/1328), constate 
avec surprise qu'il n'existe au Ruanda-Urundi que 
deux organismes chargés de diffuser les documents 
officiels du Conseil de tutelle. 
62. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) souligne 
que, s'il n'existe que deux agents de distribution, le 
nombre des exemplaires distribués est important et 
permet de satisfaire toutes les demandes de rensei
gnements soumises à l'Autorité administrante ou, par 
son intermédiaire au Secrétariat. De l'avis de la délé
gation belge, c'est l'Autorité administrante qui doit 
normalement être chargée de diffuser les renseigne
ments sur l'Organisation des Nations Unies. 
63. Le PRESIDENT propose que le Conseil prenne 
acte du rapport du Secrétaire général (T/1328). 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 17 h. 30. 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis
. trante sur l'administration du Territoire sous 

tutelle du Samoa-Occidental pour l'année 1956 
(T/1330 et Add.1, T/L.781) [suite] 

[Point 4, f, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Smith, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental, prend place 
à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

1. M. TOUROT (France) note que la situation poli
tique du Samoa-Occidental évolue de façon rapide mais 
paisible et il félicite l'Autorité administrante d'avoir 
su respecter loyalement les coutumes et les traditions 
locales, évitant ainsi les écueils d'une transformation 
trop brutale. C'est dans l'intérêt même de la population 
que l'Autorité administrante n'a pas encore répondu 
à la requête d'autonomie présentée il y a une dizaine 
d'années par les mataï (T/PET.l/1) 1

• Elle a, cepen
dant, tout mis en œuvre pour hâter l'institution d'une 
réforme constitutionnelle qui puisse satisfaire les aspi
rations des Samoans. La nouvelle Assemblée qui doit 
être élue dans quatre mois jouera un rôle important 
puisque c'est pendant son mandat que le Conseil exé
cutif va devenir un véritable cabinet ministériel et que 
la désignation du chef du futur Etat samoan va se 
préparer. Il faut donc que ses membres représentent 
effectivement l'opinion publique samoane. La délégation 
française aurait souhaité que les prochaines élections 
aient lieu au suffrage universel, mais la tradition cou
tumière locale s'oppose encore à l'adoption de ce mode 

1 Procès-verbaux officiels du Conseil de tutelle, première ses
sion, Supplément, annexe 4. 
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de scrutin. Toutefois, certains éléments jeunes rompent 
avec le passé pour faire prévaloir les droits individuels 
sur les droits de la collectivité. Cette tendance ne touche 
encore qu'une minorité, mais elle peut jouer un rôle 
décisif dans l'évolution politique du Territoire. Si cette 
mentalité s'affirme et gagne peu à peu les tenants de la 
vieille tradition, l'action émancipatrice entreprise par 
l'Autorité administrante aboutira à une réussite totale 
dans le calme social. Les fonctionnaires peuvent faci
liter cette évolution en faisant profiter la population, 
non seulement de leurs connaissances techniques, mais 
aussi de leur compréhension et de leur expérience 
des conditions nouvelles. Ils doivent donc être recrutés 
avec grand soin. A ce propos, la délégation française 
tient à féliciter l'Autorité administrante de la position 
qu'elle a prise concernant le Commissaire à la fonction 
publique. 

2. Quant au futur statut intérieur du Samoa-Occi
dental, il y aurait avantage à ce qu'un statut unique soit 
accordé, sans aucune distinction, à tous ceux qui sont 
appelés à s'établir définitivement dans le Territoire et 
à y travailler. 

3. Examinant la situation financière, la délégation 
française a noté avec intérêt la mise en recouvrement, 
pour la première fois, des impôts sur le revenu. Elle 
espère que l'enquête à laquelle procède actuellement 
un groupe de trois experts financiers permettra d'amé
liorer, dans l'avenir, les ressources fiscales du Terri
toire. Elle félicite l'Autorité administrante d'avoir remis 
au gouvernement du Territoire les New Zealand Repa
ration Estates, donnant ainsi aux Samoans le moyen de 
poursuivre l'action économique et sociale entreprise. 
Pour compléter les ressources financières du Territoire, 
il faut développer son économie interne et, notamment, 
les cultures vivrières et les cultures d'exportation. La 
délégation française a pris note avec satisfaction des 
travaux entrepris dans ce domaine par l'Autorité admi
nistrante. L'étude pédologique permettra d'établir un 
programme rationnel de développement agricole; d'au
tre part, l'organisation nouvelle des services adminis
tratifs agricoles, dont le personnel de spécialistes qua
lifiés vient d'amorcer une campagne de vulgarisation, 
contribuera à améliorer rapidement la production. 
Comme sur le plan politique, les jeunes commencent 
à adopter une attitude individualiste vis-à-vis du régime 
foncier et du développement agricole. Ils profitent de 
l'attribution de terres téservées par l'Administration 
pour se dégager des traditions et des coutumes et se 
considérer comme seuls propriétaires du sol qu'ils en
tendent cultiver pour leur seul profit. L'appropriation 
individuelle des terres est le seul stimulant capable de 
permettre l'accroissement rapide de la production 
agricole. · 

4. Dans le domaine de la santé publique, d'importants 
progrès ont été réalisés. Toutefois, en vue d'assurer 
au personnel médical un maximum d'efficacité, il serait 
utile qu'un plus grand nombre de médecins samoans 
diplômés de l'Ecole centrale de médecine de Suva 
effectuent soit des études plus approfondies, soit des 
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stages de spécialisation, afin de se tenir au courant 
des nouvelles techniques médicales. 

S. En ce qui concerne l'enseignement, la délégation 
française a noté avec plaisir les travaux d'agrandisse
ment du Samoa College. Bien que l'on ait déjà déployé 
de grands efforts dans le domaine de l'enseignement 
technique et professionnel, il reste encore beaucoup à 
faire. Dans les territoires sous tutelle et dans les terri
toires non autonomes, la population montre générale
ment peu d'intérêt pour l'enseignement professionnel 
et les emplois manuels. Or un pays a besoin de techni
ciens et de main-d'œuvre spécialisée, pour pouvoir se 
développer harmonieusement. L'Administration devra 
donc s'efforcer de développer cette branche de l'ensei
gnement public. 

6. M. ZADOTTI (Italie) souligne l'importance de la 
création, en septembre 1956, d'un nouveau Conseil exé
cutif qui comprend un nombre égal d'élus locaux et de 
membres d'office, dont chacun est chargé d'administrer 
un service gouvernemental. Par l'intermédiaire du 
Conseil et de l'Assemblée législative, la population joue 
un rôle de plus en plus actif dans la gestion des affaires 
locales. L'élection de la nouvelle assemblée ne fera 
qu'accentuer cette tendance. 

7. La délégation de l'Italie a noté avec satisfaction 
que la Western Samoa Trust Estates Corporation rem
place, depuis trois mois, les New Zealand Reparation 
Estates. Elle félicite l'Autorité administrante d'avoir 
décidé que ces domaines seraient gérés au profit du 
Samoa-Occidental et ne pourraient être vendus sans 
le consentement du Haut-Commissaire et du directeur 
nommé par le Ministre néo-zélandais des territoires 
insulaires. 

8. Le niveau de vie des Samoans est satisfaisant, à 
l'heure actuelle, mais la population augmente à un 
rythme si rapide que l'Administration doit chercher à 
accroître la production des cultures vivrières. Il faut 
souhaiter que les grands efforts tentés dans ce domaine 
soient couronnés de succès. 

9. Les conditions sanitaires dans le Territoire se sont 
beaucoup améliorées. La délégation de l'Italie a été 
heureuse d'apprendre que l'Autorité administrante se 
proposait de s'assurer la collaboration de l'Organisation 
mondiale de la santé (OMS) avant d'entreprendre une 
vaste campagne de lutte antituberculeuse. 

10. Parlant enfin de l'enseignement, M. Zadotti sou
ligne l'importance que présente pour le Territoire l'en
seignement technique agricole moderne et note avec 
satisfaction que l'Administration a décidé d'agrandir 
l'école d'agriculture d'Avélé. Il est heureux également 
de constater qu'un nombre sans cesse croissant de 
jeunes gens du Territoire obtiennent des diplômes dans 
des universités étrangères et, de retour chez eux, appor
tent une contribution précieuse au bien-être de leur 
collectivité. 

La séance est suspendue à 11 h. 10; elle est reprise 
à 11 h. 40. 

11. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) constate un certain nombre de 
changements dans la situation pofitique du Territoire 
et, notamment, que le Haut-Commissaire est maintenant 
obligé d'agir conformément à l'avis du Conseil exécutif 
dans toutes les questions pour lesquelles il doit consul
ter cet organe. Les droits de l'Assemblée législative ont 
été quelque peu étendus : elle peut maintenant décider 
de créer des détachements de sécurité et examiner cer-
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tains problèmes relatifs aux terres. Il est prévu d'orga
niser pendant l'année 1957 des élections à une assemblée 
législative unique. En outre, l'Autorité administrante 
a confirmé son intention de mettre en œuvre diverses 
réformes et d'instituer, en 1960, un système de gou
vernement avec un cabinet de ministres responsables 
devant l'Assemblée législative. 

12. Cependant le rôle que jouent les Samoans dans 
l'administration du Territoire reste très réduit. La com
pétence de l'Assemblée législative et du Conseil exécutif 
est toujours très limitée. Il y a toujours des domaines 
réservés qui restent hors de la compétence de l' Assem
blée législative et du Conseil exécutif, notamment toutes 
les questions touchant à la nomination et aux conditions 
de travail des fonctionnaires de l'Administration et 
toutes les questions relatives à la structure interne 
et au statut du Territoire. Les pouvoirs de l'Assemblée 
sont limités en matière budgétaire et aussi dans d'au
tres domaines. Le véritable pouvoir reste aux mains du 
Haut-Commissaire et du Gouvernement néo-zélandais. 
Ils gouvernent le Territoire par le truchement de fonc
tionnaires nommés par eux qui sont membres d'office 
de l'Assemblée législative et du Conseil exécutif, et 
des fonctionnaires de l'Administration sur lesquels 
l'Assemblée et le Conseil n'exercent aucune autorité 
ni aucun contrôle. A ce propos, le représentant de 
l'Union soviétique rappelle le débat qui a eu lieu au 
mois d'août dernier à l'Assemblée législative au sujet 
d'un texte proposé par M. Gurau, et dans lequel 
l'Assemblée législative se serait inquiétée de la façon 
dont la Nouvelle-Zélande administre le Territoire sans 

. tenir compte des vœux de la population. Les orateurs 
qui ont pris part au débat ont indiqué que des terrains 
pouvaient être cédés par l'Administration à des compa
gnies étrangères en dépit des protestations des habi
tants; ils ont fourni d'autres exemples prouvant que 
l'Autorité administrante ne donnait aucune suite aux 
pétitions présentées par les membres des organes légis
latifs et exécutifs. Malgré la pression exercée sur l'As
semblée législative, six membres de l'Assemblée ont 
voté pour, quatre membres se sont abstenus et 11 mem
bres seulement, parmi lesquels quatre membres fonc
tionnaires, ont voté contre. 

13. Le refus que le Haut-Commissaire a opposé à 
à une demande présentée par les Fautua, le Conseil 
exécutif et l'Assemblée législative pour que l'on fasse 
une enquête sur les activités du Département des tra
vaux publics montre le véritable pouvoir de ces organes. 
L'Administration n'a pris aucune mesure pour se con
former à la recommandation du Conseil de tutelle 
(A/3170, p. 278) selon laquelle le Conseil exécutif et 
l'Assemblée législative devraient pouvoir se prononcer 
sur toutes les questions relatives à la fonction publique. 
Selon la déclaration de l'Autorité administrante, la 
Nouvelle-Zélande continuera encore longtemps à nom
mer le ministre des finances, le ministre de la justice, 
le commissaire à la fonction publique et le magistrat 
supérieur. Rien n'est fait pour préparer des Samoans 
à occuper ces postes. 

14. La délégation de l'Union soviétique a déjà indiqué, 
à la dix-huitième session (729ème séance), que les 
réformes prévues pour la période 1957-1960 ne don
neraient pas à la population du Samoa-Occidental une 
pleine autonomie ni le droit de décider librement et en 
toute indépendance des questions intéressant l'existence 
et l'avenir des populations du Territoire. A ce propos, 
elle avait exprimé l'espoir que l'Autorité administrante 
ne se bornerait pas à fixer des délais pour appliquer 



certaines réformes mais indiquerait l'époque à laquelle, 
selon elle, les fins du régime de tutelle pourr~ient ê~r~ 
atteintes. Malheureusement le rapport de 1 Autonte 
administrante2 ne donne pas cette indication bien qu'à 
la onzième session l'Assemblée générale ait, une fois 
de plus, déclaré [résolution 1064 (XI)] qu'elle atta
chait une grande importance à la fixation de ce délai 
et ait à nouveau recommandé que les Autorités admi
nistrantes indiquent l'époque à laquelle chaque terri
toire sous tutelle parviendrait à l'autonomie ou à 
l'indépendance. Il importe que l'Autorité administrante 
donne suite à cette résolution de l'Assemblée générale. 
Il faut aussi qu'elle élargisse les pouvoirs de l'Assem
blée législative qui doit être élue sans plus de retard 
à la fin de l'année, et permette ainsi aux membres de 
cette assemblée de prendre une part effective à l'admi
nistration du Territoire en décidant de questions tou
chant à l'existence des populations autochtones. 
15. Notant qu'au cours de la période considérée le 
système électoral n'avait pas été modifié et que la 
situation des Européens et des autochtones était restée 
la même, la délégation soviétique réitère la recomman
dation qu'elle a faite à la dix-huitième session (729ème 
séance) tendant à ce que l'Autorité administrante mette 
au point, en consultation avec les représentants des 
autochtones, les mesures nécessaires pour introduire 
le suffrage universel des adultes, établisse une citoyen
neté unique dans le Territoire et fasse voter par l'or
gane législatif des lois qui garantissent les droits des 
autochtones. 

16. Passant aux questions économiques, M. Bendry
chev constate que le déficit du Territoire n'a fait que 
s'aggraver. L'ordonnance de 1955 relative à l'impôt sur 
le revenu est entrée en vigueur en 1956, mais il n'y 
a eu aucun changement dans la répartition des impôts 
directs et indirects dont la population autochtone con
tinue à supporter presque tout le poids. L'économie du 
Territoire se fonde toujours sur l'exportation des ba
nanes, du cacao et du coprah, qui sont cultivés par les 
autochtones, mais exportés par des sociétés dirigées par 
des Européens. L'Autorité administrante n'a donné 
aucun renseignement sur les bénéfices que réalisent ces 
sociétés. 
17. Le représentant spécial a déclaré que l'avenir éco
nomique du Samoa-Occidental dépendra des progrès 
réalisés par les autochtones dans le domaine de l'agri
culture. Or les Samoans continuent à appliquer les mé
thodes traditionnelles d'exploitation des terres, qui sont 
coûteuses et exigent une nombreuse main-d'œuvre et 
de grandes superficies. Les Samoans désirent moder
niser leurs exploitations et même les établir selon le 
système des plantations, mais ils ne disposent à cet 
effet d'aucun crédit et ne peuvent espérer trouver dans 
le Territoire l'aide financière qui leur serait nécessaire. 
Si l'Autorité administrante s'intéresse vraiment à l'agri
culture indigène, elle doit créer des établissements _de 
crédit qui consentiraient aux autochtones des prets 
à long terme et à faible intérêt. 
18. Notant la création de la Western Samoa Trust 
Estates Corporation, le représentant de l'Union sovié
tique fait observer que la désignation des membres de 
cette société et ses opérations échappent au contrôle de 

2 Report by the New Zeala.nd Government to. ~he ~eneral 
Assembly of the United Natwns on the Admm~stratwn of 
Western Samoa for the Calendar Year 1956, Department of 
Island Territories (Wellington, R. E. Owen, Government 
Printer, 1957). Transmis par le Secrétaire général aux mem
bres du Conseil de tutelle sous la cote T/1330 et Add.l. 
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l'Assemblée législative, qui a seulement le droit de 
répartir la part des bénéfices de la compagnie versée 
à un compte spécial. L'Assemblée législative devrait 
pouvoir exercer un contrôle absolu sur les opérations 
de la compagnie. 

19. Il est anormal que l'administration puisse céder à 
des Européens ou à des compagnies étrangères une 
partie, même restreinte, des terres, sans le consente
ment des autochtones et parfois même malgré leurs 
protestations. Les terres du Territoire sont la propriété 
inaliénable des autochtones et il ne faut pas oublier 
que les terres des autochtones actuellement exploitées 
par les Européens leur ont été échangées, ainsi que l'a 
fait observer à l'Assemblée législative, en août 1956, 
M. Tualaulelei, membre de cette assemblée, contre des 
produits de valeur insignifiante, des fusils, etc. L'As
semblée législative doit pouvoir décider de toutes les 
questions concernant les terres et leur exploitation, y 
compris les terres actuellement exploitées par les Euro
péens, et non seulement de la question de l'enregistre
ment des titres de propriété des Européens, dont a 
parlé le représentant spécial. 

20. L'Autorité administrante doit prendre des mesures 
énergiques pour développer l'économie du Territoire, 
améliorer l'agriculture indigène et créer diverses indus
tries, notamment une industrie de transformation. Ces 
mesures doivent s'accompagner d'une amélioration des 
conditions de travail. L'Autorité administrante doit pro
mulguer des lois qui protègent les droits des travail
leurs. Bien qu'il y ait 6.000 ouvriers et employés, il 
n'existe aucun syndicat dans le Territoire. Il est indis
pensable que l'Autorité administrante prenne les dispo
sitions nécessaires pour garantir aux travailleurs le 
respect total de leurs droits. 
21. Dans le domaine de la santé, une certaine amélio
ration a pu être enregistrée par rapport à l'année pré
cédente, mais la situation est loin d'être satisfaisante. 
Il faudra augmenter le nombre de médecins; il faudra 
également donner aux centres de consultation et aux 
hôpitaux l'équipement et les médicaments dont ils ont 
besoin. La délégation de l'Union soviétique a noté qu'un 
Samoan venait de terminer ses études de médecine. 
L'Autorité administrante devrait s'employer à former 
un nombre suffisant de médecins qualifiés recrutés 
parmi la population du Territoire. 

22. En ce qui concerne l'enseignement, il est indis
pensable de fixer des délais précis pour l'institution de 
l'enseignement primaire gratuit et obligatoire pour tous. 
L'Administration devra en outre créer de nouvelles 
écoles secondaires. Ces écoles devront dispenser dans 
le Territoire un enseignement secondaire complet, pour 
que leurs élèves puissent passer aux établissements 
d'enseignement supérieur après avoir terminé leurs 
études secondaires. Il est temps que l'Autorité admi
nistrante envisage la création dans le Samoa-Occidental 
d'un établissement d'enseignement supérieur. 

23. Les représentants de l'Autorité administrante ont 
souvent répété que le Territoire manquait de spécia
listes et de techniciens. Pour remédier à cette situation, 
il est nécessaire que l'Administration prenne des me
sures énergiques en vue d'assurer la formation de ces 
spécialistes et de ces techniciens. 

24. M. HAMILTON (Australie) estime qu'il con
vient de féliciter l'Autorité administrante et la popu
lation samoane pour la façon dont se déroule la mise 
en œuvre des plans relatifs aux réformes constitution
nelles. En effet, les objectifs fixés pour 1957 ont tous 



été a~teints. M. Hamilton constate en outre que la 
questwn du suffrage fait l'objet de nouvelles discus
sions entre l'Administration et les chefs politiques sa
moans. 
25. La délégation de l'Australie a noté avec intérêt 
que .le Comit~ du statut samoan a adopté, à propos de 
la citoyennete samoane, des recommandations impor
tantes qui seront présentées à l'Assemblée en 1957. Si 
les progrès ont été moins rapides en ce qui concerne 
le statut samoan lui-même, c'est que ces problèmes sou
lèvent . de très nombreuses difficultés. La délégation 
australienne a appris avec satisfaction que l'Autorité 
administrante s'attachait à augmenter rapidement le 
nombre des Samoans chargés de fonctions administra
tives importantes. 
26. En ce qui concerne la situation économique, l'Au
torité administrante mérite des éloges pour avoir encou
ragé la production agricole et notamment celle de caout
chouc. D'autre part, le mouvement coopératif se déve
loppe très rapidement grâce aux efforts de l' Adminis
tration. 
27. L'institution du nouvel impôt sur le revenu a per
mis de maintenir à leur niveau de 1955 les recettes 
totales du Territoire de 1956 et il faut espérer que les 
difficultés mineures qui ont surgi lors de la création 
de cet impôt disparaîtront très prochainement. 
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28. Seule l'augmentation de la production par .habi
tant peut résoudre de façon satisfaisante les princ1p3;ux 
problèmes économiques du Territoire. La délégatiOn 
de l'Australie a noté avec satisfaction que l'Autorité 
administrante venait de mettre en œuvre un programme 
de formation professionnelle destiné à augmenter l'ef
fectif de la main-d'œuvre qualifiée. 

29. En ce qui concerne la santé publique, la situation 
ne cesse de s'améliorer. Un Samoan va obtenir cette 
année son diplôme de docteur en médecine et l'Autorité 
administrante prend des mesures en vue de préparer 
un plus grand nombre d'autochtones à devenir médecins 
ou à embrasser des professions connexes. 

30. Dans le domaine de l'enseignement, le Territoire 
a d'une manière générale accompli de grands progrès. 
Le nombre des écoles et les effectifs scolaires ont aug
menté. Comme les élèves manifestent de plus en plus 
le désir de prolonger leur séjour à l'école, le nombre 
des élèves de l'enseignement secondaire augmentera plus 
rapidement encore à l'avenir. C'est pourquoi la déléga
tion de l'Australie a noté avec satisfaction que certains 
plans déjà mis en œuvre dans le Territoire prévoient 
une expansion considérable de cet enseignement. 

La séance est levée à 12 h. 25. 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis
trante sur l'administration du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique pour l'année qui 
s'est terminée le 30 juin 1956 (T/1316, T/ 
1323, T/L.769 et Add.1, T/L.780, T/L.789) 
[suite*] 

[Point 4, d, de l'ordre du jour] 

RAPPORT Du CoMITÉ DE RÉDACTION 
(T/L.769 ET ADD.l, TjL.780, TjL.789) [suite] 

1. M. HAMILTON (Australie) rappelle qu'à la 
832ème séance, il a fait remarquer qu'il était inexact 
de dire, comme le fait le Comité ~e rédaction au 
paragraphe 1 de l'annexe II de son rapport (T/L.780), 
que le rapport annuel de l'Autorité administr~nte1 

ne contient pas de renseignements supplémentatres; 
en effet l'Autorité administrante a ajouté à son rapport 
une no'uvelle section concernant la politique qu'elle 
entend suivre pour conduire le Territoire à l'autonomie 
et elle a explicitement formulé son point de vue sur 
la recommandation adoptée par le Conseil à sa dix
huitième session ( S/3636, par. 313). 

* Reprise des débats de la 832ème séance. 
1 Ninth Annual Report to the United Nations on the Admin

istration of the Trust Territory of the Pacifie Islands, lu/y 1, 
1955 to June 30 1956 Transmitted by the United States of 
AmJrica to the United' Nations Pursuant to Article 88 of the 
Charter of the United Nations, Department of State P~bli~
tion 6457 (Washington [D.C.], U. S. Government Prmtmg 
Office, 1957). Transmis par le Secrétaire général aux mem
bres du Conseil de tutelle sous la cote T/1316. 
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834e séance 

Vendredi 5 juillet 1957, 
à 14 h. 40 

NEW-YORK 

2. M. JAIPAL (Inde) propose que le Conseil procède 
à un vote séparé sur les mots "ne ... pas" dans la 
deuxième phrase du paragraphe en question. Sa délé
gation votera contre le maintien de ces mots. 

3. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) estime lui 
aussi que, dans sa rédaction actuelle, le paragraphe 
ne correspond pas exactement à la situation. Il votera 
pour la suppression des mots "ne ... pas". 

Par 8 voix contre zéro, avec 2 abstentions, les mots 
"n,e . .. pas" dans le paragraphe 1 de l'annexe II du 
rapport du Comité de rédaction (TjL.780) sont rejetés. 

4. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) désire qu'il soit indiqué dans Je 
compte rendu que sa délégation n'a pas pris part au 
vote. 
5. M. SMOLDEREN (Belgique) déclare que, pour 
des raisons bien connues du Conseil, sa délégation s'est 
également abstenue de voter. 

Par 8 voix contre 2, avec 4 abstentions, le paragraphe 
1 de l'annexe II, ainsi modifié, est adopté. 

6. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) propose d'ajouter le texte suivant 
à l'amendement indien (TjL.789) à la recommandation 
contenue au paragraphe 2 de l'annexe II: 

"En même temps, le Conseil, conformément aux 
résolutions 558 (VI) et 1064 (XI) de l'Assemblée 
générale, recommande à l'Autorité administrante 
d'évaluer le temps nécessaire pour que le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique parvienne à l'auto
nomie ou à l'indépendance et l'invite à faire figurer, 
dans son prochain rapport annuel, les renseignements 
pertinents relatifs à cette question." 

7. Il demande si la délégation de l'Inde considère 
acceptable que ce paragraphe soit ajouté à son amende-

. ment. 
8. M. JAIPAL (Inde) accepte que le paragraphe 
supplémentaire proposé par Je représentant de l'Union 
soviétique fasse partie intégrante de son propre amen
dement. 
9. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) fait remar
quer que la phrase en question reprend l'amendement 
soviétique qui a été rejeté à la 832ème séance. Il 
demande au Conseil de procéder à un vote séparé sur 
ce paragraphe ; sa délégation votera contre. 

Par 7 voix contre 6, avec une abstention, la phrase 
ajoutée à l'amendement indien est rejetée. 

10. M. KIANG (Chine) votera en faveur de l'amen
dement indien dans sa première rédaction parce que 
sa délégation estime qu'il correspond mieux à la procé
dure habituelle du Conseil que le texte de la recom
mandation du paragraphe 2 de l'annexe II. 

11. M. HAMILTON (Australie) fait des réserves 
sur le mot "semblent" contenu dans l'amendement de 
l'Inde car le Conseil est certainement en mesure de 
juger si sa recommandation est respectée ou non. 

T/SR.834 



Par 8 voix contre 2, avec 4 abstentions, l'amendement 
de l'Inde (TjL.789) au paragraphe 2 de l'annexe II 
est adopté. 

12. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) affirme que si le Conseil avait accepté 
l'addition à l'amendement indien proposée par sa délé
gation, la recommandation aurait été conforme aux 
résolutions 558 (VI) et 1064 (XI) de l'Assemblée 
générale. Cependant, comme il n'en a pas été ainsi, 
M. Lobanov a dû s'abstenir de voter sur l'amendement 
indien. 

Par 8 voix contre 3, avec 3 abstentions, l'ensemble 
de l'annexe II, ainsi modifiée, du rapport du Comité 
de rédaction {TjL.780), est adopté. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis
trante sur l'administration du Territoire sous 
tutelle du Samoa-Occidental pour l'année 1956 
(T/1330 et Add.1, T/L.781) [suite] 

[Point 4, f, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Smith, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental, prend place 
à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (suite) 

13. M. KESTLER (Guatemala) constate que des 
progrès imp(:)rtants ont été réalisés dans le domaine 
constitutionnel au Samoa-Occidental. Avec l'introduc
tion du système des membres responsables, le Conseil 
exécutif a franchi une nouvelle étape et sera bientôt 
un véritable cabinet présidé par un premier ministre. 
D'autre part, depuis l'entrée en vigueur du Samoa 
Amendment Act 1956, le Haut-Commissaire est tenu 
d'agir conformément aux avis donnés par le Conseil 
exécutif sauf pour les questions sans importance et les 
questions urgentes et même dans ce cas ses pouvoirs dis
crétionnaires sont limités. L'Assemblée législative et le 
Conseil exécutif fournissent aux Samoans une excel
lente occasion d'apprendre l'art du gouvernement et de 
l'administration. ./ 

14. Le nombre des matières réservées et ordonnances 
qui sont prévues au Samoa Amendment Act 1947 et 
aux Samoa Reserved Enactments Regulations de 1954 
est assez grand et limite sensiblement les pouvoirs de 
l'Assemblée législative. Le moment est venu de suppri
mer un grand nombre de ces pouvoirs réservés et, en 
1960, il faut qu'ils aient tous disparu à l'exception de 
ceux qui appartiennent au chef de l'Etat ou qui décou
leront des relations spéciales qui pourront être établies 
entre le Samoa-Occidental et la Nouvelle-Zélande, de 
manière que la nouvelle Assemblée possède tous les 
pouvoirs législatifs. M. Kestler a entendu avec satisfac
tion le représentant spécial déclarer à la 828ème séance 
que la compétence des organes législatifs et exécutifs 
samoans avait été élargie en ce qui concerne les matières 
réservées. Il s'agit d'une mesure importante car les 
pouvoirs accrus confiés à l'Assemblée ne peuvent que 
renforcer, chez ses membres, le sens des responsabilités. 
Néanmoins, M. Kestler serait heureux d'obtenir de 
nouveaux renseignements sur les intentions de l'Auto
rité administrante à cet égard. 

15. A la dix-huitième session du Conseil de tutelle 
(729ème séance), la délégation du Guatemala a suggéré 
qu'un référendum pourrait être organisé à l'occasion 
des élections de 1957 ou de 1960 pour déterminer si les 
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Samoans désirent exprimer leur choix politique pa.r 
le système des mataï ou s'ils préfèren~ !e suff.r2;ge um~ 
verse!. M. Kestler note que l'Autonte admtmstrante 
n'est pas disposée actuellement à envisager un. tel 
référendum mais il espère qu'elle continuera à exam1!1er 
cette question, car la délégation du Guatemala pers1ste 
à croire que sa suggestion présente de grands avantages 
tant du point de vue pratique que du point de vue 
politique. 
16. Il est regrettable que le pouvoir judiciaire ne 
soit pas totalement indépendant puisque ses membres 
sont nommés soit par le Ministre des territoires insu
laires, soit par le Haut-Commissaire. Un pouvoir j??i; 
ciaire indépendant favoriserait beaucoup la stabthte 
politique et sociale du Territoire. 
17. L'Autorité administrante fait des efforts louables 
pour développer et renforcer la fonction publique ~t 
pour former des fonctionnaires, mais l'évolution d01t 
être accélérée; il faudrait, en particulier, qu'un nombre 
plus grand de Samoans reçoivent une formation qui 
leur permette d'accéder aux postes supérieurs .. Il 
existe une pénurie de Samoans qualifiés dans le domau~e 
juridique et dans les autres domaines techniques mats 
de nombreux jeunes Samoans sont avides d'apprendre; 
l'Autorité administrante ne doit épargner aucun effort 
pour donner plus d'ampleur à ses programmes de 
formation, afin que l'accession du Territoire à l'auto~ 
nomie ne soit pas retardée par le manque de personnel 
technique et administratif qualifié. 
18. Diverses institutions traditionnelles semblent avoir 
entrepris l'exécution de projets concernant le bien-être 
de la collectivité, en particulier dans les régions rurales. 
Il serait souhaitable que ces projets soient constam
ment revisés et que l'on s'efforce de les intégrer dans 
un programme général d'aménagement des collectivités. 
19. La délégation du Guatemala a noté avec satis
faction que le comité pour l'administration locale avait 
organisé des discussions dans divers districts afin 
de préparer la création de conseils régionaux ou de 
conseils de districts et que des districts administratifs 
avaient été institués à la fin de 1956. Ces districts sont 
essentiellement destinés à faciliter l'administration du 
Territoire, mais ils serviront également de base aux 
futurs conseils de district. Il convient de féliciter 
l'Autorité administrante des efforts qu'elle a faits 
dans ce domaine. 
20. Les progrès politiques auxquels M. Kestler s'est 
référé indiquent que le Territoire sera bientôt capable 
d'accéder à l'autonomie ou à l'indépendance; le repré
sentant spécial a confirmé cette impression dans sa 
déclaration préliminaire (828ème séance). M. Kestler 
réaffirme la position de sa délégation en ce qui concerne 
l'accession, du Territoire à l'autonomie ou à l'indépen
dance; il ne doute pas que le Comité de rédaction pour 
le Samoa-Occidental considérera ce problème avec 
l'attention qu'il mérite, compte tenu des résolutions 
pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de 
tutelle. 
21. Le fait que deux membres samoans du Conseil 
exécutif qui dirigent r~spectivement le DéJ?artement 
de l'agriculture et le Departement des questions fon
cières aient été chargés des questions économiques 
intéressant la majorité des habitants permet d'augurer 
favorablement de l'avenir du Territoire. Le Conseil 
exécutif possède maintenant, dans une large mesure, 
la direction des dépenses publiques, ce qui donne à ses 
membres samoans une excellente occasion d'acquérir 
l'expérience des problèmes financiers. 



22. M. Kestler accueille avec satisfaction la création 
de la Western Samoa Trust Estates Corporation; 
cette mesure a permis le transfert des New Zealand 
Reparation Estates au peuple samoan. Les ressources 
provenant de ces domaines constituant la principale 
source des revenus consacrés au développement écono
mique et social, le transfert de son actif à la population 
présente une importance capitale pour l'avenir de l'Etat 
samoan. 
23. Le représentant du Guatemala constate avec 
intérêt que grâce aux études sur l'exploitation des 
terres, on dispose de renseignements qui permettront 
de développer l'agriculture; ces études seront com
plétées par des enquêtes géologiques et pédologiques. 

24. II estime que l'Autorité administrante devrait 
maintenir et élargir la politique qu'elle a suivie et qui 
consiste à accorder des responsabilités toujours plus 
grandes à la population en ce qui concerne les finances 
et les affaires économiques. 

25. Le budget ordinaire pour 1956 a fait apparaître un 
déficit de 14.000 livres. Dans ces conditions, on com
prend mal pour quelles raisons les revenus provenant 
de la Western Samoa Trust Esta tes Corporation, qui 
relèvent de toute façon de l'Assemblée legislative, n'ont 
pas été inscrits au budget mais ont été versés à un fonds 
spécial. Si M. Kestler propose que ces recettes soient 
utilisées pour équilibrer le budget et pour financer les 
projets de développement économique, il ne veut pas 
donner à entendre que les subventions du Gouvernement 
néo-zélandais jouent un rôle secondaire; il conviendrait 
au contraire d'augmenter le montant de ces subventions 
si l'on souhaite accélérer les progrès du Territoire. 
Par exemple, la construction d'un pont moderne est 
indispensable à l'économie du Territoire mais entraîne 
d'importantes dépenses. L'Autorité administrante se 
doit d'aider la population samoane à mettre en œuvre 
ce projet. 
26. A sa dix-huitième session, le Conseil de tutelle 
a prié l'Autorité administrante de le tenir au courant 
des progrès réalisés par le Comité de l'utilisation des 
terres (A/3170, p. 289). Il dispose déjà de certains 
renseignements mais serait heureux d'avoir des détails 
plus complets. Il serait bon, semble-t-il, de prêter une 
grande attention au problème des petites exploitations; 
la Mission de visite des Nations Unies de 1956 dans 
les Territoires sous tutelle du Pacifique a fait valoir 
le besoin de remembrer les terres dispersées afin de 
créer des propriétés permettant une production plus 
efficace (T/1261, par. 61). 
27. La délégation du Guatemala a constaté avec 
inquiétude la baisse des exportations qui s'est manifes
tée en 1956 à la suite de la chute des cours du cacao, du 
coprah et des bananes. Il est probable que toute dimi
nution des prix de ces produits, qui représentent 90 
pour 100 de la valeur totale des exportations affecte 
une importante partie de la population et exerce une 
influence sur le revenu du Territoire. Il conviendrait 
donc de se préoccuper sérieusement de développer les 
autres productions. L'industrie de la pêche semble 
présenter les meilleures chances de succès et il est 
souhaitable que l'Autorité administrante mette tout en 
œuvre pour en faire une importante source de revenus. 

28. La délégation du Guatemala porte un vif intérêt 
aux plans visant à donner au Samoa-Occidental une 
unité monétaire propre; une mesure de ce genre 
pourrait créer un précédent intéressant dont pourraient 
s'inspirer d'autres territoires sous tutelle. 

29. M. Kestler note avec satisfaction que le Samoa 
A_mend'!"e_nt .;let 1956 cont~ent de nouvelles dispositions 
vtsant a mshtuer le controle de la vente des boissons 
a_Icooliq~es. L'Autorité administrante, espère-t-il, con
tmuera a se préoccuper de ce problème. 

30. Etant donné qu'il n'y a pas encore de législation 
du travail dans le Territoire, le représentant du Guate
mala espère que l'Autorité administrante prendra des 
mesures en vue d'assurer la représentation effective 
des intérêts des travailleurs samoans en attendant la 
création des comités sur les salaires pr~vus par l' Assem
blée législative. 

31. A la dix-huitième session (727ème séance) la 
délégation du Guatemala s'est préoccupée de la situation 
du personnel médical samoan, qui ne s'estimait pas 
satisfait de certaines conditions de travail. Elle a donc 
appris avec plaisir qu'on avait mis fin aux causes 
de mécontentement. II est regrettable que la proposition 
visant à créer un collège médical au Samoa ait été 
abandonnée; M. Kestler espère cependant que l'Autorité 
administrante continuera à s'occuper de ce projet. 
D'importants progrès ont été accomplis en ce qui con
cerne la formation de médecins et d'infirmières samoans. 
L'Autorité administrante devrait redoubler d'efforts et 
notamment prendre des dispositions afin que les autoch
tones puissent faire des études complètes de médecine 
ce qui leur permettrait d'occuper des postes importants. 
Le représentant du Guatemala note avec satisfaction 
que la campagne d'éradication du pian a été couronnée 
de succès et que l'Administration envisage d'entre
prendre en 1959 une vaste campagne de lutte antitu
berculeuse avec l'assistance de l'Organisation mondiale 
de la santé (OMS). Néanmoins, les efforts accomplis 
par l'Autorité administrante pour fournir les lits, le 
matériel et les médicaments nécessaires sont loin de 
répondre aux besoins urgents du Territoire. 
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32. La politique suivie par l'Autorité administrante 
en matière d'éducation semble, en principe, convenir 
aux besoins particuliers du Territoire et il est encoura
geant de noter que les Samoans participent à son 
élaboration. II est toutefois regrettable que l'enseigne
ment primaire ne soit pas partout obligatoire ni com
plètement gratuit. Les frais de scolarité fixés par les 
autorités locales ne sont pas de nature à inciter les 
enfants très pauvres à fréquenter l'école et il est 
souhaitable que le nouveau projet de loi sur l'enseigne
ment, dont l'Assemblée législative doit être saisie très 
prochainement, introduise l'instruction obligatoire et 
prévoie des dispositions suffisantes pour faire com
prendre, dans toutes les couches de la population, les 
bienfaits de l'enseignement. II est également regrettable 
que le Territoire ne dispose pas d'établissement donnant 
un enseignement secondaire complet. Etant donné les 
besoins futurs de la population, il n'est pas judicieux 
d'envoyer des boursiers samoans dans les écoles secon
daires de la Nouvelle-Zélande. M. Kestler espère que 
l'Autorité administrante prendra des mesures afin que le 
Samoa Co liege possède un cycle complet d'études secon
daires. L'Autorité administronte a favorisé l'enseigne
ment professionnel de manière satisfaisante et. elle 
continuera certainement à en élever le niveau. 

33. Il n'y a pas d'établissement d'enseignement supé
rieur dans le Territoire. Les étudiants en médecine 
reçoivent des bourses leur permettant de fréquenter 
l'Ecole centrale de médecine de Suva. II conviendrait 
d'étendre le programme des bourses à d'autres branches 
de l'enseignement universitaire. 



34. L'analphabétisme est peu répandu dans le Terri
toire et des cours pour adultes sont donnés à Apia. 
Il conviendrait de redoubler d'efforts en vue de déve
lopper l'éducation de la communauté en se préoccupant 
tout spécialement de préparer la population au régime 
démocratique moderne. 

35. Pour conclure, M. Kestler félicite l'Autorité 
administrante de son activité en matière de recherches 
- par exemple dans le domaine de la géologie et de la 
médecine - mais il regrette qu'elle n'ait pris aucune 
mesure précise en vue d'encourager les arts et la 
culture populaires en créant à cet effet les institutions 
nécessaires. 

36. U PA W HTIN (Birmanie) constate que l'année 
examinée a marqué un progrès notable dans l'évolution 
constitutionnelle du Territoire. La remise graduelle 
des pouvoirs au peuple samoan se poursuit de façon 
harmonieuse et efficace. Il faut continuer dans cette 
voie afin que le Territoire puisse accéder à l'autonomie 
en 1960, c'est-à-dire à la date fixée par l'Autorité 
administrante. 

37. Le Samoa Amendment Act 1956 a réduit le pou
voir d'action indépendante dont jouissait le Haut
Commissaire et a augmenté en proportion les pouvoirs 
du Conseil exécutif. L'Assemblée législative aura une 
compétence plus étendue après les élections générales de 
novembre 1957. Fait plus important encore, les réfor
mes constitutionnelles ont été introduites avec le consen
tement des Samoans. Il faut espérer que le principe du 
suffrage universel des adultes s'appliquera lorsque la 
population sera appelée à voter en 1960. L'institution 
d'un statut intérieur commun à tous les habitants du 
Samoa-Occidental pose un problème compliqué qui 
devra être résolu avant que le Territoire n'accède à 
l'autonomie ou à l'indépendance. 

38. Il est très important de former des Samoans à 
des postes administratifs de direction durant la période 
de transition. L'Autorité administrante a fait un effort 
méritoire en organisant des cours de perfectionnement 
pour les fonctionnaires, mais die doit encore élargir 
les cadres administratifs samoans. 

39. Abordant les questions économiques, le représen
tant de la Birmanie estime que le café est la seule 
culture qui puisse remplacer le cacao, et qu'il ne semble 
pas facile de diversifier les exportations. Puisque le 
Territoire doit devenir autonome dans quelques années, 
il semble nécessaire d'élaborer des plans de développe
ment économique à long terme et de tirer un meilleur 
parti des ressources existantes. Certes, l'Administration 
élabore des plans pour l'avenir du Territoire; mais 
elle devrait donner aux Samoans une part plus large 
dans la dir·ection et l'organisation de leur propre 
économie. Il est encourageant de noter que le Départe
ment de l'agriculture dispose désormais de spécialistes 
qualifiés et qu'il a entrepris un programme de démons
tration, d'inspection, d'amélioration des récoltes et de 
lutte contre les parasites. Le représentant de la Bir
manie espère que les différentes enquêtes qui sont en 
cours permettront d'accroître et d'améliorer la produc
tion agricole. 

40. Il est heureux de noter que la Western Samoa 
Trust Estates Corporation a repris à son compte 
les avoirs et les entreprises des New Zealand Repara
tion Estates. Il espère que la nouvelle société parviendra 
à réaliser des bénéfices qui pourront servir au dévelop
pement économique et social du Territoire. 

41. Le Territoire ne paraît pas avoir un programn:te 
équilibré d'investissements et d'épargne. U Paw Httn 
espère que l'équipe d'experts financiers qui a été 
chargée d'étudier cet aspect de l'économie recomman
dera à l'Administration de créer une banque samoane. 

42. La réalisation du programme de développement 
agricole à long terme du Territoire exige un accroisse
ment du nombre des coopératives, et en particulier la 
constitution d'une coopérative de planteurs. L'Autorité 
administrante devrait étudier la possibilité de créer 
une industrie de la pêche qui fournirait à la fois un 
aliment d'appoint et un produit d'exportation. 

43. La délégation de la Birmanie espère que l'ordon
nance relative aux comités sur les salaires sera mise 
en vigueur sans délai. 

44. La situation sanitaire et médicale s'est beaucoup 
améliorée depuis l'année précédente et le Territoire 
dispose désormais d'un cadre complet de médecins 
qualifiés. La délégation de la Birmanie tient à remercier 
l'OMS et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
du concours qu'ils ont prêté au Territoire. 

45. En ce qui concerne l'enseignement, le fait capital 
est le nouveau projet de loi qui rend l'enseignement 
primaire gratuit et obligatoire. Le Territoire manque 
toujours d'une école qui dispense un enseignement 
secondaire complet et qui ouvre l'accès aux universités. 
L'Administration devrait permettre aux Samoans de 
faire des études supérieures non seulement en Nouvelle
Zélande, mais dans le Territoire même. Si l'on veut 
que les Samoans soient prêts à se gouverner eux-mêmes 
dans trois ans environ, il faut veiller tout particulière
ment à développer l'enseignement secondaire et à 
créer des établissements d'enseignement supérieur. 
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46. M. CHACKO (Inde) voudrait, avant de parler du 
Samoa-Occidental, répondre à une question qui a été 
soulevée à la séance précédente. Le représentant de 
l'Australie a déclaré que des membres non permanents 
du Conseil se voient quelquefois obligés, peut-être à 
regret, d'accepter des thèses que le Conseil a adoptées 
antérieurement. La délégation de l'Inde ne saurait 
souscrire en aucune manière à ce qu'implique cette 
déclaration. Les décisions du Conseil de tutelle sont 
prises conformément aux dispositions de la Charte. 
La délégation de l'Inde arrête ses décisions en se 
fondant sur ce qui lui paraît juste et non sur les 
considérations mentionnées par le représentant de 
l'Australie. 

47. Au sujet de l'administration du Samoa-Occidental, 
la délégation de l'Inde est heureuse de constater que 
l'année passée a marqué une nouvelle étape importante 
dans le développement des institutions ·politiques du 
Territoire, grâce à l'entrée en vigueur du Sanwa 
Amendment Act 1956. Elle a appris avec satisfaction 
que l'un des quatre membres samoans du Conseil 
exécutif serait adjoint au Secrétaire du gouvernement; 
cette disposition pourroit être appliquée également au 
Secrétaire aux finances. 

48. Le représentant de l'Inde félicite l'Autorité admi
nistrante d'avoir confié la gestion des New Zealand 
Reparation Estates à des Samoans. Il a été heureux 
d'apprendre que les directeurs sont nommés après 
consultation avec le Conseil exécutif et que le directeur 
général est désigné par le Commissaire à la fonction 
publique du Samoa-Occidental. 
49. La création de la nouvelle Assemblée législative, 
qui doit remplacer l'Assemblée actuelle et le Fono des 



Faïpoulé, constituera une nouvelle étape importante de 
l'évolution du Territoire vers le but final. 

50. La délégation de l'Inde a étudié de très près la 
question du système de vote des matai; tout en espérant 
que les Samoans eux-mêmes accepteront, le moment 
venu, le suffrage universel des adultes, elle n'entend pas 
qu'on leur impose quoi que ce soit contre leur volonté. 
Elle souscrit donc encore une fois aux conclusions que 
le Conseil a adoptées à sa dix-huitième session (A/3170, 
p. 276). 

51. Le représentant de l'Inde note qu'une loi sur la 
citoyenneté entrera bientôt en vigueur et il espère 
que la question du statut intérieur sera bientôt résolue 
à la satisfaction de tous les intéressés. 

52. En ce qui concerne la fonction publique, il devrait 
y avoir un programme organisé qui prépare des 
Samoans à prendre la succession des fonctionnaires 
qui sont actuellement détachés. On pourrait examiner 
le dossier des Samoans qui sont déjà au service de 
l'Administration pour déterminer s'il se trouve parmi 
eux des éléments qui, avec un complément de formation, 
pourraient exercer des fonctions plus importantes. Il 
faudrait également étudier le dossier de tous les jeunes 
Samoans qui poursuivent des études supérieures. On 
aurait ainsi une idée du temps qu'il faudra pour que 
des Samoans puissent occuper la plupart, sinon la 
totalité, des postes de direction. 

53. En ce qui concerne les questions économiques, 
le représentant de l'Inde exprime l'espoir que l'Admi
nistration continuera à rechercher les moyens propres 
à arrêter la diminution de l'excédent budgétaire du 
Territoire. L'augmentation du nombre des coopératives 
enregistrées est encourageante, de même que le déve-· 
loppement des voies de communication, et notamment 
la construction de routes. 

54. Pour ce qui est de l'agriculture, il convient de 
redoubler d'efforts pour combattre les parasites et les 
maladies des plantes. Le représentant de l'Inde note la 
possibilité de développer encore la production du 
caoutchouc. · 

55. M. Chacko s'inquiète qu'il n'y ait pas de plan de 
développement général à long terme qui tienne compte 
de toutes les ressources potentielles du Territoire et 
de tous les moyens d'obtenir des concours financiers 
et techniques. L'Administration a bien fait une partie 
du travail de base nécessaire à l'élaboration d'un plan 
de ce genre, mais il n'est pas possible de laisser aux 
Samoans, qui ne sont pas équipés pour cette tâche, le 
soin d'apprécier les résultats des différentes enquêtes 
et celui d'analyser les possibilités de développement et 
les besoins immédiats et lointains du Territoire. Il 
n'est pas possible non plus de remettre ce travail à 
plus tard. En conséquence, la délégation de l'Inde 
voudrait suggérer la création d'un comité spécial de 
planification et de développement. Ce comité pourrait 
comprendre plusieurs membres actuels du Conseil exé
cutif, certains chefs de service et quelques experts 
néo-zélandais, dont l'un pourrait remplir les fonctions 
de secrétaire. Les bénéfices de la Western Samoa Trust 
Estates Corporation devraient servir à couvrir une 
partie des dépenses du plan de développement, le reste 
étant financé par des subventions ou des prêts. L'Auto
rité administrante pourrait envisager la possibilité de 
demander le concours de l'Administration de l'assistance 
technique des Nations Unies et des institutions spécia-. 
li sées. 
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56. . Il faud~ait encourager les Samoans à investir des 
capitaux ~t a entr~prendre. des travaux de développe
ment . et tl f~udralt les, ~1de~, par des prêts et des 
conseils techmques. La delegatwn de l'Inde est heureuse 
d'ap~r~ndre que l'~q~ipe d'e;cpe;~s financiers qui vient 
de :V'slter le Ternt~1~e a etudie ~ett~ question. Elle 
espere que les propositions tendant a creer une monnaie 
sam?ane et à organiser une banque au Samoa
Occidental seront mises en application lorsque le groupe 
d'experts aura déposé son rapport. 

57. Le représentant de l'Inde est heureux de noter 
que le D.éparte?Je?t de santé a été renforcé et que 
1 on. <1; fait drmt a la plupart des revendications des 
praticiens samoans. L'Administration veillera certaine
ment à fournir l'équipement hospitalier et les médica
ments aux régions où ils font défaut. 

58. La délégation de l'Inde estime qu'on devrait offrir 
aux Samoans un enseignement préuniversitaire complet 
dans leur pays même; elle ne pense pas qu'il soit 
préférable que tous les étudiants samoans passent un 
ou deux ans hors du Territoire avant d'entrer à l'uni
versité. 
59. Le représentant de l'Indè félicite l'Autorité admi
nist~ante des progrès accomplis jusqu'ici et de la 
mamère dont ces progrès ont été réalisés en consul
tation avec la population du Samoa et co~formément 
au calendrier fixé par l'Autorité administrante elle
même. Il félicite également les Samoans de leurs efforts 
et de leur coopération active avec l'Autorité adminis
trante. 
60. M. MUFTI (Syrie) dit que les mesures pri~es 
ou prévues par l'Autorité administrante sont de nature 
à contribuer au développement des institutions politi
ques du Territoire selon les conceptions démocratiques. 
L'extension des pouvoirs de l'Assemblée législative, 
la reconstitution du Conseil exécutif et la réduction 
du pouvoir d'action indépendante du Haut-Commissaire 
constituent des changements importants. Il reste, cepen
dant d'autres réformes politiques qu'on pourrait intro
duire dans le Territoire. L'Autorité administrante 
considère les arrangements actuels comme transitoires; 
il y a donc des raisons de croire que des mesures 
seront prises bientôt pour remédier aux défauts que 
l'Autorité administrante a relevés elle-même dans 
la structure du Territoire. 

61. En premier lieu, il faudrait étendre le droit de 
vote et adopter le suffrage universel des adultes. Les 
membres élus de l'Assemblée législative ne devraient 
plus être nommés par le Haut-Commissaire. L' Assem
blée législative devrait élire son président et son bureau 
et ne plus compter de fonctionnaires de l'Administra
tion parmi ses membres. On devrait pouvoir déterminer 
immédiatement à quel stade l'Assemblée législative 
aurait le droit de prendre des décisions d'ordre constitu
tionnel. Bien entendu, l'Assemblée ne pourra être dotée 
de ces pouvoirs qu'après avoir acquis, par des réformes 
électorales, un caractère suffisamment représentatif. 

62. Les fonctions du Conseil exécutif sont gravement 
limitées du fait que le pouvoir de décision est réservé 
au Haut-Commissaire lorsqu'il s'agit de questions 
importantes ou urgentes. Il conviendrait d'établir une 
liste des questions au sujet desquelles le Haut-Com
missaire ne pourrait prendre de décision indépendante. 
11 faudrait également définir clairement la notion 
d'urgence, et les décisions prises en cas d'urgence 
devraient pouvoir faire l'objet d'un nouvel examen et, 
au besoin d'une revision. 



63. Les pouvoirs du Secrétaire du gouvernement 
devraient être limités et les portefeuilles détenus à 
présent par des fonctionnaires néo-zélandais devraient 
être confiés progressivement à des Samoans. 

64. L'Autorité administrante devrait continuer ses 
efforts en vue de résoudre les difficultés que soulève 
l'exercice des fonctions de chef de l'Etat. Il conviendrait 
de faire comprendre aux Samoans les inconvénients 
qu'il y a à confier ces fonctions à deux ou plusieurs 
personnes. La suppression du Conseil d'Etat contri
buerait à dissiper la confusion qui règne actuellement 
dans la répartition des compétences entre . les divers 
organes politiques. 

65. M. Mufti espère que le Comité du statut samoan 
continuera à explorer la possibilité d'instituer un statut 
national commun à tous les habitants du Territoire. 

66. Les réformes partielles adoptées ou prévues par 
l'Autorité administrante devraient lui permettre de 
fixer un délai pour l'accession à l'autonomie ou à 
l'indépendance, conformément aux résolutions perti
nentes de l'Assemblée générale et du Conseil de tutelle. 
La fixation d'un tel délai viendrait s'ajouter à la 
recommandation du Conseil qui prévoit la fixation 
d'étapes intermédiaires et permettrait de garder cons
tamment présentes à l'esprit les fins essentielles du 
régime de tutelle. 

67. Le représentant de la Syrie a l'impression que la 
séparation du pouvoir judiciaire et du pouvoir exécutif 
n'est pas suffisamment nette. Le pouvoir, conféré au 
Haut-Commissaire, de nommer et de révoquer les juges 
de la Haute Cour est incompatible avec l'indépendance 
nécessaire à l'exercice des fonctions judiciaires. 

68. En ce qui concerne la fonction publique, il est 
urgent d'organiser des cours de perfectionnement pour 
les fonctionnaires samoans. Il conviendrait également 
d'établir les pouvoirs du Gouvernement samoan en ce 
qui concerne l'élaboration de la politique, modifier les 
pouvoirs du Haut-Commissaire dans ce domaine et 
établir une commission de la fonction publique où 
seraient dûment représentées les diverses parties inté
ressées. 
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69. La délégation syrienne accueille avec satisfaction 
la constitution de la Western Samoa Trust Estates 
Corporation, tout en estimant que les Samoans devraient 
être plus largement représentés. Les autorités samoanes 
devraient pouvoir décider en toute indépendance de 
l'emploi des fonds. 
70. L'Autorité administrante ne paraît pas s'intéresser 
beaucoup à l'industrialisation du Territoire. Les rapports 
annuels devraient donner plus de renseignements à ce 
sujet. 
71. En ce qui concerne le travail, l'enseignement et la 
santé, M. Mufti n'a pas grand-chose à ajouter aux 
observations des autres membres du Conseil. Il souhai
terait, toutefois que l'Autorité administrante prenne, 
de concert avec les autorités locales, des mesures plus 
vastes et plus hardies dans le domaine du travail. Elle 
devrait promulguer un code du travail dont l'application 
serait contrôlée par un corps d'inspecteurs qualifiés. 
72. Il paraît urgent d'entreprendre une campagne 
énergique contre la tuberculose. La morbidité élevée 
dans le Territoire trahit une nutrition insuffisante et 
un manque de protéines. On pourrait remédier à ces 
déficiences en développant les cultures vivrières et en 
diffusant les principes d'une bonne nutrition. Un tel 
programme devrait comprendre la distribution de lait 
en poudre dans les écoles. Le système actuel d' ensei
gnement médical est insuffisant et il faudrait s'attacher 
davantage à former du personnel médical samoan. Une 
gestion prudente des recettes du Territoire et des 
bénéfices de la Western Samoa Trust Estates Corpora
tion fournirait les fonds nécessaires à un programme 
de cette envergure. 
73. II faudrait généraliser l'enseignement primaire 
gratuit et obligatoire et développer l'enseignement 
secondaire. 
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74. Etant donné le temps limité dont dispose le 
Conseil, la délégation syrienne ne veut pas pousser plus 
avant son examen de la situation du Territoire. 
75. M. Mufti rend hommage à l'Autorité adminis
trante qui déploie des efforts éclairés pour conduire 
le Territoire vers l'autonomie ou l'indépendance. 

La séance est levée à 17 h. 30. 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis
trante sur l'administration du Territoire sous 
tutelle du Samoa-Occidental pour l'année 1956 
(T/1330 et Add.1, T/L.781) [suite] 

[Point 4, f, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Smith, représentant 
spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental, prend place 
à la table du Conseil. 

DISCUSSION GÉNÉRALE (fin) 

1. Sir Leslie MUNRO (Nouvelle-Zélande) considère 
comme un hommage rendu à l'administration des 
affaires du Samoa-Occidental que l'examen du rapport 
sur la situation dans ce territoire1 n'ait duré que quatre 
jours. Presque tous les membres du Conseil ont apprécié 
les progrès réalisés par la population du Samoa
Occidental dans la voie de l'autonomie, ainsi que les 
mesures que prend actuellement l'Administration pour 
accélérer ce progrès. 

2. Il a été heureux de constater que, contrairement à 
ce qu'a déclaré un représentant, les membres du Conseil 
se rendent compte que le Conseil exécutif n'est pas à 
la discrétion du Haut-Commissaire qui est tenu d'ac-

1 Report by the New Zealand Government to the General 
Assemb!y of the United Nations on the Administration of 
Western Samoa for the Calendar Year 1956, Department of 
Island Territories (Wellington, R. E. Owen, Government 
Printer, 1957). Transmis par le Secrétaire général aux mem
bres du Conseil de tutelle sous la cote T/1330 et Add.l. 
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cepter son avis sur les questions les plus importantes. 
Ils comprennent également que le pouvoir du Haut
Commissaire de prendre des décisions sur des questions 
urgentes ou d'importance secondaire sans consulter le 
Conseil ne donnera lieu à aucun abus et qu'en fait, 
le Haut-Commissaire n'a pas encore eu besoin d'exercer 
ce pouvoir, en ce qui concerne les questions urgentes. 

3. Passant à l'examen de la situation économique, 
le représentant de la Nouvelle-Zélande rappelle que, 
lorsqu'il a conclu l'Accord de tutelle, son pays a accepté 
la responsabilité de créer au Samoa un gouvernement 
reposant sur des bases solides. Ce gouvernement doit 
avoir non seulement une constitution applicable et 
un cadre de fonctionnaires efficaces et dévoués, mais 
encore des finances saines. Or, si toutes les propositions 
faites au Conseil étaient acceptées, elles constitueraient 
une charge insupportable pour le budget local. L'Auto
rité administrante ne se propose pas de conseiller aux 
Samoans de grever inconsidérément leur budget. Le 
débat qui vient d'avoir lieu au Conseil sur la situation 
économique dans le Territoire sous tutelle de la 
Somalie sous administration italienne semble indiquer 
que cette conception est celle de la très grande majorité 
des membres du Conseil. Les réalisations de l'Autorité 
administrante au Samoa montrent que son attitude 
n'est nullement négative, mais, comme le représentant 
des Etats-Unis, entre autres, l'a reconnu, la planification 
à long terme dépend du résultat d'enquêtes de base 
et de la mise à la disposition des départements gouver
nementaux samoans du personnel technique nécessaire. 
Des enquêtes techniques coûteuses ont déjà été effec
tuées et se poursuivront. Ainsi, le Samoa-Occidental est 
l'un des rares territc:ùes qui aient fait l'objet de levés 
photographiques aériens complets. On a également 
procédé à des enquêtes sur la nature des sols en vue 
de leur utilisation, à des levés géologiques pour la 
prospection des ressources en eau. La construction d'un 
réseau routier utilisable en tout temps, entreprise par 
l'Administration, progresse. 
4. Les progrès très nets vers l'autonomie qui ont 
été réalisés au cours des 38 années de mandat et de 
tutelle dans ce territoire représentent une œuvre consi
dérable dont les Samoans ont lieu d'être fiers et dont le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande peut se déclarer 
satisfait. 
5. M. SMITH (Représentant spécial) remercie les 
membres du Conseil de tutelle de la courtoisie avec 
laquelle ils lui ont posé des questions au cours du pré
sent débat.. Il a été heureux d'entendre les observations 
et les félicitations adressées à son gouvernement. 
6. Certains membres ne se rendent peut-être pas 
compte que le principe de législation réservée qui est 
en vigueur au Samoa-Occidental est indispensable pour 
permettre à l'Autorité administrante de s'acquitter des 
responsabilités qu'elle a assumées à l'égard du Terri
toire sous tutelle. II est nécessaire de protéger les lois 
fondamentales en vigueur contre des amendements qui 
risqueraient d'entraver l'action qui incombe à l'Autorité 
administrante en vertu de l'Accord de tutelle. 

TjSR.835 



7. M. Smith rappelle que l'Assemblée législative est 
libre de promulguer des lois dans tous les domaines, 
mais que ces lois ne doivent pas être contraires aux 
dispositions de la législation fondamentale. En 1956, 
grâce aux progrès constitutionnels qui avaient été réali
sés, l'Autorité administrante a pu étendre les pouvoirs 
de l'Assemblée législative. Au fur et à mesure que de 
nouveaux progrès seront accomplis dans ce domaine, 
le transfert des responsabilités se poursuivra et la 
liste des matières réservées diminuera. En fait, les 
restrictions actuelles aux pouvoirs de l'Assemblée légis
lative ne sont pas très grandes. En outre, contrairement 
à ce qu'a dit le représentant de l'Union soviétique, 
les pouvoirs de l'Assemblée ne sont soumis à aucune 
limitation en matière financière. Ce n'est pas non plus 
le Haut-Commissaire qui présente les prévisions budgé
taires à l'Assemblée, mais chaque membre du Conseil 
exécutif pour le département qu'il dirige. L'Assemblée 
législative peut amender, rejeter ou approuver ces 
prévisions. 
8. Relevant les observations que le représentant de 
l'Union soviétique a faites aux 83lème et 833ème 
séances, au sujet de l'incident survenu à l'Assemblée 
législative, le représentant spécial précise que M. Gurau, 
membre européen de l'Assemblée, est l'agent au Samoa 
d'une !Ociété d'exportation de l'Allemagne occidentale. 
Il appartient à un groupe qui s'oppose à l'installation 
de nouvelles entreprises commerciales dans le Territoire. 
En 1955, une nouvelle société ayant son siège au 
Samoa-Occidental a été constituée et enregistrée; elle 
se composait de résidents locaux et de deux Australiens 
qui avaient fourni une part importante du capital. Le 
Conseil exécutif, après avoir étudié la question, a 
conseillé au Haut-Commissaire de ne pas accorder le 
permis que toute entreprise doit obtenir pour exercer 
son activité dans le Territoire. L'avis du Conseil exé
cutif, qui avait été d'abord accepté, a été examiné de 
nouveau du point de vue juridique et les motifs sur 
lesquels il s'appuyait sont apparus insuffisants. Les 
membres du Conseil de tutelle qui connaissent bien 
les méthodes démocratiques comprendront certainement 
que le Haut-Commissaire, même soutenu par la majo
rité du Conseil exécutif, ne peut pas aller contre la 
loi ni influencer un juge. 

9. Cependant, le groupe qui s'était formé autour de 
M. Gurau a protesté auprès du Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande, qui a estimé que la décision prise 
au Samoa était fondée et ne pouvait pas être renversée. 
En disant qu'il n'a pas été tenu compte de leur protes
tation, les membres du groupe en question veulent donc 
probablement dire qu'elle n'a pas abouti. 

10. Le représentant de l'Union soviétique a également 
été induit en erreur lorsqu'il a compris que de vastes 
superficies de terres avaient été cédées à bail à des 
Européens ou à des sociétés par l'Autorité adminis
trante. Le seul pouvoir que possède le Haut-Commis
saire en la matière est d'opposer son veto à l'octroi 
d'une concession. En l'occurrence, on a reproché au 
Haut-Commissaire par intérim de n'avoir pas fait usage 
de son droit de veto pour empêcher un nouveau 
commerçant de s'installer dans le pays. En fait, l'Auto
rité administrante ne possède pas d'autres terrains que 
ceux de l'aéroport et de l'observatoire et le Haut
Commissaire ne peut opposer son veto que lorsqu'un 
bail consenti par un propriétaire samoan n'est pas dans 
l'intérêt de celui-ci. Quant aux autres critiques du 
représentant de l'Union soviétique, M. Smith les a 
déjà réfutées à la dix-huitième session (731ème séance). 
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11. En ce qui concerne l'indépendance du pouvoir 
judiciaire à l'égard du pouvoir exécutif, le représen
tant spécial rappelle que le Gouvernement de la 
Nouvelle-Zélande a toujours respecté scrupuleusemt;nt 
ce principe. Les dispositions relatives aux garanttes 
de l'indépendance du pouvoir judiciaire font l'objet 
des articles 64 et 67 du Samoa Act 1921. En nommant 
les juges, le Ministre des territoires insulaires se con
forme aux avis du Ministre de la justice de la Nouvelle
Zélande. Quant aux juges samoans, qui n'ont pas 
de formation juridique, mais qui doivent, en leur qua
lité de mataï connaître les coutumes samoanes et leur 
application, ils sont désignés par le Fano des Faïpoulé 
et nommés par le Haut-Commissaire après consultation 
des Fautua. Tout cela est conforme à la pratique suivie 
dans d'autres pays, où les juges sont désignés par le 
chef de l'Etat, qui consulte des conseillers experts 
en la matière. L'Assemblée constituante qui s'est tenue 
en 1954 n'a fait aucune recommandation relative au 
pouvoir judiciaire, ce qui est l'indice que les Samoans 
reconnaissent la nécessité de l'indépendance du pouvoir 
judiciaire et que cette indépendance existe. 

12. En ce qui concerne le suffrage, l'opinion de l'Auto
rité administrante sur l'utilité d'en élargir la base est 
la même que lors de la dix-huitième session. La recom
mandation adoptée par le Conseil à ce sujet (A/3170, 
p. 276) a été portée à la connaissance de l'Assemblée 
législative et y a été discutée, mais l'attitude des 
Samoans n'a pas changé. Ils tiennent à conserver les 
valeurs sociales du système des mataï et du mode de vie 
samoan. L'Autorité administrante est certaine que le 
bon sens du peuple samoan l'amènera à trouver le 
moyen d'adopter les méthodes démocratiques sans 
supprimer les caractéristiques de son système. 

13. Plusieurs membres ayant évoqué la question de 
l'administration locale, le représentant spécial rappelle 
que l'Autorité administrante est persuadée de la valeur 
du système d'administration régionale et locale avec 
conseils municipaux et de district. Le conseil des mataï 
dirige les affaires de chaque village, s'occupe du main
tien de l'ordre, de la construction de routes, etc. Les 
services sanitaires et infirmiers sont confiés à des 
comités de femmes et des comités spéciaux ont été créés 
dans de nombreux districts pour s'occuper de l'adduc
tion d'eau. Le peuple samoan s'est révélé magnifique
ment apte à organiser sa propre existence. 

14. Le représentant spécial a été très heureux d'en
tendre presque tous les membres du Conseil louer 
les mesures que l'Autorité administrante et l' Adminis
tration locale ont prises pour créer la Western Samoa 
Trust Estates Corporation, qui est un organe indé
pendant et gère les biens qui lui sont confiés dans 
l'intérêt du peuple samoan. 
15. En ce qui concerne la fonction publique, les 
conditions de travail, de recrutement, d'avancement et 
de licenciement des fonctionnaires échappent à toute 
influence politique. Cette séparation est assurée dans 
le Territoire par des méthodes que la Nouvelle-Zélande 
a expérimentées et éprouvées. Le représentant spécial 
donne lecture du message que le Ministre des territoires 
insulaires a adressé le 15 juin 1955 au Haut-Commis
saire, ainsi que du mémorandum du Gouvernement 
de la Nouvelle-Zélande en date du 26 décembre 1955, 
au sujet de la fonction publique du futur Etat autonome 
du Samoa-Occidental. Cet Etat dirigera ses fonction
naires et la Nouvelle-Zélande continuera aussi long
temps qu'il sera nécessaire à .mettre à sa disposition 



les fonctionnaires spécialisés dont l'administration 
samoane aura besoin. 

16. Comme le représentant de la France et d'autres 
l'ont fait remarquer, la situation financière du Terri
toire est saine bien que le fléchissement en valeur des 
exportations ait occasionné un léger déficit budgétaire. 
Il n'y a pas de dette publique et l'excédent accumulé 
de budgets antérieurs s'élève à 443.000 livres. Cette 
somme sert à résorber le déficit que causent parfois 
les dépenses destinées au développement du Territoire. 
Les bénéfices de la Western Samoa Trust Estates 
Corporation augmenteront les recettes dans l'avenir, 
mais ces sommes seront conservées dans un fonds 
spécial et ne seront utilisées que pour le développement. 

17. En ce qui concerne la santé publique, le repré
sentant spécial fait observer, en réponse à une observa
tion du représentant du Guatemala (834ème séance), 
que rien ne confirme que le nombre de lits et les 
fournitures de médicaments soient insuffisants par 
rapport aux besoins du Territoire. Les demandes de 
crédits du Département de la santé n'ont jamais été 
refusées. 

18. Il n'a malheureusement pas été possible jusqu'à 
présent d'imposer l'enseignement obligatoire dans le 
Territoire, mais l'Administration poursuit ses efforts 
dans ce sens. Des projets de lois prévoient l'imposition 
de l'enseignement obligatoire pour tous, district par 
district, au fur et à mesure que les moyens d'enseigne
ment le permettront. Dans les écoles publiques, l'ensei
gnement élémentaire est gratuit, mais les écoles privées 
perçoivent certains droits, et la population elle-même ne 
voit pas d'objection. Elle considère qu'un changement 
n'est ni nécessaire ni souhaitable. M. Smith fait obser
ver qu'en 1956, le nombre des élèves qui fréquentaient 
les écoles secondaires était de 493, soit trois fois plus 
élevé que le chiffre cité par un représentant. Il n'existe 
pas d'établissement d'enseignement supérieur dans 
le Territoire, mais, étant donné le nombre réduit des 
habitants, il vaut mieux fournir des bourses pour 
permettre aux étudiants de fréquenter les établissements 
d'enseignement supérieur outre-mer. En 1956, 21 étu
diants bénéficiaient de ce régime. 

M. Smith, représentant spécial de l'Autorité chargée 
de l'adm·inistration du Territoire sous tutelle du Samoa
Occidental, se retire. 

CoNSTITUTION Du CoMITÉ DE RÉDACTION 

19. Le PRESIDENT propose que le Comité de 
rédaction pour le Samoa-Occidental se compose des 
représentants des pays suivants: Chine, Etats-Unis 
d'Amérique, Italie et Syrie. 

20. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande que ces désignations 
soient mises aux voix individuellement. 

Par 9 voix contre 3, avec 2 abstentions, la Chine est 
nommée membre du Comité de rédaction. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, l'Italie 
est nommée membre du Comité de rédaction. 

Par 12 voix contre zéro, avec dettx abstentions, la 
Syrie es nommée membre du Comité de rédaction. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, les 
Etats-Unis d'Amérique sont nommés membre du 
Comité de rédaction. 
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Rapport du Comité chargé d'étudier la procé
dure relative aux pétitions (T /L. 777, T /L. 787) 
[fin*] 

[Point 9 de l'ordre du jour] 

21. M. JAIPAL (Inde) rappelle la position de sa 
délégation en ce qui concerne la revision de la procédure 
relative aux pétitions. Il pense que le règlement inté
rieur est satisfaisant et qu'il n'y a pas lieu de le 
modifier; il est opposé à l'idée de toute suspension 
de l'application des articles · du règlement intérieur. 
II estime cependant, que la formule mise au point 
par le Comité pourrait être améliorée pour faire face 
aux circonstances particulières résultant de la commu
nication d'un nombre anormalement élevé de pétitions 
relatives au même sujet. 

22. II fait remarquer que le projet de résolution 
présenté par l'Inde et la Syrie (T /L.787) est conforme, 
dans ses grandes lignes, aux recommandations du 
Comité (T /L.777), et que l'annexe du projet reproduit 
pratiquement le paragraphe 25 du rapport du Comité. 
Quelques modifications ont toutefois été introduites 
pour préciser les points suivants: la classification provi
soire de toutes les communications doit se faire confor
mément au règlement intérieur en vigueur ; la nouvelle 
procédure relative à la reproduction du contenu des 
pétitions ne sera applicable que lorsque le Conseil 
aura reçu un nombre anormalement élevé de pétitions 
relatives au même sujet; enfin, le comité du classement 
lui-mêmè, et non le Secrétariat, sera responsable du 
classement provisoire des pétitions. En outre, le nou
veau comité de deux membres devra être créé à titre 
provisoire pour un an et son fonctionnement ne devra 
pas amener de changement dans les fonctions du Comité 
permanent des pétitions. 

23. La délégation de l'Inde est satisfaite de la manière 
dont le Secrétariat procède au classement; mais le 
règlement intérieur précise qu'il appartient au Comité 
permanent des pétitions de procéder à ce classement. 
Les fonctions du nouveau comité seront doubles: classer 
provisoirement toutes les communications suivant la 
procédure habituelle et soumettre son rapport au Comité 
permanent des pétitions, d'une part, et, d'autre part, 
dans le cas où le Conseil recevrait un grand nombre 
de pétitions, les résumer et les reproduire dans un 
seul document. S'il est vrai que le nombre des pétitions 
n'est pas très élevé actuellement, il convient de prévoir 
l'avenir. 
24. Quant aux 1.000 pétitions dont l'examen figure 
encore à l'ordre du jour, et qui se rapportent pour la 
plupart au Cameroun sous administration française, 
elles ont déjà été classées et reproduites, mais il devrait 
être possible, si eiies se rapportent au même sujet, 
de les examiner en groupes. II appartient au Comité 
permanent des pétitions de prendre une décision sur ce 
point. 
25. Le représentant de l'Inde désire préciser, en 
terminant, que ce projet de résolution n'est pas un 
amendement, mais un projet de résolution séparé, qut 
doit être considéré comme tel. 
26. Le PRESIDENT décide de remettre à plus tard 
l'examen de ce dernier point. 
27. M. ASHA (Syrie) tient à souligner que les 
observations présentées par la délégation de la Syrie ne 
constituent en aucune manière une critique à l'égard 
du Comité présidé par M. Dorsinville. Comme le 

* Reprise des débats de la 824ème séance. 



représentant de l'Inde, il estime que la procédure en 
vigueur est satisfaisante et il ne demande ni suspension, 
ni amendement. Le comité du classement dont il propose 
la création n'est destiné à fonctionner que dans cer
taines circonstances. Il se composera de deux membres, 
l'un représentant les Autorités administrantes, l'autre 
représentant les Autorités non administrantes. Il esf 
difficile de savoir comment pourrait être réglé un diffé
rend opposant les deux représentants, mais il faut 
espérer qu'en raison même du caractère provisoire du 
comité, les deux représentants sauront trouver un 
terrain d'entente. D'autre part, le caractère politique 
de certaines pétitions interdit d'en confier le classement 
au Secrétariat, dont la tâche est du reste déjà assez 
lourde. 
28. La délégation syrienne ne voit pas d'inconvénient 
à ce que le Comité permanent des pétitions décide de 
la manière dont seront examinées les 1.000 pétitions 
qui figurent encore à l'ordre du jour, mais il estime 
que les membres du Conseil pourraient dès à présent 
faire connaître leur opinion à ce sujet. Le problème 
serait résolu de manière satisfaisante si le Comité 
permanent des pétitions examinait cette question et 
présentait un rapport au Conseil avant la fin de la 
session. 
29. M. DORSINVILLE (Haïti) déclare que sa délé
gation est prête à accepter le projet de résolution 
présenté par les délégations de l'Inde et de la Svrie 
(T jL.787) bien que les termes de ce document ne 
soient pas rigoureusement ceux qui avaient été proposés 
par le Comité chargé d'étudier la procédure relative 
aux pétitions. Certaines critiques ont surpris la délé
gation haïtienne, mais le temps de la réflexion a pu 
montrer que le travail du comité du classement aurait 
une certaine valeur et que le Conseil pouvait retenir 
les conclusions ou recommandations du rapport. 

30. La délégation haïtienne ne voit pas d'inconvénient 
à ce que les recommandations soient appliquées par 
le comité en vertu d'une décision spéciale, sans que 
certains articles du règlement intérieur soient sus
pendus. Elle votera donc en faveur du projet de 
résolution. 
31. M. SMOLDEREN (Belgique) tient à préciser 
tout d'abord qu'il ne prend pas la parole pour défendre 
le rapport du Comité chargé d'étudier la procédure 
relative aux pétitions. Il a en effet certaines réserves 
à formuler au sujet des conclusions de ce rapport. 

32. Si les Autorités administrantes n'écoutaient que 
leur intérêt, elles auraient tout lieu d'être satisfaites 
de la procédure actuelle, qui entraîne un retard consi
dérable dans l'examen des pétitions. Le droit de péti
tion est sans doute un droit fort utile pour les habitants 
des territoires sous tutelle, mais c'est aussi un droit 
susceptible d'abus et qui risque de paralyser toute 
politique cohérente de la part des administrations et de 
fausser dans une notable mesure le jugement du 
Conseil. Mais les autorités administrantes ont souscrit à 
la Charte et aux accords de tutelle et tiennent à 
honorer leurs engagements, notamment en ce qui con
cerne l'exercice du droit de pétition. L'initiative en 
matière de revision de la procédure est d'ailleurs venue 
de l'une des autorités administrantes, les Etats-Unis. 

33. Le représentant de la Belgique reproche surtout 
au rapport sa timidité et ses restrictions. Beaucoup 
de choses qu'il avait espéré y voir figurer n'ont pas 
été retenues par le Comité. Lorsqu'une autorité admi
nistrante a devant elle plus de 1.000 pétitions, elle 

ne peut y répondre efficacement dans le délai de trois 
mois qui est prévu. Le Comité n'a pas jugé utile de 
reviser le règlement sur ce point. On a, d'autre part, 
décidé que le comité du classement ferait rapport 
directement au Comité permanent des pétitions. Cette 
solution permet d'éviter une modification du règlement 
intérieur; mais il eût été souhaitable que le rapport 
du comité du classement soit adressé au Conseil de 
tutelle sans passer par le Comité permanent des péti
tions. Il n'est pas très logique, en effet, qu'un comité 
ne fasse pas directement rapport à l'organe qui l'a 
créé et qu'une double instance soit amenée à traiter 
des mêmes problèmes. Si, au contraire, le comité du 
classement adressait son rapport directement au Con
seil de tutelle, le Comité permanent des pétitions aurait 
plus de temps pour examiner les pétitions quant au 
fond. La: délégation de la Belgique avait envisagé la 
création de deux comités des pétitions relevant directe
ment et exclusivement du Conseil et investis de com
pétences techniques différentes: l'un se serait occupé 
exclusivement du classement et l'autre aurait examiné 
les diverses questions quant au fond. Ce serait le seul 
moyen pratique d'instituer deux comités, étant donné 
les difficultés qu'il y aurait à créer un second comité 
des pétitions investi du même mandat que le comité 
actuel, en raison notamment du peu d'enthousiasme 
montré par les délégations du Conseil à faire partie 
de tels comités dont la tâche est lourde ainsi que de > 
l'impossibilité de faire venir à New York des représen
tants spéciaux d'une manière intermittente. Si la situa
tion actuelle se prolonge, il faudra bien un jour adopter 
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la solution qui consiste à créer deux comités indépen
dants, car le comité du classement gagnera en impor
tance et sera appelé à exercer une fonction réelle, à 
remplir un vide incontestable. 
34. Quoiqu'il en soit, les conclusions du Comité chargé 
d'étudier la procédure relative aux pétitions constituent 
un compromis acceptable et la délégation belge y 
apportera donc une adhésion résignée. 

35. Le représentant de la Belgique passe ensuite à 
l'examen de quelques points particuliers. Il rappelle 
que certains représentants ont paru craindre que les 
mesures envisagées ne portent atteinte au droit de 
pétition. En réalité, il ne s'agit pas ici du droit de 
pétition établi par la Charte et les accords de tutelle, 
mais de l'exercice de ce droit. Juridiquement, le règle
ment intérieur ne lie que les membres du Conseil et 
non les pétitionnaires. Il convient de remarquer, à cet 
égard, comme l'a fait le représentant d'Haïti, que si 
l'on applique à la lettre la procédure établie conformé- f 
ment au règlement intérieur, l'examen d'un grand 
nombre de pétitions dans un délai raisonnable devient 
impossible et l'exercice du droit de pétition est alors 
sérieusement compromis. 
36. D'autre part, lorsqu'on examine la question de 
la reproduction des pétitions, il ne faut pas faire 
abstraction des dépenses qu'elle entraîne et de la règle 
générale d'économie à laquelle doivent se conformer 
tous les organes des Nations Unies. Mais ce sont 
surtout des considérations d'efficaci,té qui ont guidé le 
Comité. Les pétitions reproduites au cours des six 
dernières années ont entraîné la publicatiot:~ d'environ 
4.000 documents qui représentent 13.000 pages et l'on 
ne peut attendre des représentants au Conseil qu'ils 
consultent la totalité de ces documents. Il importe, dans 
l'intérêt même des pétitionnaires, de faciliter la lecture 
des pétitions. Alors, l'économie réalisée ne se fera pas 
à leurs dépens, mais à leur avantage. 



37. En ce qui concerne la question des résumés, le 
fait que l'on a reconnu la nécessité d'établir des 
résumés ne signifie pas que l'on veuille mettre fin à la 
publication des pétitions. Le comité de classement et le 
Conseil de tutelle conserveraient le droit de décider 
qu'une publication in extenso s'impose pour certains 
documents. Un résumé ne serait établi que dans le cas 
de pétitions nombreuses. D'autre part, le Comité s'est 
préoccupé du cas des pétitions mixtes, c'est-à-dire de 
celles qui sont à la fois des pétitions spécifiques et 
des pétitions de caractère général, et il a préconisé à 
cet effet un classement différent des deux parties d'une 
même pétition. 

38. La délégation belge déplore que le projet de 
résolution ne précise pas si le nouveau comité doit 
examiner seulement les pétitions à venir ou s'il doit 
aussi s'occuper de celles qui figurent actuellement .à 
l'ordre du jour du Comité permanent des pétitions. 
La création de comités spéciaux entraîne une perte 
de temps considérable; mais on peut surtout se deman
der pourquoi les normes que le Comité chargé d'étudier 
la procédure relative aux pétitions a établies très 
soigneusement seraient valables seulement dans le cas 
d'un très grand nombre de pétitions, et pourquoi on 
leur appliquerait un traitement discriminatoire. 

39. Le Comité chargé d'étudier la procédure relative 
aux pétitions a estimé qu'il ne lui appartenait pas de 
trancher la question de la rétroactivité. Il est évident 
cependant que, pour sortir des difficultés actuelles, la 
première mesure à prendre serait de rendre les normes 
proposées par ce comité applicables aux pétitions qui 
figurent à l'ordre du jour. A la dix-neuvième session 
du Conseil, un accord quasi-unanime avait été réalisé 
sur les deux points suivants: nécessité d'assainir la 
situation actuelle et d'élaborer des mesures destinées 
à éviter une nouvelle accumulation des pétitions. 

40. Le texte du projet de résolution présenté par 
l'Inde et la Syrie ne précise pas si le nouveau comité 
devra classer les communications qui sont en instance 
d'être classées, ou seulement celles qui parviendront 
ultérieurement. Le représentant de l'Inde a paru indi
quer que ce classement ne s'appliquerait pas aux 1.000 
pétitions qui sont encore à l'ordre du jour. D'autre 
part, le paragraphe 2. du projet ne fait pas allusion 
aux suggestions contenues dans le rapport du Comité 
chargé d'étudier la procédure relative aux pétitions. 
Le Comité s'est borné à mentionner dans le corps 
même de son rapport certaines mesures et certaines 
normes découlant du règlement intérieur, sans les 
répéter dans ses recommandations. Il est vrai que, dans 
l'annexe du projet de résolution de l'Inde et de la Syrie, 
il est recommandé au comité du classement de s'inspirer 
des suggestions contenues dans le rapport du Comité 
(TjL.777). 

41. Le représentant de la Belgique aurait souhaité 
que le paragraphe 5 de l'annexe du projet de résolution 
reproduise exactement les termes de la recommandation 
VI proposée par le Comité (TjL.777, par. 25) dont 
la rédaction était plus précise. Enfin il regrette que ce 
projet ne contienne pas de dispositions transitoires 
concernant les pétitions qui figurent encore à l'ordre 
du jour du Comité permanent des pétitions. 

42. En conclusion, M. Smolderen signale qu'il y a 
actuellement au Secrétariat plus de 200 pétitions en 
attente de classement, chiffre assez important qui justi
fie la création immédiate d'un comité du classement. 
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43. U PA W HTIN (Birmanie) rappelle que c'est 
pour garantir l'exercice du droit de pétition et accélérer 
l'examen des pétitions que sa délégation a accepté à 
l'origine le principe de la création d'un comité de quatre 
membres pour reviser la procédure actuelle. Le comité 
de deux membres que l'on se propose de créer s'occu
pera, d'une part, du classement et, d'autre part, de la 
reproduction et de la diffusion des pétitions. Le Secré
tariat s'est toujours acquitté de la première de ces 
tâches. Dans les cas où il fallait examiner un très 
grand nombre de pétitions, le Conseil a nommé un 
comité spécial. Cette méthode a paru jusqu'ici donner 
satisfaction et l'on peut se demander s'il était bien 
nécessaire de créer un comité uniquement pour procéder 
à un classement provisoire. Il est naturel, cependant, 
que le Secrétariat désire se décharger d'une partie de 
ces responsabilités. 
44. La délégation de la Birmanie craint que le Comité 
permanent des pétitions ne se trouve parfois en désac
cord avec le comité de classement. Elle se demande 
surtout s'il est bien; nécessaire que le comité de classe
ment soit chargé d'examiner la totalité des pétitions 
qui parviennent séparément au Secrétariat, car cette 
procédure risque d'entraîner une perte de temps consi
dérable. 
45. Le représentant de la Birmanie rappelle qu'il a 
suggéré, ainsi que le représentant de la Syrie et le 
représentant de la Belgique, la création de deux comités 
de quatre membres. Il estime que la création du comité 
de classement répond, dans une certaine mesure, aux 
préoccupations de sa délégation. Il pense que l'on doit 
envisager le fonctionnement de ce comité à titre d'essai 
et il constate avec satisfaction que le projet de résolu
tion présenté par l'Inde et la Syrie ne préconise aucune 
modification ou suspension des règlements en vigueur. 
La délégation de la Birmanie appuiera donc ce projet. 

46. M. KOCIANCICH (Italie) estime que le texte 
du projet de résolution contenu dans le document 
TjL.777 ne peut être mis aux voix avant d'avoir été 
revisé. Le texte présenté par l'Inde et la Syrie doit 
être considéré comme un projet de résolution et non 
comme un simple amendement. Tout en acceptant en 
substance les conclusions du Comité, ses auteurs veulent 
que le comité du classement soit un organe provisoire 
qui permette d'éprouver la nouvelle procédure. La 
délégation de l'Italie est prête à appuyer ce texte ; 
elle aimerait cependant que l'on ajoute au dispositif un 
troisième paragraphe aux termes duquel la nouvelle 
procédure pourrait s'appliquer à toutes les pétitions 
qui figurent encore à l'ordre du jour du Conseil et, 
notamment, à celles dont il est question au paragraphe 
23 du rapport du Comité (TjL.777). 
47. Le PRESIDENT souligne que les deux projets 
de résolution ont été rédigés dans des intentions bien 
différentes. S'ils sont tous deux mis aux voix et tous 
deux adoptés, le Conseil risque de se trouver placé 
dans une situation délicate. 

48. M. DORSINVILLE (Haïti) précise que sa 
délégation, renonçant au projet de résolution contenu 
dans le document T jL.777, est prête à appuyer le 
texte soumis par l'Inde et la Syrie et complété par le 
représentant de l'Italie. L'adoption du projet contenu 
dans le rapport empêcherait l'examen de toute autre 
proposition, puisque les recommandations et suggestions 
s'y trouvant seraient ratifiées par le Conseil. 
49. Répondant à M. ASHA (Syrie), M. KOCIAN
CICH (Italie) précise que les pétitions auxquelles 



aurait trait le nouveau paragraphe 3 qu'il a proposé 
d'ajouter sont uniquement celles dont il est question au 
paragraphe 23 du rapport. 

La séance est suspendue à 16 h. 50; elle est reprise à 
17 h. 5. 

50. M. COHEN (Sous-Secrétaire à la tutelle et aux 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes) 
précise que le Secrétariat a reçu 197 pétitions depuis 
qu'il a préparé le document indiquant celles qui sont 
à l'ordre du jour (T/1313 et Add.1 et Add.1/Corr.1). 
Si le Secrétariat a estimé qu'il ne pouvait effectuer un 
classement objectif et impartial sans l'aide du Conseil, 
c'est parce que la nature des pétitions a beaucoup 
changé. A l'heure actuelle, la plupart d'entre elles ont 
trait au développement politique de certains territoires. 
Il faut donc que les représentants politique des Etats 
membres du Conseil participent à leur classement. 

51. M. ARENALES CATALAN (Guatemala) es
time que le projet de résolution présenté par l'Inde et 
la Syrie est conçu en termes plus clairs que certains 
paragraphes du rapport du Comité. En ce qui concerne 
les questions de fond, ce texte ne s'écarte guère des 
opinions exprimées dans le rapport, mais il va peut-être 
moins loin. Il n'y a, par exemple, aucune différence 
réelle entre un comité du classement permanent créé 
à titre provisoire et un comité du classement purement 
provisoire. 

52. La délégation du Guatemala approuve le point 
de vue que le représentant de la Belgique a exprimé 
à ce sujet. Il y a cependant un point sur lequel elle 
n'est pas entièrement d'accord avec lui. Elle estime 
en effet que la dernière phrase du paragraphe 3 de 
l'annexe du document T/L.787, reprend, sous une 
forme plus souple, les conclusions auxquelles a abouti 
le Comité chargé d'étudier la procédure relative aux 
pétitions. La qualité principale du texte présenté par 
l'Inde et la Syrie vient de ce que l'on donne un caractère 
provisoire à la nouvelle procédure envisagée pour 
étudier certains types de pétitions. L'expérience ainsi 
acquise permettra au Conseil de prendre, à l'avenir, 
des mesures plus audacieuses et plus définitives. C'est 
pourquoi la délégation du Guatemala appuiera ce projet 
de résolution. 
53. M. ASHA (Syrie) regrette de ne pouvoir accepter 
l'amendement proposé par la délégation de l'Italie. Il 
propose de mettre aux voix, en premier lieu, le projet 
de résolution soumis par sa délégation et celle de l'Inde, 
sans s'occuper de la question des 1.000 pétitions. Si 
l'on ne parvient pas à un accord, il sera possible de 
présenter ultérieurement un projet de résolution dis
tinct. Bien qu'étroitement liés, les deux problèmes sont 
en fait de nature très différente. 
54. M. J AIP AL (Inde) fait observer que l'amende
ment proposé par le représentant de l'Italie vise à 
demander au comité du classement de résumer la teneur 
des 1.000 pétitions qui figurent encore à l'ordre du 
jour. Cette méthode ne présente aucun avantage. Il 
serait préférable que le Comité permanent des pétitions 
examine ces textes en les groupant par sujet. La délé
gation de l'Inde ne pourra appuyer l'amendement pré
senté par la délégation italienne. 
55. M. KOCIANCICH (Italie) estime qu'en résu
mant les pétitions, on ferait gagner beaucoup de temps 
au Comité permanent des pétitions et au Conseil. De 
plus, si le nouveau com!té du ~tassement pou~ait se 
réunir peu de temps apres la cloture de la sess10n du 
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Conseil pour examiner les pétitions relatives a!-1 
Cameroun sous administration française, il pourr<:tt 
terminer sa tâche en quelques semaines et l'on pourratt, 
sans. tarder, demander des renseignements à l'Autorité 
administrante. M. Kociancich demande que son texte 
soit considéré comme un amendement au projet de 
résolution présenté par l'Inde et la Syrie. 
56. M. SMOLDEREN (Belgique) signale qu'il n'a 
jamais été question, à son avis, de résumer les pétitions. 
Il s'agit simplement de les présenter d'une manière 
différente et surtout de les reclasser. C'est évidemment 
au nouveau comité du classement qu'il incombe de 
classer une fois pour toute les 1.000 pétitions en 
question, en suivant les normes indiquées au paragraphe 
5 de l'annexe du projet de résolution présenté par la 
Syrie et par l'Inde. Il n'y a aucune raison pour que 
ce Comité ne se mette pas au travail dès la fin de 
la session du Conseil. 
57. M. JAIPAL (Inde) demande s'il ne serait pas 
préférable de laisser au Comité permanent des pétitions 
le soin de classer et d'examiner les 1.000 pétitions, 
en suivant la procédure esquissée à l'annexe du docu
ment TjL.787. On pourrait ajouter au projet de réso
lution présenté par l'Inde et la Syrie un paragraphe 
à cet effet, qui remplacerait l'amendement italien. 
58 .. Le PRESIDENT demande au représentant de 
l'Italie d'étudier cette proposition comme s'il s'agissait 
d'un sous-amendement à son propre texte. 
59. M. SMOLDEREN (Belgique) précise qu'il est 
inutile de créer un comité du classement si l'on charge 
ensuite le Comité permanent des pétitions de procéder 
au classement des pétitions. De plus, le comité du classe
ment, qui ne comprendra que deux membres, aura 
plus de souplesse que le Comité permanent des pétitions 
pour s'acquitter de cette tâche minutieuse. Si, du point 
de vue technique, il faut reclasser l'ensemble des 
pétitions qui ont déjà été publiées, c'est tout d'abord 
parce qu'il y a parmi elles des pétitions anonymes 
dont les auteurs ne recevront jamais le projet de résolu
tion adopté par le Conseil. Il y a, en outre, des pétitions 
mixtes qui traitent d'un grand nombre de questions très 
diverses et susceptibles de classement différent. Il fau
drait donc que le Secrétariat, en collaboration étroite 
avec quelques membres seulement, s'efforce de les re
gouper. On objecte à cela que ces pétitions, ainsi que 
les observations de l'Autorité administrante à leur 
sujet, ont déjà été publiées. Il en a toujours été ainsi, 
même lorsque le Comité permanent des pétitions 
décidait de ne pas accepter le classement provisoire du 
Secrétariat. Mieux vaut que les Autorités adminis
trantes fournissent trop d'observations et qu'elles les 
envoient rapidement, même si ces observations doivent 
se révéler inutiles par la suite. 
60. M. Smolderen estime, en conclusion, que la solu
tion préconisée par le représentant de l'Italie est la 
seule logique et que, si on ne l'admettait pas, il 
faudrait renoncer une fois pour toutes à créer un comité 
du classement. 
61. M. KOCIANCICH (Italie) remercie le repré
sentant de l'Inde pour l'esprit de conciliation dont il a 
fait preuve, mais il souhaite maintenir son amendement. 
62. M. ASHA (Syrie) propose formellement que le 
Conseil se prononce immédiatement sur le projet de 
résolution de l'Inde et de la Syrie et ajourne la dis
cussion de l'autre question. 
63. M. JAIPAL (Inde) n'a pas été très convaincu 
par les raisons qu'ont invoquées les représentants de la 



Belgique et de l'Italie en faveur d'un reclassement des 
pétitions déjà classées provisoirement par le Secré
tariat. Il renonce cependant à présenter formellement 
son amendement. 
64. M. SMOLDEREN (Belgique) fait observer que, 
conformément à l'article 62. du règlement intérieur, 
l'amendement de la délégation italienne doit être mis 
aux voix le premier. Il indique d'autre part que son 
vote sur l'ensemble du projet de résolution présenté 
par l'Inde et la Syrie dépend du sort qui sera réservé 
à l'amendement de l'Italie. 
65. M. JAIPAL (Inde) rappelle que le Président du 
Comité chargé d'étudier la procédure relative aux 
pétitions a précisé qu'il n'appartenait pas à ce comité 
d'examiner la question des 1.000 pétitions. Le projet 
de résolution présenté par les représentants de l'Inde 
et de la Syrie porte uniquement sur le rapport du 
Comité et, par conséquent, sur les questions qui relèvent 
de son mandat. 
66. M. J ai pal attire l'attention du Président sur 
l'alinéa g du paragraphe 1 de l'article 56 du règlement 
intérieur, aux termes duquel une motion tendant à 
remettre la discussion d'une question a priorité sur une 
motion d'amendement. A son avis, la proposition que 
vient de faire le représentant de la Syrie tend à ajour
ner la discussion d'une question qui n'a aucun rapport 
avec celle qui fait l'objet du projet de résolution. 

67. M. ARENALES CATALAN (Guatemala) es
time qu'une motion d'ajournement de la discussion a la 
priorité sur une motion d'amendement lorsque la dis
cussion et l'amendement portent sur le même sujet. 
Or le représentant de l'Inde a reconnu lui-même qu'il 
s'agissait de deux questions différentes. Par conséquent, 
la proposition d'ajournement n'a pas la priorité. 

68. Le représentant du Guatemala n'a pas été con
vaincu par les arguments de M. Smolderen. En fait, 
le Comité permanent n'aurait guère de difficultés à 
décider s'il accepte ou non le classement provisoire 
préparé par le Secrétariat. M. Arenales Catalan prie 
donc le représentant de l'Inde de présenter formelle
ment son amendement. 
69. Le PRESIDENT considère que la motion du 
représentant de la Syrie est recevable; le projet de 
résolution dont le Conseil est saisi porte sur les recom
mandations du Comité chargé d'étudier la procédure 
relative aux, pétitions et le Comité n'a présenté aucune 
recommandation sur la question qui fait l'objet de 
l'amendement déposé par le représentant de l'Italie. 

70. M. JAIPAL (Inde) est d'avis que l'alinéa g du 
paragraphe 1 de l'article 56 du règlement intérieur 
est applicable, du fait que la motion syrienne et l'amen
dement italien se rapportent à la même question. 

71. M. THORP (Nouvelle-Zélande) a toujours pensé 
que le Comité chargé d'étudier la procédure relative 
aux pétitions était compétent pour étudier les mesures 
qu'exigent les 1.000 pétitions. Par conséquent, on ne 
saurait restreindre le droit qu'a toute délégation de 
présenter un amendement au projet de résolution qui 
figure dans le rapport du Comité. 
72. M. ARENALES CATALAN (Guatemala) de
mande au représentant de la Syrie de retirer sa motion 
pour permettre au Conseil de se prononcer sur l'amen
dement de la délégation de l'Inde. 
73. M. ASHA (Syrie) est prêt à retirer sa motion 
si les membres du Conseil estiment qu'elle entrave 
les travaux du Conseil. 
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74. M. KIANG (Chine) pense, comme le représentant 
de la Nouvelle-Zélande, que l'ajournement dont il est 
question à l'alinéa g du paragraphe 1 de l'article 56 
s'appliquerait à l'ensemble du rapport et du nouveau 
projet de résolution. Il ne participera donc pas au vote 
sur la motion syrienne qui, à son avis, n'est pas 
recevable. 

75. M. JAIPAL (Inde) considère que la motion 
déposée par M. Asha est parfaitement recevable. Le 
représentant de la Syrie a clairement indiqué qu'il se 
référait à la question des 1.000 pétitions. Le para
graphe 23 du rapport (T /L.777) précise bien qu'il 
n'appartenait pas au Comité de présenter des recom
mandations à ce sujet. 

76. M. DORSINVILLE (Haïti) invoque le paragra
phe 2 de l'article 56 du règlement intérieur et estime 
que la motion du représentant de la Syrie est recevable. 
Il votera en faveur de cette motion, parce que, comme 
il est indiqué au paragraphe 23 du rapport du Comité, 
une décision relative aux 1.000 pétitions ne devra 
intervenir que lorsque le Conseil se sera prononcé sur 
les recommandations contenues dans ce document. Mais 
quand le représentant de l'Italie proposera de nouveau 
son texte relatif aux 1.000 pétitions, la délégation 
d'Haïti l'appuiera. 

77. M. THORP (Nouvelle-Zélande), alléguant à son 
tour l'article 56 du règlement intérieur, ne voit pas 
comment on pourrait ajourner la motion de l'Italie sous 
prétexte qu'elle se rapporte à la question en discussion, 
et affirmer en même temps qu'il ne s'agit pas de la 
question envisagée à l'alinéa g du paragraphe 1. Il se 
demande en outre ce qu'il faudra faire de la motion 
de l'Italie si la proposition de la délégation syrienne 
est rejetée. 
78. M. HAMILTON (Australie) votera contre la 
proposition de la Syrie. Il considère qu'il s'agit en fait 
d'une question de fond. Le Conseil devrait se prononcer. 
sur l'amendement déposé par la délégation italienne 
plutôt que se demander si tel article du règlement 
intérieur permet de s'en débarrasser. La procédure 
envisagée dans le projet de résolution présenté par 
les délégations de l'Inde et de la Syrie (T /L.787) ne 
pourra donner de bons résultats que si on l'applique 
aux 1.000 pétitions en suspens, comme l'a proposé la 
délégation italienne. Si l'on rejette l'amendement de 
l'Italie, il sera trop tôt, dans 12 mois, pour revoir 
la procédure suivie, car elle n'aura pas encore pu être 
appliquée. 
79. M. JAIPAL (Inde) estime qu'il faut d'abord se 
prononcer sur la procédure proposée, avant de se 
demander s'il convient de l'étendre aux 1.000 pétitions 
dont le Conseil est déjà saisi. Il ne s'oppose pas à 
l'amendement de l'Italie, mais il ne croit pas pouvoir 
l'appuyer. En outre, il considère qu'il est logique de 
maintenir la distinction qu'a faite le Comité entre la 
procédure générale et celle qu'il faudra appliquer aux 
1.000 pétitions. Enfin, puisque cette question a fait 
l'objet d'une motion d'ajournement et d'un amendement, 
il est clair qu'en vertu de l'article 56, la motion d'ajour
nement a la priorité. 
80. M. ASHA (Syrie) déclare qu'il ne votera pas 
pour l'amendement présenté par la délégation italienne. 
Quant à la motion qu'il a déposée, elle a pour seul 
objet d'accélérer les travaux du Conseil. Il s'agit uni
quement de renvoyer la discussion de l'amendement 
après le vote sur le projet de résolution (T/L.787). 



81. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
du représentant de la Syrie. 

. Par 7 vofx ,contre 5, avec une abstention, la proposi
twn est re1etee. 

82. M. ARENALES CATALAN (Guatemala) s'est 
abstenlf parce qlf':me motion de cette nature impliquait 
une pnse de posltton quant au fond. 

83. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) explique 
son vote en disant que, si l'on ajourne l'examen d'une 
question, il doit s'agir de la question tout entière et 
non pas seulement d'une partie de la question. L'amen
dement italien rte représente qu'une partie de la question. 

84. M. JAIPAL (Inde) présente formellement son 
amendement en vertu duquel le Comité permanent des 
pétitions serait prié de classer et d'examiner les 1.000 
pétitions selon la procédure proposée dans l'annexe 
du document T jL.787. · , 
85. M. SMOLDEREN (Belgique) estime que l'amen
dement de l'Italie s'écarte le plus du texte primitif 
et qu'il devrait donc être mis aux voix le premier. 
En outre, cet amendement a été déposé avant l'amende
ment de l'Inde. 
86. M. ARENALES CATALAN (Guatemala) s'ef
force de trouver une solution sur laquelle tous les 
membres du Conseil puissent se mettre d'accord. C'est 
pourquoi il a demandé au ·représentant de l'Inde de 
proposer formellement son amendement. Il estime que 
c'est l'amendement de l'Inde qui est le plus éloigné du 
texte du projet de résolution. En conséquence, c'est 
sur ce texte qu'il convient de se prononcer tout d'abord. 

87. M. JAIPAL (Inde) rappelle que son amendement 
consiste à confier au Comité permanent des pétitions 
certaines fonctions supplémentaires. Il s'écarte donc 
plus du texte de la résolution que l'amendement de 
l'Italie, qui se rapporte au comité du classement comme 
le projet de résolution (TjL.787). 

Par 7 voix contre 5, avec 2 abstentions, l'amendement 
de l'Inde est rejeté. 

Par 9 voix contre 3, avec 2 abstentions, l'amendement 
de l'Italie est adopté. 
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88. Le PRESIDENT met aux voix le projet de 
résolution (T jL.787), amendé par l'Italie . 

A l'unanimité, le projet de résolution, ainsi amendé, 
est adopté. 

89. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) rappelle que sa délégation a déjà 
fait connaître ses vues au sujet du rapport du Comité 
chargé d'étudier la procédure relative aux pétitions 
(824ème séance) et dit qu'il a voté en faveur du 
projet de résolution de l'Inde et de la Syrie (T jL.787) 
en se fondant sur les précisions que ses auteurs ont 
apportées en présentant leur proposition. Ceux-ci ont 
notamment signalé que ce texte ne modifie pas les 
dispositions du règlement intérieur qui s'appliquent à 
l'examen des pétitions et que les mesures qu'il prévoit 
sont temporaires. 

90. M. ASHA (Syrie) demande ce que l'on entend 
par l'expression "n'a pas pu identifier le pétitionnaire", 
qui figure au paragraphe 20 du rapport (T jL.777). 
91. M. DORSINVILLE (Haïti) [Président du 
Comité chargé d'étudier la procédure relative aux 
pétitions] explique que, dans certains cas, l'Organisa
tion des Nations Unies reçoit des pétitions ou des 
communications dont il n'est pas possible d'identifier 
le signataire. Dans ce cas, l'Autorité administrante est 
priée de s'informer de son identité et de son adresse. 
Si ses efforts n'aboutissent pas, le comité du classement 
en prendrait note et le signalerait dans son rapport 
au Comité permanent des pétitions qui pourrait alors 
modifier le classement dont cette pétition a fait l'objet 
et la traiter comme une pétition anonyme. 

92. Le PRESIDENT propose qu'aucune décision ne 
soit prise au sujet des propositions qui figurent dans 
le rapport du Comité pour la procédure relative aux 
pétitions (T jL.777), puisque la résolution que le 
Conseil a adoptée porte sur toutes les recommandations 
du Comité. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 18 h. 35. 
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[Point 4, a, de l'ordre du jour) 

RAPPORT DU CoMITÉ DE RÉDACTION (T jL.772 ET 
ADD.1, T/L.788, TjL.797) 

1. M. JAIPAL (Inde) [Président du Comité de ré
daction] présente le rapport du Comité (T/L.788). 
2. Le PRESIDENT invite le Conseil à voter, para
graphe par paragraphe sur les conclusions et les recom
mandations qui figurent à l'annexe I du rapport. 

A l'unanimité, le paragraphe 1 est adopté. 
Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 

paragraphe 2 est adopté. 
A l'unanimité, le paragraphe 3 est adopté. 
Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 

paragraphe 4 est adopté. 
Par 13 voix contre une, le paragraphe 5 est adopté. 

3. M. LOBANOV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) a voté contre le paragraphe 5 parce que 
sa délégation considère que les partis politiques doi
vent avoir une liberté d'action absolue dans le Terri
toire et que cette opinion n'est pas exprimée dans le 
paragraphe. 

* Reprise des débats de la 822ème séance. 
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A l'unanimité, le paragraphe 6 est adopté. 
Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, les 

paragraphes 7, 8 et 9 sont adoptés successivement. 
Par 12 voix contre zéro, avec une abstention, le 

paragraphe 10 est adopté. 
A l'unanimité, le paragraphe 11 est adopté. 

4. M. KIANG (Chine) propose de remplacer les 
mots "peut prêter à controverse" par les mots "est 
compliquée", dans la deuxième phrase du paragra
phe 12. 

Il en est ainsi décidé. 
Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 

paragraphe 12, ainsi modifié, et les paragraphes 13 et 
14 sont successivement adoptés. 

S. M. LOBANOV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) s'est abstenu sur le paragraphe 13 
parce que ce texte prie l'Autorité administrante "de 
faire preuve de la plus grande prudence en ce qui 
concerne l'aliénation de· terres au profit de non
Africains". Sa délégation considère qu'aucune aliéna
tion de terres ne doit avoir lieu et que les terres qui 
ont déjà été aliénées doivent être rendues aux auto
chtones. 

A l'unanimité, le paragraphe 15 est adopté. 
Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 

paragraphe 16 est adopté. 

6. M. LOBANOV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) demande le vote par division sur la 
première phrase du paragraphe 17. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, la 
première phrase du paragraphe 17 puis l'ensemble du 
paragraphe 17 sont adoptés successivement. 

A l'unanimité, les paragraphes 18, 19 et 20 sont 
adoptés successivement. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, les 
paragraphes 21 et 22 sont respectivement adoptés. 

A l'unanimité, le paragraphe 23 est adopté. 

7. Le PRESIDENT appelle l'attention du Conseil 
sur le paragraphe 4 du rapport du Comité de rédaction 
qui recommande que le document de travail sur la 
situation au Tanganyika et l'additif à ce document 
(T jL.772 et Add.l) soient adoptés comme textes de 
base pour l'élaboration du chapitre relatif à la situa
tion dans ce territoire, qui doit figurer dans le pro
chain rapport du Conseil à l'Assemblée générale. 

Par 10 voix contre zéro, avec 4 abstentions, la 
rec01mnandation contenue au paragraphe 4 est adoptée. 

8. Le PRESIDENT invite le Conseil à examiner, 
paragraphe par paragraphe, l'annexe II du rapport du 
Comité de rédaction. Il signale l'amendement proposé 
conjointement par Haïti et l'Inde (T jL.797), dont 
l'objet est d'ajouter un paragraphe à la fin de l'an
nexe II. 
9. M. LOBANOV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) préférerait que l'amendement soit exa
miné en premier lieu, car la décision qui sera prise à 
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ce sujet déterminera le vote de sa délégation sur le 
reste de l'annexe II, mais il n'insistera pas sur ce point. 

10. Il propose d'ajouter à l'amendement d'Haïti et de 
l'Inde la phrase suivante : 

"En même temps, le Conseil recommande à l'Au
torité administrante, conformément aux résolutions 
558 (VI) et 1064 (XI) de l'Assemblée générale, 
d'évaluer le laps de temps nécessaire pour l'accession 
à l'autonomie ou à l'indépendance du Territoire, 
compte dûment tenu de l'opinion exprimée sur cette 
question par les pétitionnaires qui ont été entendus 
par le Conseil." 

11. M. JAIPAL (Inde) et M. DORSINVILLE 
(Haïti) acceptent le sous-amendement de l'Union sovié
tique à leur amendement. 
12. Le PRESIDENT invite le Conseil à voter sur 
l'annexe II, paragraphe par paragraphe. 

Par 7 voix contre zéro, avec 7 abstentions, le para
graphe 1 est adopté. 

Par 8 voix contre 2, avec 3 abstentions, le paragra
phe 2 est adopté. 

Par 7 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le para
graphe 3 est adopté. 

Par 8 voix contre 2, avec 4 abstentions, le paragra
phe 4 est adopté. 
13. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) dit que, 
étant nouveau venu au Conseil, il a eu des doutes sur 
la procédure correcte à suivre au sujet des observations 
présentées oralement par les pétitionnaires. Le cas 
présent offre peut-être des circonstances spéciales, mais 
il ne voudrait pas qu'il serve de précédent. Le Conseil 
devra sans doute étudier, en temps voulu, la procédure 
à suivre à ce sujet. 
14. Sir Andrew Cohen demande un vote séparé sur 
la dernière phrase de l'amendement, c'est-à-dire sur le 
texte présenté à l'origine par l'Union soviétique. 

Par 7 voix contre 6, avec une abstention, le texte 
proposé par l'Union soviétique est rejeté. 

Par 7 voix contre 2, avec 5 abstentions, l'amende
ment présenté conjointement par Haïti et l'Inde (T/ 
L.797) est adopté. 
15. M. LOBANOV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) constate que la recommandation 9ui 
vient d'être adoptée sur une des sections les plus tm
portantes du rapport du Conseil ne fait aucune mention 
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et 
ne tient pas compte des désirs que les pétitionnaires 
ont exprimés devant le Conseil. Sa délégation a tenté 
de réparer cette omission, mais sa proposition a été 
rejetée. Dans ces conditions, il a dû s'abstenir sur 
l'amendement d'Haïti et de l'Inde. 
16. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) r<l;ppelle 
que les vues de sa délégation conce~nant la fixatwn ~~ 
délais sont bien connues. Le Conseil est souvent sa1s1 
de propositions analogues à ~a. recomman~ation q~.t'_il 
vient d'adopter et ces proposttwns pourratent revehr 
une forme qui obligerait la délégation du Roy~ume
U ni à voter contre. Dans le cas présent, elle a SOlgneu
sement examiné le fond de l'amendement et elle en a 
conclu que cet amendement n'ajoutait vraiment rien 
d'important aux différent~s parti~s. du tex~e du rap
port consacrées aux questiOns. poltttques. Str An dr;~ 
Cohen voit donc mal pourquot cet amendement a ete 
jugé nécessaire. D'un autre côté, l'amendement ne sem
ble pas porter atteinte à ce qui est dit ailleurs dans le 

rapport. Dans ces conditions, la délégation du Royaume
Uni a jugé préférable de s'abstenir lors du vote. 
17. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) rappelle 
qu'à la quinzième session du Conseil, la question des 
étapes intermédiaires a donné lieu à une vive contro
verse. C'est donc avec beaucoup de plaisir que sa délé
gation a pris note des vues que le Gouvernement du 
Tanganyika a exprimées sur cette question au cou:s du 
présent débat. La délégation des Etats-Unis a toUJOUrs 
pensé que les divergences d'opinion qui pouvaient l'op
poser au Gouvernement du Tanganyika provenaient de 
malentendus; il apparaît maintenant que les deux thèses 
se sont beaucoup rapprochées. Ce fait aura une in
fluence stabilisatrice marquée dans certaines régions de 
l'Afrique. 
18. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) ne vou
drait pas laisser croire que son gouvernement a modifié 
sa position de principe. 

Dispositions relatives à l'envoi d'une miSSIOn de 
visite périodique dans les Territoires sous tu
telle de l'Afrique orientale en 1957 (T/L.783, 
T/L.796) [fin**] 

[Point 6 de l'ordre du jour) 

19. M. THORP (Nouvelle-Zélande) présentant le 
projet de résolution de sa délégation (T jL.783), sou
ligne que son texte est identique à celui de la résolution 
999 (XIV) adoptée à la quatorzième session, laquelle 
a laissé la plus grande liberté d'action à la Mission de 
visite des Nations Unies de 1954 dans les Territoires 
sous .tutelle de l'Afrique orientale. Le paragraphe 2 du 
dispositif du projet de résolution doit permettre à la 
Mission de visite des Nations Unies de 1957 dans les 
Territoires sous tutelle de l'Afrique orientale d'étudier 
les questions évoquées à propos des rapports annuels 
sur l'administration des trois Territoires qui seront 
visités, en s'inspirant des débats du Conseil et de l'As
semblée générale et des résolutions adoptées par ces 
organes. Le projet de résolution est donc suffisamment 
complet dans sa forme actuelle et les deux amendements 
proposés par la délégation du Guatemala (T/L.796) 
sont superflus. 
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20. Le texte du paragraphe 1 des amendements du 
Guatemala (T/L.796) est identique à ceux que la délé
gation du Salvador avait proposé à la seizième session 
(T/L.584/Rev.2, T/L.585/Rev.1) d'ajouter au mandat 
des deux Missions de visite de 1955 dans les Territoires 
sous tutelle de l'Afrique occidentale. Ils avaient été 
rejetés à l'époque en raison de leur caractère manifeste
ment polémique, et ce texte demeure polémique pour 
les raisons qui ont été exposées par de nombreux mem
bres du Conseil à la seizième session ( 633ème et 
634ème séances). 
21. Le paragraphe 2 des amendements du Guatemala 
soulève des objections du même ordre. La résolution 
1065 (XI) a donné lieu à beaucoup de malentendus, à 
la onzième session de l'Assemblée générale; la déléga
tion néo-zélandaise, qui a été l'une de celles qui l'ont 
combattue, devra s'opposer à ce qu'elle soit mentionnée 
expressément dans le mandat de la Mission de visite 
de 1957. 
22. Des délégations qui n'ont pas d'objections contre 
le fond des amendements du Guatemala pourraient être 
tentées de voter contre ces amendements pour la raison 
qu'il est impossible, dans la pratique, de mentionner 
expressément toutes les résolutions adoptées par l'As-

** Reprise des débats de la 809ème séance. 



semblée et par le Conseil,, pendant les 11 dernières 
années, en ce qui concerne les tâches des missions de 
visite. Il n'y a donc pas lieu de faire un choix arbi
traire parmi toutes ces résolutions, alors que la rédac
tion actuelle du projet de résolution donne la plus 
grande liberté d'action possible à la Mission. 

23. En conclusion, M. Thorp rappelle au Conseil que 
le représentant d'Haïti, qui présidera la Mission de 
visite, a été l'auteur de la résolution 1065 (XI); il ne 
risque donc guère de perdre de vue l'objet de cette 
résolution. · 

24. M. KESTLER (Guatemala) dit que, si sa délé
gation a déposé ses amendements, c'est notamment 
parce qu'elle estimait que les résolutions de l'Assem
blée générale choisies par la délégation de la Nouvelle
Zélande pour figurer dans le mandat de la Mission de 
visite étaient trop peu nombreuses. Le choix qu'a fait 
sa propre délégation n'est certainement pas plus arbi
trë.ire que celui de la Nouvelle-Zélande. S'il est vrai 
que la résolution 853 (IX) de l'Assemblée générale a 
soulevé des controverses, cette résolution est toujours 
en vigueur, et la délégation du Guatemala estime qu'il 
convient de prendre des mesures pour la mettre en 
œuvre. De plus, le représentant spécial pour le Tan
ganyika a déclaré (81lème séance) que l'Autorité 
administrante espérait que la Mission de visite pren
drait l'initiative de s'adresser aux divers groupes pour 
connaître leurs opinions; la délégation du Guatemala a 
déduit de cette déclaration que le Royaume-Uni avait 
modifié son attitude sur ce point, car les termes de la 
déclaration avaient été très proches du libellé de la 
résolution 853 (IX), sur lequel se fonde le paragra
phe 1 de l'amendement du Guatemala. 

25. Quant au second de ses amendements, la déléga
tion du Guatemala estime qu'à défaut d'une telle dispo
sition, la résolution 1065 (XI) risque de rester sans 
effet. 

26. M. LOBANOV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) déclare que l'envoi de missions de 
visite dans les Territoires sous tutelle revêt la plus 
grande importance, car c'est le seul moyen qui permette 
au Conseil de tutelle et à l'Organisation dans son en
semble d'étudier de première main la situation dans 
les territoires sous tutelle et d'entrer directement en 
contact avec leur population. La délégation de l'Union 
soviétique estime que le mandat des missions de visite 
doit insister tout particulièrement sur la nécessité d'étu
dier à fond les mesures qui permettent d'atteindre le 
but essentiel du régime de tutelle: l'accession à l'indé
pendance. C'est pourquoi la Mission de visite de 1957 
devra vérifier la mise en œuvre des résolutions de 
l'Assemblée générale, et notamment des résolutions 553 
(VI) et 1064 (XI) relatives à la fixation de délais et 
d'étapes. C'est pourquoi la délégation de l'Union sovié
tique propose de mentionner ces résolutions, de même 
que la résolution 321 (IV) de l'Assemblée générale, 
dans le paragraphe 1 du projet de résolution de la 
Nouvelle-Zélande. 

27. La délégation de l'URSS votera pour les amen
dements présentés par le Guatemala. 

28. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) déclare 
que sa délégation a un certain nombre d'objections à 
formuler contre les amendements présentés par le Gua
temala. Premièrement, le mandat défini dans le projet 
de résolution de la Nouvelle-Zélande est conforme à la 
formule traditionnelle, qui a permis aux missions de 
visite précédentes d'enregistrer toutes les expressions 

de l'opi;lÎon publique locale, ainsi que les observations 
~t, o?m.10ns de l'A~torité administrante, qu'elles aient 
ete, emtses spontanement ou qu'elles aient été provo
quees par les membres de la Mission. Dans le cas du 
Ruanda-Urundi, l'Autorité administrante n'a nullement 
l'intention de restreindre l'accès de la Mission de visite 
à quelque source d'information que ce soit, et elle 
collaborera volontiers avec elle dans l'accomplissement 
de ses tâches. Les dispositions du projet de résolution 
de la Nouvelle-Zélande sont suffisamment larges pour 
permettre à la Mission de recueillir tous les renseigne
ments dont elle aura besoin. Mais la délégation belge 
ne peut souscrire au principe selon lequel la Mission 
de visite devrait organiser des consultations populaires 
ou des sondages d'opinions. Il serait matériellement 
impossible à la Mission de visite de prendre de telles 
mesures; qui plus est, ce seraient là des mesures admi
nistratives qui relèvent des pouvoirs conférés à l'Auto
rité administrante selon le paragraphe 1 de l'article 5 
de l'Accord de tutelle pour le Ruanda-Urundi. 

29. En second lieu, la délégation belge ne voit pas ce 
que l'alinéa b du paragraphe 1 des amendements du 

. Guatemala ajoute au paragraphe 1 du projet de résolu
tion de la Nouvelle-Zélande ou aux dispositions de 
l'Article 76, b, de la Charte, qui permettent tous deux 
à la Mission de visite de faire tous les commentaires 
qu'elle voudra sur le point de savoir si les populations 
intéressées peuvent exprimer librement leurs aspira
tions. La phrase qui invite la Mission à faire des 
recommandations au sujet du développement ultérieur 
d'une opinion publique libre est énigmatique: ou bien 
elle répète simplement ce que le paragraphe 1 du projet 
de résolution néo-zélandais dit déjà en substance, ce 
qui est inutile, ou bien elle invite la Mission à porter 
à l'avance un jugement sur le développement futur de 
l'opinion publique, ce qui est à la fois inconcevable et 
inadmissible. 

30. Enfin, à propos de l'alinéa c du paragraphe 1 des 
amendements du Guatemala, on peut se demander qui 
doit être encouragé à discuter les rapports annuels et 
comment ces encouragements seront donnés. Tel qu'il 
est rédigé, ce texte ne comporte qu'une interprétation: 
il invite la Mission de visite à faire une propagande 
auprès des autochtones et des fonctionnaires locaux, 
proposition qui est absolument inacceptable. Le seul 
rôle de la Mission de visite est de se rendre compte sur 
place de la situation, de faire rapport au Conseil de 
tutelle et de formuler éventuellement des projets de 
recommandations à l'Autorité administrante. Celle-ci 
demeure l'intermédiaire unique entre lè Conseil de 
tutelle et la Mission de visite, d'une part, et les auto
chtones et les fonctionnaires locaux d'autre part. 

31. M. JAIPAL (Inde) reconnaît qu'il y a certaines 
limites pratiques à la mise en œuvre des directives que 
l'Assemblée générale peut donner aux missions de 
visite. La délégation indienne ne croit pas cependant 
que ce soit une raison suffisante pour empêcher les 
missions de visite de tenter, à tout le moins, d'appli
quer certaines dispositions des résolutions de l'Assem
blée. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a raison 
de dire que son projet de résolution permettrait à la 
Mission de visite de tenir compte de toutes les réso
lutions pertinentes de l'Assemblée générale. Si les 
amendements du Guatemala et de l'URSS sont rejetés, 
la délégation indienne votera en faveur du projet de 
résolution sous sa forme actuelle, dans l'espoir que, 
de toute manière, la Mission ne perdra pas de vue les 
résolutions mentionnées dans çes amendements. Tout~';~ 
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fois, il y a inévitablement des cas où des membres du 
Conseil.jugent nécessaire d'appeler l'attention des mis
sions de visite sur telle ou telle résolution particulière 
de l'Assemblée générale. La délégation indienne ne voit 
rien à redire à cette procédure ; elle votera donc pour 
les amendements du Guatemala et de l'URSS. 

32. M. ZADOTTI (Italie) dit que, dans un esprit 
de conciliation, sa délégation est prête à accepter Je 
projet de résolution néo-zélandais, bien qu'à son avis, 
de nombreuses dispositions de ce texte ne soient guère 
applicables à la Somalie sous administration italienne. 
En revanche, les amendements du Guatemala n'auraient 
aucun sens pour ce territoire, puisqu'il existe déjà un 
parlement et un gouvernement somalis, qui sont l'ex
pression de la volonté populaire, et que la Mission de 
visite n'aura qu'à interroger le gouvernement somali 
pour connaître les vœux de la population. La déléga
tion italienne votera donc contre les amendements du 
Guatemala. 
33. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) fait obser
ver que la discussion porte essentiellement sur une 
question de confiance. Le bon fonctionnement du ré
gime de tutelle exige que la confiance règne entre les 
Autorités administrantes et les autres membres du 
Conseil. Le représentant spécial pour le Tanganyika 
a dit que l'Autorité chargée de l'administration de ce 
Territoire souhaitait, non seulement que la Mission de 
visite entende ceux qui viendront lui présenter des péti
tions, mais qu'elle encourage la population à s'adresser 
à elle. Dès lors, il semble superflu d'adopter une réso
lution qui chargerait la Mission de visite de faire pré
cisément cela; une telle disposition n'accroîtrait pas la 
confiance. A la fois comme représentant du Royaume
Uni, et comme membre du Conseil de tutelle, sir 
Andrew Cohen estime qu'il a le devoir de donner son 
avis sur le meilleur moyen de faciliter la tâche de la 
Mission de visite. 

34. Le projet de résolution de la Nouvelle-Zélande 
est conçu sur le modèle des résolutions précédentes et 
il est suffisamment large; sir Andrew Cohen ne croit 
pas nécessaire d'y ajouter des instructions particuliè
res, puisque la Mission n'aura pas de circonstances 
spéciales à examiner. 
35. Comme les autres membres du Conseil, il a toute 
confiance dans la Mission de visite et dans son prési
dent, le représentant d'Haïti, et il estime que l'on doit 
laisser à la Mission toute liberté pour s'acquitter d'une 
tâche qu'elle est parfaitement capable de remplir. 

36. Le représentant du Royaume-Uni engage les re
présentants du Guatemala et de l'URSS à retirer leurs 
amendements. 
37. M. RIFAI (Syrie) annonce que sa délégation 
votera pour les amendements du Guatemala et de 
l'URSS, car ils renvoient à des résolutions antérieures 
de l'Assemblée générale pour lesquelles la délégation 
syrienne a voté et qu'elle se croit tenue de confirmer. 
Bien que certaines délégations estiment ces renvois 
superflus, M. Rifai les juge, sinon nécessaires, du 
moins parfaitement admissibles. Il lui semble que quel
ques représentants, et notamment celui de la Belgique, 
voient dans ces textes plus qu'ils ne contiennent. 

38. M. THORP (Nouvelle-Zélande) estime, en tant 
qu'auteur du projet de résolution initial, que l'amen
dement proposé par l'URSS soulève les mêmes objec
tions que les amendements du Guatemala. 

A l'unanimité, le préambule du projet de résolution 
de la Nouvelle-Zélande (TJL.783) est adopté. 
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Par 7 voix contre 6, avec une abstention, l'amende
ment de l'URSS au paragraphe 1 est rejeté. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, les para
graphes 1 et 2 sont respectivement adoptés. 

Il est procédé au vote sur les amendements présentés 
par le Guatemala (T jL.796). 

Il y a partage égal des voix: 7 voix pour, 7 voix 
contre. 

Après la suspension de séance prévue par l'article 38 
du règlement intérieur du Conseil, il est procédé à un 
second vote. 

Il y a 7 voix pour, 7 voix contre. Les a1nendements 
ne sont pas adoptés. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, les para
graphes 3, 4 et 5 du projet de résolution de la Nouvelle
Zélande sont adoptés. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'ensem
ble du projet de résolution de la Nouvelle-Zélande est 
adopté. 
39. M. ZADOTTI (Italie) présente, au nom de sa 
délégation, des vœux de bon succès à la Mission de 
visite. Le Gouvernement italien et le gouvernement 
somali seront heureux d'accueillir la Mission et de lui 
offrir leur plein concours. 

40. Il souhaite vivement que, lorsqu'elle examinera 
les problèmes du Territoire, la Mission de visite se 
souvienne des responsabilités qui incombent désormais 
à l'Assemblée législative et au gouvernement somali. 
Le Gouvernement italien est convaincu que les institu
tions somalies recevront le plein appui de la Mission 
de visite et qu'elles lui paraîtront mériter la confiance 
que les Nations Unies ont placée en elles. 

41. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) s'asso
cie aux paroles de bienvenue que le représentant de 
l'Italie a adressées à la Mission de visite. 

42. Il tient à préciser qu'il s'est abstenu sur le projet 
de résolution qui énonce le mandat de la Mission de 
visite, non parce qu'il désapprouve la substance même 
de ce mandat, mais parce qu'il a estimé préférable de 
ne pas intervenir directement dans la définition des 
fonctions et devoirs d'une mission qui devra visiter un 
territoire placé sous l'administration de la Belgique. 

43. Le PRESIDENT dit que tous les membres du 
Conseil voudront certainement exprimer leur convic
tion que la Mission de visite saura s'acquitter avec 
succès de sa tâche. 

44. M. DORSINVILLE (Haïti), parlant au nom des 
membres de la Mission de visite et en son nom per
sonnel, remercie les membres du Conseil de ces témoi
gnages de confiance. 

Rapport du Secrétaire général sur la 
des pouvoirs (T/1332) 

[Point 2 de l'ordre du jour] 

vérification 

45. M. LOBANOV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) déclare que seuls les représentants 
élus par le Gouvernement central du peuple de la Répu
blique populaire de Chine peuvent représenter légiti
mement la Chine au sein des organes des Na ti ons 
Unies. La délégation de l'Union soviétique présente 
donc une motion aux fins de ne pas accepter les pou
voirs de personnes qui occupent illégitimement le siège 
de la Chine au Conseil de tutelle et demande qu'il soit 
procédé au vote séparément sur leurs pouvoirs. 



-
46. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) affirme que 
le Conseil doit se prononcer sur l'ensemble du rapport 
du Secrétaire général (T /1332). Il demande que la 
proposition de l'URSS soit mise aux voix, conformé
ment aux dispositions de l'article 60 du règlement inté
rieur. Bien entendu, la délégation des Etats-Unis votera 
contre cette proposition. 
47. M. JAIPAL (Inde) déclare que, de l'avis de sa 
délégation, il est peu réaliste et même anormal d'ex
clure de l'Organisation des Na ti ons Unies le représen
tant du Gouvernement de la République populaire de 
Chine. 
48. Il ne pense pas que l'article 60 s'applique dans 
ce cas. Le rapport du Secrétaire général n'est pas un 
tout qui changerait de nature s'il était examiné dans 
ses diverses parties; les pouvoirs viennent de diverses 
autorités et ne peuvent être examinés en bloc. 

Par 10 voix contre 4, la proposition de l'URSS est 
rejetée. 

Par 11 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'en
semble du rapport (T j1332) est adopté. 

49. M. LOBANOV (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) s'est abstenu lors du vote parce que, 
sous la rubrique "Chine", le rapport mentionne des 
personnes qui ne représentent qu'elles-mêmes. La délé
gation de l'Union soviétique a affirmé à plusieurs re
prises que seuls les représentants élus par le Gouver
nement central du peuple de la République populaire 
de Chine pouvaient légitimement représenter la Chine 
dans tous les organes des Nations Unies. 
50. Le PRESIDENT fait observer qu'aux yeux du 
Conseil, les membres représentent les gouvernements 
d'Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. 
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51. M. KIANG (Chine) remercie le Président d'avoir, 
par cette déclaration, sauvegardé la dignité du Conseil. 

52. Le représentant de la Chine voudrait également 
dire aux vieux amis de son pays, tant au Conseil 
qu'ailleurs, que l'évolution récente de la situation poli
tique dans de nombreuses régions d'Asie devrait ame
ner bien des pays asiatiques à se demander s'il n'est 
pas de leur intérêt vital d'élever une barrière efficace 
contre le communisme international. Toute tentative 
destinée à donner honneur et prestige aux communis
tes chinois ne fait que renforcer la position des com
munistes dans d'autres pays. 

53. U PA W HTIN (Birmanie) a voté en faveur de 
la proposition de l'URSS parce que sa délégation 
doute de la validité des pouvoirs d'un membre du 
Conseil. Le Gouvernement birman reconnaît le Gou
vernement de la République populaire de Chine et 
regrette qu'il ne soit pas représenté au Conseil. 

54. M. JAIPAL (Inde) n'a pas participé au vote 
parce que sa délégation estime que les pouvoirs ne 
devraient pas être approuvés en bloc. 

55. Il aimerait savoir pourquoi le Secrétaire général 
présente son rapport de cette manière. A son avis, 
conformément à l'article 14 du règlement intérieur, 
le Secrétaire général devrait examiner les pouvoirs à 
mesure qu'ils lui sont communiqués par chaque Etat 
Membre et faire un rapport à leur sujet au Conseil. 
56. M. COHEN (Sous-Secrétaire à la tutelle et aux 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes) 
déclare que le Conseil suit, en cette matière, la pratique 
déjà établie. 

La séance est levée à 17 h. 20. 
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[Point 4, c, de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU CoMITÉ DE RÉDACTION 
(T/L.771 ET Aoo.l, TjL.795, T/L.798) 

1. M. KESTLER (Guatemala), président du Comité 
de rédaction, présente le rapport du Comité (T/L.79S). 
Il signale que la plupart des conclusions et recomman
dations formulées ne sont que des compromis, e~ que 
les membres du Comité se sont réservé le drmt de 
présenter des observations et des propositions à ce 
sujet. 

2. Le problème de l'accession à l'autonomie ou à 
l'indépendance fait l'objet d'un chapitre distinct, qui 
figure à l'annexe II du rapport. Le Comité n'est 
parvenu à aucune conclusion et n'a formulé aucune 
recommandation sur ce point. La délégation du Guate
mala a exprimé une réserve, qui est consignée au para
graphe 7 du rapport. 

3. Le PRESIDENT propose de mettre aux voix sépa
rément les paragraphes de l'annexe I du rapport qui 
contient les conclusions et recommandations du Comité. 

4. M. HAMILTON (Australie) n'a pas d'objection à 
formuler contre la première partie du paragraphe 1, 
bien qu'il n'en voie pas l'utilité. Il est exact que la 
question de l'avenir de la collectivité nauruane n'a pas 

* Reprise des débats de la 813ème séance. 
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reçu de solution, mais cette situation n'a rien d'extra
ordinaire. La fin de ce paragraphe, à partir des mots 
"et qu'elle soumette ... " n'est pas satisfaisante. En 
effet, l'Autorité administrante est seule responsable de 
l'administration du Territoire et ne doit donc pas être 
obligée d'attendre, pour agir, que le Conseil se soit 
prononcé sur telle ou telle mesure administrative. 
D'autre part, la Charte elle-même ne prévoit pas qu'il 
faille toujours agir conformément aux vœux de la 
population, ce qui d'ailleurs est souvent impossible. 
Enfin, il est superflu de préciser que la solution du 
problème doit être conforme aux dispositions de la 
Charte et de l'Accord de tutelle, car l'Autorité admi
nistrante ne peut pas présenter des plans qui aillent 
à l'encontre de ces dispositions. Pour ces diverses 
raisons, M. Hamilton demande que l'on modifie la fin 
du paragraphe 1. 

S. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) partage le 
point de vue du représentant de l'Australie et propose 
de remplacer la fin de la phrase, à partir des mots 
"et qu'elle soumette au Conseil ... " par le membre de 
phrase: "en s'inspirant des recommandations adoptées 
par le Conseil à sa dix-huitième session"1

• 

6. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques), commentant les observations du 
représentant de l'Australie, précise que dans ce para
graphe il ne s'agit pas de questions d'ordre adminis
tratif, mais de l'avenir même de la population nauruane. 
Un tel problème ne peut être réglé que conformément 
aux dispositions de la Charte et de l'Accord de tutelle 
ainsi qu'aux vœux de la population. Le texte présenté 
par le Comité de rédaction a un caractère très général. 
Il laisse à la population et à l'Autorité administrante 
toute latitude pour trouver les méthodes propres à 
assurer un règlement satisfaisant de ce problème et il 
ne préjuge en rien de la solution finale. La délégation 
de l'Union soviétique ne pourra donc voter en faveur 
de l'amendement proposé par le représentant du 
Royaume-Uni. 
7. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
présenté par le représentant du Royaume-Uni. 

Par 6 voix contre 5, avec 3 abstentions, l'amendement 
est rejeté. 
8. M. HAMILTON (Australie) demande que la fin 
du paragraphe, à partir des mots "et qu'elle soumette 
au Conseil. .. ", soit mise aux voix séparément. Il sera 
obligé de voter contre ce membre de phrase. 
9. Le PRESIDENT met aux voix la première partie 
du paragraphe 1, jusqu'aux mots "solution pratique". 

Ce texte est adopté à l'unanimité. 

10. Le PRESIDENT met aux voix la fin du para
graphe 1, à partir des mots "et qu'elle soumette au 
Conseil ... " 

Par 8 voix contre 5, avec une abstention, ce texte est 
adopté. 

1 Voir A/3170, p. 335 et 336. 
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11. M. KOCIANCICH (Italie), appuyé par M. 
HUDDLESTON (Etats-Unis d'Amérique), propose 
de supprimer les mots "et législatifs", après les mots 
"d'organes représentatifs exécutifs" au paragraphe 2. 
Il est, en effet, inexact de dire qu'il n'existe pas encore 
d'organe législatif dans le Territoire. La suite du texte 
corrige d'ailleurs cette affirmation. Le Conseil de gou
vernement local de Nauru ne possède que des pouvoirs 
législatifs limités, mais il n'en est pas moins un véri
table organe législatif. 

12. M. HAMILTON (Australie) précise que le 
Conseil de gouvernement local de Nauru dispose des 
pleins pouvoirs législatifs pour tout ce qui concerne 
l'administration locale, mais n'exerce que des pouvoirs 
consultatifs sur le plan territorial. Il convient donc 
de modifier en conséquence la première partie du 
paragraphe 2. L'Autorité administrante approuve sans 
réserve la première recommandation contenue dans 
ce paragraphe. Mais en recommandant à l'Autorité 
administrante d'accorder d'autres pouvoirs législatifs 
au Conseil de gouvernement local, le Conseil se contre
dirait, puisqu'à sa dix-huitième session, il a demandé 
à l'Autorité administrante d'encourager le Conseil de 
gouvernement local à utiliser plus largement ses pou
voirs, afin qu'il soit possible de lui en conférer de 
nouveaux (A/3170, p. 339). L'Autorité administrante 
estime qu'elle ne peut étendre les pouvoirs législatifs 
du Conseil de gouvernement local tant qu'il n'exercera 
pas tous ceux qui lui sont déjà confiés. En l'état actuel 
des choses, il serait prématuré de prévoir l'institution 
d'un organe exécutif représentatif. Il importe avant tout 
d'encourager les Nauruans à participer à l'administra
tion du Territoire. M. Hamilton demande donc au 
Conseil de modifier le texte du paragraphe 2 en 
s'inspirant des explications qu'il vient de donner. 

13. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) se déclare prêt 
à présenter formellement des amendements au para
graphe 2, en tenant compte des observations de 
M. Hamilton. 

14. M. KOCIANCICH (Italie) retire l'amendement 
(T/L.798, par. 1) qu'il a présenté au sujet de ce 
paragraphe. 

15. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) constate une tendance à décou
rager le Conseil d'aller de l'avant dans ses recomman
dations. 

16. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) estime 
qu'il importe avant tout de ne pas adopter des textes 
confus. 

17. M. HAMILTON (Australie) précise que le seul 
but de sa délégation est d'éviter que le Conseil ne se 
trouve en contradiction avec lui-même. 
18. Le PRESIDENT propose d'ajourner l'examen 
du paragraphe 2 jusqu'à ce que le texte de l'amendement 
proposé par le représentant de la Nouvelle-Zélande soit 
prêt. 

Par 10 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le para
graphe 3 est adopté. 
19. M. HAMILTON (Australie) signale que les termes 
"à une exception près" qui figurent dans le paragraphe 
4 sont inexacts. L'Autorité administrante considère en 
effet comme des postes principaux un certain nombre 
d'autres postes occupés par des autochtones. 

20. D'autre part, le représentant de l'Australie suggère 
que le membre de phrase "d'élaborer des plans concrets 

de formation" soit remplacé par le membre de phrase 
"de développer et de mettre en œuvre ses plans de 
formation", en supprimant, notamment, dans le texte 
anglais, le mot 'Will, de manière à faire ressortir le 
caractère actuel des plans effectivement mis en œuvre 
par l'Administration. Il demande un vote séparé sur ce 
dernier mot, ainsi que sur toute la partie de la phrase 
qui sUit les mots "formation en cours d'emploi". 

21. M. HUDDLESTON (Etats-Unis d'Amérique) 
"d"l b d 1 " propose de remplacer les mots e a orer es p ans 

par les mots "de développer et de mettre en œuvre 
ses plans". 

Par 7 voix contre 3, avec 4 abstentions, l'amendement 
des Etats-Unis est adopté. 

Par 10 voix contre zéro, ave'c 4 abstentions, la pre
mière partie du paragraphe 4, ainsi amend1, ~~t adopt~e 
jusqu'aux mots "plans concrets de formatwn compns. 

Par 5 voix contre 4, avec 5 abstentions, le mot will 
est rejeté. 

Le membre de phrase "prévoyant non seulement 
l'enseignement technique nécessaire, mais aussi des 
cycles de formation en cours d'emploi" est adopté à 
l'unanimité. 
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Par 7 voix contre 4, avec 3 abs~entions, le membre 
de phrase "de manière que ces objectifs soient atteints 
le plus tôt possible" est adopté. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'en
semble du paragraphe 4, sous sa forme amendée, est 
adopté. 

Le paragraphe 5 est adopté à l'unanimité. 

Par 12 voix contre zéro, avec une abstention.. le 
paragraphe 6 est adopté. 
22. M. KOCIANCICH (Italie) fait observer que 
l'amendement que sa délégation a proposé d'apporter 
au paragraphe 7 (T jL.798, par. 2) ne change pas 
le sens du dispositif et n'apporte qu'une légère modifi
cation. A son avis, le texte du Comité de rédaction ne 
tient pas compte du fait que l'Autorité administrante 
a déjà engagé des négociations avec le Conseil de 
gouvernement local en vue d'accroître le taux des 
redevances, et qu'elle a déjà soumis des renseignements 
sur les opérations financières des British Phosphate 
Commissioners. L'amendement n'a donc pour but que 
de préciser ces deux points. 
23. M. HAMILTON (Australie) signale que l'Auto
rité administrante éprouve des difficultés à fournir des , 
renseignements complets et concernant exclusivement 
Nauru, du fait que les British Phosphate Commissioners 
exercent également leur activité dans d'autres îles. En 
outre, l'Autorité administrante ne peut rendre publics 
des chiffres qui lui sont communiqués confidentielle
ment. Le rapport annueF fournit cependant des ren
seignements fort détaillés: les pages 66 et 67 contien
nent un exposé complet des opérations des British 
Phosphate Commissioners, ainsi qu'un bilan et les 
observations des commissaires aux comptes. Les ren
seignements fournis à la page 63 sur les quantités de 
phosphate exportées et sur la valeur de ces phosphates 
permettent de déterminer le prix du produit. II ressort 

2 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of Nauru from 1st July, 1955, to 30th lune, 1956 (Can
berra, A. J. Arthur, Commonwealth Government Printer, 1957). 
Transmis aux membres du Conseil de tutelle par le Secrétaire 
général sous la cote T/1312. 



de l'ensemble de ces renseignements qu'un peu moins de 
2 millions de tonnes de phosphate ont été écoulées pour 
une somme légèrement supérieure à 3 millions de livres. 
La marge bénéficiaire de 18.000 livres qui est revenue 
aux British Phosphate Commissioners apparaît donc 
assez faible. Un calcul rapide permet de voir qu'environ 
un cinquième du prix des phosphates va directement 
ou indirectement aux N auruans eux-mêmes. S'il est vrai 
que ces chiffres demandent à être précisés, il faut 
reconnaître que les renseignements communiqués per
mettent de se faire une idée assez exacte de la situation. 
Le texte soumis par le Comité est donc difficilement 
acceptable. Quant à celui qu'a proposé le représentant 
de l'Italie, l'Autorité administrante ne verrait aucune 
objection à ce qu'il soit adopté, si ce texte ne signifie 
pas qu'il est demandé à l'Administration de rendre 
publics des renseignements d'ordre confidentiel. En 
conclusion, les N auruans reçoivent de l'industrie des 
phosphates un revenu équitable. Il ne faut pas oublier, 
d'autre part, que l'Administration négocie actuellement 
en vue d'accroître le taux de certaines redevances. 

Par 7 voix contre 6, avec une abstention, l'amende
ment de l'Italie (T jL.798, par. 2) au paragraphe 7 
est adopté. 

24. M. KOCIANCICH (Italie) estime que le texte du 
paragraphe 8 ne tient pas suffisamment compte des faits 
et se borne à exprimer de vagues appréhensions. Il 
n'y a donc pas lieu de suggérer à l'Autorité adminis
trante de remanier les dispositions actuelles, alors 
qu'elle-même les a jugées plus satisfaisantes que les 
dispositions anciennes. Dans ces conditions, il serait 
plus indiqué de demander à l'Autorité administrante 
des renseignements complémentaires sur le fonctionne
ment du système. Pour sa, part, la délégation italienne 
est satisfaite des renseignements déjà fournis, et c'est 
pourquoi elle a proposé son amendement (T jL.798, 
par. 3). 

Il est procédé au vote sur l'amendement de l'Italie 
(T jL.798, par. 3). 

Il y a partage égal des voix: 6 voix pour, 6 voix 
contre et 2 abstentions. 

Après la suspension de séance prévue par l'article 38 
du règlement intérieur du Conseil de tutelle, il est. 
procédé à un second vote. 

Il y a 6 voix pour, 6 voix contre et 2 abstentions. 
L'amendement n'est pas adopté. 

Par 8 voix contre 6, le paragraphe 8 est adopté. 
25. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) déclare 
avoir voté contre le texte du Comité parce qu'il ne 
tient pas compte des déclarations de l'Autorité admi
nistrante consignées au paragraphe que le Conseil vient 
précédemment d'adopter. 

26. M. HAMILTON (Australie) précise que les 
British Phosphate Commissioners n'exercent aucune 
pression sur les dispositions budgétaires. L'Administra
tion prévoit le budget en toute indépendance et le 
système actuel a permis d'accroître dans une très large 
mesure la part que la compagnie verse à l'Administra
tion. 
27. M. HUDDLESTON (Etats-Unis d'Amérique) 
déclare que la délégation des Etats-Unis juge le système 
actuel très satisfaisant. Si elle a approuvé au Conseil 
la recommandation du paragraphe 8, comme elle l'avait 
fait au Comité de rédaction, c'est en raison des appré
hensions qu'un certain nombre de délégations ont 
exprimées à ce sujet. 
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28. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande que l'on ajoute à la 
fin du paragraphe 9 le membre de phrase suivant: 
"et estime que ces terrains devraient être rendus aux 
Nauruans". 

29. M. HAMILTON (Australie) s'élève contre la 
proposition du représentant de l'URSS. Aucune sugges
tion de ce genre ne peut être faite avant que l'on ne 
connaisse les résultats de l'enquête en cours, qui a 
pour but de déterminer à qui revient la propriété des 
terrains en cause. 

Par 7 voix contre 3, avec 4 abstentions, l'amendement 
de l'URSS est rejeté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le para
graphe 9 est adopté. 

30. M. KOCIANCICH (Italie) déclare que sa délé
gation a proposé (T /L.798, par. 4) la suppression, 
dans le paragraphe 10, du membre de phrase "sans avoir 
dûment consulté la population autochtone", parce que 
cette affirmation est inexacte. Le représentant spécial 
a déclaré qu'il n'y avait eu, à sa connaissance, aucune 
consultation, mais cela ne signifie pas que la population 
n'ait pas été consultée. Le Conseil devrait demander à 
l'Autorité administrante de fournir des renseignements 
à ce sujet dans son prochain rapport. 

31. M. HAMILTON (Australie) déclare qu'à l'ori
gine, l'Autorité administrante a consulté ceux qui repré
sentaient alors la population, c'est-à-dire le Conseil 
des chefs. Elle n'a pris depuis aucune décision concer
nant le transfert d'autres terrains; elle a simplement 
décidé d'agrandir la piste d'envol en utilisant les terrains 
déjà transférés. Au moment où l'expropriation a eu 
lieu, le Conseil a reçu un certain nombre de pétitions. 
M. Hamilton rappelle à ce sujet la résolution 325 
(VIII), du 15 mars 1951, dans laquelle le Conseil 
a déclaré que l'Autorité administrante servirait mieux 
l'intérêt de l'ensemble de la population de Nauru en 
conservant le terrain d'atterrissage à condition toutefois 
que les pétitionnaires reçoivent une juste indemnité, 
et que l'Autorité administrante faisait le nécessaire 
pour conclure un accord sur cette question avec le 
Conseil des chefs de Nauru. D'autre part, les Missions 
de visite des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle du Pacifique de 1953 et de 1956 ont jugé néces
saire l'installation d'une piste d'envol (T /1076, par. 59, 
T/1279, par. 72). Le Conseil et l'Autorité administrante 
sont donc parfaitement d'accord sur ce sujet. 

32. Le Conseil n'est pas en mesure de déterminer si 
la circulation aérienne compensera les avantages qu'of
frirait l'utilisation du terrain par des particuliers, et 
de telles considérations ne relèvent pas de l'arithmétique. 
Le représentant de l'Australie déclare qu'il appuiera 
l'amendement soumis par le représentant de l'Italie. 
Il demande en outre la suppression de la dernière partie 
du paragraphe 10 à partir des mots "afin que le 
Conseil", et désire un vote séparé sur ce dernier mem
bre de phrase. 

33. M. JAIPAL (Inde) est disposé à admettre que 
l'Autorité administrante a consulté, dans une certaine 
mesure, la population autochtone; mais il n'est pas 
certain qu'elle ait obtenu son consentement. 

34. M. HAMILTON (Australie) précise que le 
Conseil de gouvernement local n'a communiqué aucune 
décision à l'Autorité administrante. Seuls quelques 
propriétaires sont opposés à l'acquisition des terrains 
en question. 



35. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) propose 
un amendement qui s'en tienne exclusivement aux faits, 
et qui pourrait être rédigé ainsi : "Le Conseil, notant 
que l'Autorité administrante a décidé d'agrandir la 
piste d'envol en utilisant des terrains compris dans 
la zone au sujet de laquelle le Conseil des chefs a été 
consulté à l'origine ... " 

36. M. KOCIANCICH (Italie) déclare que sa délé
gation accepte l'amendement du Royaume-Uni et qu'elle 
est prête à retirer le sien. 

37. M. JAIPAL (Inde) rappelle que le Territoire 
de Nauru souffre d'un manque de terres arables. 
D'autre part, le fait que les terrains ont été acquis 
quelques années auparavant ne lui paraît pas pouvoir 
être présenté comme un argument valable. 

38. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) constate qu'il ressort du rapport 
de l'Autorité administrante elle-même que la majorité 
des propriétaires de ces terrains était opposée au 
transfert. 

39. M. HAMILTON (Australie) fait observer que 
cette majorité ne constitue pas la majorité de la popu
lation de Nauru. 

Par 7 voix contre 5, a:vec 2 abstentions, l'amendement 
du Royaume-Uni est adopté. 

Par 8 voix contre 3, avec 3 abstentions, le texte du 
paragraphe 10, ainsi amendé, jusqu'aux mots "la circu
lation aérienne prévue", est adopté. 

Par 5 11oix contre 3, avec 4 abstentions, le dernier 
membre de phrase du paragraphe est rejeté. 

A la demande du représentant de l'Union soviétique 
l' ensetnble du texte amendé est mis aux voix. 

Par 7 voix contre 3, avec 4 abstentions, l'ensemble 
du paragraphe 10 amendé, est adopté. 

La séance est suspendue à 16 h. 30; elle est reprise à 
16 h. 50. 
40. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 11 
de l'annexe I du rapport du Comité de rédaction 
(T/L.795). 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, la 
première phrase du paragraphe 11 est adoptée. 

41. M. HAMILTON (Australie), se reférant à la 
dernière phrase du paragraphe 11, fait remarquer qu'en 
l'absence de N auruans qualifiés, l'Administration doit 
s'adresser à des Européens ou à des non-autochtones 
pour occuper les postes importants. Il est normal d'ac
corder à un non-autochtone qui accepte de venir tra
vailler dans cette petite île un traitement supérieur à 
celui que pourrait demander une personne vivant sur 
place. La suggestion du Conseil ne lui paraît donc pas 
opportune, 
42. M. DORSINVILLE (Haïti) estime que cette 
deuxième phrase du paragraphe 11 n'est pas très claire. 
Le Comité de rédaction a sans doute voulu dire qu'il 
faudrait établir un barème unique de salaires pour les 
divers types d'emploi. Le texte devrait être modifié 
dans ce sens. En ce qui concerne la situation des non
autochtones qui viennent de loin pour travailler dans 
le Territoire, rien n'empêche d'ajouter au salaire de 
base une indemnité de poste ou de cherté de vie. Peut
être pourrait-on remanier la phrase dans ce sens. 

43. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) estime, 
comme le représentant d'Haïti et le représentant de 
l'Australie, que ce texte devrait être amendé. 
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44. M. HUDDLESTON (Etats-Unis d'Amérique) 
explique que le Comité de rédaction avait cru com
prendre qu'il n'existait pas de barèmes de salaires 
différents pour les Nauruans et pour les immigrants. 
S'il y a vraiment une différence entre les salaires payés 
pour un même travail, les mots "apparence de" ne 
signifient plus rien et le représentant des Etats-Unis 
propose formellement de les supprimer. 

Par 7 voix contre zéro, avec 7 abstentions, l'amende
ment des Etats-Unis est adopté. 

45. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) croit que 
le texte de la deuxième phrase serait plus intelligible si 
l'on y ajoutait les mots "et les indemnités de poste 
requises". 

46. M. HAMILTON (Australie) estime que la diffé
rence entre les barèmes de salaires est surtout théorique 
et que la suggestion de sir Andrew Cohen n'aurait donc 
pas grande utilité. 

Par 6 voix contre 4, avec 4 abstentions, la deuxième 
phrase du paragraphe 11, telle qu'elle a été amendée 
par les Etats-Unis, est adoptée. 

Par 7 voix contre 3, avec 3 abstentions, le paragraphe 
11 amendé est adopté dans son ensemble. 

47. M. KOCIANCICH (Italie) s'est abstenu lors du 
vote sur la deuxième phrase du paragraphe 11 parce 
qu'à son avis la première phrase, où figure l'expression 
"à travail égal, salaire égal", était amplement suffisante. 

48. M. DORSINVILLE (Haïti) s'est abstenu lors 
du vote sur la deuxième phrase et sur l'ensemble du 
paragraphe parce que le sens de la deuxième phrase 
lui paraît obscur. · 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le parar 
graphe 12 est adopté. 
49. M. HAMILTON (Australie) considère qu'il 
serait plus clair au paragraphe 13 de dire: "Le Conseil 
note avec satisfaction les progrès qui ont été accomplis", 
car on a effectivement réalisé dans ce domaine des 
progrès considérables. 
50. M. HUDDLESTON (Etats-Unis d'Amérique) 
propose formellement la modification suggérée par le 
représentant de l'Australie. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, l'amen
dement est adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le para
graphe 13, ainsi amendé, est adopté. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, les 
paragraphes 14 et 15 sont respectivement adoptés. 

51. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande un vote par division 
sur le paragraphe 16. En effet, la première phrase 
porte sur l'enseignement en général et on ne peut guère 
se déclarer satisfait des progrès réalisés dans l' ensei
gnement secondaire ou dans l'enseignement supérieur. 

Par 11 voix contre zéro, a:vec 3 abstentions, la pre
mière phrase du paragraphe 16 est adoptée. 

52. M. KOCIANCICH (Italie) rappelle qu'il a 
proposé (T /L.798, par. 5) d'insérer dans la troisième 
phrase du paragraphe 16 le membre de phrase "lors
qu'un plus grand nombre d'étudiants auront reçu la 
formation requise", entre les mots "espère que" et 
"l'Autorité administrante". 

Par 6 voix contre. 3, avec 5 abstentions, l'amendement 
est adopté. 



Par 9 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le para
graphe 16, ainsi amendé, est adopté dans son ensemble. 

53. M. HAMILTON (Australie) estime à propos 
du paragraphe 17, qu'il n'est guère logique de recom
mander à l'Autorité administrante d'intensifier ses 
efforts en vue de former parmi les Nauruans des 
spécialistes ayant des connaissances du niveau supé
rieur, et de la féliciter en même temps des progrès 
réalisés dans l'enseignement primaire et secondaire. Les 
efforts visant à étendre l'enseignement primaire et 
secondaire auront nécessairement pour effet d'ouvrir 
aux étudiants l'accès à l'enseignement supérieur. En 
conséquence, le représentant de l'Australie suggère au 
Conseil de remplacer la deuxième phrase du paragraphe 
par le texte suivant: "il recommande à l'Autorité admi
nistrante de poursuivre les efforts qu'elle déploie pour 
permettre aux étudiants nauruans de faire des études 
supérieures". 

54. M. HUDDLESTON (Etats-Unis d'Amérique) 
propose formellement la suggestion présentée par le 
représentant de l'Australie. 

55. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande quels sont les efforts 
à poursuivre puisque rien n'est fait pour donner à 
un seul Nauruan les moyens d'acquérir une éducation 
supérieure. 

56. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) fait obser
ver qu'avant de construire les murs d'une maison il 
faut en établir les fondations. 

Par 11 voix contre une, avec 2 abstentions, l'amende
ment est adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abst.entions, le 
paragraphe 17 est adopté. 

57. M. JAIPAL (Inde) explique que sa délégation 
a voté en faveur du paragraphe 17 parce qu'elle estime 
que des efforts soutenus aboutissent toujours à un 
résultat. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 
paragraphe 18 est adopté. 

A l'unanimité le paragraphe 19 est adopté. 

58. Le PRESIDENT, revenant au paragraphe 2 du 
rapport au sujet duquel le Conseil n'a pris aucune 
décision, annonce que le Conseil est saisi d'une proposi
tion de la Nouvelle-Zélande tendant à remplacer ce 
paragraphe par le texte suivant : 

"Le Conseil, constatant qu'il n'existe pas encore 
de représentation autochtone à l'organe exécutif de 
gouvernement dans le Territoire et que, si le Conseil 
de gouvernement local de Nauru possède des pouvoirs 
législatifs complets en matière de gouvernement local, 
ses attributions, en ce qui concerne l'ensemble du 
Territoire, ne sont que consultatives, prend note des 
déclarations de l'Autorité administrante selon les
quelles: a) le Conseil de gouvernement local n'a pas, 
jusqu'ici, exercé tous les pouvoirs dont il a été investi, 
et b) au fur et à mesure que cet organe exercera 
davantage ses pouvoirs actuels, l'Autorité adminis
trante envisagera de lui en accorder d'autres. Le 
Conseil de tutelle recommande que l'Autorité admi
nistrante continue à encourager le Conseil de gouver
nement local de Nauru à exercer progressivement ses 
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· pouvoirs et réitère à ce propos les recommandations 
qu'il a faites à sa dix-huitième session." 

59. A une objection de M. JAIPAL (Inde), 
M., D~ VIN (Nouvelle-Zélande) répond que l'organe 
executif du gouvernement est l'Administrateur. 

Par 9 voix contre 5, le nouveau texte du paragraphe 
2 est adopté. 

60.. ~· BE~P.RYCHEV (Union des Républiques 
socialistes sovietiques) propose de compléter le para
graphe 2 par le texte suivant: 

"Le Conseil recommande que l'Autorité admi
nistrante établisse des dates limites précises pour le 
développement des organes représentatifs, exécutifs 
et législatifs ainsi que pour l'élargissement de leur 
mandat, afin d'accélérer l'évolution progressive de 
ces organes conformément aux dispositions de l' Arti
cle 76, b, de la Charte des Nations Unies." 

61. Le représentant de l'Union soviétique tient à 
proposer cet amendement parce que le texte auquel 
le Comité de rédaction était arrivé après de grandes 
difficultés a été écarté et que la recommandation adoptée 
passe sous silence le développement d'organes législatifs 
et exécutifs représentatifs dans le Territoire. 

62. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) fait remar
quer que les recommandations approuvées à la dix
huitième session (A/3170, p. 339), auxquelles se réfère 
le texte que le Conseil vient d'adopter, mentionnent 
la création d'un organe législatif. 

63. M. HAMILTON (Australie) estime que le texte 
proposé par le représentant de l'Union soviétique va 
à l'encontre de la recommandation sur laquelle le 
Conseil vient de voter. L'Autorité administrante ne 
saurait déclarer arbitrairement qu'à une certaine date 
les pouvoirs du Conseil de gouvernement local seront 
élargis, comme semble le croire M. Bendrychev. Aussi
tôt que les Nauruans exerceront effectivement les 
pouvoirs qu'ils détiennent, l'Autorité administrante 
envisagera de les élargir. Telle est la conception pour 
laquelle le Conseil de tutelle s'est prononcé. 

Par 7 voix contre 5, la proposition de l'Union sovié
tique est rejetée. 

64. Le PRESIDENT met aux voix la recommanda
tion qui figure au paragraphe 8 du rapport du Comité de 
rédaction (T/L.795). 

Par 10 voix contre zéro, avec 4 abstentions, la 
recommandation est adoptée. 

65. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
à se prononcer sur le texte contenu dans l'annexe II 
du rapport. 

66. M. KOCIANCICH (Italie) présente les amende
ments proposés par sa délégation (T /L.798, par. 6 et 7). 
Il rappelle que le Comité de rédaction n'a pu se mettre 
d'accord sur une recommandation. Comme les deux 
paragraphes qui figurent dans le rapport du Comité de 
rédaction, les amendements que propose la délégation 
italienne sont des déclarations de faits. Le texte soumis 
par le Comité de rédaction note que l'Autorité admi
nistrante n'a pas appliqué les résolutions antérieures 
du Conseil ou de l'Assemblée, mais il n'indique pas les 
raisons de cette omission. La délégation italienne consi-



dère qu'il serait équitable de relever les raisons avancées 
par l'Autorité administrante. 

67. M. JAIPAL (Inde) propose d'ajouter, à la fin 
de l'annexe II, une recommandation dont il donne 
lecture et dont le texte sera distribué par le Secrétariat. 

Printed in Canada 

68. M. KOCIANCICH (Italie) suggère, étant donné 
l'importance de cette proposition, que la discussion sur 
cet amendement soit ajournée. 

Il en est ainsi décidé. 
La séance est levée à 17 h. 55. 
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France, Guatemala, Haïti, Inde, Italie, Nouvelle
Zélande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Syrie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Les représentants des institutions spécialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, Organisation 
mondiale de la santé. 

Rapport du Comité du développement de l'écono. 
mie rurale dans les territoires sous tutelle (T 1 
1331) 

[Point 8 de l'ordre du jour] 

1. M. DORSINVILLE (Haïti), président du Comité 
du développement de l'économie rurale dans les terri
toires sous tutelle, présente le rapport du Comité 
(T/1331) et met l'accent en particulier sur le para-

. graphe· 5 qui explique les raisons pour lesquelles le 
Comité n'a pas été en mesure de consacrer tout le temps 
qu'il eût désiré à l'examen des documents de travail 
et aux observations des Autorités administrantes. 

2. Il attire également l'attention des représentants sur 
le paragraphe 7 d'où il ressort que deux délégations ont 
fait connaître leur intention de se retirer du Comité. 
Le Conseil devra donc élire deux membres à leur place, 
à moins, bien entendu, qu'il ne décide de réduire le 
nombre des membres .du Comité. 

3. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) rappelle que 
l'année précédente, le représentant des Etats-Unis au 
Comité du développement de l'économie rurale avait 
souligné que le Conseil de tutelle étudiait déjà divers 
aspects des questions dont l'étude était confiée au 
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Comité. D'autres membres du Comité ont constaté que 
celui-ci avait atteint une phase de ses travaux où les 
connaissances techniques requises dépassaient peut-être 
celles des membres du Comité. Cette situation est tou
jours la même; il est probable que les nouvelles études 
auront un caractère de plus en plus technique et c'est 
pourquoi il conviendrait peut-être que le Conseil 
examine le futur programme des travaux du Comité. 

4. Si le remplacement des délégations d'Haïti et des 
Etats-Unis donnait lieu à des difficultés, le Comité 
pourrait peut-être continuer à siéger avec quatre mem
bres au lieu de six. 

S. M. JAIPAL (Inde) annonce que sa délégation ne 
pourra, elle non plus, continuer à participer, pour le 
moment, aux travaux du Comité, mais qu'elle sera 
heureuse d'y revenir d'ici environ un an. 

6. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) exprime une fois de plus l'inquiétude 
de sa délégation devant le retard apporté à la présen
tation du rapport définitif du Comité. La délégation 
de l'Union soviétique s'intéresse vivement aux pro
blèmes pour l'étude desquels le Comité a été créé; il 
espère que celui-ci pourra bientôt disposer des rensei
gnements nécessaires. 

7. Le PRESIDENT propose que, si personne ne 
présente d'autres observations, le Conseil prenne acte 
du rapport du Comité. Il propose également qu'étant 
donné la situation, les effectifs du Comité soient rame
nés de six à quatre membres. Trois membres s'étant 
retirés, il reste un siège à pourvoir; le Président 
propose de nommer le Guatemala en qualité de qua
trième membre du Comité. 

Il en .est ainsi décidé. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis· 
trante sur l'administration du Territoire sous 
tutelle de Nauru pour l'année qui s'est termi· 
née le 30 juin 1956 (T/1312, T/1324, T/L.77l 
et Add.1, T/L.795, T/L.798, T/L.804) [suite] 

[Point 4, c, de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU CoMITÉ DE RÉDACTION (T jL.771 
ET ADD.l, TjL.795, T/L.798, T/L.804) [suite] 

8. Le PRESIDENT invite les représentants à pré
senter leurs observations sur l'annexe II du rapport du 
Comité de rédaction (T /L.795) et sur les amendements 
présentés par les délégations de l'Italie (T /L.798) et 
de l'Inde (T/L.804). 
9. M. KIANG (Chine) fait observer que la quatrième 
phrase de l'amendement de l'Inde est particulièrement 
importante, en raison des circonstances spéciales qui 
font que les Nauruans devront peut-être quitter le 
Territoire lorsque les gisements de phosphate auront 
été épuisés. C'est pourquoi l'Autorité administrante 
devrait s'enquérir avant tout des désirs de la population 
en ce qui concerne son avenir, établir des plans concrets 
pour sa réinstallation et faire connaître ces plans au 
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Conseil aussitôt que possible. A la lumière de cette 
situation, il semble à M. Kiang que la recommandation 
contenue dans l'amendement indien n'est pas réaliste 
dans le cas présent, bien qu'elle soit semblable à 
certaines recommandations adoptées pour d'autres 
territoires sous tutelle. 

10. M. KOCIANCICH (Italie) déclare que sa délé
gation n'est pas hostile à la politique consistant à fixer 
des dates limites lorsque l'application de cette méthode 
est possible; elle a d'ailleurs appliqué elle-même cette 
politique en Somalie sous administration italienne. 
Cependant, il pense que ce serait manquer de réalisme 
que de vouloir appliquer semblable politique à tous 
les aspects de l'administration du Territoire sous tutelle 
de Nauru. C'est pourquoi il propose de remplacer la 
dernière partie de l'amendement indien par le texte 
suivant, après les mots "en temps voulu" : 

"tout en comprenant les difficultés sur lesquelles 
l'Autorité administrante a appelé l'attention à cet 
égard, le Conseil exprime l'espoir que l'Autorité 
administrante continuera à adopter des plans com
portant, le cas échéant, des dates limites, chaque fois 
qu'elle sera convaincue que l'application de cette 
méthode à un aspect quelconque du développement 
aidera à atteindre les objectifs du régime de tutelle". 

11. Ce texte tiendrait compte du fait que l'Autorité 
administrante a déjà fixé à diverses occasions des dates 
limites pour certains aspects du développement du 
Territoire. C'est là le maximum que l'on puisse attendre 
de l'Autorité administrante, étant donné les circons
tances particulières qui règnent dans le Territoire. 
M. Kociancich espère donc que le représentant de l'Inde 
pourra accepter sa proposition. 

12. M. JAIPAL (Inde) déclare que le principe qui 
consiste à fixer des étapes et des dates intermédiaires 
est applicable à tous les territoires, qu'ils soient ou 
non des territoires sous tutelle. Dans le cas de Nauru, 
l'évolution doit être préparée dans tous les domaines 
conformément à des étapes et à des dates intermédiaires 
fixées à l'avance, même si le Territoire doit être évacué 
plus tard. Le texte proposé par le représentant de 
l'Italie semble reconnaître ce principe, mais il est 
accompagné d'un si grand nombre de réserves que 
la délégation de l'Inde ne peut l'accepter. Il est inutile 
d'énumérer ces réserves, car il va certainement de soi 
que la mise en œuvre de toutes les recommandations 
du Conseil est nécessairement conditionnée par certaines 
limitations de caractère pratique et que l'on n'attend 
de l'Autorité administrante qu'elle mette en œuvre une 
recommandation que dans la mesure du possible. Cela 
ressort du texte actuel de l'amendement indien. 

13. Cependant, M. Jaipal aimerait ajouter lui-même 
les mots "en consultation constante avec le peuple 
nauruan" dans la troisième phrase de l'amendement 
indien, après les mots "note qu'en conséquence l'Auto
rité administrante". 
14. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) partage 
l'opinion des orateurs qui se sont déclarés peu satisfaits 
de la dernière partie de l'amendement indien. Il ne 
peut approuver la déclaration du représentant de l'Inde 
selon laquelle il appartiendrait à l'Autorité adminis
trante d'interpréter une résolution du Conseil à la 
lumière des circonstances existant dans un territoire 
donné. Il lui semble que le Conseil, qui a appris au cours 
des années à fort bien connaître les conditions qui 
règnent dans les territoires sous tutelle, devrait pouvoir 
tenir compte lui-même de la situation particulière d'un 
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territoire et ne pas laisser à l'Autorité administra~ te 
la responsabilité de ne pas le suivre lorsque les fatts 
imposent certaines restrictions. Il fait donc appel au 
représentant de l'Inde afin que celui-ci reconsidère sa 
décision de ne pas accepter le texte proposé par le 
représentant de l'Italie. 
15. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) déclare que 
puisque la Charte ne confère au Conseil de tutelle que 
le droit de formuler des recommandations, il est évident 
qu'il appartient à l'Autorité administrante de ju~er 
elle-même si elle peut accepter une recommandatwn 
donnée. 
16. La délégation des Etats-Unis votera pour l'amen
dement italien, parce qu'il exprime le principe de la 
fixation de dates intermédiaires pour l'évolution politi
que du Territoire sous tutelle. 
17. M. MUFTI (Syrie) explique que sa délégation 
ne pourra appuyer l'amendement italien, parce qu'il 
semble laisser à l'Autorité administrante le soin de 
décider si la fixation de dates intermédiaires contribuera 
à la réalisation des objectifs du régime de tutelle; or, 
le Conseil a déjà pris position sur cette question. Il 
appuiera donc l'amendement indien dans sa rédaction 
actuelle. 
18. M. TOUROT (France) déclare qu'il n'a pas 
l'intention d'entrer dans la discussion des amendements 
proposés, mais qu'il propose simplement de rappeler 
l'attitude de sa délégation en ce qui concerne la fixation 
d'étapes intermédiaires pour l'accession à l'autonomie 
ou à l'indépendance. C'est là l'achèvement normal de 
l'action que mène toute Autorité administrante; il n'est 
pas réaliste d'essayer de fixer à l'avance d'une façon 
précise la date où ce statut sera mis en vigueur, car 
l'accession à ce statut ne dépend pas exclusivement 
du désir de l'Autorité administrante; elle dépend aussi 
des possibilités d'évolution de la population et de 
l'efficacité de la participation de celle-ci à l'œuvre com
mune entreprise. Un territoire aura incontestablement 
intérêt à évoluer par étapes progressives, fussent-elles 
lentes, plutôt qu'à acquérir une indépendance trop 
hâtive avant que sa population n'y soit préparée. 
19. M. HAMILTON (Australie) relève que l'amen
dement indien semble présupposer l'adoption des deux 
amendements à l'annexe II présentés par la délégation 
de l'Italie (T/L.798); en effet, alors que le texte du 
Comité de rédaction consistait simplement en une énon
ciation de faits, l'amendement italien prend note des 
vues de l'Autorité administrante et des mesures qu'elle 
a prises pour permettre au Territoire d'accéder à 
l'autonomie. 
20. La légère modification que le représentant de 
l'Inde a apportée à son propre amendement est entière· 
ment conforme aux recommandations antérieures du 
Conseil acceptées par l'Autorité administrante qui s'est 
toujours attachée à rester en consultation continue avec 
les N auruans en ce qui concerne leur avenir. Cependant, 
M. Hamilton craint que la quatrième phrase de l'amen
dement indien ne soit inopportune, car elle se réfère 
moins à l'avenir politique qu'à l'avenir matériel du 
peuple nauruan, c'est-à-dire à la question de savoir si 
les Nauruans désirent être transférés dans une autre 
région. Il est très probable qu'il sera nécessaire d'établir 
les N auruans ailleurs, mais il ne faut pas considérer 
cette solution comme un fait acquis. La situation dépen
dra beaucoup des ressources en eau qui pourront 
éventuellement être découvertes dans le Territoire, des 
possibilités de développement de l'agriculture et d'autres-



facteurs. On risque d'induire en erreur les Nauruans 
eux-mêmes en faisant dès maintenant une déclaration 
à ce sujet. 
21. La dernière partie de l'amendement indien contient 
certains éléments que, pour des raisons de principe, la 
délégation de l'Australie ne peut accepter. Comme il ne 
s'agit pas de points qui présentent une importance 
pratique pour le Conseil, M. Hamilton pense qu'il serait 
préférable que le Conseil demande à l'Autorité admi
nistrante de prendre certaines mesures, en lui laissant 
le soin de l'en informer lorsque ces mesures auront été 
prises. 

22. D'autre part, la délégation australienne ne peut 
accepter que le texte indien accorde une importance 
égale aux étapes et aux délais. En prescrivant que 
tous les plans soient réalisés à une certaine date, on 
introduit un élément de rigidité qui risque de compro
mettre la valeur du plan lui-même. On peut se demander 
à juste titre s'il est nécessaire de fixer des étapes 
intermédiaires dans le cas de Nauru. Dans le domaine 
économique, par exemple, il existe de nombreux impon
dérables tels que les possibilités de rendement de la 
terre et la volonté des habitants de prendre l'initiative 
de lutter pour améliorer leur sort. Dans le domaine 
politique, le Conseil lui-même a adopté une recomman
dation (A/3170, p. 339) demandant à l'Autorité admi
nistrante d'encourager les Nauruans à élargir le do
maine de leurs activités et à faire usage des pouvoirs 
dont ils jouissent déjà pour que de nouveaux pouvoirs 
puissent leur être accordés. La prochaine étape dépend 
donc moins de l'Autorité administrante que des Nau
ruans eux-mêmes et il est inutile que l'Autorité admi
nistrante fixe des délais. La politique de l'Autorité 
administrante est fidèlement décrite· dans le texte que 
le représentant de l'Italie a présenté pour remplacer 
l'amendement indien. Le Conseil ne doit pas oublier 
que l'Autorité administrante a adopté des plans et que, 
lorsque cela était justifié, a assorti ces plans de délais. 
L'Autorité administrante considère que c'est là une 
politique sage et elle serait heureuse que le Conseil 
exprime l'espoir que cette politique sera poursuivie; 
une telle recommandation contribuerait beaucoup à 
supprimer une cause de tension qui gêne depuis trop 
longtemps les travaux du Conseil 

23. La délégation de l'Australie devra s'abstenir de 
V?ter sur le texte proposé par le représentant de l'Italie, 
Simplement parce qu'elle s'abstient par principe de 
voter pour ou contre les recommandations et les conclu
sions qui lui sont adressées. M. Hamilton espère, 
néanmoins, que ce texte sera adopté. 

24. M. JAIPAL (Inde) constate que le représentant 
de l'Australie semble considérer que toute allusion dans 
la recommandation à des consultations avec la popula
tion du Territoire sous tutelle en vertu de l'Article 76, b, 
de la Charte serait inopportune. La délégation de l'Inde 
admet qu'une consultation générale serait inopportune 
à l'heure actuelle, mais il n'est certainement pas pré
maturé de mentionner cette éventualité dans la recom
mandation. M. Jaipal ne peut donc supprimer le passage 
de son amendement qui s'y réfère. L'argument fré
quemment avancé par l'Autorité administrante, suivant 
lequel le Conseil doit s'abstenir d'examiner les faits 
passés aussi bien que d'essayer de prévoir l'évolution 
future, ne correspond pas à l'idée que sa délégation 
se fait des responsabilités du Conseil. 

25. Si une partie quelconque de l'amendement indien, 
autre que la dernière phrase, est rejetée, en particulier 
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!a partie concerna~! la consult~tion de la population 
a une date appropnee, conformement à l'Article 76 b 
M. Jaipal sera obligé de voter contre le texte prop~sJ 
par le représentant italien. 

?6 .. U PA,W HTI~ (Birmanie) déclare que le texte 
Itahen contient le prmcipe énoncé dans l'amendement 
in~ien, ~ais y adjoint des réserves que sa délégation 
estime macceptables. Si l'on veut fixer l'avenir de 
Nauru en fonction d'étapes clairement définies, il faut 
comprendre que cette évolution doit se faire conformé
ment à l'Article 76, b, de la Charte comme dans le 
cas des autres territoires. L'amendement italien ne 
tient pas compte de cet aspect de la question et envisage 
le problème de façon négative. 

27. Le PRESIDENT invite le Conseil à voter sur 
l'annexe II et les amendements à cette annexe. 

Par 9 voix . contre zéro, avec 4 abstentions, le 
paragraphe 1 est adopté. 

Par 6 voix contre 2, avec 4 abstentions, l'amendement 
de l'Italie tendant à ajouter un nouveau paragraphe 
après le paragraphe 1 (T / L.798, par. 6) est adopté. 

Par 8 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le para
graphe 2 est adopté. 

Par 5 voix contre 3, avec 5 abstentions, l'amendement 
de l'Italie tendant à ajouter un nouveau paragraphe 
après le paragraphe 2 (T j L.798, par. 7) est adopté. 

28. Le PRESIDENT invite le Conseil à voter sur 
l'amendement indien (T jL.804), auquel la délégation 
de l'Italie a proposé un sous-amendement verbal. 

Par 4 voix contre 3, avec 6 abstentions, le sous
amendement proposé par l'Italie est adopté. 

29. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) déclare 
qu'il a voté en faveur du sous-amendement proposé 
par l'Italie parce qu'il considère qu'il est plus approprié 
que la partie correspondante de l'amendement indien. 

Par 4 voix contre 2, avec 7 abstentions, l'am.endement 
indien (T / L.804), ainsi modifié, est adopté. 

30. M. KESTLER (Guatemala) déclare que sa délé~ 
gation se félicite des efforts faits par la délégation 
italienne pour parvenir à un compromis sur la question 
de l'autonomie et de l'indépendance du Territoire sous 
tutelle ; néanmoins, il a été obligé de voter contre 
l'amendement indien qui, avec le sous-amendement, 
s'éloignait trop des principes défendus par sa délégation 
en cette matière tels qu'ils sont énoncés au paragraphe 7 
du rapport du Comité de rédaction (TjL.795). 
31. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) indique 
que sa délégation n'a pris part au vote ni sur l'annexe II 
ni sur les amendements italiens. 
32. Les progrès accomplis par les territoires sous 
tutelle vers la réalisation des objectifs énoncés à 
l'Article 76, b, de la Charte apparaissent clairement 
dans les rapports des Autorités administrantes et dans 
les discussions du Conseil. L'annexe II ne fait que 
répéter, en dehors de tout contexte, des renseignements 
fournis ailleurs et il risque ainsi de donner une impres
sion erronée. L'évolution d'un pays constitue un 
processus organique qui ne peut pas être évalué avec 
précision à la lumière de facteurs isolés. 

33. M. Claeys Bouuaert n'a pas voulu voter contre 
l'annexe II ni contre les amendements italiens qui 
contiennent des faits et des idées indiscutables. Il n'a 
pas non plus voulu s'abstenir, èe qui aurait laissé 
supposer que sa délégation n'avait pas d'opinion sur la 



question. La seule solution était donc pour lui de ne 
pas prendre part au vote. 

34. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) déclare qu'il a voté contre la 
rédaction définitive de l'annexe parce qu'elle ne respecte 
pas les dispositions des diverses résolutions adoptées 
par l'Assemblée générale sur la question. 

35. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) précise que 
si le sous-amendement italien avait été rejeté, la délé
gation des Etats-Unis aurait appuyé l'amendement 
indien. Il recommande aux membres du Conseil d'exa
miner les remarques très intéressantes faites au cours 
de la séance par le représentant de l'Australie. 

La séance est suspendue à 16 h. 10,· elle est reprise à 
16 h. 30. 

Revision du règlement intérieur du Conseil 
de tutelle (T/L.76l) 

[Point 20 de l'ordre du jour] 

36. U PA W HTIN (Birmanie) présente le projet de 
résolution de sa délégation (T /L.761) et rappelle que 
le Conseil en a été saisi à sa dix-neuvième session 
(793ème séance), mais a ajourné l'examen de la 
question. 

37. Il espère que les membres du Conseil appuieront 
le projet de résolution qui apporte une modification 
souhaitable au règlement intérieur du Conseil. 

A l'unanimité, le projet de résolution (T / L.761) est 
adopté. 

Unions administratives concernant les territoires 
sous tutelle: rapports du Comité permanent 
des unions administratives (T /L. 786) 

[Point 7 de l'ordre du jour] 

38. M. JAIPAL (Inde), président du Comité perma
nent des unions administratives, présente le rapport 
du Comité (T/L.786). II fait remarquer que, pendant 
l'année considérée, le Comité a décidé, à l'unanimité, 
d'examiner le fonctionnement effectif des diverses 
unions administratives. Le Comité s'est aidé, dans 
son examen, de plusieurs documents dont certains sont 
reproduits dans les annexes. M. Jaipal recommande 
le rapport à l'étude du Conseil. 

39. Le PRESIDENT met aux voix les conclusions 
et recommandations contenues à la section H du· cha
pitre du rapport relatif au Tanganyika. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, les con
clusions et les recommandations figurant à la section H 
sont adoptées. 
40. Le PRESIDENT dit qu'en l'absence d'objection, 
les conclusions et recommandations qui viennent d'être 
adoptées figureront dans le chapitre du rapport du 
Conseil relatif à la situation dans le Territoire sous 
tutelle du Tanganyika. 

Il en est ainsi décidé. 
41. Le PRESIDENT attire l'attention des membres 
du Conseil sur le paragraphe 211 du rapport qui 
contient les conclusions du Comité au sujet de l'union 
administrative concernant le Territoire sous tutelle de 
la Nouvelle-Guinée. Il propose que le Conseil prenne 
acte de la décision du Comité. 

Il en est ainsi décidé. 

42. M. KESTLER (Guatemala) rappelle qu'au sein 
du Comité, la délégation guatémalienne a voté pour 
la partie du rapport relative au Tanganyika, mais il 
tient à renouveler les réserves faites à ce moment par 
la délégation du Guatemala, réserves qui figurent au 
paragraphe 167 du rapport. 

43. M. Kestler réserve également l'attitude de la délé
gation du Guatemala touchant les questions soulevées 
dans ses observations sur le rapport du Comité perma
nent des unions administratives à la dix-huitième 
session (T/L.716), observations qui figurent au para
graphe 122 de ce dernier rapport. 

44. Si la délégation du Guatemala a voté contre les 
conclusions relatives à l'union administrative concernant 
la Nouvelle-Guinée, c'est parce que, à son avis, l'Auto
rité administrante n'a aucunement renoncé à la politique 
visant non pas tant à unir la Nouvelle-Guinée et le 
Papua dans le cadre d'une union administrative qu'à 
placer deux territoires différents sous un gouvernement 
commun. 

45. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) donne au 
représentant du Guatemala l'assurance que les pouvoirs 
de la Haute Commission de l'Est-Africain en matière 
législative sont limités, en vertu de la troisième annexe 
de l'ordonnance qui restreint sa compétence à certaines 
questions. De toute façon, l'expression "paix, ordre 
et bonne administration" est purement technique et est 
employée pour décrire les pouvoirs législatifs de toute 
assemblée. Il est inexact que cette organisation ait 
un caractère politique. 

46. M. J AIP AL (Inde) indique que les opinions 
exprimées par la délégation de l'Inde au sujet de 
l'union administrative concernant le Tanganyika sont 
consignées dans le rapport et qu'il n'a rien à y ajouter. 

47. De l'avis de la délégation de l'Inde, il est plus 
exact de dire que le Papua est uni à la Nouvelle-Guinée 
que l'inverse, car il lui semble que la Nouvelle-Guinée 
exerce une influence sur le Papua et que les principes 
du régime de tutelle sont appliqués dans la colonie. 
En outre, l'union revêt un caractère presque entière
ment administratif. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis
trante sur l'administration du Territoire sous 
tutelle de la Nouvelle-Guinée pour l'année qui 
s'est terminée le 30 juin 1956 (T/1326, T/ 
L.776 et Add.l, T/L.799, T/L.807) [suite*] 

[Point 4, b, de l'ordre du jour] 
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RAPPORT DU CoMITÉ DE RÉDACTION 
(T/L.776 ET Ann.l, TjL.799, TjL.807) 

48. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique), prest
dent du Comité de rédaction, présente le rapport du 
Comité (T/L.799). 
49. M. CHACKO (Inde) déclare que la délégation 
de l'Inde a proposé des amendements en commun avec 
les délégations du Guatemala et de la Syrie (T/L.807). 
Il soumettra, au nom des trois délégations, d'autres 
amendements mineurs lorsque le Conseil examinera 
les paragraphes visés. 
50. Le PRESIDENT met aux voix les conclusions 
et recommandations contenues dans l'annexe I du 
rapport du Comité de rédaction. 

*Reprise des débats de la 83lème séance. 



Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le para
graphe 1 de l'annexe I est adopté. 

51. M. CHACKO (Inde) propose de remplacer le 
mot "espère", figurant au paragraphe 2, par "recom
mande", de mettre le verbe "continuera" au présent et 
en outre de remplacer, dans le texte anglais, les mots 
its attention par consideration. II propose également de 
supprimer les mots "en tenant pleinement compte de 
leurs désirs et de leurs opinions à ce sujet", qui figurent 
à la fin du paragraphe. 
52. M. HAMILTON (Australie) n'élève aucune 
objection contre les trois premières modifications, mais 
il ne comprend pas pourquoi l'on s~pprimerait la 
dernière phrase. L'Autorité administrante estime qu'il 
n'est pas souhaitable de décider d'une appellation offi
cielle pour la population avant qu'elle ne soit elle-même 
en mesure d'exprimer son opinion à cet égard. 

53. M. CHACKO (Inde) indique que la délégation 
de l'Inde n'estime pas nécessaire de consulter la popu
lation du Territoire sur le choix d'une appellation 
officielle. Lorsque les autochtones seront pleinement 
en mesure d'exprimer leur opinion à cet égard, ce ne 
sera peut-être pas l'Autorité administrante qui sera 
chargée de prendre la décision, mais à l'heure actuelle 
l'Administration devrait agir. 

54. M. MUFTI (Syrie) propose d'insérer l'expres
sion "en consultation avec les habitants autochtones" 
entre les verbes "continue" et "à étudier". 

55. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) n'estime 
pas la proposition du représentant de la Syrie aussi 
heureuse que le texte proposé par le Comité de rédac
tion. 
56. M. GIDDEN (Royaume-Uni) demande que l'on 
mette aux voix séparément la modification proposée 
par le représentant de la Syrie, qui entraînerait la 
suppression de la dernière phrase du paragraphe. 

Par 7 voix contre zéro, avec 7 abstentions, la propo
sition tendant à remplacer le mot "espère" par le mot 
"recommande" est adoptée. 

Par 11 voix co1ttre zéro, avec 3 abstentions, la 
proposition tendant à remplacer le mot "continuera" 
par le mot "continue" est adoptée. 

Par 6 voix contre zéro, avec 8 abstentions, la propo
sition tendant à remplacer, dans le texte anglais, les 
mots its attention par le mot consideration est adoptée. 

Par 7 voix contre 6, avec une abstention, la proposi
tion tendant à insérer l'expression "en consultation 
avec les habitants autochtones" entre les mots "continue" 
et "à étudier'' est rejetée. 

57. M. CHACKO (Inde) demande un vote séparé 
sur le dernier membre de phrase du paragraphe, à 
partir des mots "en tenant pleinement compte ... " , 

58. M. MUFTI (Syrie) demande un vote séparé sur 
le mot "pleinement". 

Par 7 voix contre 4, avec 3 abstentions, le mot 
"pleinement" est adopté. 

Par 9 voix contre 4, avec une abstention, les mots 
"en tenant pleinement compte de leurs désirs et de leurs 
opinions à ce sujet" sont adoptés. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l' ensem
ble du paragraphe 2, tel qu'il a été amendé, est adopté. 
59. M. CHACKO (Inde) propose d'ajouter l'adverbe 
"seulement" après les mots "deux habitants autochtones" 
au paragraphe 3 et d'insérer les mots "qui comprend 
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29 membres au total" après "Conseil législatif". Il 
propose en outre_?e supprim~r le restant du paragraphe 
apres les mots representatiOn des autochtones" car 
la délégation de l'Inde ne croit pas qu'il soit néce;saire 
de consulter les habitants pour augmenter le nombre 
des membres du Conseil législatif. 

60 .. M. HAMILTON (Australie) ne pense pas qu'il 
convt~nne de chercher à insister, comme dans les deux 
~remters amend~ments prés~ntés par la délégation de 
1 Inde, su.r 1~ ~aibl.e proporti.on d_'autochtones siégeant 
au Conseil l<;gislat;f. Les faits VIsés. par ces amende
ments sont enonces avec une parfaite clarté dans la 
s,ection réservée à l'exposé de la situation qui précédera 
l annexe. 

61. M. Hamilton fait ensuite remarquer que le mem
bre de phrase relatif à la consultation des habitants 
autochtones, que l'on a proposé de supprimer, est entiè
rement conforme aux disp~sitions de l'Article 76, b, de 
la C~ar.te, selon lequel le developpement progressif des 
Terntmres sous tutelle vers la capacité à s'administrer 
eux-mêmes o.u t:indép~ndance, doit avoir lieu, compte 
t~nu des aspirations librement exprimées des popula
tions. 

62. !J'. MUFTI (Syrie) fait observer que les deux 
premiers amendements sont de simples constatations 
comme l'a reconnu le représentant de l'Australie, alor~ 
qu~ I.e troisième est. j~stifié du fait que le développement 
politique du Terntmre est encore trop rudimentaire 
pour permettre une consultàtion des habitants. 

63. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) indique 
que, dans l'esprit du Comité de rédaction les mots 
" ' en tenant compte autant que possible des vœux expri-
més par la population" ne visaient pas l'accroissement 
~e la repr~sentation autochtone, mais plutôt la désigna
hon effective de nouveaux membres au Conseil législatif. 

64. M. CHACKO (Inde) dit que les intentions du 
Comité seraient plus claires si l'on ajoutait les termes 
"en ce qui concerne la nomination de nouveaux mem
bres" à la fin du paragraphe. 

65. M. HAMILTON (Australie) demande que l'in
sertion du mot "seulement" et du membre de phrase 
"qui comprend 29 membres au total" soit mise aux 
voix séparément. 

Par 6 voix contre 5, avec 3 abstentions, les proposi
tions tendant à insérer le mot "seulement" et le membre 
de phrase "qui comprend 29 membres au total" sont 
stu:cessivement rejetées. 
66. Le PRESIDENT propose, s'il n'y a pas d'objec
tions, de considerer comme adoptés les mots que le 
représentant de l'Inde a proposé d'ajouter à la fin du 
paragraphe 3. 

Il en est ainsi décidé. 
Le paragraphe 3, ainsi modifié, est adopté sans oppo

sition. 

67. M. HAMILTON (Australie) suggère que l'on 
pourrait supprimer les mots "exprime l'espoir", au 
paragraphe 4, puisque le membre de phrase qui suit 
décrit précisément la politique que l'Autorité adminis
trante applique déjà. 
68. M. MUFTI (Syrie) ne pense pas que le Conseil 
devrait examiner des suggestions qui ne sont pas pré
sentées sous forme d'amendement. 

69. M. THORP (Nouvelle-Zélande) propose formel
lement la suppression des mots "exprime l'espoir". 



Par 7 voix contre zéro, avec 6 abstentions, la 
proposition de la Nouvelle-Zélande est adoptée. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le para
graphe 4, ainsi modifié, est adopté. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 
paragraphe 5 est adopté. 

70. M. CHACKO (Inde) propose d'ajouter, au para
graphe 6, les mots "parmi les employés autochtones de 
l'Administration" après les mots "toutes les personnes 
remplissant les conditions requises". 

71. M. HAMILTON (Australie) n'a pas d'objection 
grave contre cet amendement, mais craint qu'il n'ait 
pour effet de restreindre le sens de la phrase, car des 
autochtones qui ne sont pas employés par l'Administra
tion peuvent remplir également les conditions requises. 

Par 7 voix contre zéro, avec 7 abstentions, l'amende-. 
ment est adopté. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 
paragraphe 6, ainsi modifié, est adopté. 
72. M. CHACKO (Inde) propose de remplacer au 
paragraphe 7 le mot "rappelant" par "réitérant". 

Par 6 voix contre 4, avec 4 abstentions, l'amendement 
est rejeté. 

73. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande que la dernière phrase du 
paragraphe soit mise aux voix séparément. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la 
dernière phrase du paragraphe 7 est adoptée. 

Par 10 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l'en
semble du paragraphe 7 est adopté. 
74. M. CHACKO (Inde) s'est abstenu sur ce para
graphe, car il n'était pas certain du sens à donner au 
mot "rappelant", étant donné la recommandation for
mulée l'année précédente par le Conseil (A/3170, 
p. 310). 

75. Le représentant de l'Inde propose d'ajouter les 
mots "à long terme" à la fin de la première phrase du 
paragraphe 8. 

76. M. HAMILTON (Australie) pense que cet amen
dement restreindrait la portée de la phrase; en effet, des 
plans généraux de développement économique compren
nent nécessairement des plans à long terme, mais des 
plans à court terme pourraient être utiles pour l'avenir. 
immédiat du Territoire sous tutelle. 

77. M. CHACKO (Inde) relève qu'en faisant cette 
recommandation le Conseil n'écarte pas toutes les autres 
possibilités. D'ailleurs, il croit savoir que l'Autorité 
administrante a déjà un plan de développement à court 
terme. 

Par 7 voix contre une, avec 6 abstentions, l'amende
ment est adopté. 
78. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande un vote séparé sur la troi
sième phrase du paragraphe 8. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, la 
troisième phrase du paragraphe 8 est adoptée. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abst,entions, l'en
semble du paragraphe 8 améndé est adopté. 
79. U KYAW MIN (Birmanie), parlant en sa qua
lité de membre du Comité de rédaction, indique qu'il 
faut remplacer à la deuxième phrase du paragraphe 9, 
le mot "efficace" par le mot "large". 

80. M. CHACKO (Inde) propose d'insérer les mots 
"la question est actuellement à l'étude et que" après 
les mots "note que" dans la deuxième phrase du 
paragraphe 9. 

Par 7 voix contre zéro, avec 7 abstentions, cet amen
dement est adopté. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 
paragraphe, ainsi modifié, est adopté. 
81. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande que la dernière phrase du 
paragraphe 10 soit mise aux voix séparément. 

Par 12 voix contre zéro, avec. 2 abstentions, les deux 
premières phrases du paragraphe 10 sont adoptées. 

Par 11 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la 
dernière phrase du paragraphe 10 est adoptée. 
82. M. THORP (Nouvelle-Zélande) n'a pas cru 
nécessaire de voter sur la dernière phrase, car dans 
son: rapport annuel\ l'Autorité administrante a montré 
clairement qu'elle poursuivait activement le programme 
en question. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 
paragraphe 11 est adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le para
graphe 12 est adopté. 
83. M. CHACKO (Inde) déclare que le texte 
(T /L.807, par. 1) proposé par le Guatemala, l'Inde 
et la Syrie en remplacement du paragraphe 13 a pour 
but de rappeler la recommandation formulée pour la 
première fois par la Mission de visite des Nations 
Unies de 1956 dans les Territoires sous tutelle du 
Pacifique (T/1260, par. 261 à 264) et adoptée depuis 
par le Conseil de tutelle (A/3170, p. 323) selon laquelle 
les restrictions en question devraient être abolies. 

84. M. HAMILTON (Australie) votera contre le 
texte proposé, qui semble simplement réitérer une 
recommandation contre laquelle l'Autorité administrante 
a soulevé des objections mûrement réfléchies. Il ne 
faut pas grossir la divergence d'opinions qui sépare 
l'Autorité administrante du Conseil de tutelle pour ce 
qui est des restrictions imposées aux déplacements; 
l'Autorité administrante a déjà déclaré qu'elle étudie 
attentivement la question et qu'elle se propose de lever 
graduellement ces restrictions à mesure que le sens 
civique se développera parmi les autochtones. En outre, 
le représentant de l'Inde n'a pas interprété correctement 
les faits; la Mission de visite a bien recommandé que 
toutes les restrictions imposées aux déplacements soient 
immédiatement abolies, mais le Conseil a simplement 
prié l'Autorité administrante d'examiner de nouveau 
la question et suggéré l'abolition immédiate des restric
tions dans quelques municipalités à titre d'essai. Ainsi, 
le Conseil et l'Autorité administrante estiment tous 
deux qu'il faut lever graduellement les restrictions; 
ils ne diffèrent que stir les délais nécessaires. Le texte 
présenté par le Comité de rédaction permet cette inter
prétation; la délégation australienne s'abstiendra donc 
sur ce texte. 

Par 7 voix contre 6, avec une abstention, l'amende
ment du Guatemala, de l' 1 nde et de la Syrie {T j L.807, 
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par. 1) au paragraphe 13 est adopté. -

1 Commonwealth d'Australie, Report to the General Assem
bly of the United Nations on the Administration of the Terri
tory of New Guinea from 1st July, 1955, to 30th June, 1956 
(Canberra, A. J. Arthur, Commonwealth Government Printer, 
1957). Transmis par le Secrétaire général aux membres du 
Conseil de tutelle sous la cote T/1326. 



Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le 
paragraphe 14 est adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 15 est adopté. 
85. M. GIDDEN (Royaume-Uni) propose de suppri
mer le mot in dans le texte anglais du paragraphe 16. 

Il en est ainsi décidé. 
Par 9 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le para

graphe 16, ainsi modifié, est adopté. 
86. M. HAMILTON (Australie) pense que pour 
être exact, il faudrait remplacer, à la première phrase 
du paragraphe 17 les mots "qu'un nouveau service a été 
créé" par le membre de phrase "que l'on établit actuel
lement un nouveau service". 

Il en est ainsi décidé. 
Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 

paragraphe 17, ainsi modifié, est adopté. 
87. M. CHACKO (Inde} propose d'ajouter au texte 
du rapport le paragraphe 18 proposé dans l'amendement 
des trois puissances (T/L. 807, par. 2) sous le titre 
"Diffusion de renseignements relatifs à l'Organisation 
des Nations Unies". 

Par 7 voix contre zéro, avec 7 abstentions cet amen
dement est adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, la 
recommandation formulée au paragraphe 4 du rapport 
(T J L.799) est adoptée. 
88. U KYAW MIN (Birmanie), en qualité de l'un 
des deux membres du Comité de rédaction qui ont 
élaboré l'annexe II, propose d'ajouter le membre de 
phrase suivant à la fin de la recommandation figurant 
au paragraphe 6 de cette annexe: "d'une manière qui 
donne mieux conscience à la population autochtone des 
efforts à accomplir pour se rapprocher progressive
ment du but, qui est l'autonomie ou l'indépendance". 

89. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) dit qu'en 
exprimant au Comité de rédaction sa volonté de ne 
pas participer à la rédaction de l'annexe II, sa déléga
tion a entendu marquer, d'une manière générale, son 
opposition à l'adjonction sous une forme quelconque 
de l'annexe II. 
90. M. HAMILTON (Australie) dit qu'il convient 
de remplacer, dans la première phrase de la recomman
dation, au paragraphe 6, les mots "se propose" par le 
mot "projette", car l'Autorité administrante a, en effet, 
un plan qui est déjà en cours d'exécution. Le reste 
du paragraphe mentionne un certain nombre de pro
grammes déjà adoptés par l'Autorité administrante et 
qui prouvent par eux-mêmes avec quelle vigueur elle 
aborde ses tâches. Il paraît donc superflu de rappeler 
une recommandation à laquelle l'Autorité administrante 
s'est vivement opposée. 

91. L'addition proposée par le représentant de la 
Birmanie ne semble tenir aucun compte des faits essen
tiels qui ont été signalés au Conseil, non seulement par 
l'Autorité administrante, mais aussi par la Mission de 
visite de 1956, touchant le sens très net des fins à 
atteindre dont les autochtones ont fait preuve, et 
touchant les progrès étonnants qu'ils accomplissent 
grâce à l'enthousiasme qu'ont fait naître les encoura
gements, les facilités et l'aide prodigués par l'Autorité 
administrante. En outre, comme la Mission de visite 
l'a noté, cet enthousiasme favorise le progrès écono
mique plutôt que le progrès politique. Etant donné 
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~es fai~s~ il n~ ~emble ~è;~ nécessaire d'encourager 
1 Au~onte adm1mstrante a s ecarter d'une politique qui 
a falt ses preuves. 

92. La délégation de l'Australie ne voit pas très bien 
l'utilité des mots "semblent être" dans le second para
graphe de la recommandation. Si le Conseil estime que 
les mesures prises sont conformes à ses recommanda
tions, il doit le dire; s'il a des doutes sur ce point, 
il serait fondé à demander des éclaircissements. Certes, 
il ser~it ph~s, exact. ~'indiquer que les mesures prises 
par 1 Autonte admm1strante ne sont pas entièrement 
conformes à la recommandation qui a été adoptée à la 
dix-huitième session (A/3170, p. 332 et 333). L'Auto
rité administrante ne pense pas qu'il y ait lieu de fixer 
des délais et des dates dans tous les cas. Elle estime 
que, là où la chose est opportune et faisable, il pourrait 
être bon d'ajouter à certains éléments de ses plans 
une estimation du laps de temps nécessaire à leur 
réalisation. Néanmoins, l'Autorité administrante se 
soucie beaucoup plus de ce qui se produira que de la 
date à laquelle cela se produira; elle n'entend pas 
donner à ce qui est pure hypothèse le caractère d'une 
promesse ou d'un engagement. 

93. Pour ce qui est du dernier membre de phrase 
du second paragraphe, le représentant de l'Australie 
indique que la méthode de développement suivie par 
l'Autorité administrante s'applique déjà à tous les 
domaines où elle convient; il n'est donc pas nécessaire 
d'exprimer l'espoir que cette méthode sera étendue à 
d'autres domaines. 

94. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) propose 
de remplacer la dernière partie du paragraphe, à partir 
des mots "objectifs politiques et autres" par le texte 
suivant: 

"exprime l'espoir que l'Autorité administrante con
tinuera à adopter des plans comportant, le cas 
échéant, des dates limites, chaque fois qu'elle sera 
convaincue que l'application de cette méthode à un 
aspect quelconque du développement aidera à attein
dre les objectifs du régime de tutelle". 

95. Il signale que le Conseil a déjà adopté cette for
mule dans le cas du Territoire de Nauru. 
96. M. HAMILTON (Australie) dit que l'adoption 
du texte proposé par le représentant des Etats-Unis 
lèverait entièrement les objections de sa délégation. 

97. U KYAW MIN (Birmanie) dit que, dans un 
esprit de conciliation, il accepte le texte proposé par 
le représentant des Etats-Unis. 

Par 8 voix contre une, avec 4 abstentions, l'amende
ment des Etats-Unis est adopté. 

98. M. MUFTI (Syrie) demande si, au Comité de 
rédaction, les représentants de la Belgique et du 
Royaume-Uni ont pris part au vote sur l'annexe II. 
99. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) dit que 
le Comité de rédaction n'a pas voté sur l'annexe II. 
100. M. MUFTI (Syrie) fait observer qu'il est 
d'usage, au Comité, de voter sur de telles propositions. 
Il aimerait connaître la procédure que le Comité a 
suivie pour adopter le texte en question. 
101. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) répond 
que toutes les recommandations du Comité de rédaction 
ne font pas nécessairement l'objet d'un vote. La plupart 
d'entre elles ont été acceptées à l'unanimité, sans vote. 
Dans le cas présent aucun vote n'a été demandé, bien 



que deux délégations n'aient pas pris part à la rédaction 
du texte. 

Par 5 voix contre une, avec 6 abstentions, le para
graphe 1 de l'annexe II est adopté. 

Par 6 voix contre une, avec 6 abstentions, les para
graphes 2 à 4 sont adoptés successivemen't. 

Par ô voix contre zéro, avec 6 abstentions, le para
graphe 5 est adopté. 

Par 6 voix contre une, avec 6 abstentions, le para
graphe 6 amendé est adopté. 

Printed in Canada 
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102. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que sa délégation a voté contre 
les recommandations qui figurent au paragraphe 6 de 
l'annexe II parce qu'elles n'ont rien de commun avec 
la question sur laquelle le Conseil doit faire rapport 
à l'Assemblée générale et parce qu'elles sont très 
éloignées de l'esprit et des intentions des résolutions 
de l'Assemblée générale. Les recommandations ont p<_mr 
effet de placer dans une perspective fausse la questiOn 
capitale de l'autonomie ou de l'indépendance. 

La séance est levée à 18 h. 55. 

A-19395-November 1957-825 
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Belgique, Birmanie, Chine, Etats-Unis d'Amérique, 
France, Guatemala, Inde, Italie, Nouvelle-Zélande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, Syrie, Union des Républiques socialistes soviéti
ques. 

Les· représentants des institutions spécialisées sui
vantes: Organisation internationale du Travail, Orga
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, Organisation 
mondiale de la santé. 

Unions administratives concernant les territoires 
sous tutelle: rapports du Comité permanent des 
unions administratives (fin) 

[Point 7 de l'ordre du jour] 

COMPOSITION DU CoMITÉ PERMANENT 
DES UNIONS ADMINISTRATIVES 

1. Le PRESIDENT annonce que l'Inde a démissionné 
du Comité permanent des unions administratives. Il 
propose de la remplacer par la Birmanie. 

Il en est ainsi décidé. 
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839e séance 
Vendredi 12 juillet 1957, 

à 10 h. 30 

NEW-YORK 

Examen des pétitions (fin*) 

[Point 5 de l'ordre du jour] 

CENT QUATRE-VINGT-DIX-HUITIÈME RAPPORT DU Co
MITÉ PERMANENT DES PÉTITIONS: PÉTITIONS CON
CERNANT LE TANGANYIKA (T/L.791) 

2. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande que le Conseil se 
prononce sur les textes des deux paragraphes qui 
figurent au paragraphe 12 de la section I du rapport 
(T /L.791) et que la délégation de l'URSS propose 
comme amendements au projet de résolution I. 

Par 8 voix contre 2, avec 2 abstentions, le premier 
paragraphe proposé par l'URSS est rejeté. 

Par 7 voix contre 4, avec une abstention, le deuxième 
paragraphe proposé par l'URSS est rejeté. 

Par 8 voix contre une, avec 3 abstentions, le projet 
de résolution I est adopté. 

Par 7 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet 
de résolution II est adopté. 

Par 8 voix contre zéro, avec 4 abstentions, les projets 
de résolution III et IV sont respectivement adoptés. 

3~ M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) appelle l'attention du Conseil 
sur le paragraphe qui figurait dans le texte original du 
projet de résolution V que le Comité permanent des 
pétitions a examiné. Ce texte est reproduit au para
graphe 11 de la section V du rapport. Le représentant' 
de l'URSS demande qu'il soit mis aux voix. 

Par 7 voix contre 3, avec 2 abstentions, le paragraphe 
proposé par l'URSS est rejeté. 

Par 8 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet 
de résolution V est adopté. 

4. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) indique que le paragraphe 7 de 
la section VI du rapport reproduit le texte d'un 
paragraphe proposé au Comité permanent des pétitions 
pour le projet de résolution VI. Il fait remarquer que 
le mot "payé" a été omis dans la version russe du 
texte. Il demande que ce texte soit mis aux voix. 
S. M. SMOLDEREN (Belgique) juge cet amende
ment des plus contestables. Dans la plupart des législa
tions, le congé payé est considéré comme un privilège 
et non comme un droit. 

Par 7 voix contre' 4, avec une abstention, le para
graphe proposé par l'URSS est rejeté. 

Par 8 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet 
de résolution VI est adopté. 

A l'unanimité, le projet de résolution VII est adopté. 
Par 8 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet 

de résolution VIII est adopté. 
6. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) appelle l'attention sur le para-

* Reprise des débats de la 829ème séance. 

T/SR.839 



graphe 13 de la section IX du rapport, où l'on trouve 
le texte de deux paragraphes examinés par le Comité 
permanent des pétitions à propos du projet de résolu
tion IX. Le premier porte sur la question des autoch
tones chassés de certaines terres sous prétexte de 
préserver les ressources en eau. L'examen de la pétition -
(T /PET.Z/206) a établi que des mesures de cet ordre 
n'ont jamais été prises à l'égard de planteurs européens 
et qu'il aurait été possible d'éviter de chasser les autoch
tones si l'on avait appliqué des méthodes modernes 
d'agriculture. Il était donc nécessaire de faire à 
l'Autorité administrante la recommandation qui figure 
dans le premier des deux paragraphes en question. 
7. Quant au deuxième paragraphe, il se réfère aux 
déclarations de deux membres du Conseil législatif 
désignés par l'Administration, qui ont dit que les 
plantations ne pourraient plus trouver de main-d'œuvre 
à bon marché si les autochtones recevaient de l'instruc
tion. De telles assertions sont absolument contraires 
aux fins du régime de tutelle, aux principes de la 
Charte des Nations Unies et aux dispositions de 
l'Accord de tutelle. 

8. M. SANKEY (Royaume-Uni) fait observer que la 
pétition a trait à deux groupes d'autochtones. L'un 
avait demandé de pouvoir occuper une région plus 
fertile et il a été fait droit à sa requête. L'autre habitait 
une région qui devait être reclassée. Cette région était 
appelée "réserve forestière", bien qu'elle soit classée 
pour la conservation des eaux. 
9. En ce qui concerne le deuxième point soulevé par 
l'URSS, l'Autorité administrante ne peut être tenue 
responsable des déclarations faites par les membres 
non fonctionnaires du Conseil législatif. 

Par 7 voix contre 4, avec une abstention, le premier 
paragraphe proposé par l'URSS est rejeté. 

Par 7 voix contre une, avec 4 abstentions, le deu
xième paragraphe proposé par l'URSS est rejeté. 

Par 8 voix contre une, avec 3 abstentions, le projet 
de résolution IX est adopté. 

Par 8 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet 
de résolution X est adopté. 
10. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande que le Conseil se 
prononce sur les trois paragraphes qui figuraient dans 
le texte primitif du projet de résolution XI. Ces 
paragraphes sont reproduits au paragraphe 8 de la 
section XI du rapport. 
11. M. SANKEY (Royaume-Uni) note que le troi
sième paragraphe proposé laisse entendre que la pleine 
liberté des activités syndicales n'est pas garantie dans 
le Territoire. Cette liberté existe. Aussi la délégation 
du Royaume-Uni ne saurait-elle accepter le texte que 
l'on soumet au Conseil. 
12. M. SMOLDEREN (Belgique) souligne que, lors 
des discussions sur ce point au Comité permanent des 
pétitions, plusieurs membres ont tenu à exprimer leur 
admiration pour le droit syndical britannique. 
13. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) fait observer que le droit syn
dical britannique ne contient pas de dispositions sem
blables à celles qui sont appliquées dans le Territoire 
sous tutelle. 

Par 7 voix contre 3, avec 2 abstentions, le premier 
paravraphe proposé par l'URSS est rejeté. 

Par 7 voix contre une, avec 4 abstentions, le deu
xième paragraphe proposé par l'URSS est rejeté. 

Par 7 voix contre 4, avec une abstention, le t-roisiènte 
paragraphe proposé par l'URSS est rejeté. 

Par 8 voix contre une, avec 3 abstentions, le p-rojet 
de résolution XI est adopté. 

Par 8 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le p-rojet 
de résolution XII est adopté. 
14. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) prie le Président de mettre aux 
voix les deux paragraphes reproduits au paragraphe 12 
de la section XIII du rapport. 
15. M. SANKEY (Royaume-Uni) fait observer que 
les habitants sont parfaitement libres de se grouper en 
coopératives dans le Territoire. La Bukoba Native 
Co-operative Union Limited, qui groupe 90 pour 100 
des producteurs de café de la région, a été créée pour 
éviter une concurrence désastreuse qui avait des réper
cussions sur la qualité comme sur le prix du café. 
16. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) rappelle que 8.000 Africains, 
qui ne sont pas membres de cette union, ont voulu 
former leur propre coopérative et que leur demande 
a été repoussée. 

Par 7 voix contre une, avec 4 abstentions, les deux 
paragraphes proposés par l'URSS sont rejetés. 

Par 8 voix contre une, avec 3 abstentions, le projet 
de résolution XIII est adopté. 
17. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) appelle l'attention du Conseil 
sur la proposition figurant au paragraphe 6 de la section 
XIV qu'il demande au Président de mettre aux voix. 

Par 7 voix contre 4, avec une abstention, les para
graphes proposés par l'URSS sont rejetés. 

Par 8 voix contre une, avec 3 abstentions, le projet 
de résolution XIV est adopté. 

Par 8 voix contre zéro, avec 4 abstentions, la recom
mandation qui figure au paragraphe 3 de l'introduction 
du rapport est adoptée. 

CENT QUATRE-VINGT-DIX-NEUVIÈME RAPPORT DU CoMI
TÉ PERMANENT DES PÉTITIONS: PÉTITIONS CONCER
NANT LE CAMEROUN SOUS ADMINISTRATION FRAN
ÇAISE (TjL.792) 

Par 8 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet 
de résolution I du rapport du Comité (TfL.792) est 
adopté. 
18. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande que le Conseil se 
prononce sur le paragraphe reproduit au paragraphe 12 
de la section II du rapport, qu'il propose d'ajouter au 
projet de résolution II. 
19. M. DE CAMARET (France) souligne que le 
Comité permanent des pétitions a examiné la question 
en détail. Le tribunal d'Eséka a été saisi de cette 
affaire que les plaignants peuvent d'ailleurs porter, s'ils 
le désirent, devant le tribunal de Yaoundé. 

Par 7 voix contre 4, avec une abstention, le para
graphe proposé par l'URSS est rejeté. 

Par 8 voix contre une, avec 3 abstentions, le projet 
de résolution II est adopté. 
20. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande que le paragraphe 
figurant au paragraphe 7 de la section III, qu'il propose 
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d'ajouter au projet de résolution III, fasse l'objet d'un 
vote du Conseil. 

Par 7 voix contre 4, avec une abstention, le para
graphe proposé par l'URSS est rejeté. 
21. M. DE CAMARET (France) précise qu'il faut 
lire "notamment, un poste administratif a ~t~ créé à 
Ndom ... ", au lieu de "notamment, un admmtstr~teur 
a été nommé à N dom ... ", au paragraphe 1 du dtspo
sitif du projet de résolution III. Il signale que le poste 
sera probablement occupé par un Africain. 

Par 7 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet 
de résolution III ainsi amendé est adopté. 

Par 8 'voix contre 2, avec 2 abstentions, les projets 
de résolution IV, V et VI sont successivement adoptés. 

22. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) indique que le paragraphe 5 de 
la section VII contient trois paragraphes que la délé
gation de l'Union soviétique propose de mettre aux 
voix et d'ajouter au projet de résolution VII. La 
pétition en question (T/PET.5/756) mentionne un 
avocat que l'Autorité administrante n'a pas même jugé 
bon de consulter pour identifier le pétitionnaire. 
23. M. DE CAMARET (France) rappelle qu'il est 
apparu, lorsque le Comité permanent des pétitions a 
examiné cette pétition, qu'il s'agissait là d'une des 
nombreuses requêtes fantaisistes qui sont adressées à 
l'Organisation des Nations Unies. 

Par 6 voix contre 4, avec une abstention, les trois 
paragraphes proposés par l'URSS sont rejetés. 

Par 8 voix contre 4, le projet de résolution VII est 
adopté. 

Par 8 voix contre zéro, ave'C 4 abstentions, le projet 
de résolution VIII est adopté. 

24. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande que le Conseil se 
prononce sur la proposition figurant au paragraphe 6 
de la section IX. Le pétitionnaire affirme que toute 
correspondance est censurée et qu'il risquerait de perdre 
sa place si l'on savait qu'il correspond avec l'Organisa
tion des Nations Unies. 
25. M. DE CAMARET (France) souligne que l'afflux 
des pétitions en provenance du Cameroun sous admi
nistration française témoigne de la liberté qui existe 
dans le Territoire. Il rappelle que M. Félix Moumié, 
que le Conseil connaît bien et qui a longtemps été l'un 
des leaders de l'opposition, n'a jamais pour autant 
perdu la place qu'il occupe dans l'administration. 
26. M. SANKEY (Royaume-Uni) n'a pas d'obj€ction 
à faire quant au fond du paragraphe proposé, mais 
estime qu'il n'y pas lieu de l'incorporer dans le texte 
de la résolution. En outre, le pétitionnaire a instam
ment demandé que l'Organisation des Nations Unies 
ne lui réponde pas et le meilleur service qu'on puisse 
lui rendre est d'accéder à cette demande. 

Par 6 voix contre 4, avec une abstention, le para
graphe proposé par l'URSS est rejeté. 

27. M. SMOLDEREN (Belgique) se demande s'il 
convient d'envoyer au pétitionnaire le texte de la 
résolution et le compte rendu de la séance du Comité 
permanent des pétitions. 
28. Le PRESIDENT déclare qu'il faut laisser au 
Secrétariat le soin de résoudre ce problème. 

Par 7 voix contre 3, avec 2 abstentions, le projet 
de résolution IX est adopté. 
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Par 8 voix contre 3, avec une abstention, le projet 
de résolution X est adopté. 

29. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) indique que le paragraphe 26 
de la section XI contient un paragraphe qu'il propose 
d'ajouter au projet de résolution XI. 

Par 7 voix contre 4, avec une abstention, le para
graphe proposé par l'URSS est rejeté. 

30. M. SMOLDEREN (Belgique) propose de rem
placer au paragraphe 2 du dispositif du projet de 
résolution XI les mots "régneront bientôt" par les mots 
"continueront de régner". 

Par 7 voix contre zéro, avec 5 abstentions, l'amende
ment de la Belgique est adopté. 

Par 8 voix contre une, avec 3 abstentions, le projet de 
résolution XI, ainsi modifié, est adopté. 

31. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) a voté contre le projet de réso
lution parce que le Conseil n'a pas adopté le paragraphe 
suggérant à l'Autorité administrante de prendre des 
mesures pour garantir les libertés démocratiques dans 
le Territoire. 

Par 7 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le projet 
de résolution XII est adopté. 

Par 8 voix contre 2, avec 2 abstentions, les projets 
de résolution XIII et XIV sont respectivement adoptés. 

Par 8 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le projet 
de résolution XV est adopté. 

Par 8 voix contre 2, avec 2 abstentions, le projet de 
résolution XVI est adopté. 
32. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) appelle l'attention du Conseil 
sur le paragraphe 15 de la section XVII qui contient 
le texte d'un paragraphe sur lequel il demande au 
Conseil de se prononcer. 

Par 7 voix contre 4, avec une abstention, le para
graphe proposé par l'URSS est rejeté. 

33. M. SMOLDEREN (Belgique) propose de rem
placer au paragraphe 2 ~~,dispositif. du, ~,rojet de 
résolution XVII les mots regneront btentot par les 
mots "continueront à régner". 

Par 7 voix contre zéro, avec 5 abstentions, l'amende
ment de la Belgique est adopté. 

Par 8 voix contre une, avec 3 abstentions, le projet 
de résolution XVII, ainsi modifié, est adopté. 

34. M. BENDRYCHEV (Union des Répu~liques 
socialistes soviétiques) a voté contre ce proJet de 
résolution parce que le Conseil n'a pas recommandé à 
l'Autorité administrante de prendre des mesures en vue 
de garantir le respect des libertés démocratiques~ ~n 
outre la résolution 1481 (XVII), à laquelle se refere 
la ré~olution que le Conseil vient d'adopter, n'expose 
pas la situation véritable. 
35. M. DE CAMARET (France) a v?té ~n faveur 
de cette résolution pour des raisons dtar;tetralement 
opposées à celles qu'a évoquées le representant de 
l'Union soviétique. 
36. M. JAIPAL (Inde) a voté contre certaines recom
mandations et s'est abstenu sur d'autres par~e que le 
Conseil avait décidé dans ces cas de ne pas mformer 
les pétitionnaires de .la décisio?-. prise. C'est là une 
curieuse façon d'exammer les petttwns. 



Par 8 voix contre zéro, avec 4 abstentions, la recom
mandation qui figure au paragraphe 3 de l'introduction 
du rapport est adoptée. 

37. M. SMOLDEREN (Belgique) se demande si les 
résolutions que le Conseil a adoptées pourront parvenir 
aux pétitionnaires. Le Conseil a examiné 44 pétitions. 
Or, dans 11 cas, l'adresse de l'expéditeur était inexacte 
ou l'accusé de réception est revenu à New-York. Trente 
pétitions émanent de l'Union des populations du 
Cameroun, c'est-à-dire que les sièges sociaux donnés 
comme adresse n'existent plus. Une pétition a été 
envoyée par un inconnu. Les deux pétitions restantes 
proviennent d'un pétitionnaire qui désire ne pas recevoir 
de réponse. 
38. M. COHEN (Sous-Secrétaire à la tutelle et aux 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes) 
confirme les faits exposés par le représentant de la 
Belgique. Cependant, à moins que le Conseil n'en décide 

. autrement, le Secrétariat continuera à envoyer aux 
pétitionnaires les recommandations que le Conseil de 
tutelle a adoptées. 
39. M. SMOLDEREN (Belgique) relève que le 
Conseil n'est plus certain que la grande majorité de 
ses conclusions et recommandations parviennent jamais 
aux pétitionnaires. Le Comité du classement devra 
tenir compte de ce facteur. 

DÈUX CENTIÈME RAPPORT DU CoMITÉ PERMANENT 
DES PÉTITIONS (TjL.793) 

40. M. SMOLDEREN (Belgique), président du 
Comité permanent des pétitions, présente le rapport 
du Comité permanent (T/L.793). Il souligne les diffi
cultés auxquelles le Comité s'est heurté et note que, 
malgré le petit nombre de séances que le Comité a pu 
tenir, il a pu procéder à l'examen complet de 102 
pétitions. 
41. Le PRESIDENT propose d'approuver la recom
mandation contenue au paragraphe 7 du rapport. 

Il en est ainsi décidé. 

Désignation des membres du Comité permanent 
des pétitions 

[Point 19 de l'ordre du jour] 

42. Le PRESIDENT propose de nommer membres 
du Comité permanent des pétitions jusqu'à la fin de 
la vingt et unième session du Conseil la Chine, la 
France, l'Inde, l'Italie, l'Union des Républiques socia
listes soviétiques et les Etats-Unis d'Amérique. 
43. M. FELD (Etats-Unis d'Amérique) signale que 
la délégation des Etats-Unis s'est très récemment 
retirée du Comité permanent des pétitions. Elle n'a 
pas été pressentie au sujet de sa participation future 
aux travaux du Comité. Elle n'avait donc pas anticipé 
sa désignation et préférerait décliner cette nomination. 
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44. Le PRESIDENT propose de remplacer les Etats
Unis par le Royaume-Uni. 

Par 8 voix contre 3, avec une abstention, la nmnina
tion de la Chine est approuvée. 

Par 10 voix contr,e zéro, avec une abstention, la 
nomination de la FrancE[ est approuvée. 

Par 10 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la nanti
nation de l'Inde est approuvée. 

Par 11 voix contre zéro, avec une abstention, la 
nomination de l' 1 talie est approuvée. 

Par 9 voix contre une, avec 2 abstentions, la no1ni
nation de l'Union soviétique est approuvée. 

Par 11 voix contre zéro, avec une abstention, la 
nomination du Royaume-Uni est approuvée. 

Désignation des membres du Comité du classe
ment des communications 

45. Le PRESIDENT rappelle que, conformément à 
la procédure approuvée par le Conseil dans sa résolution 
1713 (XX), adoptée à sa 83Sème séance, les deux 
membres qui seront désignés au Comité du classement 
des communications resteront en fonctions jusqu'à la 
fin de la prochaine session régulière du Conseil. Il 
propose de désigner la Belgique et la Syrie. 

Il en est ainsi décidé. 

Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis
trante sur l'administration du Territoire sous 
tutelle du Samoa-Occidental pour l'année 1.956 
(T/1330 et Add.l, T/L.78l et Add.l, T/L.805) 
[suite**] 

[Point 4, f, de l'ordre du jour] 

RAPPORT DU CoMITÉ DE RÉDACTION 
(TjL.781 ET ADD.l, T/L.805) 

46. M. YANG (Chine) [Président du Comité de 
rédaction] présente le rapport du Comité (T /L.805). 
Il souligne que c'est grâce à l'esprit de coopération et 
de compréhension dont tous les membres du Comité, 
ainsi que le représentant spécial et le représentant de 
la Nouvelle-Zélande, ont fait preuve que le Comité 
a pu rapidement mener sa tâche à bien. M. Yang 
remercie le Secrétariat des services qu'il a rendus au 
Comité. 

47. M. JAIPAL (Inde) propose d'ajourner l'examen 
du rapport, étant donné l'absence des représentants 
d'Haïti et de la Syrie. 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 12 h. 25. 

** Reprise des débats de la 83Sème séance. 
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Examen du rapport annuel de l'Autorité adminis
trante sur l'administration du Territoire sous 
tutelle du Samoa-Occidental pour l'année 1956 
(T/1330 et Add.1, T/L.781 et Add.1, T/L.805) 
[suite] 

[Point 4, f, de l'ordre du jour] 

RAPPORT Du CoMITÉ DE RÉDACTION 
(T/L.781 ET ADD.l, TjL.SOS) [fin] 

1. Le PRESIDENT met aux voix les conclusions 
et les recommandations contenues dans l'annexe I du 
rapport (T/L.SOS), paragraphe par paragraphe. 

Les paragraphes 1 et 2 sont respectivement adoptés 
à l'unanimité. 

2. M. HAMILTON (Australie) propose d'insérer le 
mot "progressivement" après le mot "retirer" au para
graphe 3. 
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3. . ~· BEN~~YCHEV (Union des Républiques 
socm!tstes , sov:ebques) demande qu'il soit procédé à 
un vote separe sur 1 amendement australien. 

Par 9 voix contre une, avec 4 abstentions l'amende-
ment est adopté. ' 

4. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) explique qu'il a voté contre 
l'amendement parce que celui-ci avait pour effet d'allon
ger encore la liste des trop nombreuses réserves et 
restrictions qui figurent déjà dans le paragraphe. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le texte 
a1nendé du paragraphe 3 est adopté. 

Les paragraphes 4 et 5 sont respectivement adoptés 
à l'unanimité. 

5. M. BENDRY;CHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) propose de remplacer, au para
graphe 6, le dernier membre de phrase "avant que le 
Territoire ne parvienne à l'autonomie ou l'indépen
dance" par les mots "dans un avenir prochain". Le 
libellé actuel du paragraphe pourrait sembler indiquer 
que le Conseil n'est pas certain que le Territoire puisse 
accéder à l'autonomie ou à l'indépendance. 

6. M. THORP (Nouvelle-Zélande) déclare que l'Au
torité administrante pas plus que la population du 
Territoire ne penseraient que la rédaction actuelle du 
paragraphe constitue une preuve de défiance. 

Par 7 voix contre 4, avec 2 abstentions, l'amendement 
de l'URSS est adopté. 

Le texte amendé du paragraphe 6 est adopt{à l'una
nimité. 

7. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) indique qu'il 
a voté pour l'amendement parce qu'à son avis celui-ci 
reflète plus exactement l'attitude de l'Autorité admi
nistrante. 

Les paragraphes 7 et 8 sont respectivement adoptés 
à l'unanimité. 

8. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) propose d'insérer le nouveau 
paragraphe suivant après le paragraphe 8: 

"Le Conseil réitère sa recommandation visant à 
octroyer aux organes législatifs et exécutifs du 
Territoire le pouvoir de régler toutes les questions 
relatives à la fonction publique, y compris le recru
tement, le licenciement et les conditions d'emploi." 

9. M. THORP (Nouvelle-Zélande) dit qu'il a déjà 
expliqué au Conseil les moyens permettant de contrôler 
la fonction publique au Samoa-Occidental et le fonc
tionnement de l'agence indépendante qui assure au 
Gouvernement samoan les services loyaux, patriotiques 
et impartiaux de ses fonctionnaires, sans qu'il y ait 
ingérence politique ou possibilité d'une telle ingérenc~. 
La délégation néo-zélandaise votera contre la proposi
tion de l'URSS. 

TjSR.840 



Par 6 voix contre 4, avec 4 abstentions, l'amendement 
de l'URSS est refeté. 

10. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) demande 
qu'un vote séparé intervienne sur la première phrase 
du paragraphe 9. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, la pre
mière phrase du paragraphe 9 est adoptée. 

Par 12 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le reste 
du paragraphe est adopté. 

Les paragraphes 10 et 11 sont respectivement adoptés 
à l'unanimité. 

11. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) propose d'ajouter les mots sui
vants à la fin du paragraphe 12: "et exprime l'espoir 
que· la représentation des Samoans au sein de cette 
société sera élargie dans un proche avenir". 
12. M. THORP (Nouvelle-Zélande) déclare que la 
nouvelle loi créant la Western Samoa Trust Esta tes 
Corporation a été votée en mars 1957, après de longues 
discussions avec la population samoane sur la meilleure 
façon d'administrer les domaines dans l'intérêt du 
Samoa. L'Autorité administrante considère donc qu'il 
serait prématuré de la part du Conseil de formuler 
une telle recommandation six mois seulement après la 
réalisation de cet accord. Pour cette seule raison, la 
délégation néo-zélandaise votera contre l'amendement. 
13. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) demande 
au représentant de la Nouvelle-Zélande si des repré
sentants samoans siègent déjà au conseil d'administra
tion. 
14. M. THORP (Nouvelle-Zélande) répond que le 
conseil d'administration comprend trois membres sa
moans et un membre de descendance samoane. En 
outre, le président du conseil d'administration est 
Samoan. 
15. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) déclare 
qu'à la lumière de la réponse du représentant de la 
Nouvelle-Zélande, l'amendement proposé semble entiè
rement superflu. 

Par 7 voix contre une, avec 5 abstentions, l'amende
ment de l'URSS est refeté. 

Les paragraphes 12 et 13 sont rupectivement adoptés 
à l'unanimité. 

16. M. THORP (Nouvelle-Zélande) demande qu'un 
vote séparé intervienne sur la dernière phrase du 
paragraphe 14. L'Autorité administrante a déjà expli
qué qu'elle estimait en toute bonne foi que les pouvoirs 
de l'Assemblée législative en ce qui concerne la législa
tion foncière étaient actuellement aussi complets qu'ils 
pouvaient l'être dans le cadre du régime de tutelle. La 
délégation néo-zélandaise s'abstiendra donc de prendre 
part au vote sur la phrase en question. 

La première phrase du paragraphe 14 est adoptée à 
l'unanimité. 

Par 8 voix contre zéro, avec 6 abstentions, la seconde 
phrase du paragraphe 14 est adoptée. 

17. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) demande qu'un vote séparé 
intervienne sur la première phrase du paragraphe 15 
et propose d'ajouter la phrase suivante à la fin du 
paragraphe: "Le Conseil insiste à nouveau sur la néces
sité d'adopter une législation assurant la protection 
des travailleurs." 
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18. M. THORP (Nouvelle-Zélande) déclare qu'il a 
déjà expliqué au Conseil les raisons pour lesquelles. le 
genre de législation du travail auquel a fait allusiOn 
le représentant de l'URSS ne conviendrait pas au 
Samoa. La délégation néo-zélandaise s'abstiendra lors 
du vote sur cet amendement. 

Par 5 voix contre zéro, avec 8 abstentions, l'amende
ment de l'URSS est adopté. 

Par 11 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la pre
mière phrase du paragraphe 15 est adoptée. 

Par 6 voix contre zéro, avec 8 abstentions, le reste 
du texte amendé du paragraphe 15 est adopté. 

Par 7 voix contre zéro, avec 7 abstentions, l'ensemble 
du texte amendé du paragraphe 15 est adopté. 

19. M. THORP (Nouvelle-Zélande) déclare qu'une 
ordonnance prévoyant la création de comités sur les 
salaires a été édictée après 1956, date à laquelle le 
Conseil a adopté sa recommandation relative au travail 
(A/3170, p. 295). Le Conseil de tutelle en a d'ailleurs 
pris note avec satisfaction au paragraphe 15. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, le para
graphe 16 est adopté. 

Le paragraphe 17 est adopté à l'unanimité. 
Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 

paragraphe 18 est adopté. 
Le paragraphe 19 est adopté à l'unanimité. 

20. M. THORP (Nouvelle-Zélande) demande qu'un 
vote séparé intervienne sur le mot "gratuit" dans le 
paragraphe 20. Etant donné le rôle important que jouent 
dans le Territoire les écoles de missions qui ne peuvent 
subsister que grâce à la perception de frais de scolarité, 
M. Thorp pense que le maintien dans le texte du mot 
"gratuit" risquerait de compromettre le succès de 
l'éducation des enfants du Samoa-Occidental. Sur tous 
les autres points, le paragraphe est conforme aux vues 
de la délégation néo-zélandaise. 

Par 7 voix contre 6, avec une abstention, le mot 
"gratuit" est maintenu dans le paragraphe 20. 

21. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) explique 
qu'il a voté contre le maintien du mot "gratuit" parce 
qu'il estimait que la notion générale de gratuité de 
l'enseignement donnait lieu à des malentendus. On est 
toujours obligé de payer l'enseignement, qu'on en 
supporte les frais en qualité de contribuables ou en 
qualité de parents. Dans l'état actuel de l'évolution du 
Territoire, sir Andrew Cohen estime que ce sont. les 
parents qui devraient payer. 

Par 11 voix contre zéro, avec 3 abstentions, l'en
semble du paragraphe 20 ,est adopté. 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le para
graphe 21 est adopté. 

22. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) indique qu'il s'est abstenu lors 
du vote sur le paragraphe 21 parce qu'il n'estimait pas 
entièrement justifiée la satisfaction qui s'y trouve expri
mée touchant l'état de choses actuel. Il conviendrait que 
le Conseil recommande que soient augmentées considé
rablement les possibilités accordées aux autochtones de 
recevoir un enseignement secondaire et que soit institué 
dans les écoles du Territoire un cycle complet d'études 
secondaires. 



Les paragraphes 22, 23 et 24 sont successivement 
adoptés à l'ttnanimité. 

Par 11 voix contre zéro, avec une abstention, la 
recommandation figurant au paragraphe 4 de l'introduc
tion du rapport est adoptée. 

23. Le PRESIDENT met aux voix l'annexe II du 
rapport, paragraphe par paragraphe. 
24. M. THORP (Nouvelle-Zélande), désire pré~ent~r 
des observations sur deux aspects de 1 annexe II etablie 
par le Comité. 
25. Tout d'abord, il constate que les observations de 
l'Autorité administrante, à la page 111 de son rapport 
annuel\ au sujet des conclusions adoptées l'année pré
cédente par le Conseil de tutelle (A/3170, p. 301) n'ont 
pas été incorporées dans l'exposé des faits de l'annexe 
II. Dans son rapport annuel pour l'année 1956, l' Au.to
rité administrante avait pris acte de la recommandatiOn 
du Conseil et expliqué qu'on ne pourrait atteindre les 
divers buts mentionnés dans les différentes sections 
du rapport qu'avec le concours actif du Gouvernement 
du Samoa-Occidental et du 'peuple samoan. 

26. Deuxièmement, en ce qui concerne le deuxième 
paragraphe des conclusions et recommandations figurant 
au paragraphe 3, M. Thorp est certain que le Samoa
Occidental et en particulier les représentants du peuple 
samoan seront sensibles à la marque de confiance du 
Conseil, mais il pense que les mots "troisième étape" 
seraient plus conformes à la situation que l'expression 
"dernière étape". Comme le représentant de la Nouvelle
Zélande l'a souligné à la dix-huitième session (724ème 
séance), on ne considère pas au Samoa ni en Nouvelle
Zélande que le plan en trois étapes ait un caractère 
rigide, car l'accession à l'autonomie dépendra de la 
mesure dans laquelle les Samoans seront prêts à 
accepter les responsabilités supplémentaires qui leur 
seront dévolues à chacune des étapes successives. 

27. D'autre part, il ne semble pas que le Conseil ait 
à exprimer sa conviction que cette dernière étape sera 
suivie de discussions puisque l'Autorité administrante 
a déjà affirmé catégoriquement que des discussions 
auraient lieu au sujet de la date à laquelle devront 
être faites les dernières réformes constitutionnelles. 
Il serait plus opportun que le Conseil prenne acte de 
la position de l'Autorité administrante qui, dans la 
lettre accompagnant le mémoire où elle a formulé ses 
propositions aux Samoans (T/1243, par. 7), a déclaré 
que la date de la nouvelle étape importante - c'est-à
dire le changement de statut du représentant de la 
Nouvelle-Zélande et le transfert des fonctions de sa 
charge au chef de l'Etat - ferait par la suite l'objet 
de discussions entre le nouveau Gouvernement du 
Samoa-Occidental et le Gouvernement de la Nouvelle
Zélande. 
28. Puisque l'Autorité administrante n'a pas l'intention 
de prendre une initiative qu'elle ne juge pas encore 
susceptible de recueillir l'approbation des représentants 
samoans, il serait raisonnable que le Conseil attende 
de son côté l'adoption des diverses mesures qui restent 
à prendre. · 
29. M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) propose 
d'ajouter deux paragraphes à l'annexe II afin de tenir 

1 Report by the New Zealand Government to the General 
Assembly of the United Nations on the Administration of 
Western Samoa for the Calendar Year 1956, Department of 
Island Territories (Wellington, R. E. Owen, Government 
Printer, 1957). Transmis par le Secrétaire général aux mem
bres du Conseil de tutelle sous la cote T/1330 et Add.l. 
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compte des points soulèvés par le représentant de la 
Nouvelle-Zélande. 

30: En pr~mier lieu, il faudrait ajouter le paragraphe 
sUivant a pres le paragraphe 2: 

"Dans son rapport pour l'année 1956 l'Autorité 
administrante a pris note de la recomma~dation que 
le Conseil a adoptée à sa dix-huitième session et 
expliqué que les objectifs qu'elle s'est fixés sur les 
plans politique, économique, social et de l'enseigne
ment, et les moyens par lesquels elle compte les 
atteindre, sont exposés dans les diverses sections 
de son rapport et que, pour toutes les questions 
importantes, la réalisation de ces objectifs dépendra 
du concours actif du Gouvernement du Samoa
Occidental et du peuple samoan." 

31. Ce paragraphe deviendrait le paragraphe 3 de 
l'annexe et le paragraphe 3 original deviendrait le 
paragraphe 4. 

32. En second lieu, le représentant des Etats-Unis 
propose de remplacer le deuxième paragraphe des con
clusions et recommandations figurant au paragraphe 
3 par le texte suivant : 

"Le Conseil exprime sa conviction que la troisième 
étape du plan d'évolution constitutionnel sera achevé 
dans les délais prévus et note que la date de la 
nouvelle étape importante, c'est-à-dire le changement 
de statut du représentant de la Nouvelle-Zélande et 
le transfert des fonctions de sa charge au chef de 
l'Etat, fera par la suite l'objet de discussions entre 
le nouveau Gouvernement du Samoa-Occidental et 
le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande." 

Par 7 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le para
graphe 1 de l'annexe II est adopté. 

Par 7 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le para
graphe 2 est adopté. 

Par 8 voix contre zéro, avec 5 abstentions, le nouveau 
paragraphe 3 proposé par les Etats-Unis est adopté. 

33. M. THORP (Nouvelle-Zélande) demande un vote 
séparé sur les mots "rappelant la résolution 1064 (XI) 
de l'Assemblée générale" qui figurent au premier para
graphe des conclusions et recommandations. 

Par 8 voix contre 6, les mots "rappelant la résolution 
1064 (XI) de l'Assemblée générale" sont adoptés. 

Par 7 voi; contre 2, avec 5 abstentions, l'ensemble 
du premier paragraphe est adopté. 

Par 10 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le texte 
proposé par les Etats-Unis e1! remplacement du qeu
xième paragraphe des concluswns et recommandatwns 
est adopté. 

34. M. BENDRYCHEV (Union des . Répub.liques 
socialistes soviétiques) propose d'insérer a !a ~mte du 
texte qui vient d'être adopté un paragraphe amsi conçu: 

"Le Conseil exprime l'espoir que l'Al!torité a.dmi
nistrante prendra d'autres mesur~s qm c~ndmron~ 
le Samoa-Occidental à l'autonomie complete ou a 
l'indépendance et qu'elle fixera le délai dans lequel 
cet objectif devra être atteint." 

35. M. JAIPAL (Inde) de~ande si le représ;,n~ant de 
l'Union soviétique accepterait de remplacer d autreS) 
mesures" par "de nouvelles mesures". 



36. M. BENDRYCHEV (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) accepte cette modification. 

37. M. THORP (Nouvelle-Zélande) ne s'étendra pas 
sur ce point, car les idées erronées qui sont à la base 
de la proposition de l'Union soviétique ont été réfutées 
au cours de la discussion générale. Il votera, bien 
entendu, contre cet amendement qui va à l'encontre des 
conceptions de l'administration que sa délégation a 
exposées en détail au Conseil. 

Il est procédé au vote sur la proposition de l'Union 
soviétique. 

Il y a partage égal des voix: 6 voix pour, 6 voix 
contre et 2 abstentions. 

Après la suspension de séance prévue par l'article 38 
du rèqlement intérieur du Conseil de tutelle, il est 
procédé à un second vote. 

Par 7 voix contre 6, avec une abstention, la proposi
tion est rejetée. 

38. M. J AIP AL (Inde) demande que le dernier 
paragraphe des conclusions et recommandations soit 
mis au voix séparément. Il votera contre ce paragraphe, 
qui lui paraît vide de sens. 

Par 6 voix contre 4, avec 3 abstentions, le dernier 
paragraphe est adopté. 

Par _8 voix contre 2, avec 4 abstentions, l'ensemble 
des conclusions et recommandations, ainsi modifiées, est 
adopté. 

39. M. HAMILTON (Australie) a voté pour l'amen
dement des Etats-Unis au deuxième paragraphe des 
conclusions et recommandations parce qu'il est con
vaincu que le texte original s'en trouve nettement 
amélioré. 

40. Il relève que les deux premiers paragraphes des 
conclusions et recommandations, avec ou sans amende
ments, n'ont pas de rapport avec l'établissement d'étapes 
intermédiaires; ils concernent l'exécution de mesures 
qui ont déjà été annoncées au Conseil il y a quelque 
temps et que le Conseil a notées avec satisfaction. Si 
tant est qu'il soit nécessaire de mentionner l'établisse
ment d'étapes intermédiaires, l'exécution de ces étapes 
ne devrait certainement pas être examinée à la section 
VI du chapitre du rapport du Conseil relatif au Terri
toire. 

41. La délégation de l'Australie a voté contre le 
premier paragraphe des conclusions et recommandations 
parce que le Conseil y rappelle la résolution 1064 (XI) 
de l'Assemblée générale et prend note ensuite avec 
satisfaction de ce qu'il appelle des étapes intermédiaires, 
alors que la résolution 1064 (XI) ne fait nulle mention 
d'étapes intermédiaires. M. Hamilton a voté contre le 
dernier paragraphe parce que, comme l'a fait observer 
le représentant de l'Inde, ce texte est absolument vide 
de sens. 

Examen des rapports annuels des Autorités admi
nistrantes sur l'administration des territoires 
sous tutelle: 

a) Tanganyika, pour l'année 1955 (fin); 

b) Nouvelle-Guinée, pour l'année qui s'est termi
née le 30 juin 1956 (fin); 

c) Nauru, pour l'année qui s'est terminée le 
30 juin 1956 (fin); 

d) Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique~ 
pour l'année qui s'est terminée le 30 juin 
1956 (fin); 

/) Samoa-Occidental, pour l'année 1956 (fin) 
[Point 4 de l'ordre du jour] 

ADOPTION DES CHAPITRES DU RAPPORT DU CoNSEIL À 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE RELATIFS À LA SITUATION 

DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE* 

42. Le PRESIDENT propose d'insérer, dans les 
chapitres pertinents du rapport du Conseil à l' Assem
blée générale, le résumé des observations formulées 
par les membres du Conseil pendant la discussion 
générale sur les divers territoires sous tutelle. Ces 
résumés sont contenus respectivement dans le document 
T/L.801 pour le Tanganyika, T/L.803 pour la Nouvelle
Guinée, TjL.802 pour Nauru, TjL.800 pour le Terri
toire sous tutelle des Iles du Pacifique et T /L.806 pour 
le Samoa-Occidental. 

Il en est ainsi décidé. 

43. Le PRESIDENT met aux vmx Yensemble de 
chaque chapitre. 

L'ensemble du chapitre relatif au Tanganyika, tel 
qu'il se trouve dans les documents T/L.772 et Add.1, 
TjL.788, amendé à la 836ème séance, et T/L.801, est 
adopté à l'unanimité. 

L'ensemble du chapitre relatif à la Nouvelle-Guinée, 
tel qu'il se trouve dans les documents T/L.776 et Add.1, 
TjL.799, amendé à la 838ème séance, et TjL.803, est 
adopté à l'unanimité. 

L'ensemble du chapitre relatif à Nauru, tel qu'il se 
trouve dans les documents T/L.771 et Add.1, TjL.795, 
amendé aux 837ème et 838ème séances, et T/L.802, 
est adopté à l'unanimité. 

L'ensemble du cha pitre relatif au Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique, tel qu'il se trouve dans les 
documents T/L.769 et Add.1, TjL.780, amendé aux 
832ème et 834ème séances, et TjL.800, est adopté à 
l'unanimité. 
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L'ensemble du chapitre relatif au Samoa-Occidental, 
tel qu'il se trouve dans les documents T jL.781 et Add.1, 
T j L.805, amendé à la présente séance, et T / L.806, est 
adopté à l'unanimité. 

Adoption du rapport du Conseil de tutelle 
au Conseil de sécurité (T/L.790) 

[Point 17 de l'ordre du jour] 

Par 13 voix contre zéro, avec une abstention, le 
projet de rapport (T / L.790) est adopté. 

Adoption du rapport du Conseil de tutelle 
à l'Assemblée générale (T/L.794 et Add.l) 

[Point 18 de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. de -Halte Castello 
(Colombie) et M. Baradi (Philippines), membres du 
Conseil consultatif des Nations Unies pour le Territoire 
sous tutelle de la Somalie sous administration italienne, 
prennent place à la table du Conseil. 

* Pour l'adoption du chapitre relatif à la Somalie sous admi
nistration italienne, voir 832ème séance. 



44. M. bE HOLTÈ CASTELLO (Colombie) dit 
que sa délégation n'a pas d'observation à présenter sur 
le projet de rapport du Conseil à l'Assemblée générale 
(T /L.794 et Add.1). Il tient cependant à réaffirmer 
l'opinion que sa délégation a déjà exprimée au Conseil 
et à l'Assemblée générale en ce qui concerne les mis
sions de visite en Somalie. En vertu de l'Article 87 
de la Charte, le Conseil de tutelle a le droit, mais non 
pas l'obligation, d'envoyer des missions de visite dans 
les territoires sous tutelle. Comme le Conseil consultatif, 
organe de l'Assemblée générale, séjourne de façon 
permanente en Somalie, la délégation de la Colombie 
estime que c'est une perte de temps et d'argent que 
d'envoyer des missions de visite dans ce territoire. 
45. M. de Holte Castello réserve à nouveau la position 
de son gouvernement quant à la participation de la 
délégation colombienne aux travaux du Conseil consul
tatif. Si la Colombie avait le sentiment que la présence 
de sa délégation est superflue ou gênante, soit pour 
le peuple somali, soit pour l'Administration, elle serait 
fort heureuse d'être déchargée de cette tâche. 
46. M. BARADI (Philippines), parlant au nom du 
Conseil consultatif et au nom de la délégation des 
Philippines, constate que la vingtième session du 
Conseil de tutelle a été fructueuse. Le Conseil consul
tatif s'inspirera des recommandations formulées par le 
Conseil au sujet du Territoire sous tutelle de la 
Somalie. 

Par 12 voi:r contre zéro, avec 2 abstentions, le 
projet de rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée 
générale (T j L.794 et Add.1) est adopté. 

Clôture de la session 

47. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni), M. DE 
CAMARET (France), M. LOBANOV (Union des 
Républiques socialistes soviétiques), M. DORSIN
VILLE (Haïti), U KYAW MIN (Birmanie), 
M. KIANG (Chine), M. FELD (Etats-Unis d'Améri
que), M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique), M. ZA
DOTTI (Italie) et M. THORP (Nouvelle-Zélande) 
rendent hommage à la compétence, à l'impartialité et 
au tact avec lesquels le Président a dirigé les travaux 
de la vingtième session du Conseil et félicitent le 
Vice-Président du rôle qu'il a joué. 
48. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni), M. LO
BANOV (Union des Républiques socialistes soviéti-
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ques), M. bORSINVILLE (Haïti), U KYAW MIN 
(Birmanie), M. FELD (Etats-Unis d'Amérique), 
M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique), M. ZADOTTI 
(Italie) et M. THORP (Nouvelle-Zélande) regrettent 
que M. Tai pal cesse de représenter l'Inde au Conseil 
de tutelle et lui souhaitent de réussir dans ses nouvelles 
fonctions. 

49. Le PRESIDENT remercie les membres des 
paroles aimables qu'ils lui ont adressées et dit que, 
sans leur concours, le Conseil n'aurait pu achever ses 
travaux en temps voulu. 

50. Il s'associe aux vœux de succès adressés à 
M. Jaipal, représentant de l'Inde, dont l'absence se fera 
vivement sentir au sein du Conseil. 

M. Arenales Catalân (Guatemala), vice-président, 
assume la présidence. 

51. M. ASHA (Syrie) s'associe à l'hommage rendu 
au Président et au Vice-Président. 

52. Se référant aux observations du représentant de 
la Colombie concernant les missions de visite envoyées 
en Somalie sous administration italienne et les fonctions 
et attributions du Conseil consultatif, M. Asha exprime 
l'espoir que tous les intéressés étudieront soigneusement 
cette question et ne prendront pas de décision avant 
de l'avoir examinée à fond. 

53. Il s'associe à l'hommage rendu à M. Jaipal dont 
sa délégation regrette vivement le départ. 

54. M. J AIP AL (Inde) rend hommage à son tour 
au Président et au Vice-Président. 

55. Il remercie les membres du Conseil des aimables 
paroles qu'ils lui ont adressées. 

56. Le PRESIDENT dit combien sa délégation 
regrette que M. J ai pal cesse de représenter son pays 
au Conseil, où son concours a toujours été extrêmement 
apprécié. 
57. Au nom de sa délégation, il s'associe ensuite à 
l'hommage rendu à M. Hood (Australie), qui a présidé 
le Conseil pendant la session qui s'achève. 
58. Il prononce la clôture de la vingtième session du 
Conseil de tutelle. 

La séance est levée à 17 heures. 

A-19395-November 1957-825 
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a) Tanganyika, pour l'année 1955. 

DOCUMENT T/1317 

Renseignements supplémentaires pour l'examen du rapport annuel sur le Tanganyika pour l'année 
1955 1 présentés par l'Autorité administrante conformément à la résolution 997 (XIV) du Conseil 
de tutelle 

RESUME DES PRINCIP AUX EVENEMENTS 
SURVENUS AU TANGANYIKA EN 1956 

QUESTIONS INTERNATIONALES ET RÉGIONALES 

1. Du 8 au 18 octobre, S. A. R. la princesse :Margaret 
s'est rendue en visite officielle dans six des huit pro
vinces du Territoire où son passage a suscité le plus vif 
enthousiasme. 

2. Le Tanganyika a reçu une assistance accrue de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture qui a détaché dans le Territoire sept 
experts pour l'étude du bassin du Rufiji et deux experts 
chargés d'examiner les possibilités d'irrigation exis
tant dans les vallées du Ruvu et du Pangani. 

PROGRÈS POLITIQUE 

3. Le 23 juillet 1956, le Gouvernement du Tanganyika 
a fait connaître ses propositions sur la première phase 
de l'organisation des élections de représentants au 
Conseil législatif. Ces propositions portent notamment 
sur le droit de vote qualitatif, avec une liste unique; 
les conditions requises concernent l'âge, le degré d'ins
truction, la propriété immobilière, le revenu- ou la pro
fession. Ces propositions ont été transmises à une com
mission dont tous les membres appartiennent au Conseil 
législatif.· Le rapport de la commission était encore à 
l'étude à la fin de l'année. On prévoit que vers la fin 
d'avril 1957, le Conseil législatif sera saisi d'un projet 
de loi pour donner effet à ces propositions. 

4. Les deux partis politiques qui prétendent avoir 
une influence dans l'ensemble du Territoire, la Tan
ganyika African National Union et le United Tanga
nyika Party, ont réalisé certains progrès : 25 sections 
du premier et 6 du deuxième ont été déclarées au cours 
de l'année. 

Administration locale 
5. Deux conseils municipaux ont été créés, l'un à 

Morogoro et l'autre à Moshi et les négociations relatives 
à l'institution d'un troisième, à Mbeya, le 1er janvier 
1957, ont été menées à bonne fin, ce qui a porté à neuf 
le nombre total des conseils municipaux du Territoire. 

6. A la suite d'un débat au Conseil législatif, une nou
yelle ordonnance sur l'élection des autorités adminis
tratiYes locales (régions urbaines) a remplacé le sys
tème électoral institué en 1955 par l'ordonnance rela
tive à l'administration locale. 

Fonction publique 
7. L'allocation de cherté de vie qui est d'application 

générale a été portée de 10 à 15 pour 100 et intégrée 
aux traitements. On a poursuivi la mise en œuvre des 
recommandations que la Commission des salaires avait 
formulées en 1954; à cet effet, on a reclassé les postes 
inférieurs conformément au principe qui veut que les 

1 Report by Her Majesty's Government in the United 
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland to the 
General Assembly of the United Nations on Tanganyika 
under United Kingdom Administration for the year 1955 

[Texte original en anglais] 
[14 mai 1957] 

traitements correspondent aux fonctions et aux respon
sabilités et que tous les fonctionnaires puissent faire 
l'objet d'un avancement au choix. 

PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

8. Une commission d'enquête sur le revenu national 
et une commission sur l'impôt sur le revenu ont ter
miné leurs travaux et présenteront leurs rapports en 
1957. 

9. Les comptes du Territoire ont accusé un déficit 
de 852.000 livres sterling pour l'exercice 1955-1956. La 
principale cause en est la comptabilisation des pertes 
subies entre 1954 et 1955 à l'occasion des ventes et 
achats de riz et de maïs effectués par le Grain Storage 
Department. En outre, les recettes ayant considérable
ment fléchi au second trimestre de 1956 par suite sur
tout de la diminution des importations, le déficit a 
dépassé 1 million de livres sterling. 

10. Les statistiques du Co-operative Development 
Department montrent que 95 sociétés primaires et 
quatre unions ont été enregistrées au cours de l'année. 
ce qui place le Tanganyika à la tête de tous les terri
toires dépendant du Royaume-Uni pour ce qui est du 
mouvement coopératif. Le chiffre d'affaires des coopé
ratives s'est élevé à 10 millions de livres sterling; il 
s'agit pour la !Jlupart de marchandises destinées à l'ex
portation. La première coopérative d'égrenage du c~ton 
a été ouverte et l'école de commerce de la KilimanJaro 
Native Co-operative Union a commencé ses premiers 
cours. 

Ressources hydrauliques 
11. Outre les projets à long terme qui bénéficient 

de l'assistance de la F AO, on peut signaler des progrès 
substantiels en ce qui concerne certaines réalisations 
importantes : le nouveau barrage de retenue d'lgombé 
près de Tabora, (8.910 millions de gallons), le barra?e 
d'Ikowa, près de Dodoma, qui fait partie d'un pr~Jet 
pilote d'irrigation et de nombreux ouvrages moms 
importants construits tant sous les auspices du Lint 
and Seed Marketing Board dans la province du Lac 
que dans le cadre du plan de développement du pays 
des Massaï dans la province du Nord. 

Ressources minérales 
12. La richesse des gisements de chlorophosphate 

de Mbeya correspondant aux prévisions, on a décidé 
d'entreprendre une seconde tranche de travaux et l'on 
a commencé la construction d'une usine de traitement. 
On a intensifié les travaux de prospection du pétrole 
et des minerais radioactifs. 

Régime foncier 
13. L'enquête sur les droits de pleine propriété entre

prise dans la région de Tanga est presque terminée et 
elle a permis d'instituer un système d'enregistrement 
obligatoire des titres fonciers dans cinq autres régions 

(Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1956). Transmis 
par le Secrétaire général aux membres du Conseil de tutelle 
sous la cote T /1286. 
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urbaines. Du 4 au 24 février 1956 s'est tenue une confé
rence sur le régime foncier à laquelle ont participé 
des délégations de tous les territoires britanniques de 
l'Afrique orientale et centrale. Ses travaux ont surtout 
porté sur le passnge du régime coutumier à celui de 
la propriété individuelle. 

14. Les livres blancs publiés par le Gouvernement du 
Tanganyika et par l'Autorité administrante, ainsi que 
les dépêches pertinentes, confirment en général que les 
recommandations de la Commission royale des ques
tions foncières et démographiques de l'Afrique orientale 
ont été acceptées. Sous réserve de quelques modifica
tions et exceptions, on a décidé de modifier la poli
tique conformément aux recommandations acceptées. 

Agriculture 

15. Bien que l'on ne possède pas encore de rensei
gnements complets sur la récolte, on constate que la 
production agricole de 1956 a été, dans certaines 
régions, bien supérieure à la moyenne et que les expor
tations de la province du Sud ont notamment atteint 
un chiffr~ record, proche de 100.000 tonnes. Ces résul
tats ont été obtenus en dépit des dégâts importants 
que les inondations de janvier ont causés dans la vallée 
de la Ruvuma en janvier 1956. De graves inondations 
se sont également produites un peu plus tard dans la 
vallée du Rufiji. 

16. Sur les instances des membres africains du 
Conseil législatif, il a été décidé, en décembre, d'éla
borer un vaste plan d'ensemble ayant pour objet d'aug
menter la productivité agricole, mais il est clairement 
apparu que ce plan ne pourrait réussir - ni même 
être entrepris - tant que l'on n'aurait pas réuni les 
capitaux nécessaires. 

Communications 

17. Le 8 octobre 1956, à Dar-el-Salam, S. A. R. la 
princesse Margaret a inauguré trois postes d'amarrage 
en eau profonde qui sont maintenant en service; en 
outre, de nouvelles routes d'accès au port ont été cons
truites à Dar-es-Salam et à Tanga. 

18. La construction de la grand-route de Morogoro à 
Iringa a également été achevée. 

PROGRÈS SOCIAL 

Services médicaux 

19. Un plan quinquennal de développement des ser
vices médicaux, annoncé en juillet 1956, a été approuvé 
en décembre par le Conseil législatif, sous réserve que 
l'on trouve les moyens d'assurer son financement. Le 
Service médical de Dar-es-Salam s'est enrichi d'une sec
tion d'enseignement de l'hygiène. 

20. L'hôpital Princess Margaret de Dar-es-Salam, qui 
est généralement un centre de formation profession
nelle, a été inauguré en octobre par S. A. R. la prin
cesse Margaret. Les divers services de l'hôpital ne fonc
tionneront tous complètement qu'en 1959. Sur les huit 
autres hôpitaux en construction, ceux de Singida et 
d'Ukerewe ont été achevés. 

Main-d'œuvre 

21. Six nouveaux syndicats ont été déClarés et leur 
total a été ainsi porté à 26; d'une manière générale, 

l'activité syndicale a été beaucoup plus marquée depuis 
la récente création de la Fédération du travail pour le 
Tanganyika. Trois conventions collectives concernant 
les salaires et les conditions d'emploi ont été négociées 
entre les syndicats et les employeurs. A Tanga, le pre
mier comité mixte d'entreprise a été créé en juin. 

22. Les négociations entreprises avec le syndicat de 
l'hôtellerie et des gens de maison en vue de régler 
un différend créé par le renvoi de quatre employés 
ayant échoué, une grève a été déclenchée à Dar-es
Salam le 6 décembre 1956; l'ordre de grève a non seu
lement été suivi par un nombre considérable d'em
ployés d'hôtel et de gens de maison mais aussi par un 
grand nombre de travailleurs de l'industrie désireux 
d'épauler le mouvement. L'ordre de grève a été rap
porté à la fin de l'année, la plupart des travailleurs 
ayant repris le travail. 

PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

23. Le premier plan décennal d'enseignement des 
Africains s'est achevé avec succès au cours de l'année. 
Grâce à ce plan, le nombre des élèves est passé de 
124.660 à plus de 375.000. En octobre, le Conseil légis
latif a approuvé un nouveau plan quinquennal ayant 
pour objet d'améliorer la qualité de l'enseignement 
primaire et de développer les écoles moyennes et 
secondaires. Etant donné que la mise en œuvre et la 
réussite de ce plan - ainsi que des plans relatifs à 
la productivité agricole et aux services médicaux qui 
ont été mentionnés aux paragraphes 16 et 19 ci-dessus 
- dépendent dans une large mesure de la possibilité 
de trouver les ressources financières nécessaires, ce 
qui est loin d'être certain, un comité spécial composé 
de membres du Conseil législatif a été constitué à la 
fin de l'année et a été chargé de faire un examen 
critique approfondi de ces trois plans en tenant compte 
de la situation financière. 

24. Les travaux de construction de l'Institut tech
nique de Dar-es-Salam ont commencé. Le Royal Tech
nical College de Nairobi, qui a été inauguré en octobre 
1956 par S. A. R. la princesse Margaret, a admis 26 étu
diants du Tanganyika. 

Services d'information 
25. Depuis le t•r juillet, la compagnie indépendante 

Tanganyika Broadcasting Corporation assure tous les 
services publics de radiodiffusion que dirigeait aupa
ravant le Gouvernement du Tanganyika. Les pro
grammes diffusés par la station de Dar-el-Salam ont été 
portés à trois heures par jour pour les émissions en 
souahéli et à une heure et demie par jour pour les 
émissions en anglais. 

26. Le Service de la presse et le Service des rela
tions publiques ont publié près de 500 communiqués 
de presse. Des brochures et des photographies nom
breuses ont également été publiées, notamment au 
moment de la visite royale. Le journal-magazine Mamba 
Leo, qui est publié chaque mois en souahéli, a continué 
à se développer et sa diffusion réelle atteignait 
60.000 exemplaires à la fin de l'année, c'est-à-dire le 
plus gros tirage de tous les journaux d'Afrique orien
tale. Le premier numéro du nouvel hebdomadaire Bara
gumu a paru en mars tandis que le tirage du quotidien 
Mwangaza, qui est publié en souahéli, passait de 2.500 à 
10.000 en un seul mois. 
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DOCUMENT T /1318 

Renseignements spéciaux fournis par l'Autorité administrante sur la suite donnée à la résolution 1377 
(XVII) du Conseil de tutelle relative à la pétition des représentants de la Meru Citizens' Union 
(T/PET.2/197) 

[Texte original en anglais] 
[14- mai 1957] 

Un grand nombre de Wameru s'étaient déjà installés, selon leurs règles tradi
tionnelles, sur les 260 acres achetés par le Conseil du Tanganyika en 1954 et 
attribués au Conseil de Meru; le mode d'occupation de ces terres ne s'est pas 
modifié depuis cette date. 

DOCUMENT T /L. 788 

Rapport du Comité de rédaction pour le Tanganyika 

1. A sa 822" séance, tenue le 21 juin 1957, le Conseil 
de tutelle a chargé un comité de rédaction, composé 
des représentants de la France, d'Haïti, de l'Inde et de 
la Nouvelle-Zélande, de proposer, en tenant compte 
des débats qui ont eu lieu au Conseil, des conclusions 
et recommandations sur la situation dans le Territoire 
sous tutelle du Tanganyika et de faire des recomman
dations touchant le chapitre relatif à ce territoire qui 
devra figurer dans le prochain rapport du Conseil de 
tutelle à l'Assemblée générale. 

2. Le Comité de rédaction a tenu cinq séances. A 
sa 1re séance, il a élu président M. Rikhi Jaipal (Inde). 
Le Comité a bénéficié de l'aide du représentant et 
du représentant spécial de l'Autorité administrante et 
du représentant de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture. 

3. En se fondant sur la discussion générale qui a eu 
lieu au Conseil sur la situation dans le Territoire, le 
Comité a rédigé un certain nombre de conclusions et 
recommandations qui lui ont semblé traduire les opi
nions de la majorité des membres du Conseil et qui 
figurent à l'annexe I du présent rapport. 

4. Le Comité de rédaction recommande au Conseil 
de tutelle d'adopter le document de travail sur la situa
tion dans le Territoire sous tutelle du Tanganyika et 
l'additif à ce document (T/L.772 et Add.1) comme texte 
de base pour l'élaboration du chapitre sur la situation 
dans ce territoire qui doit figurer dans le prochain 
rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée générale, et 
d'adopter également les conclusions et recommanda
tions énoncées dans l'annexe I du présent rapport, en 
les ajoutant à la fin des sections et subdivisions perti
nentes du chapitre. 

5. Les représentants de la France et de la Nouvelle
Zélande ont réservé leur position sur la section VI 
qui figure à l'annexe II et les représentants d'Haïti et 
de l'Inde se sont réservé le droit de présenter au 
Conseil de tutelle leurs projets de conclusions concer
nant cette section. 

ANNEXES 

Annexe 1 
CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS PROPOSÉES PAR LE COMITÉ 

DE RÉDACTION 

1. - GÉNÉRALITÉS 

Politique générale 

1. Le Conseil prend note de la déclaration du représentant 

[Texte original en anglais J 
[3 juillet 1957] 

de l'Autorité administrante, qui a affirmé que la politique 
que suit l'Autorité administrante, son passé et ses traditions 
nationales, tout comme les dispositions de la Charte et de 
l'Accord de tutelle, suffisent à garantir pleinement le carac
tère démocratique de l'évolution progressive des habitants 
du Tanganyika vers l'autonomie ou l'indépendance; que 
l'Autorité administrante a pour principe, conformément à la 
Charte et à l'Accord de tutelle, d'associer pleinement tous 
les secteurs de la population à l'évolution progressive des 
institutions politiques; que, comme les Africains constituent 
l'immense majorité de la population du Tanganyika, et 
qu'ils continuent de progresser sur le plan culturel, social 
et économique, leur participation aux organes législatifs et 
exécutifs du, gouvernement est appelée à augmenter. Le 
Conseil interprète cette déclaration de l'Autorité adminis
trante comme signifiant que, dans la collectivité à prédo
minance africaine qu'est le Tanganyika, les dispositions 
constitutionnelles actuelles sont transitoires et que l'évolu
tion future suivra une voie qui conduira à l'autonomie ou à 
l'indépendance, compte tenu des conditions particulières au 
Tanganyika et à ses populations, et des aspirations libre
ment exprimées de ces populations, conformément à l'ali
néa b de l'Article 76 de la Charte. 

Il. - PROGRÈS POLITIQUE 

Création d'organes représentatifs, exécutifs et législatifs et 
extension de leurs pouvoirs 

a) Administration centrale 

2. Le Conseil accueille avec satisfaction les nouvelles 
mesures importantes qui ont marqué l'évolution constitu
tionnelle du Territoire, à savoir : les dispositions prévoyant 
l'établissement d'un système ministériel, y compris la nomi
nation de quatre ministres adjoints africains et de deux mi
nistres adjoints non africains; l'adoption du principe électif 
et du collège unique pour l'élection directe des membres 
représentatifs du Conseil législatif; l'annonce que l'Auto
rité administrante se propose de nommer, en 1959, un 
comité du Conseil législatif pour examiner des aspects de 
l'évolution constitutionnelle ultérieure. Le Conseil exprime 
l'espoir que le mandat de ce comité sera aussi étendu que 
possible; rappelant, en particulier, qu'il avait souhaité vo~r 
s'accroître la représentation des Africains au sein du Conseil 
législatif, il espère que le mandat du comité lui permettra 
d'examiner la possibilité de modifier dans ce sens la compo
sition du Conseil législatif. A cet égard, le Conseil note que 
les dispositions actuelles envisagent de maintenir jusqu'en 
1962 le système de représentation paritaire au Conseil légis
latif; il rappelle qu'à ses sessions précédentes il avait 
exprimé l'espoir que le maintien d'une représentation sépa
rée sur une base paritaire ne serait que transitoire. Consi
dérant les progrès réalisés dans le Territoire au cours des 
dernières années, le Conseil suggère qu'après les élections 
de 1959 l'Autorité administrante pourrait juger opportun de 
réexaminer le système actuel de représentation, en fonction 
des nouvelles conditions qui existeront dans le Territoire. 
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b) Administration locale 

3. Le Conseil note avec satisfaction que le nombre des 
conseils municipaux créés en vertu de la Local Government 
Ordinance s'est encore accru. En ce qui concerne les auto
rités rurales envisagées par l'ordonnance, il note que la 
création de conseils de comités a été abandonnée et que 
l'attention se porte sur l'organisation au niveau du district 
par la transformation des conseils consultatifs officieu~ 
actuels et des autorités indigènes en conseils de district offi
ciels. Le Conseil encourage vivement l'Autorité adminis
trante à continuer de favoriser la création aussi rapide que 
possible d'unités administratives locales efficaces au niveau 
du district et au-dessous, car il estime que c'est sur cette 
organisation que reposera la stabilité future et la bonne 
administration du Territoire. Il espère que cette évolution 
se fera sur une base non raciale et que l'Autorité adminis
trante continuera à introduire progressivement le système 
de l'élection directe sur la base du suffrage le plus étendu 
possible. 

Institution du suffrage universel des adultes et d'élections 
directes 

4. Le Conseil accueille avec satisfaction, en tant que pre
mière étape vers le suffrage universel qu'il espère voir éta
blir le plus tôt possible, l'introduction, sur la base d'une 
liste commune, du principe de l'élection directe des membres 
représentatifs du Conseil législatif. Il note qu'en vertu des 
dispositions actuelles, chaque circonscription sera représen
tée par un membre de chacune des trois principales collec
tivités raciales et que chaque électeur devra voter pour 
trois sièges, sauf dans le cas de sièges non contestés. Le 
Conseil attend avec intérêt les résultats du fonctionnement 
pratique de ce système nouveau dont la valeur n'apparaîtra 
qu'à la lumière de l'expérience. En ce qui concerne les 
conditions requises pour exercer le droit de vote, il a noté 
que l'Autorité administrante a déclaré que dans toutes les 
circonscriptions, à l'exception peut-être de Dar-es-Salam, le 
nombre des Africains habilités à se faire inscrire sur les 
listes électorales dépassera celui des non-Africains; mais il 
reconnait que les conditions exigées sont de nature à limiter 
le droit de vote à une faible proportion de l'ensemble de la 
population et souligne qu'il serait souhaitable d'étendre 
progressivement le droit de vote. A ce sujet, il note que 
l'Autorité administrante a affirmé que les détails du système 
électoral pourraient être modifiés d'après l'expérience et il 
reconnait que l'introduction du principe des élections est 
en soi un progrès significatif qui devrait avoir des effets 
importants sur l'évolution politique du Territoire. 

Organisations et activités politiques 

5. Le Conseil a pris note des mesures que l'Autorité admi
nistrante a dft prendre récemment à l'égard d'un des partis 
politiques du Territoire. Il a noté, d'une part, que l'Auto
rité administrante a donné l'assurance qu'elle n'est inter
venue que très à regret et uniquement pour assurer le main
tien de la paix et de l'ordre public, et, d'autre part, que le 
parti intéressé s'est déclaré décidé à n'approuver aucune 
activité illégale ni à tenter de provoquer des animosités. Le 
Conseil a également noté avec intérêt que le Gouvernement 
du Tanganyika examine soigneusement la possibilité d'auto
riser de nouveau ce parti à tenir des réunions en plein air 
et les conditions de sécurité auxquelles seraient soumises 
ces réunions; il est persuadé qu'étant donné l'importance 
des prochaines élections territoriales l'Autorité adminis
trante permettra l'exercice du maximum de liberté compa
tible avec le maintien de l'ordre public. 

Fonction publique : formation d'autochtones en vue de leur 
nomination à des postes supérieurs dans l'Administration 

6. Le Conseil reconnalt l'importance que l'Autorité admi
nistrante attache à la préparation des habitants du Territoire 
à des fonctions supérieures dans l'Administration et prend 
note des efforts qu'elle fait à cette fin. Il a appris avec 
plaisir que 31 Africains avaient été nommés fonctionnaires 
de district et qu'environ 95 autres Africains occupaient des 
postes d'autorité. Il espère que cette évolution se poursuivra 
à une cadence accélérée et que l'on encouragera les étudiants 
qui ont quitté l'école ou qui reviennent après avoir terminé 
leurs études supérieures à entrer dans l'Administration. Le 
Conseil espère en outre qu'afin d'augmenter la proportion 
des Africains dans les postes supérieurs de l'Administration 
il sera possible d'étendre les facilités qui existent actuelle-

ment dans le Territoire pour la formation en cours d'emploi 
et d'accroître les possibilités de formation à l'étranger. 

III. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

Situation économique géné;ale et politique économique 
7. Le Conseil a noté avec intérêt les progrès réalisés, tant 

en valeur qu'en diversité, par le commerce d'exportation du 
Territoire, ce qui traduit en particulier l'augmentation régu
lière de la productivité des agriculteurs africains. Le Conseil 
félicite l'Autorité administrante de l'aide et des encourage
ments qu'elle a apportés à cet important mouvement. L'ini
tiative, qu'ont prise les Africains, d'élaborer un plan visant 
à augmenter la productivité agricole est également digne 
d'éloges et le Conseil prend note de l'appui que l'Autorité 
administrante accorde à ce plan. Il ne doute pas que les 
efforts concertés et soutenus des producteurs et de l'Admi
nistration n'aient prochainement pour résultat une augmen
tation générale de la production et, en conséquence, un 
relèvement à la fois des niveaux de vie et des recettes 
publiques. 

8. Le Conseil, convaincu que la stabilité économique 
durable dépend avant tout des progrès réalisés par les Afri
cains en tant que producteurs de biens et de services, a 
constaté avec satisfaction que l'Autorité administrante 
accordait une attention toute particulière au développement 
de l'irrigation, aux programmes d'affermage de terres aux 
Africains, à la réduction et à l'amélioration du cheptel et 
au développement des industries secondaires. Le Conseil 
invite l'Autorité administrante à poursuivre ses efforts et à 
rechercher d'autres moyens propres à faire participer plus 
largement les Africains à ces activités. 

9. Le Conseil a étudié avec intérêt les renseignements qui 
lui ont été fournis touchant la volonté et la capacité du 
Territoire de continuer à consacrer des ressources publiques 
au développement économique et social, et il a noté que les 
programmes de développement pour les prochaines années 
dépendaient des capitaux dont on pourrait disposer. Le 
Conseil, considérant qu'en dehors des emprunts intérieurs 
et de l'augmentation des recettes locales, la majeure partie 
des capitaux devra venir d'outre-mer, recommande à l'Auto
rité administrante d'accueillir avec la plus grande bienveil
lance les demandes que le Territoire pourrait· adresser au 
Colonial Development and Welfare Fund. Il espère que l'Au
torité administrante recherchera également toutes les autres 
sources possibles de capitaux, y compris la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développement. 

10. Le Conseil estime qu'il serait souhaitable en même 
temps de prendre toutes les mesures possibles pour encou
rager l'investissement au Tanganyika des capitaux privés 
qui peuvent s'y trouver. Il espère que le goftt croissant des 
Africains pour l'épargne, signalé par l'Autorité adminis
trante, continuera à se manifester, et qu'en temps voulu 
d'autres possibilités d'investissement s'offriront dans des 
entreprises productives, à des conditions qui conviennent 
particulièrement aux Africains. 

Mouvement coopératif 
11. Le Conseil qui, au cours de ces dernières années, a 

relevé l'importance particulière et le succès du système coo
pératif dans le Territoire, notamment en tant que moyen 
d'améliorer et de développer la commercialisation de la 
production agricole des Africains, a noté l'essor continu du 
mouvement coopératif et félicite à nouveau l'Autorité admi
nistrante de ses encouragements et de son aide. Le Conseil 
espère que les principes coopératifs seront encore étendus à 
d'autres domaines comme celui de la distribution des biens 
de consommation. 

Problèmes fonciers 
12. Le Conseil, notant que la Commission royale des ques

tions foncières et démographiques de l'Afrique orientale a 
recommandé, comme un instrument essentiel du progrès éco
nomique, le remplacement progressif des systèmes de pro
priété tribale et communale par un système de propriété 
individuelle, constate avec intérêt que le Gouvernement pré
pare actuellement sur ce point une déclaration de politique 
qu'il soumettra au Conseil législatif. Reconnaissant que la 
question peut prêter à controverse, le Conseil accueille avec 
satisfaction la déclaration de l'Autorité administrante selon 
laquelle elle a l'intention de ne modifier le système de pro
priété tribale qu'avec l'appui et l'assentiment des popula
tions africaines intéressées. 
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13. Le Conseil tient également à rappeler qu'il s'est inté
ressé à maintes reprises à l'étendue et aux modalités des 
aliénations de terres. Le Conseil, notant que les cessions de 
droits d'occupation ont continué au cours de la période 
considérée, et voulant être à même de mieux juger la poli
tique du gouvernement et l'application qui en est faite, 
invite l'Autorité administrante à insérer, dans son prochain 
rapport annuel, un exposé détaillé sur cette question, avec 
des renseignements sur le nombre, l'étendue et le type des 
concessions accordées depuis 1946, en distinguant, si pos
sible, les concessions destinées à des fins publiques ou semi
publiques, les concessions destinées à des plantations, mines 
ou autres entreprises commerciales, et les concessions des
tinées à des exploitations agricoles individuelles. Entre
temps, le Conseil prie l'Autorité administrante de faire 
preuve de la plus grande prudence en ce qui concerne l'alié
nation de terres au profit de non-Africains. 

IV. - PROGRÈS SOCIAL 

Relations entre groupes raciaux 

14. Le Conseil déplore qu'il subsiste au Tanganyika des 
vestiges de discrimination raciale dans des domaines qui ne 
relèvent pas du contrôle direct de l'Autorité administrante. 
Rappelant qu'il s'est élevé antérieurement contre toutes les 
formes de discrimination raciale et reconnaissant que l'Au
torité administrante a pris des mesures afin d'éliminer les 
différences de traitement entre individus dans les orga
nismes et les branches d'activité qui relèvent de son auto
rité, le ·Conseil puise un encouragement dans le fait que 
l'Autorité administrante lui a donné l'assurance qu'elle 
désire supprimer les derniers vestiges de discrimination 
raciale où qu'ils se présentent dans le Territoire et il 
exprime l'espoir que ce résultat sera atteint très prochaine
ment. 

Condition de la femme 

15. Le Conseil a appris avec satisfaction que la condition 
de la femme continuait à s'améliorer progressivement; il a 
été heureux de noter; en particulier, que des femmes avaient 
été nommées à des postes d'autorité tels que ceux de mem
bres du Conseil législatif et de fonctionnaires des services 
administratifs et sociaux. Reconnaissant qu'il reste encore 
beaucoup à faire dans ce domaine, le Conseil presse l'Auto
rité administrante d'accélérer cette évolution en encoura
geant les femmes africaines à participer activement aux 
affaires publiques et en développant les services de l'ensei
gnement des filles. A cet égard, le Conseil tient à relever le 
rôle joué par le Conseil des femmes du Tanganyika, qui 
pousse les femmes à s'intéresser davantage aux questions 
locales et territoriales. 

Services médicaux et sanitaires 

16. Le Conseil prend note de l'élaboration et de l'adoption 
d'un nouveau plan de développement des services médicaux 
et sanitaires; il a été particulièrement frappé par la propo
sition qui tend à créer 40 centres sanitaires ruraux et un 
service d'éducation sanitaire. Il constate avec satisfaction 
que ces mesures mettent au premier plan la médecine et 
l'hygiène préventives, domaine où l'Autorité administrante 
pourrait utilement envisager la possibilité de faire appel au 
concours de l'Organisation mondiale de la santé et du Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance. Le Conseil a noté égale
ment que l'exécution du programme de construction d'hôpi
taux se poursuivait à un rythme satisfaisant. 

Main-d'œuvre 

17. Le Conseil a pris note avec intérêt des mesures adop
tées récemment pour moderniser et améliorer la législation 
ouvrière et l'organisation de la main-d'œuvre dans le Terri
toire; il a noté en particulier la consolidation et la revision 
de la législation ouvrière générale et les progrès réalisés 
dans le domaine de l'action syndicale et des conventions 
collectives. Son attention a été appelée, toutefois, sur la 
disposition législative, toujours en vigueur, qui autorise 
l'emploi d'une main-d'œuvre forcée pour un nombre limité 
de services essentiels et spécialement pour le portage, ainsi 
que sur l'application effective de cette disposition. Tout en 
reconnaissant le caractère spécial des circonstances de 
l'emploi de cette main-d'œuvre, le Conseil suggère à l'Auto
rité administrante d'étudier la possibilité de s'assurer le 
service de porteurs sans avoir à user de contrainte. 

Châtiments corporels 
18. Le Conseil a été déçu de constater qu'il n'avait pas été 

possible de faire de nouveaux progrès vers l'abolition com
plète des châtiments corporels. Il espère que les circonstances 
permettront bientôt à l'Autorité administrante de réaliser 
pleinement son désir de mettre fin à cette peine. 

V. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Politique générale en matière d'enseignement 
19. Le Conseil rappelle qu'il a déjà examiné les raisons 

d'ordre pratique pour lesquelles l'Autorité administrante 
maintient des établissements scolaires distincts suivant le 
groupe racial auquel appartiennent les élèves; il rappelle 
qu'à son avis, il importe d'élever ensemble les enfants des 
différentes races dès que la question des langues ne pose 
plus de difficultés. Le Conseil a pris note du projet tendant 
à créer deux nouvelles écoles secondaires qui seront 
ouvertes, sans distinction de race, à tous les élèves prèsen
tant les qualités requises. Il désire encourager l'Autorité 
administrante à poursuivre ses efforts dans cette voie et 
l'invite de nouveau instamment à prendre des mesures pour 
unifier le système d'enseignement dès que cette unification 
sera réalisable. 

20. Le Conseil a pris note des observations de l'Organi
sation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture sur le progrès de l'enseignement dans le Territoire 
{T /1304) et les recommande à l'attention de l'Autorité admi
nistrante. 

Enseignement primaire, moyen et secondaire 
21. Le Conseil constate avec satisfaction qu'un nouveau 

plan quinquennal pour le développement de l'enseignement 
africain a été élaboré et adopté, et que ce plan s'attache à 
améliorer la qualité de l'enseignement primaire et à déve
lopper l'enseignement moyen et secondaire. 

22. Le Conseil, persuadé que l'existence d'une langue com
mune contribue de façon importante à l'unification du sys
tème d'enseignement, estime, comme l'Autorité adminis
trante, qu'il y a intérêt à enseigner l'anglais le plus tôt 
possible dans les écoles primaires, et il exprime l'espoir que 
les difficultés actuelles d'ordre pratique, notamment en ce 
qui concerne le niveau de formation du personnel ensei
gnant, seront progressivement surmontées. 

Enseignement supérieur et professionnel 
23. Le Conseil approuve l'Autorité administrante d'avoir 

déclaré son intention de créer un collège universitaire dans 
le Territoire. Il espère que, tant que l'université n'aura pas 
été effectivement créée, on accordera un plus grand nombre 
de bourses d'études à l'étranger, notamment aux étudiants 
africains; à ce propos, il accueille avec satisfaction la pro
position tendant à accroître les crédits qui sont disp~nibl~s 
pour développer le système des bourses. Le Conseil fait 
observer qu'il est nécessaire d'utiliser au maximum et au 
mieux des intérêts du Territoire les services des étudiants 
qui reviennent après avoir fait des études à l'étranger, et il 
suggère à l'Autorité administrante d'examiner les moyens 
et la manière de parvenir à cette fin. 

Annexe II 

SECTION SPÉCIALE PROPOSÉE PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION 

VI. - FIXATION D'UN DÉLAI DÉFINITIF ET D'ÉTAPES INTERM~
DIAIRES POUR L'ACCESSION A L'AUTONOMIE OU A L'INDE

PENDANCE 

1. En ce qui concerne les dispositions pertinentes des 
résolutions par lesquelles l'Assemblée générale invite l'Auto
rité administrante à faire figurer dans chaque rapport annuel 
des renseignements sur le délai qu'elle juge nécessaire pour 
appliquer les mesures prises ou envisag~es ·en vue de 
conduire le Territoire à l'autonomie ou à l'mdépendance et 
pour atteindre cet objectif, le Conseil de tutelle a signal~, 
dans son précédent rapport à l'Assemblée générale, les rai: 
sons pour lesquelles l'Autorité administran!e, ét~nt don~e 
sa politique traditionnelle à cet égard, se declarait o~posee 
à la fixation de délais pour les diverses phases de l'evolu
tion constitutionnelle. 

2. A cette occasion, le Conseil avait reco~mand~ à l'atten
tion de l'Autorité administrante la conceptiOn sut vante : en 
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déterminant de façon precise la façon dont l'autonomie ou 
l'indépendance devraient être atteintes et en fixant des 
étapes intermédiaires, on donnerait aux populations du 
Territoire sous tutelle le sentiment plus vif qu'elles pro
gressent vers leur but final; le Conseil avait en outre recom
mandé à l'Autorité administrante de fixer les objectifs et 
délais intermédiaires, aussi bien dans le domaine politique 
que dans les domaines économique, social et culturel, qui 
devaient créer les conditions permettant au Territoire 
d'atteindre l'autonomie ou l'indépendance. 

3. A sa vingtième session, le Conseil était saisi de rensei
gnements supplémentaires sur cette question. Lorsqu'il a 
examiné la situation dans le Territoire, l'Autorité adminis
trante l'a informé que, conformément à sa politique d'évo
lution constitutionnelle progressive, elle avait pris récem
ment de nouvelles mesures importantes : elle avait 
promulgué une loi électorale et commencé de mettre sur 
pied un système ministériel; l'Autorité administrante a 
aussi annoncé son intention de créer en 1959 un comité 
chargé d'étudier les étapes suivantes de l'évolution consti
tutionnelle, dont il est question plus haut dans le présent 
chapitre. S'agissant plus particulièrement de l'échelonnement 
dans le temps des mesures de développement constitution
nel, le représentant de l'Autorité administrante a déclaré 
qu'il était difficile de prédire avec quelque précision le 
rythme du progrès politique. Ce qui compte le plus, lors
qu'on veut déterminer ce rythme dans le cas d'un territoire 
dépendant, c'est sans doute la façon dont la population et 
ses représentants s'acquittent des responsabilités qui leur 
sont progressivement confiées. Comme l'avait dit le Gouver
neur du Tanganyika, la politique maintes fois proclamée de 

l'Autorité administrante était d'aller de l'avant et de faire 
des plans pour l'étape suivante dès qu'une étape donnée 
était franchie avec succès. De plus, ces plans étaient établis 
en étroite consultation avec les représentants de la popula
tion au Conseil législatif. L'avis de ces représentants était 
indispensable à chaque étape et l'on ne pouvait pas néces
sairement prévoir quel serait cet avis. L'expérience a mon
tré que l'on avait tout intérêt à procéder par étapes, sans 
aller trop vite ni trop lentement, à déterminer la portée 
exacte de chaque étape en se fondant sur les résultats de 
l'étape précédente, et à consulter, à chaque étape, les repré
sentants de la population au Conseil législatif. 

4. Le chef suprême des Chagga a déclaré au Conseil que, 
toutes choses égales d'ailleurs, le Tanganyika pourrait, à 
son avis, être autonome dans 10 ou 15 ans; il a ajouté que 
la question des délais pour l'accession à l'autonomie avait 
suscité de très vives controverses dans le Territoire. II y 
avait certes beaucoup à dire en faveur d'une politique qui 
ne soit ni dictée par les sentiments ni influencée par une 
quelconque agitation, mais il était bon de proposer à la 
population un but qui l'incite à agir et, dans un territoire 
dépendant, la fixation de délais encouragerait tant la popu
lation que la puissance administrante. Faute d'un plan, 
l'Autorité administrante faisait l'objet, au Tanganyika, de 
critiques très souvent imméritées; les dernières mesures 
d'ordre constitutionnel avaient été très bien accueillies, mais 
les Africains voulaient savoir quand ils parviendraient à 
l'étape suivante dans la voie de l'autonomie. Le Conseil a 
également entendu le président de la Tanganyika African 
National Union, qui a rappelé que, selon lui, le Territoire 
sous tutelle pouvait devenir autonome dans 10 ou 12 ans. 

DOCUMENT T/L.797 

Haïti et Inde : amendement au document T /L. 788 

Ajouter les deux paragraphes suivants à la fin de la 
section VI (annexe II) : 

« 5. Compte tenu de ces considérations et après 
avoir procédé, comme chaque année, à un examen 
approfondi de la situation dans le Territoire sous 
tutelle, le Conseil a adopté, à sa vingtième session, 
les conclusions et recommandations ci-après : 

«Le Conseil, rappelant la recommandation qu'il a 
formulée à sa dix-septième session quant aux objec
tifs et délais intermédiaires à fixer pour le dévelop
pement du Territoire, constate que des plans de 
développement quinquennaux et décennaux ont été 
élaborés pour assurer le progrès des habitants du 
Territoire, dans les domaines économiques, social et 

[Texte original en anglais] 
[8 juillet 1957] 

de l'enseignement; prend note de la décision de l'Au
torité administrante d'organiser des élections directes 
et au collège unique pour la désignation des mem
bres représentatifs du Conseil législatif en 1958-1959; 
constate également que l'Autorité administrante a 
annoncé son intention de nommer en 1959 un comité 
du Conseil législatif pour examiner des aspects de 
l'évolution constitutionnelle ultérieure. Le Conseil 
exprime l'espoir que l'extension du droit de vote en 
vue d'instituer le suffrage universel, un nouvel élar
gissement des attributions et de la composition du 
Conseil législatif et l'application du principe des 
élections directes à tous les organes représentatifs 
seront des étapes intermédiaires normales du progrès 
politique du Territoire. » 

b) Nouvelle-Guinée, pour l'année qui s'est terminée le 30 Juin 1956. 

DOCUMENT T /L.799 

Rapport du Comité de rédaction pour la Nouvelle-Guinée 

1. A sa 831• séance, tenue le 2 juillet 1957, le Conseil 
de tutelle a chargé un comité de rédaction, dont fai
saient partie les représentants de la Belgique, de la 
Birmanie, de la Chine et du Royaume-Uni, de proposer, 
en tenant compte des débats qui ont eu lieu au Conseil, 

[Texte original eiz anglais] 
[9 juillet 1957] 

des conclusions et recommandations sur la situation 
dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée et 
de faire des recommandations touchant le chapitre 
concernant ce territoire qui devra figurer dans le pro
chain rapport du Conseil à l'Assemblée générale. 
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2. Le Comité de rédaction a tenu trois séances; à sa 
tr• séance, il a élu président M. Alfred Claeys Boiuiaert 
(Belgique). Le Comité a bénéficié de l'aide du repré
sentant spécial de l'Autorité administrante. 

3. En se fondant sur la discussion générale qui a eu 
lieu au Conseil sur la situation dans le Territoire, le 
Comité a rédigé un certain nombre de conclusions et 
recommandations qui lui ont semblé traduire les opi
nions de la majorité des membres du Conseil et qui 
figurent en annexe au présent rapport. 

4. Le Comité de rédaction recommande, en consé
quence, au Conseil de tutelle, d'adopter le document 
de travail sur la situation en Nouvelle-Guinée sous 
administration australienne (T/L.776 et Add.1) comme 
texte de base pour l'élaboration du chapitre concer
nant ce territoire qui doit figurer dans le prochain 
rapport du Conseil à l'Assemblée générale et d'adopter 
également les conclusions et recommandations énoncées 
dans l'annexe I ci-après, en les ajoutant à la fin des 

. sections et des subdivisions pertinentes du chapitre. 

5. Le Comité recommande en outre au Conseil de 
tutelle d'adopter la section séparée formant l'annexe II 
ci-dessous et de l'incorporer à la fin du chapitre. Tou
tefois, les représentants de la Belgique et du Royaume
Uni n'ont pas participé à la discussion au cours de 
laquelle cette annexe a été approuvée, et réservent la 
position de leur délégation à cet égard. 

ANNEXES 

Annexe 1 

·CoNCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS PROPOSÉES PAR LE COMITÉ 

DE RÉDACTION 

1. - GÉNÉRALITÉS 

Extension de l'autorité de l'Administration 

1. Le Conseil note avec satisfaction les progrès qui ont 
été réalisés pour étendre l'autorité de l'Administration au 
cours de l'année précédente, ainsi que le programme qui a 
été élaboré pour placer l'ensemble du Territoire sous l'auto
rité de l'Administration d'ici 1959. 

Nom officiel 

2. Le Conseil espère que l'Autorité administrante conti
nuera à étudier la question de l'adoption d'un nom officiel 
pour les habitants autochtones du Territoire, en tenant plei
nement compte de leurs désirs et de leurs opinions à ce 
sujet. 

II. PROGRÈS POLITIQUE 

Conseil législatif 

3. Le Conseil a noté que deux habitants autochtones du 
Territoire ont été nommés au Conseil législatif et espère 
que, dans un proche avenir, l'Autorité administrante accroî
tra la représentation des autochtones, en tenant compte 
autant que possible des vœux exprimés par la population. 

Conseils administratifs locaux 

4. Le Conseil note avec satisfaction que des conseils admi
nistratifs locaux ont été créés depuis la fin de la période de 
12 mois considérée et exprime l'espoir que l'Autorité admi
nistrante continuera à en instituer dans d'autres régions où 
les conditions sont favorables. Il note l'importance de la 
participation de ces conseils au financement de leurs ser
vices publics. Le Conseil, rappelant sa suggestion précédente 
concernant l'article 16 de la Native Local Government 
Councils Ordinance, 1949-1955, constate avec satisfaction que 
cette section a été modifiée. 

Administration municipale et de district 

5. Le Conseil note que l'Autorité administrante a nommé 
un représentant autochtone à l'un des conseils consultatifs 
de district et exprime l'espoir que de semblables nomina
tions seront faites dans d'autres conseils consultatifs muni
cipaux et de district. 

Fonction publique 
6. Le Conseil note avec satisfaction la réorganisation des 

services de l'Administration et la création d'un cadre auxi
liaire de fonctionnaires. Il formule l'espoir que les postes 
vacants dans l'Administration seront remplis dans un délai 
raisonnable et que toutes les personnes remplissant les 
conditions requises seront nommées dans le cadre auxiliaire-

Organisation judiciaire 

7. Le Conseil, rappelant ses recommandations précédentes 
concernant les tribunaux indigènes, note que la politique de 
l'Autorité administrante vise à encourager la population a 
faire le plus grand usage de l'organisation judiciaire actuelle 
et que, quand les circonstances seront favorables, l'Adminis
tration assurera une participation plus large des autochtones 
à l'administration de la justice, dans le cadre de l'organi
sation judiciaire établie. Le Conseil demande à l'Autorité 
administrante de le tenir constamment au courant de la 
mise en œuvre de sa politique visant à accroître la partici
pation des autochtones à l'administration de la justice. Il 
espère que, dans un proche avenir, l'Autorité administrante 
désignera des autochtones comme assesseurs dans les tribu
naux chargés des affaires indigènes. 

III. - PROGRÈS ECONOMIQUE 

Considérations générales 

8. Le Conseil note avec satisfaction que la Commonwealth 
Scientific and Industrial Research Organization a terminé 
une enquête en vue de déterminer les ressources naturelles 
du district de 1\fadang, et exprime l'espoir que des enquêtes 
analogues organisées dans d'autres régions aideront, lors
qu'elles auront été terminées, l'Autorité administrante à 
mettre au point des plans généraux de développement éco
nomique. Le Conseil note les progrès économiques qui ont 
été réalisés par le Territoire et la participation croissante 
de la population autochtone à ce progrès. Il espère que 
l'Autorité administrante continuera à encourager l'esprit 
d'entreprise des autochtones et qu'elle s'attachera de façon 
particulière à favoriser les activités économiques des autoch
tones. Le Conseil félicite l'Autorité administrante de mettre 
en œuvre un plan concernant le développement de l'indus
trie de la pêche. 

Impôts 
9. Le Conseil note que l'Autorité administrante a de non

veau versé au budget du Territoire une importante subven
tion directe. Estimant qu'il est nécessaire d'instituer un 
système d'imposition plus efficace afin d'accroitre les recettes 
locales, le Conseil rappelle sa recommandation concernant 
la création d'impôts directs dans le Territoire et note que 
l'Autorité administrante, dans l'élaboration de tout projet 
concernant l'institution d'un impôt direct, prendra en consi
dération la suggestion du Conseil selon laquelle il faut tenir 
compte des contributions versées par la population autoch
tone aux conseils administratifs locaux. 

Agriculture 

10. Le Conseil félicite l'Autorité administrante pour les 
efforts méthodiques et scientifiques que celle-ci a déployés 
en vue de développer l'agriculture indigène par l'introduc
tion de cultures nouvelles et l'amélioration des cultures 
existantes. Il note avec satisfaction la participation crois
sante de la population autochtone à la production de 
cultures marchandes et aux plans spéciaux de développe
ment de l'agriculture indigène dans chaque district du Ter
ritoire. Il espère que l'Autorité administrante poursuivra de 
façon active son programme destiné à la formation d'assis
tants agronomes autochtones. 

Coopératives 
11. Le Conseil note avec satisfaction que le mouvement 

coopératif continue à prendre de l'ampleur. 

Réseau routier 
12. Le Conseil note que l'Autorité administrante fait des 

progrès appréciables dans la mise en œuvre de son pro
gramme de construction routière et qu'elle continuera à 
consacrer des sommes importantes à la construction et à 
l'entretien du réseau routier. Il note avec satisfaction la 
contribution que la population autochtone continue d'appor
ter à l'exécution du programme. 

' 

t 
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IV. - PROGRÈS SOCIAL 

Droits de l'homme et libertés fondamentales 

13. Le Conseil, tout en reconnaissant que l'abolition totale 
des restrictions imposées aux déplacements des autochtones 
dans certaines villes présente des difficultés, recommande à 
l'Autorité administrante de continuer à examiner la possi
bilité d'abolir ces restrictions dans quelques municipalités 
à titre d'essai. 

Santé publique 

14. Le Conseil voit avec satisfaction que des dépenses 
importantes ont été effectuées, au cours de l'année consi
dérée, pour les services sanitaires et la construction d'hôpi
taux, et que l'Autorité administrante a également intensifié 
les campagnes qu'elle a organisées en vue de traiter et de 
prévenir les cas de paludisme, de tuberculose et de pian. 

V. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Considérations générales 

15. Le Conseil constate avec satisfaction que l'Autorité 
administrante a institué un nouveau système de subventions 
aux missions afin de permettre à ces dernières d'élever le 
niveau des maitres indigènes enseignant dans leurs écoles 
et de donner plus d'importance à l'enseignement de l'anglais. 
Il exprime l'espoir que l'Autorité administrante examinera 
la possibilité d'accroître le nombre des inspecteurs du 
Département de l'éducation. Il suggère à l'Autorité admi
nistrante d'envisager la possibilité de désigner, parmi les 
membres autochtones des comités de l'enseignement des 
conseils administratifs locaux, des personnes qualifiées pour 
siéger au Conseil consultatif de l'enseignement et aux comi
tés de district de l'enseignement. 

Enseignement primaire 

16. Le Conseil note avec satisfaction l'accroissement 
considérable, au cours de l'année considérée, du nombre des 
écoles primaires de l'Administration ainsi que du nombre 
des élèves qui fréquentent ces écoles et celles des missions. 

Enseignement secondaire et supérieur 

17. Le Conseil constate qu'un nouveau service a été créé, 
dans le Département de l'éducation, pour l'orientation pro
fessionnelle et scolaire des étudiants autochtones qui fré
quentent les écoles secondaires d'Australie. Il constate éga
lement qu'il existe maintenant des classes secondaires dans 
le Territoire. Il exprime à nouveau l'espoir que l'Autorité 
administrante continuera d'étudier la possibilité de créer, 
dans un proche avenir, un système d'enseignement secon
daire complet dans le Territoire. 

Annexe Il 
SECTION SPÉCIALE PROPOSÉE PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION 

VI. - FIXATION D'UN DÉLAI DÉFINITIF ET D'ÉTAPES INTERMÉ

DIAIRES POUR L'ACCESSION A L'AUTONOMIE OU A L'INDÉ

PENDANCE 

1. La politique suivie par l'Autorité administrante en 
Nouvelle-Guinée, telle qu'elle a été exposée par son repré
sentant à la dix-huitième session du Conseil, est résumée 
dans le précédent rapport du Conseil de tutelle à l'Assem
blée générale (A/3170, p. 332). A cette même session, le 
Conseil, ayant entendu l'Autorité administrante déclarer 
qu'elle avait, à diverses reprises, élaboré des programmes ù·~ 
développement régional et territorial avec des dates limites 
pour leur exécution, a exprimé l'opinion qu'une déclaration 
plus précise sur les étapes et les méthodes qui doivent 
conduire à l'autonomie ou à l'indépendance du Territoire, 
ainsi que l'élaboration de programmes de développement 
politique, économique, social et scolaire, avec l'indication 
des délais successifs dans lesquels ces programmes seront 
menés à bien, donneraient mieux conscience au Territoire 
sous tutelle de la nature et de la direction des efforts à 
accomplir pour atteindre l'objectif final, et inciteraient le~ 
populations à s'intéresser davantage à leur avenir, ce qui 

• Commonwealth d'Australie : Report to the General Assembly 
of the United Nations on the administration of the Territory oj 
New Guinea, from 1st July 1955 to 30th June 1956 (Canberra, 

aurait pour effet d'accélérer les progrès du Territoire. Le 
Conse~l ~ recomm~ndé à l'Autorité administrante d'indiquer 
des delais successifs dans lesquels seront réalisés, dans le 
domaine politique, le domaine économique, le domaine 
social et le domaine scolaire, les progrès qui créeront les 
conditions préalables requises pour l'autonomie ou l'indé
pendance du Territoire et il a invité l'Autorité administrante 
à lui faire connaitre la suite qu'elle aura donnée à ces 
recol!lmandations. 

2. Dans son rapport pour 1956 •, l'Autorité administrante 
a déclaré qu'elle avait profondément conscience des efforts 
à accomplir et de l'orientation à suivre pour atteindre les 
fins énoncées à l'alinéa b de l'Article 76 de la Charte, et 
qu'elle s'employait, en tenant compte des réactions et de la 
capacité de compréhension des populations, à favoriser de 
plus en plus le progrès politique, économique, social et 
scolaire dans le Territoire. 

3. L'Autorité administrante a déclaré aussi qu'elle conti
nuerait à faire tout son possible pour atteindre ces fins, 
mais qu'elle estimait qu'il ne convenait pas de fixer les 
délais successifs dans lesquels ces progrès devraient être 
réalisés, étant donné les conditions particulières qui règnent 
dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, où 
l'on rencontre, parmi les populations, tous les stades de 
développement, allant de celui des tribus primitives à celui 
de la vie civilisée. 

4. L'Autorité administrante a considéré que l'on ne pour
rait fixer de délais qu'en se fondant sur des impressions et 
des espoirs que l'on aurait tort de présenter comme des 
convictions fermes et sur la base desquels on ne pouvait 
prendre d'engagements précis. 

5. A la vingtième session du Conseil, le représentant de 
l'Autorité administrante a déclaré qu'à moins de renoncer 
aux principes du régime de tutelle on ne pouvait appliquer 
la résolution 1064 (Xl) de l'Assemblée générale à la Nou
velle-Guinée; il a souligné que, dans tous les domaines 
d'activité que l'on peut considérer, les conditions de vie 
variaient à tel point d'une partie à l'autre du Territoire 
qu'il était impossible de fixer, comme l'Autorité adminis
trante était invitée à le faire, la date à laquelle chaque 
objectif devrait être atteint. Les plans et objectifs mention
nés dans le rapport annuel indiquaient dans quelle mesure 
l'Autorité administrante pouvait s'engager à cet égard. Si 
l'Autorité administrante n'indiquait pas de dates précises, 
c'était parce qu'en raison des conditions qui règnent en 
Nouvelle-Guinée ces dates seraient illusoires; l'Autorité 
administrante estimait que l'opinion qu'elle avait toujours 
soutenue à ce sujet devant le Conseil était exigée, ordonnée 
même par la prudence. 

6. A sa vingtième session le Conseil a adopté les conclu
sions et recommandations suivantes : 

«Le Conseil note que l'Autorité administrante, tout en 
considérant qu'il lui est impossible de fixer les dates pré
cises auxquelles seront atteintes, dans tous les domaines 
où des progrès doivent être réalisés, les fins du régime de 
tutelle, se propose cependant de placer l'ensemble du 
Territoire sous l'autorité de l'Administration d'ici la fin 
de 1959. Le Conseil note, en outre, que des plans de déve
loppement des cultures marchandes et de l'industrie de la 
pêche ont été élaborés et sont mis en œuvre, et que l'en
quête entreprise en vue de déterminer les ressources du 
Territoire a été menée à bien dans une région du pays. 
Le Conseil a noté encore d'autres progrès récents, tels que 
l'institution de quatre conseils administratifs locaux, la 
désignation d'un autochtone comme membre d'un conseil 
consultatif de district, et la création d'un cadre auxiliaire 
de fonctionnaires qui doit permettre l'entrée des autoch
tones dans la fonction publique. 

«Le Conseil, rappelant les recommandations qu'il avait 
faites lors de sa dix-huitième session au sujet de l'indi
cation de délais successifs pour la réalisation des objec
tifs politiques et autres, note que les plans et progrès 
mentionnés ci-dessus semblent être conformes aux recom
mandations du Conseil, et exprime l'espoir que cette 
méthode de développement sera étendue à d'autres 
domaines. 

A. J. Arthur, Commonwealth Government Printer). Transmis par 
le Secrétaire général aux membres du Conseil de tutelle sous la 
cote T /1326. 
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avec succès toutes les épreuves. Comme on l'a fait 
observer précédemment à propos de l'enseignement de 
culture générale, on espère qu'il sera possible d'ici peu 
d'améliorer l'enseignement dans les deux cycles de 
manière à fournir aux Nauruans un enseignement secon
daire qui soit du niveau du senior certificate de l'exa
men de matriculation et qui leur permette d'entrer à 
l'Université. 

14. Quarante-deux étudiants nauruans, soit six de 
plus que précédemment, reçoivent un enseignement 
secondaire ou professionnel à l'étranger. Aucun étu
diant nauruan ne semble faire actuellement d'études 
supérieures. Dix-neuf étudiants nauruans (12 garçons 
et 7 filles) bénéficient de bourses accordées par l'Admi
nistration pour leur permettre de faire des études en 
Australie. On espère que l'Administration sera en 
mesure de donner à certains de ces étudiants la possi
bilité de faire des études supérieures. Comme le rap
port l'indique, cela ne sera possible que si l'on peut 
modifier le nombre de bourses accordées dans les écoles 
moyennes. II est important de voir s'accroître le nom
bre des étudiants poursuivant leurs études à ce niveau 
et il convient donc d'augmenter le nombre des bourses. 
Plusieurs étudiants qui ont suivi des cours sur les 
moteurs, les machines-outils et des cours de dessin 
industriel, ainsi qu'une infirmière qualifiée qui est 
revenue à Nauru, ont reçu un enseignement profes
sionnel. II ressort de l'appendice II, tableau C, qu'une 
partie importante des travaux techniques et spécialisés 
est effectuée par du personnel nauruan. 

15. Quant à la compétence du personnel enseignant 
local, l'Administration a parfaitement conscience de 
l'importance de ce problème (voir p. 38 du rapport). 
II serait bon que dans l'avenir, les rapports contien
nent des renseignements plus détaillés sur les mesures 
prises en vue de permettre aux instituteurs locaux qui 

n'ont pas le certificat d'aptitude pédagogique d'obtenir 
ce diplôme. 

16. L'instruction des adultes reste l'un des princi
paux objectifs immédiats du service de l'instructi?n 
publique; le rapport mentionne certains progrès rea
lisés dans deux des cours organisés dans les écoles 
secondaires de l'administration et dans les classes des
tinées aux Nauruans et autres habitants des îles du 
Pacifique. 

B.- CULTURE ET RECHERCHE 

17. Le rapport ne fait état d'aucune modification 
dans le domaine de la recherche; les services austra
liens sont toujours chargés d'effectuer les recherches 
nécessaires. Des enquêtes ont été effectuées sur l'utili
sation des terres et les méthodes d'enseignement pro
fessionnel. On signale à ce propos que l'enseignement 
des arts et des métiers indigènes figure tant au pro
gramme des écoles primaires que des écoles secon
daires. II serait utile d'avoir des renseignements sur la 
préparation du manuel d'histoire de Nauru à l'usage 
des écoles, qui a été mentionnée dans le rapport précé
dent. 

18. Selon le rapport, tous les résidents du Territoire 
peuvent emprunter gratuitement des livres. Une biblio
thèque publique a été nouvellement construite dans 
le cadre d'un plan visant à développer les services. 
correspondants. De plus, les British Phosphate Commis
sioners mettent une bibliothèque à la disposition de 
leur personnel, le Conseil administratif local de Nauru 
et les principales écoles possèdent des bibliothèques. 

19. L'Administration a entrepris en juillet 1955, la 
publication d'un bulletin hebdomadaire, le Nauru News 
dans lequel on trouve un exposé des nouvelles locales. 
et des nouvelles intéressant la région du Pacifique,. 
l'Australie et le monde entier. 

DOCUMENT T/L. 795 

Rapport du Comité de rédaction pour Nauru 

1. A sa 813• séance, tenue le 13 juin 1957, le Conseil 
de tutelle a chargé un comité de rédaction, dont fai
saient partie les représentants des Etats-Unis d'Amé
rique, .du Guatemala, de l'Italie et de l'Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, de proposer, en tenant 
compte des débats qui ont eu lieu au Conseil, des 
conclusions et recommandations sur la situation dans 
le Territoire sous tutelle de Nauru et de faire des recom
mandations touchant le chapitre relatif à la situation 
dans ce territoire qui devra figurer dans le prochain 
rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée générale. 

2. Le Comité de rédaction a tenu 12 séances; à sa 
t•• séance, il a élu président M. M. Kestler (Guatemala). 
Le Comité a bénéficié de l'aide du représentant spé
cial de l'Autorité administrante et du représentant de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture. 

3. Le Comité de rédaction a décidé de recommander 
au Conseil d'adopter comme texte de base pour l'élab~
ration du chapitre sur Nauru le document de travail 
sur la situation dans le Territoire sous tutelle de Nauru 
préparé par le Secrétariat et l'additif à ce document 
(T/L.771 et Add.1) établi d'après les nouveaux rensei-

[Texte CJriginal en anglais] 
[ 8 juillet 1957] 

gnements parvenus au Conseil au cours de l'examen du 
rapport annuel ou destiné à éclaircir certains points 
en tenant compte de ces débats. 

4. En se fondant sur la discussion générale qui a eu 
lieu au Conseil sur la situation dans le Territoire, le 
Comité a rédigé un certain nombre de conclusions et 
recommandations qui lui ont semblé traduire les opi
nions de la majorité des membres du Conseil et qui 
figurent à l'annexe I du présent rapport. 

5. Le Comité tient cependant à déclarer que certaines 
de ces conclusions ou recommandations représentent 
un compromis et que tous les membres du Comité ont 
réservé le droit de leur délégation d'exprimer son opi
nion et de présenter au Conseil ses propositions à ce 
sujet. 

6. En ce qui concerne les dispositions des .résolu
tions pertinentes de l'Assemblée générale relatives au 
délai jugé nécessaire pour mener à bien les mesures 
destinées à conduire à l'autonomie ou à l'indépendance 
les territoires sous tutelle intéressés et le laps de temps 
nécessaire pour atteindre l'objectif fin?l de la. tut~~le, 
le Comité a en outre rédigé une section parhcuhere 
sur ces questions. Il propose qu'elle soit ajoutée à la 
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fin du chapitre consacré au Territoire. Le texte de 
cette section particulière forme l'annexe II du présent 
rapport. 

7. Le Comité n'a toutefois pas préparé de conclusions 
ou de recommandations au sujet de cette section parti
culière et tous les membres du Comité ont réservé pour 
leur délégation le droit de soumettre au Conseil des 
propositions pertinentes. A ce propos, le représentant 
du Guatemala a fait la déclaration suivante : 

« En ce qui concerne la fixation d'une date limite 
pour atteindre les objectifs intermédiaires et d'une 
date limite définitive pour atteindre l'autonomie ou 
l'indépendance, problème qui résulte de l'applica
tion des dispositions pertinentes de l'Assemblée géné
rale, 558 (VI), 752 (VIII), 858 (X) et 1064 (Xl) la 
délégation du Guatemala tient à préciser que sa posi
tion n'a pas varié depuis qu'elle a soumis l'année 
dernière les propositions concernant le Territoire 
sous tutelle de Nauru qui figurent dans le rapport 
du Conseil de tutelle pour la période du 23 juillet 
1955 au 14 août 1956 (A/3170, p. 361 à 363). Cepen
dant, étant donné qu'il est apparu impossible 
d'aboutir à un accord sur cette question au sein du 
Comité de rédaction et afin de ne pas retarder les 
travaux de ce comité, la délégation du Guatemala 
se réserve le droit de faire connaître son point de 
vue et de soumettre tout projet de résolution qu'elle 
estimera approprié au Conseil de tutelle ou à la 
Quatrième Commission de l'Assemblée générale, si 
la situation dans le Territoire ne s'est pas modifiée 
entre-temps. » 
8. Le Comité de rédaction recommande au Conseil 

de tutelle d'adopter le document de travail sur la situa
tion dans le Territoire sous tutelle de Nauru (T /L. 771 
et Add.1) comme texte de base pour l'élaboration du 
chapitre sur ce Territoire qui doit figurer dans le pro
chain rapport du Conseil de tutelle à l'Assemblée géné
rale et, compte tenu des réserves exprimées au para
graphe 5 ci-dessus, il recommande au Conseil d'adopter 
les conclusions et recommandations énoncées dans 
l'annexe 1 du présent rapport, en les ajoutant à la fin 
des sections et subdivisions pertinentes du chapitre. 

9. Le Comité de rédaction recommande également 
au Conseil de tutelle d'adopter la section particulière 
qui constitue l'annexe II du présent rapport. 

ANNEXES 
Annexe I 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS PROPO~ÉES PAR LE COMITÉ 

DE RÉDACTION 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Avenir de la collectivité nauruane 

1. Le Conseil, notant les efforts déployés par l'Autorité 
administrante pour résoudre la question de l'avenir de la 
collectivité nauruane, notamment la création d'une commis
sion spéciale du Conseil de gouvernement local afin d'étu
dier ce problème, notant d'autre part que la question n'a 
pas reçu de solution, recommande que l'Autorité adminis
trante continue à s'efforcer de découvrir une solution pra
tique et qu'elle soumette au Conseil des propositions 
concrètes en vue de résoudre le problème conformément aux 
vœux de la population et aux dispositions de la Charte et 
de l'Accord de tutelle. 

JI, - PROGRÈS POLITIQUE 

Développement des organes exécutifs et extension de leurs 
pouvoirs 

2. Le Conseil, constatant qu'il n'existe pas encore d'or
ganes représentatifs exécutifs et législatifs dans le Territoire 
et que le Conseil de gouvernement local de Nauru ne possède 
que des pouvoirs législatifs limités et que ses attributions 

sont surtout consultatives, note les déclarations de l'Auto
rité administrante selon lesquelles le Conseil de gouverne
ment local n'a pas, jusqu'ici, exercé tous les pouvoirs dont 
il a été investi et au fur et à mesure que cet organe exercera 
davantage ses pouvoirs actuels, l'Autorité administrante 
envisagera de lui en accorder d'autres. Le Conseil de tutelle 
recommande que l'Autorité administrante continue à encou
rager le Conseil de gouvernement local de Nauru à exercer 
progressivement ses pouvoirs et qu'elle lui accorde d'autres 
pouvoirs législatifs, de manière qu'il devienne finalement un 
organe législatif représentatif doté de pleins pouvoirs 
conformément à l'alinéa b de l'Article 76 de la Charte. Le 
Conseil recommande en outre que l'Autorité administrante 
prenne des mesures concrètes afin d'instituer en temps voulu 
un organe exécutif représentatif dans le Territoire. 

Evolution vers le suffrage universel direct 

3. Le Conseil, notant avec satisfaction que les élections 
ont lieu par suffrage universel direct des adultes au scrutin 
secret, estime que les lois électorales seraient améliorées 
encore si les fonctions de surveillance des élections n'étaient 
pas exercées par l'Administrateur lui-même, et que les 
contestations touchant les élections devraient être examinées 
par un tribunal. 

Services publics; formation des Nauruans à des postes supé
rieurs de l'Administration et accès des autochtones 

à ces postes 

4. Le Conseil, constatant que tous les postes principaux 
de l'administration du Territoire, à une exception près, ainsi 
que ceux de l'industrie de l'extraction des phosphates, sont 
toujours occupés par des non-autochtones et notant d'autre 
part la déclaration de l'Autorité administrante selon 
laquelle, étant donné que les programmes de formation qui 
sont activement mis en œuvre permettront aux Nauruans 
d'acquérir les connaissances techniques nécessaires, un plus 
grand nombre d'entre eux seront nommés à des postes supé
rieurs dans les cadres de l'Administration et des British 
Phosphate Commissioners recommande à l'Autorité admi
nistrante de poursuivre ses efforts en vue d'élaborer des 
plans concrets de formation prévoyant non seulement l'en
seignement technique nécessaire, mais aussi des cycles de 
formation « sur place», de manière que ces objectifs soient 
atteints le plus tôt possible. 

Organisation judiciaire 

5. Le Conseil note avec satisfaction la déclaration de 
l'Autorité administrante selon laquelle la nouvelle ordon
nance judiciaire doit établir une séparation complète entre 
le pouvoir exécutif et le pouvoir judiciaire. 

III. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

Considérations générales 

6. Le Conseil, constatant que l'économie de Nauru 
continue à reposer entièrement sur les exportations des 
British Phosphate Commissioners, note que des efforts sont 
déployés pour développer l'industrie de la pêche et pour 
assurer l'approvisionnement en eau nécessaire pour accroître 
le potentiel agricole limité du Territoire. Le Conseil espère 
que ces efforts seront énergiquement poursuivis et qu'ils 
auront des résultats favorables dans un délai rapproché. 

Finances publiques : mesures prises pour accroitre les 
recettes publiques 

7. Le Conseil estime qu'en l'absence de renseignements 
complets sur les opérations financières des British Phos
phate Commissioners qui ont directement trait à l'île de 
Nauru, notamment sur les recettes provenant de l'exporta
tion des phosphates, il est difficile de déterminer si les 
redevances et autres sommes versées à la collectivité nau
ruane constituent une indemnité suffisante pour le phosphate 
exporté et pour l'utilisation de ses terres. En conséquence, 
le Conseil rappelle ses recommandations précédentes dans 
lesquelles il invitait l'Autorité administrante à lui fournir 
les renseignements les plus complets possible sur les opéra
tions financières des British Phosphate Commissioners à 
Nauru et recommande que ces renseignements soient pré
sentés dans le prochain rapport annuel. 

8. Le Conseil, notant la déclaration de l'Autorité adminis
trante selon laquelle les British Phosphate Commissioners 
n'exercent aucune influence sur le budget du Territoire, 
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mais pensant néanmoins que le système actuel de paiements 
directs par les Commissioners pour couvrir les dépenses de 
l'Administration territoriale peut favoriser l'exercice de cette 
influence, suggère que l'Autorité administrante remanie les 
dispositions actuelles afin d'exclure cette possibilité. 

Régime foncier 

9. Le Conseil, notant que l'Autorité administrante procède 
à une enquête afin de déterminer ,à qui appartiennent les 
terrains occupés précédemment par la station radiophonique, 
se félicite que l'Autorité administrante ait décidé que toutes 
les redevances dues pour les phosphates extraits de ces ter
rains seraient versées à un trust fund spécial en attendant 
le résultat de l'enquête. 

10. Le Conseil, notant que l'Autorité administrante a 
décidé d'agrandir la piste d'envol sans avoir dûment consulté 
la population autochtone, demande à l'Autorité adminis
trante de fournir au Conseil des renseignements sur l'impor
tance de la circulation aérienne prévue afin que le Conseil 
puisse évaluer dans quelle mesure elle compensera les avan
tages qu'offrirait l'utilisation du terrain par des particuliers. 

IV. - PROGRÈS SOCIAL 

Main-d'œuvre 

11. Le Conseil exprime l'espoir que l'Autorité adminis
trante intensifiera ses efforts en vue d'accroître le rendement 
et la compétence technique des travailleurs afin d'assurer 
la mise en œuvre effective du principe «à travail égal, 
salaire égal » et d'élever encore leur niveau de vie. De l'avis 
du Conseil, l'Autorité administrante pourrait sans doute 
éliminer toute apparence de différenciation entre les salaires 
versés aux Nauruans et les salaires versés aux ouvriers 
immigrants si elle établissait un barème unique dans lequel 
figureraient les divers emplois. 

12. Le Conseil estime aussi que l'Autorité administrante 
devrait aller jusqu'au bout des grandes réformes qu'elle a 
amorcées en ce qui concerne l'horaire de travail et, à cet 
effet, encourager les British Phosphate Commissioners à 
instituer une semaine de travail de même durée pour tous 
les groupes d'ouvriers occupés à l'extraction des phosphates. 

Logement 
13. Le Conseil note avec satisfaction que des progrès ont 

été accomplis en ce qui concerne les logements mis à la dis
position des Nauruans et que l'Autorité administrante pro
pose de confier la charge des programmes d'habitation au 
Conseil de gouvernement local, donnant ainsi aux Nauruans 
plus de responsabilité dans les affaires qui concernent leur 
bien-être. 

Santé publique 

14. Le Conseil note avec satisfaction que des progrès ont 
été réalisés dans le domaine de la santé publique pendant 
la période considérée et notamment que le nouvel hôpital 
de l'Administration a été achevé, que l'on s'occupe de former 
du personnel médical nauruan et que l'on a lancé une cam
pagne de lutte contre la tuberculose avec le concours d'un 
groupe d'enquête composé de médecins envoyé par la New 
South \Vales Anti-Tuberculosis Association (Association 
anti-tuberculeuse de la Nouvelle-Galles du Sud). Le Conseil 
note aussi avec satisfaction que l'effectif du personnel mé
dical du Territoire a augmenté. II exprime l'espoir que 
l'Autorité administrante continuera à étendre les services 

sanitaires et qu'à cette fin, elle prendra des mesures pour 
former un personnel nauruan qualifié et augmenter le 
nombre des postes supérieurs occupés par des autochtones. 

15. Le Conseil note qu'une étude sera faite sur la cause de 
la propagation de la tuberculose dans le Territoire et espère 
que l'Autorité administrante continuera à encourager l'adop
tion de mesures préventives en organisant notamment l'édu
cation sanitaire. 

V. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Généralités 
16. Le Conseil félicite l'Autorité administrante des progrès. 

enregistrés dans le domaine de l'enseignement. II note que 
l'enseignement primaire est obligatoire - tous les enfants. 
d'âge scolaire fréquentent donc l'école - et que la réorgani
sation des établissements d'enseignement primaire à laquelle 
on a récemment procédé a élevé le niveau de l'enseignement 
et celui de la formation pédagogique des maitres. Le Conseil 
espère que l'Autorité administrante hâtera l'organisation de 
cours complets d'enseignement secondaire allant jusqu'au 
niveau de l'examen d'entrée à l'université. 

17. Le Conseil relève aussi que jusqu'à présent aucun 
Nauruan n'a reçu d'éducation supérieure et qu'aucun ne fait 
actuellement d'études universitaires; il recommande à l'Au
torité administrante d'intensifier ses efforts pour former
parmi les Nauruans des spécialistes ayant des connaissances. 
du niveau supérieur. 

18. Le Conseil fait sienne la suggestion de l'UNESCO ten
dant à ce que l'Autorité administrante donne à l'avenir dans 
ses rapports annuels des renseignements plus détaillés sur
les mesures prises en vue de permettre aux instituteurs 
locaux qui n'ont pas le certificat d'aptitude pédagogique 
d'obtenir ce diplôme; il exprime l'espoir que l'Administra
tion prendra des dispositions pour encourager les maîtres 
diplômés à continuer d'enseigner à Nauru. 

19. Le Conseil prend note des observations de l'UNESCO 
sur la situation de l'enseignement dans le Territoire 
(T /1324) et appelle l'attention de l'Autorité administrante 
sur ces observations. 

Annexe II 

SECTION SPÉCIALE PROPOSÉE PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION 

VI. - FIXATION D'UN DÉLAI DÉFINITIF ET D'ÉTAPES INTERMÉ

DIAIRES POUR L'ACCESSION A L'AUTONOMIE OU A L'INDÉ

PENDANCE 

1. En ce qui concerne les dispositions des résolutions de 
l'Assemblée générale, invitant l'Autorité administrante à 
indiquer, dans chacun de ses rapports annuels, les délais 
qu'elle juge nécessaires pour appliquer les mesures prises 
ou envisagées en vue de l'autonomie ou de l'indépendance 
et pour atteindre cet objectif, le Conseil a constaté que 
l'Autorité administrante n'a pas fait figurer ces renseigne
ments dans son rapyort annuel pour 1955-1956. 

2. A sa dix-huitième session, le Conseil de tutelle n'a 
adopté aucune conclusion et aucune recommandation sur la 
question. Il a décidé cependant de transmettre à l'Assemblée 
générale à titre d'information le texte des trois propositions 
qui n'avaient pas été adoptées par le Conseil. Ces trois pro
positions figurent dans le rapport précédent du Conseil 
(A/3170, p. 361 à 364). 

DOCUMENT T /L. 798 

Italie amendements au document T/L.795 

Annexe 1 

1. Au paragraphe 2, supprimer dans la première 
phrase Ies mots «et législatifs». 

2. Remplacer Je paragraphe 7 par Je texte suivant : 

[Texte original en anglais] 
[9 juillet 1957] 

« Le Conseil, notant que les propositions que le 
Conseil de gouvernement local de Nauru avait faites 
en vue d'accroître le taux des redevances dues pour 
les phosphates sont prises en considération, notant 
en outre que l'Autorité administrante soumet pério-
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diquement des renseignements sur les opérations des 
British Phosphates Commissioners, notant enfin que 
des renseignements complets sur les opérations des 
British Phosphates Commissioners, qui ont directe
ment trait à l'île de Nauru aideraient considérable
ment le Conseil à apprécier la situation, recom
mande que l'Autorité administrante lui communique 
les renseignements les plus complets possible. » 

3. Remplacer le paragraphe 8 par le texte suivant : 

« Le Conseil note la déclaration de l'Autorité admi
nistrante selon laquelle le système actuel de paiements 
directs par les British Phosphates Commissioners 
pour couvrir les dépenses de l'administration terri
toriale fonctionne de manière à prévenir toute possi
bilité d'influence de la part des Commissioners sur 
le budget du Territoire. Le Conseil note également 
qu'en application du système actuel, la contribution 
des Commissioners au budget du Territoire a été très 
fortement relevée et que, de l'avis de l'Autorité admi
nistrante, le nouveau système constitue une amélio
ration par rapport au système précédemment en 
en vigueur. » 

4. Au paragraphe 10, supprimer les mots << sans avoir 
dûment consulté la population autochtone ». 

5. Au paragraphe 16, insérer dans la dernière phrase 
les mots « lorsqu'un plus grand nombre d'étudiants 
auront reçu la formation requise » entre les mots 
« espère que » et « l'Autorité administrante ». 

Annexe II 

6. A la fin du paragraphe 1, ajouter la phrase sui
vante : 

« Cependant, l'Autorité administrante a déclaré 
qu'elle pratique une politique visant à stimuler et à 
faciliter le développement des Nauruans dans tous. 
les domaines aussi rapidement que possible». 

7. A la fin du paragraphe 2, ajouter le texte suivant ~ 
«En ce qui concerne la résolution 1064 (Xl) de 

l'Assemblée générale, le représentant de l'Autorité 
administrante a informé le Conseil, à sa vingtième 
session, que, même si l'Autorité administrante était 
disposée à renoncer aux objections de principe 
qu'elle avait formulées à l'égard des recommandations. 
figurant dans cette résolution, elle ne serait pas en 
mesure d'évaluer le laps de temps nécessaire pour
l'accession du Territoire à l'autonomie ou à l'indé
pendance pour les raisons suivantes : 

<< a) Elle a rencontré de graves difficultés lors
qu'elle a voulu effectivement inciter les Nauruans à 
participer de plus en plus aux affaires du Territoire 
notamment dans le domaine politique; 

« b) Les ressources potentielles du Territoire~ 
notamment son approvisionnement en eau, n'ont pas. 
été encore définitivement déterminées; 

« c) La question de l'établissement éventuel de la 
collectivité nauruane dans une autre région n'a pas. 
reçu de solution. » 

DOCUMENT T /L.804 

Inde : amendement au document T /L. 795 

[Texte original en anglais] 
[tt juillet 19571 

A la fin ùu projet de l'annexe II, ajouter le texte suivant : 
«Le Conseil prend note des vues de l'Autorité administrante; constate 

que les gisements de phosphate seront vraisemblablement épuisés dans 
40 ans; note, qu'eu conséquence, l'Autorité administrante envisage la possi
bilité d'évacuer la population de Nauru dans une autre région; estime que, 
conformément à l'alinéa b de l'Article 76 de la Charte des Nations Unies, les 
aspirations de la population de Nauru en ce qui concerne son avenir 
devront être déterminées en temps voulu et recommande pour le moment 
que l'Autorité administrante indique dans son prochain rapport annuel et 
dans ses rapports suivants les étapes intermédiaires et les délais, dans les 
domaines politique, économique, social et de l'enseignement, qui permet
tront d'atteindre les objectifs du régime de tutelle. » 

d) Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, pour l'année qui s'est terminée 
le 30 juin 1956. 

DOCUMENT T/1323 

Observations de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture sur le
rapport annuel relatif au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique pour l'année qui s'est 
terminée le 30 juin 1956 

1. Dans les observations qu'elle a présentées l'année 
dernière au Conseil de tutelle (T/1254), l'UNESCO a 
noté avec intérêt les buts de la politique poursuivie 
en matière d'éducation. Elle a cru devoir répéter les 

[Texte original en anglais} 
[28 mai 1957] 

remarques qu'elle avait formulées l'année précédente : 
si l'on veut maintenir le niveau de l'enseignement dans. 
le Territoire, il faut prévoir la création de nouvelles. 
classes et par conséquent la formation de personnel 
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-enseignant supplémentaire, de manière à pouvoir 
:accueillir 1.000 nouveaux élèves par an. Elle a sou
ligné qu'il était nécessaire de prendre des mesures 
·contre «la déperdition des effectifs scolaires» et «le 
redoublement des classes ». Elle a suggéré qu'à l'ave
nir les rapports indiquent le nombre de maîtres for
més par l'Ecole centrale des îles du Pacifique et dans 
les chefs-lieux de district, ce qui permettrait d'appré
-cier si l'on peut escompter une diminution prochaine 
de la proportion de maîtres non diplômés. L'UNESCO 
.:a également suggéré que des informations soient don
nées concernant les institutions culturelles et le rôle 
·de coordination que jouent les autorités administrantes 
-et que des renseignements plus précis soient fournis 
-en ce qui concerne la publication d'ouvrages d'ensei-
_gnement et l'utilisation des auxiliaires visuels. 

A. - PROGRÈS DE L'ÉDUCATION 

Principes directeurs et administration 

2. Aucun changement important dans les dispositions 
légales qui régissent l'enseignement, ni dans les objec
tifs à long et à court terme n'est signalé dans la partie 
VIII du rapport annuel a qui traite des progrès de 
l'éducation. On peut résumer comme suit ces objectifs : 
·offrir un système scolaire efficace qui, par le pro
gramme et l'enseignement, soit adapté aux besoins 
.:actuels et futurs des diverses collectivités et cultures 
de la région; développer les installations scolaires de 
manière que l'enseignement primaire obligatoire soit 
•étendu à tous les enfants d'âge scolaire; associer les 
Micronésiens a ce système, de sorte qu'ils puissent, 
·en fin de compte, en assumer l'administration eux
mêmes. Les mesures qui ont été prises pour atteindre 
-ces objectifs sont expliquées aux pages 102 à 105 du 
.rapport annuel. L'UNESCO note avec intérêt les efforts 
qui ont été faits pour rattacher les programmes pri
maires aux cultures locales des différentes régions et 
'.la publication de livres de lecture dans le vernaculaire. 
Le rapport indique que l'on envisage de créer dans le 
·Territoire sous tutelle une imprimerie centrale qui pro
<l.uirait les livres d'enseignement. Dans les écoles pri
maires, l'enseignement se fait dans la langue du pays, 
ce qui, de l'avis de l'UNESCO, est une saine pratique 
pédagogique. On s'efforce toujours de permettre à 
l'élève, au degré moyen, de choisir avec discernement 
parmi les diverses influences culturelles - tradition
. nelles ou occidentales - auxquelles il est soumis. 

3. Le système administratif est demeuré le même 
que les années précédentes et le rapport signale que la 
population autochtone participe de plus en plus à 
l'administration du système d'enseignement par l'inter
médiaire de conseils d'éducation de municipalités et 
<I.e district qui, entre autres activités, fixent les salaires 
.du personnel enseignant et les normes exigées. L'admi
nistrateur scolaire des îles Marshall est un autochtone. 
L'effectif du Département de l'éducation est passé de 
106 personnes (dont 76 Micronésiens) en 1955 à 155 
•(dont 119 Micronésiens) en 1956. 

Financement 

4. Faisant allusion à la recommandation du Conseil 
>de tutelle demandant à l'Administration de ne pas 
imposer de trop lourdes charges financières aux muni
·cipalités à qui il incombe d'assurer les installations 
.scolaires locales, le rapport signale (p. 127 et 128) la 
.mise en œuvre d'un programme destiné à octroyer 
des subventions ou des prêts aux collectivités pour les 

3 Ninth annual rep_ort on the administration of the Trust 
Territory of the Pacz'fic Islands, July 1, 1955. to June 30, 1~56, 
iransmitted by the United States of Amerzca to the Un~ted 
Nations pursuant to Article 88 of the Charter of the Umted 

aider à construire de nouveaux bâtiments scolaires et 
d'autres facilités. Le montant des subventions varie 
entre 600 et 3.000 dollars, suivant les besoins de la 
collectivité intéressée et l'aide qu'elle peut ou veut 
apporter elle-même au projet. Ce programme est signa~é 
comme étant encore au stade expérimental. Il serait 
intéressant de savoir dans quelle mesure l'Autorité 
administrante considère qu'il est possible et souhai
table de se servir de ce programme pour assurer la 
péréquation ou le relèvement des salaires des maîtres 
autochtones employés par les municipalités. 

5. Les dépenses faites pour l'éducation par le Gou
vernement du Territoire sous tutelle au cours des cinq 
dernières années sont indiquées ci-dessous. Ces 
dépenses ont augmenté progressivement depuis 1954, 
à la fois en valeur absolue et en valeur relative. Pour 
l'année budgétaire 1956, les dépenses en matière 
déducation ont atteint 7,1 pour 100 des dépenses totales 
du gouvernement et, en moyenne, 8,37 dollars par habi
tant, ce chiffre étant le plus élevé qui ait jamais été 
signalé dans le Territoire. 

Dépenses publiques afférentes à l'éducation (1952-1956) 

lHontant Pourcentage 
des dépenses des dépenses 

Années afférentes totales Dépenses 
budgétaires d l'éducation• du gouvernement par habitant 

1952 ......... 437.888 8,0 7,65 
1953 ......... 435.440 5,8 7,53 
1954 ••• 0 ••••• 381.750 5,5 6,25 
1955 ......... 485.679 6,9 7,55 
1956 •••• 00 ••• 544.429 7,1 8,37 

• Non compris les dépenses consacrées à l'éducation par les 
municipalités micronésiennes, qui ont atteint 86.001 dollars en 1954, 
72.235 dollars en 1955 et 113.288 dollars en 1956. Aucune donnée 
n'est disponible concernant les dépenses faites pour les écoles des 
missions. 

6. Une étude de l'affectation des dépenses consacrées 
par le Gouvernement du Territoire sous tutelle à l'édu
cation (p. 198) montre que les principaux bénéficiaires 
ont été les écoles secondaires publiques (47,6 pour 100), 
puis les écoles primaires publiques (28,3 pour 100) et 
l'Ecole centrale des îles du Pacifique (14,4 pour 100). 
Les dépenses d'administration ont atteint 5,1 pour 100 
du total . 

Affectation des crédits 

Ecoles primaires publiques ......... . 
Ecoles secondaires publiques ....... . 
Ecoles supérieures publiques (Ecole 

centrale des îles du Pacifique) ... . 
Administration ................... . 
Autres dépenses (formation spéciale). 

Montant 

154.033 
259.012 

78.530 
27.772 
25.082 

Pourcentage 

28,3 
47,6 

14,4 
5,1 
4,6 

TOTAUX 544.429 100,0 

7. Les chiffres ci-dessus ne comprennent pas les 
dépenses afférentes à l'éducation payées sur les fonds 
municipaux. Si ces sommes étaient comprises, le total 
dépensé pour les écoles élémentaires (267.321 dollars) 
serait ·Sensiblement égal à celui qui a été dépensé pour 
les écoles publiques secondaires, non compris l'Ecole 
centrale des îles du Pacifique. En se fondant sur ces 
chiffres et sur le nombre total des élèves qui fré· 
queutent chaque type d'école, le coût moyen par élève 
inscrit est approximativement le suivant : 

Nations (Department of State publication 6457, Washingto,n 
[D. C.], U. S. Government Printing Office, 1956~. Transmis 
par le Secrétaire général aux membres du Conseil de tutelle 
sous la cote T /1316. 
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Dollars 
par élève 

Ecoles publiques primaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 
Ecoles publiques secondaires................. 316 
Ecole centrale des îles du Pacifique. . . . . . . . . . 701 

8. On a noté qu'en 1956 le coût moyen par élève dans 
les écoles publiques secondaires a été inférieur à celui 
de 1955 en raison de l'accroissement considérable du 
nombre d'élèves inscrits. Dans le cas de l'Ecole cen
trale des îles du Pacifique, les dépenses ont beaucoup 
augmenté entre 1955 et 1956, ce qui, avec une légère 
diminution du nombre des élèves, a considérablement 
élevé le coût moyen par élève. 

9. L'estimation du nombre d'enfants d'âge scolaire 
de 8 à 14 ans, qui figure à la page 186 du rapport, 
concerne surtout (4 districts sur 7) les enfants effecti
vement inscrits dans les écoles. C'est pourquoi les 
chiffres cités ne peuvent servir à établir la proportion 
d'enfants d'âge scolaire inscrits dans les écoles. Cepen
dant, à la page 137 du rapport, on indique que le 
nombre des enfants de 10 à 14 ans est de 5.603, 
compte non tenu de ceux qui peuvent aussi appartenir 
à ce groupe et qui se trouvent parmi les 3.298 per
sonnes non classées par âge. Le nombre des enfants 
de 10 à 14 ans effectivement inscrits dans toutes les 
écoles primaires et intermédiaires (p. 187 à 189) atteint 
5.078, ce qui laisse supposer que 10 pour 100 des 
enfants d'âge scolaire ne fréquentent par les écoles. 
II semble qu'il serait extrêmement utile d'effectuer 
chaque année le recensement complet de tous les 
enfants d'âge scolaire du Territoire sous tutelle. 

Enseignement primaire 

10. Selon la législation du Territoire sous tutelle, la 
scolarité est obligatoire pour les enfants de 8 à 14 ans, 
ou . jusqu'~ ce .q~'ils ~ient terminé leurs études pri
maires. L Adm1mstrahon n'a toutefois pas pris de 
mesures de coercition en vue de l'application de cette 
règle; elle a préféré faire appel à la population, dont 
l'intérêt pour l'éducation et le soutien dans ce domaine 
seraient un meilleur moyen d'obtenir une meilleure fré
quentation scolaire. Dans les écoles publiques, l'ensei
gnement est gratuit. Au cours de l'année, on a construit 
plusieurs bâtiments pour remplacer ceux qui étaient 
insuffisants ou en mauvais état; des constructions sup
plémentaires ont été élevées là où elles étaient néces
saires. Des presses d'imprimerie ou des duplicateurs 
existent dans les districts, qui satisfont partiellement 
aux conditions sur le matériel d'éducation. 

11. Là où les fonds locaux ou régionaux le permettent 
et où l'on trouve des instituteurs ayant reçu une forma
tion suffisante, on offre à la population des études pri
maires d'une durée de six ans. Presque la moitié des 
écoles primaires du Territoire est constituée de bâti
ments d'une pièce où enseigne un seul instituteur. J} 
serait utile de savoir dans quelle mesure l'Autorité 
administrante pense qu'elle peut grouper certaines de 
ces écoles à maître unique et fournir des moyens de 
transport aux enfants touchés par cette transforma
tion. 

12. Le tableau ci-dessous montre les progrès accom
plis dans la création des écoles et dans le nombre des 
élèves inscrits. 

Ecoles primaires et élèves inscrits (1951-1952 à 1955-1956) 

Nombre d'écoles Nombre d'élèves 

Écoles Écoles Nombre 
Années publiques non publiques d'instituteurs Garçons Filles Total 

1951-1952 ........ 139 20 328 4.174 3.245 7.419 
1952-1953 ........ 144 18 354 4.320 3.326 7.646 
1953-1954 149 16 370 4.119• 3.139• 7.258 • 
1954-1955 ........ 149 16 394 4.236 3.854 8.090 
1955-1956 ........ 149 16 450 5.190 4.195 9.385 

• Non compris le district de Saïpan, où le nombre total des élèves inscrits dans les écoles pri
maires et secondaires est de 1.106. 

13. Le nombre des écoles est resté le même depuis 
1954; en revanche, on a enregistré une augmentation 
régulière des effectifs du personnel enseignant et des 
élèves inscrits. Dans l'ensemble des écoles primaires, 
le nombre d'élèves par maître était en moyenne de 21 
en 1955 et 1956, chiffre légèrement inférieur à celui 
de 1952 et 1953. Le pourcentage de filles inscrites était 
de 48 en 1955 et de 45 en 1956, contre 44 et 43 respec
tivement en 1952 et en 1953. 

Age moyen 
des élèves 

Classe 1955 1956 

I ...................... 8,5 8,7 
II ..................... 9,6 9,6 
III .................... 11,8 11,2 
IV .................... 12,8 12,1 
v ..................... 15,0 14,2 
VL .................... 15,5 15,2 

14. Il semble que les élèves des classes primaires 
soient encore nettement en retard; cependant, il est 
évident que la situation s'est nettement améliorée à 
cet égard par rapport à l'année précédente. Actuelle
ment, de la troisième à la sixième classe, les enfants 
sont plus jeunes que ne l'étaient auparavant les élèves 
de ces classes. 

15. On trouvera aux pages 104, 109, 110 et 111 du rap-

Pourcentage d'élèves 
Age considéré dépassant l'dge normal 
comme normal de 2 ans ou plus 

pour 
1955 1956 chaque classe 

8 7 16 
9 20 14 

10 43 36 
11 44 33 
12 80 55 
13 60 54 
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port des détails sur les méthodes adoptées en matière de 
programmes et sur les plans d'études par groupe d'âge. 
Il y est noté avec un vif intérêt que l'on s'efforce 
d'adapter l'enseignement aux conditions et aux besoins 
locaux et d'utiliser des méthodes actives d'enseignement 
en vue de développer la personnalité et les aptitudes 
de chaque élève. L'enseignement est dispensé en ver
naculaire dans toutes les classes mais l'on donne par
fois des leçons de conversation simple en langue 
anglaise dans les cinquième et sixième classes, lorsque 
l'on dispose de maîtres compétents. 

Enseignement secondaire 

16. Dans les districts, chaque centre dispose d'une 
école moyenne qui comprend trois classes de fin 
d'études pour la majorité des élèves et qui dispense 
également un enseignement général solide en vue de 
préparer un petit nombre d'élèves aux études secon
daires du deuxième cycle. Outre les écoles moyennes 
publiques, sept écoles moyennes de missions dispensent 
ce genre d'enseignement. Les élèves des écoles 

moyennes jugés aptes à poursuivre leurs études peuvent 
faire à l'Ecole centrale des îles du Pacifique située à 
Truk des études secondaires d'une durée de deux ans. 
On projetait d'ajouter au programme de l'Ecole cen
trale, à compter du mois de septembre 1956, une troi
sième année d'enseignement spécialisé dans divers 
domaines, pour un certain nombre d'élèves diplômés 
ayant terminé le cycle de deux ans. Plus de 200 élèves 
venant pour la plupart des districts des Palaos et de 
Saïpan et des diplômés des écoles moyennes et de 
l'Ecole centrale fréquentaient des établissements secon
daires publics et privés à Guam. 

17. Le nombre des établissements secondaires publics 
est resté le même mais celui des écoles privées dispen
sant un enseignement secondaire a augmenté. Le nombre 
total des élèves inscrits dans les établissements secon
daires publics et privés, qui avait quelque peu baissé 
les années précédentes, a augmenté à nouveau en 1955. 
En outre, pour la première fois la proportion des jeunes 
filles inscrites a représenté plus d'un tiers du total des 
effectifs des établissements secondaires. 

Etablissements secondaires et effectifs (1951-1952 à 1955-1956) 

Nombre d'élèves 
Nombre d'établissements Nombre 

de Jeunes Jeunes 
Années Publics• Privés maîtres gens filles Total 

1951-1952 .......... 7 85 917 420 1.337 
1952-1953 .......... 7 8 98 933 363 1.296 
1953-1954 ••••• 00 ••• 7 7 116 733• 243• 976 b 

1954-1955 ..... ····· 7 10 126 761 318 1.079 
1955-1956 ••••••••• 0 7 12 139 942 485 1.427 

• Y compris l'Ecole centrale des îles du Pacifique. 
• A l'exclusion du district de Saïpan où le total des effectifs dans les écoles primairse et les 

établissements secondaires était de 1.106 élèves. 

18. Aux pages 113 à 115 du rapport figurent de nom
breux détails sur le contenu et l'orientation du pro
gramme des écoles moyennes et de l'Ecole centrale. 
Parmi les progrès intéressants réalisés au cours de 
l'année, il convient de noter les tentatives faites dans 
certains districts en vue de mettre au point des pro
grammes et des méthodes d'enseignement qui s'écartent 
des méthodes purement théoriques et livresques. Cepen
dant, en général, les principes sur lesquels se fondent 
les programmes demeurent les mêmes; les études 
sociales, la formation à la vie civique, les efforts faits 
pour faciliter l'utilisation de l'anglais comme seconde 
langue, les sciences et l'enseignement technique : agri
culture, menuiserie, mécanique simplifiée, cuisine, tis
sage, etc., y occupent une place importante. A l'Ecole 
centrale des îles du Pacifique, on accorde une atten
tion particulière à l'étude du rôle de l'Organisation 
des Nations Unies dans les affaires du Territoire et à 
l'étude de diverses formes de gouvernement. 

19. L'enseignement dans le Territoire est complété 
par des études à l'étranger. Les étudiants font des études 
secondaires et supérieures aux Hawaii, aux îles Fidji, 
aux Philippines, au Japon, à Guam et aux Etats-Unis. 
Dans ses commentaires (p. 128) au sujet de la recom
mandation du Conseil de tutelle selon laquelle on 
devrait accorder plus de bourses pour des études hau
tement spécialisées en dehors du Territoire, en parti
culier dans les domaines de la médecine et de l'art 
dentaire, 1' Autorité administrante a déclaré que l'on 
avait accordé cinq nouvelles bourses d'études en plus 
des bourses déjà octroyées et que l'on envisageait 
d'accorder cinq autres bourses l'année suivante. 
L'Administration projette également d'envoyer à l'étran
ger plusieurs membres particulièrement compétents du 
personnel médical et dentaire micronésien, diplômés 
de l'école de médecine des îles Fidji, afin qu'ils 

reçoivent la formation complémentaire nécessaire pour 
obtenir les diplômes correspondant au niveau le plus. 
élevé de leur profession. Des dispositions ont égale
ment été prises afin que des employés des services de 
santé publique puisse recevoir à Guam une formation 
d'un niveau qui leur permette de poursuivre utilement 
leurs études à l'étranger. Le tableau ci-dessous montre 
le nombre d'étudiants partis pour l'étranger au cours 
des cinq dernières années, afin d'y poursuivre leurs 
études. Les renseignements fournis ne permettent pas 
d'étudier la proportion de ces étudiants dans les éta
blissements secondaires, dans les établissements secon
daires d'enseignement technique ou dans les établisse
ments d'enseignement supérieur. 11 serait utile de dis
poser de ces chiffres dans les rapports ultérieurs. 

Etudiants à l'étranger (1951-1952 à 1955-1956) 

Années Guam Hawaii Divers• Total 

1951-1952 ........... 70 26 96 
1952-1953 

•• 0 •••••••• 

64 18 75 157 
1953-1954 ........... 104 20 76 200 
1954-1955 ... ········ 122 24 108 254 

1955-1956 •• 0 • ••••••• 157 37 29 223 

a Philippines, Etats-Unis, Fidji, etc. 

20. L'effectif total des maîtres de tous les degrés en 
activité est passé de 520, en 1955, à 589. L'Ecole cen
trale des îles du Pacifique continue à former des 
maîtres, mais d'après le rapport, l~ partie d~ b~aucoup 
la plus importante de la formation des mshtuteurs. 
dans le Territoire se fait en cours d'emploi. Cependant 
293 des 589 maîtres en activité n'ont pas encore de 
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diplômes. Trois cent trente-trois maîtres reçoivent 
actuellement leur formation dans les districts; on ne 
dispose pas de statistiques pour ceux qui font leurs 
études à l'Ecole centrale des îles du Pacifique. 

Education des adultes et enseignement communautaire 

21. Le rapport signale (p. 117 et 118) qu'il n'existe 
pas de statistiques détaillées et précises au nombre de 
personnes sachant lire et écrire; en outre, les estima
mations varient suivant la façon dont on interprète 
l'expression « personnes sachant lire et écrire » et sui
vant l'application qu'on en fait. On estime cependant 
que les autochtones ne sachant ni lire ni écrire des 
textes simples en langue vernaculaire représentent envi
ron 20 pour 100 de la population adulte. On trouvera 
à la page 13S du rapport un tableau qui indique le 
niveau d'instruction de la population. Les variations 
sont considérables par rapport aux années précédentes, 
bien que le pourcentage estimé global d'analphabètes 
reste constant. Certes les efforts accomplis dans le cadre 
du système scolaire officiel finiront par avoir des ré
percussions sur ces pourcentages; mais il serait sur
tout intéressant de savoir si l'Autorité administrante 
pense pouvoir intensifier ses efforts en vue de lutter 
contre l'analphabétisme chez les adultes et si elle ne 
pourrait pas organiser des programmes d'éducation à 
la radio, afin de remédier au manque de maîtres quali
fiés pouvant enseigner les rudiments de lecture et 
d'écriture. 

22. Des réunions destinées à favoriser le développe-. 
ment des collectivités et des cours d'anglais, d'agricul
ture, etc., sont organisés. Les écoles servent de foyers 
culturels, on publie des journaux, on organise des 
expositions. Il ressort du tableau de la page 200 que 
756 personnes (soit 220 de plus que l'année précédente) 
ont bénéficié de ces activités et de ces cours. Il 
semble que la région de Ponape soit la seule où des 
cours visant à enseigner des rudiments de lecture et 
d'écriture aux adultes ont été organisés; outre les 
cours de dactylographie, d'hygiène et les programmes 
de formation (police, soudure, moteurs diesel), il con
viendrait, semble-t-il, d'intensifier les efforts en vue de 
dispenser un enseignement professionnel et technique 
aux autochtones. 

B. - CULTURE ET RECHERCHES 

23. Le gouvernement du Territoire sous tutelle s'est 
assuré le concours d'ethnologues qu'il a chargés de 

faire des enquêtes et notamment de conseiller les 
administrateurs de districts et leur personnel, respon
sables du bien-être social, politique, économique et 
culturel de la population. Des recherches sont effec
tuées en vertu d'un accord conclu avec le Pacifie 
Science Board of the National Academy of Sciences, 
National Research Council des Etats-Unis. 

24. Pendant l'année considérée, des enquêtes géolo
giques ont été faites dans les districts de Truk et de 
Yap. Un biologiste ichtyologue et un entomologiste pour
suivent leurs recherches et les expériences auxquelles 
ils se sont livrés ont permis de limiter les ravages causés 
par les insectes ainsi que par l'escargot africain géant. 
Un géophysicien a installé du matériel à Truk en vue 
d'enregistrer les secousses sismiques pendant l'année 
géophysique. Il est encourageant de noter que les pro
grammes de l'Ecole centrale des îles du Pacifique pré
voyaient des cours de sciences pendant l'année sco
laire 1955-1956. 

25. Il y a maintenant 22 bibliothèques publiques et 
scolaires dans le Territoire - soit une de plus qu'en 
1955. Elles disposent de 20.000 ouvrages et prêtent 
2.300 livres par mois. Les bibliothèques scolaires sont, 
comme les bibliothèques publiques, ouvertes à tous. Les 
publications de l'Organisation des Nations Unies et de 
l'UNESCO et d'autres, qui ont trait à ces deux insti
tutions, y sont reçues et utilisées dans les programmes 
d'éducation. Le nombre des livres est faible, en partie 
en raison de la rareté des publications en langues 
locales et du fait que peu d'autochtones connaissent des 
langues étrangères. Cependant, le nombre de personnes 
sachant lire et écrire l'anglais augmente. 

26. Le gouvernement du Territoire sous tutelle publie 
un périodique bimensuel dont les articles -:- coll!:me 
il est signalé à la page 76 du rapport - dOivent etre 
mis à la portée de tous les lecteurs de l'île. Dans tous 
les districts, des tracts et des bulletins, qui donnent des 
nouvelles du monde et de l'activité de l'Organisation 
des Nations Unies, sont distribués au grand public. 

27. Le poste émetteur des îles Marshall diffuse des 
nouvelles et des programmes en langue locale et en 
anglais; d'autres postes émettent en anglais et en japo
nais. D'après le rapport pour 1955, le nombre de postes 
récepteurs s'élevait à 200. 

28. Des films des Nations Unies ont été projetés à 
plusieurs reprises, sous les auspices du Département 
de l'éducation. 

DOCUMENT T /L.780 

Rapport du Comité de rédaction pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 

1. A sa SOS• séance, tenue le 7 juin 1957, le Conseil 
de tutelle a chargé un comité de rédaction, composé 
des représentants de la Birmanie, de la France, d'Haïti 
et du Royaume-Uni, de proposer, en s'inspirant des 
débats du Conseil, des conclusions et des recommanda
tions sur la situation dans le territoire sous tutelle des 
îles du Pacifique et de formuler des recommandations 
touchant le chapitre relatif à la situation dans ce terri
toire qui devra figurer dans le prochain rapport du 
Conseil de tutelle au Conseil de sécurité. 

2. Le Comité de rédaction a tenu deux séances; à sa 
1re séance, il a élu président M. Michel de Camaret 

[Texte original en anglais et en français] 
[14 juin 1957] 

(France). Le Comité a bénéficié de l'aide du représen
tant spécial de l'Autorité administrante. 

3. Le Comité de rédaction a décidé de recommander 
au Conseil d'adopter, comme texte de base pour le cha
pitre relatif à la situation dans le Territoire. sous tutell.e 
des Iles du Pacifique, le document de travail du Secre
tariat et l'additif à ce document (T/L.769 et Add.1), 
laquelle tient compte des renseignements supplémen
taires qui ont été reçus au cours de l'examen du rap
port annuel par le Conseil ou ~ui o~t été d~~andés 
pour préciser certains autres pomts a la lum1ere des 
débats. 
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4. En se fondant sur le débat général que le Conseil 
a consacré à la situation dans le Territoire, le Comité 
a rédigé un certain nombre de conclusions et de recom
mandations qui lui ont semblé traduire les opinions de 
la majorité des membres du Conseil et qui figurent à 
l'annexe I du présent rapport. 

5. En conséquence, le Comité recommande au Con
seil de tutelle d'adopter le document de travail men
tionné ci-dessus comme texte de base pour l'élabora
tion du chapitre relatif à la situation dans ce territoire 
qui doit figurer dans le prochain rapport du Conseil 
de tutelle au Conseil de sécurité, et d'adopter également 
les conclusions et les recommandations exposées dans 
l'annexe I du présent rapport, en les ajoutant à la fin 
des sections ou subdivisions pertinentes du chapitre. 

6. Enfin, le Comité recommande au Conseil de tutelle 
d'adopter la section distincte que figure à l'annexe II 
du présent rapport et de l'ajouter à la fin du chapitre. 
Toutefois, les représentants de la France et du Royaume
Uni réservent, sur ce point, la position de leur délé
gation. 

ANNEXES 

Annexe 1 
CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS PROPOSÉES PAR LE COMITÉ 

DE RÉDACTION 

I. -GÉNÉRALITÉS 

Considérations générales 

1. Le Conseil félicite l'Autorité administrante et la popu
lation micronésienne pour les progrès réalisés en général 
dans le Territoire sous tutelle pendant l'année considérée. 

Transferts de populations en raison des expériences 
nucléaires 

2. Le Conseil note avec satisfaction que la population de 
Rongelap qui a souffert des expériences nucléaires en 1954 
retournera dans son ile dans un avenir immédiat, et prie 
l'Autorité administrante d'inclure dans le prochain rapport 
annuel des renseignements détaillés sur la réinstallation de 
la population, et la manière dont elle s'est réajustée aux 
conditions de vie dans l'ile. 

3. Le Conseil note avec intérêt qu'un arrangement a été 
conclu en vue d'indemniser les anciens résidents de Bikini 
et d'Eniwetok pour avoir été déplacés en 1946-1947. II note 
en outre que l'Autorité administrante s'est engagée à inclure 
dans le prochain rapport annuel le texte complet de cet 
accord. 

II. - PROGRÈS POLITIQUE 

Consultations engagées avec les habitants au sujet 
des mesures prises ou envisagées en vue de l'autonomie 
4. Le Conseil note avec intérêt qu'une conférence de diri

geants micronésiens a été tenue avec succès à Guam en aollt 
1956, et que les participants avaient été élus par les organes 
représentatifs de chaque district du Territoire. II note en 
outre avec satisfaction qu'une conférence semblable est pré
vue pour aollt 1957 et exprime l'espoir que la politique de 
l'Autorité administrante d'encourager la tenue de réunions 
de dirigeants et de représentants micronésiens de tous les 
districts, aussi fréquemment que possible, constituera une 
étape importante dans le développement d'une conscience 
territoriale. 

Création d'organes représentatifs, exécutifs et législatifs et 
extension de leurs pouvoirs 

a) Généralités· 

5. Le Conseil félicite l'Autorité administrante pour la 
manière dont elle encourage les habitants autochtones à 
participer à l'administration locale, et félicite la population 
pour sa participation à cette administration. 

b) Administration du Territoire 

6. Le Conseil note que trois particularités de l'organisa
tion du Territoire limitent les possibilités de centralisation 

administrative : premièrement, le fait que le siège du Terri
toire soit situé à Guam, en dehors du Territoire sous tutelle; 
deuxièmement, le fait que certains services administratifs 
centraux soient situés dans des îles différentes et troisiè
mement, le fait que le district de Saïpan soit placé directe
ment sous l'autorité de la marine. Tout en notant la décla
ration de l'Autorité administrante que l'organisation actuelle 
est entièrement satisfaisante et qu'on ne peut envisager de 
transférer le siège du Territoire dans un avenir rapproché, 
le Conseil exprime à nouveau l'opinion qu'un transfert du 
Siège en un lieu situé dans le Territoire permettra de cen
traliser davantage l'ensemble de l'administration du Terri
toire sous une autorité civile unique, et recommande que 
l'Autorité administrante continue à étudier cette question 
et la mentionne dans ses prochains rapports annuels. 

c) Administration locale 
7. Le Conseil note avec intérêt qu'un statut officiel sera 

très prochainement octroyé au Conseil de district de Truk, 
et que d'autres conseils de district, composés de représen
tants démocratiquement élus, fonctionneront au cours des 
prochaines années. Il se réjouit des efforts que l'Autorité 
administrante fait pour intensifier l'activité politique des 
municipalités, étendre leur compétence, et introduire une 
plus grande uniformité dans leur structure, leur composition 
et leur fonctionnement. 

Personnel administratif; formation d'autochtones 
à des postes administratifs de commandement 

et leur nomination à de tels postes 
8. Le Conseil note avec intérêt que le programme d'inté

gration du personnel américain dans le cadre des fonction
naires des Etats-Unis a été réalisé. II réitère son approbation 
de la politique de l'Autorité administrante de nommer un 
nombre de plus en plus grand de Micronésiens adéquatement 
formés, à des postes de responsabilité dans l'administration. 

III. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

Situation financière; réalisation d'un revenu public adéquat 

9. Le Conseil note avec intérêt qu'une enquête fiscale a 
récemment été menée dans le Territoire et qu'il sera main
tenant possible à l'Autorité administrante d'augmenter les 
recettes par l'imposition de taxes directes. Le Conseil, rap
pelant ses observations antérieures que malgré la contribu
tion importante que l'Autorité administrante verse au bud
get du Territoire, des subventions encore plus importantes 
pourraient être nécessaires pour hâter l'exécution des pro
grammes de développement, recommande instamment à 
l'Autorité administrante de mettre en valeur les ressources 
du Territoire par tous les moyens possibles. 

Agriculture 
10. Le Conseil note avec satisfaction les efforts que l'Au

torité administrante fait pour établir des stations expéri
mentales et de démonstration, et pour recruter un plus 
grand nombre de spécialistes agricoles. Le Conseil recom
mande que l'Autorité administrante redouble ·d'efforts pour 
accélérer le programme de homesteading, en vue d'accrottre 
la superficie des terres cultivées. 

Régime foncier et revendications foncières 
11. Le Conseil note avec satisfaction les progrès réalisés 

pendant l'année considérée, en matière de règlement de 
toutes les revendications foncières dans le district de Truk, 
et exprime l'espoir que les revendications foncières en sus
pens dans les autres districts seront réglées aussitôt que 
possible. 

Possibilités de développement industriel 
12. Le Conseil rappelle la recommandation qu'il a faite à 

la dix-huitième session que l'Autorité administrante prenne 
des mesures énergiques en vue d'étudier la possibilité ;;.. 
d'assurer le développement industriel du Territoire, et de 
favoriser et de hâter ce développement. 

Commerce 
13. Le Conseil note avec intérêt le fonctionnement effica~e 

de la Caisse de stabilisation du coprah, grâce à laquelle Il 
a été possible d'assurer la stabilité des prix payés a~x pro
ducteurs malgré les fluctuations du marché mond1~l. Le 
Conseil note également avec satisfaction les efforts faits par 
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l'Autorité administrante pour informer la population du 
Territoire sous tutelle des opérations et buts du Copra 
Stabilization Board, et il se réjouit de la déclaration faite 
par le représentant spécial selon laquelle l'Autorité admi
nistrante étudierait la possibilité d'assurer aux Micronésiens 
une représentation dans cet organisme. 

Transports 

14. Le Conseil recommande à l'Autorité administrante de 
continuer à accorder une attention soutenue à l'amélioration 
des transports maritimes du Territoire, et exprime l'espoir 
que l'Autorité administrante assurera la formation du per
sonnel micronésien de manière à lui permettre d'assumer 
des responsabilités de plus en plus grandes dans le système 
des transports du Territoire. 

IV. - PROGRÈS SOCIAL 

Services médicaux et sanitaires 

15. Le Conseil félicite l'Autorité administrante pour les 
efforts qu'elle a faits dans le domaine de la santé publique, 
et en particulier pour avoir entrepris un programme de vac
cination par le BCG dans tout le Territoire, et pour avoir 
nommé des Micronésiens à des postes de responsabilité. Il 
note aussi avec intérêt que l'Autorité administrante espère 
pouvoir bénéficier durant plusieurs mois de l'année en cours, 
et par les soins de l'Organisation mondiale de la santé, des 
services d'un éducateur sanitaire qui donnerait des avis aux 
Départements de l'enseignement et de la santé publique en 
ce qui concerne leur programme d'éducation relative à la 
santé publique. 

V. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Généralités 

16. Le Conseil note avec satisfaction les progrès réalisés 
dans le domaine de l'enseignement au cours de l'année 
considérée, et recommande à l'Autorité administrante de 
prendre en considération les observations de l'UNESCO 
(T/1323). 

Instituteurs 

17. Le Conseil note la déclaration faite par l'Autorité 
administrante d'après laquelle les organes législatifs locaux 
s'intéressent de plus en plus à l'augmentation et à la nor
malisation des traitements des instituteurs, et il exprime 
l'espoir que ce problème continuera à être étudié de manière 
que les salaires des instituteurs atteignent un niveau suffi
sant dans un avenir proche. 

Annexe II 

SECTION SPÉCIALE PROPOSÉE PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION 

VI. - FIXATION D'UN DÉLAI DÉFINITIF ET D'ÉTAPES INTERMÉ

DIAIRES POUR L'ACCESSION A L'AUTONOMIE OU A L'INDÉ
PENDANCE 

1. La politique de l'Autorité administrante est résumée 
au rapport précédent du Conseil de tutelle au Conseil de 
sécurité (S/3636, par. 308 à 311). Le rapport annuel de l'Au
torité administrante pour l'année considérée ne contient pas 
de renseignements supplémentaires. 

2. A sa vingtième session, le Conseil de tutelle a adopté 
la conclusion et recommandation suivante : 

« Le Conseil réitère l'opinion qu'il a exprimée à sa dix
huitième session qu'une indication relative à la fixation 
d'étapes et dates successives dans le domaine politique 
donnera au Territoire sous tutelle le sentiment plus vif 
qu'il progresse vers l'objectif final, et aidera à créer une 
atmosphère de compréhension et de confiance propice à 
une évolution plus rapide et harmonieuse. Le Conseil 
recommande une fois de plus à l'Autorité administrante 
de continuer à le tenir informé des étapes et dates inter
médiaires qu'elle aura fixées dans les domaines politique, 
économique, social et de l'éducation, ainsi que des mesures 
qu'elle aura prises en vue de créer les conditions néces
saires à l'accession du Territoire à l'autonomie ou à 
l'indépendance. ~ 

DOCUMENT T /L. 789 

Inde : amendement au document T /L. 780 

[Texte original en anglais] 
[3 juillet 1957] 

Remplacer la section distincte qui figure au paragraphe 2 de l'annexe II 
par le texte suivant : 

« Le Conseil, rappelant la recommandation qu'il a adoptée à sa dix-hui
tième session au sujet de la fixation d'étapes et de dates successives dans Je 
domaine politique et dans d'autres domaines, constate que le développement 
des organes représentatifs et des institutions d'administration locale et la 
participation des habitants autochtones à l'administration semblent 
contormes à la recommandation rappelée ci-dessus, et il exprime l'espoir 
que cette méthode de développement sera étendue à d'autres domaines. ~ 

e) Somalie sous administration italienne, pour l'année 1956. 

DOCUMENT T/1321 
., 

Renseignements supplémentaires pour l'examen du rapport snr la Somalie sous administration ita• 
lienne pour l'année 1956 présentés par l'Autorité administrante conformément à la résolution 
997 (XIV) du Conseil de tutelle 

1. Conformément à la résolution 997 (XIV) adoptée 
le 4 juin 1954 par le Conseil de tutelle, lors de sa 

4 Rapport du Gouvernement italien à l'Assemblée générale 
des Nations Unies sur l'administration de tutelle de la 
Somalie, 1956, Ministère des affaires étrangères (Rome, Isti-

[Texte original en français] 
[20 mai 1957] 

528• séance, les renseignements ci-après sont fournis 
comme complément au rapport pour l'année 1956 4 ; ils 

tuto Poligrafico dello Stato P. V., 1957). Transmis par le 
Secrétaire général aux membres du Conseil de tutelle sous 
la cote T /1315. 
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portent sur la période allant du 1•• janvier au 30 avril 
1957. 

2. Cette période a été endeuillée par la disparition 
tragique, survenue à Mogadiscio le 16 avril 1957, de 
M. Mohammed Kama! Eddin Salah, représentant de 
l'Egypte au Conseil consultatif et Président à l'époque 
de ce conseil. La consternation et l'indignation una
nimes provoquées par l'événement qui a mis fin à 
l'œuvre appréciée, accomplie en Somalie depuis trois 
ans, par M. Salah, ont été très vives; elles ont été parti
culièrement ressenties par le Gouvernement italien, par 
l'Administration de tutelle, par le Gouvernement somali, 
ainsi que par toutes les personnalités et les populations 
du Territoire. 

3. Une rigoureuse enquête judiciaire est actuelle
ment en cours. 

RELATIONS INTERNATIONALES 

4. L'Administration a poursmvi son activité en 
pleine collaboration avec le Conseil consultatif qui a 
été tenu au courant des progrès accomplis dans le Ter
ritoire, dans les divers domaines. On a transmis au 
Conseil des projets de dispositions législatives établis 
par le Gouvernement de la Somalie et qui seront sou
mis à l'Assemblée législative. 

5. La colJaboration avec les institutions spécialisées 
s'est poursuivie. 

FRONTIÈRES 

6. Par la résolution 1068 (XI) du 26 février 1957, 
l'Assemblée générale, après avoir pris acte des rap
ports présentés par le Gouvernement italien et par le 
Gouvernement éthiopien, a recommandé à ces gouver
nements de poursuivre et de compléter les négociations 
directes portant sur la frontière tout entière, en éten
dant ces pourparlers aux parties de la frontière qui 
n'ont pas encore été examinées, et d'en communiquer 
les résultats, lors de la douzième session de l' Assem
blée générale; elle a en outre exprimé l'avis que si, au 
cours de cette session, aucun résultat effectif n'est 
obtenu, il faudra que les deux gouvernements aient 
recours à la procédure établie par la résolution 392 (V) 
de l'Assemblée générale. 

PROGRÈS POLITIQUE 

Assemblée législative 

7. Le 29 avril a eu lieu l'ouverture de la première 
session de l'Assemblée législative de la Somalie pour 
l'année 1957. 

Gouvernement de la Somalie 

8. Le 1er janvier 1957 est entré en vigueur le décret 
(voir rapport annuel) fixant l'abolition des bureaux 
spéciaux (Affaires intérieures, Affaires sociales, Affaires 
économiques, Affaires financières, Affaires générales). 
A partir de cette même date et ainsi qu'il avait été 
établi par ce même décret, le Bureau des affaires ita
liennes et le Bureau des plans ont commencé à fonc
tionner. 

9. Les matières qui étaient du ressort des bureaux 
spéciaux susmentionnés ont été confiées au Gouverne
ment somali, à l'exception de celles qui sont énumérées 
par le décret précité et qui ont été confiées au Bureau 
des affaires italiennes, au Bureau des plans et au Cabi
net de l'Administrateur. 

10. Le même décret attribue au Gouvernement somali 
(Ministère des affaires sociales) les questions relatives 
à la presse et aux services de radiodiffusion. Par un 
décret postérieur, le Gouvernement somali (Ministère 
des affaires économiques) a été chargé des questions 
concernant le commerce extérieur et les devises. 

11. A partir du 1"' janvier, la charge de conseiller 
auprès des divers ministres (instituée par le décret 
n• 78 de 1956 relatif à l'organisation du Gouvernement 
de la Somalie), a également été supprimée. 

12: Les matières concernant le développement éco
nomique de la Somalie sont du ressort du Comité inter
ministériel pour le développement économique (CISE) 
et de l'Agence pour le développement économique de 
la Somalie (ASES), organismes qui sont déjà entrés en 
activité (voir ci-dessous «Progrès économique»). 

Municipalités 

13. Selon les dispositions établies par la loi n • 9 
de 1956, toutes les municipalités ont présenté aux 
autorités compétentes les budgets de prévision pour 
l'année 1957. 

14. Dans chaque municipalité, un secrétaire munici
pal a été nommé. On a décidé d'instituer, à partir du 
ter mai 1957, un cours de perfectionnement, à carac
tère théorique et pratique, destiné aux secrétaires muni
cipaux et qui sera donné auprès de la municipalité de 
Mogadiscio. 

Enregistrement d'état civil 

15. Le Gouvernement de la Somalie (Ministère des 
affaires intérieures) voue un soin particulier aux opé
rations relatives à l'application de la loi n • 6 de 1956, 
sur l'enregistrement des populations demeurant hors 
des municipalités; plusieurs fonctionnaires ont été 
envoyés dans les divers districts, afin de fournir les 
éclaircissements utiles pour le déroulement des opé
rations. 

Commissions pour l'établissement des codes 
et comités d'études 

16. Des décrets publiés au mois d'avril ont nommé, 
sur avis du Conseil des ministres et suivant les pou
voirs délégués au gouvernement par l'Assemblée législa
tive, par la loi n• 19 du 27 décembre 1956, les com
missions chargées de l'étude et de l'élaboration du 
Code civil, du code pénal, du Code de procédure pénale. 
du Code de procédure civile, du Code pénal militaire, 
du Code du travail. 

17. Sur proposition des ministres compétents et après 
avoir entendu le Conseil des ministres, des décrets ont 
été établis, prévoyant l'institution ou la réorganisation 
des comités d'études chargés de l'élaboration des pro
jets relatifs à la loi sur la citoyenneté, sur la presse, 
sur l'organisation sanitaire, sur l'organisation scolaire, 
sur l'organisation fiscale. 

PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

18. Le Comité interministériel pour le développe
ment économique (CISE) et l'Agence pour le dévelop
pement économique de la Somalie (ASES) ont, depuis 
le 1er janvier 1957, fondé leur activité sur les disposi
tions prévues par les décrets les instituant et dont il 
a été question dans le rapport annuel. 

19. La CISE, au cours des premiers mois de l'année, 
a examiné et approuvé divers projets, pour un montant 
total de 6.103.387 somalos, concernant la mise en valeur 
économique du pays dans les divers domaines. 

20. L'ASES, qui, selon le décret l'instituant, est char
gée du financement des projets approuvés par le CISE, 
a, au cours de la séance tenue dans les premiers mois 
de l'année, accordé, selon les disponibilités financières, 
des financements d'un montant total de 5.493.540 soma
los (à répartir mensuellement, jusqu'à concurrence 
d'un douzième du montant de chaque projet). Il faut 
ajouter à ce chiffre le financement, s'élevant à 
1.280.271 somalos, des ouvrages réalisés au cours des 



Point 4 de l'ordre du jour 23 

derniers mois de 1956 afin de réduire le chômage pro
voqué, par la fermeture du canal de Suez. 

21. Parmi les opérations prévues en exécution des 
plans de développement économique pour la période 
1954-1960, il y a lieu en particulier de citer les sui
vantes. 

a) Investissements publics 
Agriculture 

22. Dans la région du Moyen et Bas-Chebeli, les tra
vaux prévus par le projet n • 4 du Fonds de mise en 
valeur de la Somalie ont été poursuivis; on a com
mencé à creuser le canal de Bulo Boccore, d'une lon
gueur de 20 kilomètres, qui permettra la mise en valeur 
d'environ 20.000 hectares de terrain; les investisse
ments pour l'achèvement du projet prévoient une 
dépense de 1.600.000 somalos. 

23. On a, en outre, procédé aux travaux de renforce
ment des berges des Far Furuk Lei et Ido Gudo (rive 
gauche de l'Ouebi Chebeli), protégeant ainsi des inon
dations une superficie d'environ 5.000 hectares de ter
rain cultivé; les dépenses s'élèvent à 50.000 somalos (à 
la charge de l'Administration). 

Zootechnie 
24. Les travaux de creusage et de forage des puits ont 

été poursuivis et comportent, pour la période du 
ter janvier au 30 juin 1957, des financements pour un 
montant de 1.102.000 somalos (à la charge de l'Admi
nistration). 

25. Dans l'ensemble, les résultats obtenus pendant la 
période 1954-1957 (30 avril), grâce aux travaux de 
creusage et de forage des puits, sont les suivants : 

Puits à ciel ouvert : 
Creusés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 
Négatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 
Positifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 
En action.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 

Puits forés à la sonde : 
Forés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 
Négatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 
Positifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

En action: 
Tête de réseau................................ 20 
Munis de motopompes et électropompes. . . . . . . . 11 
Munis d'aéromoteurs. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22 
Fonctionnant (à remettre aux autorités adminis-

tratives) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 

26. On a, en outre, approuvé et financé les projets 
relatifs à la constitution de bassins fluviaux dans les 
localités de lac Badana et lac Buhasci (Haut-Djouba), 
dont la capacité prévue permettra l'abreuvage de 
40.000 têtes de bétail par jour. Le montant des projets 
s'élève à 80.000 somalos (à la charge de l'Administra
tion). 

27. Les travaux concernant la constitution de la ferme 
expérimentale et de démonstration dans la localité 
d'Uar-Mahan, sont déjà très avancés (le montant du 
projet est de 400.000 somalos, à la charge de l'Adminis
tration). 

Communications 
28. Des projets relatifs à l'aménagement et aux tra

vaux de stabilisation de routes et pistes ont été élaborés 
et approuvés. Les travaux commenceront à la fin de la 
saison des pluies. On prévoit une dépense de 
895.000 somalos (à la charge de l'Administration). 

29. On a terminé les travaux entrepris dans les ports 
de Mogadiscio et de Chisimaio; la dépense totale s'est 
élevée à 270.000 somalos à la charge de l'Administra
tion. 

Industrie 

30. Un plan triennal pour l'intensification et le déve
loppement de la pêche pratiquée par les Somalis a été 
approuvé et financé. Le plan prévoit les investisse
ments suivants : 1957, 216.540 somalos; 1958, 169.000 
somalos; 1959, 155.000 somalos. Ces investissements 
permettront : 

a) La création et l'équipement des chantiers où l'on 
pourra effectuer les réparations de petite, moyenne ou 
grande importance aux embarcations destinées à la 
pêche; 

b) L'octroi de contributions pour la réparation des 
moyens traditionnels de pêche, dans une mesure variant 
de 20 à 80 pour 100 des dépenses à effectuer; 

c) L'octroi de contributions pour la motorisation 
d'embarcations, jusqu'à concurrence de 50 pour 100 
des dépenses à effectuer. 

b) Investissements privés 

31. L' Azienda generale italiana petroli (AGIP) a 
effectué des investissements pour un montant total de 
500.000 somalos, en vue de l'installation d'un nouveau 
réservoir à gas-oil, d'une capacité de 1.600 tonnes, et 
pour la construction de deux stations de service à 
Mogadiscio. 

32. Dans le secteur économique, il faut également 
signaler ce qui suit : 

Marché intérieur 
33. La situation générale est satisfaisante; aucune 

augmentation de prix ni aucun manque d'approvision
nement des denrées de première nécessité découlant 
de la fermeture du canal de Suez n'est à signaler. 

34. Dans le domaine du ravitaillement en carbu
rants, essentiel pour la vie du pays, on a pu effectuer, 
de la zone sterling, l'approvisionnement des entrepôts 
côtiers de Mogadiscio, pour la seconde fois depuis l'ins
tallation de ces derniers. On a, de cette façon, évité 
de maintenir en vigueur des formes de contrôle ou de 
contingentement dans la consommation des carburants. 
Afin de compenser la légère augmentation du gas-oil, 
le prix de vente de l'essence a été porté a 1 somalo 
le litre, dans le but d'éviter la revision des prix des 
biens et services dont le coût varie selon l'emploi du 
gas-oil (énergie électrique, transports, sucreries, moto
culture, etc.). 

Industrie du sucre 
35. La campagne 1956-1957 (sur le . poi~t. de s? 

terminer) a fourni une production supeneure a 
100.000 quintaux; l'excédent de la production, par rap
port aux besoins locaux, donne la possibilité de placer 
une bonne partie du produit dans la zone sterling, vers 
laquelle ont été exportés, au cours des premiers mois, 
15.000 quintaux de sucre, procurant un montant de 
recettes de plus de 100.000 livres sterling, ce qui a 
permis de faire face aux dépenses relatives à l'impor
tation des carburants de cette même zone. 

Commerce avec l'extérieur 
36. L'exportation du charbon de bois vers le marché 

d'Aden s'est poursuivie à un rythme soutenu; on a 
également placé sur ce marché, une partie des graines 
oléagineuses et de l'alcool. 

37. L'exportation des peaux et du beurre vers les 
zones sterling et dollar s'est poursuivie normalement; 
les exportations de peaux, de viande en ~onserve, d~ 
thon en boîte et de bananes, vers la zone hre, ont subt 
une contraction, conséquence de la réduction du ton
nage et de l'augmentation des frets qui se sont pro- · 
duits à la suite de la fermeture du canal de Suez. 
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Coton 
38. Par le décret-loi n• 5 du 25 mars 1957, qui sera 

présenté à l'Assemblée législative pour être converti 
en loi, des modifications ont été apportées à l'ordon
nance n• 4 du 3 février 1956 (constitution de l'Ente 
Cotone per la Somalia), en vue d'adapter la législation 
aux exigences économiques de la culture du coton. 
Aux termes du décret n• 20 du 25 mars 1957, les zones 
de culture du coton pour l'année 1957 ont été établies 
selon un critère écologique et agricole. Ces décrets 
prévoient en particulier : la réforme de la composition 
de la Commission chargée de fixer le prix du coton 
(non cardé, pour l'égrenage, semences ou graines pour 
usage industriel) en y faisant participer des représen
tants des régions intéressées et des experts dépendant 
du gouvernement; le début des opérations d'égrenage 
fixé au 1er octobre, et la fin de ces opérations fixée au 
1"' janvier suivant; l'extirpation obligatoire des résidus 
de la culture précédente; l'institution, auprès du Minis
tère des affaires économiques, d'un registre des sélec
tionneurs de coton. 

39. On a institué auprès du Département de l'agricul
ture et de la zootechnie (Ministère des affaires écono
miques) une « Section coton », chargée d'adopter les 
mesures propres à favoriser l'accroissement de la cul
ture du coton (amélioration des variétés locales et 
contrôles à cet effet, propagande technique pour la dif
fusion des méthodes de culture et des méthodes phy
tosanitaires, introduction, adaptation, sélection de 
variétés soudanaises d'une grande pureté, pour rem
placer les variétés locales). 

PROGRÈS SOCIAL 

Santé publique 

40. Au cours de la saison sèche du djilal (décembre
avril), aucune forme pathologique particulière n'a été 
enregistrée. On a procédé à des contrôles médicaux 
appropriés auprès des populations (en particulier dans 
le Haut-Djouba, dans le Moudough et en Midjourtine) 
avec l'emploi d'unités sanitaires mobiles. 

41. Lors de la visite de M. Ehrenstrale, représentant 
du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (du 23 jan
vier au 14 février 1957), un programme a été étudié 
en vue de poursuivre et intensifier la campagne antipa
ludéenne; on a, en outre, examiné les problèmes concer
nant l'organisation d'un centre pour la préparation et 
l'entraînement d'un personnel sanitaire auxiliaire des
tiné à s'occuper du domaine de l'hygiène rurale, ainsi 
que les projets de campagnes antituberculeuses et contre 
les tréponématoses. 

42. A la fin du mois d'avril, des assistants sanitaires 
et sociaux (20 ayant bénéficié de bourses d'études du 
Gouvernement italien et 4 de bourses d'études de l'Or
ganisation mondiale de la santé sont rentrés d'Italie 
où ils ont suivi des cours biennaux à la Policliniqu~ 
de Rome. Deux d'entre eux sont spécialisés comme 
assistants de salle d'opération, un comme technicien 
de labora!oire, un comme technicien orthopédique, un 
comme aide-dentiste, un comme aide-radiologiste, un 
comme aide-oculiste; ceux-ci entreront en service dans 
les hôpitaux; les autres seront affectés aux divers cen
tres, selon les exigences sanitaires. 

43. On a fixé le départ pour l'Italie de cinq infir
mières somalies en possession de bourses d'études 
accordées par l'OMS. Elles suivront, auprès d'institu
tions spécialisées, des cours de formation dans le 
domaine de l'hygiène maternelle et infantile. 

44. On a terminé les travaux de constructions sani
taires à Belet Uen (restauration de l'hôpital régional), 
à Obbia (nouvelle infirmerie), à Gialalassi (nouveau dis
pensaire), à Galcaio (nouveaux pavillons de maternité 
et d'isolement). 

Lutte antipaludéenne 
45. Les opérations de la lutte antipaludéenne, com

mencées en 1956, se sont poursuivies avec la collabo
ration du FISE et de l'OMS. 

46. Les données concernant les premiers mois de 1957 
se résument comme suit : 

Projet pilote : 24.261 locaux ont été désinfectés; le 
nombre des logements directement protégés s'élève à 
30.000 environ; 199.580 kilogrammes de DLD et 
5.329 kilogrammes de DDT ont été utilisés. 

Campagne de masse : 32.782 locaux ont été désin
fectés; le nombre des logements directement protégés 
s'élève à 57.644; 9.017.580 kilogrammes de DLD et DDT 
ont été utilisés. 

Travail 
47. Le Département du travail (Ministère des affaires 

sociales) a été confié à un fonctionnaire somali. 

PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

48. Lors de la première session des examens de 
l'Ecole normale d'instituteurs, 54 instituteurs somalis 
ont reçu le certificat d'aptitude (diploma di abilita
zione) à l'enseignement dans les écoles primaires. Au 
mois d'avril a commencé le sepième cours de perfec
tionnement pour instituteurs et suppléants. On a, en 
outre, inauguré un séminaire pour la préparation des 
instituteurs de grade plus élevé, capables de remplir 
des charges directives dans l'administration scolaire 
(directeurs didactiques). 

49. A la fin du mois de mars ont pris fin les cours de 
spécialisation pour les employés de l'administration 
publique. Dans le premier cours, 86 élèves ont été admis 
aux examens et 73 d'entre eux les ont réussis; dans le 
deuxième cours, 70 ont été admis aux examens et 61 les 
ont réussis. 

50. Sur proposition du Gouvernement de la Somalie 
(Ministère des affaires sociales) et après avoir entendu 
le Conseil des ministres, on a promulgué les décrets 
suivants relatifs à l'organisation des écoles : décret 
n • 3 de 1957 (programmes pour l'examen d'admission 
à la première classe de l'Ecole moyenne inférieure de 
la Somalie); décret n• 4 de 1957 (modification de cer
taines dispositions relatives à l'organisation de l'Ecole 
normale d'instituteurs); décret n• 8 de 1957 (statut d.e 
l'institution de droit public « Institut supérieur de drmt 
et d'économie»). 

51. Un instituteur somali diplômé, précédemi_D~nt 
directeur didactique, a été nommé inspecteur .adJOIDt 
de l'enseignement primaire (Département de l'mstruc
tion publique). 
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DOCUMENT T/L.779 

Rapport du Comité de rédaction pour la Somalie sous administration italienne 

1. A sa 803" séance, tenue le 31 mai 1957, le Conseil 
de tutelle a créé un comité de rédaction composé de 
représentants de la Belgique, des Etats-Unis d' Amé
rique, de l'Inde et de la Syrie, chargé de proposer, sur 
la base des échanges de vues qui avaient eu lieu au 
Conseil, des conclusions et des recommandations sur 
la situation en Somalie sous administration italienne 
et de formuler des recommandations concernant le cha
pitre qui doit être consacré à ce territoire dans le pro
chain rapport du Conseil à l'Assemblée générale. 

2. Le Comité de rédaction a élu président M. Naj
muddine Rifai (Syrie) et tenu quatre séances. Le Comité 
a bénéficié du concours du représentant spécial de 
l'Autorité administrante et des représentants de 
l'Egypte et des Philippines au Conseil consultatif des 
Nations Unies pour le Territoire sous tutelle de la 
Somalie sous administration italienne. 

3. Le Comité de rédaction a décidé de recommander 
que le document de travail du Secrétariat, revisé de 
façon à tenir compte des nouveaux renseignements qui 
pourraient parvenir au Conseil durant l'examen du rap
port annuel, ou à donner, le cas échéant, sur certains 
autres points des éclaircissements que cet examen pour
rait apporter (T/L. 765 et Add.1), soit adopté par le 
Conseil comme texte de base pour le chapitre consacré 
à la Somalie sous administration italienne. 

4. A la lumière de l'examen général par le Conseil de 
la situation dans le Territoire, le Comité a rédigé un 
certain nombre de conclusions et de recommandations 
qu'il estime représenter les opinions de l'ensemble du 
Conseil; elles ont été ajoutées en annexe au présent 
rapport. 

5. En conséquence, le Comité recommande au Conseil 
de tutelle d'adopter le document de travail relatif à la 
situation en Somalie sous administration italienne 
(T/L.765 et Add.1) comme texte de base pour le cha
pitre que le Conseil de tutelle doit consacrer à ce ter
ritoire dans son prochain rapport à l'Assemblée géné
rale, ainsi que les conclusions et recommandations 
ci-après concernant la situation en Somalie sous admi
nistration italienne, et de les inclure à la fin de la sec
tion ou subdivision appropriée du chapitre concernant 
la Somalie sous administration italienne dans son pro
chain rapport à l'Assemblée générale. 

Annexe 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS PROPOSÉES PAR LE Co~nTÉ 
DE RÉDACTION 

1. ,.-- GÉNÉRALITÉS 

Considérations générales 

1. Le Conseil constate que l'année 1956 a été marquée 
dans le Territoire par des réalisations importantes et des 
progrès continus dans la voie de l'indépendance, résultats 
pour lesquels le Conseil félicite l'Autorité administraute et 
le Gouvernement de la Somalie. 

Conseil consultatif des Nations Unies 

2. Le Conseil, ayant pris note du rapport du Conseil 
consultatif des Nations Unies, le félicite pour l'excellent 
travail accompli jusqu'à présent et estime qu'il continuera 
de contribuer de façon utile au développement du Territoire 
dans les domaines politique, économique, social et dans 
celui de l'instruction. Notant la déclaration de l'Autorité 

[Texte original en anglais) 
[13 jllin 1957] 

administrante selon laquelle la situation créée par le trans
fert d'une grande part des pouvoirs de l'Administration au 
Gouvernement de la Somalie nécessite la revision de la 
procédure régissant les rapports avec le Conseil consultatif, 
le Conseil exprime l'espoir que le Conseil consultatif et 
l'Autorité administrante parviendront, à la suite d'échanges 
de vues, à mettre au point des modalités qui, jusqu'au 
moment où prendra fin l'Accord de tutelle, répondront de 
façon appropriée aux besoins d'une situation en cours d'évo
lution. 

3. Le Conseil déplore l'assassinat du représentant de 
l'Egypte au Conseil consultatif M. Mohammed Kamal Eddin 
Salah, et prend acte de la déclaration de l'Autorité adminis

- trante selon laquelle les responsables du crime seront pro
chainement traduits en justice. 

Question de la frontière avec l'Ethiopie 

4. Le Conseil, ayant pris connaissance des déclarations de 
l'Autorité administrante et du Gouvernement de la Somalie 
selon lesquelles la population du Territoire attache la plus 
haute importance à la délimitation d'une frontière définitive 
et considère ce problème comme des plus urgents, note que 

- les négociations entre les Gouvernements de l'Italie et de 
l'Ethiopie seront bientôt reprises et insiste auprès des deux 
gouvernements pour qu'ils aboutissent à un règlement dans 
un avenir proche conformément aux résolutions pertinentes 
de l'Assemblée générale. 

Sécurité et ordre public 
5. Le Conseil note avec satisfaction que le Gouvernement 

de la Somalie a été en mesure d'assurer la sécurité et l'ordre 
public dans le Territoire au cours de l'année 1956. 

II. - PROGRÈS POLITIQUE 

Suffrage et élections 

6. Le Conseil, notant que des mesures préparatoires sont 
prises en vue des élections à la première Assemblée consti
tuante du Territoire qui doivent avoir lieu en 1958, entre 
autres l'institution d'un recensement des populations rurales 
et nomades, exprime l'espoir que les autorités somalies ne 
tarderont pas à étudier la question de l'octroi du droit de 
vote aux femmes. 

Services administratifs 

7. Le Conseil constate avec satisfaction qu'à l'exception de 
quelques experts et conseillers employés à l'échelon central, 
l'administration du Territoire, aux échelons du district et 
de la région, a pu être assurée de façon satisfaisante par 
les Somalis eux-mêmes. 

III. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

Plans de développement et financement 

8. Le Conseil, ayant reçu et étudié avec intérêt le rapport 
de la Mission de la Banque internationale pour la recons
truction et le développement (T /1296) et les observations 
présentées à son sujet par l'Autorité administrante, le Gou
vernement de la Somalie et le Conseil consultatif des 
Nations Unies communique ledit rapport à l'Assemblée 
générale aux fins d'examen. 

9. Le Conseil prend note des progrès continus réalisés 
dans le cadre des plans de l'Autorité administrante en vue 
du développement économique du Territoire et, notamment, 
de la déclaration de l'Autorité administrante selon laquelle 
ces plans couvrent une période allant au moins jusqu'à 1960, 
dans tous les domaines où il existe des possibilités de déve
loppement. 

10. Toutefois, le Conseil note aussi qu'après 1960, en 
raison de la situation et des perspectives du Territoire, la 
Somalie continuera pendant une période indéterminée à 
avoir besoin d'une aide extérieure technique et financière 
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faute de laquelle, comme il est dit dans le rapport de la 
Mission de la Banque, elle ne pourrait éviter de réduire dans 
des proportions sensibles ses dépenses publiques et ses plans 
de développement économique. Le Conseil pense avec l'Auto
rité administrante qu'il serait prématuré de formuler des 
recommandations précises quant au montant de l'aide exté
rieure qui pourrait être nécessaire après 1960, mais il note 
iJUe la mission de la Banque indique que les besoins se 
situent entre 4 et 6 millions de dollars par an, que l'Auto
rité administrante estime qu'ils se situent entre 4 et 5 mil
lions de dollars par an et que le représentant des autorités 
somalies les évalue à 4 millions de dollars environ. 

11. Tenant compte de la résolution 855 (IX) de l'Assemblée 
générale, qui l'invitait « à rechercher des mesures pratiques 
pour le financement des programmes de développement éco
nomique de la Somalie», le Conseil accueille favorablement 
·et recommande à l'attention de l'Assemblée la déclaration de 
l'Autorité administrante selon laquelle l'Italie est disposée 
à continuer à fournir les services de techniciens à la Somalie 
après 1960, si les autorités de la Somalie en expriment le 
désir. Le Conseil note avec satisfaction également et recom
mande à l'attention de l'Assemblée la promesse du Gouver
nement de la Somalie de donner tous les encouragements 
et toutes les garanties nécessaires aux investissements pri
vés étrangers intéressés à poursuivre des activités qui pré
sentent une utilité pour le Territoire. Le Conseil note en 
outre la déclaration de l'Autorité administrante selon 
laquelle, en vertu des traités sur le marché commun euro
péen, il est prévu qu'au cours d'une période de cinq ans la 
Somalie recevra un montant de 5 millions de dollars qui 
sera investi dans l'infrastructure. 

12. Au cours de l'examen des moyens de donner une aide 
technique et financière à la Somalie après 1960, le Conseil 
a également formulé les suggestions ci-après, qu'il soumet 
à l'examen de l'Assemblée générale : 

a) Donner à l'Autorité administrante le mandat de cher
cher, en consultation avec le Gouvernement de la Somalie, 
des sources possibles d'aide financière pour le Territoire 
après 1960 et de faire rapport au Conseil au cours d'une très 
prochaine session; 

b) Demander à la Banque internationale pour la recons
truction et le développement et aux services d'assistance 
technique de l'Organisation des Nations Unies d'entreprendre 
de nouvelles recherches pour découvrir des sources possibles 
d'assistance en vue du développement économique de la 
Somalie; 

c) Inviter l'Autorité administrante à continuer à fournir 
une assistance financière appropriée à la Somalie après 1960; 

d) Envoyer avant 1960 une mission économique spéciale 
en Somalie pour y étudier les progrès que le Territoire aura 
accomplis dans son développement économique en suivant 
les recommandations de la mission de la Banque et de 
l'Autorité administrante, et faire rapport à ce sujet; 

e) Prier les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies d'envisager la possibilité de mettre à la disposition 
de la Somalie une aide technique et financière appropriée; 

f) Prévoir que l'Organisation des Nations Unies établisse 
un dispositif international approprié pour accorder des sub
ventions à la Somalie. 

13. En formulant ces diverses suggestions, le Conseil ne 
perd naturellement pas de vue qu'après 1960, c'est à la 
Somalie qu'il appartiendra d'évaluer ses besoins et de déci
der de la meilleure manière d'y faire face. 

14. Enfin, le Conseil accueille avec satisfaction la décla-

ration de l'Autorité administrante, faite à propos de la 
suggestion énoncée au point a ci-dessus, à savoir que l'Italie, 
en consultation avec le Gouvernement de la Somalie, déter
minera tous les besoins d'une Somalie viable et indépen
dante; continuera à faire constamment le point de la situa
tion; et envisagera toutes les mesures possibles pour y faire 
face. 

Finances publiques et impôts 

15. Le Conseil exprime l'espoir qu'en vue de réduire le 
déficit budgétaire, l'Autorité administrante et le Gouverne
ment de la Somalie prendront toutes les dispositions pos
sibles pour réduire le niveau actuel des dépenses publiques, 
pour accroître les recettes en augmentant la production, en 
améliorant le régime fiscal et en créant de nouvelles sources 
de revenus imposables, telles que le cheptel. 

Agriculture, élevage et ressources en eau 

16. Le Conseil prend note des déclarations de l'Autorité 
administrante concernant la production des bananes et de 
ses plans pour permettre à l'industrie bananière de soutenir 
la concurrence et de fonctionner sur une base économique, 
et se félicite des efforts déployés en vue de diversifier la 
production agricole en favorisant la production du coton et 
de la ramie. Le Conseil note avec satisfaction que les plans 
de développement économique sont mis en œuvre conformé
ment aux prévisions, que l'exportation du bétail a été tri
plée grâce à l'aménagement de meilleures ressources en eau 
et que la production de céréales et d'autres denrées alimen
taires a considérablement augmenté. 

JV. - PROGRÈS SOCIAL 

Considérations générales 

17. Le Conseil, reconnaissant l'importance des peuples 
nomades et la contribution qu'ils apportent à l'économie du 
Territoire, prend note des efforts déployés par l'Autorité 
administrante et le Gouvernement de la Somalie pour élever 
leur niveau de vie et exprime l'espoir que l'on parviendra à 
éliminer progressivement les difficultés d'ordre pratique qui 
ont empêché leur progrès social en leur permettant de tirer 
de plus grands avantages économiques de leurs activités 
principales. 

Services médicaux et sanitaires 
18. Le Conseil recommande à l'attention de l'Autorité 

administrante les observations et recommandations faites 
par l'Organisation mondiale de la santé sur les services 
médicaux et sanitaires du Territoire. 

V. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Considérations générales 
19. Le Conseil note avec satisfaction les progrès accomplis 

dans le domaine de l'enseignement, en particulier _I'augme~
tation du nombre des élèves qui fréquentent les ecoles pri
maires et secondaires. 

Enseignement supérieur 
20. Le Conseil se félicite de ce que l'Ecole de pré~ara~ion 

politique et administrative ait été rattachée à l lns~Itut 
supérieur de disciplines juridiques, économiques et soc1a~e~ 
et exprime l'espoir que le programme de bourses orgamse 
par l'Autorité administrante et l'aide fournie par ~'au:rcs 
Etats, permettront à un nombre croissant de Som?hs d.ac
quérir l'expérience et les connaissances qui sont necessaires 
au Territoire. 

f) Samoa-Occidental, pour l'année 1956. 

DOCUMENT T /L.805 

Rapport du Comité de rédaction pour le Samoa-Occidental 

1. A sa 835" séance, tenue le 8 juillet 1957, le Conseil 
de tutelle a chargé un comité de rédaction, dont fai
saient partie les représentants de la Chine, des Etats-

[Texte original en anglais] 
[ 11 jnillet 1957] 

Unis d'Amérique de l'Italie et de la Syrie, d~ pro
poser, en tenant ~ompte des débats qui ont eu heu au 
Conseil, des conclusions et recommandations sur la 
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situation dans le Territoire sous tutelle du Samoa
Occidental et de faire des recommandations touchant 
le chapitre concernant ce territoire qui devra figurer 
dans le prochain rapport du Conseil à l'Assemblée 
générale. 

2. Le Comité de rédaction a tenu trois séances; à sa 
1'• séance, il a élu président M. Hsi-Kin Yang (Chine). 
Le Comité a bénéficié de l'aide du représentant spé
·cial de l'Autorité administrante. 

3. En se fondant sur la discussion générale qui a eu 
lieu au Conseil sur la situation dans le Territoire, le 
·Comité a rédigé un certain nombre de conclusions et 
-recommandations qui lui ont semblé traduire les ()pi
nions de la majorité des membres du Conseil et qui 
"figurent à l'annexe I du présent rapport. 

4. Le Comité recommande, en conséquence, au 
Conseil de tutelle d'adopter le document de travail sur 
la situation dans le Territoire sous tutelle du Samoa
Dccidental (T/L.781 et Add.1) comme texte de base 
pour l'élaboration du chapitre concernant ce territoire 
qui doit figurer dans le prochain rapport du Conseil 
·de tutelle à l'Assemblée générale, et d'adopter égale
ment les conclusions et recommandations énoncées 
dans l'annexe I ci-après, en les ajoutant à la fin des 
-sections et subdivisions pertinentes du chapitre. 

5. Le Comité recommande en outre au Conseil de 
tutelle d'adopter la section séparée formant l'annexe II 
d-desous et de l'incorporer à la fin du chapitre. 

ANNEXES 

Annexe I 
CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS PROPOSÉES PAR LE CmnTÉ 

DE RÉDACTION 

I, - PROGRÈS POLITIQUE 

Création d'organes représentatifs, exécutifs et législatifs, 
et extension de leurs pouvoirs 

1. Le Conseil note avec satisfaction que, conformément au 
.Samoa Amendment Act de 1956, qui est entré en vigueur le 
1•• septembre 1956, le Conseil exécutif a été renforcé par 
l'adjonction de deux membres, en application des disposi
tions de la loi qui prévoient l'institution d'un système de 
membres responsables, selon lequel les membres élus du 
.Conseil exécutif assurent, comme les membres fonction
naires, l'~ntière responsabilité des départements dont ils 
ont la charge. A cet égard, le Conseil constate avec satis
faction que quatre membres samoans, nommés par le Haut
Commissaire et choisis parmi les membres samoans élus de 
l'Assemblée législative, sont maintenant chargés des dépar
tements de l'agriculture, des terres, de l'éducation et de la 
-santé respectivement. 

2. Le Conseil constate également qu'une nouvelle étape de 
la réforme constitutionnelle envisagée sera franchie à la fln 
'(}e 1957, à la suite des élections à la nouvelle Chambre qui 
doit remplacer l'Assemblée législative actuelle et le Fono 
·des faïpoulés et qui comptera 48 membres. 

3. Le Conseil exprime à nouveau l'espoir que l'Autorité 
.administrante pourra retirer de la liste des matières réser
vées et ordonnances la plupart des sujets qui y sont inclus 
actuellement, de manière à étendre la compétence de la 
·Chambre. 

4. Le Conseil note avec satisfaction que le District and 
Village Government Board a participé aux travaux concer
nant la délimitation des districts administratifs qui ont 
-été créés en 1956, et il exprime l'espoir que ces derniers ser
viront bientôt de base à l'établissement de conseils de dis
trict. 

5. Le Conseil félicite l'Autorité administrante et le peuple 
-samoan de leur harmonieuse coopération dans la mise en 
œuvre des réformes constitutionnelles dans le Territoire. 

Statut des habitants 

6. Le Conseil note les progrès réalisés par le Comité du 
:statut samoan en ce qui concerne la question de la citoyen-

neté samoane. Il exprime l'espoir que le nouvel organe légis
latif sera en mesure de résoudre le problème que pose l'ins
titution d'un statut unique pour tous les habitants, avant 
que le Territoire ne parvienne à l'autonomie ou à l'indé
pendance. 

Question de l'institution du suffrage universel des adultes 
et d'un système d'élections directes 

7. Le Conseil exprime à nouveau l'espoir, d'ailleurs par
tagé par l'Autorité administrante, que le peuple samoan lui
même en viendra aussitôt que possible à accepter le suffrage 
universel des adultes pour tout le Territoire et note que la 
possibilité d'adopter des dispositions légales en vue d'ins
tituer ce suffrage fait actuellement l'objet de pourparlers 
entre l'Autorité administrante et les personnalités samoanes. 

Formation des autochtones et leur nomination aux postes 
supérieurs de l'administration 

8. Le Conseil note avec satisfaction que le nombre des 
Samoans qui occupent des postes comportant des responsa
bilités s'est accru au cours de l'année considérée, et que la 
proportion de Samoans occupant des postes élevés augmen
tera progressivement étant donné qu'un nombre croissant de 
jeunes diplômés des établissements d'enseignement supérieur 
de Nouvelle-Zélande ou d'ailleurs acquièrent une expérience 
de la fonction publique. Il estime toutefois que l'Autorité 
administrante doit faire de nouveau;<e efforts pour hâter la 
formation de Samoans qui puissent occuper des postes éle
vés, et lui recommande d'envisager la possibilité d'accroître 
le nombre des Samoans qui sont envoyés en Nouvelle
Zélande pour y acquérir une expérience administrative. 

II. - PROGRÈS ÉCONOMIQUE 

Considérations générales 

9. Le Conseil note avec satisfaction les mesures prises en 
vue du développement économique du Territoire, notam
ment dans les domaines de la construction routière, de la 
diversification des cultures, de la lutte contre les animaux 
nuisibles, ainsi que des levés géologiques et topographiques. 
Le Conseil constate toutefois qu'il n'existe encore aucun 
plan général de développement à long terme et, estimant 
qu'il convient d'élaborer un plan de ce genre, il recom
mande de nouveau à l'Autorité administrante de s'y em
ployer en collaboration avec les représentants du peuple 
samoan et en tenant dûment compte des résultats des 
enquêtes techniques qui sont en cours. 

10. Le Conseil note que l'on a entrepris une enquête sur 
les besoins du Territoire en matière bancaire, et il exprime 
l'espoir que l'Autorité administrante favorisera l'établisse
ment d'un système bancaire propre à satisfaire les besoins 
du peuple samoan. 

Mesures prises pour obtenir des recettes publiques suffisantes 

11. Le Conseil note avec satisfaction qu'un impôt sur le 
revenu a été institué au cours de l'année considérée, et il 
exprime l'espoir que les difficultés que cette mesure a sou
levées au début seront bientôt résolues. Le Conseil exprime 
également l'espoir que l'enquête actuellement effectuée par 
un groupe d'experts, en ce qui concerne les besoins finan
ciers du Territoire, permettra de trouver de nouveaux 
moyens d'accroître les recettes du Territoire. 

New Zealand Reparation Estates 

12. Le Conseil félicite l'Autorité administrante d'avoir 
transféré les New Zealand Reparation Estates à la 'Vestern 
Samoa Trust Estates Corporation. 

Coopératives 

13. Le Conseil félicite l'Autorité administrante et le 
peuple samoan du développement notable des sociétés coo
pératives dans le Territoire, au cours de l'année considérée, 
et il exprime l'espoir que de nouveaux progrès seront accom
plis dans ce domaine. 

Régime foncier 
14. Le Conseil exprime l'espoir que le Comité d'utilisation 

des terres qui a été créé en 1955 continuera à exercer son 
activité et fournira au gouvernement, à une date prochaine, 
les estimations et données nécessaires à l'établissement des 
plans de développement du Territoire. Il a en outre exprimé 
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l'espoir que l'Assemblée législative recevra des pouvoirs 
plus étendus en matière de législation foncière. 

III. - PROGRÈS SOCIAL 

Travail 

15. Le Conseil note avec satisfaction l'adoption de l'or
donnance relative aux conseils de salaires et exprime 
l'espoir que ces conseils seront institués dans un proche 
avenir. Le Conseil note également avec satisfaction qu'un 
programme de formation professionnelle a été mis en appli
cation en vue d'obvier à la pénurie de main-d'œuvre spécia
lisée et espère que l'Autorité administrante s'attachera à 
instaurer des conditions d'emploi et de salaires favorables 
afin d'encourager les ouvriers spécialisés à demeurer dans 
le Territoire. 

16. Le Conseil, notant que l'organisation de syndicats 
n'est soumise à aucune restriction, exprime l'espoir que des 
mesures seront prises en vue d'encourager la formation de 
syndicats dans le Territoire. 

Santé publique 
17. Le Conseil note avec satisfaction que la situation en 

matière de santé publique s'est améliorée et exprime l'espoir 
qu'en ce qui concerne le recrutement d'un personnel médical 
suffisant, les progrès dont l'Autorité administrante a fait 
état, se poursuivront et que des bourses d'éfudes et des faci
lités de formation en matière de santé publique continue
ront d'être mis à la disposition des autochtones. 

18. Le Conseil note que les doléances des médecins auxi
liaires samoans, qui avaient été portées à la connaissance 
de la Mission de visite de 1956, ont reçu satisfaction. 

19. Le Conseil a appris avec satisfaction que la campagne 
contre le pian menée sous les auspices de l'Organisation 
mondiale de la santé et du Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance est presque terminée et que l'Autorité adminis
trante s'efforce d'obtenir l'aide de l'OMS pour entreprendre 
une vaste campagne contre la tuberculose en 1959. 

IV. - PROGRÈS DE L'ENSEIGNEMENT 

Considérations générales 

20. Le Conseil félicite l'Autorité administrante des progrès 
accomplis dans le domaine de l'éducation et exprime 
l'espoir que l'adoption par l'Assemblée législative d'un pro
jet de loi relatif à l'éducation permettra d'instituer à bref 
délai l'enseignement primaire et gratuit obligatoire dans le 
Territoire. 

Enseignement secondaire 

21. Le Conseil accueille avec satisfaction la déclaration de 
l'Autorité administrante selon laquelle elle a développé 
l'enseignement secondaire de façon à faire face aux besoins 
croissants du Territoire et se propose d'agrandir l'école 
d~agriculture d'Avele et de l'élever au rang de collège agri
cole régional. A cet égard, le Conseil note également que, 
quand les locaux pour les filles seront achevés, au début de 
1958, le Samoa College sera en mesure de servir d'école 
secondaire avec internat pour tout le Territoire et de 
répondre à tous les besoins ordinaires actuels en matière 
d'enseignement secondaire. 

22. Le Conseil renouvelle sa précédente recommandation 
selon laquelle l'Autorité administrante devrait créer aussitôt 
que possible un centre d'orientation professionnelle dans le 
Territoire. 

Enseignement supérieur 

23. Le Conseil note qu'il n'existe pas d'établissement d'en
seignement supérieur dans le Territoire, mais qu'un nombre 
croissant de jeunes Samoans obtiennent des diplômes dans 
des universités étrangères. Le Conseil prend également note 
de la déclaration de l'Autorité administrante selon laquelle 
elle continuera de fournir des fonds suffisants pour l'octroi 
de bourses d'études aux étudiants qui suivent des cours 
dans des établissements d'enseignement supérieur étrangers. 
Le Conseil espère que l'Autorité administrante envisagera 
de continuer à développer les programmes de bourses de 
perfectionnement et d'études. 

Arts et culture des autochtones 

24. Le Conseil exprime l'espoir que l'Autorité adminis
trante poursuivra ses efforts en vue de développer les arts 
et la culture populaires en créant des institutions à cet effet. 

Annexe II 

SECTION SPÉCIALE PROPOSÉE PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION 

V. - FIXATION D'UN DÉLAI DÉFINITIF ET n'ÉTAPES INTERMÉ

DIAIRES POUR L'ACCESSION A L'AUTONOMIE OU A L'INDÉ

PENDANCE 

1. En ce qui concerne les résolutions 558 (VI) et 752 (VIII} 
de l'Assemblée générale, le Conseil avait, à une date ulté
rieure, noté avec satisfaction les propositions relatives à 
l'évolution constitutionnelle que l'Autorité administrante 
avait formulées le 26 décembre 1955 et que l'Assemblée 
législative et le Fono des faïpoulés avaient approuvés en 
1956. 

2. La première des trois étapes qui doivent aboutir à 
l'établissement d'un gouvernement parlementaire dans le 
Samoa-Occidental date de septembre 1956 lorsque, ainsi qu'il 
est noté plus haut, le système de membres responsables a 
été institué. La deuxième étape consistera à créer vers la fin 
de 1957, après les élections à la nouvelle assemblée, un gou
vernement ministériel où le Conseil exécutif fera fonction 
de Conseil des ministres et- sera présidé par le Haut-Com
missaire. L'Autorité administrante espère que la dernière 
étape, à savoir l'instauration d'un gouvernement parlemen
taire, avec un Premier Ministre présidant le Conseil des 
ministres et dirigeant les travaux de l'Assemblée législative, 
sera terminée en 1960. 

3. A sa vingtième session, le Conseil a adopté les conclu
sions et recommandations suivantes : 

«Le Conseil, rappelant la résolution 1064 (XI) de l:~s
semblée générale, note avec satisfaction que la prem1ere 
étape du plan d'évolution constitutionnelle a été exé~~tée 
àvec succès selon les plans prévus et que la deuxiem.e 
étape semble devoir être franchie cette année conforme
ment au délai fixé. 

« Le Conseil exprime sa conviction que la derniè~e 
étape du plan d'évolution constitutionnelle sera achevee 
dans les délais prévus et qu'elle sera bientôt suivie de 
discussions qui aboutiront à la conclusion d'un accord 
entre le nouveau Gouvernement du Samoa-Occidental et 
le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, portant notam
ment sur le changement de statut du représentant de la 
Nouvelle-Zélande et le transfert des pouvoirs et fonctions 
de sa charge au chef de l'Etat. 

«Le Conseil exprime l'espoir qu'une évolution analogue 
interviendra dans les autres domaines. » 
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DOCUMENT T/L.764 

Cent quatre-vingt-douzième rapport du Comité permanent des pétitions : pétitions distribuées confor
mément au paragraphe 2 de l'article 85 et communications distribuées en application de l'ar· 
ticle 24 du règlement intérieur du Conseil de tutelle 

1. En application du paragraphe 3 de l'article 90 du 
règlement intérieur du Conseil de tutelle, le Comité 
permanent des pétitions, composé des représentants de 
la Belgique, de la Chine, de la France, du Guatemala, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord et de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, a examiné de nouvelles pétitions distribuées 
conformément au paragraphe 2 de l'article 85 de ce 
règlement et de nouvelles communications distribuées 
conformément à l'article 24, afin de décider quelles 
sont celles auxquelles il faut, le cas échéant, appliquer 
la procédure établie pour les pétitions. 

2. Lors de cet examen, qui a eu lieu les 8 et 13 mai 
1957 ( 440• et 443• séances), le Comité était saisi d'un 
document de travail rédigé par le Secrétariat (T/C.2/ 
L.300) qui comprenait la liste des pétitions et des com
munications, le résumé de chacune d'elles et l'exposé 
des raisons pour lesquelles le Secrétariat les avait 
classées dans telle ou telle catégorie. 

3. Les propositions tendant à appliquer aux docu
ments ci-après la procédure établie pour les pétitions 

1 

[Texte original en anglais] 
[14 mai 1957] 

ont été rejetées par 3 voix contre une, avec 2 absten
tions: 

Pétitionnaires Cotes des documents 

M. Barnabé Ntunguka.................. T/COM.3/L.21 
Notables de diverses catégories de la sub-

division de Bafoussam ................ T/PET.5/R.17 
Population de Bandeng ................ f/PET.5/R.18 
Secrétaire de l'Union des syndicats confé-

dérés du Cameroun .................. T/PET.5/L.80 et 
Add.l 

M. Nlend .............................. f/PET.5/L.434 
M. Athanas Fokam ..................... f/PET.5/L.435 
M. Moussa Issifou Kona ................ f/COl\1.7/L.44 

4. Conformément au paragraphe 5 de l'article 90 du 
règlement intérieur, le Comité est tenu de faire toutes 
les recommandations qu'il estime nécessaires en ce qui 
concerne l'examen par le Conseil des pétitions distri
buées en application du paragraphe 2 de !"article 85 
du règlement intérieur et des communications distri
buées en application de l'article 24. Le Comité rappelle 

Annexes (XX) 5 
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à ce sujet que le Conseil a approuvé les recommanda
tions qui figuraient dans le rapport du Comité relatif 
à la procédure d'examen des pétitions 1 ; le Comité 
recommandait, d'une part, que les pétitions d'ordre 
général ainsi que les questions générales posées par les 
communications soient, en principe, examinées par le 
Conseil au cours de la discussion consacrée au pro
chain rapport annuel sur le territoire auquel elles 
se rapportent, et, d'autre part, que le document de tra
vail préparé par le Secrétariat sur la situation dans le 
territoire intéressé contienne une annexe énumérant, 
sous des rubriques correspondant à celles du document 
de travail, les problèmes soulevés dans ces pétitions et 
communications. 

5. Le Comité recommande au Conseil de tutelle d'exa
miner, en même temps que le rapport annuel concer
nant le territoire intéressé, les pétitions et communica
tions ci-après, qui portent sur des questions générales : 

Pétitionnaires Cotes des documents 

Membres du Groupement kamerounais, 
Kassalafam . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . T/PET.5/R.16 

M. Etienne Mbida...................... f/COM.5/L.206 et 
Add.l et 2 

M. Jean Obam......................... f/COM.5/L.209 

6. Le Comité recommande au Conseil, lorsqu'il étu
diera l'avenir du Togo sous administration française, 
de prendre en considération les pétitions figurant dans 
les documents T /PET. 7 /R.2 et Add.1. 

7. Le Comité n'a aucune autre recommandation à 
faire au Conseil au sujet des communications qui ne 
portent pas sur des questions d'ordre général ou sur 
des questions soulevées dans des pétitions. 

8. A sa 443• séance, tenue le 13 mai 1957, le Comité 
a adopté le présent rapport par 3 voix contre zéro, avec 
2 abstentions. 

DOCUMENT T/L.766 

Cent quatre-vingt-treizième rapport du Comité permanent des pétitions : pétitions concernant la 
Somalie sous administration italienne 

[Texte original en anglais] 
[24 mai 19571 
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INTRODUCTION 

1. A ses 441" et 445• séances, tenues les 9 et 23 mai 
1957, le Comité permanent des pétitions composé des 
représentants de la Belgique, de la Chine, de la France, 
du Guatemala, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a examiné les pétitions concernant 
le Territoire sous tutelle de la Somalie sous adminis
tration italienne dont la liste figure à la table des 
matières ci-dessus. 

2. M. V. Zadotti et M. Omar Mohallim Mohamed ont 
participé à cet examen en qualité, respectivement, de 
représentant et de représentant spécial de l'Autorité 
administrante intéressée. Les membres du Conseil 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne ont 
également participé à cet examen. 

3. Le Comité permanent des pétitions soumet au 
Conseil le présent rapport sur ces pétitions et recom
mande, conformément au paragraphe 6 de l'article 90 
du règlement intérieur du Conseil, que le Conseil décide 
qu'il n'est pas besoin de renseignements particuliers 

1 Documents officiels du Conseil de tutelle, quatorzième 
session, Annexes, point 8 de l'ordre du jour, document 
T/L.465, par. 16 à 20. 

sur les mesures prises à la suite des résolutions I à VIII, 
inclusivement. 

I. - PÉTITION DE M. HADJI ABDALLAH HUSSEIN 

(T /PET.lt/670) 

1. Dans une lettre en date du 24 octobre 1955, adres
sée au Conseil consultatif des Nations Unies pour le 
Territoire sous tutelle de la Somalie sous administra
tion italienne, le pétitionnaire formule les plaintes sui, 
vantes : 

a) L'Administration a créé des partis politiques en 
distribuant des récompenses, des distinctions ct ~e 
l'argent aux populations pour s'en attirer la sympathie~ 
Le pétitionnaire cite les noms de huit per~on?es .qm 
auraient été chargées de procéder à cette distribution. 
Il indique que Dahir Sciacul, qui est le chef et le p~rte
parole des tribus méréhanes, est actuellement en pnson 
pour avoir voulu défendre les droits de son peuple; 

b) L'Administration a fixé la convocation des c~irs 
à une époque où il était difficile aux membres des t~Ibu~ 
d'y participer, car ils étaient occupés par les soms a 
donner à leurs troupeaux; 

c) L'Administration a évalué la pol?u~atio~ méré~ane 
à 12.330 personnes, alors que l' Admimstration bnt~n
nique en avait évalué le nombre à 70.000 et qu Cil 
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réalité, la population méréhane s'élève à 154.000 per
sonnes; 

d) L'administration a incité deux tribus méréhanes 
à voter en faveur d'un fonctionnaire connu pour ses 
idées pro-italiennes et a empêché de voter d'autres 
tribus méréhanes qui auraient voté pour les membres 
de la Ligue de la jeunesse somalie; 

e) Des bêtes sauvages - loups et lions - ont détruit 
environ 50.000 têtes de bétail au cours de l'année 1955. 

2. Dans ses observations (T/OBS.11/86), l'Autorité 
administrante déclare ce qui suit : 

a) L'affirmation selon laquelle l'Administration aurait 
créé des partis politiques en distribuant des distinc
tions et de l'argent aux populations pour s'en attirer la 
sympathie est tout simplement fantaisiste. M. Dahir 
Sciacul - probablement l'instigateur de cette pétition, 
comme il l'a été d'un grand nombre d'autres dont le 
Conseil de tutelle a eu à s'occuper dans le passé -
est un ancien notable rayé en 1953 du cadre des nota
bles pour conduite déréglée. II n'a plus depuis lors 
assumé aucune charge. Il convient de préciser en 
outre que, par décision n• 76 du 16 décembre 1954, 
Dahir Sciacul a été condamné par le juge régional du 
Haut-Djouba à un mois et demi d'emprisonnement et à 
l'interdiction d'exercer une fonction publique pendant 
deux ans, pour avoir, à Bardera, en juin et juillet 1954, 
publiquement poussé à la désobéissance aux lois et à 
la haine entre les différents groupes ethniques en viola
tion des articles 415 et suivants du Code pénal. Le 
condamné a fait appel de cette décision auprès du juge 
de la Somalie. D'autre part, dans le rapport judiciaire 
N• 1726, en date du 10 juillet 1955, le chef du district 
de Lugh Ferrandi a dénoncé Dahir Sciacul au minis
tère public en l'accusant des délits suivants : 

i) Atteinte aux droits politiques du citoyen (art. 294 
du Code pénal) pour avoir publiquement essayé d'em
pêcher, de façon frauduleuse, certains groupes de la 
population de participer au chir préélectoral; 

ii) Usurpation de fonctions publiques . (art. 347 du 
Code pénal), pour avoir frauduleusement déclaré à plu
sieurs reprises qu'il était membre de l'Administration 
somalie et qu'il agissait en son nom; 

iii) Encouragement à la délinquance (art. 414 du 
Code pénal) pour avoir à plusieurs reprises incité la 
population à désobéir aux agents de police et aux 
ilalos; 

iv) Diffusion de nouvelles tendancieuses de nature à 
troubler l'ordre public (art. 656 du Code pénal) pour 
avoir déclaré publiquement que, puisqu'il existait un 
Gouvernement somali, il n'y avait pas lieu de faire cas 
de l'Administration italienne de tutelle, près de quitter 
le Territoire; 

v) Usurpation de titre universitaire (art. 498 du Code 
pénal) pour avoir signé une lettre en faisant précéder 
son nom du titre de « docteur ». 

Ces faits se sont produits peu avant octobre 1955. 
Pour les accusations ci-dessus indiquées aux alinéas a, 
b, c, d et e, Dahir Sciacul devra comparaître devant le 
juge de la Somalie. ll convient en particulier de noter 
qu'à l'audience du 12 mars 1956, le juge a remis l'af
faire, l'avocat de M. Dahir Sciacul ayant demandé un 
examen psychiatrique. Cet examen est actuellement en 
cours. 

b) L'époque de la convocation des chirs était fixée, 
par décret de l'Administrateur, à une période de quatre 
mois, du ter août au 30 novembre 1955; le décret avait 
précisément tenu compte des conditions climatiques 
des diverses zones du Territoire, pour permettre à tous 
les intéressés de se réunir à l'époque la plus propice. 

c) L'affirmation que la population méréhane se monte 

à 154.000 personnes est purement arbitraire. Le chiffre 
estimatif de 12 à 13.000 personnes donné par l'Admi
nistration est le plus exact parce qu'il est confirmé par 
le nombre des votants qui ont participé aux chirs. 

d) II est faux que l'autorité locale ait amené deux 
tribus à voter en faveur d'un fonctionnaire connu pour 
ses idées pro-italiennes et qu'elle ait empêché certains 
groupes de voter parce qu'elle savait qu'ils se pronon
ceraient en faveur de la Ligue de la jeunesse somalie. 

e) C'est pure fantaisie que de prétendre que les bêtes 
sauvages - renards et lions (sans compter qu'il n'existe 
pas de renards en Somalie) - aient fait des ravages 
parmi les troupeaux de chameaux, d'ovins et de bovins 
des Méréhans, au point que le bétail de cette tribu 
« soit sur le point de disparaître de la surface du 
globe ». Il n'y a rien de vrai dans cette affirmation, qui 
est dénuée de tout fondement. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 441" et 445" séances (T /C.2/SR.441 et 445). 

4. Le représentant de l'Autorité administrante a 
déclaré qu'il s'efforcerait d'informer ultérieurement le 
Comité du résultat de l'appel interjeté par M. Dahir 
Sciacul auprès du juge de la Somalie. 

5. A sa 445" séance, par 4 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion I, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

II. - PÉTITION DE M. MATAN SULEIMAN HASSAN 
ET D'AUTRES (T/PET.11/671) 

1. Dans une lettre en date du 27 octobre 1955, adres
sée aux délégués auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, les pétitionnaires, qui représentent la section 
Ismaïl Ali de la tribu des Ali Suleiman, déclarent que 
le 11 septembre 1955 ils ont adressé au chef du district 
de Daror une demande aux fins d'être autorisés à tenir 
un chir. La demande devait porter la signature d'au 
moins 50 personnes. Elle a été rejetée et les pétition
naires ont été informés que s'ils voulaient tenir un chir, 
ils devaient se rendre à Candala et à Scusciuban et se 
joindre à un autre rer. Les pétitionnaires se plaignent 
également que le chef du district de la Midjourtine se 
désintéresse d'eux et que le chef du district de Daror 
les opprime. 

2. Dans ses observations (T/OBS.H/85, sect. 1), l'Au
torité administrante déclare qu'il ressort de l'enquête 
effectuée que la tribu Ali Suleiman du district du Daror 
a tenu deux chirs, les 4 et 6 novembre 1955, que le juge 
régional a régulièrement validés. Les deux rers convo
qués pour le chir étaient le rer Bah Warlabé et Omar 
Ali et le rer Keïra et ses arifa. La section Ismaïl Ali, 
auteur de la pétition, constitue une minorité d'environ 
150 personnes. Ces derniers, précisément parce qu'ils 
étaient une infime minorité, ont été invités à se joindre 
aux autres rers de la même tribu, mais ils s'y sont 
refusés. · 

3. Quant· au recours dont il est fait mention dans 
la pétition, le chef du district avait en effet rappelé 
aux intéressés que, puisqu'ils n'étaient pas satisfaits 
de sa décision, ils pouvaient, aux termes de l'article 5 
de l'ordonnance n• 5 du 30 mars 1955, s'adresser à la 
commission électorale du district. Aux termes de cet 
article la demande devait porter la signature d'au 
moins ' 50 membres du même groupe ethnique et il 
fallait l'envoyer dans le mois qui suivait la publication 
de la liste par le chef de district. Les intéressés ont 
envoyé une plainte, mais la commission l'a rej.et~e parce 
qu'elle n'avait pas été envoyée da~s l.es delais. p~es
crits. Le chef du district a commumque cette deciSIOn 
aux intéressés. 
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4. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 441" et 445" séances (T/C.2/SR441 et 445). 

5. A sa 445" séance, par 4 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion Il, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

III. - PÉTITION DE M. SALAn AnnuRRAHMAN ET n'AUTREs 
(T/PET.ll/672) 

1. Dans une lettre en date du 27 octobre 1955, adres
sée aux délégués auprès de l'Organisation des Nations 
Unies, les pétitionnaires qui représentent le rer Adam 
Abdurrahman, de la tribu Suacron, se plaignent d'être 
opprimés par le commissaire du district de Daror, qui 
leur a accordé quatre chirs sans les consulter et sans 
leur donner le temps suffisant pour prévenir les mem
bres de la tribu, lesquels étaient dispersés. Le commis
saire de district aurait également refusé de leur expli
quer les principes qui régissent la convocation des 
chirs, de sorte que les membres de la tribu n'ont pas 
pu se préparer. Les pétitionnaires se plaignent égale
ment que le chef de la région ne s'occupe pas d'eux. 
Ils accusent en outre le Commissaire de district d'avoir 
enfreint les dispositions de la loi en nommant comme 
membre de la commission de surveillance Musa Yusuf, 
chef de pays, et I'Ilalo Selih Mahmud. 

2. Dans ses observations (T /OBS.ll/87, se ct. 2), l'Au
torité administrante déclare qu'il ressort de l'enquête 
que le commissaire de district avait autorisé la tribu 
Suacron à convoquer deux chirs : Suacron de Bargal, 
rer Liban Amed, pour le 21 octobre 1955, et Suacron 
de Bargal, rer Mohamud Abdi Samed, pour le 22 octo
bre 1955. Le commissaire de district a autorisé ces 
deux chirs à la suite d'un accord avec les divers chefs 
et représentants des tribus Suacron. D'autre part, la 
commission électorale du district a refusé la réunion 
d'un troisième chir que demandait le rer Adam Ab
durrahman. On constate qu'en l'occurrence, les dispo
sitions relatives à la convocation des chirs, qui font 
l'objet des articles 4, 5 et 7 de l'ordonnance no 5, du 
30 mars 1955, ont été strictement appliquées. Il n'est 
évidemment pas exact qu'aux termes du règlement, le 
rer A dain Abdurrahman eût droit à « quatre chirs ». 
L'article 5 de l'ordonnance précitée prévoit simplement 
que le commissaire de district compétent désignera 
les tribus et les autres groupes organisés qui doivent 
être convoqués en chir. Comme il est dit plus haut, le 
commissaire de district n'avait, dans le présent cas, 
autorisé que deux chirs. On constate par ailleurs que 
le commissaire de district s'est efforcé d'expliquer aux 
chefs et aux notables les principes qui régissent la 
convocation des chirs, et, en particulier, que l'on avait 
parfaitement respecté les dispositions du premier ali
néa de l'article 4 de l'ordonnance no 5, du 30 mars 
1955. Le préavis qui autorisait la réunion des chirs a 
été donné dans les délais légaux. 

3. Il est exact que le chef de la région n'est jamais 
allé visiter le rer intéressé. 

4. Il ne semble pas que le commissaire de district 
ait enfreint les dispositions réglementaires relatives à 
la nomination des membres de la commission de sur
veillance. L'article 7 de cette ordonnance, déjà plu
sieurs fois citée, prévoit que cette commission est nom
mée par le chef de district et qu'elle est composée 
« de cinq, sept ou neuf membres, dont respectivement 
trois, quatre ou cinq doivent faire partie du groupe 
ethnique qui se réunit en ch ir », tandis que les autres 
membres doivent appartenir à d'autres unités tribales 
qui résident dans le même district. Ne peuvent faire 
partie de la commission de surveHlance les chefs et 
notables en fonctions qui appartiennent au groupe 
ethnique convoqué en chir. Les pétitionnaires décla-

rent que Musa Yusuf, chef de pays, et l'ilalo Selih 
Mahmud, auraient été nommés membres de la commis
sion de surveillance contrairement aux dispositions de 
la loi. Ces déclarations sont inexactes pour les deux 
raisons suivantes : a) tout d'abord, Musa Yusuf n'est 
pas « chef de pays », titre qui n'existe pas dans l'orga
nisation administrative de la Somalie, et ce n'était pas 
un notable en fonctions; b) pour ce qui est de la 
composition de la commission, rien ne s'opposait à ce 
qu'on fît appel à un ilalo, c'est-à-dire à un membre de 
la garde spéciale des districts, qui relève directement 
des commissaires de district. D'ailleurs, les disposi
tions de l'ordonnance n'interdisent nullement de faire 
appel, pour la composition de la commission de sur
veillance, à des chefs ou notables en fonctions, à la 
seule condition qu'ils n'appartienent pas au groupe 
ethnique convoqué en chii·. 

5. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 441" et 445• séances (T/C.2/SR.441 et 445). 

6. A sa 445• séance, par 4 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion III, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

IV. - PÉTITION DU COMITÉ EXÉCUTIF DE L'UNIONE 
GIOVANI BENADIR (T/PET.ll/686) 

1. Dans une lettre adressée à l'Administrateur du 
Territoire, le 7 mai 1956, au Conseil consultatif des 
Nations Unies pour le Territoire sous tutelle de la 
Somalie sous administration italienne et à la division 
somalie de l'ancien Ministère de l'Afrique italienne, les 
plaintes ci-après sont formulées par les pétitionnaires 
touchant les élections législatives qui se sont tenues en 
Somalie le 29 février 1956 : 

a) La police somalie, dont tous les fonctionnaires 
seraient membres de la Ligue de la jeunesse somalie, 
ont entravé par la force la marche des élections et 
empêché les membres des autres partis de participer 
au vote. Bien que l'Autorité administrante et les fonc
tionnaires des carabinier/ aient été informés de ces 
irrégularités, aucune mesure n'a été prise pour les en 
empêcher; 

b) Les chirs qui ont été convoqués avant les élec
tions en vue de déterminer la force numérique précise 
de chacun des partis, n'ont pas été organisés comme il 
convient. Bien que cette situation ait été signalée aux 
divers comités de surveillance, rien n'a été fait pour Y 
remédier; 

c) Un seul siège a été attribué à Mogadiscio, contre 
cinq sièges pour des localités beaucoup moins impor
tantes, telles que Bur Acaba et Bulo Burti. Bien que 
ce fait ait aussi été porté à la connaissance de l'Admi
nistrateur avant les élections, aucune mesure n'aurait 
été prise; 

d) L'Unione Giovani Benadir, qui a recueilli au total 
21.619 voix, ne s'est vu attribuer aucun siège, al?r~ 
qu'il en a été attribué à des partis ayant recue1ll1 
moins de voix. 

2. Etant donné les faits susmentionnés, les pétition
naires demandent que des mesures soient prise~ pour 
assurer, lors des prochaines élections, une su.rvedla~ce 
plus stricte et plus efficace avec la participation achve 
de la police italienne puisqu'on ne saurai.t comp~er sur 
la police somalie pour assurer une surveillance Impar
tiale. 

3. Dans ses observations (T/OBS.11/88, sect. 5), l'Au
torité administrante déclare ce qui suit : 

a) Les agents de police et les membres des forces 
armées qui, conformément à l'article 42 d~ l'or.d?n
nance no 6 du 31 mars 1955, sont mis à la dispositiOn 
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de chaque président en fonctions en vue du maintien 
de l'ordre, se sont comportés d'une façon exemplaire 
et se sont brillamment acquittés de la lâche qui leur 
avait été confiée; ils ne se sont jamais immiscés dans 
les opérations électorales et ont évité toute intervention 
inopportune et, à plus forte raison, tout acte illégal 
ou violent. Il convient donc de consid'érer comme 
dénuées de tout fondement les affirmations énoncées à 
l'alinéa a du paragraphe 1 ci-dessus; 

b) Tous les chirs tenus dans le Territoire se sont 
déroulés conformément aux dispositions de l'ordon
nance n• 5 du 30 mars 1955, qui donne toutes les 
garanties pour le bon succès et le déroulement ordonné 
des chirs. Pour chaque chir, il y a toujours eu un 
comité spécial de surveillance, dont la composition est 
régie par l'article 7 de l'ordonnance précitée. On y 
prévoit en outre le recours au juge régional et, en 

deuxième instance, au juge de la Somalie. Un grand 
nombre de chirs ont été annulés précisément en raison 
des irrégularités constatées; 

c) En ce qui concerne l'alinéa c du paragraphe 1 
ci-dessus, les pétitionnaires font valoir qu'on avait 
prévu un siège par 25.000 électeurs. Si l'on considère 
que le district de Mogadiscio ne dépasse pas les limites 
du centre habité, on comprend aisément qu'un nombre 
plus élevé de sièges ait été attribué à d'autres districts 
qui englobaient les populations rurales de toute une cir
conscription; 

d) Comme il ressort du tableau récapitulatif qui 
donne les résultats définitifs des élections politiques, 
le total des voix émises en faveur de l'Unione Giovani 
Benadir s'élève à 21.630. Ce tableau fait aussi ressortir 
pourquoi l'Unione Giovani Benadir ne s'est vu attribuer 
aucun siège. 

Répartition des voix et des sièges 

Ligue de la jeunesse 
Somalie 

Hisbia Dighil 
Miri{le 

Unione Giovani 
Benadir 

Nombre 
Localités des sièges Voix Sièges Voix Sièges Voix Sièges 

Baidoa 
Bu; 

··········· ................... 4 21.724 2 28.860 2 4.270 
Acaba ........................... 5 52.231 5 5.097 

Mogadiscio ....... ········ ·········· 1 6.622 1 2.534 
Merca .. ········ .................... 2 13.604 2 2.060 
Brava 

.................. 0 ••••• ••••••• 2 10.155 1 11.022 1 7.669 

Il faut donc considérer comme dénuée de fondement 
l'affirmation selon laquelle les sièges auraient étè attri
bués à des partis qui avaient recueilli moins de voix 
que l'Unione Giovani Benadir. 

4. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 441" ct 445" séances (T /C.2/SR.441 et 
445). 

5. Le représentant de l'Italie a indiqué qu'il était 
strictement interdit aux officiers et aux sous-officiers 
de la police somalie d'appartenir à un parti politique 
quelconque. 

6. Le représentant des Philippines, parlant en qua
lité du Président du Conseil consultatif, a déclaré que 
la police somalie s'était toujours parfaitement acquittée 
de sa tâche; demander maintenant l'intervention de la 
police italienne dans une affaire qui, au stade actuel 
de développement politique du Territoire, relève entiè
rement de la compétence du Gouvernement somali, 
constituerait un recul regrettable dans la voie de l'éman
cipation. 

7. A sa 445~ séance, par 4 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion IV, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

v. - PÉTITIO.N DE M. AHMED ÜDASSUGHE HIRABE 

(T /PET.11/660) 

1. Dans une lettre adressée, le 5 décembre 1955, au 
Conseil consultatif des Nations Unies pour le Terri
toire sous tutelle de la Somalie sous administration 
italienne, le pétitionnaire, ancien militaire, âgé de 
55 ans, demande ce qui suit : 

a) Des arriérés de solde de 1941 à 1947. Il déclare 
que, sous l'Administration actuelle, de telles demandes 
sont réglées par la CLAMS (Commissione per la Liqui
dazione degli Arretrati agli ex Militari Somali) à condi
tion que le requérant soit en possession des documents 
requis. Cependant, pendant qu'il était hospitalisé à 

l'hôpital G. De Martino, la CLAMS a brusquement cessé 
de fonctionner, de sorte qu'il n'a pas été en mesure 
d'obtenir quoi que ce soit; · 

b) Des indemnités et pensions pour le temps de son 
service régulier, c'est-à-dire de 1918 à 1941 et ensuite, 
pour la période où il a servi dans les forces armées 
du Gouvernement italien, soit jusqu'en 1947. 

2. Dans ses observations (T/OBS.lt/87, sect. 1), l'Au
torité administrante déclare ce qui suit : 

a) La Commission chargée de la liquidation des 
arriérés de solde dus aux anciens militaires somalis 
(CLAMS) a commencé ses paiements en juin 1950 et les 
a cessés en février 1952. Ainsi, pendant deux ans envi
ron, une commission centrale installée à Mogadiscio 
et de nombreuses sous-commissions établies dans les 
principales localités du Territoire ont procédé à la 
liquidation des arriérés de solde dus aux anciens mili
taires. Les renseignements qui pouvaient intéresser 
ceux qui sollicitaient un règlement, notamment les 
délais de présentation des demandes, ont eu toujours la 
plus grande diffusion et ont été portés à la connais
sance des intéressés par tous les moyens : avis, affiches 
et émissions radiophoniques. D'une enquête détaillée 
effectuée à l'hôpital G. De Martino, il ne ressort pas 
que Ahmed Odassughe y ait été hospitalisé pendant la 
période où fonctionnait la CLAMS; 

b) En ce qui concerne le paiement des pensions de 
guerre, on compte que le Gouvernement italien, qui 
devra en assumer la charge, approuvera ces pensions 
et entérinera ainsi la décision de l'Administration inté
ressée. Le requérant a été invité à se présenter an 
bureau de l'Administration pour lui fournir sur sa 
situation des éclaircissements supplémentaires et aussi 
pour lui permettre d'examiner la possibilité de l'aider 
en attendant qu'il soit statué sur son droit à pension. 
Il n'a pas été en mesure d'expliquer d'une manière 
plausible pourquoi il avait tant tardé (quatre ans envi
ron) à faire valoir les droits qu'il revendique. Il n'a 
pas davantage été en mesure de faire état d'un temps 
de service assez long pour que l'on puisse lui accorder 
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une subvention mensuelle en attendant une pension 
éventuelle. Il ressort en effet de ses déclarations qu'il 
ne compte que 14 ans de service, alors que le minimum 
prévu pour une aide provisoire est de 25 ans. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 441" et 445• séances (T/C.2/SR.441 et 445). 

4. Le représentant de la Colombie au Conseil consul
tatif a déclaré que, de l'avis du Conseil consultatif, la 
question du paiement des pensions aux anciens mili
taires devait être réglée entre le Gouvernement italien 
en tant que tel et les anciens militaires somalis, et ne 
concernait pas le Gouvernement italien en tant qu'Au
torité administrante du Territoire sous tutelle. 

5. Le représentant de l'Autorité administran\e a 
déclaré que c'était au Gouvernement somali de venir 
en aide au pétitionnaire, s'il le jugeait bon, en lui pro
curant du travail. 

6. A sa 445• séance, par 3 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a approuvé le projet de réso
lution V, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

VI. - PÉTITION DE M. MAHAMUD COLAN GIAMA 

(T/PET.ll/674) 

1. Dans une lettre adressée, le 15 février 1956, au 
Conseil consultatif des Nations Unies pour le Territoire 
sous tutelle de la Somalie sous administration italienne, 
le pétitionnaire, qui est âgé de 57 ans, demande qu'on 
lui accorde les droits qu'il revendique, à savoir d'être 
admis à la compagnie ou de recevoir une pension d'in
validité ou une indemnité, du fait qu'il a servi pen
dant 26 ans dans les forces armées du Gouvernement 
italien et dans celles de l'Administration de tutelle et 
qu'il a été blessé par suite de la guerre. Sa demande de 
rengagement a été rejetée. 

2. Dans ses observations (T/OBS.ll/88, sect. 1), l'Au
torité administrante déclare que l'enquête à laquelle 
l'administration a procédé pour établir la situation 
exacte du pétitionnaire a abouti aux conclusions ci
après: 

a) Le décret n• 142, du 20 septembre 1954, relatif à 
l'assistance aux anciens militaires dispose qu'y ont 
droit ceux qui, à la date du 15 septembre 1947, avaient 
au moins 25 ans de service, dont au moins 15 ans de 
service ininterrompu. Si le pétitionnaire avait eu 25 ans 
de service militaire à la date du 15 septembre 1947, 
il aurait dû s'engager au plus tard en 1922. L'orga
nisme qui, selon les déclarations antérieures du requé
rant, aurait pu recevoir son engagement ne s'est créé 
qu'en 1926, et non pas en 1922. Toutefois, si l'on admet 
l'exactitude de ses dires - qui n'a nullement été 
démontrée - le nommé Mahamud Colan n'aurait pu 
faire état au total que de 21 ans de service. Cette 
période est inférieure à celle qui, d'après les disposi
tions pertinentes, donne droit à l'assistance. 

b) La CLAMS (ordonnance n• 20 du 20 mai 1950) a 
versé au pétitionnaire, le 9 août 1950, une somme de 
575,10 somalos, soit des arriérés de solde pour 
79 mois et 15 jours de service. Ni au moment de la 
perception de cette somme, ni pendant la période 
d'enquête qui a précédé la liquidation, le pétition
naire n'a fait la moindre allusion à des mutilations 
ou à des blessures qu'il aurait subies du fait de la 
guerre. Il semble étrange qu'il n'en parle que mainte
nant, cinq ans après le moment où la CLAMS lui a 
versé les arriérés auxquels il avait droit. Il ne faut 
d'ailleurs pas perdre de vue qu'aux termes du décret 
précité, l'intéressé était tenu de déclarer à la commis
sion sa condition de mutilé. 

c) Alors que la CLAMS a siégé en permanence trois 

ans de suite, l'intéressé n'a fait aucune déclaration à 
cet égard. Il ne peut prétendre ignorer la disposition 
en question, car, en indiquant sur la formule réglemen
taire la durée de son temps de service, il n'a pas porté 
la moindre mention dans la section spéciale relative 
aux mutilations et aux blessures. Ce dernier fait, ainû 
que les résultats de l'enquête confirment d'une façon 
absolue l'inconsistance des affirmations que renferme 
la pétition. 

3. I.e Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 441" et 445• séances (T /C.2/SR.441 et 445). 

4. Le représentant des Philippines, parlant en qua
lité de Président du Conseil consultatif, a déclaré que, 
de l'avis de ce conseil, la question du paiement des 
pensions aux anciens militaires devait être réglée entre 
le Gouvernement italien en tant que tel et les anciens 
militaires somalis, et ne concernait pas le Gouverne
ment italien en tant qu'Autorité administrante du Ter
ritoire sous tutelle. 

5. A sa 445• séance, par 3 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion VI, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

VII. - PÉTITION DE M. ALI MIRE MoHAMED 

(T /PET.ll/675) 

1. Dans une lettre adressée, le 16 février 1956, au 
Conseil consultatif des Nations Unies pour le Territoire 
sous tutelle de la Somalie sous administration italienne, 
le pétitionnaire, qui tenait le rang de maresciallo ordi
nario, déclare qu'il a été licencié le 28 décembre 1952 
après avoir accompli 27 ans de service dans l'armée. 
Il a fait partie des cadres, d'abord du 2 février 1916 
jusqu'en 1941, et ensuite du 15 mars 1950 au 28 décem
bre 1952. Au moment d'être 1icencié, il n'a touché 
aucune prime et ne s'est vu accorder aucune pension 
à raison de son service militaire prolongé. 

2. Dans ses observations (T/OBS.ll/88, sect. 2), l'Au
torité administrante déclare que, d'après l'examen des 
contrôles, l'intéressé s'est engagé le 13 avril 1950 et 
qu'il a été rayé des cadres, le 22 décembre 1951, pour 
«aptitudes militaires insuffisantes». Il est évident que 
le pétitionnaire avait été engagé d'une façon précipitée. 
En effet, l'enquête la plus approfondie n'a pu établir 
qu'il eût déjà fait du service militaire antérieurement. 
Apparemment, au moment où l'Administration italienne 
en était à ses débuts, on a enregistré les états de ser
vice de l'intéressé en se fondant uniquement sur ses 
déclarations; or son comportement ultérieur a démon
tré clairement non seulement que faute d'expéri~nce 
antérieure il n'était pas apte à exécuter les fonctwns 
du grade que l'armée lui avait attribué sans aucn~ 
titre qui permît de le lui reconnaître, mais encore q~'Il 
ne pouvait même pas avoir servi du tout dans l'armee, 
car il n'avait pas d'aptitudes militaires. Cette consta
tation est également confirmée par le fait que la CL~M~ 
n'avait eu à régler aucune somme au profit de l'mte~ 
ressé au titre d'arriéré de solde. En effet, le nom d'Ah 
Mire Mohamed ne figure pas sur les listes de cette 
commission. Il s'ensuit que les affirmations qui figurent 
dans la pétition ne répondent pas à la réalité. On cons· 
tate que le requérant n'avait plus droit à aucune somme 
pour ses services du 13 avril 1950 au 22 d~cemb~e 1951, 
soit en raison de la faible durée de ce serviCe, soit parce 
que les dispositions en vigueur ne ~révoi~~t ~ucun.e 
indemnité en faveur des militaires qm ont ete demobi
lisés pour rendement insuffisant. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cett~ 
pétition à ses 441 • et 445• séances (document T /C.2, 
SR.441, 445). 
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4. A sa 445• séahce, par 3 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a approuvé le projet de réso
lution VII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

VIII. - PÉTITION DE M. SCIRE ASCHRI (T /PET.11/698) 

1. Dans sa lettre du 27 septembre 1956, le pétition
naire déclare qu'il s'est engagé dans les forces armées 
dès 1931 et qu'il a été blessé le 3 mai 1953, pendant 
qu'il faisait son service à Baidoa. Il se plaint d'avoir été 
licencié le 15 février 1956 sans avoir touché aucune 
indemnité. 

2. Dans ses observations (T/OBS.11/90, sect. 4), 
l'Autorité administrante déclare qu'en décembre 1955, 
pour encourager les militaires à démissionner du ser
vice de sûreté, 1' Administration a décidé d'accorder 
une indemnité spéciale aux anciens membres des Corpo 
Truppe du Gouvernement de la Somalie qui avaient 
fait leur service pendant au moins 25 ans depuis la 
date de leur engagement dans le cas des officiers et des 
sous-officiers, et pendant au moins 20 ans dans le cas 
des soldats, à condition qu'ils aient présenté une 
demande de licenciement avant le 31 janvier 1956 
(décret n• 243 du 12 décembre 1955). Le sergent Scire 
Aschri s'est prévalu de ces dispositions et a bénéficié 
de l'indemnité prévue à l'article premier du décret 
n• 243 en date du 12 décembre 1955. 

3. Après son licenciement, survenu en mars 1956, 
ledit sous-officier a demandé qu'il lui soit officielle
ment tenu compte des blessures qu'il avait reçues pen
dant son service. A la suite d'un examen médical, on 
lui a reconnu 20 pour 100 d'invalidité et, le 15 octobre 

1956, il s'est vu accorder une indemnité de 3.308,60 
somalos (conformément aux dispositions de l'ordon
nance n• 23 du 23 décembre 1955, par. 6 du tableau B, 
annexé à l'ordonnanc~). 

4. Il est à noter que la pétition est datée du 27 sep
tembre 1956, tandis que l'indemnité dont il est question 
plus haut a été effectivement payée le 15 octobre sui
vant. Le pétitionnaire était manifestement trop impa
tient pour attendre la fin de la procédure relative à la 
reconnaissance des blessures encourues, et il a intro
duit sa requête avant que les autorités compétentes 
aient été en mesure d'achever leur enquête sur la 
situation juridique et de payer l'indemnité. M. Scire 
Aschri a maintenant perçu toutes les sommes qui lui 
étaient dues et il n'a aucune revendication à formuler 
à l'égard de l'Administration. 

5. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 441 • et 445• séances (T /C.2/SR.441 et 
445). 

6. A sa 445• séance, par 4 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion VIII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

ANNEXE 

PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

[Pour le texte des projets de résolution 1, Il, Ill, IV, 
V, VI, VII et VIII, adoptés sans changement par le 
Conseil a sa 801' séance, voir les résolutions 1734 (XX), 
1735 (XX), 1736 (XX), 1746 (XX), 1733 (XX), 1738 
(XX), 1739 (XX) et 1755 (XX), respectivement.] 
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INTRODUCTION 

1. A ses 442•, 443• et 445• séances, tenues les 10, 
13 et 23 mai 1957, le Comité permanent des pétitions, 
composé des représentants de la Belgique, de la Chine, 
de la France, du Guatemala, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, a examiné les péti
tions concernant le Territoire sous tutelle de la Soma
lie sous administration italienne, dont la liste figure à 
la table des matières ci-dessus. 

2. M. V. Zadotti et M. Omar Mohallim Mohamed ont 
participé à cet examen en qualité, l'un de représen
tant, l'autre de représentant spécial de l'Autorité 
administrante intéressée. Les membres du Conseil con
sultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne ont 
également pris part à la discussion. 

3. Le Comité permanent des pétitions soumet au 
Conseil le présent rapport sur ces pétitions et recom
mande, conformément au paragraphe 6 de l'article 90 

'1 
! 
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du règlement intérieur du Conseil, que le Conseil décide 
qu'il n'est pas besoin de renseignements particuliers 
sur les mesures prises à la suite des résolutions 1 à 
VIII, inclusivement. 

I.- PÉTITION n'EL HADJ SAïn BEN S.un (T/PET.11/509) 

1. A sa 734• séance, tenue le 25 juillet 1956, le Conseil 
de tutelle a décidé de renvoyer au Comité permanent 
des pétitions la pétition distribuée sous la cote T 1 
PET.11/509. 

2. A l'intention des membres du Comité permanent, 
voici un passage du cent-vingt-quatrième rapport dè 
ce comité au Conseil de tutelle, en date du 22 juin 1955 : 

« 1. Le pétitionnaire déclare qu'il est le proprié
taire légal d'une parcelle de terrain sise près du 
village de Burini. A côté de ce champ se trouve un 
autre terrain, qui n'appartient à personne, que le 
pétitionnaire a défriché et délimité avec l'autorisa
tion des anciens et notables du district; il l'a cul
tivé et il y a fait paître ses moutons. 

« 2. Le pétitionnaire rapporte ensuite les détails 
de sa conversation avec le chef de district, qui lui 
a dit que trois ressortissants italiens lui faisaient un 
procès. Le chef du district lui a conseillé d'aban
donner le terrain sans propriétaire; lorsque le péti
tionnaire lui a répondu qu'il n'en avait nullement 
l'intention, il lui a déclaré que « quelque chose de 
très désagréable » allait lui arriver. 

« 3. Sur ces entrefaites, le pétitionnaire a reçu une 
convocation de son chef, qui lui a également con
seillé d'abandonner ce terrain, qui appartenait aux 
trois Européens. Alors qu'il était encore chez le chef, 
il a appris que l'on chassait ses ouvriers du champ 
et que ses récoltes étaient détruites. 

« 4. Le pétitionnaire déclare qu'il n'a pas porté 
son affaire devant les tribunaux parce qu'il était sur 
le point d'aller en pèlerinage à La Mecque et qu'il 
a craint, en portant plainte, de compromettre son 
pèlerinage ou de provoquer des actes de violence 
contre lui-même et sa famille. 

« 5. II déclare également qu'on l'a convoqué chez 
le chef de district, où on l'a forcé à signer un papier 
dont il ignore la teneur, et · où on lui a donné 
4.500 somalos. II affirme que les mêmes personnes 
avaient essayé de saisir son champ en 1951 et que le 
chef de district d'alors avait déjoué leurs tentatives, 
mais que le chef de district actuel est ignorant et 
incompétent. II dit qu'il craint d'être emprisonné 
si l'on enquête sur son cas. 

« 6. Dans ses observations (T/OBS.11/53, sect. 10), 
l'Autorité administrante déclare que les arguments 
du pétitionnaire sont sans fondement. Le terrain qu'il 
mentionne a été régulièrement donné en concession 
à MM. Quercioli et Navarra par décret gubernatorial 
no 17621, en date du 26 novembre 1940. II est établi 
que, le 7 février 1952, le pétitionnaire a conclu avec 
M. Cerrati, locataire de la propriété, un accord selon 
lequel El Hadj Saïd ben Saad recevait la somme de 
4.500 somalos en dédommagement des frais qu'il avait 
encourus pour améliorer le terrain - sans autorisa
tion - pendant la guerre. L'accord a été conclu 
librement par les parties et signé devant le grand 
cadi de Margherita et le chef arabe local. Le péti
tionnaire peut s'adresser aux tribunaux compétents 
s'il désire porter plainte au sujet de ce terrain. 

« 7. Le Comité permanent a examiné et discuté la 
pétition à ses 253•, 262" et 263• séances (T /C.2/SR.253, 
262 et 263). 

« 8. A sa 263• séance, par 5 voix contre zéro, avec 
une abstention, le Comité a adopté le projet de réso-

lution VII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter 2, » 

3. A sa 639" séance, le 14 juillet 1955, le Conseil de· 
tutelle a adopté la résolution 1309 (XVI) invitant l'Au-· 
torité administrante à procéder à une nouvelle enquête 
sur les droits du pétitionnaire et à faire part au Conseil 
des résultats de cette enquête. 

4. En réponse aux demandes exprimées dans cette 
résolution, l'Autorité administrante a donné les rensei
gnements suivants en avril 1956 (T/OBS.11/76). L'en
quête effectuée par l'Autorité administrante sur les 
droits de propriété que le pétitionnaire revendique sur 
le terrain en question a donné les résultats ci-après. 
Par le permis de culture n• 30963 du 22 avril 1940, 
une parcelle de terrain de 200 hectares a été accordée 
à M. Quercioli Alberto, sous réserve de vérification des 
droits de propriété. Par décret n • 17621 du 26 novem
bre 1940, le terrain a été régulièrement concédé au 
même M. Quercioli. Le terrain en question a été donné 
régulièrement en location à M. Giuseppe Cerrati, par 
contrat signé le 30 juillet 1950. M. Cerrati a inspecté 
tout le terrain et a constaté que des Somalis y étaient 
installés. On a pu établir que ces derniers s'y étaient 
installés pendant l'occupation britannique, à une date 
indéterminée, quand le propriétaire était absent du 
territoire. Le 7 février 1952, M. Cerrati a signé avec le 
pétitionnaire un accord par lequel il s'engageait à lui 
verser la somme de 4.500 somalos pour les améliora
lions apportées au terrain. L'acte a été signé par l'in
téressé, le cadi de Margherita, le chef de la commu
nauté arabe de Margherita et deux témoins. Il a été 
établi de façon certaine que le terrain était vacant à 
l'époque où M. Quercioli a reçu son permis de cul
ture, c'est-à-dire à la date du 22 avril 1940 et que le 
pétitionnaire n'en avait encore cultivé aucune partie 
à cette date. Il n'a pas été possible d'établir à quel 
moment de l'occupation britannique en Somalie, qui 
a commencé le 21 février 1941, le signataire de la péti
tion s'est installé irrégulièrement sur le terrain en 
question. 

5. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 442• et 445• séances (T /C.2/SR.442 et 
445). 

6. Le projet de résolution dont le Comité était saisi 
à sa 445• séance contenait le paragraphe suivant : 

« 3. Recommande à l'Autorité administrante de 
rétablir le droit du pétitionnaire de cultiver le ter
rain sur lequel il a travaillé pendant et après la 
guerre.» 

Ce paragraphe a été rejeté par 3 voix contre une, avec 
une abstention. 

7. A sa 445• séance, par 4 voix contre une, le Comité 
a approuvé le projet de résolution 1, joint en a~nexe 
au présent rapport, et il recommande au Conseil de 
l'adopter. 

Il. - PÉTITION DU CHEF ANSCIUR MOHAMED 
ET D'AUTRES (T/PET.11/581) 

1. Par télégramme adressé le 16 juillet 1955, à l'~d
ministrateur au Conseil consultatif des Nations Umes 
pour le Territoire sous tutelle de la Somalie sous admi
nistration italienne et à la Ligue de la jeunesse soma
lie, les pétitionnaires déclarent que les autori~és .de 
Galcaio ont, le 26 juin 1955, saisi sans aucune JUStifi
cation 111 de leurs chameaux et ont rejeté leurs recours 
en justice. 

2 Documents officiels du Conseil d_e tutelle, seizième ses
sion, Annexes, po mt 5 de l'ordre du JOur, document T /L.577, 
sect. VII. 
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2. Dans ses observations (T /OBS.11/90, sect. 1), 
l'Autorité administranle déclare que la région du 
Moudough a été par le passé le théâtre de diverses 
rencontres sanglantes entre tribus, et toujours à pro
pos des droits de pâturage et d'abreuvage. II en est 
résulté un état latent de tension perpétuelle qui attei
gnait parfois un point tel qu'il fallait immédiatement 
y mettre bon ordre pour éviter de graves conséquences. 
C'est pourquoi il a été quelquefois nécessaire de recou
rir à des mesures qui pourraient paraître un peu trop 
sévères mais qui, de toute évidence, étaient justifiées 
par des circonstances très spéciales. Après cette expli
cation préliminaire, on trouvera ci-après l'exposé des 
faits qui ont donné lieu à la pétition et qui ont fait 
l'objet de toutes les mesures nécessaires, puisque les 
pétitionnaires eux-mêmes considèrent, depuis qu'ils ont 
payé l'amende qui leur a été imposée, que l'incident 
est clos. L'amende a été imposée en application de 
l'ordonnance britannique n • 24, du 13 juillet 1942. On 
a eu recours à cette mesure à cause de la nature excep
tionnelle de l'affaire. 

3. Le 27 juin 1955, une patrouille d'agents de police 
et d'ilalos d'Obbia, recherchant pour meurtre un 
Somali du nom de Hassan Aden Hilmi, Saad du rer 
Ilole, a rencontré un groupe d'environ 50 membres 
des Saad, qui ont résisté à la police pour empêcher 
l'arrestation de Hassan Aden Hilmi qui était parmi eux. 
Dans l'échaffourée qui s'en est suivie, l'homme que 
l'on recherchait a été tué. A la suite de cela, le rer 
Hilde 'Mohamed Uardere de la tribu des Averghidir a 
été condamné à une amende de 10.000 somalos, et 
100 chameaux lui ont été confisqués en cautionnement. 
L'amende a été ensuite ramenée à 5.000 somalos, que 
la tribu a payés sans davantage discuter, et qui ont 
été versés en espèces au district d'Obbia. Après le 
paiement de l'amende, les chameaux confisqués en 
gage ont été rendus aux chefs du rer Hilde Mohamed 
Uardere, Ansciur Mohamed et Hasci Elmi Guled. 

4. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 442" et 445• séances (T /C.2/SR.442 et 
445). 

5. A sa 445• séance, par 4 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion II, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

III. - PÉTITION DE L'uGAZ BuL MoHAMUD 
(T /PET.11/673) 

1. Par lettre adressée, le 5 mars 1956, au Conseil 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne, 
le pétitionnaire, qui déclare venir d'Ethiopie, demande 
qu'on l'aide à obtenir ce qui, dit-il, lui est dû, car 
tous les autres groupes venus d'Ethiopie reçoivent une 
allocation. Il déclare qu'environ quatre ans aupara
vant, il est tombé malade et a été dans l'impossibilité 
de toucher son allocation. On a refusé de verser cette 
allocation à son fils, qu'il avait envoyé à sa place. Il 
demande le paiement d'arriérés pour les quatre ans 
pendant lesquels il a été malade. 

2. Dans ses observations (T /OBS.11/85, se ct. 2), 
l'Autorité administrante déclare que le pétitionnaire 
n'est ni un chef ni un notable rémunéré. Le district 
de Lugh Ferrandi lui a accordé de temps en temps une 
aide financière. II va sans dire cependant que cette 
aide n'est pas un salaire mensuel, comme semble le 
comprendre l'intéressé, lequel, ne s'étant pas présenté 
depuis quelque temps au bureau du district de Lugh, 
demande maintenant à recevoir son arriéré. Cette pré
tention est évidemment absurde, et l'Administration 
n'estime pas qu'il y ait lieu de la prendre en considé-

ration. On examinera toutefois à l'avenir la possibilité 
de prêter assistance au signataire de la pétition dans 
la mesure et la forme qui conviendront. L'Autorité 
administrante a expliqué à l'intéressé la véritable nature 
de l'aide qu'il avait reçue. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 442" et 445• séances (T /C.2/SR.442 et 
445). 

4. Le représentant spécial a signalé que le Gouver
nement somali était maintenant seul compétent pour 
allouer les fonds nécessaires à l'assistance sollicitée. Le 
représentant de l'Italie a déclaré que l'Autorité admi
nistrante envisagerait de porter le cas à la connaissance 
du Gouvernement somali. 

5. A sa 445• séance, par 3 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a approuvé le projet de réso
lution III, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

IV. - PÉTITION DE LA SECTION DE GALCAIO DE LA LIGUE 
DE LA JEUNESSE SOMALIE (T /PET.11/676) ET DE M. HAS
SAN MOHAMED lsPARIGE (T/PET.11/677) 

1. Ces deux pétitions ont trait à la même question 
et peuvent être examinées ensemble. La première est 
un télégramme sans date et la deuxième une lettre en 
date du 31 mars 1956; toutes deux sont adressées aux 
mêmes organismes : le Département des affaires inté
rieures, le Département du développement économique, 
le Conseil consultatif des Nations Unies pour le Ter
ritoire sous tutelle de la Somalie, sous administration 
italienne et la Ligue de la jeunesse somalie, à Moga
discio. Ces pétitions sont envoyées au nom de com
merçants somalis de Galcaio. 

2. Les pétitionnaires f>e plaignent du décret par lequel 
le Département des affaires intérieures a arrêté qu'ils 
ne pourront plus se livrer au commerce s'ils n'achètent 
pas, avant le 15 avril 1956, 300 sacs de maïs envoyés 
à Obbia par l'Institut de crédit somali. Ils déclarent que 
le district de Galcaio les a autorisés à acquérir 600 sacs, 
300 de doura et 300 de maïs. Plus tard, ils ont appris que 
l'Institut de crédit somali n'avait pas fourni le doura; 
sur quoi ils ont dit qu'ils ne prendraient pas le maïs. 
D'après eux, on leur a expédié les 300 sacs de maïs, 
sans qu'ils les aient commandés. L'Institut de crédit 
somali n'est pas leur représentant; de plus il leur serait 
désavantageux d'acheter du maïs, car les gens de Gal
caio ne s'en servent pas comme nourriture. 

3. Dans ses observations (T /OBS.11/88, sect. 3), 
l'Autorité administrante déclare que les doléances expri
mées par cette pétition s'expliquent de la façon sui
vante : les commerçants somalis signataires de la péti
tion avaient cherché à acquérir, par l'intermédiaire de 
l'Institut de crédit somali, un lot composé de 300 sacs 
de doura et de 300 sacs de maïs. Comme il n'y avait 
que du maïs en magasin, on s'est borné à leur expédier 
des sacs de maïs, après les avoir dûment avisés et 
après avoir reçu leur accord par l'intermédiaire du 
commissaire du district de Galcaio. Quand la marchan
dise est arrivée à destination, les intéressés ont refusé, 
sous des prétextes spécieux, d'en prendre livraison; 
ils ont notamment déclaré qu'ils avaient commandé 
des parts égales de doura et de maïs, et non pas seu
lement du maïs. Saisi de l'affaire, le bureau central 
compétent de l'Administration a formellement invité 
les intéressés à faire honneur à leurs engagements. 
Ils n'ont pas été menacés et n'ont reçu aucun ordre; 
ils ont simplement été invités à cesser leurs arguments 
spécieux et parfaitement inutiles, car étant donné que 
leur acceptation était formelle et incontestable, l'Insti
tut de crédit somali aurait pu recourir aux voies de 
droit, auquel cas les intéressés auraient été condamnés. 
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et auraient eu à supporter des dépenses bien plus 
élevées. Finalement, on a pu convaincre les intéressés 
que leur refus était inutile et entièrement injustifié; 
en conséquence, ils ont pris livraison du maïs et en ont 
versé la contrevaleur. Il y a donc lieu de considérer 
l'affaire comme close. 

4. Le Comité permanent a examiné et discuté ces 
pétitions à ses 442• et 445• séances (T /C.2/SR.442 et 
445). 

5. Le représentant de l'Italie a souligné que les 
pétitionnaires sont entièrement libres d'introduire une 
instance en justice s'ils estiment que leur plainte est 
fondée. 

6. A sa 445• séance, par 4 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion IV, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

V. - PÉTITION DE REPRÉSENTANTS DE LA TRIBU GERRE 
(T/PET.lt/678) 

1. Par lettre du 24 mars 1956, les pétitionnaires se 
plaignent de ne pouvoir reprendre possession de leurs 
chambas de Racalle, qu'ils avaient dû abandonner 
lorsqu'ils étaient allés travailler comme colons sur les 
plantations de Genale, à l'époque de l'ancienne admi
nistration coloniale italienne. A leur retour à Racalle, 
ils ont trouvé d'autres personnes installées sur leurs 
chambas. Ils ont demandé à plusieurs reprises, mais en 
vain, tant à l'Administration britannique qu'à la pré
sente Administration, le retour de leurs chambas. En 
réponse à leur dernière demande, le résident d' Afgoï 
leur a dit de s'adresser au cadi d'Audegle pour régler 
la question conformément à la charia. Or le cadi a 
refusé de les écouter. Un post-scriptum semble imli
quer que l'Administrateur en chef a confirmé la déci
sion du cadi, qui s'était prononcé en faveur des pré
sents occupants de la terre. 

2. Dans ses observations (T/OBS.11/89, sect. 1), l'Au
torité administrante déclare que le Conseil de tutelle 
a déjà examiné, à sa treizième session, les plaintes 
exposées dans la pétition [voir résolution 1320 (XVI)]. 
Dans l'état actuel des choses, les pétitionnaires peuvent 
faire appel, en dernier ressort, à la Cour de justice. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 442• et 445• séances (T/C.2/SR.442 et 
445). 

4. Le projet de résolution dont le Comité était saisi 
à sa 445• séance contenait le paragraphe suivant : 

« 3. Exprime de nouveau l'espoir que l'Autorité 
administrante prendra les mesures nécessaires pour 
améliorer la situation économique de la région et 
supprimer ainsi tout motif de litige entre tribus. » 

Ce paragraphe a été rejeté par 3 voix contre une, avec 
une abstention. 

5. A sa 445• séance, par 4 voix contre zéro, avec 
une abstention, le Comité a approuvé le projet de réso
lution V, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

VI. - PÉTITION DU CHEIK ABU CAR CHEIK AHMED (T / 
PET.ll/678), DE M. ALI NuR ABU CAR (T /PET.ll/688), 
DE M. ALI CHEIK GESS, M. GHEDI SANTUR AHMED ET 
n'AUTRES (T/PET.11/689) 

1. Les auteurs de ces trois pétitions, datées d'avril 
1956, demandent à l'Administrateur de la Somalie 
d'abroger l'ordonnance n • 4, du 3 février 1956 .• relative 
à l'industrie de la culture du coton, ou bien de la 
soumettre à nouveau à l'Assemblée législative pour lui 
faire subir les changements voulus. 

2. Il est question de cette ordonnance dans le rapport 
du Conseil consultatif des Nations Unies pour le Ter
ritoire sous tutelle de la Somalie sous administration 
italienne. Les auteurs du rapport déclarent qu'en 
décembre 1955, l'Autorité administrante a soumis au 
Conseil consultatif un projet d'ordonnance qui visait 
à améliorer, développer et réglementer la production 
du coton dans le Territoire. Ce projet traitait de diverses 
phases de la production, de la vente et de l'égrenage 
du coton brut et de la mise en balles du coton égrené. 
Ses dispositions principales prévoyaient la division du 
Territoire en trois régions, selon les ressources en eau 
disponibles pour les cultures; ces trois régions seraient 
à leur tour divisées en zone auxquelles seraient affectées 
une ou plusieurs usines d'égrenage chargées de tra
vailler exclusivement le coton produit dans leur zone 
respective; la création de l'Office somali du coton, 
société de droit public chargée de développer la pro
duction du coton; la création d'un fonds de compen
sation dont les fonctions seraient d'ajuster le prix de 
base du coton brut pour le faire correspondre au prix 
auquel le coton en balles a été réellement vendu et 
de garantir aux cultivateurs un prix de vente minimum 
équitable; création d'une commission des prix, qui 
fixera tous les ans le prix de base du coton brut, des 
graines vendues aux usines d'égrenage et des graines 
de semences et le prix des opérations d'égrenage et 
de mise en balles; contrôle des variétés cultivées dans 
les diverses zones et sélection de graines de semence; 
contrôle des usines d'égrenage et des opérations d'égre
nage et de mise en balles; triage du coton égrené. Le 
Conseil territorial a approuvé ce projet, sous réserve 
de certains amendements, et le texte final est devenu 
l'ordonnance n• 4, du 3 février 1956. 

3. Les pétitionnaires se plaignent principalement 
que le Territoire ait été divisé en zones et en secteurs 
et que l'ordonnance ne leur permette de vendre leur 
coton que dans une zone particulière ou un secteur 
particulier. 

4. Dans ses observations (T/OBS.11/91), l'Autorité 
administrante déclare que le principe directeur observé 
dans l'ordonnance n• 4 du 3 février 1956, portant 
création de l'Office somali du coton, est qu'il est de 
l'intérêt du Territoire de produire davantage de coton 
de meilleure qualité et que cet intérêt doit l'emporter 
sur tout intérêt particulier. 

5. L'expérience acquise en Somalie par le passé et 
surtout l'expérience des pays d'Afrique qui sont à 
l'avant-garde des nations productrices de coton -
Egypte, Soudan, Ouganda - a montré que, sans régle
mentation, c'est-à-dire sans l'adoption d'un système 
d'obligations multiples (sislema vincolistico) il es~ 
impossible d'augmenter la production de coton et a 
fortiori de l'améliorer. 

6. Si le système institué en Somalie par l'ordonnance 
du 3 février 1956 est le seul qui puisse, par l'ampleur 
des moyens mis en œuvre, stimuler l'activité des pro
ducteurs, la pureté de ses intentions et la confiance 
qu'il inspire, on la néanmoins adouci et modifié dans 
ceux de ses deux aspects qui auraient pu tourner au 
désavantage du petit producteur dans ses relations avec 
les fabricants et les commerçants. 

7. Pour que la qualité du coton ne baisse dans a~cune 
des différentes zones et pour empêcher les mal~dies de 
se répandre, on a d'après des critères écologiques et 
agraires, divisé le Territoire en deux régions de culture 
du coton : l'une de dry farming et l'autre ~e. ~ulture 
irriguée ou inondée; ces régions sont subdivisees en 

3 Documents officiels du Conseil de tutell~, dix-huitième 
session, Annexes, point 16 de l'ordre du Jour, document 
T /1245, par. 88 et 89. 
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zones et, si besoin est, en secteurs. En conséquence, 
il est obligatoire : 

a) Pour le producteur, de vendre son coton brut à 
l'usine d'égrenage de la zone ou du secteur où sa plan
tation est située; 

b) Pour l'usine d'égrenage, de n'acheter le coton que 
dans la zone ou le secteur qui lui est assigné. 

8. Si le producteur (qui peut toujours disposer libre
ment de la fibre égrenée, car l'usine d'égrenage, qui 
doit payer le prix réglementaire, ne doit conserver que 
la graine) doit livrer son coton brut à l'usine d'égrenage 
de sa zone, il n'en souffre pas, car le prix d'achat de 
base de la récolte de coton -- le prix ou les prix sui
vant la variété ou la catégorie - le prix de vente de 
la graine aux égreneurs et le prix des opérations d'égre
nage ne sont pas laissés à la discrétion du transforma
teur : ils sont fixés par la commission des prix prévue 
pour la région par l'ordonnance en question. 

9. Ces commissions, qui se composent d'un prési
dent - qui est magistrat - de six représentants des 
producteurs et de six représentants des transformateurs 
et commerçants, offrent les plus hautes garanties d'im
partialité. Il convient également de ne pas oublier que 
les intérêts des cultivateurs sont protégés au conseil 
(l'administration de l'Office, qui compte, outre les trois 
membres désignés par les transformateurs, trois 
membres désignés par les producteurs. 

10. C'est un comité de travail spécial qui a tracé 
le plan de cette ordonnance; des producteurs somalis 
en faisaient partie. Ce plan a reçu l'approbation du 
Conseil territorial. Le système des obligations mul
tiples, qui est en vérité très sévère ailleurs, mais qui 
s'applique en Somalie avec les modifications appro
priées, a pu faire mauvaise impression sur certains 
petits producteurs; mais Jeurs intérêts, toujours dans 
le cadre des règlements nécessaires, sont entièrement 
protégés et respectés à tous égards. 

11. Enfin, il y a lieu de souligner que, quand on 
aura réglé la question et atteint les buts recherchés, 
il sera possible de faire évoluer progressivement le 
système de façon à le rendre plus libéral. 

12. Le Comité permanent a examiné et discuté ces 
pétitions à ses 442", 443• et 445" séances (T/C.2/SR.442, 
443 et 445). 

13. Le représentant spécial a déclaré que le Gouver
nement somali avait promulgué, le 26 mars 1957, une 
nouvelle ordonnance sur le coton, qui divise les 
régions du Territoire productrices de coton en trois 
zones selon le type de coton produit et qui fait prati
quement disparaître le système des obligations mul
tiples. En conséquence, il n'est plus obligatoire pour 
les planteurs de livrer leur récolte à une usine d'égre
nage déterminée; la seule limitation que le nouveau 
décret maintienne est que le coton doit être égrené 
dans la zone où il a été produit. Le planteur peut ensuite 
vendre la fibre comme il l'entend. 

14. Le Président du Conseil consultatif a fait obser
ver que, de l'avis du Conseil consultatif, il est impos
sible de porter un jugement sur l'efficacité d'ordon
nances de ce genre tant que l'on ne connaît pas les 
résultats des expériences en cours. Il a ajouté que c'est 
Je Gouvernement somali, seul compétent désormais 
pour gérer les affaires intérieures du Territoire, et qui 
a récemment adopté une législation relative à l'in
dustrie du coton, qui est sans doute le mieux à même 
de juger si tel ou tel règlement est ou non conforme 
aux intérêts des planteurs de coton somalis. 

15. A sa 445• séance, par 4 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de réso
lution VI joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

VII. - PÉTITION DE LA SECTION D'EIL DE LA LIGUE 
DE LA JEUNESSE SOMALIE (T /PET.ll/684) 

1. Par lettre adressée le 20 mai 1956 au Conseil con
sultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne, à 
l'Administrateur du Territoire et à la direction de la 
Ligue et signée Ahmed Hussen Abdi, secrétaire, les 
auteurs se plaignent d'une façon générale de la con
duite des « personnes que le gouvernement a désignées 
pour diriger les affaires de la région du Nogal » : 
l'officier des affaires nogaliennes, le chef Iusuf Nur 
Islam et ses assistants. Il s'agit notamment d'une pro
vision de maïs que le gouvernement avait envoyée pour 
secourir les habitants frappés par la famine dans la 
région du Nogal. Les pétitionnaires déclarent que le 
maïs est resté 37 jours dans le hangar des douanes, 
après quoi il a été divisé en deux lots, l'un qui a 
été vendu à très bas prix et l'autre qui est resté en 
dépôt. 

2. Dans ses observations (T/OBS.ll/88, sect. 4), 
l'Autorité administrante déclare que, pendant qu'elle 
enquêtait sur les motifs des doléances exprimées dans 
cette pétition, elle a reçu la lettre suivante : 

« Au Conseil consultatif des Nations Unies pour la 
Somalie,· 

« A l'Administrateur du Territoire sous tutelle de 
la Somalie, 

« A la Direction de la « Ligue ». 
«Que Dieu fasse durer leur bonheur! - Amen. 
« Après vous avoir présenté nos respects, nous pré

cisons et déclarons qu'ayant été saisis de la pro
testation et de l'information du 20 mai 1956, rela
tives aux céréales et à d'autres questions, et où Iusuf 
Nur Islam est mis en cause, le commissaire De Vito, 
le préfet Ali Omar et Abdi Rashid Ali, ainsi que le 
commissaire de district Said Issa, se sont occupés 
de la question, et qu'après l'avoir examinée, ils l'ont 
résolue d'une façon satisfaisante. Nous demandons 
le retour de nos documents, car la question est désor
mais réglée. » 

[Sceau de la section d'Eil 
de la Ligue de la jeunesse somalie] 

[Signature manuscrite à même le sceau : 
Ahmed Hussen Abdi) 

Etant donné la teneur de cette lettre, l'Administration 
a pensé qu'il n'y avait pas lieu de poursuivre l'atiaire. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 443" et 445• séances (T /C.2/SR.443 et 
445). 

4. A sa 445e séance, par 4 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion VII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

VIII. - PÉTITION DE M. GIAMA MoHAMED AFRAH 
ET D'AUTRES (T /PET.11/685) 

1. Par lettre du 22 mai 1956, les pétitionnaires se 
plaignent que la justice soit mal rendue par le résident 
d'Eil, Yousuph Nour Islam, le vice-résident Mohammed 
Warsame Nour Islam, le caporal des ilalos, Hassan 
Warsame Nour Islam, et le caporal-chef Othman Waeis 
Nour Islam (il s'agirait de quatre frères ou d'un père 
et de ses trois fils). Les pétitionnaires citent notam
ment le cas d'Ali Hersi, auquel un riche marchand 
a intenté un procès devant le îribunal présidé par le 
résident. Avant même d'examiner l'affaire, le résident 
aurait fait emprisonner l'accusé malgré son innocence, 
et seulement pour flatter le riche plaignant. En outre, 
les pétitionnaires prétendent que le résident fait 
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preuve de favoritisme à l'égard des membres de son 
propre groupe tribal. 

2. Dans ses observations (T/OBS.H/89, sect. 2), 
l'Autorité administrante déclare que le préfet de la 
Midjourtine a enquêté sur les raisons qui avaient amené 
les pétitionnaires à formuler cette plainte. Il a décou
vert qu'il y avait eu pendant quelque temps un malen
tendu entre les autorités locales d'Eil et certains élé
ments de la population. Le préfet a eu recours à la 
persuasion et a amené les parties à se réconcilier com
plètement en présence du commissaire du district 
d'Eil. 

3. Le 22 juillet 1956, les signataires de la pétition 
ont adressé au Conseil consultatif une lettre ou ils décla
raient qu'en raison de cette réconciliation, ils retiraient 
leur protestation et demandaient l'annulation de leurs 
recours. 

4. Le Comité permanent a examiné et dicuté cette 
pétition à ses 443• et 445• séances (T/C.2/SR.443 et 
445). 

5. A sa 445• séance, par 4 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion VIII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

ANNEXE 

PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COliUTÉ 

[Pour le texte des projets de résolutions l, Il, Ill, 
IV, V, VI, VIl et VIl!, adoptés sans changement par le 
Conseil à sa 801" séance, voir les résolutions 1730 (XX), 
1731 (XX), 1737 (XX), 1740 (XX), 1741 (XX), 1743 
(XX), 1744 (XX) et 1745 (XX), respectivement.] 
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INTRODUCTION 

1. A ses 443• et 445• séances, tenues les 13 et 23 mai 
1957, le Comité permanent des pétitions, composé des 
représentants de la Belgique, de la Chine, de la France, 
du Guatemala, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, a examiné les pétitions concernant 
le Territoire sous tutelle de la Somalie sous adminis
tration italienne, dont la liste figure à la table des 
matières ci-dessus. 

2. M. Omar Mohallim Mohamed a participé à cet exa
men en qualité de représentant spécial de l'Autorité 
administrante intéressée. Les membres du Conseil 
consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne ont 
également pris part à la discussion. 

3. Le Comité permanent des pétitions soumet au 
Conseil le présent rapport sur ces pétitions et recom
mande, conformément au paragraphe 6 de l'article 90 
du règlement intérieur du Conseil, que le Conseil décide 
qu'il n'est pas besoin de renseignements particuliers 
sur les mesures prises à la suite des résolutions I à 
VIII, inclusivement. 

J. - PÉTITION DU PROFESSEUR YUSUF AUMED HAGI 

(T /PET.11/690) 

1. Dans une lettre en date du 31 janvier 1956, le 
pétitionnaire se plaint de ce que, malgré ~es d~n.s de 
sculpteur et ses connaissances de géograph~e pohh~ue, 
il lui est impossible d'obtenir un emploi en raison 
des persécutions que la police lui a fait subir sur les 
ordres du docteur Benardelli. Depuis trois ou quatre 
ans il a fait valoir ses droits et demandé un poste, 
mals il n'a rien obtenu et il veut réclamer en justice 
au docteur Benardelli 600 somalos de dommages et 
intérêts. 

2. Dans ses observations (T /OBS.11/89, sect. 3), l'At~
torité administrante déclare que M. Yusuf Ahmed Hagi, 
qui se qualifie de « professeur », sans posséder pour
tant de diplômes particuliers, fabrique actuel!~ment de 
petits objets en plâtre (figurines et bustes) qu Il appell_e 
« sculptures ». Les travaux de cette nature so.nt prati
quement inconnus dans cette localité. Comme Il resso~t 
de la pétition M. Yusuf Ahmed Hagi aimerait obtemr 
une aide tangible de la part de l'Administration et 
demande à celle-ci de reconnaître son statut pro~es- / 
sionnel. Etant donné sa situation pécuniaire précaire, l, 
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diverses subventions lui ont été accordées dans le 
passé. L'Administration n'a jamais entravé d'aucune 
manière l'exercice de son métier, qu'il peut pratiquer 
librement. Cependant, il ne se rend pas compte exacte
ment des limites de ses qualités professionnelles, et il 
a obstinément refusé de suivre les conseils qui lui 
permettraient de mieux tirer parti de son travail. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 443" et 445' séances (T/C.2/SR.443 et 445). 

4. A sa 445' séance, par 4 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion I, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

II.- PÉTITION DE M. ABUCAR HAJI MAHADE ET D'AUTRES 
(T /PET.11/691 et ADD.1) 

1. Dans une lettre en date du 26 juin 1956, les péti
tionnaires demandent un nouvel examen de la pétition 
qu'ils ont envoyée précédemment au sujet de la pro
priété d'un terrain sis à Mogadiscio (T/PET.11/463). 
Ils fondent leur requête sur ce qu'ils considèrent 
comme une décision du Cadi en leur faveur, laquelle 
prouverait qu'ils sont les propriétaires dudit terrain. 
Ils communiquent une copie de cette « décision » 
(T /PET.11/691/ Add.1). 

2. Dans leur pétition antérieure, les pétitionnaires se 
plaignaient d'avoir perdu leur terrain depuis l'arrivée 
de l'administration actuelle, et de ce que les autorités 
n'aient pas donné une suite favorable à leur réclama
tion. 

3. L'Autorité administrante déclare (T /OBS.11/50) 
qu'il résulte des documents présentés par les intéressés 
et des pièces officielles citées dans leur pétition, que 
les intéressés ont été déboutés par l'administration 
municipale de Mogadiscio en première instance et par 
la direction centrale de la législation en deuxième ins
tance, et que la décision prise en 1946 par l'adminis
tration d'occupation britannique s'est ainsi trouvée 
confirmée. La décision a été notifiée aux intéressés 
par une note en date du 8 octobre 1953. Ils ont été 
avisés que cette décision administrative ne les privait 
pas du droit de porter l'affaire devant l'autorité judi
ciaire compétente, qui procéderait à un nouvel examen. 
Jusqu'ici les intéressés ne se sont pas prévalus de cette 
faculté. 

4. Dans sa résolution 1278 (XVI), le Conseil de tutelle 
a appelé l'attention du pétitionnaire sur les observa
tions de l'Autorité administrante de même que sur le 
fait qu'il lui est loisible d'exercer les recours judi
ciaires ou administratifs qui sont à sa disposition. 

5. Dans ses observations (T /OBS.11/90, chap. 2), 
l'Autorité administrante déclare que les pétitions consi
dérées reproduisent dans une large mesure les argu
ments énoncés dans la pétition antérieure (T /PET.11/ 
463) pour appuyer la revendication d'une parcelle de 
terrain sise sur la Piazza Maurizio Ra va; cette pétition 
a été examinée par le Conseil de tutelle, lors de sa 
seizième session [voir résolution 1278 (XVI)]. En 
conclusion de sa décision, le Conseil de tutelle attire 
l'attention du pétitionnaire « sur le fait qu'il lui est loi
sible d'exercer les recours judiciaires ou administra
tifs qui sont à sa disposition ». 

6. Les signataires de la présente pétition ont été 
convoqués dans les locaux de l'Administration et ont 
été avisés à nouveau que si, dans l'état actuel des 
choses, ils persistent à revendiquer la parcelle de ter
rain sise sur la Piazza Maurizio Rava il leur faudrait 
interjeter appel devant les autorités judiciaires compé
tentes. Les parties intéressées ont répondu que pour 
l'instant elles désiraient réfléchir sur la conduite à 

suivre et qu'elles se réservaient le droit de saisir par 
la suite les autorités compétentes. 

7. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 443' et 445' séances (T /C.2/SR.443 et 
445). 

8. Le représentant spécial a déclaré que, sur l'empla
cement du terrain en question, a été construit le parc 
municipal de Mogadiscio ouvert au public; il a ajouté 
que les pétitionnaires peuvent formuler des demandes 
en vue d'acquérir d'autres parcelles de terrain dans 
cette ville pour la construction de maisons. 

9. A sa 445" séance, le Comité a approuvé à l'unani
mité le projet de résolution II, joint en annexe au pré
sent rapport, et il recommande au Conseil de l'adopter. 

III. - PÉTITION DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE L'UNIONE 
DIFESA DELLA SOliiALIA (T /PET.11/692) 

1. Dans une lettre en dale du 9 décembre 1955, le 
pétitionnaire demande la création d'un jury chargé de 
régler les questions pendantes entre la population des 
Somalis et l'Autorité administrante. Les membres de ce 
jury seraient désignés de la façon suivante : trois par 
l'Organisation des Nations Unies, deux par le parti 
démocratique d'Italie, deux par le mouvement socia
liste italien, deux par le mouvement monarchiste italien 
et deux par le parti communiste de M. Togliatti. Ce 
jury statuerait d'après les règles du droit international 
et appliquerait le principe que la partie perdante est 
tenue de payer tous les dommages et intérêts. 

2. Dans ses observations (T/OBS.11/89, sect. 4), l'Au
torité administrante expose que le parti appelé Unione 
Difesa della Somalia a été créé en 1950. Le nombre 
d'adhérents ne dépasse pas 20 personnes. Lors des élec
tions gouvernementales de février 1956, le parti a 
obtenu 44 voix. Il apparaît évident que la pétition est 
dénuée de fondement et est irrecevable. 

3. Le Comité permanent a examiné cette pétition à 
ses 443' et 445' séances (T /C.2/SR.443 et 445). 

4. A sa 445' séance, par 4 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion Ill, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

IV. - PÉTITION DE M"' !SCIA MARZUK RABE 
ET DE M"' FATIMA MARZUK RABE (T/PET.11/693) 

1. Dans une lettre en date du 13 juin 1956, les péti
tionnaires protestent contre la décision rendue le 
17 avril 1956 par le cadi de Brava au sujet du patri
moine de leur père décédé. Aux termes de cette déci
sion, il était déclaré que leur père était esclave et 
appartenait donc à ses trois propriétaires; en consé
quence, ses biens, qui se composent de deux huttes 
sises à Mogadiscio, appartenaient à ses maîtres. Les 
pétitionnaires signalent que l'esclavage a été aboli non 
seulement par la Déclaration universelle des droits de 
l'homme mais également par l'Autorité administrante 
à l'époque où elle s'est chargée de l'administration du 
Territoire. Elles affirment en outre que le Cadi de 
Mogadiscio a rejeté, par une décision antérieure en 
date du 20 octobre 1953, une revendication analogue 
et a reconnu la validité de la législation italienne et 
de la Déclaration des droits de l'homme, qui interdisent 
catégoriquement l'état d'esclavage. Elles ajoutent que 
l'Administration du Territoire a confirmé cette pre
mière décision. 

2. Dans ses observations (T /OBS.11/89, se cl. 5), l'Au
torité administrante déclare que la Cour de justice a 
examiné la plainte des pétitionnaires. Par une décision 
du 3 décembre 1956, la Cour a reconnu le bien-fondé 
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de leur demande et a réformé la décision n• 192 rendue 
par le tribunal du cadi de Mogadiscio le 6 juin 1956; 
elle a décidé que les sœurs Iscia et Fatima Marzuk 
Rabe avaient droit à tous les biens laissés par leur père 
décédé. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 443• et 445• séances (T /C.2/SR.443 et 
445). 

4. A sa 445• séance, le Comité a approuvé à l'unani
mité le projet de résolution IV, joint en annexe au pré
sent rapport, et il recommande au Conseil de l'adopter. 

V.- PÉTITION DE M. OsMAN Mum ET n'AUTRES 
(T/PET.ll/694) 

1. Dans une lettre du 28 juillet 1956, les pétition
naires protestent contre « la démolition de cinq vil
lages » dont ils sont les représentants et contre l'abus 
de pouvoir commis par quatre fonctionnaires somalis 
du nouveau Gouvernement somali. 

2. Dans ses observations (T/OBS.ll/90, sect. 3), l'Au
torité administrante déclare que la pétition en question 
proteste contre ce que les signataires croient être les 
intentions de l'administration municipale de Moga
discio. Aucune mesure n'a encore été prise pour l'éva
cuation des quartiers de Caran, Uardigli, Bulo, Obbligo, 
El Chalan et Dordisce. Le conseil municipal de Moga
discio envisage en effet de démolir tout le quartier 
Hamar Uen qui s'est développé sans aucun plan et qui 
est insalubre. Jusqu'à présent, toutefois, il n'a été pos
sible de procéder qu'à la démolition d'un seul quartier, 
celui d'El Gab; mais l'administration municipale peut, 
à juste titre, être fière de l'œuvre réalisée. 

3. L'Administration n'entenq manifestement plus 
tolérer les abus et elle fera enlever les huttes bâties 
illégalement dans des lieux où elles ne sont pas auto
risées, en contravention des règlements de police muni
cipaux. Toutefois, elle le fera, comme précédemment, 
en donnant aux contrevenants un délai raisonnable 
pour procéder, à leurs frais, à l'enlèvement des bâti
ments. La protestation semble donc dénuée de toute 
espèce de fondement. 

4. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 443• et 445• séances (T/C.2/SR.443 et 445). 

5. Le représentant spécial a déclaré que des disposi
tions ont été prises en vertu desquelles toutes les per
sonnes ayant un droit légitime sur les terres qui doi
vent être expropriées et tous les habitants ayant le 
droit d'habiter les maisons qui doivent être démolies 
pour permettre d'exécuter le programme d'urbanisme 
public à Mogadiscio reçoivent une indemnité suffisante. 
Il a ajouté que l'indemnité versée aux habitants ayant 
le droit d'habiter les maisons qui doivent être démolies 
était suffisante pour leur permettre de reconstruire leur 
hutte ou leur maison dans un autre quartier de la ville. 

6. Le représentant de la Colombie au Conseil consul
tatif des Nations Unies pour le Territoire sous tutelle 
de la Somalie sous administration italienne a signalé 
les observations que le Conseil consultatif a formulées 
sur la question du logement et de l'urbanisme dans son 
rapport 4, 

7. A sa 445" séance, le Comité a approuvé à l'unani
mité le projet de résolution V, joint en annexe au pré
sent rapport, et il recommande au Conseil de l'adopter. 

4 Documents officiels du Conseil de tutelle, vingtième ses
sion, Annexes, point 16 de l'ordre du jour, document 
A/1311, par. 292 à 294. 

VI. - PÉTITION DE M. F ARAH AHMED DIRIE 
(T /PET.11/695) 

1. Dans un télégramme du 24 août 1956, le pétition
naire, agissant au nom de chefs, notables, santons el 
membres du Partito Democratico Somalo de Gardo 
déclare que, le 23 août, la police de Gardo a confisqué, 
pour des raisons inconnues, 93 chèvres et un chameau 
appartenant à diverses tribus. 

2. Dans ses observations (T/OBS.ll/89, sect. 6), l'Au
torité administrante déclare que la saisie du bétail a 
été exécutée sur l'ordre des autorités judiciaires dans 
le cas de M. Ali Ahmed Mohammed, dit « Gui » qui 
avait reçu l'ordre de payer environ 3.000 somalos pour 
blessures délibérément infligées à Hagi Ahmed Yusuf 
« Duhuh, alors secrétaire de la section de Gardo de la 
Ligue de la jeunesse somalie. L'affaire n'a aucun carac
tère politique. Le commissaire du district de Gardo a 
pris des mesures pour éclaircir l'affaire et a dissipé 
tout malentendu. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 443• et 445~ séances (T /C.2/SR.443 et 
445). 

4. A sa 445• séance, par 4 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion VI, joint en annexe eu présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

VII. - PÉTITION DU PARTI COMMUNISTE SOMALI 
(T /PET.ll/696) 

1. Dans une lettre du 20 août 1956, les pétition
naires se plaignent de n'avoir pas été autorisés à créer 
le parti communiste somali, comme ils en avaient fait 
la demande. 

2. Dans ses observations (T/OBS.ll/89, sect. 7), l'Au
torité administrante déclare sans fondement et contra
dictoires les arguments invoqués par les signataires de 
la pétition considérée relative au prétendu refus des 
autorités de permettre au Parti communiste somali 
d'exercer aucune activité. La liberté d'association la 
plus étendue existe en Somalie, comme on peut s'en 
rendre compte d'après l'ordonnance n • 2 du 20 février 
1954 5 dont une copie était jointe aux observations. 

3. Il suffit pour constituer une association, de faire 
connaître au résident, dans les six jours de la forma
tion de l'association, ses statuts, ses règlements, les 
personnes qui constituent ses organes, son siège central 
et le siège de ses sections locales. On ne voit donc 
pas bien ce que les signataires de la pétition attendent 
des autorités. En ce qui concerne les contacts qu'ils 
ont pu avoir avec le commissaire de district, il est 
évident qu'ils n'ont été établis que dans un but d'infor
mation, étant donné que le commissaire n'a été prié de 
prendre, et n'a pris en fait, aucune mesure ou déci
sion. 

4. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 443• et 445• séances (T /C.2/SR.443 et 445). 

5. A sa 445• séance, par 4 voix contre zéro, ave~ une 
abstention, le Comité a approuvé le projet d~ resolu
tion VII, joint en annexe au présent rapport et Il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

VIII. - PÉTITION DE M. MusTAFA MuRscmo ALnEK 

(T/PET.ll/700) 

1. Dans sa lettre du 7 septembre 1956, le pétition
naire se réfère à une précédente pétition (T/PET.11_1 
329) qu'il a envoyée en 1952 et déclare que, d~pms 
lors, l'Administration l'a fait bénéficier deux fois de 

5 Bollettino Ufficiale dell'Amministrazione Fiduciaria. It.a
liana della Somalia, 5• année, suppl. n•• 1 et 2, MogadisCIO, 
22 février 1954. 
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certains avantages. Ces derniers temps, cependant, il 
n'a rien reçu, ni argent ni emploi. 

2. Dans sa précédente pétition, le pétitionnaire vou
lait obtenir « justice du Gouvernement italien ». Bien 
que son père eût servi 30 ans en Somalie, sa mère et 
lui-même n'ont reçu aucune aide de l'Administration 
lorsque son père est mort. 

3. L'Autorité admini!>trante déclare (T/OBS.11/14) 
que le père du pétitionnaire avait été employé par les 
forces armées du gouvernement colonial de 1907 à 
1937. Il est décédé en 1937, après une maladie, laissant 
une veuve et quatre enfants dont l'un, le pétitionnaire 
actuel, a perdu la vue par la suite. Rien n'est dû au 
pétitionnaire, car le gouvernement colonial a payé tous 
les traitements dus à son personnel jusqu'au jour de 
la cessation des hostilités dans le Territoire, le 
1er février 1941. Néanmoins, prenant en considération 
l'infirmité physique du pétitionnaire, la résidence de 
Mogadiscio lui verse de modestes subsides chaque fois 
qu'il se présente au bureau. 

4. Après avoir étudié cette pétition, le Conseil de 
tutelle a adopté la résolution 721 (XH), dans laquelle 
il a notamment attiré l'attention du pétitionnaire sur 
les observations ci-dessus et considéré que, dans ces 
conditions, la pétition n'appelait aucune recommanda
tion de la part du Conseil. 

5. Dans ses observations (T/OBS.11/89, sect. 8), l'Au
torité administrante déclare qu'elle n'a rien à ajouter 
à ses précédentes observations (voir par. 3 ci-dessus). 

6. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 443" et 445• séances (T /C.2/SR.443 et 445). 

7. Le représentant spécial a déclaré que le Gouverne
ment somali est prêt à examiner avec bienveillance la 
requête que lui adresserait le pétitionnaire pour obtenir 
une nouvelle aide gracieuse, mais que cette assistance 
ne peut avoir un caractère permanent. 

8. Le projet de résolution dont le Comité était saisi 
à sa 445• séance contenait le paragraphe suivant : 

« 3. Recommande à l'Autorité administ.rante de 
prendre des mesures pour créer dans le Territoire 
des services sociaux et des services de réadaptation 
pour préparer les personnes physiquement diminuées. 
à gagner convenablement leur vie. » 

Ce paragraphe a été rejeté par 3 voix contre 2. 
9. A sa 445e séance, par 4 voix contre zéro, avec une 

abstention, le Comité a approuvé le projet de résolution 
VIII, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

ANNEXE 
PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

[Pour le texte des projets de résolution 1, Il, Ill, IV. 
V, VI, VIl et Vlll, adoptés sans changement par le 
Conseil à .m SOt• séance, voir les résolutions 17117 (XX), 
1748 (XX), 1749 (XX), 1750 (XX), 1751 (XX), 1752' 
(XX), 1753 (XX) et 1757 (XX), respectivement.] 
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INTRODUCTION 

1. A ses 443•, 444• et 446• séances, tenues les 13, 17 
et 24 mai 1957, le Comité permanent des pétitions, 
composé des représentants de la Belgique, de la Chine, 
de la France, du Guatemala, du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques, a examiné les péti-

tions concernant le Territoire sous tutelle de la Somalie
sous administration italienne dont la liste figure à la: 
table des matières ci-dessus. 

2. M. V. Zadotti et M. Omar Mohallim Mohamed ont. 
participé à cet examen en qualité respectivement, de 
représentant et de représentant spécial de l' Autoritë 
administrante intéressée. Les membres du Conseil' 
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,consultatif des Nations Unies pour le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne ont 
é~alement participé à cet examen. 

3. Le Comité permanent des pétitions soumet au 
Conseil le présent rapport sur ces pétitions et recom
mande, conformément au paragraphe 6 de l'article 90 
-du règlement intérieur du Conseil, que le Conseil décide 
qu'il n'est pas besoin de renseignements particuliers 
sur les mesures prises à la suite des résolutions I à 
XII, inclusivement. 

1. - PÉTITION DE M. IBRAHIM SAMARIA KADALEH 

(T/COM.tl/228) 

1. Dans une lettre en date du 9 septembre 1955 
adressée au Conseil consultatif des Nations Unies pour 
le Territoire sous tutelle de la Somalie sous administra
tion italienne, le pétitionnaire qui se présente comme 
.agent du rer Sinole, demande au Conseil de faire une 
enquête sur la perte infligée au rer par le commissaire 
régional du Moudough, qui aurait volé quatre des cha
meaux des plaignants afin de prêter assistance à un cer
tain Douala Kahia (également orthographié, Duala Cahie 
et Dualo Cassie). Le préjudice subi s'élevait à 4.500 so
malos. Le pétitionnaire mentionne que des plaintes ont 
~té déposées sans résultat auprès de l'Autorité admi
nistrante et qu'un télégramme a été envoyé au Conseil 
.consultatif le 26 octobre 1954 (T/COM.11/L.140). 

2. La présente communication, à laquelle le Comité 
permanent des pétitions a décidé d'appliquer la procé
dure établie, vient à l'appui d'une pétition qui a déjà 
kté examinée (T/PET.tl/478). 

3. Cette plainte figure dans les documents T/COM.tl/ 
L.140 et T/PET.11/478 en date du 6 novembre 1954, à 
cette différence près que le nombre des chameaux qui 
auraient été volés est passé de trois dans la première 
.communication à trois et demi dans la deuxième et à 
quatre dans la communication présente. 

4. Dans les observations soumises par l'Autorité admi
nistrante relativement au document T/PET.11/478, il 
est précisé que les chameaux saisis représentent une 
partie de la garantie d'une amende imposée à divers 
.rers à la_suite d'un incident qui s'est produit entre eux 
Je 17 octobre 1954 et au cours duquel plusieurs mem
bres de tribus ont été tués. La plainte émanant du rer 
:Sinole semble résulter du fait qu'il n'était pas mêlé 
à y~ncident alors que le rer de Dualo Cassie y était 
mele. 

5. Dans sa résolution 1288 (XVI) relative à la péti
tion T/PET.11/478, le Conseil de tutelle a attiré l'atten
tion du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 
administrante, et· notamment sur le fait que le chef de 
la région avait chargé les chefs des Omar Mohamud -
y compris Islam Abdulla Islam Farah - de décider 
·COmbien de têtes de bétail devaient être restituées. 

6. Dans ses observations (T /OBS.11/92) relatives au 
document T /COJVI.11/L.228, l'Autorité administrante 
déclare que le litige a été réglé le 15 février 1956 par 
une guddi (arbitrage) qui ordonnait au rer Ildid de 
rendre au rer Farabane 55 chameaux et 3.000 somalos. 
L'acte d'arbitrage est déposé au bureau du cadi de 
Galcaio et au bureau de district de Galcaio. Pour les 
motifs qui précèdent, la pétition en question, qui date 
du 19 janvier 1956 et est donc antérieure à la guddi, 
qui a eu lieu le 15 février 1956, doit être considérée 
comme n'ayant plus d'objet. 

7. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 443• et 446• séances (T /C.2/SR.443 et 446). 

8. A sa 446• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
.abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu-

tion I, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

II. - PÉTITIONS DU CHEIK ALI DAHER ABDIGHIR 

(T /COM.11/L.236, T /COM.11/L.255) 

1. Les deux présentes communications, auxquelles le 
Comité permanent des pétitions a décidé d'appliquer 
la procédure établie, font suite à une plainte contenue 
à l'origine dans une pétition qui a déjà été examinée 
(T/PET.11/530), en date du 13 janvier 1955. 

2. Dans cette pétition, le plaignant déclarait que le 
22 mai 1954, en pleine place du marché de Galcaio, il 
avait été frappé à la tête, au visage et aux bras à l'aide 
d'un bâton brandi par un certain Dahire Set Giama, · 
qui était à l'époque conseiller territorial représentant 
le Moudough. Lorsque le pétitionnaire porta plainte 
devant le magistrat, ce dernier lui dit que son assail
lant jouissait en fait de l'immunité en matière de pour
suites judiciaires à cause de ses fonctions de conseiller 
territorial. Cependant, le magistrat avait dit qu'il écri
rait à l'Administrateur du Territoire afin d'obtenir une 
ordonnance lui attribuant compétence pour entendre la 
cause. Cependant, aucune suite ne fut donnée à la 
démarche et le pétitionnaire demanda que justice soit 
faite. 

3. Dans ses observations (T/OBS.tl/60, sect. 2), l'Au
torité administrante a déclaré qu'à propos de la cons
truction d'un logement, vieille controverse entre le péti
tionnaire et le hadji Dahire Set Giama, conseiller terri
torial, les deux intéressés s'étaient battus. Le hadji 
Dahire, armé d'un bâton, avait attaqué son adversaire, 
lequel bien que manchot du bras gauche, avait réagi 
avec vigueur. L'incident avait eu lieu à proximité du 
siège du conseil de Galcaio, le 23 mai 1954. Ali Daher 
avait été blessé au visage et à l'avant-bras droit et 
avait guéri au bout de 12 jours; le conseiller Dahire Set 
Giama avait reçu des blessures qui avaient guéri au 
bout de six jours. 

4. Le pétitionnaire avait porté contre le hadji Dahire 
une plainte qui aurait entraîné des poursuites judi
ciaires. Cependant, comme il s'agissait d'un conseiller 
territorial en fonctions et vu le caractère bénin de l'in
cident, l'Administrateur avait jugé inutile d'accorder 
l'autorisation d'entamer une procédure. L'Autorité admi
nistrante faisait ressortir qu'aux termes de l'article 2 
de l'ordonnance no 144 du 30 novembre 1950 relative 
au statut du Conseil territorial, les membres du Conseil 
ne pouvaient, sans l'autorisation préalable de l' Admi
nistrateur, être cités devant un tribunal correctionnel 
ni arrêtés, sauf dans les cas graves. L'affaire avait par 
conséquent été classée. 

5. Le Comité permanent a examiné la pétition lors 
de sa 265e et de sa 271• séances et le Conseil de tutelle 
a adopté le 15 juillet 1955 la résolution 1322 (XVI) dans 
laquelle il appelait l'attention du pétitionnaire sur les 
observations de l'Autorité administrante et priait celle
ci de prendre· toutes autres mesures nécessaires en vue 
d'expliquer la situation au pétitionnaire. 

6. Le pr décembre 1955, le pétitionnaire a écrit à 
l'Administrateur du Territoire (T /COM.11/L.236) pour 
demander que des mesures appropriées soient prises 
au sujet de sa plainte contre Dahire Set Giama. 

7. Le 30 mars 1956, le pétitionnaire a envoyé une 
nouvelle lettre à l'Administrateur (T/COM.11/L.255); 
le pétitionnaire soulignait cette fois qu'il avait à nou
veau porté plainte le 23 mars 1956 contre son assail
lant auprès du juge régional du Moudough à Galcaio, 
en raison du fait que le hadji Dahire Set Giama avait 
maintenant cessé de faire partie du Conseil territorial. 
Cependant, le juge avait répondu que le hadji Dahire 
Set Giama n'était pas passible de poursuites judiciaires, 
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étant donné que l'incident décrit dans la plainte avait 
déjà fait l'objet d'une plainte antérieure, semblable à 
la présente plainte, déposée le 1er juin 1954 par le péti
tionnaire et qui, comme l'indique la note XX 157/54 
du Conseil d'Etat en date du 8 juillet 1954, était enre
gistrée conformément à l'article 74 du Code de procé
dure pénale. Le pétitionnaire demandait à l' Adminis
trateur de réserver à sa demande un accueil favorable 
afin que son cas puisse être examiné. 

8. Dans ses observations (T /OBS.11/92, se ct. 2), l'Au
torité administrante a déclaré que l'autorité judiciaire, 
par une décision motivée, avait prescrit le classement 
de l'affaire en vertu de l'article 74 du Code de procé
dure pénale (archiuazione degli alti) du fait qu'elle 
n'était pas compétente pour juger le conseiller terri
torial Dahire Set Giama. Le pétitionnaire avait été 
informé de cette décision. En conséquence, l'affaire, 
réglée par l'autorité judiciaire, devrait être considérée 
comme close et il n'était pas possible de prendre de 
nouvelles décisions. 

9. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 443• et 446• séances (T /C.2/SR.443 et 446). 

10. A sa 446• séance, par 4 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a approuvé le projet de réso
lution II, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

III. - PÉTITION DE M. BARZANGI MAGNE OSMAN 

(T /COM.11jL.247) 

1. Dans sa lettre en date du 15 janvier 1956, le péti
tionnaire déclare qu'en août 1955, M. Rosica, de la 
Società Romana di Colonizzazione, a planté des bana
niers sur une parcelle de terrain dont il était proprié
taire et qui appartient à sa famille depuis au moins 
60 ans. Le pétitionnaire a fait appel en vain aux auto
rités locales pour mettre fin à ce type d'exploitation 
de la propriété d'autrui. 

2. Dans ses observations (T /OBS.11/92, se ct. 3), l'Au
torité administrante déclare que la chamba dont M. Bar
zangi Magne Osman revendique la propriété fait partie 
d'un terrain qui appartient à la Società Romana di 
Colonizzazione, laquelle permet généralement aux cul
tivateurs de la région d'utiliser à titre temporaire les 
terres que, pour des raisons d'assolement, elle ne cul
tive pas pendant un certain temps. C'est ainsi que la 
société a autorisé M. Barzangi à cultiver une parcelle 
de terre, qu'elle a consacrée plus tard, à la fin de la 
période d'assolement, à la culture des bananes. On ne 
peut, par conséquent, reconnaître à M. Barzangi Magne 
Osman aucun droit de propriété sur le terrain en ques
tion. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 443• et 446• séances (T/C.2/SR.443 et 
446). 

4. Le représentant de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques a proposé que l'alinéa suivant soit 
ajouté au projet de résolution dont le Comité était saisi 
à sa 446• séance : 

«Recommande à l'Autorité administrante de veiller 
à ce que les titres de propriété du pétitionnaire 
soient préservés. » 

Cet alinéa a été rejeté par 3 voix contre 2, avec une 
abstention. 

5. A sa 446• séance, par 4 voix contre une, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion III, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

IV. - PÉTITION DE Mme FATUMA ALlO MAMA 
(T /PET.11/647) 

1. Dans une lettre en date du 17 novembre 1955, 
adressée au Conseil consultatif des Nations Unies pour 
le Territoire sous tutelle de la Somalie sous administra
tion italienne, la pétitionnaire, veuve de Mohamed 
Scilal, Erythréen, déclare qu'elle est la mère de deux 
filles et qu'elle se trouve sans ressources. Elle demande 
que le Conseil l'aide à obtenir une subvention ou une 
pension pour 55 ans de travail ininterrompu que son 
mari a fournis, d'abord aux chemins de fer nationaux 
de l'ancien Gouvernement italien de la Somalie, et 
ensuite à l'Inspection des travaux publics de l'Adminis
tration italienne de tutelle. La pétitionnaire ajoute que 
diverses pétitions adressées à l'Administration italienne 
ont été rejetées verbalement sans explication. 

2. Dans ses observations (T /OBS.11/92, se ct. 4), l'Au
torité administrante déclare que des recherches effec
tuées, il ressort que Mohamed Scilal, à présent défunt, 
ne faisait pas partie du personnel permanent de l'Ad
ministration, mais travaillait à la journée comme gar
dien au bureau de l'Inspection des travaux publics 
et recevait un salaire proportionnel au nombre de ses 
jours de travail. Comme il ne s'agit pas d'un employé 
engagé à titre permanent et payé pour un travail régu
lier, il n'est pas prévu qu'il puisse recevoir, à la fin 
de ses services, une pension ou aucune autre presta
tion. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 443• et 446• séances (T /C.2/SR.443 et 446). 

4. Le représentant spécial a déclaré qu'il n'y a pas 
de document établissant que le mari de la pétitionnaire 
a été employé par les chemins de fer nationaux. 

5. A sa 446• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion IV, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

v. -PÉTITION DE M. YUSUF ABDI lLOLI (T/PET.11/699) 

1. Dans une lettre en date du 18 octobre 1956, le 
pétitionnaire, écrivant en son nom et au nom de plu
sieurs autres intéressés, déclare qu'un concessionnaire 
italien nommé Nannini s'est emparé de 10 hectares de 
terres appartenant à plusieurs personnes, causant ainsi 
à ces dernières un dommage de 7.000 somalos. Le péti
tionnaire a fait appel en vain aux pouvoirs publics; 
le seul résultat qu'il a obtenu a été la condamnation de 
12 personnes à deux mois et 17 jours de prison. Le 
pétitionnaire ajoute qu'à l'origine la concession de 
M. Nannini ne comprenait que 50 hectares, mais qu'elle 
s'étend aujourd'hui sur 475 hectares. 

2. Dans ses observations (T /OBS.11/92, sect. 5), l'Au
torité administrante précise que l'enquête effectuée a 
permis d'établir ce qui suit : le 16 mars 1956, un groupe 
d'habitants de Goluen a déposé une plainte auprès du 
commissaire de Merca; ils affirmaient que M. Nannini, 
concessionnaire de la région, avait dépassé les limites 
de sa propriété et avait commencé à cultiver une par
celle de terrain que les signataires de la pétition reven
diquent comme leur appartenant. Ils ont par consé
quent demandé que M. Nannini cesse les travaux qu'il 
avait entrepris et rentre dans les limites de sa pro
priété. Ils affirmaient en outre que M. Nannini avait 
commencé à labourer le terrain sans tenir compte du 
fait qu'il était planté de papayers et cultivé en haricots 
et en céréales. 

3. Lorsqu'il a été saisi de la plainte, le commissaire 
de district a examiné les titres relatifs à la propriété 
Nannini et a pu constater d'après les plans cadas
traux que le terrain contesté appartenait effectivement 
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à M. Nannini, qui, aux termes du décret administratif 
no 171 du 18 novembre 1952, était libre d'en disposer 
à son gré. En conséquence, le commissaire de district, 
dans sa lettre no 811, en date du 10 mars 1956, a 
informé les plaignants de la situation juridique de la 
parcelle de terre contestée et a ajouté que, s'ils dési
raient réitérer leur revendication, ils devraient s'adres
ser à l'autorité judiciaire. Quant aux dommages de 
7.000 somalos que les plaignants prétendent avoir subis, 
ils n'ont rien pu prouver. De toute évidence, il s'agis
sait au contraire de quelques plants d'une valeur insi
gnifiante. 

4. Quelques semaines plus tard, M. Yusuf Abdi Iloli 
et 12 autres personnes ont envahi la propriété Nannini 
et ont déraciné pendant la nuit près de 1000 plants 
de bananiers, récemment transplantés. Ils ont recom
mencé à plusieurs reprises; aussi la police est-elle inter
venue. Les auteurs de ces dévastations ont été arrêtés, 
mis en accusation et condamnés. 

5. En raison des circonstances, et pour donner aux 
plaignants une nouvelle preuve de la situation de droit, 
les autorités ont décidé de procéder à une vérification 
des limites de la propriété Nannini, en vue d'établir 
de façon irréfutable si ce dernier en a dépassé ou non 
les limites. Le Service du cadastre et des domaines du 
Gouvernement de la Somalie a fixé un programme 
d'après lequel on effectuera des levés topographiques 
de toute la région de Genale, où se trouve la propriété 
Nannini, pour délimiter de façon définitive les pro
priétés agricoles. En conséquence, le règlement final 
du différend ne pourra avoir lieu avant quelques mois. 

6. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 443" et 446• séances (T /C.2/SR.443 et 446). 

7. Le projet de .résolution dont le Comité était saisi 
à sa 446• séance contenait le paragraphe suivant : 

« 2. Exprime l'espoir qu'à l'issue de cette enquête 
les droits de propriété des autochtones sur les terres 
qu'ils ont cultivées jusqu'en août 1956 seront réta
blis.» 

Ce paragraphe a été rejeté par 3 voix contre 2, avec 
une abstention. 

8. A sa 446• séance, par 4 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a approuvé le projet de réso
lution V, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

VI. - PÉTITION DE M. MOHAMED HERZl ABDULLA 
(T /COM.11/L.243) 

1. Le pétitionnaire déclare qu'il est ancien combat
tant, âgé de 68 ans, devenu sourd à la suite de la 
seconde guerre mondiale, et indigent; il se plaint de 
n'avoir reçu ni pension ni assistance malgré la pro
messe faite par le représentant spécial de l'Autorité 
administrante au moment où le Comité examinait sa 
pétition précédente. Cette pétition (T /PET.11/565), en 
date du 30 mars 1955, ainsi que plusieurs autres éma
nant d'anciens combattants, ont été examinées au cours 
de la seizième session du Conseil de tutelle. Dans sa 
résolution 1289 (XVI) du 14 juillet 1955, le Conseil a 
notamment exprimé l'espoir que l'Autorité adminis
trante accélérerait le versement des pensions aux 
anciens combattants qui y auraient droit et a invité, 
entre-temps, l'Autorité administrnate à continuer d'aider 
les anciens combattants, leurs veuves et enfants mineurs 
à charge, à trouver des moyens de subsistance appro
priés. 

6 Dans une communication en date du 8 decembre 1956 
(T/COM.11/L.281), le pétitionnaire disait avoir porte l'affaire 
devant un tribunal compétent qui avait décidé qu'ul!e 
indemnité devait lui être versée. Il se plaignait toutefois 
que l'Autorité administrante n'etH jusqu'alors tenu aucun 

2. La présente pétition, à laquelle le Comité perm~ 
nent des pétitions a décidé d'appliquer la procédu~ 
établie, est datée du 12 décembre 1955 et semble avm 
été envoyée après la réception de la résolution 128 
(XVI) du Conseil. 

3. Dans ses observations (T/OBS.11/93, sect. 1), l'Au 
torité administrante précise que la situation person 
nelle de l'ancien combattant Mohamed Herzi AbduU 
est la suivante : il a servi dans les forces armées pen 
dant une période totale de 10 ans, avec le grade d' 
muntaz (soldat de 1r• classe) et non celui de bu[uj 
basci (caporal). En 1950, la Commission pour le verse 
ment des arriérés de solde aux anciens combattant 
somalis (CLAMS) lui a octroyé la somme de 572,12 so 
malos à titre d'arriérés de solde. Inculpé de fauss4 
déclaration de grade, il a été condamné le 19 décembre 
1950 par le juge de la région de Benadir, ·à quatre 
mois de prison avec sursis et il a reçu l'ordre de rem 
bourser 123,67 somalos reçus en excédent. 

4. L'affirmation contenue dans la pétition du 31 mar~ 
1955 (T/PET.11/565), et selon laquelle l'intéressé serail 
devenu sourd à la suite de la guerre est en contradic· 
tion avec les faits, car il ressort de l'enquête effectuét 
que sa surdité a été provoquée par un accident sur· 
venu chez lui alors qu'il travaillait comme boucher, 
ce qui est son occupation habituelle. 

5. En ce qui concerne l'autre affirmation contenue 
dans la présente pétition, et relative à une blessure 
reçue en Libye, il apparaît que le 25 juin 1950, le péti
tionnaire a été envoyé à l'hôpital G. De Martino pour 
se faire examiner. Il se plaignait de symptômes qu'i1 
attribuait à des séquelles d'une blessure à la jambe 
gauche, causée par une arme à feu; il a étê également 
examiné pour une otosclérose. La conimiss.ion médi
cale compétente a déclaré qu'il n'était pas invalide. 
L'enquête a également révélé que le pétitionnaire pos
sède deux arise et quatre tucul (maisons indigènes) et. 
bien qu'âgé de 70 ans, il continue, irrégulièrement, 
d'exercer une activité de courtier sur le marché d' Afgoi, 
Il vit avec son fils qui est employé par la société com
merciale SICIS. 

6. Etant donné ce qui précède, l'ancien combattant 
Mohamed Herzi Abdulla n'a pas droit à l'assistance 
prévue par le décret du 20 septembre 1954, parce que. 
premièrement, il n'est pas dans une situation finan
cière particulièrement difficile, et, deuxièmement, il 
n'est pas invalide; il n'a pas un minimum de 25 an& 
de services consécutifs (il n'avait servi que 17 ans en 
septembre 1946) et, contrairement à ce qu'il affirme, il 
n'a pas été décoré de la médaille des anciens combat
tants. 

7. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 444" et 446" séances (T /C.2/SR.444 et 446}. 

8. A sa 446" séance, par 5 voix contre zero, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion VI, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

VII. -PÉTITION DE M. ALI NuR ABDI (T/PET.lt/702) a 

1. Dans une lettre en date du 2 février 1957, le péti
tionnaire déclare que, conformément à la suggestion 
que lui a faite le Conseil de tutelle dans sa résolution 
1120 (XV) concernant une pétition précédente, il a saisi 
un tribunal compétent de son affaire {demande d'in
demnisation pour dommages de guerre) et a cité quatre 
témoins. On lui a dit cependant que s'il ne gardait pas 
le silence, il serait condamné à l'emprisonnement. 

compte de la décision du tribunal. Le Comite permanent des 
pétitions a décidé qu'il convenait de prendre cette co~mu
nication en considération en même temps que la presente 
pétition. 
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2. Dans ses observations (T/OBS.11/93, sect. 2), l'Au
torité administrante déclare que M. Ali Nur Abdi a 
présenté antérieurement trois pétitions et que la pré
sente constitue la quatrième. Au cours de la discussion 
relative à la troisième pétition (T /PET.11/ 421), le cas 
du pétitionnaire a été brièvement exposé et le Conseil 
de tutelle a été informé de tous les détails de l'afl'aire. 
Le Conseil de tutelle a adopté la résolution 1120 (XV) 
dans laquelle il a conseillé au pétitionnaire, pour le 
cas où il désirerait poursuivre l'afl'aire, d'intenter une 
action devant les tribunaux compétents. 

3. Les faits mentionnés par M. Ali Nur Abdi dans sa 
dernière pétition (T/PET.ll/702) ne sont pas exacts. 
En réalité, le président de la cour de justice, lorsqu'il 
a été saisi de la question, a fait, dans sa lettre 
n• 210730/4/4 du 12 mars 1957, la réponse suivante: 

« Des renseignements obtenus de l'intéressé ainsi 
que du directeur du bureau régional de Benadir, il 
ressort: 

«a) Que Ali Nur Abdi ne s'est adressé à aucune 
autorité judiciaire en vue d'intenter une action mais 
s'est borné à présenter quatre témoins au directeur 
du bureau du juge régional de Benadir pour faire 
consigner leur déposition; 

« b) Que le Directeur a immédiatement rédigé le 
texte de la déposition mais lorsqu'il en a donné 
lecture aux témoins - ceux qui sont mentionnés 
dans la pétition - ceux-ci ont refusé de prêter ser
ment et de signer le document. Depuis cette date 
(24 janvier 1957), ni le demandeur ni les témoins ne 
se sont représentés au bureau du juge régional de 
Benadir. » 
4. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 

pétition à ses 444" et 446" séances (T /C.2/SR.444 et 446). 

5. A sa 446• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion VII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

VIII. - PÉTITION DES CHEFS, NOTABLES ET SANTONS DE 
GALCAIO (T/PET.ll/680) ET DES MARCHANDS DE GAL
CAIO (T/PET.11/681) 

1. Ces deux pétitions ont trait à la même question 
et peuvent être examinées ensemble. La première con
siste en un télégramme et une lettre datés tous deux 
du 12 avril 1956 et adressés à l'Administrateur en chef; 
la seconde est un télégramme en date du 12 avril 1956 
adressé au Secrétaire général de la Somalie. 

2. Les pétitionnaires protestent contre une nouvelle 
mesure qui met fin à toutes relations commerciales 
entre la région du Moudough (dont Galcaio est la prin
cipale ville) et Mogadiscio, et qui, d'après eux, a été 
prise par M. Solvarini et M. Govatto, directeurs du 
Service du commerce extérieur et de la monnaie. Ils 
déclarent en outre que la région souffre d'une grave 
disette qui a entraîné la perte de 90 pour 100 du 
cheptel; en outre, les commerçants de Galcaio ont 
perdu 75 pour 100 de leur capital à la suite du nau
frage d'un sambouk qu'ils avaient affrété et qui a 
sombré le 2 avril 1956. 

3. Dans ses observations (T/OBS.11/94), l'Autorité 
administrante déclare qu'en raison de la pénurie de 
ressources naturelles dont souffrent les régions septen
trionale et centrale de la Midjourtine et du Moudough, 
en raison aussi de la difficulté des communications 
entre ces régions et la zone méridionale plus favorisée, 
les importations ont été autorisées dans ces deux 
régions à titre exceptionnel. Vers la fin de 1955 et dans 
les premiers mois de 1956, l'Administration a constaté 
que des commerçants des régions de la Midjourtine et 

du Moudough profitaient des privilèges accordés exclu
sivement à ces régions et faisaient entrer secrètement 
des marchandises dans d'autres régions du Sud, réali
sant ainsi des bénéfices considérables et faisant une 
concurrence préjudiciable aux intérêts des commerçants 
du reste du Territoire. Pour mettre fin à la spécula
tion, l'Administration a décidé de punir de sanctions 
spéciales quiconque introduirait dans d'autres régions 
des marchandises destinées aux habitants des régions 
de la Midjourtine et du Moudough. 

4. Les pétitionnaires avaient, semble-t-il, appris avant 
le 12 avril 1956 (date de leurs pétitions) que l'Adminis
tration se disposait à mettre fin à la spéculation en 
édictant - en vertu de l'article 5 de la Déclaration des 
principes constitutionnels qui prévoit l'adoption de 
mesures exceptionnelles pour des raisons spéciales et 
pendant les vacances parlementaires - des dispositions 
législatives d'urgence portant sur l'ensemble de la ques
tion du commerce extérieur et prévoyant des sanctions 
spéciales pour les spéculateurs qui profiteraient du 
privilège accordé exclusivement aux régions de la Mid
jourtine et du Moudough. Les pétitionnaires se sont, 
semble-t-il, hâtés d'envoyer leurs pétitions dans l'espoir 
d'obtenir tout au moins que l'application de cette 
législation soit suspendue; mais celle-ci a été officielle
ment promulguée le 21 avril 1956 sous la forme d'un 
décret-loi. Conformément à la procédure prescrite, ce 
décret-loi a été ensuite présenté à l'Assemblée législa
tive pour approbation. L'Assemblée législative en a 
examiné les dispositions et l'a approuvé après une dis
cussion longue et détaillée, au cours de laquelle elle 
lui a apporté certaines modifications qui ne touchent 
cependant pas aux dispositions spéciales relatives au 
commerce des régions de la Midjourtine et du Mou
dough. En l'état actuel des choses, il convient de sou
ligner que les arguments exposés dans la pétition sont 
non seulement condamnés par les faits mais aussi 
périmés depuis l'entrée en vigueur de la loi n • 15 du 
8 décembre 1956 qui régit l'ensemble de la question du 
commerce extérieur. 

5. Le Comité permanent a examiné et discuté ces 
pétitions à ses 444~ et 446• séances (T 1 C.2/ SR.444 et 
446). 

6. Tant le représentant de l'Italie que le Président du 
Conseil consultatif des Nations Unies pour le Territoire 
sous tutelle de la Somalie sous administration italienne 
ont particulièrement insisté sur le fait que l'Assemblée 
législative de la Somalie a maintenant le pouvoir de 
légiférer en matière commerciale. 

7. Le représentant de l'Italie a signalé en outre que 
les restrictions imposées au mouvement des marchan
dises importées des régions de la Midjourtine et du 
Moudough. s'appliquaient uniquement au riz, au sucre 
et aux vêtements de coton. 

8. A sa 446• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion VIII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

IX. - PÉTITION DE Mme CuTUBEI Anno DAUD 
(T /PET.ll/701) 

1. Dans sa lettre datée du 11 janvier 1957, la péti
tionnaire se plaint qu'en dépit de la résolution adoptée 
par le Conseil de tutelle au sujet de sa pétition précé
dente (T /PET.11/665) ni elle ni ses fils n'aient reçu la 
moindre assistance de l'Administration. 

2. La précédente pétition faisait suite à une pétition 
antérieure (T/PET.ll/404), datée du ter mars 1954, dans 
laquelle la pétitionnaire indiquait qu'elle était l'une 
des victimes du bombardement aérien du village de 
Bondere qui a eu lieu dans la nuit du 2 février 1941. 
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Dans la résolution 1018 (XIV) qu'il a adoptée au sujet 
de la première pétition, le Conseil de tutelle expri
mait notamment l'espoir que les mesures législatives 
dont le Parlement italien est actuellement saisi et qui 
doivent adoucir le sort de la pétitionnaire et d'autres 
personnes qui se trouvent dans le même cas seront 
bientôt promulguées; et il exprimait en outre l'espoir 
que dans l'attente de cette promulgation l'Autorité char
gée de l'administration continuerait à mettre la péti
tionnaire et sa famille à l'abri du besoin et ferait tout 
son possible pour trouver des emplois à ceux de ses 
enfants qui sont en âge de travailler. 

3. La pétitionnaire a conclu de cette résolution que 
l'Autorité administrante se préoccupait de payer une 
indemnité pour les dommages subis pendant le bom
bardement et elle s'est plainte dans sa seconde péti
tion (T /PET.H/665) que cette mesure n'ait pas été 
prise. 

4. Dans ses observations (T/OBS.11/76) concernant 
le document T /PET.H/665, l'Autorité administrante a 
déclaré que la législation relative aux dommages de 
guerre, qui a été promulguée depuis l'adoption par le 
Conseil de tutelle de la résolution 1018 (XIV), ne con
cerne que les citoyens italiens. On n'a pas estimé que 
les autochtones avaient subi des dommages de guerre 
importants. 

5. L'Autorité administrante a déclaré ensuite que la 
requête de la pétitionnaire a été transmise au Gouver
nement italien, seul compétent pour prendre une déci
sion, et qu'il ne semble pas qu'il y sera fait droit. Les 
dommages en question sont en réalité assez limités 
(il convient de souligner que dans sa pétition du 
1er mars 1954 (T /PET.11/ 404) l'intéressée déclarait avoir 
subi des dommages se montant à 21.000 somalos alors 
que la somme actuellement indiquée est de 21.000 lires 
italiennes) et, d'autre part, l'Administration a accordé 
une aide pécuniaire à Mme Cutubei en lui octroyant à 
diverses reprises des prestations d'un montant total de 
200 somalos. Elle a en outre assuré un emploi à ses fils. 

6. Au cours de l'examen de la seconde pétiti<m 
(T /PET.H/665), le représentant spécial a déclaré qu'au
cune loi spéciale n'avait été adoptée prévoyant le paie
ment d'indemnités aux Somalis ayant subi des dom
mages de guerre. Dans les quelques cas où de tels 
dommages ont été causés, l'Administration accorde 
habituellement une assistance financière à titre indi
viduel selon les circonstances. Il a expliqué que Je 
chiffre de 21.000 lires italiennes (soit environ 240 soma
los), indiqué au paragraphe 5 ci-dessus, était tiré des 
archives officielles concernant les évaluations des dom
mages de guerre faites en Somalie. 

7. Dans sa résolution 1584 (XVIII) relative au docu
ment T /PET.H/665, le Conseil de tutelle a appelé l'at
tention de la pétitionnaire sur les observations de l'Au
torité administrante et sur la déclaration de son repré
sentant spécial, d'où il ressort notamment : a) que la 
loi relative aux dommages de guerre ne s'applique 
qu'aux citoyens italiens; b) dans les rares cas de dom
mages de guerre dont ont été victimes les autochtones, 
l'Administration a pour habitude d'accorder une aide 
à titre individuel. Il a noté avec satisfaction les mesures 
que l'Autorité administrante a prises pour venir en 
aide à la pétitionnaire conformément à sa résolution 
1018 (XIV), en date du 2 juillet 1954, en versant 
200 somalos à la pétitionnaire elle-même et en procu
rant des emplois à ses quatre fils. 

8. Dans sa présente pétition, la pétitionnaire réfute 
les déclarations que le représentant spécial a faites lors 
de l'examen de sa précédente pétition et selon les
quelles l'Administration aurait procuré des emplois à 
ses quatre fils. Elle indique qu'en fait l'Administration 
a procuré un emploi à l'un de ses fils seulement. Un 

autre de ses fils a travaillé au Département des travaux 
publics depuis l'entrée en fonctions de l'Administration 
britannique, alors que Yousef qui, d'après le représen
tant spécial, serait employé aux ateliers Behani, est 
mort il y a quatre ans. Elle indique en outre que le 
montant de l'indemnité qu'elle réclame n'est pas de 
21.000 lires italiennes mais bien de 21.000 somalos. 

9. Dans ses observations (T /OBS.H/95), l'Autorité 
administrante déclare que les affirmations qui figurent 
dans la pétition ne répondent pas à la réalité. Il est 
exact que trois des quatre fils vivants de Mme Cutubei 
Addo Daud sont au service du Gouvernement so1nali. 
Abdullahi, qui est employé depuis 1948, touche un 
salaire horaire et non point journalier de 1,10 somalo : 
il reçoit au minimum 6,60 somalos par jour, sans 
compter les heures supplémentaires. Il convient de noter 
que la fiche envoyée par la pétitionnaire est un vieil 
imprimé que l'on utilise encore jusqu'à épuisement 
des stocks et que l'on ne corrige pas toujours comme 
il convient; c'est pourquoi elle porte effectivement l'ins
cription « salaire journalier » au lieu de « salaire 
horaire ». La pétitionnaire joue sur cette équivoque 
alors qu'il est de notoriété publique qu'il n'existe pas 
en Somalie de salaire journalier de 1,10 somalo. Les 
salaires journaliers sont bien plus élevés. Hnssein, 
employé le 1er décembre 1954, reçoit un salaire jour
nalier minimum de 10 somalos; en outre, il est logé 
gratuitement. Hassan, employé depuis le 11 novembre 
1955, touche 6 somalos par jour, plus une indemnité 
mensuelle de 15 somalos. L'Autorité administrante joint 
à sa communication des documents qui indiquent la 
date d'entrée en service et le salaire de chacun des 
trois fils ci-dessus mentionnés. Le quatrième fils, Ahmed, 
est âgé de 12 ans et va à l'école élémentaire. 

10. L'Autorité administrante joint également à sa 
communication une attestation du Ministre des affaires 
intérieures, qui indique le total des sommes que 
Mme Cutubei Addo Daud a reçues à titre d'assistance. Il 
y manque l'indication des prestations qu'elle a reçues 
du district de Mogadiscio. Il n'a pas été possible de 
recueillir ces renseignements, car les cas de ce genre 
ne sont pas toujours consignés par écrit. 

11. L'Autorité administrante ajoute que le seul point 
sur lequel il n'a pas été possible de se documenter est 
la date du décès de l'un des fils de la pétitionnaire, 
Youssouf, car ce décès n'avait pas été signalé à la mai
rie de Mogadiscio pour inscription au registre muni
cipal. Il a été en tout cas confirmé que Youssouf était 
encore employé à la maison Behani avec un salaire 
journalier de 8 somalos quelques jours avant sa mort, 
survenue, d'après des renseignements dignes de foi, il 
y a environ deux ans. 

12. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 444e et 446e séances (T /C.2/SR.444 el 
446). 

13. Le représentant de l'Italie a déclaré que, de 
l'avis de sa délégation, la question des indemnités pour 
dommages de guerre ne relevait pas de la compétence 
du Conseil de tutelle, puisqu'il s'agissait d'une période 
antérieure à l'Accord de tutelle. 

14. A sa 446e séance, par 5 voix contre zéro, avec 
une abstention, le Comité a approuvé le projet de rés~
lution IX, joint en annexe au préseJ?-t rapport, et Il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

X. - PÉTITION DE M. IBRAHIM CHEIK AHMED 

(T /PET.ll/703) 

1. Dans une lettre non datée que le destinataire a 
reçue le 26 janvier 1957, le pétitionnaire, un m~sulma~ 
précédemment employé par la Mission mennomte ~me- . 
ricaine, se plaint que les missionnaires aient essaye de i 

1 
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le convertir et lorsqu'il a refusé, l'aient obligé à partir 
sans lui verser la somme de 169 somalos qui lui était 
due. 

2. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 444• et 446• séances (T /C.2/SR.444 et 
446). 

3. En l'absence d'observations écrites de l'Autorité 
administrante, le représentant de l'Italie a donné les 
renseignements suivants : de l'avis de l'Autorité admi
nistrante, il est impossible que le pétitionnaire ait été 
obligé de quitter son emploi parce qu'il refusait de se 
laisser convertir. Quant à la réclamation du pétition
naire selon laquelle la somme de 169 somalos lui serait 
due, il est loisible au pétitionnaire de la présenter au 
bureau du travail, de manière que l'affaire soit consi
dérée comme un litige de travail, ou de s'adresser aux 
tribunaux compétents du Territoire. 

4. A sa 446• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion X, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

Xl. - PÉTITION DES CHEFS, NOTABLES ET SANTONS 
DE LA TRIBU DARDAI (T/COM.11/L.267) r 

1. Dans une lettre en date du 16 mars 1956, les péti
tionnaires se plaignent que l'Administration fasse cause 
commune avec la tribu Mohamed Zuber pour les oppri
mer et les priver de leurs droits. Ils déclarent que c'est 
la tribu Dardai qui est le véritable propriétaire de la 
région du Djouba inférieur mais qu'avant la guerre, 
l'Administration italienne avait incité la tribu Mohamed 
Zuber à s'opposer à la tribu Dardai dont les chefs et 
les prêtres avaient été emprisonnés pendant six mois; 
les chefs avaient en outre été condamnés chacun à une 
amende de 1.000 lires. Lorsque le régime de tutelle a 
été créé en 1950, la tribu Mohamed Zuber a recom
mencé ses attaques contre la tribu Dardai. 

2. Les pétitionnaires se plaignent également que la 
tribu Dardai, bien que comptant plus de 60.000 membres, 
non seulement n'ait pas de chef propre mais encore 
soit obligée de verser une contribution d'environ 
5.000 somalos au titre du chir, détenu par la tribu 
Mohamed Zuber. Ils ajoutent que l'Administration refuse 
constamment de prendre à son service des membres 
de la tribu Dardai alors qu'elle engage des membres 
de la tribu Mohamed Zuber dans la police, dans l'armée 
et dans d'autres services administratifs. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 444• et 446• séances (T /C.2/SR.444 et 
446). 

4. En l'absence d'observations écrites de l'Autorité 
administrante, le représentant de l'Italie a donné les 

r A sa 409• séance, le 11 mars 1957, le Comité permanent 
des pétitions a décidé d'appliquer à cette communication la 
procédure établie pour les pétitions. Deux pétitions précé
dentes (T /PET.ll/610 et 667), rédigées par des représentants 
de la tribu Uardai au sujet de leur rivalité avec la tribu 
Mohamed Zuber et de leur désir d'avoir un chef propre, ont 
été examinées au cours de la dix-huitième session. Dans sa 
résolution 1553 (XVIII), le Conseil de tutelle a appelé 
l'attention des pétitionnaires sur les observations de l'Auto
rité administrante (qui a déclaré incidemment que les 
Uardai sont un très petit groupe ethnique qui n'a jamais 

renseignements suivants : toutes les terres du Territoire 
appartiennent au peuple somali et l'Assemblée lé"isla
tive est maintenant souveraine pour ce qui est de"' leur 
répartition. Le représentant de l'Italie a déclaré en 
outre que l'Administration et le Gouvernement somali 
avaient pour politique de recruter le personnel qu'ils 
emploient sur concours, sans tenir compte de l'origine 
tribale des candidats. 

5. A sa 446• séance, par 5 voix contre zéro, avec 
une abstention, le Comité a approuvé le projet de réso
lution XI, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

XII. - PÉTITION DE M. HASSAN MAHAMOUD WARCHEK, 
M. WARSAME HAlO GOUTALE ET D'AUTRES (T/PET.11/ 
697) 

1. Dans une lettre datée du 22 août 1956, les péti
tionnaires se plaignent des activités de M. Haydé Mikael, 
agent de liaison du Gouvernement éthiopien; ils pré
tendent que M. Mikael fait de la propagande pour déci
der les habitants de Mogadiscio à se tourner vers 
l'Ethiopie et pour susciter leur antagonisme à l'égard 
des représentants d'autres gouvernements qui contri
buent au développement du Territoire; qu'il incite les 
chefs de tribu à se révolter contre le nouveau Gouver
nement somali et contre l'Autorité administrante (les 
pétitionnaires mentionnent à ce propos les manifesta
tions qui ont eu lieu le 19 août 1956 et qui, disent-ils, 
ont été organisées et financées par lui); enfin qu'il 
encourage d'anciens membres des forces armées à 
fomenter des troubles. 

2. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 444• et 446• séances (T /C.2/SR.444 et 
446). 

3. Le représentant de l'Italie a déclaré que M. Haydé 
Mikael avait maintenant quitté définitivement le Terri
toire sous tutelle. 

4. A sa 446• séance, par 5 voix contre zéro, avec 
une abstention, le Comité a approuvé le projet de réso
lution XII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

ANNEXE 
PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COliiiTÉ 

[Pour le texte des projets de résolution I, Il, Ill, IV, 
V, VI, VII, VIII, IX, X, XI et Xli, adoptés sans change
ment par le Conseil à sa SOt• séance, voir les résolutions 
1761 (XX), 1762 (XX), 1764 (XX), 1732 (XX), 1756 
(XX), 1763 (XX), 1759 (XX), 1742 (XX), 1758 (XX), 
1760 (XX), 1765 (XX) et 1754 (XX), respectivement.] 

eu de chef et dont les membres vivent avec les tribus Harti 
et Ogaden) et en particulier sur le fait que l'Autorité admi
nistrante se préoccupait de protéger les intérêts des arifa 
dans le cadre de la loi coutumière, que le rer jouissait des 
mêmes droits que la tribu .Mohamed Zuber, sauf du droit 
de nommer son propre chef, et que si les pétitionnaires 
maintenaient leur déclaration selon laquelle la police sai
sissait leur bétail (au titre de leur contribution aux dépenses 
encourues par la tribu Mohamed Zuber pour le clur) ils 
pourraient porter plainte devant les tribunaux compétents. 
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INTRODUCTION 

1. A ses 447• et 448• séances, tenues les 3 et 20 juin 
1957, le Comité permanent des pétitions, composé des 
représentants de la Belgique, de la Chine, de la France, 
du Guatemala, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, a examiné les pétitions concernant le 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, dont la 
liste figure à la table des matières donnée ci-dessus. 

2. l\1. J. H. Jones a participé à cet examen en qualité 
de représentant spécial de l'Autorité administrante inté
ressée. 

3. Le Comité permanent des pétitions soumet au 
Conseil le présent rapport sur ces pétitions. 

I.- PÉTITION DE M. YAN KAM WING (T/PET.8/10) 

1. Dans une pétition datée du 31 mai 1956, l'intéressé 
déclare qu'il est de nationalité chinoise et né à Rabaul 
(Nouvelle-Guinée) en 1911. En 1923, il a quitté Rabaul 
pour Canton (Chine) où il est resté jusqu'en 1931, date 
à laquelle il est retourné à Rabaul pour deux ans. De 
1933 à 1953, il a servi dans les forces aériennes chi
noises, puis est rentré à Rabaul. En 1941, pendant son 
séjour en Chine, il a épousé M 11

" Gin Tak Foug, dont il 
a cinq enfants. Il déclare que l'an dernier, il a adressé 
un certain nombre de requêtes aux autorités compé
tentes, tant à Canberra que dans le. Territoire, pour 
obtenir la permission de faire venir sa femme et ses 
enfants à Rabaul, mais que toutes ses demandes se sont 
heurtées à une fin de non-recevoir. Il sollicite mainte
nant l'aide du Conseil de tutelle. 

2. Dans ses observations (T/OBS./8/4, sect. 1), l'Auto
rité administrante déclare que le pétitionnaire est né à 
Rabaul (Nouvelle-Guinée) en juillet 1911. Il a épousé 
Szto Foug San (également née à Rabaul) à Canton 
(Chine), en juin 1930. Trois enfants sont issus de ce 
mariage. Yan Kam Wing et sa femme sont rentrés en 
Nouvelle-Guinée en 1951. En 1933, ils sont repartis pour 
la Chine. Mm• Szto Foug San est revenue à Rabaul en 
1937 et, depuis lors, elle y réside avec ses trois enfants. 
Yan Kam Wing est demeuré en Chine jusqu'à son retour 
en Nouvelle-Guinée, en septembre 1953. 

3. Dans sa demande de réadmission en Nouvelle
Guinée, Yan Kam Wing a donné sur lui et sa famille des 
renseignements personnels totalement différents de ceux 
qui figurent dans la pétition adressée au Conseil de 
tutelle. Dans sa demande présentée le 27 juillet 1953, 
M. Yan déclarait qu'il désirait rejoindre sa famille et il 
donnait sur sa situation de famille les renseignements 
suivants : 

Nom de jeune fille de la femme : Szto Foug San; 
Lieu de naissance : Rabaul; 
Adresse actuelle : Rabaul; 
Enfants : John Y un, 21 ans (demeurant à Rabaul); 

Peter, 18 ans et Joseph, 16 ans (demeurant tous deux à 
Sydney). 

4. Sur la foi des faits exposés dans la demande, Yan 
Kam Wing a été autorisé à rentrer dans le Territoire 
pour un séjour de durée indéterminée. 

5. Avant son retour en Nouvelle-Guinée, Yan Kan 
Wing n'avait jamais indiqué qu'il était marié à Gin 
Tak Foug ou qu'il était le père des enfants de Gin Tak 
Foug. C'est seulement après son retour dans le Terri
toire, en septembre 1953, lorsqu'il a demandé pour 
Gin Tak Foug et ses enfants l'autorisation d'entrer dans 
le Territoire et d'y résider avec lui, qu'on s'est aperçu 
qu'il avait une seconde famille à Formose. Cette 
demande et toutes celles que Yan Kam Wing a faites 
par la suite au sujet de Gin Tak Fong et de ses enfants 
ont été étudiées avec soin, mais l'admission de ces 
derniers en Nouvelle-Guinée n'a pas été approuvée car, 
dans leur cas, rien ne justifie une dérogation à la poli
tique adoptée touchant l'immigration dans le Territoire. 
Depuis le retour de Yan Kam Wing en Nouvelle-Guinée, 
Szto Foug San a demandé et obtenu le divorce. Le juge
ment est devenu définitif le 20 octobre 1955. 

6. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 44 7• et 448• séances (T /C.2/SR.447 et 448). 

7. Le représentant spécial a déclaré que le pétition
naire ayant divorcé d'avec sa première femme, les 
autorités procèdent à un nouvel examen de la requête 
qu'il a présentée pour obtenir la permission de faire 
venir sa seconde femme et sa famille à Rabaul. 

8. A sa 448• séance, le Comité a approuvé à l'unani
mité le projet de résolution I, joint en annexe au pré
sent rapport, et il recommande au Conseil de l'adopter. 

II. - PÉTITION DE LA NEw GuiNEA CHINESE AssociATION 
(T/PET.8/11) 

1. Dans une lettre datée du 1•• juin 1956, les pétion
naires demandent l'assouplissement des règlements 
actuels d'immigration dans la mesure où ils s'appliquent 
aux Chinois, afin que les familles de Chinois n~s .dan~ 
la Nouvelle-Guinée ou y résidant soient autonsees a 
entrer dans le Territoire pour y rejoindre leurs proches. 
Ils déclarent que, en vertu des règlements e';l ~igueur 1 

concernant l'immigration en Nouvelle-Gumee, les 
femmes de résidents chinois qui ont contracté mariage 
avant 1921 sont autorisées à entrer dans le Territoire, 
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alors que les femmes de ceux qui se sont mariés après 
1921 n'y sont pas autorisées. Ils soulignent que l'entrée 
des familles de résidents chinois en Australie n'est pas 
soumise à des limitations aussi sévères et que ces res
triction discriminatoires ne sont appliquées qu'aux 
Chinois puisque les immigrants qui viennent de pays 
européens sont admis avec leur famille. 

2. Dans ses observations (T /OBS.8/ 4, sect. 2), l'Auto
rité administrante déclare qu'après étude de la question, 
elle présente les observations suivantes : la politique, 
pour tout ce qui concerne l'immigration, est établie en 
fonction des obligations et des responsabilités assumées 
par l'Australie en vertu de la Charte des Nations Unies 
(en particulier de l'Article 76) et de l'Accord de tutelle. 
Cette politique n'est pas immuable et les revisions dont 
elle a été l'objet ont déjà eu pour résultat, en ce qui 
concerne l'élément chinois de la population, de per
mettre à de nombreuses femmes et familles de demeurer 
dans le Territoire auprès de leurs proches, de venir les 
y rejoindre ou de les y accompagner. En fait, l'immi
gration, sous tous ses aspects, fait l'objet d'une étude 
continue, car elle devra toujours correspondre aux 
besoins et aux intérêts du Territoire pris dans son 
ensemble. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 447• et 448• séances (T /C.2/SR.447 et 448). 

4. A sa 448• séance du Comité, le représentant de 
l'Union des Républiques socialistes soviétiques a pro
posé que le paragraphe suivant soit ajouté au projet de 
résolution dont le Comité était saisi : 

« 3. Exprime l'espoir qu'aucune discrimination 
d'ordre racial n'interviendra en matière d'immigra
tion.:,) 
Ce paragraphe a été rejeté par 3 voix contre 2, avec 

une abstention. 
5. A sa 448• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 

abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion II, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

ANNEXE 
PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

[Pour le texte des projets de résolution 1 et Il, adoptés 
sans changement par le Conseil à sa 829• séance, voir 
les résolutions 1783 (XX) et 1784 (XX), respective
ment.] 
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INTRODUCTION 

1. A ses 448•, 449•, 450•, 451•, 452•, 453• et 458• 
séances, tenues les 20, 24, 25 et 26 juin et 5 juillet 1957, 
le Comité permanent des pétitions, composé des repré
sentants de la Belgique, de la Chine, de la France, du 
Guatemala, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, a examiné les pétitions concernant le 
Territoire sous tutelle du Tanganyika dont la liste figure 
à la table des matières ci-dessus. 

2. M. J. Fletcher-Cooke, a participé à cet examen en 
qualité de représentant spécial de l'Autorité adminis
trante intéressée. 

3. Le Comité des pétitions soumet au Conseil le pré
sent rapport sur ces pétitions et recommande, confor
mément au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement 
intérieur du Conseil, que le Conseil décide qu'il n'est 
pas besoin de renseignements particuliers sur les 
mesures prises à la suite des résolutions 1 à XIV, inclu
sivement. 
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l. -PÉTITIONS DE LA TANGANYIKA AFRICAN 
NATIONAL UNION (T/PET.2/198 et Ann.1 ET 2) 

1. Dans un télégramme du 28 octobre 1955, adressé 
à l'Organisation des Nations Unies, le signataire, 
l\:1. Julius K. Nyerere, président de la Tanganyika Afri
can National Union, déclare que la conférence annuelle 
des délégués de l'Union a adopté à l'unanimité une réso
lution par laquelle l'Union se prononçait contre l'ordon
nance portant modification du Code pénal : vu les 
relations raciales harmonieuses dans le Territoire, 
l'Union craignait que les modifications proposées ne 
restreignent la liberté de parole et la liberté de la presse. 
Les pétitionnaires se référaient en particulier à l'article 
63B de l'ordonnance, dont le texte suit : 

«Provocation au mécontentement et à la malveillance 
à des fins contraires à la loi 

« 63 B. 1) Quiconque imprime, publie ou, devant 
un groupe quelconque, fait une déclaration de nature 
à provoquer le mécontentement parmi les habitants 
du Territoire ou à susciter des sentiments de malveil
lance entre les différentes classes ou communautés 
du Territoire, est coupable d'un délit contravention
ne! et passible d'un emprisonnement de 12 mois. 

« Toutefois, il n'y a pas infraction aux dispositions 
du présent article si cette déclaration a été imprimée, 
publiée ou prononcée en vue d'un ou de plusieurs 
des buts énumérés ci-dessous, à l'exclusion de tous 
autres, à charge pour ladite personne d'en apporter 
la preuve: 

« a) Montrer que Sa Majesté a été induite en erreur 
ou a commis une erreur en prenant une mesure; ou 

« b) Signaler des erreurs ou des imperfections dans 
le gouvernement ou dans la politique suivie par le 
gouvernement, ou dans la Constitution du Territoire 
telle qu'elle est établie par la loi, ou dans la législa
tion ou dans l'administration de la justice, aux fins 
de porter remède à ces erreurs ou imperfections; ou 

« c) Persuader à des habitants du Territoire de 
chercher à obtenir par des moyens légaux qu'un chan
gement quelconque soit apporté dans le Territoire; 
ou 

« d) Signaler, en vue de leur règlement, toutes 
questions qui provoquent ou tendent à provoquer le 
mécontentement parmi les habitants du Territoire ou 
des sentiments de malveillance et d'inimitié entre 
différentes classes ou communautés du Territoire. 

« 2) Aux fins du présent article, un « groupe » 
signifie une réunion de sept personnes ou plus. 

« 3) Nul ne sera poursuivi pour infraction aux dis
positions du présent article sans l'autorisation écrite 
de l'Attorney-General.» 

2. Dans ses observations (T /OBS.2/28), l'Autorité 
administrante déclare que la pétition se rapporte à 
l'article 6 de l'ordonnance de 1955 portant amendement 
du Code pénal, qui est entrée en vigueur le 10 novem
bre 1955. Le texte de cette ordonnance était joint aux 
observations. L'article 6 de l'ordonnance concerne 
deux dispositions, l'article 63A, relatif à l'infraction 
d'incitation à la violence, et l'article 63B touchant 
l'infraction qui consiste à « susciter le mécontentement 
et la malveillance à des fins illégitimes ». La seconde 
disposition figure déjà en grande partie dans les 
articles 55 et 56 du Code pénal relatifs au crime de 
sédition. Mais il est devenu manifeste que considérer 
comme «sédition » les délits de moindre importance 
qui sont maintenant visés par le nouvel article serait 
leur accorder une importance excessive. En outre, il a 
a paru souhaitable d'augmenter la portée de la disposi-

tion afin de détourner de son projet inconsidéré un 
individu qui voudrait parler devant un groupe de per
sonnes en s'abstenant volontairement de tenir compte 
des conséquences illégales qui peuvent résulter de son 
acte. Au moment où l'on a modifié le Code, on a saisi 
cette occasion d'introduire les dispositions en question 
ainsi que d'autres dispositions relatives aux atteintes 
à l'ordre public. 

3. Cependant, comme on l'a indiqué pendant le débat 
qui a eu lieu au Conseil législatif, les adversaires de 
cette disposition semblaient n'avoir tenu compte ni des 
garanties fournies par le paragraphe 3 du nouvel 
article 63B - selon lequel les poursuites ne peuvent 
être engagées qu'avec l'assentiment écrit de l'Attorney
General- et par l'attitude des tribunaux à l'égard des 
poursuites futiles ou mal fondées, ni des quatre réserves 
qui figurent au paragraphe 1 du nouvel article 63B, sans 
lesquelles l'article est dépourvu de sens et qui, réunies, 
garantissent dûment la liberté d'opinion et d'expression 
(sauf lorsqu'il est fait un emploi abusif de la liberté de 
parole pour susciter le mécontentement à des fins illé
gitimes). La valeur de cet argument a été reconnue non 
seulement par les membres du Conseil législatif, qui 
avaient d'abord critiqué la mesure et l'ont ensuite 
appuyée à une exception près, mais aussi par la presse, 
qui serait la première à souffrir d'une limitation de la 
liberté d'expression et la première à protester contre 
cet état de choses. 

4. Pour conclure, l'Autorité administrante note que 
M. Nyerere, lui-même (le signataire de la pétition), 
semble avoir changé de point de vue, car non seule
ment il a cessé d'attaquer le projet de loi après le débat 
qui a eu lieu au Conseil législatif et auquel lui-même et 
de nombreux autres membres de la Tanganyika African 
National Union assistaient, mais aussi - le lendemain 
de l'entrée en vigueur de l'ordonnance, c'est-à-dire le 
11 novembre 1955 - il a été dit dans la presse que 
M. Nyerere avait fait savoir dans une réunion publique 
que l'ordonnance avait été mal interprétée et qu'en fait 
elle servirait les intérêts de l'Union. 

5. Cependant, le 31 janvier 1956, M. Zuberi M. 1\L 
Mtemvu, secrétaire général par intérim de la Tan
ganyika African National Union, a envoyé une lettre au 
Secrétaire d'Etat aux colonies, dont il a adressé copie 
à l'Organisation des Nations Unies (T/PET.2/198/ 
Add.1); il indiquait dans cette lettre que l'Union et la 
population en général s'inquiétaient beaucoup de la 
nouvelle ordonnance. Le signataire déclare que l'Union 
a demandé au Gouverneur de supprimer l'article 63B 
de l'ordonnance ou d'attendre au moins, avant de 
l'adopter, que les membres du Conseil législatif aient 
expliqué les dispositions de cet article à leurs électeurs 
et aient reçu le mandat nécessaire du peuple. Copie de 
la lettre adressée par l'Union au Gouverneur le 
pr novembre 1955 était jointe à la pétition. Le signa
taire indique enfin que l'on sait que l'opinion publique 
consciente est opposée à l'ordonnance et il demande au 
Secrétaire d'Etat aux colonies de persuader le Gouver
nement du Tanganyika de ne pas adopter l'ordonnance 
ou au moins de déterminer si le public y est ou non 
opposé. 

6. Après avoir reçu communication des observations 
que l'Autorité administrante a formulées au sujet de sa 
pétition initiale, M. Julius Nyerere, dans une .lett,re du 
20 juin 1956 (T /PET.2/198/ Add.2), déclare qu'Il n a p~s 
changé d'avis au sujet du projet de loi, comm.e le pre
tendait l'Autorité administrante (voir par. 4 CI-dessus). 
Dans une réunion il a attaqué le projet de loi et a 
exposé de façon dÛaillée les critiques qu'il lui adressait. 
Il admet avoir fait quelques remarques selo!~ lesqu~lles 
le projet de loi serait utile à la Tanganyika Afncan 
National Union, mais il déclare que ces remarques ont 



Point 5 de l'ordre du jour 25 

été faites sur le ton de la plaisanterie et qu'il était par
ticulièrement inconsidéré d'en déduire qu'il avait cessé 
d'attaquer le projet de loi. Il réitère une fois de plus 
les critiques formulées dans la lettre qu'il a adressée le 
31 janvier 1956 au Secrétaire d'Etat pour les colonies 
(voir T/PET.2/198/Ad.1). 

7. Dans ses observations (T /OBS.2/28/ Add.1, partie a) 
sur le document T/PET.2/198/Add.1, l'Autorité admi
nistrante déclare que, dans ses observations sur la péti
tion T/PET.2/198 de la Tanganyika African National 
Union, elle a expliqué les dispositions de l'article 63B 
du Code pénal énoncées dans l'ordonnance de 1955 por
tant modification du code pénal (voir par. 2 et 3 ci
dessus). 

8. Comme l'Autorité administrante l'a fait alors 
observer, il a paru souhaitable de rédiger les disposi
tions de cet article de manière à détourner de son projet 
inconsidéré un individu qui voudrait parler devant un 
groupe de personnes en ignorant de propos délibéré les 
conséquences illégales que pourrait avoir son acte. 
L'Autorité administrante estime que cette explication 
répond aux points a et b mentionnés dans le document 
T /PET.2/198/ Add.1. 

9. Rien ne permet d'insinuer, comme le font les péti
tionnaires, que l'ordonnance s'écarte du principe géné
ralement admis selon lequel un accusé est présumé 
innocent jusqu'à ce qu'il ait été reconnu coupable. Aux 
termes de l'article en question, le ministère public est 
tenu de prouver que les actes incriminés sont de nature 
à provoquer le mécontentement ou à susciter des sen
timents de malveillance. S'il est vrai que c'est à l'accusé 
qu'il appartient d'établir la preuve qu'une déclaration 
a été prononcée ou publiée à des fins entièrement légi
times, une telle disposition, loin d'être contraire aux 
principes généralement admis, est conforme au prin
cipe dont s'inspire l'article 105 de l'Indian Evidence 
Act qui est applicable au Territoire après avoir été 
modifié par l'article 8 de l'lnd'ian Act (Application) 
Order; voici le texte de cette disposition : 

« 1) Lorsqu'une personne est accusée d'une infrac
tion quelconque, c'est à elle qu'il appartient d'établir 
les raisons pour lesquelles la loi définissant cette 
infraction ne s'appliquerait pas ou ne s'appliquerait 
qu'en partie, et d'établir les faits dont elle a connais
sance; 

« Etant entendu, cependant, que cette obligation 
sera considérée comme remplie si, de l'avis du Tri
bunal, le Ministère public a apporté, à la suite d'inter
rogatoires contradictoires ou par tout autre moyen, 
la preuve de l'existence de ces raisons ou de ces faits; 

« Etant entendu, en outre, que l'accusé sera acquitté 
si, de l'avis du Tribunal, les preuves fournies par le 
Ministère public ou par la défense permettant raison
nablement de douter de la culpabilité dudit accusé. 

« 2) Aucune disposition du présent article 
« a) Ne limite l'obligation de prouver, dans les 

conditions prévues par la loi, l'existence d'actes, 
omissions ou intentions qui constituent, au regard de 
la loi, l'infraction dont la personne en question est 
accusée; 

« b) N'impose au ministère public l'obligation de 
prouver l'inexistence des faits ou raisons dont il est 
fait mention au paragraphe 1; 

« c) N'a pour effet de dispenser l'accusé de faire 
la preuve qu'il était en état d'ivresse ou de démence 
s'il excipe de ces circonstances pour sa défense. » 

10. Dans ses observations sur le document T/PET.2/ 
198/ Add.2 (T /OBS.2/28/ Add.1, partie b), l'Autorité 
administrante déclare qu'elle a rédigé le paragraphe 4. 
de ses observations relatives à la pétition initiale de la 

Tanganyika African National Union en se fondant sur 
un discours prononcé par l'auteur de cette pétition lors 
d'une réunion publique de la Tanganyika African 
National Union, le 11 novembre 1955. Elle a pris à la 
lettre la déclaration (faite au cours de la réunion) selon 
laquelle l'ordonnance servirait les intérêts de l'Union. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en déclarant 
qu'il n'avait pas tiré de conclusion inconsidérée, est 
disposé à admettre qu'en fait le pétitionnaire n'avait pas 
changé d'avis au sujet de l'ordonnance. 

11. Le Comité permanent a examiné et discuté la 
pétition à ses 448', 449' et 458' séances (T /C.2/SR.448, 
449 et 458). 

12. Le projet de résolution dont le Comité était saisi 
à sa 458' séance contenait les alinéas suivants : 

« Considérant que les modifications introduites 
dans le Code pénal le 10 novembre 1955, en particu
lier les articles 63 A et B et 89 A, constituent une 
menace contre la liberté de parole, de réunion et 
d'expression des habitants du Territoire, qu'elles ne 
sont pas fondées sur le principe selon lequel un 
accusé est présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait èté 
reconnu coupable mais laissent la charge de la preuve 
à l'accusé de telle sorte qu'il doit lui-même établir son 
innocence; 

« 3. Recommande à l'Autorité administrante de 
prendre des mesures en vue d'abroger les dispositions 
susvisées de l'ordonnance de 1955 portant amende
ment du Code pénal, à savoir les articles 63A et B et 
89A, de manière à garantir aux habitants du Tan
ganyika le respect absolu des droits fondamentaux 
de la personne humaine, conformément aux principes 
contenus dans la Charte des Nations Unies et aux 
dispositions de l'Accord de tutelle. » 

Ces alinéas ont été rejetés par 4 voix contre 2. 
13. A sa 458' séance, par 4 voix contre une, avec une 

abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion I, joint en annexe au présent rapport et recom
mande au Conseil de l'adopter. 

Il. - PÉTITIONS DE M. HEINZ LANGGUTH, AU NOM DE 
M. ToM ADALBERT voN PRINCE (T/PET.2/199 et 
ADD. 1 ET 2) ET DE M. BERTRAM VON LEKOW ET 
M. ToM ADALBERT VON PRINCE (T /PET.2/200 et 
ADD. 1 A 3). 

1. Dans une lettre en date du 23 décembre 1955 
(T/PET.2/199), M. Heinz Langguth déclare que M. Tom 
Adalbert von Prince, citoyen de la Ville libre de Dantzig 
résidant au Tanganyika, a été injustement interné au 
début de la seconde guerre mondiale, que ses biens ont 
été injustement saisis et qu'il a été injustement expulsé 
en janvier 1940. Il demande que des instructions soient 
données au Gouvernement du Tanganyika en vue 
d'accorder à M. Tom Adalbert von Prince pleine et 
entière indemnisation pour tous les dommages par lui 
subis du fait de ces trois mesures et qu'une commission 
d'experts soit désignée pour évaluer l'étendue des dom
mages subis. 

2. En ce qui concerne le passé de M. Tom Adalbert 
von Prince, on déclare qu'il est né au Tanganyika et 
qu'il est aujourd'hui sujet britannique. Il a quitté en 
1924 la Ville libre de Dantzig pour émigrer au Tan
ganyika comme citoyen de Dantzig, et a vécu dans le 
Territoire de 1924 à 1939. Lors du déclenchement de 
la seconde guerre mondiale, le 3 septembre 1939, il a 
été placé dans un camp d'internement à Dar-es-Salam 
et ses biens ont été saisis et transférés à l'Administra
tion du séquestre des biens ennemis à compter du 3 sep
tembre 1939. En 1940 il a été expulsé et envoyé en 
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montant des dommages-intérêts, telles qu'elles sont 
présentées dans l'additif, sont sans fondement, comme 
on l'a déjà indiqué (T /OBS.2/31, partie B) de même 
qu'elles sont hors de proportion avec la valeur réelle 
des biens. 

23. Cette dernière observation vaut également pour 
les calculs encore plus fantastiques et entièrement 
hypothétiques qui figurent dans le deuxième additif à 
la pétition présentée au nom de M. von Prince et de 
M. von Lekow (T /PET./2/200/ Add.2). On a déjà 
signalé dans les observations relatives aux calculs 
analogues effectués dans l'additif (T /PET .2/208/ Add.1) 
à la pétition présentée au nom de M. Walter Kahle que 
l'auteur de ces calculs, M. Paul Matthiesen, ne possédait 
pas les titres requis. 

24. A propos du document T /PET.2/200 Add. 3, il 
y a peu à ajouter aux observations précédentes : 
l'additif se borne à répéter que, la nationalité danoise 
de M. von Lekow et la nationalité dantzicoise de M. von 
Prince ayant été établies par la suite, la mise sous 
séquestre de leurs biens était illégale et qu'ils peuvent 
prétendre à une somme supérieure au produit de la 
vente de leurs biens qui leur a été versée par le Gou
vernement du Tanganyika. Cet argument est rejeté une 
fois de plus par l'Autorité administrante, qui soutient 
que la mise sous séquestre des biens au début de la 
guerre était pleinement justifiée, que les voies de 
recours légal qui leur étaient ouvertes en cas de contes
tations n'ont pas été utilisées au moment de la mise 
sous séquestre ni après la guerre, et qu'il ne peut être 
tenu compte de la valeur supposée des biens,. cette 
valeur étant, comme le montrent les observations anté
rieures, sans rapport avec la valeur réelle. II n'est peut
être pas sans intérêt de noter que le pétitionnaire n'a 
dans aucune de ses requêtes, fourni la preuve que ses 
clients avaient les moyens financiers et la capacité de 
mieux développer les plantations que ne l'a fait la 
gestion honnête et consciencieuse de l'Administration 
des biens ennemis, compte tenu des grandes difficultés 
dues à la guerre. 

25. A sa 458• séance, par 3 voix contre zéro, avec 
3 abstentions, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion II joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

III. - PÉTITION DE M. HEINZ LANGGUTH, AU !ïOM DE 
M. CARL VON GERHARDT (T/PET.2/201 et Add.1) 

1. Dans une lettre en date du 17 décembre 1955 (T / 
PET.2/201), M. Heinz Langguth déclare que M. Carl 
von Gebhardt, ressortissant de Dantzig en résidence 
au Tanganyika, a été interné du 3 septembre 1939 au 
26 octobre 1939 et d'avril 1940 au 12 avril 1947, et 
demande que le Gouvernement du Tanganyika soit 
invité à indemniser intégralement l'intéressé du pré
judice qu'il a subi du fait de son internement illégal. 

2. M. von Gebhardt, dit-il, est devenu citoyen dant
zicois le 7 septembre 1923, perdant ainsi son ancienne 
nationalité allemande, et a reçu un passeport en qua
lité de ressortissant de la Ville libre de Dantzig; ce 
passeport a été renouvelé le 26 juin 1933. Il a conservé 
cette nationalité car lorsque la deuxième guerre mondiale 
a éclaté, il résidait au Tanganyika ou en Rhodésie du 
Sud; de ce fait, les lois promulguées par l'Allemagne 
nationale-socialiste, en ce qui concerne l'annexion de 
la Ville libre de Dantzig et la naturalisation collective 
de ses habitants au début de la deuxième guerre mon
diale, ne se sont pas appliquées à lui. 

3. M. Langguth déclare, en outre, que M. von Gebhardt 
n'avait jamais renoncé à sa nationalité dantzicoise, ni 
accepté la nationalité allemande. Il déclare que M. von 
Gebhardt n'a pas été membre du parti nazi et n'en a 
pas reçu de faveurs, et qu'en fait il a subi des incon-

vénients économiques du fait de son attitude antinazie. 
Chacun convient que les mesures prises par l'Autorité 
administrante contre M. von Gebhardt étaient fondées 
sur l'hypothèse qu'il était de nationalité allemande, 
du fait qu'il était né en Allemagne; cette hypothèse 
était erronée, affirme le pétitionnaire, puisque le statut 
de l'intéressé avait été modifié par l'acte de naturalisa
tion. En conséquence, il soutient que l'internement et 
la confiscation ultérieure des biens du requérant 
étaient illégaux et contraires aux dispositions du Man
dat qui lui donnaient le droit d'être protégé dans sa 
personne et dans ses biens. 

4. M. Langguth déclare en outre qu'en juin 1955, 
M. von Gebhardt avait adressé une requête au Gouver
neur du Tanganyika pour obtenir que le Gouvernement 
l'indemnise intégralement du préjudice subi du fait de 
son internement, en faisant valoir qu'il était de natio
nalité dantzicoise et non citoyen allemand, et que, dans 
une lettre du 30 juillet 1955, le Member for Lands and 
Mines avait répondu qu'il ne se considérait nullement 
comme tenu de payer une indemnité pour l'interne
ment de M. von Gebhardt durant la guerre, mais qu'il 
était disposé à admettre que le pétitionnaire s'était 
antérieurement prévalu de sa nationalité dantzicoise. 
Les autorités du Tanganyika lui ont restitué ses terres 
mais lui ont fait savoir qu'elles ne pouvaient donner 
satisfaction à sa demande d'indemnité, parce que' son 
domaine n'avait rien rapporté, et que le Gouvernement 
du Tanganyika n'était nullement tenu de l'indemniser 
pour son internement pendant la guerre. 

5. A l'appui de sa demande, le pétitionnaire joint 
11 annexes à sa pétition. 

6. Dans ses observations (T/ OBS.2/30), l'Autorité 
administrante indique que le pétitionnaire réclame une 
indemnité à laquelle il aurait droit du fait que le Gou
vernement du Tanganyika l'aurait interné illégalement 
pendant la terre de 1939-1945; il a déjà présenté cette 
réclamation au Gouvernement du Tanganyika, plus de 
10 ans après la fin de la guerre, et sa demande a été 
rejetée. 

7. Comme l'Autorité administrante le fait observer, 
le pétitionnaire reconnaît qu'il est Allemand de nais
sance. Au Tanganyika, il se conduisait comme un 
Allemand et était considéré comme tel. Même si l'on 
avait su qu'il possédait un passeport délivré par la 
Ville libre de Dantzig, il n'en reste pas moins qu'au 
moment de son internement, la Ville libre de Dantzig 
avait été incorporée de facto dans le Reich allemand 
et il était impossible de savoir quel serait le sort de 
cette ville ou quelle nationalité ses citoyens choisi~ 
raient ultérieurement, collectivement ou individuelle
ment. En temps de guerre, il n'était pas possible de 
tenir compte des affirmations que l'un ou l'autre des 
citoyens de la Ville libre de Dantzig pourrait formuler 
par la suite en prétendant qu'il était fondé de jure à 
ne pas être considéré comme ressortissant allemand. 
En dehors de la réclamation formelle signalée au para
graphe précédent, c'est seulement dans une lettre du 
27 août 1949 que le pétitionnaire a tenté pour la pre
mière fois de faire des représentations par écrit en 
excipant de sa qualité de ressortissant de la V~lle de 
Dantzig; toutefois, il est fait indirectement mention de 
cette qualité dans une lettre du 12 octobre 1947, adre~
sée par un tiers, au nom du pétitionnaire, à une organi
sation privée; cette lettre a été renvoyée à l'Autorité 
administrante et le gouvernement territorial l'a reçue 
au début de 1948, c'est-à-rlire bien plus de deux ans 
après la fin de la guerre. 

8. Dans ces conditions, l'Autorité administrante ne 
peut admettre et n'admet pas que l'internement du ~é.ti~ 
tionnaire ait entraîné pour elle aucune responsabilite 
pécuniaire. 
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9. D'après l'Autorité administrante, il convient cepen
dant de noter qu'après la guerre, lorsque la liquida
tion des biens ennemis saisis au cours des hostilités 
était à l'étude, un texte législatif a prévu que les biens 
en question ou le produit de leur vente seraient resti
tués à toute personne capable de prouver à l'Administra
tion du séquestre des biens ennemis qu'elle avait le droit, 
en vertu de la loi, d'être traitée autrement que comme 
ressortissant ennemi. A cet égard, l'Autorité adminis
trante signale l'affaire Otto Werner, décédé, et les obser
vations qu'elle a faites à ce sujet (T /OBS.2/24) 8• 

L'Administration a examiné les titres éventuels du péti
tionnaire au regard de ces dispositions, mais comme 
le passif était supérieur à l'actif, aucun paiement ne lui 
était dû, ce dont il a été informé. 

10. Dans un additif à la pétition (T /PET.2/201/ 
Add.1) en date du 15 mars 1957, M. Langguth commente 
en détail les observations de l'Autorité administrante, 
telles qu'elles sont reproduites ci-dessus dans les para
graphes 6 à 9. 

11. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 449• et 458• séances (T /C.2/SR.449 et 
458). 

12. Le représentant spécial a déclaré que l'additif 
à la pétition originale conteste la conclusion des obser
vations de l'Autorité administrante (T /OBS.2/30), à 
savoir que, élant donné les circonstances de l'interne
ment de M. von Gebhardt, l'Autorité administrante ne 
peut se reconnaître et ne se reconnaît pas tenue d'indem
niser le pétitionnaire. D'après l'additif, les annexes D, 
E, F, G etH de la pétition originale (ces lettres désignent 
probablement les annexes 4 à 8) prouveraient que 
l'Autorité administrante a eu tort de déclarer qu'il 
n'existait aucune trace de représentation écrite anté
rieure à une certaine mention indirecte en date du 
12 octobre 1947. En fait l'examen de ces annexes 
confirme qu'il n'en est rien. Il est exact que les annexes 
5 et 6 montrent qu'à l'époque où M. von Gebhardt a été 
interné, les fonctionnaires intéressés savaient qu'il avait 
un passeport dantzicois mais, comme il a été indiqué 
clairement dans les observations antérieures relatives 
à la présente pétition et à des pétitions analogues, 
Dantzig était à l'époque incorporée de facto au Reich 
allemand, et cela, prétendait-on, avec le consentement 
de la majorité de ses habitants. Le seul autre point 
intéressant est le fait, qui ressort de l'annexe 6, que 
M. von Gebhardt a effectivement combattu au Tanga
nyika pour les forces allemandes contre les forces de 
l'Autorité administrante durant la guerre de 1914-1918. 

13. En conséquence, l'Autorité administrante main
tient que l'internement de M. von Gebhardt était entière
ment justifié par les circonstances et qu'il ne saurait 
être question d'une indemnisation quelconque. 

14. A sa 458• séance, par 3 voix contre zéro, avec 
3 abstentions, le Comité a approuvé le projet de réso
lution III, joint au présent rapport, et il recommande 
au Conseil de l'adopter. 

VI. - PÉTITION DE M. HEINZ LANGGUTH AU NOM DE 
M. WALTER KAHLE (T/PET.2/208 et Add.1) 

1. Dans une lettre en date du 29 octobre 1956 (T/ 
PET.2/208), M. Heinz Langguth, avocat à Hambourg 
(Allemagne) soumet la présente pétition au nom de 
M. Khale. 

2. L'auteur de la pétition déclare qu'en 1952 M. Kahle 
a présenté, par l'intermédiaire de son conseil juridique, 
une demande au curateur des biens ennemis au Tan-

s Voir Documents officiels du Conseil de tutelle, dix-sep
tième session, Annexes, point 4 de l'ordre du jour, document 
T /L.638, sect. J, par. 20 à 22. 

ganyika, pour obtenir la restitution de ses biens et 
avoirs, qui avaient été saisis par le Gouvernement du 
Territoire au début de la deuxième guerre mondiale. En 
septembre 1952, le curateur l'a informé que des ordres 
prescrivant la restitution de ces avoirs avaient été don
nés. L'auteur de la pétition estime toutefois qu'il a droit 
à un dédommagement beaucoup plus élevé que celui 
qu'il a reçu et à des dommages-intérêts pour saisie 
abusive de ses biens. 

3. Selon l'auteur de la pétition, ces biens ont été sai
sis parce que M. Kahle aurait été à l'époque ressortis
sant allemand. Il le conteste, car hien qu'en tant que 
fils de parents allemands il ait été précédemment un 
ressortissant allemand, il est né à Chiapas (Mexique) 
le 29 septembre 1900 et «selon la législation en vigueur 
au Mexique depuis 1933, il a le statut de ressortissant 
mexicain ». De plus, il a acquis la nationalité mexi
caine par naturalisation en 1928 et son certificat de 
nationalité mexicaine, délivré le 21 janvier 1935, est 
joint à la pétition. Il déclare également qu'il a pu se 
procurer auprès des autorités allemandes un acte offi
ciel attestant que l'auteur de la pétition a demandé à 
renoncer et a renoncé à la nationalité allemande à 
partir du 8 septembre 1933, car les archives ont été 
détruites pendant la guerre. Toutefois un certificat éta
bli en date du 24 avril 1956 par les autorités allemandes 
de Hanovre confirme la requête de l'auteur de la péti
tion. Lors de la déclaration de guerre, il se trouvait en 
Hollande, mais il a quitté ce pays pour le Portugal le 
23 mai 1940, peu après que la Hollande eut été occupée 
par l'Allemagne le 10 mai 1940. Aussi le requérant pré
tend-il n'avoir à aucun moment, depuis le début de la 
guerre, possédé la nationalité allemande, ni résidé sur 
les territoires ennemis, et il ajoute que le curateur des 
biens ennemis a été pleinement informé de ces faits. 

4. Le requérant déclare ensuite que, peu après le 
début de la deuxième guerre mondiale, la police de 
Mbeya a été informée par les autorités compétentes de 
Dar-es-Salam qu'il y avait lieu de le considérer comme 
un ressortissant allemand. Une certaine dame Ruth 
Eckhardt qui aurait séjourné à l'hôpital de Mbeya se 
rendit par la suite au Bureau de district de Mbeya et 
présenta des attestations infirmant cette allégation, et 
souligna par la même occasion que le requérant deman
derait des dommges-intérêts au cas où ses biens seraient 
saisis ou expropriés. D'autres documents attestant la 
nationalité mexicaine du requérant ont été présentés 
aux autorités de Mbeya en octobre 1939 par M. N. F. 
Howe-Brone, avocat à Mbeya. 

5. Le dossier a alors été transmis à Londres, et le 
29 décembre 1939, le requérant qui à l'époque résidait 
à Amsterdam (Pays-Bas) a été invité par le Consulat 
général britannique à fournir d'autres indications à ce 
sujet, ce qu'il a fait le 3 janvier 1940. II fut ensuite 
informé que la question avait été renvoyée au Foreign 
Office à Londres, qui à son tour transmit les dossiers 
au Ministère des colonies. Les avocats du requérant à 
Londres, MM. Bull and Bull, ont reçu de celui-ci une 
communication en date du 8 février 1940 dans laquelle il 
déclarait que le Gouverneur du Tanganyika serait dis
posé à examiner la possibilité de lever le séquestre des 
biens de M. Kahle dès réception des documents attes
tant de façon satisfaisante qu'il ne possédait plus la 
nationalité allemande. Après que ces documents eurent 
été présentés, le Ministère des colonies informa les avo
cats du requérant, le 27 mars 1940, que le curateur des 
biens ennemis avait été invité à lui restituer immédia
tement ses biens. Ultérieurement, le séquestre fut levé 
le 31 août 1940, puis le requérant confia la direction 
de son domaine à un ressortissant néerlandais, M. Roe
lof Murris. Toutefois, M. Murris fut arrêté le 29 juillet 
1940 et expulsé du Territoire le 27 novembre de la même 
année pour la durée de la guerre, de sorte qu'il fut 
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impossible de réaliser le plan de gestion établi par le 
requérant. Ensuite, les biens du requérant furent remis 
au curateur des biens ennemis qui, en réponse à une 
demande présentée par M. Murris, en novembre 1951, 
a déclaré que les «anciens biens de Walter Kahle sur 
ce territoire avaient été confiés au présent département 
au début de la guerre, conformément à la pratique 
suivie sur le Territoire en application de la législation 
applicable au commerce avec l'ennemi. Ils ont été gérés 
ultérieurement conformément à la disposition de 
l'ordonnance sur l'aliénation des biens allemands, en 
vertu de laquelle les recettes provenant de la vente de 
ces biens sont comptabilisées au titre de réparations». 

6. En 1952, un montant de 248.919,31 shillings a été 
versé aux avocats du requérant, et un autre paiement 
de 16.808 shillings a été effectué, au titre des intérêts, 
le 15 juin 1955. Selon le requérant, ces montants sont 
sans commune mesure avec la valeur de ses anciens 
avoirs, le manque à gagner et les dommages qu'il a 
subis en raison de la saisie de ses biens qui, M. Lang
guth le déclare avec force arguments à l'appui, aurait 
été illégale. Etant donné les faits de la cause, il demande 
que des instructions soient données au Gouvernement 
du Tanganyika pour que le requérant soit pleinement 
indemnisé pour tous les dommages qu'il a subis du 
fait de la saisie illégale de ses biens, et qu'un comité 
d'experts soit désigné pour évaluer l'ordre de grandeur 
des dommages-intérêts. 

7. Dans ses observations relatives à cette pétition 
(T/OBS.2/35), l'Autorité administrante rappelle que le 
pétitionnaire a demandé que M. Walter Kahle soit 
pleinement indemnisé pour tous les dommages qu'il 
a subis du fait de la saisie de ses biens et avoirs au 
Tanganyika pendant la derniére guerre et de leur vente 
par le curateur des biens ennemis. La thèse sur laqu~l!e 
le pétitionnaire appuie sa demande est que la smsie 
était illégale parce que M. Kahle n'était pas ressortis
sant d'un pays ennemi et que la somme versée à ~a 
suite de la vente de ses biens et avoirs, y compris 
les intérêts (somme dont il est reconnu qu'elle a été 
versée en deux paiements, en 1952 et en 1955) était tout 
à fait insuffisante. On peut faire observer que les 
chiffres cités au sujet de ces paiements sont inexacts, 
les montants réels étant de 249.069,51 shillings et 
16.476,75 shillings, mais cela n'a pas grande impor
tance en ce qui concerne l'objet du litige. 

8. L'Autorité administrante reconnaît que le statut 
de M. Kahle en tant que ressortissant mexicain a été 
établi; c'est pour cette raison que le Gouve~neur ~ 
ordonné que le produit net de la vente de ses biens lm 
fût restitué. Toutefois, 1' Autorité administrante rejette 
catégoriquement l'affirmation selon laquelle la. saisie 
et la vente de ces biens ont été illégales. Les faits sont 
les suivants. l\f. Kahle, fils de parents allemands, s'est 
trouvé pour la dernière fois au Tanganyika, gérant per
sonnellement ses biens, en 1937; il avait alors comme 
associés des Allemands dont les sentiments en faveur 
des nazis étaient bien connus. De 1937 à 1939, il a confié 
ses affaires à un certain M. Doelger, ressortissant alle
mand qui s'est enfui en territoire portu;S"ais lors ~e 
la déclaration de guerre. Le curateur des biens ennem~s 
a alors pris possession des biens de M. Kahle, dont tl 
avait raisonnablement motif de croire qu'il était ressor
tissant ennemi. Il convient de préciser que les dépla
cements de M. Kahle pendant cette période correspon
dent d'une façon générale à ceux qui sont indiqu~s 
dans la pétition, mais que c'est en déclarant vo~!mr 
se rendre en Allemagne pour voir ses parents qu 11 a 
demandé aux autorités consulaires britanniques au 
Mexique, Je 25 juillet 1939, un visa de transit par 1~ 
Royaume-Uni, visa qui lui a été accordé. Ali: m?ment o~ 
ses biens ont été saisis pour la première f01s, 11 Y avmt 

donc motif de croire que Kahle était en Allernagn 
ou y avait été peu de temps auparavant. 

9. La preuve suffisante ayant été donnée au curat:e....:: 
que Kahle ne se trouvait pas en Allemagne et était j_~r
diquement citoyen mexicain, le séquestre de ses b1e.n 
a été levé en 1940 et Kahle a chargé M. Murris, re~ 
sortissant néerlandais, de le représenter au Tanganyi.k:: 
M. Murris a été arrêté et déporté en juillet 1940 e: 
application du règlement relatif à la défense. Cont:raJ 
rement à ce qui est déclaré dans la pétition, les bien. 
de Kahle ont été ensuite gérés pour lui jusqu'en :194 
par M. Bayldon, ressortissant britannique. 

10. Mais, en 1944, le curateur a reçu avis que K.ahl• 
avait été officiellement enregistré comme un ressortis 
sant du Royaume-Uni (dans la liste officielle publié• 
au Royaume-Uni par le Ministère du commerce et appli 
quée au Tanganyika par un avis général du 18 ju.ii 
1942), et que, malgré la nationalité mexicaine de Kahle 
le Gouvernement mexicain l'avait déclaré ennemi e 
avait saisi ses biens au Mexique. De plus, il y av ai 1 

motif de croire que l'usufruit de certains au moins de~ 
biens de Kahle (bien qu'ils fussent enregistrés à sou 
nom) pouvait en réalité appartenir à son père. ressor
tissant allemand qui résidait en Allemagne. En fait, une 
correspondance volumineuse a été échangée après la 
guerre sur ce point avec les avocats de Kahle à Lon
dres, mais il a finalement été décidé que, comme le 
père de Kahle était mort en 1944 et que les faits ne 
pourraient jamais être pleinement établis, les biens pou
vaient être régulièrement attribués à Kahle lui-même_ 

11. En conséquence, le curateur a repris possession 
des biens de Kahle en août 1944, jusqu'au moment où 
en 1952, ces biens ont été finalement vendus conformé.:_ 
ment aux dispositions de l'ordonnance sur l'aliénation 
des biens allemands (titre 258 des lois du Tanganyika). 
En juillet 1952, les avocats de Kahle ont demandé le 
remboursement de la valeur des biens de leur client et 
comme il a été déclaré plus haut, le produit net d:: 
la vente des biens a été versé par l'intermédiaire des 
avocats de Kahle en septembre 1952 et ce versement a 
été complété, par le paiement des intérêts, le 15 juin 
1955. 

12. Le curateur des biens ennemis et le Gouverne
ment du Tanganyika ont donc, en ce qui concerne la 
saisie et la vente des biens de Kahle, agi de bonne foi 
et conformément aux dispositions des lois pertinentes 
et l'Autorité administrante rejette toute déclaration ten: 
dant à suggérer que ces actes ont été illégaux. En ce 
qui concerne l'affirmation contenue dans la pétition 
selon laquelle le montant payé à Kahle en compensa~ 
ti on de ses biens était insuffisant, l'Autorité adminis
trante se borne à faire remarquer qu'il appartenait à 
Kahle ou à ses agents, jusqu'au 20 mai 1955 au plus 
tard, d'exercer un recours devant les tribunaux confor
mément aux dispositions de l'ordonnance de 1954 rela
tive à l'aliénation des biens ennemis. Or ils ne se sont 
pas prévalus de cette disposition et le pétitionnaire 
n'est pas fondé, de l'avis de l'Autorité administrante, 
à se plaindre maintenant au Conseil de tutelle et à 
essayer de faire jouer au Conseil le rôle d'un tribunal. 

13. Dans un additif en date du 14 mars 195ï 
(T /PET.2/208/ Add.1), le pétitionnaire soumet un 
mémoire de neuf pages qui est présenté comme étant 
l'avis d'un expert sur le préjudice subi par M. 'V. Kahle, 
propriétaire du Kiswere Sisal Estate et du Lu,vati 
Coffee Estate, en raison de la mise sous séquestre des
dites propriétés au début de la deuxième guerre mon
diale. 

14. L'auteur de l'avis est M. Paul Matthiesen qui a 
été résident permanent dans le territoire de 1930 à 
1940. M. Matthiesen joint un plan d'aménagement des 
propriétés concernant la période 1939-1952, établi en 
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fonction du capital dont disposait le propriétaire et 
des prix de 1939; en conclusion, il estime à 
11.084.958 shillings le montant du préjudice subi du 
fait que ce plan de culture n'a pas pu être mis en 
application et que la valeur de la propriété n'a pas 
augmenté et à 44.335.647,64 shillings le total du manque 
à gagner avant déduction des impôts personnels. 

15. Dans ses observations sur cet additif (T /OBS,2/ 
35/ Add.1), l'Autorité administrante déclare apporter 
quelques précisions au sujet d'une plainte formulée au 
paragraphe 6 de la pétition initiale (T /PET.2/208) dans 
laquelle il est affirmé que les sommes versées au péti
tionnaire en vertu de la German Properly (Disposa!) 
Ordinance du Tanganyika sont sans commune mesure 
avec la valeur de ses anciens avoirs, le manque à 
gagner et les dommages qu'il a subis en raison de la 
saisie de ses biens. A l'appui de cette allégation, il 
est fait état de l'avis de M. Paul Matthiesen, qui est 
présenté comme étant un expert en ces matières et 
suivant lequel la valeur en question était approximati
vement 220 fois plus élevée que la somme remboursée 
au pétitionnaire. 

16. L'absurdité manifeste de cette prétention apparaît 
clairement à la lumière des faits exposés par l'Autorité 
administrante dans ses observations sur la pétition 
initiale concernant la vente des anciens avoirs du 
pétitionnaire et l'Autorité administrante estime que, 
dans ces conditions, la pétition mérite à peine d'être 
examinée sérieusement par le Conseil. En tout état de 
cause, il a été fait justice dans les observations sur 
la pétition initiale, de l'argument suivant lequel la 
somme versée au pétitionnaire était insuflisante. 

17. Cependant, il n'est peut-être pas sans intérêt pour 
le Conseil de noter que les dossiers du Gouvernement 
du Tanganyika contiennent les renseignements suivants 
sur M. Paul Matthiesen, dont l'avis a servi de fonde
ment à l'additif : il s'agit d'un entrepreneur allemand 
qui travaillait dans le district de Tanga ou il s'était 
spécialisé, semble-t-il, dans l'abattage du bois; le 
17 novembre 1939, il s'est déclaré membre du parti 
nazi (par la suite, on a cu la confirmation que son 
adhésion à ce parti datait du ter juillet 1933) et a 
demandé à être rapatrié en Allemagne. Il a quitté le 
Territoire pour l'Allemagne le 16 janvier 1940. Il ne 
pouvait donc avoir la moindre idée des difficultés et 
des problèmes économiques de la gestion d'une plan
tation pendant les années de guerre. 

18. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 450" et 458• séances (T /C.2/SR.450 et 458). 

19. A sa 458• séaance, par 3 voix contre zéro avec 
3 abstentions, le Comité a approuvé le projet de réso
lution IV, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

V. - PÉTITIONS DE M. JUMA KARATA 

(T/PET.2/202 ET Ann.1) 

1. Par lettre du 2 février 1956, le pétitionnaire fait 
appel contre les jugements du tribunal indigène de 
Bazo, Vuga, de la cour d'appel indigène du district de 
Lushoto et du tribunal secondaire de Lushoto. Il indi
que qu'étant donné la situation politique actuelle dans 
la chefferie d'Usumbura, il est impossible qu'une affaire 
soit convenablement jugée surtout s'il s'agit d'une 
affaire opposant un membre de la classe dirigeante et 
un sujet. Le pétitionnaire est en procès contre les 
Kitara (le chef et le conseil). 

2. Le pétitionnaire déclare que son affaire concer
nant la propriété de trois parcelles de terrain a été 
portée devant le tribunal indigène de Bazo, Vuga, en 
mars 1950 date à laquelle un jugement a été prononcé 
en faveur des Kitara. A cette époque, le pétitionnaire 

a été condamné à 50 shillings d'amende pour outrages. 
aux magistrats (conlempl of court). Il a fait appel 
auprès de la cour d'appel indigène de Lushoto, qui a 
confirmé le jugement prononcé contre lui par l'ins
tance inférieure. Il a ensuite porté son affaire devant 
le tribunal secondaire de Lushoto, qui a également 
confirmé le jugement prononcé contre lui. 

3. Dans ses observations (T/OBS.2/32, sect. 1), l'Au
torité administrante déclare que l'affaire a été réglée
conformément à la loi par les tribunaux locaux du 
district de Lushoto dans la province de Tanga, plus de 
cinq ans avant la date de la pétition. Lors de la pre
mière audience au tribunal de Vuga et lors du juge
ment en appel à la cour d'appel de Vuga, district de 
Lushoto, le pétitionnaire a été débouté de sa plainte 
et par la suite il a été condamné à payer une amende
de 50 shillings pour outrages aux magistrats (contempt 
of court). 

4. L'affaire a été évoquée devant la cour d'appel 
locale auprès du commissaire de district le 7 octobre-
1950 et, l'une des parties en cause étant l'autorité locale 
de la région, elle a été examinée avec un soin tout par-
ticulier. L'ordonnance du tribunal concernant le paie
ment d'une amende a été cassée parce que sans rap
port avec l'affaire et comme constituant un excès de 
pouvoir, mais le jugement de l'instance inférieure 
concernant la propriété du terrain a été confirmé. Le· 
pétitionnaire a obtenu le délai d'un mois prévu par les. 
règlements pour interjeter appel, mais il ne l'a fait que-
13 jours après l'expiration du délai fixé à cet effet. 
Il a prétendu que ce retard était dû à la maladie, mais 
il a été établi qu'il n'était pas malade lors de l'au
dience devant le commissaire de district ni lorsqu'il 
a demandé la permission de faire appel après l'expi
ration des délais, et il n'existe aucune preuve qu'il ait 
bien été malade dans l'intervalle de ces deux dates~ 
Dans ces conditions, le commissaire de la province, 
après un minutieux examen des procès-verbaux des. 
instances inférieures, a refusé l'autorisation de faire 
appel après expiration des délais, en vertu des disposi
tions de la section 36 de l'ordonnance sur les tribu
naux indigènes, chapitre 73 du code. 

5. L'Autorité administrante ajoute que la présente 
pétition n'indique pas de nouveaux motifs permettant 
de modifier les jugements prononcés par les tribunaux 
ou d'intenter une action pour porter à nouveau devant 
les tribunaux une affaire qui a fait l'objet d'un examen 
complet et minutieux à toutes les phases de la procé
dure. II s'agit en fait d'une tentative de solliciter l'aide 
du Conseil de tutelle pour contester un jugement légale
ment prononcé par les tribunaux régulièrement cons-
titués. 

6. La question exposée dans cette pétition ayant été· 
traitée il y a près de six ans par les tribunaux compé
tents du Territoire, l'Autorité administrante estime 
qu'il n'y a pas lieu pour le Conseil de faire des recom
mandations. 

7. Dans une communication postérieure (T/PET.2l 
202/ Add.1) datée du 12 mai 1956, le pétitionnaire 
soumet une liste de biens personnels qu'il évalue à 
10.725,50 shillings et qu'il déclare avoir perdus lorsque
sa chamba et ses maisons ont été confisqués. Il déclare· 
également que l'une de ses femmes et un enfant âgé 
d'une semaine ont été mis dehors sous une forte pluie
et que, par la suite, l'enfant en est mort. 

8. Dans ses observations (T/OBS.2/32/Add.1), l'Auto
rité administrante déclare qu'il n'a pu être établi après. 
une enquête minutieuse que le pétitionnaire ait subi 
une perte de biens quelconque à la suite du jugement 
du tribunal mentionné dans les observations relatives. 
à la première pétition. Il y avait deux maisons sur la 
parcelle de terrain qui faisait l'objet du litige et le péti-
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tionnaire a reçu du tribunal l'ordre d'enlever ces deux 
maisons, qui étaient du type traditionnel normal. Il est 
probable qu'il s'agit des deux maisons auxquelles il est 
fait allusion dans la pétition considérée. 

9. Il convient de faire remarquer que, bien que cette 
:affaire ait été réglée en 1950, le pétitionnaire n'a jamais 
fait auparavant de réclamation concernant la perte de 
biens. 

10. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 450• et 458• séances (T /C.2/SR.450 et 458). 

11. Le projet de résolution dont le Comité était saisi 
.à sa 458• séance contenait le paragraphe suivant : 

« 2. Recommande à l'Autorité administrante d'exa
miner la plainte formulée par le pétitionnaire en ce 
qui concerne les dommages qu'il a subis lorsqu'il 
a été privé des fruits de la terre qu'il avait cultivée 
et lorsque sa famille a été expulsée des maisons qui 
lui appartenaient, et de prendre les mesures néces
saires pour que le pétitionnaire soit indemnisé inté
gralement des pertes ainsi encourues. » 

.Ce paragraphe a été rejeté par 3 voix contre une, avec 
2 abstentions. 

12. A sa 458• séance, par 3 voix contre zéro, avec 
.'3 abstentions, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion V, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

VI. -PÉTITION DE M. M. v. BHARDWA (T/PET.2/203) 

1. Dans une lettre datée du 22 février 1956 et adressée 
:au Secrétaire général, le pétitionnaire déclare qu'il a 
.èté employé de bureau de première classe, dans l'ad
ministration de Dar-es-Salam, avec droit à la retraite, 
du 1 •• août 1946 au 28 août 1952. A la suite d'une que
relle avec un voisin, il a été condamné à deux mois de 
prison. Avant d'être libéré de prison, il a reçu une 
lettre l'avertissant que l'on avait mis fin à ses services. 
Après sa libération il a demandé sans succès au direc
teur du personnel de bien vouloir examiner son affaire. 
Il a présenté la demande suivante d'indemnité, qui a 
été rejetée : 

il mois de traitement à titre de préavis ........ . 
2.7 jours de congé payé dû par l'Administration. 
:21 jours de congé accumulés et non pris ........ . 

Shillings 

1474,57 
378,75 
319,20 

2162,52 

Le pétitionnaire explique qu'à la fin de son dernier 
eongé il avait encore droit à 21 jours de congé, qu'il 
considère comme un « droit acquis ». 

2. Le pétitionnaire déclare qu'il a adressé une péti
tion au Gouverneur du Tanganyika et au Secrétaire 
d'Etat aux colonies et que ces deux démarches n'ont 
pas eu de succès. 

3. Dans ses observations (T/OBS.2/32, sect. 2), l'Au
torité administrante déclare que l'exposé du pétition
.naire concernant son emploi et son licenciement ulté
rieur par le Gouvernement du Tanganyika est exact. 
L'intéressé a été licencié en août 1952 après qu'il eut 
été reconnu coupable d'avoir grièvement blessé une 
Jerome d'un coup de lance donné sous l'œil gauche, 
lui causant ainsi une blessure de 2 pouces de long et 
d'un pouce et demi de profondeur. 

4. Le pétitionnaire travaillait comme employé de 
bureau avec droit à la retraite dans ce que l'on appe
lait alors le Junior Service de la Division générale. 
Les conditions de son emploi étaient régies par les 
règlements coloniaux et les ordonnances générales 
-concernant les conditions de service des fonctionnaires, 
qui prévoient notamment que si un fonctionnaire est 

reconnu coupable dans une affaire criminelle, le Gou
verneur peut le licencier après examen des procès
verbaux du tribunal, et également que tous les droits 
et privilèges dont un fonctionnaire jouit du fait de 
ses fonctions prendront fin lors de son licenciement. 
Parmi ces droits figurent le droit à un préavis de licen
ciement et le droit aux congés. Il y a lieu de faire 
remarquer en particulier que les congés différés ne 
représentent nullement un « droit acquis » comme le 
prétend le pétitionnaire, mais un privilège accordé à 
un fonctionnaire dans certaines circonstances. L'ordon
nance générale n • 378 concernant l'octroi des congés 
différés prévoit expressément que, lorsqu'un fonction
naire est licencié, il perd le droit à tous ces privilèges. 

5. L'Autorité administrante indique que M. Bhardwa 
a adressé à deux reprises des pétitions au Secrétaire 
d'Etat aux colonies qui, à chaque fois, a refusé d'in
tervenir. 

6. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 450• et 458• séances (T/C.2/SR.450 et 458). 

7. Le projet de résolution dont le Comité était saisi 
à sa 458• séance contenait le paragraphe suivant : 

« 2. Recommande à l'Autorité administrante de 
prendre des mesures afin que tous les travailleurs du 
Territoire, y compris les employés de l'Administra
tion, bénéficient du droit au congé payé. » 

Ce paragraphe a été rejeté par 3 voix contre une, avec 
2 abstentions. 

8. A sa 458" séance, par 4 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a approuvé le projet de réso
lution VI, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

VII. - PÉTITION DE M. ABDALAH SAIDI (T/PET.2/204) 

1. Dans une lettre du 1er juin 1956, adressée au Secré
taire général, le pétitionnaire déclare qu'en novembre 
1954, il a été condamné à huit mois de prison pour 
vol. A sa sortie de prison, il aurait été averti par le 
commissaire de police que s'il voulait vivre à Dar-es
Salam sans être inquiété, il devait chaque lundi, donner 
à la police le nom d'un voleur au moins ainsi que 
des détails sur sa victime et sur les articles volés. 

2. Le pétitionnaire ajoute qu'ayant refusé de servir 
d'indicateur, il a reçu l'ordre de vendre tous les biens 
qu'il possédait à Dar-es-Salam et d'aller vivre à Lindi. 
Il prétend qu'il possède des maisons et des exploita
tions agricoles d'une valeur de 12.920 shillings et que 
leur vente porterait gravement atteinte au bien-être 
de sa nombreuse famille. 

3. Dans ses observations (T /OBS.2/33), l'Autorité 
administrante déclare que le 16 novembre 1954, le tri
bunal de district de Dar-es-Salam a condamné Abdal
lah Saidi, en vertu de l'article 342 du Code pénal, à 
huit mois de prison pour usage de faux. ~n outre,. I.e 
tribunal a décidé de placer le pétitionnaire e~ res~
dence surveillée pendant trois ans, étant. donne qu'il 
avait déjà fait l'objet de huit condamnallon~, dont la 
liste est donnée plus loin. Le tribunal a egaleme~t 
décidé qu'Abdallah Sai di devait résider dans son dis
trict natal, c'est-à-dire celui de Lindi, tant qu'il serait 
en résidence surveillée. 

4. A sa sortie de prison, le 23 mai 1955, le pétitio~
naire a reçu l'ordre de quitter Dar-es-Salam. confor~e· 
ment au jugement rendu par le tribunal, ~ais on lm a 
laissé toute latitude pour qu'il puisse, so~t vendre le~ 
biens qu'il possédait dans cette ville, soit prendre a 
leur sujet tout autre disposition de son chmx. 

5. Le pétitionnaire prétend que la. val.eur, de se~ biens 
s'élevait à 12.920 shillings; il s'agit la dune enorme 
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exagération. Une enquête minutieuse a montré qu'il ne 
possédait aucun terrain, mais qu'il avait des récoltes 
d'une valeur de 200 shillings; quant à ses biens immo
biliers, ils consistaient en une maison de torchis sur 
clayonnage pour laquelle on n'a pu trouver d'acheteur 
lorsqu'elle a été mise aux enchères. 

6. Durant la longue période pendant laquelle le péti
tionnaire s'est vainement efforcé de mettre ses affaires 
en ordre, il était autorisé à résider à Dar-es-Salam et 
devait se présenter périodiquement au commissariat de 
police. Au cours de cette période, il s'est lié avec deux 
autres anciens condamnés qui étaient également en 
résidence surveillée, et, conformément à la pratique 
en usage dans la police, il a été, une fois, invité à faire 
de son mieux pour coopérer avec la police en four
nissant des renseignements sur ces délinquants ou sur 
d'autres. Cette proposition n'a été accompagnée d'au
cune menace. 

7. Le pétitionnaire qui, contrairement aux instruc
tions reçues, a omis plusieurs fois de se présenter à la 
police, a été découvert et arrêté le 9 août 1955 en vue 
d'être renvoyé dans son district d'origine, où réside 
sa famille. Il a, cependant, été relâché le lendemain. 

Extrait du casier judiciaire d'Abdullah Saidi 

1. Le 8/1/40, à Lindi : vol (art. 252 
du Code pénal) ................ . 

2. Le 8/1/40, à Lindi : violation de 
domicile et vol (art. 281 et 252 du 
Code pénal) .................... . 

3. Le 5/10/42, à Lindi : vol (art. 252 
du Code pénal) ................ . 

4. Le 4/3/46, à Lindi : vol avec effrac
tion (art. 294.1 et 265 du Code 
pénal) .............. · · · · · · · · · · · 

5. Le 19/6/47, à Lindi : vol avec ef
fraction (art. 294.1 et 265 du Code 
pénal) ........................ . 

6. Le 19/6/47, à Lindi : vol avec ef
fraction (art. 294.1 et 265 du Code 
pénal) ................ · · · · · · · · · 

7. Le 3/3/52, à Dar-es-Salam : inob
servation de l'ordonnance de mise 
en résidence surveillée (art. 309 
et 310 du Code de procédure cri-
minelle) ...................... . 

8. Le 24/12/52, à Dar-es-Salam : coups 
et blessures (art. 228.1 du Code 
pénal) ........................ . 

9. Le 16/11/54, à Dar-es-Salam : usage 
de faux (art. 342 du Code pénal). 

1 mois de prison. 

1 mois de prison. 

Amende de 20 shil
lings ou 1 mois 
de prison. 

1 an de prison. 

18 mois de prison. 

18 mois de prison 
(se confondant 
avec la peine 
précédente) et 
deux ans de rési
dence surveillée. 

6 mois de prison. 

6 mois de prison 
et 150 shillings 
d'indemnité ou, 
à défaut de paie
ment, 6 mois de 
prison supplé
mentaires. 

8 mois de prison 
et trois ans de 
résidence surveil
lée. 

8. Après avoir autorisé le pétitionnaire à rester près 
d'un an à Dar-es-Salam pour y régler ses affaires, la 
police lui a finalement donné l'ordre de se rendre à 

Lindi conformément au jugement du tribunal. L'in
téressé n'étant pas parti, il a été condamné le 16 juillet 
1956 à trois mois de prison, en vertu des articles 309 
et 310 du Code de procédure criminelle, pour ne pas 
s'être conformé à l'ordonnance de mise en résidence 
surveillée. Il continue actuellement de purger sa peine. 

9. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 450' et 458• séances (T /C.2/SR.450 et 458). 

10. A sa 458" séance, le Comité a approuvé à l'unani
mité le projet de résolution VII, joint en annexe au 
présent rapport, et il recommande au Conseil de 
l'adopter. 

VIII. PÉTITION DE M. JULIUS MWASANYAGI 

(T /PET.2/205) 

1. Dans une lettre du 10 juin 1955, le pétitionnaire 
déclare que, le 11 décembre 1956, un homme habillé 
en civil et armé d'un fusil, qui s'est révélé, par la suite, 
être le sergent Pins Mwampelembwa de la police du 
Tanganyika, s'est présenté à la maison de son frère 
Ali Mzee. Après s'être adressé à Ali Mzee, cet homme 
s'est dirigé vers Mme Ali Mzee, qui travaillait un peu 
plus loin. Ni Ali Mzee, ni sa femme ne savaient alors 
qu'il faisait partie de la police. Après avoir demandé 
à Mme Ali Mzee à qui appartenait un tonnelet qui se 
trouvait à proximité, l'agent de police se mit à la 
frapper jusqu'à ce qu'elle s'évanouisse. Lorsque Ali Mzee 
arriva sur les lieux avec un certain nombre d'autres 
personnes, l'agent de police chargea son fusil et menaça 
de lui tirer dessus. Ali Mzee s'enfuit en courant et sa 
mère intervint. L'agent de police se mit alors à lui 
donner des coups de pied et à la frapper tout en conti
nuant à maltraiter la belle-sœur du pétitionnaire jus
qu'à ce que les deux femmes perdent connaissance. Il 
menaça de tirer sur quiconque interviendrait. La mère 
d'Ali Mzee eut le tympan crevé. De nombreuses per
sonnes arrivèrent alors sur les lieux et le sergent de 
police s'en alla. Le pétitionnaire déclare que les deux 
femmes ont été emmenées à l'hôpital voisin; sa belle
sœur y est restée 10 jours et sa mère 16 jours. Le péti
tionnaire dit que sa mère est restée complètement 
sourde à la suite de cet incident. 

2. Le pétitionnaire ajoute qu'à maintes reprises, 
Ali Mzee a demandé réparation aux autorités qui, loin 
d'accéder à sa requête, l'ont poursuivi et l'ont condamné 
à 30 shillings d'amende pour rebellion contre un agent 
de police. Ultérieurement, le chef de district de Mufindi 
aurait menacé Ali Mzee d'emprisonnement s'il essayait 
encore de porter plainte. Entre-temps, la police aurait 
fait disparaître de l'hôpital rural Kalinga les rapports 
médicaux sur l'état de santé des deux patientes. 

3. Dans ses observations (T/OBS.2/34, sect. 1), l'Au
torité administrante déclare que le 7 décembre 1955, 
le sergent Pius, fils de Mwezimpya, de la police du 
Tanganyika (Africain appartenant à la tribu locale des 
Hehes) poursuivait une enquête dans la région de 
Mufindi, dans la province des Hautes Terres du Sud, 
au sujet d'une affaire de vol commis à la Tanga~~ika 
Tea Company, qui possède des terres dans cet!e r~gwn; 
Le sergent Pius était en civil et portait u~ f~~Il ~eclar~ 
qui était sa propriété personnelle et dont Il s etait mum 
pour se protéger contre les anima~x sauva&es que l'on 
rencontre fréquemment dans certames parhes de cette 
région. 

4. Au cours de son enquête, il apprit qu'un employé 
de la Tanganyika Tea Company se dirigeait. vers. le 
village voisin de Ifupira en possession d'hmle vita
minée volée. Le sergent Pius, accompagné. d'un ch:f 
de tribu de Mufindi, se rendit donc en camiOn .au VIl
lage d'Ifupira pour faire une enquête à ce suJ_et. En 
arrivant au village, il vit près de la boutique d'Ah Mzee, 
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frère du pétitionnaire, que deux femmes essayaient 
de cacher un tonnelet et éparpillaient du thé dans 
l'herbe avoisinante. Cette scène éveilla les soupçons 
du sergent Pius, qui interrogea les deux femmes; elles 
déclarèrent qu'elle étaient les épouses d'Ali Mzee et que 
le tonnelet, qui s'est révélé être vide, appartenait à 
leur mari. 

5. N'étant pas satisfait des explications données par 
les deux femmes au sujet de leurs actions et du pro
priétaire du tonnelet, le sergent Pius leur dit qu'il était 
agent de police et qu'il les arrêtait parce qu'il les 
soupçonnait d'avoir commis un vol. Les deux femmes 
se mirent alors à crier; alertés par leurs cris, Ali Mzee 
et plusieurs Africains armés de bâtons accoururent sur 
les lieux. Ce groupe conduit par Ali Mzee adopta une 
attitude menaçante et belliqueuse à l'égard du sergent 
Pius et du chef de tribu. Le sergent Pius fit observer 
qu'il était armé et qu'il était prêt à se servir de son 
fusil au cas où l'on essaierait de lui faire violence 
dans l'exercice de ses fonctions. Contrairement à ce 
qu'affirme le pétitionnaire, le sergent Pius n'a jamais 
menacé de tirer sur Ali Mzee. 

6. L'Autorité administrante déclare que la belle-mère 
d'Ali Mzee poussa alors le sergent et qu'une bagarre 
générale s'ensuivit. D'après les dépositions de certains 
té~oins, il se peut que le sergent Pius ait frappé une 
fms la belle-mère d'Ali Mzee au visage, mais rien ne 
prouve qu'il ait commis aucun acte plus violent. 
Comme Ali Mzee et ses compagnons continuaient de 
m.anifeste~ d~s senti~ents agressifs à l'égard du sergent 
Pms, celm-cx se rebra avec ceux qui l'accompagnaient 
e.n empo~tant un paquet de thé comme pièce à convie
hon, mais sans prendre le tonnelet. Le sergent Pius fit 
preuve de modération dans l'exercice de ses fonctions 
bien qu'il fût l'objet de provocations et qu'on eût 
menacé de lui faire violence. 

7: Le lendemain, le caporal commandant le poste de 
police de Mufindi remit des feuilles de maladie à la 
femme et à la belle-mère d'Ali Mzee; celles-ci furent 
examinées au dispensaire de Kalinga par l'auxiliaire 
~édical ~ural qui, selon la pratique en usage dans les 
d~spe1_1~a~res d~ .ce genre, n'est pas médecin qualifié. 
L auxiliaire medical rural a certifié qu'à son avis, les 
~eux femll!es, dont les oreilles saignaient, avaient dû 
etre frappees au moyen d'un instrument contondant. 
~a police a examiné les registres du dispensaire, qui 
Indiquent que les deux femmes ont fréquenté le dispen
saire du 12 au 15 décembre seulement. On a, cepen
dant, essayé, par une falsification maladroite du regis
tre, de remplacer 15 décembre p~r 25 décembre· or 
le dispensaire a été fermé du 23 au 25 décen'tbre 
inclus. En août 1956, les deux femmes ont été exami
nées par un médecin officiel qualifié, qui a constaté 
que leur ouïe était normale et que leurs oreilles, ainsi 
que leurs tympans, étaient en parfait état. La conclu
sion de ce médecin va à l'encontre de l'assertion du 
pétitionnaire selon laquelle la belle-mère d'Ali Mzee 
serait maintenant frappée de surdité totale. 

8. ?n janvier 1956, Ali Mzee déposa une plainte 
aup~es du ~hef de district de Mufindi, qui l'a informé, 
apres enquete, que le cas de sa femme, accusée d'être 
mêlée à l'affaire des marchandises présumées volées, 
était à l'étude et que, si elle le désirait, sa femme 
pouvait poursuivre le sergent Pius devant le tribunal 
local. La femme d'Ali Mzee, qui était accusée d'avoir 
essayé de détruire des preuves, a été acquittée; Ali Mzee 
et une autre personne ont été condamnés, en vertu de 
l'article 243, alinéa b, du Code pénal, à 30 shillings et 
20 shillings d'amende respectivement pour rebellion 
contre un agent de police dans l'exercice de ses fonc
tions. Contrairement à ce que prétend le pétitionnaire, 
le chef de district n'a jamais menacé Ali Mzee d'em
prisonnement s'il s'obstinait à porter plainte. Alors 

qu'ils avaient cette faculté et que le chef de district 
avait conseillé à Ali Mzee d'en user, ni Ali Mzee, ni sa 
belle-mère, ni le pétitionnaire n'ont essayé d'enaager 
des pour.suites judiciaires afin d'obtenir réparatio~ des 
torts qm, selon le pétitionnaire, auraient été causés 
aux intéressés. 

9. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 450• et 458• séances (/TC.2/SR.450 et 458). 

10. A sa 458• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion VIII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

IX. -PÉTITION DE M. JULIUS MWASANYAG{ 

(T /PET.2/206) 

1. Dans une lettre du 25 juin 1956, le pétitionnaire 
se plaint que, dans quatre sous-chefferies du district 
de Uhehe, à savoir ldodi, Mahenge, Kilolo et Kibengu, 
l'Autorité administrante a confisqué sans indemnité les 
terres de plusieurs centaines d'autochtones Wahehes 
qui se trouvent maintenant sans logis et sans nourri
ture. Il affirme que les terres fertiles ainsi confisquées 
ont été, soit redistribuées à des planteurs étrangers 
immigrants, soit déclarées reserves forestières et ter
rains de chasse gardée. 

2. Le pétitionnaire proteste également contre l'atti
tude des colons européens envers les Africains de la 
région de Mufindi; il prétend que les Africains risquent 
d'être tués s'ils pénètrent sur les terres des Européens, 
mais que ceux-ci pénètrent à volonté sur les terres des 
Africains et qu'ils en ramènent du bois de chauffage et 
des arbustes. L'Autorité administrante a refusé de 
rendre aux Africains qui en faisaient la demande Jes 
terres du domaine de lord Chesham, qui comprennent 
plusieurs centaines de milles carrés de terre cultivable. 
Le pétitionnaire déclare que les Wahehes craignent 
que l'Autorité administrante ne veuille rendre la région 
semblable aux hauts plateaux du Kénya qui sont réser
vés aux blancs. 

3. Le pétitionnaire se plaint également que les sous
chefs du district de Uhehe ne soient pas choisis pnr 
la population, comme dans les autres régions du Tanga
nyika, mais par le commissaire de district en consul
tation avec le chef de la tribu. Il déclare que les 12 sous
chefs ne conservent leur poste que s'ils restent soumis 
à l'Autorité administrante et que sept d'entre eux ne 
sont pas originaires· des régions qu'ils administrent. 

4. En outre, le pétitionnaire déclare que l'ordon
nance relative à l'incitation à la violence est une loi 
déplorable qui a supprimé la liberté de parole et la 
liberté de la presse et qui fait naître beaucoup de res
sentiment. En ce qui concerne l'attitude des Euro
péens envers les Africains, il signale également, à titre 
d'exemple, que deux membres européens du Conseil 
législatif, le colonel C. L. Towne et M. A. L. Le Maitre, 
ont fait au Conseil de longs discours contre l'enseigne
ment dispensé aux Africains, tandis qu'un membre 
africain du Conseil, qui protestait contre le projet 
d'ordonnance relative à l'incitation à la violence, a été 
aussitôt rappelé à l'ordre par le conseiller chargé des 
affaires juridiques. Le pétitionnaire cite ces faits pour 
montrer que l'atmosphère qui règne dans le Territoire 
du Tanganyika est très différente de l'esprit de «bonne 
entente raciale» qui existe aux dires de l'Autorité admi
nistrante. 

5. Enfin, le pétitionnaire demande à l'Organisation 
des Nations Unies de prier instamment l'Autorité admi
nistrante de rendre aux Wahehes le domaine de lord 
Chesham, ainsi que les terres des quatre sous-chefferies 
de Mahenge, ldodi, Kilolo et Kibengu qui ont été confis
quées. 
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6. Dans ses observations (T/OBS.2/34, sect. 2), l'Au
torité administrante déclare s'être aperçue que 
300 Wahehes de la sous-chefferie d'Idodi se trouvaient 
sur le terrain de chasse gardée de Rungwe; ils ont été 
dirigés, avec l'aide du gouvernement, vers une région 
plus fertile où se trouvent de l'eau ainsi que des ser
vices médicaux et des écoles. Le chef du district de 
Uhehe était en faveur de cette mesure, à laquelle la 
population s'est conformée volontairement, car elle en 
a compris immédiatement les avantages. Le déplace
ment des familles des trois sous-chefferies était motivé 
par le projet de création de la réserve forestière de 
Kilombero, destinée à assurer la conservation des res
sources en eau. Au total, 235 familles ont décidé de 
partir volontairement en considération de l'indemnité 
versée. L'Autorité administrante dit que nul ne s'est 
trouvé sans nourriture ou sans logement du fait de ces 
déplacements. 

7. Il n'existe aucune pression démographique dans 
la région de Mufindi; en fait, une partie importante des 
terres fertiles de la région est actuellement mise à la 
disposition des habitants des .secteurs surpeuplés du 
district de Uhehe. La Tanganyika Tea Company et les 
propriétaires des 10 seules fermes de la région appar
tenant à des Européens ne permettent pas, dans l'in
térêt de la culture, qu'on empiète, de manière tempo
raire ou permanente, sur leurs terres, mais contraire
ment à ce que prétend le pétitionnaire, personne ne 
risque d'être tué pour avoir pénétré sur les terres 
d'autrui. 

8. L'Autorité administrante ne voit pas à quoi fait 
allusion le pétitionnaire lorsqu'il parle de terres fer
tiles reprises par des planteurs étrangers immigrants, 
car aucune terre n'a été ainsi aliénée au cours des der
nières années. La plus grande partie du domaine du 
feu lord Chesham ne se prête guère à la culture que 
sur une grande échelle, et le sol est si pauvre que sa 
mise en valeur exige des capitaux importants et des 
connaissances spécialisées. Le domaine est divisé en 
plusieurs exploitations agricoles, qui sont louées à des 
non-Africains. Même si les Wahehes manquaient de 
terres, leur mode de culture actuel ne leur permettrait 
pas de mettre ce domaine en valeur. 

9. Le gouvernement fait généralement en sorte que 
les chefs et les sous-chefs soient élus d'une façon ou 
d'une autre, mais il n'a pas encore pu appliquer cette 
méthode dans le district de Uhehe. Selon la méthode 
traditionnelle en faveur auprès de la population, les 
sous-chefs sont encore nommés par le chef de la tribu 
avec l'approbation du gouvernement. 

10. Quant aux discours prononcés devant le Conseil 
législatif par les deux membres non fonctionnaires 
dont parle le pétitionnaire, ils ne reflètent pas les vues 
du gouvernement et n'appellent donc aucun commen
taire. 

11. Enfin, l'Autorité administra nie signale qu'elle a 
expliqué les dispositions de l'ordonnance de 1955 por
tant amendement du Code pénal dans les observations 
(T/OBS.2/28 et Add.1) qu'elle a présentées au sujet 
d'une pétition (T/PET.2/198 et Add.1 et 2) envoyée par 
la Tanganyika African National Union (voir sect. 1 ci
dessus). 

12. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 450", 451" et 458' séances (T/C.2/SR.450, 
451 et 458). 

13. Le projet de résolution dont le Comité était saisi 
à sa 458u séance contenait les paragraphes suivants : 

« 3. Exprime l'espoir que les autochtones ne seront 
pas forcés de quitter les terres qu'ils occupent et que 
l'Autorité administrante leur fournira toute l'aide 
nécessaire pour mettre en pratique des méthodes 

modernes de culture adaptées aux conditions d'une 
région donnée et à la nature du sol; 

« 4. Appelle l'attention de l'Autorité administrante 
sur les déclarations mentionnées dans la pétition 
faites par les deux membres nommés du Conseil légis
latif, qui sont absolument contraires aux dispositions 
de la Charte des Nations Unies et de l'Accord de 
tutelle.~ 

Le premier de ces paragraphes a été rejeté par 3 voix 
contre 2 avec une abstention et le deuxième par 3 voix 
contre une avec 2 abstentions. 

14. A sa 458" séance, par 4 voix contre une, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion IX, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

x.- PÉTITION DE M. M. s. RAMADHARRI (T/PET.2/207) 

1. Dans une lettre du 12 septembre 1956, le pétition
naire déclare qu'il était agent dans la police du Tan
ganyika lorsqu'il demanda à occuper un poste d'em
ployé au bureau de district de Lushoto. Après avoir 
obtenu l'autorisation de démissionner moyennant un 
dédit de 150 shillings payable en trois versemenhl, il 
fut engagé au bureau de district en qualité de commis 
au courrier et aux archives; il entra en fonctions le 
21 janvier 1956. 

2. Le 1er mai 1956, on lui annonça qu'il devrait 
quitter son emploi à la fin du mois, en raison principa
lement de sa connaissance insuffisante de l'anglais. A 
cette date, il n'avait pas encore fini de verser le dédit 
exigé pour obtenir l'autorisation de quitter la police. 

3. Le pétitionnaire considère que le commissaire de 
district avait pu se rendre compte de sa connaissance 
de l'anglais puisqu'il avait eu un entretien avec lui 
avant de l'engager; il estime donc que le motif allégué 
n'est pas la véritable raison de son renvoi. Il déclare 
que sa famille et lui-même se désolent qu'il ait perdu 
son emploi ainsi que les 150 shillings versés à titre de 
dédit. Il prie les Nations Unies d'examiner son cas. 

4. L'Autorité administrante déclare (T/OBS.2/34, 
sect. 3) que le pétitionnaire, qui était agent de police 
depuis mars 1954, a demandé au commissaire de dis
trict de Lushoto de l'engager comme employé au bureau 
de district. Le commissaire de district informa le péti
tionnaire que s'il acceptait l'emploi, il le ferait sous 
sa propre responsabilité et que, selon le règlement en 
vigueur à ce sujet, il pourrait être licencié, après avoir 
été dûment averti, au cas où son travail ne se révéle
rait pas suffisant. 

5. Le pétitionnaire, qui n'avait pas encore terminé 
sa période d'engagement dans la police, fut autorisé 
à démissionner moyennant le versement du dédit pres
crit par l'ordonnance relative à la police. 

6. Le pétitionnaire entra en fonctions au bureau de 
district de Lushoto comme commis au courrier et aux 
archives le 1er février 1956, mais il fut jugé incapable 
de conserver ce poste, en raison principalement de sa 
connaissance insuffisante de l'anglais. Le 1er mai 1956, 
le commissaire de district lui annonça qu'il devrait 
quitter son emploi le 31 mai 1956. En fait, le pétition
naire fut autorisé à conserver son poste jusqu'au 15 juin 
1956, pendant qu'on étudiait la possibilité de l';li, per
mettre de se rengager dans la police. Les autonte~ de 
la police se sont opposées à son rengagement en raison 
des manquements à la discipline dont il s'était rendu 
coupable en 1955 : 

a) Refus d'obéissance; 
b) Absence sans permission; 
c) Abandon de poste avant l'arrivée de la relève. 
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7. Il y a lieu de signaler que, lorsque le pétitionnaire 
s'est plaint de son licenciement auprès de la Tanga
nyika African Government Servants Association cet 
organisme n'a semble-t-il, rien trouvé qui justifi~ son 
intervention en faveur du pétitionnaire. 

8. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 451• et 458• séances (T /C.2/SR.451 et 458). 

9. A sa 458• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion X, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

Xl. - PÉTITION DE LA TANGANYIKA FEDERATION 
OF LABOUR (T/COM.2/L.37) 

1. Dans une lettre en date du 15 décembre 1956, le 
président de la Tanganyika Federation of Labour for
mule une plainte au sujet de la promulgation de l'or
donnance de 1956 sur les syndicats. Il affirme que, 
malgré une vive opposition et le fait que des membres 
non fonctionnaires du Conseil législatif ont suggéré le 
renvoi du projet de loi à une commission spéciale pour 
supplément d'étude, le gouvernement a forcé le Conseil 
législatif à adopter ce projet à la hâte sans lui laisser 
le temps de l'étudier et sans tenir compte des objec
tions soulevées par la Federation of Labour en ce qui 
concerne 23 articles du projet de loi. Le pétitionnaire 
allègue que l'ordonnance porte atteinte à la pratique 
démocratique des activités syndicales dans le Terri
toire et constitue une mesure de répression. 

2. D.ans ses observations (T /OBS.2/37), l'Autorité 
admimstrante déclare que le pétitionnaire affirme tout 
d'abord que le gouvernement a forcé le Conseil législatif 
à adopter à la hâte l'ordonnance de 1956 sur les syndi
cats en dépit d'une vive opposition et sans lui laisser 
le temps d'étudier le projet. En réalité, étant donné les 
circonstances qui ont rendu cette mesure nécessaire, le 
gouvernement a fait tout ce qui était en son pouvoir, 
non seulement pour s'entourer des avis les plus auto
risés, mais aussi pour don~er au Conseil législatif tout 
loisir d'examiner cette mesure. 

3. La législation syndicale en vigueur avant la pro
mulgation de l'ordonnance datait de 1932, époque où 
l'on ne s'intéressait pas le moins du monde au syndi
calisme au Tanganyika, II s'agissait tout au plus d'une 
ordonnance d'habilitation qui ne comprenait aucune 
disposition détaillée sur la façon d'encourager la for
mation de syndicats vraiment modernes; c'est seule
ment en 1950 qu'un mouvement syndical digne de ce 
nom s'est dessiné, et que l'on a pu songer à élaborer 
une législation moderne. Durant les quelques années 
qui ont suivi, le Département du travail du Gouverne
ment du Tanganyika s'est occupé très sérieusement de 
cette question et un projet de loi a été élaboré. Ce 
texte a été mis au point et soumis au Conseil exécutif 
en octobre 1956. Le Conseil législatif en a été saisi le 
13 décembre. Quatorze orateurs ont pris part au débat, 
dont trois ont demandé le renvoi du projet à une com
mission spéciale; les interventions ont montré claire
ment que tous les orateurs avaient étudié et compris le 
projet. Le texte a été repris le lendemain en com
mission; six amendements ont été approuvés et deux 
autres rejetés après un débat prolongé. Le projet, 
adopté le même jour en troisième lecture, a acquis 
force de loi le 27 décembre 1956. 

4. Le Gouvernement du Tanganyika est d'avis que, 
s'il avait différé davantage la promulgation d'un projet 
qui faisait l'objet d'une étude approfondie depuis plus 
de cinq ans, il n'aurait fait que desservir le mouve
ment syndical. En effet, il l'aurait privé des bases légales 
voulues, empêchant ainsi ce mouvement plein d'allant 
de se développer comme l'avaient fait avec tant de 
succès les syndicats britanniques, à un moment où les 

efforts déployés et les encouragements prodigués par 
l'Autorité administrante et le Gouvernement du Tan
ganyika - sur les instances répétées du Conseil de 
tutelle - portaient enfin leurs fruits. 

5. Le pétitionnaire affirme en second lieu que le Gou
vernement du Tanganyika n'a tenu aucun compte des 
objections élevées par la Federation of Labour au sujet 
de 23 articles du projet. En réalité, les différents points 
mentionnés par la Fédération dans une lettre datée du 
30 novembre ont fait l'objet d'un examen détaillé, et 
le Département du travail a fait à ce sujet un commen
taire point par point qu'il a terminé le 3 janvier 1957, 
date à laquelle la pétition a été envoyée (la Fédération 
protestait notamment contre une disposition interdisant 
à toute personne reconnue coupable d'un délit impli
quant dol ou malhonnêteté d'occuper un poste de 
confiance dans un syndicat). La réponse adressée au 
pétitionnaire le 21 janvier 1957 précisait que la plu
part des points soulevés par la Fédération avaient trait 
à des mesures de surveillance, qui avaient été abon
damment discutées au cours de la longue période d'éla
boration de l'ordonnance et dont on avait jugé qu'elles 
se justifiaient pleinement puisque le mouvement syn
dical en était encore à ses débuts, mais que ces divers 
points seraient repris lorsqu'on envisagerait de modi
fier l'ordonnance à la lumière des vues exprimées par 
les organisations d'employeurs et de travailleurs sur 
les résultats de son application. 

6. Le mouvement syndical n'a cessé de progresser au 
cours des dernières années et, au 1•• janvier 1956, il 
comptait une vingtaine de syndicats groupant 
2.000 membres. Durant les mois qui ont suivi, il y a 
eu un brusque renouveau d'intérêt et, au 30 septembre 
1956, le nombre des membres dépassait 10.000. Le péti
tionnaire déclare que la nouvelle ordonnance constitue 
l'arrêt de mort du mouvement syndical et qu'elle a un 
caractère répressif. Il suffit, pour répondre à cette allé
gation, de souligner que, loin d'avoir entraîné un ralen
tissement de l'activité syndicale, l'ordonnance, selon 
toutes les apparences, a eu des effets extrêmement 
favorables et a permis aux syndicats de se développer 
selon les principes admis et de jouer un rôle sans cesse 
plus important dans le domaine du travail. 

7. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 452" et 458• séances (T /C.2/SR.452 et 458). 

8. Le projet de résolution dont le Comité était saisi 
à sa 458" séance contenait les alinéas suivants : 

«Tenant compte de ce que l'ordonnance de 1956 
sur les syndicats a été adoptée sans que l'on eîlt 
pris en considération les observations des syndicats 
du Territoire et malgré leurs objections, 

« Considérant que ladite ordonnance, qui établit 
la pleine autorité de l'Administration sur les syndi
cats et leurs activités, viole les droits des syndicats, 

«Recommande à l'Autorité administrante d'adopter 
des mesures pour garantir la pleine liberté des acti
vités syndicales dans le Territoire sous tutelle. » 

Les deux premiers de ces alinéas ont été rejetés par 
3 voix contre une, avec 2 abstentions. Le troisième a 
été rejeté, le vote auquel il a été procédé à son sujet 
conformément à l'article 38 du règlement intérieur 
ayant abouti à un partage égal des voix. 

9. A sa 458" séance, par 4 voix contre une, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion XI, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

XII.- PÉTITION DE M. s. M. HUMBARA ET M. 1. A. MPONJI 
(T/PET.2/209) 

1. Dans une lettre du 25 février 1957, les pétition-
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naires se plaignent de ce que l'Administration les a 
expulsés des terres qu'ils cultivaient sur le mont Mata
garo, dans le district de Songea (province du Sud). 
On leur a dit que l'Administration les avait délogés 
parc.e qu'e~l~. voulai~ planter des arbres pour protéger 
plusieurs rivieres qm prennent leur source dans le mont 
Matagoro. Ils font cependant valoir que l'Administra
tion. aurait dû leur apprendre à planter ces arbres 
plutot. que de les chasser. Ils déclarent qu'ils essaient 
~n ~am, ~~puis mai ~953, d'obtenir réparation du pré
JUdice qu I.ls ont subi. Le bruit court, ajoutent-ils, que 
des Europeens vont occuper les terres en question. 

2. Dans ses observations (T /OBS.2/36), l'Autorité 
administrante déclare qu'en 1950 l'administration du 
district de Songea, dans l'extrême' sud du Territoire a 
acquis la conviction qu'il fallait créer une rése;ve 
forestière dans les collines du Matagoro, à l'est et au 
sud-est de la commune de Songea. Il s'agissait de pré
s.~rve: des r~ssources es~entielles en eau, menacées par 
~ er.oswn q'!I commençait de gagner les collines et qui 
etait ~Ile-meme provoquée par une exploitation agricole 
trop mtensive. Sept rivières, dont la Hovuma et la 
Ruhuhu, ont leur source dans ces collines et les eaux 
de l'une d'entre elles, qui alimentent la commune de 
Songea, sont indispensables aux semis de la Songea 
Tobacco Co-operative Society. 

3. Pour constituer la réserve forestière il a fallu 
déloger 146 cultivateurs, dont beaucoup ré~idaient sur 
le territoire de la commune de Songea et avaient d'au
tres sources de revenus. Un grand nombre d'entre eux 
n'appartenaient pas à des tribus locales. Aucun n'habi
tait à demeure dans ce qui est devenu la réserve fores
tière. Après avoir eu toute possibilité de faire leurs 
moissons annuelles, ces cultivateurs ont quitté le ter
rai.n à la fin de 1950. Tous ceux qui avaient des plan
tabous durables (des arbres fruitiers, par exemple) ou 
des maisons (en fait, dans la plupart des cas, de 
simples abris utilisés par les gardiens de nuit dans les 
~hamps pendant la saison des cultures), ont reçu des 
mdemnités soigneusement calculées et s'élevant au 
total à 4.222,50 shillings, somme reconnue comme très 
généreuse étant donné les taux d'il y a sept ans. De 
plus, la trésorerie de l'administration locale a offert 
de venir en aide aux intéressés pour leur permettre 
~'organiser leur réinstallation. Bien qu'ils aient refusé, 
Ils ont pu cultiver d'autres terres dans le voisinage. 

4. C'est seulement à la fin d'octobre 1953 que ceux 
dont les pétitionnaires se disent les représentants ont 
manifesté des signes de mécontentement. Le Gouverne
ment du Tanganyika a alors remis l'ensemble de la 
question à l'étude en mai 1954, mais les experts ont 
confirmé qu'il serait très dangereux de permettre la 
remise en culture de terres de la zone forestière; telle 
est la thèse qui a dû être maintenue, malgré d'autres 
pétitions. 

5. La pétition n'est pas rédigée en termes clairs, de 
sorte qu'il est difficile de traiter de points de détails. 
Il n'est évidemment pas question de discrimination 
raciale et l'Administration n'a jamais envisagé d'ins
taller dans les collines de Matagoro des personnes 
appartenant à d'autres races. La constitution de la 
réserve forestière n'a pas et n'a jamais eu d'autres 
motifs que la sauvegarde des ressources en eau indis
pensables à la région. 

6. L'Autorité administrante estime que le Conseil de 
tutelle devrait suggérer aux pétitionnaires d'accepter 
un état de choses qui, à la longue, sauvegardera sans 
aucun doute leurs propres intérêts et ceux de la plus 
grande partie de la province du Sud du Tanganyika. 
Il est à peine nécessaire d'ajouter que les autorités 
indigènes de la région continueront à accorder toute 
leur aide aux pétitionnaires pour leur permettre de 

trouver, si besoin est, àes terres nouvelles en quantité 
suffisante. 

7. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 452• et 458• séances (T /C.2/SR.452 et 458). 

8. A sa 458" séance, par 4 voix contre une, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de ré~olu
tion XII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

XIII. - PÉTITION DE LA SECTION DE BUKOBA 

DE LA TANGANYIKA AFRICAN NATIONAL UNION 

(T/PET.2/210) 

1. Dans une lettre en date du 5 mars 1957, le Prési
dent de la section de Bukoba de la Tanganyika Afri
can National Union se plaint que la Bukoba Native 
Coffee Co-operative Union Limited exerce un monopole 
de fait, car tout le café produit dans le district de 
Bukoba doit obligatoirement, par ordre des autorités, 
être vendu par l'intermédiaire de cette union. Il se 
plaint en outre de la fin de non-recevoir opposée par 
le gouvernement à une demande tendant à constituer 
une autre union coopérative affiliée à la Tanganyika 
African National Union, sous le nom de « Bahaya Plan
fers Association», en vue de vendre le café de plus de 
8.000 Africains qui n'appartiennent pas à la Bukoba 
Native Coffee Co-operative Union. 

2. Le pétitionnaire se plaint également du fait 
qu'alors que tous les planteurs de café africains, qu'ils 
appartiennent ou non à la Bukoba Native Coffee Co-ope
rative Union, sont obligés de vendre leur café à cet 
organisme, les planteurs de café européens et indiens 
du district de Bukoba sont libres de vendre leur café 
là où il leur plaît et obtiennent de meilleurs prix que 
les planteurs indigènes. 

3. Dans ses observations (T/OBS/2/38), l'Autorité 
administrante déclare que les pétitionnaires en appel
lent d'une décision par laquelle le gouvernement a 
maintenu le système de l'intermédiaire unique pour la 
vente de tout le café produit par les Africains dans le 
district de Bukoba, c'est-à-dire, à 200 tonnes près, de 
toute la production du district, qui est de 10.000 tonnes 
par an. Si l'on veut comprendre la décision prise par 
le Gouvernement du Tanganyika et le caractère falla
cieux de la pétition, il faut faire un bref historique de 
la vente du café dans le district de Bukoba. 

4. A la différence d'autres régions du Territoire, la 
culture du café dans le district de Bukoba date d'avant 
1914. Pendant longtemps, le système de vente, caracté
risé par une multitude d'intermédiaires, a laissé beau
coup à désirer et le café de Bukoba a eu la réputation 
d'être de qualité inférieure et inégale; il se vendait à 
des prix extrêmement bas. En 1950, la Bukoba Native 
Co-operative Union Limited (BNCU), groupant 48 so
ciétés coopératives primaires agréées, a été créée en 
vertu de la Co-operative Societies Ordinance (chap. 211 
du Recueil des lois du Tanganyika). Cette union et 
les sociétés elles-mêmes ont été constituées sur une 
base entièrement volontaire et elles ont toujours été, 
de même que les autres sociétés agréées du Tanganyika, 
indépendantes des pouvoirs publics. Contrairement à 
ce que disent les pétitionnaires, ni l'Union ni les sociétés 
primaires n'ont jamais exigé de droit d'affiliation. Une 
part d'intérêts de l'Union vaut 50 shillings et la part 
d'intérêts d'une société primaire, fixée à l'origine à 
3 shillings, a été portée au cours de l'exercice 1954-
1955 à 20 shillings, par résolution des membres des 
sociétés. La question étant évoquée dans l'un des docu
ments joints à la pétition, il convient de souligner que 
les personnes qui ne sont pas membres d'une société 
primaire c'est-à-dire celles qui n'ont pas souscrit 
de parts - reçoivent exactement le même paiement 
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que les membres pour le café vendu par l'intermédiaire 
de la BNCU. Le membre n'a qu'un seul avantage : le 
droit de vote à l'assemblée générale. 

5. L'Office du café indigène de Bukoba (Bukoba 
Native Coffee Board), que les pétitionnaires mention
nent également, est un organisme officiel établi en 1950 
en vertu de l' African Agricultural Products (Control 
and Marketing) Ordinance (chap. 284 du Recueil des 
lois) et chargé de contrôler et de réglementer la pro
duction, la culture et la vente du café cultivé par les 
Africains dans le district de Bukoba. 'L'affirmation des 
pétitionnaires selon laquelle cet office se composait en 
1954 «d'Européens semi-fonctionnarisés » n'est pas 
exacte, car outre les cinq fonctionnaires européens 
(dont le commissaire de la province du Lac, qui en était 
le président) et quatre membres africains non fonction
naires, il n'y avait que deux Européens non fonction
naire (dont l'un s'occupait depuis 20 ans de coopéra
tives de vente de café africain); depuis lors, ce nombre 
a été réduit à un. 

6. Lorsque l'African Agricultural Products (Control 
and Marketing) Ordinance a été promulguée en 1949, 
il existait déjà dans le district de Bukoba un office du 
café indigène, créé en vertu d'une loi antérieure. Cet 
office avait édicté en 1947 un règlement sur la vente 
obligatoire (G. N. n• 169), stipulant que les produc
teurs africains du district de Bukoba seraient tenus de 
vendre leur café par l'intermédiaire de l'organisme 
que l'office leur assignerait. Ce règlement n'a pas été 
rapporté par l'ordonnance de 1949, mais il a été rem
.placé en 1951 par un nouveau règlement (G. N. n • 200) 
stipulant de même que tous les producteurs africains 
du district de Bukoba auraient à se conformer, pour 
la vente de leur café, aux directives du nouvel office 
du café indigène de Bukoba. Ce règlement fut à son 
tour remplacé en 1954 par un autre (G. N. n• 199), qui 
a étendu la zone de vente obligatoire à la chefferie de 
Kimwani, dans le district de Biharamulo. Ainsi, c'est 
depuis 1947 qu'il existe des règlements sur la vente 
obligatoire, et non depuis 1954 seulement, comme le 
donne à penser le texte de la pétition. Il convient de 
noter également que tous les règlements en question 
ont été approuvés par le Conseil législatif du Terri
toire. 

7. Quant à la décision de l'Office du café indigène de 
Bukoba, en date du 1•r novembre 1954, qui est annexée 
à la pétition, elle a été publiée en vertu de la décision 
gouvernementale G. N. n• 199 de 1954 et elle est abso
lument conforme aux pouvoirs réglementaires attribués 
à l'Office. Le Gouvernement du Tanganyika est d'avis, 
étant donné ce qu'a été le commerce du café africain 
dans le district de Bukoba, que la décision de l'Office 
était pleinement justifiée. La BNCU compte, par l'inter
médiaire des sociétés affiliées, plus de 63.700 membres, 
soit 90 pour 100 des planteurs africains du district 
de Bukoba. L'Union, à la différence des négociants 
privés qu'elle a remplacés, a fait preuve de son effica
cité et de son intégrité et se préoccupe réellement de 
maintenir la haute qualité du café de Bukoba. 

8. Il est dit dans la pétition que les planteurs euro
péens et asiatiques du district de Bukoba ne sont pas 
soumis à la juridiction de l'Office; c'est exact mais, 
comme on l'a vu plus haut, ces planteurs ne produisent 
que 2 pour 100 de la récolte totale. De plus, le prix 
qu'ils obtiennent aux ventes à la criée de Mombasa, où 
sont également vendus les envois de café de la BNCU, 
dépend entièrement de la qualité. Il n'y a aucune dis
tinction entre le café produit par les indigènes et le 
café non indigène. En fait, les renseignements dont on 
dispose laissent supposer que les cafés de la BNCU se 
vendent généralement à des prix légèrement supérieurs. 

9. Le café de Bukoba, qui rapporte aux producteurs 

africains plus de 2 millions de livres aux cours actuels, 
est l'une des principales richesses du Territoire. Il 
s'agit d'un café dur très apprécié malgré la concur
rence et le maintien de cette réputation dépend pour 
beaucoup d'une préparation uniforme. Le café - c'est 
là une des exigences essentielles du commerce - doit 
être vendu en lots importants de qualité uniforme. Il 
atteint alors des cours plus élevés que lorsqu'il est 
vendu au hasard, en lots peu importants et très varia
bles du point de vue de la préparation et de la qualité. 
Si donc l'on favorisait, comme le proposent les péti
tionnaires, la création de petites associations qui ven
draient leur café sans passer par l'intermédiaire actuel, 
la qualité ne pourrait que baisser et tous les planteurs 
africains ne pourraient qu'y perdre. Il convient de 
noter que le café cultivé par les Africains dans le dis
trict de Moshi, qui est connu dans le monde entier 
pour sa qualité, est vendu dans les mêmes conditions 
par la Kilimanjaro Native Co-operative Union Limited 
en vertu d'un règlement sur la vente obligatoire, édicté 
par l'Office du café indigène de Moshi, absolument sem
blable à l'office de Bukoba. 

10. L'Autorité administrante est convaincue que le 
système actuel, qui bénéficie de l'appui non seulement 
de 90 pour 100 des planteurs africains, membres de la 
BNCU et des 65 sociétés coopératives maintenant affi
liées à la BNCU, mais aussi de la majorité des autres 
planteurs, assure au mieux la défense de leurs intérêts 
et que, contrairement à ce que laisse croire la pétition, 
il ne constitue nullement un monopole du gouverne
ment. L'Autorité administraute est donc d'avis que le 
Conseil devrait se borner à porter les observations qui 
précèdent à l'attention des pétitionnaires. 

11. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 452", 453• et 458" séances (T 1 C.2/SR.452, 
453 et 458). 

12. Le projet de résolution dont le Comité était saisi 
à sa 458• séance contenait les paragraphes suivants : 

« 2. Exprime le regret que l'Administration n'ait 
pas autorisé les Africains qui sont représentés par le 
pétitionnaire à former leur propre coopérative pour 
la vente du café; 

« 3. Recommande à l'Autorité administrante de 
garantir dans la pratique le droit qu'ont les habitants 
de créer librement des coopératives. » 

Ces paragraphes ont été rejetés par 3 voix contre une, 
avec 2 abstentions. 

13. A sa 458~ séance, par 4 voix contre une, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion XIII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

XIV. - PÉTITION DE LA LIGUE INTERNATIONALE 
DES DROITS DE L'HOMME (T /PET.2/211) 

1. Dans une lettre en date du 24 avril 1957, le Pré
sident de la Ligue internationale des droits de l'homme 
déclare avoir reçu une lettre de M. Julius Nyerere, pré
sident de la Tanganyika African National Union, par 
laquelle celui-ci l'informe qu'il a été privé de son droit 
à la liberté d'expression, parce qu'à son retour des 
Etats-Unis, il a formulé certaines critiques à l'égard 
du gouvernement, et lui fait savoir que certains mem
bres de l'Union ont été arrêtés et sont détenus sous 
l'inculpation de menées séditieuses. 

2. Dans ses observations (T /OBS.2/39), l'Autorité 
administrante déclare qu'en réalité, les faits qui font 
l'objet de la pétition se sont déroulés de la façon sui
vante. A la fin de janvier 1957, à son retour d'un voyage 
au Royaume-Uni et aux Etats-Unis, M. Nyerere a pris 
la parole, en langue vernacula!re, à . deux 1_11e~tings 
tenus, l'un à Dar-es-Salam, et 1 autre a Mosht; a ces 
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meetings prenaient part de grandes foules que la police 
aurait eu beaucoup de mal à contenir en cas d'effer
vescence. II a malheureusement tenu, de propos déli
béré, un langage provocateur et il a insisté sur des 
questions qu'il avait soigneusement choisies de façon 
à susciter l'animosité raciale et ses sentiments d'hos
tilité contre l'Administration du Territoire et l'Autorité 
administrante. En conséquence, et comme M. Nyerere 
ne cachait pas son intention de prononcer d'autres 
discours de la même veine au cours d'une nouvelle 
série de réunions publiques d'un bout à l'autre du 
Territoire, les autorités de police de la province de 
Tanga, usant des pouvoirs que leur confère la loi sur 
le maintien de l'ordre public, ont refusé, le 7 février 
1957, d'autoriser l'organisation, à Tanga, d'un meeting 
au cours duquel M. Nyerere devait prendre la parole. 
Dans d'autres localités, les autorités de police ont jugé 
nécessaire, pour la même raison, de refuser leur auto
risation, sollicitée entre-temps, à des réunions sembla
bles. A aucun moment cependant on n'a empêché 
M. Nyerere de prendre la parole dans des réunions qui 
groupaient des membres de la Tanganyika African 
National Union, ce qu'il a fait effectivement. On lui a 
de plus laissé toute liberté de faire connaître ses opi
nions par la presse ou dans des tracts, et il a continué 
à user largement de cette liberté. L'Administration du 
Tanganyika désire vivement, comme elle l'a récem
ment annoncé, laisser le maximum de liberté compa
tible avec le maintien de l'ordre public; elle examine 
attentivement si elle peut à nouveau et, dans l'affirma
tive, à quelles conditions, autoriser sans danger des 
réunions publiques de la Tanganyika African National 
Union. 

3. L'auteur de la pétition affirme que certains mem
bres de la Tanganyika African National Union « ont 
été arrêtés et sont détenus sous l'inculpation de menées 
séditieuses ». La vérité est qu'il n'y a eu qu'une seule 
arrestation et une seule inculpation pour menées sédi
tieuses, celles d'un fonctionnaire syndical d'une sec
tion de l'Union, en décembre 1956. L'intéressé a été 
condamné le 28 décembre 1956, mais il a fait appel de 
sa condamnation avec succès. L'Autorité administrante 
repousse catégoriquement l'idée que le délit de sédi
tion ne puisse pas exister dans un Territoire sous tutelle 
et que la «liberté d'expression et d'association dt1t y 
être totale ». Cette thèse semble envisager un état 
d'anarchie politique et morale, dans les Territoires sous 

tutelle, qu'aucun pays civilisé ne saurait tolérer et 
que rien dans l'Accord de tutelle ne justifie. 

4. Enfin, pour ce qui est de l'Accord de tutelle et de 
la demande par laquelle la pétition conclut et qui 
semble en être le principal objet, il suffit de faire 
observer que l'article 14 de l'Accord de tutelle stipule 
expressément que, sous réserve seulement des exigences 
de l'ordre public, l'Autorité chargée de l'administration 
garantira aux habitants du Tanganyika (et non pas seu
lement aux « mouvements autonomes ») la liberté de 
parole, de presse, de réunion et de pétition. Les exi
gences de l'ordre public sont la seule raison pour 
laquelle les autorités de police ont refusé d'autoriser 
les meetings en question. 

5. Le Comité permanent a examiné et discuté la péti
tion à ses 453• et 458" séances (T /C.2/SR.453 et 458). 

6. Le projet de résolution dont le Comité était saisi 
à sa 458• séance contenait les paragraphes suivants : 

« 3. Constate avec regret que l'Autorité adminis
trante a refusé aux autochtones l'autorisation de tenir 
des meetings pour entendre le Président de la Tan
ganyika African National Union à son retour de la 
onzième session de l'Assemblée générale au cours de 
laquelle il a présenté des pétitions orales; 

« 4. Recommande à l'Autorité adm,inistrante de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour que les 
habitants du Territoire sous tutelle jouissent dans la 
pratique de la liberté d'expression et d'association. » 

Ces paragraphes ont été rejetés par 3 voix contre 2, 
avec une abstention. 

7. A sa 458' séance, par 4 voix contre une, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion XIV, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 
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INTRODUCTION 

1. A ses 454•, 455•, 456•, 457• et 459• séances, tenues · 
les 27, 28 juin, 2, 3 et 9 juillet 1957, le Comité perma
nent des pétitions, composé des représentants de la Bel
gique, de la Chine, de la France, du Guatemala, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, a 
examiné les pétitions concernant le Territoire sous 
tutelle du Cameroun sous administration française dont 
la liste figure à la table des matières ci-dessus. 

terres par suite de l'application du système des forêt 
classées; 

d) Qu'il n'y ait pas suffisamment de maternités 
Bafang ni d'écoles dans les villages et que lorsqu'un 
école de mission est créée, on exige des élèves un< 
somme allant de 400 à 500 francs; 

e) Qu'il n'y ait pas d'eau potable dans certaine 
écoles et dans les lieux publics de la région. 

2. Les pétitionnaires se plaignent aussi du paiemen 
des impôts. Cette partie de leur pétition a été examiné 
par le Comité permanent des pétitions au cours de l: 
dix-septième session; la décision du Conseil de tuteU 
figure dans sa résolution 1484 (XVII). 

2. M. J. Rivaille a participé à cet examen en qualité 
de représentant spécial de l'Autorité administrante inté
ressée. 

3. Le Comité des pétitions soumet au Conseil le pré
sent rapport sur ces pétitions et recommande, confor
mément au paragraphe 6 de l'article 90 du règlement 
intérieur du Com.eil, que le Conseil décide qu'il n'est 
pas besoin de renseignements particuliers sur la suite 
donnée aux résolutions 1 à XVII, inclusivement. 

1. - PÉTITION DE LA SECTION DE FONKOUAKEM DE L'UNION 

DÉMOCRATIQUE DES FEMMES CAMEROUNAISES 

(T/PET.5/512) 

1. Dans une pétition datée du 22 novembre 1954, les 
pétitionnaires se plaignent : 

a) Qu'un nommé Elie Mboda ait été nommé chef du 
village de Mbafam contre leur gré; 

b) Que les membres d'une délégation envoyée pour 
protester contre cette nomination auprès du chef de 
subdivision aient été brutalisés par des soldats; 

c) Que les autochtones soient dépossédés de leurs 

3. Dans ses observations (T /OBS.5/91, sect. 7), l'Au 
torité administrante déclare qu'elle a présenté ses obser 
valions sur l'affaire M. Elie Mboda à propos des péti 
ti ons T /PET.5/380, 398, 403 et 410 (voir T /OBS.5/6~ 
sect. 1 9). L'Autorité administrante poursuit l'équip€ 
ment sanitaire et social de la région bamiléké. Elle Y : 
notamment installé quatre formations hospitalière 
avec maternités et 14 dispensaires. Les écoles primaire 
publiques, qui comptent 184 classes, sont gratuites. Le 
écoles privées demandent une faible rétribution. De 
points d'eau sont aménagés dans la région (plus d 
100 en 1955) tandis que l'adduction d'eau, en ce qu 
concerne Bafang, est en cours de réalisation. 

4. Le Comité permanent a examiné et discuté cett 
pétition à ses 454' et 459• séances (T /C.2/SR.454 et 459: 

5. A sa 459• séance, par 4 voix contre zéro, ave 
2 abstentions, le Comité a approuvé le projet de résoh 
lion 1, joint en annexe au présent rapport, et il recon 
mande au Conseil de l'adopter. 

9 Voir Documents officiels du Conseil de tutelle, dix-se1 
tième session, Annexes, point 4 de l'ordre du jour, docume1 
T /L.625, sect. III. 
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Il.- PÉTITION DU COMITÉ DE BASE DU MOUVEMENT NATIO
NAL CAMEROUNAIS DE HIKOADJOM (T /PET.5/517), DU 
COMITÉ DE BASE DE L'UNION DES POPULATIONS DU 
CAMEROUN DE MBEM-NJOCK (T/PET.5/527) ET DU 
COMITÉ DE BASE DE L'UNION DES POPULATIONS DU CAME
ROUN DE MAVEL (T/PET.5/528) 

1. Dans l'ensemble, ces trois pétitions traitent des 
mêmes problèmes fonciers et peuvent donc être étu
diées ensemble. 

2. Dans une lettre datée du 10 novembre 1954 
(T /PET.5/517), les pétitionnaires soutiennent qu'ils ont 
été dépossédés des terres suivantes : 

a) Une terre de 398 hectares, à Ekoa-Djom, dont se 
serait emparée M"" Suzanne David. Les pétitionnaires 
envoient copie d'une lettre en date du 10 septembre 
1954 adressée par eux au Haut-Commissaire du Terri
toire. Il y est fait mention d'un avis paru au Journal 
officiel du 18 août 1954 et annonçant qu'une demande 
d'immatriculation a été déposée par M"• Suzanne David 
pour la plantation de Hikoadjom, d'une superficie 
de 398 hectares, située à 340 kilomètres de la voie ferrée. 
Les pétitionnaires font opposition à cette demande et 
réclament que l'on procède à une enquête sur les cinq 
points suivants : i) personnes à qui le terrain a été 
payé; ii) restitution du terrain au propriétaire; iii) inté
rêts accumulés pendant 40 ans; iv) nouveau relevé; 
v) spoliation des propriétaires légitimes. Copie est éga
lement communiquée d'une réponse du receveur des 
Domaines de Douala qui demande aux pétitionnaires 
de préciser les causes de leur intervention et d'indi
quer la nature des actes, pièces et titres sur lesquels 
elle est appuyée; 

b) « Clizelle, à Minka, au kilomètre 331 ... Les habi
tants n'ont rien; 

c) « Carmagnac, au kilomètre 347 avant la limite nord 
de la région du Nyong-et-Sanaga; 

d) « Belton trace déjà depuis deux mois une piste à 
Mandoumba, canton Eoué Oscar. Les Camerounais sont 
tellement négligés.» 

3. Les pétitionnaires déclarent d'autre part qu'en 
1951-1952, ils ont construit une école avec les matériaux 
qu'ils pouvaient se procurer sur place et que du 26 jan
vier au 27 avril 1954, une certain M. Daniel Tchok 
avait commencé à y enseigner. Mais la Direction de 
l'enseignement n'a pas agréé cet instituteur qui n'avait 
qu'un certificat d'études primaires et n'avait pas pour
suivi ses études au-delà de la quatrième. Les pétition
naires se plaignent en outre de ne pas avoir de dis
pensaire. En conclusion, ils demandent l'indépendance 
et l'unification immédiates du Cameroun et un réfé
rendum sous la surveillance de l'Organisation des 
Nations Unies. 

4. Dans sa pétition (T /PET.5/527) datée du 15 novem
bre 1954, le Comité de base de l'UPC de Mbem-Njock 
s'élève lui aussi contre la demande d'immatriculation 
de terres formulée par Mll• Suzanne David (voir par. 2, 
alin. a, ci-dessus). 

5. De même, dans sa lettre en date du 14 novembre 
1954 (T /PET.5/528), le comité de base de l'Union des 
populations du Cameroun (UPC) de Mavel cite le cas 
de M"" Suzanne David, de M. Cluze! et de M. Froster à 
Minka (voir par. 2, alin. b, ci-dessus) et de M. Carma
gnac à Agourgou (voir par. 2, alin. c, ci-dessus). Les 
membres du comité se plaignent aussi que M. Belson de 
Yaoundé ait pénétré dans leurs forêts pour abattre des 
arbres sans avoir tenu de palabre auparavant (voir 
par. 2, alin. d, ci-dessus). De plus, les pétitionnaires se 
plaignent que le village de Navel ne dispose pas de ser
vices sanitaires et ne possède pas d'école rurale et de 
routes pour le transport des marchandises. 

G. Dans ses observations (T/OBS.5/80, sect. 3; 
T/OBS.5/83), l'Autorité administrante déclare que les 
demandes d'immatriculation de terrains formulées par 
les personnes citées dans les pétitions ont été réguliè
rement introduites et sont conformes au régime foncier 
dont la réglementation suit les principes posés par les 
accords de tutelle. Il en est de même pour le permis 
forestier accordé à M. Belson (voir par. 2, alin. d, et 
par. 5 ci-dessus). 

7. L'Autorité administrante précise notamment ce qui 
suit: 

a) Mll• Suzanne David est l'héritière du terrain ayant 
appartenu au D• Micaut. Ces derniers, par arrêtés des 
26 mars 1928, 16 août et 2 janvier 1930, avaient obtenu 
à titre provisoire trois concessions rurales d'un seul 
tenant et d'une superficie de 168,70 et 160 hectares, 
portant sur des terrains ayant déjà fait l'objet de 
concessions allemandes et tombés dans le domaine 
après la liquidation du séquestre. L'attribution de ces 
concessions fut précédée de tenues de palabres au 
cours desquelles tous les habitants du village d'Elwa
Djom furent entendus. Les droits de ces derniers furent 
préservés, notamment en ce qui concerne la troisième 
concession dont la superficie fut ramenée de 260 à 
160 hectares. Après constat de mise en valeur, le 
D• Michaut obtient les trois terrains en concession 
définitive par arrêté du 24 décembre 1931. l\P'• Suzanne 
David, héritière du D• Michaut, ayant demandé l'imma
triculation des terrains le 7 septembre 1950, les popu
lations d'Ekoa-Djom font opposition, non sur les limites 
de ces terrains, mais, revenant sur des actes définitifs 
passés avec leur consentement, sur l'ensemble des droits 
de la succession. L'affaire doit être transmise à la 
justice de paix d'Eséka; 

b) M. Chezel a obtenu une concession provisoire de 
220 hectares à Minka, par arrêté du 11 septembre 1928, 
après tenue de palabres du 5 mai 1928. Il versa à cette 
époque, à certains habitants, une indemnité de 
1.700 francs pour abandon de cases et cultures. La pro
cédure de constat de mise en valeur est en cours; 

c) M. Carmagnac a obtenu deux concessions provi
soires de 10 ha 50 et 1 ha 50, par arrêtés des 11 février 
1929 el 21 juillet 1931 après tenue de palabres des 
14 septembre 1928 et 13 mars 1931. Ces deux conces
sions réunies en une seule de 10 ha 98 lui ont été attri
buées à titre définitif par arrêté du 8 janvier 1950. Elles 
ont été achetées par la SAP (Société africaine de pré
voyance) du Nyong-et-Sanaga. 

8. En ce qui concerne l'école de Ekoa-Djom (voir 
par. 3 ci-dessus) : 

a) A la date du 5 janvier 1953, une école fut ouverte 
à la demande de M. Nwind Mbivack, chef de village, 
dans un local construit par ses soins; 

b) L'école était ouverte par M. Daniel Tchock Bock, 
dont la candidature comme moniteur avait été pro
posée; 

c) Cette candidature n'étant pas retenue par la Direc
tion de l'enseignement, un instituteur du cadre, 
M. Awana Obogo fut envoyé à Ekoa-Djom; 

d) L'école a été entièrement reconstruite en maté
riaux définitifs, sur fonds publics. 

9. Pour ce qui est des plaintes concernant le manque 
de services publics dans le village de Mavel (voir par. 5 
ci-dessus), l'Autorité adminislrante déclare que le vil
lage en question n'étant distant que de 6 kilomètres de 
l'école et du dispensaire d'Hikoamaen et de 7 kilomè
tres de la gare d'Otélé n'a pu jusqu'ici bénéficier d'une 
priorité dans le plan général d'équipement rural. 

10. Dans leur pétition (T /PET.5/527), les pétition
naires se plaignent également du paiement des impôts. 
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·Cette partie de leur pétition a été examinée par le 
·Comité permanent des pétitions au cours de la dix-sep
tième session; la décision du Conseil de tutelle figure 
·dans sa résolution 1484 (XVII). 

11. Le Comité permanent a examiné et discuté ces 
pétitions à ses 454• et 459• séances (T /C.2/SR.454 et 
·459). 

12. Le projet de résolution que le Comité a examiné 
.à sa 459• séance contenait le paragraphe suivant : 

« 3. Recommande à l'Autorité administrante de 
prendre des mesures pour que soient respectés les 
droits légaux des autochtones sur les terres mention
nées dans ces pétitions et dont ils ont été dépos
sédés.» 

Par 3 voix c~ntre 2, avec une abstention, ce paragraphe 
:a été rejeté. 

13. A sa 459• séance, par 4 voix contre une, avec une 
.abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion II, joint en annexe au présent rapport et il recom
:mande au Conseil de l'adopter. 

III.- PÉTITION DU COMITÉ CENTRAL DE L'UNION 

'DES POPULATIONS DU CAMEROUN DE NDOM (T /PET.5/526) 

1. Dans une lettre en date du 8 novembre 1954, 
.adressée au Président de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, M. J. Etienne Hiong, secrétaire du comité 
·central de l'UPC de Ndom, formule un certain nombre 
·de griefs d'où il ressort que la situation laisse à désirer 
·dans la subdivision de Babimbi. Le pétitionnaire signale 
·en particulier que la subdivision n'a aucune route car
rossable, aucun marché périodique, aucun hôpital et 
.aucune école importante; que, malgré la richesse de la 
région en cacao, en café, en palmistes et en huile, la 
population est frappée d'impôts trop élevés; que l'indi
.génat règne toujours, la population étant forcée de tra
vailler sans rémunération; et que les affaires portées 
devant les tribunaux par des membres de l'UPC sont 
injustement réglées. 

2. A l'appui de sa dernière allégation, le pétition
naire cite les exemples suivant~ : 

a) Le chef de la subdivision a donné l'ordre au gérant 
postal de Ngambé de ne pas servir les upécistes; 

b) M. Pinelli, chef de la subdivision, et M. Loulouga, 
chef de canton, ont roué de coups les membres de l'UPC 
des villages de Bodbajang et de Djon et ont illégalement 
confisqué leurs cartes de l'UPC; dans le village d'Ugi
kok, ils ont brutalisé un certain Zacharie Bassoklog et 
l'ont lié avec de grosses chaînes dans la prison de 
Ngambé où on l'a gardé pendant trois jours sans rien 
lui donner à manger. De plus, le 23 octobre 19M, ces 
deux fonctionnaires ont refusé de délivrer un acte de 
mariage à la femme du pétitionnaire parce qu'elle était 
upéciste, et le tribunal coutumier de Ndom, présidé 
par le chef Lou!ouga, a opposé le même refus à Salo
mon Baléma pour la même raison; 

c) Les missionnaires trompent les habitants en leur 
faisant signer des lettres en blanc sous prétexte de 
demander à l' ATCAM (Assemblée territoriale du Came
roun) des crédits pour les moniteurs alors qu'en réa
lité ils se servent de ces signatures pour envoyer à 
l'Organisation des Nations Unies des pétitions disant 
que la population ne veut ni l'unification ni l'indépen
dance du Cameroun; 

d) Pour avoir porté plainte contre le chef Loulouga, 
M. Aaron Billong, adhérent de l'UPC, a été roué de 
coups; mis en prison le 29 juin 1954, il y était encore 
à la date de la pétition (le 8 novembre 1954). 

3. Dans ses observations (T /OBS.5/80, sect. 4), l'Au
torité administrante déclare qu'il est exact que la sub-

division de Babimbi, d'un relief difficile, ne possède 
pas encore suffisamment de routes ouvertes à la circu
lation des automobiles. Toutefois, la partie est de cette 
subdivision, ou vient d'être créé le poste administratif 
de Ndom, doit être débloquée par la route Keleng
Nitoukou, dont le tronçon Kikot-Nyanon va être pro
chainement mis en chantier par l'entreprise Razel. 

4. Quant aux autres griefs exposés dans la pétition, 
l'Autorité administrante déclare ce qui suit : 

a) La justice de paix n'a jamais été saisie de plaintes 
formulées contre le chef de canton de Ndom pour réta
blissement du régime de l'indigénat. Les assertions des 
pétitionnaires à ce sujet sont dénuées de tout fonde
ment; 

b) Le gérant postal de Ngambé n'a jamais refusé des 
correspondances émanant d'upécistes. Aucun ordre ne 
lui a jamais été donné à ce sujet et ne peut lui être 
donné; 

c) Les faits reprochés à M. Pinelli et M. Loulouga 
sont entièrement faux; 

d) Le nommé Zacharie Bassoklog a été incarcéré à 
la prison de Ngambé le 24 octobre 1955 comme en 
témoigne le registre d'écrou; 

e) Les assertions relatives à l'action des prêtres sont 
sans fondement; 

f) Le nommé Aaron Billong a été incarcéré le 19 juin 
1954 pour abus de confiance et concussion, selon 
mandat de dépôt du 18 juin. Il a été libéré le 19 avril 
1955. 

5. Les pétitionnaires se sont également plaints du 
paiement des impôts. Le Comité permanent des péti
tions a examiné cette partie de leur pétition au cours 
de la dix-septième session; la décision du Conseil de 
tutelle figure dans sa résolution 1484 (XVII) . 

6. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 454• et 459• séances (T /C.2/SR.454 et 459). 

7. Le projet de résolution que le Comité a examiné à 
sa 459• séance contenait le paragraphe suivant : 

«3. Recommande en outre à l'Autorité adminis
trante de faire une enquête approfondie sur les 
plaintes des pétitionnaires - par exemple sur les 
plaintes suivant lesquelles les autochtones n'ont pas 
reçu de rémunération lorsqu'ils ont travaillé à la 
construction de la piste d'Omeng à Ndom, à la cons
truction de bâtiments à Ndom, ou sur les terres du 
chef de canton, ainsi que sur les plaintes relatives 
aux actes arbitraires commis par les autorités locales 
- et de prendre les mesures nécessaires pour que les 
coupables soient punis et pour que les droits de 
l'homme soient pleinement respectés dans la per
sonne des autochtones. » 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention, ce paragraphe 
a été rejeté. 

8. A sa 459" séance, par 4 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a approuvé le projet de rés~
lution Ill, joint en annexe au présent rapport, et Il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

IV. - PÉTITIONS DU COMITÉ CENTRAL DE L'UNION 

DES POPULATIONS DU CAMEROUN DE MANJO 

(T/PET.5/554, 604 ET ADD.1) 

1. Dans une lettre (T/PET.5/554) du 3 mars 1955, les 
pétitionnaires protestent contre la création ~ Manjo 
d'un marché de l'Administration ou la population sera 
forcée de payer des droits et contre la dest~uctioi_Iyar 
la troupe, le 19 février 1955, de leur marche trad~hon~ 
nel. Ils protestent également contre la condamnatiOn a 
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Njombé de six membres de l'UPC qui ont été empri
sonnés et frappés d'une amende de 6.350 francs chacun 
pour avoir refusé de laisser recenser leurs plantes. 

2. Dans des lettres en date des 12 et 23 mai 1955 
{T /PET.5/604 et Add.1), les pétitionnaires réitèrent la 
protestation ci-dessus. De plus, ils se plaignent des inci
dents qui se sont produits en avril et en mai 1955 et 
des mesures prises par l'Autorité administrante à ce 
sujet. Le Comité permanent des pétitions a examiné 
cette dernière partie de leurs pétitions au cours de la 
dix-septième session; la décision du Conseil de tutelle 
iigure dans sa résolution 1481 (XVII). 

3. L'Autorité administrante précise dans ses obser
vations (T/OBS.5/104, sect. 1) qu'il est exact que l'ad
ministration locale a établi à Manjo, à proximité de 
l'ancien marché, un marché couvert. Il est également 
.exact que, cherchant à fomenter des troubles, certains 
-éléments hostiles ont prétendu demeurer sur l'ancien 
marché, faisant courir le bruit que le nouveau marché 
serait payant. L'autorité locale a interdit l'utilisation 
de l'ancien marché qui tombait rapidement en ruines, 
.afin de centraliser au même endroit tous les produits 
de la région et de faciliter ainsi les transactions. L'Au
torité administrante dément de la façon la plus fo!'
melle que des droits de place aient été exigés sur le 
nouveau marché et déclare que, contrairement aux 
.allégations des pétitionnaires, les forces de gendar
merie ne se sont livrées à aucune dévastation ni aucune 
brutalité. Il est faux que des arrestations aient été 
opérées à Njombé pour refus de recensement de plan
tations. 

4. Le Comité permanent a examiné et discuté ces 
pétitions à ses 454" et 459' séances (T /C.2/SR.454 et 
459). 

5. A sa 459• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
.abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion IV, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

V. - PÉTITION DU COMITÉ DE BASE DE L'UNION 

DES POPULATIONS DU CAMEROUN DE l\IBAFAM 

(T /PET.5/ 583) 

1. Dans une «motion» datée du 6 avril 1955, les 
pétitionnaires sc plaignent que le chef de la subdivi
sion de Bafang ait fait arrêter des membres de l'UPC 
-et du Syndicat des petits planteurs de Mbafam-Bayong, 
et ait notamment fait arrêter et emprisonner M. Avit 
Fongang le 25 mars 1955. Ils demandent la réinstalla
tion du chef coutumier de Mbafam-Bayong et la relaxe 
de M. Fongang. 

2. Les pétitionnaires font également allusion au paie
ment des impôts. Le Comité permanent des pétitions a 
examiné cette partie de leur pétition au cours de la 
dix-septième session; la décision du Conseil de tutelle 
figure dans sa résolution 1484 (XVII). 

3. Dans ses observations (T/OBS.5/86, sect. 8), l'Au
torité administrante déclare que M. Avit Fongang a été 
.arrêté le 25 mars 1955 et condamné pour vol et incen
die. Son régime pénitentiaire a été le régime actuelle
ment en vigueur dans le Territoire. Il n'y a jamais eu 
de chef à Mbafam-Bayong, qui a toujours dépendu de 
l'autorité coutumière du chef de groupement de Mekem. 

4. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 455• et 459' séances (T/C.2/SR.455 et 459). 

5. A sa 459• séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion V, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

VI. - PÉTITION DE PLUSIEURS MEMBRES DE L'UNION 

DES POPULATIONS DU CAMEROUN DE LA RÉGION BAMILÉKÉ 

(T/PET.5/692) 

1. Dans une lettre datée de la «brousse» le 15 juin 
1955 et postée à Kumba (Cameroun sous administration 
britannique), les pétitionnaires portent diverses accu
sations de caractère général contre l'Administration. Ils 
soutiennent en particulier que l'arrivée de M. Teitgen, 
ministre de la France d'outre-mer, dans le Territoire 
a été saluée par « des morts, blessés et détention et que 
la fusillade a eu lieu après [son] passage». Ils ajou
tent qu'après les incidents de mai 1955, les membres 
de l'UPC ont été contraints de rendre leurs cartes et de 
payer une amende de 10.000 francs au moins, sans quoi 
leurs cases auraient été détruites et leur vie aurait été 
menacée. Les pétitionnaires font également allusion aux 
incidents qui ont eu lieu à Bafang en novembre 1954. 

2. Dans ses observations (T/OBS.5/81, sect. 2), l'Au
torité administrante déclare sans aucun fondement les 
allégations des pétitionnaires concernant la « fusillade » 
qui aurait eu lieu lors du passage de M. Teitgen. Elle 
déclare également sans aucun fondement les allégations 
des pétitionnaires concernant la « confiscation de la 
carte de l'UPC et les 10.000 francs d'amende au moins;, 
qui auraient été infligés aux membres de l'UPC après 
les incidents de mai (l'UPC a été dissoute par le décret 
du 13 juillet 1955). 

3. Quant aux incidents qui ont eu lieu à Bafang en 
novembre 1954, l'Autorité administrante signale qu'ils 
ont fait l'objet des observations relatives à des pétitions 
antérieures (T/PET.5/398, 403 et 410). Dans ces obser
vations (T /OBS.5/62, sect. 1), elle a signalé que, le 
20 novembre 1954, une centaine de Bamiléké émigrés 
dans d'autres régions du Territoire, convoqués par des 
représentants de l'UPC, étaient venus à Bafang, trans
portés par autocars spéciaux, pour manifester contre 
M. Elie Mboda qui avait obtenu du chef la jouissance 
coutumière d'un terrain. Ce terrain est convoité par 
d'autres personnes. Deux rassemblements sur la voie 
publique furent dispersés par les forces de police et un 
certain nombre de manifestants trouvés porteurs 
d'armes furent arrêtés et condamnés. Aucun appel des 
jugements prononcés n'a été enregistré. Cette affaire 
apparaît donc comme une contestation de terrain entre 
groupements différents dont s'emparèrent les agitateurs 
qui tentèrent d'imposer par la violence et l'intimidation 
une décision conforme à leur volonté. 

4. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 455• et 459• séances (T /C.2/SR.455 et 459). 

5. A sa 459• séance, par 4 voix contre une, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion VI, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

VII. -PÉTITION DE M. JACOB NGOUMAVIRÉ 

(T /PET.5/756) 

1. Dans une lettre datée du 21 août 1955, le pétition
naire déclare que, le 1•• juin 1955, « les citoyens fran
çais » ont détruit ses trois maisons et tout ce qu'elles 
contenaient. Il est alors retourné dans son village 
natal, mais le juge d'instruction de Nkongsamba a 
envoyé au commissaire de Dschang un mandat d'arrêt 
contre lui. II affirme qu'on lui a « donné) des coups 
de fusil, qu'on l'a battu à coups de crosse et que sa 
femme a été soumise au même traitement. Sa femme 
a pris un avocat à Dschang pour le défendre, lui et 
quatre camarades impliqués dans l'affaire. Le pétition
naire déclare qu'avec Michel Tsinda, il avait 3 millions 
de francs à la société de prévoyance de Nkongsamba, 
et il ajoute : « Comme vous [les Nations Unies] aviez 
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dit au Gouverneur de prendre mon argent me donne je 
n'est rien eu 10. » 

2. A la 315• séance du Comité premanent des péti
tions, consacrée à l'examen du document de travail 
qui traitait notamment de la présente pétition (T/C.2/ 
L.197), le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a déclaré qu'aucun mandat d'arrêt n'avait été 
décerné contre le pétitionnaire ou sa femme. Etant 
donné l'absence d'autres indicaHons concernant les 
plaintes du pétitionnaire, il a été décidé de surseoir à 
l'examen de cette pétition en attendant d'avoir reçu 
des renseignements supplémentaires. 

3. Dans ses observations (T /OBS.5/88, sect. 4), l'Au
torité administrante déclare que le pétitionnaire est 
absolument inconnu de l'Administration; quant au pays 
Bamerjong, il n'existe pas dans la subdivision de 
Mbouda. Il y a tout lieu de penser qu'il s'agit là de 
pures inventions. 

4. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 455• et 459• séances (T /C.2/SR.455 et 459). 

5. Le projet de résolution que le Comité a examiné 
à sa 459" séance contenait les paragraphes suivants : 

« 1. Note que l'Autorité administrante n'a pas pré
senté d'observation sur le fonds des plaintes formulées 
dans la pétition; 

« 2. Considérant que toutes les mesures n'ont pas 
été prises pour élucider les plaintes formulées dans 
la pétition; 

« 3. Invite l'Autorité administrante à faire une 
enquête sur les plaintes formulées dans la pétition 
et à prendre les mesures nécessaires pour punir les 
personnes reconnues coupables. » 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention, chacun de 
ces paragraphes a été rejeté. 

6. A sa 459• séance, par 4 voix contre 2, le Comité a 
approuvé le projet de résolution VII, joint en annexe 
au présent rapport, et il recommande au Conseil de 
l'adopter. 

VIII.- PÉTITION DE 1\I. BERNARD KAMTO (T/PET.5/789) 

1. Dans une lettre datée du 24 août 1955, le pétition
naire déclare au sujet des événements de mai 1955 que 
«plusieurs Camerounais sont morts, blessés, arrêtés et 
déportés, et emprisonnés arbitrairement », et que sa 
famille a disparu. 

2. A la 315" séance du Comité permanent des péti
tions, consacrée à l'examen du document de travail 
qui traitait notamment de la présente pétition (T/C.2/ 
L.197), il a été décidé de surseoir à l'examen de cette 
pétition en attendant d'avoir reçu des renseignements 
complémentaires. 

3. Dans les observations qu'elle a présentées 
(T/OBS.5/110, sect. 2), l'Autorité administrante déclare 
que le pétitionnaire n'a pu être joint pour précision 
et vérification de ses allégations. En ce qui concerne 
les événements de mai 1955, l'Autorité administrante 
se réfère aux déclarations de son représentant spécial. 

4. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 455• et 459• séances (T /C.2/SR.455 et 459). 

5. A sa 459" séance, par 4 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a approuvé Je projet de réso
lution VIII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

JO Aucune pétition n'avait été reçue antérieurement de 
1\f. Jacob Ngoumavire et il a. été impossible de t~~u_ver q~oi 
que ce soit qui se rapporte a la remarque du petitionnaire. 

IX. - PÉTITIONS DE M. ETIENNE ESSO!IIBA 
(T /PET.5/795, T /COM.5/L.192) 

1. Dans une lettre datée du 4 septembre 1955, le péti
tionnaire, employé de bureau au dépôt de la gare de 
Mbalmayo, déclare que M. Fines, le chef de gare, a 
été emprisonné pour quelques jours « sans cause, parce 
qu'il défendait l'intérêt général du peuple camerou
nais». 

2. A la 308" séance du Comité permanent des péti
tions, consacrée à l'examen du document de travail qui 
traitait notamment de la présente pétition (T /C.2/ 
L.197), le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a déclaré que des poursuites avaient été enga
gées contre le chef de gare de Douala longtemps avant 
les incidents de mai et que ces poursuites n'avaient 
aucun rapport avec ces incidents. Il a regretté de ne 
pas avoir, pour le moment, d'autres renseignements à 
,ce sujet. Dans ces conditions, Je Comité a décidé de 
:mrseoir à l'examen de cette pétition en attendant 
d'avoir reçu des renseignements complémentaires. 

3. Dans sa lettre, le pétitionnaire a évoqué en termes 
généraux les incidents qui se sont produits en avril et 
en mai 1955 et les mesures prises par l'Autorité admi
nistrante à ce sujet. Cette partie de sa pétition a été 
examinée par le Comité permanent au cours de la dix
septième session du Conseil; la décision du Conseil de 
tutelle figure dans sa résolution 1481 (XVII). 

4. Conformément à la décision du Comité perma
nent des pétitions prise à sa 408• séance, la communica
tion du 19 septembre 1956 envoyée par le pétitionnaire 
(T/COM.5/L.192) a été prise en considération. 

5. Le Comité permanent a examiné et discuté ces péti
tions à ses 455• et 459" séances (T /C.2/SR.455 et 459). 

6. Le projet de résolution que le Comité a examiné à 
sa 459• séance contenait le paragraphe suivant : 

« 1. Appelle l'attention du pétitionnaire sur le fait 
que tout habitant a le droit de présenter des péti
tions et de correspondre librement avec les Nations 
Unies sans crainte de représailles ou d'action admi
nistrative de la part de l'Autorité administrante. » 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention, ce paragraphe 
a été rejeté. 

7. A sa 459• séance, par 5 voix contre zéro, avec 
une abstention, le Comité a approuvé le projet de réso
luion IX, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

X. -PÉTITIONS DU COMITÉ DE BASE DE L'UNION DES POPU
LATIONS DU CAMEROUN DE PARIS (T/PET.5/553) ET DU 
COMITÉ DE BASE DE L'UNION DES POPULATIONS DU CAME
ROUN DE ZOATUBSI (T /PET.5/576) 

1. Dans des lettres en date du 9 et du 19 mars 1955, 
respectivement, les pétitionnaires protestent contre les 
mesures judiciaires dont a fait l'objet M. Ruben Um 
Nyobé, secrétaire général de l'UPC, à, so.n retour _d'; 
New-York, le 5 mars 1955, alors qu'il etait «. a~cueilh 
triomphalement par plusieurs dizaines de milliers de 
Camerounais », à Douala. 

2. Dans ses observations sur ces deux pétitions 
(T /OBS.5/74 et 76), l'Autorité administrante déclare 
qu'à la suite des incidents de Songmbengué n,, survenu~ 
au mois de février 1953 Ruben Um Nyobe a porte 
plainte contre M. de Gélis, chef de la subdivisi_on de 
Ngambé à cette époque, pour bris de clôture, dissolu-

Il Pour le résumé de la pétition et de~ observations . pré
sentées à ce sujet, voir Documents officzels du C,onsezl de 
tutelle, treizième session, Annexes, point 4 de 1 ordre du 
jour, document T /L.423, sect. 1. 
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tion illégale de réunion, saisie illégale de documents, 
etc. L'affaire a été conclue par un non-lieu. 

3. Se fondant sur l'article 373 du Code pénal, M. de 
Gélis porta plainte devant le tribunal de première ins
tance de Yaoundé, contre Um Nyobé, pour dénoncia
tion calomnieuse. 

4. Au retour de Um Nyobé dans le Territoire, le 
5 mars 1955, après le voyage de l'intéressé à New-York 
et Paris, le juge d'instruction Cau, de Douala, lui fit 
communiquer un mandat de comparution pour lui 
signifier la plainte dont il faisait l'objet. Cette procé
dure étant tout à fait régulière, il convient de remar
quer que l'UPC s'est immédiatement emparée de l'af
faire à des fins de propagande, pour essayer de faire 
croire aux militants du parti que les autorités admi
nistratives et judiciaires du Cameroun cherchaient à 
faire incarcérer Um Nyobé. 

5. Cette affaire a eu son épilogue, les 6 et 20 juin 
1955, devant le tribunal de première instance de 
Yaoundé, statuant en matière correctionnelle, qui a 
condamné, par défaut, Um Nyobé à six mois de prison 
et 50.000 francs d'amende; ce dernier avait en effet 
pris la fuite après les incidents de mai, pour lesquels, 
sa participation à leur préparation étant flagrante, un 
mandat d'arrêt avait été lancé contre lui par le procu
reur de Douala, à la date du 25 mai 1955. 

6. Um Nyobé a été accueilli par environ 200 per
sonnes à son arrivée le 5 mars 1955. Aucun service 
d'ordre spécial n'avait été mis en place et le Haut-Com
missaire était à Yaoundé ce jour-là. 

7. Le Comité permanent a examiné et discuté ces 
pétitions à ses 455" et 459" séances (T /C.2/SR.455 et 
459). 

8. A sa 459" séance, par 5 voix contre une, le Comité 
a approuvé le projet de résolution X, joint en annexe 
au présent rapport, et il recommande au Conseil de 
l'adopter. 

XJ. - PÉTITIONS DU PRÉSIDENT DE L'UNION DES POPU
LATIONS DU CAMEROUN (T/PET.5/549 ET ADD.1, 558, 
559, 560 ET ADD.1, 563, 570 ET ADD.1, 580, 582, 587 
ET 605) ET DU VICE-PRÉSIDENT DE L'UNION DES POPULA
TIONS DU CAMEROUN (T/PET.5/566, 572, 592 ET 595) 

1. Dans un télégramme daté du 4 mars 1955 
(T/PET.5/549), le président de l'UPC déclare décliner 
toute responsabilité devant les nouvelles mesures de 
combat inaugurées par les autorités françaises contre 
l'UPC. Dans un deuxième télégramme daté du 7 mars 
(T /PET.5/ 549), il annonce qu'Dm Nyobé a été salué 
à sa descente de l'avion du 5 mars par un mandat de 
comparution qui le convoquait pour le 7 mars. Le 
pétitionnaire ajoute que ces poursuites judiciaires sont 
destinées à entraver le compte rendu de la mission 
accomplie à l'Organisation des Nations Unies, par le 
secrétaire général de l'UPC. Le 6 mars, plus de 
50.000 personnes ont tenu une réunion de protestation 
contre cette manœuvre d'intimidation. Dans un troi
sième télégramme daté du 14 mars (T/PET.5/549/ 
Add.1), le pétitionnaire fait remarquer que l'Autorité 
administrante est décidée à poursuivre la répression 
judiciaire déclenchée malgré la réprobation populaire. 
Le bureau politique de l'UPC a accompagné Um Nyobé 
dans sa tournée pour rendre compte de son mandat; 
à Yaoundé, celui-ci a été accueilli par un mandat de 
comparution. 

2. Dans sa lettre du 17 mars (T /PET.5/559), le péti
tionnaire affirme que les poursuites contre le bureau 
politique de l'UPC et le Comité exécutif de la Jeunesse 
démocratique du Cameroun (JDC), et plus particulière
ment contre Um Nyobé et Abel Kingué, sont destinées 
non seulement à priver la masse de tout moyen d'infor-

mation sur les fins du régime international de tutelle, 
mais aussi et surtout à décapiter les mouvements de 
lutte pour l'indépendance, à prononcer des condamna
tions contre les dirigeants de ces mouvements avant 
les élections et à les frapper d'incapacité électorale. Il 
rappelle que le délégué de la JDC, Kingué avait été 
l ' . ' objet, avant son départ du Cameroun pour l'Organi-
sation des Nations Unies, d'un mandat de comparution 
décerné par le juge d'instruction de Dschang pour une 
a_ffaire igno~ée de Kin~ué. Il ~'élève contre « les pra
tiques abusives » des JUges d'mstruction français qui 
convoquent soit «pour affaire le concernant», soit 
«comme témoin», soit sur commission rogatoire; en 
droit français, le prévenu ne peut être assisté d'un 
conseil dans ces sortes de convocation. 

3. Dans son télégramme du 18 mars (T/PET.5/558) 
le pétitionnaire déclare qu'Ernest Ouandié, vice-prési
dent de l'UPC, a été l'objet de provocations par le poli
cier européen Bouteiller, qui a exprimé l'intention du 
Gouvernement français d'emprisonner tous les diri
geants de l'UPC en dépit de la légalité. 

4. Dans ses télégrammes des 24 et 28 mars 1955 
(T /PET.5/560 et Add.1), le pétitionnaire annonce qu'à 
Ngaoundéré les réunions de l'UPC sont interdites et 
que les concessions des militants sont surveillées par 
des gardes. 

5. Dans son télégramme du 1 •• avril 1955 (T /PET.5/ 
563), le pétitionnaire demande à l'Organisation des 
Nations Unies d'intervenir auprès du Gouvernement 
français pour permettre à M. Ruben Um Nyobé de se 
rendre à Paris. 

6. Dans ses lettres des 1•• et 12 avril (T/PET.5/570 
et Add.1), le pétitionnaire affirme que les dirigeants de 
l'UPC sont convoqués à tour de rôle devant les tribu
naux pour délits d'opinion parce qu'ils font obstacle à 
l'intégration du Cameroun dans l'Union française, 
comme l'affirme le journal Etoile. De plus, il proteste 
contre les faits suivants : la tournée du lamido Yaya 
Dahirou dans le Nord-Cameroun afin d'endoctriner les 
chefs; les incidents de Mbouda, de Bafoussam et de 
Garoua; la répression contre les patriotes peuhls orga
nisés par l'administration Domergue; les démarches des 
autorités françaises du Cameroun au Ministère de la 
France d'outre-mer en vue d'obtenir l'incarcération 
d'Dm Nyobé avant la fin d'avril 1955; «l'entrée offi
cielle du clergé catholique dans l'arène politique» par 
la publication de la « Lettre commune » ; les déclara
tions de l'inspecteur de police Bouteiller et de M. Allain 
devant le tribunal d'Eséka relatives aux gifles et à 
l'emprisonnement des Camerounais qui renvendiquent 
leurs forêts volées par des colons. 

7. Dans un télégramme daté du 20 avril 1955 
(T/PET.5/580), le pétitionnaire annonce que l'Adminis
tration française a procédé la veille à des perquisitions 
au siège de l'UPC et aux domiciles des membres du 
bureau politique. Les domiciles d'Dm Nyobé et d'Abel 
Kingué ont été saccagés et le mobilier mis complète
ment hors d'usage; les militants de l'UPC, dont l'épouse 
d'Dm Nyobé, ont été séquestrés arbitrairement par la 
police, et le bébé d'Dm Nyobé a été arraché brutale
ment des mains de sa mère et confié au service social. 
Le pétitionnaire déclare que le motif des perquisitions 
n'a pas été porté à leur connaissance. 

8. Dans un télégramme daté du 26 avril 1955 
(T/PET.5/582), le pétitionnaire déclare que l'adminis
trateur Granier, procédant à Meiganga avec les mêmes 
méthodes qu'à Bafoussam, a provoqué un incident au 
cours duquel certains militants de l'UPC ont été griè
vement blessés. Il ajoute que l'Autorité administrante 
s'oppose par tous les moyens à la publication d'infor
mations concernant les Nations Unies et à la présence 
du drapeau de l'Organisation des Nations Unies dans les 
divers comités de l'UPC. 
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9. Dans un télégramme reçu au Siège le 9 mai 1955 
(T/PET.5/587), le pétitionnaire déclare que les auto
rités françaises semblent décidées à frapper d'incapa
cité électorale les dirigeants de l'UPC; que l'UPC est 
poursuivie pour publication de fausses nouvelles; que 
les autorités locales auraient consigné les militaires 
pour le 13 mai, jour de la comparution des dirigeants 
de l'UPC devant le juge d'instruction, et qu'il décline 
toute responsabilité à cet égard. 

10. Dans sa pétition en date du 17 mai (T/PET.5/ 
605), le pétitionnaire fournit une copie de son télé
gramme du 10 mai, adressé au commandant de la sec
tion de la garde camerounaise responsable de la police 
et de la sûreté, dans laquelle il lui rappelle sa « pénible 
obligation ~ de saisir le Ministre de la défense natio
nale et le Conseil de sécurité des Nations Unies au cas 
où ce dernier ferait intervenir les forces armées contre 
la population accompagnant les dirigeants de l'UPC 
devant le juge d'instruction le 13 mai. Dans la même 
pétition, il déclare que « le 12 mai par conséquent, 
au cours d'une grandiose conférence, la population 
avait été invitée à se rendre nombreuse et en ordre au 
parquet. Le 13 mai avant 8 ·heures, le parquet était 
archicomble ». Avant de commencer l'instruction, le 
juge demanda au chef de peloton des gardes de faire 
évacuer la foule. L'ordre fut exécuté avec brutalité par 
une force armée imposante, 200 militaires et autant 
de policiers, d'après le pétitionnaire. « Il y eut 40 bles
sés et 73 arrestations, dont 37 femmes ... Les 37 femmes, 
parquées, comme des bœufs dans un wagon, dans leur 
cellule de 2 mètres de long sur 1 rn 80 de large et 
2 mètres de haut, furent arrosées d'eau naphtolée. Les 
détenus furent libérés à la suite des protestations popu
laires, excepté Samuel Ekwé, ancien combattant accusé 
de « violences à agents ». 

11. Dans ses observations (T/OBS.5/83) relatives aux 
documents T/PET.5/549 et Add.1, l'Autorité adminis
trante renvoie à ses observations · sur le document 
T/PET.5/553 (voir ci-dessus sect X, par. 2 à 6). 

12. De même, en ce qui concerne les documents 
T /PET.5/558 et 559, l'Autorité administrante renvoie 
aux observations qu'elle a faites au sujet d'un mandat 
de comparution signifié à M. Um Nyobé, le 5 mars 
1955. Pour ce qui est des allégations concernant M. Abel 
Kingué, l'Autorité administrante renvoie au document 
(T/OBS.5/72, sect. 4), où elle déclare que, le 26 octobre 
1954, aucune tentative d'arrestation d'Abel Kingué n'a 
eu lieu à Dschang, mais qu'il était seulement sous le 
coup de poursuites judiciaires du chef de dénonciation 
calomnieuse à la suite d'une lettre qu'il avait adressée. 
au chef de région de Dschang et dans laquelle il accu
sait un gendarme et un auxiliaire de gendarmerie de 
voies de fait et de concussion au cours d'une enquête 
sur le décès du nommé Pierre Ngongang 12. Dans le 
cadre de l'instruction judiciaire menée contre lui, un 
mandat de comparution faisant suite à plusieurs man
dats de justice restés sans effet a pu être notifié à 
Abel Kingué, le 4 novembre 1954. L'intéressé était 
d'autant moins sous le coup d'une menace d'arrestation 
que le service d'émigration du Territoire lui a accordé 
peu de temps après, sans opposition des autorités judi
ciaires, le visa de départ qu'il sollicitait pour se rendre 
à New-York (audition des pétitionnaires camerounais 
par la Quatrième Commission). En ce qui concerne les 
provocations de l'inspecteur de police Bouteiller, l'Au· 
torité administrante déclare (T/OBS.5/76, sect. 7) que 
l'inspecteur de police n'a jamais fait les déclarations 
qu'on lui a prêtées. 

12 Pour cette affaire, voir Documents officiels du Conseil 
de tutelle, quinzième session, Annexes, point 4 de l'ordre du 
jour, document T /L.523, sect. VIII. 

13. L'Autorité administrante déclare dans ses obser
vations (T/OBS.5/76) que les pétitions T/PET.5/560 et 
Add.1 se rapportent à l'interdiction d'une réunion 
publique de l'UPC à Ngaoundéré, le 19 mars 1955. 
L'UPC avait créé à Ngaoundéré, en janvier 1955, un 
petit comité de base qui ne réunissait que quelques 
commerçants ou fonctionnaires originaires du Sud
Cameroun. Plusieurs réunions publiques ou privées 
furent organisées par ce comité dans les deux premiers 
mois de 1955. La propagande faite à l'occasion de ces 
réunions heurta les sentiments des populations foulbé 
de Ngaoundéré, qui constituent, autour de leur lamido, 
un milieu islamisé très traditionnaliste. A l'annonce 
d'une nouvelle réunion upéciste prévue pour le 19 mars 
1955, le lamido et les principaux notables foulbé firent 
connaître au chef de région que de violentes réactions 
anti-upécistes étaient à craindre de la part des popu
lations foulbé et qu'ils ne pouvaient répondre de l'atti
tude de ces populations. Le chef de région, ne dispo
sant pas de moyens suffisants pour maintenir l'ordre 
au cas où les propagandistes de l'UPC seraient mal
menés par les Foulbés, décida d'interdire la réunion 
projetée. Cette décision ne provoqua aucun incident et 
ne donna lieu qu'aux télégrammes habituels de protes
tation émis par l'UPC. 

14. Dans ses observations (T/OBS.5/84) sur le docu
ment T/PET.5/563, l'Autorité administrante déclare 
qu'aucun obstacle n'a été mis au déplacement de M. Um 
Nyobé qui, jusqu'à ce qu'il ait été inculpé d'organisa
tion de bandes armées, de tentatives de meurtre, de 
rébellion, de propagation de fausses nouvelles et de vio
lences contre des agents (à la suite des événements de 
mai 1955), a joui de toutes les libertés garanties par les 
lois françaises. 

15. Dans ses observations (T/OBS.5/76) sur le docu
ment T /PET.5/570/ Add.1, l'Autorité administrante 
déclare que, comme le journal Etoile est un des organes 
de l'UPC, ses assertions sur une prétendue politique de 
répression se rattachent à une vaste campagne de pro
pagande upéciste qui vise à dresser les esprits contre 
l'Autorité administrante. L'inspecteur de police Bou
teiller n'a jamais fait les déclarations qui lui sont 
prêtées. Il en est de même en ce qui concerne les décla
rations de M. Allain devant le tribunal d'Eséka. La 
«répression» signalée dans le Nord-Cameroun à Garoua 
et Ngaoundéré (administrateur Domergue) vise l'inter
diction, par l'Administration de certaines réunions upé
cistes, en raison de l'attitude hostile de la population à 
l'égard des propagandistes de l'UPC (voir par. 13 ci
dessus). L'Autorité administrante n'a aucune observa
tion à présenter en ce qui concerne la Lettre commune 
adressée aux fidèles par les évêques du Cameroun. 

16. Dans ses observations (T/OBS.5/77) sur le docu
ment T /PET.5/ 580, l'Autorité administrante déclare 
que, le 15 avril 1955, à Douala, André-Claude Nyobé, 
membre du comité directeur de l'UPC, a remis au chef 
de secteur de New-Bell une demande de permis de 
bâtir. A cette demande était joint, réglementairement, 
le ticket d'impôt de l'intéressé pour l'année 1954. On 
s'aperçut que ce ticket était faux. Sur commission roga
toire du juge d'instruction de Douala prescrivant toutes 
investigations utiles pour trouver l'origine des fa~x 
tickets, des perquisitions furent effectuées dans l'a~r~s
midi du 19 avril tant au siège de I'UPC qu'~u d?mi~I~e 
des principaux dirigeants de ce parti : Um Nyobe, Feh~ 
Moumié, Ernest Ouandié, Abel Kingué, Théodore M~yi 
Matip et André-Claude Nyobé. Toujours sur commis
sion rogatoire, et pour le même motif une nouv.ell.e per
quisition fut faite le 26 avril, dans la m~h~ee, au 
siège de l'UPC. Aucune arrestation ne fut operee. Tou
tefois, un certain nombre d'upécistes, dont Mme Um 
Nyobé, ayant insulté les inspecteurs de po~ice ~hargés 
de la perquisition, furent conduits au commissariat cen-
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tral pour vérification d'identité et interrogatoire. Ils 
furent relaxés aussitôt après. Il est à noter que les ins
pecteurs ayant agi sur commission rogatoire du juge 
d'instruction, la perquisition était absolument légale. 
En outre, les upécistes qui les ont insultés auraient 
pu être inculpés d'outrages à des magistrats de l'ordre 
administratif et poursuivis de cc chef devant les tribu
nan. Ce qui n'a pas été fait. 

17. Dans ses observations (T/OBS.5/79) sur l'inci
dent survenu le 13 mai 1955 au palais de justice de 
Douala (T /PET.5/587 et 605), l'Autorité administrante 
indique que, le 13 mai 1955, M. Félix Moumié ayant 
été convoqué par le juge d'instruction de Douala, les 
dirigeants de l'UPC provoquèrent une manifestation de 
200 à 300 personnes devant le palais de justice. Le 
service d'ordre mis en place pour éviter des incidents 
fut pris à partie par la majorité des manifestants, qui 
furent cependant refoulés sans violence. Une seule 
arrestation fut opérée, celle du nommé Samuel Ekoué, 
qui s'était livré à des voies de fait sur les personnes 
du gardien de la paix Duverger et l'agent de police 
Menanga. Conduit au commissariat central, Ekoué fut 
déféré le lendemain au parquet de Douala. 

18. Dans son télégramme du 8 avril 1955 (T/PET.5/ 
566), le Vice-Président de l'UPC déclare qu'Um Nyobé 
et lui ont été inculpés de dénonciations calomnieuses 
et que, le jour précédent, des mercenaires sont venus 
attenter à leur vie au cours d'une réunion où ils ren
daient compte de leur mission à l'Organisation des 
Nations Unies et au cours de laquelle l'autorité publique 
présente sur les lieux n'était pas intervenue. 

19. Dans son télégramme du 13 avril 1955 (T/PET.5/ 
572), le pétitionnaire prétend que l'Administration 
s'efforce de noyer les revendications nationales du 
peuple en recourant à des actes de répression, par 
exemple dans la région bamiléké et à Garoua. 

20. Dans une lettre du 28 avril 1955 (T/PET.5/592), 
le pétitionnaire se plaint des mutations administratives 
dont sont l'objet des membres de l'UPC; des poursuites 
judiciaires engagées contre M. Ruben Um Nyobé; et 
des incidents de Mbouda et Bafoussam. A propos des 
perquisitions effectuées le 19 avril à Douala (voir ci
dessus par. 7), il ajoute que de nombreux documents 
ont été emportés et que les militants de l'UPC détenus 
au commissariat de police ont été libérés le lendemain 
grâce aux protestations populaires. 

21. Dans une autre lettre datée du 8 mai (T/PET.5/ 
595), le pétitionnaire souligne que les motifs de ces 
perquisitions n'ont pas été régulièrement portés à la 
connaissance des intéressés et qu'à de rares exceptions 
près, elles ont été faites hors de la présence des pro
priétaires des domiciles ou de leurs représentants. Il 
ajoute que les policiers vinrent en tête de plusieurs 
camions chargés de militaires armés et que lorsque les 
5.000 personnes rassemblées devant le siège de l'UPC 
ont vu venir la police, elles ont entonné l'hymne natio
nal camerounais et la Marseillaise. Vingt-cinq per
sonnes ont été arrêtées. Le 26 avril, le siège de l'UPC 
et le domicile personnel de M. Abel Kingué ont été 
perquisitionnés « dans des conditions particulièrement 
illégales pendant que d'importants contingents de mili
taires armés occupaient toute une route entière». Le 
pétitionnaire mentionne la dislocation d'un meeting 
organisé le 21 avril par l'Union des syndicats confé
dérés du Cameroun (USCC). Il signale aussi les inci
dents qui se sont produits à Mbouda et à Bafoussam, 
dans la région bamiléké, et d'autres qui ont eu lieu à 
Ngaounderé et Meiganga. Il fait également état de la 
« Lettre commune » des évêques du Cameroun et de la 
«Proclamation commune» du 23 avril 1955. 

22. En ce qui concerne les plaintes contenues dans 
le document T/PET.5/572, l'Autorité administrante 

déclare, dans ses observations (T /OBS.5/80, sect. 5),, 
qu'au début d'avril 1955, la section UPC de Garoua,. 
voulant étayer sa propagande dans Je Nord-Cameroun,. 
avait organisé pour le 10 du mois une manifestation 
qui devait durer deux jours et revêtir un éclat excep-
tionnel. Les autorités régionales ont pris toutes les 
mesures propres à maintenir l'ordre public, à !a 
demande même de la section de l'UPC, inquiète de
l'hostilité manifestée à son égard par le lamido Raya
tou, chef de Garoua depuis 35 ans, par les notables et 
la population foulbé. Le dimanche 10 avril, la manifes
tation prévue n'eut pas lieu, parce que les participants. 
bamiléké, qui constituaient la majorité des effectifs de 
la section UPC, s'étaient récusés. Le calme le plus. 
complet a régné à Garoua pendant cette journée et, 
contrairement aux affirmations du pétitionnaire, per
sonne n'a été molesté. 

23. Dans ses observations (T /OBS.5/77, se ct. 6) sur
le document T/PET.5/592, l'Autorité administrante 
déclare que les autorités territoriales sont seules juges: 
des affectations à donner aux fonctionnaires des divers 
services administratifs du Cameroun en fonction des. 
besoins des services. Il est à noter que si le pétition
naire proteste contre l'affectation de quatre fonction-
naires upécistes à Douala, plusieurs de ces mêmes. 
fonctionnaires, notamment Ernest Gerandié, avaient 
protesté lorsqu'ils avaient été affectés, soit dans le Nord
Cameroun (cas de Félix Moumié, Jean-Paul Sendé, 
Mathias Andjongo, soit à Batouri (cas d'Ernest Geran
dié). En fait, chaque mutation de fonctionnaire upé· 
ciste est présentée à des fins de propagande comme 
une mesure discriminatoire de caractère politique. En 
ce qui concerne les poursuites judiciaires contre M. Um 
Nyobé, l'Autorité administrante renvoie à celles de ses. 
observations qui sont reproduites dans la section X 
du présent document (par. 2 à 6). De même, pour la 
perquisition effectuée le 19 avril1955 au siège de l'UPC,. 
elle renvoie aux observations reproduites au paragra-
phe 16 ci-dessus. 

24. Dans ses observations (T /OBS.5/77, sect. 9) sur
le document T /PET.5/595, l'Autorité administrante 
renvoie aux observations concernant les plaintes des 
pétitionnaires relatives à la perquisition du 19 avrit 
1955 (par. 16 ci-dessus). Au sujet de la réunion orga
nisée par ruS CC le 21 avril, l'Autorité administrante· 
déclare que l'intervention des forces de police dans Je
quartier de N ew-Be11, Je 21 avril 1955, a été nécessitée· 
par le fait que les dirigeants de rusee (notamment 
Jacques Ngom, Emile Kohn et Mayoa Beek, dirigeants. 
de la CGT et de l'UPC) ont refusé d'obéir aux autorités 
locales qui leur avaient demandé de dissoudre une
réunion organisée devant la Maison des syndicats, sur 
la voie publique (rues environnant le marché de Kassa
lafam). Or, toutes les réunions sur la voie publique, 
sont formellement interdites (article 6 de la loi du 
30 juin 1881 sur les réunions publiques et article pre
mier du décret-loi du 23 octobre 1935 portant régle
mentation de mesures relatives au maintien de l'ordre 
public). En ce qui concerne l'évacuation par l'USCG 
de son ancien local, l'Autorité administrante fait obser
ver que, depuis 1945, l'USCC occupait, rue lvy, à 
Douala un ancien local administratif particulièrement 
vétuste' qui lui était loué par les autorités régionales: 
et qu'une nouvelle maison des syndicats avait été édi
fiée dans les quartiers de New-Bell et Kassalafam afin 
de recevoir les bureaux de tous les syndicats repré
sentés à Douala. Une partie des locaux de cette maison 
des syndicats avait été réservée pour rusee. Le 12 avril 
1955 un huissier notifia aux dirigeants de rusee: 
l'ord~e de quitter sans délai le local de la rue lvy qui~ 
après expertise, présentait un danger grave pour ses. 
occupants en raison de son état de délabrement. Les: 
dirigeants de rusee s'exécutèrent et s'insta11èrent dans 
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les locaux qui leur avaient été affectés à Ja nouvelle 
maison des syndicats de Kassalafam. En ce qui con
-cerne les autres incidents mentionnés dans la pétition, 
1' Autorité administrante renvoie aux observations résu
mées au paragraphe 13 ci-dessus en ce qui concerne 
les incidents de Ngaoundéré et au paragraphe 15 ci
-dessus en ce qui concerne la « Lettre commune » adres
sée aux fidèles par les évêques du Cameroun, et à la 
section XII ci-dessous en ce qui concerne la « Procla
mation commune» (par. 5 à 9). 

25. Le Comité permanent a examiné et discuté ces 
:pétitions à ses 456• et 459• séances (T /C.2/SR.456 et 459). 

26. Le projet de résolution que le Comité a examiné 
;à sa 459• séance contenait le paragraphe suivant : 

« 3. Recommande à l'Autorité administrante de 
prendre des mesures pour garantir les libertés démo
cratiques dans le Territoire et notamment, pour faire 
respecter, dans la pratique, le droit des habitants à 
la liberté d'opinion et d'expression ainsi qu'à la 
liberté de réunion. » 

"Par 3 voix contre 2, avec une abstention, ce paragraphe 
'li été rejeté. 

27. A sa 459• séance, par 4 voix contre une, avec une 
:abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
.tion XI, joint en annexe au présent rapport, et il recom
mande au Conseil de l'adopter. 

XII. - PÉTITIONS DU BUREAU DU COMITÉ DIRECTEUR DE 
L'UNION DES POPULATIONS DU CAJ\IEROUN, DU BUREAU 
CENTRAL DE L'UNION DES SYNDICATS CONFÉDÉRÉS DU 
CAMEROUN, DU COMITÉ EXÉCUTIF DE LA JEUNESSE DÉ!'<IO
.CRATIQUE DU CAMEROUN ET DU BUREAU DE L'UNION 
DÉMOCRATIQUE DES JiEMMES CAMEROUNAISES (T/PET.5/ 
·612) 

1. Dans une «Proclamation commune» (T/PET.5/ 
fû12) signée le 22 avril 1955, le bureau du comité direc
teur de l'UPC, le bureau central de l'USCC le comité 
-exécutif de la JDC et le bureau de l'Unio~ démocra
tique des femmes Camerounaises demandaient les 
mesures suivantes : 

« 1. Elections générales avant le 1•• décembre 1955 
pour l'installation d'une Assemblée nationale consti
:tuante; 

« 2. Institution immédiate d'un comité exécutif 
:sous forme de gouvernement provisoire appelé à 
.organiser les élections générales; 

« 3. Installation immédiate au Territoire d'une 
·-commission des Nations Unies pour veiller à la mise 
en place des organes du nouvel Etat camerounais.» 

2. Les pétitionnaires rappellent que, depuis novembre 
~949, l'UPC et « l~s ?rganisations populaires les plus 
Importantes » aussi bien dans le Cameroun sous admi
nistration française que dans le Cameroun sous admi
nistration britannique, « réclament la fixation d'un délai 
.à la durée de la tutelle». En novembre 1949, l'UPC 
.avait demandé un délai de 10 ans à partir du 13 décem
lJre 1946, date de la conclusion des accords de tutelle. 
«En décembre 1949, une ancienne colonie italienne, la 
Somalie, moins évoluée à tous points de vue que ne 
Tétait le Cameroun en décembre 1946, était placée sous 
le régime international de tutelle pour une durée de 
10 ans.» 

3: Les pétitionnaires déclarent que « Roland Pré 
:avmt toutes les possibilités d'appliquer une politique 
·COnforme aux intérêts du peuple camerounais » : par 
u_n télégramme en date du 30 décembre 1954, le pré
.sident de I'UPC « réaffirmait les propositions concrètes 
pour l'unification et l'indépendance du Cameroun » pen
dantes au cabinet du Haut-Commissaire « et assurait 

le représentant du Gouvernement français du concours 
des patriotes au cas où il adopterait une politique de 
compréhension ». Le Hqut-Commissaire pouvait, d'après 
eux, créer les assemblées de subdivision que réclament 
les Camerounais, proposer l'institution d'une assem
blée législative et d'un conseil de gouvernement à majo
rité camerounaise, créer des communes de plein exer
cice dans les villes importantes, garantir la liberté de 
réunion, de presse et d'association, le libre exercice 
du droit syndical et l'application loyale du code de 
travail et, pour l'exécution d'un tel programme, conseil
ler « les dirigeants des mouvements qui représentent la 
véritable opinion camerounaise ». Au lieu de cela, le 
Haut-Commissaire « a choisi une voie contraire », et 
les pétitionnaires « lancent un appel solennel aux Fran
çais de France et aux honnêtes Français vivant au 
Cameroun pour qu'ils joignent leurs efforts aux nôtres 
pour permettre l'aboutissement de nos revendications ... 
Tout le monde sait qu'il n'est à la pensée d'aucun de 
nous de chasser l'élément étranger de notre pays. Ce 
que nous voulons, c'est notre indépendance et nous le 
disons bien haut, car nous sommes sûrs de notre vic
toire ». 

4. Les pétitionnaires affirment que « le peuple came
rounais a réalisé des progrès impressionnants sur les 
trois points du programme sur lequel· se fondent les 
propositions concrètes » : sur la question de l'unifica
tion, un référendum a été proposé aux deux autorités 
administrantes; sur la question des intégrations poli
tiques, elles se sont « rendu compte à la lumière des 
événements que les Camerounais ne voulaient ni l'inté
gration dans la Nigéria, ni l'engloutissement dans ce 
qu'il est convenu d'appeler l'Union française»; la ques
tion du délai « se trouve périmée », les délégués came
rounais à la neuvième session de l'Organisation des 
Nations Unies ayant « seulement proposé l'institution 
des organes appelés à préparer la voie de l'indépen
dance ». Les signataires du manifeste « ne promettent 
pas l'indépendance au peup1e camerounais, comme 
pourraient le croire malveillamment certains esprits 
bornés » ; leur « seul désir est de rassembler toutes les 
bonnes volontés du pays pour la défense et l'aboutisse
ment de leur chère aspiration à l'unité et à l'indépen
dance». Ils engagent «tous les patriotes à redoubler 
de vigilance dans leur travail d'organisation des masses 
pour retourner le courant en faveur de l'unification et 
de l'indépendance immédiates du Cameroun»; ils sont 
«conscients du statut du Cameroun jouissant du régime 
international de tutelle, ce qui exclut sans é<Juivoque 
tout parallélisme avec Madagascar et I'Indochme ... En 
travaillant dans le calmt> ... les patriotes ne tomberont 
jamais dans le panneau des prov~cat~ons .co~?ni~
listes ». Enfin, ils sont convaincus d arnver a lmde
pendance sans verser une seule goutte de sang. 

5. Dans ses observations (T /OBS.5/78), l'Autorité 
administrante déclare que la pétition (T /PET.5/61~) 
porte le titre de «Proclamation commune». Il ne s'agtt 
pas d'une véritable pétition sur un certain nombr~ de 
points précis, mais d'un ensemble de proclamations 
d'intention à caractère politique, étayées sur le plan de 
l'argumentation par des affirmations entiè~e~ent .g~a
tuites. Compte tenu de ces éléments, l'A~ton.te a~mims
trante estime n'avoir aucune observatwn a presenter 
en réponse à ce document. 

6. Elle souligne toutefois les contre-vérités flagrantes 
qui figurent aux pages 4, 5, 6 et 7 de la pétition. 

7. Les auteurs de cette pétition ne tiennent aucun 
compte: 

a) Ni du projet de texte, soumis au Parle~ent fran
çais, tendant à créer au Cameroun un conseil d~ gou
vernement et à élargir les pouvoirs de l'Assemblee ter
ritoriale du Cameroun; 
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b) Ni de la mise en place, à l'échelon des subdivi
!!ions et des postes administratifs, dans tout le Sud
Cameroun, de 58 communes rurales, dont un grand 
nombre sont subdivisées en sections ·de communes et 
en coriseils de villages et qui peuvent d'ailleurs se 
grouper en syndicats de communes, dans Je cadre d'unè 
même région, pour la réalisation de grands travaux 
d'intérêt général; · 

c) Ni de rexistence de 13 communes urbaines dont 
trois, à la suite 'd'un vote récent du Parlement français, 
vont être transformées en communes urbaines de plein 
exercice, administrées par un conseil municipal et uri 
maire élus (Douala, Yaoundé, Nkongsamba); . 

d) Ni des efforts développés par l'action conjuguée 
des services techniques, de l'éducation de base, des sec
teurs de modernisation, et par la création de multiples 
postes de paysannat pour l'amélioration des techni'ques 
agricoles et l'élévation du niveau de vie des paysans. 

8. L'AutoJ"ité administrante rappelle en outre que les 
libertés fondamentales (droit syndical, liberté d'asso
ciation, de réunion, de parole, de presse) sont garanties 
à tous les habitants du Cameroun . . · . 

9. En ce qui concerne le Code du travail, son appli
cation n'est soumise à aucune discrimination et de 
nombreuses conventions collectives du travail ont déjà 
été passé~s entre les employeurs et les salariés de divers 
secteurs d'activité ou sont en cours de discussion. 

10. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 456~ et 459• séances (T /C.2/SR.456 et 459). 

11. Le projet de résolution que le Comité a examiné 
~ sa ·459• séance contenait le paragraphe ·suivant : 

« 2. Recommande à l'Autorité administrante d'exa
miner de façon approfondie les propositions conte
nues dans cette pétition. » 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention, ce paragraphe 
a été rejeté. 

12. A sa 459" séance, par 4 voix contre une, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tion XII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

XIII. - PÉTITION DU PRÉSIDENT DE L'UNION 
DES POPULATIONS DU CAMEROUN (T/PET.5/613) 

1. Dans un télégramme du 27 mai 1955, le pétition7 
naire annonce que le peuple camerounais a unanime
ment adopté, le 22 mai, un drapeau national à fond 
rouge avec, au milieu, un crabe couleur naturelle, et 
demande au Conseil de sécurité des Nations Unies de 
faire admettre ledit drapeau. Le peuple camerounais 
entend désormais être traité d'égal à égal avec les autr.es 
gouvernements et demande l'admission aux Nations 
Unies en tant que Membre. · 

2. Dans ses observations (T/OBS.5/78) sur le ctocu
menl T/PET.5/613, l' Aptorité administrante ·déclare 
que ce document n'est pas une pétition, mais une pro
Clamation de caractère politique. L'Autorité adminis
trante estime donc n'avoir aucune observation à pré
senter. Elle souligne toutefois qu'à la date du 27 mai 
1955 Félix Moumié se trouvait sous le coup d'un man
dat d'arrêt, lancé contre lui le 25 mai 1955 pour parti
cipation aux émeutes de mai (chef d'inculpation : orga
nisation de bandes armées, rébellion, etc.). 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétiti.o11 à ses 457" et 459~ séances (T /C.2/SR.457 et 459). 

4. A sa 459" séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
tiqn x~n. joint en anllexe au présent rapport~- et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

XIV. - PÉTITION DU COMITÉ DE BASE DE L'UNION DES 
POpULATIONS DU CAMEROÙN DE BOGA-MAHOLÉ (T / 
PET.5/575) ET DU COMITÉ DE BASE DE L'UNION DES 
POPULATIONS DU CAMEROUN IJE NSIMÉKÉLÉ (T/PET.5/ 
~m.. . 
1. Dans de~ lettres datées du 27 mars 1955, les péti

tionnaires se plaignent de· poursuites judiciaires· enga
gées contre Ekabé Fozoo, directeur du journal Etoile, 
Abel Kingué,'vice-président de l'UPC, et Jacques Ngom, 
membre de son comité directeur, à la suite d'un com
muniqué de presse, publié dans Etoile, qui· formula'ït 
« des plaintes des massés populaires contre le dévelop.:. 
pement de plus en plus accentué du terrorisme au Came
roun ». Le comité de base de Nsimékélé demande l'an
nulation des poursuites judiciaires engagées contre les 
responsables des mouvements d'indépendance nationale, 
ainsi que l'acquittement pur et simple des camarades 
Batuid Panhu, Sendé Amos, etc., emprisonnés à Eséka. 

2. Dans ses observations (T /OBS.5/76), l'Autorité 
administrante déclare que, sur plainte du Haut-Com
missaire en date du ·21 janvier 1955, une information 
judiciaire a 'été ouverte, le 26 janvier 1955. par lé 
parquet de Douala, contre les nommés Abel Kingué, 
Jacques Ngom et Ekabé Fozoo, pour propagation de 
fausses nouvelles susceptibles de troubler l'ordre publk. 

3. Dans le numéro 6 du journal Etoile, dont Ekabé 
Fozoo était le directeur gérant, Abel Kingué et Jacques 
Ngom avaient fait insérer un article, paru en page 4, 
dont ils étaient cosignataires, dans lequel ils décla-
raient notamment : .. 

~< Ce que les colonialistes n'osent pas dire, c'est 
que des bandes de terroristes se forment sous la 
direction de quelques colons pour continuer dans 
Douala et ailleurs des meurtres qui visent ostensible
ment les dirigeants de l'UPC et les militants syndi
calistes les plus en vue. » 
4. Cet article faisait allusion, en particulier, à la 

mort des. nommés èharles Mahop et Bekolo Belinga. 
L'Autorité administrante a déjà présenté des observa
tions (T/OBS.5/72) sur ce sujet, à'propos d'une pétition 
antérieure (T/PET.5/463) 1a. ' 

5. D'autre part, le 26 janvier 1955, la Chambre des 
appels correctionnels avait confirmé un jugement en 
date du 27 octobre 1954, rendu par le tribunal de pre
mière instance' d'Ebolowa, condamnant ·le nommé 
Ekabé Fozoo à deux mois de prison ferme pour outrages 
et injures à magistrat de l'ordre administratif. 

6. Le Comité permanent a examiné et discuté ces 
pétitions à ses 457" et 459" séances (T /C.2/SR.457 et 459). 

7. A sa 459" séance, par 5 voix contre zéro, avec une 
abstention, le Comité a approuvé le projet de résolu
t~on. XIY, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommànde au Conseil de l'adopter. 

XV. - PÉTITIONS DES COMITÉS DE L'UNION DES POPULA
TIONS DU CAMEROUN DE SEVEN-DJONGO 1, DE SEVEN
PJONGO II ET DE KASSALAFAM (T/PET.5/571), DU 
COMITÉ QE BASE QE L'UNION DES POPULATIONS DU CAME
ROUN DE BoNELECKÉ-BQNALEliiBÉ {T/PET.5/584) ET DE 
M. ELI YEMENQ (T/PET.5/L .. 62) 

1. Ces trois pétitions se rapportent, en grande partie, 
aux pollrsùites judici~ires engagées contre 4es diri
geants de l'UPC. 
• 2.' Dans leur motion du 1~.· avril 1955, les comités 
de l'UPC de Seven-Djongo I, de Seven-Djongo Il et de 
Kassàlafani · se plaignent de « la vague de poursuites 

- • ' • < • ' ' '- ' ~ • •• • - • • ' 

13 Voir 1es résolutions 1478 (XVII) et 1479 (XVII) du 
ConsFil· · 



50 Conseil de tutelle - Vingtième session - Annexes 

judiciaires systématiquement illégales contre les diri
geants des mouvements progressistes camerounais », 
par exemple des convocations d'Abel Kingué, directeur
gérant de la Voix du Cameroun, relatives au «paiement 
de la censure de presse et à une certaine dénonciation 
calomnieuse fondée sur une lettre administrative 
n'ayant aucun trait avec le service judiciaire ». En 
outre, les pétitionnaires « protestent avec la dernière 
énergie » contre les déclarations des représentants du 
Gouvernement français à l'Organisation des Nations 
Unies affirmant « à plusieurs reprises que la liberté de 
parole, de réunion et même de presse est rigoureuse
ment respectée au Cameroun sous administration fran
çaise, et contre les obstacles mis au départ de M. Um 
Nyobé pour Paris. 

3. Dans sa lettre du 15 avril (T/PET.5/584), le comité 
de base de l'UPC de Bonelecké-Bonalembé (Douala) 
déclare que « le 7 mars 1955, à 17 heures, le peuple 
camerounais a manifesté sa solidarité à l'égard de son 
délégué en l'accompagnant nombreux au palais de jus
tice». Les pétitionnaires protestent contre l'emprison
nement d'Ekabé Fozoo à Maroua pour avoir défendu 
« la liberté d'un citoyen après la rude répression colo
nialiste et les « 40.000 francs de patente sur le journal 
La Voix du Cameroun qu'Abel Kingué a été obligé de 
payer. Il demande «fermement le visa du passeport 
d'Dm Nyobé qui doit se rendre à Paris pour accom
plir la mission dont il est chargé par le bureau poli
tique de l'UPC ». Le reste de la pétition est consacré 
aux « bienfaits de la France au Cameroun » : pont sur 
le Wouri, «un régime de plantain qui aurait coûté 
100 francs à l'indigène de ville, traversé sur le pont, 
lui coûte 150 francs »; hôpitaux où règne la discrimi
nation raciale, « rations très médiocres », manque de 
lits, de médicaments, de médecins; enseignement, 
« deux classes dans une salle, un moniteur pour trois 
cours». 

4. Dans le document T/PET.5/L.62, M. Elie Yemeno 
proteste en outre contre les poursuites judiciaires enga
gées contre Félix Moumié, Abel Kingué, Ernest Ouandié 
et Martin Singap; la multiplication des postes de police 
au lieu d'écoles, hôpitaux et dispensaires; les difficultés 
économiques. 

5. Dans ses observations (T/OBS.5/84 et 79), l'Auto
rité administrante renvoie, en ce qui concerne les pour
suites judiciaires exercées contre M. Um Nyobé, à la 
déclaration reproduite dans la section X, paragraphes 2 
à 6, du présent document. De même, pour l'affaire 
Ekabé Fozoo, elle renvoie à ses observations repro
duites dans la section XIV, paragraphes 2 à 5, en préci
sant que M. Ekabé Fozoo a été incarcéré à Ebolowa, et 
non à Maroua comme le prétendent les pétitionnaires. 

6. Au sujet des plaintes relatives au pont sur le 
Wouri, aux hôpitaux et à l'enseignement (T /PET.5/ 
584), l'Autorité administrante renvoie à son rapport 
annuel pour 1955 14, qui donne tous les renseignements 
voulus sur le progrès économique et social du Terri
toire. 

7. Dans ses observations (T /OBS.5/79) relatives au 
document T /PET.5/L.62, l'Autorité administrante 
déclare qu'en ce qui concerne les poursuites judiciaires 
engagées contre Félix Moumié et Martin Singap, l'Auto
rité administrante indique que deux informations ont 
été ouvertes le 28 mars 1955 par le juge d'instruction 
auprès du tribunal de première instance de Maroua, 
sur plaintes déposées le 10 mars 1955 par M. Georgy, 
ancien chef de la région de Diamaré. 

a) La première information, pour diffamation et 
injures publiques à magistrat de l'ordre administratif, 

14 Rapport annuel du Gouvernement français à l'flssem
blée générale des Nations Unies sur l'administratzon du 

vise un article paru dans le numéro 8 du périodique 
Etoile, intitulé « Température politique au Cameroun » 
et signé par Félix Moumié. 

b) La deuxième information, également pour diffa
mation et injures publiques à magistrat de l'ordre admi
nistratif, vise deux articles parus dans le numéro 2 du 
périodique Lumière, dont Martin Singap était le direc
teur. Les signataires de ces deux articles, Jean-Paul 
Sende et Conrad Bene, ont été également inculpés. 

8. L'Autorité administrante souligne que les diffi
cultés économiques qui ont pu se faire sentir au Came
roun au début de 1955 sont liées à la chute considé
rable des cours du cacao sur les marchés internatio
naux et non pas à une prétendue politique d'oppres
sion. Des mesures sont prises pour que les fluctuations 
des cours soient atténuées dans toute la mesure pos
sible au niveau des producteurs. 

9. Le Comité permanent a examiné et discuté ces 
pétitions à ses 457• et 459" séances (T/C.2/SR.457 et 
459). 

10. Le projet de résolution que le Comité a examiné 
à sa 459• séance contenait le paragraphe suivant : 

« 3. Recommande à l'Autorité administrante de 
prendre des mesures pour garantir effectivement les 
libertés démocratiques dans le Territoire et notam
ment pour faire respecter le droit des habitants à la 
liberté de parole, de réunion et d'expression. » 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention, ce paragraphe 
a été rejeté. 

11. A sa 459• séance, par 4 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a approuvé le projet de réso
lution XV, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

XVI. -- PÉTITION DU COMITÉ CENTRAL DE L'UNION 

DES POPULATIONS DU CAMEROUN DE BAFANG 

(T /PET.5/574) 

1. Dans leur pétition du 5 avril 1955, les auteurs se 
plaignent de ce que le chef de région et le mair~ de 
Bafang « ont dressé l'une contre l'autre les populatwns 
Banka et Badoumjia en vue de déclencher la guerre 
civile à Bafang » et ont arrêté quatre camara?es de 
Fondati, condamnés ensuite à huit jours de prrson et 
à 12.000 francs d'amende. Ils rappellent que les 18 e~ 
24 novembre 1954 les camions administratifs ont servi 
à transporter des' mercenaires de Bafoussam à Bafang 
« dans le but de guerre civile » et que les membres 
de la délégation des ressortissants de la subdivision de 
Bafang ont été arrêtés « et condamnés illégalement~· 
Ils accusent en outre les mêmes autorités de « ravir 
les terres des populations de Mbafam pour en P.ayer les 
exécuteurs des crimes », de « borner les terrams sans 
l'avis des occupants » et de désigner les assesseurs d~ 
tribunal «dans des conditions anormales». Ils se plai
gnent enfin de ce que « la correspondance .sous pli 
recommandé » du Comité est toujours retournee. 

2. Dans ses observations (T/OBS.5/76), l'Autorité 
administrante déclare qu'elle a déjà présenté des obs~r
vations sur les litiges de terrains entre les ch~fferr~s 
Banka et Badoumjia au sujet de la pétition qm a fait 
l'objet du document T /PET.5/371 (voir T /C.2/L.194) 
et en ce qui concerne les incidents du mois de .nove~
bre 1954 à Bafang, au sujet de la pétition qm a fait 
l'objet du document T/PET.5/410 (voir T(C.2~L.192). 
Les noms des quatre militants de Fondati pre~endus 
arrêtés par M. Orabona n'étant pas commum~~es p~r 
le pétitionnaire, il n'est pas possible à l'Autorite adm1-

Cameroun placé sous la tutelle de la France, année 1955, 
Paris, Imprimerie Chaix, 1956. 
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nistrante de présenter des observations sur ce sujet. 
Les opérations relatives à la désignation des assesseurs 
des tribunaux coutumiers de Bafang sont conformes à 
la réglementation en vigueur. Il en est de même en ce 
qui concerne le bornage des terrains du centre urbain. 

3. Le Comité permanent a examiné et discuté cette 
pétition à ses 457• et 459• séances (T /C.2/SR.457 et 
459). 

4. A sa 459• séance, par 4 voix contre zéro, avec 
2 abstentions, le Comité a approuvé le projet de réso
lution XVI, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

XVII. - PÉTITIONS DE M. SALA (T/PET.5/577), DE 
M. ETIENNE NJOUKAM (T/PET.5/589), DU COMITÉ DE 
BASE DE L'UNION DES POPULATIONS DU CAMEROUN DE 
PARIS (T/PET.5/594), DU COMITÉ DE BASE DE L'UNION 
DES POPULATIONS DU CAMEROUN DE NDOG-BAT II 
(T/PET.5/597 ET ADD.1), DU COMITÉ CENTRAL 
DE L'UNION DES POPULATIONS DU CAMEROUN DE LA 
RÉGION BAMILÉKÉ (T /PET.5/634), DE L'ASSOCIATION DES 
ÉTUDIANTS CAMEROUNAIS, SECTION DE TOULOUSE (T/ 
PET.5/640 ET ADD.1), DE Mme GERTRUDE OMOG (T/ 
PET.5/674) ET DU coMITÉ DE BASE FÉLIX MouMIÉ nE 
L'UNION DES POPULATIONS DU CAMEROUN (T /C0M.5/ 
L.117) 

1. Dans l'ensemble, ces pétitions concernent tous les 
incidents survenus dans la région de l'Adamaoua. 

2. Dans un télégramme du 12 avril, M. Sala déclare 
que la tête des militants de l'UPC est mise à prix à 
Garoua, où l'Administration « organise les autochtones 
à verser le sang ». A la suite de « multiples accidents », 
il a été interdit aux membres de l'UPC de quitter leurs 
cases, leur quartier a été « encerclé par des merce
naires » et on leur a refusé le droit de hisser « le dra
peau de l'Organisation des Nations Unies». 

3. Dans ses observations (T /OBS.5/77), l'Autorité 
administrante renvoie aux observations qui sont repro
duites dans la section XI, paragraphe 22, du présent 
document. 

4. Dans sa lettre du 27 avril 1955, M. Etienne Njou
kam parle des incidents survenus le 8 avril à Mbouda, 
à Bafoussam et à Meiganga et prétend que le Haut
Commissaire a tenu des réunions secrètes dans ces 
deux dernières localités. Il proteste aussi contre la 
perquisition opérée au siège de l'UPC, à Douala, les 
19 et 26 avril. 

5. Dans sa lettre du 12 mai 1955, le Comité de base 
de l'UPC de Paris mentionne les incidents survenus 
dans la région bamiléké et à Meiganga, ainsi que la 
perquisition du siège de l'UPC. Ces incidents sont aussi 
mentionnés, sans être accompagnés de détails, par 
l'UPC de Ndog-Bat II et divers comités de base de 
l'UPC (T/PET.5/597 et Add.1), par l'UPC de la région 
bamiléké (T/PET.5/634) et par l'UPC, comité de base 
Félix Moumié (T /COM.5/L.117). 

6. Le comité de base Félix Moumié se plaint en 
outre que le Ministre des colonies et le Président de 
l'Assemblée nationale française aient inauguré le pont 
du Wouri « qui a déjà descendu de 3 millimètres avant 
une année d'âge », au lieu de conduire une enquête 
sur les incidents de Meiganga et de Bafoussam. Il pro
teste contre les perquisitions qui sont devenues cou
rantes, contre la politique d'oppositions africaines, 
contre la liberté dont jouissent ceux qui attentent à la 
vie de ceux qui revendiquent l'unification et l'indé
pendance, et contre les perspectives d'intégration dans 
l'Union française. 

7. L'Association des étudiants camerounais, section 
de Toulouse, dans sa pétition du 2 juin 1955 (T/PET.5/ 

640), dénonce les expéditions punitives organisées 
contre des populations de Meiganga, Ngaoundéré, 
Nanga-Eboko et d'autres centres « coupables d'avoir 
pris nettement conscience du statut international de 
leur pays et, pour ce faire, d'avoir hissé le drapeau 
de l'Organisation des Nations Unies». 

8. Mme Gertrude Omog, dans sa pétition du 14 juin 
(T/PET.5/674), précise que l'incident du 23 avril à 
Meiganga « survint comme par hasard après la confé
rence tenue par Roland Pré et ses administrateurs du 
nord de N gaoundéré où il était beaucoup question d'une 
vaste entreprise destinée à faire signer des pétitions 
par les chefs nommés de cette fraction du Territoire 
consistant en la séparation du Cameroun en deux par
ties, le nord devant se rallier au Tchad ». 

9. Dans ses observations (T /OBS.5/77) sur la péti
tion de M. Njoukam (T/PET.5/589), l'Autorité admi
nistrante souligne que le Haut-Commissaire n'a tenu 
aucune conférence à Bafoussam et Meiganga. Le péti
tionnaire fait sans doute allusion aux conférences de 
Dschang et de Ngaoundéré qui ont réuni, autour du 
Haut-Commissaire en mars et avril, les chefs de région 
de l'Ouest et du Nord-Cameroun pour l'étude des ques
tions politiques, économiques et sociales de leurs cir
conscriptions territoriales. 

10. En ce qui concerne les incidents de Ngaoundéré, 
l'Autorité administrante renvoie à ses observations, 
reproduites dans la section XI, paragraphe 13, du pré-
sent document. • 

11. De même pour les perquisitions effectuées les 
19 et 26 avril au siège de l'UPC à Douala, l'Autorité 
administrante renvoie à ses observations reproduites 
dans la section XI, paragraphe 16, du présent docu
ment. 

12. Les observations de l'Autorité administrante sur 
la proclamation commune du 22 avril 1955, mentionnée 
dans les documents T/PET.5/597 et Add.1, T/PET.5/ 
634 et T /COM.5/L.117, sont expQ\'>ées dans la sec
tion XII, paragraphes 5 à 9 du présent document. 

13. Dans ses observations (T /OBS.5/78) sur la péti
tion de Mme Gertrude Omog (T/PET.5/674), l'Autorité 
administrante fait remarquer que cette dernière a pris 
la fuite, à la suite du mandat d'amener lancé contre 
elle par le Procureur de Nkongsamba, pour rébellion, 
incitation à la révolte, violences et outrages à des 
magistrats de l'ordre administratif. 

14. Le Comité permanent a examiné et discuté ces 
pétitions à ses 457• et 459• séances (T /C.2/SR.457 et 
459). 

15. Le projet de résolution que le Comité a examiné 
à sa 459• séance contient le paragraphe suivant : 

« 3. Recommande à l'Autorité administrante de 
prendre des mesures pour garantir les libertés démo
cratiques dans le Territoire et, notamment, pour faire 
respecter, dans la pratique, le droit des habitants 
à la liberté d'opinion et d'expression ainsi qu'à la 
liberté de réunion. » 

Par 3 voix contre 2, avec une abstention, ce paragraphe 
a été rejeté. 

16. A sa 459• séance, par 4 voix contre une, avec 
une abstention, le Comité a approuvé le projet de réso
lution XVII, joint en annexe au présent rapport, et il 
recommande au Conseil de l'adopter. 

ANNEXE 
PROJETS DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉS PAR LE COMITÉ 

[Pour le texte des projets de résolution 1, Il, IV, V, 
VI, l'Il, l'Ill, IX, X, XII, Xlii, XIV, XV et XVI, adoptés 
sans changement par le Conseil à sa 839• séance, voir 
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les résolutions 1766 (XX), 1767 (XX), 1771 (XX), 1776 
(XX), 1779 (XX), 1780 (XX), 1781 (XX), 1782 rXX), 
1777 (XX), 1778 (XX), 1774 (XX), 1772 (XX) et 1773 
(XX), respectivement. 

Pour le texte des projets de résolution Ill, XI et XVh 
.sous leur forme amendée par le Conseil à la mêm 
séance, voir les résolutions 1768 (XX), 1769 (XX) e 
1775 (XX), respectivement.] 

DOCUMENT T /L.793 

Deux centième rapport du Comité permanent des pétitions 

1. Le Comité permanent des pétitions, composé des 
représentants de la Belgique, de la Chine, de la France, 
du Guatemala, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socia
listes soviétiques, présente au Conseil de tutelle un 
rapport sur le progrès qu'il a réalisé au cours des 
séances qu'il a tenues depuis le 8 mai 1957, en ce qui 
concerne l'examen des pétitions énumérées dans 
l'annexe à l'ordre du jour de la vingtième session du 
Conseil de tutelle. 

2. Le Comité a tenu au total 20 séances, au cours 
desquelles il a examiné 102 des 1.181 pétitions énu
mérées dans la partie A de l'annexe à l'ordre du jour, 
et a approuvé les rapports y relatifs qui contenaient 
les décisions qu'il recommandait au Conseil de prendre. 
Si le Comité n'a tenu que 20 séances à la présente ses
sion, cela tient au fait qu'il n'y a pas eu d'intervalle 
entre la fin de la dix-neuvième session du Conseil de 
tutelle et le début de la vingtième pendant lequel le 
Comité permanent des pétitions aurait pu tenir des 
séances, aux travaux qui ont retenu les membres du 
Comité dans d'autres comités du Conseil de tutelle et 
au fait que les représentants spéciaux ne se trou-

NIJmbre 
des pétitions 

inscrites 
à l'ordre 

Territoires du jour 

Tanganyika ·············· 15 
Ruanda-Urundi ········ .. 1 
Cameroun sous adminis-

tration britannique ..... 16 
Cameroun sous adminis-

tration britannique et 
Cameroun sous adminis-
tration française ........ 4 

Cameroun sous adminis-
tration française ........ 1.086 

Togo sous administration 
française ·············· 14 

Nouvelle-Guinée ......... 2 
Somalie ....... ·········· 43 

1.181 

En ce qui concerne le Ruanda-Urundi, le Cameroun 
sous administration britannique et le Togo sous admi
nistration française, il convient de noter qu'aucun 
représentant spécial de ces territoires n'a assisté à la 
vingtième session du Conseil et que les pétitions rela
tives à ces territoires n'ont donc pu être examinées. 

[Texte original en anglais 
[9 juillet 1951: 

vaient pas à New-York ou étaient occupés par le: 
séances du Conseil et de ses comités de rédaction. 

3. Le Comité permanent a commencé à examiner un« 
pétition relative à la Somalie sous administration ita 
lienne (T/PET.tl/580), mais il a décidé qu'il en repren 
drait l'examen après avoir reçu des renseignement: 
complémentaires de l'Autorité administrante. 

4. Trois pétitions concernant le Tanganyika (T, 
PET.2/209, 210 et 211) bien qu'elles ne fussent pas par 
venues à l'Autorité administrante dans le délai d1 
deux mois fixé au paragraphe 1 de l'article 86 du règle 
ment intérieur, ont été examinées par le Comité ave« 
l'accord de l'Autorité administrante, conformément at 
paragraphe 3 de l'article 86 du règlement intérieur 

5. Le tableau ci-après indique, par Territoire, 1« 
nombre des pétitions soumises à la procédure habi 
tuelle qui étaient inscrites à l'ordre du jour; le nombn 
de celles qui ont été reçues dans le délai fixé à l'ar 
ticle 86 du règlement intérieur; le nombre de celle: 
sur lesquelles le Comité s'est prononcé; et le nombr1 
de celles que, pour diverses raisons, il n'a pas encor1 
examinées. 

Nombre Nombre 
des pétitions des pétitions Nombre 

reçues sur lesquelles des pétitions 
dans le délai le Comité non encore 

fixé s'est prononcé examinées 

12 15 0 

0 0 1 

3 0 16 

1 0 4 

964 44 1.042 

8 0 14 

2 2 0 

42 41 2 

1.032 102 1.079 

6. Bien que l'examen de la situation au Cameroun 
sous administration française ne figurât pas à I'ordr« 
du jour de la vingtième session du Co~seil, l'Aut?r~ti 
administrante intéressée a mis un representant spec1a 
à la disposition du Comité, qui a pu ainsi examineJ 
44 pétitions concernant ce territoire sous tutelle. 
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7. Le Comité recommande que les deux pétitions ci
.après, reçues alors que l'ordre du jour de la vingtième 
session avait déjà été adopté, soient ajoutées à la par
tie B de l'annexe et considérées comme ayant fait 
J'objet d'une décision au cours de la vingtième session, 
puisque les pétitionnaires demandaient à être entendus 
par le Conseil à sa session en cours et que, dans les 

deux cas, le Conseil a fait droit à leur requête; il 
s'agit de la pétition de la Tanganyika African National 
Union (T/PET.2/L.7) et de la pétition du chef 
Marealle Il, chef suprême des Wachagga (T /PET.2/ 
L.8). 

8. A sa 459• séance, le 9 juillet 1957, le Comité a 
adopté à l'unanimité le présent rapport. 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NoTE. - Le présent répertoire comprend tous les documents mentionnés 
au cours de l'examen du point 5 de l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits 
dans ïe fascicule. 

Dotes des documents Titres Observations et références 

T/1329 

T/COM .. ./ ... 

T/OBS .. ./ .. . 

T/PET .. ./ .. . 

Pétitions reçues par le Secrétaire général et jugées manifestement Miméographié. 
déraisonnables : note du Secrétaire général 

Les documents de cette série 
sont miméographiés. 

Idem. 

Idem. 

LISTE DES SEANCES AUXQUELLES LE POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR A ETE EXAMINE 

795•, 801•, 809", 813•, 82W et 839• séances du Conseil de tutelle. 

Printed in France 6094--July 1958--800 
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Point 6 de l'ordre du jour. - Dispositions relatives à l'envoi d'nue mission de visite périodique dans 
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DOCUMENT T /L.796 

Guatemala : amendements au document T /L. 783 

1. Ajouter, après le paragraphe 2 du dispositif, le 
paragraphe suivant : 

«Donne pour instructions à la Mission de visite, 
conformément à la résolution 853 (IX) de l'Assem
blée générale : 

«a) Non seulement de tenir compte des expres
sions de l'opinion publique que peuvent lui apporter 
spontanément tous les groupes de la population, mais 
aussi de prendre l'initiative de sonder l'opinion 
publique en ce qui concerne toutes les questions 
importantes et de procéder à des consultations popu
laires sous telle forme qu'elle jugera utile; 

« b) De faire un rapport complet sur le dévelop
pement de la libre expression des aspirations des 
populations, ainsi que sur les principales tendances 
de l'opinion et de faire des recommandations au sujet 

[Texte original en espagnolT 
[8 juillet 1957] 

du développement ultérieur d'une opinion publique" 
libre; 

« c) D'encourager dans les Territoires sous tutelle" 
la discussion publique des rapports annuels et 
l'expression des opinions à leur sujet et de rendre" 
compte de la mesure dans laquelle on aura mis pour 
cela à la disposition de la population des moyens. 
appropriés. » 
2. Ajouter après le paragraphe ci-dessus le texte sui-

vant: 
« Donne pour instructions à la Mission de visite, 

conformément à la résolution 1065 (XI) de l'Assemblée
générale, d'étudier en particulier la question de l'évo-
lution politique du Tanganyika, à la lumière des" 
informations qu'elle obtiendra à ce sujet de l'Autorité 
administrante et des représentants de la population 
du Territoire sous tutelle. » 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

NOTE. - Le présent répertoire comprend tous les documents mentionnés au 
cours de l'examen du point 6 de l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans 
le fascicule. 

Cotes des documents Titres 

T /1322 et Add.l à 3 Note du Secrétaire général 

T /L.584/Rev.2 Salvador : deuxième texte revisé de projet de résolution 

T /L.585/Rev.1 Salvador : projet de résolution revisé 
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lNTRODUCTIOX 

1. Au cours de la présente session du Conseil de 
tutelle, le Comité permanent des unions administratives 

1 

a étudié des renseignements relatifs au fonctionnement 
des unions administratives qui intéressent les terri
toires sous tutelle du Tanganyika et de la Nouvelle
Guinée. 
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. 2. Il a bénéfici_é. du conc?urs des représentants spé
Ciaux des Autontes chargees de l'administration de 
ces territoires, qui lui ont fourni des renseignements 
complémentaires et ont répondu à ses questions. 

3. Il était également saisi de documents de travail 
rédigés par le Secrétariat sur les différents aspects des 
unions administratives en question. Les documents 
énumérés dans les annexes ont été d'une grande utilité 
pour l'étude du fonctionnement pratique des unions 
administratives. Il ne devrait pas normalement être 
besoin de reproduire aucun des documents utilisés par 
le Comité; mais le Comité a jugé bon, cette année, d'en 
reproduire certains qui, à son ~tvis, doivent intéresser 
tout particulièrement le Conseil : il s'agit du premier 
rapport du Conseil industriel de l'Afrique orientale, 
d'un résumé des recommandations que la Commission 
royale de l'Afrique orientale (1953-1955) a faites au 
sujet de la création de l'Administration des chemins de 
fer et des ports de l'Afrique orientale et d'un résumé 
des observations faites sur ces recommandations par le 
Directeur général. 

4. Le Comité s'est réuni cinq fois; au cours de la 
dernière séance, il a approuvé à l'unanimité les cha
pitres relatifs au Tanganyika et à la Nouvelle-Guinée. 
Par 3 voix contre zéro, avec une abstention il a ensuite 
approuvé l'ensemble de son rapport. ' 

Chapitre premier 

TANGANYIKA 

GÉNÉRALITÉS 

5. Le Comité permanent a étudié le fonctionnement 
de l'union administrative qui intéresse le Tanganyika* 
en partant des renseignements donnés dans les docu
ments énumérés dans l'annexe I du présent rapport. 
Lors de cet examen, le Comité s'est préoccupé tout 
particulièrement des questions traitées dans les docu
ments de travail que le Secrétariat avait rédigés à sa 
demande, à savoir : a) l'application des garanties men
tionnées dans la résolution 293 (VII) du Conseil de 
tutelle; b) l'examen, au Conseil législatif du Tanga
nyika, d'une motion qui visait à proroger le mandat 
de l'Assemblée législative centrale de l'Afrique orien
tale; c) la réorganis_ation de l'Assemblée législative 
centrale; d) le fonctiOnnement du Conseil industriel 
de l'Afrique orientale; e) le fonctionnement et l'élar
gissement des services non autonomes de la Haute 
Commission de l'Afrique orientale; f) l'Administration 
des chemin~ de fer et des ports de l'Afrique orientale; 
g) le fonctionnement et le développement du réseau 
ferré et des ports de l'Afrique orientale. 

6. Le Comité a reçu, par l'intermédiaire du repré
sentan_t ?-e l'Autorité administrante, le rapport du 
Co~st;Il mdustri~l pour l'année qui a pris fin le 
30_ Jm.n 1956 (vmr an.nexe II). Le représentant spécial 
lm a egalement fourm des renseignements et des expli
cations supplémentaires sur les différents aspects de 
l'union administrative. Il lui a fait savoir que le Conseil 
indu~triel prépar.ai_t un autre rapport pour l'année qui 
a pns fin le 30 JUin 1957, et que le Comité en aurait 
communication. 

A. - GARANTIES 

7. Les garanties sont énoncées dans la résolution 
293 (VII) du Conseil de tutelle, dont le paragraphe 7 
prévoit que les autorités administrantes intéressées 
devront : a) fournir, sous forme d'un rapport distinct, 

* Aux fins du présent rapport, l'expression « Afrique 
orientale» désigne l'Afrique-Orientale britannique compre
na~t les territoires du Kénya, de l'Ouganda et du Tanga
nyika. 

les renseignements d'ordre financier, statistique m 
autre, relatifs aux territoires sous tutelle faisant partit 
d'unions administratives; b) faciliter aux missions dt 
visite l'accès à tous les renseignements sur les uniom 
administratives qui se révéleront nécessaires pom 
mettre la mission de visite en mesure de fournir uu 
r~pport complet sur le Territoire sous tutelle en ques· 
hon; c) continuer à maintenir les limites, le statu1 
individuel et la personnalité distincte des territoires 
sous tutelle faisant partie d'unions administratives· 
d) veiller, en ce qui concerne les territoires sous tutell~ 
faisant partie d'unions administratives, à ce que les 
dépenses pour l'administration, la protection sociale el 
le développement d'un territoire sous tutelle pour une 
année donnée ne soient pas inférieures au montant total 
des recettes publiques fournies par ce territoire au 
cours de cette même année. 

8. En ce qui concerne ces garanties, le Comité per
manent a reçu les renseignements suivants. 

a) Renseignements d'ordre financier, statistique ou 
autre, communiqués sous forme d'un rapport distinct 

Réorganisation du Service statistique de l'Afrique orien-
tale • 

9. Il est paru en 1955 deux rapports sur la manière 
de concevoir les travaux de recherche en matière de 
statistique et d'économie. Le premier, dû au professeur 
E. A. G. Robinson, qui s'était rendu dans les territoires 
de l'Afrique orientale à la demande de l'Administration 
de l'Ouganda et de celle du Kénya, renfermait certaines 
propositions relatives à la réorganisation du Service 
statistique de l'Afrique orientale. Voici ces conclusions 
et recommandations : a) un organisme dépendant de 
la Haute Commission de l'Afrique orientale n'est pas la 
solution qui peut le mieux répondre aux besoins des 
administrations territoriales, chargées d'appliquer des 
politiques économiques différentes; b) il conviendrait 
de créer un organisme distinct pour chaque territoire; 
le chef de cet organisme devrait remplir les fonctions 
de conseiller économique et statistique auprès de 
l'administration qui l'emploie; c) il serait bon de créer 
un bureau de l'état civil chargé des recensements pour 
l'Afrique orientale tout entière; d) il conviendrait que 
les statisticiens des diverses administrations territo
riales rassemblent de concert les statistiques écono
miques qui seraient d'un intérêt général pour l'ensemble 
de l'Afrique orientale. 

10. Dans le chapitre que la Commission royale pour 
l'Afrique orientale (1953-1955) 1 a consacré aux statis
tiques dans son rapport, on lit les observations et 
conclusions suivantes : a) le Service statistique a fonc
tionné de manière efficace dans les limites de ses possi
bilités, mais ses lacunes -peu de ressources financières 
et de personnel qualifié - sont aggravées du fait qu'il 
entretient avec les administrations territoriales, dont 
beaucoup de services s'efforcent souvent de recueillir 
leurs propres statistiques, des rapports peu satisfaisants 
et incertains; b) si les administrations créaient leur 
propre service statistique, les avantages qu'elles en 
retireraient ne seraient pas supérieurs à ceux que leur 
offre déjà le Service statistique; bien au contraire, la 
valeur de ce service n'en serait que diminuée, on 
perdrait le bénéfice de son expérience du rassemble
ment des données et les frais de trois services distincts 
dépasseraient ceux d'un service unique; c) en consé
quence, il conviendrait de maintenir et de renforcer 
le Service existant, qui est à la disposition de chaque 
administration et de l'Afrique orientale tout entière. 

1 East Africa Royal Commission 1953-1955 Report, Lon· 
dres, Her Majesty's Stationery Office, Cmd 9475. 
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11. Après avoir débattu à fond, en 1955 et 1956, la 
future organisation du Service statistique unique, les 
trois administrations ont adopté une solution de 
compromis : le Service statistique continuera à inté
resser l'Afrique orientale tout entière, mais avec une 
sensible décentralisation. L'aspect le plus important de 
la réorganisation a été la décision de nommer le direc
teur du Service conseiller statistique auprès des admi
nistrations territoriales et auprès de la Haute Commis
sion. En sa qualité de conseiller statistique auprès de 
chaque administration, il a qualité pour conseiller et 
organiser des conversations sur les questions de 
statistique et d'entrer directement en contact avec les 
administrations. En sa qualité de directeur du Service 
statistique, il est chargé de coordonner les travaux 
statistiques des divers services administratifs, et de les 
comparer avec les renseignements recueillis par son 
propre service. 

12. Pour l'aider, on a créé, dans chaque territoire, 
des postes de statisticien suppléant en plus de celui de 
directeur adjoint. A la fin de 1956, tous ces postes 
étaient pourvus. Les trois nouveaux fonctionnaires 
suppléent le directeur pendant qu'il est absent du 
territoire intéressé et sont responsables du travail 
courant des services de chaque territoire, les décisions 
de principe étant prises par l'Administration de concert 
avec le directeur, après consultation d'un comité 
directeur. 

13. Cette réorganisation a eu pour résultat la création 
de cinq services : le Bureau du conseiller statistique, 
le Service de l'Afrique orientale, et trois services dotés 
d'une certaine autonomie, dans chacun des territoires 
intéressés : le Kénya, le Tanganyika et l'Ouganda. A la 
suite de ces diverses mesures, le personnel de ce service 
est passé de 89 à 156, compte non tenu du personnel 
auxiliaire et des chauffeurs. Faute d'avoir pu engager 
plus tôt le personnel des grades supérieurs, le nouveau 
régime n'a pu entrer en vigueur que le 1•• juin 1956. 

Renseignements fournis par l'Autorité administrante 

14. Dans son rapport annuel pour 1955 2, l'Autorité 
administrante déclare que la direction centrale des 
statistiques du Territoire sous tutelle du Tanganyika 
appartient au Service statistique de l'Afrique orientale, 
qui est, conformément à la loi de 1949 sur les statis
tiques, un service permanent de la Haute Commission; 
toutefois, un grand nombre des statistiques écono
miques et sociales relèvent des services intéressés de 
l'Administration du Tanganyika. Au cours de l'année 
considérée, les trois administrations et la Haute Com
mission ont procédé à des échanges de vues au sujet 
de l'expansion et de la réorganisation du Service statis
tique et elles se sont mises d'accord pour accroître 
notablement le personnel du Bureau statistique du 
Tanganyika et d'autres territoires, ce qui permettra au 
Service statistique central d'adapter davantage ses tra
vaux aux besoins de chacun des territoires. 

15. Les 24 annexes du rapport annuel (1955) com
prennent 135 tableaux statistiques distincts pour le 
Territoire sous tutelle; on y trouve toutes les données 
relatives à la population, notamment' les données rela
tives aux migrations et à l'immigration, et des rensei
gnements sur la structure de l'Administration du 
Tanganyika, sur les tribunaux, les finances, le commerce 
et les échanges commerciaux, les impôts, le cheptel, 
la pêche, les forêts, les ressources minérales, la main
d'œuvre et les salaires, la production industrielle, les 

2 Report by Her Jlrfajesty's Government in the United 
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland to the 
General Assembly of the United Nations on the Trust 
Territory of Tanganyika under United Kingdom Adminis-

transports et communications, le prix de la vie, les 
services de sécurité sociale et de protection sociale, les 
hôpitaux, le logement, l'organisation des prisons, ainsi 
que sur les traités et conventions applicables au Terri
toire sous tutelle. 

16. L'Autorité administrante rapporte que le premier 
recensement complet de la population du Tanganyika 
a eu lieu en 1948; qu'en 1952 on a recensé la population 
non africaine; qu'en 1950-1951 on a procédé par voie 
de sondage à un recensement de l'agriculture dans le 
cadre du recensement mondial de l'agriculture; et qu'on 
a commencé à effectuer en 1955 à Dar-es-Salam un 
recensement de la production industrielle avec l'espoir 
de l'étendre par la suite à tout le Territoire. 

b) Missions de visite 

17. La Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle de l'Afrique orientale (1954) a 
séjourné au Tanganyika du 14 août au 18 septembre 
1954. On trouvera les observations pertinentes du 
Comité permanent des unions administratives dans le 
rapport que ce Comité a adressé au Conseil de tutelle 
le 8 juillet 1955 (T/L.592 3, par. 8, alin. b). Aucune 
mission ne s'est rendue dans le Territoire sous tutelle 
au cours de l'année examinée. 

c) Limites, statut individuel et personnalité distincte 
du Territoire sous tutelle 

18. Aucun des renseignements dont on dispose ne 
donne à penser que les frontières, statut et identité 
distincts du Tanganyika ne sont pas demeurés les 
mêmes. 

d) Recettes et dépenses du Territoire sous tutelle 

19. Dans le rapport annuel de l'Autorité adminis
trante 3, les recettes du Tanganyika sont exposées dans 
trois tableaux correspondant aux principales caté
gories mentionnées dans les prévisions annuelles. Le 
premier tableau donne les recettes ordinaires pour 
1954-1955, soit 19.276.690 livres, dont une subvention 
de 127.354 livres du Colonial Development and Welfare 
Fund. Les prévisions de recettes pour 1955-1956 indi
quent 17.4 73.486 livres, dont une subvention de 
53.709 livres du Colonial Development and Welfare 
Fund. En conséquence, les recettes qui venaient du 
Territoire se sont montées à 19.149.336 livres en 1954-
1955 et on estimait qu'elles se monteraient à 17.419.777 
livres en 1955-1956. Dans le deuxième tableau, l'Auto
rité administrante indique deux sources de recettes 
sous les titres «Transfert du fonds de réserve pour le 
développement agricole » et «Divers », le total des 
recettes prévues se montant à 345.671 livres pour 1954-
1955 et 292.401 livres pour 1955-1956. Dans le troi
sième tableau, les recettes prévues se montent à 
3.342.489 livres pour 1954-1955 et à 6.543.740 livres 
pour 1955-1956 et se répartissent entre les postes sui
vants : subventions du Colonial Development and 
Welfare Fund, versements de l'administration de la 
sécurité mutuelle, virement du fonds de réserve au 
plan de développement, prêts (y compris avances 
consenties sur ces prêts) et divers. 

20. De même, les dépenses figurent dans trois 
tableaux. D'après le premier tableau, les dépenses 
ordinaires se sont montées à 17.700.122 livres pour 
1954-1955 et on prévoyait qu'elles se monteraient à 
17.609.456 livres pour 1955-1956. Ces dépenses com
prennent un versement à la Haute Commission : 
837.944 livres pour 1954-1955 et 829.304 livres pour 

tration for the year 1955, Londres, Her Majesty's Stationery 
Office, 1956. 

3 Documents officiels du Conseil de tutelle, seizième ses
sion, Annexes, point 10 de l'ordre du jour. 
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1955-1956. Les tableaux II et III font apparaître une 
somme de 436.990 livres, afférente aux entreprises 
financées sur le fonds de réserve pour le développement 
agricole, et une somme de 3.274.378 livres pour les 
grands travaux de 1954-1955. Les prévisions corres
pondantes pour 1955-1956 s'élèvent respectivement à 
277.141 livres et 6.314.308 livres. En conséquence, 
d'après les tableaux I, II et III, les dépenses ont atteint 
au total 21.411.490 livres en 1954-1955, et les prévisions 
de dépenses 24.200.905 livres pour 1955-1956. 

21. On peut donc dire que les dépenses pour l'admi
nistration, la protection sociale et le développement du 
Territoire sous tutelle continuent à n'être pas infé
rieures au total des recettes publiques fournies par le 
Territoire. 

B. - EXAMEN, AU CONSEIL LÉGISLATIF DU TANGANYIKA, 

D'UNE )lOTION QUI VISAIT A PROROGER LE :&IANDAT 

DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE CENTRALE DE L' AFRI· 

QUE ORIENTALE 

22. Dans son précédent rapport au Conseil de tutelle 
au sujet du Tanganyika (T/L.716, par. 97), le Comité 
permanent a signalé qu'après un débat animé, le Conseil 
législatif du Tanganyika avait décidé de proroger· le 
mandat de l'Assemblée législative centrale de l'Afrique 
orientale pour une nouvelle période de quatre ans, 
jusqu'au 31 décembre 1959. Pendant la présente session 
du Conseil de tutelle, le Comité a eu sur ce débat des 
renseignements détaillés; il en ressort qu'il avait pour 
origine la motion déposée le 10 juin 1955 par le secré
taire général par intérim, qui visait à modifier l'East 
Africa (High Commission) Order in Council de 1947 
de façon que les parties III et IV de cet ordre en conseil, 
qui ont trait à l'Assemblée législative centrale, à sa 
composition et à ses attributions, ainsi qu'aux pouvoirs 
législatifs de la Haute Commission de l'Afrique orien
tale, demeurent en vigueur pour une nouvelle période 
de quatre ans à dater du 1 •• janvier 1956. En déposant 
cette motion, le secrétaire général par intérim avait 
déclaré qu'il s'agissait seulement pour le Conseil légis
lat~f du Tanganyika de décider si l'Assemblée légis
lative centrale demeurerait en fonctions pendant une 
nouvelle période de quatre ans après le 31 décembre 
1955, et non de savoir s'il fallait modifier les attribu
tions et les pouvoirs de l'Assemblée, ni d'examiner 
d'une façon générale l'action de la Haute Commission. 
~~ ~va~t ~gaiement exprimé l'opinion que l'Assemblée 
etmt Indispensable au fonctionnement de la Haute 
Commiss~on. Certains membres du Conseil législatif du 
Tanganyika ont cependant profité de l'occasion pour 
aborder, au cours du débat, d'autres questions relatives 
à l'Assemblée législative centrale notamment à sa 
composition et au fonctionnement de la Haute Commis
sion. 

a) L'Assemblée législative centrale: durée et constitution 

23. Deux des membres représentatifs (M. 1. C. W. 
Bayldon et M. A. L. Lemaitre) pensaient, comme le 
secrétaire général par intérim, que l'Assemblée légis
lative devrait demeurer en fonctions tant qu'il exis
terait une Haute Commission. Ils estimaient cependant 
qu'on ne pouvait pas prétendre que l'Assemblée était 
une réussite remarquable, puisque les services admi
nistrés par la Haute Commission, et, par suite, l' Assem
blée elle-même, étaient l'objet de sérieuses critiques 
de la part du public. M. Bayldon a déclaré en outre 
qu'un nombre de Tanganyikais considéraient l'Assem
blée avec suspicion et défiance, et que l'existence de 
la Haute Commission, et le fait qu'elle siège au Kénya, 
donnaient lieu à bien des frictions entre les territoires; 
il conviendrait de faire un effort réel pour surmonter 
ces difficultés. Un membre désigné (M. I. C. Chopra) a 

exprimé une conception analogue. M. Bayldon a égale
ment déclaré que l'on n'avait rien fait pour effacer 
l'impression que certains membres de droit de l' Assem
blée législative donnaient de se préoccuper exclusi
vement des intérêts du Kénya. 

24. Le membre chargé des questions financières et 
économiques a déclaré que c'était une affirmation sans 
aucun fondement que de prétendre que les membres 
de droit de l'Assemblée législative se préoccupent 
exclusivement des intérêts du Kénya. A cet égard, il 
a fait observer que le principal membre de droit était 
l'Administrateur de la Haute Commission. Jusqu'ici ce 
poste a eu trois titulaires, dont deux avaient servi au 
Tanganyika pendant de nombreuses années. Pour ce 
qui est des autres membres de droit, le membre chargé 
des questions financières et économiques a déclaré 
qu'ils étaient tous conscients de leur rôle de fonction
naires de l'Afrique orientale et qu'ils se faisaient tous 
un devoir de s'informer de la situation qui régnait au 
Tanganyika. 

25. Répondant aux critiques qui reprochaient à 
l'Assemblée de ne pas être une réussite remarquable, 
un autre membre désigné (sir Charles Phillips) - dont 
un troisième membre désigné (M. G. N. Houry) et le 
secrétaire général par intérim ont déclaré partager en 
général l'opinion - a déclaré qu'il était assez injuste 
de faire des critiques de ce genre sans apporter de faits 
à l'appui. L'un des maux dont souffre l'Assemblée, 
a-t-il ajouté, est le peu d'intérêt que suscitent ses tra
vaux, à cause d'une part de l'apathie du public, et de 
l'autre de l'insuffisante publicité que lui accorde la 
presse. A ce propos, le secrétaire général par intérim 
a signalé que la Haute Commission avait déjà reconnu 
qu'il fallait donner une plus grande publicité aux ser
vices qu'elle administrait, mais qu'elle estimait que les 
membres du Conseil législatif du Tanganyika ne 
devraient pas s'en remettre, pour leurs renseignements, 
aux fonctionnaires de l'information. Il a souligné que 
si ces membres voulaient se donner la peine de lire les 
rapports annuels de la Haute Commission et le rapport 
officiel de l'Assemblée législative, ils seraient alors 
mieux placés pour émettre des critiques, et leurs cri
tiques seraient plus constructives. 

26. Estimant que d'immenses changements politiques 
vont selon toute probabilité avoir lieu dans les années 
qui viennent, notamment en Ouganda et au Kénya -
changements qui ne pourront manquer d'influer sur 
l'avenir de l'organisation inter-territoriale- trois mem
bres représentatifs (le chef H. M. Lugusha, M. H. K. 
Virani et M. J. D. Shah) ont été d'avis de ne prolonger 
le mandat de l'Assemblée législative que pour deux ans, 
au lieu de quatre. Un membre désigné (l\1. G. N. Houry) 
s'est élevé très vigoureusement contre la proposition de 
limiter à deux ans la durée du mandat de l'Assemblée. 
Il a proposé de prolonger au contraire le mandat de 
l'Assemblée pour une durée bien supérieure à quatre 
ans; en effet, en limitant l'existence d'une institution 
donnée, on limite par là même son œuvre et son élan, 
à moins que cette institution ne soit assurée de voir son 
mandat de nouveau prolongé. 

27. Après avoir entendu leurs collègues s'exp~i~er 
ainsi au sujet de la motion déposée par le s.ecretaJ.re 
général par intérim, l'un des membres rep:esentahfs 
(sir Eldred Hitchcock) a proposé de modifier cette 
motion en substituant les mots « deux ans :1> à « quatre 
ans :1>. II a expliqué que l'intention de certains memb~.es 
était d'indiquer, au moyen de cet amend~ment, qu ~ls 
désiraient trouver un moyen de faire savOir au public, 
non seulement au Tanganyika mais à l'extérieur, qu'il 
existait dans le Territoire un important mouvement , 
d'opinion qui éprouvait de sérieux doutes ,quant aux j 
questi~ns. liées à l' A~semblée légi~lative. et ~ la Haute r 
CommissiOn. En meme temps, Il a aJOUte que ces ' 
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membres ne désiraient nullement entraver ou empêcher 
la poursuite de débats appropriés, ni l'évolution d'évé
nements futurs qui modèleraient forcément la destinée 
du Territoire et les problèmes à venir. 

28. Trois membres désignés (M. G. N. Houry, 
M. F. Hinds et sir Charles Phillips) ont avancé des 
arguments contre la limitation à deux ans de la durée 
du mandat de l'Assemblée législative. Le premier a 
déclaré qu'en réduisant de deux ans la durée du mandat 
de l'Assemblée, on entraverait les travaux de la Haute 
Commission et ceux de l'Assemblée, et on les empê
cherait de réaliser leurs intentions. Le deuxième a dit 
que l'on ne pouvait pas limiter à deux ans le mandat 
de l'Assemblée si on ne limitait pas de la même façon 
toutes les fonctions de la Haute Commission. Le troi
sième a affirmé que, si certains membres essayaient de 
manifester leur opposition à la Commission en modi
fiant la durée du mandat de l'Assemblée, ils commet
traient une très grave erreur. 

29. Dans ses observations sur cet amendement, le 
secrétaire général par intérim a déclaré que, si l'on 
avait prorogé le mandat de l'Assemblée pour une autre 
période de quatre ans, c'était parce que quatre ans 
étaient réellement le minimum de durée que les trois ter
ritoires pouvaient assigner à une assemblée législative 
de ce genre pour qu'il y règne un sentiment de perma
nence et de confiance, pour que les représentants s'y 
sentent dans une position stable et pour que les terri
toires qui les y délèguent leur donnent les moyens de 
s'acquitter de leurs fonctions. Tout en n'ignorant pas 
que cet amendement pourrait fournir dans deux ans 
l'occasion d'un débat sur l'Assemblée, il estimait que 
c'était ne faire aucun cas de deux facteurs essentiels 
au développement de territoires comme le Tanganyika : 
la stabilité et la sécurité. II a fait remarquer que si 
Sa Majesté avait jugé bon d'amender l'ordre en conseil 
de 1947 et de prolonger le mandat de l'Assemblée pour 
une autre période de quatre ans, cela ne voulait pas 
dire qu'elle ne pourrait pas promulguer un autre ordre 
en conseil à tout moment pendant cette période de 
quatre ans, pour modifier la composition de l'Assemblée 
comme l'avaient proposé certains membres ou, si Elle 
le jugeait nécessaire, pour mettre fin à son mandat. 
Rappelant que la Haute Commission avait contracté 
de nombreux engagements de longue durée et ne 
pouvait être dissoute qu'au terme de plusieurs années, 
il a déclaré que l'on n'avait avancé aucun argument 
satisfaisant à l'appui de l'amendement qui visait à 
réduire de quatre ans à deux ans la prorogation du 
mandat de l'Assemblée. 

30. A la suite de cette déclaration du secrétaire 
général par intérim, l'amendement a été mis aux voix 
et a été repoussé à une importante majorité. 

31. Trois membres représentatifs (le chef H. M. Lu
gusha, M. H. K. Virani et M. J. D. Shah) ont déclaré 
que, les circonstances qui avaient fait créer l'organi
sation interterritoriale ayant changé entre-temps, il 
convenait d'envisager l'élargissement de l'Assemblée, 
pour permettre une plus grande représentation, sur un 
pied d'égalité, des trois principales races représentées 
en Afrique orientale. Ils ont proposé de porter le nombre 
des membres non fonctionnaires de l'Assemblée légis
lative centrale de 13 (six Européens, trois Asiatiques, 
trois Africains et un Arabe) à 20 (six Européens, 
six Asiatiques, six Africains et deux Arabes), et de 
porter le nombre des membres fonctionnaires pour 
chaque territoire, d'un à deux ou davantage. Un membre 
désigné (M. G. N. Houry) a approuvé la proposition de 
revoir toute la composition de l'Assemblée, pour réa
liser, là aussi, une représentation sur un pied d'égalité. 
L'un des membres représentatifs (sir Eldred Hitchcock) 
a également demandé que l'on examine l'idée d'aug
menter la représenta lion territoriale à l'Assemblée. 

32. Le secrétaire général par intérim a déclaré qu'il 
prenait bonne note des remarques de certains membres 
représentatifs sur la composition de l'Assemblée légis
lative, et qu'il les communiquerait aux autorités qui 
pourraient avoir à examiner l'amendement à l'ordre en 
conseil de 1947. Pour ce qui est de l'idée de désigner 
certains hauts fonctionnaires de l'Administration du 
Tanganyika comme membres d'office de l'Assemblée, il 
ne doutait pas que ces hauts fonctionnaires ne puissent 
apporter une contribution importante aux débats de 
l'Assemblée. D'un autre côté, ils ont, a-t-il dit, à 
s'acquitter de très importantes et très lourdes respon
sabilités dans le Territoire et il serait peut-être contraire 
aux intérêts du Tanganyika de leur prendre leur temps 
en les faisant participer aux débats de l'Assemblée. 

b) La Haute Commission et ses services 

Débat éventuel au sujet de la Haute Commission et des 
services qui en dépendent 
33. Un membre représentatif (M. 1. C. W. Bayldon) 

a demandé que l'on donne au Conseil législatif du Tan
ganyika l'occasion de discuter la question de la Haute 
Commission et de l'ensemble de ses fonctions. Le secré
taire général par intérim a répondu que le Conseil 
aurait sans doute l'occasiop de le faire en temps 
opportun, mais qu'à son avis, il était inutile que l' Admi
nistration s'engage à lui donner cette occasion, puisque 
les membres du Conseil l'avaient eue au cours du présent 
débat. 

Emplacement des services 
34. Quatre membres représentatifs (M. 1. C. W. Bayl

don, M. A. L. Lemaitre, M. H. K. Virani et l\f. J. D. Shah), 
signalant le vif mécontentement de la population du 
Tanganyika de voir la plupart des services de la Haute 
Commission installés au Kénya, ont déclaré qu'à leur 
avis le Conseil législatif du Tanganyika devrait recevoir 
l'assurance que les bureaux centraux de ces services 
seraient répartis de façon équitable entre les trois terri
toires. L'un des membres désignés (M. 1. C. Chopra) a 
été du même avis. Il a également déclaré que, s'il était 
impossible d'opérer cette décentralisation, il faudrait 
alors réduire sensiblement la contribution actuelle de 
ce territoire aux frais de toutes les organisations que 
dirige la Haute Commission. 

35. L'un des membres désignés (sir Charles Phillips) 
a déclaré que le Conseil législatif du Tanganyika avait 
prêté une grande attention à la question de l'emplace
ment des services de la Haute Commission et s'était 
demandé si, en l'état actuel des choses, la contribution 
exigée du Tanganyika était équitable. Les membres 
non fonctionnaires de cette assemblée avaient instam
ment demandé un examen complet de l'ensemble du 
système de la Haute Commission et de la contribution 
du Territoire au budget des services communs. 

36. L'un des membres désignés CM. G. N. Houry) et 
le membre chargé des questions financières et écono
miques ont expliqué que c'était principalement pour
des raisons géographiques que l'on avait choisi l'empl~
cement actuel de la majorité des services intertern
toriaux. Le membre chargé des questions financièreS; 
et économiques a ajouté que la plupart de ces services 
étaient déjà installés à leur emplacement actuel avant 
la création de la Haute Commission et que leur transfert 
ailleurs entraînerait des dépenses considérables. 

Coût des services 
37. Un membre représentatif (M. A. L. Lemaitre) a 

déclaré que la principale raison des critiques adressées 
par le public à la Haute Commission et à l'Assemblée 
législative était que les charges financières n'étaient 
pas équitablement réparties entre les territoires parti-



6 Conseil de tutelle - Vingtième session Annexes 

cipants et que le Kénya jouissait de nombreux avan
tages, directs ou indirects, pour lesquels les autres 
territoires devaient payer. Il a fait remarquer que le 
coût des services interterritoriaux n'avait pas augmenté 
de façon appréciable jusqu'au commencement de 1954, 
mais qu'à partir de ce moment-là, les dépenses de la 
Haute Commission s'étaient notablement accrues, comme 
le montraient les prévisions budgétaires pour 1955-1956. 
Un autre membre représentatif (M. H. K. Virani) a fait 
une déclaration dans le même sens. 

38. Un membre désigné (sir Charles Phillips) et le 
membre chargé des questions financières et écono
miques ont expliqué que, si les dépenses de la Haute 
Commission avaient augmenté, cela était principale
ment dû à la hausse inévitable du coût de la main
d'œuvre et des fournitures. Le premier a dit que les 
membres de l'Assemblée législative avaient fait leur 
devoir puisqu'ils n'avaient pas voté de crédits pour de 
nouveaux services interterritoriaux ou pour l'agrandis
sement des services existants. Le second a comparé 
l'augmentation des dépenses des services de la Haute 
Commission avec celle des dépenses des services de 
l'Administration du Tanganyika pendant la période 
1951 à 1955-1956. Il a montré qu'au cours de cette 
période, la contribution du Tanganyika au budget des 
services de la Haute Commission avait augmenté 
d'environ 91 pour 100, tandis que les dépenses de 
l'Administration du Tanganyika pour ses propres 
départements avaient augmenté de 116 pour 100. II a 
fait remarquer en outre que, depuis la création de la 
Haute Commission, presque toutes les dépenses en 
capital des services de recherche qui en dépendent 
avaient été à la charge du Gouvernement britannique. 

Avantages des services de la Haute Commission 

39. Un membre représentatif (M. H. K. Virani), cons
tatant que de nombreux Tanganyikais se montraient 
mécontents des services de la Haute Commission, a dit 
qu'une association ne peut être viable si les associés ne 
sont pas tous satisfaits. A son avis, il fallait répartir 
avec justice et équité les avantages de cette association. 
De l'avis du secrétaire général par intérim, on pouvait 
difficilement parler d'une association, si l'on songeait 
à certaines remarques faites à diverses reprises au 
sujet du Kénya, au Conseil législatif du Tangan;ika. 
En fait, c'était pour des raisons de commodité et dans 
l'intérêt des trois territoires de l'Afrique orientale qu'il 
fallait faire gérer certains services par un organisme 
commun à tous ces territoires. 

40. Un autre membre représentatif (M. J. D. Shah) 
a de~andé quels avantages la Haute Commission pré
senta~t pour le Tanganyika. Le membre chargé des 
quest~ons financières et économiques a rèpondu que, 
parmi les avantages dont jouissait le Territoire, on 
pouvait citer les faits suivants : a) la promptitude avec 
laquelle l'Institut de recherche sur les virus avait agi 
lorsqu'une maladie d'origine inconnue avait sévi il y 
a qu~lques années dans la province du Sud; b) la 
rev1s10n des tarifs de chemins de fer à laquelle avait 
procédé l'Administration des chemins de fer et des 
ports de l'Afrique orientale et qui avait permis de 
réduire les tarifs au Tanganyika et de les augmenter 
au Kénya et dans l'Ouganda; c) le fait que cette admi
nistration avait pu réunir plus de fonds pour de grands 
travaux que l'Administration des chemins de fer du 
Tanganyika n'aurait pu le faire elle-même sans 
d'énormes difficultés; d) le développement des instal
lations portuaires de Dar-es-Salam par cette même 
administration (le total annuel des marchandises passées 
par ce port est monté de 504.000 tonnes en 1948 à 
850.000 tonnes en 1954; e) le Service des postes et 
télégraphes de l'Afrique orientale a apporté des amélio
rations sensibles aux services téléphoniques. Il va de 

soi que l'on ne s'attend pas et que l'on ne peut pas 
s'attendre que des services du genre de ceux que 
rendent les organisations de recherche se traduisent 
par des avantages immédiats. 

c. - RÉORGANISATION DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

CENTRALE DE L'AFRIQUE ORIENTALE 

41. En ce qui concerne la proposition, faite par des 
membres du Conseil législatif du Tanganyika, de 
réorganiser l'Assemblée législative centrale (voir plus 
haut, par. 31), le Comité permanent note que cette 
proposition a été acceptée et que l'East Africa (High 
Commission) (Amendment) Order in Council, entré en 
vigueur le 12 décembre 1956, en a tenu compte. 

42. Cet ordre en conseil a modifié la composition 
de l'Assemblée législative centrale, en portant à six le 
nombre des membres fonctionnaires désignés et à 
vingt le nombre des membres non fonctionnaires. Le 
Gouverneur de chacun des trois territoires y envoie 
deux membres désignés. Au Kénya et en Ouganda, ces 
membres doivent être fonctionnaires de la Couronne, 
mais au Tanganyika cette condition n'est pas exigée 
de l'un d'eux. 

43. Les six membres non fonctionnaires de chaque 
territoire sont nommés de la façon suivante : 

a) Au Kénya, le Gouverneur nomme trois membres, 
qui n'ont pas besoin d'être membres du Conseil légis
latif. Les trois autres sont élus l'un par les membres 
européens élus du Conseil, l'autre par les membres 
asiatiques élus du Conseil et le troisième par les mem
bres représentatifs du Conseil nommés pour représenter 
les intérêts de la communauté africaine; 

b) Au Tanganyika, trois membres sont nommés par 
le Gouverneur et les trois autres élus par les membres 
représentatifs du Conseil législatif (c'est-à-dire par 
les 30 membres non fonctionnaires qui représentent 
des circonscriptions : 10 Africains, 10 Asiatiques et 
10 Européens) et parmi eux; 

c) En Ouganda, le Gouverneur nomme trois mem
bres, dont deux au moins doivent être membres du 
Conseil législatif; les trois autres sont élus par les 
membres représentatifs de ce conseil et parmi eux. 

44. Les deux membres non fonctionnaires restants 
sont des Arabes nommés par la Haute Commission. 

45. L'ordre en conseil de 1956 dispose également 
que tous les sièges occupés à l'Assemblée législative, 
avant son entrée en vigueur, par des membres dési
gnés, fonctionnaires ou non fonctionnaires, devien
dront immédiatement vacants. 

Pouvoirs législatifs de la Haute Commission 

46. Comme il est dit au paragraphe 22, plus haut, le 
Comité permanent a constaté que les parties de l'East 
Africa (High Commission) Order in Council de 1947, 
qui concernent les pouvoirs législatifs de la Haute 
Commission restent en vigueur pour une nouvelle 
période de quatre ans à compter du 31 décembre 1955. 
A ses 98" et 99• séances, le Comité permanent a exa
miné notamment le paragraphe 1 de l'article 28 de cet 
ordre en conseil aux termes duquel sous réserve des 
dispositions de l'ordre, la Haute Commission aura le 
droit : a) de faire, sur l'avis et avec l'agrément de 
l'Assemblée, des lois destinées à assurer la paix, l'ordre 
public et la bonne administration des territoires, dans 
les domaines mentionnés à la troisième annexe de 
cette ordonnance; b) de faire, sur l'avis et avec l'agré
ment du Conseil législatif des territoires, des lois des
tinées à assurer la paix, l'ordre public et la bonne 
administration des territoires. 

4 7. En réponse à une question qui lui était adressée, 
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le représentant spécial, M. Fletcher-Cooke, a rappelé 
que l'Accord de tutelle donne à l'Autorité adminis
trante (c'est-à-dire au Gouvernement britannique) 
pleins pouvoirs en matière législative, administrative 
et judiciaire; la plupart de ces pouvoirs sont délégués 
à l'Administration du Tanganyika en vertu des divers 
ordres en conseil qui ont défini la Constitution de ce 
territoire. Toutefois, l'Autorité administrante a jugé 
opportun et de l'intérêt même du Territoire de redé
léguer en quelque sorte, avec l'assentiment de l' Admi
nistration du Tanganyika, certains pouvoirs limités à 
un autre organisme créé par l'Autorité administrante : 
la Haute Commission. De l'avis de M. Fletcher-Cooke, 
cette délégation de pouvoirs n'a en aucune façon porté 
atteinte au statut politique du Territoire sous tutelle 
du Tanganyika. La Haute Commission a son siège en 
dehors du Territoire, mais elle entretient avec l'Auto
rité administrante les mêmes rapports que l' Adminis
tration du Tanganyika : autrement dit, ses décisions, 
comme celles de l'Administration du Tanganyika, sont 
subordonnées à l'approbation de l'Autorité adminis
trante. De plus, le Gouverneur du Tanganyika est 
membre de la Haute Commission, et l'Assemblée légis
lative centrale compte à l'heure actuelle neuf repré
sentants du Tanganyika. 

48. Le représentant spécial a poursuivi en signalant 
que les pouvoirs relatifs au Tanganyika que l'Autorité 
administrante avait délégués à la Haute Commission 
sont ceux qu'énonce l'article 28 de l'ordre en conseil. 

49. II a rappelé que le Conseil de tutelle avait 
reconnu que la Haute Commission était en droit 
d'exercer au Tanganyika les pouvoirs que lui avait 
délégués l'Autorité administrante et qui sont énumérés 
à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 28; certains 
membres avaient cependant émis des doutes quant aux 
dispositions de l'alinéa b du même paragraphe. 

50. M. Fletcher-Cooke a ensuite déclaré qu'à son 
avis, ces deux alinéas partent des mêmes principes, 
bien que leur objet soit légèrement différent. Se pro
posant d'en montrer d'abord les points de ressem
blance, il a fait remarquer que, dans les deux cas, 
l'Autorité administrante avait délégué les pouvoirs dont 
il s'agit à un organe créé par elle, la Haute Commission. 
Dans les deux alinéas figurent les mots : « Assurer la 
paix, l'ordre public et la bonne administration », que 
l'on retrouve chaque fois qu'il s'agit de sauvegarder 
les intérêts du Territoire. A l'alinéa a, ces mots s'ap
pliquent à toutes les questions mentionnées à la troi
sième annexe de l'ordre : communications, services de 
recherche, etc. II ne faut donc pas leur attacher une 
signification particulière dans le contexte de l'alinéa b, 
car ils y revêtent un sens très général. Le représentant 
spécial a déclaré que, selon lui, on aurait tort de 
penser que l'alinéa b ait principalement pour objet 
d'assurer le maintien de l'ordre ou qu'il soit destiné 
à faciliter la mise en place d'un dispositif de défense. 
En réalité, a affirmé M. Fletcher-Cooke, les mesures 
de défense relèvent des dispositions de l'alinéa a. 

51. Passant à l'examen des dispositions de l'alinéa b, 
le représentant spécial a déclaré que les pouvoirs 
énoncés à l'alinéa b n'ont jamais été exercés. Estimant 
qu'il pourrait rendre service au Comité en lui donnant 
un exemple du genre de situations où la Haute Commis
sion pourrait avoir à s'en servir, il a supposé que 
l'Administration du Tanganyika décide qu'il est de 
l'intérêt public d'exiger des automobilistes qu'ils 
équipent leurs véhicules de silencieux (et que celles 
du Kénya et de l'Ouganda décident de même). La Haute 
Commission ne pourrait agir à cet effet en vertu de 
l'alinéa a que si elle avait auparavant inscrit les trans
ports automobiles dans la troisième annexe; or les 
trois administrations pourraient fort bien refuser de 
renoncer ainsi à l'autorité qu'elles exercent sur les 

transports automobiles en général. Cependant, a pour
suivi le représentant spécial, il suffirait dans ce cas, 
pour atteindre l'objectif souhaité, que la Haute 
Commission promulgue une loi spéciale, ce qu'elle 
ferait après avoir consulté les conseils législatifs des 
trois territoires et obtenu leur agrément. l\1, Fletcher
Cooke pensait que les membres du Comité imagine
raient aisément d'autres exemples du même ordre. 

52. On peut donc dire, a conclu le représentant spé
cial, qu'en règle générale, ces dispositions variées, y 
compris celles de l'alinéa b du paragraphe 1 de l'ar
ticle 28, ne sont, pour l'Autorité administrante, que 
divers moyens de mettre en œuvre l'Accord de tutelle. 

D. - FONCTIONNEMENT DU CONSEIL INDUSTRIEL 

DE L'AFRIQUE ORIENTALE 

53. Lorsqu'il a étudié le fonctionnement du Conseil 
industriel de l'Afrique orientale, le Comité permanent 
a examiné tout particulièrement les questions sui
vantes : fonctions et composition du Conseil, nomi
nation du Registrar; recommandations faites par le 
Conseil; demande et délivrance de licences indus
trielles en vue de la création au Tanganyika d'indus
tries réglementées; observations et conclusions de la 
Commission royale pour l'Afrique orientale (1953-
1955) concernant le système de licences industrielles; 
observations y relatives de la Haute Commission et 
du Gouverneur du Tanganyika; développement des 
industries textiles verticales; développement industriel 
dans l'Afrique orientale; institution d'un tribunal 
d'appel en matière de licences industrielles. 

a) Fonctions et composition du Conseil industriel 

54. Le Conseil industriel a pour fonctions : a) d'exa
miner la politique à suivre en Afrique orientale en 
ce qui concerne le développement industriel et de 
conseiller la Haute Commission en la matière; b) d'exa
miner toutes questions qui lui sont renvoyées par la 
Haute Commission ou l'une des administrations des 
territoires et de formuler des avis à leur sujet; c) d'exé
cuter toute tâche qui lui est confiée, soit par la Haute 
Commission, soit par l'Administration de l'un des trois 
territoires, soit par toute loi approuvée par la Haute 
Commission, soit par tout texte législatif promulgué 
dans l'un des territoires. D'après le rapport pour 1954-
1955 du Service de coordination économique de la 
Haute Commission, les fonctions exercées par le 
Conseil n'ont été pratiquement, au cours des dernières 
années, que des fonctions quasi judiciaires : auto;iser 
l'octroi de licences. Toutefois, en 1955, on a envisagé 
l'exercice par le Conseil des fonctions plus vastes indi
quées ci-dessus. 

55. D'après l'avis n" 132 de la Haute Commission, 
la composition du Conseil industriel a été fixée comme 
suit pour une période de deux ans à dater du 16 sep
tembre 1954 : 
Président: l'Administrateur de la Haute Commission; 

Vice-Président : le Secrétaire aux affaires économiques 
de la Haute Commission; 

Membre nommé par la Haute Commission : M. P. J. 
Rogers; 

Membres nommés par le Gouverneur du Kénya: le 
Secrétaire au commerce et à l'industrie; M. A. J. 
Don Small; M. Kirpal Singh Sagoo; 

Membres nommés par le Gouverneur du Tanganyika: 
le membre chargé des finances et des affaires ~co
nomiques; sir Charles Phillips; M. A. A. AdamJee; 

Membres nommés par le Gouverneur de l'Ouganda: 
le Secrétaire aux finances ou son représentant; 
M. H. K. Jaffer; M. J. T. Simpson. 
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L'avis n • 84 de la Haute Commission relatif à la 
composition du Conseil industriel (voir T/C.1/L.35, 
p. 2) a été annulé. 

56. En 1955 et 1956, les modifications ci-après sont 
intervenues dans la composition du Conseil : 

a) Sur désignation du Gouverneur du Tanganyika, 
M. N. M. Mehta a remplacé M. A. A. Adamjee à dater 
du 26 octobre 1955; 

b) Sur désignation du Gouverneur de l'Ouganda, le 
Ministre du commerce et des travaux publics ou son 
représentant ont remplacé le Secrétaire aux finances 
ou son représentant à dater du 12 janvier 1956; 

c) Sur désignation du Gouverneur du Tanganyika, 
le Commissaire au commerce et à l'industrie a rem
placé le membre chargé des finances et des affaires 
économiques à dater du 21 février 1956; 

d) L'avis n • 132 de la Haute Commission a été 
modifié par l'addition des mots « Le Secrétaire aux 
affaires juridiques de la Haute Commission de l'Afrique 
orientale » immédiatement après les mots « Le Secré
taire aux affaires économiques de la Haute Commission 
de l'Afrique orientale (Vice-Président) ». Cette modi
fication a eu pour effet de porter de deux à trois le 
nombre des membres de la Haute Commission qui 
sont membres du Conseil industriel. 

b) Nomination d'un Registrar 

57. Pour l'application des dispositions des ordon
nances relatives aux licences industrielles et en l'ab
sence de M. Warren Delano Martineau, M. Laurence 
Frederick Bevan a été nommé en 1955 aux fonctions 
de Registrar. En 1956, M. Bevan a été remplacé par 
le Directeur du Service de coordination économique, 
qui est notamment chargé de coordonner, dans la 
mesure où les administrations des trois territoires le 
jugent nécessaire, la politique appliquée en matière 
industrielle et les mesures prises dans le cadre de cette 
politique pour l'aide à l'industrie. Pour cette tâche, le 
secrétariat du Conseil industriel a été assuré par le 
Service de coordination économique. 

c) Recommandations du Conseil industriel 

58. Le Conseil industriel a examiné en 1955 s'il 
convenait d'effectuer un recensement industriel et une 
enquête industrielle et de publier un recueil sur les 
industries de l'Afrique orientale. Il a décidé de recom
mander aux administrations d'effectuer le recensement 
industriel. Ces travaux ont été entrepris au cours de 
l'année par le Service de statistique de l'Afrique orien
tale, avec la collaboration des trois administrations. 
Conformément aux avis qu'il avait reçus, le Conseil a 
recommandé aux administrations que l'on effectue une 
enquête industrielle dès l'achèvement du recensement 
industriel. II leur a recommandé également de publier 
dans le recueil envisagé non seulement des renseigne
ments sur des questions qui intéressent les industries 
existantes ou à créer, mais aussi des renseignements 
touchant les possibilités de développement agricole et 
les ressources minérales. Des négociations étaient en 
cours en vue d'arrêter les dispositions à prendre pour 
le rassemblement de la documentation nécessai're et 
la publication du recueil. 

59. Il convient de signaler à ce sujet que l' Adminis
tration du Tanganyika a décidé en 1955 d'effectuer 
une enquête sur la production industrielle à Dar-es
Salam, étude qui constituerait la première étape du 
rassemblement de statistiques de la production indus
trielle du territoire. L'analyse des résultats du recen
sement industriel fait à Dar-es-Salam, qui portait sur 
121 entreprises, a été achevée à la fin de 1956. Le Ser
vice de statistique a estimé que ces résultats devaient 

servir de base pour une étude du revenu national au 
Tanganyika. 

60. Cette étude a été entreprise, pour la période 
1952-1954, par une mission composée de deux univer
sitaires venus dans le Territoire au titre d'un projet 
de recherche du Colonial Development and Welfare 
Fund; ces deux spécialistes ont bénéficié du concours 
du Service de statistique à Nairobi et à Dar-es-Salam. 
L'Administration du Tanganyika n'avait pas encore 
reçu leur rapport à la fin de 1956, mais on avait l'in
tention de confier au Service de statistique le soin 
d'établir une série statistique régulière sur le revenu 
national après la réception de ce rapport. On a signalé 
aussi qu'en 1956, l'Administration du Tanganyika a 
chargé une équipe d'enquêteurs d'effectuer tous les 
trois mois, pendant un an, une étude du budget fami
lial à Dar-es-Salam. 

d) Demande et délivrance de licences industrielles en 
vue de la création au Tanganyika d'industries régle

mentées 

61. En 1955, le Registrar a été saisi de trois 
demandes de licences industrielles pour la création au 
Tanganyika de fabriques d'articles réglementés : 

i) La première demande émanait de la Tanganyika 
Dye Works Limited, de Dar-es-Salam, qui sollicitait 
une licence industrielle pour la création et l'exploita
tion d'une fabrique d'étoffes de coton autres que les 
tricots; les opérations de ladite fabrique ne devaient 
porter que sur le blanchiment et la teinture des tissus. 
Cette demande était présentée à la suite du transfert, 
par la Van Eeghen and Maclaine (East Africa) Limited, 
de Dar-es-Salam, à sa société filiale, d'une affaire de 
textiles pour laquelle elle avait reçu une licence pro
visoire qui expirait le 1•r décembre 1954. 

ii) La deuxième demande émanait de la Hepworth 
Iron Company Limited, de Sheffield (Angleterre), qui 
sollicitait une licence industrielle pour la création et 
l'exploitation d'une fabrique de tuyaux et conduits de 
toutes sortes en poterie émaillée, ainsi que d'acces
soires, d'appareils sanitaires en faïence et de matériel 
d'isolement (la première fabrique devait être installée 
à Mombasa et probablement établir par la suite des suc
cursales à Nairobi, dans l'Ouganda et dans le Tanga
nyika). 

iii) La troisième demande émanait de la Sarantis 
and Panayotopoulos Company Limited, de Dar-es
Salam, qui sollicitait une licence industrielle pour la 
création et l'exploitation d'une fabrique de tonneaux 
d'acier d'une capacité de 5 à 60 gallons et d'un calibre 
de 26 à 12. 

62. Ces trois demandes ont été agréées. Cependant, 
la deuxième des sociétés précitées ayant décidé de ne 
pas donner suite à son projet, a demandé ultérieure
ment l'annulation de sa licence. 

63. Le représentant spécial a fait savoir au Comité 
permanent, à sa 97• séance, que la Tanganyika Dye 
Works Limited avait cessé son activité et que les deux 
licences délivrées à cette société avaient été annulées; 
il a ajouté que la Sarantis and Panayotopoulos 
Company Limited avait abandonné son projet original 
et renoncé à la licence qui lui avait été accordée, sur
tout parce que l'on entrepose maintenant l'essence 
dans de vastes réservoirs souterrains. 

64. Le représentant spécial a déclaré en outre 
qu'aucune modification n'avait été apportée d~puis le 
30 juin 1956 à la liste des catégories de prodmts dont 
la fabrication ne peut se faire que sous licence et que, 
depuis cette date, le Conseil industriel n'avait reçu 
aucune autre demande de licence industrielle émanant 
du Tanganyika. 
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e) Observations de la Commission royale pour 
l'Afrique orientale (1953-1955) concernant le sys
tème de licences industrielles 

65. La Commission a noté que le Conseil industriel, 
composé de neuf représentants des territoires, était 
chargé d'autoriser l'octroi de licences pour la fabri
cation d'articles réglementés en vertu des ordonnances 
relatives aux licences industrielles, dont l'objet est 
d'encourager le développement industriel en évitant 
une concurrence « anti-économique ». La loi prévoit 
que nul n'est autorisé à entreprendre la fabrication 
d'articles réglementés s'il n'est titulaire d'une licence 
accordée par le Conseil. Les licences peuvent être 
refusées pour certains motifs; elles peuvent être déli
vrées pour des périodes de cinq ans, mais sont renou
velables. La Commission a constaté que cette méthode, 
dont l'application reste actuellement très limitée, a 
pour effet de conférer un monopole de fait au titulaire 
d'une licence; elle a estimé que toute extension du 
régime se heurterait à des objections sérieuses. En 
outre, elle a exprimé l'opinion qu'un organe composé 
comme l'était le Conseil industriel n'était pas en 
mesure d'appliquer comme il convenait les critères 
fixés pour le rejet des demandes de licence. 

f) Observations de la Haute Commission de l'Afrique 
orientale et du Gouverneur du Tanganyika sur le rap-

port de la Commission royale 

66. Au sujet de la déclaration faite par la Commis
sion royale, selon laquelle les licences peuvent être 
accordées pour cinq ans mais sont renouvelables, et 
selon laquelle cette méthode a pour effet de conférer 
un monopole au titulaire d'une licence, l'Administra
teur de la Haute Commission a déclaré, dans son rap
port au Secrétaire d'Etat aux colonies, que la Haute 
Commission considérait cette assertion comme incor
recte et qu'elle semble découler d'une mauvaise inter
prétation de la loi. Les licences qui sont en fait 
octroyées sans limitation de durée, mais peuvent être 
révoquées dans certaines circonstances, ne confèrent 
pas un monopole. Toute autre personne peut demander 
et obtenir une licence l'autorisant à fabriquer des 
articles pour lesquels une licence a déjà été accordée; 
en fait, dans la plupart des cas, deux licences ou 
même plus de deux licences ont été accordées à divers 
demandeurs pour la fabrication du même article régle
menté. L'Administrateur a fait observer que, si la 
situation n'avait pas été bien comprise, c'était proba
blement en raison des dispositions spéciales concer
nant les « déclarations », qui figurent dans la quatrième 
partie des ordonnances relatives aux licences indus
trielles. D'après ces dispositions, toute personne qui 
demande une licence ou tout titulaire de licence est 
autorisé à demander au Conseil industriel de déclarer 
qu'il ne sera délivré, pendant une durée qui ne peut 
dépasser cinq années, aucune licence pour la fabri
cation du même article réglementé, sans le consente
ment préalable du titulaire de licence en faveur duquel 
cette déclaration est faite. L'Administrateur a ajouté 
que le Conseil industriel n'avait fait qu'une seule fois 
une telle déclaration et que cette déclaration elle-même 
était devenue caduque. 

67. Au sujet de la déclaration faite par la Commis
sion royale, selon laquelle le Conseil industriel n'était 
peut-être pas en mesure d'appliquer comme il conve
nait des critères fixés pour le rejet des demandes de 
licence, l'Administrateur a déclaré qu'en plus des 
représentants des territoires, dont la Commission avait 
fait mention, le Conseil comptait trois membres 
nommés par la Haute Commission et dont l'un était un 
industriel. La composition du Conseil est restée très 
stable et cet organe a acquis une vaste expérience au 
cours des années. Il a la faculté de recruter des 

membres par cooptation lorsqu'il l'estime nécessaire 
et il a fait recours à ce procédé; il demande aussi des 
avis à des personnes autorisées. Selon l'Administrateur, 
il est peu vraisemblable qu'en pratique une personne 
qui envisage de créer une fabrique désire le faire dans 
une région où il y aurait insuffisance d'énergie, de 
main-d'œuvre, de moyens de transport, de matières 
premières, de terrains ou d'eau. Tels sont, a-t-il signalé, 
certains des critères que le Conseil est légalement tenu 
de prendre en considération lorsqu'il examine les 
demandes. 

68. Dans une observation d'ordre général sur le sys
tème des licences industrielles, l'Administrateur a 
exposé que la législation y relative n'a pas pour objet 
de créer des monopoles, sauf dans certains cas où le 
Conseil industriel peut accorder une déclaration en ce 
sens, mais d'établir un système souple qui permette 
de protéger de nouvelles entreprises industrielles 
approuvées, pendant une certaine durée, contre toute 
forme de concurrence anti-économique. Dans chaque 
territoire, l'Administration et le Conseil législatif sur
veillent de très près l'application de cette législation. 
Sans elle, certaines des industries que l'on a lancées 
n'auraient pu être créées ou développées comme elles 
l'ont été. A cet égard, l'Administrateur a cité l'exemple 
de l'industrie textile verticale qui allait commencer sa 
production dans l'Ouganda. Il a déclaré en outre qu'il 
existait des garanties suffisantes que le nombre des 
industries réglementées resterait très limité. Non seule
ment il est nécessaire que le Conseil industriel recom
mande aux administrations de réglementer une caté
gorie particulière d'articles fabriqués, mais il faut 
encore, avant que l'on puisse ajouter ces articles à la 
liste applicable dans un certain territoire, que le 
Conseil législatif du territoire intéressé adopte une 
résolution sur ce point. L'Administrateur a souligné 
que, si le nombre des fabrications réglementées avait 
augmenté légèrement depuis l'examen que la Commis
sion royale avait fait de la situation, il était encore 
très restreint, et qu'en janvier 1956, le Conseil indus
triel avait recommandé aux administrations la radia
tion des listes de trois catégories d'articles pour les
quels aucune licence de fabrication n'était en vigueur. 

69. Dans son rapport au Secrétaire d'Etat aux colo
nies, le Gouverneur du Tanganyika a déclaré, au sujet 
de l'observation de la Commission royale selon laquelle 
un organe composé comme l'était le Conseil industriel 
n'était pas en mesure d'appliquer comme il convenait 
les critères fixés pour le rejet des demandes de licence, 
que, quoi qu'il en fût, il était très nécessaire que les 
administrations des trois territoires se consultent sur 
les questions relatives au développement industriel et 
que ces consultations auraient lieu de plus en plus fré
quemment à l'échelon des ministres, au cours des réu
nions qui groupent les ministres et les membres chargés 
des questions économiques. D'après le Gouverneur, il 
serait utile qu'il existe en Afrique orientale un organe 
analogue à la Fédération des industries britanniques, 
mais, jusqu'à J'institution d'un tel organe, les indus
triels pourraient faire connaître leurs vues par l'inter
médiaire de l'Association des chambres de commerce 
de l'Afrique orientale. 

g) Développement d'industries textiles verticales 

70. Comme il a été dit plus haut, l'Administrateur 
de la Haute Commission a souligné, dans ses observa
tions sur le rapport de la Commission royale, que la 
législation sur les licences industrielles n'avait pas 
pour objet de créer des monopoles, sauf dans certains 
cas où Je Conseil industriel peut accorder une décla
ration en ce sens. Jusqu'à présent, le Conseil n'a fait 
qu'une seule fois une déclaration et encore est-elle 
devenue caduque. 
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71. A sa neuvième session, le Conseil de tutelle a 
pris note 4 d'un exposé du représentant de l'Autorité 
.administrante suivant lequel la déclaration susvisée 
.avait été faite le 9 mars 1950 et concernait l'octroi 
d'une licence à la Nyanza Textiles Industries Limited, 
qui était autorisée à créer une fabrique de textiles 
dans l'Ouganda; d'après ce représentant, une telle 
·déclaration ne constituait pas une mesure discrimina
toire contre le Tanganyika, car aucune demande de 
Jicence pour la création d'une filature ou d'une usine 
de tissage dans le Territoire n'avait été reçue ou n'était 
en instance. 

72. Selon le Directeur du Service de coordination 
-économique de l'Afrique orientale, la déclaration en 
question a cessé d'être valable le 31 août 1954; son 
renouvellement a été sollicité mais n'a pas été accordé. 
Le Conseil industriel a reconnu que la caducité de 
cette déclaration pouvait avoir des effets néfastes sur 
le . ~év_eloppe~ent de _l'industrie en cause et porter 
preJUdice aux ImportatiOns de capitaux dans la région. 
Afin d'éviter ces conséquences fâcheuses, le Conseil 
a adopté un principe applicable pendant cinq ans à 
dater du 18 décembre 1954 en ce qui concerne les 
demandes de licences relatives à la fabrication de 
eotonnades destinées à la vente, autres que les tricots 
qu'il s'agisse de demandes nouvelles ou de demande~ 
tendant à faire modifier une licence déjà accordée. 
~onformément à_ ce principe, le Conseil serait disposé 
a donner une smte favorable aux demandes présentées 
par des candidats ayant toutes les qualifications et 
l'expérience requises pour créer une industrie verti
cale qui utiliserait dans toute la mesure possible du 
coton produit en Afrique orientale. En revanche il 
re~etterait toute demande qui ne porterait que sur ~er
lames phases de la fabrication des cotonnades autres 
que les tricots. ' 

h) Observations du Conseil industriel de l'Afrique 
orientale sur le développement industriel 

73. _Comme on l'a déjà noté (par. 58 plus haut), le 
Conseil industriel a souligné qu'il était nécessaire 
d'effectuer un recensement industriel en Afrique orien
tale et il a recommandé que l'on fasse une enquête 
industrielle dès l'achèvement du recensement indus
triel. En attendant, le Conseil industriel a publié un 
mémoire indiquant les grandes lignes des progrès du 
développement industriel en Afrique orientale au cours 
des dernières années. 

74. Il note, dans ce mémoire, que des progrès consi
dérables ont été enregistrés en ce qui concerne le 
recensei?~n~ et. que l'on dispos~ra en 1957 d'un rap
port prehmmaire pour une partie de la région. 

75. Ce mémoire énumère les licences qui ont été 
accordées par le Conseil industriel; elles se répar
tissent comme suit : 

Filés de coton : 
Nath Brothers, Nairobi (Kénya); 
Nakuru Industries, Nakuru (Kénya); 
Nyanza Textile Industries Limited, Jinja (Ouganda). 

Cotonnades autres que les tricots : 
Moshi Trading Company Limited, Moshi (Tanganyika) ; 
Nyanza Textile Industries Limited, Jinja (Ouganda). 

Couvertures de coton : 
Bandali Jaffer Textiles Limited, Hampala (Ouganda). 

Tissus de laine autres que les tricots : 
Nakuru Industries, Nalmru (Kénya). 

Couvertures de laine : 
Nakuru Industries, Nakuru (Kénya). 

4 Documents officiels de l'Assemblée générale, sixième ses
sion, Supplément n" 4 (A/1856), p. 36. 

Filés ou tissus de fibres textiles autres que le coton et le lin : 
East Africa Bag and Cordage Company Limited, Ruiru 

(Kénya); 
Nakuru Industries, Nakuru (Kénya); 
Nyanza Textile Industries Limited, Jinja (Ouganda). 

Tonneaux d'acier : 
Metal Containers of East Africa Limited, Mombasa (Ké

nya); 
Sarantis and Panayotopoulos Company Limited, Dar-es

Salam (Tanganyika). 

Verrerie autre que le verre à vitre : 
Nairobi Glassworks Limited, Nairobi (Kénya) · 
Kenya Glassworks Limited, Mombasa (Kénya): 

Verre à vitre : 
Néant. 

Châssis de fenêtre métalliques : 
Ideal Casements (East Africa) Limited, Nairobi (Kénya); 
Kenya Casements Limited, Mombasa (Kénya). 

Articles de ménage émaillés : 
Uganda Metal Products and Enamelling Company Limited, 

Port Bell (Ouganda) ; 
The Kenya Aluminium and Industrial vVorks Limited, 

Mombasa (Kénya). 

76. D'après le mémoire, l'expérience montre qu'il y 
a des cas où les administrations des trois territoires 
peuvent jouer un rôle utile en mettant une partie des 
capitaux nécessaires à la disposition des nouvelles 
entreprises industrielles. Au Tanganyika, l'Administra
tion a fourni une partie des capitaux nécessaires à des 
entreprises comme la Tanganyika Packers Limited. Au 
Kénya, pour accélérer le développement industriel et 
le développement économique, on a institué l'lndustrial 
Development Corporation dont la mission est de créer, 
d'aider ou développer des entreprises industrielles ou 
commerciales. Dans l'Ouganda, un grand essor écono
mique a été dù à la contribution financière et à l'ini
tiative de la Uganda Development Corporation Limited. 

77. Dans le mémoire, il est souligné que chacune 
des administrations prend des mesures pour aider les 
Africains à participer davantage au commerce et à 
l'industrie. Le nombre des marchands africains a aug
menté régulièrement. 

78. Au Tanganyika, les Africains jouent un rôle dans 
un certain nombre d'entreprises commerciales et indus
trielles. L'une des plus intéressantes est la Makonde 
Water Corporation, dont tous les actionnaires sont des 
Africains. L'Administration du Tanganyika a reconnu 
expressément qu'il importait d'ouvrir plus de possibi
lités aux Africains dans ce domaine; on a entrepris 
une étude spéciale sur cette question en 1956. Le fonc
tionnaire chargé de cette étude a déjà présenté un rap
port provisoire à l'Administration du Tanganyika. 

i) Tribunal d'appel en matière de licences 
industrielles 

79. Après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil industriel pour l'exercice qui s'est terminé le 
30 juin 1956, le Comité a noté que, conformément à la 
législation sur les licences industrielles, un tribunal 
d'appel en matière de licences industrielles a été 
nommé par la Haute Commission; ce tribunal sc 
composait d'un président, magistrat de carrière, et 
pour l'année en cause, de six autres personnes à raison 
de deux représentants de chacun des territoires. Le 
tribunal a pour mission de statuer sur les appels dont 
il est saisi conformément aux dispositions des ordon
nances. Tout requérant, opposant ou titulaire de licence 
qui s'estime lésé par une décision du Conseil peut faire 
appel de cette décision devant le tribunal, qui statue 
en dernier ressort. 

80. Le représentant spécial a informé le Comité per-
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manent, à sa 97e séance, que, postérieurement au 
30 juin 1956, le tribunal d'appel avait été saisi d'une 
affaire et qu'il avait confirmé la décision du Conseil 
industriel. 

E. - FONCTIONNEMENT ET ÉVOLUTION DES SERVICES NON 

AUTONOMES DE LA HAUTE COMMISSION DE 

L'AFRIQUE ORIENTALE 

81. Après avoir étudié le fonctionnement du Conseil 
industriel de l'Afrique orientale, le Comité permanent 
a examiné le fonctionnement et l'évolution de tous 
les services non autonomes qui dépendent de la Haute 
Commission. La documentation mise à la disposition 
du Comité comprenait les précisions de recettes et de 
dépenses des services non autonomes pour l'exercice 
1956-1957, le compte rendu des débats qui avaient eu 
lieu à ce sujet à l'Assemblée législative centrale de 
l'Afrique orientale et le rapport de la Commission du 
budget de l'Assemblée. 

a) Prévisions de recettes et de dépenses des services 
non autonomes de la Haute Commission de l'Afrique 

orientale pour l'exercice 1956-1957 

82. Pour l'exercice 1956-1957, les crédits prévus pour 
les services non autonomes s'élevaient à 4.836.022 livres 
sterling au total, ce qui représentait une diminution 
de 222.644 livres sterling sur le total des dépenses 
approuvées pour l'exercice précédent; ces crédits 
étaient surtout destinés aux services scientifiques et 
aux services de recherche 5 ainsi qu'aux bureaux de 
perception. Sur le total des crédits prévus pour l'exer
cice 1956-1957, 2.152.239 livres (contre 2.708.724 livres 
en 1955-1956) devaient aller aux services scientifiques 
et de recherche, 1.322.450 livres (contre 1.145.982 livres 
en 1955-1956) aux bureaux de perception, 473.568 livres 
(contre 444.771 livres en 1955-1956) aux transports 
aériens, 242.283 livres (contre 247.611 livres en 1955-
1956) aux services économiques et sociaux, 85.215 livres 
(contre 97.798 livres en 1955-1956) à la marine royale 
de l'Afrique orientale et 560.267 livres (contre 
413.780 livres en 1955-1956) aux services administratifs 
et services divers. En répartissant les crédits entre les 
divers services scientifiques et services de recherche, 
on a accordé une grande importance au service de 
l'étude des acridiens, service qui, à lui seul, devait 
coûter, selon les prévisions budgétaires, 1.607.298 livres 
au cours de l'exercice 1955-1956 et 1.009.299 livres au 
cours de l'exercice 1956-1957. 

83. La plus grosse part des crédits nécessaires au 
fonctionnement des services non autonomes provient 
des contributions des trois administrations de l'Afrique 
orientale, le reste des dépenses étant couvert par une 
subvention du Royaume-Uni. A partir de l'année bud
gétaire 1956-1957, la Haute Commission a dû compter 
davantage sur les trois administrations pour financer 
les services non autonomes. Selon les prévisions éta
blies pour l'exercice financier 1956-19~7, la Haute 
Commission devait recevoir 705.420 livres (soit 
97.007 livres de moins qu'au cours de l'exercice précé
dent) du Gouvernement britannique, et 3.366.874 livres 
(soit 208.059 livres de plus que le total des contribu
tions accordées pendant l'exercice précédent) des trois 
administrations. Ces sommes représentaient environ 
85 pour 100 du total des recettes prévues pour ces 
services, les 15 pour 100 restants devant provenir de 

5 Ces services comprennent le Service des recherches agri
coles et sylvicoles de l'Afrique orientale, le Service de l'étude 
des acridiens, le Service des recherches ichtyologiques de 
l'Afrique orientale, le Service des recherches industrielles 
de l'Afrique orientale, le Service des recherches pour la 
pêche maritime de l'Afrique orientale, le Service des pêche
ries du lac Victoria, le Centre de recherches sur la lèpre 

sources diverses. Pendant l'exercice financier 1956-
1957, les contributions de 1' Administration du Kénya 
de celle du Tanganyika et de celle de l'Ougand~ 
devaient s'élever respectivement à 1.655.380 livres, 
1.010.261 livres et 669.708 livres. Comparées aux crédits 
votés pour l'exercice 1955-1956, les contributions du 
Kénya et du Tanganyika ont augmenté de 171.856 livres 
et de 111.809 livres respectivement, alors que celle de 
l'Ouganda a diminué de 75.606 livres. 

84. Comme l'a souligné dans son mémorandum le 
Direc.teur ~es finances, un des quatre principaux hauts 
fonctiOnnaires de la Haute Commission, les prévisions 
budgétaires pour l'exercice 1956-1957 partent du prin
cipe qu'étant donné la situation financière des admi
nistrations de l'Afrique orientale, le budget ne doit 
pas dépasser le minimum qu'il faut pour fournir à la 
population des services adéquats et efficaces tout en 
permettant de contribuer au développement de la pros
périté de l'Afrique orientale et d'assurer la perception 
des impôts qui alimentent le Trésor des trois adminis
trations. 

b) Compte rendu des débats de l'Assemblée législative 
centrale de l'Afrique orientale sur les prévisions bud

gétaires pour l'exercice 1956-1957 

i) Déclaration du Directeur des finances 
85. En présentant les prévisions budgétaires pour 

l'exercice 1956-1957 à l'Assemblée législative centrale, 
qui vote le budget des services de la Haute Commission, 
y compris celui des services non autonomes, le Direc
teur des finances a déclaré que, de toutes les prévisions 
budgétaires établies depuis la création de la Haute 
Commission et de l'Assemblée législative, celles de 
l'exercice 1956-1957 ont peut-être été les plus délicates 
à élaborer. Diverses considérations importantes avaient, 
en effet, influé sur ce budget : 

a) L'organisation budgétaire des services et orga
nismes partiellement financés par des subventions 
accordées en vertu des Colonial Deuelopment and 
Welfare Acis du Royaume-Uni a pris fin le 30 juin 
1956; il fallait ensuite, en vertu de la loi de 1955, 
mettre sur pied une nouvelle organisation pour une 
période qui irait jusqu'au 31 mars 1960. Or le Secrétaire 
d'Etat avait récemment indiqué qu'étant donné les cré
dits dont il disposait, il ne pourrait plus, au cours de la 
nouvelle période, continuer d'assumer 50 pour 100 des 
dépenses ordinaires des programmes de recherche, et 
qu'il fallait que les subventions accordées par le 
Royaume-Uni aillent en diminuant : elles ne couvri
raient plus que 45 pour 100 des dépenses en 1956-1957, 
40 pour 100 en 1957-58, 30 pour 100 en 1958-1959 et 
25 pour 100 en 1959-1960; l'Autorité administrante con
tinuerait cependant à couvrir 50 pour 100 des dépenses 
en capital approuvées. L'Assemblée législative et les 
administrations de l'Afrique orientale avaient accepté 
les réductions prévues pour 1956-1957 et 1957-1958, mais 
qu'ensuite il faudrait revoir la situation des services et 
organismes intéressés. La réduction de 5 pour 100 des 
subventions accordées en vertu des Colonial Deve
lopment and Welfare Acts a eu pour effet d'augmenter 
de 10 pour 100 la contribution de chacune des admi
nistrations de l'Afrique orientale, contribution qui 
représente un sixième du total des crédits nécessaires. 

b) Le 29 décembre 1955, l'Administration du Kénya 
avait indiqué qu'en ce qui concerne les principaux 

d'Afrique orientale, l'Institut du paludisme et des maladies 
à vecteur d'Afrique orientale, le Service des recherches médi
cales de l'Afrique orientale, le Service météorologique de 
l'Afrique orientale, le Service de recherches sur la trypano
somiase de l'Afrique orientale, le Service de recherches vété
rinaires de l'Afrique orientale et l'Institut de recherches sur 
les virus. 
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programmes de recherche, elle aurait à réduire énergi
quement les dépenses de ses propres services de 
recherche, et avait prié la Haute Commission de 
prendre des mesures analogues. La Haute Commission 
avait accédé à cette demande, bien que les autres gou
vernements eussent accepté, en principe, les pro
grammes de recherche prévus à l'origine. 

, c) .La dé~réciation . p~rsistante du shilling de 
1 Afnque onentale, ams1 que l'augmentation des 
salaires et la hausse des prix qu'elle avait inévitable
ment entraînées avaient aggravé la situation écono
mique. 

d) On ne pouvait pas, sauf en dernier recours 
refuser toute expansion des services, ni même tout~ 
augmentation des dépenses, à des services tels que la 
D.irection de l'aviation civile, le Service météorolo
gique et les bureaux de perception, qui sont d'utilité 
publique ou sont indispensables aux administrations 
de l'Afrique orientale. 

86. Considérant que des suppressions de services ne 
permettraient que des économies modestes et ne 
seraient pas judicieuses, le Directeur des finances a 
déclaré qu'il avait pris des mesures pour réaliser de 
véritables économies, en dépit desquelles les divers 
services et organismes pourraient poursuivre leur 
œuvre avec un bon rendement. En conséquence, il éva
luait le coût des services pour l'exercice 1956-1957 à 
4.836.022 livres, soit 222.644 livres de moins qu'au 
cours de l'exercice précédent. Cette diminution était 
due en grande partie à une réduction d'environ 
600.000 livres des crédits prévus pour la lutte antiacri
dienne. En revanche, les dépenses de personnel et 
autres frais analogues continuaient à augmenter, de 
même que les crédits nécessaires au fonctionnement 
du Service de recherches agricoles et sylvicoles de 
l'Afrique orientale, du Service de recherches vétéri
naires, du Service météorologique, de la Direction de 
l'aviation civile et des bureaux de perception. Le Direc
teur des finances a fait remarquer que, si le total des 
prévisions budgétaires était inférieur à celui de l'année 
précédente, les contributions exigées des trois admi
ni~tr~tions. de l'Afrique orientale n'avaient pas toutes 
batsse (vmr par. 83 plus haut) : seul l'Ouaanda qui 
avait, en 1955-1956, consacré 165.425 livres" à la' lutte 
antiacridienne, voyait sa contribution de 1956-1957 
diminuée d'autant. 

87. Le Directeur des finances a affirmé en conclu
sion qu'étant donné les circonstances, il était clair que 
l'Assemblée législative centrale devrait avoir ses pro
pres recettes et être entièrement libre de les utiliser 
comme elle l'entendrait. Il a ajouté que la Haute 
Commission elle-même n'avait pas le pouvoir de pro
curer des ressources à l'Assemblée et que, si celle-ci en 
obtenait, les administrations de l'Afrique orientale 
devraient pouvoir réclamer des garanties et imposer 
des restrictions quant à l'usage qui en serait fait. II 
a été également exprimé l'opinion que l'on devrait 
confier à l'Assemblée une somme globale à dépenser 
au mieux des intérêts de l'Afrique orientale. 

88. Dans sa déclaration, le Directeur des finances a 
notamment insisté sur les considérations suivantes : 

a) La Haute Commission n'était toujours pas en 
mesure d'assumer la charge d'un plus grand nombre 
de services interterritoriaux, car les populations de 
l'Afrique orientale continuaient à se montrer peu dis
posées à lui en reconnaître le droit, ce qui, d'après lui, 
était regrettable. 

b) On avait déjà reconnu la nécessité de mieux faire 
connaître les services de la Haute Commission, en 
créant un office de l'information, que l'on avait confié 
à un fonctionnaire qualifié. Le développement du sys-

tème ministériel avait notablement favorisé la colla
boration des trois territoires dans divers domaines. On 
pouvait penser que ceux des ministres qui étaient 
chargés d'administrer des services déterminés, et 
notamment des services qui s'occupaient ·de questions 
auxquelles s'intéresse la Haute Commission, pouvaient 
aider les membres de leur Conseil législatif et la popu
lation de leur territoire à mieux comprendre les tra
vaux de la Haute Commission. 

c) Les progrès de l'œuvre de la Haute Commission 
dépendraient plus sûrement désormais de la constitu
tion, dans les trois territoires, de gouvernements forts 
et stables qui n'hésiteraient pas, par exemple, à s'en
tendre sur un système unique d'enregistrement des 
marques déposées pour l'ensemble de l'Afrique orien
tale. C'est ainsi que la Commission finirait par remplir 
toutes les fonctions qu'elle a été créée pour assumer. 

ii) Observations présentées par les représentants des
territoires à la troisième Assemblée législative 

89. La troisième Assemblée législative était présidée 
par un speaker; elle se composait de sept membres 
d'office, fonctionnaires des services de la Haute 
Commission, de trois membres fonctionnaires (un pour 
chacun des trois territoires), de douze membres non 
fonctionnaires (quatre pour chacun des territoires) et 
d'un membre arabe; elle a tenu sa première session à 
Nairobi (Kénya) du 20 au 24 mars 1956. Du 20 au 
21 mars 1956, elle a examiné les prévisions budgétaires 
pour 1956-1957; elle a en même temps discuté les prin
cipaux points soulevés par le Directeur des finances. 
Voici le résumé des idées exprimées par les représen
tants des territoires. 

Politique fiscale de la Haute Commission 
90. Certains membres CM. C. E. Tilney, membre fonc

tionnaire pour le Tanganyika, M. R. B. Pandya, un 
des membres non fonctionnaires pour le Kénya, et 
M. C. K. Pate!, un des membres non fonctionnaires 
pour l'Ouganda), notant avec satisfaction que le Direc
teur des finances avait pu, pour la première fois, 
annoncer une réduction dans les dépenses prévues pour 
les services communs, malgré les difficultés qu'il avait 
rencontrées, ont exprimé l'espoir que cet exemple 
serait suivi et que, d'une manière générale, on adop
terait une politique de réduction des dépenses qui ne 
nuirait pas au rendement des services. 

Question de l'égale participation aux dépenses et aux 
recettes 

91. Le Directeur des finances ayant déclaré que 
l'Administration du Kénya devait, pour de pressantes 
raisons financiéres, imposer d'énergiques restrictions 
à ses dépenses - nécessité qui ne se faisait pas aussi 
durement sentir dans les deux autres territoires -
deux membres CM. C. E. Tilney, membre fonctionnaire 
pour le Tanganyika, et M. A. N. Maini, membre fonc
tionnaire pour l'Ouganda) ont dit que, si l'actuelle 
situation financière des territoires qu'ils représentaient 
était différente à certains égards de celle du Kénya, elle 
présentait cependant une grande analogie avec eiie 
et ils ont exprimé leur certitude que le Directeur des 
finances voudrait bien ne pas laisser l'impression que 
ni le Tanganyika, ni l'Ouganda n'avaient rencontré de 
difficultés financières. 

92. Un membre non fonctionnaire pour le Tanga
nyika (sir Charles Phillips) a déclaré qu'au Tanga
nyika, on avait généralement l'impression que les deux 
autres territoires progressaient beaucoup plus rapide
ment que le Tanganyika et disposaient des ressources 
financiéres beaucoup plus importantes pour leur déve
loppement. En conséquence, les Tanganyikais souhai
taient que les grosses sommes affectées aux services de 
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la Haute Commission puissent servir localement au 
développement économique du Tanganyika. Un grand 
nombre de Tanganyikais pensaient également que les 
contributions versées pour ces services représentaient 
des placements à long terme qui, dans l'immédiat, ne 
profitaient pas au Territoire lui-même. En dépit de 
céla, chaque année le Tanganyika versait régulièrement 
pour les services en question le maximum qu'il pou
vait verser, ce qui indiquait que la population du Ter
ritoire comprenait parfaitement l'importance de ces 
services. 

93. Un autre représentant non fonctionnaire du Tan
ganyika (M. David Makwaia) a attiré l'attention de 
l'Assemblée sur l'opinion, exprimée au Tanganyika, 
l!Ue le Kénya avait eu trop souvent tendance à tirer 
profit pour lui-même des services communs. En consé
quence, a-t-il fait remarquer, l'argument, probablement 
avancé par l'Administration du Kénya, que le Kénya 
a dû faire face à des difficultés financières, est tout 
il. fait inacceptable. Si l'on voulait que les services 
communs aient le succès qu'ils devraient avoir, il fau
drait surtout prendre pour base des travaux de l' Assem
blée les points sur lesquels tout le monde est d'accord. 

Extension des services non autonomes 
94. Certains membres (sir Charles Phillips, membre 

non fonctionnaire pour le Tanganyika, et M. E. A. 
Vasey, membre non fonctionnaire pour le Kénya), 
s'accordaient à penser qu'une législation purement 
commerciale propre à l'Afrique orientale et susceptible 
d'application dans l'Afrique orientale devait être de 
la compétence de l'Assemblée législative. Un membre 
non fonctionnaire pour le Kénya (le commandant 
A. G. Keyser), a proposé que l'on s'informe de ce que 
les administrations territoriales pensaient de cette pro
position. Un autre membre non fonctionnaire pour le 
Tanganyika CM. David Makwaia), tout en insistant sur 
la nécessité de considérer la situation politique des 
trois territoires avant de procéder à des réformes 
constitutionnelles, s'est déclaré pleinement d'accord 
.avec le Directeur des finances pour penser que les 
considérations politiques de clocher ne devaient pas 
.gêner le travail essentiel accompli par la Haute 
Commission en ce qui concerne ses services non auto
nomes. 

95. Deux membres non fonctionnaires pour l'Ou
ganda (M. J. T. Simpson et M. P. C. Ofwono) se sont 
,opposés à l'extension des services non autonomes. Le 
premier a fait ressortir que tout le monde ne regardait 
pas avec faveur les services existants, que bien des 
gens avaient encore peur de voir un groupe en dominer 
un autre, et qu'il lui semblait en conséquence peu sage 
-de proposer l'extension d'aucun de ces services. Le 
deuxième membre a déclaré que, si le peuple africain 
de l'Ouganda appréciait la plupart des services que 
.rendait la Haute Commission, il craignait toutefois que 
l'A~semblée ne jette les fondements d'une législation 
qm pourrait les conduire à une fédération. Ils ne 
tenaient pas à avoir d'autres services que les services 
déjà prévus, et désiraient même en voir le nombre 
réduit, si possible. Un troisième membre non officiel 
_pour l'Ouganda (M. C. K. Patel) a admis que les trois 
territoires en étaient à des stades différents de leur 
-évolution politique, mais il a déclaré qu'il était essen
tiel pour eux de s'unir pour coordonner, chaque fois 
qu'il Je faut, leur activité économique. 

Renseignements sur les semices de la Haute Com
mission 

96. D'après deux membres non fonctionnaires, il 
fallait mieux renseigner le public sur les services de 
1a Haute Commission. L'un d'eux, M. David Makwaia, 
représentant du Tanganyika, a été d'avis qu'il était 

parfaitement compréhensible qu'il y ait beaucoup de 
critiques contre ces services, trop éloignés de la majo
rité des peuples de l'Afrique orientale pour être bien 
compris d'eux. Quant à M. C. K. Patel, représentant de 
l'Ouganda, il a été d'avis qu'il appartenait à la Haute 
Commission de montrer les bienfaits réels que ses ser
vices apportaient aux peuples africains qui n'en avaient 
pas encore conscience, sans doute à cause du peu de 
publicité qui entourait ces services. Il a proposé en 
conséquence de nommer le plus tôt possible le fonc
tionnaire chargé de l'information auquel le Directeur 
des finances avait fait allusion en présentant le budget. 

Recettes éventuelles de l'Assemblée législative 
97. Certains membres ont approuvé l'idée, émise par 

le Directeur des finances, de doter l'Assemblée légis
lative de recettes propres. Selon le membre fonction
naire pour le Tanganyika (M. C. E. Tilney), il était 
essentiel, pour que les membres de l'Assemblée puissent 
s'acquitter de leurs fonctions de façon vraiment satis
faisante et avec une entière responsabilité, qu'ils 
disposent d'une somme globale dans les limites de 
laquelle ils pourraient organiser les dépenses de 
l'Assemblée sans avoir à demander aux administrations 
territoriales de voter sur chaque point en particulier. 
Deux membres non fonctionnaires (M. C. K. Patel, 
représentant de l'Ouganda, et le commandant 
A. G. Keyser, représentant du Kénya) ont estimé que 
les parlements territoriaux ne pouvaient pas conférer 
à l'Assemblée le pouvoir de lever des impôts, mais qu'il 
fallait trouver le moyen de lui affecter certaines 
sommes. Ils ont aussi émis l'avis qu'il fallait soumettre 
cette question à l'examen de ces parlements, ce qu'avait 
déjà dit un autre membre non fonctionnaire, repré
sentant de l'Ouganda (M. P. C. Ofwono). Un autre 
membre non fonctionnaire pour le Kénya (sir Alfred 
Vincent), convenant que la proposition du Directeur 
des finances devrait faire l'objet de pourparlers avec 
les parlements territoriaux, a été d'avis que les dis
cussions pourraient s'engager en septembre ou en 
octobre 1956, quand les membres de l'Assemblée 
seraient plus nombreux, ou à la fin de 1959, date où 
doit finir Je second quadriennal de prorogation de 
l'Assemblée. Un membre non fonctionnaire pour le 
Tanganyika (sir Charles Phillips) ·a fait une proposition 
semblable; il a proposé aussi de créer, après J'élargis
sement de la représentation territoriale à l'Assemblée, 
une commission des finances, pour remplacer l'actuelle 
Commission du budget, pour permettre au grand public 
de venir entendre les membres de l'Assemblée débattre 
les prévisions budgétaires article par article. 

98. Parlant de la proposition de doter de recettes 
l'Assemblée législative, le membre fonctionnaire pour 
l'Ouganda (M. A. N. Maini) a dit qu'il aurait aimé que 
l'on expose plus tôt aux trois territoires les idées 
exprimées par le Directeur des finances, ce qui aurait 
permis aux représentants de ces territoires de consulter 
leur parlement. Il a ajouté que la question essentielle 
était de savoir si ces parlements conserveraient en 
dernier ressort le droit de voter les crédits nécessaires 
au fonctionnement des services de la Haute Commission 
ou si l'on envisageait de conférer ce droit à l'Assemblée 
elle-même. Il serait à son avis très difficile d'allouer à 
l'Assemblée une partie des recettes fiscales du fait que 
l'un des deux impôts perçus sous l'égide de l'Assemblée 
laissait de côté une fraction importante de la commu
nauté d'un des territoires, et qu'avec le régime fiscal 
en vigueur il ne serait pas possible de donner une 
affectation particulière à des recettes perçues pour 
l'Asemblée au titre d'un impôt particulier. 

99. Un troisième membre non fonctionnaire pour 
l'Ouganda CM. J. T. Simpson) a élevé des objections 
contre la proposition de doter de recettes l'Assemblée 
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législative. Il semblait y avoir maintenant toutes raisons, 
a-t-il dit, d'enlever à la Haute Commission les services 
non autonomes et d'autoriser les territoires à voter 
directement leurs contributions à chacun de ces ser
vices. II a ajouté qu'une fois l'Ouganda parvenu à 
l'autonomie, vers laquelle il s'acheminait rapidement, 
il ne fallait pas compter que les contribuables renon
ceraient à leurs responsabilités, qu'il s'agisse de voter 
des crédits ou de pouvoir dire leur mot en ce qui 
concerne la conduite de ces services communs. 

100. Selon le membre fonctionnaire pour le Kénya 
(M. E. A. Vasey), on pouvait regretter qu'un pas en 
avant comme celui que proposait le Directeur des 
finances ait été accueilli avec défiance ou appréhen
sion; il fallait, selon lui, que quelqu'un prenne l'ini
tiative d'une proposition semblable, faute de quoi il 
ne pourrait y avoir aucun progrès dans les services de 
la Haute Commission. 

iii) Observations de l'Administrateur et du Directeur 
des finances 

101. Au cours de la discussion du projet de budget 
pour l'exercice 1956-1957, l'Administrateur a déclaré 
qu'il comprenait parfaitement les difficultés que les 
administrations territoriales rencontraient pour faire 
face aux diverses demandes de crédits que lui adres
saient beaucoup des services de la Haute Commission, 
et qu'il ne lui échappait nullement que les avantages 
commerciaux de services tels que les services de 
recherche ne se manifesteraient peut-être pas immé
diatement. Mais il a estimé que, sans les services de 
recherche, l'Afrique orientale ne pourrait pas se déve
lopper, dans les années à venir, comme le souhaitaient 
les membres de l'Assemblée législative. II a affirmé que 
les administrations territoriales n'avaient pas les 
moyens de poursuivre séparément des recherches 
scientifiques dans leurs propres services d'une manière 
aussi économique que la Haute Commission agissant 
pour leur compte. 

102. L'Administrateur a déclaré que les critiques 
avaient raison de dire que la Haute Commission ne 
donnait pas à ses services une assez large publicité; 
c'est pourquoi des crédits étaient affectés à la création 
d'un poste de fonctionnaire chargé de l'information; 
ce fonctionnaire était nommé et devait entrer en fonc
tions en juillet 1956 6• Comprenant bien que la nomi
nation d'un seul fonctionnaire ne suffirait pas à 
désarmer les critiques, il a proposé que les membres 
de l'Assemblée, et plus particulièrement les membres 
africains, répandent parmi les populations de l'Afrique 
orientale des renseignements sur l'organisation de la 
Haute Commission. 

103. Lorsqu'il a pris la parole à la fin du débat, le 
Directeur des finances a déclaré que, dans le calcul des 
prévisions budgétaires pour l'exercice 1956-1957, la 

6 D'après le rapport annuel de la Haute Commission de 
l'Afrique orientale pour 1956, le fonctionnaire chargé de 
l'information est entré en fonctions le 3 juillet 1956 au 
Cabinet de l'Administrateur. Ce fonctionnaire réside à Nai
robi, mais est fréquemment venu faire de longues visites au 
Tanganyika; il continuera. L'Office de l'information a pour 
fonctions de produire des documents pour des ouvrages de 
référence, de répondre aux questions relatives aux services 
non autonomes de la Haute Commission, de distribuer régu
lièrement des communiqués de presse et des coupures de 
journaux aux différents services de la Haute Commission, 
de résumer à l'intention de la presse les rapports annuels 
des divers services, de publier le rapport annuel de la Haute 
Commission, de rédiger un calendrier trimestriel des évé
nements survenus et un résumé mensuel des nouvelles à 
l'intention des agences de presse du monde entier. Le rap
port annuel de la Haute Commission pour 1956 déclare que, 
si la presse, la radio et les revues constituent de toute évi
dence le meilleur moyen de faire connaître l'œuvre de la 
Haute Commission, il faudrait dans l'avenir créer un véri-

Haute Commission avait tenu compte de la situation 
financière de l'ensemble des administrations de l'Afrique 
orientale. Si l'Administration du Tanganyika et celle 
de l'Ouganda lui avaient écrit en termes aussi éner
giques que celle du Kénya, il aurait modifié en consé
quence son discours de présentation du budget. 

104. Le Directeur des finances, heureux d'avoir 
entendu évoquer la coordination économique de toute 
l'Afrique orientale, a déclaré que, si la Haute Commis
sion pouvait traiter de questions économiques au nom 
de tous les peuples de l'Afrique orientale, elle serait 
beaucoup mieux armée pour négocier dans le monde 
actuel. A propos de l'extension des services existants, 
il a affirmé que, dans bien des cas, c'étaient les 
exigences du public qui l'imposaient à la Commission. 

105. Quant à la crainte que l'Assemblée législative 
ne puisse légiférer sur toutes sortes de sujets, il a 
déclaré que les pouvoirs législatifs de l'Assemblée 
étaient strictement limités par l'East Africa Order in 
Council et qu'elle ne pouvait voter aucune loi sur un 
sujet qui ne rentrerait pas dans le cadre de ses pou
voirs. Par la même occasion, il a expliqué ~qu'en 
disant, dans son discours de présentation du budget : 
«L'ensemble des objectifs de la Haute Commission» 
il voulait dire que des sujets qui intéressent exclusi
vement l'ensemble de l'Afrique orientale, comme la 
législation commerciale, pouvaient légitimement trouver 
place sur la liste de ses pouvoirs. Evoquant la question 
d'une fédération, il a précisé que l'Assemblée n'y a 
jamais songé. 

106. Tout en reconnaissant que la question de doter 
l'Assemblée de recettes budgétaires propres était à 
examiner d'abord avec les territoires, il a dit cepen
dant qu'il fallait, à son avis, l'évoquer librement et en 
toute confiance à l'Assemblée, tribune publique où il 
convenait de débattre les problèmes qui intéressaient 
l'Assemblée. II a également reconnu qu'il serait difficile 
d'obtenir des crédits pour l'Assemblée, mais il a déclaré 
qu'on ne pouvait améliorer le système de la Haute 
Commission si l'on ne traitait pas ouvertement de ces 
difficultés. II a répété que, si l'Assemblée devait obtenir 
des crédits, ce n'était pas la Commission qui avait le 
pouvoir de les lui procurer. Il a ajouté qu'en parlant 
ainsi, il ne voulait pas dire que l'Assemblée dût avoir 
ses propres sources de revenus ni qu'il s'agît de faire 
obstacle à l'exercice des droits politiques à l'intérieur 
des territoires. Plus précisément, a-t-il souligné, il 
proposait d'accorder des crédits à l'Assemblée pour un 
certain nombre d'années de façon que la Haute Com
mission puisse dresser ses plans à l'avance. Pour être 
plus précis encore, a-t-il poursuivi, il pourrait y avoir 
une somme annuelle fixe, à négocier, votée pour un 
certain nombre d'années, ou ce pourrait être un certain 
pourcentage d'un poste des recettes tel que les recettes 
douanières. On avait émis l'idée que la Haute Commis
sion pouvait établir ses prévisions budgétaires et laisser 

table service photographique (l'Office de l'information n'en 
a pas à l'heure actuelle), rédiger des articles de fond ~t .les 
illustrer, préparer des scénarios pour les postes d'émission 
des territoires, utiliser des films, préparer une d.ocu!fienta
tion illustrée sur les services de recherches scientifiques, 
multiplier les visites organisées des services de la Haute 
Commission par un public de toutes les races et de toutes 
les classes sociales, resserrer les lien~ avec le~ éco.le.s ~t 
demander à des savants et des médecms de faire periOdi
quement des conférences sur leurs travaux. La tâche du 
fonctionnaire chargé de l'information : faire mieux con
naître au public l'œuvre des services non autonomes. de.la 
Haute Commission, ainsi que ses avantag.es et se~ obJechfs: 
est une tâche dont l'importance n'a cesse de croitre et qui 
donne des résultats satisfaisants. De juillet à décembre 1956, 
il a publié plus de 100 communiqués sur les 24 se,rvices no_n 
autonomes, les deux conseils de recherches et l Assemblee 
législative centrale. Voir The Annual Report of the. East 
Africa High Commission for 1956, Londres, Her :MaJesty's 
Stationery Office, Colonial No. 331, p. 77. 
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les assemblées territoriales les critiquer, si elles le 
jugeaient utile, au moment où elles examineraient la 
question des contributions; le Directeur des finances 
a déclaré qu'une telle proposition allait à l'encontre 
de l'objet même de l'Assemblée. Il a expliqué que ces 
assemblées territoriales pouvaient rejeter le projet de 
budget tout simplement parce qu'elles manquaient de 
renseignements sur les services de la Haute Commis
sion, ce qui serait une source de confusion. 

e) Rapport de la Commission du budget 
de l'Assemblée législative 

107. La Commission du budget a déclaré dans son 
rapport qu'elle avait adopté, le 23 mars 1956, le projet 
de budget que le Directeur des finances lui avait soumis 
pour l'exercice 1956-1957, après l'avoir revisé de façon 
à ramener les dépenses totales des services non auto
nomes de 4.836.022 livres à 4.728.424 livres. Les recettes 
destinées à faire face aux dépenses arrêtées par la 
Commission proviendraient des sources suivantes : 
Royaume-Uni, 739.572 livres; Kénya, 1.475.085 livres; 
Tanganyika, 979.723 livres; Ouganda, 735.604 livres; 
sources diverses, 798.440 livres. Après revision, les 
contributions du Royaume-Uni et des trois territoires 
différaient de la façon suivante des chiffres cités dans 
le projet de budget : Royaume-Uni, augmentation de 
34.152 livres; Kénya, diminution de 180.295 livres; 
Tanganyika, diminution de 30.538 livres; Ouganda, 
augmentation de 65.896 livres. Les modifications inté
ressent les trois territoires de la façon suivante : la 
contribution du Kénya à la campagne antiacridienne 
était réduite de 198.896 livres, mais ses contributions 
au titre des autres services augmentaient de 18.600 livres 
environ. La diminution nette de la contribution du 
Tanganyika s'expliquait par une réduction de 
66.300 livres des fonds alloués pour la campagne anti
acridienne et une augmentation de 36.300 livres des 
crédits affectés aux autres services. L'augmentation 
nette de la contribution de l'Ouganda se décomposait 
comme suit : 50.000 livres pour la lutte antiacridienne 
et 15.896 livres pour les autres services. 

108. Le 24 mars 1956, l'Assemblée législative a adopté 
les prévisions budgétaires revisées pour les recettes et 
les dépenses des services non autonomes de la Haute 
Commission de l'Afrique orientale pour l'exercice 1956-
1957, telles qu'elles figurent dans le rapport de la 
Commission du budget. 

F. -ADMINISTRATION DES CHEMINS DE FER ET DES PORTS 

DE L'AFRIQUE ORIENTALE 

109. Le Conseil de tutelle et le Comité permanent ont 
déjà souligné précédemment la nécessité de développer 
encore davantage les services de transport assurés par 
l'Administration des chemins de fer et des ports de 
l'Afrique orientale. Afin d'étudier d'une façon complète 
et approfondie l'action entreprise par l'Administration 
des chemins de fer et des ports, le Comité tient parti
culièrement à examiner la situation actuelle de ces 
services, les changements que la Commission royale 
pour l'Afrique orientale (1953-1955) propose d'apporter 
à l'Administration des chemins de fer et des ports, et 
les observations faites au sujet de ces propositions par 
la Haute Commission de l'Afrique orientale, le Direc
teur général de l'Administration des chemins de fer et 
des ports de l'Afrique orientale, le Gouverneur du 
Tanganyika et le Secrétaire d'Etat aux colonies. 

a) Situation actuelle des services de transports assurés 
par l'Administration des chemins de fer et des ports 

de l'Afrique orientale au Tanganyika 
Généralités 

110. L'Administration des chemins de fer et des ports 

de l'Afrique orientale est le plus grand service auto
nome de la Haute Commission de l'Afrique orientale; 
elle a été créée en 1948, en application de l'East Africa 
(High Commission) Order in Council de 1947, par 
fusion de l'Administration des chemins de fer et des 
ports du Tanganyika et de celle du Kénya et de 
l'Ouganda. Depuis sa création, l'Administration a été 
chargée du maintien, de l'exploitation et de l'extension 
des chemins de fer, des ports, des voies navigables 
intérieures et du réseau routier dans les trois terri
toires. 

111. En 1955, l'Assemblée législative centrale a 
adopté une loi autorisant l'émission d'un emprunt de 
5 millions de livres destiné en majeure partie au 
financement de nouveaux travaux portuaires; cette loi 
a reçu l'approbation de la Haute Commission. Le pro
gramme total des emprunts de l'Administration des 
chemins de fer et des ports après la fusion a été porté 
ainsi à 64.250.000 livres. On a négocié un emprunt de 
8.600.000 livres auprès de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement. Quand cet 
emprunt aura été entièrement utilisé, il faudra encore
se procurer 25 millions de livres par des emprunts à 
long terme. 

Chemins de fer 

112. Le réseau de chemins de fer exploité par l'Admi
nistration des chemins de fer et des ports au Tan
ganyika comprenait en 1955 les lignes suivantes : 

a) Ligne centrale : de Dar-es-Salam à Kigoma 
(780 milles), avec lignes secondaires de Msagali à 
Kongwa (18 milles), de Tabora à Mwanza (237 milles) 
et de Kaliua à Mpanda (131 milles). 

b) Ligne de Tanga : Tanga-Moshi-Arusha (273 milles), 
raccordée au réseau du Kénya et de l'Ouganda au point 
de jonction de Kahe. 

c) Ligne de la province du Sud : de Mtwara à 
Nachingwea (132 milles). 

II a été décidé à la fin de 1955, de mettre hors service 
en 1956 la voie secondaire de Kongwa; en effet, les. 
circonstances qui avaient amené la construction de· 
cette ligne avaient changé et il est apparu que son 
exploitation n'était plus rentable. 

113. Au cours de l'année 1955, le nombre de billets. 
de voyageurs délivrés par les chemins de fer du Tan
ganyika s'est élevé à 2.059.625 (soit, 7,1 pour 100 de· 
plus que l'année précédente); le nombre total de voya
geurs sur l'ensemble des chemins de fer de l'Afrique 
orientale était de 5.500.000 (soit 7,5 pour 100 de plus. 
que l'année précédente). Pendant la même période, le· 
volume total des marchandises transportées sur la ligne 
centrale du Tanganyika s'est accru de 199.000 tonnes. 
tandis que le chiffre correspondant pour les lignes du. 
Kénya et de l'Ouganda était de 450.000 tonnes. On a 
signalé que le volume de marchandises transportées sur 
la ligne de Tanga avait continué à augmenter, mais que 
le transport de marchandises sur la ligne de la province 
du Sud avait été bien inférieur à la capacité de cette 
ligne. 

114. L'Administration des chemins de fer et des. 
ports a continué à augmenter et à améliorer le matériel 
et les installations ferroviaires du Tanganyika. En 1955,. 
on a mis en service 14 nouvelles locomotives, 59 voi
tures et 669 wagons à marchandises; on a terminé le 
renouvellement des traverses sur 90 milles de la ligne 
de la province du Sud; on a travaillé à la réfection de 
la voie sur le tronçon de Tanga et Korogwe; on a 
consolidé un certain nombre de ponts sur le tronçon 
de Morogoro et Tabora; on a terminé l'aménagement 
de postes de ravitaillement en combustible liquide pour 
locomotives sur la ligne centrale. 
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Ports 
115. Sur la côte du Tanganyika, les ports de Tanaa, 

Dar-es-Salam, Lindi et Mtwara sont accessibles a'::.x 
navires de haute mer, tandis que le Kénya et l'Ouganda 
ne sont desservis que par un seul port océanique, celui 
de Mombasa. De 1954 à 1955, le volume total des expor
tations et importations par les ports de l'Afrique orien
tale est passé de 4 millions de tonnes à 4,5 millions de 
tonnes, et le volume total du trafic par les ports du 
Tanganyika est passé de 1.155.000 tonnes à 1.423.000 
tonnes. Au cours de cette période, le volume des mar
-chandises a accusé une augmentation considérable dans 
tous les ports sauf à Lindi. Cette diminution est due 
.au transfert des affaires de Lindi à Mtwara. En consé
quence, on se proposait de ne maintenir à Lindi la 
flottille d'allèges qui s'y trouve actuellement que 
jusqu'au milieu de 1957, époque à laquelle ce port sera 
probablement réduit au rang de port de cabotage. En 
revanche, on a enregistré un accroissement « phéno
ménal» du volume des importations par Tanga, ce 
que l'on attribue principalement au fait que beaucoup 
de marchandises importées par le Kénya et l'Ouganda 
.sont déchargées dans ce port, ainsi qu'à l'encombre
ment du port de Mombasa. Cependant, alors que la 
capacité du port était plus que suffisante, la lenteur 
.avec laquelle les marchandises importées étaient enle
vées provoquait parfois des encombrements et la situa
tion demeurait délicate à la fin de 1955. Au cours de 
1~ même anné~, les t~avaux entrepris pour l'agran
-<hssement des mstallahons portuaires de Dar-es-Salam 
'()nt progressé et l'aménagement des trois quais en eau 
:profonde a été très avancé. 

Voies navigables intérieures 

116. En 1955, les lignes de navigation intérieure du 
Tanganyika couvraient une distance de 299 milles entre 
Kigoma et Mpulungu sur le lac Tanganyika. Un bateau 
à vapeur qui effectuait un transport hebdomadaire de 
marchandises et de passagers, ainsi que des remor
-queurs et des péniches, faisaient le tour du lac Victoria 
.et reliaient les ports de Mwanza, Bukoba et Musoma à 
des ports du Kénya et de l'Ouganda; en outre, des 
vedettes desservaient 474 milles en rayonnant à partir 
-de Mwanza. 

117. Le volume des marchandises transportées par 
le Service des lacs a continué a augmenter; il s'est 
élevé à 330.000 tonnes en 1955 contre 309.000 tonnes 
en 1954. Cette augmentation est due à la grande impor
tance du trafic sur le lac Victoria, particulièrement au 
port de Mwanza, par lequel passait un volume sensi
blement accru de marchandises provenant de Dar-es
Salam à destination de l'Ouganda. Le transport de ces 
quantités accrues de marchandises a pu être assuré 
:principalement par l'utilisation plus intensive des 
bateaux existants, mais trois péniches automotrices ont 
été mises en service en 1955. Le nombre de passagers 
voyageant sur le lac Tanganyika a légèrement augmenté 
et l'on a remis en service le Liemba que l'on avait 
cessé d'utiliser pendant deux ans à la suite d'unè avarie 
.aux chaudières. 

Transports routiers 

118. Les services de transports routiers exploités au 
Tanganyika par l'Administration des chemins de fer 
et des ports en 1955 couvraient une distance totale de 
1.631 milles. Ces services employaient 185 véhicules, 
comprenant des autobus, des camions d'une capacité 
de 4 à 10 tonnes, des remorques et des camions 
.citernes. 

119. Les seules données statistiques dont on dispose 
.actuellement en ce qui concerne l'importance des trans
ports routiers portent sur l'ensemble des trois terri-

toires de l'Afrique orientale. Le volume de marchandise: 
transportées par les services routiers s'est élevé i 
93.000 tonnes en 1955, contre 76.000 tonnes en 1954 
Au cours de la même période, le nombre de voyageur: 
transportés par route est passé de 356.000 à 375.000, Cl 

qui était dû surtout à l'accroissement des voyages er 
troisième classe dans les régions d'lringa et de Mbeya 

120. Parmi les changements survenus dans les trans· 
ports routiers interterritoriaux en 1955, il faut noter 11 
nouveau service de transport de marchandises entrE 
Arusha et Nairobi. 

b) Observations et recommandations de la Commissior 
royale pour l'Afrique orientale (1953-1955) concernan, 

le système des transports en Afrique orientale 
Nécessité d'investissements à long terme pour les che· 

mins de fer 
121. Dans ses observations sur le système des trans

ports en Afrique orientale, la Commission a reconnu 
que la mise en service de moyens modernes de trans· 
ports et de communications était une condition 
préalable qu'il fallait remplir si l'on voulait assurer h 
développement général des territoires. Elle a estimÉ 
que, si les régions capables de fournir une certainE 
production demeuraient coupées des marchés inté· 
rieurs et extérieurs, le régime actuel d'une production 
de subsistance resterait inévitablement sans changemen1 
et qu'à défaut d'un réseau de base de transports ferro
viaires complété par un réseau routier en bon état, il 
ne serait pas possible d'introduire des formes écono
miques modernes de production. Notant que l'inves
tissement des capitaux dans les chemins de fer, les 
routes et les communications ne représente qu'um 
partie de l'effort général, social et économique qu'il 
faut déployer pour rompre le cercle vicieux qm 
forment l'économie de subsistance et la misère, la 
Commission a proposé de donner la priorité aux 
dépenses de développement consacrées aux communi· 
cations - ce qui, d'après la Commission, n'a pas tou
jours été fait - dans la mesure où l'on pourrait 
disposer de capitaux pour des investissements de cette 
nature, qui ne rapportent qu'à longue échéance et d'une 
façon souvent en grande partie indirecte. 

Problèmes fondamentaux qui se posent pour fAdminis
tration des chemins de fer et des ports 

122. Lol"squ'elle a examiné la situation des transports 
dans l'Afrique orientale, la Commission a constaté qu'au 
cours des dernières années les chemins de fer et les 
ports n'ont pu assurer tout le trafic qui s'offrait, et que 
l'on n'a pas pu prendre les mesures nécessaires en vue 
d'un accroissement du trafic. La Commission n'ignorait 
pas les difficultés que l'Administration des chemins de 
fer et des ports a éprouvées après la guerre pour se 
procurer du matériel roulant et des biens d'équipement, 
mais elle a estimé néanmoins que l'insuffisance de la 
capacité des chemins de fer et des ports, qui se fait 
sentir depuis quelques années, était due à des causes 
plus profondes. A son avis, la viabilité financière et 
économique de l'Administration des chemins de fer et 
des ports avait été compromise par deux facteurs prin
cipaux. Le premier était que les tarifs des transports 
ferroviaires n'avaient pas été fixés à un niveau qui 
permit à l'Administration de constituer des réserves et 
de financer les augmentations et améliorations qu'il 
était nécessaire et souhaitable d'apporter au matériel 
et au réseau. Le deuxième facteur était que l'Adminis
tration ne pouvait se procurer des capitaux que dans 
le cadre du programme général d'emprunts des admi
nistrations territoriales, de sorte qu'elle n'avait pas la 
souplesse d'action nécessaire pour développer ses 
moyens et ses services et pour atteindre · les fins 
énoncées dans la loi du 15 juin 1950 relative aux 
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chemins de fer et aux ports de l'Afrique orientale (East 
African Railways and Harbours Act). 

123. A ce sujet la Commission a attiré l'attention sur 
les dispositions des sections 5, 21 et 23 de cette loi. 
Aux termes de la section 5, le Directeur des transports 
prendra les mesures nécessaires pour assurer le plein 
développement, compatible avec les ressources finan
cières, de l'Administration des chemins de fer et des 
ports; cette administration devra fonctionner effica
cement et économiquement en tenant dûment compte 
des nécessités de la sécurité et sans but lucratif; tout 
excédent de recettes sera utilisé pour réduire le coût 
des transports au bénéfice du public. Aux termes de 
la section 21, l'Administration des chemins de fer et 
des ports sera gérée comme une entreprise commerciale 
et, dans la mesure compatible avec ce principe et celui 
d'une saine gestion financière, l'Administration assurera 
des transports à tarif peu élevé afin de favoriser le 
développement de l'agriculture, des mines et de l'indus
trie dans les territoires. En outre, aux termes de la 
section 23, les prévisions budgétaires seront fondées sur 
le principe d'une exploitation à but non lucratif, de 
manière que les recettes totales ne dépassent pas le 
montant suffisant pour faire face aux dépenses néces
saires d'exploitation et d'entretien, aux dépenses de 
renouvellement du matériel usagé au service des 
intérêts et autres charges des capit~ux autres que les 
capitaux constitués par prélèvement sur les recettes de 
l'Administration, et aux versements aux fonds de 
réserve approuvés par le Conseil consultatif des trans
ports, ainsi qu'aux versements aùx fonds de finance
ment des améliorations approuvés par ledit conseil. 

124. La Commission a fait observer que l'on ne 
s'était pas suffisamment rendu compte de la nécessité 
de lier la politique en matière de tarifs des chemins 
de fer aux méthodes de financement des besoins de 
l'Administration en capitaux de manière : a) à se pro
curer et à réunir aux moindres frais les capitaux 
nécessaires; b) à constituer des réserves suffisantes 
pour parer aux exercices déficitaires; c) à maintenir 
au minimum les charges fixes de la dette, afin de 
permettre à l'Administration de procéder à de nou
veaux emprunts lorsque la nécessité s'en ferait sentir 
et que les circonstances seraient favorables à cette 
opération. 

125. La Commission a jugé que les dispositions cons
titutionnelles et financières actuelles qui régissent 
l'Administration ne permettaient pas d'atteindre ces 
buts. Elle a estimé que le programme de l'Administra
tion des chemins de fer et des ports dépendait des 
conditions politiques des administrations territoriales 
et était établi dans le cadre du programme général 
d'emprunts, non seulement de chaque territoire, mais 
encore de toutes les administrations coloniales. Or les 
administrations des territoires ont à compter avec le 
fait que les fonds disponibles pour des investissements 
en valeurs non spéculatives sont relativement limités. 
De plus elles doivent procéder dans leur territoire à 
des investissements de caractère non économique. 
L'Administration n'aurait donc jamais la certitude que 
ses chances d'obtenir les capitaux dont elle a besoin ne 
dépendraient que des nécessités économiques et de la 
valeur intrinsèque de ses propositions, et non pas des 
considérations d'ordre politique qui ont souvent été 
jusqu'à présent, le facteur déterminant. Ces considé
rations d'ordre politique ont également empêché la 
revision des tarifs ferroviaires de permettre comme il 
l'aurait fallu la constitution d'un fonds de réserve 
générale et d'un fonds de stabilisation des tarifs. 

126. La Commission a estimé que, de toutes façons le 
système financier actuel était trop compliqué et trop 
rigide_ L'Administration ne peut entreprendre aucun 

programme de développement avant qu'il n'ait été 
adapté aux vœux de nombreuses autorités qui n'ont 
rien à voir avec les chemins de fer. Ainsi, une décision 
des autorités qui devraient être seules responsables 
de la gestion des chemins de fer et des ports risque 
souvent d'être trop longtemps retardée. Actuellement 
l'Administration ne peut mettre en œuvre aucun projet 
de développement avant d'avoir démontré que ce projet 
est dans l'intérêt d'une bonne exploitation et qu'il est 
financièrement sain. Elle doit également convaincre les 
ad?Jinistrations des trois territoires, l'Assemblée légis
lative centrale, le Colonial Office et la Trésorerie du 
Royaume-Uni de la nécessité d'engager les dépenses. 
Avant même de solliciter le consentement de ces hautes 
autorités, l'Administration doit tout d'abord obtenir 
l'accord de son Comité consultatif et du Comité consul
tatif des transports. 

127. La Commission a estimé que le système actuel 
de financement avait le grand inconvénient d'obliger 
indûment l'Administration, pour se procurer de nou
veaux capitaux, à contracter des emprunts à intérêt 
fixe. De ce fait, l'Administration doit constituer non 
seulement un fonds de renouvellement, mais encore un 
fonds d'amortissement. C'est ainsi que les adminis
trations des territoires ont été créancières de l' Admi
nistration des chemins de fer et des ports jusqu'à 
présent; cette dernière peut difficilement éviter de 
devoir avoir recours à un système d'emprunts à intérêt 
fixe, ce qui est de nature à gêner sérieusement ses opé
rations. La Commission a noté que le rapport de la 
charge de la dette aux recettes nettes a été de 29 pour 
100 en 1952 et de 63 pour 100 en 1953, alors qu'en 1933, 
lorsque les réseaux ferrés étaient distincts, ce rapport 
était de 82 pour 100 pour les chemins de fer du Kénya 
et de l'Ouganda et de 163 pour 100 pour les chemins 
de fer du Tanganyika; la Commission a estimé qu'étant 
donné l'accroissement de la part des emprunts à intérêt 
fixe, l'Administration ne pouvait pas sans danger 
risquer de voir ses recettes diminuer par suite d'une 
modification de la demande des produits exportés par 
les territoires de l'Afrique orientale. 

Recommandations de la Commission 
128. Afin de remédier aux défauts inhérents à l'orga

nisation actuelle des chemins de fer et des ports, la 
Commission a recommandé la création d'une société 
indépendante et autonome des chemins de fer et des 
ports, dont le capital serait constitué par des actions 
détenues par les administrations des trois territoires, 
qui serait administrée par un conseil d'administration, 
mais qui resterait placée sous le contrôle de l'Assem
blée législative centrale (pour plus de détails, voir 
annexe III). En outre, la Commission a recommandé 
l'institution d'un Colonial Transport Development Fund 
analogue au Colonial Development and Welfare Fund 
et qui assurerait le financement de la construction de 
voies ferrées et de routes et l'établissement de lignes 
aériennes. Dans le cas où ce fonds serait créé, la 
Commission a proposé qu'il contribue au financement 
du développement des chemins de fer et des ports en 
prenant des actions de la société des chemins de fer 
et des ports. La Commission a également envisagé la 
possibilité, pour la société, de placer des actions 
auprès d'institutions internationales, des administra
tions des territoires ou des autorités locales. 

c) Observations de la Haute Commission et du Directeur 
général de l'Administration des chemins de fer et des 
ports sur le rapport de la Commission royale pour 

l'Afrique orientale (1953-1955) 

129. L'Administrateur de la Haute Commission a 
déclaré dans son rapport au Secrétaire d'Etat aux 
colonies que la Haute Commission a noté avec une 
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vive satisfaction l'importance attachée par la Commis
sion royale pour l'Afrique orientale aux moyens de 
transport modernes et économiques qui sont essentiels 
au développement des territoires. Toutefois, la Haute 
Commission n'a pas estimé que la transformation de 
l'Administration des chemins de fer et des ports en 
société autonome faciliterait le financement du déve
loppement des services ferroviaires et portuaires ou 
améliorerait le rendement de leur exploitation. L' Admi
nistrateur de la Haute Commission a donné au Secré
taire d'Etat aux colonies les raisons qui motivent cette 
opinion et qui étaient exposées dans un mémorandum 
joint à son rapport et qui émanait du Directeur général 
de l'Administration des chemins de fer et des ports. 

130. Dans son mémorandum, le Directeur général 
a fait de longues observations sur les recommandations 
de la Commission concernant la création d'une société 
des chemins de fer et des ports (pour plus de détails, 
voir annexe IV). Son opinion sur cette question était 
résumée dans la conclusion générale de son mémo
randum. Il y déclarait reconnaître que l'indépendance 
et la stabilité financières et la libération de toute 
influence politique constituaient des objectifs souhai
tables et que la création d'une société autonome pouvait 
comporter certains autres avantages, notamment· la 
possibilité d'améliorer les conditions d'emploi du per
sonnel et de libérer les administrations des territoires 
de certaines obligations. Toutefois, une société comme 
celle dont la Commission proposait la création ne sem
blait pas de nature à permettre d'atteindre les objectifs 
prévus. En effet, cette société appartiendrait aux admi
nistrations des territoires et se trouverait, du point de 
vue financièr et du point de vue politique, à peu près 
dans la même situation que l'Administration actuelle 
des chemins de fer et des ports; les difficultés finan
cières et politiques auxquelles elle aurait à faire face, 
pourraient même être encore plus complexes et plus 
gênantes que celles que doit résoudre la présente admi
nistration. Le Directeur général a ajouté que la création 
d'une société des chemins de fer et des ports, constituée 
en société par actions, ne serait pas le meilleur moyen 
de développer les transports dans des régions qui, sans 
offrir des possibilités d'investissements rémunérateurs 
à brève échéance, sont cependant des régions où les 
transports sont essentiels au développement écono
mique et social qui est très nécessaire et que la 
Commission recommande. De l'avis du Directeur 
général, l'Administration des chemins de fer et des 
ports, telle qu'elle est actuellement organisée et financée, 
est l'organisme qui convient le mieux pour assurer la 
stabilité financière du système des transports, fournir 
des moyens de transports et des services portuaires 
efficaces et favoriser le développement des chemins de 
fer, des ports et des voies navigables intérieures en 
Afrique orientale. Le Directeur général a estimé què 
l'organisation actuelle peut instituer et développer des 
services d'expansion qu'une société par actions de 
caractère purement commercial et dépendant de son 
capital sera dans l'impossibilité d'assurer. 

131. Quant à la question de la création d'un Colonial 
Transport Development Fund, l'Administrateur a 
déclaré que, s'il était possible d'instituer ce fonds, il 
serait fort bien accueilli en tant que source nouvelle 
de capitaux. Il a ajouté qu'il n'appartenait pas à la 
Haute Commission de juger si ce projet était réalisable 
et si le fonds en question constituait le meilleur moyen 
de se procurer les nouvelles ressources nécessaires. 
Toutefois, si l'on veut assurer le développement du 
système des transports, considéré actuellement comme 
nécessaire pour répondre à l'accroissement prévu du 
trafic et aux besoins croissants des territoires, il est 
indubitable qu'il faudra se procurer dans les cinq ou 
six prochaines années de nouvelles ressources s'élevant 

au total à environ 59 millions de livres sterling. Etant 
donné les difficultés que l'on éprouvera à lancer un 
emprunt sur le marché de Londres et les possibilités 
réduites qu'offrent les marchés étrangers, l'Adminis
trateur a estimé qu'il était indispensable de prévoir la 
possibilité d'autres emprunts à un taux d'intérêt raison
nable si l'on veut que le développement des chemins 
de fer, des ports et des voies navigables intérieures ne 
soit pas trop retardé. Pour conclure, l'Administrateur 
a fait observer que les prévisions relatives aux besoins 
en capitaux, exposées ci-dessus, permettront seulement 
d'assurer l'expansion nécessaire à l'accroissement 
normal du trafic tel que l'indiquent les prévisions 
actuelles, et que d'autres expansions du réseau ferro
viaire et des installations portuaires peuvent ne pas 
paraître rentables dans l'avenir immédiat mais seront 
indispensables au développement à long terme des 
régions considérées si les suggestions contenues dans 
le rapport de la Commission doivent être retenues. 

132. Le Directeur général de l'Administration des 
chemins de fer et des ports a approuvé également la 
proposition de la Commission tendant à la création 
d'un Colonial Transport Development Fund qui, a-t-il 
dit, permettra à la Trésorerie du Royaume Uni de 
financer directement le développement des transports. 
aux colonies, et permettra aux territoires de consacrer 
ainsi leurs ressources au développement général. 
Cependant, le Directeur général a reconnu que la 
création d'un tel fonds soulèverait de nombreux pro
blèmes et qu'il serait peut-être nécessaire que le Gou
vernement du Royaume-Uni se réserve des intérêts dans. 
les entreprises de transport, qui pourraient éventuelle
ment réaliser des bénéfices. 

d) Opinions du Gouverneur du Tanganyika sur les 
observations et recommandations de la Commission 

royale 

133. Dans son rapport au Secrétaire d'Etat aux colo
nies, le Gouverneur du Tanganyika, se référant à la 
thèse soutenue par la Commission selon laquelle les 
moyens de communications doivent précéder et non 
suivre le développement - car s'il n'y a pas de liaison 
satisfaisante entre le producteur et le marché, il est 
impossible de passer d'une agriculture de subsistance 
à une agriculture commerciale - a exprimé l'avis ~ue 
cette thèse s'applique particulièrement au Tanganyik~. 
Quoique, depuis la deuxième guerre mondiale, on ait 
réussi à améliorer considérablement et à compléter les 
moyens de communication créés à l'origine par l'admi
nistration allemande (y compris la ligne de Ta~ga e~ 
le réseau central), aucune des zones du Tanganyika ou 
l'on peut « raisonnablement prévoir» des chutes de 
pluie de 30 pouces par an n'est directement t~aversée 
par une voie ferrée, à l'exception des régiOns de 
Mwanza et Kigoma au bord des lacs, et des régions 
côtières desservies par les lignes de Tanga, du Centre 
et du Sud. Il s'ensuit que les zones beaucoup plus 
vastes du Nord-Ouest et du Sud-Ouest sont tributaires 
de longues routes de raccordement. Le Gouverneur a 
également déclaré que l'augmentation du coût ~e la 
construction ferroviaire avait obligé à remettre a une 
date ultérieure, et probablement éloignée, la const~uc
tion d'une voie ferrée nord-sud dans le Tanganyika. 
Les projets actuels à ce sujet ne prévoient que la 
construction d'une courte section médiane sous forme 
d'un embranchement allant de Morogoro vers le sud 
jusqu'à l'extrémité de la vallée de Kilombero, soit une 
distance de 200 milles. Le Gouverneur a dit qu'il serait 
souhaitable d'étendre la ligne depuis la vallée jusqu'au 
sommet du plateau formé par les Hautes Terres du Sud, 
en passant par les hauteurs d'Iringa, mais qu'il craignait 
que ce projet ne doive être remis à plus tard. Néan
moins, au cours des 10 prochaines années, il espère 



Point 7 de l'ordre du jour 19 

relier Morogoro à Korogwe, établissant ainsi la jonction 
entre la ligne centrale et le réseau de Tanga et du 
Kénya-Ouganda; il est prévu également de prolonger 
la voie ferrée de la province du Sud. A ce propos, le 
Gouverneur a attiré l'attention sur le programme actuel 
de construction routière entrepris par le Gouvernement 
du Tanganyika qui prévoit la mise en état d'un réseau 
de quadrillage routier comprenant quatre grandes 
routes nord-sud et trois grandes routes est-ouest qui 
seront praticables par tous les temps. Il a exprimé 
l'espoir que, lorsque ces travaux seraient complétés, 
toutes les régions où la pluviosité atteint 30 pouces 
seraient reliées aux principaux réseaux routiers et 
ferrés du Territoire. 

134. Tout en faisant observer que le Tanganyika, 
avec ses quatre ports maritimes est mieux desservi que 
le Kénya et l'Ouganda qui n'en ont qu'un, le Gouverneur 
a estimé qu'il était nécessaire de faire en sorte que les 
installations du Territoire sous tutelle soient suffisantes 
pour le trafic actuel et futur. Il a fait remarquer que 
l'encombrement actuel du port de Mombasa, au Kénya, 
avait étendu au moins provisoirement l'arrière-pays de 
Tanga et de Dar-es-Salam, respectivement, jusqu'au 
Kénya-Ouganda et jusqu'à l'Ouganda. A son avis, si les 
recommandations de la Commission avaient pour effet 
d'accélérer l'expansion de l'économie et de stimuler la 
mise en valeur des richesses minérales dans le Tan
ganyika occidental, il faudrait probablement, au cours 
des 10 prochaines années, agrandir considérablement 
le quai des chalands à Tanga et porter à six les postes 
d'amarrage en eau profonde dont trois sont en voie 
d'achèvement à Dar-es-Salam. Il a déclaré qu'un tel 
développement de ces deux ports viendrait s'ajouter 
aux travaux qui sont déjà prévus par l'Administration 
des chemins de fer et des ports. 

135. Enfin, le Gouverneur a fait savoir que le coût 
de toutes les améliorations au système de transport du 
Tanganyika atteindrait probablement 37 millions de 
livres sterling, mais que, selon les prévisions actuelles, 
on ne pourrait apporter à cette fin, au cours des 
10 prochaines années, que 12,5 millions de livres. 

e) Observations du Secrétaire d'Etat aux colonies sur 
les rapports des gouverneurs du Kénya, de l'Ouganda 
et du Tanganyika et de l'Administrateur de la Haute 
Commission de l'Afrique orientale, relatives au rapport 

de la Commission royale 

136. Dans ses observations au sujet des rapports des 
gouverneurs du Kénya, de l'Ouganda et du Tanganyika 
et de l'Administrateur de la Haute Commission concer
nant le rapport de la Commission royale pour l'Afrique 
orientale (1953-1955), le Secrétaire d'Etat aux colonies 
a noté que la proposition de la Commission royale 
tendant à instituer une compagnie autonome des 
chemins de fer et des ports a été rejetée, car il n'a pas 
semblé qu'un tel organisme aurait plus de chance que 
l'administration actuelle d'attirer les capitaux néces
saires au développement. Il a également noté que si les 
territoires n'étaient pas défavorables à la proposition 
de la Commission royale d'établir un fonds de déve
loppement des transports coloniaux, leur approbation 
était cependant donnée sous réserve de l'assurance que 
la création de cet organisme accroîtrait les ressources 
consacrées au développement des moyens de transport 
en Afrique orientale. A son avis, il s'agit d'un problème 
de financement, plutôt que de la nécessité de créer un 
nouvel organisme chargé de canaliser les fonds dispo
nibles. 

G. - FONCTIONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT 

DU RÉSEAU FERRÉ ET DES PORTS DE L'AFRIQUE ORIENTALE 

137. Le Comité estime que son étude des travaux 

entrepris par l'Administration des chemins de fer et 
des ports de l'Afrique orientale ne sera pas complète 
sans un examen de la politique et des programmes 
envisagés par cette administration pour assurer le 
fonctionnement et le développement du système de 
transport en Afrique orientale, étant donné, notam
ment, que les trois administrations territoriales ont 
décidé de maintenir en vigueur les dispositions légales 
et financières régissant cette administration plutôt que 
de les modifier comme l'avait proposé la Commission 
royale pour l'Afrique orientale (1953-1955). Dans cette 
section, le Comité analyse les principaux points pré
sentés dans le mémorandum du Directeur général de 
l'Administration des chemins de fer et des ports 
concernant les prévisions de recettes et de dépenses 
pour les années 1956 et 1957, et il donne un aperçu des 
débats que l'Assemblée législative centrale de l'Afrique 
orientale a consacrés à ces questions. 

a) Mémorandum du Directeur général 
des chemins de fer et des ports de l'Afrique orientale 

138. Dans un mémorandum en date du 1•• octobre 
1956 concernant les prévisions de recettes et de 
dépenses pour 1957 ainsi que les prévisions revisées 
pour 1956, le Directeur général de l'Administration des 
chemins de fer et des ports de l'Afrique orientale avait 
déclaré que depuis quelques années les services ferro
viaires et portuaires de l'Afrique orientale fonction
naient au maximum de leur rendement et que leur 
capacité ne permettait pas de faire face au trafic sans 
cesse croissant. Le problème consistait à développer 
l'organisation assez rapidement. Pour la première fois 
depuis 1948, l'Administration possède maintenant une 
ample réserve de capacité sur tout le réseau ferré et 
les ports maritimes fonctionnent sans pression. Ce 
résultat est dû à un ensemble de circonstances. On 
avait prévu qu'il y aurait à cette époque un excédent 
de capacité ferroviaire, mais la marge de capacité non 
utilisée a été beaucoup plus grande que l'on ne s'y 
attendait, par suite d'un certain ralentissement des 
activités commerciales depuis le premier trimestre de 
1956. Il en est résulté une baisse considérable des 
revenus des chemins de fer qui, d'après les estimations 
actuelles, seraient inférieurs de 800.000 livres (soit 
près de 4,5 pour 100) au chiffre prévu à l'origine. Cette 
situation est très regrettable, mais elle n'est pas alar
mante et le chiffre des rentrées prévues pour 1957 a 
été légèrement augmenté par rapport au chiffre prévu 
en 1956, car l'on s'attend à une reprise des activités 
commerciales. Cet espoir repose notamment sur le 
fait que le tonnage d'exportation n'a pas diminué et 
qu'en même temps les principales denrées produites 
par l'Afrique orientale continuent à se vendre à un bon 
prix, ce qui maintient à un niveau élevé le pouvoir 
d'achat dans l'Afrique orientale. 

139. Selon le Directeur général, cependant, il conti
nuera à se poser de difficiles· problèmes financiers en 
1956 et 1957, car d'une part, une proportion impor
tante des récents investissements en biens d'équipe
ment ne serait pas encore en plein rapport, et d'autre 
part, l'organisation était conçue pour répondre aux 
besoins d'un trafic intense. Pendant la période d'expan
sion il n'était pas possible, au cours d'une année 
donnée, de comprimer une organisation pour faire face 
à une diminution soudaine du trafic; l'organisation 
devait demeurer intacte pour pouvoir répondre aux 
besoins d'une reprise générale du commerce. Le niveau 
des dépenses ne pouvait donc pas être réduit propor
tionnellement à la baisse des recettes. La politique de 
l'Administration tendait à ne plus recruter de per
sonnel et à diminuer les dépenses chaque fois qu'il 
était possible de prendre ces mesures sans danger pour 
le service public. Néanmoins, selon les prévisions pour 
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les années 1956 et 1957, il y aurait seulement un très 
faible excédent budgétaire qui ne permettait qu'une 
affectation négligeable de crédits au titre des « amé
liorations » et aucune contribution pour combler le 
déficit des « fonds de rénovation ». Si cette situation 
se prolongeait, elle deviendrait grave, car tous les 
fonds disponibles de l'Administration avaient été uti
lisés pour financer des travaux de développement en 
attendant que des emprunts à long terme aient pu être 
contractés. La pénurie de capitaux avait eu pour effet 
d'arrêter presque totalement les améliorations de tout 
ordre, de sorte que le programme des travaux d'inves
tissement et d'amélioration pour 1957 ne prévoyait plus 
aucun grand projet nouveau et portait presque unique
ment sur l'achèvement des travaux déjà approuvés et 
en cours. Si l'économie de l'Afrique orientale se déve
loppe selon les prévisions, l'Administration devra 
prendre des mesures pour continuer à augmenter la 
capacité en trafic des installations des ports, des lacs 
et du réseau ferré afin d'éviter un retour à la situation 
des dernières années, qui était caractérisée par une 
capacité insuffisante et des restrictions de trafic. Le 
Directeur général a pensé qu'il était très improbable 
que l'on puisse obtenir des recettes suffisantes unique
ment grâce à un accroissement du trafic, sans aug
menter les tarifs; si le tonnage des chemins de fer et 
des ports était entièrement constitué par des mar
chandises qui, sur la base des tarifs actuels, ne pro
duisaient pas des recettes élevées, la seule solution 
consisterait à ajuster les tarifs de manière à faire ren
trer un revenu global suffisant pour fournir un revenu 
net qui couvrirait tous les frais généraux d'immobi
lisation, tout en laissant un solde pour les réserves et 
les améliorations. 

140. Le Directeur général a mentionné deux autres 
facteurs qui exerçaient une influence défavorable sur 
la situation financière : les prix du matériel et des 
installations beaucoup plus élevés depuis la guerre et 
l'augmentation constante, au cours des dernières 
années, des dépenses de gestion dues, en premier lieu, 
au coût plus élevé de la main-d'œuvre. Les résultats 
financiers défavorables prévus pour 1957 étaient donc 
dus en grande partie à l'augmentation de certaines 
dépenses d'exploitation plutôt qu'à un ralentissement 
dans le rythme d'accroissement du trafic. II a considéré 
qu'il était inévitable de relever les tarifs en 1957 pour 
compenser l'augmentation des frais d'exploitation. 

141. En terminant, il a déclaré que les considéra
tions susmentionnées s'appliquaient également aux 
ports, quoique la diminution dans le revenu des ports 
provienne principalement du coût de la main-d'œuvre. 
Les tarifs de chargement et de déchargement dans les 
divers ports étaient maintenant considérablement infé
rieurs aux frais de main-d'œuvre, malgré des amélio
rations de méthode et d'organisation, et il serait néces
saire de les réajuster en 1957. 

b) Discussion concernant les premières prévisions sup
plémentaires pour 1956 et les projets de prévisions pour 
1957 à l'Assemblée législative centrale de l'Afrique 

orientale 

i) Déclaration du Commissaire aux transports 
142. Lorsque le Commissaire aux transports a pré

senté le 4 décembre 1956, à l'Assemblée législative 
centr~le, les premières prévisions supplémentaires pour 
1956, il a déclaré que malgré une baisse de courte durée 
dans les revenus des chemins de fer et des ports en 
1956, il y avait lieu de se féliciter du fait que l' Admi
nistration avait enfin réussi à consolider tous ses ser
vices et que, pour la première fois depuis 1948, la capa
cité de transport dépassait les besoins. 

143. En appelant l'attention sur les résultats que 

l'Administration avait obtenue en 1956, le Commissaire 
aux transports a mentionné notamment qu'une nouvelle 
ligne de chemins de fer avait été mise en service dans 
l'Ouganda occidental; à l'exception de quelques loco
motives diesel, la totalité du matériel neuf - matériel 
de traction et matériel roulant - avait été livrée et 
était alors en service, ce qui avait permis d'améliorer 
considérablement les services ferroviaires; les instal
lations portuaires avaient été également développées 
et améliorées (par exemple, les nouveaux quais en eau 
profonde de Dar-es-Salam étaient ouverts et les tra
vaux d'aménagement de l'ancien quai pour gabares de 
Tanga étaient presque terminés, en sorte qu'il n'y avait 
plus d'encombrement dans ce port); un bâtiment auto
moteur de 100 tonnes avait été mis en service pour 
faciliter la navigation à Mwanza; le Sybil avait été 
mis en service entre Mwanza et Bukoba; les services 
routiers continuaient à fonctionner de façon satisfai
sante. Toutefois, le Commissaire aux transports a noté 
qu'il existait dans le Tanganyika méridional une clien
tèle non seulement pour les services réguliers assurés 
par l'Administration, mais aussi pour les services 
fournis par des entreprises privées. Considérant qu'il 
était essentiel de coordonner ces services grâce à un 
système efficace de patentes si l'on voulait qu'ils fonc
tionnent avec succès, il a exprimé l'espoir que des 
mesures à cet effet seraient prises à très brève échéance. 

144. Commentant la situation financière de l'Admi
nistration, le Commissaire aux transports a souligné 
que, depuis mai 1956, les mouvements de marchan
dises et notamment de marchandises d'importation 
avaient baissé considérablement, entraînant une réduc
tion de 800.00 livres dans les revenus des chemins de 
fer par rapport aux premières prévisions pour 1956. 
De même, on s'attendait à une baisse de 150.000 livres 
dans les revenus portuaires, mais cette diminution a 
été presque compensée par l'accroissement des revenus 
provenant des exportations et d'autres sources. Malgré 
l'adoption de mesures d'économie, les dépenses rela
tives aux chemins de fer et aux ports avaient encore 
augmenté de façon très nette; cette augmentation était 
due essentiellement à l'accroissement du coût de la 
main-d'œuvre. Il en résultait dans l'ensemble une dimi
nution sérieuse des fonds disponibles pour l'ouverture 
de crédits. 

145. En présentant le projet de prévisions pour 1957, 
le 4 décembre 1956, le Commissaire aux transports a 
rappelé avoir déclaré antérieurement qu'il s'était pro
duit une baisse importante des mouvements de mar
chandises, notamment des marchandises d'importatlon, 
durant la deuxième moitié de 1956 et qu'il n'y avait 
toujours pour le moment aucun signe véritable de 
reprise. Il a cependant ajouté que le facteur le plus 
encourageant était que les exportations des territoires 
de l'Afrique orientale n'avaient pas diminué et que 
les prix des produits exportés s'étaient bien maintenus. 
Il avait la conviction que si le pouvoir d'achat avait 
augmenté dans ces territoires, on pouvait s'attendre à 
un renouveau d'activité dans le marché, qui avait été 
peu animé durant les six mois précédents. 

146. Le Commissaire aux transports a déclaré que, 
compte tenu de cette situation, on avai.t ~tabli les pré
visions pour 1957 en supposant une legere augmenta
tion des revenus par rapport aux chiffres revisés de 
1956. L'augmentation nette des dépen~es o:din~ire~ 
d'exploitation des chemins de fer s est elevee a 
435.000 livres, dont 356.000 provenaient entièrement 
de l'augmentation des salaires et du co~t de ~a main
d'œuvre. En ce qui concerne les ports, 1 accroissement 
net s'est élevé à 251.000 livres, dont 100.000 résultaient 
du reclassement du personnel, de l'intégration de l'in
demnité de vie chère dans les salaires et des augmen
tations normales de salaires. L'augmentation nette 
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des dépenses d'équipement s'est élevée à environ 
480.000 livres pour les chemins de fer et à 110.000 livres 
pour les ports. L'effet de l'augmentation totale des 
dépenses sur le compte d'affectation entraînerait une 
contribution totale de 100.00 livres au Fonds d'amélio
ration, et une contribution spéciale de 50.000 livres 
au Fonds de renouvellement, payée uniquement par les 
ports; aucune contribution ne serait versée à aucun 
autre compte de réserve et il resterait un solde total 
non alloué de 41.829 livres pour l'ensemble de l'Admi
nistration à la fin de 1957. 

147. Le Commissaire aux transports a souligné que 
si l'on extrapolait cette évolution des recettes et des 
dépenses pour les années 1958 et 1959, les résultats 
seraient encore plus graves et indiqueraient les déficits 
importants; en conséquence, l'augmentation de tarifs 
et des prix était inévitable. Il a suggéré qu'une aug-. 
mentation de 20 pour 100 des tarifs des chemins de fer 
serait peut-être nécessaire non seulement pour absorber 
l'augmentation du coût d'exploitation, mais encore 
pour permettre à l'Administration de contribuer aux 
fonds de réserve, et que le fardeau de l'augmentation 
proposée devrait retomber principalement sur les mar
chandises comme le sucre, le maïs et le ciment. Il a en 
outre proposé que les prix du transport des marchan
dises soient réajustées de façon à pouvoir au moins 
couvrir l'augmentation du prix de revient, et que l'on 
établisse des prix différents selon les ports, afin de per
mettre à chaque port d'être financièrement indépen
dant. Toutes ces propositions, a-t-il ajouté, seront exa
minées avec soin par le Conseil consultatif des trans
ports et ses comités et les usagers auront la possibilité 
de faire connaître leur point de vue avant la mise en 
vigueur des nouveaux tarifs et des nouveaux prix. 

148. Au sujet du programme d'investissements que 
l'Administration avait entrepris, le Commissaire aux 
transports a déclaré qu'il était en assez bonne voie, 
mais qu'étant donné la rareté des crédits, il était pru
dent de retarder un certain nombre des travaux prévus 
dans le programme, de manière à disposer d'une plus 
longue période pour se procurer les crédits nécessaires. 
Il a estimé qu'il était possible d'effectuer ce ralentis
sement sans nuire à l'ensemble du système. L' Adminis
tration se propose, en 1957, d'achever la régularisation 
de la pente et la rectification de la voie ferrée sur la 
section de Tanga à Korogwe ainsi que la pose de nou
veaux rails de 60 livres; d'améliorer les gares de mar
chandises aux terminus de Dar-es-Salam, de Morogoro, 
de Kigoma, de Bukoba et d'autres localités; de cons
truire des salles d'attente supplémentaires de troisième 
classe, des buffets de gare, des voitures-buffets et, à 
titre d'essai, des voitures de voyageurs plus spacieuses 
et à sièges rembourrés; d'agrandir les installations por
tuaires de Mombasa, et de construire un nouveau 
bateau qui assurera un service circulaire rapide de 
voyageurs sur le lac Victoria. 

149. Se référant au programme de développement 
futur des chemins de fer et des ports, le Commissaire 
aux transports a déclaré que l'Administration se ren
dait très bien compte qu'elle augmentait les prévisions 
de ses frais d'exploitation en procédant à cette surca
pitalisation et qu'elle n'avait pas le moindre désir 
d'assumer des charges de ce genre si elles n'étaient 
pas absolument nécessaires; les projets de développe
ment des transports seraient liés très étroitement aux 
plans d'expansion des territoires de l'Afrique orien
tale; l'Administration désirait voir étendre et améliorer 
les routes de raccordement de ces territoires, mais 
considérerait comme une mauvaise politique, au stade 
du développement actuel de l'Afrique orientale, de 
détourner des capitaux du programme d'aménagement 
des chemins de fer afin de développer des services de 
grandes routes parallèles à la voie ferrée. 

150. A propos de deux autres projets de l'Adminis
tration, à savoir l'école de formation technique des 
chemins de fer et la création, en 1957, d'un nouveau 
système de relations entre employeurs et employés, le 
Com!llissaire aux transports a expliqué que l'école, qui 
serait achevée dans quelques mois, comprendrait trois 
divisions et qu'il n'y serait fait aucune discrimination 
raciale. Pour le moment, les apprentis africains for
maient la troisième division, des Africains et des Asia
tiques formaient la deuxième division et la première 
division ne comprenait que des Européens. Il a ajouté 
cependant que des candidats asiatiques et africains 
allaient sans doute être admis très prochainement dans 
la première division et l'on comptait que l'émulation 
qui en résulterait provoquerait un redoublement 
d'efforts chez les étudiants de tous les groupes raciaux. 

151. Touchant le projet de création d'un système de 
relations entre employeurs et employés, le Commissaire 
aux transports a déclaré qu'à titre de première mesure, 
l'Administration avait l'intention de créer deux types 
de comité : des comités locaux s'occupant de services 
particuliers et un conseil consultatif général du per
sonnel pour l'ensemble des services. Les comités locaux 
régleraient les conflits locaux et discuteraient les pro
blèmes relatifs aux conditions de travail locales; ils 
se tiendraient également au courant des problèmes 
d'intérêt général relatifs au développement et aux ques
tions intéressant l'Administration dans son ensemble. 
Le Conseil consultatif général du personnel pour l'en
semble des services donnerait des avis au Directeur 
général sur des points tels que le taux des salaires et 
les conditions d'emploi. Le Commissaire aux transports 
a ajouté que les salaires et le système d'avancement du 
personnel de l'Administration étaient établis sur une 
base non raciale et qu'en conséquence, il avait été 
décidé que ces comités seraient composés sur une base 
analogue. 

ii) Observations présentées par les représentants des 
territoires à la troisième Assemblée législative et 
commentaires du Commissaire aux transports. 

152. La troisième Assemblée législative a examiné les 
demandes de crédits supplémentaires pour 1956 et les 
prévisions pour 1957, les 4 et 5 décembre 1956, lors 
de débats relatifs à un certain nombre de questions 
importantes soulevées par le Commissaire aux trans
ports. A la suite de la discussion, elle a approuvé les 
unes et les autres. Les avis exprimés par les représen
tants des territoires et les observations du Commissaire 
aux transports sont résumés ci-après. 

Le Conseil consultatif des transports et ses commis
sions 

153. Deux membres non fonctionnaires ont fait 
l'éloge des travaux accomplis par le Conseil consultatif 
des transports et ses commissions. L'un d'eux 
(sir Alfred Vincent), membre non fonctionnaire pour 
le Kénya a déclaré que le grand public semblait ignorer 
complète~ent que ses représentants participaient. à 
toutes les réalisations de l'Administration des chemms 
de fer et des ports de l'Afrique orientale; il a souligné 
qu'ils siégeaient dans deux comités très importants •. à 
savoir la Commission des chemins de fer et la Commis
sion des ports dont l'activité est considérable et dont 
les conclusions, établies après un examen très appro
fondi de toutes les données disponibles, sont soumises 
au Conseil consultatif des transports. L'autre (sir 
Charles Phillips), membre non fonctionnaire pour I.e 
Tanganyika, a déclaré que les membres de ce conseil 
accomplissaient une tâche très difficile et très lourde 
et que les avis qu'ils donnaient au Directeur. général 
et à l'Administration étaient généralement extremement 
précieux pour les territoires. Un membre non fonc-
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tionnaire pour l'Ouganda (M. J. T. Simpson), a, tou
tefois, formulé des critiques et a notamment estimé 
que le fonctionnement de ces organes consultatifs était 
beaucoup moins satisfaisant que par le passé. 

154. Tout en contestant que la qualité des travaux 
du Conseil et de ses commissions ont baissé, le membre 
fonctionnaire pour l'Ouganda (M. A. N. Maini) a estimé 
qu'il conviendrait de préciser la situation des repré
sentants des gouvernements dans ces organes, et a 
déclaré qu'il était possible de sauvegarder les droits 
des administrations territoriales vis-à-vis des chemins 
de fer, sans restreindre inutilement les attributions de 
ces représentants. 

155. Le Commissaire aux transports a exprimé l'avis 
qu'une personne qui se trouvait être à la fois le Ministre 
chargé des communications pour un territoire et l'un 
des membres du Conseil consultatif des transports 
devait être en mesure d'exposer l'attitude de son admi
nistration sur tout problème de transport de caractère 
régional. Il a déclaré avoir été très favorablement 
impressionné par la largeur d'esprit et le bon sens avec 
lequel le Conseil avait examiné tous les problèmes qui 
lui avaient été soumis, que ses avis avaient incontes
tablement été extrêmement précieux et que tous les 
représentants avaient pu exprimer librement leur opi
nion sur chaque problème. 

Contributions aux fonds d'amélioration et de renou
vellement 

156. Un membre non fonctionnaire pour l'Ouganda 
(M. J. T. Simpson) a constaté que dans ses prévisions 
budgétaires pour 1957, l'Administration n'avait inscrit 
que des crédits très insuffisants pour l'amélioration du 
matériel et des installations et n'avait prévu qu'une 
contribution pratiquement insignifiante pour le Fonds 
de renouvellement; il a insisté sur la nécessité, pour un 
service aussi essentiel que les transports, de renouveler 
son matériel et ses installations à mesure qu'ils s'usent 
et de les améliorer de temps à autre. Deux autres 
membres non fonctionnaires (sir Charles Phillips pour 
le Tanganyika et M. C. K. Patel pour l'Ouganda) ont 
exprimé des opinions semblables. 

1.57. Le Commissaire aux transports a expliqué qu'il 
était tenu compte de la dépréciation normale dans le 
budget ordinaire. L'objet du Fonds spécial de renou
vellement n'était pas de servir à régler ces dépenses 
courantes, mais de couvrir l'arriéré lorsque les contri
buti~ns antérieures n'avaient pas été suffisantes pour 
~epre~en~er la valeur de remplacement aux prix actuels; 
Il estimait que ce fonds ne devait recevoir de contri
b?tio?s importantes que dans les bonnes années. II a 
aJOute que cette considération valait également pour la 
contribution d'amélioration qui était une contribution 
prélevée sur les recettes excédentaires et destinée à 
l'investissement. 

Revision des tarifs et frais d'exploitation 

158. Certains membres non fonctionnaires n'ont pas 
été favorables à la proposition tendant à relever les 
tarifs de chemins de fer pour tenir compte de l'augmen
tation des frais d'exploitation. Un membre non fonc
tionnaire pour le Kénya (le major A. G. Keyser) a 
déclaré qu'il ne pouvait partager l'avis du Commissaire 
aux transports selon lequel le pouvoir d'achat dans 
l'Afrique orientale aurait augmenté étant donné que les 
prix du coton, du café, etc. avaient beaucoup baissé 
et que le coût de la production agricole avait énor
mément monté; cet avis n'a pas été partagé par deux 
autres membres non fonctionnaires (M. C. K. Patel pour 
l'Ouganda et M. R. B. Pandya pour le Kénya). Toutefois, 
ces deux représentants ainsi qu'un troisième membre 
non fonctionnaire pour le Kénya (M. Filip Ingutia), se 

sont accordés à penser qu'il n'y avait aucune raison 
convaincante d'augmenter les tarifs ferroviaires pour 
remédier à une diminution temporaire des recettes. Ils 
ont signalé que l'augmentation de 20 pour 100 proposée 
risquait de frapper très durement les usagers. C'est 
pourquoi ils ont invité le Commissaire aux transports 
à étudier cette question très attentivement et à laisser 
le public lui exposer ses vues avant de décider une 
quelconque augmentation. 

159. Le major Keyser a également fait observer que 
les tarifs pratiqués actuellement étaient déjà supérieurs 
de 40 pour 100 à ceux qui étaient en vigueur entre 1929 
et 1939. Pendant ces années, les prix de tous les produits 
de l'Afrique orientale avaient fléchi tandis que les tarifs 
de chemins de fer étaient restés inchangés. En consé
quence, il a soutenu que les tarifs de 1939 étaient trop 
élevés et auraient dû être baissés, et il a suggéré que 
l'Administration des chemins de fer étudie la possibilité 
de réduire ses frais d'exploitation et notamment 
d'accroître l'efficacité du personnel de manière à pou
voir réduire les effectifs. Une suggestion analogue a été 
faite par M. Pandya et M. Patel. Ce dernier a ajouté 
qu'il aimerait connaître le nombre de postes nouvelle
ment créés dans l'Administration. 

160. Deux membres pour l'Ouganda (M. J. T. Simpson 
et M. A. N. Maini) se sont montrés favorables à un 
relèvement des tarifs de chemins de fer. Le premier a 
déclaré qu'étant partisan du versement de tous les 
bénéfices des chemins de fer aux fonds d'amélioration 
et de renouvellement, il appuyait la proposition tendant 
à relever les tarifs, que l'Administration aurait déjà dû 
augmenter. L'autre représentant a souligné que les 
augmentations de tarif envisagées n'étaient pas dues 
seulement aux diminutions de recettes prévues, mais 
surtout à l'augmentation des dépenses de base entraînée 
par le financement de l'expansion des services ferro
viaires. Il estimait que dans une période d'instabilité 
des prix, l'Administration devait éviter de prendre des 
mesures qui puissent avoir des effets à long terme sur 
les économies des trois territoires de l'Afrique orientale 
et a suggéré qu'elle consulte les ministères ou les dépar
tements chargés de l'agriculture ou de l'industrie de ces 
territoires. Il a exprimé sa satisfaction d'apprendre 
qu'elle chercherait à établir une distinction entre les 
tarifs qu'elle appliquerait dans les différents ports de 
manière à ce que chacun d'eux fasse ses frais. 

161. Le Commissaire aux transports a déclaré qu'il 
partageait l'opinion exprimée par M. Maini au sujet de 
la revision des tarifs de chemins de fer et a fait 
valoir que l'importante et inévitable augmentation des 
dépenses de base entraînée par le financement de 
l'expansion des services ferroviaires ne pourrait être 
couverte à la longue par une simple augmentation du 
trafic aux tarifs actuels. Il a fait observer que ces tarifs 
n'étaient pas gonflés artificiellement, étant donné que 
les tarifs d'avant guerre, en particulier les tarifs aux 
exportations de coton et de café, avaient été réduits 
en 1955 pour soutenir ces produits essentiels à u~e 
époque où les prix étaient extrêmement bas. Les tarifs 
actuels étaient en fait inférieurs à ceux qui étaient pra· 
tiqués en Afrique centrale et en Afrique du Sud et tr~s 
inférieurs à ceux du Royaume-Uni. Touchant la possi· 
bilité de réduire les dépenses courantes, il a déclaré 
que l'Administration avait déjà institué des mesures 
d'économie là où elle avait estimé pouvoir le faire sans 
danger et qu'elle continuerait à réaliser toute~ les éco· 
nomies possibles; le recrutement était pratiquement 
suspendu depuis très longtemps; aucun post.e nou~eau 
ne serait créé à l'exception de ceux qui seraient direc
tement liés à l'augmentation du trafic. Quant à l'argu
ment selon lequel l'Administration. aurait trop tardé à 
appliquer les augmentations de tarif proposée, il a fait 
observer que si le trafic de 1956 avait eu le volume 
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prévu, l'Administration aurait probablement pu main
tenir les tarifs actuels pendant une année encore, mais 
que la diminution du trafic l'obligeait à les augmenter 
plus tôt. Il a donné l'assurance que les tarifs proposés 
seraient étudiés par le Conseil consultatif des transports 
et ses commissions, que les usagers seraient consultés 
à tous les égards sur ces augmentations, et que le sous
comité tarifaire de recours du Conseil examinerait les 
représentations qui lui seraient adressées, avant l'entrée 
en vigueur de toute augmentation.· En conclusion, il a 
expliqué que l'augmentation des tarifs était inévitable 
à la longue si l'on voulait que les recettes provenant 
des services rendus par l'Administration croissent 
parallèlement à l'augmentation des prix de revient. 
Bien que les frais aient augmenté de 100 pour 100, les 
tarifs généraux moyens ne seraient supérieurs que de 
.50 pour 100 environ à ceux qui étaient appliqués avant 
la guerre. L'augmentation proposée serait faible par 
comparaison à l'augmentation des prix des produits et 
des prix de revient dans les autres industries· cette 
augmentation relativement faible une fois appiiquée 
I'A.dministration serait non seulement bien équipée d~ 
pomt de vue technique, mais de nouveau à l'aise du 
point de vue financier. 

Gestion technique des chemins de fer et des ports 

162. Certains membres ont estimé que, d'une manière 
générale, la gestion technique des chemins de fer et 
des ports avait été couronnée de succès. Un membre 
non fonctionnaire pour le Kénya (sir Alfred Vincent) 
a déclaré qu'il croyait que si l'on examinait la situation 
et les moyens des chemins de fer d'Afrique centrale et 
d'Afrique du Sud, ils ne pourraient soutenir la compa
raison avec ceux des trois territoires de l'Afrique orien
tale en. ce qui concerne les approvisionnements, le 
maté~i~l roulant et des méthodes qui, dans l'e~sem~le, 
se revelent efficaces. Un membre non fonctionnaire 
pour l'Ouganda (M. C. K. Patel) a félicité l'Administra
tion d'avoir développé et organisé les chemins de fer 
de manière qu'ils puissent faire face, à l'avenir, à 
l'intensification du trafic. Un membre non fonction
naire pour le Tanganyika (M. David Makwaia) a déclaré 
que nombreux étaient ceux qui avaient craint, au Tan
ganyika, que la fusion des chemins de fer et des ports 
de l'Afrique orientale ne fût préjudiciable au Territoire 
mais qu'ils comprenaient maintenant que cette mesure 
lui avait été plus profitable que nuisible. Il a cependant 
souligné la nécessité d'informer le public des services 
que fournissait l'Administration. Il a également exprimé 
l'opinion qu'il restait beaucoup à faire pour donner 
aux employés de l'Administration l'impression que leurs 
plaintes étaient examinées objectivement et avec com
p.réhension et que l'organisation des relations profes
SIOnnelles, dont les rouages devaient être mis en place 
en 1957, rendrait d'inappréciables services. Ce membre 
non fonctionnaire et le membre fonctionnaire pour 
l'Ouganda (M. A. N. Maini) ont félicité l'Administration 
des progrès réalisés dans l'organisation de services des 
voies navigables intérieures sur le lac Victoria. 

163. Certains membres (M. P. C. Ofwono, membre 
non fonctionnaire pour l'Ouganda; le major A. G. 
Keyser, membre non fonctionnaire pour le Kénya; 
M. C. K. Patel, autre membre non fonctionnaire pour 
l'Ouganda; M. Filip Ingutia, autre membre non fonc
tionnaire pour le Kénya; et un troisième membre non 
fonctionnaire pour le Kénya, M. R. B. Pandya), tout en 
notant avec satisfaction que l'on introduisait des amé
liorations considérables dans les services des voyageurs 
de troisième classe ont estimé cependant que l'Admi
nistration devrait fournir des voitures supplémentaires 
en vue de diminuer la surcharge. Ils ont également dit 
que l'on devrait s'efforcer de mettre en place le plus 
tôt possible certaines installations : buffets de gares, 

wagons-buffets, salles d'attente et abris, les voyageurs 
de troisième classe estimant que ces améliorations 
auraient dû être apportées depuis longtemps. Des vues 
analogues ont été exprimées par un membre non fonc
tionnaire pour le Tanganyika (M. David Makwaia). 

164. Le Commissaire aux transports a déclaré que le 
développement considérable du service des voyageurs 
de troisième classe en 1955 avait permis de réduire 
considérablement la surcharge mais que ce problème 
ne pourrait jamais être entièrement résolu. Il a ajouté 
que, bien que l'Administration ait l'intention de 
commander des voitures supplémentaires, aucun ser
vice de chemins de fer au monde n'avait les moyens 
d'entretenir une réserve de voitures suffisante pour faire 
face au trafic d'un ou deux jours de pointe de temps à 
autre . 

H. - CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

165. Le 25 juin 1957, à sa 98• séance, le Comité per
manent des unions administratives a approuvé à l'una
nimité les conclusions et recommandations suivantes 
qu'il recommande au Conseil de tutelle d'adopter. 

« 1. Le Censeil de tutelle note que l'East Africa 
(Hiah Commission) (Amendment) Order in Council de 
1956 a eu pour effet d'augmenter le nombre des 
membres de l'Assemblée législative centrale de 
l'Afrique orientale; le nombre des fonctionnaires 
nommés a été porté à deux et celui des membres non 
fonctionnaires a été porté à six pour chacun des 
trois territoires. Le Conseil note en outre, au sujet 
des représentants non fonctionnaires du Tanganyika, 
que trois d'entre eux seront nommés par le Gouver
neur et que les trois autres seront élus par les mem
bres représentants du Conseil législatif du Tanganyika 
et parmi eux. 

« Le Conseil constate que l'Assemblée législative 
centrale a adopté, en 1955, onze dispositions législa
tives, portant principalement sur des questions bud
gétaires. 

« 2. Rappelant ses recommandations antérieures, 
aux termes desquelles l'Autorité administrante devrait 
veiller à ce que la population comprenne pleinement 
la portée et les conséquences des mesures prises ou 
envisagées au sujet du fonctionnement de l'union 
administrative, le Conseil de tutelle note avec intérêt 
que .la Haute Commission de l'Afrique orientale a 
nommé, avec effet du 3 juillet 1956, un fonctionnaire 
chargé de l'information, qui a effectué de nombreuses 
visites dans le Tanganyika. Considérant que le fonc
tionnaire chargé de l'information aura surtout pour 
tâche de diffuser des renseignements sur le fonc
tionnement de la Haute Commission, le Conseil 
exprime l'espoir que ce fonctionnaire aura la 
possibilité d'établir une documentation, concernant 
notamment l'activité de la Haute Commission au 
Tanganyika, à laquelle pourra être assurée, à l'aide 
des moyens d'information de ce territoire, une large 
publicité. 

« 3. Rappelant que la création et le développement 
de moyens de transport modernes et économiques 
sont indispensables au développement du Tanga
nyika, le Conseil note que trois nouveaux postes 
d'amarrage en eau profonde ont été ouverts à Dar
es-Salam en 1956 et que le quai de déchargement de 
Tanga a été agrandi. Notant en outre que des crédits 
supplémentaires sont nécessaires au développement 
des réseaux routier et ferré au Tanganyika, le Conseil 
exprime l'espoir que l'Autorité administrante n'épar
gnera aucun effort pour rassembler les fonds néces
saires. 

« 4. Rappelant ses recommandations antérieures._ 
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au sujet du Conseil industriel de l'Afrique orientale, 
le Conseil de tutelle note avec satisfaction que cet 
organisme a nrésenté son premier rapport annuel, 
qui porte sur rexerc1ce financier ayant pris fin le 
30 juin 1956. Il note, d'après le rapport, que le Conseil 
industriel a accordé trois nouvelles licences et qu'un 
recensement industriel et une étude de la région ont 
été entrepris sur la recommandation de cet orga
nisme. 

« Le Conseil note en outre qu'un tribunal d'appel 
a été créé en matière de licences industrielles et qu'il 
connaîtra des décisions du Conseil industriel. 

« Le Conseil note également que la Haute Commis
sion de l'Afrique orientale prépare une brochure à 
l'intention de ceux qui envisagent de créer de nou
velles entreprises industrielles. Attachant une grande · 
importance à la participation des Africains à l'activité 
commerciale et industrielle, le Conseil note que le 
Gouvernement du Tanganyika a entrepris une étude 
qui devrait permettre aux Africains d'occuper une 
place dans le secteur industriel. 

« 5. Le Conseil prend note avec intérêt des indi
cations ci-dessous données par le Directeur des 
finances et de l'économie en réponse à une question 
concernant les avantages que le Tanganyika retire de 
son association avec la Haute Commission de l'Afrique 
orientale : 

« a) La diligence avec laquelle l'Institut de 
recherches sur les virus a traité les maladies. d'ori
gine inconnue qui s'étaient déclarées dans la pro
vince du Sud quelques années auparavant. 

« b) La réduction de tarifs dont le Tanganyika a 
bénéficié à la suite de la revision des tarifs ferro
viaires opérée par l'Administration des chemins de 
fer et des ports de l'Afrique orientale. 

« c) Le fait que la Haute Commission est en mesure 
de réunir des fonds plus abondants pour les travaux 
d'équipement au Tanganyika. 

« d) Les progrès réalisés dans le développement 
des installations portuaires de Dar-es-Salam. 

« e) L'amélioration des services téléphoniques. 

« f) Les résultats positifs que donnent, à longue 
échéance, les services de recherche. » 

166. Le représentant de l'Inde s'est demandé si 
l'article 28 de l'East Africa (High Commission) Order 
in Council de 1947 qui habilite la Haute Commission 
à légiférer, après consultation et avec l'assentiment de 
l'Assemblée ou des législatures territoriales, dans 
l'intérêt de la paix, de l'ordre public et de la bonne 
administration du Tanganyika, était absolument néces
saire, étant donné notamment que le Gouverneur du 
Tanganyika est habilité à légiférer, d'une manière 
générale, dans l'intérêt de la paix, de l'ordre public et 
de la bonne administration du Territoire sous tutelle. 
Cette opinion était corroborée par le fait qu'aucune loi 
n'avait encore été promulguée en vertu dudit article. 
Le représentant de l'Inde a estimé que cet article avait 
été conçu pour faire face à des situations qui n'existent 
manifestement plus et qu'il était donc devenu sans 
objet. 

167. Le représentant du Guatemala a déclaré qu'il 
approuvait dans leur ensemble les conclusions for
mulées par le Comité, mais qu'il se voyait contraint 
d'exprimer les mêmes doutes que le représentant de 

7 Commonwealth d'Australie, Report to the General 
Assembly of the United Nations on the Administration of 
the Territory of New Guinea from 1st July, 1955, to 30th 
June, 1956 (Canberra, A. J. Arthur, Commonwealth Govern-

l'Inde au sujet des dispositions de l'article 28 de l'Eas 
Africa (High Commission) Order in Council de 1941 
D'autre part, la délégation guatémalienne a estimé qu 
les attributions relatives au maintien de la paix, d' 
l'ordre public et de la bonne administration qui son 
maintenant déléguées à la Haute Commission dl 
l'Afrique orientale étaient, à certains égards, des attri 
butions de caractère politique et qu'elles sortaient dont 
du cadre des unions administratives. Le représentan 
du Guatemala a réservé sa position à l'égard des autre1 
questions qu'il avait soulignées dans ses observation! 
sur le rapport de l'année précédente (T/L.716, par. 122) 

Chapitre Il 

NOUVELLE-GUINEE 

GÉNÉRALITÉS 

168. Lorsque le Comité permanent a étudié le fonc· 
tionnement de l'union administrative entre le Papu2 
et la Nouvelle-Guinée, il s'est surtout préoccupé d€ 
l'application des garanties prévues par la résolu· 
tion 293 (VII) du Conseil de tutelle et des aspects 
financiers de l'union, que le Conseil législatif pour les 
deux territoires a discutés en 1956. A ses 97• et 
98• séances, le Comité a étudié les renseignements 
donnés à ce sujet dans les documents de travail que l€ 
Secrétariat a préparés en se fondant sur le rapport 
annuel de l'Autorité administrante pour l'année 1955-
1956 7 et sur les débats du Conseil législatif pour 1€ 
Papua et la Nouvelle-Guinée du 28 mai au 1 •• juin 1956 8

• 

169. Le Comité a également entendu le représentant 
spécial pour la Nouvelle-Guinée, qui a fourni des détails 
complémentaires demandés par le Comité. 

A. - GARANTIES 

170. En ce qui concerne les garanties énumérées au 
paragraphe 7 du présent rapport,_ le C?mité_perma~eJ?t 
prend note des renseignements c1-apres, qm sont bres 
du rapport annuel pour l'année considérée. 

a) Renseignements d'ordre financier, statistique 
et autres 

171. Comme l'indique le rapport annuel de l'Autorité 
administrante pour 1955-1956, l'ordonnance no 15 de 
1950 relative aux statistiques porte nomination d'un 
statisticien et dispose que les statistiques relatives a~ 
Territoire seront réunies et compilées selon la proce
dure définie dans les règlements, les statistiques con_ce;
nant le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Gumee 
étant établies séparément. 

172. Les données statistiques concernant le Terri: 
tÔire sous tutelle figurent dans 25 appendices, qm 
contiennent 104 tableaux; ces derniers ont trait aux 
questions suivantes : population autochtone et non 
autochtone, structure administrative du gouvernement, 
justice, finances publiques, impôts, monnaie et banques, 
commerce, agriculture, élevage, pêcheries, forêts, ~es
sources minérales, production industrielle, coope~a
tives, transports et communications, coût. de la VIC: 

main-d'œuvre, sécurité et protection soctales, s~~te 
publique, logement, régime pénal, enseigneJ?ent, tratt~s, 
conventions et accords internationaux, chmat et mis
sions religieuses. En outre, d'autres statistiques concer
nant uniquement le Territoire sous tutelle figurent dans 
divers chapitres du rapport. 

ment Printer, 1957). . . c ·1 
s Territory of Papua and New Guinea, Legzsla~we OUf!C 1 

Debutes, Second Council, Fifth Meeting of the Fzrst Sesszon, 
28 May to 1 June 1956. 
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b) Missions de visite 

173. La Mission de visite des Nations Unies dans les 
Territoires sous tutelle du Pacifique (1956) a séjourné 
en Nouvelle-Guinée du 15 mars au 16 avril 1956; elle 
est ensuite allée à Port-Moresby au Papua, puis en 
Australie. Pendant sa visite, elle a bénéficié de l'aide 
et de la coopération sans réserve de l'Autorité admi
nistrante, ce dont elle l'a vivement remerciée dans son 
rapport (T /1260 9). 

c) Limites, statut individuel et personnalité distincte 
du Territoire sous tutelle 

174. Le Papua and New Guinea Act 1949-1954 prévoit 
une union administrative entre le Papua et la Nouvelle
Guinée, mais déclare expressément que l'Autorité admi
nistrante se propose de préserver la personnalité et le 
statut de la Nouvelle-Guinée en tant que Territoire sous 
tutelle. Au cours de l'année, la législation définissant ou 
concernant le statut juridique du Territoire sous tutelle 
n'a subi aucune modification; il en est de même des 
limites des neuf districts qui composent le Territoire 
sous tutelle et en font exclusivement partie, comme l'a 
déclaré le représentant spécial à la 87" séance du Comité 
permanent. 

d) Recettes et dépenses du Terl'itoire sous tutelle 

175. Les recettes intérieures du Territoire sous tutelle 
se sont élevées à 1.991.713 livres en 1953-1954, à 
2.008.445 livres en 1954-1955 et à 2.411.861 livres en 
1955-1956, alors que les dépenses atteignaient respec
tivement 5.094.789 livres, 6.404.654 livres et 7.313.598 
livres; les subventions directes accordées par l'Autorité 
administrante en vue d'équilibrer le budget ont été de 
3.103.076 livres, 4.396.209 livres et 4.901.737 livres. Ces 
chiffres montrent que les dépenses d'administration, de 
protection sociale et de développement du Territoire 
sous tutelle ont été, chaque année, très supérieures à 
ses recettes. 

B. - ADMINISTRATION FINANCIÈRE DU PAPUA 
ET DE LA NouvELLE-GUINÉE 

176. Lorsque le Comité permanent a étudié I'a?II?i
nistration financière du Papua et de la Nouvelle-Gumee, 
il a pris note du rapport rédigé en 1956 par la Commis
sion d'enquête financière du Conseil législatif pour le~ 
deux territoires et du débat auquel ce rapport a donne 
lieu au Conseil, étant donné qu'il s'appliquait au Terri
toire sous tutelle. 

a) Rapport de la Commission d'enquête financière 

177. La Commission d'enquête financière, présidée 
par M. E. A. James (qui était aussi membre non fonc
tionnaire du Conseil législatif pour le Papua et la 
Nouvelle-Guinée), s'est réunie à Port-Moresby du 9 au 
13 janvier, du 9 au 12 avril et les 22 et 23 mai 1956, 
pour examiner le projet de budget et le programme de 
travaux des deux territoires pour l'exercice 1955-1956. 
Elle a étudié en particulier : a) la présentation du 
projet de budget soumis au Conseil législatif; b) la 
provenance des recettes prévues; c) la répartition des 
fonds disponibles entre les diverses rubriques de 
dépenses; d) la structure du programme de travau_:c.; 
e) les économies possibles. Le 28 mai 1956, la Commis
sion a présenté son rapport au Conseil législatif. 

Présentation du projet de budgét 
178. Après avoir examiné la présentation du projet 

de budget, la Commission d'enquête a recommandé que 

9 Documents officiels du Conseil de tutelle, vingtième ses
sion, Supplément n• 5. 

les chiffres des dépenses relatives aux fonctionnaires et 
à la main-d'œuvre soient présentés sous forme de 
tableaux avec les prévisions annuelles et que les droits 
à l'importation et à l'exportation soient indiqués de 
manière détaillée sous des rubriques générales. 

Provenance des recettes prévues 
179. D'après le tableau des recettes intérieures pour 

l'exercice 1955-1956, dont le montant total s'élevait à 
3.381.000 livres, la Commission d'enquête a constaté 
que 2.501.550 livres, soit 74 pour 100 du total des 
recettes intérieures prévues, représentaient des recettes 
fiscales et 879.450 livres, soit 26 pour 100, provenaient 
de services. Sur les recettes fiscales, 2.141.000 livres, 
soit 63,3 pour 100 du montant total des recettes, 
devaient provenir de la perception de droits de douane 
qui, d'après les observations de la Commission, se 
décomposaient de la manière suivante : a) droits à 
l'importation, 1.450.000 livres (42,9 pour 100); b) droits 
à l'exportation, 650.000 livres (19,2 pour 100); c) droits 
d'accise, 37.000 livres (1,1 pour 100); d) autres taxes, 
4.000 livres (0,1 pour 100). 

180. La Commission a déclaré qu'à son avis il était 
injuste en principe d'imposer les producteurs primaires 
sous la forme de droits à l'exportation, et que cette 
politique était préjudiciable au développement du Papua 
et de la Nouvelle-Guinée. A ce sujet, elle a appuyé la 
proposition de la Commission d'enquête douanière de 
1952 pour le Papua et la Nouvelle-Guinée, qui tendait 
à ce que les taxes à l'exportation soient abolies dès que 
les exigences budgétaires le permettraient, car elles 
paraissaient particulièrement peu appropriées en Nou
velle-Guinée. De plus, elle a recommandé une étude 
complète de tout le système fiscal des deux territoires 
en vue de répartir d'une manière plus égale la percep
tion des recettes intérieures. Elle a émis l'opinion qu'au 
stade actuel du développement des territoires, la contri
bution aux recettes par les habitants des deux terri
toires était très justifiée, et qu'en raison de l'importance 
que présentait pour l'Australie le développement 
économique et social des territoires, la contribution 
du Commonwealth n'était pas exagérée. 

Répartition des dépenses 
181. Le montant total des dépenses des deux terri

toires pour l'exercice 1955-1956 était évalué à 12 millions 
de livres, dont la répartition était la suivante : 

Catégories 

Traitements et indemnités ..... . 
Dépenses imprévues ........... . 
Dépenses diverses (y compris 

l'achat de biens d'équipement). 
Travaux et entretien .......... . 

TOTAL 

Prévisions 
de dépenses 

pour 1955-1956 

2.508.600 
1.222.600 

3.995.800 
4.273.000 

12.000.000 

Pourcentages 

21 
10 

33,5 
35,5 

100 

182. La Commission d'enquête a estimé que le 
montant des dépenses d'administration n'était pas 
exagéré par rapport aux dépenses !lff~rentes au déve
loppement et aux services. Elle a eshme que ~e~ som~es 
dépensées pour l'exercice des fonctions admmistrahv~s 
représentaient 34 pour 100 du montant total des trai
tements. Sans nécessairement considérer que ce pour
centage était excessif, elle était persuadée qu'on 
pourrait le réduire en vue d'affecter des crédits 
supplémentaires à la rémunération du personne! 
d'exécution ainsi que des techniciens et spécialistes qm 
permettraient d'accélérer le développe~ent des de?x 
territoires. Elle a en outre recommande une enquete 
sur le travail de bureau de l'Administration en vue d'en 
réduire le volume, en étudiant notamment la possibilité 
d'alléger les tâches administratives du personnel d'exé-
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cution et des techniciens, ainsi que la possibilité 
d'engager un plus grand nombre d'autochtones d' Asia
tiques et de métis dans le personnel de burea~. 

183. Après avoir examiné les demandes de crédits 
relatives aux frais de voyage et aux indemnités, la 
Commission a estimé que dans certains départements 
ces prévisions de dépenses étaient élevées. Tout en 
reconnaissant la valeur de l'instruction n • 157 du 
Trésor, en date du 4 janvier 1956, destinée à faciliter 
le contrôle des dépenses afférentes à tous les dépla
c~m~nts de pe:sonne~ e!le a r~commandé que l'on 
dimmue les frais relatifs a ces deplacements en rédui
sant le nombre des mutations, en utilisant davantage 
les transports maritimes et en limitant le volume des 
>effets personnels transportés aux frais de l' Adminis
tration. 

184. La Commission a constaté que les dépenses 
concernant, directement ou indirectement, l'adminis
tration indigène et le développement économique et 
social de la population autochtone étaient évaluées à 
5.806.000 livres, dont 1.997.940 pour les services admi
nistratifs, 1.577.500 pour le développement économique 
et 2.231.160 pour le développement social. Elle a noté, 
en outre, que les dépenses prévues dans l'intérêt de 
la population autochtone représentaient 48,38 pour 100 
du total des dépenses, et que le coût des services pure
ment administratifs et de bureau s'élevait à 34,5 pour 
100 du montant de cette rubrique. Comme pour 
l'ensemble des dépenses afférentes aux services admi
nistratifs et de bureau, la Commission a émis l'opinion 
qu'il devrait être possible de réduire les frais de 
l'administration indigène de manière à affecter des 
crédits supplémentaires au développement économique 
et social de la population autochtone. 

185. Compte tenu du montant global des dépenses, 
1~ Commiss.ion. a jugé équitable la part de dépenses, 
d1rect~s ou Indirectes, consacrée au progrès économique 
et social de la population autochtone. Elle a cependant 
recommandé d'intensifier les activités touchant la 
vulgarisation agricole et l'enseignement. Elle a considéré 
q.ue cela pourrait être fait graduellement et progres
sivement sans entraîner une augmentation sensible des 
dépenses, sauf en ce qui concerne la construction 
d'établissements scolaires. D'autre part, elle a insisté 
pour que l'on emploie davantage d'autochtones dans 
ces activités et, à cet effet, elle a recommandé que l'on 
r,ehaus.s~ le nivea~ des programmes de formation, que 
1 on uhhse au maximum les services et moyens existants 
et que les divers départements de l'Administration 
collaborent entre eux le plus possible. 

Structure du programme de tmuaux 

186. La Commission d'enquête a émis l'avis que les 
trois centres principaux : Port-Moresby, Rabaul et Lae, 
cabsorbaient une part trop grande des dépenses - 71 
pour 100 contre 29 pour 100 prévus pour le reste des 
deux territoires. Elle a admis qu'il fallait construire 
des logements et faire des travaux d'aménagement dans 
les principaux centres, mais il était nécessaire à son 
avis, dans l'intérêt des Européens comme dans celui 
de la population autochtone, de consacrer une plus 
grande part des dépenses d'équipement aux autres 
localités pour assurer un développement équilibré des 
deux territoires. En demandant J'attribution aux loca
lités de l'intérieur d'une plus grande part des ressources 
disponibles, elle pensait en particulier à l'amélioration 
des communications, à l'accroissement des services 
médicaux et des moyens d'enseignement et à la cons
truction de nouveaux édifices publics. Elle a recom
mandé en outre d'arrêter, le cas échéant, le recrutement 
de personnel pour les services centraux afin de pouvoir 
améliorer, en dehors des trois centres principaux, les 

services et aménagements destinés à l'hygiène et au 
confort de la population. 

187. Remarquant que, dans les programmes d€ 
développement à long terme, les travaux de génie civil 
semblaient être négligés par rapport à la construction 
de bâtiments, la Commission a souligné la nécessité 
d'établir un plan d'ensemble équilibré. Pour assurer au 
mieux le développement des deux territoires, il était 
indispensable d'établir un plan bien défini, portant sur 
une période d'au moins trois à cinq ans, des travaux 
d'équipement nécessaires dans les deux territoires; les 
crédits votés pour l'exécution de ce plan devraient être 
alloués sous la forme d'un don annuel, plutôt que sous 
la forme de subventions, pour assurer la continuité du 
développement et éviter l'incertitude qui résulte de 
l'inscription annuelle de ces dépenses au budget. Après 
avoir étudié la possibilité d'allouer à chaque district 
des crédits pour l'exécution de travaux d'équipement 
et de placer l'emploi de ces, fonds sous le contrôle 
direct des commissaires de district, la Commission 
s'est déclarée persuadée que ce système serait avanta
geux. Elle a précisé que les commissaires de district 
seraient les mieux placés pour veiller à ce que les 
ressources soient utilisées le plus efficacement possible 
et de la manière la plus conforme aux conditions parti
culières à chaque district. Toutefois, ne disposant pas 
de tous les renseignements ou avis techniques néces
saires pour exprimer une opinion plus catégorique en 
la matière, elle a estimé que l'ensemble de la question 
de l'élaboration des programmes et du développement 
dans l'avenir devrait être étudié par une commission 
d'enquête sur la planification et le développement. 

188. La Commission a déclaré que la somme prévue 
pour la construction d'hôpitaux était satisfaisante, mais 
que les crédits pour la construction d'écoles étaient 
beaucoup trop faibles. 

b) Examen du rapport de la Commission d'enquête 
financière au Conseil législatif 

189. Le Conseil législatif a examiné ce rapport le 
31 mai 1956. Le Président de la Commission d'enquête 
a proposé que le Conseil recommande à l'Administration 
d'étudier le rapport de la Commission; cette propo
sition a été adoptée à l'issue de l'examen du rapport. 
Les avis exprimés par les membres du Conseil et les 
observations du Président de la Commission sont 
résumés ci-après. 

i) Considérations générales 
190. Le Trésorier et Directeur des finances, dont 

l'opinion a été en général partagée par deux autres 
membres fonctionnaires (le Directeur administratif et 
le Directeur des affaires indigènes) a pensé que l' Admi
nistration étudierait très attentivement le rapport de 
la Commission d'enquête. Il a ajouté que, dans 
l'ensemble, les questions que la Commission avait prin
cipalement débattues et sur lesquelles elle présentait 
des recommandations précises avaient également retenu 
l'attention des fonctionnaires compétents de l'Adminis
tration. Le Trésorier et un membre non fonctionnaire 
(le révérend J. Dwyer) ont reconnu que le rapport de 
la Commission était clair, simple et modéré, et qu'il 
contenait des propositions dignes d'être examinées. 
Le révérend J. Dwyer a ajouté que si l'on pouvait 
dégager du rapport une nouvelle conception des 
finances des deux territoires, l'Administration pourrait 
fort bien aller plus lofn et permettre à des membres 
non fonctionnaires de siéger à une commission des 
finances et même au Conseil exécutif pour le Papua 
et la Nouvelle-Guinée. 

191. Un autre membre non fonctionnaire CM. D. Bar
rett) a constaté avec plaisir l'esprit de coopération que 



Point 7 de l'ordre do jour 27 

l'Administration avait manifesté en approuvant la 
création et le mandat de la Commission d'enquête. Il a 
déclaré que la constitution de cette commission, 
l'examen de son rapport par le Conseil et l'accueil 
favorable réservé à ses recommandations par au moins 
quelques membres fonctionnaires seraient agréables aux 
électeurs du Papua et de la Nouvelle-Guinée, qui 
:auraient le sentiment que leurs représentants élus et 
les membres non fonctionnaires du Conseil travaillaient 
a l'élaboration d'un programme d'action pour les deux 
territoires. 

192. Répondant aux observations présentées, le Pré
sident de la Commission d'enquête a admis que l' Admi
nistration avait certainement conscience d'un grand 
nombre des problèmes traités dans le rapport, mais il 
a fait remarquer qu'il ne nuisait jamais de stimuler 
.les esprits, car on pouvait ainsi hâter l'adoption des 
mesures nécessaires. Il a constaté que le rapport 
avait . donné à des membres fonctionnaires l'occasion 
d'exprimer de nombreux avis que le Conseil n'avait 
jamais entendus auparavant. Il était convaincu que le 
public et les membres non fonctionnaires feraient 
:grand cas de certains renseignements très intéressants 
publiés dans le rapport. Il estimait, lui aussi, que les 
travaux et les délibérations de la Commission avaient 
favorisé une collaboration plus étroite entre les mem
bres fonctionnaires et les membres non fonctionnaires, 
résultat qui était hautement désirable et devait être 
.consolidé par tous les moyens. Aussi a-t-il exprimé 
l'espoir que cette collaboration serait encouragée de 
plus en plus et que tous les membres du Conseil 
finiraient par travailler dans le même esprit. 

ii) Recommandations de la Commission d'enquête 

Présentation du projet de budget 

193. Le Trésorier et Directeur des finances a exprimé 
l'espoir que, dans les futurs projets de budget, l' Admi
nistration serait en mesure d'indiquer pour chaque 
département les effectifs du personnel employé et du 
personnel à recruter, ainsi que le montant des traite
ments correspondants, et qu'elle pourrait présenter de 
la même manière les renseignements relatifs aux tra
vailleurs manuels. Il ne voyait pas d'inconvénient 
sérieux à ce que les droits à l'importation et à l'expor
tation soient indiqués en détail par catégorie. 

Revision du système fiscal 

194. En ce qui concerne la recommandation tendant 
:à un examen détaillé de l'ensemble du système fiscal des 
deux territoires en vue de répartir d'une manière plus 
égale la perception des recettes intérieures, un membre 
non fonctionnaire (M. B. E. Fairfax-Ross) a rappelé qu'il 
avait déjà protesté à maintes reprises contre l'impo
sition discriminatoire des producteurs primaires; il a 
fait observer que ces producteurs formaient le seul 
groupe assujetti à l'impôt direct, non sur leurs béné
fices, mais sur leurs recettes brutes. 

195. Dans ses observations sur cette recommandation, 
le Trésorier et Directeur des finances a déclaré que, 
selon son interprétation, il s'agissait d'un examen ayant 
pour but de découvrir une méthode différente de per
.ception des recettes intérieures, qui répartisse les 
contributions plus largement que la méthode actuelle. 
Quant à la proposition tendant à supprimer les droits 
à l'exportation dès que les exigences budgétaires le 
permettraient, il a estimé que l'état des recettes ne 
permettait pas encore d'envisager avec sérénité la 
suppression des droits à l'exportation. Il considérait 
que l'impôt sur le revenu était probablement le moyen 
le plus efficace de répartir équitablement les contri
butions des résidents d'un pays, possibilité que la 

Commission avait probablement envisagée lorsqu'elle 
avait formulé sa recommandation. 

196. Le Président de la Commission d'enquête a pré
cisé que la Commission, se rendant compte qu'il était 
impossible de modifier les droits à l'exportation sans 
modifier en conséquence d'autres postes de recettes, 
recommandait une enquête minutieuse sur l'ensemble 
de la structure financière avant toute réforme impor
tante du système fiscal existant. Il a déclaré que la 
Commission n'envisageait pas que l'on augmente les 
recettes en instituant un impôt sur le revenu ou de toute 
autre manière, convaincue qu'une réforme du système 
fiscal des deux territoires dépassait sa compétence et 
ses moyens. 

Réduction des dépenses afférentes aux services admi
nistratifs et de bureau, ainsi qu'aux déplacements 
de personnel 

197. Au sujet de la recommandation qui tendait à ce 
qu'on réduise autant que possible les dépenses d'admi
nistration, un membre non fonctionnaire (M. B. E. Fair
fax-Ross) a exprimé l'espoir que cette question serait 
étudiée en même temps que celle des dépenses supplé
mentaires imposées par Finstitution de la semaine de 
cinq jours dans les villes et dans les circonscriptions 
administratives. Il a également estimé que le régime 
des congés dont bénéficiaient les membres de la fonc
tion publique aurait dû être revisé depuis longtemps . 

198. Un autre membre non fonctionnaire (le révérend 
D. E. Ure) a fait observer que le Service des douanes 
australien avait récemment adopté un système de 
primes d'après lequel les fonctionnaires de ce service 
qui présentaient des propositions réalisables en vue de 
réduire la bureaucratie recevaient une prime, et qu'un 
système analogue devrait être institué au Papua et en 
Nouvelle-Guinée. 

199. Le Trésorier et Directeur des finances a déclaré 
que l'Administration appuierait la recommandation 
relative à la réduction des dépenses d'administration. 
Appuyé par le Directeur administratif (Service des 
districts), il a indiqué que l'Administration accepterait 
la recommandation tendant à réduire le volume des 
travaux de bureau, à condition qu'il n'en résulte aucune 
perturbation. Il pensait que la réduction des services 
administratifs et de bureau dans l'administration indi
gène était liée, à certains égards, aux deux recom
mandations mentionnées plus haut. Tout en estimant 
qu'il fallait limiter le plus possible les mutations de 
personnel, il a fait remarquer que l'Administration 
comptait sur les directeurs des divers départements 
pour exercer leur jugement en la matière et réduire au 
strict minimum les transferts de fonctionnaires et les 
transports d'effets personnels. 

Recours dans une mesure plus grande aux services 
des autochtones, des Asiatiques et des métis 

200. Le Trésorier et Directeur des finances et le 
Directeur administratif (Service des districts) ont sou
ligné que l'Administration faisait très largement appel 
aux services des autochtones, des Asiatiques et des 
métis. Le Directeur administratif a fait remarquer, en 
outre, que l'Administration étudiait attentivement la 
question de l'accès à la fonction publique des autoch
tones et des Asiatiques. Dans l'intérêt d'une bonne 
administration, la fonction publique devait être homo
gène et caractérisée par l'absence de toute discrimi
nation raciale, mais il n'était pas possible dans 
l'immédiat de nommer des membres des groupes en 
question à tous les postes, même subalternes, parce que, 
faute d'éducation de base, les candidats qualifiés étaient 
fort peu nombreux. Il a cependant estimé que l' Admi
nistration pourrait s'efforcer davantage de rechercher 
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dans ces groupes des personnes capables d'occuper 
certains des postes actuellement vacants. 

201. Le Président de la Commission d'enquête a 
déclaré que la Commission n'ignorait pas que l'Admi
nistration avait confié de nombreux postes à des 
membres des groupes en question. Ce fait, a-t-il ajouté, 
confirmait l'opinion de la Commission selon laquelle 
il faudrait en recruter encore davantage, non seulement 
pour des raisons d'économie, mais aussi dans l'intérêt 
du développement des deux territoires. 

Développement des moyens d'enseignement destinés 
à la population autochtone 

202. Le Directeur de l'enseignement (M. W. C. Groves) 
s'est déclaré enchanté de la recommandation de la 
Commission relative à l'enseignement, car elle appuyait 
la thèse si souvent soutenue par son département, à 
savoir que le développement économique· et social des 
territoires ne saurait être assuré tant qu'on ne pourrait 
pas y associer un nombre croissant d'autochtones 
possédant l'instruction et la formation nécessaires pour 
participer directement à l'exécution du programme de 
développement dans les divers domaines. Il a déclaré 
en outre que des plans détaillés de développement 
scolaire avaient été soumis et faisaient l'objet d'un 
examen favorable. Il était persuadé que des crédits 
allaient être alloués en vue de la reconstruction ou du 
remplacement de nombreuses écoles, mesure qu'il 
jugeait nécessaire dans les circonstances actuelles. 

203. Le Directeur administratif (Service des districts) 
a signalé que l'Administration avait appuyé une propo
sition relative à la création d'une école d'agriculture 
pour la population autochtone des deux territoires. 
S'élevant contre l'envoi d'autochtones à l'étranger pour 
y faire leurs études secondaires, il a déclaré qu'un 
enfant se trouvant à l'âge le plus important pour sa 
formation ne devrait pas être séparé de ses parents 
ou isolé de son milieu et qu'un excellent enseignement 
reçu dans une école secondaire en dehors des territoires 
ne compensait pas la perte que l'enfant subissait 
d'autre part, opinion qu'un membre non fonctionnaire 
(le révérend J. Dwyer) n'a pas partagée. 

204. Le Président de la Commission d'enquête a fait 
observer que si cette commission avait été autorisée à 
siéger plusieurs années auparavant, l'Administration 
aurait peut-être examiné beaucoup plus tôt les questions 
qu'elle a évoquées; entre autres résultats, le plan de 
développement scolaire formulé par le Directeur de 
l'enseignement aurait peut-être déjà été mis en œuvre. 
Néanmoins, il était très heureux d'apprendre qu'il 
existait un tel plan, car la Commission n'en avait pas 
connaissance lorsqu'elle avait rédigé son rapport. 

Intensification des travaux d'équipement dans les 
régions reculées 

205. Au sujet de la proportion élevée des dépenses 
consacrées aux principaux !Centres, le Trésorier et 
Directeur des finances a estimé qu'il était normal que 
les dépenses soient plus importantes dans les centres 
très peuplés que dans les autres régions. Il a fait 
observer, en outre, que des conditions particulières 
régnaient dans des centres comme Port-Moresby où les 
conditions climatiques, par exemple, exigeaient l'ins
tallation d'un réseau d'adduction d'eau. Cependant, 
l'Administration s'attachait à répartir ses ressources 
de la manière la plus équitable et la plus efficace; ses 
décisions en la matière tenaient compte des avis fort 
précieux, et souvent même de l'insistance, des conseils 
consultatifs municipaux et de district; elle n'ignorait 
pas combien il est difficile de faire une répartition 
équitable. 

Suspension du recrutement de personnel pour les 
services centraux 

206. Le Trésorier et Directeur des finances a déclaré 
qu'il lui était assez difficile d'appuyer les recomman
dations tendant à suspendre le recrutement de per
sonnel pour les services centraux, car, à son avis, cette 
question devait être liée à celle de l'organisation équi
librée de la· fonction publique. Il a cependant souligné 
que l'Administration procédait à une décentralisation 
dans de nombreux domaines. 

Plan d'équipement à long terme 
207. Le Trésorier et Directeur des finances a déclaré, 

au sujet de l'octroi d'un don annuel au lieu d'une 
subvention, qu'il n'était pas possible à l'heure actuelle 
de modifier le principe qui présidait à l'octroi de 
l'assistance dont bénéficiait l'Administration. Le Gou
vernement du Commonwealth australien n'avait nulle
ment manifesté l'intention d'aller au-delà des besoins 
particuliers à chaque exercice financier et de fixer un 
chiffre constant qui impliquerait nécessairement des 
engagements pour l'exercice suivant. 

Création d'une commission d'enquête sur la plani
fication et le développement 

208. Un membre non fonctionnaire (M. D. Barrett), 
rappelant qu'une proposition tendant à la création 
d'une commission d'enquête sur la planification et le 
développement avait été rejetée en 1955, a exprimé 
l'espoir que les membres fonctionnaires du Conseil 
seraient tellement enthousiasmés par le rapport de la 
Commission d'enquête financière que, lorsqu'une autre 
proposition serait présentée, le Conseil l'adopterait à 
l'unanimité. 

209. Le Trésorier et Directeur des finances a estimé 
que le gouvernement avait incontestablement le droit 
de déterminer sa politique en matière de planification 
et de développement et de prendre ses décisions en 
fonction de ses ressources et de ses moyens financiers; 
toute commission d'enquête qui entrerait dans le 
domaine des prérogatives gouvernementales ne pour
rait être qu'une commission d'examen de l'activité 
passée. Il n'appuierait donc pas la proposition tendant 
à créer une commission d'enquête sur la planification 
et le développement qui s'occuperait dès activités 
futures à entreprendre dans les deux territoires, car, 
à son avis, c'était au gouvernement qu'appartenait l'ini
tiative en la matière. 

210. Le Président de la Commission d'enquête, consi
dérant que les résidents des territoires contrihuaient 
pour environ 4 millions de livres par an aux recettes, 
a estimé qu'il serait souhaitable que les autorités 
compétentes n'adoptent le plan relatif au développe
ment et aux finances qu'après avoir reçu l'avis des 
membres du Conseil. 

C. - CoNCLUSION 

211. A sa 99• séance, le Comité permanent a, par 
3 voix contre une, adopté la conclusion suivante : 

Le Comité permanent, rappelant que dans son ~ap
port précédent au Conseil de tutelle (T/L:7~6), ~~ a 
examiné le fonctionnement de l'union admimstrahve 
concernant la Nouvelle-Guinée, considérant en par
ticulier le fondement juridique de cette union, ~t a 
formulé des conclusions et des recommandatwns 
que le Conseil a ensuite adoptées 10, décide, après 
une nouvelle étude, qu'il n'a rien à ajouter pour le 
moment à ces conclusions et recommandations. 

10 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, 
onzième session, Supplément n• 4 (A/3170), P· 310. 
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212. En expliquant son vote négatif, le représentant 
du Guatemala a rappelé que c'était dans un esprit de 
conciliation qu'il s'était abstenu lors du vote sur les 
conclusions que le Comité permanent avait formulées 
l'année précédente. Maintenant, il était obligé d'émettre 
un vote négatif, parce que l'Autorité administrante ne 
s'était nullement départie d'une politique qui, à son 
avis, n'établissait pas seulement une union adminis
tra.tive entre la Nouvelle-Guinée et le Papua, mais don
nmt des organes gouvernementaux communs à deux 
territoires ayant des statuts différents. 

ANNEXES 

Annexe 1 

DOCUMENTS RELATIFS A L'UNION ADMINISTRATIVE QUI INTÉRESSE 

LE TANGANYIKA EXAMINÉES PAR LE Co~UTÉ PERMANENT 

1. Rapports annuels de l'Autorité chargée de l'administra
tion du Tanganyika pour 1954 et 1955. 

2. Procès-verbal sténographique des débats du Conseil : 
rapport officiel du Conseil législatif du Tanganyika, 
treizième session, 1 •r vol. de la session de 1955-1956, 
séances du 19 avril au 10 juin 1955 (Imprimerie officielle 
du Tanganyika, Dar-es-Salam). 

3. Supplément à la Tanganyika Gazette, vol. XXIX, n• 1; 
suppl. n• 1 au vol. XXXVII, n• 54. 

4. Tanganyika Gazette, vol. XXXVI, n•• 6, 42, 50 et 51. 
5. Official Gazette de la Haute Commission de l'Afrique 

orientale, vol. VII, n• 13; vol. VIII, n•• 6 et 8; vol. IX, 
n•• 3, 5, 6 et 7. 

6. Rapport annuel de la Haute Commission de l'Afrique 
orientale pour 1955 (Londres, Her Majesty's Stationery 
Office, 1956, Colonial n• 326). 

7. Haute Commission de l'Afrique orientale. Rapport du 
Département de la coordination économique pour l'année 
allant du 1•r juillet 1954 au 30 juin 1955 (Imprimerie 
officielle du Rénya [Nairobi], 1956). 

8. Rapport de la Commission royale pour l'Afrique orien
tale (1953-1955), présenté au Parlement par le Secrétaire 
d'Etat aux colonies sur l'ordre de Sa Majesté, juin 1955, 
Londres (Cmd. 9475). 

9. Colonial Office. Dépêches des Gouverneurs du Rénya, de 
l'Ouganda et du Tanganyika et de l'Administrateur de 
la Haute Commission de l'Afrique orientale au sujet du 
rapport de la Commission royale pour l'Afrique orien
tale (1953-1955) [Londres, Her Majesty's Stationery 
Office, 1956, Cmd. 9801]. 

10. Colonial Office. Observations sur les dépêches des Gou
verneurs du Rénya, de l'Ouganda et du Tanganyika et 
de l'Administrateur de la Haute Commission de l'Afrique 
orientale au sujet du rapport de la Commission royale 
pour l'Afrique orientale (1953-1955) [Londres, Her 
Majesty's Stationery Office, 1956, Cmd. 9804]. 

11. Haute Commission de l'Afrique orientale. Observations 
sur le développement industriel en Afrique orientale, 
septembre 1956 (publication du Conseil industriel de 
l'Afrique orientale). 

12. Prévisions de recettes et des dépenses de la Haute Com
mission de l'Afrique orientale (Services non autonomes) 
pour l'exercice 1956-1957 (Imprimerie officielle du 
Rénya, Nairobi, 1956). 

13. Budget de la Haute Commission de l'Afrique orientale 
Services non autonomes) pour l'exercice 1956-1957, 
adopté par l'Assemblée législative le 24 mars 1956 (Im
primerie officielle du Rénya, Nairobi, 1956). 

14. Haute Commission de l'Afrique orientale. Débats de 
l'Assemblée législative centrale de l'Afrique orientale, 
première session, 1956, 1r• séance, troisième assemblée, 
rapport officiel, vol. IX, n• 2 (publication de la Haute 
Commission de l'Afrique orientale, Nairobi, 1956). 

15. Haute Commission de l'Afrique orientale. Débats de 
l'Assemblée législative centrale de l'Afrique orientale, 
première session, 1956, 2• séance, troisième assemblée, 
rapport officiel, vol. IX, n• 2 (publication de la Haute 
Commission de l'Afrique orientale, Nairobi, 1956). 

16. East African Office, Londres. Rapport du Commissaire de 
l'Afrique orientale pour 1955. 

17. Chemins de fer et ports de l'Afrique orientale. Budget 
pour 1957 et 1956 (revisé) [Imprimerie officielle du Ré
nya, Nairobi, 1956]. 

18. Colonial Office. Rapport annuel de la Haute Commission 
de l'Afrique orientale pour 1956 (Londres, Her Majesty's 
Stationery Office, Colonial n• 331). 

19. Haute Commission de l'Afrique orientale. Rapport annuel 
du Service statistique de l'Afrique orientale pour 1955-
1956 (Imprimerie officielle du Kénya, Nairobi, 1957). 

Annexe II 
RAPPORT DU CONSEIL INDUSTRIEL DE L'AFRIQUE ORIENTALE POUR 

L'ANNÉE SE TERMINANT LE 30 JUIN 1956 

1. Le Conseil industriel de l'Afrique orientale a été créé 
en 1943 par la Conférence des Gouverneurs de l'Afrique 
orientale, pour présenter aux gouvernements de l'Afrique 
orientale des recommandations visant à encourager le déve
loppement industriel. Chacun des gouvernements était repré
senté au Conseil, qui s'est réuni sept fois entre 1943 et 1948. 
En 1945, il a rédigé un rapport et des recommandations 
concernant le développement industriel, qui ont été soumis 
pour étude aux gouvernements. L'une des principales propo
sitions envisageait l'institution d'un système de licences 
industrielles destiné à encourager l'investissement de capital 
ct à assurer le développement méthodique de l'industrie, en 
protégeant certaines industries particulières, dans les pre
miers stades de leur développement, contre toute forme de 
concurrence contraire aux lois de l'économie. 

2. Les administrations du Rénya, du Tanganyika et de 
l'Ouganda ont accepté ce système de licences industrielles 
et ont promulgué une législation parallèle en 1948. Pendant 
cette année également, le Conseil industriel, qui était alors 
l'un des services rattachés à la direction de la Haute Com
mission de l'Afrique orientale a été reconstitué et son 
mandat et sa composition ont été définis dans la High 
Commission Legal Notice n• 31 de 1948, dont voici le texte : 

«Attendu qu'à une séance de la Conférence des gouver
neurs tenue le 8 septembre 1943, il a été décidé adminis
trativement d'établir un organe, dénommé le Conseil 
industriel de l'Afrique orientale pour décider des questions 
de politique relative au futur développement industriel 
dans l'Afrique orientale notamment en ce qui concerne 
l'emplacement, le financement, le choix des types d'indus
tries nécessaires dans les quatre territoires de 1' Afrique 
orientale, 

«Attendu que la Conférence des gouverneurs a cessé 
ses fonctions et qu'en vertu de l'article 9 East African 
(High Commission) Order in Council, de 1947, la Haute 
Commission de l'Afrique orientale (dénommé ci-après la 
Haute Commission) a été habilitée à se charger de l'admi
nistration du Conseil industriel de l'Afrique orientale, 

«Et attendu que le développement industriel dans 
l'Afrique orientale est une question d'intérêt commun 
pour les territoires, qu'une législation relative aux 
licences industrielles a été promulguée dans les territoires, 
et qu'il est souhaitable de reconstituer ledit Conseil indus
triel de l'Afrique orientale, 

« En conséquence, la Haute Commission, en vertu des 
pouvoirs qui lui ont été conférés par les articles 9 et 12 
de l'East Africa (High Commission) Order in Council de 
1947 et de tout autre pouvoir habilitant, décide par la 
présente ce qui suit : 

« 1. Cette ordonnance pourra être désignée sous le nom 
d'East African Industrial Council Order, de 1948 (ordon
nance de 1948 relative au Conseil industriel de l'Afrique 
orientale). 

« 2. Tous les pouvoirs statutaires ou autres, devoirs ou 
fonctions exercés ou remplis auparavant par le Conseil 
industriel de l'Afrique orientale tel qu'il était primitive
ment constitué seront transférés au Conseil industriel de 
l'Afrique orientale reconstitué par la présente ordonnance 
et seront exercés ou remplis conformément aux disposi
tions de la présente ordonnance; et les fonctions, la cons
titution et les travaux du Conseil industriel de l'Afrique 
orientale (dénommé ci-après le Conseil) ainsi reconstitué 
seront conformes aux dispositions de la présente ordon
nance. 
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« 3. Le Conseil aura les fonctions suivantes : 

« a) Donner à la Haute Commission des conseils et des 
avis sur des questions de politique relative au développe
ment industriel dans l'Afrique orientale; 

« b) Etudier les questions dont le Conseil peut être saisi 
de temps à autre par la Haute Commission ou par l'un 
des gouvernements de l'Afrique orientale, et donner à la 
Haute Commission ou aux gouvernements de l'Afrique 
orientale des avis sur ces questions; 

« c) Exercer les fonctions dont le Conseil peut être 
chargé de temps à autre par la Haute Commission, par 
l'un ou l'autre des gouvernements de l'Afrique orientale, 
ou par une loi agréée par la Haute Commission ou par 
une législation promulguée dans l'un ou l'autre des terri
toires de l'Afrique orientale. 

« 4. 1) Le Conseil sera composé des membres suivants : 
« a) Le Président, qui sera la personne qui exerce 

actuellement les fonctions d'Administrateur auprès de la 
Haute Commission; 

« b) Le Vice-Président, qui sera la personne qui exerce 
actuellement les fonctions de Secrétaire économique auprès 
de la Haute Commission; 

« c) Le Secrétaire juridique auprès de la Haute Commis
sion; 

« d) Un membre qui sera désigné par la Haute Commis
sion; 

« e) Trois membres qui seront désignés par l'Adminis
tration du Kénya; 

« f) Trois membres qui seront désignés par l' Adminis
tration du Tanganyika; 

« g) Trois membres qui seront désignés par l'Adminis
tration de l'Ouganda; 

« 2) Les membres du Conseil nommés par la Haute 
Commission et par les gouverneurs des territoires (ci-après 
dénommés membres désignés) resteront en fonctions pen
dant une période de deux ans et seront rééligibles. 

« 3) Tout membre désigné peut démissionner en adres
sant au Président une lettre à cette fin et cette démission 
prendra effet le jour où le Président aura reçu ladite lettre. 

« 4) Lorsqu'un siège devient vacant en raison du décès 
ou de la démission d'un membre désigné, les autorités 
compétentes désigneront une autre personne pour siéger 
comme membre au Conseil pendant le reste du mandat 
de la personne décédée ou démissionnaire. 

« 5) Lorsqu'un membre désigné ne peut assister à une 
séance du Conseil pour cause de maladie, d'absence ou 
pour toute autre raison valable, l'autorité compétente 
peut nommer une autre personne pour remplacer ce 
membre pendant son absence. 

« 6) Les pouvoirs du Conseil ne seront pas diminués 
par l'absence d'un de ses membres ni par le fait que l'on 
découvre ultérieurement une certaine irrégularité dans la 
nomination d'une personne considérée comme étant 
membre du Conseil. 

« 5. 1) Les réunions du Conseil auront lieu aux dates 
et dans les lieux que le Président désignera de temps à 
autre, sous réserve que le Conseil tiendra au moins une 
réunion par an. 

« 2. Le Président convoquera une réunion du Conseil 
dans le mois qui suit toute demande écrite à cette fin, 
signée par au moins six membres du Conseil et précisant 
les questions qui devront être examinées à cette réunion. 

« 3) Toutes les réunions du Conseil seront présidées par 
le Président ou, en son absence, par le Vice-Président; en 
l'absence du Président et du Vice-Président, les membres 
présents et constituant un quorum éliront parmi eux un 
président temporaire. 

« 4) A chaque réunion, le quorum du Conseil est cons
titué par sept membres et les décisions du Conseil sont 
prises à la majorité des membres présents et votants; le 
Président de la réunion ne peut voter que s'il y a partage 
égal des voix. 

« 5) Le Conseil ne peut coopter plus de quatre membres 
supplémentaires pendant telle période déterminée par le 
Conseil et tous les membres cooptés peuvent participer 
aux débats du Conseil, mais sans droit de vote. 

« 6) Le Conseil établit des procès-verbaux de chaque 
séance et ces procès-verbaux seront confirmés par le Pré
sident à une séance ultérieure. 

« 7) Sous réserve des dispositions du présent para
graphe, le Conseil détermine son règlement intérieur. » 
3. Pour la période de deux ans qui se termine le 15 sep

tembre 1956, la liste des membres du Conseil, publiée dans 
la note générale n• 132 de la Haute Commission du 4 octobre 
1954 et les amendements ultérieurs, est la suivante : 

L'Administrateur de la Haute Commission de l'Afrique 
orientale (président); 

Le Secrétaire économique de la Haute Commission de 
l'Afrique orientale (vice-président); 

Le Secrétaire judiciaire de la Haute Commission de l'Afrique 
orientale. 

Désigné par la Haute Commission de l'Afrique orientale : 
M. P.J. Rogers. 

Désignés par le Gouverneur du Kénya : le Secrétaire du 
commerce et de l'industrie; M. A.J. Don Small; M. Kirpai 
Singh Sagoo. 

Désignés par le Gouverneur du Tanganyika : le Commissaire 
du commerce et de l'industrie; Sir Charles Phillips; 
M. N. M. Mehta. 

Désignés par le Gouverneur de l'Ouganda : le Ministre du 
commerce et des travaux publics ou son représentant; 
M. H. K. Jaffer; M. J. T. Simpson. 

4. A la lumière de l'expérience, il a été décidé de reviser 
la législation de 1948 relative aux licences industrielles et, 
dans chacun des territoires, les ordonnances ci-après, qui 
sont entrées en vigueur le Jer novembre 1953, ont été pro
mulguées : Kenya Ordinance n• 14 de 1953, Tanganyika 
Ordinance n• 59 de 1952 et Uganda Ordinance n• 16 de 1953. 
L'objet de cette législation est de prendre des dispositions 
en vue d'encourager et de développer certaines industries 
aux moyens de licences industrielles délivrées pour l'en
semble de l'Afrique orientale par le Conseil industriel. Elle 
prévoit la nomination d'un chef du service des licences pour 
chaque territoire; dans chaque cas, le fonctionnaire ainsi 
nommé est le Directeur du Service de coordination écono
mique de l'Afrique orientale. 

5. Au cours de l'année qui a pris fin le 30 juin 1956, le 
Conseil s'est réuni trois fois : le 26 aotît 1955, le 5 janvier 
1956 et le 17 mars 1956. 

6. Le Conseil a recommandé aux gouvernements de 
l'Afrique orientale d'apporter les changements ci-après au 
premier tableau des ordonnances relatives aux licences 
industrielles : catégories de produits qui ne peuvent être 
manufacturés que sous licence : 

Ajouter : Articles de ménage émaillés, c'est-à-dire cuvettes, 
vaisselle et articles de ménage en métaux ferreux ou non 
ferreux, recouverts, en tout ou en partie, d'une couche 
d'émail. 

Supprimer : Filés de laine, faïences, soude caustique autre 
que la soude caustique récupérée du résidu d'uu procédé de 
fabrication qui utilise la soude caustique. 

Les trois administrations ont adopté et mis en œuvre ces 
recommandations. Aucune licence n'était en vigueur pour 
les catégories de produits dont le Conseil avait recommandé 
la suppression. Les produits inscrits au premier tableau 
étaient les suivants au 30 juin 1956 : 

Filés de coton; 
Cotonnades non tricotées; 
Couvertures de coton; 
Lainages non tricotés; 
Couvertures de laine; 

Tissus filés ou tissés à partir de fibres tendres autres que 
les fibres tirées du coton ou du lin; 

Barils d'acier d'une capacité de 20 à 240 litres et d'une 
jauge de 26 à 12; 

Verrerie de tout genre, simple ou moulée, à l'exclusion 
des panneaux de verre et du verre à vitres; 

Panneaux de verre et verre à vitres; 
Châssis de fenêtre en métal, portes métalliques, cham

branles de portes métalliques, manufacturés en unités sim-
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pies ou composées, et toutes ferrures pour ces châssis de 
fenêtres, portes ou chambranles de portes; 

Articles de ménage émaillés, c'est-à-dire cuvettes, vais
selle et articles de ménage en métaux ferreux ou non fer
reux, recouverts, en tout ou en partie, d'une couche d'émail. 

7. Le Conseil a accordé les nouvelles licences ci-après, que 
le chef du Service des licences et le Directeur de l'enregis
trement a délivrées : 

Une pour tuyaux et conduits en faïence de tout genre et 
pièces d'ajustement (licence annulée par la suite); 

Une pour barils d'acier; 
Une pour articles de ménage émaillés. 

8. Le Conseil a annulé la licence qu'il avait accordée pour 
les tuyaux et conduits en faïence de tout genre, parce que 
le titulaire de la licence avait abandonné l'entreprise. 

9. A la fin de l'année, le nombre des licences s'élevait au 
total à 17, dont on trouvera la liste détaillée à l'appendice A. 

10. En janvier 1955, le Conseil a exposé sa politique en 
matière de licences industrielles; voici cette déclaration, 
qui a été largement répandue dans l'Afrique orientale et au 
Royaume-Uni : 

«II est porté à la connaissance du public que, le Conseil 
désirant développer, dans l'Afrique orientale, des indus
tries verticales efficaces pour la fabrication des cotonnades 
non tricotées, il suivra, pendant une période de cinq ans 
à dater du 18 décembre 1954, la politique suivante en ce 
qui concerne toute demande de licence ou de modification 
de licence pour la manufacture de cotonnades non trico
tées en vue de la vente : 

« i) Le Conseil considérera favorablement, mais sous 
réserve des objections qui pourraient surgir et sous 
réserve d'un développement rationnel de l'industrie, toute 
demande qu'un candidat dûment qualifié et expérimenté 
fera en vue d'établir une industrie verticale qui utilisera 
autant que possible du coton cultivé dans l'Afrique orien
tale; les conditions stipulées dans la licence que le Conseil 
accorderait seront de nature à assurer que l'industrie sera 
finalement devenue une industrie verticale dans un délai 
approuvé par le Conseil. 

« ii) Le Conseil ne considérera favorablement aucune 
demande qui n'aurait trait qu'à certaines des étapes de la 
manufacture des cotonnades non tricotées, où la déli
vrance d'une licence pourrait donner lieu à une concur
rence déloyale et dénuée d'intérêt économique avec ceux 
qui sont déjà titulaires de licences. » 

11. En plus des autorisations de licences, le Conseil a eu, 
au cours de l'année, à s'occuper des questions d'intérêt 
majeur que voici : 

a) Recensement industriel de l'Afrique orientale 

A la suite des recommandations faites par le Conseil à la 
Haute Commission et aux administrations de l'Afrique 
orientale au sujet de l'urgente nécessité d'un recensement 
industriel de l'Afrique orientale, le Service statistique de 
l'Afrique orientale, en collaboration avec les administra
tions, a sensiblement avancé dans la quantité de travaux 
préparatoires qu'impose le rassemblement de renseignements 
de base : on espère publier en 1957 un rapport préliminaire 
sur une partie de la région. 

b) Etude de l'industrie de l'Afrique orientale 

Après avoir revu ses recommandations antérieures sur une 
étude de l'industrie de l'Afrique orientale, le Conseil a 
décidé que, lorsque cette étude pourrait commencer, soit dès 
l'achèvement du recensement industriel, le Service statis
tique de l'Afrique orientale serait chargé d'y procéder, avec 
l'aide des experts techniques nécessaires. 

c) Manuel de l'Afrique orientale pour le commerce 
et l'industrie 

Sauf que l'on a commencé à définir les bases sur les
quelles un ouvrage devrait reposer pour faire autorité, la 
rédaction du manuel n'a fait aucun progrès, faute de per
sonnel qualifié. Cependant, comme mesure provisoire, on a 
rédigé un livret intitulé Sorne Notes on lndustrial Develop
ment in East Africa qui sera imprimé et distribué dans un 
avenir prochain. Ce livret est destiné à donner une idée 
d'ensemble du développement industriel dans l'Afrique 

orientale tout entière; on espère qu'il intéressera et aidera 
ceux qui envisagent de mettre sur pied des entreprises 
industrielles nouvelles comme ceux qui en dirigent déjà. 

d) Protection d'industries secondaires 

Le Conseil a recommandé aux administrations, dans l'in
térêt du développement économique de l'Afrique orientale. 
de promulguer dans les trois territoires une législation 
dirigée contre le dumping de marchandises étrangères à des 
prix qui défient la concurrence afin de protéger le marché 
pour les industries locales contre une concurrence déloyale, 
et de mettre cette législation en vigueur dès que possible. 
Il a également recommandé d'examiner s'il n'y aurait pas 
lieu d'adopter des tarifs protecteurs dans des cas appropriés. 

12. Au cours de l'année, des fonctionnaires mandatés pal' 
le Conseil ont visité les usines des détenteurs de licences 
énumérés ci-après, qui leur ont remis des rapports sur leurs 
opérations : 

Kénya 
East Africa Bag and Cordage Company, Limited, Ruiru ~ 
Ideal Casements (East Africa) Limited, Nairobi; 
Kenya Casements Limited, Mombasa; 
Kenya Glass Works Limited, Mombasa; 
Nakuru Industries, Nakuru; 
Nath Brothers, Nairobi et Ruaraka; 
Pitt-Morre Glassworks Limited, Nairobi. 

Ouganda 
Bandali Jaffer Textiles Limited, Kampala; 
Nyanza Textile Industries Limited, Jinja. 

Tanganyika 
The Moshi Trading Company Limiled, Moshi; 
Sarantis et Panayotopoulos Company Limited, Dar-es

Salam. 
13. En vertu des dispositions de la législation relative 

aux licences industrielles, la Haute Commission a désigné 
un tribunal d'appel des licences industrielles, qui se com-
pose d'un magistrat-président et d'un groupe de six autres 
personnes qui, au cours de l'année, était composé de deux 
représentants de chacun des territoires. Les fonctions du 
tribunal d'appel consistent à se prononcer sur chaque appel 
fait auprès de lui, conformément aux dispositions des 
ordonnances. Tout requérant, protestataire ou détenteur de· 
licence qui se croit lésé par une décision du Conseil peut 
faire appel contre cette décision auprès du tribunal d'appel. 
dont la décision est définitive et décisive. Aucun appel de ce 
genre n'a jamais eu lieu; le tribunal n'a donc pas eu l'occa
sion de se réunir, ni au cours de l'année considérée, ni à. 
aucun autre moment. 

APPENDICE A 

ETAT DES LICENCES EN VIGUEUR AU 30 JUIN 1956 

1. Filés de coton : 
* Nakuru Industries, Nakuru (Kénya); 
Nath Brothers, Nairobi (Kénya); 
** Nyanza Textiles Industries Limited, Jinja (Ou
ganda). 

2. Cotonnades non tricotées : 
Moshi Trading Company Limited, Moshi (Tanganyika} 
[ 2 licences] ; 
**Nyanza Textiles Industries Limited, Jinja (Ou
ganda); 
Tanganyika Dye Works, Limited, Dar-es-Salam (Tan
ganyika). · 

3. Couvertures de coton : 
Bandali Jaffer Textiles Limited, J{ampala (Ouganda)_ 

4. Lainages non tricotés : 
* Nakuru Industries, Nakuru (Kénya). 

5. Couvertures de laine : 
* Nakuru Industries, Nakuru (Kénya). 

6. Tissu filé ou tissé de fibres tendres, autres que les fibres-
tirées du coton ou du lin : 

East Africa Bag and Cordage Company Limited, Ruiru 
(Kénya); 
Nyanza Textile Industries Limited, Jinja (Ouganda); 
Tanganyika Dye 'Vorks Limited, Dar-es-Salam (Tan
ganyika). 

• Une licence pour trois catégories de produits. 
• • Une licence pour deux catégories de produits. 
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7. Barils d'acier d'une capacité de 20 à 240 litres et d'une 
jauge de 26 à 12 : 

Metal Containers of East Africa Limited, Mombasa 
(Kénya); 
Sarantis and PanaY.otopoulos Company Limited, Dar
es-Salam (Tanganyika). 

8. Verrerie de tout genre, simple ou moulée, à l'exclusion 
des panneaux de verre et du verre à vitres : 

Kenya Glass Works Limited, Mombasa (Kénya); 
Pitt-Moore Glassworks Limited, Nairobi (Kénya). 

9. Panneaux de verre et verre à vitres : 
Néant. 

10. Châssis de fenêtres en métal, portes métalliques, cham
branles de portes en métal, manufacturés en unités 
simples ou composées, et toutes ferrures pour ces châssis 
de fenêtres, ces portes ou ces chambranles de portes : 

Ideal Casements (East Africa) Limited, Nairobi (Ké
nya); 
Kenya Casements Limited, Mombasa (Kénya). 

11. Articles de ménage émaillés, c'est-à-dire cuvettes, vais
selle et articles de ménage en métaux ferreux ou non 
ferreux, recouverts, en tout ou en partie, d'une couche 
d'émail: 

Uganda Metal Products and Enamelling Company 
Limited, Kampala (Ouganda). 

Annexe III 

RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION ROYALE POUR 

L'AFRIQUE ORIENTALE (1953-1955) TENDANT A LA CRÉATION 

D'UNE SOCIÉTÉ DES CHEMINS DE FER ET DES PORTS 

1. La Commission souligne que le but de ses recomman
dations concernant la création d'une société autonome des 
chemins de fer et des ports est de soustraire le financement, 
la direction et l'exploitation des chemins de fer à l'influence 
de considérations d'ordre politique et de rivalités territo
riales préjudiciables à l'économie de l'ensemble du système 
·et de nature à porter atteinte à sa viabilité. La Commission 
note que la nécessité d'éliminer ces facteurs préjudiciables 
a déjà été soulignée à maintes reprises par des enquêteurs 
indépendants mais que l'on persiste à avoir l'illusion que 
·chaque territoire de l'Afrique orientale risquerait de se pri
ver de certains avantages s'il abandonnait le pouvoir d'agir 
-sur le développement et l'exploitation des chemins de fer 
pour satisfaire à des impératifs d'ordre politique. De l'avis 
de la Commission, rien ne pourrait mieux favoriser le déve
loppement des trois territoires que la création d'un système 
de transports indépendant, viable du point de vue financier, 
·sain du point de vue économique et qui soit mieux à même 
de soutenir le choc des fluctuations économiques intérieures 
·et mondiales. 

2. En recommandant la création de la nouvelle Société 
-des chemins de fer et des ports, la Commission présente en 
outre les propositions suivantes : 

a) L'actif de l'Administration des chemins de fer et des 
ports de l' Afdque orientale devrait être entièrement réé
·valué et tout le capital non productif devrait être annulé. 
Ainsi que la Commission l'indique dans son rapport, cette 
proposition a principalement pour objet de remédier à la 
csituation «peu satisfaisante » des chemins de fer du Tanga
nyika. La Commission expose que l'Administration des che
mins de fer et des ports de l'Afrique orientale a fourni, 
depuis sa création, une assistance sous diverses formes au 
réseau du Tanganyika. Par exemple, elle s'efforce mainte
nant de constituer le Fonds de renouvellement du Tanga
nyika en versant une contribution annuelle de 500.000 livres. 
Lors de la fusion des chemins de fer et des ports du Tanga
nyika avec ceux du Kénya et de l'Ouganda, elle a dtî s'en
gager à rembourser en 10 ans à l'Administration du Tanga
nyika la somme de 414.000 livres que celle-ci avait avancée 
aux chemins de fer du Tanganyika. La Commission estime 
qu'il n'y a pas lieu d'imposer à l'Administration des che
mins de fer et des ports la responsabilité de biens d'équi
pement qui n'ont pas été convenablement entretenus, qui 
ne sont pas productifs ou dont on n'a pas prévu le renon
veHement comme il aurait fallu. Elle regrette également 
que, lors de la fusion des deux réseaux de chemins de fer, 
'OU n'ait pas procédé à une réévaluation pour celui du Tan
ganyika; 

b) Les administrations des territoires intéressés devraient 
-convertir en capital-actions une proportion convenable de la 

dette portant intérêt contractée avant la fusion des deux 
réseaux de chemins de fer; 

c) A l'avenir, la nouvelle Société des chemins de fer et 
des ports devrait être autorisée à réunir des capitaux en 
émettant, comme elle l'entendra, des emprunts, des actions 
privilégiées ou des actions ordinaires; 

d) Les terrains sur lesquels les installations sont cons
truites devraient être transférées à titre gratuit à la Société 
par les administrations des territoires. La Commission 
recommande que l'Administration des chemins de fer ait la 
pleine propriété des terrains; 

e) La Société devrait être dotée du pouvoir de fixer ses 
tarifs de manière à pouvoir fonctionner et se développer en 
tant qu'entreprise commerciale indépendante; 

f) Le Conseil d'administration de la Société devrait être 
composé principalement de personnes représentant les dif
férentes catégories de souscripteurs au capital de la Société. 
Les décis'ons de ce conseil au sujet des tarifs des chemins 
de fer devraient être définitives; 

g) II devrait être créé un tribunal des chemins de fer doté 
du pouvoir de statuer sur toute affaire dont il serait saisi 
par les parties intéressées concernant tout tarif de la Société 
qui serait considéré comme déraisonnable; 

h) Le Conseil consultatif des transports devrait être trans
formé en un organe consultatif technique chargé de donner 
des avis au Directeur général et être composé de personnes 
capables de défendre comme il convient les besoins particu
liers de chaque territoire et également de représentants des 
usagers des chemins de fer; 

i) Le contrôle de la Société devrait être exercé en dernier 
l'es sort par l'Assemblée législative centrale de l'Afrique 
orientale au nom des administrations des territoires, du fait 
que ces dernières détiendraient la majorité des actions. Ce 
contrôle ne devrait être exercé que dans des circonstances 
très particulières qui pourraient avoir des répercussions sur 
les intérêts propres des trois territoires ou en cas d'urgence 
dans un territoire. Dans de tels cas, l'Assemblée législative 
centrale devrait donner des directives générales au conseil 
d'administration de la Société; 

j) Les fonctions du Directeur des transports qui peuvent 
toucher l'Administration des chemins de fer et des ports 
devraient être modifiées. II ne devrait plus remplir de fonc
tions de direction. C'est par l'intermédiaire du Bureau du 
Directeur des transports que l'Assemblée législative centrale 
et les administrations des trois territoires devraient faire 
des représentations à la Société sur des questions générales 
concernant les chemins de fer et les ports. En outre, dans 
les rares circonstances et dans les cas spéciaux d'urgence 
où les administrations donneraient à la Société les direc
tives générales dont il a été question ci-dessus, la Société 
devrait avoir le droit de faire appel au tribunal des chemins 
de fer qui réglerait tout différend concernant l'obligation 
de supporter des charges financières supplémentaires, que 
ces directives pourraient entraîner pour la Société. De 
même, la Société devrait avoir le droit de faire appel au 
tribunal pour lui demander de statuer sur les pertes que la 
Société pourrait avoir à subir par suite de demandes des 
administrations des territoires qui l'obligeraient à fournir 
des services à perte ou à des tarifs que la Société jugerait 
déraisonnables. A ce propos, la Commission rappelle les 
termes de la section 16 de l'East African Railways and 
Harbours Act (loi sur les chemins de fer et les ports de 
l'Afrique orientale) qui dispose que : 

« II ne sera pas demandé au Directeur des transports 
par l'Administration de l'un des territoires de fournir à 
ladite Administration ou à une autorité ou une personne 
des services de transports ou des installations portuaires, 
soit gratuitement, soit à un tarif insuffisant pour c~mpen
ser les frais entraînés par la fourniture de ces services ou 
installations par l'Administration des chemins. d~ f~r ~t 
des ports, à moins que l'Administration du territoire mte
ressé ne s'engage à rembourser le montant des. pertes 
encourues en raison de la fourniture desdits services ou 
installations. » 
De l'avis de la Commission, cette section devrait être 

modifiée de manière à permettre à la Société d'exiger un 
prix supérieur au coût effectif des installations ou des ser
vices dans le cas où ils seraient fournis sur la demande des 
administrations des territoires; 
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k) On devrait procéder le plus tôt possible à une revision 
générale des. tarifs et des prix, généraux et spéciaux. La 
Commission fonde cette proposition sur le fait que l'Admi
nistration des chemins de fer et des ports de l'Afrique orien
tale n'a pas pu établir un système de tarifs équilibrés 
(actuellement, certains tarifs sont trop bas et, en consé
quence, d'autres ont dû être fixés à un niveau trop élevé) 
et sur le fait que la méthode actuelle de fixation des tarifs 
et des prix est incommode et manque de souplesse; cela est 
dû en particulier, comme dans le cas des projets de déve
loppement, à ce que l'Administration n'est pas assez libre 
de modifier rapidement les tarifs et ·les prix ou de triom
pher de l'opposition des réseaux ou des territoires à ces 
tarifs et prix, ce qui, de l'avis de la Commission, explique 
que l'Administration n'ait pas pu augmenter les tarifs et 
les prix jusqu'en 1954. 

Annexe IV 

RÉSUMÉ DES OBSERVATIONS DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'An~n
NISTRATION DES CHEMINS DE FER ET DES PORTS DE L'AFRIQUE 

ORIENTALE SUR LES RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION 

ROYALE TENDANT A LA CRÉATION D'UNE SOCIÉTÉ DES CHEMINS 

DE FER ET DES PORTS 

Historique 

1. Le Directeur général fait observer que, pour formuler 
ses recommandations tendant à la création d'une société des 
chemins de fer et des ports, la Commission est partie du 
principe que l'insuffisance de l'équipement ferroviaire et des 
installations portuaires au cours des dernières années était 
due à des causes plus profondes que ne le sont les difficultés 
de l'après-guerre. II déclare que les difficultés auxquelles 
les chemins de fer et les ports de l'Afrique orientale se sont 
heurtés en ce qui concerne l'insuffisance de l'équipement et 
des installations au cours de la période d'après guerre n'ont 
pas été dues à des défauts inhérents aux dispositions d'ordre 
statutaire ou financier qui régissent l'Administration des 
chemins de fer et des ports de l'Afrique orientale, mais 
qu'elles ont été le résultat des circonstances suivantes : 
a) l'expansion de l'économie de l'Afrique orientale a été 
plus importante qu'on ne l'avait prévu; b) en conséquence, 
la mise en œuvre du programme de développement de 
l'Administration des chemins de fer et des ports de l'Afrique 
orientale a commencé trop tard; c) les livraisons de maté
riel supplémentaire et l'exécution d'importants travaux de 
construction ont subi beaucoup de retards; d) au cours de 
la même période, il a été plus facile de se procurer rapide
ment des biens de consommation et des biens de capital que 
du matériel lourd pour les chemins de fer et les ports. 

2. Le Directeur général estime que, pendant la période qui 
s'est écoulée entre les deux guerres, les chemins de fer et 
les ports des territoires de l'Afrique orientale, en particulier 
du Tanganyika, n'ont pu subsister que comme entreprises 
appartenant aux administrations des territoires et financées 
par elles. Il explique ensuite que ces territoires étaient rela
tivement pauvres jusqu'à une époque récente; il n'a donc 
pas été possible de se procurer des capitaux importants pour 
des services de transports essentiels comme ceux des chemins 
de fer, etc.; en outre, l'entreprise privée ne manifestait 
aucun désir de satisfaire du point de vue financier aux 
besoins essentiels qui se faisaient sentir en matière de 
transports en vue du développement de l'Afrique orientale, 
sauf au Tanganyika où, au début du siècle, ses efforts ont 
abouti à un échec. II reconnaît que les plans de développe
ment établis par l'Administration des chemins de fer et des 
ports de l'Afrique orientale depuis 1948, au cours de la 
période postérieure à la fusion des deux réseaux, ont à peine 
suffi à pallier les insuffisances du système de transports et 
à satisfaire aux besoins à brève échéance, mais il affirme 
que ces plans n'auraient pas pu être exécutés beaucoup 
plus rapidement même si l'organisation financière des che
mins de fer et des ports avait été plus souple. Le Directeur 
général explique enfin que, bien qu'il n'ait pas été facile de 
se procurer des capitaux au cours des dernières années, le 
principal obstacle était constitué par le manque de matériel 
plutôt que par le manque de fonds. 

Société des chemins de fer et des ports 

3. Le Directeur général estime que, dans l'ensemble, les 
buts des recommandations de la Commission tendant à la 
création d'une société autonome des chemins de fer et des 

ports ont été atteints, compte tenu des limitations d'ordre 
pratique imposées par la situation dans l'Afrique orientale. 
Il doute qu'une société aux mains des administrations des 
trois territoires et soumise en dernier ressort à l'autorité de 
l'Assemblée législative centrale puisse être plus efficace pour 
soustraire les chemins de fer et les ports à ce que la Com
mission a appelé « des rivalités territoriales préjudiciables 
à l'économie du système » ; tout en faisant observer que la 
ligne de conduite de l'Administration des chemins de fer et 
des ports de l'Afrique orientale continuera inévitablement 
d'être influencée par des considérations d'ordre politique et 
que la nécessité pour l'Administration de soumettre son 
budget annuel et son programme de développement à l'As
semblée législative exposera cette ligne de conduite à faire 
l'objet de débats politiques, il nie qu'aucun de ces facteurs 
ait un effet assez préjudiciable pour justifier un changement 
important. Le Directeur général sait par expérience que, 
dans le cadre statutaire actuel de l'Administration des che
mins de fer et des ports de l'Afrique orientale, il sera pos
sible de prendre toutes les mesures suggérées par la Com
mission pour assurer la stabilité de l'organisation financière 
des chemins de fer et des ports et le développement pro
gressif des transports, à condition que l'Administration 
puisse continuer à jouir d'une liberté suffisante en matière 
de fixation des tarifs pour garantir l'équilibre de son budget 
annuel et puisse avoir accès à des sources assez abondantes 
de capitaux pour le développement du système. 

4. En ce qui concerne l'illusion dont la Commission a 
parlé, à savoir que chaque territoire de l'Afrique orientale 
risquerait de se priver de certains avantages s'il abandon
nait le pouvoir d'agir sur le développement et l'exploitation 
des chemins de fer, le Directeur général déclare que cette 
opinion était très répandue au Tanganyika à l'époque de la 
fusion des deux réseaux et au cours des années qui l'ont 
immédiatement suivie, mais qu'elle n'a pas constitué un 
obstacle au développement et à l'exploitation des chemins 
de fer et des ports. Il cite, comme preuves de cette affirma
tion, le fait que les assemblées législatives des territoires 
ont été disposées à soutenir les programmes de développe
ment de l'Administration des chemins de fer et des ports 
de l'Afrique orientale, le fait qu'elles ont récemment accordé 
la garantie de chaque territoire pour un prêt de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement 
à l'Administration, et l'appui donné par le Conseil consul
tatif des transports pour la construction de lignes de che
mins de fer et de ports comme ceux du Tanganyika (lignes 
de la province du Sud et de Mpanda, et port de Mtwara). 

5. Au sujet de l'allégation de la Commission selon 
laquelle le réseau du Tanganyika aurait représenté une 
acquisition coûteuse, le Directeur général déclare qu'à 
l'époque de la fusion des deux réseaux on a prévu que le 
réseau du Tanganyika donnerait à la nouvelle organisation 
la possibilité de recettes importantes et il ajoute que cette 
prévision s'est révélée exacte. Il fait observer que la contri
bution annuelle de 500.000 livres au titre du renouvellement 
à laquelle a fait allusion la Commission n'est pas directe
ment destinée à constituer le Fonds de renouvellement du 
Tanganyika, qui existait déjà, mais représente la « contri
bution spéciale au titre du renouvellement » destinée à 
combler le déficit du Fonds général de renouvellement pour 
ce qui est des dépenses ordinaires de remplacement. 

Conseil d'administration, etc. 

6. Le Directeur général expose que la composition du 
Conseil d'administration de la société envisagée différerait 
peu de celle qu'il a été possible d'établir pour le Conseil 
consultatif des transports et ses comités, à la différence que 
la Commission a envisagé la possibilité d'y faire représenter 
différentes catégories de souscripteurs au capital de la 
société. Le Conseil remplirait des fonctions de direction, 
mais, en fait, son rôle serait sensiblement le même que celui 
de l'actuel Conseil consultatif des transports, lequel, en vertu 
de la loi sur les chemins de fer et les ports de l'Afrique 
orientale, doit être consulté pour tout changement important 
à apporter aux tarifs et aux prix. Les avis du Conseil consul
tatif existant sont pratiquement décisifs, bien qu'il appar
tienne au Directeur des transports de donner en dernier 
ressort son approbation. Ce dernier est déjà, comme l'a pr~
posé la Commission, l'intermédiaire par lequel l'Assemblee 
législative centrale et les administrations des trois terri
toires font des représentations à l'Administration des che
mins de fer et des ports. Les fonctions du Directeur des 
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transp?rt.s à l'égard. de cette administrat!on, telles que la 
Commisston les envisage dans ses propositions, ne seraient 
pas différentes dans la pratique de ce qu'elles sont actuelle
ment. 

7. De l'avis du Directeur général, les fonctions du tribunal 
des chemins de fer dont la création est proposée et de 
l'organe consultatif technique qui remplacerait le Conseil 
consultatif des transports peuvent être remplies de manière 
satisfaisante par les institutions existantes : le sous-comité 
d'appel du Conseil consultatif des transports et les comités 
de liaison des transports des chambres de commerce. 

Assemblée législative centrale 

8. Au sujet de la proposition de la Commission d'après 
laquelle le contrôle de la société envisagée serait exercé en 
dernier ressort par l'Assemblée législative centrale de 
l'Afrique orientale en qualité d'organe représentant les 
administrations des territoires en tant qu'actionnaires majo
ritaires, le Directeur général déclare que cela serait ana
logue à ce qui existe actuellement, à la différence que, 
d'après la procédure actuelle, l'Assemblée peut renvoyer des 
questions au Conseil consultatif des transports, bien qu'elle 
ne le fasse généralement pas, tandis que le fait d'autoriser 
un organe politique à donner des directives au Conseil 
d'administration d'une entreprise commerciale pourrait 
créer une situation sans issue. 

Système de financement des chemins de fer 

9. Au sujet de la critique formulée par la Commission 
qui affirme que l'Administration des chemins de fer et des 
ports de l'Afrique orientale doit compter pour le finance
ment sur des fonds provenant d'emprunts lancés dans le 
cadre du programme général d'emprunts de l'Afrique orien
tale, le Directeur général reconnaît que l'opération de fusion 
des deux réseaux a retardé l'adoption de la première loi 
relative aux emprunts de l'Administration des chemins de 
fer et des ports (East African Railways and Harbours Loan 
Act), mais il soutient que c'était là un événement fortuit 
et non une conséquence directe du système de base. Le 
Directeur général n'est pas convaincu que la nécessité pour 
l'Administration des chemins de fer et des ports d'obtenir 
des capitaux par le moyen d'emprunts lancés dans le cadre 
du programme général d'emprunts des territoires de 
l'Afrique orientale porte en fait atteinte à la possibilité, 
pour cette administration, de développer ses moyens et 
in~tallations, et à la souplesse avec laquelle elle peut le 
faire. II expose que, lorsque l'Assemblée législative centrale 
a accordé une autorisation d'emprunt, l'Administration des 
chemins de fer et des ports de l'Afrique orientale peut 
commencer les travaux et commander le matériel en ayant 
l'assurance qu'elle disposera des fonds nécessaires au 
moment voulu. II estime qu'à cet égard l'Administration 
des chemins de fer et des ports qui bénéficie de la garantie 
donnée par les administrations des territoires est peut-être 
dans une position plus favorable qu'une société financière
men~ indépendante. Le Directeur général ne croit pas que 
la situation serait très différente s'il existait une société 
des chemins de fer et des ports qui serait aux mains des 
administrations des territoires et qui serait soumise en 
dernier ressort au contrôle de l'Assemblée législative cen
trale, comme la Commission le propose. 

Formation du capital-actions 

10. Le Directeur général affirme que, pour juger de la 
valeur des dispositions financières adoptées pour une entre
prise comme l'Administration des chemins de fer et des 
ports de l'Afrique orientale, il faut d'abord déterminer si 
ces dispositions permettent d'assurer aux usagers des ser
vices de transports satisfaisants à des tarifs et des prix 
raisonnables et ensuite si elles sont de nature à encourager 
et à favoriser les investissements nécessaires pour le déve
loppement des territoires. Sur le premier point, le Directeur 
général fait observer que l'organisation financière actuelle 
n'a pas pour conséquence des tarifs trop élevés en compa
raison de ceux de services analogues dans d'autres pays. 
En conséquence, il estime que les effets de la dette à intérêt 
fixe et de la nécessité d'alimenter les fonds de renouvelle
ment et d'amortissement n'a pas entraîné des charges exces
sives pour les usagers. Sur ce second point, le Directeur 
général doute que l'on puisse recueillir des fonds pour le 
développement et la construction de nouvelles lignes de 
chemins de fer autrement qu'au moyen d'emprunts à intérêt 

fixe; il juge très improbable que l'on puisse se procurer les 
sommes importantes qui sont nécessaires en plaçant des 
actions; il est également d'avis que les dividendes qu'une 
société par actions devrait verser seraient probablement 
supérieurs aux versements faits par l'Administration des 
chemins de fer et des ports au titre de la dette à intérêt 
fixe et du fonds d'amortissement. 

11. Le Directeur général fait observer que si, comme la 
Commission le recommande, les administrations des terri
toires devaient détenir la majeure partie du capital-actions, 
et même si le montant du capital était réduit à la suite 
d'une réévaluation, elles devraient trouver le moyen 
d'éteindre la dette publique existante contractée conformé
ment à la loi sur les emprunts des chemins de fer et des 
ports de l'Afrique orientale et également de réunir des fonds 
pour souscrire à de nouvelles actions en vue du développe
ment des chemins de fer et des ports; les emprunts contrac
tés ne peuvent pas être remboursés avant les dates prévues 
pour leur amortissement et les administrations des terri
toires pourraient se trouver dans la regrettable obligation 
de verser de lourds intérêts fixes sans que ces versements 
soient compensés par l'encaissement de dividendes sur les 
actions qu'ils détiendraient dans la société envisagée, sur
tout pendant les années de faibles recettes. 

12. De l'avis du Directeur général, cette situation ainsi 
que des demandes tendant à autoriser des investissements 
dans la société envisagée, soit par l'émission d'emprunts 
publics soit par prélèvement sur les recettes publiques, ris
quaient de provoquer dans les assemblées législatives des 
trois territoires de nombreux débats politiques difficiles. 
Tout en considérant qu'il pourrait être tout à fait souhai
table qu'une entreprise de transports de caractère commer
cial soit « indépendante et viable du point de vue financier » 
et capable « de soutenir le choc des fluctuations économiques 
intérieures et mondiales», comme la Commission l'a pro
posé, le Directeur général doute fort que la situation en 
Afrique orientale permette d'atteindre cet idéal. 

Fonds de réserve 

13. Tout en admettant que, conformément à la politique 
de prudence préconisée dans la section 21 de son acte cons
titutif, l'Administration des chemins de fer et des ports de 
l'Afrique orientale doit viser à constituer des réserves suffi
santes, le Directeur général reconnaît que les réserves exis
tantes qui sont représentées par un petit fonds de réserve 
générale et par le Fonds de stabilisation des tarifs ne 
peuvent pas être considérées comme suffisantes, étant donné 
en particulier que l'Administration ne dispose pas de fonds 
de roulement. D'autre part, il estime qu'il serait hasardeux 
d'adopter pour principe « une entière liberté en matière de 
fixation des tarifs ». Il expose que les industries ne peuvent 
supporter que jusqu'à une certaine limite les frais de trans
port qui sont imposés; les tarifs et prix fixés par une entre
prise de l'importance et de la nature de l'Administration 
des chemins de fer et des ports de l'Afrique orientale ne 
peuvent pas être trop différents du coût normal des trans
ports et de l'échelle courante des prix; une importante orga
nisation de chemins de fer, de quelque manière qu'elle soit 
constituée, est liée par ses obligations d'entreprise de trans
ports publics et par les dispositions fixées par la loi pour 
garantir que les usagers seront traités de manière juste et 
équitable. A ce sujet, le Directeur général fait observer que 
l'augmentation des tarifs de chemins de fer depuis la guerre 
a été insignifiante en comparaison des augmentations de 
prix de la main-d'œuvre, des matériaux et des produits. 

Réévaluation de l'actif 

14. Le Directeur général juge irréalisable la proposition 
tendant à la réévaluation de l'actif, à l'annulation du 
capital non productif et à la conversion de la dette à intérêt 
fixe en capital-actions. Il expose que l'établissement des 
chemins de fer et des ports s'est fait en grande partie par 
des concessions à titre gratuit, par des acquisitions par voie 
de conquête, par des emprunts maintenant amortis. Seul le 
capital portant intérêt interviendrait dans la réévaluation 
proposée, mais le Directeur général se demande qui suppor
terait les conséquences de la réévaluation si le capital P.tait 
réduit. Il est également d'avis qu'aux fins de la répartition 
des actions, l'évaluation de l'actif, en particulier pour ce qui 
est du matériel roulant, et sa répartition entre le Kénya, 
l'Ouganda et le Tanganyika (et le Royaume-Uni en ce qui 
concerne les subventions votées par le Parlement) seraient 
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fort discutées; il en serait de même de toute question tou
chant à l'évaluation des terrains. 

Terrains 

15. Le Directeur général fait observer que la propriété des 
terrains serait naturellement une nécessité pour une entre
prise financièrement indépendante qui chercherait à placer 
des actions, mais que cette indépendance en matière de 
propriété des terrains entraînerait certaines obligations, 
notamment celles de s'acquitter de l'impôt sur le revenu, de 
l'impôt sur les sociétés et d'autres impôts, desquelles 
l'Administration des chemins de fer et des ports de l'Afrique 
orientale n'est pas tenue aux termes des dispositions 
actuelles. Au sujet de la proposition selon laquelle l'Admi
nistration devrait obtenir « la pleine propriété des ter
rains», le Directeur général déclare que, si l'on y donnait 
suite, cette décision obligerait à acheter des terrains et 
entraînerait une augmentation correspondante des dépenses 
de capital pour tout développement des installations et pour 
toute nouvelle construction. Il déclare en conclusion que, 
bien que le transfert à l'Administration de tous les terrains 
qu'elle occupe pourrait entraîner certains avantages du 
point de vue administratif, ce transfert n'est pas d'impor
tance primordiale si l'on peut contracter des emprunts avec 
la garantie des administrations des territoires, méthode 
jugée satisfaisante non seulement par le marché de Londres 
mais également par la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement. 

Section 16 de la loi sur les chemins de fer et les ports 
de l'Afrique orientale 

16. Le Directeur général fait remarquer qu'il entre dans 
la compétence des administrations des territoires et qu'il 
leur est possible, en vertu des dispositions administratives 
et constitutionnelles en vigueur, si elles requièrent des ser
vices ou installations au titre de la section 16 de la loi, soit 
de prévoir la fixation des tarifs et prix à un niveau plus 
élevé afin d'éviter un déficit d'exploitation, soit de couvrir 
ce déficit par une subvention directe accordée par le Parle
ment. Il ajoute qu'en conséquence aucune modification n'est 
nécessaire aux dispositions actuelles dans le sens suggéré 
par la Commission. 

Tarifs et prix 

17. En ce qui concerne l'allégation de la Commission, 
selon laquelle des considérations d'ordre politique auraient 
empêché une revision des tarifs et des prix qui serait néces
saire pour permettre que l'on constitue à un niveau suffi
sant le Fonds de réserve général et le Fonds de stabilisation 
des tarifs, le Directeur général déclare que cet argument 
n'est valable que dans la mesure où l'opinion publique s'est 

opposée, au Conseil consultatif des transports et dans les 
assemblées législatives, au principe de la constitution des 
fonds de réserve des chemins de fer et des ports par prélè
vements sur les recettes courantes. 

18. Il fait observer que les principes de fixation des tarifs 
énumérés par la Commission n'ont pas un caractère excep
tionnel, mais qu'il ne faut pas les considérer sans tenir 
compte de la situation réelle. A son avis, on ne peut affirmer 
qu'à la suite de la revision generale des tarifs et de l'intro
duction du tarif unique en 1951, le système général des 
tarifs de l'Administration des chemins de fer et des ports 
de l'Afrique orientale ne soit pas satisfaisant; toute modi
fication des tarifs en vue d'imposer des prix plus élevés aux 
industries capables de supporter des frais de transport plus 
importants au titre de leurs frais de production et de com
mercialisation pourrait prendre la forme d'une modification 
de certains tarifs spéciaux plutôt que d'une revision com
plète de tout système de tarifs. 

19. Le Directeur général fait remarquer que l'affirmation 
de la Commission d'après laquelle l'Administration des 
chemins de fer et des ports de l'Afrique orientale n'aurait 
pas pu augmenter les tarifs et les prix jusqu'en 1954 doit 
provenir d'un malentendu. Il signale qu'en fait l'adoption 
du tarif unique en 1951 a produit au cours des années sui
vantes une importante part de ce que l'on a appelé des 
« excédents » de recettes. Eu raison de ces excédents de 
recettes et étant donné que l'on traversait une période 
d'inflation pendant laquelle toute augmentation du coût de 
services essentiels aurait été interprétée comme amorçant 
une nouvelle spirale du coût de la vie, il était difficile pour 
l'Administration de trouver des arguments convaincants 
pour justifier l'augmentation des tarifs. Ce n'est qu'en 1953 
que, sous la menace d'une forte augmentation des dépenses 
(en particulier des dépenses de personnel), des propositions 
ont été présentées au Conseil consultatif des transports en 
vue d'augmenter à nouveau les tarifs. 

20. Enfin, le Directeur général déclare que, contrairement 
à ce qui se produit dans un système de fixation des tarifs 
d'après le coût effectif des services fournis, on peut toujours 
prétendre, dans un système de tarifs différentiels, que cer
tains tarifs sont trop bas et d'autres trop élevés, parce que, 
lors de la fixation des différents tarifs, on doit nécessaire
ment s'adapter aux circonstances puisqu'il faut tenir compte 
de la mesure dans laquelle les diverses industries peuvent 
supporter les frais de transport. Dans la pratique, ajoute le 
Directeur général, l'Administration des chemins de fer et 
des ports jouit d'une liberté suffisante pour fixer les tarifs 
spéciaux d'après des situations variables, quoiqu'elle ne 
puisse apporter des modifications importantes à l'échelle des 
tarifs et des prix sans l'approbation du Conseil consultatif 
des transports. 
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DOCUMENT T /1331 

Septième rapport intérimaire du Comité du développement de l'économie rurale dans les territoires 
sous tutelle 

1. Dans son sixieme rapport intérimaire 1, en date 
du 25 juillet 1956, qu'il a adressé au Conseil de tutelle 
pour sa dix-huitième session, le Comité déclarait qu'il 
avait adopté pour son rapport un plan provisoire en 
trois parties, et qu'il avait chargè le Secrétariat de 
revoir et mettre à jour les renseignements recueillis 
jusqu'alors à son intention sur le développement de 
l'économie rurale dans les territoires sous tutelle. Les 
documents qui groupent ces renseignements constituent 
la série T / AC.36/L.1 à 59; il y avait lieu de les reviser 
pour tenir compte des événements récemment inter
venus dans les territoires sous tutelle, dans le domaine 
qui intéresse le Comité. Le Secrétariat devait s'adresser 
pour cela à toutes les sources intérieures qui pouvaient 
lui être utiles et demander, le cas échéant, des rensei
gnements complémentaires aux Autorités adminis
trantes. 

2. A sa 19• séance, tenue le 30 octobre 1956, le Comité 
disposait de la documentation revisée relative au Tan
ganyika; il a décidé de l'envoyer, pour étude et obser
vations, à l'autorité administrante intéressée, et d'agir 
de même pour les documents de travail relatifs aux 
autres territoires sous tutelle achevés. Les documents 
de travail relatifs à tous les territoires sous tutelle, à 
l'exception du Togo sous administration française, sont 
achevés : le Comité dispose maintenant de résumés sur 
la population, l'utilisation des terres et le régime foncier 
du Tanganyika, du Ruanda-Urundi, de la Somalie sous 
administration italienne, du Cameroun sous adminis
tration française et du Cameroun sous administration 
britannique, du Samoa-Occidental, de la Nouvelle
Guinée, de Nauru et des Iles du Pacifique. 

1 Documents officiels du Conseil de tutelle, dix-huitième 
session, Annexes point 9 de l'ordre du jour, document 
T/1273. ' 

[Texte original en anglais] 
[27 juin 1957] 

3. Le Comité sera saisi sous peu de l'étude sur le 
Togo sous administration française. 

4. Le Comité a envoyé, aux autorités administrantes 
respectives, les documents de travail achevés en leur 
demandant de lui adresser leurs commentaires et leurs 
observations. Quatre autorités administrantes jusqu'ici 
ont fait parvenir par écrit leurs observations et com
mentaires, qui sont soumis à l'examen du Comité. 

5. Il y a eu au cours de la période considérée un 
grand nombre de conférences (sixième session extra
ordinaire du Conseil de tutelle, onzième session de 
l'Assemblée générale, dix-neuvième et vingtième ses
sions du Conseil de tutelle) auxquelles divers membres 
du Comité ont eu à prendre part. De ce fait, le Comité 
n'a pas pu examiner en détail la vaste documentation 
dont il dispose actuellement. 

6. Le Comité a l'intention de siéger quand les cir
constances le permettront, pour étudier le développe
ment de l'économie rurale dans chaque Territoire sous 
tutelle d'après les renseignements dont il peut actuelle
ment disposer, et il adressera au Conseil, en temps 
utile, de nouveaux rapports intérimaires sur ses conclu
sions et recommandations à cet égard. 

7. Au cours de la 21• séance du Comité, qui s'est 
tenue le 26 juin 1957, le Président a annoncé qu'Haïti 
avait l'intention de se retirer du Comité, et qu'il devait 
par conséquent se démettre de ses fonctions de Pré
sident. Il a expliqué que d'autres obligations, et notam
ment ses fonctions de chef de la Mission de visite des 
Nations Unies dans les Territoires sous tutelle de 
l'Afrique orientale (1957), ne lui permettaient pas de 
continuer à participer aux travaux du Comité. A la 
même séance, le représentant des Etats-Unis a annoncé 
que sa délégation avait elle aussi l'intention de se retirer 
du Comité. 

LISTE DES SEANCES AUXQUELLES LE POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR A ETE EXAMINE 

Printed in France 
6 

838" séance du Conseil de tutelle. 

Annexes (XX) 8 



NATIONS UNIES 

• ....,.~ 

CONSEIL DE TUTELLE 

DOCUMENTS OFFICIELS 

Point 9 
de l'ordre du jour 

ANNEXES 
VINGTièME SESSION 

NEW-YORK, 1957 

Point 9 de l'ordre du jour. - Rapport du Comité chargé d'étudier la procédure relative aux pétitions. 

TABLE DES MATIÈRES 

Cote du document Titr& 

T/L.777 Rapport du Comité chargé d'étudier la procédure relative aux pétitions ................ . 

Page& 

1 
Répertoire des documents. . . . . . . 
Liste des séances auxquelles le po~n~·~ ~~ ~·~~~~~· ~~· J~~~·~·~~i ~~~~~~::::: ::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: 

6 
6 

DOCUMENT T /L. 777 

Rapport du Comité chargé d'étudier la procédure relative aux pétitions 

[Texte original en français] 
[10 juin 1957] 

TABLE DES MATIERES 

Introduction .................... , ............................................ . 

Paragraphes 

1-3 
4·9 

10-14 
15-24 

Pages 

1 
Principes adoptés par le Comité pour formuler ses recommandations ............. . 1 
Classement des pétitions et des communications ............................... . 2 
Reproduction, traduction et examen des pétitions .............................. . 2 

Recommandations du Comité ................................................. . 25 3 
Projet de résolution présenté par le Comité au Conseil de tutelle ............... . 26 4 

Ann~xe. ~· - Procédure appliquée aux pétitions conformément au chapitre XV du règlement 
Interieur du Conseil de tutelle. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 

Annexe II. - Nombre de pétitions et communications soumises à l'examen du Conseil. . . . . . . . 5 
Annexe Ill. - Frais de reproduction des documents. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

INTRODUCTION 

1. Le Conseil de tutelle a décidé à sa 772• séance, le 
10 avril 1957, de créer un comité composé de quatre 
membres désignés par le Président, et chargé de pro
céder à une étude préalable de la procédure actuelle 
relative aux pétitions, afin de recommander des amélio
rations éventuelles, et de faire rapport au Conseil, à 
sa vingtième session. 

2. A la 780• séance du Conseil, le 19 avril 1957, le 
Président a désigné la Belgique, le Guatemala, l'Italie 
et la Syrie comme membres de ce comité. Ultérieure
ment, à la 793• séance du Conseil, le 15 mai 1957, le 
Président a désigné Haïti pour remplacer la Syrie. 

3. Le représentant d'Haïti a été élu président du 
Comité. Le Comité a tenu sept séances les 14, 16, 17, 
27, 31 mai et 4 et 10 juin 1957. Il a adopté son projet 
de rapport à l'unanimité lors de sa septième séance, 
le 10 juin 1957. 

PRINCIPES ADOPTÉS PAR LE COMITÉ POUR FORMULER 
SES RECOMMANDATIONS 

4. Le Comité, qui avait reçu du Conseil de tutelle un 
mandat conçu en termes très larges, a tenu tout d'abord 

1 

à formuler les principes qui serviraient de base à ses 
recommandations. 

5. Le premier de ces principes est que toutes les 
mesures proposées par le Comité doivent avoir pour 
but de sauvegarder pleinement l'exercice du droit de 
pétition. Si des ajustements de la procédure s'imposent, 
c'est donc uniquement en vue d'assurer un examen plus 
rapide des pétitions. 

6. Le second principe qui a guidé le Comité dans ses 
travaux est qu'il fallait se baser sur les dispositions 
pertinentes du règlement intérieur du Conseil ainsi que 
sur la pratique courante et les précédents admis jusqu'à 
présent en matière d'examen des pétitions. Le Comité 
a donc cru qu'il valait mieux adapter les règles exis~ 
tantes aux nécessités actuelles plutôt que de modifiel' 
radicalement la procédure en vigueur. 

7. En somme, le Comité a considéré que la procédure 
suivie actuellement donne des résultats satisfaisants en 
ce qui concerne les communications et les pétitions en 
provenance de tous les territoires sous tutelle, à une 
exception près. L'expérience acquise au cours des 
récentes sessions du Conseil, ainsi que les chiffres 
donnés au tableau A de l'annexe II du présent rapport, 
permettent de conclure que la procédure suivie actuel-
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lement n'a fait défaut que lorsqu'il y a eu un nombre 
anormalement élevé de communications et de pétitions. 

8. C'est dans cet esprit que le Comité a mis au point 
le présent rapport qui contient, outre un exposé expli
catif assez développé, des recommandations et un projet 
de résolution dont l'adoption est proposée au Conseil, 
ainsi que des annexes d'un caractère documentaire. 

9. Le Conseil trouvera pour son information un 
aperçu de la procédure actuellement en vigueur à 
l'annexe I du présent rapport. 

CLASSEMENT DES PÉTITIONS ET DES COMMUNICATIONS 

10. Le Comité s'est rendu compte, lors de l'examen 
de la procédure suivie actuellement, que la meilleure 
façon de hâter l'examen d'un grand nombre de péti
tions et de communications était de s'attaquer à la base 
du problème, c'est-à-dire au classement initial opéré 
pour chaque communication et à la façon de distribuer 
et d'examiner ces communications. 

11. Le Comité a pris note du fait que le Comité 
permanent des pétitions revoit à l'heure actuelle le 
classement initial opéré par le Secrétariat en ce qui 
concerne trois des cinq catégories dans lesquelles 
peuvent être classées toutes les communications reçues. 
Pour ce qui a trait aux deux catégories de pétitions, 
notamment celles où figurent des requêtes, des plaintes 
ou des griefs précis et qui appellent l'intervention du 
Conseil de tutelle et auxquelles la procédure établie 
doit s'appliquer ( « pétitions à caractère spécifique ») et 
celles qui sont considérées comme étant manifestement 
déraisonnables, elles sont communiquées directement, 
les unes au Comité permanent des pétitions et les 
autres au Conseil de tutelle. 

12. En outre, la difficulté suivante qui surgit fré
quemment lors du classement des communications a 
été signalée à l'attention du Comité. Il s'agit des commu
nications qui traitent essentiellement de problèmes 
généraux, mais où les auteurs font allusion à un 
incident spécifique qu'ils évoquent à l'appui de leurs 
revendications ou de leurs griefs à caractère plus 
général. L'incident spécifique en question ne concerne 
pas toujours directement le pétitionnaire et n'est 
souvent relaté que par ouï-dire. En présence de telles 
communications, le Secrétariat ne peut à l'heure 
actuelle qu'en faire des pétitions auxquelles la procé
dure établie doit s'appliquer, conformément au para
graphe premier de l'article 85 du règlement intérieur. 
Cette méthode présente l'inconvénient que les pro
blèmes généraux parfois importants qui sont soulevés 
dans de telles pétitions ne reçoivent pas toute l'atten
tion qu'ils méritent de la part du Conseil, car seul 
l'incident spécifique évoqué dans la pétition est examiné 
et ceci hors contexte, par le Comité permanent des 
pétitions. Le pétitionnaire non plus ne reçoit sans doute 
pas satisfaction car le Conseil ignore les autres pro
blèmes soulevés dans sa pétition et qui peuvent, à ses 
yeux, avoir une plus grande importance que l'incident 
spécifique. 

13. L'existence d'un très grand nombre de telles 
pétitions « mixtes » a été signalée à l'attention du 
Comité. 

14. Etant donné les nombreuses difficultés soulevées 
au cours de la discussion relative au classement, le 
Comité a estimé qu'il n'était pas judicieux d'en laisser 
l'entière responsabilité au Secrétariat. A la lumière des 
précédents créés par le Conseil lui-même lorsqu'il fut 
saisi d'une situation analogue mettant en jeu un très 
grand nombre de pétitions, le Comité estime qu'il serait 
bon de recommander Ia création par le Conseil d'un 
comité permanent de deux membres qui aurait pour 
mandat de procéder, avec l'assistance du Secrétariat, 

au classement provisoire de toutes les communications 
reçues. 

REPRODUCTION, TRADUCTION ET EXAMEN DES PÉTITIONS 

15. La question de la reproduction, de la traduction 
et de l'examen de chaque pétition a ensuite fait l'objet 
des préoccupations du Comité. A l'heure actuelle, le 
texte de toute pétition ou communication est reproduit 
intégralement sous forme de document et est examiné 
séparément. Toutefois, lorsqu'un grand nombre de 
pétitions émanent d'un même territoire et traitent des 
mêmes problèmes, surtout lorsqu'une très grande 
majorité de ces pétitions articulent les mêmes griefs 
ou présentent les mêmes réclamations dans un texte 
qui varie de façon très peu sensible d'une pétition à 
l'autre, la question se pose de savoir si la procédure 
suivie actuellement est bien la meilleure. Outre le 
temps qui doit être consacré par les membres du 
Conseil à l'examen de ces nombreuses pétitions indi
viduelles, leur reproduction et leur traduction imposent 
de très lourdes charges aux services administratifs du 
Secrétariat et occasionnent des frais considérables. 
L'annexe III du présent rapport donne quelques chiffres 
à ce sujet. 

16. Le Comité a tout d'abord examiné la question 
des pétitions traitant de problèmes généraux relatifs à 
un même territoire et qui sont normalement classées 
conformément au paragraphe 2 de l'article 85 du règle
ment intérieur. A la lumière encore une fois du pré
cédent créé par le Conseil à sa dix-neuvième session, 
lorsqu'il s'est agi d'examiner quant au fond les 
4.500 pétitions reçues en 1957 au Cameroun sous admi
nistration française, le Comité a recommandé qu'au 
lieu de reproduire et d'examiner séparément un très 
grand nombre de pétitions traitant de problèmes 
généraux relatifs à un même territoire, ces pétitions 
devraient être prises dans leur ensemble, les problèmes 
qu'elles soulèvent étant analysés et reproduits sous 
forme de résumé dans un document unique qui ferait 
également état du nom des auteurs, ainsi que du lieu 
d'origine et des dates d'envoi de ces pétitions. 

17. Le Comité a ensuite étudié la question des péti
tions qui énoncent essentiellement le même grief précis 
ou qui relatent le même incident spécifique, et qui sont 
naturellement classées à l'heure actuelle en tant que 
pétitions auxquelles la procédure établie doit s'appli
quer. Le Comité recommande qu'au lieu de reproduire 
le texte de chacune de ces pétitions sous forme de 
document séparé, un document unique soit établi 
contenant tous les éléments essentiels soulevés dans 
chacune de ces pétitions individuelles. Ce document 
unique, au même titre que le document unique qui a 
été suggéré dans le cas des nombreuses pétitions traitant 
des problèmes généraux, indiquerait le lieu d'origine 
de chaque pétition, la date d'envoi, le nom des signa
taires, et reproduirait intégralement, groupés sous des 
rubriques appropriées, les passages articulant des faits 
précis tirés de l'original des pétitions en question. Le 
Comité croit devoir souligner tout particulièrement 
l'importance qu'il attache à ce que les pétitions à 
caractère spécifique énonçant le même grief ne soient 
pas résumées, comme ce sera le cas des pétitions 
traitant de problèmes généraux, mais que les termes 
exacts utilisés par les pétitionnaires pour articuler 
leurs griefs soient reproduits dans le document unique. 
Le Comité recommande également que, conjointement 
avec ce document unique, trois copies dactylographiées 
du texte in extenso de chacune de ces pétitions soient 
communiquées à l'Autorité administrante intéressée afin 
de lui permettre d'avoir à sa disposition tous les ren
seignements utiles concernant les pétitionnaires et les 
réclamations qu'ils présentent. Il a été bien entendu 
que l'original de chacune de ces pétitions serait à la 
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disposition des membres du Comité permanent des 
pétitions qui désireraient en prendre connaissance; le 
Comité permanent des pétitions ·étudiera les pétitions 
quant au fond, avec l'aide des observations reçues de 
l'Autorité administrante intéressée. 

18. Le Comité a examiné la question du rapport du 
Comité permanent du classement dont il propose la 
création. Il a suggéré que ce rapport soit communiqué 
au Comité permanent des pétitions, soulignant que cette 
procédure ferait dérogation à la procédure normale 
qui exigerait que le Comité fasse rapport à l'organe qui 
lui a donné la vie. Le Comité signale que semblable 
dérogation n'est pas sans précédent et ajoute que, dans 
le cas présent, elle est justifiée par les avantages pra
tiques qui en découleraient. Ce rapport devrait pré
senter les conclusions du Comité concernant la clas
sification et la façon de faire reproduire toutes les 
communications. Le Comité tient à préciser qu'il 
continuerait d'appartenir au Comité permanent des 
pétitions de recommander au Conseil de tutelle toute 
suite à donner quant au fond des pétitions à caractère 
spécifique. Le Comité s'est rendu compte que, dans 
certains cas, le Comité permanent des pétitions pourrait 
ne pas être d'accord avec le Comité du classement sur 
le classement de telle ou telle communication; dans 
une telle éventualité, le Comité permanent des pétitions 
aurait toute possibilité de modifier la décision prise 
par le Comité du classement. 

19. L'attention du Comité a également été attirée sur 
les dispositions des articles 24 et 85 du règlement inté
rieur, notamment en ce qui a trait à l'obligation qui est 
faite au Secrétariat de transmettre in extenso le texte 
de toute communication ou de toute pétition reçue, à 
moins que la procédure prévue au paragraphe 3 de 
l'article 85 du règlement intérieur, relative aux pétitions 
trop longues, ne soit applicable. Le Comité a été d'avis 
toutefois que c'était précisément l'application stricte 
du règlement intérieur dans le cas d'un grand nombre 
de pétitions qui avait conduit à la situation actuelle 
où plus d'un millier de pétitions, dont plusieurs datent 
de deux ou trois ans et qui traitent d'incidents depuis 
lors dépassés par les événements, sont toujours en 
attente. Le Comité a considéré que, dans des circons
tances exceptionnelles mettant en jeu un très grand 
nombre de pétitions, la seule solution pratique serait 
l'adoption de mesures exceptionnelles, comme celles 
mentionnées au paragraphe 24 ci-après, de manière à 
corriger une telle situation tout en donnant un sens au 
plein exercice du droit de pétition. Le Comité s'est 
souvenu que de telles mesures exceptionnelles avaient 
déjà été adoptées à deux reprises lorsque le Conseil 
s'était trouvé en présence d'un nombre très élevé de 
pétitions. Le Comité s'est également souvenu qu'à la 
dix-neuvième session du Conseil de tutelle, lors de la 
discussion du Conseil du rapport présenté par le 
Comité chargé d'étudier la situation relative aux 
4.500 pétitions concernant le Cameroun sous adminis
tration française (T /L. 742 1), il avait été dit (763• séance) 
que les dispositions du paragraphe 3 de l'article 85 
du règlement intérieur au sujet des pétitions trop volu
mineuses pourraient fort bien être interprétées comme 
s'appliquant aux nombreuses pétitions traitant d'un 
même sujet. 

20. Le Comité est ensuite passé à l'examen des 
communications portant des indications insuffisantes 
quant à l'adresse ou à l'identité du signataire. Il suggère 
que l'Autorité administrante fasse connaître au Conseil, 
lorsqu'elle soumet ses observations, toute remarque en 
ce qui concerne l'adresse et l'identité du pétitionnaire. 
Si l'Autorité administrante n'a pas pu identifier le péti-

1 Documents officiels du Conseil de tutelle, dix-neuvième 
session, Annexes, point 4 de l'ordre du jour. 

tionnaire, ce fait devrait être mentionné et le Comité 
permanent des pétitions pourrait alors modifier en 
conséquence le classement proposé par le Comité du 
classement au sujet de telles pétitions. 

21. En ce qui concerne l'article 81 du règlement 
intérieur visant les pétitions qui doivent être consi
dérées comme irrecevables si elles sont dirigées contre 
des jugements rendus par les tribunaux compétents de 
l'Autorité administrante ou si elles soumettent au 
Conseil un différend qui est de la compétence des tri
bunaux, le Comité a été d'accord pour déclarer qu'au 
cas où le Comité du classement aurait le moindre doute 
quant au caractère recevable ou irrecevable de telle 
ou telle pétition, il devrait la classer provisoirement 
comme pétition à laquelle la procédure établie s'appli
quera. Pour les pétitions de ce genre qui n'admettraient 
aucun doute, le Comité du classement pourrait proposer 
au Comité permanent des pétitions qu'elles soient consi
dérées comme irrecevables conformément aux dispo
sitions de l'article 81 du règlement intérieur. 

22. Le Comité a également revu la procédure qui 
s'applique aux communications, aux pétitions anonymes 
et aux pétitions manifestement déraisonnables, confor
mément à l'article 24 et aux paragraphes 2 et 4 de 
l'article 85 du règlement intérieur, respectivement, et 
à la transmission par l'Autorité administrante de ·ren
seignements particuliers sur la suite donnée aux recom
mandations du Conseil conformément aux dispositions 
du paragraphe 6 de l'article 90. Le Comité n'a aucune 
recommandation à faire concernant les procédures 
appliquées actuellement au sujet de ces quatre points. 

23. Le Comité a enfin étudié la question de savoir 
si les recommandations qu'il présente au Conseil 
devront s'appliquer rétroactivement au très grand 
nombre de pétitions qui ont déjà été reproduites sous 
forme de documents et qui sont en attente d'examen. 
II appartiendra au Conseil lui-même de prendre une 
telle décision après l'adoption des recommandations 
concrètes qui sont énumérées au paragraphe 25 
ci-dessous. 

24. Le Comité attire l'attention du Conseil sur le fait 
que certaines mesures proposées dans le présent 
rapport - et qui ont d'ailleurs déjà été appliquées à 
plusieurs reprises par le Conseil - postuleraient la 
suspension provisoire, en vertu de l'article 106 du 
règlement intérieur, de l'article 24 et de certains para
graphes des articles 85 et 90. Le Comité signale au 
Conseil qu'au cas où il entendrait donner un caractère 
permanent aux mesures proposées, il lui appartiendrait 
de procéder éventuellement à la revision du règlement 
intérieur conformément à l'article 107. 

RECOMMANDATIONS DU COMITÉ 

25. En se fondant sur les considérations exposées 
plus haut, le Comité a formulé les recommandations 
suivantes: 

I. Le Conseil de tutelle créera un comité permanent 
composé de deux membres ayant pour mandat de 
procéder, avec l'assistance du Se~rét~riat, au classe
ment initial de toutes les commumcatwns reçues. 

II. Le Conseil désignera, à la fin de chaque session 
ordinaire un membre administrant des territoires sous 
tutelle et' un membre n'ayant pas de responsabilités 
d'administration comme membres du Comité permanent 
du classement des communications. Ceux-ci seront 
choisis en dehors des six membres désignés pour faire 
partie du Comité permanent des pétitions. 

III. Le Comité du classement se réunira aussi souvent 
qu'il sera nécessaire en fonction du nombre de commu
nications dont il aura à effectuer le classement. 
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IV. Le Comité du classement étudiera l'original de 
chaque communication reçue et procédera, avec l'assis
tance du Secrétariat, à son classement provisoire. Il 
s'inspirera, au cours de ses travaux, des suggestions 
contenues dans le présent rapport. 

V. Lorsqu'il sera saisi d'un nombre élevé de commu
nications traitant de problèmes généraux relatifs à un 
même territoire sous tutelle, le Comité du classement 
demandera au Secrétariat d'en analyser le contenu et 
d'en préparer un résumé qu'il publiera sous forme de 
document unique, indiquant par ailleurs le nom des 
auteurs, ainsi que les dates d'envoi et les lieux d'origine 
de ces pétitions. 

VI. De même, lorsque le Comité du classement sera 
saisi d'un grand nombre de pétitions articulant essen
tiellement le même grief ou relatant le même fait précis 
et qui sont classées comme pétitions auxquelles la 
procédure établie doit s'appliquer, il demandera au 
Secrétariat de préparer un document unique repro
duisant tous les passages articulant des faits précis 
tirés de l'original de chacune des pétitions, dans les 
termes exacts utilisés par les pétitionnaires, et groupés 
sous des rubriques appropriées. Ce document devra 
également indiquer le nom des auteurs, ainsi que les 
dates d'envoi et les lieux d'origine de ces pétitions. 
Ce document unique, de même que trois copies dacty
lographiées du texte in extenso de chacune de ces 
pétitions, seront ensuite communiquées à l'Autorité 
administrante afin qu'elle puisse faire parvenir ses 
observations. 

VII. Dans le cas de pétitions qui traitent essentielle
ment de problèmes généraux mais qui évoquent un 
incident précis à l'appui des réclamations ou des 
demandes plus générales qu'elles contiennent, le Comité 
du classement prendra une décision sur la question de 
savoir si ces pétitions doivent ou non être cla!ssées 
comme pétitions traitant de problèmes généraux aux 
termes du paragraphe 2 de l'article 85 du règlement 
intérieur. En prenant une décision à ce sujet, le Comité 
du classement ne perdra pas de vue le fait que 
l'incident précis évoqué dans ces pétitions aura déjà 
pu faire l'objet d'une pétition spécifique à laquelle la 
procédure établie devra s'appliquer. Dans ce cas, le 
Comité demandera au Secrétariat d'indiquer dans une 
note en bas de page la cote du document T /PET. 
reproduisant l'incident précis en question soulevé inci
demment dans les pétitions qui traitent, par ailleurs, 
de problèmes généraux. 

VIII. L'original de toutes les pétitions et communi
cations sera à la disposition des membres du Comité 
permanent des pétitions et des membres du Conseil de 
tutelle qui pourront désirer en prendre connaissance, 
et si une demande était faite pour la reproduction sous 
forme de document séparé de l'une quelconque de ces 
pétitions ou communications, il appartiendra au Comité 
permanent des pétitions ou au Conseil de tutelle de se 
prononcer à cet égard. 

IX. Le Comité du classement fera rapport au Comité 
permanent des pétitions. 

PROJET DE RÉSOLUTION PRÉSENTÉ PAR LE COMITÉ 
AU CONSEIL DE TUTELLE 

26. Le Comité recommande en conséquence au 
Conseil de tutelle d'adopter la résolution suivante : 

«Le Conseil de tutelle, 
« Ayant examiné le rapport du Comité chargé 

d'étudier la procédure relative aux pétitions (T/ 
L.777), 

« Approuve les recommandations qui figurent dans 
le rapport de ce comité. > 

ANNEXES 

Annexe 1 

PROCÉDURE APPLIQUÉE AUX PÉTITIONS CONFORMÉMENT AU CHA

PITRE XV DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL DE TUTELLE 

1. - Réception des pétitions 

A. - Adressées directement au Secrétaire général (art. 82) ; 

B. - Transmises par l'Autorité administrante (art. 82 et 83); 

C. - Reçues par l'intermédiaire des missions de visite 
(art. 84). 

Il. Classement et reproduction des pétitions et des 
communications 

Toute pétition ou communication est susceptible d'être 
classée dans l'une des cinq catégories ci-dessous. A l'excep
tion des pétitions considérées comme manifestement dérai
sonnables conformément au paragraphe 4 de l'article 85 du 
règlement intérieur, le texte de toute pétition ou de toute 
communication est, à l'heure actuelle, reproduit in extensa 
sous forme de document séparé. 

A. - Pétitions à caractère spécifique auxquelles la procé
dure établie doit s'appliquer (art. 85, par. 1) : docu
ments portant la cote T/PET. 

B. - Pétitions traitant de problèmes généraux (art. 85~ 
par. 2) : document portant la cote T/PET ... /L. 

C. - Communications (art. 24) : documents portant la cote· 
T/COM •. ./L. 

D. - Pétitions anonymes (art. 85, par. 2) : documents por
tant la cote T/PET ... /R. 

E. - Pétitions manifestement déraisonnables (art. 85~ 
par. 4) : documents résumant ces pétitions et por
tant la cote T/ ... 

III. - Examen des pétitions 

A. - Pétitions spécifiques : 

1. Examen préliminaire par le Comité permanent des 
pétitions (art. 90, par. 1) : 

a) En présence des observations écrites de l'Auto
rité administrante (art. 86, par. 4); 

b) En consultation avec le représentant spécial de 
l'Autorité administrante (art. 90, par. 4, et 
art. 92); 

c) Recommandations au Conseil de tutelle par le 
Comité permanent des pétitions, sous forme 
de projets de résolution (art. 90, par. 5). 

2. Examen par le Conseil de tutelle du rapport pré
senté par le Comité permanent des pétitions. 

3. Texte de la résolution et de tous autres documents 
y relatifs communiqués à l'Autorité adminis
trante et aux pétitionnaires (art. 93). 

n. - Pétitions traitant de problèmes généraux : 
1. Classement provisoire opéré par le Secrétariat revu 

par le Comité permanent des pétitions (art. 90, 
par. 3). 

2. Prises en considération par le Conseil de tutelle 
lors de l'examen du rapport annuel sur chaque 
territoire. 

3. Chapitre du rapport du Conseil à l'Assemblée géné
rale, traitant du Territoire en question, commu
niqué au pétitionnaire. 

C. - Communications : 
Classement provisoire opéré par le Secrétariat revu 

par le Comité permanent des pétitions (art. 90, 
par. 3). 

D. - Pétitions anonymes : 
Classement provisoire opéré par le Secrétariat revu 

par le Comité permanent des pétitions (art. 90, 
par. 3). 

E. - Pétitions manifestement déraisonnables : 
Communiquées aux membres du Conseil de tutelle 

sous forme de résumés (art. 85, par. 4). 
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Annexe Il 
NOMBI\E DE PÉTITIONS ET COMMUNICATIONS SOUMISES A L'EXAMEN DU CONSEIL 

Tableau A. - Pétitions et communications examinées lors des récentes sessions 
du Conseil 

Nombre de pétitions 
et communications 

traitant 

Nombre de pétitions examinées 
conformément à la procédure établie 

de problèmes généraux 
étudiées 

Pétitions 
figurant 
à l'ordre 
du jour 

Pétitions 
dont l'examen 

a été remis 
à plus tard Sessions 

XIII ...................... . 
XIV ...................... . 
xv ....................... . 
XVI ...................... . 
XVII ..................... . 
XVIII .................... . 
XIX ...................... . 
xx ....................... . 

par le 
Conseil 

80 
26 
21 
8 

69 
22 

539 
34 

176 
149 
355 
422 
671 
448 

1.057 
1.181 

Pétitions 
examinées 

142 
97 

218 
154 
399 
229 
62 

34 
52 

137 
268 
272 
219 
995 

Tableau B. - Pétitions auxquelles la procédure établie doit être appliquée et qui figurent à l'ordre du jour 
de la vingtième session du Conseil 

Nombre 
de pétitions 

Nombre reçues 
de pétitions dans les 

à l'ordre délais 
Territoires du jour requis 

Tanganyika ..................... 15 12 
Ruanda-Urundi ................... 1 0 
Cameroun britannique ............ 16 3 
Cameroun britannique et Cameroun 

français 
•••••••• •••••• •••••••• 0 

4 1 
Cameroun français ............... 1.086 964 
Togo français .................... 14 8 
Nouvelle-Guinée 

••• 0 •• •••• ••••••• 
2 2 

Somalie ......................... 43 42 

TOTAUX 1.181 1.032 

Annexe Ill 

FRAIS DE REPRODUCTION DES DOCUMENTS 

1. Les chiffres qui suivent, et qui ont été recueillis avec 
l'aide des services administratifs du Département des 
conférences, donnent une idée approximative des frais les 
plus courants engagés pour la traduction et la reproduction 
des pétitions et des documents qui s'y rapportent : 

Dollars 
des États-Unis 

Traducteur, P-3, échelon 2, tra-
duit en moyenne 6 pages par 
jour et reçoit. .. .. .. . .. .. .. . 32,63 

Reviseur, P-4, échelon 4, revoit 
en moyenne 15 pages par jour 
et reçoit. .................. . 

Dactylo, C-3, tape en moyenne 
12 pages par JOur et reçoit. . 

Frais de reproduction propre
ment dits (manutention, four-
nitures, etc.) en moyenne .... 

A reporter 

42,78 

16,06 

Par page 
de document 

(dollars 
des États-Unis) 

5,44 

2,85 

1,34 

1,40 

11,03 

Nombre de pétitions 

Nombre 
reçues 

dans les délais requis 
d'obser- mais sur lesquelles 
valions aucune observation 
reçues n'a encore été reçue 

13 0 
0 0 
1 2 

1 0 
659 305 

2 6 
2 0 

42 0 

720 313 

Report 

Frais communs afférents au 
personnel (19 pour 100), soit. 

Nombre de pétitions reçues 

1954 1955 

0 4 
0 0 
0 0 

0 0 
24 626 

0 2 
0 0 
1 11 

25 643 

195/J 1957 

9 2 
0 1 
1 15 

0 4 
368 68 

6 6 
2 0 

27 4 

413 100 

Dollars 
des États-Unis 

11,03 

2,00 

13,03 

2. Au cours des années 1952-1956, les pétitions ont été en 
moye.nne de 3 pages 1/4 ce qui équivaut à 4 pages au point 
de vue manutention et reproduction. 

3. La distribution moyenne que reçoit chaque pétition 
publiée sous forme de document est la suivante : 

Anglais .............................. · · · · · 
Français ............................ · · · · · · 

Exemplaires 

947 
365 

TOTAL 1.312 

4. Les tableaux suivants donnent le détail de la documen
tation relative aux pétitions publiées de 1952 à 1956. La 
diminution notée pour 1956 est due en grande partie au 
fait que l'Assemblée générale a connu une activité excep
tionnelle cette année-là et qu'on a été forcé, en conséquence, 
soit de remettre à plus tard, soit de transmettre aux services 
de traduction et de reproduction de Genève, certains docu
ments qui auraient normalement été reproduits à New-York. 
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Cotes 

T/PET. • 
T/COM. • 
T/OBS. • 

Cotes 

T/PET. 
T/COM. 
T/OBS. 

••••••••••••••• 0 ••••••• •••••••••• 

0 ••••••••• 0 ••••••••••••••••••••• 

•• 0 ••••••• 0 0 0 0 ••••••••••••••••••• 

TOTAL 
CHIFFRE TOTAL (en gros) 

1952 

349 
117 

19 

485 

500 

1952 

1.325 
410 

58 

TOTAL 1.793 
CHIFFRE TOTAL (en gros) 1.800 

• Pëtitions relatives aux territoires sous tutelle. 
b Communications relatives aux territoires sous tutelle. 
e Observations des Autorités administrantes. 

Nombre de documents publiés 

1953 1954 1955 

370 540 870 
84 162 176 
84 92 122 

538 794 1.168 

500 800 1.200 

Nombre de pages publiées 

1953 1954 1955 

1.224 1.680 2.619 
250 472 493 
448 382 442 

1.922 2.534 3.554 

1.900 2.500 3.600 

RÉPERTOIRE DES DOCUMENTS 

1956 

533 
182 

90 

805 

800 

1956 

2.196 
542 
403 

3.141 

3.100 

NoTE. - Le présent répertoire comprend tous les documents mentionnés au 
cours de l'examen du point 9 de l'ordre du jour qui ne sont pas reproduits dans 
le fascicule. 

Cotes des documents Titres Observations et références 

T/1328 Rapport du Secrétaire général 

T/L.787 Inde et Syrie : projet de résolution 

Documents officiels du Con
seil de tutelle, vingtième 
session, Annexes, point 10 
de l'ordre du jour. 

Adopté tel qu'il a été amen
dé par le Conseil de tu
telle à sa 835• séance. Voir 
Documents officiels du 
Conseil de tutelle, ving
tième session, Supplément 
n• 1, résolution 1713 (XX). 

LISTE DES SEANCES AUXQUELLES LE POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR A ETE EXAMINE 

824• et 835• séances du Conseil de tutelle. 

Printed in France 
6094--June 1958--800 



NATIONS UNIES 

CONSEIL DE TUTELLE 

DOCUMENTS OFFICIELS 

Point 10 
de l'ordre du jour 

ANNEXES 
VINGTJl:ME SESSION 

NEW-YORK, 1957 

Point 10 de l'ordre du jour. - Diffusion, dans les territoires sous tutelle, de renseignements sur 
l'Organisation des Nations Unies et le régime international de tutelle : rapport du Secrétaire 
général [résolution 36 (III) du Conseil de tutelle et résolution 754 (VIII) de l'Assemblée 
générale]. 

TABLE DES MATIÈRES 

Cote du document Titre PageS: 

T/1328 Rapport du Secrétaire général....................................................... 1 
Répertoire des documents. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 
Liste des séances auxquelles le point 10 de l'ordre du jour a été examiné........................................... 6 

DOCUMENT T /1328 

Rapport du Secrétaire général 

INTRODUCTION 

1. Par sa résolution 36 (III) du 8 juillet 1948, le 
Conseil de tutelle a invité les membres chargés de 

, l'Administration des territoires sous tutelle à fournir 

1 

au Secrétaire général le nom et l'adresse des fonction
naires des territoires sous tutelle auxquels devraient 

. être adressés, pour information, les procès-verbaux du 
Conseil et autres documents, et à proposer au Secré-
taire général des voies convenables par lesquelles les 
renseignements relatifs aux buts et à l'œuvre de l'Orga
nisation des Nations Unies pourraient être acheminés 
dans les territoires et communiqués au grand public. 
Le Conseil de tutelle a également prié le Secrétaire 
général et les autorités administrantes de joindre leurs 
efforts pour assurer une diffusion suffisante de rensei
gnements appropriés dans les territoires sous tutelle et 
d'informer périodiquement le Conseil des mesures qui 
auraient été prises. 

2. En exécution de cette résolution, le Secrétaire 
général a, depuis 1951, présenté au Conseil de tutelle 
sept rapports périodiques (T/824, T/1028 et Add.1, 
T/1073, T/1100, T/1121, T/1193 et T/1266). 

. 3 .. Prenant note du troisième rapport du Secrétaire 
general (T/1073), l'Assemblée générale, dans sa réso
lution 754 (VIII) du 9 décembre 1953 a prié le Secré
taire général de commencer, en tenant compte des 
propositions que lui feraient parvenir les autorités 
administrantes ou d'après sa propre connaissance des 
m?yens d'information appropriés, ou en utilisant à la 
fOis ces deux sources, à expédier directement une docu
mentation d'information à l'intention du grand public 
des territoires sous tutelle, et de faire figurer dans les 

l rapports périodiques qu'il présente au Conseil de tutelle 

~
\ sur cette question, la liste des moyens de diffusion qu'il 

aura dressée. 

4. Le présent rapport, qui vise la période allant 
du 6 juillet 1956 au 11 juin 1957, contient des rensei
gnements sur la distribution de documents officiels 

1 

[Texte original en anglais1 
[19 juin 1957} 

de l'Organisation des Nations Unies, de brochures, 
pochettes d'études, graphiques, affiches, matériel radio
phonique, films, films fixes et documentation spéciale 
correspondant aux divers degrés d'alphabétisme exis
tant dans les territoires sous tutelle. 

5. Des détails concernant la diffusion des informa
tions sur l'Organisation des Nations Unies contenus. 
dans les rapports des autorités administrantes et des. 
missions de visite des Nations Unies figurent également 
dans le présent rapport. 

DIFFUSION DE DOCUMENTS OFFICIELS 

6. Le tableau ci-après indique Je nombre des docu
ments officiels du Conseil de tutelle que l'Organisation 
des Nations Unies a envoyés aux adresses fournies par 
les autorités administrantes. Ces documents com
prennent des annexes et suppléments, résolutions. 
rapports des missions de visite, documents officiels de 
la Quatrième Commission de l'Assemblée générale, rap
ports du Conseil de tutelle à l'Assemblée générale et 
résolutions adoptées par l'Assemblée générale sur les. 
rapports de la Quatrième Commission . 

Nombre Nombre 
de destinataires d'exemplaires 

Territoires 1956 1957 1956 1957 

Samoa-Occidental ........... 21 23 49 51 

Tanganyika ................. 11 11 150 155 

R nanda-Urundi ············· 1 2 36 37 

Cameroun sous administra-
ti on britannique ............ 4 5 107 127 

Cameroun sous administra-
ti on française ............. 43 44 44 45 

Togo sous administration bri-
tannique . ················ 19 62 

• Envoi interrompu en mars 1957. 

Annexes (XX) 1(} 
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Nombre Nombre 
de destinataires d'exemplaires 

Territoires 1956 1957 1956 1957 

Togo sous administration 
française •••••••••••••• 000 29 30 32 33 

Nouvelle-Guinée ............ 86 91 103 110 
Nauru ..................... 4 4 5 5 
Territoire sous tutelle des 

Iles du Pacifique .......... 7 10 43 63 
Somalie sous administration 

italienne ................. 44 44 44 44 

DIFFUSION DE RENSEIGNEMENTS 

DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE 

Généralités 

7. Pendant la période considérée, les membres du 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, se sont 
entretenus avec les représentants spéciaux des divers 
territoires sous tutelle. Il a été procédé à une mise à 
jour des listes d'adresses auxquelles les documents de 
l'Organisation des Nations Unies devraient être expé
diés ainsi qu'à une étude relative à l'intérêt présenté 
par la documentation disponible et au moyen de la 
distribuer. 

8. Compte non tenu des documents officiels, des 
publications d'information de l'Organisation des Nations 
Unies ont été expédiées à 104 adresses différentes dans 
les territoires sous tutelle. On comptait parmi les per
sonnes et les groupements qui ont reçu cette documen
tation des fonctionnaires, des maîtres, des organisations 
non gouvernementales et des associations culturelles 
bénévoles. 

9. La documentation distribuée pendant la période 
considérée a été à la fois plus variée et plus abondante. 
Au total, 50 ouvrages différents ont été communiqués. 
Un certain nombre de bulletins contenant des données 
fondamentales sur l'Organisation des Nations Unies et 
ses activités ont été ou sont remaniés et mis à jour. Il 
s'agit des brochures intitulées ABC des Nations Unies 1, 

Les Nations Unies ont 10 ans et A Sacred Trust 2. Ce 
dernier ouvrage, qui traite du régime de tutelle et qui 
en est à sa troisième édition, a remporté un succès 
tout particulier dans les écoles secondaires et les biblio
thèques des divers territoires sous tutelle. 

10. La Revue des Nations Unies continue à publier 
régulièrement des articles sur les territoires sous tutelle, 
le fonctionnement du régime international de tutelle 
et les activités du Conseil de tutelle. Des tirages à part 
de ces articles ont été distribués dans les territoires 
sous tutelle. Des communiqués de presse des Nations 
Unies ont été envoyés périodiquement aux journaux et 
aux magazines des territoires sous tutelle, soit direc
tement, soit par l'intermédiaire des fonctionnaires des 
territoires sous tutelle chargés des relations publiques. 

11. Une documentation suffisante a été recueillie 
pour établir des panneaux illustrant le fonctionnement 
du régime international de tutelle; certains sont accom
pagnés de commentaires en anglais, en français ou en 
espagnol; d'autres sont dépourvus de texte, ce qui 
permettra d'y imprimer par la suite des titres en 
diverses langues. On projette également de produire un 
nouveau court métrage sur ce même sujet. Le Dépar
tement de -l'information de l'Organisation des Nations 
Unies continue à fournir de la documentation aux 

1 Publication des Nations Unies, n• de vente : 1957.1.4. 
2 Publication des Nations Unies, n• de vente : 1957.1.6. 
3 Report by Her Majesty's Government in the United 

Kingdom of Great Britain and Northern lreland to the 

postes émetteurs des territoires sous tutelle et am 
services de radiodiffusion des régions voisines. 

12. Plusieurs représentants spéciaux des territoire! 
sous tutelle ont indiqué qu'il serait souhaitable de pos 
séder, sur l'Organisation des Nations Unies, une docu 
mentation qui soit à la portée de populations de niveam 
divers d'instruction. Aucun effort ne sera épargné er 
vue de satisfaire les besoins propres aux habitants de! 
territoires. 

Somalie sous administration italienne 

13. Dans son rapport pour la période allant dt 
1•• avril 1956 au 31 mars 1957 (T/1311), le Consei 
consultatif des Nations Unies a fait savoir qu'il a étc 
régulièrement distribué dans le Territoire, comme dan! 
le passé, de la documentation en arabe, en anglais e 
en italien. Une brochure décrivant en italien le: 
activités de l'Organisation des Nations Unies et de: 
institutions spécialisées et d'autres ouvrages ont étc 
distribuées dans les écoles. 

14. Des leçons sur l'Organisation des Nations Unie: 
et sur le sens de la Journée des droits de l'homme 
figurent au programme de toutes les écoles somalies 
Le gouvernement a également publié, à l'intention de! 
écoles secondaires somalies, un manuel d'instructior 
civique, qui consacre plusieurs pages aux buts et au' 
activités de l'Organisation des Nations Unies. 

15. Un cinébus de l'Organisation des Nations Unie~ 
a effectué plusieurs tournées dans l'intérieur du pay! 
et a visité pour la première fois certaines régiom 
reculées. Des films traitant des problèmes propres i 
l'Organisation des Nations Unies ainsi que les brochure! 
distribuées aux spectateurs, ont été très appréciés. De! 
exemplaires de la Revue des Nations Unies ont étc! 
envoyés au quotidien du Territoire, le Corriere della 
Somalia, qui a reproduit des articles sur les activités de 
l'Organisation des Nations Unies intéressant particu· 
lièrement ce territoire. 

16. A l'occasion de la Journée des Nations Unies, le 
24 octobre 1956, les discours prononcés par le repré· 
sentant de l'Egypte et par celui des Philippines ont été 
diffusés par Radio-Mogadiscio avec une traduction 
somalie. Ils ont été reproduits, ainsi que les messages 
du Secrétaire général, dans un numéro spécial du 
Corriere della Somalia. 

17. A l'occasion de la Journée des droits de l'homme, 
le 10 décembre 1956, le représentant des Philippines 
a prononcé, en sa qualité de Président du Conseil 
consultatif, un discours qui a été diffusé par Radio
Mogadiscio et publié en italien dans le quotidien local 
dont l'éditorial a été également consacré à cette 
commémoration. 

18. Le Département de l'information des Nations 
Unies a pris des dispositions en vue d'envoyer à Moga
dioscio des affiches de l'Organisation des Nations Unies, 
des diagrammes, des photographies, des films et de 
courts métrages qui seront utilisés lors de la Fiera 
della Somalia qui aura lieu en septembre 1957. 

Cameroun sous administration britannique 

19. Dans son rapport annuel pour 1955 3, l'Autorité 
administrante indique que les renseignements sur l'Or
ganisation des Nations Unies sont distribués par le 
Public Relations Department et par l'Education Depart
ment du Territoire. On enseigne aux enfants l'histoire 

General Assembl!{ of the United Nations on the Cameroons 
under United Kznqdom Administration for the year 1955 
(Londres, Her MaJesty's Stationery Office, 1956), Colonial 
No. 325). Transmis aux membres du Conseil de tutelle par 
le Secrétaire général sous la cote T /1287. 
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de l'Organisation des Nations Unies ainsi que les prin
cipes qui la régissent et, à l'examen de fins d'études 
primaires, on leur demande de répondre à des questions 
sur la signification du régime international de tutelle. 
Le Public Relations Department a publié la Déclara
tion universelle des droits de l'homme sous forme de 
brochure; cette déclaration est fréquemment citée et 
commentée dans les réunions des groupes d'études ou 
au cours de réunions analogues. Des brochures publiées 
très clairement dans les langues locales, expliquant la 
signification du régime de tutelle et de l'Organisation 
des Nations Unies ont été préparées sous les auspices 
du Ministère chargé des affaires du Cameroun septen
trional; ces brochures sont distribuées gratuitement. 

20. A la dix-neuvième session du Conseil de tutelle, 
le représentant spécial pour le Cameroun sous admi
nistration britannique a examiné avec des représen
tants du Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies les efforts qui ont été faits récemment pour dif
fuser dans le Territoire les renseignements sur l'Orga
nisation. II a déclaré que l'Autorité administrante 
envisageait de charger un Camerounais formé à 
l'étranger des questions d'information dans le Came
roun méridional. 

21. Le représentant spécial a précisé que le Nigerian 
Broadcasting Service était chargé de la radiodiffusion 
dans le Territoire. II a ajouté qu'en vertu de la législa
tion récente, la radiodiffusion n'était plus sous l'autorité 
directe du gouvernement et que la responsabilité en 
avait été confiée à une société indépendante; des repré
sentants de toutes les régions de la Nigéria et du 
Cameroun méridional siègent au conseil d'administra
tion de cette société. Un centre de préparation des 
programmes a récemment été créé pour le Territoire; 
il est destiné à assurer, sous la direction d'un Came
rounais, la diffusion aussi fréquente que possible de 
programmes d'information et de programmes culturels 
sur le Cameroun. Les services de radiodiffusion se sont 
beaucoup intéressés à la manière dont pouvaient être 
mis à la disposition des Camerounais des postes peu 
coûteux et adaptés aux conditions locales. On peut 
maintenant se procurer ce type d'appareil pour un prix 
abordable. Des récepteurs de radio ont été installés 
dans les salles de lecture de toutes les directions de 
districts. 

22. Le Département de l'information des Nations 
Unies a établi une liaison étroite avec le service de 
radiodiffusion et lui fournit régulièrement des rensei
gnements sur l'Organisation des Nations Unies. Un pro
gramme hebdomadaire ainsi que des émissions spé
ciales non régulières sur l'Organisation des Nations 
Unies sont diffusés à l'intention des auditeurs du Ter
ritoire par le Nigerian Broadcasting Service. 

Cameroun sous administration française 

23. Dans son rapport annuel pour 1955 4, l'Autorité 
administrante indique que des centres culturels fonc
tionnent dans 10 villes du Territoire; ils ont été créés 
essentiellement dans le dessein d'intéresser les jeunes 
aux bibliothèques, aux groupes d'études, aux confé
rences et au cinéma. Une somme de 1.200.000 francs a 
été affectée au fonctionnement de ces centres en 1955. 

24. Au cours de la dix-neuvième session du Conseil 

4 Rapport annuel du Gouvernement français à l'Assem
blée générale des Nations Unies sur l'administration du 
Cameroun placé sous la tutelle de la France, année 1955 
(Paris, Imprimerie Chaix, 1956). Transmis aux membres du 
Conseil de tutelle par le Secrétaire général sous la cote 
T /1284. 

s Rapport annuel du Gouvernement français à l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'administration du Togo 
placé sous la tutelle de la France, année 1955 (Paris, Impri-

de tutelle, le représentant spécial pour le Cameroun 
sous administration française a indiqué, lors d'un 
examen de la situation avec des représentants du Secré
tariat, que - selon la méthode récemment adoptée -
les renseignements de toute nature, y compris les ren
seignements sur l'Organisation des Nations Unies, par
venaient désormais au public et à la presse par l'inter
médiaire du Service de l'information de Yaoundé. La 
bibliothèque de l'information reçoit tous les documents 
du Conseil de tutelle et le public peut les consulter. 

25. Un catalogue des publications récentes de l'Orga
nisation des Nations Unies a été communiqué au repré
sentant spécial. Il a été décidé d'un commun accord 
qu'après consultation des fonctionnaires . compé.tents 
du Territoire, l'Autorité adminfstrante ferait savmr au 
Secrétariat celles de ces publications qui paraissent 
convenir. 

Togo sous administration britannique 

26. L'envoi de publications aux divers service~ ~e 
l'ancien Territoire sous tutelle du Togo sous adminiS
tration britannique a cessé le 6 mars 1957. 

Togo sous administration française 

27. L'Autorité administrante indique dans son rap
port annuel pour 1955 5 que les publications de l'~rga
nisation des Nations Unies sont distribuées par la Direc
tion de l'enseignement du Territoire. La Journée des 
Nations Unies et la Déclaration universelle des droits 
de l'homme sont commémorées dans les écoles chaque 
année, le 24 octobre et le 10 décembre. 

Ruanda-Urundi 

28. Dans son rapport annuel pour 1955 6, ~'Autorité 
administrante a indiqué que les services d'enseignement 
du Territoire avaient accordé toute leur attention à 
l'enseignement sur l'Organisation des Nations Un!es et 
sur le régime international de tutelle .. Dans ~es ecoles 
de l'Etat cet enseignement est adapte au mveau des 
élèves d;s diverses classes. L'enseignement sur l'Orga
nisation des Nations Unies et le régime international 
de tutelle figure également au programme dans les 
écoles des missions. 

29. A la dix-neuvième session du Conseil de tutelle, 
le représentant spécial pou~ le Rua~da-Ur~nd! et des 
représentants du Secretariat de l Orgamsahon des 
Nations Unies ont examiné en commun les moyens de 
diffusion des renseignements sur l'Organisation. Le 
représentant spécial a indiqué que la presse restait le 
principal moyen d'information, mais que l'importance 
des services de radiodiffusion s'était accrue et que de 
nouveaux services étaient en cours d'organisation dans 
le Territoire. II a précisé que les publications de l'Or
ganisation des Nations Unies reçues par l'Autorité 
administrante étaient dirigées, par le Secrétariat de 
l'administration du Territoire installé à Usumbura, vers 
les services compétents qui en assuraient la distribu
tion. Il a été décidé d'un commun accord que des 
articles des bandes cinématographiques, des bro
chures ~t des photographies présentant un int~rê~ par
ticulier pour le Territoire seraient commumques au 
Secrétariat de l'administration du Territoire pour qu'il 

merie Chaix, 1956). Transmis aux membres du Conseil de 
tutelle par le Secrétaire général sous la cote T /1300. 

6 Rapport soumis par l.e Gouvern!lment ~el ge .à _l' Ass~mblée 
générale des Nations Umes, au suJet de l admmrstratr_on d_u 
Ruanda-Urundi pendant l'année 1955 (Bruxelles, Impr1merre 
Fr. Van Muysewinkel, 1956). Transmis aux membres du 
Conseil de tutelle par le Secrétaire général sous la cote 
T/1282. 
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Nombre Nombre 
de destinataires d'exemplaires 

Territoires 1956 1957 1956 1957 

Togo sous administration 
française , ................ 29 30 32 33 

Nouvelle-Guinée •••••• 0 ••••• 86 91 103 110 
Nauru ····· ................ 4 4 5 5 
Territoire sous tutelle des 

Iles du Pacifique .......... 7 10 43 63 
Somalie sous administration 

italienne •••••••• 0 ••••••• 0 44 44 44 44 

DIFFUSION DE RENSEIGNEMENTS 

DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE 

Généralités 

7. Pendant la période considérée, les membres du 
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, se sont 
entr.et~nus avec les représentants spéciaux des divers 
territmres sous tutelle. Il a été procédé à une mise à 
jour des listes d'adresses auxquelles les documents de 
I'?.rganis~tion,. des N~tions Unies devraient être expé
dies ainsi qua une etude relative à l'intérêt présenté 
par la documentation disponible et au moyen de la 
distribuer. 

8. Compte non tenu des documents officiels des 
publications d'information de l'Organisation des N~tions 
Unies ont été expédiées à 104 adresses différentes dans 
les territoires sous tutelle. On comptait parmi les per
sonnes et les groupements qui ont reçu cette documen
tation des fonctionnaires, des maîtres, des organisations 
non gouvernementales et des associations culturelles 
bénévoles. 

9. La documentation distribuée pendant la période 
considérée a été à la fois plus variée et plus abondante. 
Au total, 50 ouvrages différents ont été communiqués. 
Un certain nombre de bulletins contenant des données 
fondamentales sur l'Organisation des Nations Unies et 
ses activités ont été ou sont remaniés et mis à jour. Il 
s'agit des brochures intitulées ABC des Nations Unies 1 

Les Nations Unies ont 10 ans et A Sacred Trust 2. C~ 
dernier ouvrage, qui traite du régime de tutelle et qui 
en est à sa troisième édition, a remporté un succès 
1out particulier dans les écoles secondaires et les biblio
thèques des divers territoires sous tutelle. 

10. La Revue des Nations Unies continue à publier 
régulièrement des articles sur les territoires sous tutelle, 
le fonctionnement du régime international de tutelle 
et les activités du Conseil de tutelle. Des tirages à part 
de ces articles ont été distribués dans les territoires 
sous tutelle. Des communiqués de presse des Nations 
Unies ont été envoyés périodiquement aux journaux et 
aux magazines des territoires sous tutelle, soit direc
tement, soit par l'intermédiaire des fonctionnaires des 
territoires sous tutelle chargés des relations publiques. 

11. Une documentation suffisante a été recueillie 
pour établir des panneaux illustrant le fonctionnement 
du régime international de tutelle; certains sont accom
pagnés de commentaires en anglais, en français ou en 
espagnol; d'autres sont dépourvus de texte, ce qui 
permettra d'y imprimer par la suite des titres en 
diverses langues. On projette également de produire un 
nouveau court métrage sur ce même sujet. Le Dépar
tement de -l'information de l'Organisation des Nations 
Unies continue à fournir de la documentation aux 

1 Publication des Nations Unies, n• de vente : 1957.1.4. 
2 Publication des Nations Unies, n• de vente : 1957.1.6. 
3 Report by Her Majesty's Government in the United 

Kingdom of Great Britain and Northern Jreland to the 

postes émetteurs des territoires sous tutelle et aux 
services de radiodiffusion des régions voisines. 

12. Plusieurs représentants spéciaux des territoires 
sous tutelle ont indiqué qu'il serait souhaitable de pos
séder, sur l'Organisation des Nations Unies, une docu
mentation qui soit à la portée de populations de niveaux 
divers d'instruction. Aucun effort ne sera épargné en 
vue de satisfaire les besoins propres aux habitants des 
territoires. 

Somalie sous administration italienne 

13. Dans son rapport pour la période allant dn 
1•• avril 1956 au 31 mars 1957 (T/1311) le Conseil 
consultatif des Nations Unies a fait savoi; qu'il a été 
régulièrement distribué dans le Territoire comme dans 
1 • ' e p~ss~, de la documentation en arabe, en anglais et 
en Itahen. Une brochure décrivant en italien les 
activités de l'Organisation des Nations Unies et des 
i~sti~uti~ns spécialisées et d'autres ouvrages ont été 
distribuees dans les écoles. 

14. Des leçons sur l'Organisation des Nations Unies 
et sur le sens de la Journée des droits de l'homme 
figurent au programme de toutes les écoles somalies. 
Le gouvernement a également publié, à l'intention des 
écoles secondaires somalies, un manuel d'instruction 
civique, qui consacre plusieurs pages aux buts et aux 
activités de l'Organisation des Nations Unies. 

15. Un cinébus de l'Organisation des Nations Unies 
a effec~u~ plusieurs tournées dans l'intérieur du pays 
et a .visité pour la première fois certaines régions 
reculee~. J:?es films traitant des problèmes propres à 
I'?rg~m~ahon des Nations Unies ainsi que les brochures 
distribu~es aux spectateurs, ont été très appréciés. Des 
exemplaires de la Revue des Nations Unies ont été 
envoyés au quotidien du Territoire, le Corriere della 
Somalia, qui a reproduit des articles sur les activités de 
l'Organisation des Nations Unies intéressant particu
lièrement ce territoire. 

16. A l'occasion de la Journée des Nations Unies, le 
24 octobre 1956, les discours prononcés par le repré
sentant de l'Egypte et par celui des Philippines ont été 
diffusés par Radio-Mogadiscio avec une traduction 
somalie. Ils ont été reproduits, ainsi que les messages 
du Secrétaire général, dans un numéro spécial du 
Corriere della Somalia. 

17. A l'occasion de la Journée des droits de l'homme, 
le 10 décembre 1956, le représentant des Philippines 
a prononcé, en sa qualité de Président du Conseil 
consultatif, un discours qui a été diffusé par Radio
Mogadiscio et publié en italien dans le quotidien local 
dont l'éditorial a été également consacré à cette 
commémoration. 

18. Le Département de l'information des Nations 
Unies a pris des dispositions en vue d'envoyer à Moga
dioscio des affiches de l'Organisation des Nations Unies, 
des diagrammes, des photographies, des films et de 
courts métrages qui seront utilisés lors de la Fiera 
della Somalia qui aura lieu en septembre 1957. 

Cameroun sous administration britannique 

19. Dans son rapport annuel pour 1955 s, l'Autorité 
administrante indique que les renseignements sur l'Or
ganisation des Nations Unies sont distribués par le 
Public Relations Department et par l'Education Depart
ment du Territoire. On enseigne aux enfants l'histoire 

General Assemblq o[ the United Nations on the Cameroons 
under United Kznqdom Administration for the year 1955 
(Londres, Her MaJesty's Stationery Office, 1956), Colonial 
No. 325). Transmis aux membres du Conseil de tutelle par 
le Secrétaire général sous la cote T /1287. 



Point 10 de l'ordre dn jour 3 

de l'Organisation des Nations Unies ainsi que les prin
cipes qui la régissent et, à l'examen de fins d'études 
primaires, on leur demande de répondre à des questions 
sur la signification du régime international de tutelle. 
Le Public Relations Department a publié la Déclara
tion universelle des droits de l'homme sous forme de 
brochure; cette déclaration est fréquemment citée et 
commentée dans les réunions des groupes d'études ou 
au cours de réunions analogues. Des brochures publiées 
très clairement dans les langues locales, expliquant la 
signification du régime de tutelle et de l'Organisation 
des Nations Unies ont été préparées sous les auspices 
du Ministère chargé des affaires du Cameroun septen
trional; ces brochures sont distribuées gratuitement. 

20. A la dix-neuvième session du Conseil de tutelle, 
le représentant spécial pour le Cameroun sous admi
nistration britannique a examiné avec des représen
tants du Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies les efforts qui ont été faits récemment pour dif
fuser dans le Territoire les renseignements sur l'Orga
nisation. II a déclaré que l'Autorité administrante 
envisageait de charger un Camerounais formé à 
l'étranger des questions d'information dans le Came
roun méridional. 

21. Le représentant spécial a précisé que le Nigerian 
Broadcasting Service était chargé de la radiodiffusion 
dans le Territoire. II a ajouté qu'en vertu de la législa
tion récente, la radiodiffusion n'était plus sous J'autorité 
directe du gouvernement et que la responsabilité en 
avait été confiée à une société indépendante; des repré
sentants de toutes les régions de la Nigéria et du 
Cameroun méridional siègent au conseil d'administra
tion de cette société. Un centre de préparation des 
programmes a récemment été créé pour le Territoire; 
il est destiné à assurer, sous la direction d'un Came
rounais, la diffusion aussi fréquente que possible de 
programmes d'information et de programmes culturels 
sur le Cameroun. Les services de radiodiffusion se sont 
beaucoup intéressés à la manière dont pouvaient être 
mis à la disposition des Camerounais des postes peu 
coûteux et adaptés aux conditions locales. On peut 
maintenant se procurer ce type d'appareil pour un prix 
abordable. Des récepteurs de radio ont été installés 
dans les salles de lecture de toutes les directions de 
districts. 

22. Le Département de l'information des Nations 
Unies a établi une liaison étroite avec Je service de 
radiodiffusion et lui fournit régulièrement des rensei
gnements sur l'Organisation des Nations Unies. Un pro
gramme hebdomadaire ainsi que des émissions spé
ciales non régulières sur l'Organisation des Nations 
Unies sont diffusés à l'intention des auditeurs du Ter
ritoire par le Nigerian Broadcasting Service. 

Cameroun sous administration française 

23. Dans son rapport annuel pour 1955 4, l'Autorité 
administrante indique que des centres culturels fonc
tionnent dans 10 villes du Territoire; ils ont été créés 
essentiellement dans le dessein d'intéresser les jeunes 
aux bibliothèques, aux groupes d'études, aux confé
rences et au cinéma. Une somme de 1.200.000 francs a 
été affectée au fonctionnement de ces centres en 1955. 

24. Au cours de la dix-neuvième session du Conseil 

4 Rapport annuel du Gouvernement français à l'Assem
blée générale des Nations Unies sur l'administration du 
Cameroun placé sous la tutelle de la France, année 1955 
(Paris Imprimerie Chaix, 1956). Transmis aux membres du 
Conseh de tutelle par le Secrétaire général sous la cote 
T/1284. 

5 Rapport annuel du Gouvernement français à l'Assemblée 
générale des Nations Unies sur l'administration du Togo 
placé sous la tutelle de la France, année 1955 (Paris, Impri-

de tutelle, le représentant spécial pour le Cameroun 
sous administration française a indiqué, lors d'un 
examen de la situation avec des représentants du Secré
tariat, que - selon la méthode récemment adoptée -
les renseignements de toute nature, y compris les ren
seignements sur l'Organisation des Nations Unies, par
venaient désormais au public et à la presse par l'inter
médiaire du Service de l'information de Yaoundé. La 
bibliothèque de l'information reçoit tous les documents 
du Conseil de tutelle et le public peut les consulter. 

25. Un catalogue des publications récentes de l'Orga
nisation des Nations Unies a été communiqué au repré
sentant spécial. Il a été décidé d'un commun accord 
qu'après consultation des fonctionnaires compétents 
du Territoire, l'Autorité adminfstrante ferait savoir au 
Secrétariat celles de ces publications qui paraissent 
convenir. 

Togo sous administration britannique 

26. L'envoi de publications aux divers service~ ~e 
l'ancien Territoire sous tutelle du Togo sous admmiS· 
tration britannique a cessé le 6 mars 1957. 

Togo sous administration française 

27. L'Autorité administrante indique dans son rap
port annuel pour 1955 5 que les J?Ub~ications de l'~rga
nisation des Nations Unies sont d1stnbuées par la Direc
tion de l'enseignement du T~rritoi~e. La Journée d.es 
Nations Unies et la DéclaratiOn nmverselle des drmts 
de l'homme sont commémorées dans les écoles chaque 
année, le 24 octobre et le 10 décembre. 

Ruanda-Urundi 

28. Dans son rapport annuel pour 1955 6, l'Autorité 
administrante a indiqué que les services d'enseign~men.t 
du Territoire avaient accordé toute leur attention a 
l'enseignement sur l'Organisation des Nations Un!es et 
sur le régime international de tutelle. Dans les ecoles 
de l'Etat cet enseignement est adapté au niveau des 
élèves d;s diverses classes. L'enseignement sur l'Orga
nisation des Nations Unies et le régime international 
de tutelle figure également au programme dans les 
écoles des missions. 

29. A la dix-neuvième session du Conseil de tutelle, 
le représentant spécial pou; le Rua?da-Ur~md~ et des 
représentants du Secretanat de l Orgamsahon des 
Nations Unies ont examiné en commun les moyens de 
diffusion des renseignements sur l'Organisation. Le 
représentant spécial a indiqué que la presse restait le 
principal moyen d'information, mais que l'importance 
des services de radiodiffusion s'était accrue et que de 
nouveaux services étaient en cours d'organisation dans 
le Territoire. II a précisé que les publications de I'<?r~ 
ganisation des Nations Unies reçues par l'Au tonte 
administrante étaient dirigées, par le Secrétariat de 
l'administration du Territoire installé à Usumbura, vers 
les services compétents qui en assuraient la distribu
tion. Il a été décidé d'un commun accord que des 
articles, des bandes cinématographiques, des bro
chures et des photographies présentant un intérêt par
ticulier pour le Territoire seraient communiqués au 
Secrétariat de l'administration du Territoire pour qu'il 

merie Chaix, 1956). Transmis aux membres du Conseil de 
tutelle par le Secrétaire général sous la cote T/1300. 

6 Rapport soumis par l.e Gouvern.ement ~elge .à _l'Ass~mblée 
générale des Nations Umes, au suJet de l admrmstratr,on d_u 
Ruanda-Urundi pendant l'année 1955 (Bruxelles, lmprrmene 
Fr. Van Muysewinkel, 1956). Transmis aux membres du 
Conseil de tutelle par le Secrétaire général sous la cote 
r /1282. 
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en assure la diffusion. Il a été décidé que 200 exem
plaires en langue française de L'ABC des Nations 
Unies seraient communiqués aux services du Territoire. 

Tanganyika 

. 30. Dans son rapport annuel pour 1955 7, l'Autorité 
administrante indique que la documentation reçue du 
Département de l'infoonation des Nations Unies a été 
distribuée par le Public Relations Department du Ter
ritoire, à la presse, aux écoles, aux bibliothèques, aux 
clubs et à divers organismes. La bibliothèque du Secré
tariat a créé une section spéciale pour les documents 
officiels, les rapports et autres publications de l'Organi
sation des Nations Unies qui sont fournis sur demande 
à tous les fonctionnaires et à d'autres lecteurs. 

31. Le Service de radiodiffusion du Tanganyika a 
retransmis, en souahéli, des émissions étrangères d'une 
importance particulière. La plupart des villes du Ter
ritoire et plusieurs grosses entreprises industrielles 
possèdent un ou plusieurs cinémas appartenant à des 
particuliers et le Département du développement social 
gère un certain nombre d'unités cinématographiques 
mobiles. L'Autorité administrante a déclaré qu'avec la 
presse et la radio, ce moyen d'information contribue
rait dans une large mesure à bien informer le public 
de l'évolution récente des buts et des activités de l'Or
ganisation des Nations Unies et des événements mon
diaux en général. 

32. Lors de la Journée des Nations Unies, le 
24 octobre 1955, le dixième anniversaire de la création 
de l'Organisation a été célébré dans tout le Territoire. 
Des arrangements ont été conclus avec le Secrétariat 
de l'Organisation des Nations Unies en vue de la four
niture d'affiches et de brochures et de l'enregistrement 
du message d'anniversaire du Président du Conseil de 
tutelle qui a été retransmis par radio et largement dif
fusé par la presse. Une aide a également été fournie 
aux associations qui désiraient organiser une céré
monie à cette occasion. 

33. Les services de radiodiffusion de l'Organisation 
des Nations Unies ont envoyé chaque semaine un pro
gramme enregistré de 15 minutes au Service de radio
diffusion de Dar-es-Salam. Le Service de radiodiffusion 
voisin de l'Ouganda dont les émissions sont entendues 
dans la partie septentrionale du Tanganyika a diffusé 
régulièrement les programmes hebdomadaires et autres 
programmes de caractère documentaire de l'Organisa
tion des Nations Unies. 

Samoa-Occidental 

34. La Mission de visite qui s'est rendue dans le 
Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental en 1956 a 
signalé dans son rapport (T/1261) que des renseigne
ments relatifs à l'Organisation des Nations Unies 
étaient largement diffusés dans le Territoire. Les entre
tiens qu'elle a eus avec les habitants du Samoa-Occi
dental ont permis à la mission de constater que ceux-ci 
s'intéressaient vivement à l'activité de l'Organisation 
qu'ils semblaient très bien connaître et que la Journée 
des Nations Unies était célébrée dans tout le Territoire. 

35. La mission a été informée que le programme 
de la station de radiodiffusion du Samoa occidental 
comprenait une émission hebdomadaire intitulée Memo 
from the United Nations, que toute nouvelle importante 
concernant l'Organisation des Nations Unies était dif
fusée lors des émissions d'informations régulières du 

7 Report by Her Majesty's Government in the United 
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland to the 
General Assembly of the United Nations on the Trust Terri
tory of Tanganyika under United Kingdom Administration 

programme. Elle a également constaté que l'on pouvait 
trouver, dans les bibliothèques scolaires, une docu
mentation adéquate concernant l'O~ganisation. ~es 
Nations Unies, et elle a exprimé l'espOir que la bibliO
thèque publique qui devait être ouverte en 1956, :n;~t~ 
trait à la disposition de ses lecteurs une grande vanete 

1 de publications concernant l'Organisation. •· 
36. Récemment encore, les services de radio~iffusion 

de l'Organisation des Nations Unies envoyaient une 
documentation au Service de radiodifl'usion de la Nou
velle-Zélande qui faisait parvenir ensuite au Sam~a
Occidental les programmes appropriés. Le Secrétanat 
de l'Organisation des Nations Unies a maintenan,t reçu . 
une demande qui lui a été directement adres~ee par •.· 
le Service de radiodiffusion du Samoa-Occidental; 
comme suite à cette demande, il a envoyé régulière
ment à ce service une documentation appropriée. 

Nouvelle-Guinée 

37. La Mission de visite qui s'est rendue dans le Ter
ritoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée en 1956 a 
indiqué dans son rapport (T/1260) qu'elle n'avait .P~S 
eu l'impression que les habitants de la Nou~ell~-Gumee 
avaient conscience de ce qu'est l'Orgamsaho~ .des 
Nations Unies et de son importance pour les terntmr.es 
sous tutelle. Cependant, des groupes te.ls que les con~ei~s 
administratifs locaux de Rabaul avaient quelque ~dee 
à ce sujet et, dans diverses écoles,. le~ élèves ava~ent 
certaines connaissances sur l'Orgamsahon des Nations 
Unies et le régime de tutelle. D'autre part, la nouve~le 
de l'arrivée de la mission avait été diffusée par la radio, 
par la presse, notamment dans un bulletin de nou
velles rédigées en pidgin mélanésien et par les fonc
tionnaires de l'Administration. Mais, dans la plus 
grande partie du Territoire, il éta,it évi.dent que. la 
population ne savait pas ce que representait l~ missiOn. 
Dans les régions les moins évoluées, les ha.bitants o~t 
assisté en grand nombre à des réunions pubhq~es .. Mais, 
lors de ces réunions, il a été extrêmement difficii~ de 
leur donner, au sujet de l'Organisation des Natwns 
Unies, des renseignements présen~ant pour eux un 
grand intérêt. Cependant, les habitants ~.mt compris 
qu'ils étaient libres de parler des affaires qui les 
concernaient et ils l'ont fait librement. ._1 

38. La mission a noté que, dans les yrog~am~es d~s 
écoles de l'Administration, on mentwnnalt l Organ!
sation des Nations Unies et ses travaux et qu~ les mm-

d t t . · ce sujet Dans tres recevaient une ocumen a IOn a · , 
1 

• 
diverses localités, le personnel ensei?nant a. dec a~~ 
qu'il ne disposait pas de manuels elémentai~es . q 
fussent utilisables et que la plupart des publ.ICatwns 

· t convenaient pas envoyées par les services cen raux ne ffi h 
à son travail En général, les brochures et les a 1c.tes 

· 1 T 't · our faire connai re dont on dispose dans e ern ~Ire P . . , ré-
l'Organisation des Nations Umes et -ses activites! P. 

. . 't 1 pulation La misswn sentent peu d'mtere pour a P0 : . tile 
a estimé que pour que cette documentation. soit u , ' 
il fallait la p' résenter de manière qu'elle sOit comp~e-

E 'quence la mis-hensible pour les autochtones. n conse ' . d 
sion a été heureuse d'apprendre que le Service e .,: 
l'enseignement avait entrepris de faire prépbarerhune 

. . 1. , que cette roc ure, brochure. La rtusswn a es Ime . xcellent 
rédigée dans une langue simple, serait un e t'els et 
moyen de présenter les renseigne~ents ~ss~n 1 rimée 
elle a exprimé l'espoir que celle-c~ ~e[ai:. o:~evrait 
sans délai. Elle a suggéré que l'A~mimUs r~ I de l'aider 
demander à l'Organisation des NatiOns mes 
à préparer cette brochure. 

M . t 's Stationery Office, for the year 1955 (Londres, Her aCJes Y.1 de tutelle par le 
1956). Transmis aux membres du onsei 
Secrétaire général sous la cote T /1286). 
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39. Dans son rapport annuel pour l'année qui a pris 
fin le 30 juin 1956 s, l'Autorité administrante a déclaré 
que des élèves devaient, aux termes du programme 
d'études sociales, acquérir des connaissances sur l'Or
ganisation des Nations Unies et le régime international 
de tutelle. La radio et la presse renseignent la popu
lation sur l'Organisation des Nations Unies et ses ins
titutions spécialisées et accordent toute l'importance 
qui convient aux grandes journées instituées pour 
l'Organisation des Nations Unies. La documentation 
fournie par le Département de l'information des 
Nations Unies est distribuée dans les écoles qui uti
lisent aussi des bandes pour projection fixe et d'autres 
moyens éducatifs. Afin de favoriser la diffusion par 
les services de l'enseignement, d'un plus grand nombre 
de renseignements relatifs à l'Organisation des Nations 
Unies, l'Autorité administrante a préparé et distribué, 
pour qu'il serve de guide aux maîtres et aux stagiaires 
indigènes, un bulletin d'information rédigé en anglais, 
dans une langue simple et qui donne un aperçu des 
origines, des buts et du rôle de l'Organisation des 
Nations Unies. On prépare un bulletin du même genre 
sur les institutions spécialisées. 

Nauru 
40. Dans son rapport pour l'année qui a pris fin le 

30 juin 1956 9, l'Autorité administrante a signalé que 
des renseignements sur l'activité de l'Organisation des 
Nations Unies et du Conseil de tutelle étaient réguliè
rement communiqués à l'Administration de l'île, dans 
les documents officiels et dans d'autres publications 
qui sont mis à la disposition des Nauruans par l'inter
médiaire des conseillers et du Domaneab (Chambre du 
Conseil de gouvernement local de Nauru). Le bulletin 
d'information hebdomadaire publié par l'Administra
tion a également été utilisé à cette fin. Des films docu
mentaires et éducatifs ont été projetés régulièrement 
pour la population nauruane par un groupe cinémato
graphique mobile de l'Administration. 

41. La Mission de visite des Nations Unies qui s'est 
rendue en 1956 dans le Territoire sous tutelle de Nauru 
a déclaré dans son rapport (T/1256) qu'elle avait appris 
que le programme des études comprendrait un ensei
gnement consacré à l'Organisation des Nations Unies, 
que la Journée des Nations Unies était en général célé
brée dans l'île et que le Nauru News, le seul bulletin 
d'information que l'Administration publie chaque 
semaine, servirait davantage à répandre des renseigne
ments sur l'Organisation des Nations Unies. Ce bulletin 
a consacré une édition spéciale à l'arrivée de la mis
sion de visite dans l'île. Dans un pays aussi écarté que 
Nauru, les visites des missions font beaucoup pour 
amener l'ensemble de la population à s'intéresser à 
l'œuvre de l'Organisation des Nations Unies et à la 
mieux comprendre. 

42. On peut se procurer au centre d'information du 
Domaneab la collection des documents officiels du 
Conseil de tutelle, ainsi que des brochures et des opus
cules relatifs à l'activité de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées, mais il est dif
ficile de dire si ces documents sont fréquemment 
consultés. 

43. La bibliothèque, que l'on était encore en train 

s Commonwealth d'Australie : Report to the General 
Assemblll of the United Nations on the Administration of 
the Terrztorg of New Guinea, from 1st Julg 1955, to 30th June 
1956 (Canberra, A. J. Arthur, Commonwealth Government 
Prin ter). Transmis par le Secrétaire général aux membres 
du Conseil de tutelle sous la cote T /1326. 

9 Commonwealth d'Australie : Report to the General 
Assemblg of the United Nations on the Administration of 
the Territorg of Nauru from 1st Julg, 1955, to 30th June, 
1956 (Canberra, A. J. Arthur, Commonwealth Government 

d'organiser à l'école secondaire de Nauru, ne disposait 
que d'un très petit nombre d'ouvrages publiés par 
l'Organisation des Nations Unies. Des affiches de l'Or
ganisation étaient exposées sur le tableau d'affichage 
et le mur des écoles. La mission a estimé qu'un grand 
nombre des ouvrages et brochures que le Siège publie 
au sujet de l'Organisation pouvaient être utilisés avec 
succès dans le Territoire sans être adaptés. La mission 
a pensé que, pour mettre les collectivités éloignées au 
courant des travaux de l'Organisation, le moyen le plus 
efficace serait de répandre plus largement des bro
chures relatives à l'Organisation des Nations Unies, 
rédigées simplement et adaptées aux conditions locales, 
et de projeter des bandes filmées qui illustreraient les 
travaux de l'Organisation. 

44. Le Département de l'information de l'Organisa
tion des Nations Unies a récemment envoyé dans le 
Territoires 30 bandes filmées sur des questions inté
ressant les Nations Unies. 

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique 

45. Dans son rapport annuel pour l'année qui a pris 
fin le 30 juin 1956 10, l'Autorité administrante a indiqué 
que des publications des Nations Unies avaient été 
distribuées dans tous les districts et qu'elles étaient uti
lisées dans les écoles moyennes et à l'Ecole centrale 
des îles du Pacifique dans le cadre du programme des 
sciences sociales. Au cours de chacune des trois années 
que comporte le programme des écoles moyennes, les 
écoliers ont suivi des cours au sujet de l'Organisation 
des Nations Unies et du régime international de tutelle. 
Des causeries éducatives et des discussions relatives 
à l'Organisation des Nations Unies sont organisées dans 
le cadre du programme de formation des instituteurs 
et avec la participation des autres dirigeants des col
lectivités. On a préparé pour les éducateurs, qui les 
diffuseront dans les collectivités reculées auxquelles ils 
appartiennent, des textes simplifiés et d'autres docu
ments éducatifs présentés de telle manière qu'ils soient 
à la portée des personnes dont le niveau culturel est 
peu élevé. La Journée des Nations Unies est commé
morée chaque année par des cérémonies officielles et 
des manifestations culturelles. 

46. La Mission de visite des Nations Unies qui s'est 
rendue au Territoire sous tutelle des îles du Pacifique 
en 1956 a rendu compte dans son rapport (T/1255) 
qu'elle avait constaté qu'en général les habitan.ts ?u 
Territoire connaissent bien les buts et les obJectifs 
de l'Organisation des Nations Unies et du régime inter
national de tutelle. Fréquemment, des questions ont été 
posées à la mission au sujet de l'Organisation, et les 
habitants ont manifesté un grand intérêt pour les tra
vaux du Conseil de tutelle. La mission a déclaré que 
l'enseignement relatif à l'Organisation des Nations 
Unies faisait partie du programme des écoles moyennes 
et plus spécialement du programme de l'Ecole centrale 
des îles du Pacifique. 

47. Des affiches de l'Organisation des Nations Unies 
étaient apposées dans les bâtiments scolaires et des 
drapeaux de l'Organisation des N~tion~ _tJnies flott~nt 
toute l'année à la façade de certams edifices pubhcs. 
La Journée des Nations Unies est l'un des deux jours 
de fêtes officielles du Territoire sous tutelle. Le pro-

Printer). Transmis par le Secrétaire général aux membres 
du Conseil de tutelle sous la cote T /1312. 

10 Ninth Annual Report on the Administration of the 
Territorg of the Pacifie Islands, Julg tst, 1955, to June 30th, 
1956. Transmitted bg the United States of America to the 
United Nations pursuant to Article 88 of the c_har!er of the 
United Nations (Departmcnt of State Publication 6457, 
Washin!lton [D. C.], U. S. Government Prin ting Office). 
Transmis par le Secrétaire général aux membres du Conseil 
de tutelle sous la cote T /1316. 
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gramme des fêtes qui se déroulent chaque année à cette 
occasion est établi par les groupements civiques locaux. 
Chaque année ont lieu les défilés auxquels prennent 
part les enfants des écoles publiques et des écoles mis
sionnaires, les membres des clubs et les fonctionnaires; 
les chefs locaux et les agents de l'Administration pro
noncent des discours. 

années de faire ressortir l'importance de l'Organisation 
des Nations Unies en marquant cette journée par des 
représentations théâtrales et en montrant les costumes 
traditionnels de diverses nations Membres de l'Organi
sation. 

49. Les efforts déployés par l'Autorité administrante 
en vue d'assurer la diffusion des renseignements rela
tifs à l'Organisation des Nations Unies ont fait une 
impression très favorable sur la mission. 

48. La mission a été informée que dans plusieurs dis
tricts on s'était particulièrement effon•.é ces dernières 
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DOCUMENT T /1296 

Rapport de la mission de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement sur 
l'économie du Territoire sous tutelle de la Somalie 

LETTRE, EN DATE DU 29 JANVIER 1957, ADRESSÉE AU 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT 
DE L'ITALIE AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES 

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 1255 
(XVI), en date du 19 julllet 1955, du Conseil de tutelle, 
concernant le « Financement des programmes de déve
loppement économique du Territoire sous tutelle de la 
Somalie sous administration italienne». 

Pour ce qui a trait au paragraphe 2 du dispositif de 
cette résolution, j'ai l'honneur de transmettre le rap
port de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement intitulé : « L'économie du Terri
toire sous tutelle de la Somalie ». 

(Signé) Leonardo VITETTI 

L'économie du Territoire sous tutelle 
de la Somalie * 

PRÉFACE 

1. Le présent rapport est dû à la mission que la 
Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement a, sur la demande du Gouvernement 
italien, envoyée dans le Territoire sous tutelle de la 
Somalie. 

2. La mission était chargée d'étudier la situation 
existante et les possibilités de développement écono
mique du Territoire, en prévision notamment de l'acces
sion du Territoire, en 1960, à une pleine indépendance 

• Ce rapport a été publié à Washington (D. C.) en janvier 
1957. 
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[Texte original en anglais et en français] 
[30 janvier 1957] 

et à une pleine souveraineté. On espérait que la Banque 
réussirait à présenter le rapport définitif de la mission 
simultanément au Gouvernement italien et au Conseil 
de tutelle. La mission n'était pas chargée d'étudier des 
propositions d'assistance financière de la part de la 
Banque. 

3. Du fait de l'incertitude créée par la fin du régime 
de tutelle, en ce qui concerne particulièrement les 
recettes de la Somalie et ses ressources en devises, i1 
n'aurait pas été réaliste de faire des recommandations 
détaillées sur des programmes et principes de dévelop
pement. C'est pourquoi la mission a jugé qu'il lui fallait 
tout d'abord élaborer, sur l'économie de la Somalie, 
un document de travail qui pourrait servir de base à 
ceux qui auront à déterminer ce qu'il faut faire. En 
outre, elle a précisé les questions qu'il importe de 
régler au plus vite et les facteurs dont il y a lieu de 
tenir compte pour en décider. 

4. La mission exprime sa gratitude à l'Administra
teur et à ses fonctionnaires, ainsi qu'à tous ceux qui 
l'ont aidée dans sa tâche. Elle a toujours reçu l'accueil 
le plus courtois et le plus obligeant malgré tout le 
travail qu'occasionnaient ses recherches. En maintes 
occasions, notamment sur le terrain, ceux qui, pendant 
la journée, travaillaient pour la mission devenaient 
pour elle durant la nuit des hôtes généreux ce qui a 
rendu la tâche d'autant plus agréable aux membres de 
la mission, et leur dette de reconnaissance d'autant 
plus lourde. La mission doit remercier particulière
ment deux personnes qui lui ont consacré beaucoup de 
temps et d'énergie : M. Luigi Gasbarri, qui était à cette 
époque Directeur du développement économique, et 
M. Omar Mohallim, secrétaire de l'Assemblée législative. 

5. En transmettant le rapport au Gouvernement ita-

Annexes (XX) 11 
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lien, le Président de la Banque a fait remarquer que, 
puisqu'en général les administrateurs et la Direction 
de la Banque n'examinent pas en détail les rapports 
des missions, il faut considérer les observations et les 
conclusions du rapport comme étant celles de la mis
sion, non celles de la Banque. Il a cependant ajouté que 
le rapport méritait d'être examiné et discuté avec le 
plus grand soin. 

M. J. H. Williams et de M. J. M. Jentgen, économistes, 
et de M11• Joséphine Di Costanzo, secrétaire. 

Equivalents monétaires 

1 somalo ............ . 87,5 lires. 
0,14 dollar des Etats-Unis d' Amé

rique. 
1 shilling de l'Afrique orientale. 
140.000 dollars des Etats-Unis 

d'Amérique. 
Composition de la mission 

M. D. Crena de Iongh, chef de la mission, était assisté 
de M. John F. V. Phillips, conseiller agricole, de 

1 million de somalos. 

1 dollar des Etats
Unis d'Amérique ... 
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INTRODUCTION 

1. La Somalie est un pays pauvre : elle a peu de 
ressources connues et n'en a aucune que l'on puisse 
développer rapidement ou facilement. Placés en face 
de rudes conditions natureiJes, la plupart des habitants 
suffisent à leurs besoins essentiels et mènent une exis
tence nomade. L'élevage du bétail est le principal 
domaine où l'on puisse espérer à la longue un certain 
développement, mais il ouvre peu de perspectives de 
gains rapides ou substantiels. Les possibilités qui 
s'offrent aux agriculteurs sédentaires sont limitées et 
il faut beaucoup de métier pour en tirer pleinement 
parti. Les modestes progrès qu'a marqués la production 

viennent surtout des cultures irriguées des concessions 
européennes. 

2. Le principal produit de ces concessions, la banane, 
constitue près des trois quarts des exportations de la 
Somalie. Mais les problèmes inhérents à une économie 
de monoculture s'augmentent du fait que ce produit 
se vend dans un seul pays, l'Italie, à des prix supé
rieurs à ceux des concurrents. 

3. Le versement d'une prime à la production bana
nière représente une subvention indirecte à l'écono
mie, qui vient s'ajouter aux généreuses subventions 
directement prélevées sur le budget italien. L'aide ita
lienne a permis de développer les services scolaires, 
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sanitaires et sociaux et de créer beaucoup plus de routes 
et autres biens publics que ne l'aurait permis la pro
duction de la seule Somalie. 

4. Il est évident que la Somalie ne peut pas, avant 
la fin du régime de tutelle en 1960, augmenter suffi
samment les recettes qu'elle tire de ses ressources 
actuelles pour remplacer l'aide italienne. Si la Somalie 
ne recevait aucune assistance extérieure, il lui fau
drait réduire très sérieusement ses services publics et 
diminuer les revenus privés; ses faibles possibilités de 
développement seraient alors compromises. Si, en 
matière de bananes, le régime préférentiel actuellement 
en vigueur cessait après la fin du régime de tutelle, 
non seulement on pourrait éprouver des doutes sur 
l'avenir de la production bananière destinée à l'expor
tation, mais on pourrait même se demander si les 
concessions européennes dont l'existence dépend de 
la culture de ce fruit seraient capables de survivre. 

5. On avait espéré que la découverte de nouvelles 
ressources tirerait la Somalie de sa pauvreté. II se 
peut qu'on y découvre du pétrole : des opérations Ile 
forage sont en cours. Mais, même si l'on réussissait main
tenant à en trouver, il faudrait un certain nombre 
d'années avant de pouvoir en évaluer les possibilités 
commerciales et, si on les jugeait intéressantes, pour 
commencer la production. Il ne faut pas, quand on 
évalue les perspectives économiques et financières d'une 
Somalie indépendante, se laisser influencer par d'éven
tuelles recettes tirées du pétrole. Si, plus tard, la Soma
lie a la chance de produire du pétrole, il faudra 
lorsqu'il s'agira d'employer les recettes au profit de 
l'économie tenir compte quand même des cruelles réa
lités qui s'imposent actuellement au pays. 

6. Le présent rapport comprend quatre parties et 
un appendice statistique, qui comprend une note sur 
le système monétaire et le change. On trouvera dans 
la première partie l'analyse des caractéristiques 
actuelles de l'économie. La deuxième partie est consa
crée à l'évolution de l'économie durant les dernières 
années. La troisième partie traite des perspectives de 
développement et des problèmes qui se posent à la 
Somalie à l'approche de l'indépendance. Les conclu
sions de la mission constituent la quatrième partie. 

PREMIERE PARTIE 

CARACTERISTIQUES DE L'ECONOMIE 

A. - TERRITOIRE ET POPULATION 

Conditions physiques 

1. Les facteurs qui déterminent la situation écono
mique actuelle de la Somalie et ses possibilités de déve
loppement sont l'extrême pauvreté des ressources 
naturelles, l'aridité du milieu et le fait qu'on ne peut 
le modifier que dans une faible mesure. Environ 
1.300.000 habitants vivent dans un pays aussi grand que 
la Thaïlande ou l'Espagne, dont le climat est impla
cable et le sol généralement stérile. Etant donné la 
nature géologique de l'ensemble du pays, le sous-sol ne 
semble pas être riche en eaux souterraines ni en res
sources minérales, sauf peut-être en pétrole. 

2. La majeure partie de la Somalie est une plaine qui 
est à moins de 300 mètres au-dessus du niveau de la 
mer. Aucun point du Territoire ne se trouve à plus de 
12• de l'équateur, et de forts vents de mousson souf
flent pendant la majeure partie de l'année. En consé
quence, le climat présente les caractéristiques sui
vantes : température moyenne élevée, radiation solaire 
intense, évaporation rapide, larges variations de. degré 
hygrométrique de l'air, et une pluviométrie moyenne 
qui va de 700 millimètres par an à moins de 100 milli-

mètres selon la région, avec des variations considé
rables et irrégulières selon la saison et la localité. 
Sur la majeure partie du Territoire, il y a deux saisons 
des pluies: le gou, qui va de mars à mai et qui est géné
ralement la plus importante, et le der, qui va de sep
tembre à novembre. Le gou est la saison de la crois
sance; on plante et on sème, pour récolter, si la culture 
réussit, pendant la saison suivante, le hagaï. Puis, pen
dant le der, la brousse et les pâturages reverdissent et 
c'est le moment de faire de secondes semailles et plan
tations. L'année se termine par une longue et cruelle 
saison sèche, le djilal. 

3. Il n'est guère possible de remédier à la rigueur du 
climat ou de ne pas en tenir compte. Les ressources 
en eaux souterraines semblent n'être que médiocres ou 
faibles et il s'agit assez souvent d'eaux saumâtres. Il 
n'y a que deux fleuves qui présentent un intérêt écono
mique, le Djouba et l'Ouebi Chebeli. Le Djouba est le 
plus grand; il a un débit plus régulier et ses eaux 
sont peu saumâtres, sauf près de la mer. Jusqu'à la 
session du Djoubaland, en 1925, ce fleuve marquait 
la frontière avec le Kénya, et ne se trouvait donc pas 
complètement en Somalie; cet état de choses était peu 
propice à la mise en valeur du pays. L'Ouebi Chebeli 
est bordé de vastes plaines, ce qui favorise la mise 
en valeur des terres. Mais il a deux inconvénients 
majeurs. Il est à sec pendant la plus grande partie du 
djilal, au moment où les besoins en eau se font parti
culièrement sentir, et ses eaux sont fortement alcalines, 
ce qui diminue la fertilité du sol et altère sa compo
sition. 

4. De toute façon, les sols sont généralement peu 
fertiles, car ils manquent d'éléments organiques, d'azote, 
de phosphore, et parfois de potasse. Sous l'effet du vent 
et de l'eau, ils subissent une très forte érosion. Les ter
rains alluviaux qui se trouvent le long du Djouba et 
de l'Ouebi Chebeli et certains des terrains colluviaux 
et résiduels qui se trouvent entre les deux fleuves sont 
les seuls à présenter quelque intérêt pour l'agricul
ture. 

5. La sévérité des conditions écologiques va du semi
désert de la Midjourtine aux terres arides qui s'éten
dent entre les deux principaux fleuves à 800 milles 
plus au sud et jusqu'à l'autre côté du Djouba; ces condi
tions peuvent varier d'une région à l'autre sous l'in
fluence des fleuves eux-mêmes, de la mer ou du relief 
(voir carte I). La superficie des terres qui offrent de 
véritables possibilités de dry farming (zone Il) est infé
rieure au quart de la superficie totale du pays. Sur plus 
de la moitié du Territoire, les plus hardis nomades 
ne peuvent mener qu'une existence pour le moins pré
caire. 

Population 1 

6. Les Somalis représentent les neuf dixièmes de la 
population. Ce sont surtout des musulmans sunnites, 
d'origine hamitique; ils parlent le somali mais ne 
l'écrivent pas. Les autres autochtones sont des Bantous. 
Environ 30.000 Arabes, auxquels s'ajoutent un millier 
d'Indiens et de Pakistanais, habitent les villes; ils Y 
~ont en général commerçants ou artisans et ils sont 
généralement fixés en Somalie depuis longtemps. Il ne 
semble pas qu'il y ait, dans aucun de ces groupes, un 
accroissement démographique rapide. 

7. En revanche, le nombre des habitants européens, 
qui sont en majeure partie Italiens, a considérablement 
varié. En 1931, à la fin de la première phase de coloni
sation, les Européens étaient au nombre de 1.600; ce 
chiffre était passé à 8.000 en 1941, époque où près des 

1 Voir notamment les rapports annuels du Gouverneme~t 
italien à l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'admi
nistration de tutelle de la Somalie, 2• partie et annexe 1. 
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deux tiers des Italiens sont retournés en Italie. L'ins
tauration du régime de tutelle a donné lieu à une 
deuxième augmentation du chiffre de la population, 
qui était d'environ 5.000 en 1953. Depuis, du fait des 
rapatriements, le nombre des « résidents » a de nou
veau diminué; on en comptait 4.670 à la fin de 1955 et, 
à l'heure actuelle, le chiffre de ceux qui sont effecti
vement présents dans le Territoire est légèrement infé
rieur. Bien qu'elle joue un rôle important dans I'éeo
nomie d'échange, l'agriculture de type européen n'oc
cupe guère plus de 500 Italiens, ce qui représente 1.500 
à 2.000 personnes si l'on tient compte de leur famille. 
Plus de la moitié des Européens habitent Mogadiscio; 
on peut les classer en deux groupes d'importance à 
peu près égale : d'une part, les fonctionnaires et leur 
famille, d'autre part, les hommes d'affaires, les per
sonnes appartenant aux carrières libérales, les petits 
commerçants et les artisans. 

8. En dehors des régions où les terres sont cultivées 
à l'européenne et des agglomérations autochtones situées 
le long des eours d'eau, la population somalie est très 
clairsemée. Plus de la moitié des Somalis vivent dans 
la région comprise entre les deux principaux fleuves, 
mais la densité de population - qui atteint son maxi
mum dans la région de Baidoa, où l'on pratique la 
culture sédentaire - n'est jamais supérieure à 8 au 
kilomètre carré. Près du tiers de la population, soit 
environ 400.000 hommes, femmes et enfants, vivent 
dans la vaste région qui est située au nord de l'Ouebi 
Chebeli et dont la superficie est d'environ 235.000 kilo
mètres carrés; il n'y en a probablement pas un dixième 
de sédentaires. 

9. Les concessions européennes peuvent employer, 
selon la saison, jusqu'à 20.000 Somalis. Les autres entre
prises privées, y compris celles qui ont les coneessions 
pour clients, emploient 6.000 autres Somalis. A la fin de 
1955, un peu plus de 4.000 Somalis travaillaient pour 
le compte de l'Administration (AFIS*), qui est la seule 
autre source appréciable d'emploi rétribué. Mais il ne 
s'agit là que d'un très petit nombre de gens. Même si 
l'on tient compte des artisans, des commerçants et des 
autres qui travaillent pour de l'argent, on constate que 
plus des quatre cinquièmes des habitants consomment 
la totalité ou la majeure partie de ce qu'ils produisent. 

B. - AGRICULTURE 

L'économie pastorale somalie 

10. En raison de l'insuffisance des pluies et de la 
rareté des eaux souterraines, deux Somalis sur trois 
sont en déplacement à un moment ou l'autre de l'année, 
pour pouvoir continuer à nourrir et à _abreuver .~eur 
bétail et pour assurer leur propre subsistance. L eco
nomie traditionnelle des nomades leur permet dans 
l'ensemble de subvenir à leurs besoins, qui sont très 
modestes. Le mode de vie général du nomade change 
très lentement, car, en raison même de la façon dont 
ils vivent, les nomades sont presque entièrement sous
traits à l'influence des facteurs qui favoriseraient ce 
changement. 

11. Par sélection naturelle, le nomade est deven uun 
écologiste accompli, capable de réaliser l'équilibre le 
plus difficile .entre ~·une part, la résistance d~s anima?x 
à la faim et a la smf et, d'autre part, la duree du traJet 
et l'itinéraire à suivre pour aller d'un pâturage à l'autre 
ou d'une source à l'autre. Les conditions écologiques 
dont les nomades doivent tenir compte varient consi
dérablement (voir cartes 1 et Il); la composition des 
troupeaux et l'itinéraire des parcours varient en consé-

* Amministrazione Fiduciara Italiana della Somalia. 

quence. Ce serait donc une erreur que de considérer 
les nomades comme un groupe homogène. 
12. Dans les régions sous-désertiques du Nord, où les 
points d'eau sont très éloignés les uns des autres et où 
la végétation est clairsemée et rabougrie, les nomades 
ne peuvent compter que sur les chameaux, qui peuvent 
rester jusqu'à 10 jours sans boire pendant la saison 
sèche et jusqu'à plusieurs mois quand la végétation est 
verte. Lorsque le terrain est montagneux et que les 
chutes de pluies sont un peu plus importantes, on peut 
remplacer les chameaux par les chèvres. Plus au sud, 
là où la végétation est encore très clairsemée mais où 
l'eau est moins problématique, il est possible d'élever 
quelques moutons, mais les chameaux et les chèvres 
sont encore les plus nombreux. Quand la végétation est 
verte, les moutons n'ont besoin d'eau que tous les mois 
ou tous les deux mois et, pendant la saison sèche, ils 
peuvent rester jusqu'à quatre jours sans boire. A l'est 
et au nord de l'Ouebi Chebeli, ainsi que dans les dunes 
qui bordent la côte, où ils trouvent plus facilement à 
brouter et à paître et où l'eau est moins rare que dans 
les régions typiques de l'élevage du chameau, les mou
tons acquièrent une importance particulière. Le nomade 
« moutonnier » peut également élever des chèvres qui 
lui fourniront du lait, de la viande et des peaux et 
avoir en outre quelques chameaux comme monture ou 
bêtes de somme. 

13. Ces nomades sont environ 500.000, soit environ 
40 pour 100 de la population. Il y a en outre près de 
400.000 pasteurs entre les fleuves et au sud du Djouba 
(carte 1, zones 1 et Il); leurs troupeaux sont composés 
de zébus, animaux qui peuvent rester trois ou quatre 
jours sans boire pendant la saison des pluies, quand 
la végétation est verte, mais qui doivent boire au moins 
un jour sur deux pendant le djilal. D'ailleurs, à mesure 
que les chutes de pluies augmentent, les ;éc~ltes acce~
soires de doura (sorgho) ou de cucurbitacees contri
buent plus que le bétail à assurer la subsistance; les 
pasteurs mènent une vie de plus en plus sédentaire et 
finissent par se confondre avec les agriculteurs de dry 
farming. 

14. Bien que les bestiaux soient nombreux et que l'on 
en trouve sur toute l'étendue du Territoire, ils n'entrent 
que pour une faible !?art dans. l'éc01;omie d'échan.ge. 
On a peu de chiffres a leur SUJet et Ils ne sont guere 
dignes de foi. On trouvera ci-dessous l'éyaluation 
approximative du cheptel et du nombre des betes abat-
tues chaque année. · 

Nombre de bêtes 

Bovins ................ . 
Camelins .............. . 
Caprins ............... . 
Ovins •................. 

(en milliers) 

1.200 
1.100 
2.000 

800 

Nombre de bêtes 
abattues annuellement

(en milliers) 

35 
15 

150 

15. Les bovins appartiennent à d~fférentes races . du 
zébu. II semble qu'elles atteignent l'age adulte el} cmq 
ou six ans· il faut calculer que 100 femelles en age de 
vêler ne ~ettent bas que 40 à 50 petits par an et que 
la mortalité des veaux est très élevée. Les bêtes sont 
principalement destinées à la boucherie, m?is certaines 
races, une fois améliorées, pourraient devemr de bonnes 
laitières. La viande va du médiocre au passable - pour 
du zébu; du point de vue de la ~onsistance~ de la !eneur 
en graisse et de la saveur, la vwnde est bien medle~re 
quand les bêtes o~t été convenab}ement abreuvees 
et nourries avant 1 abattage. Les betes sont abattues 
pour la consommation locale et, dans une faible mesure, 
pour la vente; on en expédie .au.ssi dans l~s pa~s du 
Moyen-Orient des lots peu considerables, mais. qm vo~t 
croissant comme bêtes de boucherie. Une pehte partie 
seulement de la viande produite est mise en conserve 
et vendue dans les autres pays africains et en Italie. Le 
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lait est consommé tel qnel ou transformé en beurre 
clarifié (ghi). La période de lactation est courte; la 
production laitière est inférieure à un litre par jour 
et par bête pendant la saison sèche et elle varie entre 
trois et cinq litres pendant la saison des pluies. 

16. Le mouton somali est le mouton de Berbera à 
tête noire ou le persan à queue grasse, qui n'est pas 
couvert de laine mais de poils; on l'élève pour sa 
viande, la graisse de sa queue et, dans une certaine 
mesure, pour le lait des brebis, qui est consommé sur 
place. Les peaux - et notamment les peaux dites mon
toni, qui sont séchées à l'air - sont un bon article 
d'exportation. Les chèvres donnent des peaux, de la 
viande et du lait de bonne qualité pour la consom
mation locale. Les peaux de chèvre constituent la 
majeure partie des peaux exportées, notamment de 
celles qui vont vers la zone sterling et les marchés 
d'Amérique du Nord. Une certaine quantité de bêtes 
sont également exportées dans les pays du Moyen
Orient pour la boucherie. 

17. Dans le cheptel somali, l'animal qui rend les 
services les plus divers est le dromadaire; même en 
dehors des régions où l'on pratique uniquement l'éle
vage du chameau, on l'utilise très largement comml.' 
bête de somme et de boucherie. Le lait de chamelle est 
consommé sur place. La graisse et les peaux de chameau 
se vendent sur le marché intérieur et à l'étranger. 

18. L'exploitation commerciale du bétail n'a guère 
varié au cours des 25 dernières années et elle est encore 
très réduite. L'élimination des individus déficients se 
heurte à une forte opposition. On élève encore le bétail 
pour des raisons de prestige surtout et comme précau
tion pour les périodes de sécheresse. Tous les ans, des 
milliers de bêtes déjà affaiblies par les parasites et la 
maladie meurent de soif et de faim. Cependant, quand 
il y a des possibilités de vente et quand la sécurité est 
plus grande - par exemple après le forage de puits -
il semble qne la perspective de réaliser des gains dans 
d'autres domaines ait tendance à l'emporter sur les 
considérations de prestige. 

19. L'augmentation de valeur qui a marqué, depuis 
1953, les exportations de produits d'origine animale 
est peut-être significative à cet égard : 

1952 1953 1954 1955 
(Milliers de somalos) 

Animaux vivants ............ . 398 786 1.133 2.261 
Peaux ...................... . 5.667 6.558 6.119 8.334 
Ghi ........................ . 1.451 2.024 3.140 2.908 
Produits à base de viande ... . 94 94 38 

TOTAL 7.516 9.462 10.486 13.541 

Pourcentage de l'ensemble des 
(Pour 100) 

exportations .............. . lü,4 17,2 15,7 16,8 

20. En 1954, les caprins représentaient 42 pour 100 
de la valeur des exportations de produits d'origine ani
male, pourcentage qui est passé à 50 pour 100 en 1955; 
en ce qui concerne les bovins, ce pourcentage a été 
respectivement pour chacune de ces années de 14 à 16 
pour 100. 

21. Les parasites et les maladies les plus redoutables 
sont la peste bovine, la pleuropneumonie épizootique 
du bétail - particulièrement fréquente et virulente le 
long du Djouba moyen et inférieur - et deux formes 
de trypanosomiase, dont l'une, transmise par la mouche 
tsé-tsé, est très répandue le long du Djouba et de l'Ouebi 
Chebeli et dont l'autre, transmise directement par les 
taons, sévit sur l'ensemble du Territoire. 

22. L'inspection vétérinaire, créée depuis longtemps 
et très compétente, semble très bien connaître les pro-

blèmes vétérinaires et connexes qui se posent dans le 
pays. On s'est rendu maître de la peste bovine, mais 
la pleuropneumonie épizootique soulève encore, de 
temps à autre, de sérieuses difficultés. Il est à craindre 
que la mouche tsé-tsé ne prolifère avec l'extension pro
gressive des surfaces irriguées, laquelle est étroitement 
associée à la végétation arbustive. 

Agriculture sédentaire somalie 

23. L'agriculture sédentaire somalie se présente sous 
deux formes principales : le dry farming proprement 
dit, sans autre arrosage que l'eau de pluie, et un dry 
farming mixte dont les crues des principaux cours 
d'eau fournit l'irrigation rudimentaire. La distinction 
entre ces deux formes est rarement très nette; en effet, 
les mêmes produits - sorgho, maïs, légumineuses, 
sésame et coton - se cultivent, avec des résultats varia
bles, sous l'un et l'autre régime, et les méthodes de 
culture sont essentiellement les mêmes. Dans la tra
dition du pays, le dry farming consiste à travailler 
des terrains partiellement défrichés, avec l'instrument 
terriblement fatigant qu'est la houe somalie à manche 
court, après quoi on sème au hasard les graines d'une 
céréale de base; une fois le champ levé, on procède à 
un sarclage simple pour éliminer les pires des mau
vaises herbes. Il est vrai que les cultivateurs somalis 
installés aux environs des concessions européennes de 
Djénalé ont dès à présent commencé à appliquer des 
techniques d'irrigation plus avancées. 

24. Les zones exclusivement tributaires des pluies 
s'étendent sur une superficie de 450.000 à 650.000 hec
tares, dans la zone II et dans certaines parties de la 
ceinture cotière des zones VII a et VII b (voir cartes I 
et II). La région de loin la plus importante, qui com
prend entre les deux tiers et les trois quarts de toute 
la surface cultivée, à pour centres Baidoa et Bur Acaba. 
On ne peut calculer qu'avec une très grande marge d~ 
doute la superficie des zones cultivées, celle des cul
tures et le rendement des récoltes, car les terrains 
sont mis ou non en culture selon l'époque des pluies 
et leur abondance. 

25. Dans les régions sèches, la moyenne des préci
pitations annuelles va, selon la localité, de 300 à 
700 millimètres pour les deux saisons pluvieuses; cette 
moyenne varie considérablement d'une année à l'autre 
pour la quantité comme pour la répartition. Plus de la 
moitié des pluies tombent entre mars et mai; mais, cer
taines années, les deux saisons peuvent être insuffi
santes; l'une ou l'autre peut manquer complètement. 
Souvent, les précipitations sont tellement fortes qu'elles 
provoquent de l'érosion; quelquefois, elles sont si fai
bles que l'eau se perd par évaporation. 

26. Depuis bien longtemps, les cultivateurs somalis 
installés le long de l'Ouebi Chebeli et du Djouba 
emploient les eaux de crue pour leurs cultures annuelles. 
L'étendue de la région soumise à une irrigation inter
mittente varie également d'une année à l'autre, sa 
superficie moyenne étant d'environ 100.000 hectares. Le 
long du Djouba, les terres environnantes sont plus 
hautes que le lit du fleuve; on conduit l'eau dans des 
dépressions peu profondes dites décheks. Sur le bas 
Chebeli, où le lit du fleuve est souvent plus haut que 
la campagne environnante, il suffit pour irriguer d_e 
pratiquer des brèches dans la rive. Le problème serait 
plutôt ici d'éviter des inondations désastreuses. 

27. Dans les zones de dry farming, le sol manque 
presque toujours de substances organiques, d'azote ~t 
de phosphore; néanmoins, avec une bonne économie 
agricole et des pluies suffisantes, certains de ces sols 
pourraient produire d'excellentes récoltes. Le bétail ne 
joue aucun rôle dans la producti_?n agricole; .P~ndant 
les périodes de sécheresse, les betes sont obhgees de 
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chercher au loin à manger et à boire. En conséquence, 
on dispose rarement de fumier. Quant aux engrais arti
ficiels ils sont inconnus en dehors des stations d'essais; 
dans les zones exclusivement tributaires des pluies, ces 
engrais n'auraient guère d'effet sur la production, en 
raison des faibles précipitations et de l'insuffisante 
humidité du sol. 

28. Sans doute, l'utilisation d'engrais bien équilibrés 
augmenterait le rendement dans les zones où la nature 
du sol s'y prête et où on peut avoir recours à l'irrigation 
intermittente, mais l'emploi de ces engrais est virtuel
lement impossible, faute d'un service expérimenté de 
vulgarisation agricole. Quand le rendement paraît dimi
nuer, on abandonne ordinairement la terre pour un 
certain nombre d'années, ce qui permet au sol de se 
reposer et d'avoir quelque chance de se reconstituer. 

29. Les sols sont soumis à un lavage superficiel et à 
une érosion intenses. Il faut reconnaître que les Somalis 
ont mis au point une méthode de conservation du sol 
et de l'eau qui, bien qu'assez élémentaire, n'en est pas 
moins efficace : ils ramassent le sol en un certain 
nombre d'arêtes, pour former un échiquier composé 
de bassins rectangulaires peu profonds où ils sèment 
ensuite. 

30. Dans les zones plus arides, le doura fournit jus
qu'à 95 pour 100 de toutes les cultures alimentaires, le 
reste étant diverses légumineuses et cucurbitacées 
comestibles, complétées par du manioc et du coracan 
sur les sols plus légers, voisins de la côte, et par ·du 
sésame dans les régions où les précipitations le per
mettent. Dans les zones où l'irrigation intermittente est 
possible, on peut cultiver le sésame avec plus de chances 
d'un rendement appréciable; le maïs y remplace ou 
complète le doura, souvent cultivé en mélange avec des 
légumineuses et d'autres produits moins importants qui 
permettent d'atténuer l'épuisement du sol. Le maïs et le 
sésame sont cultivés non seulement comme produits de 
subsistance, mais encore pour le troc et la vente sur 
les marchés locaux et, les bonnes années, comme pro
duits d'exportation. 

31. Il n'y a pas longtemps que le coton est devenu 
la principale culture marchande de la Somalie. Avant 
la deuxième guerre mondiale, c'étaient surtout les Euro
péens qui le cultivaient; à l'heure actuelle, peu de 
concessions ont assez de main-d'œuvre pour la cueil
lette du coton; d'ailleurs, les parasites et les maladies 
de cette plante ont constamment empêché un rende
ment élevé même quand les autres conditions étaient 
favorables. A présent, les Somalis cultivent pour leur 
propre compte 60 pour 100 environ de tout le coton 
exporté; quant au solde, une bonne partie en est cul
tivée par des Somalis en association avec des cultiva
teurs européens, lesquels fournissent les graines et se 
chargent d'écouler le coton; quelquefois, ils aident aussi 
à la façon et à l'irrigation du sol. Une bonne partie 
des récoltes vient du Bas-Djouba. Environ 95 pour 100 
sont constitués par du coton égyptien à fibres longues, 
notamment du Sakellaridis; on trouve aussi quelques 
variétés locales, ainsi que du coton américain à fibres 
courtes. 

32. Dans les zones exclusivement tributaires des 
pluies, on ne peut cultiver le coton que sporadique
ment. La zone de culture relativement intensive, c'est
à-dire cene où une irrigation supplémentaire est pos
sible, a considérablement varié en étendue : au moment 
où la production du coton a atteint son point culmi
nant (en 1951-1952), cette zone représentait 25.000 hec
tares; deux ans plus tard, alors que le prix et le ren
dement avaient sensiblement baissé, eUe n'occupait plus 
que 7.000 hectares. 

33. Bien que, d'une manière générale, la faible humi
dité diminue la fréquence des maladies cryptogamiques, 

les parasites que l'on ne combat pas causent de lourdes 
pertes. Le coton est rongé par le ver rose {Plalyhedra) 
et la punaise du cotonnier (Dysdercus), parasites très 
répandus, mais en raison de l'humidité relativement 
faible, la bactériose (Xanthomanas) ne présente heureu
sement qu'une importance locale et secondaire. Le 
sésame est souvent défeuillé par une tordeuse (Anti
gastra). Le doura et le coracan souffrent occasionnelle
ment des attaques des caries (Sphacelotheca sorghii) 
et des sésamies (Sesamia), qui causent aussi de lourdes 
pertes au maïs. La lutte contre tous ces organismes est 
possible, mais il est fort difficile de persuader les mil
liers de propriétaires de lofs petits et quelquefois 
éparpillés qu'il est indispensable de prendre certaines 
mesures élémentaires, comme la destruction des tiges 
du maïs après la récolte. 

34. Une mauvaise économie des sols et des cul
tures, des graines stériles et de mauvaise qualité, des 
parasites et des maladies, ainsi que la rigueur générale 
du milieu, tous ces facteurs contribuent à rendre les 
récoltes des cultivateurs indigènes irrégulières et peu 
abondantes. Dans les régions exclusivement tributaires 
des pluies, le rendement est mauvais et irrégulier, même 
dans les stations d'essais. Dans certaines des régions 
peu favorables, on souffre annue11ement des pertes -
quelquefois modérées, mais parfois complètes - qui 
portent notamment sur le doura, les légumineuses, les 
cucurbitacées et le sésame. Le niveau de l'agriculture 
n'est pas plus élevé dans les régions à irrigation inter
mittente que dans les zones éloignées des cours d'eau; 
les cultivateurs n'ont guère de prise sur le volume de 
l'eau ou la durée pendant laquelle elle séjourne sur les 
terres. Cependant, même les données quelque peu incer
taines dont on dispose montrent que les pratiques 
d'irrigation les plus rudimentaires peuvent donner des 
rendements considérablement plus élevés lorsque l'ap
provisionnement en eau s'ajuste à la saison et à la cul
ture: 

Doura ........... . 
Mais ........... · · 
Sésame .......... . 
Coton (égrené) .... . 
Manioc .......... . 
Dolic ............ . 

Production 
(milliers 

de quintaux) 

500-1.000 
300-500 
15-50 

8-20 
60-100 
5-8 

Rendement en quintaux 
par hectare 

Régions 
exclusivement 

tributaires 
de.< pluies 

0,5-5 
0,5-3 

1-2 
0,4 

60-80 
2-3 

Irrigation 
supplé

mentaire 

8 
6-11 
3-4 

0,8-1,8 

Concessions européennes 

35. En Somalie, la majeure partie des revenus, tirés 
du commerce extérieur et la plupart des emplois 
privés, pour travailleurs qualifiés ou non, dépendent 
des concessions européennes, qui occupent une super
ficie d'environ 65.000 hectares de brousse aride ou 
quasi désertique, le long de l'Ouebi Chebeli et du 
Djouba. Comme, avec les précipitations dont on dis
pose, il est impossible d'obtenir des récoltes régulières, 
le véritable centre des concessions est actuellement 
constitué par une zone d'environ 30.000 hectares, q~'on 
est parvenu à irriguer, au cours des 35 dermeres 
années, à force d'habileté et de persévérance. 

36. Cependant, même si l'on recourt à l'irrigation, 
peu de cultures offrent la possibilité d'un rendement 
assez haut pour rémunérer la compétence et les capi
taux nécessaires. A présent, dans presque toutes les 
concessions situées à Afgoi et à Genale ainsi que sur 
le Djouba, lesquelles occupent environ les deux tiers 
de toute la zone irrigable, la production de bananes 
pour l'exportation est devenu l'activité ~sse~tielle. L~ 
Società Agricola Italo-Somala (SAIS), a Vlllabruzzt, 
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s'est spécialisée dans la production industrielle du sucre 
pour la consommation intérieure. La SAIS et certaines 
autres concessions poursuivent la culture expérimen
tale de diverses variétés de coton, d'arachides, de maïs 
et d'agrumes. Cependant, il est maintenant parfaitement 
évident qu'aucune de ces concessions ne pourrait sup
porter une culture entièrement irriguée, exercée par 
des cultivateurs européens. Sans le marché intérieur 
pour le sucre, jusqu'ici protégé, et sans l'exportation 
des bananes, la forme actuelle d'économie fondée sur 
les concessions ne pourrait pas subsister. 

Sucre 
37. En Somalie, l'histoire du sucre coïncide en grande 

partie avec l'histoire de la SAIS de Villabruzzi, localité 
où la première raffinerie de sucre s'est installée en 
1927. La propriété a une étendue de 24.000 hectares, 
dont 6.000 hectares au plus ont été soumis à l'irrigation, 
mais à aucun moment on ne pourra irriguer plus des 
deux tiers de cette superficie. On a mis dans cette 
entreprise beaucoup d'imagination, et autant de talent 
dans la conception que dans l'exécution; on y a mis 
aussi des capitaux privés d'un montant exceptionnel 
pour la Somalie. Dans la population qui habite la pro
priété même ou les environs, on recrute une main
d'œuvre qui, selon la saison, varie entre 1.000 et 
3.000 personnes. La propriété est bien équipée en outil
lage mécanique; elle possède un atelier pour l'entretien 
de l'outillage. La SAIS, qui a toujours eu à sa tête 
d'excellents services scientifiques, dispose également 
d'un personnel d'exploitation très capable. C'est pour
quoi la société jouit d'une autorité considérable et cons
titue un excellent stimulant pour la recherche agricole 
et son application en Somalie. 

38. Il y a, à tout moment, 2.000 hectares plantés en 
canne; les deux tiers sont de la canne vierge 2. La 
production de canne par hectare n'a pas cessé d'aug
menter; dans les conditions les plus favorables, cette 
production s'élève à 500 ou 600 quintaux, ce qui n'est 
pas beaucoup inférieur à la production enregistrée en 
Afrique du Sud, à l'île Maurice et en Egypte. Cepen
dant, bien qu'il s'améliore continuellement, le faible 
rendement en sucre, entrave encore les progrès. Pen
dant la campagne qui a pris fin en avril 1956, il a fallu 
9,6 tonnes de canne pour obtenir une tonne de sucre, 
alors qu'en Afrique du Sud - même sans irrigation -
la moyenne des 10 dernières années n'a pas dépassé 
8,7 tonnes de canne pour une tonne de sucre. Les pré
cipitations insuffisantes, le manque de crues pendant 
le djilal, l'excessive alcalinité du sol et le besoin de 
variétés améliorées - voilà plusieurs autres facteurs 
qui contribuent sans doute aussi à cet état de choses. 
Le comportement de la canne à l'égard des substances 
organiques et des engrais azotés (urée) paraît être favo
rable, mais il n'y a guère de réaction à l'égard du phos
phate. 

39. Depuis cinq ans, la SAIS a entrepris un pro
gramme qui vise à porter la production des usines à 
100.000 quintaux par an et à fabriquer de l'alcool à 
partir de la mélasse. En 1954 et en 1955, les ventes 
s'élevaient à environ 80.000 quintaux, d'une valeur brute 
de plus de 11 millions de somalos. Le prix du sucre de 
la SAIS, pris à l'usine, qui restait fixé à 141,90 somalos 
par quintal (environ 0,09 dollar des Etats-Unis par 

2 Les principales variétés de sucre sont les suivantes : 
N.Co310 du Natal (qui constitue environ 75 pour 100 de la 
totalité), Co331 et Co453; on cherche continuellement à 
obtenir des variétés perfectionnées. 

3 Le sucre importé est frappé d'un droit spécial de 
10 somalos par quintal. En 1953, dernière année de grosse 
importation du sucre, on a perçu des suppléments spéciaux 
jusqu'à concurrence de 47 somalos par qumtal, pour mettre 
le prix de détail au niveau de celui du sucre indigène. Le 

livre) depuis la mise en route du programme de moder
nisation jusqu'au milieu de 1956, a ensuite été réduit 
à un taux de 130,40 à 130,90 somalos par quintal, taux 
qui est actuellement supérieur au prix du sucre 
importé 3• Aucune licence d'importation n'a plus été 
accordée depuis que la SAIS a intensifié la production, 
à tel point que, vendue aux prix actuels, elle suffit lar
gement à la demande intérieure. 

40. Dans le Nord, étant donné les frais de transport 
de Villabruzzi et les droits de douane, l'on a avantage 
à importer d'Aden le sucre raffiné : en 1955, les quan
tités importées étaient estimées à 10.000 quintaux. En 
revanche, la SAIS pourra éventuellement envisager des. 
exportations vers certaines parties de l'Ethiopie et le 
nord-est du Kénya, où les frais de transport à partir 
des raffineries locales pourraient rendre intéressante 
l'importation du sucre de Villabruzzi. 

Bananes 
41. Depuis longtemps, les Somalis ont pratiqué la 

culture des bananes pour leur propre consommation, 
mais ce sont les Italiens qui ont fait de la banane un 
produit d'exportation. Ce n'est qu'au cours des der
nières années que les Somalis ont commencé, indivi
duellement ou en coopératives, à participer à la cul
ture des bananes pour l'exportation. Quand elles ont 
commencé, il y a 30 ans, les exportations étaient d'un 
volume très réduit : jusque vers 1930, la culture des 
bananes ne présentait guère qu'un intérêt expérimental. 
Ce n'est que lorsque les prix du coton se sont effon
drés, au début de la crise de 1930, que les planteurs 
se sont sérieusement intéressés aux bananes, qui, parmi 
les possibilités qui leur restaient, leur paraissaient la 
moins aléatoire. 

42. La plupart des plantations de coton se trouvaient 
sur les rives de l'Ouebi Chebeli dans la région de 
Genale et, bien que les nouvelles concessions qui se 
sont créées dans la vallée du Djouba, peu après 1930, 
aient commencé à cultiver la banane dès le début, c'est 
Genale qui est resté le principal producteur. Grâce à 
l'aide active de l'Administration, la culture des bananes 
a pris une extension rapide : en 1935, elle avait presque 
atteint son maximum d'avant guerre et s'étendait sur 
quelque 4.000 hectares. En 1939, dernière année 
complète avant l'interruption des exportations du fait 
de la guerre, près de 90 pour 100 des 320.000 quintaux 
exportés venaient de la région de Genale. 

43. Depuis la guerre, la superficie occupée par les 
bananeraies dans les deux vallées a encore augmenté. 
mais les plantations de l'Ouebi Chebeli sont toutefois 
restées les plus importantes, comme l'indique le tableau 
à la page suivante. 

44. Cette culture était installée avant la guerre; on 
l'a reprise au ·cours des années qui l'ont suivie; cepen
dant, à presque tous les égards, les conditions qui exis
tent en Somalie sont loin d'être idéales pour ce genre 
de culture et, de ce fait, les moyennes de production 
sont forcément moins élevées et les dépenses plus consi
dérables que dans les régions concurrentes d'Afrique 
occidentale 4 et des Canaries. D'autre part, le transport 
des fruits demande plus de précautions, car les dis
tances sont plus longues et les ports moins bien amé
nagés. Si l'exportation des bananes a atteint en Somalie 

sucre, tant indigène qu'importé, est soumis à un droit de 
régie de 48,50 somalos par quintal. 

4 La. J?luviosité des régions prod~ctrices de; ~anan es de 
la Nigena (Cameroun) est de 3.050 a 3.300 mlllunètres par 
an celle de la Guinée française est de 2.000 millimètres au 
m~ins et celle de la Côte-d'Ivoire de 1.800 millimètres. II n'y 
a pas un seul mois complètement sec. Et pourtant les plan
teurs étudient les économies que permettrait une irrigation 
complémentaire qui créerait une plus grande uniformité de 
conditions. 
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TABLEAU 1 

Bananes : superficie cultivée, production et exportations en 1955 

Ouebi Chebeli : 

i) Genale ................... . 
ii) Afgoi ..................... . 

Total pour l'Ouebi Chebeli. .... 

Djouba 

TOTAUX GÉNÉRAUX 

Nombre 
de 

planteurs 

153 
38 

191 

42 

233 

son développement et sa prospérité actue1le, c'est grâce 
aux tarifs protecteurs dont elle bénéficie sur le marché 
italien et aux achats massifs de la régie italienne des 
bananes. 

45. Comme la pluviosité de la Somalie est beaucoup 
trop faible et comme la saison sèche est longue et dure, 
la culture des bananes est tout d'abord tributaire de 
l'irrigation. Malheureusement, l'Ouebi Chebeli, qui ali
mente en eau la plupart des plantations, est à sec de 
novembre à avril. Il n'est pas possible de régulariser 
complètement son débit et les planteurs ne sont auto
risés à construire que des réservoirs individuels, d'une 
capacité qui correspond aux besoins d'un mois environ. 
Les eaux de l'Ouebi Chebeli sont chargées de sels alca
lins, qui finissent par diminuer la fertilité du sol. Les 
premières crues servent à débourber les barrages et les 
bassins du cours d'eau et sont donc perdues pour l'irri
gation. En revanche, le Djouba n'est, en règle générale, 
jamais à sec; ses eaux sont beaucoup moins alcalines 
et, bien que les marées leur communiquent une cer
taine salinité à proximité de l'embouchure du fleuve, 
elles sont plus généralement utilisables pour l'irriga
tion pendant de longues périodes. 

46. D'autres facteurs contribuent à retarder la crois
sance des bananiers et la formation de leurs fruits. De 
juin à septembre, la température nocturne moyenne 
descend au-dessous de 21 • C. Le niveau hygrométrique 
de l'atmosphère est généralement trop bas et, quand 
l'Ouebi Chebeli est à sec, de décembre à mars, l'humi
dité subit une baisse très marquée. Le faible niveau 
hygrométrique, joint aux hautes températures et à l'éva
poration intense provoque une abondante transpira
tion végétale et augmente le besoin d'eau au moment 
où il y en a le moins. Le degré d'humidité est plus 
élevé et l'évaporation moins forte dans la région du 
Djouba, mais le besoin d'eau n'est guère moindre qu'à 
Genale ou à Afgoi. La croissance des bananiers est 
retardée par les vents chauds et secs qui souillent avec 
violence pendant une grande partie de l'année, arra
chant les feuilles et les jeunes pousses et ébranlant les 
racines. Les vents sont plus violents à Afgoi et à Genale 
que dans la région du Djouba. 

4 7. Dans certaines parties de la région de Genale, 
les sols sont profonds et assez bien drainés, mais, ail
leurs leur profondeur n'est pas très considérable, car 
leur irrigation prolongée au moyen des eaux de l'Ouebi 
Chebeli a modifié leur porosité, leur aération et leur 
draina<>c, Dans les plantations de bananiers du Bas
Djouba" les sols sont en général plus profonds, mieux 
drainé; et, par endroits, plus ferti.les qu~ ceux d' ~fgo~ 
et de Genale, mais leur conservatiOn exige les meii_Jes 
précautions. Dans les deux régions, il faut des soms 
constants pour empêcher le sol de se dégrader sous 

Superficie 
des banane

raies en dge 
de produire 
(hectares) 

4.650 
580 

5.230 

1.470 

6.700 

Production 
(milliers 

de quintaux) 

570 
60 

630 

220 

850 

Exportations 
(milliers 

de quintaux) 

322 
31 

353 

130 

483 

l'effet du ruissellement, de l'érosion, du lessivage et 
d'une aération insuffisante. 

48. Les planteurs s'en sont tenus très judicieusement 
à la culture de la variété Djouba du bananier des Cana
ries ou de Cavendish (Musa nana), qui absorbe moins 
l'humidité du sol et résiste mieux aux vents violents 
que le bananier Gros-Michel, pourtant plus grand et 
plus robuste, et que certaines autres variétés. En outre, 
il est particulièrement résistant à la maladie de Panama. 
Les dégâts causés par d'autres maladies et par les para
sites ne sont guère importants. 

49. Ce n'est qu'à force de savoir-fai~e et d'init~~tive 
que les planteurs sont parvenus, malgre des condit_wns 
généralement défavorables, à développer en Somalie la 
culture des bananes. Les méthodes de conservation du 
sol, d'entretien des plantations et d'ir~igation sont. en 
général bonnes, notamment à Genale, ou la productiOn, 
les mois où l'Ouebi Chebeli a de l'eau, supporte avan
tageusement la comparaison avec celle de la région du 
Djouba. Un observateur critique pourrait relev~r cer
taines imperfections; mais, si on les ~ompar~ a ~eux 
qui sont appliqués dans d'autres parties de 1 Afr1~u:, 
on ne peut pas reprocher grand-chose aux procedes 
de production employés en Somalie par les bons plan
teurs : certains de ces procédés sont même excellents. 

50. Cependant, l'intensité des efforts déployés ~t 
l'efficacité des méthodes ne peuvent rien contre ce fa1! 
essentiel que le milieu, notamment le long de l'O~~b1 
Chebeli, est peu favorable à une production banamer~ 
réellement satisfaisante. Le plus redoutable obstacle a 
une production économique est la. g~ande irrégularit.é 
du rendement, qui résulte des vanahons _de la te~pe
rature, de l'humidité et, le long d~ l'Ouebi Ch~beh, du 
volume d'eau disponible. Le dtagramme <:1-dessous 
montre les grosses variations de la productiOn men
suelle de la région de Genale (typique de la zone de 
l'Ouebi Chebeli), ainsi que les variations, m?ins mar
quées, de la production du Djouba. L~ d1agram~e 
comprend écralement une courbe qui represente en fait 
le mouveme~t de la production moyenne de l'ensemble 
des plantations, car elle combine les cour~es de produ~
tion des deux régions suivant un coefficient de pon?e
ration proportionnel à leurs contingents d'exportation 
respectifs (75 pour 100 pour Genale et 25 pour 100 pour 
le Djouba). On peut cons~ater que, b~en que les ':a~ia
tions soient nettement moms prononcees pour la regwn 
du Djouba que pour celle de l'Ouebi Chebeli, la prépon
dérance de Genale est telle que, dans l'ensemble, les 
variations saisonnières de la production et, par consé
quent, du volume des exportations, restent considéra
bles. 

51. L'industrie bananière est désavantagée sous deux 
autres rapports. En premier lieu, le transport par mer 
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DIAGRAMME 1 

SOMALIE: PRODUCTION BANANIERE 
(Quintaux par hectare) 
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à destination de l'Italie est long, lent et cher; trans
porter des bananes en Italie coûte une fois et demie 
autant depuis la Somalie que depuis la Guinée française 
et jusqu'à trois fois plus que depuis les Canaries. Les 
bananes sont chargées par allèges dans trois ports : 
Mogadiscio, Merca et Chisimaio; seul ce dernier port 
possède une rade naturelle. Les bateaux passent par le 
'Canal de Suez, ce qui augmente le coût du transport 
et la durée du trajet. Ils ne peuvent pas faire plus de 
9 à 10 voyages aller et retour par an, et ils ne sont pas 
toujours complètement chargés et n'mit guère de fret 
de retour. 

52. En second lieu, la banane Cavendish présente un 
inconvénient majeur: elle se tale très facilement. Pour 
supporter le long voyage par mer après le transport 
par camion depuis la plantation et les opérations de 
'Chargement sur le bateau, les fruits doivent être soi
gneusement emballés, soit dans des caisses de bois, soit 
dans des sacs de papier matelassé. Dans cet emballage, 
ils occupent plus de place, ce qui augmente les frais 
de transport. Les matériaux d'emballage augmentent le 
prix f.o.b. de 15 pour 100 en moyenne; les opérations 
d'emballage elles-mêmes augmentent les frais de main
d'œuvre à la plantation. Les bananes concurrentes 
n'ont pas à supporter des frais d'emballage aussi élevés. 
Les bananes Cavendish en provenance des Canaries 
sont mûries en Italie après un court voyage par mer, et 
les bananes Gros-Michel en provenance d'Afrique occi
dentale sont bien moins délicates. 

53. Les conditions naturelles défavorables et les 
lourds frais de transport et d'emballage n'ont pas empê
ché l'expansion, parce que les bananes de Somalie ont 
bénéficié d'un tarif préférentiel et d'un marché protégé 
en Italie depuis 1930, date où elles ont été pour la 
première fois exonérées de droits d'importation. L'an
née suivante, l'importation privée en provenance 
d'autres pays a été interdite; à la fin de 1935, une régie 
a été chargée de l'achat et de l'expédition des bananes 
de Somalie, ainsi que de leur exportation dans d'autre~ 

pays. Les conséquences du régime protectionniste ont 
été immédiates: les expéditions sont passées d'un peu 
plus de 7.000 quintaux en 1930 à 142.000 quintaux en 
1935, et à 320.000 quintaux en 1939, sur une production 
totale d'environ 500.000 quintaux. 

54. Les exportations destinées à l'Italie ont cessé en 
1940 et n'ont repris qu'en 1948, quand les prix excep
tionnels en vigueur sur les marchés européens ont 
exercé une attraction irrésistible sur les planteurs, que 
l'Administration militaire britannique n'obligeait plus 
à se consacrer à des produits alimentaires essentiels. 
D'autre part, les producteurs de Somalie ont constaté 
que la législation douanière d'avant guerre restait en 
vigueur en Italie et qu'ils étaient toujours exemptés 
des droits d'importation de 50 pour 100 ad valorem. 
A la fin de 1948, la régie des bananes, qui était en som
meil, a connu un regain d'activité et est redevenue le 
seul acheteur des bananes somalies pour le marché 
italien. Jusqu'en 1955, la régie a passé des contrat~ 
annuels avec les producteurs par l'intermédiaire de 
leurs groupements professionnels; le dernier contrat 
porte sur toute la période qui va de 1956 à la fin de 
1960. 

55. La régie achète aux producteurs somalis sur la 
base des prix f.o.b. et négocie tous les contrats d'expé
dition. Les bananes en provenance de l' Afrique-Occi
dentale française et des Canaries, qui représentent envi
ron 20 pour 100 des importations totales annuelles, sont 
achetées au prix c.a.f. La régie vend à des grossistes 
d'Italie à un prix qui comprend une marge fiscale d'en
viron 25 pour 100 du prix de détail maximum, lequel 
est fixé par décret. Cet élément fiscal distingue la régie 
des bananes de son homologue d'avant guerre. Le Trésor 
tire profit des opérations de la régie, bien que l'en
semble de l'économie doive supporter les frais qu'en
traîne l'achat des fruits en Somalie à plus haut prix 
qu'ailleurs. En 1954-1955, les droits versés pour 
397.000 quintaux de fruits en provenance de la Somalie 
se sont élevés à 2 milliards 700 millions de lires 
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(4.300.000 dollars) et ont constitué, en réalité, une sub
vention équivalente de l'économie italienne à l'indus
trie bananière de la Somalie. 

56. Le tableau ci-dessous indique les quantités effec
tivement achetées par la régie jusqu'à la fin de 1955 
ainsi que le prix moyen payé. 

TABLEAU II 

Bananes de Somalie achetées par l'Azienda Monopolio 
Banane • 

(1949-1955) 

1949-50 
1950-51 
1951-52 
1952-53 
1953-54 
1954-55 
1955 ••........ 

Quantités 
achetées 
(milliers 

de quintaux) 

109 
192 
278 
297 
295 
397 
445 

• Régie italienne des bananes. 

Total payé 
(millions 
de lires) 

1.698 
2.686 
3.809 
3.765 
3.621 
4.556 
4.990 

Prix moyen f.o. b. 

Lires Somalos 
par kilo par quintal 

155 172 
140 160 
137 157 
127 145 
123 141 
115 131 
112 128 

57. Depuis 1949, la régie a eu pour système d'acheter 
des quantités croissantes de bananes à des prix décrois
sants, en vue de favoriser l'expansion économique de 
l'industrie bananière à des prix plus bas grâce à des 
exportations plus élevées par hectare. Cependant, il 
semble que ce soit le contraire qui s'est produit. L'in
dustrie bananière ne peut vendre que sur le marché 
italien. Or les courbes saisonnières de la production 
de la Somalie et de la demande de l'Italie sont asymé
triques, comme le montre le diagramme ci-dessous. 

58. Les importations italiennes de bananes atteignent 

leur niveau le plus élevé d'avril à octobre et diminuent 
brusquement entre novembre et mars, époque où les. 
autres fruits, notamment les agrumes métropolitaines, 
sont abondants. Tant que le prix des bananes restera 
élevé et qu'on le fixera pour de longues périodes sans. 
tenir compte de la concurrence saisonnière des autres 
fruits, cette situation a des chances de persister. Mais 
la production de la Somalie est deux à trois fois plus. 
élevée de novembre à mars que de mai à octobre. Au 
cours des dernières années, la Somalie a pu assurer la 
totalité des importations italiennes de bananes de 
décembre à février; elle n'en a fourni qu'une plus faible 
partie au cours des autres mois et n'en a pas fourni 
plus de trois quarts entre avril et aoùt. 

59. Si les planteurs limitent la production d'hiver 
(en réduisant la superficie des plantations) à un niveau 
qui permette juste de satisfaire le marché italien à son 
point le plus bas, c'est-à-dire de décembre à février, ils 
perdront des occasions de vendre durant les mois d'été. 
Ils ne peuvent augmenter leur part des ventes d'été 
qu'au prix d'une surproduction pendant l'hiver. Il en 
résulte que le total des ventes augmente, mais que les 
quantités exportées par hectare diminuent et que le 
coùt des exportations par hectare augmente. 

60. Pour accroître les exportations pendant les mois 
d'été, à l'époque où le rendement diminue, il faut aug
menter la superficie productrice dans une proportion 
plus grande que ne l'exige l'accroissement souhaité du 
total des exportations. Pendant les trois dernières 
années, l'industrie bananière s'est efforcée de faire face 
aux besoins italiens pendant une plus grande période 
de l'année. La superficie exploitée est passé de 3.700 
hectares, en 1952, à 6.700 hectares en 1955, c'est-à-dire 
qu'elle a augmenté de 80 pour 100. Cependant, pendant 
la même période, les exportations n'ont augmenté que 
de 50 pour 100. En conséquence, l'excédent de produc
tion a augmenté jusqu'à représenter 40 pour 100 de la 
production bananière totale, alors que les exportations. 
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par hectare sont descendues de 86 quintaux a 72 quin
taux en moyenne. 

61. L'accroissement continu de la production, malgré 
la baisse des exportations par hectare et le prix moins 
élevé payé par la régie, donne a penser que le degré 
de protection assuré dans le passé était parfaitement 
suffisant; il faut probablement rapprocher de cette con
clusion le fait que l'industrie bananière a pu financer 
iln si grande partie sur ses p'ropres ressources le 
redressement qu'elle a opéré depuis 1948. 

62. Les contrats actuels passés entre les planteurs et 
la régie ponr la période qui va jusqu'en 1960 sont 
fidèles au système qui consiste à acheter des quantités 
-croissantes à des prix décroissants, comme le montre 
le tableau ci-dessous : 

Quantités 
Prix moyen f.o. b. 

à acheter Soma los 
(milliers Sommes totales payées Lires par 

Années de quintaux) (millions de lires) par kilo quintal 

1956 480 (5.088) 106 121 
1957 ....... 510 (5.510) 101 115 
1958 ....... 540 (5.292) 98 112 
1959 ....... 570 (5.358) 94 107 
1960 ....... 600 (5.640) 94 107 

63. Les chiffres indiqués correspondent aux prix f.o.b. 
pour des fruits de première qualité. Les quantités sont 
des quantités minimums, déduction faite de la freinte 
de route. Pour calculer le prix de revient réel des 
bananes somalies, la régie doit ajouter au prix f.ob. le 
fret à partir de la Somalie et un faible droit, déter
miné statistiquement, qui est dû sur tous les produits 
importés en Italie, quelle que soit leur origine. En 
mars 1956, par exemple, les bananes payées aux plan
teurs 106 lires le kilogramme f.o.b. dans les ports de 
Somalie revenaient à la régie à presque 170 lires le 
kilogramme en Italie. 

64. Même avec des exonérations de droits, les bananes 
somalies reviennent plus cher en Italie que les bananes 
importées d'ailleurs. Les bananes de Guinée et celles 
des Canaries sont livrées en Italie à un prix c.a.f. moyen 
de 105 à 110 lires le kilogramme, c'est-a-dire à peu 
près au même prix que le prix f.o.b. des bananes soma
lies. Même après paiement des droits et des impôts, 
elles reviennent à la régie à 157 lires le kilogramme 
en moyenne, soit environ 13 lires de moins que les 
bananes somalies. En 1955, le contrat passé avec la 
régie a donc donné aux planteurs somalis un avantage 
d'environ 13 lires par kilogramme en plus du tarif pré
férentiel lui-même, et la marge était encore plus grande 
les années précédentes. 

65. Pour que les bananes somalies se vendent sans 
protection sur le marché italien, le fret étant ce qu'il 
est actuellement, il faudrait que le prix f.o.b. dans les 
ports somalis soit de 40 a 45 lires le kilogramme contre 
60 à 65 1ires pour les bananes de la Guinée française, 
et 85 à 90 lires pour celles qui viennent des Canaries, 
les exportateurs de ces deux pays bénéficiant de condi
tions naturelles plus favorables. Le tableau suivant 
résume les trois principaux éléments qui composent le 
prix des bananes somalies rendues dans les ports ita
liens. Les chiffres sont des chiffres movens et ne visent 
qu'à illustrer les ordres de grandeur : • 

1. Cotlt de production et bénéfice du planteur ...... . 
2. Conditionnement, transport et chargement à bord 

des bateaux .................................. . 

Lires 
par kilo 

1955 

64 

48 

Prix f.o.b. dans les ports somalis.............. 112 
3. Fret payé par la régie jusqu'en Italie. . . . . . . . . . . . 62 

Prix c.a.f. dans les ports italiens.. . . . . . . . • . • . . 174 

66. Même la suppression d'un élément du prix de 
revient ne permettrait guère que de ramener le prix 
des bananes somalies en Italie au niveau de leur prix 
d'achat dans d'autres pays. D'autre part, les fournis
seurs concurrents pourraient presque certainement 
réduire lenr propre prix f.o.b. si besoin était. Il appa
raît donc que la réduction de 18 lires par kilogramme 
envisagée pour 1960 sur le prix f.o.b. payable par la 
régie en vertu des présents contrats ne représenterait 
pas un progrès très important. En fait, dans l'hypothèse 
où le prix des autres bananes ne connaîtrait aucun 
changement, cette diminution ne ferait qu'annuler le 
superbénéfice qui résulte actuellement du contrat avec 
la régie. Les bananes somalies continueraient à profiter 
du tarif préférentiel lui-même et à en dépendre entiè
rement. 

67. Aucune distinction n'est faite dans le tableau ci
dessus entre les plantations de l'Ouebi Chebeli et celles 
de Djouba. Les frais de conditionnement de transport, 
de chargement et d'expédition sont les mêmes dans les 
deux cas; le prix à la plantation est donc à peu près 
identique. Cependant, dans la région du Djouba, des 
conditions plus favorables font que le prix de revient 
peut être, en moyenne, d'un quart inférieur a celui 
de Genale et le bénéfice des planteurs est d'autant 
plus élevé. Mais l'effet que ces facteurs auraient pu 
avoir sur la localisation de l'industrie bananière et la 
structure du prix de revient s'est trouvé limité par un 
système rigide de contingentement des exportations. 

68. En vertu d'un accord depuis longtemps conclu 
entre les planteurs, on attribue les contingents d'expor
tation en proportion non pas de la superficie effective
ment exploitée mais de l'importance des concessions, 
et sans tenir compte du rendement. C'est ainsi que les 
planteurs de l'Ouebi Chebeli ont le droit de fournir 
75 pour 100 de toutes les exportations de la Somalie 
(Genale, 65 pour 100; Afgoi, 10 pour 100) et ceux du 
Djouba 25 pour 100. Aucun encouragement n'a incité 
les producteurs à profiter de la possiblité d'obtenir des 
rendements plus élevés et plus réguliers sur le Djouba 
que sur l'Ouebi Chebeli. De même, chaque société 
attribue des contingents à chacun des planteurs qui 
la composent suivant des formules plus ou moins com
pliquées mais qui prennent toutes la superficie comme 
base de calcul. Ce qui assouplit un peu le mécanisme, 
c'est la collaboration entre un certain nombre de plan
teurs détenteurs de contingents d'exportation. Cepen
dant, dans aucune des deux régions le système de 
contingentement ne donne aux planteurs qui obtiennent 
un meilleur rendement ou de meilleurs fruits, de plus 
grandes possibilités d'exportation qu'aux planteurs dont 
le rendement est moins bon ou les fruits sont de moins 
bonne qualité. Quels que soient les motifs qui ont 
inspiré le système de contingentement, ce système tend 
à perpétuer une certaine organisation et une certaine 
localisation indépendamment de leur valeur écono
mique dans un monde en pleine évolution 5• 

69. La nouvelle augmentation des quantités expor
tables qu'exigent les contrats passés avec la régie est 
encore de nature à imposer une nouvelle extension 
des superficies exploitées. L'augmentation des expor
tations annuelles vers l'Italie entraînerait probablement 
une augmentation des exportations pendant toutes les 
périodes de l'année, à moins que la consommation 
italienne ne se répartisse différemment dans le temps, 
en raison par exemple d'une plus grande souplesse 
des prix de détail. Cependant, comme il n'est pas pos
sible d'augmenter rapidement la production pendant le 
printemps et l'été, surtout dans la région de l'Ouebi 

s Depuis le jour de la mission de visite. en Somalie, on a 
mis à l'étude la modification des principes sur lesquels 
repose le système de contingentement. 
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Chebeli, on ne peut augmenter les quantités de bananes 
exportables qu'en agrandissant la superficie exploitée. 
Cette nécessité laisse prévoir une surproduction encore 
plus grande pendant les mois d'hiver et une nouvelle 
diminution des exportations par hectare. Le dévelop
pement continu de l'industrie bananière, telle qu'elle 
est actuellement localisée et organisée, risque de la 
rendre encore moins économique et moins capable de 
faire face à la concurrence. Ces divers éléments étant 
posés, nous étudierons dans la troisième partie les 
perspectives d'avenir de l'industrie bananière. 

Autres produits du sol 

70. Les arachides, le coton, le maïs et les agrumes 
sont d'importance secondaire et n'offrent que des possi
bilités limitées. Au total, ces cultures occupent environ 
2.000 hectares, dont la moitié environ est consacrée 
aux arachides. Cependant, même avec une irrigation 
supplémentaire, le rendement des arachides est déce
vant et ne dépasse pas 15 à 20 quintaux en coque, même 
sur les meilleures exploitations. Il paraît peu probable 
que les sols alcalins de la Somalie permettent d'obtenir 
'<les rendements réellement élevés, même en employant 
assez d'engrais phosphatés. 

71. Le coton n'occupe actuellement qu'une très faible 
partie des terres irriguées qu'il couvrait il y a 20 ou 
25 ans. Les 350 hectares de la Società Agricola Italo
Somala (SAIS) à Villabruzzi constituent probablement 
la plus importante superficie d'un seul tenant. L'expé
rience des dernières années, où l'on y a cultivé le coton 
sous un contrôle attentif et avec l'aide des derniers 
insecticides, n'a pas permis de déterminer la valeur 
économique de ce produit dans les conditions de culture 
normalement pratiquées sur les concessions 6, 

72. On cultive de très faibles quantités de maïs 
en régime d'irrigation réglée. On obtient, avec des 
soins appropriés, de 20 à 25 quintaux à l'hectare, 
mais ces rendements moyens pourraient beaucoup 
augmenter s'il valait la peine de se préoccuper plus 
du choix des variétés, de l'espacement, des engrais et 
de la lutte contre la sésamie. 

73. On cultive les oranges, les citrons et les limettes 
pour la consommation locale, mais seuls les pample
mousses justifient une production destinée à l'exporta
tion. Le Territoire en envoie de petites quantités à 
Aden, mais on n'a trouvé aucun marché suffisant en 
dehors de l'Italie et même le marché italien se trouve 
restreint par des règlements phytosanitaires. Il n'y a 
que deux grands producteurs, tous deux à Genale, qui 
produisent, sur 150 hectares, environ 25.000 quintaux 
par an. Les arbres sont sains et vigoureux, bien qu'ils 
portent plusieurs variétés d'insectes nuisibles. Les 
méthodes horticoles, l'exploitation du sol et les tech
niques d'irrigation sont satisfaisantes. Cependant, la 
pénurie d'eau pendant le djilal retarde, sans aucun 
doute, le développement des fruits et en abaisse la 
qualité. 

Bétail 

74. Jusqu'à présent le bétail n'a joué sur les conces
sions qu'un rôle peu important. On n'élève les bovins, 
les ovins et les caprins que pour la consommation 
locale de viande et de lait; la production de paille et 
de grains à fourrage pourrait cependant permettre un 
élevage rentable du cheptel local. La SAIS s'est inté
ressée tant aux bovins qu'aux ovins; elle a importé 
d'Afrique du Sud des caraculs pour les croiser avec 
des moutons de race locale. 

6 Par exemple, les récoltes de la SAIS ont été successive
ment de 6,8 et de 6,6 quintaux à l'hectare pour les années 

Encens, myrrhe et gomme arabique 

75. La pauvreté de la Midjourtine a incité à l'exploi
tation des arbres à encens dans la région rnonta
gneuse X (carte l), à tel point que la Somalie tient 
une grande place dans le commerce mondial de l'encens. 
Elle produit également de petites quantités de myrrhe 
et de gomme arabique. En 1953 et 1954, les exporta
tions de gomme ont atteint environ 10.000 quintaux, 
pour une valeur de 1.200.000 somalos. Cela ne repré
sentait que 2 pour 100 de l'ensemble des exportations 
de la Somalie, mais c'était un rapport appréciable 
pour le Nord, où la tâche monotone qui consiste à 
inciser l'écorce et à ramasser plus tard la résine coa
gulée s'ajoute souvent à d'autres occupations, telles que 
le commerce, la pêche ou l'élevage. 

76. La résine brute est ensuite apportée sur les mar
chés locaux comme Candala, Bosaso et Alula, où jusqu'à 
une date récente, des marchands d'Aden l'achetaient 
en payant en espèces ou en marchandises, et la reven
daient ensuite avec un bénéfice considérable, après 
l'avoir nettoyée et triée. L'Administration a encouragé 
les ramasseurs à s'organiser en coopératives et à ne 
vendre leur résine qu'au Consorzio Incenso Migiurtinia 
Somalia, organisme récemment créé qui procède a•1 
nettoyage, au triage et à l'exportation de l'encens sous 
la marque CUIS. 

c.- PÊCHE 

77. La pêche occupe environ 12.000 habitants, dont 
la plupart pêchent pour se nourir. Les exportations de 
poisson (séché, salé ou en conserve) ne dépassent pas 
1 pour 100 de la valeur totale des exportations. On 
trouve des pêcheurs somalis dans de petites collecti
vités qui se suffisent à elles-mêmes, en bordure de 
l'océan Indien, notamment dans les îles qui sont au 
sud de Chisimaio, et où le commerce local est trés 
restreint. Ce sont principalement des Arabes qui .se 
livrent à la pêche industrielle dans le golfe d'Aden; 
le Territoire exporte des roussettes et autres poissons~ 
salés et séchés, vers Aden, Mombasa, Zanzibar ct 
d'autres marchés de la région, où ils se vendent facile
ment. 

78. Trois sociétés européennes, dont l'une très 
modeste, exploitent des conserveries sur le golfe d'Aden; 
leur exploitation a pour stimulant un tarif préférentiel 
de 40 pour 100, qui date d'avant la guerre, sur le 
marché italien. On met le thon en boîte et l'on fait 
de la farine de poisson avec diverses antres espèces. 
L'exploitation des conserveries se heurte à un certain 
nombre de difficultés. Les deux plus grandes usines 
sont isolées et manquent de main-d'œuvre et d'eau 
douce. Le transport du poisson en boîte et des fourni
tures est difficile et onéreux. Cette industrie est extrê
mement saisonnière : le mauvais temps réduit a huit 
mois par an les possibilités de pêche. Les passages des 
bancs de thons ont beaucoup varié d'une année à l'autre. 
en 1938-1939, on a mis 4.500 quintaux de thon en 
conserve. en 1952, la meilleure année depuis la guerre, 
on n'en a mis que 2.500 quintaux et, au cours des 
trois années suivantes, les quantités n'ont pas dépassé 
respectivement 800, 500 et 400 quintaux. 

79. Les conserveries dépendent pour leur approvi
sionnement des pêcheurs locaux, dont les bateaux ont 
un rayon d'action limité et dont les techniques sont 
primitives. L'Administration a créé une école de pêche 
qui a mis au point des méthodes simples mais efficaces 
pour améliorer les bateaux et le matériel traditionnels, 
en vue d'élargir à la fois le rayon d'action et les 

1953 et 1954. L'année suivante, le rendement n'a pas dépassé 
2,2 quintaux à l'hectare. 
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:prises. Enfin, on fait aux pêcheurs des démonstrations 
pratiques sur leurs propres lieux de pêche. 

D. - INDUSTRIE ET ÉNERGIE 

80. L'industrie s'est développée en grande partie pour 
satisfaire les besoins du marché local, et, à un moindre 
degré, pour le traitement et l'emballage des produits 
destinés à l'exportation. Mais le marché local est res
·treint, les matières premières manquent, l'énergie et 
les combustibles sont chers et la productivité de la 
main-d'œuvre locale est faible. Par conséquent, si 
l'industrie a pu vivre, c'est beaucoup grâce à un tarif 
:protecteur, à des exemptions fiscales et, dans le cas 
des exportations, à un traitement préférentiel sur le 
:marché italien. Presque toutes les entreprises indus
:trielles appartiennent à des Italiens; des Italiens les 
;{\irigent; leur financement se fait avec des fonds qui 
viennent d'Italie ou par le réinvestissement des béné
:fices. La production autochtone a presque toute entière
.ment la forme d'un artisanat local, bien que des coopé
ratives se soient récemment organisées dans certaines 
branches. L'industrie fournit un emploi régulier à envi
~on 5.000 Somalis et 200 Européens, soit respective
ment un quart et un tiers du nombre employé dans 
les concessions européennes. Les entreprises sont en 
;général très petites. Mise à part la SAIS., qui a elle 
.seule fournit au moins la moitié de la valeur brute de 
la production industrielle et emploie près d'un tiers 
·des travailleurs industriels, il n'y a que quatre usines 
qui aient plus de 100 ouvriers; dans les autres, le per
;sonnel dépasse rarement 30. 

81. La Società Agricola Italo-Somala (SAIS) a remar
-quablement réussi dans la production du sucre, denrée 
que la population entière demande de plus en plus. 
•Outre sa raffinerie, cette société exploite une distil
]erie, une usine où elle égrène le coton et extrait 
l'huile des graines, et une savonnerie, et emploie envi
:ron 1.500 ouvriers. 

82. L'entreprise qui, par son importance, se place 
:au deuxième rang sur le marché local, mais loin après 
Ja SAIS, est la Società Cotoniere d' Africa, filiale, créée 
.après la guerre, d'une entreprise textile italienne. Son 
-équipement comprend 100 métiers à tisser et sa pro
duction actuelle atteint 1.400.000 mètres de cotonnade 
,grise par an, soit près d'un tiers des besoins du Ter-

. ritoire. Cette entreprise a bénéficié d'une protection 
•considérable; elle tisse des filés que la société mère 
lui envoie d'Italie et elle ne pourrait soutenir une 
.concurrence libre avec des étoffes importées de l'Inde 
ou du Japon à des prix de 40 pour 100 inférieurs. 

83. D'autres entreprises, dont la production est des
tinée à la consommation locale, se sont développées 
•en fonction des possibilités de vente aux Européens -
donc d'un marché de plus en plus restreint. La plu
part des fabriques de produits alimentaires et de bois
:sons fonctionnent bien au-dessous de leur capacité. 
La fabrication locale de chaussures a elle aussi souffert 
•de la réduction considérable des forces armées euro
péennes. 

84. Parmi les industries de transformation et d'em
ballage qui travaillent pour l'exportation, la plus impor
tante a une production annuelle brute d'une valeur de 
•6 millions de somalos et emploie plus de 1.000 ouvriers; 
elle comprend un certain nombre de scieries. qui 
:fabriquent des caisses pour les bananes; les sciC~Ies 
produisent aussi des meubles et du bois de construch~m, 
en faibles quantités. Les industries de transformation 
•ont souffert des aléas et de l'insuffisance de l'appro
visionnement en matières premières, ce qui fait qu'il 
'leur a été difficile de fonctionner à plein rendement, 
malgré leur faible capacité. La situation des conser
weries de thon est exposée plus haut. Les filatures de 

coton se sont développées démesurément pendant le 
boom du coton, en 1951 et 1952, de même que les usines 
de broyage des graines de coton, de sésame et d'ara
chide, lesquelles n'opèrent à présent qu'au cinquième 
de leur capacité. De petites usines de confitures et de 
fruits en boîte, ainsi que des corderies qui utilisent 
l'abaca, sont également dans l'impossibilité de travailler 
à plein. En revanche, une petite usine de conserves 
de viande, installée à Mogadiscio en 1955, qui achète 
à l'abattoir local en moyenne 40 bêtes par jour et 
emploie 100 Somalis, a réussi à vendre de la viande 
tant sur le marché italien que sur les marchés afri
cains. La tannerie et fabrique de chaussures de la Mis
sion catholique, à Mogadiscio, qui a commencé à 
fonctionner en 1955, est bien outillée et semble égale
ment réussir. 

85. Parmi les industries strictement autochtones, la 
plus importante est le tissage d'une étoffe de couleur, 
connue sous le nom de « foutah du Benadir », qui est 
très demandée sur le marché des pays voisins. Le tis
sage occupe plus d'un millier de Somalis et leur famille, 
et plusieurs milliers d'autres se consacrent à diverses 
occupations artisanales, comme le travail du bois et 
du cuir. Depuis quelques années les Somalis ont com
mencé à jouer un rôle dans le secteur des travaux 
publics, assurant dans une certaine mesure la relève 
des entrepreneurs italiens que le déclin de la cons
truction neuve et de la reconstruction a décidés à 
quitter le pays. Des sociétés autochtones figurent de 
plus en plus parmi celles qui passent régulièrement 
des contrats avec l'Administration pour des construc
tions et des travaux routiers. 

86. La production d'énergie électrique dénote bien 
les proportions modestes de l'industrie locale. La pro
duction annuelle totale est d'environ 7 millions de kilo
wattheures, dont les deux tiers viennent de l' Azienda 
Elettro Industriale de Vincenzi, de Mogadiscio, et de 
la centrale de la SAIS de Villabruzzi. Comme on emploie 
du carburant importé pour produire l'énergie, le prix 
de revient et le prix de vente sont élevés; à Mogadiscio, 
le prix du courant ménager est de 1,5 somalo (0,7 dol
lar) et celui du courant industriel de 1,10 somalo (0,15 
dollar) le kilowattheure. L'électricité fournie par le.;; 
centrales locales installées dans d'autres régions est 
encore plus coùteuse. 

E. - COMMERCE ET BANQUES 7 

87. Le Commerce extérieur, sauf en ce qui concerne 
les bananes, est entre les mains de quelques grandes 
sociétés et de nombreux petits commerçants. Les 
grandes sociétés, qui sont en général les filiales ou 
les agences d'établissements de commerce d'outre-mer, 
importent et vendent en gros toute une gamme de pro
duits et se spécialisent dans l'exportation de produits 
locaux particuliers. Les petits commerçant, Italiens, 
Somalis, Arabes, Indiens et· Pakistanais, sont la plu
part du temps à la fois importateurs et détaillants. Au 
cours des dernières années, cependant, les commer
çants somalis ont entrepris de former des sociétés com
merciales pour mieux utiliser leur capital et profiter 
d'une organisation commerciale plus étendue. 

88. A l'intérieur du pays, le commerce s'exerce pa~ 
l'intermédiaire de nombreuses petites boutiques qm 
vendent des produits importés ou locaux, dont la 
gamme est restreinte (cotonnades, quincaillerie, sucre, 
épices, thé et café, pétrole lampant), ou les échangent 
contre des produits de la région tels que cuirs, peaux, 
ghi et céréales. Un important commerce de troc s'exerce 
avec les territoires voisins et entre la Midjourtine et 
le sud du pays. Un certain mouvement commercial 

7 Pour d'autres renseignements sur le système bancaire, 
le change et la monnaie, voir l'appendice statistique. 



Point Il de l'ordre du jour 17 

s'effectue par boutre 1e long de la côte et avec les 
marchés voisins : Aden, Hadramaout, Mombasa. 

89. Le crédit commercial, presque exclusivement des
tiné aux besoins de l'importation et de l'exportation, 
constitue environ la moitié des transactions courantes 
des deux banques commerciales, le Banco di Roma et 
le Banco di Napoli. Le crédit agricole, qui couvre notam
ment l'achat de tracteurs et de machines et les avances 
sur les récoltes, atteint 35 pour 100 des crédits ban
caires, et les 15 pour 100 restants représentent les cré
dits à l'industrie et à la construction. La Banca d'ltalia, 
à Mogadiscio, n'accorde que des crédits très limités au 
SP.cteur privé, mais offre des facilités de dépôt et 
d'escompte aux banques commerciales. Elle n'exerce 
aucune autorité directe sur leurs opérations, qui s'effec
tnent d'après les instructions reçues de leur siège en 
Italie. Le Banco di Roma et le Banco di Napoli se 
]imitent eux-mêmes à des opérations à court terme et 
il liquidation automatique. Ces établissements appliquent 
les normes bancaires en usage en Europe et exigent 
ainsi des formes de garantie que souvent l'économie 
traditionnelle autochtone ne permet pas aux ·emprun
teurs de fournir. 

90. Pour faire face aux besoins particuliers qui 
caractérisent l'économie somalie, il a donc paru néces
saire de créer une nouvelle institution de crédit, dont 
la structure financière permît d'accorder de petits prêts 
aux agriculteurs somalis, aux artisans, aux coopéra
tives, etc. Le Credito Somalo, qui est entré en opération 
en mai 1954, a constitué un vaste réseau de petites 
succursales et agences afin d'étendre les facilités de 
crédit à de nombreuses parties du Territoire. Il accorde 
de petits prêts à faible- taux d'intérêt, principalement 
sur garanties personnelles. Outre le financement des 
récoltes et de l'équipement agricole de base, le Credito 
Somalo a avancé le capital nécessaire à la création des 
nouvelles coopératives de ramasseurs d'encens et de 
leur consortium de vente. Les pêcheries, l'industrie et 
l'artisanat ont également bénéficié de petits prêts. Le 
Credito Somalo a un service spécial de labourage 
auquel peuvent faire appel les agriculteurs somalis et 
les coopératives; les règlements s'effectuent partie au 
comptant, partie à crédit. Cette institution sert aussi 
d'agent pour le programme de stockage de céréales 
qu'applique l'Administration. 

F. - TRANSPORTS 

91. Les dimensions et la configuration géographique 
de la Somalie (plus de 2.000 km de côtes), la population 
disséminée et les faibles ressources font qu'il est parti
culièrement difficile de réaliser un équilibre harmo
nieux en évitant d'écraser l'économie sous un fardeau 
excessif de dépenses d'entretien et d'investissement, et 
de paralyser le développement par manque de moyens 
de communication appropriés. Il n'y a probablement 
pas plus de 3.000 véhicules, publics ou privés, en cir
culation, et le mouvement de fret dans les p'orts n'est 
que d'environ 150.000 tonnes par an. 

92. Mogadiscio est non seulement la capitale, mais le 
centre de presque tout le commerce d'importation et 
d'exportation; les bananes sont la seule exception 
importante. Cette ville est également le centre du com
merce de gros pour les principales denrées de produc
tion et de consommation locales. Les deux tiers des 
importations passent par Mogadiscio; Merca, qui sert 
de port à Genale, assure la moitié des exportations. 
Seul le port de Chisimaio, le troisième en importance 
pour le commerce extérieur, possède une rade natu
relle. Dans les trois principaux ports, le chargement et 
le déchargement s'effectuent par allège. Il existe en 
outre 11 ports secondaires ou lieux d'accostage qui 
servent surtout aux boutres qui se livrent au cabotage. 

93. La carte III permet de se rendre compte de la 
disposition du réseau routier principal, dont le centre 
principal est Mogadiscio, et indique les routes régulière
ment entretenues. Il y a environ 9.000 kilomètres de 
pistes sur fond naturel, qui sont en général imprati
cables pendant la saison des pluies, et 600 kilomètres 
de routes goudronnées construites avant la guerre. 
L'entretien, la construction et la rectification du tracé 
ne portent que sur les routes qui sont considérées 
comme essentielles à la structure actuelle de l'écono
mie. Les quatre cinquièmes de la circulation routière 
s'effectuent sur les 475 kilomètres de route de terre et 
de sable qui relient Mogadiscio à Chisimaio et passent 
par les régions agricoles situées autour de Genale et 
le long du Djouba. On stabilise actuellement les sections 
principales pour les rendre praticables par tous les 
temps. D'un autre côté, plus de la moitié des routes 
goudronnées seront abandonnées, car la circulation 
actuelle ou prévisible ne peut justifier les lourdes 
dépenses des réparations et de l'entretien. 

DEUXIEME PARTIE 

EVOLUTION ECONOMIQUE RECENTE 

94. Cette deuxième partie de notre rapport retrace à 
grands traits, dans trois domaines qui se touchent, 
l'histoire des investissements, du budget et de la 
balance des paiements depuis 1950. Le régime de tutelle 
a succédé à 10 ans de curatelle. L'occupation militaire 
avait brusquement rompu les liens étroits noués entre 
la Somalie et l'Italie pendant la crise économique et 
que les préparatifs de guerre avaient resserrés. Un grand 
nombre d'Italiens avaient quitté le pays, dont le sta
tut et les perspectives d'avenir étaient si incertains 
que l'initiative privée était paralysée et que les pro
blèmes quotidiens de l'administration et du ravitaille
ment absorbaient toute l'activité du gouvernement. Aux 
premiers temps de l'administration britannique, la pro
duction de denrées alimentaires avait pris le pas sur 
les exportations, pour lesquelles il n'y avait ni trans
ports maritimes ni débouchés, et l'économie d'échange 
de l'avant-guerre avait fait place à une économie en 
grande partie autarcique, caractérisée par une produc
tion et des échanges d'un niveau peu élevé. 

95. Les premiers signes de rétablissement sont appa
rus à la fin de 1948, lorsque les concessions européennes, 
dépourvues de main-d'œuvre, de matériaux, d'outillage 
et de pièces de rechange, ont repris contact avec la 
régie italienne des bananes et ont commencé à retrou
ver leurs débouchés d'avant guerre. Mais la transfor
mation décisive de la situation économique, comme 
de la situation politique, s'est produite quand le régime 
de tutelle est entré en vigueur, mettant fin à l'incerti
tude qui avait paralysé l'épargne privée et entraînant 
un affiux appréciable de fonds publics. Pendant 
quelques mois, le boom qui a suivi l'ouverture des hosti
lités en Corée a été un nouveau stimulant pour l'éco
nomie. Les exportations et les investissements privés 
ont pris un vif essor dans l'industrie et l'agriculture. 
De 1950 à 1952, les importations ont presque doublé 
en valeur. Mais la fin du boom s'est aggravée pour la 
Somalie d'une diminution notable des dépenses 
publiques, alors que la période d'installation prenait 
fin et que l'Administration réduisait sensiblement les 
forces militaires. La sécheresse s'est alliée à la chute 
des prix pour enrayer la production, tant dans les 
concessions irriguées que dans l'économie d'échange 
des Somalis. La reprise ultérieure, an cours de l'année 
1954, et plus spécialement de 1955, a été duc surtout 
à une augmentation des dépenses publiques sous forme 
de salaires et d'investissements, et à la nouvelle expan
sion de la production bananière et des exportations 
de bananes. 
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96. Mais l'activité économique dissimule de nou
veaux éléments d'insécurité, perceptibles à mesure 
qu'approche la fin du régime de tutelle. Les investisse
ments privés, sauf ceux des compagnies pétrolières, se 
ralentissent, faute de capitaux privés disposés à finan
cer des entreprises de longue haleine. Les exportations, 
notamment les exportations de bananes, prospèrent; 
mais rien ne dit que les contrats et le traitement préfé
rentiel qui rendent ce commerce florissant se prolon
geront au-delà de 1960. Les investissements publics, 
notamment les capitaux consacrés à l'agriculture et à 
l'élevage somalis, sont maintenant substantiels; mais, 
sans aide extérieure, ils ne peuvent se maintenir à 
leur niveau actuel. 

97. L'activité présente dépend ainsi rigoureusement 
de facteurs extérieurs à la Somalie. Les gains réalisés 
depuis 1950 seraient très vulnérables à une contrac
tion rapide de l'aide extérieure et à une modification 
des relations commerciales. 

INVESTISSEMENTS PUBLICS 

98. Plusieurs années se sont écoulées, après l'arrêt 
des hostilités en Somalie, sans qu'il y ait dans le pays 
de nouveaux investissements publics. Au contraire, on 
a expédié vers d'autres théâtres d'opérations le maté
riel et l'équipement qui avaient une valeur militaire, 
et l'on n'a plus entretenu régulièrement que les instal
lations militaires qui avaient une valeur militaire 
immédiate. Même une fois la guerre finie, l'incertitude 
de l'avenir politique, le manque d'outillage et de 
matières premières et de crédits pour s'en procurer ont 
contraint à n'entreprendre que très timidement des 
travaux nouveaux et à se borner presque à des travaux 
rudimentaires de réparation et d'entretien. Le lourd 
arriéré de réparations et de reconstruction qu'il y avait 
en 1950 a eu priorité dans l'emploi des capitaux publics 
pendant les premières années de la tutelle. Les investis
sements nouveaux ont été destinés avant tout à l'expan
sion des services sociaux. Il n'y a guère eu d'investis
sements dans l'agriculture ou l'élevage avant le début 
de l'exécution des plans de développement de 1954-
1960 s, qui ont apporté une innovation radicale tant 
dans le volume que dans la destination des investisse
ments publics. 

Les plans de développement pour 1954-1960 
99. On n'a mis au point que lentement les plans des

tinés à développer la capacité de production de l'éco
nomie. Ils ont été précédés de toute une série d'études 
faites par diverses institutions de l'Organisation des 
Nations Unies, par la Mission des Etats-Unis en Italie 
et par les divisions techniques de l' AFIS, et ils se sont 
inspirés des propositions d'ensemble que l'excellent 
rapport Malagodi avait faites, en août 1953, en vue d'un 
programme d'action 9. 

100. Plus de la moitié des dépenses destinées à 
financer la mise en œuvre des plans de développement 
pour la période 1954-1960 allaient à l'agriculture et à 
l'élevage somalis, et un tiers environ devait aller aux 
routes, aux ports et aux aérodromes. On a envisagé de 
mettre en culture ou d'améliorer· des terres irrigables 
le long du Djouba et de l'Ouebi Chebeli, afin que le 
sol, que les cultivateurs somalis avaient cultivé pendant 

s Plans de développement économique de la Somalie, 
années 1954-1960, Administration italienne de tutelle de la 
Somalie, Rome, Istituto Poligrafico dello Stato, 1954. 

9 Linee programmatiche per lo sviluppo economico e 
sociale della Somalia, Rome, aotlt 1953. Voir aussi la biblio
graphie de ces études et d'études faites ultérieurement aux 
pages 136 à 138 du Rapport du Gouvernement italien à 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur l'administration 
de tutelle de la Somalie, 1955, Ministère des affaires étran
gères Rome, Istituto Poligrafico dello Stato P.V. (transmis 
par 1~ Secrétaire général aux membres du Conseil de tutelle 

des générations suivant des méthodes primitives, irra
tionnelles et souvent ruineuses, puisse donner des ren
dements plus élevés et plus réguliers. Certains projets 
tendaient à fixer la population agricole de la région 
tributaire des pluies entre les deux fleuves et à com
mencer modestement l'agriculture mixte. On pourvoi
rait à l'emmagasinage de grandes quantités de céréales. 
Le programme conçu d'élevage avait pour centre l'ex
tension des forages de puits déjà commencés à la fin 
de 1953 avec l'assistance financière et technique des 
Etats-Unis. On devait, avant la fin de 1959, creuser 
400 puits et en forer 220, de manière à pouvoir abreuver 
au total 330.000 bêtes par jour. Il était prévu que des 
conseillers de l'assistance technique aideraient à former 
des équipes de Somalis spécialisées les unes dans le 
forage des puits, les autres dans l'entretien et la répa
ration des pompes. Le programme de forage devait 
avoir pour corollaires la création de centres de ramas
sage, la formation de troupeaux de démonstration et 
l'expansion des services vétérinaires. L'article central 
du programme de construction de routes était la cons
truction d'une route praticable par tous les temps sur 
l'artère principale Mogadiscio-Chisimaio, et dont les 
embranchements conduiraient aux principaux marchés 
agricoles du Bas-Djouba et de l'Ouebi Chebeli. 

101. Divers projets se sont greffés sur les plans pri
mitifs. Au début de 1955, on y a ajouté deux nouveaux 
projets d'irrigation et de construction de fermes 
modèles sur le Nogal, le haut Djouba et l'Ouebi Che
beli, ainsi qu'un projet de plantation de dattiers dans 
la Midjourtine. La décision de construire une route 
de terre stabilisée d'Afgoi à Bur Acaba, pour faciliter 
la mise en valeur de la zone de dry farming, a presque 
doublé l'ampleur du programme routier. 

102. Les plans se sont encore élargis en fait, quand 
le Gouvernement italien et celui des Etats-Unis ont 
décidé de créer un fonds pour le développement de la 
Somalie 10, alimenté par une première donation de 
8.600.000 somalos, et destiné à financer des entreprises 
productives dans le secteur somali de l'économie. 
L'AFIS s'est engagée à accroître d'un montant égal son 
programme d'investissements agricoles. 

103. Cependant, pour gagner du temps, le Comité a 
affecté les ressources du fonds à des entreprises d'irri
gation, de stockage des céréales et de forage de puits 
qui étaient prévus totalement ou en partie dans les 
plans de développement pour 1954-1960 et qui se trou
vaient déjà en voie d'exécution ou en préparation. 
Chaque entreprise fait l'objet d'un accord entre les 
deux gouvernements; cet accord définit les travaux à 
exécuter, le montant de la contribution du fonds et les 
sommes que l' AFIS doit fournir en puisant à d'autres 
sources financières. Le coût total des six entreprises 
pour lesquelles il y a eu jusqu'ici des accords dépasse 
18.500.000 somalos. Ces entreprises forment donc une 
partie importante des travaux actuellement en voie 
d'exécution. Au début de 1954 jusqu'en avril 1955, les 
débours du fonds ont représenté environ le quart de 
toutes les dépenses consacrées aux investissements 
agricoles. 

104. Les plans de développement pour 1954-1960 
prévoyaient à l'origine des dépenses de près de 70 mil
lions de somalos pour sept ans, soit en moyenne 10 mil-

sous la cote T /1246). 
10 Conformément aux dispositions de l'Accord du 28 juin 

1954 sur le programme de base qui fixe les modalités de la 
coopération technique et financière, les Etats-Unis ont 
fourni une contribution de 300.000 dollars ainsi que l'équi
valent de 300.000 dollars en lires (187 .500.000 lires) et le 
Gouvernement italien a fourni une contribution de 600.000 
dollars en somalos (4.285.714 somalos). Le fonds est admi
nistré par le Comité pour le développement de la Somalie, 
où les deux gouvernements ont un nombre égal de représen
tants. 
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lions de somalos par an. Le financement des entre
prises qui se sont greffées sur les plans primitifs, y 
compris les entreprises à financer à l'aide du fonds 
pour le développement de la Somalie, représente main
tenant près de 30 millions de somalos u, soit sensible
ment plus que les dépenses encourues jusqu'à la fin 
de 1955 pour les entreprises prévues dans les plans. 
L'exécution intégrale des plans nécessiterait, de 1956 
à 1960, des investissements de 13.500.000 somalos en 
moyenne par an. 

Autres investissements publics 
105. Le montant des dépenses prévues dans les plans 

n'a pas par lui-même grande signification, parce que 
ces dépenses ne couvrent pas toute l'étendue du champ 
des investissements publics. Les plans ne comprenaient 
pas les investissements affectés à la construction et à 
l'outillage au titre des services scolaires ou sanitaires 
ni d'autres sommes affectées à la construction d'im~ 
meubles administratifs, ni la majeure partie des sommes 
affectées à la reconstruction (bien que certains travaux 
exécutés à ce titre en application des plans rentrent 
en fait dans cette catégorie), ni les sommes - qu'il 
s'agisse d'investissements nouveaux ou de dépenses de 
reconstruction - affectées par les administrations 
locales aux édifices publics, à la voirie et à l'adduction 

d'eau. Ces trois chefs de dépenses ne sont nullement 
négligeables : pendant les deux années 1954 et 1955, ils 
ont absorbé environ 15 millions de somalos, alors que 
le financement des projets officiellement inscrits dans 
les plans de développement a exigé un peu plus de 
26 millions de soma1os. 

106. Il est indispensable de considérer ces dépenses 
dans leur ensemble,. indépendamment des départements 
administratifs qui ont pu les effectuer. Toutes les entre
prises, à quelque catégorie qu'elles appartiennent, riva
lisent pour obtenir des crédits, de la main-d'œuvre qua
lifiée, des matériaux et de l'outillage. Il se peut donc 
qu'elles entrent en concurrence pour obtenir des devises. 
Or le budget extraordinaire actuel n'est pas conçu de 
manière à assurer Je contrôle financier d'un programme 
d'investissements publics. Les sommes affectées aux 
entreprises de développement sont dispersées dans plu
sieurs chapitres de différentes rubriques, selon des dis
tinctions administratives qui n'ont guère de significa
tion économique. Les dépenses financées par le fonds 
pour le développement de la Somalie ne sont l'objet 
d'aucun contrôle budgétaire. 

107. Le volume total des investissements publics effec
tués par l' AFIS et par les autorités locales depuis 1950 
a évolué de la façon suivante : 

Investissements publics pendant la période 1950-1955 • 

(en millions de somalos) 

1950 1951 1952 1953 1954 1955 

AFIS ····· ............. ········ .... ······· 2,3 6,1 5,5 8,4 14,4 20,8 
Municipalités ........... ······· ........... 0,9 1,8 2,5 2,9 3,2 3,2 

TOTAUX 3,2 7,9 8,0 11,3 17,6 24,0 

• Çn trouvera au table.au B-~ de 1 'appendice statistique les divers éléments des investissements 
puJ;hcs: Le montant des mveshssements publics des municipalités indiqué pour 1955 est un chiffre 
eshmahf. 

108. A la fin de 1953, l' AFIS avait dépensé pour la 
reconstruction environ 14 millions de somalos - la 
moitié pour les écoles, hôpitaux . et autres édifices 
publics, l'autre moitié pour les ports et les routes. Les 
nouveaux investissements effectués pendant la même 
période - moins de 9 millions de somalos - avaient 
eu des objets limités : environ un tiers de cette somme 
est allée aux communications et deux tiers à la cons
truction d'immeubles, principalement d'immeubles sco
laires et sanitaires. A partir de 1954, les dépenses 
consacrées à la reconstruction n'ont pas cessé d'aug
menter, mais les investissements nouveaux auxquels 
l'Administration a procédé pendant cette seule année 
ont dépassé le total des sommes investies à ce titre 
pendant les quatre années précédentes et ils ont aug
menté encore de moitié en 1955. 

109. La mise à exécution des plans pour 1954-1960 a 
entraîné non seulement un accroissement rapide du 
volume des investissements publics, mais également, 
comme le tableau ci-après l'indique, un déplacement 
sensible de l'équilibre des divers secteurs, par suite de 
la mise en œuvre de nouveaux projets dont l'incidence 
est directe sur la production somalie, de l'expansion 
du programme des communications et d'une diminu
tion des dépenses afférentes à la construction d'édifices 
scolaires, sanitaires et autres. 

11 Le tableau B-4 de l'appendice statistique indiqu~ les 
principaux éléments des plans primitifs 1954-1960, ain~l que 
l'évaluation actuelle de leur co11t, dans la mesure ou elle 

TABLEAU III 

Structure des investissements publics • (1950-1955) 

1950-1953 1954-1955 

Millions Pourcen- Millions Pourcen-
de somalos tage de somalos tage 

1. Agriculture ...... 0,3 1 8,7 25 

2. Elevage .......... 0,3 1 7,7 22 

3. Communications .. 9,2 41 12,2 34 

4. Services sociaux •. 7,8 35 4,5 13 

5. Edifices publics 
non compris ail-
leurs .......... 4,9 22 2,1 6 

TOTAUX 22,5 100 35,2 100 

• Ce tableau ne comprend pas les investissements des adminis
trations locales. Les tableaux B-1 et B-2 de l'appendice statistique 
donnent un décompte plus détaillé. 

110. Les changements de structure des investisse
ments publics ont à leur tour entraîné des changements 
dans l'importance relative des divers éléments des 
dépenses - main-d'œuvre, matériaux et outillage - et 
partant dans l'incidence directe des dépenses d'inves-

est connue. Il indique également les dépenses encourues jus
qu'à la fin de 1955 et ce que coilterait l'achèvement des 
plans revisés. 
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tissements sur les importations. Dans la construction 
des routes, qui a absorbé une si grosse fraction des 
investissements publics de 1950 à 1953, les traitements 
et salaires représentaient de la moitié aux deux tiers 
des dépenses globales. Dans les entreprises de défriche
ment, d'irrigation et de forage qui ont pris plus d'am
pleur depuis 1954, l'équipement mécanique, le carbu
rant et les matériaux représentent plus de la moitié des 
dépenses, tandis que la part des salaires est souvent 
inférieure à un tiers. Pour l'ensemble du programme 
d'investissements, les dépenses de main-d'œuvre dimi
nuent donc en pourcentage de 56 pour 100 en 1951-
1953 à 42 pour 100 en 1954-1955. Mais l'accroissement 
du volume des investissements publics a été tel que le 
montant absolu des salaires n'en a pas moins augmenté 
d'une manière appréciable, passant de 4.500.000 soma
los, en 1953, à 10 millions en 1955. 

111. La main-d'œuvre est le principal élément des 
prix de revient; la Somalie n'a pas grand-chose d'autre 
à investir que du capital travail. Aussi les progrès de 
la mécanisation se traduisent-ils directement par une 
augmentation des importations : en 1951-1953, la part 
des dépenses d'importation dans les dépenses totales 
d'investissement était de 31 pour 100; en 1954-1955, 
elle était passée à 43 pour 100. De 1953 à 1955, les 
investissements publics ont augmenté de 12 millions de 
somalos, dont 5 millions correspondent à un accroisse
ment des importations. En raison de la nouvelle orien
tation donnée aux investissements, les dépenses effec
tuées en livres sterling et en dollars, qui représentaient 
9 pour 100 du total des dépenses d'investissement au 
début de la période étudiée, s'élevaient à 21 pour 100 
en 1955, parce que la Somalie importe de la zone ster
ling son combustible et des Etats-Unis une grande 
partie du nouvel outillage agricole et du nouveau maté
riel de forage. 

112. Les dépenses afférentes à l'entretien et à l'exploi
tation consécutifs aux investissements publics effectués 
de 1950 à 1953 ont été inférieures à 1 million de soma
los; en effet, la majeure partie des capitaux investis à 
cette époque l'étaient dans le secteur du bâtiment, 
c'est-à-dire sous forme de biens relativement durables. 
Mais, depuis 1954, le volume de l'équipement méca
nique et autre, c'est-à-dire celui des investissements à 
plus court terme, a grossi à un rythme rapide, de même 
que les besoins en pièces détachées, en combustible et 
-en personnel qualifié; en conséquence, les dépenses 
d'entretien assumées par le Service des travaux publics 
et celui de l'agriculture ont, selon les estimations, aug
menté de 1.500.000 somalos et les dépenses d'exploita
tion de 3 millions de somalos par an. Depuis 1950, les 
crédits budgétaires directement affectés à ces deux 
services ont augmenté d'au moins 5 millions par an, 
en raison de l'investissement de nouveaux capitaux, 
d'un montant d'environ 36 millions de somalos. Une 
estimation approximative des frais d'exploitation affé
rents aux nouvelles installations scolaires, sanitaires et 
autres, auxquelles on a consacré depuis 1950 de nou
velles dépenses d'investissement et de reconstruction 
évaluées à presque 20 millions de somalos, permettrait 
d'affirmer sans aucune exagération que les dépenses 
ordinaires consécutives aux nouveaux investissements 
effectués depuis 1950 s'élèvent à une quinzaine de mil
lions par an. Même si l'on n'a pas l'intention d'inten
sifier le rythme du développement des services sociaux, 
une extrapolation très grossière permettrait d'estimer 
que d'ici 1960, les dépenses annuelles d'entretien et 
d'exploitation assumées par les seuls services des tra
vaux publics et de l'agriculture auront encore augmenté 
de 5 millions de somalos au moins. 

113. En face d'une aussi grosse augmentation des 
dépenses budgétaires, les plans pour 1954-1960 pré
voient que, vers 1960, les gains bruts annuels s'élè-

veront, dans les secteurs de l'agriculture et de l'élevage, 
à 22 millions de somalos environ. Ce chiffre et cette 
date sont quelque peu incertains d'ailleurs. On a bien 
apporté le plus grand soin à la préparation de ces 
différents projets. Mais les renseignements sur l'hydro
logie, la productivité des sols, etc., dont on dispose 
pour certains des principaux projets sont fatalement 
incomplets. Le travail en question n'est pas encore très 
avancé; il ne serait pas surprenant qu'il faille remanier 
les projets eux-mêmes et reviser les estimations des 
rendements escomptés. Des estimations de ce genre 
sont beaucoup moins sûres que dans des régions plus 
avancées. En outre, dans le cas présent, il est plus 
difficile de prévoir l'échelonnement des réalisations, 
car les résultats recherchés dépendent de l'acquisition 
de nouvelles techniques et de nouvelles habitudes. Il 
est donc très important de vérifier continuellement les 
avantages que l'économie du Territoire retire de l'exé
cution du programme, pour déterminer en conséquence 
les profits éventuels des autres projets ainsi que les 
délais dans lesquels on peut espérer les recueillir. 

114. De toutes manières, le budget n'en profitera 
guère; en effet, même si les revenus privés accusaient 
une augmentation sensationnelle, ils seraient partis d'un 
niveau dans l'ensemble très bas. En l'absence de toute 
étude sur l'évolution du budget familial des Somalis, 
il serait présomptueux de vouloir juger de ce qui 
arrive aux dépenses quand les revenus augmentent; 
mais, comme les augmentations portent, dans la plu
part des cas, sur des revenus dont le niveau est très 
bas, on pourrait s'attendre que les dépenses aillent 
surtout à l'achat de certains articles comme le sucre, 
le thé et les vêtements d'usage courant. On voit actuel
lement accéder à un système d'économie monétaire 
des gens qui n'en avaient jamais fait partie ou qui ne 
retiraient guère de revenus de leurs récoltes. Dans un 
cas comme dans l'autre, la part de revenus susceptible 
d'être épargnée sera négligeable; si le budget doit en 
profiter, ce n'est qu'indirectement et dans une faible 
mesure. 

INVESTISSEMENTS PRIVÉS 

115. On estime qu'avant la deuxième guerre mon
diale, les investissements privés étaient beaucoup plus 
importants dans l'agriculture que dans le secteur de 
l'industrie privée et des services. Les principaux inves
tissements industriels intéressaient les sucreries et les 
huileries de la Società Agricola Italo-Somala (SAIS) et 
la saline de Hordio, aujourd'hui disparue. Mais les capi
taux investis dans ces deux sociétés, les industries qui 
transformaient les produits d'exportation et les indus
tries manufacturières étaient bien inférieurs à ceux qui 
étaient investis dans l'outillage et les fournitures néces
saires aux entreprises de transports et de travaux 
publics. 

116. Il est peut-être surprenant de constater que, de 
1950 à fin 1955, le montant des investissements privés 
(dans la mesure où on peut le connaître, car il y a d'im
portants secteurs au sujet desquels on n'a guère de 
renseignements) a dépassé de moitié celui des capi
taux publics affectés à la reconstruction et à la créa
tion d'entreprises. L'agriculture, l'industrie et la pros
pection pétrolière des Européens ont consacré environ 
35 millions de somalos à de nouveaux investissements. 
J\lais si les investissements ne cessent de s'accroître 
dans l'industrie pétrolière, c'est essentiellement avant 
1953 que les deux autres secteurs ont investi leurs 
capitaux. 

117. L'Administration a calculé que les nouveaux 
investissements effectués de 1950 à 1955 par les 
220 concessions européennes s'élèvent à 34 millions de 
somalos, dont le tiers environ correspond à des impor
tations d'outillage, mécanique et autre; le reste a servi 
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à payer les nouveaux travaux d'irrigation, de cons
truction de logements et d'immeubles à usage commer
cial. Le prix de l'aménagement des réservoirs créés au 
cours des deux dernières années par les planteurs de 
bananes de Genale est inclus dans ce chiffre. En outre, 
des sommes élevées sont probablement allées à la répa
ration des immeubles, à la reconstruction des ouvrages 
d'irrigation et à la mise en valeur des sols, que l'on 
avait négligés depuis l'arrêt des exportations de bananes 
en 1941. 

118. Selon les renseignements dont on dispose, les 
capitaux investis dans les industries de transformation 
représentent les deux tiers environ du total des nou
veaux investissements privés effectués dans l'industrie 
et les services depuis le début du régime de tutelle; la 
raison en est notamment que la SAIS, toujours très 
importante, a, depuis 1950, investi 14 millions de soma
los environ pour développer la capacité de production 
de ses sucreries. Les sommes investies dans les indus
tries qui travaillent pour l'exportation n'ont probable
ment pas dépassé 8 millions de somalos; elles ont servi 
à construire des conserveries de poissons et de fruits 
et deux tanneries, ainsi qu'un groupe d'usines d'égre
nage installées à la suite de l'essor de l'industrie coton
nière. 

119. Le montant des dépenses effectuées par les deux 
sociétés pétrolières est dès maintenant comparable à 
celui de l'ensemble des capitaux privés investis depuis 
1950 dans l'agriculture ou l'industrie. Les concessions 
datent de 1952; les recherches ont commencé peu de 
temps après. A la fin de 1955, les importations de biens 
d'équipement et de fournitures s'élevaient déjà à 
20 millions de somalos. Les transferts de fonds destinés 
à couvrir les dépenses locales se sont probablement 
élevés à la moitié de cette somme environ. Ces chiffres 
auront sensiblement augmenté en 1956, par suite du 
coût des forages d'essai. L'activité des compagnies 
pétrolières est pratiquement en marge du reste de l'éco
nomie du territoire, avec laquelle ces compagnies n'ont 
presque aucun contact, et leurs dépenses n'ont pas du 
tout les mêmes répercussions que celles des autres 
entreprises privées. Elles sont largement tributaires 
des importations d'outillage et de matières premières 
et doivent également faire appel à des techniciens étran
gers. Leurs dépenses locales ne représentent probable
ment pas plus du tiers ou du quart du total de leurs 
frais. 

120. L'Administration a notablement encouragé les 
nouveaux investissements privés en exonérant de l'im
pôt sur le revenu les entreprises nouvelles, ainsi que 
les entreprises en voie de modernisation et d'expansion, 
en dispensant des droits à l'importation les machines 
et parfois les matières premières, et enfin en protégeant 
éventuellement les entreprises de la concurrence étran
gère. Il n'a pas prévu de facilités de crédit; mais, 
pendant les premières années du régime de tutelle, les 
entreprises ont pu profiter de soldes inutilisés et obtenir 
des crédits bancaires à des conditions relativement 
libérales, remboursables - ils n'ont d'ailleurs pas tou
jours été remboursés immédiatement - sur les bénéfices 
réalisés pendant l'essor économique; en plus, la Coto
niere d'Africa et la SAIS ont bénéficié de l'appui des 
sociétés italiennes dont elles étaient les filiales. 

121. Cet état de choses contraste fortement avec la 
situation actuelle, car, à l'approche de 1960, les indus
triels trouvent moins séduisant d'agrandir leurs entre
prises ou d'en créer de nouvelles, et les capitaux sont 

12 A l'exclusion des dépenses effectuées par le Fondo 
Valorazione della Somalia. . . 

13 En 1952, le nombre des fonctionnaires se réparhssa~t 
ainsi : 819 Italiens, 2.588 Somalis et ?5 Ar~bes, non compns 
les 1.500 hommes environ de la pohce tnbale. A la fin de 

plus chers et plus difficiles à trouver. En l'absence de 
facilités de crédit, les stimulants actuels ont perdu 
beaucoup de leur efficacité. Sauf une importante excep
tion, celle du pétrole, on peut prévoir qu'au cours de 
la deuxième moitié du régime de tutelle, les investis
sements privés productifs, en grande majorité euro
péens, dans l'agriculture et l'industrie connaitront une 
période de stagnation continue, alors que les investis
sements publics qui intéressent l'agriculture et l'élevage 
somalis auront un essor considérable. 

FINANCES PUBLIQUES 

122. La Somalie a un budget, un trésor et un fonds 
de réserve qui lui sont propres. Dans le budget figurent 
pratiquement toutes les recettes et les dépenses ordi
naires et extraordinaires 12 de l'Administration italienne 
de la Somalie, qu'il s'agisse des dépenses civiles ou 
militaires. Mais si la Somalie est financièrement auto
nome, elle est loin d'être financièrement indépendante; 
en effet, le Gouvernement italien verse des subventions 
qui remédient à l'insuffisance des recettes locales. Pen
dant les premières années du régime de tutelle, le 
budget de la Somalie a essentiellement servi à justifier 
les demandes de subventions que le Ministère des 
affaires étrangères adressait au budget italien. Le 
budget est devenu plus complet à mesure qu'augmen
taient les responsabilités financières des autorités 
locales; mais il continue cependant, dans une large 
mesure, à dépendre des subventions italiennes. 

Dépenses 

123. Au cours des deux premières années du régime 
de tutelle, les dépenses publiques se sont trouvées gon
flées parce qu'il fallait payer l'installation des homm~~· 
du matériel et de l'équipement, et les dépenses mili
taires ont été plus grandes que les dépenses civiles. Il 
est difficile de discerner avant 1952 une structure bud
gétaire que l'on puisse considérer comme normale. On 
avait pensé (c'est l'opinion exprimée dans le rappo~t 
Malagodi, par exemple) que le montant du budget ordi
naire diminuerait ensuite régulièrement, non seulement 
à la suite de la réduction des forces armées, à mesure 
que les forces de sécurité somalies remplaceraien~ les 
troupes italiennes, mais aussi à la suite d'un abaisse
ment du coût de l'administration civile, à mesure que 
des mesures de réorganisation permettraient de réduire 
le nombre des fonctionnaires et que les fonctionnaires 
italiens feraient progressivement place à des Somalis. 
On avait pensé que les économies ainsi réalisées per
mettraient d'investir une plus grande partie de la sub
vention italienne. 

124. En réalité, les dépenses civiles ont augmenté 
constamment et cette augmentation a largement com
pensé la diminution du budget militai~e, qui a ét.é de 
11.000 somalos de 1952 à 1955. Il y a a cela plusieurs 
raisons. En premier lieu, l'extension des services 
sociaux a provoqué une augmentation des dépenses de 
fournitures, qui, si on y ajoute une certaine hausse de 
ces fournitures, représente environ un quart de l'aug
mentation. Les trois quarts restants sont dus à une aug
mentation du montant total des traitements. La «soma
lisation » s'est poursuivie, mais l'effectif total du per
sonnel a peu diminué 13. Les économies réalisé~s dans 
un domaine ont été compensées par l'augmentation des 
dépenses effectuées dans d'autres domaines. C'est ainsi 
qu'à la fin de 1955, le nombre des maîtres primaires et 
secondaires avait augmenté de près de 100 sur 1952. 
Enfin, il y a eu de fortes augmentations de salaires. 

1955, le nombre des Italiens avait diminué de 15 7, celui. des 
Somalis avait aug~enté. d.e 131,. et ~e ?o~hre des fonction
naires d'autres nahonahtes avait d1mmue de 3. En fin de 
compte, le nombre des fonctionnaires a donc diminué de 29. 
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Comme les salaires représentent environ la moitié des 
dépenses civiles ordinaires, leur augmentation est 
lourde de conséquences pour le budget. Les traitements 
des fonctionnaires italiens ont augmenté fortement en 
1953 et de façon plus modérée en 1955 parallèlement 
aux augmentations décrétées en Italie. Il en est résulté 
que le total des traitements versés aux fonctionnaires 
italiens a légèrement augmenté, bien que le nombre 
de ces fonctionnaires ait diminué. Mais ce sont les 
salaires des Somalis qui ont enregistré la plus forte 
augmentation. En moyenne, ils ont augmenté d'environ 
40 pour 100 depuis 1952, et l'augmentation des dépenses 
afférentes à ces salaires représente plus de 6 millions 
de somalos, alors que le montant total des dépenses, 
pendant la même période, a augmenté de 9 millions de 
somalos. 

125. Dans ses prévisions budgétaires pour 1956, l'Ad
ministration a fait une distinction entre, d'une part, 
le budget du Territoire, qui comprend les rubriques à 
conserver après 1960, comme l'entretien des bâtiments 
publics, et, d'autre part, le budget de l'Administration 
italienne, qui comprend toutes les dépenses liées à l'ad
ministration de tutelle et qui prendront fin avec cette 
administration. Les dépenses « territoriales » compren
nent aussi un crédit de près de 12 millions de somalos 
qui doit permettre de garder 200 fonctionnaires étran
gers, surtout des techniciens, que des Somalis ne pour
ront pas remplacer en 1960, tandis que l'on a rangé dans 
les dépenses « AFIS » les dépenses relatives au person
nel italien - tant civil que militaire - chargé d'assurer 

la formation du personnel somali. Compte tenu de ce 
qui précède, on a attribué 66 millions de somalos soit 
un peu plus des trois quarts des dépenses ordin~ires 
au ~udget du ~e~ritoire, qui est permanent, et un pe~ 
m.oms de 20 millions de somalos, soit un quart de ces 
depenses, al! budget de l'Administration italienne, qui 
est temporaire. 

126. L~s dépenses extraordinaires comprennent, outre 
des rubnques exceptionnelles et occasionnelles des cré
dits destinés aux travaux publics, que ces trav;ux s'exé
cutent ou non dans le cadre des plans de développe
ment. Les prévisions diffèrent sensiblement des chiffres 
donnés dans la section précédente du présent rapport, 
pour le montant actuel des dépenses en capital, en 
raison du temps qui s'écoule entre l'ouverture des 
crédits et le paiement : ce retard est généralement 
beaucoup plus grand lorsqu'il s'agit de travaux publics, 
que dans les autres cas. Jusqu'à la fin de 1955, les 
dépenses effectives en capital inscrites au budget se 
sont élevées à environ 65 millions de somalos, alors 
que les ouvertures de crédits s'élevaient à 70 millions 
de somalos: jusqu'en 1954, les dépenses retardaient 
sur les ouvertures de crédits; mais, depuis 1954, c'est 
l'inverse qui se produit, et les fonds qui s'étaient accu
mulés en raison de ce retard ont diminué. 

127. Le tableau ci-dessous indique en résumé l'évolu
tion de toutes les dépenses budgétaires, civiles et mili
taires, ordinaires et extraordinaires, depuis le début du 
régime de tutelle. 

TABLEAU IV 

Total des dépenses inscrites au budget pendant la période 1950-1955 et prévisions pour 1956 
(en millions de somalos) 

1950 

Dépenses civiles ordinaires .................. 64,8 
Dépenses militaires ordinaires ............... 73,3 
Dépenses extraordinaires .................... 15,1 

TOTAUX 153,2 

Telles sont les dépenses qu'il a fallu équilibrer par les 
recettes locales et la subvention de l'Italie. 

Recettes 14 

128. Les recettes n'ont pas augmenté au cours de la 
première moitié de la période de tutelle. Elles ont 
même diminué après l'époque où les mises de fonds 
du nouveau régime et la hausse du coton, consécutive 
à la guerre de Corée, avaient gonflé le produit des 
droits de douane et des impôts sur les transactions. Ce 
n'est qu'en 1955 que les droits de douane et les contri
butions indirectes ont dépassé le niveau de 1951 et que 
les droits sur l'exportation des bananes ont compensé 
les pertes sur le coton. Mais, si l'on excepte l'année 
1953, où les recettes de presque toutes les catégories 
ont été inférieures à leur niveau de l'année précédente, 
les différences enregistrées d'une année à l'autre ont été 
en fait très réduites, surtout si l'on ne tient pas 
compte de certains postes comptables de caractère for
tuit. 

14 On trouvera des renseignements sur les impôts en 
vigueur dans les rapports annuels à l'Organisation des 
Nations Unies (6• partie, 1'" section, Il). 

15 Le produit des impôts indirects se trouve gonflé du 
fait que c'est le montant brut des recettes de la régie des 
tabacs et des allumettes qui y figure (5.400.000 somalos en 

Prévisions 
1951 1952 1953 1954 1955 pour 1956 

70,8 57,2 62,3 65,4 66,3 66,5 
65,3 34,2 26,9 24,0 23,2 19,5 
18,7 9,7 9,4 9,6 10,4 10,5 

154,8 101,1 98,6 96,0 99,9 96,5 

129. On trouvera résumée ci-dessous (Tableau V) 
l'évolution des grandes catégories de recettes locales. 
La division en années civiles fausse le tableau dans une 
certaine mesure; il est probable que la baisse qui appa
raît en 1953 a commencé au cours du deuxième 
semestre de 1952 et s'est poursuivie pendant les pre
miers mois de 1954. En outre, le redressement de 1954 
se trouve quelque peu exagéré du fait que le Trésor a 
perçu, exceptionnellement, l'arriéré de sommes dues 
au titre de l'impôt sur le revenu et parce que pour la 
première fois l'imposition directe de l'industrie bana
nière s'est inscrite dans le budget général. 

130. En général, le produit des impôts indirects 15 

a été notablement supérieur aux deux tiers du total 
des recettes. Les impôts sur les textiles et le sucre, qui 
frappent surtout les consommateurs somalis, représen
taient, en 1955, 42 pour 100 du produit de tous les 
impôts indirects. L'impôt sur l'exportation des 
bananes, qui s'élève à 6 somalos par quintal, repré
sentait 10 pour 100 de ce même produit. En 1952, le 

1955). Les dépenses d'exécution de la régie, y compris les 
achats de stocks sont comprises dans les dépenses ordinaires 
de l'Etat. La différence entre les deux chiffres, qui repré
sente le gain net pour le budget, a été de 2.800.000 somalos 
en 1955 et de 2.600.000 somalos en 1954, compte non tenu 
des variations dans la valeur des stocks. 
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TABLEAU V 

Impôts et autres recettes pour les années 1950 à 1955 et prévisions pour 1956 
(en millions de somalos) 

1950 

1. Impôts directs.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,6 
2. Impôts indirects.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,4 
3. Recettes des domaines de l'Etat et des services 

qu'il assure; recettes diverses. . . . . . . . . . . . . 4,8 

21,8 

coton a fourni plus d'un quart des recettes des droits 
d'exportation, mais, après la baisse des prix et des 
quantités exportées, le coton a été remplacé comme 
principale source de recettes, par les cuirs et peaux. 

131. Les impôts directs, qui proviennent presque 
entièrement de la contribution progressive sur le revenu 
et de l'impôt fixe de 20 pour 100 sur les profits des 
sociétés, ont joué un rôle secondaire dans les recettes 
publiques. Alors qu'ils ne représentaient que 4 pour 100 
des recettes en 1951, ils sont passés à 11 pour 100 en 
1955, après avoir atteint le niveau exceptionnel de 16 
pour 100 en 1954, au moment où la perception des 
arriérés venait grossir les recettes. L'impôt sur le revenu 
est difficile à percevoir; plus de la moitié - c'est-à
dire une part beaucoup trop grande - de toutes les 
recettes, vient de l'impôt sur les traitements et salaires 
qui est précompté, et plus de la moitié de cette somm~ 
est déduite des traitements et salaires du personnel de 
l'Administration italienne : il s'agit là surtout de fonc
tionnaires italiens dont la contribution s'amoindrit rapi
dement à mesure que leur effectif décroît. De même, une 
grande partie de l'impôt sur les autres sources de reve
nus et bénéfices est versée par les producteurs de bana
nes, par l'intermédiaire de leurs sociétés, à raison de 
4 somalos par quintal de bananes vendu à la régie 16. Si 
l'on considère que la production bananière, dans son 
ensemble, est à la source d'un revenu net de l'ordre 
de 12 millions de somalos par an, le paiement d'un 
impôt de 1.600.000 somalos en 1955 représente un taux 
d'environ 13 pour 100. Les concessionnaires restent 
soumis à l'impôt normal sur le revenu pour ce qui est 
des bénéfices de leurs autres cultures. Les autres 
revenus et bénéfices sur lesquels l'impôt n'était pas pré
compté ont fourni au total moins de 400.000 somalos 
au Trésor. 

132. Il serait sans doute difficile d'augmenter le rende
ment des impôts auxquels les Somalis sont soumis. Les 
revenus qui ne dépassent pas 2.400 somalos étant exo
nérés, seuls sont assujettis à l'impôt les salariés qui 
reçoivent les traitements les plus élevés. Cette limite 
est aussi de beaucoup supérieure au revenu en espèces 
de la plupart des agriculteurs somalis. En tout état de 
cause, même les revenus imposables tombent généra
lement dans la catégorie la plus basse, à laquelle s'ap
plique le taux de 4 pour 100. On a fait deux tentatives 
en vue d'étendre, dans les secteurs somalis de l'éco
nomie, les impôts directs à d'autres matières que le 
revenu des travailleurs, des artisans et des commer
çants. En 1955, l'impôt sur les huttes a rapporté 
472.000 somalos, ce qui ne représente pas plus de 1 
pour 100 du produit de tous les impôts directs. D'après 

16 Jusqu'en juin 1953, c'est-à-dire avant d'imposer les 
revenus agricoles en tant que tels, l'Administration perce
vait une taxe spéciale sur les bananes. Le produit de cette 
taxe, qui s'élevait à environ 2.600.000 somalos, s'inscrivait 
dans un compte extra-budgétaire, et le chiffre des recettes 

Prévisions 
1951 195Z 1953 1954 1955 pour 1956 

1,7 2,3 2,8 5,9 4,8 4,7 
27,0 25,4 22,0 23,5 30,2 26,8 

8,5 8,6 6,7 7,4 7,3 3,4 

37,2 36,3 31,5 36,8 42,3 35,4 

les prevtstons budgétaires pour 1956, on ne pourrait 
augmenter le rendement de cet impôt qu'en prenant 
des mesures extrêmement coûteuses. C'est l'impôt sur 
les exploitations agricoles somalies qui a causé la plus 
grande déception. En 1955, cet impôt, qui était en 
vigueur depui trois ans, a rapporté 50.000 somalos, ce 
qui ne couvrait probablement pas les frais de percep
tion, alors que l'on espérait au début, des rentrées qui 
devaient atteindre 1 million de somalos. 

Le déficit et la subvention italienne 

133. Au cours de la période 1950-1955, les dépenses 
civiles ont dépassé de quelque 250 millions de somalos 
les recettes de source somalie; le total des dépenses 
civiles et militaires a dépassé les recettes de près de 
500 millions de somalos. Ce qui a permis d'accepter 
ces déficits, c'est l'aide financière de l'Italie, qui s'éle
vait au total à 517 millions de somalos à la fin de 1955. 
Les subventions annuelles ont quelque peu diminué 
après les dons très importants des deux premières 
années. Mais par la suite, tandis que les dépenses mili
taires diminuaient constamment, le montant disponible 
pour les dépenses civiles ordinaires et les dépenses 
d'investissement a relativement peu changé. 

134. Il semble que l'Administration italien ne ait rap
porté d'importants soldes de subventions de 1950-1951, 
ce qui explique sans doute qu'au cours des deux der
nières années il ait été possible de faire des dépenses 
d'investissement bien supérieures à celles qu'auraient 
permises les ouvertures de crédit pour ces années. 1\lais 
l'Administration italienne a abordé l'année 1956 avec 
beaucoup moins de possibilités que les années précé
dentes. Les réserves faisant défaut, la gestion des 
finances de l'Administration se trouve compliquée du 
fait que la subvention italienne est chaque fois consentie 
pour une année, sans engagement pour l'avenir. Depuis 
1954, date à laquelle l'année budgétaire somalie a coïn
cidé pour la première fois avec l'année civile, le pro
blème s'est aggravé, car, pour chaque année budgé
taire somalie, la subvention vient de deux budgets ita· 
liens. C'est ainsi que, pour la période de jànvier à juin 
1956 la subvention était inscrite au budget italien de 
1955-1956. L'Administration italienne doit être prête à 
procéder à des ajustements au milieu de l'année, au 
cas où le montant des subventions accordées pour le 
deuxième semestre de l'année budgétaire somalie ne 
serait pas conforme à ses prévisions. 

135. Au moment où l'on a arrêté le budget de 1956, 
on pensait ne disposer que de 10.500.000 somalos pour 
les nouvelles dépenses d'investissement, comme il res
sort du tableau suivant. 

du territoire apparaissait donc diminué d'autant. Ce compte 
a servi à financer plusieurs petites entreprises qui intéres
saient principalement l'agriculture somahe, et à contribuer 
pour 1.200.000 somalos à la constitution du capital du 
Credito Somalo. 
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TÀBLEAU VI 

Utilisation de la subvention italienne : prévisions pour 1956 

Millions de somalos 

Dépenses ordinaires somalies. . . . . . . . . . . . 66,2 
Recettes somalies et virement du Fonds de 

réserve • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . 39,4 

Déficit du « budget territorial » • • . . • . • • . • 26,8 
Dépenses ordinaires de l'Administration 

italienne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,8 
Fonds disponibles pour les dépenses inves-

tissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,5 

SUBVENTION ITALIENNE TOTALE 57,1 

J?epuis l'adoption de ces prévisions, la subvention ita
lienne pour 1956-1957 s'est trouvée réduite, il est pro
bable qu'elle n'aura atteint que 54 millions de somalos 
pour l'année civile 1956. En 1956, heureusement, les 
recettes somalies auront probablement quelque peu 
dépassé les prévisions, si bien qu'il a dû être encore 
possibl~ d'affe:ter 10 millions de somalos aux dépenses 
en capital. Mais on en est maintenant arrivé au point 
où, pour la première fois, les fonds disponibles limi
teront strictement les dépenses en capital. Comme les 
d_épenses ordinaires sont très difficilement compres
sibles sur une courte période, les effets d'une réduction 
des recettes se font surtout sentir sur les crédits des
tinés aux investissements et même une légère réduction 
de la subvention peut avoir des effets disproportionnés 
sur cette partie du budget. En outre, il faut souvent 
décider de certaines dépenses en capital plus d'un an 
a-yant d'y procéder effectivement. L'incertitude qui pro
VIent de la date et de la forme de la subvention se 
transmet ainsi aux secteurs où elle peut avoir les plus 
fâcheuses conséquences. 

136. Il était dit, dans les prévisions pour 1956 que 
~'on po~l.Vait rédu~re les dépenses de développ;ment 
economique, car desormais le Fonds de développement 
somali financerait une partie des travaux prévus dans 
le domaine de l'agriculture. Mais, même avec l'aide du 
Fonds, Il faudrait en moyenne 13.500.000 somalos par 
an pour financer les projets inscrits actuellement dans 
l'édition remaniée des «plans pour 1954-1960 », sans 
compter aucune dépense d'investissement qui ne rentre 
P?S dans le cadre de ces plans. Si le montant dispo
mble. P?Ur les investissements publics ne dépasse pas 
10 millions de somalos par an, il est clair qu'il n'est 
pas possible d'exécuter le programme actuel : si ce pro
gramme ne doit pas être réduit, il faudra trouver des 
fonds supplémentaires. 

COMMERCE EXTÉRIEUR ET BALANCE DES PAIEMENTS 

Exportations 

~37. Avant la deuxième guerre mondiale, quatre pro
dmts : la banane, le coton, le sel, les cuirs et peaux 
constituaient régulièrement plus des trois quarts dt~ 
total des exportations. Les salines de Hordio ayant été 
abandonnées depuis 1940 et les anciens clients s'étant 
adressés. à d'autres producteurs plus importants, les 
exportatiOns de sel sont maintenant négligeables. En 
revanche, les trois autres produits constituent plus des 
quatre cinquièmes des exportations. Leur importance 
respective a subi un certain nombre de variations. 
Depuis deux ans, on peut constater à certains signes 
que les efforts faits pour améliorer la qualité des cuirs 
et peaux et faciliter leur vente commencent à porter 
leurs fruits. Cependant, les exportations de cuirs et 

peaux n'ont guère augmenté de volume par rapport à 
1933 et, la valeur des autres exportations s'étant accrue 
la part des cuirs et peaux dans les exportations est 
tombée de 20 pour 100 à 10 pour 100. Les récoltes et 
les cours du coton ont subi d'amples fluctuations. En 
1929! le coton assurait un quart des recettes; mais, à 
partir de 1932, quand les exportations n'ont procuré 
qu'un tiers des recettes antérieures pour le même 
volume de produits exportés, le coton a cédé la place 
à la banane, qui était en progrès constant, bénéficiant 
d'une production plus régulière et de prix protégés. 
Cette situation s'est répétée au début du régime de 
tutelle, lorsque des prix très élevés et une récolte de 
même ordre de grandeur que celle de 1929 ont rendu 
au coton une importante éphémère. Ensuite, avec l'ef
fondrement de la récolte et des cours, le coton a de 
nouveau été éclipsé par la banane qui se développait 
une fois de plus à l'abri d'un marché préférentiel 
protégé. 

138. Les autres exportations portent sur de petites 
quantités; il s'agit principalement de produits de l'éle
vage et de produits agricoles: grains, ghi, bétail sur 
pied, encens, myrrhe, charbon de bois, poisson salé 
et séché, ainsi que les textiles traditionnels. La médiocre 
qualité de ces produits, le fait que la plupart sont 
exportés sous une forme qui n'est guère différente de 
l'état brut et l'insuffisance de l'appareil de vente et 
des débouchés, expliquent que les exportations aux
•quelles ils donnent lieu n'aient guère augmenté en 
'Volume ou en valeur. Toutefois, les exportations d'ani
'maux vivants et de ghi ont doublé, tant en volume 
qu'en valeur, au cours des deux dernières années. Bien 
·qu'il soit encore trop tôt pour se prononcer avec certi
tude, il ne paraît pas déraisonnable d'attribuer cette 
augmentation à l'amélioration du système d'abreuvage. 
Les exportations d'encens rapporteront sans doute le 
double au moins de ce qu'elles rapportent actuellement, 
quand le triage et la vente de ce produit auront été 
complètement réorganisés. En ce qui concerne les 
exportations, de moindre importance, du secteur euro
péen, l'exportation de viande de conserve en est encore 
au stade expérimental; les exportations de thon en 
boîte n'ont pas encore retrouvé leur niveau d'avant
guerre. 

139. Comme on le verra en consultant le tableau 
ci-dessous, l'augmentation des recettes d'exportation 
depuis 1949 est due presque entièrement au relèvement 
des exportations de bananes, si bien qu'à l'heure actuelle 
les bananes représentent à elles seules 70 pour 100 des 
recettes d'exportation. 

Somalie. 

1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

TABLEAU VII 

Principales exportations (1949-1955) 
(en millions de somalos) 

Produits 
d'origine Autres 

Total• Bananes~~ animale Coton produits 

24,0 8,6 7,0 0,4 8,0 
45,3 26,8 9,3 2,1 7,1 
57,3 37,4 9,3 5,2 5,3 
75,3 44,2 7,5 14,4 9,2 
61,5 40,9 9,4 4,2 7,0 
65,6 46,9 10,4 2,3 6,0 
81,3 57,0 13,5 1,8 9,0 

• Les exportations de bananes sont calculées d'après les prix 
f.o.b. payés effectivement par la régie. Par suite, les valeurs Indi
quées ci-dessus pour les bananes et pour l'ensemble des exporta
tions diffèrent des chiffres indiqués dans les rapports annuels à 
l'Organisation des Nations Unies, qui se fondent sur les évalua
tions des douanes. Voir le tableau D-1 de l'appendice statistique. 
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140. L'Italie achète plus des quatre cinquièmes des 
produits exportés par la Somalie : la totalité des 
bananes, la plus grande partie du coton, un tiers des 
cuirs et peaux. Les ventes aux pays voisins, qui font 
partie de la zone sterling, portent principalement sur 
les produits somalis traditionnels; elles n'ont pas 
dépassé en moyenne 12 pour 100 environ des exporta
tions au cours des cinq dernières années; les exporta
tions vers la zone dollar, des peaux principalement, 
représentent environ 3 pour 100 des exportations. 

Importations 

141. Du fait que la production intérieure est statique 
et peu diversifiée, une augmentation de revenus dans 
un secteur quelconque de l'économie se traduit rapi
dement par une augmentation de la demande d'impor-
1ation. Une augmentation ou une diminution des recettes 
d'exportation est bientôt suivie d'une variation de 
même sens dans la valeur des importations. Mais, depuis 
les premiers jours de l'administration européenne, 
l'afllux des fonds publics a permis de maintenir les 
dépenses civiles et militaires à un niveau très supé
rieur au revenu de la Somalie. Il en est résulté un 
supplément d'importations et un déficit ininterrompu 
de la balance commerciale. 

142. Les déficits n'ont en eux-mêmes posé aucun pro
blème parce qu'une aide étrangère au moins égale les 
a constamment compensés. Cependant le fait qu'il n'y 
ait pas pénurie générale de devises ne veut pas dire 
qu'il n'y ait pas pénurie de telle ou telle monnaie. Les 
produits dont l'importation est la plus demandée ou 
bien ne peuvent s'acheter que dans la zone sterling ou 
bien - et cette situation est fréquente - sont meilleur 
marché dans la zone sterling (ou une autre zone) qu'en 
Italie, alors que la Somalie ne gagne qu'une faible 
quantité de sterling. Les recettes de la Somalie en 
devises- qui proviennent des exportations et des dons 
italiens - consistent avant tout en lires. Le sterling 
supplémentaire dont la Somalie a besoin, elle ne peut 
l'acquérir que contre des lires (ce qui signifie que 
l'Italie fournit le sterling), ou contre des dollars, dont 
la Somalie a peu. En conséquence, une forte pression 
s'exerce en faveur du contrôle des importations et des 
autres opérations sur devises étrangères. Depuis le 
début du régime de tutelle, la politique d'importation 
a eu pour objet de réduire autant que possible les 
besoins en sterling et en dollars. 

143. Jusqu'en 1954, toutes les opérations sur les 
devises, y compris les opérations en lires, étaient sou
mises à des règlements hérités de l'Administration bri
tannique. Il n'y avait pas de discrimination officielle 
contre les importations en provenance de la zone ster
ling ou de la zone dollar; mais, en pratique, le volume 
des opérations autorisées était nécessairement fonction 
des disponibilités en devises. Depuis le début de 1954, 
presque toutes les importations en provenance d'Italie 
et de nombreuses importations en provenance d'autres 
régions sont exemptes de toute réglementation. Il faut 
toutefois observer que les produits que l'on peut désor
mais importer librement de la zone sterling et de la 
zone dollar sont soit des produits comme les combus
tibles, pour lesquels il n'existe pas d'autres fournisseurs, 
soit des produits comme l'huile d'olive, les farines et 
produits dérivés ou les petites automobiles qui, de toute 
façon, s'achèteraient en Italie en raison de la préfé
rence des consommateurs ou parce qu'ils supportent la 
concurrence. Les articles pour lesquels il existe encore 
une sensible différence de prix restent. soumis à au_to
risation. C'est le cas du blé, de la farme, de ce.rtams 
types de cotonnades de qualité supéri~ure, du. ctment, 
des produits métallurgiques, des ~achmes !lgncoles et 
industrielles, des voitures et de dtvers arhcles manu
facturés qui ont représenté, en 1955, 88 pour 100 des 

importations en provenance d'Italie. Comme aupara
vant, ces produits ne peuvent être normalement impor
tés d'autres zones que si l'on peut établir qu'il coûte
rait au moins 20 pour 100 de plus pour les importer 
d'Italie. En conséquence, le commerce s'est réorienté 
vers l'Italie et les prix des importations tendent encore 
à être supérieurs à ce qu'ils seraient autrement. 

144. Le tableau suivant indique le mouvement des 
importations depuis 1949 en valeur totale et par mon
naie de paiement. 

1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

TABLEAU VIII 

Importations : répartition par monnaie de paiement 
(1949-1955) 

0 ••••••• . .... .. . 
........ 
0 ••••••• 

........ 

........ 

.. ·····. 

Valeur totale 
(millions 

de somalos) Lires 

27,0 15 
54,3 c.i . 
95,4 52 

105,2 58 
78,6 48 
81,9 53 

100,8 57 

Sterling Autres 
(pourcentage) monnaies 

76 9 
c.i. c.i. 
42 6 
33 9 
46 6 
39 8 
36 7 

c.i. : chiffre inconnu. 

145. L'accroissement rapide des importations, en 
volume et en valeur, s'explique par la reprise du com
merce des bananes, la fin de l'incertitude où l'on était 
au sujet du statut politique du Territoire et l'important 
afllux des fonds publics italiens. Il a été provoqué par 
les commandes qui avaient pour objet de reconstituer 
d'urgence les stocks, l'accroissement des dépenses de 
consommation des militaires et des civils et les dépenses 
publiques et privées pour la reconstruction et les répa
rations qui avaient dû être différées. Le boom coréen a 
élevé le prix des importations et les recettes des expor
tations. Les importations ont atteint un chiffre record 
en 1952, tant en valeur qu'en volume. Mais, en 1953, 
l'effondrement des cours du coton, les stocks excessifs, 
le resserrement du crédit, la diminution des dépenses 
publiques et le déclin général des prix mondiaux ont 
réduit les importations d'environ 27 millions de soma
los 11, soit de plus du quart. A partir de 1954, une 
nouvelle augmentation des recettes de la vente des 
bananes, la réorientation et l'accélération des place
ments publics, qui se sont traduites par une augmen
'tation des dépenses publiques d'investissement et par 
une augmentation relative des dépenses consacrées à 
l'importation de matériaux et de machines, ont entraîné 
une nouvelle augmentation des importations, tant en 
·volume qu'en valeur. 

146. La Midjourtine, une partie du Moudough et la 
région limitrophe du Kénya sont pratiquement des zones 
de libre-échange; elles se procurent traditionnellement, 
par voie d'achat ou de troc, les produits qu'elles font 
venir des marchés voisins qui font partie de la zone 
'sterling, le port franc d'Aden étant de loin le plus 
important. Quand la Somalie faisait partie en fait de 
la zone sterling, ces échanges s'effectuaient en shillings 
d'Afrique orientale. Pour faire accepter les somalos 
aussi facilement que les shillings d'Afrique orientale, 
la Banca d'Italia rachète au pair en sterling tous les 
somalos offerts sur les marchés sterling environnants. 
Les quantités de somalos ainsi revendues se sont révé
lées beaucoup plus importantes qu'on ne s'y attendait 
quand on a inauguré cette politique; elles ont augmenté 

17 A elle seule, la chute des cours des textiles a entraîné 
une diminution de 7 millions de somalos. 
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en 1955 de façon alarmante, atteignant 8.600.000 soma
los, soit 25 pour 100 du déficit total en sterling. Dans 
une certaine mesure, les importations de la Somalie du 
Nord ont augmenté parce que les revenus locaux ont 
augmenté. Mais la plus grande partie de l'augmentation 
est due probablement à la contrebande qui porte en 
particulier sur le sucre, les cotonnades (notamment de 
la toile écrue) et sur d'autres articles qui non seulement 
étaient devenus sensiblement plus coûteux à Mogadiscio 
(en particulier après paiement des droits de douane) 
mais étaient également plus difficiles à importer sous 
licence de la zone sterling. 

Balance des paiements 

147. Les déficits nés des transactions invisibles ont 
été aussi importants et même plus importants que les 
déficits commerciaux, entrant presque chaque année 

pour plus de 50 pour 100 et en 1953 pour près de 70 
pour 100 du déficit total au titre des transactions cou
rantes. La principale exportation invisible résulte des 
transferts de fonds, essentiellement vers l'Italie, effec
tués par les fonctionnaires et par d'autres personnes 
qui prélèvent cet argent sur leurs gains et bénéfices. Il 
est probable qu'il se produit en fait certains transferts 
de capitaux au titre des « envois d'argent des travail
leurs salariés». Le Gouvernement italien a régulière
ment financé les déficits qui se sont produits au titre des 
transactions courantes. En 1950 et pendant la période 
1953-1955, les dons ont dépassé le déficit à couvrir, de 
sorte que les avoirs somalis à l'étranger ont accusé une 
augmentation nette. 

148. L'évolution de la balance des paiements pour les 
années 1951-1955 (on n'a pas les chiffres de 1950) est 
résumée dans le tableau suivant. 

TABLEAU IX 

Balance des paiements, au cours de la période 1951-1955 a 

(évalués en millions de s'Omalos) 

1951 1951! 1953 1954 1955 

Exportations f.o.b ............•............ 55,5 64,5 53,5 58,7 68,7 
Importations f.o.b ......................... -93,6 -90,2 - 69,6 -71,4 - 85.6 
Solde des échanges invisibles .............. -33,0 -49,3 - 62,7 -41,2 - 36.2 
Déficit au titre des transactions courantes. -71,3 - 75,0 - 78,8 -53,9 - 53,1 
Dons du Gouvernement italien ............ 57,7 64,7 91,3 69,8 64,2 
Variations nettes des avoirs somalis à 

l'étranger ..... ························· - 13,6 - 10,3 12,5 15,9 11,1 

a Voir les tableaux D-4 et D-5 de l'appendice statistique. 

149. Les transactions courantes avec la zone lire 
et la zone sterling ont donné lieu à une série ininter
rompue de déficits. Les déficits avec la zone lire, avec 
laquelle la balance commerciale accuse normalement 
un excédent, sont dus au niveau élevé des dépenses 
occasionnées par les paiements invisibles, principale
ment le fret et les envois d'argent, alors que les défi
cits considérables en sterling sont imputables à l'excé
dent des importations. En revanche, les échanges avec 
la zone dollar ont donné lieu à de faibles excédents, 
sauf en 1952. En 1955, les sociétés américaines de 
prospection de pétrole ont versé au Territoire, pour le 
salaire de leurs employés et leurs autres dépenses 
locales, l'équivalent de 4 millions de somalos. Ces excé
dents en dollars ont permis d'acquérir, par voie d'arbi
trage, une quantité limitée de sterling. Mais c'est l'Ita
lie qui a dû fournir la plus grosse partie du sterling, 
en échangeant, contre du sterling, des lires qui prove
naient de ses dons; cet échange a porté chaque année 
sur une somme équivalente à plus de la moitié du don. 

TROISIEME P.4RTIE 

PERSPECTIVES ET PROBLEMES 

L'ÉCONOMIE PASTORALE SOMALIE 

150. La mise en valeur des ressources de l'élevage 
selon des principes simples mais rationnels est d'une 
importance économique fondamentale : aucun autre 
secteur de l'économie ne touche d'aussi près à la vie 
d'autant de gens et n'offre à un tel degré des possibi
litées d'exportation encore inexploitées. Mais l'éle
vage est si étroitement lié à la vie et au mode 
d'existence du peuple somali que son évolution 
revêt aussi une signification sociale essentielle. Le 
nomadisme offre de grandes tentations et recèle de 

grands obstacles : celui qui rêve de développement 
économique est fasciné de voir plusieurs millions de 
têtes de bétail que l'économie autarcique d'un pays 
désespérément pauvre isole du circuit mondial. L'édu
cateur, le médecin et le travailleur social rencontrent 
déception sur déception. Mais, pour le nomade lui
même, le nomadisme n'est pas seulement un moyen de 
demeurer en vie, c'est aussi un mode de vie. La sélection 
et la vente du bétail se heurtent d'habitude à une oppo
sition profondément enracinée : produire efficacement 
un bétail destiné au marché n'a pour le nomade ni 
justification ni signification. II n'a pas l'instinct ou le 
goût de pratiquer un élevage plus rationnel et toutes 
les formes d'assistance provoqueront sa méfiance et sa 
résistance, sauf s'il est convaincu de la sincérité des 
propositions qu'on lui fait et du désintéressement de 
l'aide qu'on lui apporte. 

151. II existe entre le mode de vie migratoire et 
l'instauration de méthodes plus efficaces un rapport 
beaucoup plus complexe qu'on ne pourrait le supposer. 
Les nomades vachers ont tendance à se fixer ou à 
restreindre l'étendue de leur parcours quand l'occasion 
s'en présente. Mais s'ils changent ainsi, c'est de leur 
propre gré et à leur propre rythme. II ne serait que 
trop facile de compromettre tout espoir de succès défi
nitif si l'on insistait avec trop de hâte ou trop d'enthou
siasme pour qu'ils se fixent, ou même pour qu'ils modi
fient en quoi que ce soit leur façon de penser ou d'agir. 
Il faut limiter ses ambitions : c'est du développement 
de l'élevage que l'on peut attendre le plus grand pro
grès en Somalie; mais, dans le cas le plus favorable, 
l'évolution sera lente. Il peut donc arriver parfois que 
les mesures à prendre dans d'autres secteurs aient la 
priorité sur celles qui ont pour but de favoriser ou 
d'améliorer la production de bétail. 

152. Sans perdre de vue ces considérations gêné-
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raies, on peut envisager les possibilités concrètes. II y 
a au moins cinq bonnes races de zébus, le mouton de 
Berbera à tête noire, deux variétés de chèvres et trois 
types de chameaux qui autorisent des espoirs pour 
l'avenir. Pour que ces espoirs se réalisent, les condi
tions suivantes doivent se trouver réunies : 

a) Il faut assurer l'approvisionnement en eau selon 
un plan équilibré qui permette la conservation des 
pâturages autour des points d'eau. Si l'on ne prend pas 
de mesures de conservation, l'eau risque souvent d'avoir 
un effet nuisible sur la végétation et sur le sol qui la 
porte. 

b) Il faut proportionner la consommation d'eau à la 
consommation de fourrage au moyen d'un système 
simple destiné à régler le mouvement du bétail, et 
qui pourrait consister par exemple à fermer les points 
d'eau à certaines époques sur lesquelles les usagers se 
seraient mis d'accord, étant entendu qu'il faudrait préa
lablement convaincre les propriétaires du bétail des 
avantages de la méthode. 

c) Il faut élargir les services vétérinaires. Il fau
drait à cet effet former un plus grand nombre d'aides
vétérinaires somalis, qui occuperaient des postes dans 
la brousse et y rendraient des services simples, mais 
utiles; ils pourraient notamment se charger de la vac
cination et donner rapidement l'alerte quand une 
maladie ou un parasite déterminés font leur appari
tion, par exemple si la mouche tsé-tsé se répand dans 
des régions irriguées où le bétail risque de pénétrer. 

d) Il faut inculquer à la population les premiers 
rudiments de l'élevage : sélection, élimination des 
mâles indésirables, alimentation et soin du bétail, 
abattage des animaux et préparation des produits de 
l'élevage, comme le ghi, les cuirs et les peaux. 

e) Il faut organiser la commercialisation tant dans 
la brousse que dans les centres principaux et inciter 
les éleveurs à vendre aussi bien leur bétail que les 
produits de leur élevage, par exemple en mettant à leur 
disposition des biens de consommation aux endroits 
où ont lieu les principales ventes aux enchères, de 
façon qu'ils puissent utiliser immédiatement d'une 
manière qui les tente l'argent qu'ils viendront d'encais
ser. Les ventes pourraient s'organiser par l'intermé
diaire de coopératives ou, mieux encore, par l'intermé
diaire des entreprises commerciales normales qui pro
fiteraient du programme de forage de puits pour aug
menter le nombre des points de contact entre ache
teurs et vendeurs. Un impôt sur le bétail pourrait 
exercer une pression utile en faveur de la sélection et 
de la vente du bétail, mais seulement si l'on peut le 
percevoir selon des modalités acceptées par les pro
priétaires de bétail. 

f) II faut instituer, pour le classement du bétail et 
des produits de l'élevage, un système simple et facile 
à comprendre pour bien montrer aux éleveurs que les 
animaux et les produits de qualité supérieure ont une 
valeur spéciale. Peut-être serait-il même possible à 
l'Administration d'offrir de jeunes bêtes de bonne qua
lité en échange d'un nombre plus élevé de rebuts de 
sélection. On pourrait décerner des prix à ceux qui 
apporteraient la contribution la plus utile à la sélection 
et à l'amélioration du bétail ainsi qu'à la préparation 
du ghi, des cuirs et peaux et des autr~s :prod~its de 
l'élevage. La présentation de films et l'uthsahon d autres 
méthodes de propagande auxquelles s'ajouterait un élé
ment d'émulation, grâce par exemple à l'organisation 
de concours agricoles, pourraient aussi contribuer à 
éveiller l'intérêt et à susciter des attitudes nouvelles. 

g) II faut organiser les transports t~nt ~our le ll_lar
ché domestique que pour les marches d exportation. 
II est actuellement très difficile de faire parvenir aux 

principaux centres de consommation et aux ports d'em
barquement les animaux vivants et les produits de 
l'élevage. 

Jt) Il faut dès le début réunir un nombre suffisant 
de techniciens expérimentés pour conseiller les éle
veurs. C'est la condition préalable de tout progrès : 
laisser la population locale mettre au point par elle
même un système plus efficace d'élevage et d'exploita
tion des prairies ou organiser la commercialisation et 
les autres secteurs connexes revient à encourager la 
stagnation. 

153. Même si toutes ces conditions étaient remplies. 
l'organisation de l'élevage ne saurait se faire rapide
ment. Une amélioration devrait se faire sentir au bout 
de 10 ans. Mais avec un cheptel peu précoce, dont les 
reproducteurs sont relativement médiocres et qui vit 
dans un milieu très dur sous la surveillance de simples 
pasteurs, il faudra sans doute attendre une génération 
avant que le changement soit vraiment très marqué. 

L'AGRICULTURE SÉDENTAIRE SOMALIE 

154. Comme le montrent les rendements obtenus 
même dans des conditions expérimentales, les pluies 
sont si insuffisantes et si incertaines que, dans les 
régions arrosées uniquement par la pluie, on ne peut 
espérer améliorer les rendements que dans des limites 
étroites. Mais les rendements actuels sont indûment 
faibles. Il ne fait pas de doute que les cultures vivrières 
et les cultures marchandes s'amélioreraient en qualité 
comme en rendement si l'on sélectionnait les variétés 
et les semences, si l'on employait de meilleurs procédés 
pédologiques et agronomiques et si on combattait plus 
efficacement les parasites et les maladies. Là où le cli
mat est vraiment aride, les résultats qu'on peut attendre, 
de la culture du maïs et du coton resteraient incer
tains, sauf peut-être dans quelques localités favorisées; 
le sésame serait plus sûr pour l'exportation ou pour 
l'usage intérieur. 

155. Là où une irrigation complémentaire est pos
sible, on pourrait augmenter le rendement des cultures 
de doura et d'autres variétés de mil, des diverses légu
mineuses, du manioc et du sésame. Le maïs pourrait 
se cultiver dans des localités qui ont par ailleurs un 
caractère marginal. Des essais préliminaires de maïs 
hybride ont donné des résultats prometteurs quand la 
terre est bonne et que la plante reçoit les soins néces
saires; mais, pour donner à ces recherches une appli
cation pratique, il faudrait d'abord obtenir des hybrides 
locaux et produire des semences en quantité suffisante. 
Le ricin, dont l'huile sert à fabriquer des lubrifiants 
et des peintures et qui a d'autres usages industriels, 
pourrait également être cultivé; il faudrait choisir sur
tout la grande variété « sauvage », qui se récolte à la 
main jusqu'à ce qu'il soit démontré que les variétés 
naines, qui se prêtent à une récolte mécanisée, pré
sentent un intérêt économique. JI serait également pos
sible de donner plus d'extension aux cultures de tabac 
grossier du type « boer ». 

156. Avec un complément d'irrigation, le coton pour
rait présenter pour la Somalie une importance de pre
mier ordre en tant que culture marchande susceptible 
d'exportation. Mais on n'a pu le cultiver avec un plein 
succès dans d'autres régions d'Afrique que là où on 
avait créé une organisation rationnelle et où les plan
teurs avaient accepté de se soumettre à la discipline 
très stricte qu'exige celte culture. L'Administration a 
récemment créé l'Ente Cotone per la Somalia pour assu
rer la production d'une variété uniforme de coton de 
meilleure qualité et pour protéger les plantations des 
parasites et des maladies. On doit diviser les régions 
consacrées à cette culture en zone dotées d'égreneuses. 
réglementer la qualité et la répartition des semences, 
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spécifier les variétés dont la culture est autorisée dans 
telle ou telle zone, et dresser dans chaque zone des 
calendriers pour les semailles et la récolte ainsi que 
pour la destruction des déchets de récolte. L'expé
rience amènera certainement des modifications de 
détail, mais la mission estime que l'Organisation de 
base est judicieuse. 

157. Le sisal a suscité certains espoirs : on a pro
cédé ces dernières années à des essais, d'une part 
avec un complément d'irrigation, d'autre part sans 
irrigation dans les régions de plus grande pluviosité. 
Dans les deux cas, les résultats obtenus n'ont guère été 
satisfaisants et il est peu probable qu'ils s'améliorent. 
Dans le premier cas, la plante a tendance à monter en 
graine prématurément; dans le deuxième cas, la séche
resse peut la tuer ou retarder son développement. Il 
est possible de produire sporadiquement une fibre de 
haute qualité, mais il semble impossible de produire 
économiquement assez de fibres d'une qualité uniformé
ment bonne. D'un autre côté, il serait utile de produire 
des quantités limitées de sisal pour avoir une fibre 
grossière utilisable sur place à des fins variées. 

158. Très rares sont les Somalis qui pratiquent une 
irrigation assez régulière pour la culture de la banane 
ou pour des cultures vivrières. Cependant, certaines 
des entreprises d'irrigation de l'Administration per
mettront à des agriculteurs somalis de disposer de terres 
plus régulièrement irrigables, même si l'irrigation ne 
doit pas être aussi systématique que dans les proprié
tés des Italiens. Là où il y a assez d'eau, les cultivateurs 
somalis pourront obtenir des récoltes plus abondantes 
et plus régulières de coton, de sésame et de ricin pour 
l'exportation ainsi que des bananes, des arachides, du 
tabac à chiquer de type grossier et, suivant l'abondance 
plus ou moins grande de l'eau, soit du riz de montagne 
soit du riz de plaine, pour la vente et la consommation 
sur place. 

159. Peut-être pourra-t-on utiliser les terres arables 
inondées par intermittence ou même les terres régu
lièrement irriguées pour y cultiver des plantes fourra
gères (sorgho, maïs, pois yeux noirs, ambérique et 
autres légumineuses, fanes d'arachides) en vue de hâter 
le développement du bétail, de le rendre plus précoce 
et de pouvoir l'abattre plus tôt. Il faudrait pousser l'or
ganisation et la mise au point détaillée beaucoup plus 
loin que cela ne semble réalisable à l'heure actuelle, 
mais les dépenses supplémentaires ne seraient pas 
nécessairement élevées, car ce qu'il faut surtout, c'est 
étendre les services de vulgarisation et d'orientation. 

160. La qualité de la culture irriguée de la région 
de Genale ira sans doute s'améliorant grâce à l'expé
rience que les cultivateurs somalis auront acquise 
dans les domaines italiens voisins et grâce à l'exemple 
de la culture irriguée des Européens. Mais en règle 
générale, les usages suivis en matière d'irrigation 
devront s'améliorer considérablement avant qu'on 
puisse obtenir de bons rendements et une production 
régulière de qualité élevée et qu'on puisse mettre en 
œuvre des mesures satisfaisantes pour la conservation 
du sol. 

161. Si précieuse que puisse être la multiplication des 
moyens mis à la disposition des autochtones, il faudra 
que des agronomes expérimentés leur apportent une 
assistance technique, tant pour le dry farming que pour 
l'irrigation. Il faut continuer à enseigner aux agricul
teurs somalis la manière de dresser les animaux pour 
les différents travaux et le mode d'emploi d'instruments 
simples, comme la charrue et le cultivateur. Il demeure 
également essentiel d'aider les agriculteurs à construire 
des silos simples de types familial et à édifier des silos 
plus grands pour le stockage en vrac dans des centres 
convenablement choisis. 

162. Toutefois, la vulgarisation, c'est-à-dire l'art d'in
citer les cultivateurs à améliorer leurs procédés de 
culture et d'élevage pour augmenter les rendements et 
conserver le sol et l'eau, en est à peine à ses débuts. 
Les fonctionnaires de tous grades employés à cette 
tâche d'importance fondamentale sont en nombre extrê
mement réduit. Si l'on considère que les hommes dotés 
de la formation nécessaire sont très peu nombreux, les 
besognes administratives leur prennent trop de temps : 
en avril 1957, les deux tiers des spécialistes du Service 
de l'agriculture se trouvaient à Mogadiscio. Pour don
ner des soins aux animaux, il n'y a dans toute la Soma
lie que 6 vétérinaires italiens et 22 aides somalis for
més au métier. 

163. A Merca, on enseigne actuellement à des Soma
lis choisis les éléments pratiques de l'art vétérinaire, 
pour le travail de laboratoire comme le travail en 
campagne. A un niveau plus élevé, des jeunes gens 
reçoivent actuellement une formation de plusieurs 
années à El Mugne, près de Merca, pour devenir fonc
tionnaires des services d'agriculture et de vulgarisation. 
Il n'y a encore aucun Somali diplômé d'une université 
qui puisse être nommé au Service de l'agriculture et 
rien ne permet d'espérer qu'il y en aura dans un avenir 
relativement proche. Au rythme actuel, il faudra que 
la formation se poursuive à tous les niveaux pendant 
plusieurs années avant que les services d'agriculture 
puissent employer un nombre suffisant de fonction
naires somalis de différents grades. 

LES CONCESSIONS EUROPÉENNES 

164. Dans la première partie, nous sommes parve
nus à la conclusion qu'à l'exception principale de la 
SAIS, la prospérité des exploitations agricoles euro
péennes irriguées est liée à la production de bananes 
pour l'exportation. Mais nous avons fait remarquer que 
cette industrie s'est développée grâce à la protection de 
tarifs préférentiels et de contrats avantageux conclus 
avec la régie italienne des bananes. En mars 1956, cette 
protection ne représentait pas moins de 60 lires par 
kilogramme. C'est-à-dire que, sur 5 milliards de lires 
(soit 8 millions de dollars) payés aux planteurs de 
Somalie en 1955, environ 3 milliards de lires (soit 
( 4.800.000 dollars) représentaient la subvention payée 
par les consommateurs italiens. Sans protection, l'indus
trie disparaîtrait. 

165. On ne peut pas postuler la prolongation ni de la 
régie ni des tarifs préférentiels au-delà du terme de 
l'Accord de tutelle. Cela crée un problème de la plus 
grande importance. Il n'existe pratiquement aucune 
culture à substituer à la banane comme culture d'expor
tation. La fin de l'industrie bananière signifierait donc 
la mort d'une grande partie de l'agriculture européenne 
irriguée. 

166. Cette industrie, organisée comme elle l'est à 
présent, les trois quarts de ses exportations provenant 
de plantations sur l'Ouebi Chebeli, n'a aucun espoir 
de devenir capable de soutenir la concurrence. La 
rigueur des conditions générales et le fait qu'il n'existe 
aucun moyen pratique de remédier au manque d'eau 
durant le djilal opposent à la diminution des prix un 
obstacle qu'aucune ingéniosité dans les méthodes de 
culture ne permet de surmonter. En fait, le développe
ment de cette industrie qu'impliquent les contrats 
actuels avec la régie engendrera vraisemblablement la 
hausse des prix plutôt que leur baisse. 

167. La concentration de cette industrie sur le Djouba 
offrirait de plus grandes possibilités de réduire les prix, 
tant parce que le coût de la production est déjà plus 
bas qu'à Genale que parce qu'il serait possible de cons
truire un quai de chargement en eau profonde à Chisi
maio de façon à éliminer le transbordement par allège, 
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de diminuer les frais d'emballage et de réduire le 
déchet. Mais il n'est pas du tout certain que cette 
mesure elle-même rende l'industrie rentable et capable 
de faire face, sans une subvention d'un genre ou d'un 
autre, aux concurrents plus favorisés par la nature de 
leurs exploitations. 

168. Voici, brièvement exposés, les faits qui justi
fient cette conclusion. Vu le coût du fret, qui s'élève 
à l'heure actuelle à environ 62 lires par kilogramme, il 
faudrait pouvoir payer à l'embarquement, pour les 
bananes de Somalie, un prix qui ne dépasserait pas 
43 lires le kilogramme f.o.b. pour pouvoir les débarquer 
en Italie à un prix qui soutiendrait la concurrence : 
105 lires le kilogramme c.a.f. par exemple. Cela vou
drait dire une réduction d'environ 63 lires par kilo
gramme sur le prix de 1956, qui était de 106 lires le 
kilogramme f.o.b. En mettant les choses au mieux, s'il 
ne coûtait pas plus cher d'expédier les bananes de 
Somalie que d'Afrique occidentale, compte tenu du 
passage par le canal de Suez, le fret serait ramené à 
environ 45 lires par kilogramme. Malgré tout, il fau
drait encore réduire d'environ 46 lires par kilogramme 
le prix actuel f.o.b. de la banane, c'est-à-dire le rame
ner à 60 lires le kilogramme pour que le prix au débar
quement en Italie puisse soutenir la concurrence. 

169. A l'heure actuelle, les planteurs du Djouba paient 
en moyenne 49 lires par kilogramme pour le matériel 
d'emballage, le transport routier, le contrôle, l'admi
nistration, le chargement et la taxe d'exportation; ceux 
de l'Ouebi Chebeli un peu moins 18• Mais les planteurs 
de Genale ont peu de possibilités de réduire ces frais, 
tandis que, sur le Djouba, l'achèvement d'une route 
utilisable par tous les temps entre les plantations et 
Chisimaio et la construction d'un quai de chargement 
en eau profonde permettraient de réaliser des écono
mies dans plusieurs domaines. L'usure des camions 
serait moindre, de même que la consommation de car
burant. Le risque d'abîmer les fruits ·SC trouverait 
réduit, ce qui permettrait aux planteurs de ne plus uti
liser des caisses de bois et d'emballer tous les régimes 
dans des sacs de papier, bien meilleur marché et beau
coup moins encombrants. Enfin, le chargement direct 
reviendrait bien meilleur marché que le transborde
ment par allège. On estime que l'économie pourrait 
Mteindre 14 lires par kilogramme (6 sur l'emballage, 
1 sur le transport routier, 4 sur le chargement direct, 
et 3 par réduction du déchet). L'hypothèse d'un fret 
de 45 lires tient compte de l'économie sur le volume 
de la cargaison et de la possibilité d'une rotation plus 
rapide. 

170. Malgré cette économie sur le coût du transport 
de la plantation au bateau, il faudrait encore rogner 
32 lires sur les frais de production et le bénéfice des 
planteurs, ce qui est bien plus problématique, du fait 
que les frais moyens de production sont sujets à 
d'importantes fluctuations et que ces frais et par suite 
le bénéfice, sont beaucoup plus difficiles à évaluer. Au 
prix f.o.b. actuel de 106 lires par kilogramme, et compte 
tenu des frais autres que les frais de production, qui 
se montent à l'heure actuelle à 49 lires par kilogramme, 
il reste 57 lires par kilogramme pour les frais de pro
duction et le bénéfice du planteur. Si l'on pouvait rame
ner à 35 lires par kilogramme (c'est-à-dire 49 lires 
moins 14 lires) les frais autres que les frais de produc
tion, le prix f.o.b. de 60 lires par kilogramme que l'on 
cherche à atteindre ne laisserait au producteur que 
25 lires de marge par kilogramme pour les frais de 
production et le bénéfice. Cela réduirait de plus de 
moitié les recettes actuelles. 

171. Les meilleures estimations que l'on ait pour le 

18 Voir le tableau A-2 de l'appendice statistique. 

Djouba indiquent des frais moyens de production qui 
vont de 30 à 34 lires par kilogramme exporté, bénéfice 
non compris. Dans ces conditions, rien n'inciterait le 
planteur moyen à continuer à produire : il ne serait 
récompensé ni des qualités et des efforts déployés dans 
la gestion de sa plantation, ni des capitaux qu'il y a 
investis. En poursuivant l'amélioration du sol et des 
méthodes de culture, on arriverait à la longue à réduire 
les frais de production, mais le principal moyen de 
réaliser des économies dans les quelques années qui 
viennent est d'augmenter la part de la production qui 
est exportée, c'est-à-dire d'augmenter la quantité expor
tée par hectare. La raison primordiale d'étudier la pos
sibilité de produire dans le Djouba à des prix qui 
soutiennent la concurrence est que, même avec le 
contingentement actuel, l'exportation y dépasse 9 quin
taux par hectare en moyyenne, contre 70 environ à 
Genale. 

172. Si les exportations n'étaient pas contingentées. 
et si l'on pouvait donc profiter pleinement de la pro
duction plus régulière du Djouba, on pourrait augmen
ter la quantité exportée par hectare avec la production 
actuelle. En portant les exportations de 90 kilogrammes 
par hectare à 120, par exemple, on réduirait le coût 
du kilogramme exporté d'environ 7 lires. En d'autres 
termes, on pourrait ramener les frais de production 
par kilogramme exporté à 23 lires par kilogramme 
environ, en face d'une perspective de recette qui serait •. 
dans l'hypothèse la plus favorable, de 25 lires par 
kilogramme. 

173. C'est toujours une position qui ne paraît pas 
tenable. Pour défavorable qu'elle soit, elle suppose une 
réduction du fret qui ne sera vraisemblablement pas 
réalisée. En outre, ces estimations ne portent que sur 
la situation de la production actuelle sur le Djouba, 
sans tenir compte des capitaux qu'il faudrait engager 
pour défricher de nouvelles terres et créer un système 
d'irrigation. Et il n'est pas tenu compte non plus des 
capitaux qu'il faudrait engager pour la construction du 
quai de chargement en eau profonde à Chisimaio ou 
pour les autres travaux que rendrait nécessaires une 
augmentation considérable de l'importance de l'indus
trie bananière et du nombre des entreprises. 

174. Enfin, même s'il semblait possible de réduire 
davantage encore les frais tout en gardant des recettes 
suffisantes pour ne pas décourager les intérêts parti
culiers des Européens, il n'y resterait pas de réserve 
ou de marge pour parer à l'incertitude du climat et de 
la conjoncture commerciale. Le prix c.a.f. de 105 lires 
par kilogramme que nous avons indiqué comme pou
vant soutenir la concurrence risque d'être battu en 
brèche par des offres inférieures des producteurs 
d'Afrique occidentale et des Canaries, qu'il faut s'at
tendre à voir demander des prix inférieurs, si par ce 
moyen ils peuvent s'assurer une plus grande part du 
marché italien. 

175. La difficulté qu'il y a à réaliser directement une 
baisse suffisante du prix de revient, étant donné le taux 
actuel du change, entraînera peut-être l'étude de la 
possibilité d'une dévaluation, qui pourrait améliorer la 
situation des industries à l'égard de la concurrence en 
·réduisant les frais locaux traduits en devises. Cette 
perspective ne laisse pas beaucoup d'espoir, car il fau
drait procéder à une dévaluation énergique. Pour sou
tenir la concurrence dans les circonstances actuelles, il 
faudrait réduire de près d'un tiers le prix des bananes 
de Somalie au débarquement en Italie. Mais le transport 
par mer représente environ 35 pour 100 du prix total 
au débarquement, et les importations directement 
nécessaires à la production et au chargement des 
bananes représente une autre tranche de 15 pour 100. 
C'est-à-dire qu'il faut acquitter en devises 50 pour 100 
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du prix total au débarquement et que cette fraction du 
prix total ne serait pas affectée par la modification du 
taux du change. Il faudrait faire porter la totalité de 
la réduction sur les dépenses afférentes aux fourni
tures locales, aux salaires, aux traitements et aux béné
fices, qui ne représentent que la moitié des frais de 
l'industrie bananière. En conséquence, il faudrait 
réduire des deux tiers ou presque l'équivalent en 
devises de ces diverses dépenses pour ramener le prix 
des bananes au débarquement à un niveau qui soutienne 
la concurrence. Mais on estime en outre qu'au cours 
actuel du change, environ la moitié de ces paiements 
locaux sert à payer des marchandises ou des services 
venus de l'extérieur. Une dévaluation ferait monter 
leur prix en somalos. Si l'on procédait à une dévalua
tion assez importante pour compenser les pertes subies 
par l'industrie bananière du fait de la suppression de 
la subvention, on réduirait en même temps les revenus 
réels dans d'autres secteurs de l'économie à un degré 
qui ne serait probablement pas acceptable. 

176. En conclusion, il n'existe apparemment aucun 
moyen de permettre à l'industrie d'écouler ses bananes 
sans quelque protection ou sans quelque subvention. 
Du point de vue commercial, on ne pourrait pas jus
tifier les assez grosses dépenses publiques et privées 
qu'entraîneraient la construction de routes, la mise en 
culture de nouvelles terres, le creusement de canaux, 
l'achat de matériel pour l'irrigation, la construction de 
logements et d'autres édifices lors du transfert de l'in
dustrie tout entière sur le Djouba. Et en se fondant 
sur le niveau actuel de la production sur le Djouba, 
il n'est pas sûr que l'on puisse justifier la construction 
d'un quai de chargement en eau profonde à Chisimaio, 
puisque, même si les économies réalisées compensaient 
largement les frais, elles ne permettraient toujours pas 
à l'industrie de soutenir la concurrence. 

177. Depuis plusieurs années déjà, on étudie par 
quoi on pourrait remplacer les bananes. Il est certain 
que de nombreux agriculteurs européens possèdent 
l'expérience et la compétence de base qu'il leur fau
drait pour cultiver avec succès le ricin, le sésame, les 
arachides, le maïs, le riz, le coton et les agrumes, par 
exemple. Mais seules ces deux dernières cultures offri
raient un rendement à l'hectare assez haut pour que 
l'on envisage sérieusement d'en faire la base de l'éco
nomie des concessions agricoles irriguées; encore le 
coton serait-il d'un rapport trop irrégulier pour assu
rer des revenus d'une stabilité suffisante. La culture 
qui réussirait le mieux, semble-t-il, celle du pample
mousse, serait exclue aux yeux de la plupart des plan
teurs, sinon tous, du fait qu'elle exigerait un capital 
plus important et que les plantations ne commence
raient à rapporter qu'après un certain délai; il faudrait 
également créer des débouchés et un organisme de 
vente dans un secteur dont les planteurs n'ont encore 
aucune expérience. Sans une aide exceptionnelle, il 
est probable qu'aucune de ces possibilités n'offrirait 
des revenus assez stables et tentants pour encourager 
les concessionnaires à rester sur leurs terres. 

PÊCHE 

178. A en juger par les travaux de l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 19 et 
de l'Administration italienne, il existe des perspectives 
limitées de prises plus grandes et plus variées qui 
auraient un intérêt commercial; en outre, il faudrait 
étudier soigneusement l'emploi éventuel de gros bateaux 
pour pêcher en plus haute mer. Les études faites jus
qu'à présent n'ont porté que sur le golfe d'Aden : il 

19 Etude d'exploration sur la pêche en Somalie, 1952-1953, 
rapport n• 288 de la F AO. 

serait sage de limiter les dépenses en attendant que 
l'on ait évalué les possibilités de la côte orientale. 

ENCENS 

179. On espère que lorsque la marque du Consortium 
de l'encens sera connue comme la garantie d'une qua
lité et d'un type uniformes, les recettes de la vente de 
l'encens doubleront ou tripleront, ce dont profiteront 
les ramasseurs et les quelques centaines d'habitants 
employés aux opérations de nettoyage, de triage et d'em
ballage. 

180. II ne semble pas que l'on traite les arbres d'une 
manière qui risque d'abréger leur vie ou de les dété
riorer. Etant donné cependant l'intérêt que l'on porte 
actuellement à la valeur commerciale de ce produit, il 
y a lieu, d'une part, de procéder à une évaluation 
minutieuse des ressources de la Somalie en encens et, 
d'autre part, de s'efforcer de les préserver ou de les 
augmenter. 

INDUSTRIE 

181. II n'est pas question, en Somalie, d'un « déve
loppement industriel » comparable à celui qui joue 
généralement un rôle de premier plan dans le dévelop
pement. Le marché local est petit et il y a peu de pro
duits que l'on transforme en vue de l'exportation. Le 
prix des combustibles et des transports est élevé, et la 
main-d'œuvre qualifiée est rare. C'est pourquoi les entre
prises existantes ont bénéficié d'une assez grande pro
tection. On se trouve également en présence d'une grave 
pénurie de capitaux d'entreprise et de moyens de 
crédit. Jusqu'à présent, les entreprises ont dû soit 
assurer elles-mêmes leur financement en utilisant leurs 
bénéfices, soit s'appuyer sur des capitaux venus d'Italie. 
A mesure que l'on approche de la fin du régime de 
tutelle, les possesseurs de capitaux privés sont plus 
conscients des incertitudes et disposent de moins de 
temps pour se préparer à les affronter. Les entreprises 
commencent à l'inquiéter, car elles tiennent à avoir en 
1960 autant de liquidités que possible. Par ailleurs, les 
fonds publics risquent d'être complètement absorbés 
par le programme courant d'investissements publics. A 
moins de mesures exceptionnelles, il est bien peu pro
bable que des capitaux se mettent à ailluer pour financer 
des entreprises industrielles. 

182. Les plans de développement pour 1954-1960 ont 
adopté un certain nombre des projets d'entreprises 
industrielles privées, dont on estime actuellement le 
coût à environ 20 millions de somalos. A la fin de 1956, 
on avait terminé la distillerie de la SAIS, la tannerie 
de la mission catholique et les grands réservoirs à 
pétrole, le tout pour 8.600.000 somalos. Les autres pro
jets sont en attente, faute de capitaux; d'ailleurs, même 
si l'on disposait des fonds nécessaires, il y aurait lieu 
de remettre en question l'intérêt de certains d'entre 
eux. 

183. Etant donné l'importance du développement des 
produits de l'élevage et le fait qu'en préparant mieux 
les cuirs et peaux et en les tannant mieux, on pourrait 
sans doute réaliser, dans le domaine des exportations, 
la plus grande augmentation en valeur absolue, il 
semble bien, à première vue, qu'il y ait lieu de créer 
des tanneries modernes et des établissements de pré
paration de la viande. Il en est de même des projets de 
la Cotoniere d'Africa: ajouter à son usine de tissage 
une filature qui utiliserait le coton somali à fibre 
courte, et augmenter sa production de toile écrue des
tinée à la consommation locale. La filature fournirait 
un débouché au coton que l'on cultivera dans les entre
prises à irrigation supplémentaire prévues au pro
gramme d'investissements publics. En procédant ainsi, 
on économiserait sur les importations de filés et de tex
tiles. 
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184. D'un autre côté, il faut faire des réserves sur la 
proposition d'intensifier la production d'huile de pois
son, de farine de poisson et de pâte de poisson pour 
rendre les conserveries existantes moins dépendantes 
·du thon saisonnier; ces réserves sont valables tant que 
le thon lui-même demeure le facteur primordial de la 
réussite commerciale des pêcheries et tant que sa vente 
n'est possible que sur le marché italien protégé. Tant 
-que la question plus générale de l'avenir de l'agricul
ture européenne en sera pas réglée, on ne pourra se 
prononcer sur le projet de tirer des fibres des tiges du 
bananier, celui de faire de la pâte de banane avec 
les excédents, ou celui de mettre en boîte d'autres pro
-duits tirés des fruits récoltés sur les concessions. 

FINANCES PUBLIQUES ET BALANCE DES PAIEMENTS 

185. Comme il est peu probable que la production 
~ugmente rapidement, deux facteurs principaux vont 
-déterminer l'aspect des finances publiques et de la 
balance des paiements au moment où le régime de 
tutelle prendra fin : le volume des dépenses publiques 
:après la liquidation de l'Administration italienne et 
l'avenir des exportations de bananes. Ces deux facteurs 
influent directement et indirectement sur le niveau des 
revenus et des dépenses, lequel, à son tour, détermine 
-celui des importations et des recettes publiques. 

186. L'Administration italienne a évalué les dépenses 
budgétaires de la Somalie après la fin du régime de 
tutelle en se fondant généralement sur l'idée que l'on 
·continuerait à appliquer la politique actuelle mais sans 
créer de nouveaux services, que l'on intégrerait les 
forces militaires et les forces de police et que, dans 
l'administration, l'enseignement et les services tech
niques, le nombre des non-Somalis serait réduit des 
deux tiers environ et ne compterait plus que 120 ou 
150 personnes. De plus, elle a supposé que les expor
tations de bananes se maintiendraient au niveau de 
1955 et qu'elles seraient exemptes de la taxe d'expor
tation. 

187. Elle a estimé que les traitements du personnel 
civil et militaire seraient réduits de 12 millions de 
somalos, et les dépenses en produits et services locaux 
et importés de 6 millions de somalos par rapport au 
budget de 1956 20. La diminution des dépenses publi
<JUes influerait à son tour sur les recettes et les impor-

Budget 

Recettes ······················ ..... 
Dépenses ...... ········· ........... 
Déficit ordinaire .................... 
1nvestissements ......... ········ ... 

ToTAL des dêficits ................ 

Chiffres prévus 
pour 1956 1961 

Millions de somalos 

39 43 
85 67 

- 46 - 24 
- 10 - 10 

- 56 - 34 

talions. Elle a estimé que les réductions des traitements 
assujettis à l'impôt sur le revenu et les dépenses moins 
importantes en biens et services soumis aux droits de 
douane ou aux contributions indirectes feraient dimi
nuer les recettes d'environ 5 millions de somalos par 
an. Les recettes moindres des droits d'importation sur 
les textiles (résultat d'une production locale accrue) et 
la suppression de la taxe sur les exportations de bananes 
diminueraient les recettes d'encore 4 millions de soma
los et porteraient ainsi les diminutions à un total de 
9 millions de somalos. D'autre part, l'Administration 
italienne a estimé que de plus fortes recettes fournies 
par les impôts existants, par un taux d'imposition plus 
élevé ou par des impôts nouveaux produiraient 13 mil
lions de somalos, dont 4 millions proviendraient du 
sucre et de l'essence et 8 millions de la taxe sur le 
bétail dont on parle depuis longtemps. 

188. De cette manière, le total des dépenses budgé
taires normales descendrait de 85 millions de somalos 
à 67 millions de somalos, alors que les recettes passe
raient de 39 millions de somalos (budget de 1956) 21 

à 43 millions de somalos. S'il faut disposer de 10 mil
lions de somalos comme capital à investir, les ressources 
somaliennes accuseraient, d'après cette évaluation, un 
déficit total de 34 millions de somalos. 

189. Partant des mêmes hypothèses générales, l'Ad
ministration italienne a comparé la balance des paie
ments après la fin du régime de tutelle, telle qu'elle la 
calculait, à celle de 1955. Elle a estimé à environ 11 mil
lions de somalos les économies réalisées sur les impor
tations en raison de la diminution marquée de la popu
lation européenne et de la réduction des importations 
de textiles et de carburants. Elle a pensé que le rapa
triement du personnel non somalien qui se produira à 
la fin du régime de tutelle aura pour effet de réduire 
de près de 13 millions de somalos les remises à l'étran
ger payées sur les traitements et les bénéfices. Divers 
articles d'exportation d'une importance secondaire 
(notamment le bétail et le sucre) rapporteraient, sem
ble-t-il, encore 9 millions de somalos. Le résultat net 
de ces changements améliorerait l'actuelle balance des 
paiements d'environ 33 millions de somalos et ramène
rait ainsi à 20 millions de somalos, en 1961, le déficit 
qui était de 53 millions de somalos en 1955. 

190. On peut résumer de la façon suivante les calculs 
tentés jusqu'ici. 

Balance des paiements 

1955• 1961 

Millions de somalos 

Exportations . .............. ········ 78 87 
Importations . .. ·········· ········· 95 84 

Déficit commercial .................. - 17 3 
Déficit invisible .................... - 36 -23 

SoLDE des transactions courantes. - 53 - 20 

a Dans le tableau ci-dessus, nous indiquons pour les importations et les exportations de 1955 un chiffre supérieur de 9 millions de 
somalos à celui que nous avons indiqué dans la deuxième partie à propos de la balance des paiements, cela pour tenir compte des 
recettes de la vente des bananes en transaction courante qui ont servi a acheter en Italie des caisses et des fournitures diverses importées 
ultérieurement par l'industrie somalienne. 

191. Par ces évaluations, l'Administration italienne 
entendait donner une idée de l'ordre de grandeur pro
bable de l'assistance extérieure directe dont le pays 
.aurait besoin, en fonction des hypothèses admises. Dans 

20 Voir le tableau C-1 de l'appendice statistique. 
:21 En fait, les recettes pour 1956 auront probablement été 

ces limites, on estime généralement que les prévisions 
sont raisonnables. Il y aurait peut-être lieu de réduire 
d'environ 5 millions de somalos les prévisions relatives 
aux importations en 1961 et par voie de conséquence 

d'environ 45 millions de somalos; il y aurait lieu d'augmen
ter d'autant les prévisions pour 1960. 
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celles qui concernent le déficit; en agissant ainsi, on 
tiendrait compte du fait qu'en 1955 les importations 
ont été exceptionnellement élevées en raison du volume 
des dépenses en investissements publics, volume au 
moins deux fois supérieur à celui que l'on peut prévoir 
pour le moment où le régime de tutelle aura pris fin. 
De même les recettes budgétaires réellement perçues 
en 1956 auront sans doute été supérieures d'environ 
5 millions de somalos aux prévisions budgétaires origi
nales; il faudrait augmenter en conséquence les chiffres 
prévus pour 1961. Dans ses évaluations, l'Administration 
italienne sous-entendait cependant que la Somalie allait 
continuer à recevoir une aide indirecte exceptionnelle 
grâce à la vente des bananes à un prix de faveur. Faute 
de cette aide indirecte, les déficits probables de la 
balance des paiements et des finances publiques ne man
queraient pas d'augmenter. 

192. Si l'on cessait complètement d'exporter des 
bananes, le total des recettes d'exportation de la Soma
lie tomberait de 57 millions de somalos par rapport à 
1955. En revanche, la demande de devises diminuerait, 
d'une part parce que l'industrie utilise dans la produc
tion des bananes des biens et des services importés et 
d'autre part parce qu'une partie des revenus et des 
bénéfices réalisés dans l'industrie sert à payer les impor
tations ou est versée à l'étranger. Le tableau ci-après 
précise brièvement comment les recettes d'exportation 
de l'industrie (subvention comprise) se sont théorique
ment réparties en 1955 entre les dépenses locales et les 
dépenses en devises 22. Ces dernières dépenses compren
nent aussi bien l'importation d'articles qui ont servi 
à la production des bananes que l'importation de biens 
que le consommateur a achetés sur son salaire, son 
traitement ou ses bénéfices. 

Millions de somalos 

Paiements en devises : 
Biens et services importés. . . . . . . . . . . . . . 21 
Remises à l'étranger.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

27 
Paiements locaux : 

Biens et services locaux.. . . . . . . . . . . . . . . . 20 
Droits d'importation, taxes d'exportation 

et autres taxes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

30 

ToTAL reçu et déboursé 57 

193. La diminution directe des importations et des 
remises à l'étranger qui suivrait la fin des exportations 
de bananes représenterait au moins 27 millions de 
somalos. Si, comme il faut le supposer, la fin des expor
tations de bananes amenait la fin d'une grande partie 
de l'agriculture irriguée des Européens, la demande 
de devises serait encore sensiblement réduite, à cause 
du changement d'orientation des concessions et de 
l'effet sur l'activité des autres secteurs qui dépendent 
totalement ou partiellement des concessions. 

194. La fin des mesures exceptionnelles d'assistance 
à la production des bananes pourrait avoir sur la situa
tion de la balance des paiements les effets qu'on peut 
résumer ainsi : 

1955 

Millions de somalos. . . - 53 
Equivalent en millions 

de dollars.......... - 7,6 

1961 

Exportation 
de bananes 

(subventionnée) 

-15 

-2,1 

Aucune 
exportation 
de bananes 

-45 

-6,4 

22 Voir aussi le tableau A-3 de l'appendice statistique. 

Il faudrait également modifier les previsiOns relatives 
à la situation budgétaire. Le budget se ressentirait 
principalement de la perte des droits d'importation. 
La perte des recettes de l'imposition directe serait sans 
doute peu importante, tant parce que le paiement direct 
des impôts par les concessions est faible en valeur 
absolue que parce que la perception des impôts dans 
les autres secteurs qui dépendent des concessions est 
en général inefficace. Les recettes subiraient une perte 
immédiate qui irait probablement jusqu'à 15 millions 
de somalos, compte approximativement tenu de baisses 
secondaires qui résulteraient d'une activité réduite dans 
les autres secteurs. Comparées avec les prévisions de 
l'Administration italienne pour 1961, les recettes ne 
s'élèveraient plus qu'à environ 34 millions de somalos. 

195. Le fait que l'on cesserait de produire pour 
l'exportation à Genale, sur le Djouba et à Afgoi ne sup
primerait nécessairement aucune des dépenses publi
ques actuelles; au contraire, si l'on devait conserver 
certains services dont s'occupaient les producteurs, les 
dépenses ne manqueraient pas d'augmenter quelque 
peu. On pourrait réaliser certaines économies dans les 
frais d'entretien des routes et des ports; mais, si l'on 
admet qu'il faut réparer tant soit peu celles qui relient 
aux ports les régions irriguées, les économies dues à 
une circulation moins grande seraient sans doute mini
mes car les intempéries sont souvent aussi nuisibles 
aux routes que la circulation elle-même. 

196. Si nous modifions notre hypothèse du début au 
sujet des subventions à la production bananière, le 
futur déficit budgétaire deviendrait le suivant (dans 
chaque cas, nous supposons que l'on consacre 10 mil
lions de somalos aux investissements publics) : 

1961 

Exportation Aucune 
Prévisions de bananes exportation 
pour 1956 (subventionnée) de bananes 

Millions de soma! os ... -56 -28 -43 
Equivalent en millions 

de dollars .......... -8,0 -4,0 -6,1 

Ces prévisions ne sont qu'une indication : elles subi
raient le contrecoup du changement éventuel d'autres 
facteurs, par exemple du prix des importations ou du 
prix des autres exportations, que nous avons supposés 
constants. On n'en sait pas assez sur les rapports qu'il 
y a entre l'industrie bananière et les autres secteurs 
de l'économie pour se permettre de faire mieux que 
d'évaluer approximativement les répercussions qui 
résulteraient des changements dans la situation de cette 
industrie. D'une manière générale, il est clair que, si 
les exportations de bananes doivent cesser, l'économie 
devra supporter entièrement la perte des subventions 
et les pertes dues à la fin des formes d'activité écono
mique que ces subventions rendaient possibles. 

197. En ce qui concerne la position de la balance 
des paiements, les exportations aussi bien que les impor
tations seraient considérablement réduites en valeur 
absolue. Les finances publiques perdraient non seule
ment une partie au moins de la subvention qui, par 
voie indirecte, finissait par atteindre les caisses de 
l'Etat mais aussi les recettes qu'elles tirent de l'activité 
économique engendrée par l'industrie. L'importance 
réelle du déficit des finances publiques dépendrait alors 
du volume des dépenses publiques qui lui-même déter
minerait la quantité des importations et par conséquent 
l'importance du déficit de la balance des paiements. 
Il est bien entendu, comme l'a supposé l'Administration 
italienne, que dans les exemples envisagés, on dispo
serait d'une aide extérieure qui permettrait de main
tenir les dépenses publiques à un certain niveau indé
pendamment des recettes de source somalie. 
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198. II ne peut pas y avoir d'augmentation notable 
de la production au cours des quatre prochaines années. 
Si, après la fin du régime de tutelle, la Somalie cessait 
de bénéficier d'une aide financière, non seulement pour 
ses dépenses d'investissement, mais aussi. pour ses 
dépenses courantes, il se produirait une baisse radicale 
des niveaux actuels de l'administration, de l'enseigne
ment et des services sociaux; il faudrait abandonner 
une grande partie de l'œuvre d'avant-garde déjà accom
plie et renoncer à l'espoir de réaliser dans l'avenir 
des niveaux de vie plus élevés. Bien qu'on ne puisse, 
à l'heure actuelle, fixer une chronologie bien précise, 
et que toute prévision doive être sujette à des revi
sions périodiques, les projets d'avenir devraient se 
fonder avant tout sur l'hypothèse que la nécessité d'une 
assistance exceptionnelle se fera sentir, à un degré ou 
un autre, pendant une période prévisible de jusqu'à 
20 ans peut-être après la fin de la tutelle. Il se peut 
qu'un jour on découvre du pétrole dans des conditions 
qui permettent son exploitation commerciale. Cepen
dant, même dans les conditions les plus favorables, le 
stade de la rentabilité est encore trés éloigné et, même 
en étant trés optimiste, on doit prévoir que le besoin 
d'une aide extérieure continuera à se faire sentir pen
dant plusieurs années après la fin de la tutelle. 

199. Il faut bien reconnaître que les perspectives 
d'expansion des secteurs traditionnels de l'économie 
sont, en fait, plutôt restreintes. Quant à l'agriculture 
européenne, elle s'est développée en grande partie sur 
des bases artificielles. Dans les régions qui dépendent 
exclusivement des pluies, les progrès seront toujours 
nécessairement limités et incertains. Là où l'irrigation 
est possible, il existe des possibilités plus grandes pour 
les cultures marchandes et les cultures d'exportation, 
mais la mesure dans laquelle il en sera tiré parti 
dépend de la manière plus ou moins efficace dont on 
dirigera les efforts des cultivateurs et dont on les aura 
instruits. En tout cas, l'élevage gardera son impor
tance fondamentale; aucun autre secteur de l'économie 
n'est si étroitement lié à la vie de la population; du 
point de vue de l'exportation, il présente un énorme 
potentiel inexploité. Pour l'exploiter pleinement, il fau
dra non seulement élever le niveau de la production, 
mais surtout changer le but même de la production. II 
est impossible de prévoir exactement le temps que cela 
prendra. 

200. D'une manière générale, on ne connaît pas assez 
les effets de l'investissement dans les conditions qui 
sont celles de la Somalie pour évaluer avec certitude 
les avantages probables et pour déterminer combien 
de temps il faudrait pour les obtenir. La vulgarisation 
agricole en est à ses débuts. Il faudra revoir en détail 
les plans de développement de l'Administration à la 
lumière de l'expérience acquise au fur et à mesure, 
grâce aux entreprises en cours; mais la mission estime 
que, dans leur ensemble, ces plans sont assez bien 
adaptés aux possibilités pratiques du pays. 

201. Dans des conditions normales, on se serait 
attendu à voir la culture des bananes, qui a constitué 
jusqu'ici le principal élément progressi.f de l'écon?~ie, 
continuer à prendre de l'extension. Ma1s les conditiOns 
ne sont pas normales. Malgré la peine, les techniques 
perfectionnées et les capitaux que l'on a dépensés pour 
mettre en valeur les concessions, l'industrie bananière 
n'a pas pu surmonter tout ce qui la désavantage à 
l'é,.ard de la concurrence. La culture des bananes 
ré;lame une protection spéciale, dont elle a bénéficié 
jusqu'ici. Même si l'on transportait cette culture dans 

la région du Djouba, où les conditions sont en général 
plus favorables, les autres pays exportateurs conser
veraient néanmoins l'avantage en ce qui concerne le 
sol, le climat et surtout le transport. On ne peut donc 
espérer voir l'exportation des bananes aussi lucrative 
en Somalie que dans d'autres pays; sans l'actuel sys
tème de subventions, les revenus seraient trop peu 
élevés pour attirer de nouveaux capitaux ou pour empê
cher le retrait des capitaux déjà investis. La réduction 
du taux de change du somalo n'aiderait pas les plan· 
teurs, parce qu'il faut régler en devises une grande 
partie des frais d'exportation des bananes, notamment 
le fret. C'est pourquoi la mission estime que l'expor
tation des bananes des concessions européennes ne 
parviendra pas à soutenir la concurrence. Du point de 
vue commercial, les assez gros investissements publics 
et privés qu'entraînerait la reconstitution des planta
tions dans la région du Djouba ne seraient donc pas 
justifiés. 

202. Si les subventions cessaient après 1960, l'expor
tation des bananes ne serait plus rentable. Or c'est la 
culture des bananes qui est la plus lucrative de toutes, 
étant donné les conditions qui sont celles de la Somalie; 
les conditions matérielles, il est vrai, ainsi que les 
qualités professionnelles des agriculteurs italiens per
mettraient d'entreprendre avec succès d'autres cultures, 
celle du pamplemousse par exemple; mais, sur le plan 
pratique, il n'en est aucune qui puisse remplacer la 
banane comme base de l'économie de concession. 
D'autre part, à l'exception des plantations de canne à 
sucre de la Società Agricola Italo-Somala, la produc
tion agricole européenne pour le marché intérieur ne 
peut être économique. Si la production des bananes 
pour l'exportation prenait fin, la plus grande partie 
de l'agriculture européenne cesserait donc d'exister 
sous sa forme actuelle. On ne saurait envisager cette 
perspective à la légère. Les concessions ont été l'élé
ment le plus dynamique de l'économie et elles ont appli
qué d'une manière exemplaire les méthodes modernes 
d'irrigation. Néanmoins, la mission hésite à croire qu'à 
la longue il soit de l'intérêt de la Somalie de maintenir 
indéfiniment en existence une industrie qui n'est pas 
économique. Quelle que soit la décision définitive à 
cet égard, la mission est persuadée qu'il importe de 
déterminer dès maintenant, avant la constitution du 
nouvel Etat, ce qu'il convient de faire plutôt qu'après 
cette constitution. 

203. Des arguments sérieux militent en faveur d'un 
examen immédiat du problème. En premier lieu, c'est 
au Gouvernement italien, et non à une Somalie indé
pendante, qu'il appartient de décider de l'avenir de la 
régie des bananes et du tarif préférentiel dont béné
ficient les bananes de Somalie. En second lieu, les 
problèmes qui se posent sont trop complexes et la mise 
au point requise trop difficile pour qu'on puisse les 
imposer à une administration somalie qui aura assez à 
faire avec les autres conséquences de l'indépendance 
politique. En troisième lieu, l'exportation des bananes 
représente une partie si importante des transactions 
extérieures de la Somalie qu'il faudra tenir compte de 
son avenir quand on prendra les importantes décisions 
de politique financière et commerciale qu'exige la tran
sition de tuteHe à l'indépendance. Enfin, les terres irri
guées des concessions sont rares et précieuses; il ne 
faut à aucun prix les perdre; la possibilité de mettre 
ces terres à la disposition des agriculteurs somalis 
aurait un etfet direct sur les plans actuels d'investisse
ments. II serait essentiel, pour être sùr que les terres 
ne retourneront pas à la brousse, de déterminer assez 
tôt sur quelle base les agriculteurs somalis obtiendraient 
les terres, de prévoir l'organisation des exploitations 
agricoles, de l'élevage, du matériel et de la capacité 
d'entreposage ainsi que les différentes cultures éven-
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tuelles, en veillant à maintenir l'équilibre entre la 
consommation locale et les exportations. II importerait 
de fournir aux agriculteurs somalis les cadres tech
niques et l'aide financière sans lesquels ils ne pour
raient pas tirer pleinement parti de l'occasion qui leur 
serait offerte. Si l'on attend pour commencer à dresser 
des plans, le moment où les terres deviendront dispo
nibles, il sera presque sûrement trop tard. 

SERVICES FINANCIERS ET BANCAIRES 

204. Par suite des subventions du Gouvernement ita
lien et des ventes de bananes en Italie, plus des deux 
tiers de l'ensemble des transactions extérieures de la 
Somalie se font en lires. Le système monétaire actuel 
est en soi assez simple, mais cette situation a néces
sité des dispositions spéciales qui sont venues le 
compliquer. Si l'aide italienne et les ventes de bananes 
en Italie venaient à cesser, la structure des paiements 
subirait une transformation radicale. Les institutions 
monétaires d'une Somalie indépendante devront tenir 
compte de la forme que pourrait prendre par la suite 
l'assistance extérieure et des devises dans lesquelles 
elle pourrait s'effectuer. Plus des deux tiers des avoirs 
de la Somalie en devises sont des lires : il faudra déter
miner la mesure dans laquelle elles pourront servir à 
des règlements multilatéraux à la fin du régime de 
tutelle. 

205. Les statuts de la Banca d'llalia ne lui permet
traient pas de fonctionner dans une Somalie indépen
dante; une institution locale devra assumer les respon
sabilités et les fonctions que se partagent actuellement 
la Cassa per la Circolazione Monetaria et la Banca 
d'ltalia. La Somalie n'offre aucune possibilité d'appli
cation aux techniques perfectionnées de gestion moné
taire et les problèmes qui se posent à elle ne sont pas 
de ceux que ces techniques pourraient résoudre. Si l'on 
veut que les bienfaits de l'aide extérieure au dévelop
pement de la Somalie ne soient pas perdus, l'organisa
tion de la nouvelle institution devra offrir une protec
tion positive contre la tentation de recourir à des 
méthodes inflationnistes. 

206. II est très possible que, sans les concessions 
européennes, il y ait trop peu d'opérations financières 
pour maintenir en activité les services bancaires qui 
fonctionnent actuellement en Somalie. Mai's il faut 
espérer que l'on pourra prendre des dispositions pour 
que la Somalie continue à disposer des services de 
banques commerciales dont l'expérience et la réputa
tion internationale sont bien établies. Les services 
étrangers des banques commerciales ont joué un rôle 
essentiel dans le développement du commerce extérieur 
de la Somalie; il est probable, par exemple, que le com
merce extérieur de l'encens nettoyé et trié n'aurait pas 
été possible sans leur concours. 

207. Le fait que le Credito Somalo jouit de la con
fiance de la population somalie et qu'il possède déjà 
un réseau de succursales l'encouragera peut-être à 
offrir des facilités de dépôt, d'épargne limitée et de 
crédits à moyen terme, qui sont indubitablement néces
saires. Il est parfaitement concevable que des dépôts 
limités sur comptes courants rentrent dans le cadre des 
activités du Credito Somalo. Cependant, il convient de 
faire une distinction très rigoureuse entre ces activités 
et les opérations régulières de banque, la pratique des 
comptes d'épargne et les crédits à moyen et à long 
terme. Là, comme dans d'autres cas analogues, la sépa
ration des attributions n'entraîne pas nécessairement 
l'existence d'institutions distinctes. Au contraire, l'éco
nomie somalie est trop simple et trop pauvre pour 
exiger ou même permettre le foisonnement d'institu
tions financières. 

ASSISTANCE TECHNIQUE ET FINANCIÈRE 

208. D'ailleurs, il est indiqué, à tous les points de 
vue, de simplifier autant que possible la structure du 
futur Etat. Jusqu'ici, très peu de Somalis ont reçu une 
formation universitaire ou son équivalent. La situation 
ne peut s'améliorer avant un certain nombre d'années, 
étant donné le faible nombre des étudiants actuellement 
à l'étranger et de ceux qui ont atteint le niveau sco
laire exigé pour !'.entrée à l'université. A l'heure 
actuelle, la majorité des Somalis instruits employés 
dans les services publics occupent des postes dans 
l'administration locale et dans la police; ils semblent 
s'acquitter de ces fonctions d'une manière très satis
faisante; mais, jusqu'ici, la plupart des postes de l'ad
ministration centrale n'ont pu être pourvus. 

209. Lorsque la Somalie sera devenu indépendante, 
les services des travaux publics, de la santé, de l'ins
truction publique, de l'agriculture et de l'élevage auront 
besoin, pendant longtemps encore, de spécialistes ou 
de techniciens étrangers. Or, ces experts, si compé
tents qu'ils soient, ne pourront faire œuvre vraiment 
efficace que s'ils sont pleinement appuyés, tant à l'éche
lon central qu'à l'échelon local, et s'ils sont en liaison 
étroite avec les services administratifs qu'ils auront à 
conseiller. 

210. Nous avons, dans la troisième partie, calculé 
approximativement que, si la culture des bananes ces
sait d'être subventionnée, il faudrait une aide exté
rieure équivalente à environ 6 millions de dollars par 
an pour maintenir, à la fin de la tutelle, l'administra
tion et les services publics à leur niveau actuel, même 
si l'on prévoit un investissement de capitaux publics 
de moyenne importance. Pour en déterminer le mon
tant exact, il faudrait tenir compte et des fonds qui 
seront vraisemblablement disponibles et de la mesure 
dans laquelle on pourra réduire les niveaux actuels 
ou les dépenses qu'entraîne leur maintien. Il faudra 
reviser ce chiffre périodiquement en tenant compte 
des progrès réalisés. L'aide devra revêtir la forme de 
dons : en effet, des prêts seraient absolument contre
indiqués, étant. donné la lenteur probable de l'expan
sion. En outre, si l'on veut que l'aide accordée soit 
utilisée d'une manière rationnelle et économique, il faut 
la fournir pour assez d'années d'avance pour que l'on 
puisse entamer des programmes de longue haleine avec 
l'assurance que l'on disposera des moyens financiers 
de l'achever. 

211. II serait très utile de prendre des dispositions 
qui permettraient de gérer conjointement l'assistance 
financière et l'assistance technique, de manière à garan
tir l'indépendance et la continuité et à assurer avec 
la politique et les services du gouvernement, la liaison 
étroite sans laquelle les deux formes d'assistance pour
raient devenir inefficaces. Dans le domaine budgétaire, 
il conviendrait de préciser clairement comment l'assis
tance serait répartie entre les dépenses ordinaires et 
les dépenses d'investissement et d'exercer un contrôle 
strict sur cette répartition. Toutefois, le présent budget 
extraordinaire n'est pas un budget d'investissements 
ou de dépenses en capital qui groupe toutes les dépenses 
de développement et qui permette de les contrôler et 
de les vérifier dans un seul document. C'est pourquoi 
il est souhaitable de prévoir, bien avant 1960, la créa
tion d'un organisme budgétaire ou financier unique qui 
centraliserait le financement du développement et qui 
faciliterait la coordination de toutes les fonctions d'in
vestissement et d'assistance technique. Dans certains 
pays, l'institution d'une caisse de développement et 
d'un office de développement, étroitement liés à l'Etat 
tout en en étant distincts, s'est montrée très utile à 
cet égard. Les avantages d'une caisse de ce genre aug
menteraient si l'on découvrait du pétrole et que son 
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exploitation commençât à apporter au pays des revenus 
qui pourraient, par la suite, prendre la place des sub
ventions étrangères. Il serait plus facile d'utiliser judi
cieusement ces revenus si un dispositif ad hoc était 
déjà chargé de la gestion de l'assistance extraordinaire. 

212. L'incertitude est le trait saillant de la situation 
actuelle. Les entreprises privées se demandent quelles 
seront leur position et leurs possibilités après 1960. 
Dans l'ensemble, si l'on met à part les opérations des 
compagnies pétrolières, les importations de capitaux 
privés ont cessé : les fonds auraient plutôt tendance à 
quitter la Somalie. Les hommes capables ont déjà com
mencé à partir, ou cherchent activement ailleurs un 
emploi moins précaire. L'Administration italienne elle
même est dans l'incertitude au sujet du montant des 
subventions annuelles que peut lui accorder le budget 
italien d'ici à la fin du régime de tutelle et elle ignore 
si elle pourra compter ensuite sur une aide extérieure. 
Si l'on ne peut pas lui assurer qu'elle continuera à 
recevoir de l'aide, il faudra prévoir dès maintenant 
une réduction radicale des dépenses et des importations 
publiques. Il faudra réduire énergiquement l'ampleur 
des projets d'investissement, car il serait contre-indiqué 
de prendre de nouvelles initiatives qui entraîneraient 
pour le nouvel Etat une augmentation de dépenses. 

213. En conséquence, c'est en mettant fin de toute 
urgence à cette incertitude que l'on contribuera le 
mieux, à l'heure actuelle, à assurer l'avenir économique 
de la Somalie. Le présent rapport a indiqué les princi
paux domaines où il convient de prendre des décisions. 
En ce qui concerne certaines questions et notamment 
le sort à faire à la culture des bananes pour l'expor
tation, c'est au Gouvernement italien de prendre des 
mesures. Quant au montant et au type de l'assistance 
future, la décision appartient aussi à d'autres gouver
nements. Il est essentiel de prendre ces décisions à bref 
délai, si l'on veut que l'Administration italienne puisse 
dresser dans le domaine économique et le domaine 
financier. des plans rationnels et complets pour pré
parer la Somalie à l'indépendance. 

APPENDICE STATISTIQUE 

NOTE SUR LE SYSTÈME MONÉTAIRE ET CAMBIAL DE LA SOMALIE 

1. Le système monétaire et cambial de la Somalie se 
compose de quatre éléments : les banques commerciales; la 
Banca d'Italia, à Mogadiscio; le Conto Gestione Valutaria 
(le Conto); la Cassa perla Circolazione Monetaria (la Cassa). 

2. Le rôle des banques commerciales, Banco di Napoli et 
Banco di Roma, est très simple. Elles reçoivent des dépôts 
et ouvrent de petits comptes d'épargne. Elles accordent des 
crédits à court terme, principalement pour financer le com
merce extérieur, les récoltes et l'équipement agricole, sous 
la direction générale de leur maison-mère qui est en Italie. 
Elles font les opérations sur devises du secteur privé par 
l'intermédiaire de leurs correspondants réguliers à l'étran
ger, en se conformant aux instructions de l'Administration 
italienne en Somalie. 

3. Le rôle de la Banca d'ltalia est plus complexe, du fait 
qu'elle assume, soit en qualité de commettant, soit en qua
lité de commissionnaire, un grand nombre de fonctions ordi
nairement exercées par une banque centrale. En qualité de 
commettant, elle joue le rôle de banque des banquiers, 
acceptant les dépôts des banques commerciales et se tenant 
à leur disposition pour réescompter leurs effets. En pra
tique, les banques commerciales ont, depuis un certain 
nombre d'années, une proportion si élevée d'avoirs liquides 
qu'elles gardent des dépôts considérables à la Banca d'ltalia 
et n'ont pas besoin de demander le réescompte de leurs 
effets. La Banca d'Italia est aussi le banquier de l' Adminis
tration italienne et des autres organismes publics. Elle a le 
droit de se livrer aux opérations bancaires ordinaires, mais 
ne l'a guère fait. 

4. En qualité de commissionnaire de l'Administration 
italienne, la Banca d'Italia gère le Conto Gestione Valutaria, 

c'est-à-dire les comptes de cette administration en devises. 
Les banques commerciales, qui ne possèdent à l'étranger 
qu'un minimum de fonds de roulement, règlent périodique
ment en somalos, par l'intermédiaire de la Banca d'ltalia, 
leur dette envers le Conto libellée en monnaie étrangère. Le 
Conto est en fait un ensemble de comptes libellés en diverses 
monnaies. Les opérations monétaires avec l'Italie se règlent 
directement, en Somalie comme en Italie, au moyen de 
comptes de compensation. Les opérations avec certains pays 
de l'Union européenne de paiements avec lesquels l'Italie a 
elle-même des accords de compensation se règlent aussi au 
moyen de comptes en lires. Les opérations libellées dans la 
monnaie d'un autre pays s'effectuent au moyen de comptes 
qui utilisent telle ou telle devise. Lorsque le montant des 
devises possédées dépasse ce qui est nécessaire aux opéra
tions courantes, l'excédent peut servir à acquérir d'autres 
devises; en cas de pénurie, la Banca d'ltalia, agissant pour 
le compte de l'Administration italienne, peut acheter des 
devises étrangères contre des lires à l'Office des changes ita
lien. Quand elle ne peut pas s'en procurer ailleurs, elle peut 
en « acheter » à. la Cassa. 

5. La Cassa, dont la Banca d'Italia est également le 
commissionnaire en Somalie, est l'institut d'émission. Elle 
a un rôle purement passif et opère avec une couverture de 
100 pour 100. Elle n'émet des somalos qu'en échange d'or 
ou de devises d'une valeur équivalente. Inversement, elle 
délivre des devises contre la somme correspondante en 
somalos. La Banca d'Italia transfère de la monnaie étran
gère du Conto à. la Cassa lorsque, les entrées de devises 
l'emportant sur les sorties, le stock monétaire augmente et 
qu'il devient nécessaire de procéder à. une nouvelle émission 
de somalos. 

6. La Banca d'ltalia garde normalement une petite réserve 
de somalos, émis par la Cassa, mais non encore en circu
lation; c'est cette réserve qui est mise en premier lieu à. 
contribution lorsque le public s'adresse aux banques pour 
obtenir un plus grand nombre de billets. 

7. Si le Conto n'existait pas, une variation des avoirs nets 
de la Somalie en devises étrangères entraînerait automati
quement une variation correspondante des avoirs en devises 
de la Cassa et, par conséquent, du montant des billets émis. 
Cela n'est pas toujours nécessaire. Par exemple, les subven
tions italiennes arrivent à. l'Administration par versements 
importants. Mais, tant que l'Administration ne dépense pas 
l'argent en Somalie, il n'est pas besoin d'augmenter le mon
tant des billets émis; dans l'intervalle, d'autres facteur« 
peuvent jouer en sens opposé. Grâce à l'intervention du 
Conto, le montant des billets émis varie seulement quand 
la Banca d'Italia décide d'effectuer un transfert de fonds 
entre la Cassa et le Conto. II est possible d'absorber, au 
moins provisoirement, un affiux considérable de devises en 
élevant les soldes, libellés en somalos ou en lires, des 
comptes de compensation tenus en Somalie ou en Italie. 

8. En 1955, la balance des paiements s'est soldée par un 
excédent global de 11.100.000 somalos, mais le montant des 
billets émis n'a augmenté que de 3.600.000 somalos. Le 
tableau suivant montre les variations correspondantes qui 
sont intervenues dans les divers comptes du Conto et de la 
Banca d'ltalia ainsi que dans les avoirs en devises de la 
Cassa. 

Postes en augmentation ( +) 
ou en diminution (-) 

1. Solde des comptes de compensation 
entre l'Italie et la Somalie ........ . 

2. Solde en lires à la Banca d'Italia .... . 
3. Comptes libellés en devises ......... . 
4. Avoirs de la Cassa en devises ....... . 

Equivalent 
en millions de somalos 

+ 7,6 
+ 1,2 

1,3 
+ 3,6 

SOLDE + 11,1 

9. La moitié environ de l'encaisse de la Cassa qui sert de 
garantie à l'émission (voir tableau E-2) consiste en lires, 
environ 30 pour 100 en dollars et 20 pour 100 eu sterling. 
Avant avril 1955, les avoirs en dollars et en sterling repré
~entaient plus de 90 pour 100 de la couverture. A vrai dire, 
ces avoirs comprenaient des shillings de l'Est-Africain reti
rés de la circulation en 1950; ils ont été remis au Royaume
Uni et remplacés par des lires. On peut augmenter la pro
portion de monnaies convertibles dans la couverture de 
l'émission en transférant du Conto à la Cassa les gains nets 
en dollars, en échange de lires, au lieu de les utiliser à. 
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acheter du sterling par voie d'arbitrage. Mais le déficit en 
sterling de la Somalie étant toujours supérieur à ses recettes 
nettes en dollars, on ne peut recourir à cette solution que 
dans la mesure où l'Office italien des changes accepte de 
délivrer du sterling contre des lires. 

NOTE EXPLICATIVE 

On trouvera dans les rapports annuels dn Gouvernement 

italien à l'Organisation des Nations Unies une assez grande 
quantité de renseignements statistiques, notamment en ce 
qui concerne la population et le commerce extérieur; ces 
renseignements ont été précieux pour la rédaction du pré
sent rapport. Les tableaux suivants utilisent des renseigne
ments complémentaires fournis par l'Administration ita
lienne, la Banca d'Italia, l' Azienda Monopolio Banane et 
d'autres organismes, et qui, pour la plupart, ne sont pas 
facilement accessibles. 

1928 
1929 
1930 
1931 
1932 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

A. - Production 

Tableau A-t 

BANANES 

Superficie cultivée et exportations (1928-1955) 

Superficie 
(en hectares) 

200 
500 
600 

1.250 
2.030 
2.020 
3.840 
4.000 
3.980 
4.000 
4.200 
4.200 
4.000 
1.030 
1.000 
1.200 
2.000 
2.000 
2.500 
3.000 
3.300 
3.600 
3.800 
3.800 
3.700 
4.000 
5.900 
6.700 

Exportations 
(en quintaux) 

450 
2.100 
7.200 

16.900 
56.600 
87.450 

137.850 
142.350 
185.450 
225.650 
258.500 
320.000 

730 
1.400 

14.100 
52.000 

170.000 
252.000 
320.000 
302.000 
433.000 
483.000 

Exportations 
par hectare 

(en quintaux) 

2 
4 

12 
14 
28 
43 
36 
36 
46 
56 
61 
76 

0,3 
0,5 
4 

14 
44 
66 
86 
75 
73 
72 

Sources. - Les chiffres pour 1928-1949 sont empruntés à l'étude de Ferdinand Bigi, « Agri
coltura, vita della Somalia », publiée dans Africa d'août 1950, et à L'esportazione delle banane 
della Somalia italiana dagli inizi ad oggi e suoi fu luri sviluppi, par E. Confort!, 1939; les chiffres 
pour 1950-1955 sont empruntés à des renseignements fournis par l'Administration italienne et par 
les associations de planteurs. 

Tableau A-2 

BANANES 

Cotit unitaire moyen de la production exportée (1954-1955) 

Genale Djouba 

En somalos En lires En somalos 
par quintal par kilo par quintal 

Prix de revient avant la récolte ................................... . 45,0 37,5 
Moins le montant des ventes locales .............................. . -1,5 -0,5 

43,5 38,0 37,0 

Récolte et emballage .............................................. . 
Matériel d'emballage ............................................... . 
Transport par terre ............................................... . 
Chargement à bord ................................................ . 
Dépenses administratives des associations de planteurs, contrôle phyto-

sanitaire, contrôle dans les ports italiens, droits divers ............ . 
Intérêt du capital de roulement. .................................. . 
Taxe d'exportation ................................................. . 
Pertes et déchets au cours du transport maritime et des opérations de 

chargement et de déchargement ................................. . 

4,5 3,9 4,7 
18,6 16,3 17,4 

3,5 3,1 5,4 
7,4 6,5 7,4 

5,5 4,8 7,0 
0,7 0,6 0,5 
6,0 5,3 6,0 

8,5 7,4 7,6 

PRIX DE REVIENT POUR LE PRODUCTEUR 98,2 85,9 93,0 

En lires 
par kilo 

32,4 
4,1 

15,2 
4,7 
6,5 

6,1 
0,4 
5,3 

6,7 

81,4 

Les chiffres cl-dessus représentent des moyennes. Il convient de noter que la rubrique « Prix de revient avant la récolte • comprend 
le prix de revient avant la coupe de toute la production, qu'elle soit exportée, vendue localement ou perdue. La surproduction augmente 
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donc le « prix de revient avant la récolte » des bananes exportées. Selon l'efficacité de l'exploitation, l'emplacement et la qualité du so~, 
le prix de revient par quintal exporté - notamment le prix de revient avant la récolte - peut varier considérablement pour les diffe
rentes concessions. Le calcul des dépenses par rubrique a pour base le rapport de la mission de 1954 en Somalie de la Commissione 
interministeriale per le indagini sulla produzione e costo delle banane somale, sur des renseignements fournis à la mission de la Banque 
par l'Administration italienne et par les associations de Rlanteurs. La mission de la Banque a accepté les chiffres de la Commissione 
lnterministeriale relatifs aux dépenses avant la récolte (d après les dépenses en capital et fes dépenses de culture par hectare pour une 
exploitation de 30 hectares dans la région de Genale, pour une exploitation de 40 hectares dans la région du Djouba, et pour un cycle 
de production de 3 ans et 9 mois); elle les a cependant majorés légèrement pour tenir compte de la période d'amortissement des trac
teurs, ramenée de 10 ans à 5. Les renseignements donnés par les différentes sources d'information sur la superficie cultivée et sur les 
exportations par région sont assez contradictoires; la missiOn a estimé qu'il était préférable de calculer le chiffre des exportations par 
hectare d'après les renseignements fournis directement pour 1955 par les associations de planteurs; elle a obtenu ainsi les chiffres de 

· 69 quintaux pour la région de Genale et de 90 pour celle du Djouba. 

Tableau A-3 

BANANES 

Paiement sur les recettes brutes (1955) 

Dépenses locales (nettes d'impôts) 

Main-d'œuvre des concessions : 
Somalie ..................................................• 
Européenne ............................................... . 

Matériel d'emballage .........................................• 
Transport par terre .......................................... . 
Chargement à bord .......................................... . 
Autres dépenses : entretien et réparations des machines et des 

installations, dépenses administratives des associations de 
planteurs ................................................. . 

TOTAL 

Importations (nettes de droits) : 

Machines et tracteurs ........................................ . 
Carburants 
Engrais ................................. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Matériel d'emballage et autres biens et services importés ....... . 

TOTAL 
Taxes et droits : 

Droit d'exportation ........................................... . 
Droit d'importation .......................................... . 
Impôt sur le revenu des planteurs ........................... . 
Taxes et redevances payées par les fournisseurs et les services .. . 

TOTAL 

Bénéfices et salaires des planteurs, nets d'impôts ................ . 

TOTAL 

Millions de somalos 

10,0 
3,0 

13,0 
2,5 
2,0 
3,5 

3,0 

24,0 

1,5 
3,5 
0,5 
5,5 

11,0 

2,9 
4,0 
1,7 
1,4 

10,0 
12,0 

57,0 

Les chiffres ci-dessus sont calculés d'après les chiffres du cotit unitaire moyen donné au 
tableau A-2. Pour obtenir les chiffres du cotit unitaire de la production exportée pour l'ensemble 
des régions productrices, on a combiné les chiffres donnés au tableau A-2 pour Genale et pour le 
Djouba dans la proportion de 3 à 1, conformément aux contingents d'exportation des deux régions. 

La réJ?artition des recettes d'exportation indiquée au paragraphe 192 du rapport a pour base le 
tableau Cl-dessus. Nous sommes partis de l'hypothèse que le pourcentage des revenus qui est 
dépensé en biens et en services est de 20 pour 100 dans le cas des Somalis et de 40 pour 100 dans 
le cas des Européens et 9.ue les Européens économisent, réinvestissent ou envoient en Italie, sous 
forme de paiements, un tiers environ de leurs revenus. 

Tableau A-4 

COTON 

Superficie cultivée et production de fibre (1928-1955) 

Superficie Production de fibre Rendement 
Années (en hectares) (en quintaux) (quintaux d l'hectare) 

1928-1929 0 ••• 0 ••••••••••• 7.250 9.500 1,3 

1929-1930 •••••••••••••• 0 0 9.850 12.200 1,2 

1930-1931 ................ 5.890 8.700 1,4 

1931-1932 9.850 11.000 1,1 ................ 
1932-1933 6.140 9.350 1,4 ... ······ ....... 
1933-1934 5.260 9.450 1,7 ................ 



Années 

1934-1935 ................ 
1935-1936 ... ············· 
1936-1937 ................ 
1937-1938 ................ 
1938-1939 ................ 
1939-1940 ······· ······ ... 
1940-1941 ................ 
1941-1942 ................ 
1942-1943 ................ 
1943-1944 ................ 
1944-1945 ................ 
1945-1946 ................ 
1946-1947 ..... ··········· 
1947-1948 ................ 
1948-1949 ................ 
1949-1950 ................ 
1950-1951 ····· ........... 
1951-1952 ................ 
1952-1953 ................ 
1953-1954 ................ 
1954-1955 ················ 
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Tableau A-4 (suite) 

Superficie Production de fibre 
(en hectares) (en quintaux) 

4.260 6.550 
4.800 6.750 
3.700 4.100 
3.000 3.200 
5.000 3.550 
6.000 5.600 

380 400 

200 300 
600 1.000 
500 400 
400 500 
500 600 
120 180 
340 470 

2.700 4.950 
5.500 7.000 

25.000 23.000 
7.000 1.800 
7.000 2.500 

10.450 8.700 

Rendement 
( quintauz à l'hectare) 

1,5 
1,4 
1,1 
0,8 
1,4 
0,9 
1,0 

1,5 
1,6 
0,8 
1,5 
1,0 
1,5 
1,3 
1,8 
1,3 
0,9 
0,3 
0,4 
0,8 

Rendement moyen approximatif par hectare pour 26 récoltes........ 1,19 

Sources. - Les chiffres donnés pour 1928-1949 sont empruntés à l'étude de Ferdinand Big!, 
« Agrleoltura, vi ta della Somalia », publiée dans Africa d'août 1950; pour 1950-1955, voir les 
rapports annuels du Gouvernement italien à l'Organisation des Nations Unies. 

1928 
1929 
1930 
1931 
1932 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937 
1938 
1939 
1940 
1941 
1942 
1943 
1944 
1945 
1946 
1947 
1948 
1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

Tableau A-5 

SUCRE 

Superficie cultivée et production de canne (1928-1955) 

Superficie 
(en hectares) 

500 
650 
640 
630 
580 
600 
660 
870 
860 
940 

1.180 
1.000 
1.150 

600 
800 
500 

1.040 
1.040 
1.200 
1.200 
1.300 
1.300 
1.300 
2.000 
1.700 
1.800 
2.100 
1.700 

Production de canne 
(en quintauz) 

166.450 
244.050 
391.100 
393.800 
291.000 
315.400 
360.050 
532.150 
447.000 
623.600 
510.050 
500.000 
600.000 
300.000 
420.000 
321.550 
600.200 
600.200 
366.700 
445.200 
506.000 
423.300 
585.200 
630.000 
510.000 
730.000 
985.000 

1.135.000 

Sources. - Les chiffres pour 1928-1949 sont empruntés à l'étude de Ferdinand Big!, « Agri
coltura, vita della Somalia », publiée dans Africa d'août 1950; pour la période 1949-1955, elles 
se fondent sur des renseignements fournis par la Società Agricola Italo-Somala. 
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B. - Investissements publics 

Tableau B-1 

AMMINISTRAZIONE FIDUCIARIA ITALIANA DELLA SOMALIA (AFIS) 
NOUVEAUX INVESTISSEMENTS PAR SECTEUR a (1950-1955) 

(en milliers de somalos) 

Totaux 

1950 1951 1952 1953 1954 1955 1950-53 1954-55 

Agriculture ................ ······ 30 997 4.992 30 5.989 
Elevage .......................... 32 77 4.200 3.526 109 7.726 
Communications ················ 42 380 1.029 856 3.424 6.962 2.307 10.386 

Routes •.••...••••.•••••..•••.• (42) (250) (1.025) (213) (455) (6.255) (1.530) (6.710) 
Aéroports ..................... (403) (1.501) (84) (1.585) 
Ports 

••••••••• 0 ••••••••• •••••• 
(130) (4) (240) (468) (623) (403) (1.091) 

T élécomm un ica ti ons ........... (1.000) (374) (1.000) 
Edifices publics •..••.••.•.••••..• 19 235 252 1.114 447 355 1.620 802 
Services sanitaires ••.••••.••.•... 307 109 1.219 486 70 1.635 556 
Ecoles ••• 0 •••••••••••••••••••••• 605 324 830 1.003 956 989 2.762 1.945 

TOTAUX 666 1.246 2.252 4.299 10.510 16.894 8.463 27.404 

• Nouveaux investissements = opere nuoue, c'est-à-dire inuestimenti totali moins ripristini manutenzioni et souuenzioni. 
Source. - Ces chiffres se fondent sur des renseignements fournis par la Direction du dével~ppement économique de l'AFIS. 

Tableau B-2 

AMMINISTRAZIONE FmUCIARIA ITALIANA DELLA SOMALIA (AFJS) 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES DE RECONSTRUCTION ET DE PERFECTIONNEMENT a (1950-1955) 

Agriculture •..•..••...•......• 
Elevage •..•......•..••....... 

Communications : 
Routes •.•.....•.......•...• 
Ports •.....••..........•..• 
Aéroports .•.•.............. 
Télécommunications ..•.•..• 

Edifices publics b •••••••••••••• 

Constructions sanitaires ....... . 
Constructions scolaires ..••..••• 

TOTAUX • 

(en milliers de somalos) 

1950 1951 

232 
510 

690 
171 

36 

1.640 

2.367 
824 

30 

589 
121 
970 

4.902 

1952 1953 

206 55 
156 

493 919 
609 853 

10 

670 1.384 
292 628 
915 270 

3.341 4.119 

1954 1955 

1.335 1.396 

197 1.178 
137 121 
136 6 

980 297 
1.000 790 

91 92 

3.876 3.880 

1950-53 

261 
156 

4.011 
2.796 

40 

3.333 
1.212 
2.191 

14.002 

a Comprend les postes manutenzioni et ripristini. 
b Y compris les prisons. 
• Ce total comprend les dépenses effectuées au titre du plan de développement, savoir : 1954, 1.021; 1955, 2.093. 
Source. - Ces chiffres se fondent sur des renseignements fournis par la Direction du développement économique de l'AFIS. 

Tableau B-3 

1954-55 

2.731 

1.375 
258 
142 

1.277 
1.790 

183 

7.756 

ToTAL DES NOUVEAUX INVESTISSEMENTS ET DES FRAIS DE RECONSTRUCTION ASSUMÉS PAR L'AMli!INISTRAZIO.NE FIDUCIARIA ITALIANA 

DELLA SoMALIA (AFIS) [1950-1955] 

(en millions de somalos) 

1950 1951 1952 1953 1954 1955 

1. Nouveaux investissements : 
14,8• 

a) Dans le cadre du plan de développement. •..... • · · · • · · • · • · • • • · · · · • • · · 
8,6• 

0,7 1,2 2,3 4,3 1,9 2,1 
b) En dehors du plan de développement .•••.......• • • · • • · • · · • • · • · · • • • .• 

TOTAUX 0,7 1,2 2,3 4,3 10,5 16,9 
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Tableau B-3 (suite) 

1950 1951 1952 1953 1951 

2. Reconstruction : 
a) Dans le cadre du plan de développement. ••••.•••...•..••..•••••••••• 1,0 
b) En dehors du plan de développement. •.•••..••••..•••.••..•••••••••• 1,6 4,9 3,3 4,1 2,9 

TOTAUX 1,6 4,9 3,3 4,1 3,9 
3. Total de 1 et 2 ........................................................ 2,3 6,1 5,6 8,4 14,4 
4. Investissements des municipalités .. ...................................• 0,9 1,8 2,5 2,9 3,2 

5. Totaux des investissements publics ............................••.••.•.• 3,2 7,9 8,1 11,3 17,6 

• Ces montants ne comprennent pas les sommes suivantes : 
1954 1955 

Subventions •.....•.••..........................•..••...•..••...•....•...••.........••.•...••• 
Credito Somalo .... o ••••••• 0 ••••••• 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 • 0. 0 • 0 0 0 0 0 0 0 0. 0 ••• 0 0. 0. 0 0 0 ••• 0 ••••••••••••• 0 •• 

Consorzio lncenso Migiurtinia Somalia 0 ............ 0 .......................................... . 

0,5 
4,2 

0,6 
1,5 
0,2 

4,7 2,3 
• Nons supposons qu'en 1955 les investissements des municipalités n'auront pas été inférieurs à ceux de 1954. 
Source. - Ces chiffres se fondent sur des renseignements fournis par la Direction du développement économique de l'AFIS. 

Tableau B-4 

PLANS DE DtVELOPPEMENT POUR 1954-1960 

(en millions de somalos) 

Plans publiés Travaux achevés 
Secteurs ( 1954-1960) Plans révisés en 1954-1955 

1. Agriculture ............ 20,8 35,7 8,0 
2. Elevage ················ 17,0 17,0 7,7 
3. Ponts et chaussées •..••. 15,2 29,0 6,9 
4. Ports ·················· 4,0 4,6 1,2 
5. Aéroports .............. 2,0 2,0 1,6 
6. Télécommunications .... 1,7 1,7 1,0 
7. Développement urbain ... 3,0 3,0 

TOTAUX 63,7 93,0 26,4 

Travaux achevés 
de 1956 à 1960 

27,7 
9,3 

22,1 
3,4 
0,4 
0,7 
3,0 

66,6 

NOTE. - Les plans pour 1954-1960 n'ont pas paru officiellement sous leur forme revisée, Le 
tableau indique les principaux éléments des plans primitifs pour 1954-1960, ainsi que l'évaluation 
actuelle de leur coût, dans la mesure où elle est connue. Il indique également les dépenses enga
gées jusqu'à la fln de 1955 et ce que coûtera l'achèvement des plans revisés. 

Le tableau ne tient pas compte des subventions annuelles suivantes : 6lLOOO somalos aux 
écoles d'artisanat de Somalie, 150.000 somalos pour encourager la vente des produits de la Somalie 
à l'étranger, 171.705 somalos, en 1955, au Consorzio Incenso Migiurtlnia et 240.000 somalos à un 
caboteur. 

Le tableau ne tient pas compte non plus des 5.700.000 somalos souscrits en tant que capital 
pour les opérations de crédit du Credito Somalo et pour le programme de stockage des céréales. 

Source. - Données fournies par la Direction du développement économique de l'AFIS. 

7'ableau B-5 

INVESTISSEMENTS PUBLICS. - RÉPARTITION DES FRAIS DES ENTREPRISES (1951-1955) 
(en pourcentages) 

Genres d'entreprise Main-d'œuvre Outillage Matériaux Transports 

Routes et terrains d'aviation .••.•...• 66 10 14 10 
Construction ..... ··················· 50 5 35 10 
Forage de puits .•.•......•...•.•.••. 25 30 20 25 
Grandes entreprises agricoles .••••••• 33 45 12 10 

Source. - Direction du développement économique de l'AFIS. 

Tableau B-6 
INVESTISSEMENTS PUBLICS. - DtPENSES EN MONNAIE LOCALE ET EN DEVISES (1951-1955) 

(en pourcentages) 

Main-d'œuvre •• , .....•..•..•..••.•••..•.••.••.•.•••.••••••• 
Transports intérieurs ••...•.•.••..•..••••••••..•••..••.•••• 
Autres dépenses locales .••...••••..••.••••••..••..••••.•••• 

ToTAL des dépenses en monnaie locale .•••••••..••.••••.•. 
Importations •.•.•.........••••.•••.••.....••••.•..••••••• 

Source. - Direction du développement économique de l'AFIS. 

1951-1953 

56 
7 
5 

68 
32 

100 

1954-1955 

43 
9 
5 

57 
43 

100 

41 

1955 

2,1 
1,8 

3,9 

20,8 
3,2b 

24,0 
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C. - Finances publiques 

Tableau C-1 
PRINCIPALES CATÉGORIES DE DÉPENSES BUDGÉTAIRES (1955 ET PRÉVISIONS POUR 1956) 

Administration générale ............... 

Services économiques : 

Agriculture et élevage .......•.••.... 
Travaux publics, communications, 

mines, industrie et commerce .•... 

Services sociaux : 
Instruction publique •............... 
Santé ............................. 
Assistance publique ................• 

Sécurité: 

Police et justice ...................• 
Dépenses militaires ................• 

Divers a ............................. 
TOTAUX 

Millions 
de soma/os 

17,8 

3,1 

8,7 

11,8 

8,8 
8,1 
1,6 

18,5 

11,6 
24,4 

36,0 

5,4 

89,4 

1955 

(Pour
centage) 

20 

3 

10 

13 

10 
9 
2 

21 

13 
27 

40 

6 

100 

Millions 
de soma/os 

16,5 

3,1 

9,6 

12,7 

9,3 
8,5 
1,6 

19,4 

13,2 
19,5 

32,7 

4,7 

86,0 

1956 

(Pour
centage) 

19 

4 

11 

15 

11 
10 

2 

23 

15 
23 

38 

5 

100 

• Y compris les frais d'exploitation et les dépenses de renouvellement des stocks de la régie 
des tabacs (1955, 3.200.000 somalos; 1956, 2.200.000 somalos). 

Source. - L'AFIS. 

Tableau C-2 

AMMINISTRAZIONE FIDUCIARIA ITALIANA DELLA SOMALIA (AFIS) 
PRINCIPALES SOURCES DE RECETTES (1951-1955) 

(en milliers de somalos) 

1951 1952 

Impôts directs : 

Impôt sur le revenu ............................................... . 1.486 1.932 
Impôt sur les huttes ............................................... . 197 345 
Impôt sur les cham bas . ............................................ . 

Impôts indirects : 
ToTAUx des impôts directs 1.683 2.277 

Douane et droits accessoires a ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 18.330 17.641 
Droits de timbre et autres impôts indirects .......................... . 3.220 2.707 

1953 

2.473 
287 

2.760 

15.001 
2.573 

Recettes brutes de la régie des tabacs ............................... . 5.366 5.088 4.411 

ToTAUX des impôts indirects 26.916 
Recettes diverses : 

Recettes des services postaux et autres .............................. . 2.600 
Droits maritimes, droits portuaires et droits d'aéroports ............. . 1.607 
Divers, y compris les virements comptables ......................... . 4.375 

ToTAUX des recettes diverses 8.582 

TOTAUX DES RECETTES 37.181 

• Dont: 

Taxe d'importation sur les textiles ............................................. . 
Taxes de régie et d'importation sur le sucre ............................ · · · . · · · · · 
Taxe d'eJ<portation sur les bananes ............................................. . 

Source.- L'AFIS. 

25.436 

2.900 
1.951 
3.773 

8.624 

36.337 

1951 

5.885 

1.047 

21.985 

3.082 
1.647 
1.986 

6.715 

31.460 

1952 

6.971 
5.169 
1.343 

1953 

7.294 
4.548 
1.263 

1954 

5.606 
287 
40 

5.933 

16.513 
2.317 
4.699 

23.529 

3.797 
1.777 
1.789 

7.363 

36.825 

1954 

7.763 
5.198 
1.907 

1955 

4.270 
472 
51 

4.793 

22.213 
2.616 
5.411 

30.240 

3.594 
626 

3.030 

7.250 

42.283 

1955 

8.494 
4.487 
2.897 
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Tableau C-3 

SUBVENTIONS DU GOUVERNEMENT ITALIEN A LA SOMALIE (1950-1955) 

(en millions de somalos) 

Subventions 
Total après déduction 
des des dépenses 

subventions militaires 

1950-1951 .............................. . 264,9 126,3 
1952 .........................•.......... 67,1 32,9 
1953 ................................... . 64,3 36,4 
1954 ................................... . 62,8 36,8 
1955 .............................•...... 58,3 33,9 

TOTAUX POUR 1950-1955 517,4 266,3 

Source.- L'APIS. 

D. - Commerce extérieur et balance des paiements 

Tableau D-1 

VALEUR DES EXPORTATIONS DE BANANES DE 1949 A 1955 

A. Sur la base de la valeur douanière : 

Prix nominal f.o.b. (en somalos par quintal) ............ . 
Quantités embarquées dans les ports de Somalie (en mil-

liers de quintaux) ................................... . 
Exportations nominales de bananes (en millions de soma-

los) ................................................ . 
Total des exportations nominales (en millions de somalos). 

B. Sur la base des sommes effectivement payées pour les 
bananes: 

Prix effectif f.o.b. (en somalos par quintal) .............• 
Quantités achetées par l' Azienda Monopolio Banane (en 

milliers de quintaux) ............................... . 
Quantités de bananes effectivement exportées (en millions 

de somalos) ......................................... . 
Total_ des exportations effectives (en millions de somalos). 

1949 

40 

52 

2,0 
17,4 

183 

47 

8,6 
24,0 

1950 

40 

170 

6,8 
25,3 

172 

156 

26,8 
45,3 

1951 

40 

252 

10,1 
30,0 

161 

232 

37,4 
57,3 

1952 

40 

320 

15,5 
46,6 

152 

294 

44,2 
75,3 

Déficit 
du budget 

civil 

110,4 
30,6 
40,2 
34,8 
34,4 

250,4 

1953 

40 

302 

14,1 
34,7 

147 

278 

40,9 
61,5 

1954 

90 

433 

43,6 
62,3 

143 

398 

46,9 
65,6 

43 

1955 

90 

483 

49,5 
73,8 

128 

445 

57,0 
81,3 

Dans les rapports annuels du Gouvernement italien à l'Organisation des Nations Unies, les exportations de bananes sont calculées 
en valeur douanière (c'est-à-dire d'après un prix nominal f.o.b. de 40 somalos le quintal, jusqu'au 1" janvier 1954, et de 90 somalos 
le quintal après cette date) plus une somme forfaitaire pour la taxe à l'exportation et le coût du chargement. Ces prix diffèrent consi
dérablement, surtout pour les premières années, des prix f.o.b. effectivement payés par l'Azienda Monopolio Banane (AMB). Dans tout 
le rapport, nous avons calculé la valeur des exportations de bananes d'après ces prix f.o.b. imputés et les quantités effectivement ache
tées - c'est-à-dire les quantités embarquées, diminuées en moyenne de 8 pour 100 pour la freinte de traversée (ce sont les quantités 
Indiquées dans la partie B dn tableau ci-dessus); ces données représentent l'évolution de la situation effective de l'industrie bananière 
en ce qui concerne les exportations. 

Source. - AFIS et AMB. 

Tableau D-2 

PRINCIPALES MARCHANDISES EXPORTÉES (1928-1939 ET 1948-1955) 

Années 

1928 ... ·······. ······· 
1929 .................. 
1930 ······· .. ········· 
1931 .................. 
1932 0 ••••••••••••••••• 

1933 .................. 
1934 .................. 
1935 •••••• 0 ••••••••••• 

1936 ... ··············. 
1937 0 ••••••••••••••••• 

1938 ............ ······ 
1939 . ········ ......... 

Bananes 
1 

0,5 
2,1 
7,2 

16,9 
58,4 

113 
137 
142 
185 
225 
258 
320 

Coton 
2 

9,4 
12,6 

8,5 
9,0 

12,1 
7,3 
7,4 
6,7 
4,1 
3,2 
3,5 
5,6 

Cuirs et peaux 
3 

Milliers de quintaux 

13,9 
14,2 
10,1 
7,9 

15,9 
21,2 
16,9 
c.i. 
c.i. 
c.i. 
10,0 
c.i. 

Sel 
4 

6 
11 

165 
953 

1.591 
2.164 
2.350 
1.900 
1.950 
1.700 
1.600 

850 

Pourcentage 
de la valeur totale 

des exportations 
J-4 

59,1 
62,3 
46,0 
52,6 
79,0 
77,4 
80,5 
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Tableau D-2 (suite) 

Pourcentage 

Années 
de la valeur totale 

Bananes Coton Cuirs et peaux Sel des exportations 
1 2 3 4 1-4 

Milliers de quintaux 
1948 ••••••• 0 • .......... 14,1 1,7 18,5 19 31,6 
1949 .................. 50,8 1,7 18,3 35 57,9 
1950 .. ·············· .. 170 3,8 21,3 20 81,8 
1951 .................. 0 252 6,7 19,5 13 88,3 
1952 .................. 320 15,1 16,7 27 86,2 
1953 ••••••••••••••••• 0 302 9,7 22,1 32 83,0 
1954 ••••••••••••••••• 0 433 5,7 21,3 11 84,7 
1955 

••••• •••••• •••••• 0 483 5,3 21,9 3 81,7 

c.i. : chiffre inconnu. 
Sources. - Pour la période 1928-1939, voir Guido Corni : Somalio italiana, 1937; lstituto 

agricola coloniale Firenze : L'agricollura e la colonizzazione agricola ne lia Somalio italiana, 1945; 
pour la période 1948-1955, voir les rapports annuels du Gouvernement italien à l'Organisation des 
Nations Unies. 

1949 
1950 
1951 
1952 
1953 
1954 
1955 

Tableau D-3 

RÉPARTITION DES IMPORTATIONS DE 1949 A 1955 

(en pourcentages) 

Produits 
de consommation• 

•••••• 0 •••••••••••• 76 
................... 76 
................... 71 
................... 61 
•••••••••• 0 •••••••• 65 
................... 62 

0 ••••••••••••••••• 56 

Biens 
d'équipement 

9 
9 

14 
17 
15 
15 
21 

Matiéres premières 
et produits 
semi-{inis 

2 
5 
7 

14 
10 
12 
13 

Carburants 

13 
10 
8 
8 

10 
11 
10 

• La population européenne importe relativement plus que la population autochtone. A titre 
purement indicatif, on estime que les importation& de marchandises destinées surtout aux consom
mateurs européens (produits à base de farine, légumes, conserves alimentaires, boissons alcoo
liques, huile d'olive, tissus autres que les cotonnades, vêtements et meubles) représentaient environ 
20 millions de somalos en 1952 et étaient tombées à 14 millions de somalos en 1955, reflétant en 
partie la diminution parallèle de la population européenne. Le montant des importations de 
marchandises destinées principalement à la consommation des Somalis (riz, maïs, doura, datte, 
cotonnades ordinaires) a peu changé : il est resté d'environ 12 millions de somalos en moyenne 
durant la même période. Le volume des importations de marchandises consommée& par les deux 
groupes (farine de froment, tabac, produits pharmaceutiques et manufacturés) était d'une manière 
générale plus élevée en 1955 qu'en 1952, bien que la valeur totale de ces importations ait été 
légèrement inférieure à ce qu'elle avait été alors. 

Source. - Rapports annuels du Gouvernement italien à l'Organisation de& Nations Unies, 
annexes statistiques, 7• partie : « Commerce spécial d'importation, par marchandise. » 

Tableau D-4 

BALANCE DES PAIEMENTS DE 1951 A 1955 

(traduite en millions de somalos) 

1951 1952 1953 1954 

Marchandises et services: 

Exportations, f.o.b ........• 55,5 64,5 53,5 58,7 
Importations, f.o.b ......... -93,6 -90,2 -69,6 -71,4 
Invisibles (net) ...•.•...... -33,0 -49,3 -62,7 -41,2 

Transports ............. (-2,4) (-7,2) (-8,3) (- 5,7) 

Tourisme ............... (-0,8) (-4,7) (-2,8) (-2,1) 

Revenu du capital ....... (-0,8) (-4,1) (-3,0) (-3,8) 

Envois d'argent des tra-
vailleurs ............... (-25,8) (- 34,6) (-50,3) (-31,3) 

Divers •••••••••• 0 •••••• 
(-3,2) ( 1,3) ( 1,7) ( 0,7) 

Balance totale des transac-
ti ons courantes ...•........ -71,3 -75,0 -78,8 -53,9 

Subvention du Gouvernement 
91,3 69,8 italien • ·················· 57,7 64,7 

1955 

68,7 
-85,6 
-36,2 

(-6,1) 
(-1,3) 
(-9,0) 

(- 22,2) 
( 2,4) 

-53,1 

64,2 
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1951 

Variation nette en avoirs so-
malis à l'étranger. . . . . . . . . - 13,6 
Comptes en devises et 

comptes de compensation 
en lires du Conto Gestione 
Valutaria .. .. .. .. .. .. .. . (- 8,7) 

Avoirs en devises de la 
Cassa per la Circolazione 
Monetaria della Somalia. (- 2, 7) 

Autres mouvements de capi-
taux .................. . 

Erreurs et omissions ..... . 

(- 2,2) 

( - ) 

Tableau D-4 (suite) 

1952 

-10,3 

(- 3,5) 

(-6,4) 

(- 0,4) 
( - ) 

1953 

12,5 

(11,0) 

( 2,5) 

( - ) 

(-1,0) 

1954 

15,9 

(17,5) 

(-1,8) 

( - ) 
( 0,2) 

1955 

11,1 

45 

(13,5) 

( 3,6) 

(-5,9) 
( - ) 

a Les virements annuels ne correspondent pas aux subventions réelles, telles qu'elles figurent dans le tableau C-3, parce que 
l'Administration italienne a laissé certaines sommes en Italie ou parce que le virement a été avancé ou ajourné. 

NoTE, - Comparés aux renseignements douaniers, les exportations se trouvent diminuées d'un montant qui correspond à la somme 
retenue en Italie sur la vente des bananes pour le paiement des caisses et autre matériel fourni à l'industrie bananière. Les importations 
se trouvent diminuées de la valeur des marchandises pour lesquelles la Somalie n'a rien payé (franco valuta). II s'agit surtout de biens 
d'équipement importés par les sociétés pétrolières. Les «envois d'argent des travailleurs » se composent en grande partie des économies 
envoyées par les fonctionnaires de l'Administration italienne ou par d'autres employés européens, mais elles comprennent aussi, sans 
aucun doute, un certain nombre de transactions qui figureraient normalement à d'autres postes : transfert de bénéfices des plantations, 
de revenus du capital ou de capital proprement dit. Tel a vraisemblablement été le cas notamment en 1953, année où le montant des 
« envois d'argent des travailleurs » a dépassé d'au moins 10 millions de somalos le total des salaires payés à des Européens par 
l'Administration italienne et le chiffre estimatif des autres salaires et traitements européens. 

1) 

2) 

3) 

Source. - Amministrazione Fiduciaria ltaliana della Somalia et Banca d'ltalia. 

Tableau D-5 

BALANCE SIMPLIFIÉE DES PAIEMENTS PAR PRINCIPALES ZONES MONÉTAIRES (1951-1955) 

(en millions de somalos) 

1951 1952 

Zone lire : 
Exportations f.o.b ................................... 48,3 60,4 
Importations f.o.b ................................... 47,2 47,0 
Invisibles (net) ...................................... 31,4 -48,7 

SOLDE 30,3 35,3 
Zone sterling : 

Exportations f.o.b ................................... 5,5 3,7 
Importations f.o.b ................................... 45,6 42,2 
Invisibles (net) ...................................... -2,6 - 0,7 

SOLDE 42,7 39,2 
Zone dollar: 

Exportations f.o.b ................................... 1,7 0,4 
Importations f.o.b ................................... 0,8 1,0 
Invisibles (net) ...................................... 0,8 0,4 

SOLDE 1,7 - 0,2 

Source. - Amministrazione Fiduciaria Italiana della Somalia et Banca d'Italia. 

E. - Monnaie et banques 

Tableau E-1 

MASSE MONÉTAIRE ET CRÉDITS BANCAIRES (1950-1955) 

(en millions de somalos) 

Circulation 
monétaire 

1 

Dépôts 
bancaires 

2 

1\lasse monétaire 
totale 

3 

Fin décembre : 

1950 ... ················ 30,7 28,5 59,2 
1951 .................... 34,4 28,3 62,7 
1952 ······ ············· 26,2 34,6 60,8 
1953 ................... 24,1 37,9 62,0 
1954 ··················· 28,6 42,8 71,4 
1955 ··················· 33,2 50,6 83,8 

1953 

47,8 
33,7 
60,9 

46,8 

5,1 
35,7 

-3,1 

34,7 

1,6 
-0,2 

1,3 

2,7 

Crédits 
bancaires 

4 

8,0 
12,1 
21,3 
18,2 
14,7 
14,2 

1954 1955 

54,0 61,2 
39,4 45,0 

-44,4 -40,6 

29,8 24,4 

2,0 2,9 
31,7 38,8 
1,0 0,4 

28,7 35,5 

2,7 4,6 
-0,4 - 1,8 

2,2 4,0 

4,5 6,8 

,l 
i 

1 

i 
j 
1 
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Tableau E-2 

RÉPARTITION DE LA COUVERTURE DES BILLETS (1950-1955) 

(traduite en millions de somalos) 

Lires italiennes Devises sterling 

Pour- Pour-
Montant cent age Montant centage 

Fin décembre : 
1950 ••• ~ • - • 0 0 •• 0 • 0 0 ••• 0 •••••••• 5,8 (15,4) 32,0 (84,6) 
1951 ••••• 0 ••• 0 ••••••••• 0 ••• 0 ••• 14,6 (41,1) 18,5 (52,2) 
1952 ........................... 8,1 (27,9) 18,5 (63,8) 
1953 

••••••• 0 •••••• ••••••• •••••• 10,3 (32,5) 18,5 (58,7) 
1954 ••••••••••••••••••• 0 •••••• 0 4,1 (13, 7) 18,5 (62,4) 
1955 •••••••••••••••••••• 0 0 ••••• 16,7 (50,7) 6,2 (18,8) 

Source. - Rapports annuels de la Cassa per la circolazione monetaria della Somalia. 

Dollars des États-Unis 

Pour-
Montant cent age Total 

(-) 37,8 
2,4 (6,7) 35,5 
2,4 (8,3) 29,0 
2,8 (8,8) 31,6 
7,1 (23,9) 29,7 

10,1 (30,5) 33,0 

NoTE, - La couverture des billets est égale à la valeur de tous les billets émis. Elle excède donc la valeur des billets en circulation 
d'un montant égal aux billets revenus provisoirement par la Banca d'Italia. La circulation monétaire comprend les billets de banque 
en circulation et les espèces métalliques, pour lesquelles il n'y a pas de couverture en devises. 

LISTE DES SEANCES AUXQUELLES LE POINT Il DE L'ORDRE DU JOUR A ETE EXAMINE 

795• à 801•, 803•, 817• et 832• séances du Conseil de tutelle. 
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DOCUMENT T /1327 

Quatrième rapport sur l'état des travaux du Sous-Comité du Questionnaire 

1. Le 5 juillet 1956, le Sous-Comité du Questionnaire 
a présenté au Conseil de tutelle le troisième rapport 
sur l'état de ses travaux (T /1267). Le Conseil examinera 
ce rapport à sa vingtième session. 

2. A sa 20• séance, le Sous-Comité a demandé au 
Secrétariat de rédiger un projet de questionnaire spé
cial pour Nauru. Le Sous-Comité a été saisi de ce projet. 

3. Etant donné le nombre des conférences auxquelles 
les membres du Sous-Comité ont participé pendant le 
deuxième semestre de 1956 et en 1957 (sixième session 
spéciale du Conseil de tutelle, onzième session de l'As-

[Texte original en anglais] 
[ 6 juin 1957] 

semblée générale, dix-neuvième et vingtième sessions 
du Conseil de tutelle), le Sous-Comité n'a pas été en 
mesure d'étudier en détail le projet de questionnaire 
spécial pour Nauru. 

4. Le Sous-Comité a l'intention de se réunir dès que 
les circonstances le lui permettront, et de présenter 
alors un nouveau rapport au Conseil. Dans l'intervalle, 
le Conseil de tutelle pourra sans doute examiner le 
questionnaire revisé concernant la Nouvelle-Guinée; la 
décision que le Conseil prendra à cet égard donnera 
des indications précieuses pour la suite des travaux 
du Sous-Comité. 

DOCUMENT T /L.785 

Document de travail présenté par l'Australie au sujet du troisième rapport sur l'état des travaux du 
Sous-Comité du Questionnaire (T/1267) 

Le Gouvernement australien communique les obser
vations suivantes au sujet du Troisième rapport sur 
l'état des travaux du Sous-Comité du Questionnaire 
(T/1267). 

SECTION I 
Question 2 

Etant donné la complexité de la structure des sociétés 
tribales de Nouvelle-Guinée, il serait pratiquement 
impossible, d'une façon générale, de répondre à la 
question sous cette nouvelle forme. Certains aspects 
des questions qui font l'objet des alinéas f, g, i, k et m, 
en particulier, sont déjà traités dans d'autres sections 
du rapport, où ils sont mieux à leur place; on pourrait 
continuer à procéder ainsi. 

1 

Question 14 

[Texte original en anglais] 
[26 juin 1957] 

Ajouter, dans le deuxième paragraphe de la ques
tion 14, après le mot « Territoire », les mots « et aux 
services administratifs ». 

Donner au troisième paragraphe la rédaction sui
vante: 

« Exposer les mesures qui doivent amener le Ter
ritoire à l'autonomie ou à l'indépendance, en préci
sant par quels moyens l'Administration se propose 
d'augmenter la participation des autochtones aux 
organes législatifs, administratifs et judiciaires et aux 
services administratifs. Indiquer les progrès réalisés 
dans l'application de ces mesures, en particulier pen
dant l'année considérée et les principaux obstacles 

Annexes (X.'{) 12 
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qu'il reste à surmonter avant de pouvoir atteindre 
l'objectif fondamental. » 

Question 19 

Donner à l'amendement la rédaction suivante : 
« Ajouter un nouvel alinéa ainsi conçu : 
« Exposer les mesures qui doivent : i) associer plus 

étroitement les autochtones aux travaux du Conseil 
législatif; ii) améliorer le système de représentation 
au sein du Conseil législatif. Dire de quelle façon 
l'on a appliqué ces méthodes jusqu'ici et quels sont 
les principaux obstacles qu'il reste à surmonter.» 

Question 20 

Donner à l'amendement la rédaction suivante : 
« Ajouter à la question ce qui suit : 
« Exposer les modifications que l'on a, au cours 

de l'année, apportées ou décidé d'apporter à la com
position et aux pouvoirs de ces organes, et indiquer 
les mesures qui doivent : a) associer plus étroitement 
les autochtones aux travaux de ces organes, b) amé
liorer le système de représentation au sein de ces 
organes. Dire de quelle façon l'on a appliqué ces 
méthodes jusqu'ici et quels sont les principaux pro-
blèmes qu'il reste à surmonter. » . 

Question 21 

Donner à l'amendement la rédaction suivante : 
« Indiquer les mesures prises pour favoriser la 

création de nouveaux conseils de gouvernement local 
et pour hâter l'éveil de la conscience territoriale. » 

Question 27 

Donner la rédaction suivante au troisième alinéa de 
l'amendement : 

« Si les châtiments corporels font partie des peines 
légales exposer les raisons de leur maintien, indiquer 
les délits auxquels ils s'appliquent et, le cas échéant, 
les mesures prises en vue de les abolir complète
ment.» 

Question 50 
Supprimer l'amendement relatif à l'alinéa d. 

Question 51 
Modifier l'amendement en remplaçant « de plus en 

plus » par « davantage ». 

Question 55 
Remplacer la fin du premier paragraphe de la ques

tion par le texte suivant : 
« b) [Indiquer] la superficie des terres qui ne sont 

ni cultivées, ni mises en valeur, en donnant tous les 
renseignements importants dont on dispose sur les 
possibilités de développement de ces régions. Exposer 
les mesures prises pour étendre la superficie des 
terres cultivées ou mises en valeur, les problèmes 
qui se posent dans ce domaine et les mesures prises 
pour les résoudre. » 
Remplacer l'amendement par le texte suivant : 

« Ajouter, après le premier paragraphe, un nou
veau paragraphe ainsi conçu : 

« Indiquer, en gros, la nature et l'importance de 
l'activité agricole non autochtone dans les diverses 
régions du Territoire. » 

Question 56 
Donner à l'amendement la rédaction suivante : 

Indiquer les mesures prises en vue d'un relevé 
cadastral pour l'immatriculation foncière. » 

Question 58 
Modifier le deuxième alinéa de l'amendement de la 

façon suivante : 

Remplacer les mots « les Australiens et les autres 
personnes » par les mots « et les non-autochtones res
pectivement »; 

Remplacer les mots « des Australiens » par les mots 
« des non-autochtones ». 

Question 68 

Modifier l'amendement de la façon suivante : 
Faire précéder le premier alinéa de la phrase sui

vante : « Indiquer à qui appartiennent les gisements 
minéraux du Territoire »; 

Supprimer dans le premier alinéa les mots : «a) qui 
possèdent les gisements; b). » 

Question 69 
Modifier l'amendement de la façon suivante : 
Ajouter, dans le premier alinéa, entre «jusqu'à pré

sent» et «en ce qui concerne», les mots «par l'Admi
nistration » ; 

Au deuxième alinéa, remplacer les mots « des plans 
ont été établis » par les mots « des dispositions ont été· 
prises»; 

Au quatrième alinéa : 
Remplacer le mot « exploité » par le mot « pro

duits»; 
Supprimer les mots « sur le coût de sa production » ~ 

Question 75 
Modifier l'amendement en remplaçant les mots: 

« donner des renseignements détaillés » par les mots : 
« indiquer où en est l'élaboration de ces plans. » 

Question 82 
Ajouter un « i ) » avant les mots «Indiquer si l'es

clavage » au premier paragraphe de la question. 
Donner à l'amendement la rédaction suivante : 

« Ajouter deux nouveaux alinéas ainsi conçus : 
« ii) S'il est courant qu'une famille non autochtone 

adopte pour un certain temps un enfant autochtone~ 
indiquer le but de ce genre d'adoption et les mesures 
prises pour la protection de l'enfant. 

« iii) Préciser le statut et les droits des enfants nés 
hors mariage et les mesures prises pour leur protec
tion.» 

Question 90 
Modifier l'amendement en supprimant les mots « et 

par profession ». 

Question 100 
Supprimer le paragraphe 2 de l'amendement. 
Modifier de la façon suivante l'alinéa b de la ques

tion: 
Après les mots « à long terme », remplacer « et » par 

une virgule; 
Supprimer le point-virgule après le mot «contrat» 

et ajouter les mots suivants : « et les organes auxquels 
on peut faire appel en cas de différend relatif à l'appli
cation d'un contrat». 

Question 157 
Donner à l'amendement la rédaction suivante : 

« Indiquer les mesures qui doivent permettr~ d'i~s
tituer l'enseignement primaire gratuit et obligatoire 
dans le Territoire et dire dans quelle mesure elles 
ont été appliquées en pratique jusqu'ici. » 

Question 170 
Ajouter, à la fin de l'amendement, les mots « à l'étran. 

ger». 

Question 181 
Modifier l'amendement de la façon suivante : 
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Au premier alinéa, supprimer le mot « nationale » 
avant le mot « commune » et ajouter « pour le terri
toire » après le mot « commune » ; 

Donner au deuxième alinéa la rédaction suivante : 
« Indiquer les mesures qui doivent retirer au 

pidgin mélanésien le rôle de langue d'enseignement; 
relater les progrès réalisés dans cette voie; men
tionner les principaux problèmes qui se posent et les 
mesures que l'on a prises ou que l'on envisage de 
prendre pour les résoudre. » 

SECTION II 
Question 3 

L'amendement devrait venir après la question 20 de 
la cinquième partie du questionnaire, à la rubrique 
«Gouvernement du Territoire». 

Question 11 
Supprimer le quatrième alinéa de l'amendement. 

Question 22 
Nouvelle question I : 
Point ii. - Supprimer les mots « Appliquer une poli

tique vigoureuse visant à». (Même ainsi modifiée, cette 
question est d'un caractère excessivement général et 
ne devrait guère, semble-t-il, figurer dans la rubrique 
« Fonction publique » .) 

Deuxième alinéa. - Libeller ainsi la question : 
« Donner des renseignements sur les salaires versés 

aux autochtones employés dans les différents services 
et indiquer si, au cours de l'année, on a pris des 
mesures pour assurer l'application intégrale du prin
cipe « à travail égal, salaire égal ». (Il conviendrait 
de définir le principe «à travail égal, salaire égal».) 
Cinquième partie, nouveau chapitre 9 (Conclusions) : 

Etant donné les questions posées dans la onzième 
partie du Questionnaire et la modification que l'on 
propose d'apporter au troisième paragraphe de la 
question 14, cet amendement semble inutile. 

Question 35 
L'utilité de cette nouvelle question n'apparaît pas. 

Nous proposons de supprimer cette nouvelle question, 
()U alors de modifier le texte de la première phrase de 
la question 35 en remplaçant les mots « en vigueur dans 
le Territoire » par les mots « appliqué par les autorités 
territoriales et locales ». 

Question 37 
Remanier comme suit le texte du premier alinéa : 

« Indiquer si l'on a modifié le système fiscal au 
cours de l'année, en vue notamment d'augmenter les 
recettes budgétaires ». 
Supprimer le deuxième alinéa. 

Question 57 
Modifier de la façon suivante la nouvelle question 

proposée: 
Au premier alinéa, remplacer le dernier membre de 

phrase, après les mots « non-autochtones », par les mots 
'« en indiquant, le cas échéant, les mesures particulières 
prises dans certaines régions » ; 

Au cinquième alinéa : 
Remplacer les mots « rendues à leurs anciens pro

priétaires » par les mots « transférées aux autoch
tones»; 

Remplacer les mots « les cas de ce genre » par les 
mots «le transfert aux autochtones des terres aliénées». 

Question 66 
Dans la nouvelle question proposée, remplacer le 

texte du premier alinéa, après les mots « dans le Ter
ritoire », par les mots « et indiquer dans quelle mesure 
les autochtones y participent». 

Question 73 
Modifier de la façon suivante la nouvelle question 

proposée: 
Supprimer les mots « de mettre autant que possible 

le Territoire en mesure de se suffire » et les remplacer 
par les mots « , d'une manière générale, de fortifier 
l'économie du Territoire». 

Question 98 
Remplacer, dans la nouvelle question proposée, le 

mot « envisagées » par le mot « prises ». 

Question 168 
Supprimer l'amendement (voir note ci-dessous). 

Question 170 
Supprimer l'amendement (voir note ci-dessous). 

* ** 
NoTE 

L'Australie propose l'amendement suivant à la ques
tion 152: 

Après les mots « pour développer l'enseignement», 
ajouter les mots « primaire, secondaire, technique et 
supérieur dans le Territoire ». 
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DOCUMENT T/1325 

Rapport du Secrétaire général 

INTRODUCTION 

1. Conformément aux résolutions 557 (VI) et 753 (VIII) 
de l'Assemblée générale, le Secrétaire général présente 
au Conseil de tutelle son sixième rapport sur la gestion 
administrative du programme de bourses de perfection
nement, d'études et de stage 1. 

OFFRES DES ETATS MEMBRES 

2. Les neuf Etals Membres mentionnés dans le der
nier rapport (T/1271), qui avaient offert 11 bourses de 
perfectionnement et 54 bourses d'études, ont renouvelé 
leurs offres au cours de la période considérée. En outre, 
cinq Etats Membres, à savoir le Mexique, la Roumanie, 
la Tunisie, l'Elhiopie et la Tchécoslavaquic ont offert 
44 nouvelles bourses d'éludes. Sur un total de 11 bourses 
de perfectionnement et de 98 bourses d'études offertes 
au moment où le présent rapport a été rédigé, 60 bourses 
d'études sont également offertes à des étudiants ori
ginaires des territoires non autonomes, en application 
de la résolution 845 (IX) de l'Assemblée générale. Aucun 
changement n'est à signaler en ce qui concerne l'offre 
faite par un Etat Membre (la Syrie) d'envoyer trois 
professeurs pour enseigner l'arabe en Somalie sous 
administration italienne. Les offres de chacun des autres 
Etats Membres sont décrites brièvement ci-après : 

a) Birmanie 
3. Le montant et l'objet des trois bourses d'études 

universitaires offertes par le Gouvernement birman 
demeurent tels que le Secrétaire général les a exposés 
dans son cinquième rapport .(T/1271, par. 6). 

b) Tchécoslovaquie 
4. Par note du 23 janvier .1957, le représentant per-

1 Les rapports précédents ont été publiés sous les cotes 
T/1024, T/1065 et Add.1 et 2, T/1127, T/1184 et Add.1, 
T/1271. 

1 

[Texte original en anglais] 
[31 mai 1957] 

manent de la Tchécoslovaquie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a fait connaître au Secrétaire géné
ral que son gouvernement mettait 15 bourses d'études 
à la disposition d'étudiants de territoires sous tutelle 
et de territoires non autonomes afin de leur permettre 
de poursuivre des études supérieures complètes en Tché
coslovaquie. Les bourses offertes comprennent les frais 
d'études, de nourriture et de logement, une somme 
globale pour l'achat d'objets personnels et les besoins 
cu1turels, les soins médicaux gratuits et les frais de 
'voyage aller et retour; une période est également pré
vue pour l'étude du tchèque qui est la langue d'ensei
gnement. La date limite pour la remise des demandes 
concernant l'année scolaire 1957-1958 a été fixée au 
1 .. juillet 1957; aucune formule spéciale de dema!lde 
n'est requise, mais toutes les demandes doivent etre 
accompagnées des diplômes relatifs aux études anté
rieures et d'un certificat médical. 

5. Par note du 4 février 1957, le Secrétaire général 
a communiqué aux autorités administrantes les rensei
gnements relatifs aux bourses d'études offertes par le 
Gouvernement tchécoslovaque. 

c) Ethiopie 
6. Par note du 30 janvier 1957, le représentant per

manent de l'Ethiopie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait savoir au Secrétaire général que 
son gouvernement mettait quatre bourses d'étude~ à 
la disposition d'étudiants originaires du Tanganyika 
pour leur permettre de poursuivre des études sec?n
daires en Ethiopie ou d'y suivre les cours du College 
d'agriculture, du Collège du génie civil, de l'Ecole nor
male ou de l'Université. 

7. Aucun renseignement détaillé n'est encore par
venu au sujet de ces bourses d'études. Les offres de 
bourses faites par le Gouvernement éthiopien ont été 
'communiquées le 4 février 1957 au Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
en sa qualité d'Autorité administrante intéressée. 

Annexes (XX) 14 
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d) Inde 
8. Le montant et l'objet des huit bourses d'études 

offertes par le Gouvernement indien pour l'année sco
laire 1957-1958 et dont le Secrétaire général avait indi
qué les grandes lignes dans son rapport précédent (T 1 
1271) demeurent inchangés. 

e) Indonésie 
9. Le montant, l'objet et les conditions des quatre 

bourses de perfectionnement que le Gouvernement indo
nésien a offertes à l'intention d'étudiants diplômés pour 
leur permettre de suivre des cours dans une univer
sité indonésienne, de même que ceux des deux bourses 
de perfectionnement offertes pour étudier dans des 
universités situées hors de l'Indonésie, demeurent tels 
que le Secrétaire général les a exposés brièvement dans 
son second rapport (voir T /1065/ Add.1). 

f) Mexique 
10. Par note du 23 octobre 1956, le représentant per

manent du Mexique auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a fait savoir au Secrétaire général que le Gou
vernement mexicain offrait 13 bourses d'études; trois 
de ces bourses étaient offertes par la Direction des 
affaires intérieures, quatre par la Direction générale 
de l'enseignement normal, trois par la Direction de 
l'enseignement secondaire et trois par la Direction de 
l'enseignement agricole. Toutes ces bourses d'études 
étaient offertes à des étudiants originaires de terri
toires sous tutelle et de territoires non autonomes et 
comprenaient les frais d'études, de logement et de 
nourriture, mais non les frais de voyage aller et retour. 
La langue d'enseignement est l'espagnol. Ces bourses 
d'études sont d'abord accordées pour une période d'un 
an et peuvent être prolongées d'une année selon les 
crédits disponibles et les progrès accomplis par l'étu
diant. 

11. Le 2 novembre 1956, le Secrétaire général a 
communiqué ces renseignements aux autorités admi
nistrantes. 

g) Philippines 
12. Par note du 9 mai 1956, concernant la demande 

faite par M. Aloysius Ntobi, originaire du Tanganyika, 
le représentant permanent des Philippines auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a informé le Secré
taire général qu'il était préférable que les étudiants 
originaires des Territoires sous tutelle suivent des cours 
à Manille plutôt que dans d'autres villes des Philippines, 
étant donné que certains problèmes relatifs à l'immi
gration, à la nourriture, au logement et aux facilités 
d'études ne peuvent être résolus de manière satisfai
sante qu'à Manille. Par notes du 1"' et du 12 avril 1957 
concernant la demande de M. Peter Aoko, originaire 
du Tanganyika, le représentant permanent des Phi
lippines a signalé que les autorités universitaires de 
son pays déconseillaient aux étudiants originaires de 
territoires sous tutelle d'accepter des bourses d'études 
dans d'autres villes que Manille. Afin de préciser le 
montant et l'objet des bourses d'études offertes par le 
Gouvernement philippin, le Secrétaire général a prié, 
le 19 avril 1957, le représentant permanent des Philip
pines auprès de l'Organisation des Nations Unies de 
lui faire savoir si son gouvernement avait modifié son 
offre en supprimant toutes les bourses offertes pour étu
dier dans des collèges et des universités situés en 
dehors de la ville de Manille et en maintenant seule
ment les bourses d'études offertes par l' Adamson Uni
versity et l'Institut polytechnique, tous deux situés dans 
la ville de Manille. 

13. Par note du 5 mai 1957 concernant la demande 
de M. Stephen A. Fominyam, originaire du Cameroun 
sous administration britannique, le chargé d'affaires 

des Philippines auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a fait savoir que l'Université de San Carlos, à 
Cebu, n'accordait plus de bourses d'études à des étu~ 
diants originaires de territoires sous tutelle. Dans sa 
réponse, en date du 13 mai 1957, le Secrétaire général 
a rappelé qu'il avait demandé. le 19 avril 1957 des 
précisions touchant le montant et l'objet des offres de 
bourses d'études offertes (voir par. 12). En attendant 
des précisions sur ce point, le présent rapport continue 
à se fonder, en ce qui concerne le montant et l'objet 
des bourses d'études offertes par les Philippines, sur 
les renseignements fournis par les rapports précédents. 

h) Pologne 
14. Le montant, l'objet et les conditions d'octroi des 

10 bourses d'études offertes par le Gouvernement polo
nais à des étudiants originaires de territoires sous 
tutelle et de territoires non autonomes demeurent tels 
que le Secrétaire général les a exposés dans son cin
quième rapport (T/1271). 

i) Roumanie 
15. Par note du 30 octobre 1956, le représentant per

manent de la Roumanie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait savoir au Secrétaire général que 
deux bourses d'études étaient offertes à des étudiants 
originaires de territoires sous tutelle et de territoires 
non autonomes pour leur permettre de poursuivre des 
études de médecine dans les universités roumaines. 
Ces renseignements ont été communiqués aux auto
rités administrantes le 16 novembre 1956. 

16. Par une nouvelle note en date du 8 avril 1957, 
le représentant permanent de la Ro!!manie. auprès d.e 
l'Organisation des Nations Unies a fait savmr au Secre
taire général que ces bourses d'études perme~tent m.~x 
intéressés de poursuivre des études d'une duree de SIX 

ans et comprennent une allocation mensuel~e de 
690 lei, sur laquelle l'étudiant devra yay~r 350 lei pour
sa nourriture et son logement. Les etudiant~ recevront 
également une allocation initiale de ~.000 l.et. pour leur 
habillement et auront droit aux soms medicaux gra
tuits, à l'étude gratuite de la langue roumaine et, deux 
fois par an, à des vacances gratuit.es dans un centr.e 
de villégiature. En accusant réceptiOn de la ~ote CI

dessus, le Secrétaire général a prié le represent~~t 
permanent de la Roumanie de lui four~ir des preci
sions complémentaires touchant les frais de voyage 
aller et retour des étudiants. 

j) Tunisie 
17. Par notes du 10 décembre 1956 et du ? janvi~r 

1957, le représentant permanent de la Tu~isie a?pres 
de l'Organisation des Nations Unies a fait savoir au 
Secrétaire général que 10 bourses d'étu~e~ étaient 
offertes à des étudiants originaires des ternt?tres sous 
tutelle et de territoires non autonomes d' Afriqu~ pour 
leur permettre de poursuivre des études secondmres ou 
universitaires ou de suivre des cours d'agriculture e_n 
Tunisie. Ces bourses d'études comprennent les fraiS. 
d'étude une allocation mensuelle de 25.000 franc~ pou.r 
la nou~riture et le logement des étudiants I_Imversi; 
taires, ou la nourriture et le logement g~atmts da~
les établissements d'enseignement secondaire c~mp~'à 
tant un internat. Les frais de voyage ne so~t payes q 
partir de la frontière tunisienne. L'enseignement est 
donné soit en français et en arabe, soit dans cette 
dernière langue seulement. 

18 Le 15 J'anvier 1957 le Secrétaire général a ~o~-
. ' t 't · s admmts--muniqué ces renseignements aux au or1 e 

trantes. 

k) Turquie . 
19. Le montant, l'objet et les conditions d'octrOI des. 

· ff t ar le Gouverne-deux bourses universitaires o er es P 
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ment turc demeurent tels que le Secrétaire général les 
a exposés dans ses deuxième et troisième rapports (T 1 
1065 et T /1127). 

1) Etats-Unis d'Amérique 
20. Par note du 18 décembre 1956, le représentant 

permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies a fait savoir au Secrétaire 
général que son gouvernement offrait cinq bourses 
d'études pour l'année scolaire 1957-1958. Le montant, 
l'objet et les conditions d'octroi de ces bourses 
demeurent tels que le Secrétaire général les a exposés 
dans son deuxième rapport (T/1065). II était question, 
dans la même note, des autres facilités d'enseigne
ment accordées au titre des programmes d'assistance 
technique du Gouvernement des Etats-Unis, ainsi que 
des facilités ofl'ertes par d'autres organismes, y compris 
certains organismes privés, dont pouvaient bénéficier 
les habitants des territoires sous tutelle remplissant les 
conditions requises. 

21. Le Secrétaire général a transmis ces renseigne
ments aux autorités administrantes intéressées le 2 jan
vier 1957. 

m) Union des Républiques socialistes soviétiques 
22. Le montant, l'objet et les conditions d'octroi des 

10 bourses d'études offertes par le Gouvernement de 
l'URSS à des étudiants originaires de territoires sous 
tutelle et de territoires non autonomes, demeurent tels 

Noms des candidats Types de bourses demandées 

que le Secrétaire général les a exposés dans son cin
quième rapport (T/1271). 

n) Yougoslavie 
23. Le montant, l'objet et les conditions d'octroi des 

cinq bourses de perfectionnement (enseignement supé
rieur) et des cinq bourses d'études universitaires offertes 
par le Gouvernement yougoslave à des étudiants ori
ginaires de territoires sous tutelle demeurent tels que 
le Secrétaire général les a exposés dans son premier 
rapport (T /1024). 

DEMANDES TRANSMISES AU SECRÉTAIRE GENERAL 

PAR LES AUTORITÉS ADMINISTRANTES 

24. Pendant la période qui fait l'objet du présent 
rapport, les autorités administrantes n'ont transmis 
aucune demande au Secrétaire général. 

DEMANDES REÇUES DIRECTEMENT 

PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

25. Pendant la période qui fait l'objet du présent 
rapport, le Secrétaire général a transmis aux Etats 
Membres qui offrent des bourses, ainsi qu'aux autorités 
administrantes intéressées, 41 demandes qu'il avait 
reçues directement de 31 étudiants. II convient de 
noter que certains candidats ont fait parfois des 
demandes pour deux ou plusieurs bourses. Voici la 
liste de ces demandes : 

Pays désirés Dates de transmission 

a) Demandes venues de l'ancien Territoire sous tutelle du Togo sous administration britannique 

Edward D. Abiwu 

George S. K. Adade 

O. K. B. Afewu 
Emmanuel K. A. Akator 

Victor Rockson-Akorley 
Rudolf O. K. Akotia 
Daniel N. Ananey 

Martin Y. Ansa 
Handel S. Asigbetse 
Seth W. Atando 

Francis K. Dadzie 
Stephen F. Kofie 

Benjamin D. Kofi Kodzi 

John K. O. Kuma 
V. D. C. Kusorgbor 
Mawusi Harrison 
Zinzendorf N. Nayo 

Theophilus K. Okity 
Maxwell K. Sunnu 

Victor K. Tepretu 
Adalbert K. Tse 

Yaokorkoe Ziga 
Nelson K. Atutonu 

Construction mécanique 

Préparation au diplôme d'ingénieur chi
miste 

Economie, anthropologie ou zoologie 
Médecine 

Agriculture ou médecine 
Génie civil 
Pédagogie, études supérieures 

Formation pédagogique 
Médecine 
Médecine 

Agriculture, sylviculture ou journalisme 
Génie civil 

Agriculture, médecine, droit, économie ou 
autre 

Economie 
Agriculture 
Etudes supérieures 
Musique 

Géologie 
Etudes supérieures, géographie 

Médecine 
Médecine ou préparation au diplôme d'ingé

nieur chimiste 

Droit 
Médecine 

Yougoslavie 
Pologne 
Philippines 
Philippines 

Pologne 
Pologne 
Yougoslavie 
Birmanie 
Birmanie 
Birmanie 
Pologne 
Mexique 
Mexique 
Yougoslavie 
URSS 
Philippines 
Birmanie 
Pologne 
Inde 
Philippines (Université de 

San Carlos) 
Pologne 

Pologne 
Mexique 
Pologne 
Indonésie (études à Lon-

dres) 
Philippines 
Pologne 
Mexique 
Yougoslavie 
Philippines (Adamson 

University) 
Mexique 
Pologne 
Pologne 

10 septembre 1956 

10 septembre 1956 

25 octobre 1956 
10 décembre 1956 

6 décembre 1956 
30 juillet 1956 
30 juillet 1956 
26 septembre 1956 
19 décembre 1956 
4 janvier 1957 

29 septembre 1956 
20 juillet 1956 
26 octobre 1956 
26 octobre 1956 
16 juillet 1956 
9 juillet 1956 

26 octobre 195ô 

:!7 aoftt 1956 

13 décembre 1956 
16 janvier 1957 
28 novembre 1956 
17 septembre 1956 

12 septembre 1956 
15 novembre 1956 

4 janvier 1957 
15 octobre 1956 
11 juillet 1956 

4 janvier 1957 
27 aoftt 1956 
16 juillet 1956 
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Noms des candidats Types de bourses demandées Pays désirés Dates de transmission 

b) Demandes venues du Cameroun sous administration britannique 

Peter T. Fombo 
E. K. Mensah 
Gabriel Monteghea 

Lettres (licence d'histoire) 
Médecine 
Médecine 

c) Demandes venues du Tanganyika 

Inde 
Etats-Unis 
Inde 

3 aotit 1956 
8 janvier 1957 

26 novembre 1956 

Joel E. Mgogo 
B. Y. Mgonde 
Shabani S. Mgonja 

Sciences politiques ou économiques 
Economie ou droit 

Turquie 
Ethiopie 
Ethiopie 

31 juillet 1956 
11 avril 1957 
21 mars 1957 Lettres 

d) Demande venue du Cameroun sous administration française 

Samuel G. Yédé Médecine ou agriculture URSS 13 février 1957 

e) Demande venue du Togo sous administration française 

Michel D. Ayih Etudes secondaires et supérieures 

26. En outre, le Secrétaire général a reçu directe
ment d'habitants de territoires sous tutelle, 165 com
munications contenant des demandes de renseigne
ments généraux et particuliers concernant le programme 
de bourses et son fonctionnement. Ces communications 
comprenaient des demandes envoyées par des étudiants 
qui ne remplissaient manifestement pas les conditions 
requises, ainsi que des demandes pour des bourses non 
existantes, ou des demandes envoyées après la date 
limite. II a été répondu à chacune de ces demandes. 

BOURSES D'ÉTUDES, DE PERFECTIONNEMENT 
ET DE STAGE EFFECTIVEMENT DÉCERNÉES 

27. Depuis la publication de son cinquième rapport 
(T/1271), le Secrétaire général a été informé que 
31 étudiants originaires de territoires sous tutelle 
avaient reçu des bourses. Parmi les candidats choisis, 
16 2 sont originaires de l'ancien Territoire sous tutelle 
du Togo sous administration britannique, cinq du 
Cameroun sous administration britannique, trois du 
Tanganyika, deux du Togo sous administration fran
çaise, deux de la Somalie sous administration italienne, 
un de la Nouvelle-Guinée et un du Cameroun sous admi
nistration française. Les diverses décisions prises sont 
exposées en détail dans les paragraphes qui suivent. 

a) Birmanie 
28. Par note en date du 18 juillet 1956, le représen

tant permanent de la Birmanie auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a fait savoir au Secrétaire général 
que son gouvernement avait octroyé des bourses 
d'études d'une durée d'un an à M. Christopher Kwaku
Nayo pour étudier l'économie, les sciences politiques 
ou le droit, et à Mlle Monica Y. Mepemenlwhi pour 
étudier les sciences théoriques ou l'économie ménagère; 
ces deux candidats sont originaires du Togo sous admi-
nistration britannique. · 

29. Par lettre du 25 février 1957, la délégation du 
Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a fait savoir au Secrétaire général que le Gouver
nement de la Côte-de-l'Or l'avait avisée que M. Kwaku
Nayo ne possédait pas les diplômes requis et que sa 
candidature avait été rejetée par un comité local chargé 
de désigner les candidats. Le Secrétaire général a trans
mis ce renseignement au Gouvernement birman et au 
candidat le 4 mars 1957. 

30. Dans deux notes datées l'une du 29 août 1956 
et l'autre du 25 février 1957, le représentant perma-

2 L'un de ces étudiants s'est vu décerner une bourse de 
médecine par deux gouvernements différents (voir par. 37 
.et 41). 

Tunisie 27 mars 1957 

nent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait savoir au Secrétaire général que 
le Gouvernement de la Côte-de-l'Or n'avait pas appuyé 
la candidature de Melle Mepemenkohi, qui ne possédait 
pas de diplôme scolaire. Le Secrétaire général a trans
mis ce renseignement au Gouvernement birman le 
5 septembre 1956 et à l'intéressée le 4 mars 1957. 

b) Inde 
31. Dans deux notes, l'une datée du 31 janvier et 

l'autre du 14 mars 1957, le représentant permanent de 
l'Inde auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
fait savoir au Secrétaire général que, sous réserve de 
vérification des titres des candidats, le Gouvernement 
indien avait accordé des bourses d'études à trois étu
diants du Togo sous administration britannique; 
M. Gershon K. Letsa, pour étudier la médecine ou les 
sciences pendant sept ou huit ans; M. Francis Dadzie et 
M. Clémence Y. Atikuma, pour étudier l'agriculture 
pendant un an. Des bourses ont également été octroyées 
à deux étudiants du Cameroun sous administration 
britannique, M. Peter T. Fombo, pour étudier l'écono
mie pendant quatre ans environ, et M. Gabriel Monte
ghea, pour poursuivre pendant sept ou huit ans de.s 
études secondaires supérieures, techniques ou scienti
fiques. Le Secrétaire général a transmis ces renseigne
ments à l'Autorité administrante le 11 février et aux 
candidats le 27 mars 1957. 

32. Par lettre en date du 16 août 1956, M. G. K. Letsa 
a fait savoir au Secrétaire général qu'il avait reç.u une 
notification dans laquelle le Gouvernement de la Côte
de-l'Or déclarait ne pas pouvoir le recommander pa~ce 
qu'il n'avait pas les diplômes requis. Le Secrétaire 
général a transmis ce renseignement au Gouvern~
ment de l'Inde et à l'Autorité administrante le 27 aout 
1956. Dans une lettre du 18 février 1957, M. Francis 
K. Dadzie a informé le Secrétaire général qu'il deman
dait un passeport et le tiendrait au courant de la suite 
qui serait donnée à sa requête. Par lettre du 12 mars 
1957, M. Clémence Y. Atikuma a demandé que la bourse 
offerte par l'Inde lui soit accordée pour une période 
qui lui permette d'obtenir sa licence ès sciences avant 
de rentrer au Togo; cette demande a été transmise au 
Gouvernement de l'Inde le 25 mars 1957. Par une note 
du 8 mai 1957, le représentant permanent d~ l'Ind~ 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a mforme 
le Secrétaire général que, faute des titres voulus, 1~ 
candidat ne pourrait bénéficier que de la bourse qm 
lui avait été primitivement offerte pour lui permettre 
de se spécialiser dans l'agriculture. Ce renseignement a 
été transmis à M. Atikuma le 14 mai 1957. 

33. Par lettre datée du 9 mars 1957, M. Peter T. 
Fombo a informé le Secrétaire général qu'il atten-
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dait que le représentant de l'Inde à Accra lui donne 
des renseignements concernant son départ pour l'Inde. 
Le Secrétaire général a communiqué le texte de cette 
lettre au Gouvernement de l'Inde et à l'Autorité admi
nistrante, le 15 mars 1957. Par lettre en date du 
27 mars 1957, M. Gabriel Monteghea a fait savoir au 
Secrétaire général qu'il acceptait la bourse offerte par 
l'Inde et a demandé des renseignements sur les arran
gements concernant son voyage. Le Secrétaire général 
a transmis cette communication au Gouvernement de 
l'Inde et à l'Autorité administrante le 3 avril 1957. 
Par note du 8 mai 1957, le représentant permanent de 
l'Inde auprès de l'Organisation des Nations Unies a 
informé le Secrétaire général que les dispositions con
cernant le voyage de M. :Monteghea seraient prises par 
le Haut-Commissaire de l'Inde à Accra, avec lequel 
le titulaire de la bourse devait se mettre en relation. 
Cette précision a été transmise à M. Monteghea le 
13 mai 1957. · 

c) Philippines 

34. Par note du 12 février 1957, le représentant per
manent des Philippines auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a informé le Secrétaire général que les 
Philippines avaient octroyé à M. David N. Bup, origi
naire du Cameroun sous administration britannique, 
une bourse pour étudier le droit au Rizal Memorial 
College de Davao, aux Philippines. Le Secrétaire géné
ral a avisé en conséquence l'Autorité administrante 
et le candidat le 3 avril 1957. 

d) Pologne 

35. Dans deux notes datées respecfivement du 24 sep
tembre et du 22 octobre 1956, le représentant perma
nent de la Pologne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a fait savoir au Secrétaire général que le Gou
vernement polonais avait accordé des bourses d'études 
universitaires à trois étudiants originaires du Togo sous 
administration britannique, à savoir M. Nelson K. Atu
tonu pour l'étude de la médecine, M. Edward D. Abiwu 
pour l'étude de l'industrie mécanique ou de l'économie 
et M. B. D. Koji-Kodzi pour l'étude de l'agriculture, 
de la médecine, du droit, de l'économie ou de tout 
autre sujet technique ou commercial. Le Secrétaire 
général a transmis ces renseignements à l'Autorité 
administrante le 1er octobre 1956 et aux candidats, le 
26 octobre 1956. 

36. Par lettre en date du 6 novembre 1956, M. Edward 
D. Abiwu a fait savoir au Secrétaire général qu'il accep
tait la bourse polonaise. Le Secrétaire général a transmis 
cette acceptation aux délégations de la Pologne et du 
Royaume-Uni auprès de l'Organisation des Nations 
Unies le 21 novembre 1956. Par note du ter mars 1957, 
le représentant permanent du Royaume-Uni auprès de 
l'Organisation des Nations Unies a informé le Secré
taire général que, d'après le Gouvernement de la Côte
de-l'Or, M. Abiwu, qui avait demandé à bénéficier 
d'une bourse soit en Yougoslavie, soit en Pologne, soit 
aux Philippines, n'avait pas les titres requis et que ce 
gouvernement n'appuyait donc pas sa candidature. Le 
Secrétaire général a transmis ces précisions le 1 •• mars 
1957 aux Etats Membres qui avaient offerts les bourses. 

e) Turquie 
37. Par note du 19 septembre 1956, le représentant 

permanent de la Turquie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a informé le Secrétaire général que son 
gouvernement avait accordé une bourse à M. Frédéric 
A. Wurapa 3, originaire du Togo sous administration 
britannique, pour lui permettre d'étudier la médecine. 

3 M. Wurapa s'est vu également attribuer une bourse pour 
étudier la médecine en Yougoslavie (voir par. 41). 

Le Secrétaire général a transmis ces renseignements à 
l'Autorité administrante ct au candidat le 20 sep
tembre 1956. 

f) Union des Républiques socialistes soviétiques 
38. Dans deux notes datées respectivement du 14 et 

du 30 juillet 1956, le représentant permanent de l'URSS 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a fait savoir 
au Secrétaire général que son gouvernement avait· 
accordé des bourses à M. Seth W. Atando, M. Peter E. 
Kwasi-Kuma et M. Gilbert K. Osei, tous originaires du 
Togo sous administration britannique, pour l'étude de 
la médecine, ainsi qu'à M. Mbazingwa Senkoro, du 
Tanganyika, pour l'étude de l'agriculture. Le Secré
taire général a transmis ces renseignements aux auto
rités administrantes intéressées le 20 juillet et aux can
didats le 1er août 1956. 

39. Par note en date du 13 avril 1957, le représen
tant de l'URSS auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a informé le Secrétaire général que son gouver
nement avait accordé quatre bourses aux étudiants 
suivants : M. S. M. Kiyabo (Tanganyika), pour étudier 
l'agriculture, M. Augustin Lupindo (Tanganyika) et 
M. Samuel G. Yédé (Cameroun sous administration 
française), pour étudier la médecine, et M. Prospero R. 
Paku (Togo sous administration française) pour étudier 
les techniques de construction. Le Secrétaire général a 
transmis ces renseignements aux Autorités adminis
trantes intéressées et aux candidats le 30 avril 1957. 
Les demandes de bourses de M. Lupindo (Tanganyika) 
et M. Paku (Togo sous administration française) 
n'avaient pas été présentées par l'intermédiaire du 
Secrétaire général. 

g) Etats-Unis d'Amérique 
40. Par note du 27 mai 1957, le représentant perma

nent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation 
des Nations Unies a fait connaître au Secrétaire géné
ral que son gouvernement avait accordé trois bourses 
pour l'année scolaire 1956-1957 : à M. Victor Ndiba, du 
Cameroun squs administration britannique, pour le 
Grinnell College, à Grinnell (Iowa); à M. Paul l\low, 
de Nouvelle-Guinée, pour la New York University (New
York); et à M. David Mensah Duncan, de l'ancien Ter
ritoire sous tutelle du Togo sous administration bri
tannique, pour le Morgan State College, à Baltimore 
(Maryland). Deux autres étudiants, venus de la Soma
lie sous administration italienne, ont obtenu le pro
longement de leur bourse de voyage et le renouvelle
ment partiel de leur bourse d'études, qui couvre 
l'ensemble des frais scolaires et une partie des frais 
d'entretien. Ces étudiants, 1\I. Abdurrahman Herzi Nour 
et M. Hadji Ali Mirreh Hassan, suivent, l'un, les cours 
de New Jersey State Teachers College, à Trenton (New
Jersey), l'autre, ceux du Goshen College, à Goshen 
(Indiana). Deux autres boursiers, M. Gaston Dossou, du 
Togo sous administration française, qui faisait des 
études à l'University of Washington, à Seattle (Washing
ton), et M. Gregory Eno Tanyi, du Cameroun sous 
administration britannique, qui suivait les cours du 
Oregon State College, à Corvallis (Oregon) ont bénéficié 
du renouvellement intégral de leur bourse d'études et 
du prolongement de leur bourse de voyage. 

h) Yougoslavie 
41. Par note du 26 juillet 1956, Je représentant per

manent de la Yougoslavie auprès des Nations Unies a 
fait connaitre au Secrétaire général que M. Frederick 
A. Wurapa 4, du Togo sous administration britannique, 
avait obtenu une bourse pour étudier la médecine à 

4 M. \Vurupa a également obtenu une bourse pour la 
Turquie (voir par. 37). 
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partir de l'année scolaire 1956-1957. Le Secrétaire géné
ral a fait part de cette décision à l'Autorité adminis
trante et au candidat, le 1•r août 1956. 

42. Par lettre du 15 mai 1957, le représentant perma
nent de la Yougoslavie a, en outre, fait connaître au 
Secrétaire général qu'il n'était encore arrivé en You
goslavie que trois étudiants : M. Moses E. K. Adibo, 
M. P. K. Saba et M. Jonas A. V. Asamoah, tous trois de 
l'ancien Territoire sous tutelle du Togo sous adminis
tration britannique 5 ; ils étaient arrivés en octobre 1955 
et suivaient les cours de l'Université de Belgrade où 
ils étudiaient respectivement la médecine, la géologie 
et les langues étrangères. Le représentant permanent a 
enfin indiqué que ces étudiants travaillaient bien et 
réussissaient. 

ÛFFRES DE BOURSES NON ACCEPTÉES 

43. Par lettre du 23 avril 1957, le représentant per
manent de la Birmanie auprès de l'Organisation des 
Nations Unies a fait connaître au Secrétaire général 
que ni M. C. Kwaku-Nayo, ni Mlle Monica Y. Mepemen
kohi, tous deux originaires du Togo sous administration 
britannique, n'avaient accepté les bourses du Gouver
nement birman, le premier en ayant obtenu une de 
l'Université de Londres, et le second ne pouvant pas se 
procurer de passeport. Le Secrétaire général a commu
niqué ces renseignements à l'Autorité administrante 
le 6 mai 1956. Comme il est dit plus haut, aux para
graphes 29 et 30, J'Autorité administrante n'avait recom
mandé la candidature ni de M. Kwaku-Nayo, ni de 
Mlle Mepemenkohi. 

44. M. Jacob K. Dza, du Togo sous administration 
britannique, a adressé au Secrétaire général copie de 
la lettre qu'il avait envoyée le 30 août 1956 à la mission 
yougoslave auprès de l'Organisation des Nations Unies 
pour lui faire connaître qu'il s'était vu refuser le passe
port dont il avait besoin pour aller faire des études 
en Yougoslavie au titre d'une bourse mentionnée dans 
le cinquième rapport du Secrétaire général (T /1271). 
Par note du 29 aoùt 1956, le représentant permanent 
du Royaume-Uni a fait savoir au Secrétaire général 
que le Gouvernement de la Côte-de-l'Or estimait que 
M. Jacob K. Dza ne remplissait pas les conditions 
requises pour faire des études supérieures. Le Secré
taire général a communiqué ces renseignements au 
Gouvernement yougoslave, le 5 septembre 1956. 

45. M. Peter E. Kwasi-Kuma, du Togo sous adminis
tration britannique, a fait parvenir au Secrétaire géné
ral copie de la lettre qu'il avait adressée le 29 août 1956 
à la mission permanente de l'URSS auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies pour lui faire savoir qu'on 
lui avait refusé son passeport. 

46. M. Gilbert K. Osei, du Togo sous administration 
britannique, a fait parvenir au Secrétaire général copie 

5 Voir également T/1184, par. 29. 

de la lettre qu'il avait adressée le 10 septembre 1956 
au Gouverneur de la Côte-de-l'Or pour lui demander 
d'intervenir pour faire délivrer un passeport à lui· 

. même et à d'autres étudiants qui avaient obtenu une 
bourse d'études de l'URSS. 

47. Par lettre du 16 octobre 1956, M. Seth W. Atando, 
du Togo sous administration britannique, a fait con
naître au Secrétaire général qu'il n'avait pas pu pro· 
fiter d'une bourse de l'URSS et qu'il faisait d'autres 
demandes. 

48. Par lettre du 10 aoùt 1956, M. V. K. Seneadza 
et M. I. S. Abotsi, tous deux originaires du Togo sous 
administration britannique, ont fait connaître au Secré
taire général qu'ils n'avaient pas pu obtenir Je passe· 
port qui leur aurait permis de faire des études en Union 
soviétique. Le Secrétaire général a communiqué ces 
renseignements à la délégation de l'URSS et à l'Auto
rité administrante le 27 août 1956. Par note du 27 août 
1956, la délégation de l'URSS a fait mention des diffi· 
cuités que ces étudiants et M. Thomas D. Attor, du 
Togo sous administration britannique, avaient rencon
trées pour obtenir leur visa. Dans sa réponse du 7 sep~ 
tembre 1956, le Secrétaire général a rappelé les moda· 
lités de gestion du programme concernant l'octroi de 
bourses, aux termes desquelles après avoir choisi parmi 
les candidatures soumises, l'Etat Membre offrant des 
bourses arrête les dispositions à prendre avec l'Auto~ 
rité chargée de l'administration du Territoire sous 
tutelle (T/1093, annexe, par. 5). Les bourses accordées 
à ces candidats sont mentionnées dans le cinquième 
rapport du Secrétaire général (T/1271). 

49. Par note du 18 février 1957, la mission perma~ 
nente de la Pologne auprès de l'Organisation des Nations 
Unies a fait connaître au Secrétaire général qu'en rai~ 
son de certaines difficultés de visa, M. Nelson K. Atu
tonu, du Togo sous administration britannique, n'avait 
pas pu poursuivre son voyage à destination de la 
Pologne. En réponse au représentant permanent de la 
Pologne auprès de l'Organisation des Nations Unies, Je 
25 février 1957, le Secrétaire général a rappelé les moda~ 
lités de gestion du programme concernant l'octroi de 
bourses (T/1093, annexe, par. 5). 

DIFFUSION DE RENSEIGNEMENTS RELATIFS 

AU PHOGRAMME DE BOURSES D'ÉTUDES 

50. Comme l'Assemblée générale l'avait invité à le 
faire par sa résolution 753 (VIII), Je Secrétaire ~é~éra~ 
a continué d'ajouter, à la documentation deshnee a 
être répandue dans les territoires sous tutelle, des ren~ 
seignements détaillés sur toutes les offres faites dans 
le cadre du programme de bourses. Il a régul~èrement 
communiqué à l'Organisation des Nations Umes pour 
l'éducation, la science et la culture, en vue de leu~ 
insertion dans la publication de l'UNESCO Etudes a 
l'étranger, les renseignements relatifs aux offres de 
bourses, au titre de ce programme, notamment les 
nouvelles offres ou les modifications apportées aux 
offres mentionnées. 
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Chapitre premier 

GENERALITES 

A. - ÜRGANISATION INTÉRIEURE ET FONCTIONNEMENT 

DU CONSEIL CONSULTATIF 

Institution, composition et mandat 

1. Le. Conseil consultatif des Nations Unies pour le 
Territoire sous tutelle de la Somalie sous administra
tion italienne a été institué par la résolution 289 A (IV) 
de l'Assemblée générale; il est composé des représen
tants de la Colombie, de l'Egypte et des Philippines. 
Ainsi que le précise l'article 2 de l'Accord de tutelle, 
il a pour fonctions d'aider et de conseiiier l'Italie en 
tant qu'Autorité chargée de l'administration du Terri
toire sous tuteJle de la Somalie. 

Fonctionnement 
2. Au cours de l'année considérée, le Conseil consul

tatif a tenu 15 séances officielles qui, à l'exception 
d'une séance tenue à New-York, ont toutes eu lieu au 
siège du Conseil, à Mogadiscio. Depuis sa création, le 
Conseil consultatif a, au total, tenu 157 séances. 

3. Toutefois, le nombre des séances officielles ne 
reflète que partiellement l'activité du Conseil consul
tatif. Chaque séance officielle n'est, en quelque sorte, 
que l'aboutissement de nombreuses prises de contacts, 
discussions et réunions. 

4. Au cours de l'année considérée, les Etats membres 
du Conseil consultatif ont été représentés de la façon 
suivante: 

Colombie : M. E. de Holte Castello; 
Egypte: M. Kama! Eddine Salah; 

Philippines : M. Cosme P. Carcia (du 1•r au 26 avril 
1956); M. Mauro Baradi (à partir du 27 avril 1956). 

5. Entre le ter avril 1956 et le 31 mars 1957, le Conseil 
consultatif a atteint le quorum de deux membres pen
dant 159 jours à Mogadiscio et pendant 49 jours à New
York. Les trois membres du Conseil ont été présents 
ensemble à Mogadiscio pendant 42 jours et à New
York pendant 35 jours. Ainsi le Conseil consultatif 
a été à même de siéger pendant 285 jours au total. 

Secrétal'ial 
6. M. Jean de la Roche a été remplacé au poste de 

Secrétaire principal par M. Taylor C. Shore, qui est 
arrivé dans le Territoire le 7 septembre 1956. 

7. Par lettre en date du 6 février 1957, le Président
Directeur du Bureau de l'assistance technique (BAT) a 
autorisé le Secrétaire principal du Conseil à agir égale
ment en qualité de correspondant en Somalie du BAT. 
Le Conseil espère que cette nomination permettra de 
faciliter encore l'action des experts et d'obtenir régu
lièrement des renseignements officiels sur la marche 
des travaux en cours et sur les plans relatifs à l'assis
tance technique des Nations Unies en faveur du Terri
toire. 

B. - RELATIONS DU CONSEIL CONSULTATIF 

-AVEC LES ORGANES DES NATIONS UNIES 

8. Le Conseil consultatif réaffirme qu'il estime tou
jours posséder le droit de s'adresser à l'Assemblée géné
rale et de s'y faire entendre, s'il le juge nécessaire 1. 

9. Le Conseil consultatif était prêt à se rendre à 
New-York pour assister à la dix-neuvième session du 
Conseil de tutelle dont l'ordre du jour portait le point 

1 Pour un exposé détaillé de la manière dont le Conseil 
consultatif envisage ses rapports avec l'Assemblée générale 
et le Conseil de tutelle, voir dans son rapport à la seizième 

suivant : « Financement des programmes de développe
ment économique du Territoire sous tutelle de la 
Somalie sous administration italienne : rapport de la 
Mission de la Banque internationale pour la recons
truction et le développement dans le Territoire sous 
tutelle de la Somalie sous administration italienne. > 
Toutefois, le Conseil consultatif a appris par la suite 
que ce point ne serait étudié qu'à la vingtième session 
du Conseil de tutelle, en même temps que les rapports 
annuels de l'Autorité administrante et du Conseil 
consultatif. 

C. - RELATIONS AVEC L'AUTORITÉ CHARGÉE 

DE L'ADMINISTRATION DU TERRITOIRE 

10. Rien n'étant venu modifier au cours de l'année 
considérée les rapports juridiques entre le Conseil 
consultatif et l'Autorité chargée de l'administration du 
Territoire, lesquels sont fondés sur les dispositions de 
la résolution 289 A (IV) de l'Assemblée générale et sur 
celles de l'article 8 de l'Accord de tutelle, le Conseil 
n'estime pas nécessaire d'exposer à nouveau, dans le 
présent rapport, quelle est sa position en ce qui con
cerne ses relations officielles avec l'Autorité adminis
trante 2• 

11. Le Conseil consultatif note que pendant toute 
l'année considérée, l'Autorité administrante lui a com
muniqué, conformément à l'article 8 de l'Accord de 
tutelle, des projets de lois et de décrets-lois. Elle a porté 
à la connaissance du Conseil, pour information, des 
projets de décrets et parfois d'ordonnances adminis
tratives ou ministérielles lorsqu'elle les jugeait propres 
à intéresser particulièrement le Conseil. Le Conseil 
estime qu'il possède toujours le droit, avant ou après la 
publication des textes oillciels de tous genres, de faire 
connaître son avis à l'Autorité administrante, qu'il ait 
été précédemment consulté ou non. 

12. Lorsqu'il était nécessaire de recueillir des rensei
gnements pour mieux comprendre des conditions ou 
situations existant dans le Territoire, le Conseil consul
tatif et son secrétariat ont souvent pris l'initiative de 
demander à titre officieux le concours des fonction
naires de l'Autorité administrante. Lé Conseil consul
tatif est heureux de noter que ce concours lui a été 
prêté obligeamment et sans réserve et il exprime l'es
poir que cette liaison étroite avec l'Autorité adminis
trante se maintiendra à l'avenir. 

D. - RELATIONS AVEC LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES 

13. Pour ce qui est des institutions spécialisées, la 
Banque internationale pour la reconstruction et le déve
loppement a, sur la demande du Gouvernement italien, 
envoyé dans le Territoire une mission de quatre mem
bres chargés d'étudier la situation existante et les pos
sibilités de développement économique du Territoire, 
en prévision notamment de l'accession du Territoire à 
l'indépendance et à la souveraineté en 1960; la mission 
a séjourné en Somalie cinq semaines environ, du 9 mars 
au 15 avril 1956. Le Conseil consultatif et son secré
tariat lui ont donné toute l'assistance qu'elle a demandée. 

14. Au cours de l'année considérée, des représentants 
de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FJSE), venus 
dans le Territoire pour des consultations avec l'Autorité 
administrante, ont rendu visite aux membres du Conseil 
consultatif. Ainsi, le D" Lee-min Han, fonctionnaire 
régional de l'OMS pour la Méditerranée orientale: est 
arrivé en décembre et l\1. Hans Ehrenstrale, represen
tant du FISE, est venu d'Addis-Abéba en février 1957: 

session du Conseil le document T /1172, par. 8 à 15. 
2 Un exposé dêtaillé sur ce point figure dans le document 

T /1172 (par. 16 à 22 notamment). 
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Ces entretiens ont permis d'utiles échanges de rensei
gnements dont le Conseil sait gré à ces représentants. 

15. En outre, trois experts qui travaillaient dans le 
Territoire au titre du Programme élargi d'assistance 
technique des Nations Unies, ont rendu plusieurs fois 
visite au Secrétaire principal pendant l'année consi
dérée (voir par. 322 à 331 plus bas). Ils l'ont informé 
des progrès des travaux entrepris, et ceux-ci ont été 
visités par les membres du Conseil consultatif ou de son 
secrétariat. 

E.- RELATIONS AVEC LES SOMALIS 

Vue générale 
16. Le Conseil consultatif estime que ses contacts 

avec les Somalis figurent au premier rang des moyens 
efficaces qui lui permettent d'apprécier pleinement les 
progrès réalisés dans les divers domaines et les pro
blèmes qui restent à résoudre. C'est pourquoi il ne s'est 
pas contenté d'entretenir avec la population locale les 
relations cordiales et suivies qu'il avait établies au 
cours des années précédentes, mais il a cherché acti
vement à multiplier encore les contacts. Il a continué à 
recevoir à son siège tout visiteur désireux de s'entre
tenir avec les représentants ou les membres du secré
tariat. Parmi ces visiteurs, on compte des pétition
naires qui, après avoir adressé une requête au Conseil 
ou à d'autres organes des Nations Unies (communica
tions qui sont toutes transmises au Conseil de tutelle), 
ont souvent désiré accompagner leur pétition de com
mentaires oraux. Ces pétitions constituent un autre 
moyen d'information dont dispose le Conseil consul
tatif. 

17. Le Conseil consultatif s'est également mis en rap
port avec divers ministres somalis ou fonctionnaires 
du Gouvernement somali et, chaque fois que l'occasion 
s'est présentée, il a procédé avec eux à un échange de 
vues sur les divers aspects de leurs activités. Il a 
assisté à des séances de l'Assemblée législative et a 
suivi ses travaux. Il s'est aussi rendu à une séance du 
Conseil municipal de Mogadiscio pour voir comment 
les Somalis traitent des questions d'administration 
civile. Enfin, le Conseil a rendu visite aux tribunaux 
locaux des cadis. 

18. Les partis politiques continuent à exprimer l'opi
nion d'une grande partie des habitants. Le Conseil a 
donc invité à son siège, pour des entretiens privés, les 
présidents des deux partis politiques les plus impor
tants du Territoire, la Ligue de la jeunesse somalie et 
l'Hisbia Dighil Mirifle. Il a pu ainsi se mettre au cou
rant de leur organisation et de leur programme. 

Communications 
19. Au cours de l'année considérée, le nombre des 

communications adressées au Conseil consultatif a 
nettement diminué - le Conseil en a reçu 89 contre 
309 l'année précédente et 157 il y a deux ans. De l'avis 
du Conseil, ceci vient sans doute de ce que la situation 
est maintenant plus stable dans le Territoire et que la 
« somalisation » des services administratifs est presque 
achevée. Le groupe de pétitions le plus important (18) 
concerne le problème des anciens combattants (voir 
par. 270 à 275 plus bas). 

20. Suivant la procédure habituelle, après que le 
Conseil consultatif en a pris connaissance et en a 
envoyé copie à l'Autorité chargée de l'administration, 
les communications sont transmises au Secrétaire 
général des Nations Unies pour être soumises au Conseil 
de tutelle. 

Voyages a l'intérieur du Territoire 
21. Comme les années précédentes, les membres du 

Conseil consultatif et de son secrétariat, estimant qu'il 

importait de visiter des centres dans les divers districts 
éloignés pour mieux apprécier la situation et les pro- , 
blèmes du Territoire, ont effectué plusieurs voyages 
d'information extrêmement intéressants. Ils ont été par
ticulièrement impressionnés par le zèle et la compé· 
tence des préfets et commissaires régionaux somalis 
et par le prestige et la considération dont ils jouissent 
auprès de leurs administrés. L'administration centrale 
et les autorités locales ont tout fait pour rendre ces 
voyages possibles et ont donné tous les éléments d'in· 
formation dont ils disposaient. 

Fêtes officielles des Nations Unies 
22. La Journée des Nations Unies a été célébrée avec 

une grande solennité. L'intérêt de la population avait 
été éveillé par la distribution préalable de brochures 
et d'affiches rédigées en anglais et en arabe. Les dis
cours prononcés à cette occasion par le représentant 
de l'Egypte et par celui des Philippines ont été dif
fusés par Radio-Mogadiscio avec une traduction soma
lie. Ils ont été reproduits, ainsi que les messages du 
Secrétaire général, dans un numéro spécial du Cor
riere della Somalia qui a consacré deux pages entières 
à la Journée des Nations Unies. Une réception à laquelle 
ont assisté de nombreux invités a été offerte par le 
Conseil consultatif à Mogadiscio. Dans deux autres 
villes, des réceptions ont été organisées et des discours 
prononcés devant un public enthousiaste. 

23. A l'occasion de la Journée des Droits de l'homme, 
le représentant des Philippines a prononcé, en sa qua
lité de président du Conseil consultatif, un discours 
qui a été diffusé par Radio-Mogadiscio et publié en 
italien dans le journal local, dont l'éditorial était égale
ment consacré à cette commémoration. 

Diffusion d'informations 
sur l'Organisation des Nations Unies 

24. Comme dans le passé, le Conseil consultatif a ut!
lisé au maximum la documentation en arabe, en anglais 
et en italien qui lui était fournie par le Siège de l'Orga
nisation des Nations Unies pour être distribuée dans 
le Territoire. Une brochure décrivant en italien les 
activités de l'Organisation des Nations Unies et des ins
titutions spécialisées a été remise à l'Autorité adminis
trante pour être distribuée dans les écoles avec d'autres 
brochures établies en arabe et en anglais. Des leçons 
sur l'Organisation des Nations Unies et sur le sens de 
la Journée des Droits de l'homme figurent au pro
gramme de toutes les écoles somalies. Le gouverne~ent 
a également publié, à l'intention des écoles secondaires 
somalies un manuel d'instruction civique, qui consacre 
plusieur~ pages aux buts et aux activités de l'Organisa
tion. Le cinébus a effectué plusieurs tournées dans 
l'intérieur du pays et a visité pour la première fois 
certaines régions reculées. Les films, ainsi que les bro
chures distribuées aux spectateurs, ont été trés a~pr~
ciés. Une compagnie théâtrale somalie, de M_oga?IsciO 
a demandé à emprunter des films de l Orgamsahon et 
elle les a projetés lors de ses représentations. Cha~ue 
semaine, le secrétariat du Conseil envoie un exemplaire 
de La Lettre hebdomadaire des Nations Unies au direc
teur du Con·iere della Somalia afin que ce journal 
puisse publier, à l'occasion, des articles ~ur .l.es acti
vités de l'Organisation qui intéressent parhcuherement 
la Somalie. 

Autres entrevues 
25. La délégation du National United Front d~ }a 

Somalie britannique qui était venue pour une VIsite 
de liaison à Mogadis~io, a exprimé le désir d'être reçue 
par le Conseil consultatif; en février 1957, elle a .eu une 
entrevue et un échange de vues avec le Conseil. Elle 
a informé le Conseil des questions qui lui semblaient 
devoir intéresser tous les Somalis. 
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26. En février, le Conseil consultatif a également ren
contré le chef de la mission d'assistance technique des 
Etats-Unis (United States Operations Mission) en Italie. 
Le Conseil a été mis au courant des travaux accomplis 
au titre de l'Accord de coopération économique italo
américain signé en juin 1954, des projets en cours 
d'exécution et des plans pour l'avenir (voir par. 172 à 
186 plus bas). 

27. Le Conseil a reçu la visite de représentants des 
sociétés qui s'occupent de la prospection du pétrole. 
En octobre 1956, le représentant de l'Egypte et le repré
sentant des Philippines ont visité la zone de forage 
appelée « Gira no 1 », située entre Gal caio et Ob bi a, et 
ils ont observé avec intérêt la conduite des travaux. 

F. - FONCTIONS DU CONSEIL CONSULTATIF APRÈS L'ÉTA

BLISSEMENT DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE SOMALIE 

ET DU GOUVERNEMENT SOMALI. 

~8. Les années précédentes, le Conseil, pour s'ac
qmtter de son devoir, qui est d'aider et de conseiller 
l' Au~orité administrante, avait consacré une grande . 
p~rhe de ses travaux à l'étude des projets de lois qui 
lm étaient soumis par l'Administration, afin de lui 
présenter, en application de l'article 8 de l'Accord de 
tutelle, les observations et recommandations qu'il esti
mait propres à faciliter la réalisation des objectifs visés 
par l'Accord. 

29. On se souviendra que le Conseil territorial qui a 
précédé l'Assemblée législative n'avait que des pouvoirs 
consultatifs et que l'article 4 de la Déclaration de 
principes constitutionnels annexée à l'Accord de tutelle 
contient la disposition suivante : « le pouvoir législatif 
sera normalement exercé par l'Administrateur, après 
consultation du Conseil territorial ». 

30. Normalement, l'Administration demandait simul
tanément l'avis du Conseil territorial et celui du Conseil 
consultatif au sujet des mesures législatives qu'elle avait 
l'intention de prendre. Le Conseil consultatif estimait 
cette procédure satisfaisante, pourvu qu'il fût consulté 
assez longtemps à l'avance pour pouvoir faire con
naître son avis avant la promulgation des ordonnances 
en question. De la sorte, les textes législatifs finalement 
adoptés pouvaient refléter l'avis et les recommandations 
du Conseil consultatif, si l'Autorité chargée de l'admi- · 
nistration décidait de les accepter. A cet égard, il 
convient de noter qu'à la dix-huitième session du 
Conseil de tutelle, l'Autorité administrante a déclaré 
que les observations et recommandations du Conseil 
consultatif avaient été prises en considération avant la 
promulgation des textes en question (A/3170, p. 88). 

31. Cependant, au cours de l'année considérée, la 
situation s'est modifiée à cet égard et, à la connaissance 
du Conseil, les observations et recommandations qu'il 
a formulées au sujet des projets de textes législatifs 
n'ont pas été retenues dans le texte définitif. II semble 
que cela serail dû au fait que le mandat du Conseil 
consultatif, qui a été défini bien avant la création des 
organes législatifs somalis, ne contient aucune dispo
sition qui autoriserait le Conseil à aider et conseiller 
les organes législatifs somalis. Le Conseil aide et 
conseille l'Autorité administrante; H n'a aucun contact 
direct et immédiat avec l'Assemblée législative, à 
laquelle il ne peut s'adresser que par l'intermédiaire de 
l'Autorité administrante. 

32. Conformément à l'article 4 de la Déclaration de 
principes constitutionnels, une grande partie du pou
voir législatif est maintenant confiée à l'Assemblée 
législative élue, mesure que le Conseil consultatif a 
accueillie avec une grande satisfaction, car elle met en 
œuvre la recommandation formulée par l'Assemblée 
générale au paragraphe 2 de sa résolution 755 (VIII). 

En 1956, ce pouvoir n'était restreint que sur deux 
points: jusqu'au 1 .. mai 1957, les projets de loi éma
nant d'un ou de plusieurs députés ne pouvaient être 
soumis à l'approbation de l'Assemblée législative sans 
l'avis favorable de l'Administrateur; les projets de loi 
approuvés par l'Assemblée législative devaient recevoir 
la sanction de l'Administrateur. Ainsi, le Conseil terri
torial, organe consultatif, ayant été remplacé par une 
assemblée législative élue, la responsabilité de la confec
tion des lois est passée en grande partie de l'Autorité 
administrante aux Somalis eux-mêmes. A mesure que 
le rôle de l'Administration dans l'élaboration des lois 
diminuera, le Conseil consultatif qui, aux termes de 
son mandat, doit aider et conseiller l'Autorité adminis
trante, sera dans l'impossibilité d'aider directement -
comme par le passé - à l'élaboration de ces lois, puis
que le texte définitif ne reflétera plus les recomman
dations qu'il formulera. Un bref examen de la procé
.dure actuelle fait apparaître les raisons de cet état de 
choses. Au cours de l'année considérée, le texte des 
lois a été d'ordinaire établi par des conseillers, des 
techniciens ou des experts italiens qui étaient détachés 
de façon permanente ou temporaire auprès du ministre 
somali compétent. Le projet de loi était ensuite examiné 
par le Conseil des ministres et, si l'Administrateur 
donnait son accord, il était ensuite soumis à l' Assem
blée législative. C'est dans la forme approuvée par le 
Conseil des ministres que le texte était envoyé au 
Conseil consultatif, conformément à l'article 8 de l'Ac
cord de tutelle. Parfois, le Conseil consultatif a eu peu 
de temps pour formuler ses recommandations et ses 
observations, puisque normalement l'un des comités 
permanents de l'Assemblée législative examinait le 
projet de loi peu après sa présentation par le Conseil 
des ministres. Il était ensuite étudié par l'Assemblée 
législative réunie en séance plénière. L'Autorité admi
nistrante a indiqué qu'une fois que la procédure légis
lative est engagée, c'est-à-dire lorsque le Conseil des 
ministres a commencé ses délibérations, l'Administra
tion désire intervenir le moins possible de façon que 
les Somalis apprennent à ne compter que sur eux
mêmes et à prendre la responsabilité de leurs propres 
lois. Dans ces conditions, tout avis que le Conseil 
consultatif aurait pu donner à l'Autorité administrante 
avant la promulgation de la loi, serait venu trop tard. 
Ainsi, ce qui jusqu'à présent avait été l'une des princi
pales activités du Conseil consultatif, c'est-à-dire les 
avis qu'il donnait sur les mesures législatives envisa
gées, est devenu sans objet puisque, désormais, à la 
connaissance du Conseil, son avis n'est plus pris en 
considération une fois que la procédure législative est 
engagée. 

33. En ce qui concerne l'observation que le Conseil 
de tutelle a formulée à sa dix-huitième session et dans 
laquelle il notait avec satisfaction que le Conseil consul
tatif et l'Autorité administrante avaient continué à coo
pérer de façon fructueuse (A/3170, p. 88), le Conseil 
consultatif estime qu'au cours de l'année considérée, il 
a coopéré avec l'Autorité administrante, mais qu'en ce 
qui concerne un des aspects au moins de sa tâche, 
c'est-à-dire les avis qu'il donne au sujet des projets de 
textes législatifs, son œuvre n'a pas été aussi fruc
tueuse. 

34. Devant la nouvelle situation qui résulte de la 
création d'une assemblée législative somalie chargée de 
faire les lois, le Conseil consultatif, partant de l'hypo
thèse qu'il devrait poursuivre sa tâche sans que son 
mandat soit modifié, s'est longuement interrogé sur les 
procédures et les moyens qui lui permettraient de 
continuer à assister l'Autorité administrante et par l'in
termédiaire de cette dernière, à aider la Somalie à 
devenir une nation indépendante dans tous les sens du 
terme. Le Conseil a chargé son secrétaire principal 
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d'examiner avec l'Administrateur par intérim certaines 
suggestions qu'il désire formuler en vue d'atteindre ce 
but. 

Projets de textes législatifs 

35. Le Conseil consultatif suggère que l'Autorité 
administrante l'informe dès que possible, ne fût-ce 
qu'à titre préliminaire et provisoire, des projets de 
lois qui seront examinés à la session suivante de l'As
semblée législative. Ainsi, le Conseil consultatif et son 
secrétariat pourront entreprendre une étude générale 
des problèmes que ces textes soulèveront vraisembla
blement. Le Conseil consultatif estime que les projets 
de lois ou de décrets-lois devraient lui être présentés 
pour avis, conformément à l'article 8 de l'Accord de 
tutelle, avant d'être soumis à l'examen du Conseil des 
ministres. De cette manière, le Conseil des ministres 
sera en mesure de connaître les recommandations du 
Conseil consultatif et de les accepter ou de les rejeter 
comme bon lui semblera. Bien entendu, le Conseil 
consultatif doit disposer du temps nécessaire pour for
muler ses recommandations. Mais ce délai n'a pas 
besoin d'être très long si le Conseil consultatif a déjà 
été informé du contenu général des textes législatifs 
qui seront proposés. 

Plans de développement 

36. En octobre 1952, l'Administrateur a communiqué 
au Conseil consultatif la copie d'un avant-projet expo
sant les grandes lignes des plans établis par l'Autorité 
administrante pour le développement de la Somalie 
dans les domaines politique, économique, social et de 
l'enseignement 3• Par la suite, conformément aux prin
cipes généraux adoptés en 1952, l'Administration a 
entrepris une étude sur l'économie du Territoire et en a 
analysé les possibilités de développement économique 4• 

Le 24 mai 1954, l'Autorité administrante a communiqué 
au Conseil consultatif une brochure intitulée Plans de 
développement économique de la Somalie, années 1954-
1960 5, les principaux projets correspondent, pour l'es
sentiel, à ceux qui ont été élaborés en collaboration 
avec la mission d'assistance technique des Etats-Unis 
en Italie. A la 121• séance du Conseil consultatif, tenue 
le 21 mars 1955, M. P. P. Spinelli, ministre faisant fonc
tion d'Administrateur, a exposé en termes généraux 
les mesures prises jusqu'alors pour appliquer le plan 
de 1952 et la nature du programme futur (voir T /1172, 
par. 26). Parlant en particulier de la politique écono
mique de l'Administration, M. Spinelli a déclaré que 
des contacts plus fréquents et des discussions amicales 
entre le Conseil consultatif et l'Autorité administrante 
aideraient à clarifier la situation. Le 8 mars, à la séance 
d'ouverture de la session de 1955 du Conseil territorial, 
l'Administrateur a prononcé un discours dans lequel 
il a informé la population des résultats obtenus par 
l'Administration. et de ses plans pour l'avenir. Le 
Conseiller de l'Administration auprès du Ministre 
somali des affaires économiques a fait un exposé sem
blable à la séance d'ouverture de la deuxième session 
de l'Assemblée législative, le 3 octobre 1956. 

37. Le Conseil consultatif constate avec satisfaction 
que par ces diverses voies, l'Autorité administrante lui 
a fait connaître, ces dernières années, ses plans géné
raux de développement et, par la suite, la mesure dans 
laquelle ils ont pu être réalisés. Mais si le Conseil a 
appris ainsi les plans d'ensemble de l'Administration, 
il n'a pas été informé périodiquement des progrès 
accomplis dans la mise en œuvre de ces plans, surtout 
dans le domaine économique. Par exemple, au cours de 

3 Pour le texte de l'avant-projet, voir Documents officiels 
du Conseil de tutelle, douzième session, Annexes, point 4 de 
l'ordre du jour, document T/1048, annexe V. 

4 G. F. Malagodi, Linee programmatiche per lo sviluppo 

l'année considérée, aucun projet preciS pour l'appli
cation des plans généraux de l'Administration n'a été 
porté officiellement à la connaissance du Conseil consul
tatif. 

38. Le Conseil consultatif pense que l'Administration 
devrait continuer à lui demander son avis sur ses 
plans généraux de développement du Territoire, en 
particulier dans le domaine économique; plus précisé
ment, le Conseil estime que l'Autorité administrante 
devrait le tenir au courant et lui présenter périodique
ment des rapports d'activité de façon qu'il puisse 
savoir de source officielle quel succès a été obtenu dans 
l'exécution des divers projets entrepris au titre des 
plans généraux de développement. Le Conseil consi
dère que ces renseignements lui sont nécessaires s'il 
veut poursuivre sa tâche et, conformément à son 
mandat, aider et conseiller l'Autorité administrante 
dans un domaine où leur collaboration n'a peut-être pas 
été suffisamment étroite au cours de l'année considérée. 
A ce propos, le Conseil consultatif rappelle encore 
l'article 8 de l'Accord de tutelle, d'après lequel l'Auto
rité administrante doit demander l'avis du Conseil 
consultatif au sujet des plans relatifs à la création et 
au développement d'organes locaux de gouvernement, 
au développement économique et financier, au progrès 
de l'enseignement, au progrès social et à la réglemen
tation du travail. 

39. Le Conseil a toujours compris que le mot 
« plans » désignait non seulement les plans généraux 
et les programmes d'ensemble mais aussi les plans spé
cifiques qui prennent la forme de projets particuliers. 

40. Le Conseil consultatif rappelle également qu'au 
paragraphe 2 de sa résolution 755 (VIII), l'Assemblée 
générale a recommandé à l'Autorité administrante, en 
consultation avec le Conseil consultatif, de continuer à 
prendre les mesures voulues pour préparer le peuple 
somali, d'une manière progressive, à accéder à l'indé
pendance totale. Au paragraphe 4 de cette même réso
lution, elle a prié le Conseil consultatif de fournir, 
dans son rapport annuel, des renseignements précis 
sur la mise en œuvre de ladite résolution, ainsi que 
ses observations, commentaires ou suggestions concer
nant les moyens de donner suite aux recommandations 
contenues dans la résolution. 

41. Ainsi donc, pour se conformer aux termes de 
l'article 8 de l'Accord de tutelle et pour pouvoir appli
quer les dispositions des paragraphes 2 et 4 de la rés~
lution 755 (VIII) de l'Assemblée générale, le Conseil 
consultatif est d'avis qu'il doit y avoir une liaison et 
une coopération aussi étroites que possible avec l'Auto
rité administrante. II estime notamment que : 

a) L'Autorité administrante devt:ait l'informer de ses 
plans d'assistance technique. Le Conseil devrait êt~e 
avisé ensuite des progrès réalisés et devrait recevOir 
également, ·par l'intermédiaire de l'Autorité adminis
trante, une copie de tous les rapports d'experts; 

b) L'Autorité administrante devrait tenir le Conseil 
consultatif au courant des travaux entrepris dans le 
Territoire au titre de l'Accord signé le 28 juin 1954 
entre l'Italie et les Etats-Unis d'Amérique ou de tout 
autre accord ultérieur; le Conseil considère en effet 
que les projets de développement écon?mique e~ ~~s 
moyens d'exécution prévus ne peuvent etre apprecies 
qu'en fonction de ces programmes de coopération; 

c) L'Autorité administrante devrait communiquer 
régulièrement au Conseil consultatif tous les renseigne-

economico e sociale della Somalia, Rome, Marnes, 1953. 
il Administration italienne de tutelle de la Somalie, Rome, 

Istituto Poligrafico dello Stato, 1954. Voir également le 
document T/1172, par. 118 et suiv. 
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ments dont elle peut disposer au sujet des progrès de 
la prospection de pétrole dans le Territoire; 

d) L'Autorité administrante devrait consulter le 
Conseil et lui demander son avis lorsque des plans 
pour le financement des programmes de développement 
sont soumis au Service de planification institué par le 
décret du 16 novembre 1956; le Conseil devrait être 
tenu au courant des activités de 1; Agence pour le déve
loppement économique de la Somalie qui est chargée 
d'étudier, de préparer, de financer et d'exécuter des 
travaux particuliers liés au développement économique 
du Territoire et aussi de celles du Comité interminis
tériel pour le développement économique qui examine, 
coordonne et approuve les plans généraux et particu
liers concernant l'exécution de travaux destinés à déve
lopper l'économie du Territoire (voir par. 138 à 142 
plus bas). 

Chapitre II 

CONSIDERATIONS GENERALES 

A. - SÉCURITÉ ET ORDRE PUBLIC 

42. Pendant l'année considérée, la sécurité et l'ordre 
public ont généralement régné dans l'ensemble du 
Territoire. Cependant, plusieurs incidents au cours 
desquels 17 personnes ont été tuées et 12 blessées se 
sont produits dans la région du Haut-Djouba. Ces inci
dents semblent avoir été causés par la résistance ou le 
refus opposé par certains groupes ethniques d'agricul
teurs an paiement rétroactif des arrérages de l'impôt 
que le gouvernement perçoit sur leurs chambas 
(fermes). 

43. Le gouvernement se rend parfaitement compte 
que les habitants de cette région ne comprennent guère 
la nécessité de payer des impôts ni leur obligation 
d'apporter leur contribution aux ressources financières 
du Territoire. Le Ministre de l'intérieur est resté du 
25 novembre au 10 décembre 1956 dans la région où 
il . s'était rendu pour expliquer à la population les 
raisons pour lesquelles elle devait payer l'impôt. La 
situation est redevenue normale pendant plusieurs 
semaines, mais de nouveaux troubles, qui ont fait 
5 morts et 8 blessés graves, ont éclaté le 17 février 1957 
dans la zone d'Oflo, à 80 kilomètres environ de Baidoa. 
Depuis cette date, il ne s'est pas produit de nouveaux 
incidents et le calme semble être revenu. 

44. Le gouvernement a fort sagement décidé de faci
liter la perception des impôts en commençant par ins
truire les habitants de leurs obligations dans ce 
domaine. Cependant, au cas où les percepteurs se heur
teraient à une résistance active qui pourrait dégénérer 
en nouveaux incidents, ils ont ordre de ne pas insister 
pour le moment et de se retirer en attendant des cir
constances plus favorables. Le Conseil consultatif a 
exprimé l'espoir que cette politique permettra d'éviter 
de nouveaux désordres. 

B. - STATUT NATIONAL DES HABITANTS 

45. Le Conseil consultatif a souligné à plusieurs 
reprises dans ses conseils et ses recommandations à 
l'Autorité administrante la nécessité urgente de définir, 
par un acte législatif approprié, le statut national des 
habitants de la Somalie sous administration italienne. 
Par ailleurs, le Conseil de tutelle a pris note, à sa sei
zième session, du fait que l'Autorité administrante avait 
déjà préparé des lois à cet effet, et a instamment prié 
l'Autorité administrante de soumettre ces lois à l'As
semblée législative aussitôt qu'eUe serait élue. 

6 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, 
onzième session, Annexes, point 40 de l'ordre du jour, docu-

46. Le Conseil consultatif a pris note avec satisfac
tio? de la déclaratio~ du Premier Ministre, qui a indi
que, dans son expos~ sur le programme politique du 
G?uv~rnement somali (annexe IV), la nécessité de 
defimr le plus rapidement possible «le statut juridique 
des per~onnes de race et de langue somalies », aux
quelle~ Il fau~ra accorder, de droit, la citoyenneté 
somalie avec 1 assurance que tous les citoyens somalis 
jouiront de l'égalité absolue devant la loi. Le Premier 
Ministre a ajouté que le gouvernement avait l'intention 
de préparer des lois aux termes desquelles la nationa
li~é. som~lie 'I!ourra.it. être accordée aux étrangers qui 
desireraient 1 acquenr et qui bénéficieraient ainsi de 
l'égalité de traitement avec tous les autres citoyens 
somalis. 

47. Le Conseil croit savoir que le Gouvernement 
somali est fermement décidé à déposer devant l'Assem
blé~ législa!iv~,. ~u cours de l'année prochaine, un 
projet de lm defimssant le statut national des habitants 
du Territoire. Dans ces conditions le Conseil consul
tatif espère que la loi sur la natio'nalité sera promul
gué~ auss.itôt ~ue p_oss,ible et, e? tout cas, avant les pro
chames elections a 1 Assemblee constituante d'autant 
plus qu'il serait anormal de voir siécrer des 'représen
tants de minorités étrangères parmi" les membres de 
l'Assemblée constituante. 

C.- QUESTION DE LA FRONTIÈRE ENTRE LA SOMALIE 

SOUS ADMINISTRATION ITALIENNE ET L'ETHIOPIE 

48. En ce qui concerne la question de la frontière 
entre le Territoire sous tutelle de la Somalie sous admi
nistration italienne et l'Ethiopie, le Conseil consultatif 
n'a pas eu connaissance d'événements importants autres 
que ceux qui sont décrits dans les rapports soumis à 
l'Assemblée générale des Nations Unies lors de sa 
onzième session par les Gouvernements italien et éthio
pien, conformément à la résolution 947 (X) de l'Assem
blée générale 6, 

49. A la 642" séance de la Quatrième Commission, 
durant la onzième session de l'Assemblée générale, 
M. Aden Abdullah . Osman, président de l'Assemblée 
législative de la Somalie, a exposé les vues et les aspi
rations de la population du Territoire sous tutelle en 
ce qui concerne le problème relatif à la frontière. Il a 
déclaré que les membres du Parlement et du Gouver
nement somalis, qui ont étudié attentivement les rap
ports des Gouvernements italien et éthiopien sur leurs 
négociations, ont reconnu que ces négociations ne ser
viraient à rien, étant donné les divergences fondamen
tales qu'expriment les rapports en question. Il a ensuite 
exprimé sa profonde surprise et sa déception en cons
tatant que certaines délégations avaient présenté un 
projet de résolution (A/C.4/L.481 7) qui recommandait 
que des négociations directes se poursuivent pendant 
au moins un an encore. M. Aden Abdullah Osman a 
déclaré que le peuple somali ne voyait pas d'autres 
possibilités que la deuxième phase prévue par la réso
lution 392 (V) de l'Assemblée générale, et demandait 
formeHement à l'Assemblée de prier le Secrétaire géné
ral de nommer un médiateur. Il a ajouté que le Conseil 
consultatif créé par l'Organisation des Nations Unies, 
qui est en mesure d'exprimer les vœux de la popula
tion du Territoire, s'est également prononcé en faveur 
de la médiation. 

50. Le Conseil consultatif avait autorisé l'un de ses 
membres, le représentant de la Colombie, à le repré
senter aux séances de la onzième session de l' Assem
blée générale qui seraient consacrées à l'examen de la 
question de la frontière entre la Somalie et l'Ethiopie. 

ments A/3463 et A/3502. 
7 Ibid., document A/3555, par. 4. 
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Prenant la parole à la 628• séance de la Quatrième Com
mission, le représentant de la Colombie a déclaré que 
cette question causait de graves inquiétudes au Conseil 
consultatif. Il a indiqué que, de l'avis du Conseil 
consultatif, l'Assemblée générale devait jouer un rôle 
important à cet égard et proposer de nouvelles procé
dures, analogues aux mesures de médiation qu'elle a 
prévues dans certaines de ses résolutions. Le représen
tant de la Colombie a déclaré que le Conseil consul
tatif espérait que la Quatrième Commission examinerait 
cette proposition au cours de la session. A la 645" séance 
de la Quatrième Commission, il a appupé une propo
sition du représentant des Philippines (A/C.4/L.484 S) 
tendant à ce que les négociations continuent pendant 
une certaine période et que l'on ait ensuite recours à 
d'autres procédures si l'on n'avait obtenu aucun résultat 
à une date déterminée. 

Chapitre III 

PROGRES POLITIQUE 
A. - SITUATION POLITIQUE 

51. Comme l'indique le rapport du Conseil consul
tatif pour la période du 1•• avril 1955 au 31 mars 1956, 
des progrès remarquables ont été réalisés au cours de 
l'année en ce qui concerne le développement politique 
du Territoire sous tutelle (T/1245, par. 21). C'est avec 
une grande satisfaction que le Conseil consultatif se 
trouve de nouveau en mesure de signaler que, pendant 
l'année considérée, l'évolution du Territoire vers l'auto
nomie s'est poursuivie à un rythme accéléré et qu'on 
a pris de nouvelles mesures importantes en vue de 
confier de hautes fonctions politiques et administra
tives à des personnalités somalies. 

Assemblée législative 
52. L'Assemblée législative, dont les membres ont été 

élus le 29 février 1956, conformément aux dispositions 
de l'ordonnance no 6 du 31 mars 1955, a été inaugurée 
le 30 avril 1956 en présence du Sous-Secrétaire d'Etat 
aux Affaires étrangères d'Italie et du Sous-Secrétaire à 
la tutelle et aux renseignements relatifs aux territoires 
non autonomes de l'Organisation des Nations Unies. 
Les députés ont commencé leurs travaux le 5 mai 1956 
en approuvant à l'unanimité le premier projet de loi 
soumis à l'Assemblée, qui avait pour objet la constitu
tion d'un gouvernement somali. 

53. Les fonctions, pouvoirs et attributions de l'Assem
blée législative sont définis dans les ordonnances n °' 1 
et 2 du 5 janvier 1956. Il est rappelé que l'initiative 
des lois appartient aux membres de l'Assemblée, de 
même qu'au Conseil des ministres et à l'Administra
teur; jusqu'au 1•• mai 1957, toutefois, les projets de 
lois émanant d'un ou de plusieurs députés ne pourront 
être soumis à l'Assemblée sans l'assentiment préalable 
de l'Administrateur. En outre, les projets de lois adoptés 
par l'Assemblée devront être approuvés par l'Adminis
trateur, qui peut inviter l'Assemblée à les modifier 
avant de les ratifier. Les ministres qui sont membres 
de l'Assemblée législative ont souvent déposé des projets 
de lois, mais Je Conseil consultatif n'a eu connaissance 
d'aucun cas où d'autres députés ou groupes de députés 
aient pris directement cette initiative. Par ailleurs, le 
Conseil consultatif a appris que pendant la période 
considérée, l'Administrateur ne s'était jamais opposé 
à la présentation d'un projet de loi et n'avait jamais 
refusé de ratifier une loi adoptée par l'Assemblée. 

54. Avant d'être soumis à l'Assemblée législative, 
chaque projet de loi est examiné, discuté, et le cas 

8 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, 
onzième session, Annexes, point 40 de l'ordre du jour, docu
ment A/3555, par. 5. 

échéant, modifié par l'une des cinq commissions per
manentes, à savoir la Commission des affaires inté
rieures, la Commission des affaires sociales, la Commis
sion des affaires économiques, la Commission des 
affaires judiciaires et la Commission des affaires finan
cières. Une fois approuvé par la commission compé
tente, le projet de loi est soumis à l'Assemblée législa
tive en séance plénière. Un rapporteur appuyé parfois 
par le ministre intéressé, explique la teneur et la portée 
de la mesure envisagée ainsi que le but de chacune de 
ses dispositions aux députés. L'Assemblée législative 
peut décider d'examiner le projet article par article, 
mais elle est tenue d'émettre à la fin de la discussion 
un vote au scrutin secret sur l'ensemble du projet de 
loi. 

55. L'Assemblée législative de Somalie a adopté le 
système des groupes parlementaires. Avant d'être étu
dié par l'une des commissions permanentes et de faire 
l'objet d'un vote de l'Assemblée, chaque projet de loi 
est examiné non seulement par les chefs et les membres 
des groupes parlementaires, mais également par le 
comité central du parti ou des partis auxquels appar
tient chaque groupe. En fait, l'article 10 du règlement 
intérieur de l'Assemblée disposant que tout groupe par
lementaire doit être composé d'au moins dix députés, 
ou d'au moins sept députés s'ils représentent un parti 
politique organi~é, tous les députés somalis doivent 
appartenir à l'un des deux groupes parlementaires 
somalis (Hisbia Dighil Mirifle, d'une part, et Ligue de 
la jeunesse somalie et Partito Democratico Somalo, 
d'autre part); les députés isolés ou les groupes moins 
importants seraient automatiquement intégrés dans le 
Gruppo Misto qui est composé à l'heure actuelle des 
seuls représentants, des minorités italienne, arabe, 
pakistanaise et indienne. Avec ce système, dans tout 
débat politique important, les membres d'un groupe 
observent la discipline de vote et suivent les directives 
qui leur sont données par le comité central de leur 
parti par l'intermédiaire du président de leur groupe. 

56. En règle générale, deux catégories de mesures 
législatives sont soumises à l'Assemblée : les projets de 
loi proposés par le gouvernement et l'Administrateur, 
et les décrets-loi qui, en raison de leur caractère 
urgent, ont déjà été promulgués par l'Administrateur 
après consultation du Conseil des ministres et qui, 
conformément à l'article 8 de l'ordonnance no 2 dè 
1956, doivent être soumis à l'Assemblée aussitôt que 
possible pour devenir des lois. Pendant la période 
considérée, l'Assemblée législative a également été 
appelée à cinq reprises à prendre des décisions d'ordre 
général: 

a) Le 31 mai 1956, elle a fait des recommandations 
précises à la mission parlementaire qui quittait la 
Somalie pour assister à la dix-huitième session du 
Conseil de tutelle; 

b) Le 26 septembre 1956, elle a adopté une motion 
en · réponse au discours prononcé par l'Empereur 
d'Ethiopie devant la population de la province d'Oga
den; 

c) Le 3 octobre 1956 elle a approuvé le programme 
du Gouvernement somali; 

d) Le 2 novembre 1956, elle a adopté par acclama
tions, une motion qui lui était soumise par le Conseil 
des ministres et dans laquelle elle exprimait ses senti
ments de solidarité envers I'Egypte au moment du 
déclenchement des hostilités provoquées par la crise 
de Suez; et 

e) Le 27 décembre 1956, elle a approuvé la loi 
no 19 qui délègue au Gouvernement somali le droit de 
publier des codes civil et pénal, un code maritime et 
un code du travail. 



57. Le premier des votes ci-dessus avait trait au 
départ d'une mission parlementaire et gouvernementale 
pour New-York où elle devait assister à la dix-huitième 
session du Conseil de tutelle. Cette mission comprenait 
le Président et le Vice-Président de l'Assemblée légis
lative, le Premier Ministre et une délégation gouverne
mentale. Les présidents des divers groupes parlemen
taires avaient prié cette délégation de transmettre au 
Conseil de tutelle les vœux suivants exprimés par l'As
semblée législative de Somalie : 

a) L'Assemblée législative ayant appris qu'il était 
question de supprimer le Conseil consultatif des Nations 
Unies pour le Territoire sous tutelle de la Somalie 
et de le remplacer par un organisme technique, recom
mandait que le Conseil consultatif reste en fonctions 
avec le même mandat que précédemment et qu'aucune 
modification ne soit apportée aux termes de l'Accord 
de tutelle; 

b) L'Assemblée législative recommandait que les 
activités des institutions spécialisées des Nations Unies 
dans le Territoire soient intensifiées, notamment dans 
les domaines de l'agriculture, de l'éducation et de la 
santé; 

c) L'Assemblée législative désirait faire savoir que 
tous les investissements étrangers en Somalie jouiraient 
de toute la protection et de tous les encouragements 
voulus; 

d) Se référant à la visite dans le Territoire de la 
Mission de la Banque internationale pour la recons
truction et le développement, l'Assemblée législative 
exprimait l'espoir que la Somalie bénéficierait aussi
tôt que possible d'une aide financière internationale; 

e) I..'Assemblée demandait que l'enseignement de la 
langue arabe soit développé dans les écoles du Terri
toire et notamment dans les établissements d'enseigne
ment secondaire et supérieur. 

Ces recommandations de l'Assemblée législative ont 
amené le président de l'un des groupes parlementaires 
à se déclarer inquiet de constater que la délégation 
parlementaire et gouvernementale n'avait pas cru 
devoir soumettre à l'approbation de l'Assemblée législa
tive un programme défini relatif à sa mission à l'Orga
nisation des Nations Unies et dans les divers pays où 
elle aurait des contacts avec les milieux officiels. 
Le 22 août 1956, le Président de l'Assemblée législative, 
qui était le chef de la délégation, présentait un rap
port à l'Assemblée sur les résultats de la mission. Il 
déclarait que la délégation somalie avait informé le 
Conseil de tutelle des recommandations et des vœux 
exprimés par l'Assemblée législative de Somalie et 
avait insisté sur l'inquiétude que la question de la fron
tière avec l'Ethiopie causait au peuple de la Somalie; 
le Président a également mis les députés au courant des 
résultats des contacts et des négociations que la délé
gation avait eus avec les milieux gouvernementaux des 
Etats-Unis, d'Italie et d'Egypte, notamment dans le 
domaine des questions économiques et culturelles. 

58. Le 26 septembre 1956, M. Abdullahi Issa Moha
merl, premier ministre du Gouvernement somali, pré
sentait les grandes lignes du futur programme de son 
gouvernement. Le programme du gouvernement a été 
approuvé par 44 voix (Ligue de la jeunesse somalie, 
Partito Democratico Somalo, Gruppo Misto) contre 10 
(Hisbia Dighil Mirifle). 

59. Le 27 décembre 1956, quelques jours avant la 
clôture de la deuxième session de 1956 de l'Assemblée 
et avant le début des vacances parlementaires, le Gou
vernement somali a soumis à l'Assemblée législative un 
projet de loi tendant à déléguer au gouvernement le 
pouvoir d'établir, sur avis de commission ad hoc, le 
code civil, le code pénal, le code de procédure civile et 

celui de procédure pénale, le code pénal militaire, le 
code maritime et le code du travail, de même que le droit 
d'amender le règlement judiciaire en vigueur. Le projet 
de loi prévoyait que les commissions ad hoc seraient 
composées d'un membre du gouvernement désigné par 
le Premier Ministre remplissant les fonctions de prési
dent, de cinq députés désignés par le Président de 
l'Assemblée, d'un ou de plusieurs juristes désignés par 
le Premier Ministre, d'un ou de plusieurs cadis dési
gnés par le Président de la Cour de justice, et d'un 
fonctionnaire désigné par le Premier Ministre et chargé 
de remplir les fonctions de secrétaire. Le projet de 
loi a été approuvé par l'Assemblée législative avec 
quelques modifications. Le nombre de députés siégeant 
dans les comités serait porté de cinq à sept, probable
ment en vue d'assurer une représentation plus équi
table du pouvoir législatif; d'autre part, le Président 
de la Cour de justice, ou une personne désignée par 
lui, serait membre d'office de chaque commission. 
Enfin, l'Assemblée a décidé qu'elle ne déléguerait pas 
au gouvernement le droit de modifier le règlement judi
ciaire. Etant donné que ce règlement avait été discuté 
et approuvé par le Conseil territorial, il fut admis que 
tout amendement qui pourrait y être apporté devrait 
être soumis à l'Assemblée législative. Cette loi, approu
vée par l'Assemblée, a été promulguée en tant que loi 
n• 19 du 27 décembre 1956. 

Gouvenzement somali 

60. Le Gouvernement somali a été institué par la loi 
n• 1 du 7 mai 1956 (voir par. 91 à 95 plus bas) approu
vée le 5 mai 1956 par l'Assemblée législative. Par les 
décrets n• 1 à 6 du 17 mai 1956, l'Administrateur a 
nommé les ministres, tous députés à l'Assemblée législa
tive et membres de la Ligue de la jeunesse somalie : 
Premier Ministre, Abdullahi Issa Mohamud; Ministre 
de l'intérieur, Hagi Mussa Bogor; Ministre des affaires 
sociales, le cheik Ali Giumale Barale; Ministre des 
affaires économiques, Hagi Farah Ali Omar; Ministre 
des affaires financières, Salad Abdi Mohamud; Ministre 
des affaires générales, Mohamud Abdi Nur. A la même 
date, l'Administrateur a également nommé par décret 
les fonctionnaires italiens qui occuperaient auprès des 
ministres le poste de conseiller et assisteraient sans 
droit de vote aux délibérations du Conseil des ministres, 
conformément à l'article 10 de la loi n• 1 portant 
création du Gouvernement somali. Enfin, les disposi
tions générales relatives au Gouvernement somali ont 
été approuvées par décret n• 78 du 18 mai 1956 et le 
décret n• 79 daté du même jour a établi les bureaux 
spéciaux de l'Administration italienne de tutelle, diri
gés pour la plupart par les conseillers auprès des 
ministres somalis. Ces dispositions générales prévoient 
également que le gouvernement s'occupera de l'admi
nistration intérieure du Territoire conformément aux 
principes énoncés à l'article premier de la loi n• 1 
de 1956, compte tenu des limitations de compétence 
qui résultent de la création des bureaux spéciaux de 
l'Administration. Elles précisent les pouvoirs, les obli
gations et le fonctionnement du Conseil des ministres, 
des ministères et des divers services de chaque minis
tère; elles indiquent comment fonctionneront les admi
nistrations et les bureaux centraux et locaux et défi
nissent la compétence des préfets régionaux (anciens 
commissaires régionaux), des commissaires de district, 
des délégations de district, des chefs et des notables. 

61. Conformément à ces dispositions générales, le 
Premier Ministre coordonne l'activité des ministères 
et préside le Conseil des ministres. Les décisions qui 
relèvent de la compétence du Conseil des ministres se 
classent en trois catégories : 

a) Décisions de caractère général concernant l'admi
nistration intérieure du Territoire, l'ordre public, les 
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projets de loi à présenter à l'Assemblée législative et 
la suite à donner aux projets de lois adoptés ou rejetés 
par l'Assemblée, les projets de décrets léo'islatifs les 

. t d . " ' proJe s e decrets-lois, les projets d'ordonnances et 
toutes mesures à soumettre à l'approbation de l' Admi
nistrateur, le règlement des conflits de juridiction entre 
les divers ministères; 

b) Décisions concernant les estimations budgétaires 
et les comptes définitifs, les modifications à apporter 
au budget, les contrats avec des particuliers ou des 
sociétés ou les contrats par adjudication privée ou 
publique lorsque les dépenses relatives dépassent un 
-certain montant; 

c) Décisions concernant le personnel : le Secrétaire 
du, Conseil des ministres, les chefs de département, les 
prefets, le président et les membres des comités inter
ministériels et des commissions établies par décret de 
l'Administrateur. 

Ces dispositions générales précisent aussi les formes 
législatives à suivre : elles stipulent en effet que les 
projets de loi préparés par les ministères compétents 
et approuvés par le Conseil des ministres doivent être 
transmis au Président de l'Assemblée législative après 
avoir reçu l'agrément de l'Administrateur; lorsque 
l'Assemblée législative a examiné un projet de loi, le 
Président informe le Premier Ministre du résultat du 
vote; enfin, le Premier Ministre présente à l'approbation 
de l'Administrateur les projets de loi que l'Assemblée 
législative a approuvés; les projets de loi portent la 
signature du Premier Ministre et du ministre ou des 
ministres qui les ont proposés. 

62. Ainsi, bien qu'aux termes de ces dispositions 
générales le gouvernement ait des pouvoirs très éten
dus en matière d'administration intérieure du Terri
toire, deux facteurs continuent encore à limiter sa 
compétence : 

a) Les pouvoirs considérables de surveillance que 
possède l'Administrateur qui, en sa qualité de chef de 
l'exécutif dans le Territoire, a le droit d'intervenir dans 
les trois phases de l'élaboration des lois; 

b) L'établissement des bureaux spéciaux de l'Admi
nistration italienne de tutelle. 

Conformément au décret no 79 de 1956, il existait 
cinq bureaux spéciaux, la plupart dirigés par les con
seillers auprès des ministres somalis; ces bureaux 
s'occupaient respectivement des affaires intérieures, 
sociales, économiques, financières et générales. La com
pétence des bureaux spéciaux s'étendait non seulement 
à toutes les questions qui relevaient directement de 
l'Etat italien en Somalie et qui avaient trait par exemple 
aux fonctionnaires italiens et aux forces armées ita
liennes, aux écoles et aux associations culturelles ita
liennes, aux passeports et aux visas, et aux bourses à 
l'étranger, mais encore aux plans et aux programmes 
de développement économique du Territoire, au com
merce extérieur et aux devises, aux plans et pro
grammes financiers, au système et à la circulation moné
taire, à la presse et à la radio. 

63. La création des bureaux spéciaux n'a représenté 
qu'une phase transitoire. Le décret no 108 du 16 no
vembre 1956 a supprimé les bureaux spéciaux et par 
voie de conséquence les postes de conseiller auprès des 
ministres somalis. Ainsi s'est accompli un nouveau pas 
vers l'autonomie intérieure complète. Le décret no 108 
a stipulé que le Bureau des affaires italiennes qui venait 
d'être créé s'occuperait de toutes les questions qui 
relèvent de la compétence de l'Etat italien en Soma
lie. Le même décret a créé également un Bureau de pla
nification que l'on a chargé de certaines questions de 
nature financière (voir par. 141 plus bas). A ces excep
tions près, toutes les autres questions qui, conformé-

ment au décret no 79 étaient de la compétence des 
bureaux spéciaux, relèvent désormais du Gouvernement 
somali. A cet égard, l'article 9 du décret no 108 contient 
une stipulation précise conférant au Gouvernement 
somali la charge d'administrer la presse et la radio; en 
conséquence, le Conseil des ministres a décidé en jan
vier 1957 que ces deux secteurs seraient du ressort du 
Ministère des affaires sociales (voir par. 239 plus bas). 
En outre, à une séance tenue en février 1957, le Con
seil des ministres a décidé que le commerce extérieur 
et les devises relèveraient du Ministère des affaires 
économiques. 

64. Depuis qu'on a supprimé les postes de conseil
ler auprès des ministres, ces derniers ont l'entière ini
tiative des mesures concernant les questions de leur 
compétence. Le seul fonctionnaire italien qui assiste 
aux délibérations du Conseil des ministres, lorsque sa 
présence est requise, est le Magistrat aux comptes dont 
les fonctions ont exclusivement un caractère consulta
tif. Malgré cela, tous les chefs de département des diffé
rents ministères, sauf quatre (voir par. 67 à 72 plus 
bas), sont encore des fonctionnaires italiens. Le Conseil 
consultatif croit savoir qu'il se peut que prochaine
ment l'on remplace par des somalis les fonctionnaires 
italiens qui dirigent la plupart des services et qui 
seraient alors affectés en qualité de spécialistes auprès 
des différents ministères. La « somalisation » des postes 
administratifs les plus importants et les plus élevés ne 
peut se faire que progressivement, à mesure que les 
Somalis acquerront les connaissances indispensables. 

Programme du Gouvernement somali dans le domaine 
politique 

65. Le 26 septembre 1956, le Premier Ministre a fait, 
à l'Assemblée législative, une déclaration sur le pro
gramme gouvernemental concernant le développement 
politique futur du Territoire. Cette déclaration figure 
à l'annexe IV. 

66. Comme un organisme législatif démocratique a 
été élu et un gouvernement somali institué, les Somalis 
auront, après le 1er mai 1957, tout droit de proposer 
et de présenter à l'Assemblée législative des mesures 
législatives. Les mesures que le Premier Ministre a 
annoncées dans sa déclaration feront l'objet de projet 
de lois que prépareront les ministères compétents et 
les commissions mixtes et qui seront soumis à l'Assem
blée législative à ses prochaines sessions. Si l'Assemblée 
législative les approuve et si l'Administrateur les sanc
tionne, ces mesures deviendront des lois. somaliennes. 

« Sonzalisation » des services publics 

67. Le Conseil consultatif note avec satisfaction que 
la « somalisation » des administrations locales de toutes 
les régions et de tous les districts du Territoire est 
maintenant achevée. Les dispositions générales rela
tives au Gouvernement de la Somalie, approuvées par 
le décret no 78 du 18 mai 1956, définissent en détail 
les pouvoirs et obligations des préfets régionaux, qui 
ont remplacé les anciens commissaires régionaux à 

-la tête des régions, ainsi que ceux des commissaires 
de district. Les dispositions générales prévoient égale
ment la nomination, dans certaines zones de districts, 
de délégués de district qui sont directement respon
sables devant les commissaires de district du fonc
tionnement normal des services de la zone qu'ils admi
nistrent. 

68. Au cours de ses déplacements à l'intérieur du 
Territoire, le Conseil consultatif a vu des exemples 
des bons résultats que donne la « somalisation » des 
régions et des districts. Les nouveaux préfets et co~
missaires de district ont déjà accompli une tâche extre
mement utile et comme ils sont eux-mêmes somalis, la 
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population leur accorde dans l'ensemble, ce qui est 
normal, une confiance beaucoup plus grande qu'elle 
n'accordait jadis aux fonctionnaires italiens. Il ne 
semble pas que de grandes difficultés se soient élevées 
du fait que, d'une manière générale, ces fonctionnaires 
somalis ne sont pas de la même région et n'appar
tiennent pas au mème groupe tribal que les populations 
qu'ils administrent. La méthode suivie pour leur affec
tation a été arrêtée par le Conseil des ministres qui, 
conformément aux dispositions générales concernant le 
gouvernement, est seul compétent pour nommer les 
préfets et les commissaires de district. Le Conseil des 
ministres, au lieu de nommer ces fonctionnaires dans 
leur région d'origine, les choisit, dans la mesure du 
possible, dans un groupe ethnique différent de celui de 
la population placée sous leur autorité. 

69. En ce qui concerne l'administration centrale, le 
Conseil consultatif note avec satisfaction que dans les 
différents ministères, des fonctionnaires somalis sont 
maintenant à la tête de quatre services : la Direction 
de l'instruction publique (Ministère des affaires 
sociales); le Département foncier et du domaine (Minis
tère des affaires financières); le Département des ser
vices et le Département du personnel (Ministère des 
.affaires générales). En outre, deux fonctionnaires soma
lis ont été nommés chefs adjoints de département pour 
une période de formation. Ils ont été affectés au Dépar
tement de l'organisation administrative et des orga
nismes électifs (Ministère de l'intérieur) et à la Direc
tion du bilan et du trésor (Ministère des affaires finan
-cières). Enfin, un fonctionnaire somali a été nommé 
-chef par intérim du Département des études (Ministère 
des affaires sociales). Le Conseil consultatif espère que 
la « somalisation » des services administratifs centraux 
sera achevée aussi vite que possible. 

70. La formation de fonctionnaires somalis, de hauts 
fonctionnaires notamment, est actuellement facilitée par 
l'existence de l'Institut supérieur d'études juridiques, 
·économiques et sociales et par des bourses à l'étranger, 
notamment en Italie et en Egypte, que ces pays 
accordent aux étudiants les plus doués (voir par. 319 
plus bas). Le Conseil consultatif a souligné à plusieurs 
reprises qu'il fallait particulièrement veiller à former 
des fonctionnaires et des spécialistes de l'administra
tion, soit au moyen rlP. cours accélérés, soit en utili
sant les services administratifs eux-mêmes, pour per
mettre aux techniciens somalis d'acquérir des connais
sances pratiques en travaillant auprès des fonction
naires en poste. 

71. Comme le jour où la Somalie sous administration 
.italienne accédera à l'indépendance est proche, l'Auto
rité administrante a pris des mesures pour assurer la 
formation du futur personnel diplomatique somali. Deux 
fonctionnaires somalis ont été attachés au Cabinet de 
l'Administrateur où ils étudient les moyens de former 
des diplomates et des fonctionnaires consulaires. L'un 
d'eux a été nommé à l'ambassade d'Italie au Caire où 
.il acquiert des connaissances pratiques. En outre, le 
décret n• 119 du 28 décembre 1956 a institué un ser
vice des affaires étrangères faisant partie du Cabinet 
-de l'Administrateur. Ce service servira d'école diplo
matique et consulaire, où l'on préparera des fonction
naires somalis compétents à occuper des postes à 
J'étranger. 

72. La police territoriale est presque entièrement 
placée sous le commandement d'officiers et de sous
·officiers somalis. Les groupes mobiles, eux aussi, passe
.ront bientôt sous l'autorité d'officiers somalis et certains 
services de l'administration centrale de la police sont 
.déjà en voie de somalisation. 

Administrations municipales 
73. Dans son rapport pour la période du ter avril1955 

au 31 mars 1956, le Conseil consultatif a enregistré 
avec satisfaction les progrès considérables qui ont été 
accomplis en vue de doter la Somalie d'organes régio
naux permettant aux populations de gérer leurs propres 
affaires (T/1245, par. 47). La loi n• 9 du 30 septembre 
1956, qui groupe une série de dispositions concernant 
les administrations municipales ct donnant aux muni
cipalités une plus large autonomie, représente un fait 
nouveau et important (voir par. 98 à 105 plus bas). 

74. Depuis la promulgation de cette loi, la plupart 
des municipalités du Territoire ont été organisées de 
la manière indiquée dans les dispositions précitées et 
leurs conseils municipaux élus ont eux-mêmes nommé 
leurs maires, leurs magistrats municipaux et leurs comi
tés permanents. On a cependant organisé d'une façon 
différente les 10 nouvelles municipalités qui ont été 
créées dans des petits centres après les élections admi
nistratives du 28 mars 1954. On a pensé que dans ces 
centres il était peu indiqué de procéder sur le plan 
local à des élections administratives distinctes car la 
la population n'avait peut-être pas compris complète
ment le sens et le but de ces élections. Aussi ces muni
cipalités sont-elles demeurées quelque temps encore 
sous l'autorité directe du commissaire de district. En 
raison de la situation spéciale ainsi créée, le Conseil 
des ministres a élaboré un plan qui donne à ces 
municipalités une certaine autonomie jusqu'aux pro
chaines élections. Selon ce plan, on se propose d'éta
blir dans ces 10 petits centres un comité consultatif 
(consulta), composé de membres désignés en nombre 
égal par chaque parti politique ayant dans la région 
une section organisée; ces comités consultatifs éli
raient les magistrats municipaux et le chef de la muni
cipalité. Le Ministre de l'intérieur, en vertu des pou
voirs que lui confèrent les dispositions provisoires de 
la loi sur les administrations municipales, doit approu
ver la composition de chaque comité consultatif. En 
créant ces organes, on cherche aussi à faciliter la for
mation d'un personnel compétent et à améliorer ainsi 
la qualité des candidats qui se présenteront aux futures 
élections municipales. 

75. Actuellement, il existe 48 municipalités dans le 
Territoire sous tutelle, dont 30 dans les chefs-lieux de 
district et 18 dans des centres moins importants. 
Comme, aux termes de la nouvelle loi, seules les admi
nistrations municipales qui ont été constituées dans les 
chefs-lieux de district ont le droit de bénéficier de 
l'aide financière du gouvernement, certaines des 18 
municipalités des centres plus petits - y compris les 
10 municipalités administrées selon le régime spécial 
qui vient d'être décrit - courent le risque de dispa
raître si leurs possibilités économiques ne semblent 
pas encourageantes. En revanche, il se peut que l'on 
crée des administrations municipales dans des centres 
plus prospères qui, actuellement, n'en sont pas dotés. 
C'est pourquoi, dans les mois à venir, le nombre des 
administrations municipales ne devrait pas beaucoup 
changer. Les préfets régionaux et les commissaires de 
district ont pour instructions de se renseigner aussi 
exactement que possible sur les possibilités écono
miques qui s'offrent dans les centres où l'on se propose 
de créer de nouvelles municipalités, de manière à évi
ter qu'elles ne disparaissent à bref délai faute de res
sources financières. 

76. Le Conseil consultatif note qu'en général les ser
vices municipaux fonctionnent assez bien. Le Conseil 
consultatif a toujours insisté sur l'importance des 
conseils municipaux et des administrations munici
pales considérées comme un moyen de former un corps 
compétent et expérimenté de fonctionnaires somalis, 
parmi lesquels on pourra choisir le personnel voulu 
pour occuper des postes plus élevés de l'administration 
centrale et du gouvernement. 



12 Conseil de tutelle - Vingtième session Annexes 

Conseils de district 

77. Les conseils de district, composés de chefs élus 
sur une base tribale durant les chirs (assemblées tri
bales) qui ont eut lieu pendant le deuxième semestre 
de 1955 et les premiers mois de 1956, ont pour tâche 
d'aider le commissaire de district à administrer la 
région placée sous son autorité 9 ; ces conseils semblent 
avoir fonctionné d'une manière satisfaisante au cours 
de l'année considérée. L'expérience de la première 
année montre qu'en général les conseiJs de district ont 
été particulièrement utiles pour les questions de droit 
coutumier, telles que le prix du sang, l'application des 
coutumes locales et le règlement de conflits entre 
groupes de population concernant le droit aux pâtu
rages et à l'eau et les limites territoriales. Par contre, 
s'agissant de questions différentes (comme l'agricul
ture, l'élevage, les travaux publics et le développement 
économique, culturel et social en général), pour 
lesquelles les commissaires de district doivent recevoir 
les avis des conseils de district, ces avis paraissent 
avoir été d'une portée moins grande, très probablement 
en raison du manque de connaissances techniques des 
conseils. Le fait que dans la pratique les conseils de 
district ne s'occupent guère que des questions de droit 
coutumier n'est pas un inconvénient grave, car ils n'ont 
pour tâche que de fournir des avis aux autorités qui, 
de toute manière, reçoivent du gouvernement central 
des instructions très précises sur les autres questions 
de caractère surtout technique. Le gouvernement encou
rage néanmoins les commissaires de district à obtenir 
autant que possible l'appui des conseils de district, car 
ces organes peuvent leur donner une idée exacte de ce 
que pense la population de la région intéressée. 

Recensement des populations vivant hors des centres 
municipaux 

78. A sa dix-huitième session, le Conseil de tutelle a 
exprimé l'espoir que, lors de l'élaboration et de l'appli
cation de nouvelles lois électorales, l'Autorité adminis
trante prendrait, de concert avec le Gouvernement 
somali, des mesures positives pour améliorer le sys
tème électoral. La loi n• 6 du 30 septembre 1956 
relative au recensement des populations vivant hors 
des centres municipaux (voir par. 106 à 109 plus bas) 
peut être tenue pour une mesure de cet ordre. 

79. Si le recensement envisagé, qui a plutôt le carac
tère d'un enregistrement permanent de la population 
que d'un recensement proprement dit, est une réussite, 
il permettra de munir de cartes d'électeurs les nomades 
et semi-nomades qui vivent hors des centres munici
paux 10. Néanmoins, de nombreuses difficultés restent 
à surmonter avant qu'on puisse évaluer avec exacti
tude la population totale du Territoire sous tutelle. On 
ne peut guère s'attendre à ce que tous les nomades 
viennent individuellement au bureau de recensement 
pour se faire enregistrer, et il serait très difficile et 
coûteux d'envoyer des fonctionnaires effectuer un véri
table recensement dans toutes les parties du Territoire 
et auprès de toutes les tribus. Pour résoudre ce pro
blème, le gouvernement a décidé de tirer parti .de I'o;_ga
nisation tribale, et de charger les chefs de tribu d eta
blir avec l'aide de personnel local, de fonctionnaires 
de ia police ou d'ilalos (agents de police), la liste des 
individus qui sont placés sous leur autor}té. ~es com
missaires de district exerceront un controle direct sur 
les chefs rémunérés qui peuvent être frappés de p~ines 
allant jusqu'à la destitution s'ils donnent des renseig~e
ments volontairement erronés. En outre, les commis
saires de district et le personnel chargé des opérations 

9 Voir les documents T/1172 (par. 66 à 74) et T/1245 
(par. 40 et 41). 

10 La population sédentaire de l'ensemble des municipa-

de recensement seront invités à faire savoir aux chefs 
rémunérés que l'objet de l'enregistrement de la popu
lation n'est pas uniquement d'ordre électoral et que 
ce recensement doit aussi faciliter la perception de 
certains impôts. On espère ainsi dissuader les chefs 
de grossir l'effectif et l'importance de leur tribu. Bien 
entendu, on court le danger qu'ils déclarent un effectif 
trop faible pour être moins imposés. 

80. A ce sujet, il convient de noter que, lors des 
dernières élections politiques, les partis politiques ont 
obtenu, pendant la réunion des chirs, un nombre total 
de votes qui semble excessif par rapport à ce qu'on 
estime être la population totale du Territoire. Le Conseil 
consultatif constate donc avec satisfaction qu'on prend 
actuellement des mesures pour que les résultats du 
recensement des populations vivant hors des centres 
municipaux soient aussi exacts que possible, d'autant 
plus que la prochaine consultation poplilaire aura pour 
objet l'élection d'une assemblée constituante. 

Partis politiques 

81. A la suite des élections générales du 29 février 
1956 les positions respectives des différents partis poli
tiques restent les mêmes qu'après les élections muni
cipales de 1954, telles qu'elles sont exposées dans le 
rapport du Conseil consultatif pour la 11ériode du 
1•• avril 1954 au 31 mars 1955 (T/1172, par. 56 à 65). 
Les dernières élections ont de nouveau mis en évidence 
le succès que remporte la Ligue de la jeunesse soma
lie en tant que parti d'importance nationale, et la forte 
influence qu'exerce I'Hisbia Dighil Mirifle sur le plan 
régional. A l'exception du Partita Democratico Somalo 
qui a présenté des candidats dans de nombreux 
districts, l'activité de tous les autres partis est de 
caractère local, certains d'entre eux ne représentant que 
des tribus. Le nouveau Parti socialiste démocratique, 
de création récente, n'a pas encore eu le temps 
d'étendre ses activités. 

82. Le fait que la Ligue de la jeunesse somalie soit 
devenue le parti de la majorité et du gouvernement 
est le seul changement important qui se soit produit 
dans ce domaine au cours de la période considérée. De 
toute évidence, son refus de former un gouvernement 
de coalition avec l'Hisbia Dighil Mirifle, deuxième parti 
du Territoire, a eu pour effet d'accroître la tension 
entre les deux partis et d'amener l'Hisbia Dighil Mirifle 
a assumer le rôle d'un parti d'opposition très actif 

83. Malgré ces divergences, le Front national, qui 
groupe des représentants de trois partis (Li~ue de. la 
jeunesse somalie, Hisbia Dighil Mirifle et Umone GIO
vani Benadir) a poursuivi ses activités pendant l'année 
considérée. L~ Front national, qui s'est constitué il Y 
a plusieurs années, se réunit à intervalles irréguliers 
pour examiner des questions urgentes de politique géné
rale dont l'importance nationale dé~asse le cadre .~es 
partis, comme, par exemple, la questiOn de la fronhere 
entre la Somalie et l'Ethiopie. En février 1957, plu
sieurs conférences ont réuni les représentants du Front 
national et la délégation somalie du Front nationa~ 
unifié du Protectorat de la Somalie britannique qm 
s'était rendue dans le Territoire pour s'entretenir avec 
des fonctionnaires et des organisations politiques de 
Mogadiscio de questions intéressant à la fois les deux 
Somalies. 

Organisation judiciaire 

84. Dans son rapport sur la période allant du 
1er avril 1955 au 31 mars 1956, le Conseil consultatif 
déclarait qu'il avait souligné, dans sa lettre à l'Autorité 

lités a été enregistrée en aP,plicat~on de l'ordon~ance. 1}0 5 
du 24 février 1954 et a éte mume de cartes d Identite en 
application de l'ordonnance n• 24 du 30 décembre 1954. 
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administrante concernant les frais de justice, qu'il serait 
particulièrement heureux d'avoir l'occasion d'étudier de 
façon approfondie le texte définitif du règlement judi
ciaire et de faire connaître son opinion sur ce texte 
avant qu'il soit publié (T/1245, par. 50). 

85. Le texte définitif du règlement judiciaire a fait 
l'objet de l'ordonnance no 5 du 2 février 1956 publiée 
dans le supplément no 3 au Bollettino ufficiale no 3, 
daté du 29 mars 1956. A sa 144• séance, le 27 septembre 
1956, le Conseil consultatif a décidé de ne plus adresser 
de communication à l'Autorité administrante sur ce 
point, et de prendre acte du fait que l'Autorité admi
nistrante n'avait pas tenu compte des conseils et des 
recommandations qu'il lui avait adressés au sujet du 
règlement judiciaire. Ces recommandations se rappor
taient particulièrement : 

a) Au fait que le règlement, qui avait pour objet de 
définir la structure générale de l'organisation judiciaire 
du Territoire, aurait peut-être gagné à se borner à 
l'exposé de cette organisation sur le plan administra
tif, tandis que les parties du projet qui traitaient de 
l'application des lois auraient pu être incorporées dans 
les divers codes dont elles semblaient relever ou faire 
l'objet d'une ordonnance spéciale; et 

b) A l'intérêt qu'il y aurait à demander à des juristes 
musulmans de collaborer à la préparation du règle
ment, comme l'avait recommandé le Conseil de tutelle 
dans son rapport à l'Assemblée générale sur ses 
quinzième et seizième sessions ((A/2933) n. 

86. Le Conseil consultatif croit savoir que l'appli
cation du nouveau règlement judiciaire a donné lieu 
à un certain nombre de plaintes. Ces plaintes semblent 
essentiellement dues au fait que le ressort des juges 
régionaux est trop vaste, ce qui ne leur permet pas 
d'assurer une prompte administration de la justice. 
On pourrait résoudre ce problème en étendant la com
pétence juridictionnelle des cadis; toutefois, leur 
manque de formation et leurs connaissances limitées 
des concepts juridiques modernes rendent peut-être 
difficile d'adopter un tel parti. La Cour de justice de 
la Somalie a examiné la possibilité de modifier le 
règlement judiciaire et une commission ad hoc est en 
train d'étudier ce problème. Le Conseil consultatif 
espère qu'on trouvera une solution qui permette de 
garantir à tous les Somalis une administration prompte 
et efficace de la justice; il espère également qu'il sera 
tenu compte des recommandations qu'il a adressées 
à maintes reprises à l'Autorité administrante au sujet 
de l'organisation judiciaire. 

87. A cet égard, la loi no 19 du 27 septembre 1956 
délègue au Gouvernement somali le pouvoir d'élaborer 
et de promulguer, sur avis des commissions ad hoc, 
un code pénal et un code de procédure criminelle 
d'une part, un code civil et un code de procédure 
civile d'autre part. Le Conseil constate que des textes 
juridiques de cette importance seront élaborés dans le 
Territoire même par des commissions composées de 
juristes, de fonctionnaires, de députés et de cadis soma
lis, ce qui garantit que les coutumes du pays et les 
principes fondamentaux du droit musulman seront 
dûment pris en considération. Le Conseil consultatif 
estime qu'il y aurait lieu, maintenant plus que jamais, 
de rechercher l'avis de juristes d'autres pays musul
mans, surtout pour ce qui a trait à l'élaboration et à 
la rédaction du code civil et du code de procédure 
civile. 

88. Le décret no 80 du 18 mai 1956, promulgué con
jointement avec les dispositions générales concernant 

Il Documents officiels de l'Assemblée générQle, dixième 
session, Supplément no ~. p. 121. 

le Gouvernement de la Somalie, définit les attributions 
administratives du Président de la Cour de justice 
lorsqu'il est appelé à présider un tribunal administratif 
conformément à l'article 11 du règlement judiciaire. 
Le Président de la Cour de justice connaît des questions 
suivantes : administration du personnel des organes 
judiciaires; préparation des actes juridiques qui, aux 
termes du règlement judiciaire, ressortent de la compé
tence de l'Administrateur du Territoire sous tutelle; 
études et projets concernant le règlement judiciaire; 
contrôle des avocats et des notaires. 

89. A l'occasion de l'ouverture de l'année judiciaire 
1957, le Procureur général a déclaré que les innova
tions apportées par le nouveau règlement judiciaire ne 
se limitaient pas à la seule création des organes judi
ciaires de la Somalie. Il fallait également noter que ce 
règlement, par le détail et l'ampleur de ses dispositions, 
embrassait les attributions qui, en Italie, incombent 
à la Cour de cassation, au Conseil d'Etat et à la Cour 
des comptes, ce qui permettrait d'assurer une prompte 
administration de la justice en toute indépendance 
des organes judiciaires italiens. Une section du chériat, 
chargée de statuer en appel sur les jugements rendus 
par les tribunaux des cadis, a également été créée. Le 
Conseil consultatif constate avec une grande satisfaction 
que la compétence pour statuer en appel, qui appar
tenait auparavant à l'Administrateur, a été remplacée 
par un système normal d'appel devant les tribunaux, 
qui établit une nette séparation entre l'exécutif et le 
judiciaire. La composition de cette section, qui com
prend le Président de la Cour et deux cadis, juges à 
la Cour de justice, offre la meilleure des garanties quant 
aux verdicts qu'elle rendra, au criminel comme au civil, 
dans les affaires très particulières et très complexes 
qui exigent la présence, parmi les juges appelés à sta
tuer sur elles, de personnes versées dans le droit musul
man. 

90. L'importance des charges confiées aux juges 
régionaux, et le fait qu'ils étaient en trop petit nombre, 
a causé des difficultés qu'il sera maintenant difficile 
de surmonter en tenant compte de l'expérience acquise. 
Cependant, le Procureur général, passant brièvement 
en revue l'activité des divers organes judiciaires en 
1956, a déclaré que les résultats obtenus dans l'admi
nistration de la justice avaient été satisfaisants. 

B. - AVIS :FORMULÉS PAR LE Co:>~SEIL CONSULTATIF 

Constitution d'un gouvernement somali 

91. Comme l'indique le rapport du Conseil consulta
tif pour la période du ter avril 1955 au 31 mars 1956, 
l'Autorité administrante, par lettre en date du t•• mars 
1956, avait communiqué au Conseil consultatif, pour 
information, un texte législatif préliminaire concernant 
la constitution d'un gouvernement somali (T /1245, 
par. 27, 33 et 34). Après avoir examiné le projet pré
liminaire, le Conseil consultatif, par lettre en date du 
21 mars 1956, a félicité l'Autorité administrante d'avoir 
permis au peuple somali ce grand progrès dans le 
domaine politique, et l'a informé que, le projet étant 
lui-même provisoire, le Conseil avait décidé de ne pas 
donner son avis sur le fond avant d'avoir reçu le texte 
définitif. 

92. Par lettre en date du 23 avril 1956, l'Autorité 
administrante a transmis au Conseil consultatif le texte 
définitif du projet de loi relatif à la constitution du 
gouvernement somali. Dans sa lettre, 1' Autorité admi
nistrante faisait remarquer que le nouveau texte conte
nait, par rapport au projet préliminaire communiqué 
auparavant, une innovation importante : l'abandon du 
principe d'entière responsabilité du pouvoir exécutif 
devant l'Assemblée législative, afin d'éviter que le peuple 
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somali ne se trouve lié dès maintenant au sujet de 
la form~ de répu~!ique -.de type présidentiel ou par
lementaire - qu Il souhaiterait adopter. 

93. Le projet de loi relatif à la constitution d'un gou
vernement somali a été déposé devant l'Assemblée Jéais
lative à sa première session de 1956 et adopté à l'u~a
nimité le 5 mai 1956. Le texte définitif a été publié en 
tant que loi n • 5 du 7 mai 1956, dans le Bolleltino 
ufficiale no 5 daté du même jour. 

94. Le Conseil consultatif a examiné la question à 
sa 144• séance le 27 septembre 1956. Par lettre en date 
du 1er octobre 1956, il a informé l'Autorité adminis
trante qu'il formait des vœux pour le succès du nou
veau gouvernement somali, auquel il serait heureux 
d'offrir son aide et sa coopération par l'intermédiaire 
de l'Autorité administrante. 

95. Par lettre en date du 4 octobre 1956, l'Autorité 
administrante a remercié le Conseil consultatif de ses 
vœux, qui seraient transmis au gouvernement somali, 
et a assuré le Conseil que l'Administration continuerait 
à se prévaloir de la précieuse coopération offerte par 
le Conseil, conformément aux dispositions de l'Accord 
de tutelle. 

Indemnité parlementaire 

96. Par lettre en date du 19 juin 1956, l'Autorité 
administrante a communiqué au Conseil consultatif, 
conformément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, un 
projet de loi concernant la fixation de l'indemnité par
lementaire. Ce projet de texte législatif fixait l'indem
n.ité et les prestations mensuelles des députés, du pré
sident et du vice-président, des questeurs, vice-ques
teurs et secrétaires de l'Assemblée législative, ainsi que 
les indemnités de présence des membres des commis
sions permanentes, et les indemnités pour frais de 
transport et de voyage. La loi a été publiée au Bollet
tino u!Jiciale n ° 6 du 1er juin 1956 en tant que loi 
no 3 du 28 mai 1956. 

97. Le Conseil consultatif a examiné le projet de loi 
à sa 144e séance, le 27 septembre 1956. Par lettre en 
date du 1er octobre, le Conseil consultatif a informé 
l'Autorité administrante qu'il avait également examiné 
le texte définitif de la loi, qui semblait avoir été publiée 
en tant que loi no 3 du 28 mai 1956 avant réception par 
le Conseil consultatif du texte du projet : le Conseil 
n'avait aucune observation à formuler sur les disposi
tions de la loi et exprimait l'espoir qu'elle servirait 
au mieux les intérêts des personnes en cause et du Ter
ritoire lui-même. 

Conseils municipaux 

98. Comme l'indique le rapport du Conseil consul
tatif pour la période du ter avril1955 au 31 mars 1956, 
le Conseil consultatif, par lettre en date du 1er décem
bre 1955, a transmis à J'Autorité administrante ses 
observations et ses recommandations touchant l'ordon
nance n• 4 du 30 mars 1955 qui a renforcé et complété 
les dispositions régissant l'administration municipale 
(T/1245, par. 42 à 47). 

99. Par lettre en date du 26 avril 1956, l'Autorité 
administrante a remercié le Conseil de sa communica
tion. L'Administration souhaitait avant tout préciser 
qu'elle entendait, par l'ordonnance no 4 de 1955, ras
sembler les règles en vigueur dans l'administration 
municipale pour les coordonner et les compléter effica
cement. Ces règles n'étaient pas définitives puisque 
l'Administration avait décidé de procéder par étapes, 
en tenant compte de l'ensemble des progrès accomplis 
dans les domaines judiciaire et administratif, ainsi que 
de la formation des personnes capables de participer 
activement aux travaux des organes locaux. L'Autorite 
administrante insistait sur le fait que, grâce au déve
loppement progressif des institutions municipales, il 

serait possible de procéder à de nouvelles réformes qui 
seraient soumises à la décision de l'Assemblée lëgisla
live. A ce moment, il faudrait examiner certains des 
principes rappelés par le Conseil consultatif, et en 
particulier ceux ayant trait au mode de nomination 
des chefs des services municipaux et au pouvoir de 
lever des impôts dans les limites prévues par la régle
mentation fiscale. Au sujet de ce dernier point, l'Auto
rité administrante faisait remarquer que les pouvoirs 
fiscaux conférés par l'ordonnance aux municipalités se 
rapportaient à des taxes et droits précis prévus par la 
réglementation fiscale, tels que la taxe sur les marchés, 
la taxe sur l'occupation d'emplacements publics, ou 
les patentes d'exploitation commerciale ou industrielle. 
Les municipalités n'avaient pas le droit d'exiger des 
taxes autres que les taxes prévues par la réglementation 
fiscale. Pour finir, l'Autorité administrante énumérait 
les 47 municipalités existant à cette date. 

100. Par lettre en date du 29 août 1956, l'Autorité 
administrante a communiqué au Conseil consultatif, 
conformément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, un 
nouveau projet de loi d'ensemble sur l'administration 
municipale, qui avait été approuvé par le Conseil des 
ministres et soumis à l'Assemblée législative. Le nou
veau projet de loi était plus complet, plus .détaillé et 
plus approfondi que l'ordonnance no 4 de 1955. Il stipu
lait que des municipalités seraient constituées dans les 
principales villes de chaque district et pourraient être 
instituées dans d'autres centres si les circonstances le 
justifiaient. S'il le fallait, l'administration municipale 
des principales villes recevrait du gouvernement une 
aide financière, tandis que toutes les autres municipa
lités devraient compter sur leurs propres ressources. 
Les municipalités seraient dotées de la personnalité 
civile; elles possèderaient un conseil, un comité perma
nent, un maire et un secrétaire. Il serait stipulé que 
les personnes ayant entre elles des liens de parenté 
directe ne pourraient faire partie en même temps du 
même conseil municipal. Le projet de réglementation 
générale définissait les pouvoirs des conseils munici
paux. Ces pouvoirs comprenaient la création et l'orga
nisation des services publics, l'institution de taxes et 
des barèmes correspondants, l'approbation du budget, 
de ses modifications et des comptes définitifs, les enga
gements de débit ou de crédit pour plus de cinq années, 
l'approbation de projets pour l'aménagement de rues, 
et les questions d'urbanisme. Il était également prévu 
que le conseil choisirait parmi ses membres les repré
sentants au comité permanent. 

101. Le projet de règlement stipulait que le maire 
serait élu par le conseil municipal parmi les membres 
de ce dernier. Le maire serait considéré comme un 
représentant de l'administration centrale et aurait qua
lité pour remplir certaines fonctions qui n'incombe
raient pas au pouvoir central. Ses fonctions seraient 
donc doubles : celles de fonctionnaire du gouvernement 
central et celles de chef de l'administration municipale. 
En tant que chef de l'administration municipale, le 
maire devrait notamment : convoquer et présider le 
conseil municipal et le comité permanent, et mettre 
en œuvre leurs décisions; signer des contrats dans l'in
térêt de la municipalité; représenter l'administration 
municipale en cas d'instance judiciaire, de litige ou de 
signature d'un contrat; diriger tous les bureaux et ser
vices municipaux· assister aux adjudications auxquelles 
il doit être procédé pour protéger les intérêts de la 
municipalité. En tant que fonctionnaire du gouverne.. 
ment dépendant de l'autorité supérieure, le maire 
devrait tenir les registres de l'état civil et les registres 
de population, prendre certaines mesures concernant le 
déroulement des élections, prendre des mesures concer
nant l'hygiène et la santé :publique conformé?I.ent au,x 
lois et aux règlements, et mformer les autontes supe-
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rieures de tout événement intéressant la paix publique. 
Le maire pourrait être suspendu par le préfet régional 
et révoqué par le Ministre de l'intérieur pour certaines 
raisons graves. Le Ministre de l'intérieur pourrait dis
soudre un conseil municipal pour des raisons analogues 
et, en cas de dissolution, les fonctions de ce conseil 
seraient confiées à un commissaire extraordinaire 
désigné par le ministre. 

102. Le projet de loi prévoyait également que les 
administrations municipales seraient placées sous l'au
torité du préfet. Ce dernier devrait communiquer aux 
ministères compétents Je texte de tous les règlements 
adoptés en matière de taxes, d'assainissement et d'hy
giène, d'urbanisme, de police locale, afin que ceux-ci 
puissent être annulés en cas d'incompatibilité avec les 
lois et règlements existants. On pouvait en appeler au 
préfet de toute mesure prise par l'administration muni
cipale, et au Ministre de l'intérieur de toute décision 
du préfet. 

103. Le nouveau projet de loi sur l'administration 
municipale a été déposé devant l'Assemblée législative 
à sa première session de 1956 et adopté après amende
ment le 26 septembre 1956, par 51 voix contre 7. La 
rédaction définitive a été publiée au Bollettino uf!iciale 
n• 10 en date du te• octobre 1956, en tant que loi n• Il 
du 30 septembre 1956. 

104. Le Conseil consultatif a examiné la nouvelle 
loi sur l'administration municipale à ses 147• ct 
149• séances, tenues respectivement le 22 octobre et le 
4 décembre 1956. Par lettre en date du 17 décembre, il 
a félicité l'Administration d'avoir incorporé dans un 
seul texte toute une série de règlements sur l'adminis
tration municipale valables pour l'ensemble du Terri
toire. Le Conseil se déclarait tout particulièrement 
satisfait du fait que la nouvelle loi donnait aux muni
cipalités une plus grande autonomie, comme le prou
vait par exemple le fait que le maire serait désormais 
élu par le conseil municipal parmi les membres de ce 
conseil. En même temps, le Conseil consultatif attirait 
l'attention de l'Autorité administrante sur les observa
tions d'ordre général suivantes : 

a) Aucune disposition d'ordre général ne paraissait 
définir les fonctions propres des administrations muni
cipales; 

b) On semblait avoir accordé des pouvoirs très larges 
aux maires et réduit d'autant les pouvoirs des conseils 
municipaux et des comités permanents; 

c) La loi comportait de nombreuses dispositions 
ayant uniquement un caractère de procédure; on aurait 
pu les placer dans un code séparé de règlements admi
nistratifs, ou les grouper à part dans un ensemble de 
règles de procédure; 

d) Les caractéristiques essentielles de la loi étaient 
obscurcies, semblait-il, par de nombreuses dispositions 
plus détaillées qu'il n'était nécessaire; 

e) On ne précisait pas assez clairement Je mode 
d'élection des conseiJiers municipaux; le Conseil légis
latif devait donc supposer que les élections se feraient 
selon les dispositions de l'ordonnance n • 8 du 20 dé
cembre 1953, que n'annulaient pas de manière explicite 
les dispositions de la nouvelle loi. 

105. A l'égard de certaines dispositions particulières 
de la loi, le Conseil consultatif faisait les observations 
suivantes: 

a) Au sujet du paragraphe stipulant que des per
sonnes ayant entre elles des liens de parenté directe 
ne pourraient pas faire partie en même temps du même 
conseil municipal - disposition qui avait été amendée 
pour qu'elle s'applique également aux frères, confor
mément à une recommandation de l'Assemblée législa-

tive - le Conseil consultatif était d'avis que l'on 
devrait envisager la possibilité d'abroger cet article 
aussi rapidement que possible. Le Conseil n'ignorait pa& 
que certaines circonstances pouvaient rendre opportun, 
pour le moment, le maintien de cette disposition, mais 
il la jugeait incompatible avec l'évolution du Territoire 
vers un régime purement démocratique et il attirait 
l'attention de l'Autorité administrante sur l'aricle 9 de 
la Déclaration de principes constitutionnels annexés à 
l'Accord de tutelle; 

b) Le Conseil consultatif estimait que les pouvoirs. 
conférés au préfet à l'égard des municipalités étaient 
non seulement très étendus, mais même de nature à_ 
menacer l'indépendance de ces dernières. Par exemple, 
il était inopportun de conférer au préfet le pouvoir de 
suspendre le maire, qui est un représentant élu par la 
municipalité. En cas de nécessité, on aurait pu prévoir 
que le maire serait suspendu par un vote à la majorité 
des deux tiers, du conseil municipal lui-même, qui sou
mettrait alors au Ministre de l'intérieur une proposition 
concernant sa révocation éventuelle; 

c) Relativement aux dispositions concernant les. 
infractions aux règlements municipaux, le Conseil 
consultatif jugeait dangereux de permettre à des fonc
tionnaires de la police d'infliger des amendes pour cer
tains délits et d'en exiger le paiement immédiat; cela 
était d'autant plus dangereux qu'un tiers des sommes. 
ainsi recueillies devaient être versées à un fonds spé
cial, pour être distribuées aux fonctionnaires de la. 
police qui auraient permis de découvrir des infractions. 
On pouvait craindre que les agents de police ne soient 
tentés d'infliger des amendes à la légère afin d'accroître 
les ressources du fonds. 

Recensement de la population résidant en dehors 
des municipalités 

106. Par lettre en date du 29 août 1956, l'Autorité 
administrante a communiqué au Conseil consultatif~ 
conformément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, un 
projet de loi relatif au recensement de la population 
résidant en dehors des municipalités. Aux termes de· 
ce projet de loi un bureau d'enregistrement pour la 
population résidant en dehors des municipalités sera 
établi dans chaque district. Là où les conditions locales. 
l'exigeront le bureau d'enregistrement sera subdivisé 
en plusieurs sections. Dans chaque section sera créé 
un bureau de revision et d'inspection directement res~ 
ponsable devant le préfet. Les opérations de recense' 
ment s'effectueront sous la responsabilité des commis
saires de district et devront se terminer 12 mois après 
la date de leur mise en route qui sera fixée par décret 
du Ministère de l'intérieur. Le projet de loi donne des. 
précisions sur la structure des divers bureaux d'eure, 
gistrement et sur leur personnel. Il prévoit que les 
opérations de recensement se dérouleront en trois. 
phases: · 

a) Enquête directe menée par les chefs salariés en. 
qualité de chefs des opérations de recensement; 

b) Enregistrement et contrôle dont seront chargés: 
les bureaux de district; 

c) Revision et inspection confiées aux bureaux régio
naux. 

Les documents utilisés pour les opérations de recen
sement seront les suivants: liste de recensement établie· 
par les agents du recensement et qui fournira diverses. 
données (sexe, nom, nom patronymique, grand-père· 
paternel, surnom s'il y a lieu, année de naissance),: 
registres de la population et fichiers tenus par les. 
bureaux de district. Périodiquement, et au moins tous 
les trois mois, les agents du recensement devront infor
mer les bureaux de district des modifications à apporter· 
dans les registres de la population par suite des nais-: 
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:Sances, des décès, des changements de résidence, des 
mariages et des divorces intervenus dans le groupe 
•ethnique ou la zone dans laquelle ils ont été chargés 
d'enquêter. L'enquête sur les groupes nomades sera 
-confiée aux commissaires de district si les déplacements 
'(fe ces groupes s'effectuent dans une zone ne dépassant 
pas les limites d'un district; au préfet si ces déplace
ments s'effectuent dans des zones comprises dans diffé
Tents districts mais ne dépassant pas les limites d'une 
région; au Ministre de l'intérieur lorsque ces zones font 
partie de plusieurs régions. Enfin le projet de loi pré
voit des sanctions pour toute faute commise par les 
.agents du recensement et contre quiconque entrave les 
·opérations de recensement. 

107. L'Assemblée législative de la Somalie a examiné 
-ce projet de loi au cours de sa première session de 
1956 et l'a approuvé après y avoir introduit un certain 
nombre d'amendements peu importants le 6 septembre, 
par 33 voix contre 23 avec une abstention. Le texte 
'(féfinitif a été publié dans le Bollettino ufficiale no 10 
en date du te• octobre 1956 en tant que loi no 6 du 
:30 septembre 1956. 

108. Le Conseil consultatif a examme cette loi le 
.22 octobre 1956 à sa 147• séance. Par lettre en date du 
2 novembre 1956 il a félicité l'Autorité administrante 
'().es efforts qu'elle a accomplis afin d'établir une régle
mentation visant le recensement de la population rési
·dant en dehors des municipalités. Toutefois, le Conseil 
·.consultatif a exprimé certains doutes au sujet de la 
nécessité d'établir dans cette intention une organisation 
·permanente; en effet, la création d'une telle organisa
tion obligerait à accroître considérablement les services 
:administratifs et imposerait une charge supplémentaire 
.au budget déjà insuffisant du Territoire. 

109. Par lettre en date du 25 janvier 1957, l'Autorité 
.administrante, se référant aux inquiétudes exprimées 
par le Conseil consultatif au sujet des dépenses supplé
mentaires qu'entraînerait la création des bureaux 
chargés des opérations, a informé le Conseil que le 
Ministère de l'intérieur avait signalé que, d'après ses 
·propres évaluations, les dépenses entraînées par le 
:recensement de la population résidant en dehors des 
municipalités ne seraient pas très importantes lorsque 
les frais initiaux d'installation auraient été couverts. 
L'Autorité administrante a souligné que les enquêtes 
:seraient confiées essentiellement aux chefs de tribu qui 
-reçoivent déjà un salaire et que les travaux d'enregis
trement et de contrôle seraient exécutés par des 
.bureaux composés de fonctionnaires employés par les 
districts. En outre, l'Autorité administrante a déclaré 
-que les activités des agents d'enregistrement ne pou
'Vaient pas se limiter à l'enquête initiale car le but des 
opérations, selon le Gouvernement de la Somalie, était 

<de parvenir progressivement à créer des services d'en
a-egistrement et si possible, lors d'une seconde phase, 
à créer également des services d'état civil pour la popu
lation résidant en dehors des municipalités. 

Immunité administrative 

110. Par lettre en date du 15 novembre 1956, l'Auto
-rité administrante a communiqué au Conseil consul
·tatif, conformément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, 
un projet de loi relatif à l'immunité administrative 
<dont doivent jouir les hauts fonctionnaires et les 
:hommes politiques. Le projet de loi prévoit qu'il ne 
peut être engagé de poursuites, sauf en cas de flagrant 
,délit, sans l'autorisation du Premier Ministre, en ce qui 
·concerne les infractions commises dans l'exercice de 
leurs fonctions par les chefs des zones politiques et 

:administratives, les conseillers municipaux, les conseil
'lers de district et les chefs salariés. Cette autorisation 
:sera également exigée pour entamer des poursuites 
• contre les officiers et les agents du corps de police, des 

forces armées et des groupes paramilitaires chargés de 
veiller à la sécurité publique, pour tout acte commis 
pendant leur service et consistant à faire usage d'armes 
ou d'autres moyens de contrainte matérielle. La même 
règle s'applique aux personnes qui prêtent assistance 
lorsqu'elles sont légalement requises de le faire. L'im
portance du projet de loi réside dans le fait que l'auto
risation d'engager des poursuites sera désormais donnée 
par le Premier Ministre et non par l'Administrateur 
comme auparavant et dans le fait que les conseillers 
municipaux jouiront également de l'immunité adminis
trative . 

111. Le projet de loi a été examiné par le Conseil 
consultatif à sa 149• séance le 4 décembre 1956. Par 
lettre en date du 17 décembre 1956, le Conseil consul
ta tif a informé l'Autorité administrante qu'il avait pris 
note de cette mesure et n'avait aucune observation à 
formuler. 

112. Le projet de loi relatif à l'immunité adminis
trative a été déposé à l'Assemblée législative lors de 
sa seconde session et adopté le 11 décembre 1956 par 
44 voix contre 1 O. Il est devenu la loi n" 17 du 11 dé
cembre 1956 publiée dans le supplément no 2 du 
Bollettino ufficiale no 12 en date du 18 décembre 1956 . 

Embléme de la Somalie 

113. Par lettre en date du 9 octobre 1956, l'Autorité 
administrante a communiqué au Conseil consultatir, 
conformément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, un 
projet de loi relatif au choix d'un emblème pour la 
Somalie. Le projet de loi, auquel a été jointe une repro
duction de l'emblème proposé, prévoit que l'emblème 
de la Somalie sera d'azur à bordure d'or à l'étoile à 
cinq branches, surmonté d'un rempart en style· mau
resque, supporté par deux léopards rampants non sty
lisés se faisant face et reposant sur deux lances non 
stylisées et enlacées d'un ruban blanc. 

114. Le projet de loi a été déposé à l'AssembléC'légis
lative lors de sa première session de 1956 et adopté le 
27 septembre par 32 voix contre 14 avec 3 abstentions. 
Il est devenu la loi n• 11 du 10 octobre publiée dans 
le supplément n• 1 du Bollettino ufficiale no 10 en date 
du 13 octobre 1956. 

115. Le Conseil consultatif a examiné cette loi à sa 
146• séance le 19 octobre 1956. Par lettre en date du 
2 novembre 1956, il a informé l'Autorité administrante 
qu'il avait pris note du choix d'un emblème pour la 
Somalie et qu'il n'avait pas d'observation à formuler • 

Création de décorations pour mérite militaire 

116. Par lettre en date du 29 août 1956, l'Autorité 
administrante a communiqué au Conseil consultatif, 
conformément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, un 
projet de loi prévoyant la création de décorat~o~s pour 
mérite militaire, en vue d'exalter les actes d her01sme 
militaire qui méritent d'être honorés publiquement et 
en même temps, de provoquer une émulation parmi 
les membres des forces armées. 

117. Le projet de loi a été déposé à l'Assemblé~ 
législative lors de sa première session de 1956 et adopte 
après avoir été quelque peu modifi.é 1~ _29 .ao~t ~956: 
par 41 voix contre 14. Le texte defimbf, mhtule lOI 
no 8 du 30 septembre 1956, a été publié dans le Bollet
tino ufficiale n • 10 en date du 1"' octobre 1956. 

118. Par lettre en date du 29 novembre 1956, l'Auto
rité administrante a communiqué au Conseil consultatif 
un projet de loi étendant aux actes de bravoure accom
plis au cours de la période allant du 1 •• avril 1954 
au 1er octobre 1956, l'application de la loi n ° 8 du 
30 septembre 1956. Le projet de loi a été d~posé à l'As
semblée législative lors de sa seconde sessiOn de 1956 
et adopté le 5 décembre 1956 par 43 voix contre une . 
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Il est devenu la loi n• 13 du 6 décembre 1956 publiée 
dans le supplément no 1 du Bollettino ufficiale no 12 
en date du 10 décembre 1956. 

119. Le Conseil consultatif a examiné les projets de 
loi à sa 149° séance, le 4 décembre 1956. Par lettre en 
date du 17 décembre 1956, il a informé l'Autorité 
administran!e qu'il avait pris note de ces deux mesures 
et n'avait pas d'observations à formuler. 

Décorations pour mérite civique 

120. Par lettre en date du 29 août 1956, l'Autorité 
administrante a communiqué au Conseil consultatif, 
conformément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, le 
texte d'un projet de loi prévoyant la création de déco
rations pour mérite civique en vue d'exalter des actes 
particulièrement remarquables de courage et de bra
voure accomplis dans tous les secteurs de la vie civile 
et méritant d'être honorés publiquement. 

121. Le projet de loi a été déposé à l'Assemblée 
législative lors de sa première session de 1956 et adopté 
le ter septembre 1956 par 41 voix contre 12, avec 
2 abstentions. Il est devenu la loi no 5 du 30 septembre 
1956, publiée dans le Bollettino ufficiale no 10 en date 
du 1er octobre 1956. 

122. Le Conseil consultatif a examiné le projet de 
loi à sa 149" séance, le 4 décembre 1956. Par lettre en 
date du 17 décembre 1956, il a informé l'Autorité admi
nistrante qu'il avait pris note de cette mesure et n'avait 
pas d'observations à formuler. 

Ordre de la solidarité somalie 

123. Par lettre en date du 29 août 1956, l'Autorité 
administrante a communiqué au Conseil consultatif, 
conformément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, un 
projet de loi prévoyant l'établissement d'un ordre de 
la solidarité somalie en vue d'accorder des attestations 
spéciales aux citoyens somalis qui, tout particulière
ment, ont bien mérité de leur pays. 

124. Le projet de loi a été déposé à l'Assemblée 
législative lors de sa première session et adopté le 
10 septembre 1956 par 42 voix contre zéro, avec une 
abstention. Il est devenu la loi no 7 du 30 septembre 
1956 publiée dans le Bolletlino ufficiale no 10 en date 
du 1er octobre 1956. 

125. Le Conseil consultatif a examiné le projet de loi 
le 4 décembre 1956, à sa 149• séance. Par lettre en date 
du 17 décembre 1956, il a informé l'Autorité adminis
trante qu'il avait pris note de cette mesure et n'avait 
pas d'observations à formuler. 

Octroi aux agents de la Garde des finances 
de la Somalie du statut nécessaire à l'exercice 

de lellrs fonctions 

126. Par lettre en date du 29 août 1956, l'Autorité 
administrante, conformément à l'article 8 de l'Accord 
de tutelle, a communiqué un projet de loi prévoyant 
l'octroi aux membres de la Garde des finances de la 
Somalie (Guardia di Finanza) du statut nécessaire à 
l'exercice de leurs fonctions. Le projet de loi, composé 
d'un seul article, stipule que les membres de la Garde 
des finances relèvent exclusivement du droit pénal 
militaire et de l'Autorité militaire et que, du fait qu'ils 
sont considérés comme étant toujours en service, ils 
doivent à tout moment assurer l'exécution des lois qu'ils 
sont chargés de faire observer. Les officiers, sous-offi
ciers, caporaux et autres agents de ce corps de police 
seront à toutes fins, considérés comme membres de la 
police fiscale, de la police judiciaire et comme agents 
chargés du maintien de la sécurité publique. 

127. Le Conseil consultatif a examiné ce projet de 
loi à sa 149• séance le 4 décembre 1956. Par lettre en 

date du 17 décembre 1956, il a informé l'Autorité admi
nistrante qu'il avait pris note de la mesure proposée et 
n'avait pas d'observations à formuler. 

128. Le projet de loi n'a pas encore été déposé à 
l'Assemblée législative. 

Sllppression des bureaux spéciaux, création du Bureau 
des affaires italiennes et du Bureall de planification 

129. Par lettre en date du 10 décembre 1956, l'Auto
rité administrante a communiqué au Conseil consultatif 
la copie du décret no 108 du 16 novembre 1956 publié 
dans le Bollettino ufficiale no 12 du 1 •• décembre. Ce 
décret porte suppression des bureaux spéciaux de l'Ad
ministration qui fonctionnaient en vertu du décret n • 79 
du 18 mai 1956 et porte création, d'une part, d'un 
bureau des affaires italiennes et, d'autre part, d'un 
bureau de planification. De cette manière, en même 
temps que les bureaux spéciaux de l'Administration, les 
bureaux des conseillers auprès des ministres du Gou
vernement somali ont été supprimés; en conséquence, 
les ministres sont maintenant pleinement responsables 
de la manière dont ils s'acquittent de leurs fonctions. 
Le Bureau de planification créé en vertu de ce décret 
doit s'occuper des questions financières et des ques
tions relatives au développement économique du Terri
toire; on trouvera des renseignements sur ce Bureau au 
chapitre III relatif au développement économique (voir 
par. 141 plus bas). 

130. Le Conseil consultatif a examiné le décret no 108 
du 16 novembre 1956 à sa 150• séance, le 15 janvier 
1957, et a décidé d'informer l'Autorité administrante 
qu'il avait pris note de la création du Bureau des 
affaires italiennes et n'avait pas d'observations à for
muler. 

Chapitre IV 

PROGRES ECONOMIQUE 

A. - SITUATION ÉCONOMIQUE 

Généralités 

131. Dans le domaine économique, l'année a été mar
quée par la visite de la mission de la Banque interna
tionale pour la reconstruction et le développement 
qui a eu lieu entre le 9 mars et le 15 avril 1956. Le 
rapport de cette mission (T/1296), dont une copie nous 
est parvenue en février 1957, a aidé le Conseil consul
tatif à évaluer la situation économique actuelle du Ter
ritoire et ses possibilités d'expansion économique. 
Cependant, faute de temps suffisant pour étudier et dis
cuter ce rapport, le Conseil consultatif n'est pas en 
mesure d'exprimer ici une opinion sur les conclusions 
qu'a présentées la mission de la Banque. Il se réserve 
donc le droit de le faire à une date ultérieure et se 
contentera dans ce chapitre de se référer, le cas 
échéant, aux données contenues dans le rapport de la 
mission de la Banque. D'autre part, du fait que ce 
rapport donne un compte rendu détaillé de la situation 
économique du Territoire, le Conseil consultatif juge 
inutile cette année de traiter la question à fond comme 
il l'a fait dans certains de ses rapports antérieurs au 
Conseil de tutelle. II n'étudiera donc, dans le présent 
chapitre, que les questions, telles que la fermeture du 
canal de Suez, qui ont surgi depuis la visite de la mis
sion, et présentera certaines informations, par exemple 
sur le budget de 1957, qui n'étaient pas encore dispo
nibles lorsque cette mission a visité le Territoire. 

132. Comme le régime de tutelle doit prendre fin 
dans un peu plus de trois ans et demi, il est compréhen
sible que ce territoire se développe à un rythme de 
plus en plus accéléré. Ce fait n'est nulle part plus évi
dent que dans le domaine du développement écono-
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mique. f:es d~rigeants. somalis savent très bien que, si 
la Somahe dOit devemr complètement indépendante en 
1~60, il importe qu'ils fassent tous leurs efforts pour 
~e~elopper le,s resso?rce~ du Territoire afin de pouvoir 
~difler une eco~m:t~I~ VIable. Ils savent qu'il faudra, 
eventuellement, eqmhbrer le budget même s'ils doivent 
c?mme i.ls le pr~voient déjà, faire appel à l'aide étran~ 
gere ou mternabonale pendant quelques années encore 
ap~ès 1960. Dans son rapport, la mission de la Banque 
est~me que,, ~endant les 20 .années qui suivront l'expi
r~twn du regime de tutelle, Il se pourrait que la Somalie 
alt plus ou moins besoin d'une aide exceptionnelle. 
Da~s le. m~me ord~e ~'idées, la mission de la Banque 
estime, a titre provisOire, que, si les subsides aux pro
ducteurs de bananes n'étaient plus versés, une aide 
extérieure d'environ 6 millions de dollars par an serait 
nécessaire pour maintenir à leur niveau actuel les ser
vices administratifs publics à la fin du régime de 
tutelle, et pour permettre d'effectuer des investissements 
publics dans une mesure raisonnable. 

133. Il est donc essentiel de savoir quel est le pro
gramme du Gouvernement somali et quels sont ses plans 
de développement économique. Etant donné son impor
tance, la déclaration que le Premier Ministre de Soma
lie a faite sur la politique économique de son gouverne
ment à la séance d'ouverture de la deuxième session 
de l'Assemblée législative est reproduite in extenso à 
l'annexe V. 

Fermeture du canal de Guez 

134. La fermeture du canal de Suez, en novembre 
1956, a s~rieusement affecté la situation économique de 
la Somalie. En 1955, la Somalie a importé des marchan
dises représentant une valeur totale de 100 millions de 
somalos, et 50 pour 100 de ces marchandises étaient 
pa~sées par le ca.na~ de Suez; 75 pour 100 des expor
tations du Terntmre (représentant une valeur de 
73 millions de somalos) ont été expédiées via Suez. 
Com?Je. 55 pour.100 des impôts indirects perçus par le 
TerritOire proviennent des droits de douane et des 
droits à l'exportation, toute réduction apportée au com
merce extérieur réduirait considérablement les recettes 
du budget de la Somalie. On estimait à l'origine que 
cette perte de revenus s'élèverait à 2,5 millions de 
somalos par mois. 

135. Le commerce des bananes a été particulièrement 
touché. Sur un total de 73 millions de somalos que 
représentent les exportations de la Somalie l'industrie 
bananière comptait pour 50 millions de 'somalos et 
employait 15.255 personnes. L'Administration a décidé 
de faire une expérience en envoyant des bananes à 
Gênes par le cap de Bonne-Espérance. Les fruits sont 
arrivés en bon état à Gênes, après un voyage de 25 jours. 
L'expérience a donc réussi sur ce point, mais elle a 
posé le problème de l'augmentation des frais de trans
port; en effet, ce voyage aller et retour a pris exacte
ment deux fois plus de temps que le voyage par Suez. 
Avant la fermeture du canal, la régie italienne des 
bananes (Azienda Monopolio Banane) achetait les 
bananes somalies à raison de 106 lires par kilogramme 
f.o.b. Mogadiscio, ce qui laissait au producteur un béné
fice de 26 lires. La régie refusant de partager les risques 
d'un transport via le cap de Bonne-Espérance, a décidé 
d'acheter les bananes à raison de 185 lires le kilo
gramme c.a.f. Gênes. Les frais de transport avaient 
maintenant un peu plus que doublé, atteignant 100 lires 
par kilogramme via Le Cap, contre 48 lires via Suez. 
Les nouveaux prix ne laissaient au producteur qu'une 
marge de profit de 5 lires par kilogramme. En outre, 
sur les huit bateaux servant au transport des bananes, 
quatre seulement ont pu être utilisés pour le voyage 
via Le Cap et comme il a fallu deux fois plus de temps 
pour effectuer ce voyage, on n'a pu acheminer par le 

nouvel itinéraire qu'un quart de la production nor
male. 

136. La suite des événements a prouvé qu'on s'était 
montré trop pessimiste en évaluant à 2,5 millions de 
somalos la perte mensuelle pour le budget du Terri
toire. Selon l'estimation revisée, cette perte est d'envi
ron un million de somalos par mois; aussi, lorsque 
l'Autorité administrante a prévu que le canal de Suez 
serait rouvert en avril 1957, la perte totale de revenus 
pour le Territoire a été estimée à 400.000 somalos. Si 
le montant de la perte s'est trouvé réduit, cela tient sur· 
tout au fait que deux navires (I'Asia et le Vittoria, 
de 11.800 tonnes chacun, qui assurent normalement le 
service entre l'Italie et Hong-kong) ont commencé à 
faire escale à Mogadiscio, permettant ainsi des échanges 
commerciaux entre le Territoire et l'Italie. D'autre part, 
la production de charbon de bois a augmenté et les 
neuf navires venant à Mogadiscio pour y charger du 
charbon de bois à destination de la zone sterling ont 
déchargé de nombreux produits et marchandises sur 
lesquels, naturellement, la douane a perçu des droits. 
De fait, la balance du Territoire avec la zone sterling 
s'est améliorée, et son solde créditeur en 1956 a atteint 
8 millions de somalos, contre une moyenne annuelle de 
2 millions de somalos pour la période comprise entre 
1950 et 1955. Pendant le seul mois de décembre 1956, 
8.000 tonnes de marchandises ont été exportées vers la 
zone sterling. Les pertes dues à la réduction des expor
tations de bananes vers l'Italie ont été compensêes en 
grande partie par les revenus provenant des exporta· 
tions de charbon de bois. On peut donc considérer que 
la fermeture du canal de Suez a présenté du moins 
un avantage, en ce sens qu'elle a incité le Territoire 
à rechercher de nouveaux marchés pour ses marchan· 
dises. Pour la première fois, il a exporté des céréales. 
De la viande fraîche et des fruits ont été expédiés vers 
Aden. Une commission doit se rendre au Pakistan pour 
y négocier un accord commercial aux termes duquel le 
Territoire exporterait des bananes et des pample
mousses et importerait des sacs, des cordes et du riz, 
à titre d'essai; 4.000 boîtes de viande de conserve ont 
été expédiées en Somalie française et 2.000 au Kénya. 
Chaque boîte contenait 300 grammes de viande et était 
vendue à raison de 1,20 somalo en Somalie française, 
et de 1,14 somalo f.o.b. au Kénya. 

137. Le Conseil consultatif félicite vivement l'Auto
rité administrante de la façon dont elle avait abordé 
les problèmes économiques qu'a soulevés la fermeture 
du canal de Suez. En même temps, le Conseil constate 
que, même selon les estimations les plus optimistes, les 
pertes subies par les revenus du Territoire pour 1957 
s'élèvent à 4 millions de somalos. Le Conseil croit 
comprendre que l'Administrateur s'efforce d'obtenir du 
Gouvernement italien qu'à titre de mesure d'urgence, 
il augmente suffisamment le montant de sa subvention 
globale- qui est actuellement de 54.624.714 somalos
pour permettre de couvrir les pertes que le Territoire 
a subies du fait de la fermeture du canal de Suez. Le 
Conseil consultatif exprime l'esrJoir que l'Autorité 
administrante accédera à cette demande; sinon, il sera 
peut-être nécessaire de réduire le montant de la sub
vention de 10 millions de somalos prévue pour le déve
loppement économique du Territoire. 

Création d'organes chargés de l'utilisation et du contrôle 
des fonds de développement 

138. La mission de la Banque a déclaré qu'il serait 
souhaitable d'établir, bien avant 1960, des plans pour 
créer un organisme budgétaire ou financier unique, 
qui centraliserait tous les fonds destinés au dévelop
pement du Territoire, quelle que soit leur provenance; 
cet organisme fonctionnerait avant et après l'indépen
dance de la Somalie et permettrait de coordonner rapi-
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dement fouies les activités d'investissement et l'assis
tance technique. La mission de la Banque a remarqué 
que, dans certains pays, la création d'un fonds et d'un 
comité de développement, étroitement rattachés au gou
vernement dont ils restent cependant distincts, a donné 
d'excellents résultats. 

139. C'est à cette fin qu'a été créée l'Agence pour le 
développement économique de la Somalie, en vertu du 
décret no 109, qui est entré en vigueur le 1•r janvier 
1957. Cet organisme, qui possède une personnalité juri
dique distincte est chargé d'étudier, de préparer, de 
financer et d'exécuter les divers projets et travaux de 
développement économique de la Somalie. Il reçoit du 
Gouvernement italien une contribution sous la forme 
d'une subvention au budget extraordinaire de l' Admi
nistration italienne de tutelle. Le montant de cette 
contribution est fixé dans chaque cas par une décision 
spéciale du Parlement italien. Cependant, des accords 
peuvent être conclus avec d'autres entreprises finan
cières et peuvent prévoir également la participation de 
ces entreprises aux activités de l'Agence. 

140. En même temps que l'Agence, deux autres orga
nismes ont été créés qui jouent aussi un rôle dans le 
développement économique du Territoire. Ce sont le 
Comité interministériel pour le développement écono
mique et le Bureau de planification, créés respective
ment par les décrets no 110 et no 108. 

141. Le Bureau de planification est avant tout un 
organe technique, et l'une de ses fonctions consiste à 
évaluer le montant des sommes qui devront être consa
crées chaque année à l'entretien et au fonctionnement 
des travaux projetés, une fois qu'ils seront achevés; il 
doit donc calculer les charges financières supplémen
taires que devra supporter le budget du Gouvernement 
somali, particulièrement après 1960, par suite de la 
mise en œuvre des projets proposés par l'Agence en 
vue de développer l'économie du Territoire. 

142. Le Comité interministériel est destiné à tenir 
une place importante dans le développement écono
mique du Territoire, puisque aucun projet ne peut être 
mis en œuvre sans son approbation. Cependant, ses 
pouvoirs sont quelque peu limités du fait qu'un projet, 
même après avoir été approuvé par le Comité, ne peut 
être appliqué que si l'Agence a reconnu que ce projet 
est rentable, et s'il est disposé à dégager les fonds 
nécessaires. Le Comité est présidé par le Premier Minis
tre et comprend parmi ses membres les autres ministres, 
le chef du Bureau de planification et le Président de 
l'Agence. Il convient également de noter que le Comité 
peut, sans passer par l'Agence, décider de mettre en 
œuvre tout projet financé exclusivement par les fonds 
du Gouvernement somali, c'est-à-dire au moyen de fonds 
prélevés sur le budget ordinaire du gouvernement. 

143. Les avis formulés par le Conseil consultatif sur 
les décrets no 108, no 109 et no 110 figurent aux para
graphes 221 à 230. 

Finances publiques; budgets de 1957 

144. Pour l'exercice financier de 1957, il est plus 
exact de parler de «budgets» que d'un «budget» 
comme on l'avait fait jusqu'ici. A côté du budget provi
soire de l'Administration italienne, approuvé par l'or
donnance no 8 du 31 décembre 1956, il y a le budget 
provisoire du Gouvernement somali, qui fait l'objet de 
la loi no 20, également en date du 31 décembre 1956. 

145. On se rappelle que le budget de 1956 marquait 
une grande amélioration par rapport aux budgets des 
années précédentes. Dans ce budget, les recettes et les 
dépenses de la Somalie proprement dite étaient, pour 
la première fois, séparées des recettes et dépenses de 
l'Administration du Territoire sous tutelle que l'Organi-

sation des Nations Unies a confiés au Gouvernement 
italien. Bien que le budget de 1956, comme l'a déclaré 
l'Autorité administrante, forme un tout indivisible du 
point de vue juridique et administratif, il apparaissait 
à l'analyse que le même document comprenait, en fait, 
deux budgets séparés : les recettes et dépenses de la 
Somalie et celles de l'Administration italienne figuraient 
sous les mêmes rubriques, mais les montants correspon
dants se trouvaient dans des colonnes distinctes; une 
troisième colonne indiquait le total général, à titre 
d'information pour le Gouvernement italien. 

146. Le budget de 1957 peut être considéré comme 
représentant un nouveau progrès vers l'établissement 
d'un véritable budget pour le Territoire lui-même, et 
qui réponde aux besoins d'une administration publique 
ordinaire. 

147. Il est évident que si le budget du Gouvernement 
somali était maintenant établi de façon à comprendre 
toutes les dépenses extraordinaires ainsi que les 
dépenses relatives à toutes les formes d'assistance 
technique nécessaires au développement du Territoire, 
il serait loin d'être équilibré. C'est pourquoi tous les 
chapitres qui correspondent à des allocations accordées 
par l'Administration italienne des dettes qu'elle a 
contractées ont été supprimés du budget du Gouver
nement de la Somalie pour 1957 et inscrits au budget 
de l'Administration italienne. On estime qu'il doit être 
possible d'arriver ainsi très rapidement à équilibrer 
le budget de la Somalie, dans la mesure où il porte 
sur la gestion ordinaire de l'administration publique 
du Territoire. Il est entendu qu'à l'avenir, on s'effor
cera de faire chaque année des économies dans le 
budget du Gouvernement somali, afin de réduire peu à 
peu les subventions que le Gouvernement italien accorde 
pour équilibrer ce budget, de façon qu'en 1960 il soit 
enfin équilibré et que le pays n'ait plus besoin de 
subventions. 

148. La composition des prévisions de recettes du 
projet de budget du Gouvernement somali pour 1957 
reste en grande partie ce qu'elle était en 1956. La 
partie ordinaire comprend toutes les prévisions de 
recettes qui proviennent du Territoire lui-même; la 
partie extraordinaire représente la subvention que 
l'Italie accorde pour équilibrer le budget du Gouverne
ment somali. Il est donc facile de comparer le tableau 
des recettes avec celui des exercices financiers précé
dents. 

149. La composition des prévisions de recettes du 
projet de budget de l'Administration italienne pour 
1957 est très simple. Le total général des recettes se 
monte à 54.624.714 somalos. 

150. En revanche, la structure des prévisions de 
dépenses du projet de budget du Gouvernement somali 
pour 1957 diffère beaucoup de celle de 1956. Comme 
on l'a déjà dit au paragraphe 147, tous les postes qui 
correspondent à des actifs ou à des passifs de l'Admi
nistration italienne ont été rigoureusement éliminés et 
ne figurent plus dans Je budget du Territoire propre
ment dit. Ainsi, les dépenses qu'entraîne le remplace
ment progressif du personnel italien par des fonction
naires somalis ne sont plus inscrits au projet de budget 
du Territoire pour 1957. Il en est de même pour les 
dépenses relatives au personnel non somali qui restera 
en service dans certains secteurs techniques après 
1960. Les dépenses afférentes aux garnisons et aux 
forces aériennes italiennes, le coût des services rendus 
exclusivement à la collectivité italienne et certaines 
obligations de l'Etat italien, telles que les pensions des 
anciens militaires et les dépenses résultant de l'entre
tien d'étudiants somalis en Italie, ne figurent pas non 
plus dans ce projet de budget. Ces postes se trouvent 
maintenant dans le budget de l'Administration italienne 
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pour 1957. En conséquence, les dépenses extraordi
naires prévues dans le projet de budget du Gouverne
ment somali pour 1957 ne s'élèvent qu'à 750.000 somalos. 

151. Le budget extraordinaire de l'Administration 
italienne affecte 8.719.160 somalos au Gouvernement 
somali pour équilibrer son budget et 10 millions de 
somalos pour le développement économique du Terri
toire. Le Conseil consultatif a exprimé l'espoir qu'il 
serait consulté dans la suite, conformément à l'artièle 8 
de l'Accord de tutelle, lorsque l'on financera à l'aide 
de cette dernière somme des programmes et projets 
particuliers de développement (voir par. 214 plus bas). 

152. La partie ordinaire des recettes prévues, c'est-à
dire la partie des rectetes qui provient du Territoire, 
a été fixée à 45.189.500 somalos dans le budget du Gou
vernement somali pour 1957. Il esf encourageant de 
constater que ce chiffre représente une augmentation 
de 9.786.000 somalos par rapport à 1956. Il ne faut 
cependant pas oublier qu'à la suite de l'affaire de Suez, 
les recettes réelles seront vraisemblablement inférieures 
de 4 millions de somalos au chiffre de recettes prévues 
à l'origine. 

153. En 1956, le total des subventions que l'Italie a 
accordées à la Somalie a été estimé à 57.142.587 soma
los, soit 2.992.841 somalos de moins qu'en 1955. Le 
chiffre correspondant pour 1957 est de 54.624.714 soma
los, dont 8.719.160 somalos destinés à combler le 
déficit du budget du Gouvernement somali et 10 mil
lions de somalos pour le développement économique 
du Territoire. Le solde correspond aux dépenses de 
l'Administration italienne. Il faut espérer que ce chiffre 
sera augmenté dans la proportion où les recettes ordi
naires prévues pour la Somalie (45.189.500 somalos) 
seront réduites par l'affaire de Suez. 

154. Soixante-treize pour 100 des recettes prévues 
pour le Gouvernement de la Somalie en 1957 provien
dront des impôts indirects : 

Soma los Pourcentage 
Impôts indirects et impôts sur les 

transactions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.632.000 5,83 
Droits de douane et taxes à la pro-

duction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.950.000 55,21 
Régie des tabacs et des allumettes. 5.435.000 12,03 

TOTAL 33.017.000 73,07 

Ces chiffres représentent une légère augmentation par 
rapport à 1956 où le pourcentage était de 70 pour 100. 

155. Le Conseil consultatif attire de nouveau l'atten
tion sur les considérations qui figurent dans le rapport 
de la Mission de l'assistance technique des Nations 
Unies de 1951 : 

« La majeure partie de la charge fiscale pèse donc 
sur les consommateurs de produits indispensables 
qui sont importés. Ce système a évidemment pour 
effet d'imposer une charge aux contribuables qui 
sont le moins en mesure de payer des impôts. C'est 
une forme régressive d'impôt, puisque l'impôt n'est 
pas établi en fonction de la capacité de paiement et 
que, comme le pays ne produit pas de biens équiva
lents, les personnes dont les revenus sont les plus 
bas ont à payer les impôts proportionnellement les 
plus élevés. Eu outre, les droits à l'importation aug
mentent le prix des marchandises sans qu'il y ait de 
concurrence nationale. Le coût de ces produits grève 
donc beaucoup plus lourdement le budget des per
sonnes qui ont des revenus peu élevés que celui des 
personnes dont les revenus sont plus importants 12. » 

12 Voir The Trust Territory of Somaliland under Italian 
Administration, publication des Nations Unies (en anglais 
seulement), n• de vente : 1953.II.H.2, p. 100. 

156. L'Autorité administrante a déclaré qu'à son 
avis, si l'on considère l'expansion générale de tous l.:s 
postes des recettes, l'augmentation du produit des 
impôts directs est satisfaisante du moins en ce qui coll· 
cerne l'impôt sur le revenu. On estime à 5.550.000 S<l· 

malos les recettes provenant des impôts directs pour 
1957, soit un accroissement de 850.000 somalos par 
rapport à 1956. Il ne faut cependant pas perdre de vue 
qu'à l'heure actuelle, l'impôt sur le revenu est en grande 
partie payé par les commerçants qui habitent les cen 
tres urbains. Jusqu'ici, la grande majorité de la popu 
lation en demeure exempte. L'Autorité administrante 
se propose d'entreprendre une étude minutieuse d11 
problème de l'impôt sur les chambas, qui soulève une 
certaine résistance active, et d'élaborer un règlement 
qui permettra d'obtenir de cet impôt un produit satis· 
faisant. L'Administration soulignera également l'impor· 
tance de l'impôt direct dans un projet de loi qu'elle 
envisage de déposer à l'Assemblée législative. Cette 
loi contiendra des dispositions appropriées pour l'éta
blissement d'un impôt sur Je bétail, qui constitue la 
principale richesse du Territoire; les sommes considé
rables que l'on dépense pour en assurer la protection 
et l'accroissement ne rapportent pas des recettes cor
respondantes à l'Etat. 

157. Les dépenses réelles ordinaires au titre du bud
get du Gouvernement de la Somalie pour 1957 sont 
estimées à 53.158.660 somalos, ce qui représente une 
augmentation de 2.075~860 sorrialos par rapport à 1956. 

158. Les prévisions de dépenses réelles extr.aordi
naires au titre du budget du Gouvernement somali pour 
1957 sont estimées à 750.000 somalos, soit 111.057 so
malos de moins qu'en 1956. Ce total peu élevé comprend 
une somme de 350.000 somalos qui est destinée à la 
campagne de lutte contre les maladies social~s e~ cons
titue la contrepartie de la Somalie à la contribution du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FJSE), et 
400.000 somalos pour certaines dépenses relatives à des 
travaux particuliers d'entretien effect?és sur. l~s pro
priétés immobilières de l'Etat. L'Au ton té admimstrante 
estime cependant qu'à l'avenir, il faudra augmenter l~s 
dépenses de ce secteur en y affectant. une .bo~~e parhe 
des recettes accrues ou des économies realisees dans 
d'autres secteurs. 

159. Ainsi le total des dépenses prévues au budget 
du Gouvern~ment de la Somalie pour l'exercice finan
cier 1957 se monte à 53.908.660 somalos, soit une aug
mentation de 1.964.803 somalos par rapport à l'année 
précédente. 

160. L'Autorité administrante est persuadée que_ les 
besoins du Territoire, notamment dans les d~mames 
économique et social, nécessiteront des affectations de 
crédit plus importantes. Mais il import~ ~ue le go~ver
nement ne perde pas de vue que ses desirs ~o~t n~ces
sairement limités par le montant total des credits dispo
nibles, qui s'élève à 53.908.660 somalos (soit 45.1~9-?00 
somalos représentant les recettes réelles du Terntmre, 
auxquels s'ajoute la subvention de 8. 719.160 somalos 
accordée par l'Italie). 

161. Le Conseil consultatif désire insister sur le fait 
que dans les dépenses prévues a~I budget du ~ouverne
ment somali pour 1957, le chapitre le plus 1m1.porta~t est celui des fonctionnaires civils soma IS, ~oit 
16.233.000 somalos, ce qui représente une a~gi?~ntah~n 
de 2.135.000 somalos par rapport aux previs!ons e 
1956. On voit par là que l'augmentation des co.~tt rela; 
tifs aux fonctionnaires civils somalis, est sens~. emeu 
supérieure au total de l'augmentation des epenses 
prévues pour 1957 (1.964.803 somalos). 

h"ff e des 
162. Si l'on ajoute à ces montants le c 1 ~ ) t 

dépenses afférentes à la police (9.680.000 soma ~sbl es 
celui des dépenses relatives aux chefs et aux no a e 
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ainsi qu'aux membres du gouvernement (1.180.000 so
malos), le total général des dépenses de personnel 
imputables au budget de la Somalie sera de 
27.093.000 somalos, ce qui représente 50,26 pour 100 
du total des dépenses, soit une augmentation de 1,70 
pour 100 par rapport au coût déjà élevé inscrit dans 
les prévisions révisées de 1956 (28.105.000 somalos, ou 
48,47 pour 100 du total des dépenses pour cette année). 
L'augmentation est due à deux facteurs : premièrement, 
le développement des services a entraîné une augmen
tation du personnel, notamment dans l'enseignement et 
dans les organes administratifs et les services généraux 
liés à l'organisation du Gouvernement somali; deuxiè
mement, la solde et les indemnités du personnel mili
taire et paramilitaire ont été rajustées et augmentées 
après que le budget de 1956 a été approuvé. 

163. Dès 1955, le Conseil consultatif avait constaté 
un accroissement du personnel qui se poursuivrait 
probablement pendant un certain temps. Les prévisions 
du Conseil se sont révélées exactes. 

164. Etant donné le pourcentage élevé du revenu 
total qu'il est nécessaire d'affecter aux dépenses affé
rentes au personnel, et compte tenu du fait que le 
Conseil de tutelle, à sa dix-huitième session, a recom
mandé à l'Autorité administrante d'étudier toutes les 
possibilités de réduire les dépenses (A/3170, p. 103), il 
semble que c'est précisément en ce qui concerne le 
personnel qu'il faut chercher à faire des économies. La 
réduction des dépenses relatives au personnel devrait 
permettre au Gouvernement somali d'équilibrer son 
budget ou à peu près; de cette façon, la subvention de 
l'Autorité administrante pourrait être très réduite ou 
même supprimée, les crédits ainsi économisés pour
raient être utilisés pour augmenter les fonds alloués au 
développement économique du Territoire. 

165. L'Autorité administrante, qui a pleinement cons
cience de cette situation, a déclaré qu'étant donné le 
niveau élevé que ce chapitre de dépenses (coûts relatifs 
au personnel) a déjà atteint, il était nécessaire d'ap
pliquer une politique prudente dans laquelle tout nou
vel accroissement des dépenses dans ce domaine serait 
subordonné à une amélioration générale du budget. 

166. La réforme de la structure des forces de défense, 
ainsi que leur réduction, effectuée dans le courant de 
1956, ont permis de réduire considérablement les 
dépenses prévues à ce titre dans le budget du Gouver
nement somali pour l'exercice 1957. 

167. En 1956, les dépenses relatives à la police (y 
compris les dépenses militaires, mais non les ilalos) 
avaient été primitivement estimées à 14.690.000 somalos 
(soit 28,28 pour 100. des dépenses totales du budget 
pour cet exercice). Les prévisions revisées s'élevaient à 
16.140.000 somalos. 

168. Pour 1957, les dépenses afférentes à ce chapitre 
sont estimées à 11.860.000 somalos, soit 22 pour 100 
des dépenses totales. 

169. II en est résulté une économie de 2.830.000 so
malos dans le budget du Gouvernement somali pour 
1957, ce qui a permis, selon l'Autorité administrante, 
d'accroître les dépenses prévues dans d'autres chapitres 
du budget. 

170. Le Conseil consultatif désire cependant signaler 
que, dans le budget du Gouvernement somali pour 
1957, les dépenses relatives à la police (y compris les 
dépenses militaires), soit 11.860.000 somalos (22 pour 
100 du total des dépenses prévues au budget), dépasse
ront encore de 1.616.000 somalos le total des dépenses 
prévues au titre des services médicaux, y compris la 
médecine sociale, et des services de l'enseignement 
public, soit 10.244.000 somalos (19,01 pour 100 du total 
des dépenses prévues au budget), 

171. On trouvera aux paragraphes 212 à 220 ci-des
sous, l'avis du Conseil consultatif sur les budgets éta
blis pour 1957. 

Accord.ç conclus entre le Gouvernement italien 
et le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 

Aperçu historique 

172. Au début de 1950, la mission spéciale des Etats
Unis d'Amérique en Italie pour la coopération écono
mique a demandé au Ministère des affaires étrangères 
italien d'examiner la possibilité pour l'Italie de parti
ciper au programme de développement des territoires 
d'outre-mer dépendants. Le but de cette demande était 
d'obtenir des renseignements de caractère général sur 
la nature et le type des projets qui pouvaient être mis 
en œuvre en Somalie et qui, s'ils étaient appliqués, 
aideraient l'économie italienne aussi bien que celle de 
la Somalie. Cinq projets ont été préparés par les experts 
italiens et présentés à l'Administration de coopération 
économique des Etats-Unis. On a estimé à 1.660.000 
dollars le coût des projets proposés qui prévoient la 
création de fermes d'élevage, la prospection des eaux 
souterraines, des essais de forage pour le développe
ment des ressources en eau, des études sur la piscicul
ture et sur les produits dérivés du poisson, la mécani
sation des exploitations agricoles et des études de 
zootechnie. 

173. Après avoir examiné ces propositions, l' ~dmi
nistration de Coopération économique a estimé que les 
projets étaient trop coûteux et d'une ampleur qui dépas
serait ses possibilités d'assistance, compte tenu des 
fonds limités dont elle disposait. Il a été admis, néan
moins, que l'assistance qui pourrait éventuellement être 
fournie s'exercerait très probablement dans les 
domaines envisagés dans des projets primitifs, mais 
sur une plus petite échelle. En conséquence, deux tech
niciens de la mission spéciale des Etats-Unis se sont 
rendus en Somalie au cours de l'été de 1950 pour 
examiner, en collaboration avec des experts italiens, 
les conditions existant dans le Territoire en vue de 
l'exécution des projets proposés. Leur rapport prélimi
naire sur les projets agricoles de la Somalie 13 a servi 
de base à un petit programme d'assistance technique 
qu'on. a entrepris en partant du principe qu'aucune 
dépense plus importante ne devrait être engagée tant 
que des études de base solides ne seraient pas achevées 
dans divers domaines, les programmes ultérieurs ne 
devant être mis en œuvre que progressivement et de 
façon économique. 

174. Dans leurs recommandations, les auteurs du 
rapport préliminaire reconnaissent que l'élevage est la 
principale activité à laquelle les Somalis ont donné 
une extension notable et celle qu'il était le plus logique 
de favoriser. Il est donc apparu que les eaux souter
raines devraient être exploitées le plus tôt possible 
pour que des quantités d'eau suffisante soient rendues 
disponibles afin de stabiliser les nomades, ce qui ren
dait possible l'organisation de l'enseignement et l'hy
giène. 

175. Au ter mars 1954, les équipes techniques des 
Etats-Unis, de l'Italie, de l'Organisation des Nations 
Unies et de l'Administration italienne avaient mené à 
bien 14 études de base; quatre autres études étaient en 
cours. Les études effectuées dans le domaine agricole, 
ont porté sur la culture et le stockage des céréales, la 
mécanisation agricole et l'amélioration des semences. 
Dans le domaine des ressources en eau et de l'élevage, 
on a procédé à une reconnaissance des eaux souter-

13 \V. E. Corfitzen et Grover Kinsy, Preliminary Report O!l 
Somalia Agricultural Projects (Economie Cooperation Admi
nistration, Rome 8 septembre 1950). 



raines et on a fait l'acquisition d'un matériel moderne 
pour le forage des puits; un expert puisatier a été 
envoyé dans le Territoire pour apprendre aux Somalis 
à utiliser le matériel de forage. D'autre part, deux 
autres études ont été achevées, portant respectivement 
sur le creusement de puits peu profonds et sur la géné
tique du bétail. Enfin, dans le domaine économique 
général, des études ont été effectuées sur les ports et 
les routes de la Somalie et un rapport provisoire a été 
publié sur un programme de développement écono
mique. 

176. Le 1 •r mars 1954, M. W. E. Corfitzen, spécialiste 
du défrichement de la mission d'assistance technique 
des Etats-Unis (United States Operations Mission) en 
Italie, qui a succédé à la mission de l'Administration 
de coopération économique, a publié un document inti
tulé Plans and Schedules for Somalia Economie Deve
lopment (plans et programmes pour le développement 
économique de la Somalie 14 qu'il a préparé en colla
boration avec la Direction générale pour la Somalie 
du Ministère italien des affaires étrangères. Ce docu
ment comprend : un compte rendu et une estimation 
des projets d'assistance technique achevés en cours 
ou envisagés; une description des projets de dévelop
pement économique général en cours d'exécution qui 
découlent de cinq projets d'assistance technique; une 
description des projets de développement économique 
général qui ont été présentés par l'Administration ita
lienne de tutelle; une énumération et une description 
des possibilités d'investissement privé; un projet de 
création d'une banque de développement; une étude 
des projets réalisables dont la mise à exécution pour 
rait être envisagée au titre de la fraction consacrée aux 
« Matériaux de base» du Fonds pour le développement 
des territoires africains d'outre-mer dépendants de la 
Foreign Operations Administration des Etats-Unis 
(maintenant appelée International Cooperation Admi
nistration). Le rapport évalue à 8.474.000 dollars le 
coîtt des études achevées et des études et des projets 
proposés, cette somme se décomposant de la manière 
suivante : 2.684.000 dollars; 2 milliards 320 millions de 
lires; 14.550.000 somalos. M. Corfitzen recommande 
principalement : 

a) Que les lignes générales des projets contenus dans 
le rapport constituent le cadre dans lequel sera exécuté 
l'année suivante le programme de développement des 
territoires d'outre-mer concernant la Somalie; 

b) Qu'un accord soit conclu entre les Etats-Unis, 
l'Italie et la Somalie, prévoyant essentiellement la créa
tion d'un fonds pour l'exécution du programme décrit 
dans le rapport; la contribution des Etats-Unis à ce 
fonds serait de 600.000 dollars; celle de la Somalie 
serait d'un montant équivalent (4.285.714 somalos) et 
celle de l'Italie correspondrait à la partie non utilisée 
des crédits prévus pour les projets d'assistance tech
nique approuvés antérieurement; 

c) Qu'aucun projet ne soit entrepris avant d'avoir 
été officiellement présenté par la Direction générale 
pour la Somalie, ou par l'organisme qui la représente, 
à la Mission d'assistance technique des Etats-Unis en 
Italie, et avant d'avoir été examiné et recommandé par 
les techniciens de la Mission et approuvé par la Foreign 
Operations Administration à Washington. 

La Convention du 28 juin 1954 

177. Conformément aux recommandations formulées 
par M. Corfitzen, une convention a été signée à Rome, 
le 28 juin 1954, entre les Gouvernements de l'Italie et 
des Etats-Unis en vue de la mise en œuvre d'un pro-

14 United States of America Operations Mission to Italy, 
Rome, t•r mars 1954. 

gramme de coopération technique en Somalie. Am 
termes de cette convention, les objectifs du programm« 
de coopération sont de favoriser l'amitié et la compré
hension entre les peuples de la Somalie et des Etats· 
Unis, d'aider la Somalie à développer ses ressource~ 
économiques et à accélérer ses progrès en matière 
sociale et économique. Le Comité pour le développe· 
ment économique de la Somalie, composé d'un repré· 
sentant du Gouvernement de l'Italie et d'un représen· 
tant du Gouvernement des Etats-Unis, est un organe de 
l'Autorité administrante, institué pour faire des études 
sur les besoins de la Somalie dans les domaines de 
l'agriculture, de la santé et de l'enseignement et sur les 
ressources dont le pays dispose pour faire face à ses 
besoins, d'étudier les plans de développement préparés 
par l'Administration et d'aider à élaborer des plans de 
développement économique et à adopter constamment 
le programme aux circonstances. Il a été également 
institué, en tant qu'organe de l'Autorité administrante, 
un fonds de développement de la Somalie qui est placé 
sous le contrôle du Comité pour le développement, en 
vue de l'exécution du programme. Aux termes de la 
Convention, le Fonds, qui est géré par deux codirec
teurs, un Italien et un Américain, peut entreprendre 
l'exécution de projets dans les domaines de l'agricul
ture, de la santé publique, de l'enseignement et des 
domaines qui s'y rattachent, ainsi que dans d'autres 
domaines techniques, déterminés d'un commun accord 
par les parties, pour contribuer à la réalisation des 
objectifs de la Convention. Les dispositions initiales 
ont été convenues en ce qui concerne les contributions 
fournies par les parties : 

a) Le Gouvernement des Etats-Unis fournira le per
sonnel d'assistance technique pour les questions tech
niques, administratives et pour les questions d'ensei
gnement; il prendra à sa charge le traitement versé à 
ce personnel et les frais de transport aux Etats-Unis; 
le Gouvernement italien paiera le transport, des Etats
Unis en Somalie, des personnes désignées et leur rapa
triement, les indemnités locales de subsistance et une 
indemnité journalière conformément aux règlements ou 
normes pertinents du Gouvernement des Etats-Unis. 

b) Le Gouvernement des Etats-Unis versera au crédit 
du Fonds de développement de la Somalie la somme 
de 300.000 dollars; en outre, la somme de 187,5 millions 
de lires (équivalent de 300.000 dollars), provenant de 
la vente de produits livrés à l'Italie par les Etats-Unis 
conformément à la section 550 du Jfutual Security .4.ct 
de 1951, sera déposée au Fonds; 

c) Le Gouvernement italien versera au Fonds pour 
la mise en valeur de la Somalie la somme correspon
dant à la partie non utilisée des crédits prévus pour 
des projets techniques déjà approuvés et achevés con
cernant la Somalie; 

d) L'Autorité administrante revisera immédiatement 
le budget de la Somalie en vue d'y apporter les change
ments nécessaires pour ouvrir un crédit de 600.000 dol
lars (4.285.714 somalos) au bénéfice du Fonds, pour 
fournir, à ses frais, un personnel qui coopérera avec 
les experts pour fournir du matériel et pour assurer le 
concours de ses services. 

Ces dépôts ne pourront être retirés ou dépensés 
qu'après que le dépôt correspondant dû par l'autre 
partie aura été versé ou qu'il aur~ fait .l:objet ~'?n 
engagement ferme. D'autre part, l Autonte admims; 
trante et le Gouvernement des Etats-Unis verseront, a 
l'avenir, toutes les contributions qui pourront être déc!
dées d'un commun accord, sous réserve que les cre
dits soient disponibles et que l'état d'avancement d.u 
programme soit satisfaisant. Le programme d~ coope
ration consistera en une série de projets qm seront 
mis au point par le comité et dont l'exécution sera assu-
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rée par les codirecteurs du Fonds. Chaque projet fera 
l'objet d'un accord écrit qui définira les travaux à 
accomplir, les crédits nécessaires à sa mise en œuvre 
et qui proposera les dates d'exécution. 

Projets élaborés et accords conclus 

178. Les premiers projets qui ont été approuvés 
étaient fondés essentiellement sur les projets de déve
loppement économique général envisagés dans le docu
ment intitulé Plans and Schedules for Somalia Auri
cultural projects et certains d'entre eux ont été décrits 
dans la brochure intitulée Plans de développement 
économique de la Somalie, années 1954-1960, que l'Au
torité adminislrante a envoyée au Conseil consultatif 
le 24 mai 1954 (voir T/1172, par. 155 à 161). 

179. Au ter janvier 1957, six des dix projets primi
tivement soumis pour examen au Comité pour le déve
loppement économique de la Somalie avaient été menés 
à bien ou étaient en cours d'exécution et le montant 
total des contributions initiales versées au Fonds pour 
la mise en valeur de la Somalie avait été soit dépensé 
soit engagé. Le projet no 2 relatif à la restauration et 
la mise en valeur des desceks (bassins fluviaux) le long 
du cours moyen et inférieur du Djouba, était achevé. 
Le projet no 4 concernant un projet indigène d'irri
gation sur l'Ouebi Chebeli inférieur était presque ter
miné. Le but de ce projet était d'aider les agriculteurs 
somalis à mettre leurs propres terres en valeur selon 
des principes rationnels et modernes. Ces cultivateurs 
qui avaient été employés pendant de nombreuses 
années dans les exploitations agricoles européennes 
voisines de Genale s'étaient familiarisés avec les pra
tiques d'irrigation et les avantages qui peuvent en être 
retirés. Le projet prévoit donc la construction de trois 
petits barrages, le creusement et la réparation de canaux 
ainsi que la construction de digues le long du fleuve, 
en vue de l'irrigation de 15.000 hectares environ. Grâce 
à l'initiative de cultivateurs somalis dont les terres 
sont contiguës à celles qui sont mises en valeur, 5.000 
hectares supplémentaires seront irrigués. Le projet 
no 5 qui a pour objet la mise en valeur d'une zone de 
dry farming entre l'Ouebi Chebeli et le Djouba est en 
voie d'exécution. Ce projet a principalement pour 
objet : a) de stabiliser les pasteurs-cultivateurs sur leurs 
chambas; b) de faciliter et d'améliorer les pratiques 
agricoles par l'emploi d'animaux de trait et de maté
riel à traction animale; c) d'assurer une meilleure con
servation des céréales en supprimant les pertes qu'en
traîne la méthode somalie de stockage des grains dans 
des trous creusés dans le sol. Les travaux visés dans 
le projet no 5 sont entrepris chaque fois qu'au moins 
12 cultivateurs locaux demandent au commissaire de 
district la construction d'un zwr (ouvrage de captation 
d'eau). Dans leurs demandes les cultivateurs s'engagent, 
si cet ouvrage est construit, à utiliser les méthodes 
améliorées de plantage, d'ensemencement et de culture 
et à appliquer un système approuvé d'assolement recom
mandé par la station expérimentale. La demande est 
transmise à l'administration par le commissaire de 
district somali. Le Ministre somali et le Président de 
l'Agence pour le développement économique de la 
Somalie examinent la demande et formulent des recom
mandations sur les mesures à prendre. La station expé
rimentale comprend une ferme de démonstration où 
un cultivateur somali vit sur une chamba et applique 
les recommandations de la station expérimentale dans 
les conditions réelles d'exploitation. Une école a été 
établie à proximité de la ferme expérimentale; les 
cultivateurs somalis ou leurs fils y apprennent à dres
ser les bœufs au travail de la charrue. A la fin de la 
période de formation, ces hommes reviennent dans 
leur village ou leur groupe et enseignent cc qu'ils ont 
appris à leur famille et à leurs voisins. 

180. A la date du 1•• janvier 1957, le projet no 6 
concernant la culture irriguée sur le Chebeli inférieur, 
entre Villabruzzi et Afgoi, était achevé. Dans le cadre 
de ce projet, 46 petites écluses ont été installées, cha
cune assurant l'irrigation d'au moins 100 hectares de 
terre. Le projet no 7 relatif au stockage des céréales 
était en voie d'exécution. Des silos d'une capacité totale 
de 22.000 quintaux ont été construits à Argoi et à Mar
gherita; ils sont équipés de dispositifs de nettoyage et 
de stockage pneumatiques. Un système simplifié de 
nettoyage, de ventilation et de séchage a été installé 
et un spécialiste des Etats-Unis a été envoyé en Somalie 
pour examiner les moyens de stockage existants et les 
pratiques suivies, et pour recommander des méthodes 
propres à protéger les céréales contre les insectes et 
les parasites. Ce projet est particulièrement impor
tant, car, en 1956, les quantités de grains emmagasi
nées par les services de stockage de I'[nstitut somali 
de crédit ont été suffisantes pour satisfaire entièrement 
aux besoins de la population et, pour la première fois, 
la Somalie a été en mesure d'exporter des céréales. Le 
projet no 10 visait à élargir le programme de forage 
de puits profonds entrepris en 1953-1954 qui avait 
connu le plus grand succès. Ce programme élargi com
prend les services de quatre techniciens américains 
chargés de former des Somalis pour leur permettre de 
poursuivre l'exécution du programme sans avoir recours 
à une assistance européenne ou américaine. Le pro
gramme de forage de puits décrit par l'Autorité admi
nistrante dans la brochure intitulée Plans de dévelop
pement économique d'e la Somalie, années 1954-1960, 
prévoit, au total, le forage de 300 puits profonds et de 
400 puits peu profonds. On Estime qu'en décembre 1959, 
425 puits profonds auront été forés au titre de ce pro
jet. En admettant que 20 pour 100 de ces puits seront 
secs ou trop salins, on espère que 340 puits fourniront 
une quantité d'eau appréciable (environ 12 millions de 
litres par jour). A la fin de décembre 1956, 114 puits 
profonds avaient été forés, dont 31 avaient donné un 
résultat négatif et 83 un résultat positif. Sur cc nombre, 
53 sont déjà entièrement équipés et sont entrés en 
fonctionnement. Le volume d'eau fourni par ces puits 
profonds atteint 1.606 mètres cubes par jour, quantité 
suffisante pour abreuver 83.000 têtes de bétail. L'exten
sion des opérations de forage ayant été décidée, on 
espère que grâce à l'expérience acquise, le pourcentage 
des échecs diminuera progressivement. Sur les quatre 
autres projets proposés au Comité pour le développe
ment de la Somalie, le projet no 8 a un caractère pure
ment administratif et le projet no 3 qui concerne un 
vaste plan d'irrigation du Bas-Djouba est encore au 
stade des études sur le terrain; aucun accord n'a été 
conclu en ce qui concerne les deux autres projets 
(projet n ° 1 concernant l'assistance technique en 
matière de développement du cheptel et projet no 9 
concernant une étude de résistivité dans le pays en 
vue de la prospection des eaux souterraines profondes). 

181. Il convient de noter que, comme une partie des 
contributions initiales était encore disponible au début 
de 1956, aucune nouvelle contribution n'a été versée, 
cette année, au Fonds de développement de la Somalie. 
Cependant, le Gouvernement des Etats-Unis a consenti 
un crédit d'environ 25.000 dollars pour couvrir les 
dépenses en dollars entraînées par l'envoi d'un techni
cien au titre du programme de forage de puits. Le 
Gouvernement italien a assuré le financement, en mon
naie locale, des frais afférents à l'envoi de ce techni
cien. 

Assistance technique 

182. En vertu des dispositions du paragraphe 1 de 
l'article V de l'accord du 28 juin 1954, un accord a 
été signé en 1955 entre le Gouvernement italien et le 
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Gouvernement des Etats-Unis au sujet d'un projet 
d'assistance teehnique agricole. Le Gouvernement des 
Etats-Unis a aecepté de fournir 300.000 dollars repré
sentant deux années de traitements et les frais de 
voyage à l'intérieur des Etats-Unis de spécialistes qua
lifiés en matière d'assistance technique agricole qui 
seront envoyés en Somalie. En contrepartie de la 
contribution des Etats-Unis, le Gouvernement italien 
a accepté d'assumer les frais du voyage aller et retour 
de ces experts entre les Etats-Unis et la Somalie, les 
indemnités de subsistance locales, indemnités journa
lières et dépenses connexes. 

183. Le 1 •• janvier 1957, sept spécialistes exerçaient 
déjà leur activité en Somalie. Ils travaillaient sous la 
direction du Président de l'Agence pour le développe
ment économique à la Somalie et d'un conseiller agri
cole américain, assisté d'un directeur des programmes; 
ces spécialistes étaient les suivants : dans le domaine 
de l'agriculture et de l'élevage : un spécialiste de la 
gestion des pâturages et un expert agricole; dans le 
domaine des travaux publics : un ingénieur hydrauli
cien, un maître et un ouvrier puisatiers et un géologue 
prospecteur des eaux souterraines; dans le domaine de 
l'industrie, du commerce et des communications : un 
spécialiste des cuirs et peaux. Dix autres spécialistes 
sont prévus : un expert en matière de vulgarisation, 
un spécialiste de l'élevage des volailles, un agronome 
un ingénieur spécialiste de la stabilisation des sols, 
un ingénieur principal, un assistant et deux ingénieurs 
adjoints spécialistes du défrichement; un technologue 
des produits alimentaires et un spécialiste de la com
mercialisation des bananes. De plus, en 1956, et au début 
de 1957, trois spécialistes de l'International Coopera
tion Administration ont effectué, au cours d'une mission 
de courte durée, des études sur le Territoire : il s'agis
sait d'experts en matière de sylviculture, d'élevage et 
de pisciculture. Leurs rapports seront publiés prochai
nement. 

184. Les dépenses des spécialistes américains en 
Somalie sont couvertes de trois manières. Il y a des 
fonctionnaires du service diplomatique des Etats-Unis, 
dont les traitements en dollars, versés directement par 
l'International Cooperation Administration, proviennent 
de crédits prévus au budget américain (le conseiller 
agricole, le directeur des programmes et le maître pui
satier). Le Gouvernement des Etats-Unis prend aussi 
à sa charge les dépenses en monnaie locale concernant 
les voyages enh·e les Etats-Unis et la Somalie, les 
indemnités journalières, les indemnités de logement, 
etc., en vertu des règlements en vigueur édictés par le 
Gouvernement des Etats-Unis. Cependant, en ce qui 
concerne les services purement techniques, comme 
ceux du maître puisatier, l'Autorité administrante rem
bourse au Gouvernement des Etats-Unis les dépenses en 
monnaie locale. En outre, au début de 1957, la plupart 
des spécialistes avaient passé des contrats avee l'Auto
rité administrante (le spécialiste de la gestion des 
pâturages, l'ingénieur hydraulicien, le géologue pros
pecteur, l'ouvrier puisatier et le spécialiste des cuirs 
et peaux). L'International Cooperation Administration 
rembourse au Gouvernement italien la partie des émo
luments payés en dollars, et les fonds de 1' Administra
tion italienne permettent de faire face aux dépenses 
en monnaie locale. Les dépenses directes concernant 
les traitements, les transports et les indemnités quoti
diennes pour des missions de brève durée, effectuées 
par des spécialistes employés par l'International Coo
peration Administration sont généralement à la charge 
de cet organisme alors que les dépenses accessoires 
connexes sont assumées par l'administration italienne. 

Situation actuelle et perspectives d'avenir 

185. Les programmes relèvent de l'Agence pour le 

développement économique de la Somalie qui vient 
d'être créée. Le Président de l'Agence est le codi
recteur italien du Fonds de développement de la Soma
lie (qui, comme le prévoit l'accord de juin 1954, est un 
organisme de l'Autorité administrante), en même temps 
que le codirecteur des services d'assistance technique 
qui ont été créés en vertu de l'accord de 1955 sur les 
projets d'assistance technique et qui agissent dans le 
cadre même de l'Agence. De ce fait, il devrait y avoir 
une coopération étroite entre les différents organes 
destinés à encourager le progrès économique du pays. 
Lorsqu'un projet, proposé par l'Agence, le Comité inter
ministériel pour le développement économique du Gou
vernement de la Somalie, ou les spécialistes de l'Inter
national Cooperation Administration, a été étudié et 
que son financement par le Fonds de développement a 
été approuvé par le Comité pour le développement éco
nomique de la Somalie, les services locaux de l'Inter
national Cooperation Administration se bornent à prê
ter leur concours à l'exécution de ce projet selon les 
principes fixés par l'accord conclu en l'occurrence. A 
cet égard, on s'efforce de préparer les programmes 
aussitôt que possible. Le programme pour l'exercice 
financier 1957 a déjà été mis au point et le Gouverne
ment des Etats-Unis a été prié de fournir une nouvelle 
contribution de 400.000 dollars (le Gouvernement ita
lien fournirait la contrepartie, surtout par prélèvement 
sur les fonds de l'Agence). Les projets pour 1958 sont 
déjà à l'étude afin que le· Gouvernement des Etats-Unis 
puisse avoir connaissance d'un certain nombre de plans 
faisant ressortir le type d'assistance qui pourrait être 
demandé au cours de cette année. En outre, les fonc
tionnaires de la mission d'assistance technique des 
Etats-Unis étudient la possibilité de créer un système 
d'assistance financière ou bancaire pour l'Institut de 
crédit somali, en vue de faire bénéficier les petits exploi
tants agricoles et les petits éleveurs somalis du cré
dit consenti par l'Institut. 

186. Les programmes relatifs à l'élevage et à l'agri
culture ont toujours priorité absolue. On entreprend des 
études et on envisage de fournir une assistance tant 
technique que financière dans d'autres domaines du 
développement économique tels que, par exemple, la 
production et l'exportation d'encens, les produits fores
tiers et les conserves de viande. On étudie également 
les moyens qui permettraient que la production bana
nière de la Somalie ne soit plus entièrement dépen~ 
dante de la régie italienne des bananes. On a at!Ssl 
songé à d'autres travaux, tels que la constructiOn 
d'abattoirs modernes et d'usines frigorifiques à Moga
discio et Chisimaio. II semble cependant que l'on ~on.ti
nuera pendant un certain temps à accorder la prwnté 
au développement des ressources naturelles de base du 
Territoire : petite agriculture et élevage. 

B. - AVIS FORMULÉS PAR LE CoNSEIL CONSULTATIF 

Accords conclus entre l'Autorité administrante et les 
sociétés pétrolières 

187. Dans son rapport pour la période. du t·: .. avr~I 
1954 eu 31 mars 1955 le Conseil consultatif a deJa fait 
observer qu'il jugeait' indispensable de faire connaître 
ses observations sur les accords conclus en 1952 entre 
l'Autorité administrante, d'une part, et la Sinclair Somal 
Corporation et la Società Mineraria ~omal~, ?'autre 
part, en vue de la prospection et de l e;-p~mtahon du 
pétrole et des gaz naturels dans le Ternto1re (T /1172, 
par. 177 à 181). Ses observations sur les contrats av~c 
les sociétés pétrolières figurent dans une lettre envoyee 
à l'Autorité administrante le 7 février 1955. Par lettre 
du 28 avril1956 l'Autorité administrante a répondu aux 
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observations du Conseil consultatif 15, A sa 146• séance, 
le 19 octobre 1956, le Conseil consultatif a examiné 
la réponse de l'Administration et a décidé de ne pas 
donner d'autre suite à la question car il ne voyait 
aucune raison de modifier les opinions qu'il avait pré
cédemment exprimées et auxquelles il continue de se 
tenir. 

Culture et importation du tabac 

188. A sa 164• séance, le 19 octobre 1956, le Conseil 
consultatif avait examiné la réponse de l'Administra
tion, en date du 26 avril 1956, à sa lettre du 6 dé
cembre 1955, concernant une ordonnance réglementant 
la culture et l'importation du tabac, et il avait décidé 
de faire figurer dans son rapport annuel suivant le 
résumé de son avis sur ce texte législatif et de la 
réponse de l'Autorité administrante (T/1245, par. 83 
à 85). 

189. Dans sa lettre, le Conseil avait indiqué qu'il se 
rendait compte des avantages que présentait la codi
fication, dans un texte unique, de tous les règlements 
concernant la production et l'importation des tabacs. 
Il estimait toutefois qu'il serait souhaitable d'étudier 
les moyens d'aider les producteurs somalis à culti
ver du tabac à fumer de meilleure qualité. En outre, le 
Conseil avait suggéré de créer un organisme auto
nome chargé de la régie du tabac et des allumettes 
de façon à soulager l'Administration des responsabi
lités de ce monopole. Dans sa réponse, l'Administration 
a fait savoir au Conseil que divers essais avaient déjà 
été tentés pour acclimater du tabac importé du Bré
sil ainsi que d'autres variétés de Rhodésie, de Mada
gascar et d'Italie, dans des régions de dry farming. 
Cependant les résultats obtenus jusqu'ici ne sont pas 
satisfaisants. En ce qui concerne la création d'un orga
nisme autonome chargé de la régie du tabac et des 
allumettes, après une étude approfondie de la question, 
il n'a pas paru souhaitable de modifier le système actuel, 
vu les difficultés d'ordre économique et financier. En 
fait, en se fondant sur des données concrètes, et en 
tenant compte de la capacité limitée du marché local, 
on est arrivé à la conclusion qu'une mesure de cette 
nature, non seulement n'entraînerait pas une diminu
tion sensible des prix, mais pourrait en outre provoquer 
une diminution considérable des recettes que l'Admi
nistration tire d'une gestion directe. 

Commerce extérieur et changes 

190. Le rapport du Conseil consultatif pour la période 
allant du 1•• avril 1955 au 31 mars 1956 contenait le 
résumé d'un projet d'ordonnance concernant le com
merce extérieur et les changes, que l'Autorité admi
nistrante, conformément à l'article 5 de la Déclaration 
de principes constitutionnels annexée à l'Accord de 
tutelle, avait transmis au Conseil le 28 février 1956 
(T /1245, par. 90 et 91). Le rapport indiquait également 
les principaux points de la réponse du Conseil consul
tatif, en date du 31 mars 1956. Le Conseil consultatif 
y informait l'Autorité administrante qu'il avait décidé 
d'ajourner son examen du projet d'ordonnance afin de 
pouvoir l'étudier de façon plus approfondie en même 
temps que les nouveaux règlements et tarifs douaniers. 
Le Conseil estimait en outre que des mesures aussi 
importantes que le projet d'ordonnance en question ne 
devaient pas faire l'objet de la procédure spéciale pré
vue par l'article 5 de la Déclaration de principes cons
titutionnels, mais devaient être soumises à la nouvelle 
Assemblée législative. 

15 Le contenu de la lettre de l'Autorité administrante a 
été porté à la connaissance du Conseil de tutelle à sa dix
huitième session dans le document T/1264. 

191. Le 21 avril 1956, l'Autorité administrante a 
envoyé une lettre au Conseil consultatif pour l'infor
mer que les dispositions régissant le commerce exté
rieur et les changes faisaient l'objet d'un décret-loi 
signé le jour même. L'Autorité administrante affirmait 
que des raisons particulièrement impérieuses exigeaient 
l'application immédiate de ce décret. En particulier. 
la situation délicate des changes qui avait surgi au 
cours des mois précédents par suite des sorties crois
santes de somalos, appelait des mesures spéciales de 
répression. L'Autorité administrante faisait remarquer 
que la forme du décret-loi adopté en vertu de l'ordon
nance no 2 du 5 janvier 1956, régissant les droits et 
obligations de l'Assemblée législative, supposait que le 
décret en question serait transformé par la suite en 
loi et, par conséquent, soumis à l'Assemblée législative. 
Cette procédure permettrait non seulement à l'Assem
blée d'examiner les divers aspects de la mesure, mais 
également au Conseil consultatif de présenter dans 
l'intervalle ses observations, que l'Autorité adminis
trante ne manquerait pas de prendre en considération. 

192. Les dispositions régissant le commerce extérieur 
et les changes ont été promulguées par le décret-loi 
no 2 du 21 avril 1956, publié dans le supplément no 3. 
Bollettino ufficiale no 4, en date du 21 avril 1956. 
L'Assemblée législative a été saisie de ce décret à sa 
seconde session de 1956 et elle l'a approuvé le 5 dé
cembre 1956 par 32 voix contre 20, avec une abstention. 
Le texte définitif approuvé par l'Assemblée est devenu 
la loi no 15 du 8 décembre 1956, publiée dans le sup
plément no 1 du Bollettino ufficiale no 12, en date du 
10 décembre 1956. 

193. Le Conseil consultatif a examiné le décret-loi 
réglementant le commerce extérieur et les changes à 
sa 145• séance, tenue le 6 octobre 1956. Il a décidé, 
vu l'importance de ce texte, d'en ajourner l'examen 
jusqu'à la publication du rapport de la Mission de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, afin de pouvoir l'étudier en fonction 
des conclusions formulées par les experts de la Banque. 

194. Le Conseil consultatif a repris l'examen de cette 
question à sa 152• séance, le 21 mars 1957. Il a décidé 
d'appeler l'attention de l'Autorité administrante sur le 
fait que le contrôle gouvernemental des changes ris
quait d'empêcher la Somalie d'acheter sur les marchés 
les plus avantageux les produits qui, d'après le nouveau 
règlement, peuvent être importés sans licence d'impor
tation. Le Conseil a estimé qu'en conséquence, ce décret 
aurait encore pour effet, en pratique sinon en théorie, 
de limiter la concurrence entre importateurs. Comme, 
d'autre part, d'après l'Autorité administrante, aucune 
demande d'exportation de bananes n'avait été rejetée, 
et que les quantités demandées n'avaient pas été 
réduites, le Conseil consultatif a été d'avis que le régime 
des licences d'exportation pour les bananes pourrait 
être supprimé complètement. 

Enregistrement des droits fonciers 

195. Ainsi que le mentionne le rapport pour 1955-
1956, l'Autorité administrante, par lettre en date du 
27 janvier 1955, avait transmis au Conseil consultatif 
un projet d'ordonnance portant création d'un bureau 
foncier et d'un registre foncier de la Somalie où toutes. 
les propriétés foncières, urbaines et rurales, devaient 
être enregistrées après vérification des droits de pro
priété ou des autres droits fonciers (T /1245, par. 81 
et 82). Après avoir été approuvé par le Conseil terri
torial le texte définitif de cette mesure avait été pro
mulgué par l'ordonnance no 7 du 18 mars 1955, mais 
aucune date n'avait été fixée pour son entrée en vigueur. 

196. Ayant été informé par l'Autorité administrante 
qu'une nouvelle législation complète sur les droits fon-
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cier était en cours d'élaboration, le Conseil consultatif 
a décidé, à sa 135• séance tenue le 28 novembre 1955, 
d'attendre, pour examiner l'ordonnance no 7 de 1955, 
que cette législation fût promulguée. Par la suite, le 
Conseil consultatif, n'ayant eu connaissance d'aucun 
fait nouveau, a repris à sa 146• séance, le 19 octobre 
1956, son examen de l'ordonnance portant création du 
registre foncier. Par lettre en date du 2 novembre 
1956, il a félicité l'Autorité administrante d'avoir 
promulgué une telle ordonnance, qui constitue 
une innovation essentielle dans la réglementation des 
droits fonciers en Somalie. En outre, le Conseil a 
exprimé le désir de connaitre les raisons spéciales qui 
avaient pu conduire l'Autorité administrante à décider 
d'exempter de l'enregistrement les biens fonciers des 
organisations ou collectivités religieuses. Enfin, il a 
exprimé l'espoir que les formalités de publicité nor
malement applicables aux demandes d'enregistrement 
seraient observées également pour notifier aux inté
ressés les décisions du juge régional relatives à ces 
demandes. 

Service phylo-pathologique 

197. Le rapport du Conseil consultatif pour la période 
allant du t•r avril 1955 au 31 mars 1956 contient un 
résumé de l'ordonnance no 17 du 6 août 1955 portant 
création d'un service phyto-pathologique et contenant 
des dispositions relatives à la lutte contre les maladies 
et les parasites des plantes dans le Territoire (T 11245, 
par. 86). Le Conseil consultatif a procédé à un examen 
préliminaire de cette ordonnance à sa 135• séance et 
il a décidé de demander des renseignements complé
mentaires à l'Autorité administrante avant d'énoncer 
un avis définitif. 

198. Le Conseil consultatif a repris cette question à 
sa 146• séance, le 19 octobre 1956. Par lettre en date 
du 5 novembre 1956, il a félicité l'Autorité adminis
trante d'avoir créé un tel service, qui était particu
lièrement nécessaire étant donné l'importance fonda
mentale de l'agriculture dans l'économie du Territoire. 
En même temps, le Conseil consultatif a noté que, 
conformément à l'article 3 de l'ordonnance, la plupart 
des membres du Comité de lutte contre les maladies des 
plantes étaient des fonctionnaires des services tech
niques, soucieux à ce titre des intérêts généraux du 
Territoire et non des intérêts de groupes particuliers. 
Pour cette raison, le Conseil consultatif a estimé que 
la présence, dans ce comité, du Président de la Chambre 
de commerce et de deux agriculteurs qui ne sont pas 
fonctionnaires et représentent des intérêts privés, ne 
semblait guère justifiée. Enfin, le Conseil consultatif a 
jugé incompatible avec le principe du maintien d'une 
stricte séparation entre le pouvoir législatif et le pou
voir exécutif que deux députés à l'Assemblée législative 
(qui remplaceraient apparemment les conseillers terri
toriaux mentionnés dans l'ordonnance) fussent membres 
du Comité. 

199. Par lettre en date du 25 janvier 1957, l'Autorité 
administrante a accusé réception des observations du 
Conseil consultatif relatives à la création d'un service 
phyto-pathologique. Elle a informé le Conseil consul
tatif que ces observations avaient été transmises aux 
bureaux compétents qui, après un nouvel examen du 
texte législatif en question, rechercheraient les modi
fications qu'il y aurait lieu d'y apporter. 

Culture et production du colon 

200. Comme le mentionne le dernier rapport du 
Conseil consultatif, l'Autorité administrante avait trans
mis au Conseil, par lettre en date du 20 décembre 1955, 
un projet d'ordonnance visant à améliorer, développer 
et réglementer la production du coton dans le Terri
toire (T/1245, par. 88 et 89). Ces dispositions, que le 

Conseil territorial a approuvées sous réserve de 
quelques amendements, à sa troisième session de 1955, 
ont été promulguées par l'ordonnance no 4 du 3 février 
1956, publiée dans le supplément no 2 du Bollettino 
ufficiale no 2 de 1956. A sa 138• séance, le 3 mars 1956, 
le Conseil consultatif a étudié le projet d'ordonnance 
en s'aidant d'un document de travail rédigé par le 
secrétariat. Par lettre en date du 14 mars 1956, il a 
vivement félicité l'Autorité administrante d'avoir éla
boré une législation aussi complète, d'avoir pris l'ini
tiative de demander conseil aux pays grands produc
teurs de coton et de s'être inspirée, pour l'établisse
ment de la législation somalie, des méthodes et des 
mesures que ces pays ont jugé nécessaire ou utile 
d'adopter. Il a informé l'Autorité administrante qu'il 
avait rédigé des conclusions et des observations pro
visoires et qu'il avait décidé de les lui soumettre à titre 
préliminaire et dans un esprit de coopération, avant 
de prendre lui-même une décision quelconque à leur 
sujet. La question étant d'une nature extrêmement tech
nique, le Conseil consultatif a également transmis le 
projet d'ordonnance ainsi que le texte final et le docu
ment de travail du secrétariat à l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), 
pour en obtenir un avis technique. La réponse de la 
FAO est parvenue en septembre 1956. En outre, à la 
147• séance du Conseil consultatif, le 22 octobre 1956, le 
représentant de l'Egypte qui, sur l'invitation du Conseil, 
avait demandé au département du coton du Ministère 
égyptien de l'agriculture d'autres avis technic_~ues, .a 
communiqué au Conseil les renseignements q~I'Il ?va~t 
reçus de ce service. Avant de formuler un aVIS defim
tif sur l'ordonnance, le Conseil consultatif, toujours à 
titre préliminaire et dans un esprit de coopération a 
transmis, par lettre du 2 novembre 1956, la répons~ de 
la F AO et un résumé du document égyptien, en la pnant 
de lui faire connaître ses observations. 

Expansion des activités de l'lnslilut somali de crédit 
201. Par lettre en date du 29 aoùt 1956, l'Autorité 

administrante a transmis au Conseil consultatif, con
formément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, un pro
jet de loi concernant l'expansion des activités de 
l'Institut somali de crédit texte qui, à tous égards, 
devait remplacer l'ordonna~ce n • 3 du 22 f~vrier 195~ 
portant création de cet organisme. Le proJe~ de l?I: 
tel qu'il a été transmis au Conseil C;onsultatif: a ete 
étudié par le comité permanent competent de 1 A~sem
blée législative. Le projet amendé a été a~prouve par 
l'Assemblée en séance plénière, par 47 vo1x contre 4! 
avec 2 abstentions. Il a été promulgué en tant que .lm 
no 10 du 30 septembre dans le Bollettino utficzale 
no 10, en date du 1 .. octobre 1956. 

202. La nouvelle loi reprend la plupart des a_rticles 
de l'ordonnance no 3 du 22 février 1954, m~Is elle 
introduit aussi de nouveaux articles et e.lle mo~I~e cer
tains articles antérieurs. L'institut somali de credit peut 
effectuer toutes les opérations bancaires actives et pas
sives, à savoir : 

a) Pour les opérations inscrites à l'actif : escompte, 
prêts et avances, participations de .cap!tal; acha~s. d~ 
bons et de biens et diverses autres operations de credits, 

b) Pour les opérations inscrites au passif: o?v~rt~Ire 
de comptes d'épargne et de comptes courants; emissiOn 
de traites bancaires et de lettres de crédit; rées~ompte 
des effets de commerce ainsi que d'autres services. et 
opérations tels que le recouvrement ou. l'accepta~I~! 
d'effets et de chèques bancaires, les services d~ caiSou 
et de trésorerie la gestion des stocks volontaires 

1 
obligatoires de produits somalis, la gestion d~ fo~ds :e 
biens immobiliers l'émission de bons, la constituhodnél' 
sûretés et garanti~s les opérations de change, la 

1 
I

vrance et le recouv'rement de billets à ordre et tou es 
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autres opérations de courtage de caractère bancaire et 
financier. 

La principale innovation réside dans le fait que 
l'Institut peut désormais ouvrir des comptes de dépôt 
~t d'épargne. Ces capitaux ne resteront pas oisifs, mais 
seront employés à toutes opérations profitables à la 
population du Territoire et propres à relever son niveau 
de vie. En attendant que soit promulguée une loi sur la 
protection des petits déposants et épargnants et sur les 
opérations de crédit, l'Institut somali de crédit sera 
placé sous le contrôle du Ministère des affaires écono
miques. L'actif de l'Institut s'élève actuellement à 
5,7 millions de somalos, mais l'Institut pourra avancer 
des fonds au-delà de ce chiffre grâce aux nouveaux 
dépôts effectués par de nombreux épargnants. La nou
velle loi prévoit une couverture bancaire égale à 20 
pour 100 des dépôts et épargnes afin de permettre aux 
petits déposants et épargnants de retirer leurs fonds 
s'ils le désirent. Il est également prévu que, si possible, 
l'année qui suivra la promulgation de la nouvelle loi, 
l'Institut prendra la forme d'une société par actions 
et sera soumis au régime de ces sociétés. Le Gouverne
ment somali doit posséder au moins 51 pour 100 du 
capital déclaré. Le reste peut être entre les mains 
d'autres institutions et de particuliers. Lorsque l'Institut 
aura été transformé en société par actions, il appar
tiendra à l'Assemblée générale des actionnaires d'appli
quer toutes les dispositions de la loi relatives à la 
dissolution ou liquidation éventuelle de l'Institut. 

203. Le Conseil consultatif a examiné à sa 147• séance, 
tenue le 22 octobre 1956, la nouvelle loi relative à l'Insti
tut somali de crédit. Le 2 novembre 1956, il a informé 
l'Autorité chargée de l'administration qu'il avait pris 
note de la promulgation de la nouvelle loi et qu'il 
ferait connaître ultérieurement son avis à ce sujet. 

204. Le Conseil consultatif a repris la question à sa 
152• séance, le 21 mars 1957. Il a décidé d'informer 
l'Autorité administran te qu'il avait pris note de la pro
mulgation de la loi no 10 du 30 septembre 1956, por
tant extension des activités de l'Institut somali de cré
dit. Il a exprimé l'espoir que l'Institut ainsi transformé 
exercerait une action efficace et contribuerait au déve
loppement économique du Territoire sous tutelle. 

205. Le 10 décembre 1956, l'Autorité chargée de 
l'administration a communiqué au Conseil consultatif 
le texte d'un projet de loi modifiant les articles 7 et 8 
de la loi no 10 du 30 septembre 1956 et stipulant 
que le Conseil d'administration de l'Institut somali de 
crédit se composerait désormais de huit membres, tan
dis que le comité exécutif du même organisme en 
compterait quatre. Le projet, approuvé par l'Assemblée 
législative à sa seconde session de 1956, est devenu la 
loi no 18 du 14 décembre 1956. A sa 150• séance, le 
15 janvier 1957, le Conseil consultatif a examiné les 
amendements proposés. Le 31 janvier 1957, il a informé 
l'Autorité administrante qu'il avait pris note de la nou
velle loi et qu'il n'avait aucune observation à pré
senter. 

Taxe sur la consommation de carburant 

206. A la suite de la reconstruction par l' Azienda 
Generale Italiana Petrolii (AGIP) 16 des citernes côtières 
du ras Sif (Mogadiscio), le prix de revient du carburant 
a baissé, estime-t-on, d'environ 15 pour 100. Au lieu de 
réduire le prix du carburant, le Gouvernement de la 
Somalie a préféré s'approprier le bénéfice résultant 
de la diminution du coùt en augmentant la taxe sur le 
Carburant, sans réduire le prix de vente. En consé
quence, l'Autorité administrante a transmis le 15 no-

!6 Société pétrolière italienne qui effectue en Somalie des 
sondages· sous le nom de Società Mineraria Somala. 

vembre 1956 au Conseil consultatif, conformément à 
l'article 8 de l'Accord de tutelle, le texte du décret-loi 
no 3 du 31 octobre 1956 établissant une taxe supplé
mentaire sur la consommation du carburant. Par 
41 voix contre 13, avec une abstention, l'Assemblée 
législative a approuvé, à sa seconde session de 1956, 
le décret-loi qui est devenu la loi no 14 du 8 décembre 
1956, publiée dans le supplément no 1 du Bollettino 
ufficiale no 12, en date du 10 décembre 1956. 

207. Le préambule du décret-loi indiquait que le but 
essentiel de la taxe était de couvrir les dépenses résul
tant de la construction dans le Territoire de routes en 
toutes saisons. Le Conseil consultatif a examiné le 
décret-loi à sa 149• séance, tenue le 4 décembre 1956. 
Par lettre en date du 17 décembre 1956, il a fait con
naître à l'Autorité administrante qu'il doutait que cette 
taxe fût tout à fait équitable si, comme le stipule 
l'article 1, elle devait également frapper les usagers de 
moteurs fixes à combustion interne et de moteurs Diesel, 
alors que ces personnes ne tirent aucun avantage direct 
de l'amélioration du réseau routier. 

Peines édictées contre le détournement de marchandises 
et la hausse abusive 

208. Le 15 novembre 1956, l'Autorité administrante, 
conformément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, a 
transmis au Conseil consultatif, en même temps que le 
texte du décret-loi relatif à la taxe sur la consommation 
du carburant, le texte du décret-loi no 4 du 31 octobre 
1956 réprimant le détournement de marchandises et la 
hausse abusive. Ce décret-loi a été promulgué à la suite 
de la situation provoquée par la fermeture du canal 
de Suez. Par 46 voix contre 10, l'Assemblée législative 
l'a approuvé à sa seconde session de 1956 et il est ainsi 
devenu la loi no 16 du 11 décembre 1956, publiée dans 
le supplément no 2 du Bollettino ufficiale n • 12, en 
date du 18 décembre 1956. 

209. Le Conseil consultatif a examiné le décret-loi à 
sa 149• séance, le 4 décembre 1956. Le 17 décembre, il 
a félicité l'Autorité administrante d'avoir agi avec 
promptitude pour prévenir des abus de la part des com
merçants et des consommateurs. 

Taxe supplémentaire sur le sucre 

210. Le 5 janvier 1957, l'Autorité administrante a 
transmis au Conseil consultatif, conformément à l'article 
8 de l'Accord de tutelle, le texte d'un décret-loi por
tant augmentation de la taxe perçue à la fabrication 
sur le sucre indigène et de la surtaxe perçue à l'entrée 
sur le sucre importé. Le préambule déclarait qu'il était 
nécessaire et urgent de modifier le taux de la taxe per
çue à la fabrication sur le sucre, afin que le Gouverne
ment de la Somalie puisse tirer profit, pour son budget, 
de la réduction du prix de revient de ce produit et 
diminuer ainsi le déficit du budget ordinaire. Le prix 
de revient du sucre a baissé d'environ 10 somalos par 
quintal et, comme pour le carburant, le gouvernement 
a préféré, au lieu de réduire le prix de vente du sucre, 
s'approprier le bénéfice résultant de cette réduction. 
Le décret-loi n'a pas encore été soumis à l'Assemblée 
législative. 

211. Le Conseil consultatif a examiné le décret-loi 
à sa 150• séance, tenue le 15 janvier 1957. Le 1er février 
1957, le Conseil consultatif a informé l'Autorité admi
nistrante qu'il était satisfait d'apprendre que les recettes 
obtenues par la résorption de l'économie réalisée sur 
le coût de production du sucre constitueraient un apport 
important pour le budget de la Somalie. Le Conseil 
consultatif a félicité l'Autorité chargée de l'adminis
tration de chercher ainsi de nouvelles sources de reve
nus pour le budget du Territoire, comme l'avait recom
mandé le Conseil de tutelle à sa dix-huitième session. 
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A ce propos, le Conseil consultatif a regretté qu'il ne 
fût pas possible de diminuer le prix du sucre, qui 
constitue un élément essentiel du régime alimentaire 
de la Somalie et qui y est, de tonte façon, vendu plus 
cher que dans les pays voisins. Le Conseil consultatif 
a également rappelé qu'à la 628" séance du Conseil de 
tutelle (seizième session), le représentant spécial de 
l'Autorité chargée de l'administration avait déclaré que 
le prix du sucre était suffisamment bas, mais qu'il ne 
permettait pas aux producteurs de lutter sur Je marché 
international. Le représentant spécial avait ajouté que 
des négociations étaient en cours avec la Società Agri
cola Italo-Somala et que l'on espérait que le prix du 
sucre serait progressivement ramené à un niveau 
concurrentiel. Enfin, le Conseil consultatif a noté que 
le haut prix actuel du sucre était sans aucun doute 
imputable dans une très large mesure au taux de la 
taxe. Le Conseil a estimé que cette taxe était dispro
portionnée par rapport aux taxes perçues sur d'autres 
produits, particulièrement ceux que l'on pourrait appe
ler des produits de luxe - radios, automobiles, etc. 
Le Conseil consultatif a donc recommandé que les 
autorités, en cherchant à accroître les recettes du Ter
ritoire par l'augmentation des taxes sur les marchan
dises, s'efforcent de répartir équitablement entre tous 
les contribuables la charge qui en résultera. 

Projet de prévisions budgétaires du Gouvernement 
Somali pour l'exercice financier 1957 

212. Le 6 décembre 1956, l'Autorité administrante a 
transmis au Conseil consultatif, conformément à 
l'article 8 de l'Accord de tutelle, le projet de prévisions 
budgétaires du Gouvernement somali pour l'exerèice 
financier 1957. Le 12 décembre, l'Autorité administrante 
a transmis au Conseil consultatif, pour information, le 
projet de prévisions budgétaires de l'Administration 
italienne pour le même exercice. Les prévisions budgé
taires du Gouvernement Somali ont été soumises à 
l'Assemblée législative, à sa seconde session de 1956, 
et adoptées le 23 décembre, par 42 voix contre 16. 
Elles ont été approuvées par la loi n• 20 du 31 décembre 
1956, qui a été publiée dans le supplément n • 4 du 
Bollettino ufllciale n • 12, en date du 31 décembre 1956. 
Les prévisions budgétaires de l'Administration italienne 
ont été approuvées par l'ordonnance n• 8 du 31 dé
cembre 1956 et publiées dans le même numéro du 
Bollettino ufllciale. 

213. Le Conseil consultatif a examiné le projet de 
prévisions budgétaires du Gouvernement somali pour 
l'exercice financier 1957 à sa 150• séance, tenue le 
15 janvier 1957. Le Conseil a également examiné le 
projet de prévisions budgétaires de l'Administration ita
lienne. Le 12 février 1957, le Conseil a transmis à l'Auto
rité administrante ses observations et recommandations 
touchant ces deux documents. Le Conseil a tout d'abord 
félicité l'Autorité adminislrante d'avoir fait, une fois de 
plus, le nécessaire pour présenter un budget réel pour le 
Territoire en écartant toutes les recettes et les dépenses 
afférentes à l'Administration italienne et en regrou
pant celles-ci dans un budget distinct, celui de l' Admi
nistration italienne. Le Conseil consultatif a noté avec 
satisfaction que l'Autorité administrante avait pour 
politique de réduire en pratique chaque année la sub
vention accordée par l'Etat italien au Gouvernement 
somali pour équilibrer le budget du Territoire, de telle 
sorte qu'en 1960 celui-ci sera en équilibre. En même 
temps, le Conseil a exprimé l'espoir que les économies 
faites par l'Etat italien viendraient s'ajouter aux sub
ventions spéciales qu'il accorde pour le développement 
économique et social de la Somalie. 

214. Le Conseil consultatif a également déploré que, 
cette année encore, au moment où il étudiait la situa
tion budgétaire d'ensemble pour l'exercice financier 

1957, il n'a pu avoir d'indications détaillées sur la 
manière dont la somme globale de 10 millions de soma
los, que l'Etat italien avait aJlouée pour le développe
ment économique du Territoire, serait répartie entre 
divers projets et programmes. Néanmoins, le Conseil 
comptait que, aussitôt que ces renseignements devien
draient disponibles grâce au fonctionnement du Bureau 
de planification, de l'Agence pour le développement 
économique et du Comité interministériel pour le déve
loppement économique, ils lui seraient communiqués 
conformément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, assez 
tôt pour qu'il puisse donner son avis avant que les 
plans ne deviennent définitifs et que leur exécution ne 
commence. 

215. Au sujet de la rubrique 41 du budget de l'Admi
nistration italienne, intitulée « Contributions à l'Agence 
pour le développement économique de la Somalie ». 
le Conseil consultatif a exprimé l'espoir qu'il serait 
rapidement avisé des contributions de cette nature. II 
présumait qu'il s'agissait de crédits qui s'ajouteraient 
à la contribution de l'Etat italien, c'est-à-dire, de 
sommes provenant d' « autres instituts financiers » 
mentionnées à l'article 4 du décret qui a constitué 
l'Agence. De même, le Conseil consultatif a exprimé 
l'espoir qu'on lui indiquerait, aussitôt qu'on le connaî
trait, le montant déposé en contrepartie au compte du 
Fonds de développement de la Somalie, conformément 
à l'accord signé entre l'Italie et les Etats-Unis, le 28 juin 
1954 (rubrique 42 du budget de l'Administration ita
lienne). 

216. Le Conseil consultatif, d'autre part, a vivement 
apprécié la générosité avec laqueJle l'Italie a accordé 
à la Somalie, pour 1957, la somme de 54.624.714 soma
los. Cependant, les recettes probables du Territoire ris
quant de se trouver diminuées par suite de l'affaire de 
Suez, le Conseil a exprimé l'espoir que l'Etat italien 
pourrait, à titre exceptionnel, augmenter le montant de 
sa contribution, d'autant que la contribution de 1957 
était d'environ 2,5 millions de somalos inférieure à 
cene de 1956. 

217. Le Conseil consultatif a également noté que 
l'Autorité administrante n'ignorait rien de la dispro
portion qui existait encore entre les recettes du budget 
somali provenant, d'une part, des impôts indirects, 
d'autre part, des impôts directs. Il a rappelé la décla
ration que le représentant spécial de l'Autorité adminis
trante a faite à la 637• séance du Conseil de tutelle 
(seizième session) lorsqu'il a dit que, pour diminuer le 
déficit budgétaire, l'Administration espérait, . a.vec le 
concours des partis politiques, des groupes religieux et 
des chefs de tribus, pouvoir instituer un systême d'im
pôts directs qui habituerait progressivement les ~oi_Ua
lis à l'idée de contribuer aux recettes du TerntOire. 
Dans une recommandation, le Conseil de tutelle a pris 
acte de cette déclaration avec satisfaction (A/2933, 
p. 130). Se souvenant également de la recommandation 
qu'il avait faite à cet égard à. propos du b~d~et de 
1956, le Conseil consultatif a VIvement engage l Auto
rité administrante à redoubler d'efforts pour mettre au 
point un système équitable d'imposition directe, ét~bli 
en fonction de la capacité de paiement, et pour tirer 
les revenus non plus de l'extérieur, mais de sources 
locales. 

218. Le Conseil consultatif a constaté que les dépenses 
relatives au personnel administratif et imputables, ~ur 
Je budget du Gouvernement somali pour 1957 sel~
vaient selon les estimations, à 27.093.000 somalos, sOit 
50,26 ~our 100 des dépenses totales, ce qui représen
terait une augmentation de 1,79 pour 100 par rapport 
à la somme déjà élevée prévue pour ce poste dans le~ 
estimations budgétaires revisées de 1956. Il ~ rappe~e 
que le Conseil de tutelle, à sa seizième sessiOn, avait 
recommandé à l'Autorité administrante de prendre 
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rapidement des mesures pour diminuer le traitement 
des fonctionnaires, afin de ne pas imposer au budget 
du Territoire une charge trop lourde pour l'avenir. A 
la 637• séance du Conseil de tutelle, le représentant 
spécial de l'Autorité administrante a déclaré que la 
question de la revision du barème des traitements 
serait examinée. A cet égard encore, Je Conseil de 
tutelle, à sa seizième session, a recommandé que l'Auto
rité administrante étudie la possibilité d'établir une 
échelle de salaires qui soit compatible avec les recettes 
de l'Etat, lorsqu'il accéderait à l'indépendance, et le 
Conseil a appelé l'attention de l'Autorité administrante 
et de la population somalie sur les avantages manifestes 
que présentait le maintien de l'échelle des salaires à 
un niveau comparable à celui qui existait dans les pays 
voisins (A/2933, p. 130). En conséquence et étant donné 
que les dépenses de personnel accusaient plutôt une 
augmentation, le Conseil consultatif a instamment invité 
l'Autorité administrante à faire tout en son pouvoir 
pour maintenir ces dépenses, les plus considérables 
que le budget du Gouvernement somali prévoie pour 
un seul poste, dans les limites propres à assurer l'équi
libre du budget. Le Conseil avait pris acte de la décla
ration de l'Autorité administrante selon laquelle, compte 
tenu du niveau déjà élevé des dépenses de personnel, 
il faudrait adopter une politique de sagesse, c'est-à
dire ne plus augmenter ces dépenses qu'après avoir 
amélioré l'équilibre budgétaire. Le Conseil a donc 
exprimé l'espoir que l'Administration, se conformant à 
cette ligne de conduite, chercherait à éviter une aug
mentation des barèmes de traitements et se refuserait 
énergiquement à imposer au budget du Territoire, pour 
faire face à des dépenses de personnel, une charge, si 
minime fût-elle, qui ne fût pas absolument indispen
sable. 

219. A cet égard, le Conseil consultatif a noté avec 
préoccupation que les émoluments et traitements que le 
gouvernement central verse aux chefs et aux notables 
augmenteraient en 1957 de 120.000 somalos, atteignant 
ainsi au total 1.020.000 somalos pour l'année. Il est 
apparu que cette augmentation correspondait aux som
mes à verser aux notables somalis non réélus chefs au 
cours des récents chirs. Le Conseil consultatif a déclaré 
qu'il était opposé, par principe, au système, antidémo
cratique, selon lui, qui consiste à verser un traitement 
aux chefs et aux notables; il a exprimé l'espoir que ce 
système, qui avait peut-être été utile autrefois, pour 
s'assurer les services et le concours des intéressés, dis
paraîtrait aussitôt que possible. Comme le'> préfets et 
commissaires somalis se familiarisent chaque jour 
davantage avec leurs fonctions, acquièrent de la maî
trise et gagnent la compréhension et la confiance des 
populations dont ils sont chargés du point de vue 
administratif, ils devraient bientôt pouvoir, de l'avis 
du Conseil consultatif, rendre les services autrefois 
rendus par les chefs et les notables. Le Conseil a déclaré 
qu'il déplorait tout particulièrement que les notables 
qui n'avaient pas été réélus chefs reçoivent aussi des 
traitements : selon lui, il y avait là un précédent dan
gereux. 

220. D'un autre côté, le Conseil consultatif a tenll 
à féliciter l'Autorité administrante d'avoir encore réduit 
les dépenses militaires et les dépenses relatives à la 
police dans le budget du Gouvernement somali pour 
1957. Tout en notant que l'économie en question 
(2.830.000 somalos) avait permis d'augmenter les 
dépenses correspondant à d'autres postes du budget, le 
Conseil était d'avis que les 11,8 millions de somalos, 
soit 22 pour 100 du budget somali, alloués aux forces 
armées et à la police en 1957, représentaient encore un 
montant considérable, d'autant que la somme des cré
dits consacrés aux services médicaux et à l'enseigne
ment s'élèverait à 10.244.000 somalos, soit 19,01 pour 

100 du budget. Cependant, le Conseil n'ignorait pas 
que les partis politiques, dans les programmes élec
toraux qu'ils avaient défendus avant les élections de 
l'année dernière à l'Assemblée législative, avaient sou
ligné la nécessité d'une armée forte. C'est pourquoi le 
Conseil consultatif, renvoyant également à la recom
mandation qu'il avait faite à propos du budget de 1956, 
a suggéré que toute la question des dépenses mili
taires soit examinée de très près par une commission 
d'experts qui serait créée par l'Assemblée législative, 
à laquelle elle rendrait compte. L'Assemblée législative 
déciderait peut-être que l'on pourrait réduire le budget 
annuel des forces armées et de la police tout en main
tenant les mesures nécessaires à la sécurité du Terri
toire. Elle disposerait alors de ressources plus abon
dantes qu'elle pourrait affecter à d'autres secteurs 
comme elle le jugerait bon. 

Création du Bureau de planification, du Comité inter
ministériel et de l'Agence pour le développement 
économique 

221. Par une lettre du 10 décembre 1956, l'Autorité 
administrante a transmis au Conseil consultatif, à titre 
de renseignement, des exemplaires du Bollettino ufli
ciale n ° 12 du 1er décembre 1956 qui renfermait trois 
décrets: le décret n• 108 du 16 novembre 1956, qui 
supprimait les bureaux spéciaux de l'Administration 
italienne et créait un Bureau pour les affaires italiennes 
(voir par. 129 plus haut) et un Bureau de planification; 
le décret n • 109, de la même date, qui créait l'Agence 
pour le développement économique de la Somalie; et 
le décret n• 110, du 16 novembre également, qui créait 
le Comité interministériel pour le développement éco
nomique. 

222. Le Bureau de planification, dont le directeur 
doit être désigné par décret de l'Administrateur, s'oc
cupe des questions suivantes : plans de développement 
économique en vue surtout d'en étudier les répercus
sions financières, de rassembler et d'analyser tous les 
renseignements statistiques pertinents; contributions 
versées par l'Etat italien en vue d'équilibrer la balance 
des paiements; utilisation de la contribution de l'Etat 
italien; budget et comptabilité de l'Administration ita
lienne; caisse pour la circulation monétaire et ques
tions connexes en matière de crédit. 

223. L'Agence pour le développement économique de 
la Somalie est chargée d'étudier, d'élaborer, de financer 
et d'exécuter les projets particuliers et opérations qui 
intéressent le progrès économique du Territoire. Le 
règlement qui régit le fonctionnement de l'Agence est 
joint au décret n• 109; il prévoit que les organes de 
l'Agence sont les suivants : le Président, que l' Adminis
tration italienne choisit parmi les fonctionnaires des 
cadres de l'Etat italien; le Comité de direction, 
composé d'un président et de trois experts dans le sec
teur économique et financier désignés également par 
l'Administration italienne; les vérificateurs ~ux 
comptes, dont le président est le Magistrat aux comptes, 
les deux autres membres étant désignés par l' Adminis
tration italienne et choisis, en principe, parmi les fonc
tionnaires des cadres de l'Etat italien. Le budget de 
l'Agence doit être publié en annexe à celui de l'Admi
nistration italienne de tutelle. 

224. Le Comité interministériel pour le développe
ment économique est chargé d'examiner, de coor
donner et d'approuver les plans et projets de carac
tère général et particulier qui concernent les opérations 
visant au développement économique du pays. Les 
plans et projets approuvés par le Comité sont soumis 
aux organismes chargés de leur financement, qui pren
dront les autres décisions relatives à l'exécution des 
opérations envisagées. 
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225. Le Conseil a examiné les décrets no• 108, 109 
et 110 à sa 150" séance, le 15 janvier 1957. Il a décidé 
d'envoyer à l'Autorité administrante une lettre deman
dant qu'un expert de l'Administration participe à une 
réunion du Conseil, afin que les membres du Conseil 
puissent obtenir des éclaircissements sur certains points 
de ces trois décrets qui restaient obscurs. En réponse 
à cette demande, un expert de l'Administration s'est 
entretenu avec les membres du Conseil et leur a donné 
les renseignements complémentaires dont ils avaient 
besoin. Ultérieurement, le Conseil consultatif a de nou
veau examiné la question à sa 151" séance, le 9 février 
1957. Par une lettre datée du 20 février, il a informé 
l'Autorité administrante qu'il avait constaté que, dans 
la lettre d'envoi, elle ne déclarait pas transmettre les 
décrets au Conseil conformément à l'article 8 de l'Ac
cord de tutelle. Le Conseil, pour sa part, considérait 
que, exception faite du décret portant création du 
Bureau des affaires italiennes, les décrets présentaient 
un intérêt considérable et direct pour le développe
ment économique et financier du Territoire. En consé
quence, il désirait, conformément à l'alinéa b du para
graphe 2 de l'article 8 de l'Accord de tutelle, faire 
connaître à l'Autorité administrante son avis, ses 
recommandations et ses observations. 

226. Le Conseil estimait que le Bureau de planifica
tion serait utile, car il serait manifestement déraison
nable de continuer à exécuter des travaux publics tels 
que routes, ponts, ports, etc., sans déterminer au préa
lable si le budget du Territoire après 1960 permettrait 
d'en assurer l'entretien et le fonctionnement. 

227. Le Conseil consultatif a constaté, à la lecture 
de l'alinéa e de l'article 5 du décret créant le Bureau 
de planification, que le Bureau serait chargé de la 
caisse pour la circulation monétaire et des questions 
connexes dans le domaine bancaire, monétaire et du 
crédit. A cet égard, le Conseil consultatif a tenu à rap
peler ses recommandations antérieures, dans lesquelles 
il a préconisé la création, aussitôt que possible, d'une 
banque nationale de Somalie. 

228. Il est apparu au Conseil consultatif qu'étant 
donné les décrets en question, on pouvait craindre 
qu'il n'arrive à l'Agence pour le développement écono
mique et au Comité interministériel pour le dévelop
pement économique de travailler en sens contraires. 
C'est ainsi que l'Agence proposerait peut-être au Comité 
d'exécuter un projet déterminé que le Comité refuse
rait d'approuver parce que, selon lui, ce projet ne 
serait pas avantageux pour l'économie du Territoire. 
D'autre part, le Conseil consultatif croyait comprendre 
que l'Agence pouvait refuser de financer un projet 
approuvé par le Comité, si elle ne jugeait pas ce projet 
financièrement justifiable. On aboutirait ainsi à une 
impasse. Le Conseil consultatif a suggéré de prendre 
des mesures pour éviter que semblable situation ne se 
produise et pour que ce soit le Comité qui assume en 
dernière instance la responsabilité et la direction des 
opérations. Le Conseil consultatif a relevé, en outre 
que le Directeur du Bureau de planification et le Pré: 
sident de l'Agence étaient également membres du 
Comité. II a fait observer, en revanche, qu'il n'y avait 
pas de Somali au Comité de direction ni parmi les véri
ficateurs aux comptes de l'Agence. Etant donné le rôle 
manifestement important que jouerait l'Agence, le 
Conseil consultatif était d'avis qu'il devrait y avoir des 
Somalis dans les organes de l'Agence et que ces Somalis 
devraient y avoir le droit de vote. Il a donc suggéré 
que le Premier Ministre et le Ministre des affaires éco
nomiques, au moins, soient membres de l'Agence avec 
droite de vote, tout comme Je Directeur du Bureau de 
planification et le Président de l'Agence étaient mem
bres du Comité avec droit de vote. 

229. Le Conseil consultatif a également constaté que, 
aux termes de l'article 4 du décret instituant l'Agence. 
d'autres instituts financiers (par quoi le Conseil sup
posait que l'on pourrait entendre des gouvernements 
étrangers) pourraient faire partie des organes de 
l'Agence. Le Conseil présumait que le nombre de leurs 
représentants ou leur droit de vote à l'Agence seraient 
proportionnels aux capitaux qu'ils auraient mis à la 
disposition de cet organisme. Cependant, le Conseil 
tenait à indiquer qu'un pays étranger ou une société 
financière trouverait peut-être un plus grand avantage 
à conclure directement un accord avec le Gouverne
ment somali pour lui fournir les fonds nécessaires à 
l'exécution de projets destinés à faire progresser l'éco
nomie du Territoire. 

230. Enfin, le Conseil consultatif a déclaré qu'il vou
drait savoir selon quelle procédure on lui demanderait 
son avis. Il était manifeste que les projets mis au point 
par l'Agence et par le Comité joueraient un rôle des 
plus importants dans le développement de l'économie 
du Territoire. Le Conseil a donc rappelé à l'Autorité 
administrante le paragraphe 2 de l'article 8 de l'Ac
cord de tutelle selon lequel l'Autorité chargée de l'ad
ministration demandera l'avis du Conseil consultatif 
sur toutes les mesures envisagées, et notamment au 
sujet des plans relatifs au développement économique 
et financier. Le Conseil a exprimé l'espoir que ces plans 
lui seraient soumis assez tôt pour qu'il puisse donner 
son avis avant que leur exécution ne commence. 

Surtaxe s'ajoutant aux droits de douane 
sur l'exportation de l'encens 

231. Par une lettre du 5 janvier 1957, l'Autorité admi
nistrante a transmis au Conseil consultatif, conformé
ment à l'article 8 de l'Accord de tutelle, le texte du 
décret-loi n • 6 du 31 décembre 1956, qui instituait une 
surtaxe ad valorem de 3 pour 100 sur l'encens, à perce
voir en plus des droits de douane sur l'exportation de 
ce produit. Le préambule du décret-loi indiquait que la 
surtaxe serait perçue au bénéfice des municipalités de 
la région de la Midjourtine en vue de. compe~ser ~e 
déficit de leur budget. L'article 2 du decret prevoyait 
que la répartition de la somme perçue ~u ~énéfice des 
diverses municipalités intéressées aurait heu tous les 
trimestres, après une décision du Ministre. d; 1'ii.1té
rieur prise sur proposition du préfet de la l'lhdJOUrtme. 
Le décret-loi n • 6 a paru dans le supplément n • 3 ~u 
Bollettino ufficiale no 12 du 31 décembre 1956. Il na 
pas encore été soumis à l'Assemblée législative pour 
avoir force de loi. 

232. Le Conseil consultatif a examiné le décret-loi 
no 6 à sa 150• séance, le 15 janvier 1957. P~r. une l~tt;e 
du 31 janvier 1957, il a informé l' Autonte. a.dmi~Is
trante qu'il présumait que le préfet de la MidJou:bne 
proposerait au Ministre de l'intérie~r .que. l~ prodmt .de 
la surtaxe soit réparti entre les municipalites de la l\fld
jourtine qui produisent effectivement de l'encens . et 
proportionnellement à la quantit~ ~'en,ce~s prod~ute 
par chacune d'elles. Le Conseil a emis 1 avis que si.le 
produit de la surtaxe était réparti selo~ d'autre~ I?rm
cipes, cette surtaxe ne paraîtrait ni umforme m luste 
et il pourrait y avoir discrimination. En outre, e~ant 
donné que l'encens n'est recueilli q?~ da.n~ certames 
parties de la Midjourtine les mumcipahtes produc
trices pourraient à juste titre se formaliser de ce que 
les recettes provenant de la taxe imposée sur leur pro
duit soit distribuée au bénéfice de municipalités non 
productrices. 

Imposition d'une surtaxe s'ajoutant aux ~roi.ts 
d'importation sur la farine de provenance ztalzenne 

233. Par une lettre du 16 janvier 1957, _l'Autorité 
administrante a transmis au Conseil consultatif, confor-
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mément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, le texte du 
décret-loi no 2 du 10 janvier 1957 qui instituait une 
surtaxe de 10 somalos par quintal, s'ajoutant aux droits 
de douane sur l'importation de la farine de provenance 
italienne et sur Ia farine, de même provenance, emma
gasinée dans les entrepôts des importateurs. D'après 
le préambule du décret-loi, l'objet de cette surtaxe étant 
de réunir les fonds nécessaires pour subvenir aux 
dépenses entraînées par l'application d'un « prix poli
tique » à la farine achetée sur divers marchés en 
raison de la situation internationale. Le décret-loi pré
voyait que, cinq jours après son entrée en vigueur, 
les importateurs devraient déclarer au Service des 
douanes la quantité de farine emmagasinée dans leurs 
entrepôts à cette date et, en même temps, leur payer la 
surtaxe. Une amende, dont le montant pourrait être de 
deux à dix fois la somme due, serait infligée aux impor
tateurs qui ne se conformeraient pas aux dispositions 
du décret-loi. Le décret-loi no 10 a paru dans le supplé
ment no 1 au Bollettino ufficiale no 1 du 10 janvier 1957. 

234. Le Conseil consultatif a examiné le décret-loi 
no 2 à sa 151" séance, le 9 février 1957. Par une lettre 
du 19 février 1957, il a informé l'Autorité administrante 
qu'il considérait que, d'une manière générale, le décret
loi demandait à être complété par des indications qui 
le rendraient parfaitement clair. Le Conseil a exprimé 
l'espoir que cette revision aurait lieu avant que Je 
décret ne soit présenté à l'Assemblée législative pour 
qu'elle lui donne force de loi. Le Conseil consultatif 
a souligné ce qui suit : 

a) Il ne comprenait pas exactement ce qu'il fallait 
entendre par les mots « prix politique » figurant dans 
le préambule et pensait qu'il faudrait les accompagner 
d'une brève explication; 

b) Il présumait que les mots «situation internatio
nale », figurant aussi dans le préambule, désignaient la 
situation créée par la fermeture du canal de Suez. Il a 
exprimé l'avis qu'il faudrait le dire clairement, puis
qu'il existe toujours une situation internationale, quelle 
qu'elle soit; 

c) Il estimait que, puisque la responsabilité juridique 
de l'individu était en jeu, il faudrait laisser au tribunal 
compétent le soin de fixer le montant de l'amende à 
payer dans chaque cas; 

d) Enfin, il faisait observer que, partant de l'hypo
thèse que la situation internationale dont il était ques
tion était bien l'affaire de Suez, il était évident que 
cette situation avait un caractère temporaire. 

235. Il s'ensuivait que le décret en question avait, 
lui aussi, un caractère temporaire et perdrait sa raison 
d'être lorsque la situation redeviendrait normale à 
Suez. En conséquence, le Conseil consultatif était d'avis 
qu'il fallait préciser, dans le texte même, le caractère 
temporaire du décret et définir clairement le laps de 
temps pendant lequel serait perçue la surtaxe sur la 
farine. 

Chapitre V 

PROGRES SOCIAL 

A. - SITUATION SOCIALE 

Généralités 

236. Lors de la formation du Gouvernement somali, 
l'ancien Département des affaires sociales de l' Admi
nistration a été remplacé, à partir du 28 mai 1956, par 
un Ministère des affaires sociales. Jusqu'au 1 •• janvier 
1957, le Ministre était aidé par un conseiller italien 
nommé par l'Administra te ur. 

237. Dans le discours qu'il a prononcé en ouvrant 

la deuxième session de l'Assemblée législative, le Pre
mier Ministre de la Somalie a exposé le programme 
social du gouvernement dans les termes suivants: 

«Notre action dans ce vaste secteur est fondée 
sur la nécessité d'assurer à notre pays les efforts et 
le travail de citoyens bien portants, bien préparés, 
actifs et consciencieux, afin qu'il puisse aborder 
avec confiance les problèmes qui l'attendent dans sa 
lutte pour le mieux-être. » 

238. Le Ministère des affaires sociales s'occupe donc 
des questions relatives à l'instruction publique, au 
travail, à la santé publique, aux études et recherches; 
il est divisé en cinq services, dont quatre s'occupent 
des domaines précités. Il existe également un service 
vétérinaire distinct. L'Administrateur, après avoir 
consulté le Conseil des ministres, nomme les chefs de 
service. Au moment où ce rapport était rédigé, on 
comptait trois chefs de service italiens (santé publique, 
service vétérinaire, études et recherches) et deux chefs 
de service somalis (instruction publique et travail). 

239. Tandis qu'était établi le Ministère des affaires 
sociales de la Somalie, le décret no 79, entré en vigueur 
le 28 mai 1956, créait le Bureau spécial des affaires 
sociales, dans le cadre de l'Administration italienne 
de tutelle. Dirigé par le conseiller du Ministre somali, 
ce bureau avait les attributions suivantes : administra
tion et inspection des écoles italiennes de Somalie; 
associations culturelles italiennes; contributions versées 
au Vicariat apostolique; bourses d'étude pour l'étranger 
ou les centres d'étude de l'Italie; établissements médi
caux italiens; relations avec les organisations étran
gères ou internationales, dans le cadre de sa compé
tence. Ce bureau spécial, de même que les bureaux spé
ciaux des autres ministères, a été supprimé par le 
décret n • 108, entré en vigueur le 1"' janvier 1957, 
parce que l'on a jugé opportun de transférer au Gou
vernement somali une partie des fonctions assignées 
jusqu'alors aux bureaux spéciaux. Le même décret a 
transféré au Gouvernement somali les attributions du 
Cabinet de l'Administrateur relatives à la presse et à 
la radio; elles incombent actuellement au service 
d'études et de recherches du Ministère des affaires 
sociales. 

240. Le décret a créé en outre un Bureau des affaires 
italiennes qui, comme son nom l'indique, est chargé, 
dans Je domaine social, de questions concernant essen
tiellement les Italiens : écoles italiennes de Somalie, 
établissements médicaux italiens, etc. Il convient de 
noter également que ce bureau s'occupe de la question 
des bourses d'études pour l'Italie 17; quant aux bourses 
d'études attribuées pour d'antres pays, elles relèvent du 
chef de cabinet de l'Administrateur qui a été chargé 
des relations avec l'étranger. 

241. Selon les prévisions budgétaires établies pour 
1957 par le Gouvernement somali, les dépenses affé
rentes au Ministère des affaires sociales s'élèvent au 
total à 11.629.800 somalos (soit 21,50 pour 100 du total 
des dépenses budgétaires), ce qui représente une dimi
nution de 424.000 somalos par rapport aux prévisions 
pour 1956. 

Santé publique 
Généralités 

242. Dans le domaine de la santé publique, le Gou
vernement somali a pour politique de moderniser l'or
ganisation de manière à la rendt·e plus souple et plus 
efficace dans son rôle curatif et encore plus active 
dans son rôle préventif ct social; les efforts porteront 

17 Le Gouvernement somali est consulté au sujet des 
domaines dans lesquels il conviendrait d'attribuer ces 
bourses et des candidats les plus qualifiés. 
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spécialement sur la médecine préventive et la méde
cine sociale. 

243. L'ancienne Direction du développement social 
de l'Administration comprenait le Bureau de la santé 
publique divisé en deux inspections : l'Inspection de 
la santé publique proprement dite et l'Inspection de la 
médecine vétérinaire. Actuellement, le Ministère des 
affaires sociales de la Somalie comprend deux services, 
le Service de la santé publique et le Service vétéri
naire, chacun d'eux étant dirigé par l'ancien inspec
teur principal. 

244. Les dépenses prévues pour les services médi
caux et la médecine sociale pour 1957 représentent 
11,95 pour 100 du total des dépenses inscrites au budget 
du Gouvernement somali. Ce chiffre marque une très 
légère diminution (0,53 pour 100) par rapport à l'année 
1956. Toutefois, le Conseil consultatif estime que, pour 
le moment du moins, on ne devrait pas demander au 
gouvernement d'augmenter considérablement les 
dépense~ médicales. 

245. En outre, comme le budget actuel de la santé 
publique est déjà très élevé, le Conseil consultatif doute 
que le futur Etat indépendant de la Somalie soit en 
mesure d'entreprendre d'importants efforts dans ce 
domaine ou même qu'il puisse continuer les pro
grammes commencés avant 1960, s'il fallait pour cela 
dépasser les affectations budgétaires actuelles. En 
conséquence, le Conseil consultatif estime que tout nou
veau projet à mettre en œuvre avant 1960 devrait être 
financé à l'aide de la subvention accordée par le Gou
vernement italien; il est également d'avis que de tels 
projets devraient avoir un caractère temporaire, de 
manière à ne pas imposer une charge permanente au 
budget du nouvel Etat après 1960. La fin de la tutelle 
italienne en 1960 et l'incertitude quant à la suite font 
hésiter à entreprendre de nouveaux projets de grande 
envergure, en particulier des programmes de longue 
durée. 

246. D'une façon générale, le Conseil est d'avis que 
l'on devrait envisager de réexaminer l'emploi actuel 
des fonds alloués à la santé publique. Par exemple, le 
Conseil croit savoir que le Territoire fait venir ses 
produits pharmaceutiques d'un marché limité. Le 
Conseil pense qu'une étude du marché mondial pour
rait permettre de réaliser des économies sous cette 
rubrique. 

247. Si le Gouvernement italien ne peut pas fournir, 
pendant les dernières années du régime de tutelle, dans 
le cadre du budget extraordinaire du Territoire, les 
fonds nécessaires pour la mise en œuvre de programmes 
sociaux à court terme ne nécessitant pas d'engage
ments financiers au delà de 1960, il est évident que 
ces fonds devront être fournis par le budget ordinaire 
du Territoire. De toute manière, ils devront l'être après 
1960. Toute économie résultant d'une réorientation du 
programme et des services médicaux actuels pourrait 
ainsi dégager des fonds à cet effet. Toutefois, le Conseil 
consultatif sait que, selon la procédure normale suivie 
en matière d'assistance technique, le budget pour 
l'année où les projets d'assistance sont mis en œuvre 
doit être augmenté, par rapport à celui de l'année pré
cédente, d'une somme équivalant à celle qui est fournie 
par l'organisme qui accorde l'assistance. 

248. Comme les crédits prévus au budget ordinaire 
du Territoire pour la santé publique sont déjà considé
rables et au-dessus du niveau normal, le Conseil consul
tatif estime que, pour les futurs prograll}~.~és ~·assis
tance technique et à titre d'exceptiOn due .. 1 '\ ctrcons-

,rnr: 
18 Le Bureau de l'assistance technique à;· 

d'allouer 8.500 dollars à l'OMS pour la fo_rmi 
sonne} auxiliaire. Cinq bourses de perfectiOn~. 

'Qmmandé 
., de per
It d'une 

tances particulières du budget de ce territoire, le 
autorités chargées de l'assistance technique pourraien 
envisager de permettre au Gouvernement somali d' 
fournir les fonds nécessaires dans les limites du budge 
de l'année précédente, au lieu de l'obliger à augmente: 
encore un budget déjà considérable. 

249. Au cours de l'année envisagée, le nombre de: 
assistants médicaux et sanitaires somalis était le sui 
vant: 152 infirmiers (dont 22 femmes); 55 sages-fem 
mes, 55 assistants sanitaires (dont une femme); 24 assis 
tants sociaux (dont 6 femmes); 8 techniciens de labora 
toire; un aide-dentiste; 2 spécialistes des rayons X. 

250. L'Administration a poursuivi l'application dE 
son programme de formation du personnel sanitain 
somali en Italie, où 24 étudiants suivent actuellement 
des cours de deux ans en vue de devenir assistants 
médicaux. Il n'y a pas encore de médecin diplômé 
somali. On espère que le premier médecin somali sera 
diplômé en 1960 et qu'en 1963, on comptera au total 
neuf médecins somalis. 

251. Dans le Territoire même, le Conseil consultatif 
est d'avis que, conformément à la politique du Gouver
nement somali, le personnel médical somali devrait 
être réorienté de manière à concentrer les efforts sur 
la médecine préventive plutôt que sur la médecine 
curative. Pour contribuer à ce résultat, le gouverne
ment envisage d'établir une zone de démonstration 
sanitaire, qui donnera une formation en matière d'hy
giène rurale, de visites à domicile et d'assainissement. 
Dans l'espoir que ce projet recevrait l'aide de l'Organi
sation mondiale de la santé (OMS) et du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance (PISE), le gouvernement 
a demandé, au titre de l'assistance technique, à béné
ficier des services de deux ou trois experts de l'OMS. 
Le Conseil consultatif note, cependant, que cette 
demande - portant sur une somme de 14.000 dollars -
a été classée dans la catégorie II pour 1957 (voir 
E/TAC/L.113, p. 162), de sorte qu'elle a peu de chances 
d'être satisfaite cette année. Le Conseil exprime l'es
poir qu'il sera possible de classer ce projet dans la 
catégorie 1 en 1958, car, à son avis, il devrait rendre de 
précieux services dans le domaine de la médecine pré
ventive. 

252. Il est fort probable qu'après 1960, le Territoire 
aura besoin de médecins étrangers diplômés et expé
rimentés, dont certains pourraient être choisis parmi 
les médecins italiens résidant actuellement en Somalie, 
qui pourraient ainsi faire profiter les Somalis de la 
connaissance qu'ils ont acquise des conditions et des 
problèmes particuliers au Territoire. Pour augmenter 
encore la valeur des services rendus par ces médecins, 
le Conseil consultatif pense que l'on devrait développer 
les échanges techniques avec l'OMS au moyen de visites 
et, en particulier, au moyen de bourses de perfection
nement de courte durée 18 qui seraient accordées à des 
médecins italiens désireux de rester en Somalie. En 
outre, lorsque l'on recrute de nouveaux médecins, on 
devrait en choisir plusieurs qui aient reçu une forma
tion en matière de santé publique. 

253. Le 8 octobre 1956, le représentant de l'Egypte 
et le représentant des Philippines ont visité l'hôpital 
local de Galcaio. En décembre, ils ont visité l'ensemble 
des services médicaux de Mogadiscio. Ils ont observé 
avec intérêt l'excellent travail accompli dans les deux 
hôpitaux principaux; ils se sont rendus tout d'a~ord à 
l'hôpital Forlanini qui contient 600 lits et ou sont 
essentiellement traitées les maladies contagieuses, les 
maladies mentales et en particulier la tuberculose dont 

durée d'un an seront accordées dans les domaines de la 
médecine sociale et de l'hygiène. 
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sont atteints plus des deux tiers des malades; ils ont 
visité ensuite l'hôpital général De Martino qui dispose 
de 600 lits. Les représentants ont été très favorablement 
impressionnés par le grand dépôt central de matériel 
sanitaire qui envoie des fournitures médicales aux 
117 dispensaires et aux 5 hôpitaux du Territoire et par 
l'Institut de chimie pharmaceutique qui a préparé 
1.308.000 ampoules pour injections et 2.114.000 tablettes 
en 1956. 

254. Le 8 décembre 1956, le Secrétaire principal du 
Conseil a visité la colonie de lépreux de l'île Alessan
dra, dans le Djouba, près de Gelib. Cette colonie permet 
d'isoler 165 lépreux; elle est placée sous les auspices 
de l'ordre de Malte; l'Administration accorde 5.000 so
malos par mois pour la gestion et 1.000 somalos par 
mois pour l'achat de médicaments. La colonie dispose 
d'un médecin italien qui exerce également dans le vil
lage voisin de Gelib et qui est aidé par une religieuse 
et trois ou quatre infirmiers somalis. Le Conseil consul
tatif apprécie les efforts consacrés au traitement de 
ces malades; comme la lèpre n'est pas très répandue 
en Somalie, il pense que les autorités devraient se 
mettre en rapport avec des régions où l'incidence de 
la maladie est plus forte et où les recherches de méde
cine curative ont pu dégager, de ce fait, des méthodes 
de traitement perfectionnées. 

Assistance technique 

255. Au cours de l'année considérée, une aide impor
tante dans le domaine de la santé publique a été fournie 
à la Somalie par les institutions spécialisées, dans le 
cadre du Programme élargi d'assistance technique des 
Nations Unies. 

Paludisme 

256. Au cours de l'année considérée, l'Administration, 
le FISE et l'OMS ont fait de grands efforts pour l'éra
dication du paludisme, qui est toujours une des mala
dies les plus graves du Territoire. Le programme exé
cuté en 1956 comprenait deux parties : 

a) Une zone pilote s'étendant le long de l'Ouebi 
Chebeli de Mogadiscio à Villagio Duca degli Abruzzi et 
comptant quelque 35.000 habitants, a été choisie pour 
l'expérimentation. On a essayé divers insecticides et 
effectué une ou deux pulvérisations dans l'année selon 
les localités. On a constaté que pour arrêter la propa
gation de la maladie, il convenait de faire une pulvéri
sation avant chaque saison des pluies, c'est-à-dire deux 
fois par an. 

b) On a mené une campagne intensive sur les deux 
rives du Djouba et sur le cours inférieur de l'Ouebi 
Chebeli, entre Mogadiscio et Genale. II n'a été fait 
qu'une pulvérisation dans ces régions, avec le person
nel suivant : deux agents médicaux (un paludologue et 
un épidémiologiste) et huit équipes de pulvérisation 
comprenant de 16 à 24 personnes utilisant chacune 
huit pickups à quatre roues motrices envoyés par le 
FISE, qui a fourni également le DDT et 80 pulvérisa
teurs. Le programme a bénéficié d'une subvention de 
350.000 somalos au titre du budget du Territoire pour 
1956. 

257. En 1957, sur la foi de l'expérience de la zone
pilote, on procédera à deux pulvérisations dans l'en
semble de la zone impaludée. On a demandé au FISE 
d'allouer une somme de 100.000 dollars environ pour 
financer les travaux à exécuter en 1957 et en 1958. Le 
budget extraordinaire du Gouvernement somali pour 
1957 prévoit à nouveau un crédit de 350.000 somalos 
pour la médecine sociale. En outre, pour surmo.n•er 
certaines difficultés d'ordre technique, l'Administration 
a demandé à l'OMS les services d'un paludologue qui 
arrivera probablement dans le Territoire en avril 1957. 

Il se peut qu'un second paludologue de l'OMS fasse un 
séjour de trois mois dans le Territoire pendant l'é:é 
de 1957, en vue de contrôler les résultats de la cam
pagne. Ces efforts devraient aider à extirper la maladie 
endémique qui est par excellence celle de la Somalie : 
le paludisme. 

258. Cependant, il y a lieu de faire observer que 
l'incidence du paludisme est également très élevée dans 
certains pays voisins d'où la maladie pourrait à nou
veau envahir la Somalie, Jp.ême si la campagne antipa
ludique de 1957 était couronnée de succès. Il faut 
espérer que la coopération sanitaire internationale per
mettra de déployer des efforts semblables en vue de 
faire également disparaître le paludisme de ces pays. 

Tuberculose 

259. On s'accorde à reconnaître que la tuberculose 
est de beaucoup la maladie la plus grave qui sévisse 
dans le Territoire. On dispose de peu de renseigne
ments détaillés et précis au sujet de son incidence, 
mais les réactions tuberculiniques pratiquées en 1955 
par une équipe mixte OMS/FISE permettent de sup
poser que 50 pour 100 des personnes âgées de plus de 
10 ans ont été au moins en contact avec la maladie. Il 
n'a été organisé jusqu'ici aucune campagne intensive 
contre la tuberculose et on ne peut en prévoir l'éradi
cation dans un proche avenir. Il semble que l'on puisse 
lutter contre cette maladie de trois manières : en amé
lim·ant d'une manière générale la nutrition, le logement 
et l'hygiène; en vaccinant au BCG tous les enfants de 
moins de 10 ans dont la réaction tuberculinique est 
négative; en isolant les malades contagieux. 

260. Ces mesures exigeraient évidemment une réo
rientation des services médicaux intéressés, car, pour 
le moment, on se préoccupe beaucoup plus de méde
cine curative que de médecine préventive. A Moga
discio même, on doit, bien entendu, disposer de ser
vices spécialisés. Dans les districts extérieurs qui, de 
toute manière, ne disposent pas d'hôpitaux spécialisés, 
ce sont les services d'hygiène de base et les mesures 
préventives en général qui, une fois renforcés, permet
traient le mieux de combattre cette maladie sans 
engager trop de frais. Le Conseil consultatif est d'avis 
que l'aide internationale serait précieuse dans ce 
domaine et il suggère que l'Administration envisage de 
présenter sous peu une proposition au FISE et à 
l'OMS, en vue d'organiser une campagne antitubercu
leuse. Les équipes qui luttent contre le paludisme dans 
certaines régions pourraient peut-être entreprendre, 
par la même occasion, au moins des mesures prélimi
naires contre la tuberculose. 

Maladies vénériennes 

261. Une enquête faite en juin 1956 par un expert de 
l'OMS a montré que, sur 3.000 personnes soumises à 
un examen sérologique, 13,8 pour 100 présentaient des 
réactions séro-positives et étaient par conséquent conta
gieuses. Les données statistiques recueillies par les hopi
taux et les dispensaires du Territoire donnaient un 
pourcentage très voisin. Ainsi, bien que leur incidence 
soit plus élevée dans les centres urbains que dans les 
régions rurales, les maladies vénériennes posent proba
blement un problème moins grave qu'on ne l'avait sup
posé et, de toute manière, leur gravité ne saurait être 
comparée à celle de la tuberculose ou même du palu
disme. Il se pourrait même que le pian, maladie appa
rentée à la cyphilis, soit plus répandu. De l'avis des 
experts, le ~ tl moyen de faire disparaître à la fois la 
syphilis et pian du Territoire serait de mettre en 
œuvre un gramme de deux ans au cours duquel 
tous les S !is recevraient des injections de pénicil-
line. Cer··h,J nt, ce programme nécessiterait un gros 
effort fir ,·\ 1i'! .!r (une dépense d'environ 1 million de 
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dollars) et la contrepartie exigée du Territoire, soit 
l'équivalent de 500.000 dollars, serait une lourde charge 
pour le budget. 

Bilharziose 

262. Du fait de l'extension du système d'irrigation 
dans certaines régions du Territoire, la bilharziose, 
maladie parasitaire transmise par des mollusques aqua
tiques, se répand actuellement en Somalie. Un entomo
logiste et malacologiste italien a déjà fait une étude 
préliminaire de la situation. Le Conseil consultatif a 
été informé cependant qu'aucune demande d'assistance 
technique dans ce domaine ne serait présentée dans un 
proche avenir. 

Nutrition 

263. Comme on l'a indiqué, un regime insuffisant et 
mal équilibré est l'un des principaux facteurs de la 
fréquence des cas de tuberculose dans le Territoire. 
On a déjà pris certaines mesures pour compléter le 
régime alimentaire. C'est ainsi que des repas gratuits 
sont fournis à certains malades traités dans les sana
toriums et les dispensaires et également aux femmes 
enceintes et aux mères allaitantes; beaucoup d'écoles 
distribuent gratuitement un petit déjeuner ou une col
lation dans la matinée. Dans certains cas, ces distribu
tions sont à la charge de l'assistance publique, dans 
d'autres, les parents d'élèves couvrent une partie des 
frais entraînés par les repas scolaires. 

264. Tenant compte de la politique du FISE qui veut 
entreprendre des programmes de longue durée plutôt 
que d'improviser des mesures d'urgence, le Conseil 
consultatif estime que, précisément dans ce domaine 
permanent de la nutrition, le FISE pourrait être dis
posé à aider le Territoire. Il semble que· l'assistance 
du FISE pourrait prendre deux formes : aider le Gou
vernement à améliorer l'alimentation des enfants, des 
femmes enceintes et des mères allaitantes, ou aider le 
Gouvernement à développer la transformation des pro
duits alimentaires, par exemple en créant, dans le nord 
du Territoire, une usine pour la préparation de l'huile 
de foie de requin, afin de remplacer l'huile de foie de 
morue qui entraîne actuellement pour le Territoire une 
dépense annuelle de 25.000 dollars. 

265. Cependant, c'est en mettant au point un pro
gramme d'alimentation scolaire que le FISE pourrait 
fournir au Territoire une aide immédiate. On estime 
que, dans les écoles primaires, 7.000 enfants environ 
reçoivent déjà des repas supplémentaires (d'une valeur 
de 600 calories) pendant la récréation du matin. Le 
programme donne de bons résultats et il est conforme 
aux principes établis en cette matière par le FISE, en 
coopération avec la F AO et l'OMS. Il s'agirait donc, 
avec l'aide du FISE, d'étendre le programme d'alimen
tation à l'ensemble des élèves de toutes les écoles, et 
aussi d'étudier le régime alimentaire des enfants, afin 
de déterminer les éléments nutritifs qui leur manquent. 
Dans le régime alimentaire actuel, il manque proba
blement certaines vitamines essentielles et des pro
téines; le lait, dont la consommation n'est pas très 
répandue actuellement dans les écoles, pourrait être 
fourni sous forme de lait en poudre. 

266. Le Conseil consultatif sait qu'un rapport a déjà 
été présenté au FISE sur cette question. Il espère qu'un 
programme pourra être bientôt mis en œuvre et que 
le FISE sera ainsi en mesure de prêter son aide à la 
Somalie pour ces questions de nutrition, comme il le 
fait dans d'autres pays du monde. 

267. En raison du retard des pluies en 1956, il s'est 
produit, en mars et avril, une famine dans la région 
aride du nord du Territoire. Les régions touchées ont 
·été la Midjourtine et le Moudoug. L'Administration, par 

l'intermédiaire du Ministère des affaires étra~gèrc 
italien, a adressé une demande de secours d'urgence 
l'OMS; le bureau régional de l'OMS pour la MéditeJ 
ranée orientale (Alexandrie) s'est mis en rapport ave 
le FISE et a offert d'envoyer un représentant qui s 
joindrait à un représentant du FISE pour étudier l 
situation et déterminer les mesures à prendre. Le reprt 
sentant du FISE à Addis-Abéba disposait de certaine 
quantités de lait en poudre et de capsules de vitamine 
qui auraient pu être envoyées à l'Administration ita 
lienne de tutelle si le FISE avait été renseigné a1 

préalable sur l'étendue de la famine, les régions sinis 
trées, le nombre de personnes touchées et les besoin: 
alimentaires. Avant que l'on ait pu mettre au poin 
les arrangements nécessaires, les pluies sont arrivée~ 
et la crise a cessé. 

268. L'Administration a envoyé des stocks de confi· 
ture, de sucre, de thé et de farine dans les régiom 
sinistrées. 

269. Lorsque M. Ehrenstrale, représentant du FISE ~ 
Addis-Abéda, s'est rendu en Somalie en février 1957 
il a eu des entretiens avec les fonctionnaires de l' Admi
nistration italienne et les représentants du Gouverne
ment somali et il a précisé notamment les renseigne
ments à communiquer au FISE et la procédure à suivre 
pour obtenir des secours d'urgence au cas où une situa
tion analogue se reproduirait. Le représentant a dit 
aussi que le FISE apprécierait tout concours que pour
rait lui apporter le Conseil consultatif; il a suggéré que 
le Conseil pourrait, par exemple, communiquer au 
FISE, par les voies appropriées, tous les renseigne
ments qu'il aurait concernant la nature et la gravité des 
crises éventuelles. Il va de soi que le Conseil consulta
tif prêterait tout son concours en cas de besoin. 

Assistance sociale aux anciens militaires 
270. En raison de la suppression des bureaux spé

ciaux de l'Administration italienne, la question des 
anciens militaires, qui relevait autrefois de la compé
tence du Bureau des affaires intérieures, est désormais 
confiée au Bureau des afiaires italiennes. Toute aide 
financière fournie aux anciens militaires est imputée 
sur le budget de l'Administration italienne et non sur 
celui du Gouvernement de la Somalie. 

271. On s'efforce encore de régler cette question, 
comme le montre le fait que le Gouvernement italien 
prépare actuellement un projet de loi qui sera déposé 
au Parlement italien. Il faut espérer que cette loi sera 
bientôt promulguée. Si elle est adoptée, les anciens 
militaires somalis auront droit à une pension, dans 
les mêmes conditions que ceux de la Lybie et de l'Ery
thrée. Pour ce qui est de la période considérée, aucun 
fait nouveau n'est intervenu et la situation est, en gros, 
la même que celle qui est décrite dans le rapport pré
cédent du Conseil consultatif (T /1245, par. 115). Depuis 
le 1er avril 1956, le Conseil a reçu, à ce sujet, 18 péti
tions qu'il a transmises à New-York, conformément 
à la procédure établie. 

272. En attendant le règlement définitif de la question, 
il est fait un versement mensuel de 50 à 60 somalos, 
en vertu d'une mesure adoptée en 1954, à ceux des 
anciens militaires qui semblent devoir avoir droit à 
une pension lorsque l'ensemble de la question aura été 
réglé. Les bénéficiaires se répartissent en trois groupes : 
les anciens militaires invalides; les anciens militaires 
qui avaient accompli, en 1947, le nombre requis 
d'années de service· les veuves et orphelins d'anciens 
militaires. Le méco~tentement manifeste de certaines 
associations d'anciens militaires s'est traduit par l'allé
gation, inacceptable pour l'Administration_, selo_n 
laquelle tous les Somalis qui étaient en servi_ce a~hf 
en 1941 devraient recevoir leur solde normale Jusqu en 
1954, pour le motif qu'ils n'ont jamais été libérés du 
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service. Une commission, qui comprend des membres 
somalis, examine encore le cas des anciens militaires 
qui ont tardé à présenter leur demande; si la loi est 
adoptée par le Parlement italien, on disposera ainsi 
immédiatement, pour le versement des pensions, d'une 
liste établie selon les critères fixés. Pour éviter toute 
erreur ou injustice involontaire, il est prévu que les 
décisions de cette commission seront susceptibles de 
recours devant diverses autorités. 

273. Le projet de création d'une coopérative agri
cole pour les anciens militaires qui désireraient assu
rer leur subsistance en travaillant aux champs n'a pas 
donné de résultats appréciables. L'Administration a 
accepté de fournir un terrain approprié ainsi que le 
matériel nécessaire à la construction de bâtiments et 
à la culture. Bien que les efforts se poursuivent dans 
ce sens, les anciens militaires montrent peu d'enthou
siasme en dépit des encouragement que leur donnent 
également les préfets et les commissaires somalis. Il 
semble que leur attitude soit due à deux raisons : 
la plupart des anciens combattants sont des Darots qui, 
étant pasteurs de nature, répugnent à la culture (un cer
tain nombre d'anciens militaires des tribus Dighil et 
Mirifle, qui se livrent à la culture, ont repris la vie 
agricole de leur plein gré); en outre, les intéressés 
craignent, sans que l'Administration ait réussi à dissiper 
cette crainte non fondée, que s'ils acceptaient la pro
position de devenir agriculteurs, ils perdraient leur 
droit à la pension. 

274. L'Administration a adopté également d'autres 
mesures d'assistance. Certains orphelins d'anciens mili
taires ont été placés dans des orphelinats. Lorsque l'on 
recrute des ouvriers pour des travaux publics, on 
accorde la priorité aux anciens militaires. Quelque 
150 anciens combattants qui n'avaient pas accompli la 
totalité des années de service requises ont été employés 
comme gardiens par le Département des affaires éco
nomiques; ils reçoivent ainsi un salaire mensuel. Envi
ron 40 d'entre eux suivent actuellement un cours spé
cial qui permettra de les employer au recensement de 
la population vivant en dehors des municipalités. Dès 
1951, les autorités avaient formé une unité militaire 
spéciale composée d'environ 450 anciens militaires 
invalides. Cette unité sera évidemment dissoute si la 
loi sur les pensions est adoptée, car les intéressés 
auront droit à la pension. 

275. Le nombre des anciens militaires secourus, y 
compris les membres de l'unité militaire spéciale, serait 
actuellement supérieur à 1.000 

Nomadisme 

276. A sa dix-huitième session, le Conseil de tutelle 
a pris note de la déclaration de l'Autorité administrante 
selon laquelle la manière la plus indiquée d'aborder le 
problème difficile du nomadisme semblait être d'encou
rager les nomades à participer pleinement à la vie du 
Territoire et à tirer profit des avantages dont bénéficie 
le reste de la population (A/3170, p. 110). Le Conseil 
a apprécié cette attitude et a recommandé à l'Autorité 
administrante de redoubler d'efforts dans la recherche 
d'une solution au problème fondamental du nomadisme. 

277. Le Conseil consultatif estime qu'au cours de 
l'année considérée, on n'a guère pris de mesures directes 
pour résoudre le problème du nomadisme. Le Conseil 
reconnaît qu'il y a sans doute de bonnes raisons à 
cela. En effet, le problème du nomadisme prend en 
Somalie d'énormes proportions, car il s'agit de changer 
le mode de vie de près de 70 pour 100 de la population. 
Si l'on voulait l'attaquer de front, il faudrait des cré
dits considérables et un personnel très nombreux. 
L'expérience de l'Organisation des Nations Unies pour 

l'éducation, la science et la culture (UNESCO) sur 
l'éducation des nomades est décrite aux paragraphes 
325 à 327. Le problème du nomadisme est infiniment 
plus complexe que celui de l'éducation de base et du 
développement communautaire par exemple qui fait 
l'objet d'un autre projet de l'UNESCO (voir par. 322 à 
324 plus bas). Dans ce dernier cas, il s'agit en effet de 
populations relativement stables et il est possible et 
même avantageux d'employer les méthodes directes. II 
ne faut pas oublier qu'en Somalie les nomades ne se 
déplacent pas en troupes nombreuses; la rareté de 
l'eau et des pâturages oblige les tribus à se subdiviser 
et l'on voit fréquemment des groupes de huit ou dix per
sonnes seulement se déplacer indépendamment les uns 
des autres pour tenter d'assurer leur subsistance et celle 
de leurs troupeaux. Lorsque l'économie du Territoire 
aura atteint un stade plus avancé et qu'on aura déve
loppé les ressources en eau, on réussira peut-être à 
limiter, tout au moins, les déplacements du nomade 
qui ne sera plus obligé d'aller aussi loin à la recherche 
de puits au cours de la saison sèche. Mais s'il y a davan
tage de puits, il n'y aura pas plus de pâturages et, 
aussi longtemps que le climat dur et aride de la Soma
lie n'aura pas changé, le nomade sera obligé de se 
déplacer pour nourir ses troupeaux, dont sa propre 
vie dépend. 

278. Le Conseil consultatif estime donc que si l'on 
veut résoudre - ne serait-ce que partiellement - le 
problème du nomadisme, il faut avoir recours aux 
méthodes indirectes, qui se révéleront, à la longue, 
plus efficaces et moins coûteuses. Leur mise en œuvre 
demandera beaucoup de patience, de temps et d'argent. 
Il n'est pas inutile de mentionner à cet égard le passage 
suivant du rapport de Ja mission de la Banque interna
tionale (T /1296). 

« Il existe entre le mode de vie migratoire et l'ins
tauration de méthodes [d'élevage] plus efficaces un 
rapport beaucoup plus complexe qu'on ne pourrait 
le supposer. Les nomades vachers ont tendance à se 
fixer ou à restreindre l'étendue de leur parcours 
quand l'occasion s'en présente. Mais s'ils changent 
ainsi, c'est de leur propre gré et à leur propre 
rythme. Il ne serait que trop facile de compromettre 
tout espoir de succès définitif si l'on insistait avec 
trop de hâte ou trop d'enthousiasme pour qu'ils se 
fixent, ou même qu'ils modifient en quoi que ce soit 
leur façon de penser ou d'agir. II faut limiter ses 
ambitions : c'est du développement de l'élevage que 
l'on peut attendre le plus grand progrès en Somalie; 
mais dans le cas le plus favorable, l'évolution sera 
lente. II peut donc arriver parfois que les mesures à 
prendre dans d'autres secteurs aient la priorité sur 
celles qui ont pour but de favoriser ou d'améliorer 
la production de bétail. :. 

279. Le problème du nomadisme perdra de son acuité 
dans la mesure où l'on réussira à modifier les condi
tions de vie des nomades. Plutôt que de mettre à contri
bution le maigre budget du Territoire pour entreprendre 
des programmes visant à le résoudre directement, il 
faut, de l'avis du Conseil consultatif, donner la prio
rité au développement économique afin d'améliorer 
autant que possible les conditions de vie des nomades 
et de les fixer autant que les conditions climatiques 
le permettent, et, d'autre part, s'attacher à former, dans 
les écoles du Territoire, assez de jeunes Somalis pour 
organiser l'éducation des nomades lorsque leurs mou
vements seront plus ou moins circonscrits. 

280. Le Conseil consultatif estime que le recense
ment des populations vivant hors des centres muni
cipaux, nomades pour la plupart, en vue du remplace
ment du système indirect des cliirs par le suffrage 
universel et direct, qui sera mis en vigueur pour les 
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prochaines élections territoriales, permettra de rassem
bler beaucoup de renseignements utiles sur les nomades 
(voir T /1~45, par. 25 et 26). En participant, grâce à 
son bulletm de vote personnel, à la vie politique du 
Territoire, le nomade se verra accorder l'un au moins 
des avantages importants dont jouit déjà le reste de 
la population, celui d'être électeur. 

Condition de la femme 

281. De l'avis du Conseil consultatif, la condition de 
la femme somalie a continué à s'améliorer au cours de 
l'année considérée. Parmi les éléments les plus avancés 
de la population beaucoup sont maintenant hostiles à 
la polygamie. La femme est libre d'accepter tout emploi, 
que les lois sur le travail ne lui interdisent pas de 
prendre, et elle n'a pas besoin pour cela de s'assurer 
d'abord du consentement de son mari. Dans le domaine 
de l'éducation, le nombre de femmes et. jeunes filles 
inscrites dans les écoles a augmenté plus vite, propor
tionnellement, que celui des hommes. Deux institutrices 
ont acquis les titres nécessaires pour entrer à l'Insti
tut supérieur d'études juridiques, économiques et 
sociales, principal établissement d'enseignement supé
rieur du Territoire; elles y poursuivent actuellement 
leurs études. Les femmes sont aussi représentées dans 
les services sanitaires : il y a 55 sages-femmes, 22 infir
mières (contre 140 infirmiers); 6 assistantes sociales 
(contre 18 assistants) et une femme-médecin auxiliaire. 
Le nombre des femmes qui viennent se faire soigner 
dans les hôpitaux augmente sans cesse, à tel point qu'on 
encourage maintenant les femmes enceintes à se faire 
traiter à domicile. Sauf dans certaines parties reculées 
du pays, l'opinion publique admet très bien qu'une 
femme puisse être traitée par un médecin de l'autre 
sexe. C'est dans le domaine politique que l'émanci
pation est peut être la plus marquée. Les partis poli
tiques ont des sections féminines actives et l'on a 
remarqué qu'au cours des élections territoriales, les 
femmes avaient joué un rôle considérable dans les mee
tings, les cortèges et les manifestations. Il ne faut pas 
oublier que le Gouvernement somali a annoncé son 
intention de donner le droit de vote aux femmes pour 
les faire participer pleinement à la vie politique et 
administrative du Territoire. Cette politique se heurte 
d'ailleurs à une certaine opposition et des députés ont 
pu dire à l'Assemblée législative qu'elle était prématu
rée et qu'avant d'accorder le droit de vote aux femmes, 
il fallait d'abord se préoccuper de donner aux hommes 
la formation et l'expérience sans lesquelles il est impos
sible de comprendre les questions politiques. Le Conseil 
a appris d'autre part que l'un au moins des partis poli
tiques était opposé à l'octroi du droit de vote aux 
femmes de crainte que les femmes de ses adhérents, 
respectueuses de la coutume et de la tradition, refusent 
de l'exercer. Il pourrait en résulter un grand avantage 
pour les autres partis si les femmes de leurs membres 
ne faisait pas preuve de la même réserve. Quoi qu'il en 
soit, le gouvernement est décidé à mettre en œuvre son 
programme, car il estime à juste titre que la décision 
d'accorder le droit de vote aux femmes est entière
ment conforme aux principes démocratiques. 

Travail, emploi, coût de la vie et sécurité sociale 

282. Alors qu'en 1955, les services du travail rele
vaient de la Direction du développement économique, 
la Direction du travail du Gouvernement somali dépend 
maintenant du Ministère des affaires sociales. Le gou
vernement se propose de hâter les travaux des orga
nismes consultatifs et de recherches qu'on a chargés 
d'élaborer une législation du travail. On avait déjà 
préparé un certain nombre de lois sur la règlementa
tion du travail, les bureaux du travail régionaux et de 
district, le chômage, le placement des travailleurs et 

les cartes de travail. On a estimé toutefois que d 
mesures fragmentaires de ce genre ne suffiraient p 
pour améliorer le sort de la main-d'œuvre dans le Te 
ritoire. La décision fut donc prise d'abandonner c, 
divers projets de loi pour entreprendre la rédactic 
d'un code de travail qui traite tous les aspects de 
question. L'Organisation internationale du Travail (OI1 
a invité l'Administration à rédiger un premier proj< 
de code que ses représentants pourraient ensuite meth 
au point à Genève en collaboration avec les experts d 
l'OIT. Leur voyage à Genève, qui devait avoir lieu e 
novembre 1956, a dû être ajourné; il aura lieu prob1 
blement en mars ou en avril 1957. Le Conseil consu 
tatif, tenant compte de la recommandation que l 
Conseil de tutelle a adopté à sa dix-huitième sessio 
(A/3170, p. 111) au sujet de la législation est convainc 
qu'on devrait s'efforcer de donner le plus tôt possibl 
une telle législation au Territoire, exprime l'espoir qu'i 
n'y aura pas de nouveau délai. Il se rend compte d'ail 
leurs qu'il n'est pas facile d'élaborer un code du tr:J 
vail qui soit à la fois suffisamment moderne pou 
répondre aux normes internationales et adapté à 1 
situation du pays. Le Conseil est d'avis qu'il faudrai 
adjoindre quelques Somalis, pris peut-être au seiJ 
du Sindacato Lavoratori Somali, groupe qui sera charg, 
de consulter l'OIT car ce sont eux qui pourront l< 
mieux donner des avis sur la situation locale et 1: 
psychologie indigène. 

283. Plusieurs députés ont parlé longuement du pro 
blème du chômage au cours du débat sur le programm• 
du gouvernement, à la deuxième session de l' Assem 
blée législative. Le Premier Ministre a répondu qu'i 
était parfaitement au courant de la situation qui, pen 
sait-il n'était pas sans rapport avec le déficit budgétair• 
du Territoire; il a donc demandé à l'Assemblée législa 
tive et au peuple somali de l'aider à combler ce défici 
et a insisté sur la nécessité pour chacun de s'acquittm 
scrupuleusement de ses impôts. Si l'on parvenait à aug· 
menter le budget et à rétablir l'équilibre des recette! 
et des dépenses, a-t-il ajouté, il ne serait pas difficih 
de résorber le chômage, dans la mesure où il existe 
Comme plus de 80 pour 100 des habitants du Terri· 
toire sont en toute saison occupés par l'élevage ot 
l'agriculture, le Conseil consultatif estime que le nombrt: 
des chômeurs n'est pas élevé et qu'il est, en tout cas, 
proportionnellement plus faible que dans les pays plus 
industrialisés. Le problème pourrait cependant s'aggra
ver si le mode de vie qui prédomine actuellement en 
Somalie venait à changer à la suite de l'affiux de la 
population dans les centres urbains; après quelque 
temps, en effet, les habitants des villes ~esser~i.en~ de 
jouir de la sécurité et des avantages sociaux hes a la 
vie tribale. Pour le moment, lorsqu'ils ne trouvent plus 
de travail à la ville, les chômeurs peuvent rejoindre la 
tribu à. laquelle ils apparti~nnent ~t r~prendre l~s 
occupations pastorales et agncoles. D a pres _les rense~
gnements communiqués au Conseil consultatif, le Terri
toire ne compterait pas plus de 1,500 chômeurs ~om
plets, auxquels il faudrait sans doute ajouter plus1eu~s 
milliers de chômeurs partiels. Ils sont tous concentres 
dans les centres urbains. Les chômeurs ne touchent 
pas de secours directs mais, dans les limites des dispo
nibilités budgétaires, on s'efforce de mettre en œuvre 
des programmes de travaux publics dès que l'on cons
tate une aggravation du chômage. 

284. Le Conseil consultatif estime que le co.ût de l_a 
vie a certainement augmenté au cours de l'annee consi
dérée surtout dans les centres urbains. Cette augmen· 
tation' est d'ailleurs régulière depuis l'entrée en vigueur 
du régime de tutelle. Il est difficile de préciser d~ns 
quelle mesure les différentes c~as~es de la P?pulatiO~ 
en subissent le contre-coup mais Il est certam que .1 
personnel étranger est plus atteint que les Somalis. 
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C'est ainsi par exemple qu'il y a trop peu de logements 
de type européen à Mogadiscio, ce qui a provoqué une 
hausse considérable des prix. Le Conseil consultatif 
estime qu'il serait indispensable de promulguer sans 
délai une loi sur le contrôle des loyers. Les marchan
dises importées destinées principalement aux consom
mateurs européens et américains ont également aug
menté. En revanche, les loyers des logements pour les 
Somalis et les prix des produits alimentaires essentiels 
tels que le lait, le doura et le maïs sont restés relative
ment stables; mais le sucre est cher par comparaison 
avec les territoires voisins et le prix des vêtements de 
coton à l'usage des Somalis a augmenté. Le Gouverne
ment somali s'efforce de stabiliser le prix des produits 
essentiels et a déboursé 500.000 somalos à cette fin. Le 
Conseil consultatif a déjà eu l'occasion d'indiquer 
(par. 218 plus haut), que l'Administration devrait, afin 
de prévenir toute tendance inflationniste qui pourrait 
entraîner une augmentation du coût de la vie, éviter 
autant que possible toute augmentation de traitements 
et salaires, qui sont déjà relativement élevés par rap
port aux pays voisins. 

285. Dans le domaine de la sécurité sociale, aucune 
mesure nouvelle n'a été prise au cours de la période 
considérée. Le Conseil consultatif note toutefois que le 
gouvernement a fait connaître son intention d'amélio
rer le régime des assurances et de la sécurité sociales 
et d'en étendre l'application afin que chaque travailleur 
jouisse d'une certaine sécurité d'emploi. Comme il 
estime que ces mesures sont nécessaires, le Conseil 
approuve pleinement la politique du gouvernement et 
espère qu'il pourra la mettre en œuvre prochainement. 

Assurances sociales et services sanitaires de l'Institut 
national d'assurances contre les accidents du travail 

286. Dès 1950, l'Institut fut chargé d'établir, en tenant 
compte des conditions locales et des coutumes et tradi
tions de la population indigène, un système d'assu
rances sociales et de services sanitaires pour la main
d'œuvre somalie. On considérait en effet qu'il fallait 
confier l'administration d'un tel système à un organisme 
unique groupant tous les services de sécurité sociale 
et complètement indépendant des organismes italiens 
correspondants. Avant de faire profiter tous les travail
leurs somalis de tous les avantages des systèmes de 
sécurité sociale créés pour les travailleurs européens 
et assimilés, il était indispensable d'estimer l'effort 
financier que le futur Etat somali serait obligé de four
nir à cet effet. La réduction progressive du nombre des 
travailleurs italiens ne pouvait manquer, en effet, 
d'entraîner une diminution sensible du montant des 
contributions, ce qui aurait risqué de compromettre 
l'autonomie financière de l'organisme en question. Il 
fut donc décidé que, conformément aux recommanda
tions adoptées par la Conférence internationale du tra
vail, en avril1944, à Philadelphie, l'Institut organiserait, 
pour la durée du mandat de tutelle (10 ans) un système 
unifié de sécurité sociale, la (Caisse pour les assurances 
sociales de la Somalie) auquel tous les travailleurs 
somalis seraient progressivement rattachés. 

287. On s'est donc surtout efforcé, en organisant les 
assurances sociales en Somalie, de mettre sur pied un 
organisme qui puisse jouir d'une autonomie financière 
complète en 1960. L'Institut a mis ses avoirs liquides et 
les biens immobiliers qu'il possède en Somalie à la 
disposition du nouvel organisme; il s'efforce d'adapter 
autant que possible l'équipement médical et chirurgical 
dont il dispose et son organisation administrative aux 
exigences de la situation. C'est ainsi qu'il emploie des 
Somalis dans tous ses services pour qu'ils puissent, dans 
toute la mesure du possible, remplacer progressive
ment le personnel européen. 

288. La protection sociale dans le Territoire est fon
dée sur le principe de l'assurance obligatoire. Les droits 
des assurés sont protégés pat Ia loi. On a créé un comité 
consultatif composé de représentants des employeurs 
e.t des tra'.'ailleurs, désignés par moitié par la popula
tion somahe et par moitié par la communauté italienne. 
Il a été chargé de faire des propositions touchant les 
diverses formes d'assurance et de veiller au règlement 
administratif des conflits qui résultent de l'application 
de l'ordonnance sur les accidents du travail. 

289. C'est sous la forme de l'assurance obligatoire 
contre les accidents du travail que la protection sociale 
a été pour la première fois étendue à tous les travailleurs 
somalis, car on estimait que c'était le genre d'assurance 
qu'ils étaient le mieux à même de comprendre et 
d'accepter. Le nombre des personnes ayant bénéficié 
de prestations ou de soins médicaux n'a cessé de croître 
pour atteindre, en 1956, le chiffre de 5.232, dont 5.034 
Somalis. Le nombre total des assurés qui était de 12.000 
environ en 1955 (dont 11.250 Somalis) a atteint 13.069 
en 1956 (dont 12.260 Somalis). 

290. L'institut d'un système de protection médicale 
pour tous les travailleurs somalis paraît soulever de 
nombreuses difficultés. La structure familiale et l'insuf
fisance du revenu moyen de la population somalie sont 
les principaux obstacles, car peu de personnes seraient 
en état de verser une contribution normale. L'Institut 
accorde à ce problème toute l'attention qu'il mérite; il 
s'efforce déjà d'assurer la protection médicale des 
employés somalis de certaines entreprises industrielles 
en créant des dispensaires sur le lieu même de leur 
travail. 

291. Le Conseil consultatif apprécie à sa juste valeur 
le travail accompli par l'Institut au cours de l'année 
considérée. 

Logement et urbanisme 

292. On avait établi un plan de construction de 
logement pour faire face aux besoins pressants des 
fonctionnaires du Gouvernement somali. Il était prévu 
que l'Institut somali de crédit accorderait des prêts 
jusqu'à éoncurrence des fonds nécessaires pour cons
truire 10 maisons à la fois. Celles-ci devaient être d'un 
type standard. Cependant, en raison de l'aménagement 
du village d'El Gab, de la construction à Mogadiscio du 
nouveau village d'Anzilotti, de l'amélioration des condi
tions sanitaires et de la construction de nouvelles habi
tations en ville, la crise du logement s'est considérable
ment atténuée. La mise en œuvre du plan ci-dessus a 
donc été différée. 

293. Ce sont en général les municipalités qui se 
chargent de l'amélioration du logement et des conditions 
sanitaires dans leur circonscription, mais le gouverne
ment peut, dans les limites du budget, subventionner les 
projets qu'il juge intéressants. Plusieurs municipalités 
ont entrepris l'exécution des plans assez modestes dont 
certains ont déjà été menés à bien. C'est ainsi qu'à 
Mogadiscio, on a pris des mesures en vue de soumettre 
les marchés et les magasins d'alimentation à un contrôle 
sanitaire. 

294. Le Conseil consultatif a assisté, à une séance 
du conseil municipal de Mogadiscio au cours de laquelle 
celui-ci a examiné le plan d'aménagement du village 
d' Anzilotti. Le Conseil a été très favorablement impres
sionné par le zèle des conseillers municipaux qui 
s'efforcent d'améliorer les conditions de vie de la popu
lation de ce quartier. Le représentant des Philippines 
a visité le village d' Anzilotti en compagnie du maire 
de Mogadiscio et a pu ainsi se rendre compte par lui
même des améliorations qu'on y a apportées. 
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B.- AVIS FORMULÉS PAR LE CONSEIL CONSULTATIF 

Solde et indemnités du personnel militaire 
et paramilitaire 

295. Par lettre en date du 9 octobre 1956, l'Autorité 
administrante a transmis au Conseil consultatif, confor
mément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, un projet 
de loi modifiant l'ordonnance no 23 du 23 décembre 
1955 qui avait fixé le taux des soldes et indemnités du 
personnel militaire et paramilitaire somali (voir T 1 
1245, par. 110). D'après la note explicative jointe au 
projet de loi, cette mesure était nécessaire parce que 
leur promotion à un grade supérieur n'apportait parfois 
aux intéressés aucun avantage matériel et pouvait même 
leur causer une perte financière, surtout quand ils 
avaient déjà bénéficié de deux ou trois augmentations 
bisannuelles. Il apparaissait donc qu'il n'y avait pas 
une différence suffisante entre les soldes des différents 
grades, la solde de départ d'un grade donné n'étant 
pas toujours plus élevée que la solde finale du grade 
immédiatement inférieur. Le projet de loi en question 
devait porter remède à cet état de choses; il était prévu 
qu'au cas où il serait promu au grade supérieur, un 
membre du personnel militaire ou paramilitaire somali 
se verrait accorder dans ce grade une ancienneté équi
valant à deux échelons bisannuels de telle sorte que sa 
nouvelle solde ne soit pas inférieure à celle qu'il aurait 
continué à percevoir dans son ancien grade si on lui 
avait accordé un échelon supplémentaire au lieu d'une 
promotion. 

296. Le Conseil consultatif a examiné le projet d'or
donnance à sa 146• séance, tenue le 19 octobre 1956. 
Par lettre en date du 2 novembre 1956, le Conseil a 
félicité l'Autorité administrante de vouloir corriger 
les défauts que la mise en application de l'ordonnance 
précédente avait révélés. Le Conseil a cependant 
exprimé l'espoir que la mesure proposée n'entraînerait 
pas une charge supplémentaire pour le budget du ter
ritoire. 

297. L'Assemblée législative somalie a examiné ce 
projet de loi les 30 et 31 octobre, au cours de sa 
deuxième session de 1956. Elle l'a rejeté par 32 voix 
contre 5, avec 12 abstentions. 

Reglement sur les prisons 

298. Par lettre en dale du 30 janvier 1957 l'Autorité 
administrante a transmis au Conseil consultatif, confor
mément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, un projet de 
règlement sur les prisons. Elle se proposait de publier 
ce règlement sous forme de décret en application de 
l'article 13 de l'ordonnance no 22 du 26 novembre 1954, 
qui reste la base de la législation pénitentiaire du Ter
ritoire sous tutelle (voir T /1172, par. 207 à 210). Le 
nouveau projet de règlement contenait un grand nombre 
de dispositions de détail sur l'administration et le fonc
tionnement des établissements pénitentiaires en Soma
lie. 

299. Le Conseil consultatif a examiné le projet de 
règlement sur les prisons à sa 152• séance, tenue le 
21 mars 1957. Il a constaté que la plupart des dispo
sitions du projet avaient un caractère purement régle
mentaire et administratif mais que les articles 64, 83 
et 84 concernaient la libération conditionnelle des 
prisonniers et les propositions de grâce. Le Conseil 
consultatif a décidé de faire savoir à l'Autorité admi
nistrante qu'il éprouvait quelques doutes quant à 
l'opportunité d'inclure parmi les dispositions purement 
administratives, telles que celles qui faisaient l'objet 

19 Administration italienne de tutelle, Plan quinquennal 
pour le développement de l'instruction publique en Somalie, 

du règlement sur les prisons, des dispositions touchau 
des questions de droit aussi importantes que la Iibé 
ration conditionnelle et la grâce, qui devraient norma 
lement faire l'objet de dispositions distinctes. 

Chapitre VI 

PROGRES DE L'ENSEIGNEMENT 

A. - SITUATION ACTUELLE 

300. C'est le Département de l'instruction publique 
qui dépend du Ministère des affaires sociales et dont 
la direction est confiée à un Somali qui est responsable 
du développement de l'enseignement en Somalie. Depuis 
le ter janvier 1957, les écoles italiennes, maintenant 
distinctes des écoles somalies, relèvent du Bureau des 
affaires italiennes, alors qu'avant la constitution du 
Gouvernement somali, toutes les écoles sans distinction 
étaient placées sous la direction du Département de 
l'instruction publique. 

301. Le Gouvernement somali s'est fixé pour objectif 
de développer l'enseignement public d'une manière 
toujours plus intensive. A la fin de la période de mise 
en train, pendant laquelle l'efficacité a parfois été sacri
fiée à la nécessité de faire vite, il envisage une période 
de consolidation dans les écoles primaires, secondaires 
et professionnelles. Il a l'intention de constituer un 
corps d'instituteurs somalis ayant un efl'ectif suffisant 
et la formation voulue, d'améliorer la fréquentation 
scolaire et de lutter contre l'absentéisme; de permettre 
à ceux qui le désirent de poursuivre leurs études au 
delà de l'enseignement primaire et notamment de déve
lopper l'enseignement professionnel en vue de former 
des techniciens, indispensables au progrès du Terri
toire. 

302. Le programme général d'enseignement appliqué 
actuellement a été préparé au début de 1956 par un 
expert de l'UNESCO qui s'est rendu à deux reprises 
dans le Territoire. Cet expert a aidé l'Administration 
à analyser les résultats du plan quinquennal 19 ; en col
laboration avec les experts de l'Autorité administrante, 
il a dressé un programme qui, sous réserve de l'appro
bation de l'UNESCO, constituera, jusqu'en 1960, un 
complément du plan quinquennal. 

303. On estime à 3.804.000 somalos, ou 7,06 pour 100 
du budget pour 1957, le montant des crédits affectés 
par le gouvernement à l'enseignement public somali, 
soit une légère augmentation par rapport à 1956 où les 
dépenses correspondantes ont été de 3.640.000 somalos, 
ou 7,01 pour 100 du budget total. Cette augmentation 
de 164.000 somalos est due presque entièrement à l'aug
mentation des frais de personnel. En outre, un crédit 
de 1.920.000 somalos a été inscrit au budget de l'Admi
nistration pour l'attribution de bourses à des Som~lis; 
c'est également elle qui verse le traitement des ma1tres 
italiens exerçant dans les écoles somalies. 

304. En ce qui concerne l'enseignement pr~ma~re, 
l'Administration, fidèle à la politique de consolidation 
qu'elle s'est fixée, ne se propose pas à l'heure actuel~e 
d'ouvrir une école dans chaque village qui en expri
merait le désir car ses ressources ne lui permettent 
pas de compléter l'équipement scolaire ou de recruter 
de nouveaux maîtres. Les écoles existantes pourront 
être agrandies, mais on n'en ouvrira de nouvelles que 
dans les villages où la population est suffisamment 
nombreuse et à même de fournir les locaux. De toute 
manière, on ne développera le réseau des écoles rurales 
que progressivement de façon à ne pas avoir à engager 
des dépenses trop élevées. 

1952/53-1956/57. Transmis par le Secrétaire général aux 
membres du Conseil de tutelle sous la cote T/1064. 
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305. Au cours de l'année considérée, 26.201 élèves 
étaient inscrits dans les 145 écoles primaires du Ter
ritoire, contre 24.000 environ à la fin de 1955; 11.294 
fréquentaient les écoles primaires diurnes, 14.909 sui
vaient des cours primaires du soir. Sur les conseils 
de l'expert de l'UNESCO, la scolarité n'a pas encore 
été rendue obligatoire mais il est à noter que la fré
quentation scolaire augmente sensiblement, notamment 
dans les écoles primaires du soir des centres urbains. 

306. La fréquentation scolaire des jeunes filles et 
des femmes a également beaucoup augmenté; des cours 
sont organisés à leur intention chaque fois que le 
nombre d'élèves le justifie. Dans l'ensemble, les Soma
lis se montrent assez libéraux à ce sujet et le gouver
nement est disposé à encourager l'éducation des femmes. 
En 1950, 476 filles seulement- dont 371 dans la région 
du Benadir où se trouve Mogadiscio - fréquentaient 
l'école. En 1956, ce chiffre est passé à 3.880, dont 
25 pour 100 seulement pour la région du Benadir. 

307. Huit cents à 900 Somalis sont inscrits dans les 
établissements secondaires. En 1956, 20 Somalis fré
quentaient le Liceo Ginnasio de Mogadiscio, établisse
ment secondaire italien reconnu par le gouvernement 
de l'Autorité administrante. 

308. En outre, 328 jeunes filles somalies vont à 
l'école italienne et 1.233 femmes suivent les cours pri
maires pour adultes. 

309. A partir de juillet 1957, c'est un Somali qui 
remplira les fonctions d'inspecteur principal des écoles 
primaires publiques somalies. 

310. Dans les établissements primaires et secondaires, 
les langues d'enseignement continuent à être l'italien 
et l'arabe. A sa seizième session, le Conseil de tutelle 
a recommandé que, outre la langue italienne, la 
langue arabe soit plus largement utilisée comme langue 
d'enseignement dans les écoles primaires et secondaires 
(A/2933, p. 145). A cette fin, le nouveau programme 
réserve un plus grand nombre d'heures à l'enseigne
ment de l'arabe, qui, dans toutes les classes, occupe une 
place plus importante que l'enseignement de l'italien. 

311. A ses quatorzième et seizième sessions, le Conseil 
de tutelle a recommandé que la question du progrès de 
la langue somalie soit examinée de concert avec la 
population somalie (A/2933, p. 145) et a réitéré cette 
opinion au cours de sa dix-huitième session. Or, au 
cours de l'année considérée, le gouvernement n'a pris 
aucune mesure dans ce sens. L'arabe continue à servir 
de langue officielle de préférence au somali. A sa dix
huitième session, le Conseil a noté que les dirigeants 
somalis continuent à avoir des opinions divergentes en 
ce qui concerne la notation de la langue somalie et son 
emploi comme langue d'enseignement. La rédaction du 
Corriere della Somalia a reçu et publié de nombreuses 
lettres où ce problème était débattu. Le Conseil consul
tatif a noté que le 2 mars 1957, pour la première fois, 
le Corriere della Somalia a publié une page entière en 
somali, un alphabet donnant le nom des lettres en 
somali et leur équivalent en arabe y était joint. A 
l'origine, la rédaction du journal se proposait de publier 
chaque semaine un supplément de ce genre. Mais cette 
décision ayant soulevé une violente opposition, elle y 
a renoncé. On emploie le somali parlé, surtout dans les 
petites classes, quand le nombre des élèves ne con
naissant pas d'autre langue est élevé. 

312. Le Conseil consultatif pense qu'on ne comprend 
peut-être pas très bien le problème. En effet, l'arabe 
comme langue officielle est une chose, et utiliser le 
somali oralement, comme langue véhiculaire et non 
officielle, en est une autre; or, si cette solution était 
adoptée, elle permettrait de faciliter l'éducation des 
masses et l'enseignement primaire, pour lequel on pour-

rait employer le somali, tout au moins jusqu'au moment 
où, grâce à la place plus grande que les programmes 
font maintenant à l'arabe, les élèves le connaîtraient 
suffisamment pour poursuivre leurs études dans cette 
langue. 

313. Quoi qu'il en soit, c'est aux Somalis qu'il appar
tient en dernier ressort de choisir leur langue officielle. 
On a suggéré d'organiser à l'occasion des prochaines 
élections politiques, un référendum au scrutin secret 
pour permettre aux Somalis de faire connaître leurs 
vœux à cet égard. 

314. L'Institut supérieur de disciplines juridiques, 
économiques et sociales, dont fait maintenant partie 
l'Ecole de préparation politique et administrative, 
continue à être le seul établissement d'enseignement 
supérieur du Territoire. C'est maintenant un établisse
ment public autonome qui est libre de fixer son pro
gramme et s'administre lui-même. La plupart des étu
diants travaillant pendant la journée, les cours ont 
lieu le soir uniquement. L'Administration a accordé, 
pour 1957, une subvention de 27.992 somalos, qui ser
vira à payer le traitement du directeur. L'Institut 
dressera son propre budget annuel qu'il soumettra pour 
approbation au Gouvernement de la Somalie. On estime 
que ce budget s'élèvera à 100.000 somalos environ 
pour 1957. Les droits d'inscription - 50 somalos par 
an seulement - sont modiques. Aucune bourse n'est 
accordée, la plupart des étudiants étant des fonction
naires qui reçoivent un traitement relativement élevé 
pour le pays. Le niveau des études est bon; pendant 
l'année considérée, l'Institut s'est assuré, à ses frais, 
les services de trois professeurs italiens d'universités 
italiennes; il a déjà demandé au Conseil consultatif 
d'autoriser ses représentants et les membres de son 
secrétariat à faire une série de conférences sur l'Orga
nisation des Nations Unies et d'autres sujets lorsqu'il 
rouvrira, en août. La durée des études est actuelle
ment de deux ans. Quatre-vingt-dix étudiants sont ins
crits à l'Ecole de préparation politique et administra
tive (niveau de l'enseignement secondaire) où les cours 
durent trois ans. Le diplôme qu'elle délivre permet 
aux étudiants de poursuivre leurs études supérieures 
à l'Institut. Pendant l'année considérée, l'Institut comp
tait 177 étudiants (dont 2 femmes). Les candidats munis 
du diplôme de l'Institut peuvent entrer dans les uni
versités italiennes où ils bénéficient d'une dispense 
de deux ans sur la durée normale des cours pour les 
études qu'ils ont faites à l'Institut. 

315. Après avoir visité l'Institut en décembre, les 
membres du Conseil ont eu l'impression que le niveau 
des cours était élevé tout en restant à la portée des 
étudiants. Ils ont assisté à la cérémonie de remise des 
diplômes aux quatre premiers étudiants sortis de l'Insti
tut, qui ont reçu des bourses d'études pour les univer
sités italiennes. 

316. Outre l'école subventionnée par l'OIT, décrite 
au paragraphe 328, les établissements d'enseignement 
technique ct professionnel du Territoire sont les sui
vants: 

a) L'Ecole de marine et de pêche (130 élèves), à 
Mogadiscio, où l'on enseigne la navigation et l'entretien 
des bateaux d'un tonnage inférieur à 1.000 tonnes; 

b) L'Ecole d'agronomie (60 élèves) qui a été trans
férée d'El l\Iugne, près de Merca, à Genale, où elle pourra 
disposer des terrains nécessaires pour les démonstra
tions. Les titulaires du diplôme de l'Ecole peuvent deve
nir contremaîtres dans les exploitations agricoles; 

c) L'Ecole d'économie domestique (70 élèves), où les 
jeunes filles somalies apprennent la couture, la cui
sine, le tricot, l'hygiène, la protection infantile ct 
toutes autres matières relatives à l'enseignement ména
ger. 



40 Conseil de tutelle Vingtième session - Annexes 

L'Institut vétérinaire de Merca donne des cours spé
ciaux en vue de former des assistants-vétérinaires; dans 
les hôpitaux de Mogadiscio, on forme des Somalis aux 
métiers d'assistants-sanitaires, inspecteurs d'hygiène, 
d'infirmiers et de sages-femmes. Des Somalis suivent, à 
Rome, les cours d'aides-médecins. Toutes facilités sont 
également données aux fonctionnaires désireux de se 
perfectionner dans leur branche d'activité : ils peuvent 
apprendre la dactylographie, la comptabilité, les mathé
matiques, etc.; en 1956, 180 étudiants ont suivi les 

.cours du soir. 

317. On poursuit activement la lutte contre l'anal
phabétisme, fort répandu en Somalie (90 pour 100 de 
la population environ), surtout parmi les nomades de 
la brousse; toute personne, âgée de 15 ans au moins, 
peut suivre des cours en italien ou en arabe, à son 
choix. A l'heure actuelle, il existe 248 cours de ce genre 
(81 en arabe, 167 en italien) suivis par 15.000 per
sonnes environ pour tout le Territoire. Habituellement, 
les enfants vont en classe le matin et les adultes suivent 
les cours du soir. On estime que 50.000 personnes envi
ron savent déjà lire et écrire. 

318. Il y a actuellement dans le Territoire 95 maî
tres somalis titulaire d'un certificat d'aptitude à l'en
seignement et 166 Italiens diplômés. Il y a, en outre, 
69 maîtres adjoints somalis diplômés et 138 non 
diplômés. On espère qu'en 1960, il n'y aura plus que 
20 à 30 maîtres italiens et que la majorité du corps 
enseignant sera munie de tous les diplômes requis. A 
cette fin, on formera 30 maîtres diplômés chaque année. 
On estime qu'en 1960, il y aura environ 300 maîtres 
somalis diplômés et 170 maîtres adjoints. Soixante
quatre étudiants sont inscrits à l'Ecole normale de 
Mogadiscio, créée en 1955, ct où les études ct l'internat 
sont gratuits. Le Conseil consultatif estime qu'on a fait 
des efforts méritoires pour constituer un corps ensei
gnant somali compétent; cependant, la population d'âge 
scolaire sera telle en 1960 que les effectifs seront encore 
très insuffisants. Le Conseil exprime donc l'espoir que 
les autorités redoubleront d'efforts et que de leur côté, 
les Somalis qui, dans l'ensemble, montrent peu d'em
pressement à embrasser les carrières de l'enseignement, 
même lorsqu'ils ont la formation préliminaire requise, 
seront plus nombreux à accepter de servir les intérêts 
de leur pays dans ce domaine essentiel. 

319. A la lin de 1956, 16& noursiers somalis faisaient 
leurs études en Italie, contre 155 en 1955 (voir égale
ment par. 240 plus haut) 20. Trente-deux d'entre eux 
sont inscrits dans les universités italiennes. Cent 
soixante-dix étudiants, dont 12 à l'Université du Caire, 
font leurs études en Egypte. Un Somali suit des cours 
en Angleterre; le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique a attribué trois bourses d'études et l'OMS quatre 
autres. 

320. Il existe également dans le Territoire un cer
tain nombre d'écoles privées tenues par diverses mis
sions ou par des associations comme les partis poli
tiques et la communauté indo-pakistanaise. 

321. Le vif intérêt que le Conseil consultatif porte à 
l'amélioration de l'enseignement dans le Territoire n'a 
pas faibli pendant l'année considérée. Il serait trop 
long d'énumérer en détail les écoles de toutes caté
gories que les membres du Conseil ont visitées, tant à 
Mogadiscio que dans d'autres agglomérations. Le 
Conseil exprime l'espoir que le gouvernement fournira 
aux Somalis, autant que ses ressources financières le 
lui permettront, toutes facilités, écoles et maîtres, pour 

~ 0 Le bu~g.et de l'Administration italienne pour 195 7 pré
boit .un credit de 1.820.000 somalos destiné à subvenir aux 
e~oms des étudiants somalis envoyés en Italie pour y 

SUIVre des cours spéciaux; cette somme englobe également 

que leur désir d'apprendre soit mis à profit, dans lem 
propre intérêt, comme dans celui du futur Etat indé 
pendant de la Somalie. 

Assistance technique 

Education de base 
322. En application des accords conclus, le 5 août 

1952 et le 26 février 1953, entre l'UNESCO et le Gouver
nement italien, un programme d'èducation de base et 
de développement "communautaire a été mis sur pied 
le 8 janvier 1954 à Dinsor, dans la région du Haut
Djouba 21. Jusqu'au 4 juin 1956, la mise en œuvre de 
ce projet a été dirigée par un expert de l'UNESCO, 
qui a été remplacé le 1•• août 1956 par l'expert italien 
que l'Administration avait détaché auprès de lui. D'une 
façon générale, ce projet a pour objet de former un 
cadre somali capable de répandre l'éducation de base 
et de s'occuper du développement communautaire. De 
l'avis du Conseil, les résultats obtenus jusqu'ici, après 
une campagne de trois ans, sont modestes, mais il ne 
faut pas oublier le grand nombre de difficultés et 
d'obstacles qu'on a dît surmonter; il n'a pas été facile, 
notamment de gagner la confiance de la population et 
de s'en assurer la coopération, d'autant plus qu'il existe 
trois groupes ethniques, souvent en conflit, et que ce 
que l'on fait pour l'un d'eux excite la jalousie et le 
ressentiment des deux autres. Toutefois, on peut dire 
que les responsables du projet ont réussi à gagner cette 
confiance, comme en témoigne une lettre adressée au 
Conseil consultatif par un député de la région qui loue 
les efforts accomplis et demande l'extension du projet. 
Le DAUFEP paraît donc solidement établi. 

323. Le représentant des Philippines s'est rendu à 
Dinsor en octobre 1956 pour assister à l'inauguration 
du nouveau siège administratif du DAUFEP et du 
centre social où les Somalis peuvent venir écouter la 
radio, lire le journal et les livres faciles en italien et 
en arabe de la petite bibliothèque. Il a assisté à des 
démonstrations de menuiserie, de poterie, de couture et 
d'autres travaux manuels ainsi qu'à des démonstrations 
agricoles. Les Somalis sont fréquemment réunis pour 
discuter des problèmes intéressant le développement de 
leur collectivité. 

324. L'Administration et l'UNESCO ne semblent pas 
être d'accord sur la portée à donner au progra~~e 
futur. Certains estiment qu'on a eu tort de cholSir 
Dinsor comme siège des services du projet; il est en 
effet difficile de distinguer avec exactitude les résultats 
obtenus par le DAUFEP lui-même :t ce qui. es~ dû .. ~ 
une évolution normale, car cette v1lle possedait deJa 
certaines installations - une école, un dispensaire, un 
marché - et était le lieu de résidence du Commissaire 
de district. l'Administration serait donc disposée à 
choisir un autre emplacement, dépourvu d'avantage~ de 
ce genre, où les responsables du DAUFEP pourraient 
mettre en œuvre un nouveau projet de petite enver
gure, qui leur donnerait l'occasion de prouver. nette
ment, sans aide aucune, l'intérêt que peut presente.r 
leur activité. De son côté, l'UNESCO, à ce que le Co~seil 
croit savoir ne donnera son approbation que SI le 
nouveau pr~jet fait partie d'un programme gé?ér~l ~t 
complet de développement économique et socia~ mt~
ressant la région choisie, ce qui naturellement exigerait 
une mise de fonds plus importante et un personne~ 
plus nombreux. Or, le Gouvernement somali a affecte 
dans son budget de 1957 un crédit de 45.000 somalo~ 
seulement à la mise en œuvre du DAUFEP. Etant donne 

les bourses pour l'étranger; elle rep_résente une augmenta
tion de 420.000 somalos par rapport a 1956.. DAUFEP » 

21 Ge projet est désigné sous l'abréviation « . . 
(Dinsor AFIS-UNESCO Fondamental Educational ProJect). 



Point 16 de l'ordre du jour 41 

la situation financière du Territoire à l'approche de 
1960, le Conseil consultatif ne pense pas qu'il y ait 
lieu, - tout au moins à l'heure actuelle - d'envisager 
d'étendre la portée du projet, ce qui entraînerait des 
dépenses supplémentaires. 

Education des nomades 

325. Le problème que pose le nomadisme a déjà été 
traité aux paragraphes 276 à 280 plus haut. En mars 
1956, l'Administration et l'UNESCO ont mis sur pied 
un projet commun d'éducation des nomades 22 : 

l'UNESCO a fourni les services d'un expert et le maté
riel (des véhicules, un projecteur de cinéma et une 
visionneuse, des courts métrages, etc.); l'Administration 
a pris à sa charge les frais d'exécution du projet 23 et 
a recruté le personnel local. Pour cette expérience, on 
a choisi, en juin 1956, un « centre de brousse », à 
Afmadu, dans la région du Bas-Djouba, à 115 kilomètres 
au nord-ouest de Chisimaio. Il est situé dans une région 
de nomadisme, qui, pendant la saison des pluies, est 
couverte de beaux pâturages. Pendant la saison sèche, 
les nomades se groupent à Afmadu où les puits sont 
nombreux et, pour une courte période seulement, ils se 
trouvent réunis en groupes relativement importants. 
C'est pendant cette saison que l'expert de l'UNESCO 
peut faire un travail efficace, mais qui se trouve bientôt 
interrompu, la population se déplaçant de nouveau en 
petits groupes à la recherche de pâturages. L'expert 
a essayé de se joindre à certains de ces groupes, un 
peu comme un missionnaire, pour continuer son œuvre 
d'éducation. De l'avis du Conseil consultatif, il est 
compréhensible que, dans ces conditions, les résultats 
obtenus jusqu'ici restent très modestes. L'expert de 
l'UNESCO a proposé d'intensifier l'activité de l'AUNEP 
- deux centres de brousse, dix centres avancés, du 
matériel supplémentaire - ce qui entraînerait des 
dépenses s'élevant à 88.000 somalos au moins 24• Afin 
d'assurer une certaine continuité de l'enseignement, 
on projette actuellement d'envoyer à Afmadu d'anciens 
militaires originaires de la région et des maîtres 
d'écoles coraniques qui, après une formation de deux 
à trois mois, seraient chargés d'accompagner dans leurs 
déplacements les groupes de nomades les plus impor
tants. Au cas où l'on ne pourrait trouver ces maîtres, 
les autorités responsables devront décider si la cam
pagne actuelle permettra d'attendre que l'on dispose 
des ressources et du personnel nécessaires pour la 
mise en œuvre d'un programme plus important ou s'il 
convient d'abandonner l'expérience pour le moment. 

326. En décembre 1956, le Secrétaire principal du 
Conseil consultatif s'est rendu à Afmadu, en compagnie 
du consei1Ier italien auprès du Ministre des affaires 
sociales. Comme la saison des pluies venait de finir, 
les nomades y étaient encore rares et le Secrétaire 
principal n'a pu assister à des séances de démonstra
tion. Mais il a pu converser longuement avec l'expert 
de l'UNESCO qui lui a exposé les nombreuses difficultés 
qu'il rencontrait et que le Secrétaire a signalées au 
Conseil. 

327. Le Conseil doute que les principes actuellement 
suivis puissent mener cette expérience au succès. Certes, 
la DAUFEP a plus de chances de réussir que l'AUNEP, 
dont la mise en œuvre soulève des problèmes infini
ment plus graves. Le Conseil estime qu'il serait plus 
rationnel de s'efforcer tout d'abord de former un per
sonnel assez nombreux pour pouvoir exercer une 
influence réelle sur les nomades. A son avis, il est en 
effet plus profitable, à longue échéance, de disposer 

22 Désigné sous l'abréviation « AUNEP » (AFIS-UNESCO 
Nomad Education Project). 

23 Le budget territorial pour 1956 prévoyait un crédit de 
20.000 somalos, destiné à couvrir les frais pendant la période 
juillet-décembre. 

d'un nombre restreint de personnes très compétentes, 
capables de s'occuper d'une question aussi importante 
que l'éducation des nomades, que de recruter en grand 
nombre des maîtres qui sauraient tout juste lire et 
écrire et qui, une fois livrés à eux-mêmes, ne tarde
raient pas à oublier leur maigre savoir. 

Enseignement technique 
328. L'école technique ouverte en 1953 n'avait alors 

que 11 élèves. Installée maintenant à Mogadiscio, dans 
de nouveaux locaux, elle bénéficie des services d'un 
expert de l'OIT qui s'est rendu en octobre 1956 dans Je 
Territoire pour étudier l'œuvre accomplie à la suite du 
rapport Talbot (voir T /1245, par. 123), C'est l'OIT qui 
verse Je traitement de l'expert et qui fournira par la 
suite le matériel nécessaire. L'Administration prend à 
sa charge la main-d'œuvre locale, la rémunération du 
personnel enseignant, les dépenses d'administration et 
l'équipement scolaire 25, En 1956, l'école comptait 
130 élèves, de Mogadiscio pour la plupart, et 18 instruc
teurs. Les études y durent trois ans. Il y a quatre sec
tions : mécanique, électricité, menuiserie et maçonnerie. 
L'école donne en outre deux cours spéciaux de trois 
mois, l'un pour le forage des puits et leur entretien, 
l'autre à l'intention des entrepreneurs de construction. 

329. L'OIT a chargé l'expert : a) d'aider les autorités 
à réorganiser et à développer l'école, en accordant 
une attention particulière à l'établissement des pro
grammes et d'évaluer avec précision les besoins en 
matériel; b) d'aider à organiser des cours pour adultes; 
c) d'aider à développer de manière systématique les 
cours d'apprentissage et de mettre au point des pro
grammes de travaux pratiques et d'activités connexes; 
d) de collaborer à l'organisation et à l'élaboration de 
programmes de formation pour la conduite et l'entre
tien des tracteurs agricoles. 

330. Dans l'exécution de son mandat, l'expert s'est 
heurté à divers problèmes, d'organisation notamment, 
que le Ministère des affaires sociales et l'Administra
tion s'occupent de résoudre en collaboration avec lui. 
Les deux points qui suscitent le plus de difficultés sont 
les suivants : l'école technique doit-elle ou non avoir 
un internat? Faut-il s'en tenir strictement au nombre 
d'élèves (250) prévu pour 1959-60 dans le rapport 
Talbot? 

331. Le représentant des Philippines a visité l'école 
en décembre 1956 et il a pu observer ses activités cou
rantes pendant la matinée. Le Conseil consultatif estime 
que lorsque l'école sera équipée comme il convient et 
qu'elle aura surmonté ses premières difficultés d'orga
nisation, elle pourra apporter une précieuse contribu
tion dans le domaine de l'enseignement technique. 

B. - AVIS FORMULÉS PAR LE CONSEIL CO;IISULTATIF 

Institut supérieur d'études juridiques, 
économiques et sociales 

332. Par lettre en date du 19 juin 1956, l'Autorité 
administrante, conformément à l'article 8 de l'Accord 
de tutelle, a communiqué au Conseil consultatif un 
projet de loi conférant le statut d'organisme public à 
l'Institut supérieur d'études juridiques, économiques et 
sociales et portant fusion de l'Ecole de préparation 
politique et administrative avec l'Institut. Par lettre en 
date du 3 octobre 1956 le Conseil consultatif a adressé 
à l'Autorité administra~te ses observations sur le projet 
de loi. Ce projet de loi concernant uniquement le statut 

24 Comme dans le cas du DAUFEP, le budget du Terri
toire pour 1957 prévoit un crédit de 45.000 somalos seule-
ment pour l'AUNEP. . 

25 Le budget territorial pour 1957 prévoit un crédit de 
50.000 somalos pour l'équipement scolaire. 
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juridique de l'Institut, le Conseil n'a cru devoir for
muler aucune observation à ce propos; il a simplement 
voulu exprimer sa satisfaction devant cette mesure de 
nature à favoriser l'enseignement supérieur dans le 
Territoire. Le Conseil a également exprimé l'espoir 
que le nouveau statut contribuerait au succès de l'Ins
titut et lui permettrait de s'acquitter plus facilement 
de la tâche qui lui a été assignée au moment de sa 
création. Le Conseil ayant appris que le fonctionne
ment et l'organisation de l'Institut devaient faire l'objet 
de règlements administratifs plus détaillés, il a prié 
1' Administration de se reporter à sa lettre du 25 février 
1955 où il se réservait le droit d'exprimer son opinion 
définitive après un certain temps afin de pouvoir juger 
-en pleine connaissance de cause la valeur du nouvel 
Institut et des résultats obtenus. 

ADOPTION DU RAPPORT 

335. Le présent rapport a été approuvé par les repré 
sentants de la Colombie, de l'Egypte et des Philip 
pines qui y ont apposé leur signature au Siège dt 
Conseil consultatif des Nations Unies, à Mogadiscio, lE 
15 avril 1957. 

333. Par lettre du 30 janvier 1957, l'Autorité adminis
trante, conformément à l'article 8 de l'Accord de tutelle, 
a communiqué au Conseil consultatif un projet de règle
ment de l'Institut supérieur de droit et d'économie. 

336. En vertu du deuxième paragraphe de l'article 11 
de l'Accord de tutelle, les représentants de la Colombie, 
de l'Egypte et des Philippines se réservent le droit de 
faire au Conseil de tutelle toutes les déclarations orales 
ou de lui soumettre tout rapport ou mémorandum écrits 
qu'ils estiment nécessaires pour lui permettre d'exa
miner en connaissance de cause toute question qui inté
resse directement le Territoire sous tutelle de la Somalie 
sous administration italienne. 

(Signé) Edmundo DE HoLTE CASTELLO 
(Colombie) 

334. Le Conseil consultatif a examiné le projet de 
règlement de l'Institut supérieur à sa 152• séance, tenue 
le 21 mars 1957. Il a décidé d'exprimer l'espoir que 
l'Institut supérieur de droit et d'économie rencontrera 
tout le succès que mérite son programme ambitieux. 

ANNEXES 

Annexe 1 

Kamal Eddine SALAH 
(Egypte) 

Mauro BARADI 
(Philippines) 
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26 avril 1956 

26 avril 1956 

28 avril 1956 

8 mai 1956 

19 juin 1956 

19 juin 1956 

29 août 1956 

29 août 1956 

29 août 1956 

29 août 1956 

29 août 1956 

29 août 1956 

29 août 1956 

Objet 

Réponse de l'Autorité administrante aux observations du 
Conseil concernant le décret sur le commerce extérieur et 
les devises 

Texte définitif du projet de loi relatif à la création d'un 
gouvernement somali 

Réponse de l'Autorité administrante aux observations du 
Conseil consultatif sur une ordonnance concernant la 
réorganisation des municipalités 

Réponse de l'Autorité administrante aux observations du 
Conseil consultatif sur l'ordonnance concernant la levée 
des restrictions sur la culture et la vente de tabacs locaux 
et sur la simplification des règlements relatifs à l'impor
tation de tabacs et d'allumettes 

Réponse de l'Autorité administrante aux observations du 
Conseil consultatif sur les accords entre l'Autorité admi
nistrante, la Sinclair Somal Corporation et la Società 
Mineraria Somala, concernant la recherche et l'exploita
tion des gisements de pétrole en Somalie 

Réponse de l'Autorité administrante aux observations du 
Conseil consultatif concernant le projet d'ordonnance sur 
la revision des taxes et des droits 

Projet de loi conférant à l'Institut supérieur d'études juri
diques, économiques et sociales le statut d'établissement 
d'utilité publique 

Projet de loi concernant la fixation d'une indemnité parle
mentaire 

Projet de loi concernant l'Institut somali de crédit 
Projet de loi sur le recensement de la population résidant 

hors des zones municipales 
Projet de loi concernant les administrations municipales 
Projet de loi concernant la création de décorations pour le 

mérite militaire 
Projet de loi concernant la création de décorations pour le 

mérite civil 
Projet de loi concernant la création de l'ordre de la Solida

rité somalie 
Projet de loi octroyant aux membres de la Garde somalie 

des finances le statut nécessaire à l'exercice de ses fonc
tions 

Documents du Conseil 

Al AC.331 AA.2041 Add.2 

Al AC.331 AA.2051 Add.2 

Al AC.331 AA.191/ Add.2 

Al AC.331 AA.1941 Add.2 

Al AC.331 AA.911ECI Add.3 

Al AC.331 AA.2061 Add.2 

Al AC.331 AA.207 

Al AC.331 AA.208 

Al AC.331 AA.1511 Add.3 
Al AC.331 AA.213 

Al AC.331 AA.191/ Add.3 
Al AC.331 AA.209 

Al AC.331 AA.21 0 

Al AC.331 AA.211 

Al AC.331 AA.212 
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12 décembre 1956 
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5 janvier 1957 
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JO janvier 1957 
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17 décembre 1956 
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17 décembre 1956 
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Objet 

Réponse de l'Autorité administrante aux observations du 
Conseil consultatif sur la loi portant création du Gouver
nement somali 

Projet de loi modifiant les taux de traitement du personnel 
militaire et assimilé 

Projet de loi concernant la création d'un emblème de la 
Somalie 

Décret-loi concernant la taxe sur la consommation des 
combustibles et décret-loi concernant les pénalités pour 
la dissimulation des marchandises et la hausse des prix 

Projet de loi concernant les immunités administratives 
Projet de loi étendant aux actes de courage accomplis au 

cours de la période du 1~• avril 1950 au 1•• octobre 1956 
l'application de la loi n• 8 du 30 septembre établissant 
des décorations pour le mérite militaire 

Projet de budget du Gouvernement de la Somalie pour 
l'exercice financier 1957 

Projet de loi modifiant les articles 7 et 8 de la loi n• 10 du 
30 septembre 1956 relative à l'Institut somali de crédit 

Décrets de l'Administrateur relatifs à l'établissement d'un 
bureau des affaires italiennes, d'une agence et d'un comité 
interministériel pour le développement économique de la 
Somalie 

Projet de budget de l'Administration italienne pour l'exer
cice financier 1957 

Décret-loi relatif à l'augmentation de la taxe de fabrication 
sur le sucre produit localement et de la surtaxe fronta
lière sur le sucre d'importation 

Décret-loi relatif à l'établissement d'une taxe supplémen
taire s'ajoutant aux droits de douane sur les exportations 
d'encens 

Décret-loi relatif à l'établissement d'une taxe supplémen
taire s'ajoutant aux droits de douane sur les importations 
de farine d'origine italienne 

Réponse de l'Autorité administrante aux observations du 
Conseil consultatif sur le projet de loi concernant la 
population résidant hors des zones municipales 

Nouveau règlement des prisons somalies 
Projet de règlement de l'Institut supérieur de droit et d'éco

nomie 

ANNEXE Il 

Documents du Conseil 

Al AC.331 AA.2051 Add.4 

Al AC.33/ AA.201/ Add.2 

Al AC.331 AA.214 

Al AC.331 AA.215 

Al AC.331 AA.216 
Al AC.331 AA.2091 Add.1 

Al AC.331 AA.217 

Al AC.33/ AA.151/ Add.5 

Al AC.331 AA.218 

Al AC.33/ AA.217 1 Add.1 

Al AC.33/ AA.219 

Al AC.33/ AA.220 

Al AC.33/ AA.221 

Al AC.331 AA.213/ Add.2 

Al AC.33/ AA.171 1 Add.3 
Al AC.33/ AA.207 1 Add.3 

LISTE DES AVIS DU CONSEIL CONSULTATIF A L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE 

Objet 

Loi portant création du Gouvernement somali 
Projet d'ordonnance concernant la fixation de l'indemnité 

parlementaire 
Projet de loi conférant à l'Institut supérieur d'études juri

diques, économiques et sociales le statut d'établissement 
d'utilité publique 

Règlement douanier unifié et barème des tarifs 
Projet de loi concernant la modification des taux de traite

ment du personnel militaire et assimilé 
Projet d'ordonnance sur la culture du coton 
Projet de loi sur l'expansion de l'activité de l'Institut somali 

de crédit 
Projet d'ordonnance concernant la création d'un cadastre 
Projet de loi concernant la création d'un emblème de la 

Somalie 
Projet de loi concernant le recensement de la population 

résidant hors des zones municipales 
Ordonnance n• 17 portant création d'un service de protec

tion des plantes en Somalie 
Loi n• 9 concernant l'administration municipale 
Loi n• 7 concernant la création de l'ordre de la Solidarité 

somalie 
Loi n• 5 concernant la création d'une décoration pour le 

mérite civil 
Projet de loi concernant l'immunité administrative 

Documents du Conseil 

Al AC.33/ AA.2051 Add.3 
Al AC.331 AA.208/ Add.l 

Al AC.331 AA.207 1 Add.2 

Al AC.33/ AA.204/ Add.3 
Al AC.33/ AA.201/ Add.3 

Al AC.331 AA.203/ Add.2 
Al AC.331 AA.151/ Add.4 

Al AC.33/ AA.123/EC/ Add.6 
Al AC.33/ AA.2141 Add.l 

Al AC.331 AA.213/ Add.l 

A/ AC.33/Leg.72/ Add.l 

A/AC.331 AA.1911 Add.4 
Al AC.331 AA.211/ Add.l 

Al AC.33/ AA.210/ Add.l 

Al AC.33/ AA.2161 Add.1 
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Dates Objet Documents du Conseil 

17 décembre 1956 Décret-loi n• 3 concernant la taxe sur la consommation des 
combustibles et décret-loi n• 4 concernant les pénalités 
pour la dissimulation de marchandises et la hausse des 
prix 

Al AC.331 AA.2151Add.1 

17 décembre 1956 Projet de loi concernant l'octroi aux membres de la Garde 
somalie des finances du statut nécessaire à l'exercice de 
leurs fonctions 

Al AC.331 AA.2121 Add.l 

17 décembre 1956 Loi n• 8 concernant la création de décorations pour le 
mérite militaire 

Al AC.331 AA.2091 Add.2 

31 janvier 1957 Décret-loi n• 6 concernant l'établissement d'une taxe supplé
mentaire s'ajoutant aux droits de douane sur les expor
tations d'encens 

Al AC.331 AA.220/ Add.l 

31 janvier 1957 Amendements aux articles 7 et 8 de la loi n• 10 concernant 
l'Institut somali de crédit 

Al AC.331 AA.1511 Add.6 

1•• février 195 7 Décret-loi n• 5 concernant l'établissement d'une taxe supplé
mentaire sur le sucre produit localement et d'une surtaxe 
frontalière sur les importations de sucre 

Al AC.331 AA.2191 Add.1 

12 février 1957 Projet de budget du Gouvernement de la Somalie et projet 
de budget de l'Administration italienne pour l'exercice 
financier 1957 

Al AC.331 AA.217 1 Add.2 

19 février 1957 Etablissement d'une taxe supplémentaire s'ajoutant aux 
droits d'importation sur la farine d'origine italienne 

Al AC.331 AA.2211 Add.1 

20 févr: er 1 J5 7 Etablissement d'un bureau des affaires italiennes, d'un 
bureau de planification, d'une agence et d'un comité 
interministériel pour le développement économique de la 
Somalie 

Al AC.33/ AA.2181 Add.1 

Annexe III 

TRAVAUX DE L'ASSEMBLÉE LEGISLATIVE 

Première session (30 avril-4 octobre 1956) 

1. Inauguration de l'Assemblée; discours du Sous-Secré
taire italien aux affaires étrangères, de l'Administra
teur, du Sous-Secrétaire à la tutelle et aux renseigne
ments relatifs aux territoires non autonomes de 
l'Organisation des Nations Unies et du Président de 
l'Assemblée législative. 

2. Adoption de la loi concernant la création du Gouverne
ment somali. 

3. Adoption de la loi conférant à l'Institut supeneur 
d'études juridiques, économiques et sociales le statut 
d'établissement d'utilité publique. 

4. Adoption de la loi concernant les honoraires dans les 
instances judiciaires. 

5. Rapport du Président de l'Assemblée sur la mission 
qu'il a accomplie aux Etats-Unis d'Amérique, en Italie 
et en Egypte. 

6. Adoption d'une loi établissant des décorations pour le 
mérite militaire. 

7. Adoption de la loi établissant des décorations pour le 
mérite civil. 

8. Adoption d'une loi pour le recensement de la population 
résidant hors des zones municipales. 

9. Réponse de l'Administrateur au télégramme concernant 
les anciens combattants. 

10. Adoption de la ·loi portant création de l'ordre de la Soli
darité somalie. 

11. Adoption de la loi concernant l'expansion de l'activité 
de l'Institut somali de crédit. 

12. Déclaration du Premier Ministre en réponse à un dis
cours de l'Empereur d'Ethiopie; adoption d'une motion 
relative à cette déclaration. 

13. Adoption de la loi concernant les administrations muni
cipales. 

14. Proclamation et approbation du programme gouverne
mental. 

15. Adoption de la loi créant l'emblème de la Somalie. 
16: Demande d'une remise de l'impôt sur les chambas dans 

le Haut-Djouba - rejetée. 
17. Réponse à une demande relative à des émissions en 

arabe à Radio-Mogadiscio et à un emploi plus grand 
de l'arabe dans le Corriere della Somalia. 

Deuxième session (24 octobre 1956-3 janvier 1957) 

1. Ouverture de la session; ·discours de l'Administrateur. 

2. Adoption de la loi modifiant l'ordonnance sur la chasse. 
3. Projet de loi tendant à modifier le barème des soldes 

du personnel militaire et assimilé - rejeté. 
4. Adoption de la loi sur le commerce extérieur et les 

devises. 
5. Adoption d'une loi visant à étendre la validité de la loi 

sur la création de décorations pour le mérite militaire. 
6. Adoption de la loi concernant l'impôt sur la consomma

tion des combustibles. 
7. Adoption de la loi concernant les pénalités pour la dissi

mulation de marchandises et la hausse des prix. 
8. Adoption de la loi sur l'immunité administrative. 
9. Adoption d'un amendement modifiant la loi concernant 

l'expansion de l'activité de l'Institut somali de crédit. 
10, Adoption du projet de budget pour 1957. 
11. Adoption de la loi déléguant au gouvernement le pouvoir 

de publier des codes. 
12. Approbation de la composition de la délégation somalie 

à la onzième session de l'Assemblée générale des 
Nations Unies. 

Annexe IV 

DÉCLARATION SUR LE PROGRAMME POLITIQUE DU GOUVERNEMENT 

SOMALI, PRONONCEE PAR LE PREMIER MINISTRE A LA SÉANCE 

D'OUVERTURE DE LA DEUXIÈME SESSION DE L'ASSEMBLÉE LÉGIS

LATIVE 

[Texte original en italien] 

Bien que nous ne soyons pas encore chargés de la respon
sabilité des rapports internationaux, nous considérons 
comme un devoir d'insister pour qu'une solution soit appor
tée au plus pressant de nos problèmes extérieurs : celui de 
la frontière avec l'Ethiopie. 

La délégation somalie, de retour depuis peu de New-York, 
a réaffirmé devant le Conseil de tutelle, au cours de la ses
sion de juin 1956, l'anxiété et la préoccupation du peuple 
somali au sujet de ce différend de frontière encore en sus: 
pens, et a mis en évidence les conséquences injustes qui 
en découlent, au détriment des populations frontalières, les 
troubles causés à l'ordre public et l'instabilité politique et 
économique dans laquelle se trouvent de vastes régions. 

Notre délégation a également traité et débattu la question 
avec les Autorités italiennes et avec d'autres autorités inter
nationales, dont l'intervention peut avoir un certain poids 
dans la solution de ce différend que, selon notre programme, 
nous nous engageons à maintenir toujours vivant et d'act?a
lité aux yeux du Gouvernement italien et des Nations Umes, 
pour obtenir une solution urgente, qui permette au peuple 
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'Somali de considérer sa frontière occidentale avec sérénité 
et, si possible, avec un esprit de collaboration et d'amitié 
.à l'égard du pays voisin. 

En politique internationale, nous tenons également à 
ù.onner l'assurance que notre volonté tendra, dès mainte
nant, à entretenir des rapports amicaux avec tous les pays, 
e!lans le respect de notre liberté et de notre indépendance, 
que nous considérons comme des biens précieux et inalié
nables dont nous nous sentons les gardiens jaloux dès ce 
moment-ci. 

Passant à la politique intérieure, les points fondamentaux 
de notre programme peuvent se résumer de la façon sui
vante: 

a) Recensement régulier et organique de la population 
non sédentaire, afin de connaître avec exactitude la compo
"Sition numérique de notre population et sa répartition dans 
les divers secteurs économiques et sociaux qui intéressent 
la vie et le développement d'un pays civilisé. Cela permettra 
également de procéder, lors des prochaines élections poli
tiques générales, à une consultation populaire basée sur des 
éléments irréfutables. 

b) Extension du droit de vote aux femmes somalies, afin 
de les insérer dans la vie et les responsabilités du gouver
nement du pays. Nous aurions ainsi dans notre pays le 
suffrage universel, ce qui nous mettrait à l'avant-garde de 
nombreux pays africains qui n'ont pas encore eu la possi
bilité de tenter une telle expérience. 

c) Intensification dans la préparation des cadres somalis, 
en vue de développer et compléter le processus de somali
sation de l'administration, qui est déjà assez avancé. Cepen
dant, sur ce point, nous tenons à bien préciser qu'en ce qui 
concerne le personnel technique des diverses branches éco
nomiques et sociales, le nombre des experts, loin d'être 
diminué, devra être augmenté et renforcé, pour permettre 
l'application des plans de développement et la formation 
d'ouvriers spécialisés et de techniciens somalis. Notre délé
gation, qui vient de rentrer de sa mission en Italie et aux 
Etats-Unis, a relevé de façon opportune la nécessité d'une 
assistance technique appropriée, basée sur l'envoi d'experts 
et de matériel, aussi après 1960, et a obtenu des promesses 
à ce sujet, soit de l'Italie (par la voix du Président de la 
République), soit de l'Organisation des Nations Unies (par 
l'intermédiaire du Conseil de tutelle) qui a transmis ses 
recommandations aux diverses institutions spécialisées. 

d) Respect de la liberté individuelle et garanties inhé
rentes au développement pacifique des activités personnelles 
pour autant qu'elles ne lèsent ni ne limitent la liberté d'au
trui; donc liberté de réunion accordée, non seulement aux 
associations culturelles, académiques, professionnelles ou de 
travail, mais aussi aux associations politiques. 

e) Maintien de l'ordre public, auquel nous entendons 
vouer tous nos soins, pour éviter, autant que possible, 
l'intervention répressive. A propos d'ordre public, nous nous 
engageons à contrôler et à régler toute question qui pourrait 
entraîner un conflit éventuel entre groupes ethniques, pour 
des problèmes territoriaux, de pâturages, d'abreuvoirs ou 
autres, qui ont été, par le passé, des causes de deuils et de 
pertes graves pour le pays tout entier. 

f) Définir le plus rapidement possible le statut juridique 
des personnes de race et de langue somalies, auxquelles il 
faudra accorder, de droit, la citoyenneté somalie avec l'assu
rance que tous les citoyens somalis jouiront d'une égalité 
absolue devant la loi, dans toutes ses manifestations. Le 
Gouvernement a l'intention de proposer, en même temps, 
que des dispositions soient prises en vue d'octroyer la 
citoyenneté aux personnes non somalies qui le souhaitent, 
et afin que celles-ci bénéficient, une fois obtenue la citoyen
neté somalie, d'un traitement égal aux autres citoyens 
somalis. Nous tenons à répéter que nous ferons en sorte 
que, dans notre pays, tous les citoyens aient les mêmes 
droits et devoirs, même s'ils appartiennent à des races et à 
des religions différentes. 

Annexe V 

DÉCLARATION SUR LE PROGRAMME ÉCONOMIQUE DU GOUVERNE

MENT SOMALI, PRONONCÉE PAR LE PREMIER MINISTRE A LA 

SÉANCE D'OUVERTURE DE LA DEUXIÈME SESSION DE L'ASSEMBLÉE 

LÉGISLATIVE 
[Texte original en italien] 

Ce domaine est celui qui nous donne le plus de soucis et 

dans lequel nous avons l'intention de concentrer la plus 
grande partie de nos efforts, afin de mobiliser toutes les 
ressources susceptibles d'améliorer les conditions du budget 
public, celles de la balance commerciale et des paiements 
et, en conséquence, d'élever le niveau de vie moyen grâce à 
l'accroissement de l'emploi et du revenu national. 

Cependant, tous nos efforts seraient vains, s'il ne nous 
était permis de compter, dans ce domaine, sur l'approbation, 
la compréhension et les sacrifices de chaque citoyen car, 
pour la grande construction d'importance vitale que nous 
souhaitons, la participation directe ct personnelle de tous 
est indispensable : agriculteurs, pasteurs, industriels, com
merçants, ouvriers, hommes appartenant au monde de la 
culture et de la religion. Il est nécessaire que chacun se sou
vienne toujours que la grandeur et le bien-être d'un pays ne 
sont pas un don, mais le fruit dn sacrifice conscient, du 
travail et de l'épargne de tout un peuple. 

La voie à suivre dans ce domaine est celle de la réduction 
au minimum du déficit considérable enregistré dans le bud
get public et dans la balance des paiements. Cela est néces
saire pour conduire notre pays à l'indépendance économique, 
sans laquelle l'indépendance politique serait dépourvue de 
toute base sérieuse lui permettant d'affronter les embftches 
inévitables venant de l'intérieur ou de l'extérieur, et les 
institutions démocratiques aussi bien que les libertés indi
viduelles apparaîtraient bien précaires. 

Cela dit, exposons maintenant les lignes fondamentales 
sur lesquelles nous entendons baser notre action économique, 

L'élevage représente aujourd'hui la plus grande richesse 
du pays et offre des possibilités d'amélioration appréciables. 
II suffit de penser que cette activité assure environ les trois 
quarts des moyens de vie et de subsistance à notre pays et 
alimente un courant d'exportation vers des zones à devises 
fortes, pour plus de 90 pour 100 du volume total du com
merce avec ces pays. 

Le programme de recherches hydriques et de forage des 
puits, entrepris par l'Administration italienne de tutelle, 
recevra notre appui et sera dirigé vers les points les plus 
utiles et répondant le mieux aux exigences de l'élevage; 
nous porterons tous nos soins à sélectionner les qualités, à 
protéger et développer les types d'un meilleur rendement, 
à rendre plus rationnel l'emploi et la protection des pâtu
rages et à discipliner les abreuvoirs, à perfectionner les sys
tèmes de préparation et de conservation des peaux, à amé
liorer et développer la préparation du lait, pour obtenir des 
produits mieux appropriés au commerce. Nous ne pensons 
pas être trop optimistes en prévoyant que ·nous pourrons 
augmenter de plus d'un tiers nos exportations de produits 
zootechniques, à condition, bien entendu, que nous soyons 
secondés dans notre action, telle que nous l'avons exposée 
ci-dessus. 

En ce qui concerne le service vétérinaire, nous chercherons 
par tous les moyens possibles de le renforcer et de le rendre 
plus efficient, en le dotant de personnel et de matériel suffi
sants. Grâce aux nouveaux véhicules automobiles et l'aide 
dn personnel somali ayant récemment reçu une formation 
technique, le service sera certainement en mesure d'inten
sifier, par la suite, son activité, dont les résultats positifs 
se font déjà sentir à travers l'accroissement numérique du 
cheptel, qui a considérablement augmenté ces dernières· 
années, malgré les courbes saisonnières défavorables. 

Les activités secondaires du service vétérinaire ne seront 
pas négligées : on cherchera à augmenter la production des 
sérums et des vaccins destinés aux hommes et aux animaux; 
on poursuivra les études déjà entreprises pour la défense 
et l'amélioration de l'aviculture; on continuera les recher
ches scientifiques et on entreprendra, d'ici peu, des expé
riences d'insémination artificielle, surtout des bovidés. 

Dans le domaine de l'agriculture également, nous soutien
drons l'œuvre de valorisation entreprise par l'Administration 
italienne de tutelle, afin d'encourager et de diriger les inves
tissements vers les branches où les besoins sont le plus 
urgents et où l'on pourra obtenir le plus rapidement des 
résultats économiques appréciables en faveur des popula
tions intéressées. Lorsque nous serons parvenus à couvrir 
nos besoins en céréales par l'accroissement quantitatif des 
cultures essentielles du mais et de la doura, notre action 
sera dirigée vers le développement des cultures indus
trielles ct de celles qui sont utiles à notre commerce d'ex
portation : le coton, la canne à sucre, l'encens et la gomme-
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résine, les arachides et autres graines oléagineuses, les fibres 
textiles en général, et l'agave-sisal et la ramie en particulier. 

En ce qui concerne le coton, il semble désormais certain 
que la Somalie présente les conditions physiques et am
biantes permettant d'obtenir un rendement élevé, soit du 
type égyptien à fibre longue, soit du type américain à fibre 
moyenne et courte. L'ennemi principal de cette culture, en 
Somalie, est l'infestation parasitaire très étendue, qu'il 
convient de combattre avec une discipline absolue et avec 
persévérance. Sur ce point, nous nous montrerons très 
sévères en ce qui concerne l'application des sanctions pré
vues pour le cas où l'on ne suivrait pas les dispositions 
phytosanitaires, l'observation de celles-ci étant à la base du 
succès de cette culture, destinée à jouer un rôle aussi 
important que celui de l'élevage dans le développement 
économique du Territoire. Tenant compte des dernières 
expériences, nous avons l'intention d'apporter quelques 
changements à la législation actuelle sur le coton, afin de 
donner suite à certaines requêtes justifiées des intéressés, 
mais ce sera toujours avec sévérité que nous ferons res
pecter les dispositions établies pour défendre la qualité et 
l'accroissement unitaire de la production, et que nous assu
rerons la discipline des cultures et une lutte continue contre 
les parasites. 

Le problème des bananes mérite une remarque particu
lière : nous ne pouvons partager le pessimisme de certains 
milieux quant au sort de cette production après 1960. Nous 
sommes convaincus que des mesures adéquates et des ini
tiatives tendant à augmenter le rendement unitaire, à 
réduire le coftt des emballages, à reviser les frets, permet
tront de rapprocher sensiblement, avant 1960, le coftt de la 
production somalie de celui de la production internationale, 
par rapport à laquelle la banane somalie a l'avantage 
certain et reconnu d'être de meilleure qualité, ce qui fait 
qu'elle est plus recherchée, spécialement par les consomma
teurs italiens. Il sera d'autant plus facile de réduire les 
coftts si l'on peut réaliser le programme de l'Administration 
italienne de tutelle, que nous avons appuyé, et qui prévoit 
la construction d'un appontement dans la baie de Chisimaio. 
Nous appuierons et encouragerons la participation graduelle 
d'agriculteurs somalis à la culture des bananes, certains de 
favoriser en même temps les intérêts des producteurs euro
péens, qui tireront des avantages certains de la solidarité et 
de la participation des Somalis dans ce secteur. 

Une autre branche de l'agriculture, qui fera l'objet d'une 
attention particulière de notre part, est celle de l'encens; 
nous voulons assurer à la Somalie la totalité du profit que 
l'on peut tirer de cette production, dont nous souhaitons 
affirmer la position sur les marchés internationaux comme 
produit typique somali, sans avoir à passer par des mar
chés intermédiaires, qui n'ont qu'une fonction spéculative. 
Nous entendons donc, non seulement exporter un produit 
typique et fini, mais exporter aussi le travail du personnel 
somali employé pour le nettoyage, la sélection et la confec
tion du produit; ce qui permettrait de tripler facilement le 
montant du poste correspondant de la balance commerciale, 
le faisant passer de 1 à 3 millions de somalos. 

Dans le domaine de l'industrie, nous voulons avant tout 
formuler des vœux pour le succès des industries en cours 
pour la recherche du pétrole dans les régions du nord, 
puisque de ce succès dépend le changement radical et fayo
rable des perspectives économiques de notre pays. 

Etant donné l'état actuel des ressources, le développement 
industriel de notre territoire est lié au renforcement de~ 
activités suivantes, à l'égard desquelles l'action de notrf' 
gouvernement se sent engagée, pour assurer l'auto-suffisance 
du pays : réduire les cotits de production; trouver les possi
bilités de placement les meilleures, sur les marchés des 
zones monétaires qui présentent le plus d'intérêt en vue de 
la correction du déficit de notre balance commerciale, des 
produits de l'industrie du sucre, du coton, de la viande en 
boîte, de la pêche, des conserves, des autres produits alimen
taires et du savon, ainsi que de toute autre industrie offrant 
des possibilités d'exploitation économique se traduisant par 
l'emploi d'ouvriers spécialisés; réduire les importations; 
accroître les exportations; augmenter le revenu national. 

Les investissements effectués dans ces diverses activités et 
dans toute autre qui mérite d'être prise en considération en 
vue de l'expansion économique du pays, seront protégés par 
des mesures fiscales et monétaires, pour autant qu'il s'agisse, 
bien entendu, d'entreprises saines et viables, capables de 

faire concurrence aux prix extérieurs dès qu'elles auront 
dépassé la phase initiale de lancement et celle des premiers 
amortissements. 

A ce ·propos, nous tenons à confirmer à nouveau les enga
gements pris, d'abord, par le Conseil territorial, puis par 
l'Assemblée législative, et visant à assurer le respect absolu 
des investissements étrangers, les garanties s'y rapportant 
étant valables aussi bien pour les installations que pour le 
développement et les transferts des revenus et même de 
capitaux, selon les dispositions que nous entendons trans
former d'ici peu en loi du Territoire, pour renouveler la 
législation actuelle, dépassée en de nombreux points par les 
exigences nouvelles et par la nouvelle structure juridique. 

Les étrangers, à quelque communauté qu'ils appartiennent. 
seront toujours traités avec des égards particuliers et seront 
appuyés dans les entreprises qui viseront au développement 
d'activités utiles pour le pays, à condition qu'ils agissent 
dans le respect de nos institutions démocratiques. 

Afin d'intensifier la mise en valeur agricole, il est urgent, 
à notre avis, d'accélérer l'établissement du règlement relatif 
aux droits sur les terres, afin de donner à chaque agriculteul' 
la tranquillité nécessaire quant au droit qu'il a sur la terre 
qu'il s'apprête à mettre en valeur par son travail et ses éco
nomies. Nous entendons donc nous occuper promptement 
des dispositions nécessaires en vue de la création et du 
fonctionnement du registre foncier, que nous considérons 
également comme un tableau d'honneur pour tous ceux qui 
ont acquis de nouvelles sources de production et de revenus 
agricoles en luttant contre l'adversité et les difficultés que 
présentaient des terrains incultes depuis des temps immé
morables. 

En ce qui concerne les travaux publics, l'un de nos soucis 
fondamentaux sera de maintenir avant tout la richesse 
immobilière existante par l'établissement d'un programme 
organique annuel d'entretien, qui aura la priorité lors de 
l'emploi des disponibilités financières. Viendront ensuite, au 
premier rang des nouveaux investissements publics, les tra
vaux destinés à soutenir et à accroître le développement 
économique du pays, tels que les voies de communications 
terrestres et maritimes, l'assainissement foncier, les canali
sations et la constitution de réserves hydriques. Notre 
programme d'investissements publics tiendra compte égale
ment des exigences créées par la nécessité d'assurer un 
travail continu à la main-d'œuvre qui tire des travaux: 
publics ses moyens de subsistance. 

Pour ce qui est des communications, l'amélioration du 
réseau routier sur les trajets qui présentent le plus grand 
intérêt du point de vue économique et social et le dévelop
pement de la structure et des installations portuaires cons
tituent des problèmes auxquels nous entendons apporter des 
soins particuliers, dans les limites de nos disponibilités 
financières. Un problème sérieux que nous nous proposons 
d'affronter avec diligence et énergie est celui de la réduction 
des déficits grevant lourdement les services de télécommuni
cations intérieures et internationales et les services du télé
phone, ainsi que les communications maritimes côtières 
locales. 

L'artisanat est un domaine qui mérite toute notre atten
tion en vue de la protection des intérêts de nombreuses 
personnes qui, dans toutes les parties du Territoire, s'y . 
consacrent silencieusement, avec modestie et diligence, de 
façon admirable. La production de notre artisanat, lors
qu'elle a pu être mise en valeur, s'est partout imposée par 
le caractère typique et original de ses produits, ainsi qu'on 
a pu le constater lors des récentes foires internationales de 
Milan et de Munich. Nous nous proposons donc d'encourager 
les écoles d'artisanat en leur fournissant le personnel tech
nique nécessaire et en les dotant d'équipement et de moyens 
financiers; d'organiser et de protéger le placement commer
cial de la production artisanale sur les marchés présentant 
le plus d'intérêt pour l'amélioration de notre situation 
monétaire. 

Au point de vue du commerce intérieur, notre programme 
tend à favoriser au maximum l'approvisionnement des mar
chés intérieurs à toutes les époques de l'année et suiva~t 
les requêtes dépendant des courbes saisonnières, en favori
sant la constitution de dépôts pour les marchandises et les 
denrées les plus nécessaires, qu'il convient de soustraire à 
la hausse des prix qui se manifeste lorsque l'approvi~ionne
ment devient difficile, soit pendant les pluies, soit aux 
périodes où la côte est in·abordable, etc. Notre politique 
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constante sera de limiter les prix des biens de consomma
tion de première nécessité, en combattant toute tentative ou 
tendance à la spéculation et au monopole, par une inter
vention constante du Comité des prix, qui devra défendre 
sans relâche le pouvoir d'achat de notre monnaie et les 
intérêts des travailleurs somalis. 

Le volume du commerce extérieur a sensiblement aug
menté au cours des dernières années. Les importations ont 
passé, de 1950 à 1955, d'environ 54 millions à lOO millions 
de somalos, et les exportations, pour les mêmes périodes, de 
25 millions environ à 73 millions de somalos. Le déficit, qui 
était d'environ 30 millions en 1950, est actuellement réduit 
à 27 millions, après avoir atteint un maximum de 65 mil
lions en 1951 et un minimum de 19 millions en 1954 
(valeurs douanières). Le déficit de 27 millions est entière
ment dtî au volume supérieur des importations avec la zone 
sterling par rapport à celui des exportations; il est couvert 
par une contribution correspondante de la part du Gouver
nement italien. 

Ces chiffres nous montrent la voie à suivre si nous vou
Ions maintenir le niveau de vie actuel sans compromettre 
la stabilité monétaire de notre pays lorsqu'en 1960 nous ne 
pourrons plus compter sur les interventions extérieures pour 
solder notre balance commerciale. II est avant tout néces
saire d'augmenter la production et l'exportation de marchan
dises destinées aux marchés de la zone sterling, telles que 
peaux, graisses, graines oléagineuses, coton, encens, articles 
de l'artisanat, céréales, fruits, etc.; il faudra ensuite apporter 
une réduction raisonnable à la consommation de biens qui 
ne sont pas strictement indispensables et qui doivent être 
importés de zones avec lesquelles notre balance est forte
ment déficitaire. Ceci imposera une limitation plus grande 
de l'emploi de certaines marchandises, en demandant un 
sacrifice modeste qui vaut la peine d'être fait par chaque 
consommateur, à titre de contribution, pour la construction 
d'un Etat basé sur une économie saine, qui constitue la 
meilleure garantie en faveur de nos libertés politiques. 

Nous avons donc exposé dans ses grandes lignes quel sera 
le programme et l'action du gouvernement pour ce qui a 
trait au commerce avec l'étranger. Nous examinerons égale
ment la possibilité d'éliminer ou de réduire les droits de 
douane à l'exportation qui frappent certaines marchandises 
en concurrence avec les productions des pays voisins, d'où 
elles sortent en franchise de douane, telles que les peaux, le 
coton, etc. A ce propos, il faudra auparavant trouver d'autres 
sources de revenus pour notre balance qui, dans son état 
actuel, ne permet pas la suppression de sommes affectées 
pour le moment à des postes de dépenses que l'on ne peut 
ni éliminer ni réduire. 

Personne n'ignore les inconvénients que présente en 
Somalie l'organisation bancaire et de crédit actuelle, en 
raison notamment de l'absence d'organismes effectuant des 
opérations à moyen et à long terme pour soutenir les entre
prises économiques saines et s'occupant du secteur non 
moins important de l'épargne. Cette situation rend impos
sible l'installation de nouvelles entreprises qui ne pour
raient recourir au crédit à terme raisonnable, et elle sous
trait aux fonctions productives d'importantes épargnes, qui 
se dispersent actuellement dans la thésaurisation ou la 
consommation de biens non indispensables, favorisant ainsi 
l'augmentation de la circulation monétaire et l'ascension 
rapide des prix et du cotît de la vie. 

Aussi entendons-nous étendre les fonctions de l'Institut 
somali de crédit qui devra avoir le rôle, l'importance et les 
responsabilités d'un institut bancaire moderne, avec la 
faculté d'effectuer toutes les opérations d'une banque au 
service d'une économie jeune, dont les ressources doivent 
servir à jeter les bases du nouvel Etat. 

Nous sommes certains que les Somalis, qui ont appris à 
apprécier l'importance considérable de cet institut de crédit, 
nous soutiendront dans notre tâche difficile, en faisant affiner 
leurs épargnes dans les caisses de cet institut; ils savent 
parfaitement qu'en agissant ainsi, ils démontreront aux 
personnes défiantes que le peuple somali connait bien la 
valeur de l'épargne par laquelle il entend participer au 
grand effort commun de recherches et de mise en valeur des 
ressources qui devront seconder son entrée dans le monde 
des nations libres. La structure actuelle de l'Institut somali 
de crédit devra également être transformée afin de permettre 
de participer à la formation de son capital à toute initiative 

publique ou privée, locale ou extérieure, qui souhaiterait 
contribuer à l'expansion des activités de l'Institut en vue de 
soutenir et développer les entreprises agricoles, industrielles 
et artisanales du Territoire. Nous envisageons, comme 
seconde étape, de prendre les dispositions nécessaires pour 
le transfert en Somalie des organismes qui ont la responsa
bilité et l'initiative de l'émission et de la circulation de la 
monnaie. Notre délégation parlementaire a largement traité 
des problèmes bancaires et de crédit avec les Autorités ita
liennes compétentes et a obtenu de bons résultats, ainsi 
que la promesse que toute la question sera revue prochai
nement; nous exprimons toute notre gratitude à nos col
lègues, ~embres de la délégation, certains d'interpréter ainsi 
les sentiments de cette assemblée, qui a déjà eu lieu d'appré
cier l'œuvre qu'ils ont accomplie dans d'autres domaines 
non moins importants, tels que ceux des tracés de frontière, 
de l'assistance technique et financière, etc. 

Ceux qui ne croient pas encore à l'avenir autonome et 
indépendant de notre pays citent immédiatement les chiffres 
de notre budget public actuel, relevant avec gravité le déficit 
important, que l'on considère comme difficile à combler •. 
étant donné l'impossibilité de réduire les dépenses et l'im
probabilité absolue d'accroître les revenus. C'est à nous~ 
maintenant, qu'il incombe de corriger cette opinion, en 
démontrant que nous possédons la capacité, la volonté et: 
l'esprit de sacrifice nécessaires pour réduire le déficit dans 
des limites telles qu'il n'y ait aucun péril pour notre stabi-
lité monétaire et de façon à éliminer toute préoccupation 
pour l'indépendance de notre avenir. 

La voie à suivre est extrêmement facile à tracer, mais elle 
est très difficile à parcourir; c'est cependant la route que 
nous sommes fermement décidés à adopter et elle se résume
ainsi : réduction des dépenses, d'une part, et accroissement 
des sources de revenu, d'autre part. 

Notre politique de compression des dépenses ira de pair 
avec l'affectation de toute dépense à des investissements 
productifs, qui serviront à augmenter la richesse de notre
pays et à élever le niveau de vie de notre population. 

Pour les recettes, nous avons l'intention d'étudier la créa
tion de nouveaux impôts dans les secteurs qui ne contri-
buent pas encore, ou ne contribuent pas de façon adéquate, 
aux charges fiscales supportées par le pays tout entier. Nous 
exigerons, d'ici là, que chaque citoyen contribuable verse
aux caisses de l'Etat le montant des impôts prévus par le 
système de taxation actuel et qui sont en rapport avec les: 
capacités du contribuable, étant donné que les revenus sont 
possibles grâce à la bonne organisation du gouvernement
Nous espérons que, dorénavant, chacun fera preuve de sens· 
civique et fournira spontanément une déclaration exacte de 
ses revenus; de même, nous comptons aussi sur la partici
pation volontaire de chacun aux diverses charges fiscales, 
afin de démontrer, dans ce secteur également, la maturité et· 
la conscience du peuple somali devant ce premier devoir 
fondamental qu'est la contribution fiscale, en rapport avec
la capacité de contribuer de chacun. 

Le meilleur signe d'appréciation de l'action de notre gou
vernement, et l'encouragement à poursuivre notre tâche le· 
plus réconfortant, nous les aurons lorsque nous pourrons· 
constater, à la fin de l'année financière en cours, une amé
lioration importante de nos recettes, grâce à une participa
tion plus étendue, de tous les citoyens, aux charges fiscales. 

Notre délégation s'est également entretenue avec les Auto
rités italiennes et internationales sur la question du budget 
actuel et de celui que l'on peut prévoir pour 1960. C'est 
ainsi que le Président de la République italienne a assu~e 
une aide financière raisonnable, même après 1960, à consi
dérer comme aide offerte à un peuple ami dans le cadre de· 
la solidarité humaine, qui se manifeste particulièrement 
dans les 'rapports italo-somalis, étant donné les traditions et 
les anciens liens d'amitié créés par le travail accompli en· 
commun en Somalie. Le Conseil de tutelle a adopté des· 
résolutions afin qu'à sa prochaine session l'Assemblée géné
rale des Nations Unies examine et décide la question de: 
l'assistance financière à accorder à notre pays après 1960, 
pendant la période qui sera nécessaire et indispensable pour 
permettre de consolider les bases économiques et financières 
que l'on est en train de poser mais qui, bien entendu, ne· 
pourront pas encore être parachevées en 1960. Pour mériter 
et obtenir cette assistance, et afin d'ôter à celle-ci tout carac-· 
tère de «bienfaisance:., il faut qu'entre-temps, nous met-. 
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tions tout en œuvre pour réduire le déficit en assurant à 
l'Etat toutes les ressources fiscales possibles et en deman
dant au peuple somali de limiter sa consommation aux pro
duits de première nécessité, en adoptant un régime d'austé-

rité qui est indispensable à la création et au maintien d'une 
force économique suffisante, pour résister et vaincre avec 
honneur les difficultés inévitables des premiers pas dans le 
monde libre, où nous nous apprêtons à entrer.» 
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